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(iAZEîTE mmm o., le homïii-r ismversel
If 91. Primidi, i" Nivosi, l'an 2«. (Samedi 21 Dècedibue 1793, vitux ilyU.)

POLITIQUE.

FOLOGHB.

t^amnkt h l> ««MMlrff.» OnM impdle ta longue

et iniifninante qumtle de la noUesM et du duc de Cuur-
Uniîr. Ln Bmh de rînIérM pnblic n'ost jamais pu prendre

"à conlJ/'i-jlMjin i'Ui iTiIflll fcOdalo; mai? lC;iii''Ur-

d'ii ii qu'iiDes'dgU ^lut U'julrc iltt^rél que du pei suiiiicl,

au [1 iltru du d^sa«lrc iiitioiiat , loulc itn;uirt;iiice s'^Ua-

che aux formes. Se mclirc en ri'gleesi co «luc rlut un cher-

cbc, el à quoi il se lient. Lj tlîi 'i? a i-lé ocfU])ir, (l.insla

séance du 15 de ce mots, entre auUcsdiOKSa de la lecture

d'un mémoire qui avait été présenM par le rétkhwt de
Courbndr, et dont voici la tenear:

Comme le doc et )a noblesse de CoorlanJe veulent

s'acquitter des oitiixntions auiqudlcs ils sont teuoi envers

la suprême autorité, ils ont douué ordre aux soussignés de
dem inder aux rois et aux Etais la confii niaiiuM do r.^ctc

par lequel les dilTèrrods cotre le duc rt la oobksse de
Courlandeont été terminé ainsi que U conlirmalion de«

tktaièfca oondasiou de l'arbitraipï dei Eiaii de Cour*
iMMie» «ttl rttiblitrtMMM d« loineriwiMOt.

• En même lempaque les sot^ espî-ici t que ]

Etals ne reietleront pointées trniL;i>;iiagc< de leur soumis-

lloo. ils se flaltpiitquela proposition ji cet ég ird, qui ;i ll(^jil

été examinée par lecliaoeflier en qualilé de gardien des

lois, sera admise; les Etats, in Taitiint iid cii icice de leur

•upréroe autorité, par la confirmaiion d'actes & tous <^gardt

très légitimes, obligeront iolalMlItlt doc Cl la DOblCMt
ées KlJit de Courlandc.

Gnàao, le 15 novembre i7Vâ.

6\gné S*BTOatcshi ScaaOimmP, rendent i

Dans la session du 16, on a approuté le projet de h 6w>
ttondca frooliéres de Courlaode el de Samofitie.

On «MBncneé te Icetmc da flan de I* MMfelle Ibra»
É donner an gouternement de la Pologne.

L'ambassadeur de Rus^iea remis le 6 d la di'te tmr note

par latiucllc il lui annonce qu'il a reçu oui c J 1 t-ra-

trice de déclarer qu'elle se ciiaiveniit de pa)cr 3 millions

de florins daas l'emprunt que la république a fuit e:i Uul-

lande. Ce n'est pas un allégcaoïl, piiiaque la portion dé-
««Otvée de la Pologne aaitit wpppifé Bnewteie jM«n>

SUiDB.

Slotkkolm, le 23 novembre. — L'Bmbss«adeiir russe

nonuntzow n'a pninl encore eu d'aiidienc>>. Le bâtiment

sur Ic(|uol il r«t arrivé, et la fn^gule qui l'aaompagnait.

Ont doiiiii^ liru j une obserratioo singulièrr. I.e premier

CM an cutter, le même qui prit, en 1788, la rré^atf suédoi-^

Ktla yimuB, sar la cdie de Nur«ége, et l'autre est un na>

«bîiaaédoiaqui fat prit par le*Rwm en t?t9, à ta pfe>

alfei* btiaille de SditrerUasd, ot lli eurent un graH
•rantage. Quel ét range rencontre ! Les Russes, disonsKiout»

aaraient>ils voulu par>li sisnificr à la Suède qu'il est de sa

prudence de ne pas se brouiller aveceas, et qu'elle r cour-

rail des iiasard*? Celle misérable rorfantcric le Irourc

convenir assez au toti f|ue les envoji^i ài- ! cour de nu-sic

prennent dans le nord. Jadis unepareiile rutiQnii i tiide eût

•ufi, parmid'anciens pruples, tels que l<-sGrcc? pi- < leui»

p(r, pour allumer une ;;ucrre cruelle. Mais p irmitiuus au»

IresescUvrs moderne^, Ic^ senliracnis de^ peuples ne sont

peint ooaaulièk La jwliuqnc des rois a bien d'antres Tioea

Clei paisfona aMnrrIin . et les gacfif» n'en lOllI yeal*

foe plus fréqurn'es et plus inj

DANEMARK.

Copenketgutt i«M «eaMitrv. — U cil rarvcmi une lé-

gère conicsulioB entre nettecear et«die de Snède, un «o-
jetde quclquetentrepriaet pour ttaUir sur les cMe« dn>
noises du Sund un commcrec qu'on a Jugé de contreb^indcv

Ou s'est expliqué, et i'oit peu) croire que jamnis la Suède
et IcDancroaik n ont iu de uieitleures diopuailiuns pour
V i T re en bonn c i ii 1 1 ; i i gence, eoaiBW jaaab ila n'en ont m
de raisons plus puisiantes.

HcUingor , te 30 iioremkre, — La fréî;;ilc fr;iiir;ii i- te

P.iiiHoiir, (le (Jix-liuit ciiDotis, capitaine liourduin, cl le

corsaire te Sans-Piircil, de la même naiion, ont pris el

conduit à Berfcu dit bfttijaenta anglais et na bollandaii.

AIABMAOMB.

Francfort, lêt dlMmlrev—Oo a lecn dlfeiaatii de Paf^
faire qui vient d*aralr tien prts de Laulemt suais ils na
sont pas olSciels. Il parait qu'elle a été ilrs plus san^lan.
tes. On as-sure i|ilL' lo li^pinnit ni.'.,ri;Ii:'ir j ]ii m'u vjf

à sept ctntï liouiuii'^i , ctlm <la dut ilv IStuiisui: L, iii\i-

ron qujire cciils. On ajoute t)Uf la pi-tlc df* Suions a è;è

aussi iri-s considérable, que le Rtiiéral Kulkrculli a c!é

fiièvrmcnl blessé, et que le .Lijjiii llieisciifel'l , a 'j^djui-

géfléial du duc deBrunswiciii aeu leadituxjiambcacmpur-
léuB d'm canp de canes,

Hfattkeim , te 28 nneembre, — Les ileut fîh du rt)i de
Prusse, qui étaient h l'armée, sont arrivée ici aujouxd'bui,

et se rcndi ni ù Berlin.

Le général kiiobi:lsdoi f a remplacé l'alné de ces prince»

dans le coinmandemen: Ir , [luin). .

On s'efforce de raMCutbler les troupes de l'Etupire att\

cnHraosdeKeU.

Cobtent:, te 30 voiemtre. — L'impiralrice de Hos-îeno
sciasse point de iirouitUn», ci les alliés ne >c lavsetii point

d'espérer. Mais au lii-u de donm^r de» liouiiiit<<i , i lle en
veut rcewoir. Catberii e seule gapnora i loul Cici. Le»
priinirssi'S les plus ridicuk-s et Ks luiuux rcçur» ont été fai-

iL's uus émigrés. Vingt fois Coudé a relevé le couran: de
SI s Kcniilsliomniea parla lectnre d'nnf letut de l'iuplca^

triée.

Voici encore ut. ' I> itru impériale dont Condé a (bit part

h sa troupe. Catherine offre ai^urd'iiui à lonl Flrouçal»

qui vaudra s'établir en Ruade « iitcM geMilkamatFt qaa-
ire>sing|s iaanaus de tcm, une bmImm atcc imiiblvs et

usienslle» aèertcalrcs, Irolt clievatn el an eenain Membre
de paysans, fi t!r grande prince»se s'enB.igc em ore à rem-
bourser aux curi( ux les frais du roysgr. Il eOlsans doute

([i plus inagnitique d'en faire les avances di'S malbeu»
rcux dénués de tout. Uai» de 80,005 ducats de>tiné» à

Condé, et dont la lettre decliange était danv l'épHie royale.

Coudé n'a fait part 4 son monde que de l'iuiihiiion d'aller

\o} agrr tn iVnssie, last lia bCMinl«i4Btaicdea*eiitrvienIr

honorablement I

Dantichamp, qnl se dit général fran^i», trient de passer

par cette ville. On ignare si lui-aiénie m itta poial lentt

de profilerdca eSkc» de Cadiertaie II.

PAUSSB.

Btrtiut U ih noeembre, — Il CM certain qall rffaeial

une opinion particulière qui est lo«t4-fail opposée la nn
manrsquc coalition des cours appelées si improprement
puissances. Mais noire ministère n'en prend point d'om-
bragt

,
pjr la raison preniit nnienl qu'il est assuré de la

fateurdu roi, et i-n second lieuparceque les liommcséclal-

lés qui rni riii r;i 111,1 ; spi-cc dc parti d'opposition purement

iûéoÀ, n'oniqucdcs vues de politique convetvtionncih- , et

ne sont nullement dirigés par des conceptions nnualLS hl

par le teatlmcnt proiiMd de ta jtitice et de la graadenr
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àr h rnitïc que lesFmicib défendiMit il |teét«iNiiicnt
cciiiiii' (uitiilion.

I l- prince Hi-nrjr et If baron de llcrtiborg, que l'on peut
phirrr à b Irtp de no^ po!ti!i[ii«!« rx|>érinienlM, ont néan-
moins ]iii(fc>so lii» ypnlinifiits favoulilcs à la rcv lulion

de t lauosi tuais d* & que lu féodalité a été détruite, et que
la nobleste a été roœbatiuc à morl, on a tu les prétendus

BilOiO|ilWS, cl aurtoul M. de Herlibcrr, chuter uses su-

tnwnl 4l*ftft^ et trahir l'un et Taulre lew propre con-
•deore, qatMm prineipMArtnçaia, qaoiqntlevrqiiaion
D*klt pu diingé RfaitiffflMnt am eompiraiioas royales

contre la liberté des |)euples en général. Ce que Ton dit ici

•ur le compte de ces deui hommes importants, n'est guère
hasardé.

On peut d'ailleurs se rappeler qur nf n r mînfttfre actuel

ayant été Tormé contre te rou li [ii <m r pnsonnages de
la Piwse, a cru devoir traiter les atfunes de l'Eini comme
il a>ail élcté sa propre fnrliine, pur rinlngue et dcj nia-

utruui'sel quoique les miniiit^rielj, ayant une fois réussi,

aienl attiré à eux un grand nombre de personnes, Ils n'ont

point encore fait approuver leur système de conduite.

On a peut-éire uoé preuve que l'opinion cxlra-ininisté-

tteUe D'e^poiatsani Corccches l'étranger, danala mciiière

dont la Rinile •*«! eoodulie aifen imm» daM les aHhlrn
delà PoTogne. M. de iiertilierg <ft quelques outres person-

nes s'étaient toujours montrés opposés b ce qui s'est prati-

qué de son côté: leur a«is était fur l
' n l'elTravante am-

bition de Catherine II. Il a donc foJiu que le cabinet de
Pétersbourg se coudui^U fiivcr-; nous comnio il a f.iit, nu
rt5f|np de m^conlrnirr r,\utririic ; il a fallu, ne pou va fit

fermer U'^ )cu\ aux plus clair\(i)anl», Irur TiTmer la lipu-

cbe, eti chciniiianl toujours k ton but, au dCiritucnt mime
de SCS propres allié?.

La contre^oaUUoQ qat a'anoonce maintenant dans le

Nord occupe lef MUfavntsprlIs. Lei alliés acluabt dtil-

g«s plu» qu'ilsM pcmeni parl'audaciciMe AagiiHcm^ a'i-

MTCoifeat ottlli ne paamnt point rairalna' la Soid* et

le Dunemaik dans leur ligne, et qu'on n'intimide pjiut

œsdeut cours puiuanles et bien gouvernées comme un
roi di' Nii|>!es que sa T. mmc (iirîp", ou un grand maittcde
Malu- ()(ie lodics 1rs cours liguct s ont le droit d'influett-

ecr. C.t ci p;irait fat-c une impression séric'ii>c. On rraitii

que l'i ti niple du O-inemark et de la Sui-'le ne ri i;(lfj

qutliiur' éiHVRie ail ii''lc df l'I!uro|>o , cl priiicip.ili'iiii ut

aux Etals de l'ilulie. D'autres considérations ont l'Aile-

magne pour objet. La cnmtilution gerDianiquc court de
grands danger». Le> peuples n'y ont jamais été plus expo-
tés k l'encan. On débite ù cet égard mUle conjectoresi. La
pIttisiMidière est relative au projet qa'on prtie à Carhc-

ilnelldeniarier •«niicMidpclit'<llli ateefa fille un lifue

de rélecteur de Saxe; c*eit «n dire aasci. La pemiissionde
tenir ces propos dans les gvettet d'Allemagne semblerait

Indiquer que riropt'ratricp de Rus^c pourrjîl Mon se faire

Un jeu d'occuper Ic^ it'pards d'un cote, f)iuind son active

et cauteleuse ambition se tournerait d'un autreiMeela
dans ta Tuc irc\>'Ciitcr <;c? plus Tiislc pro)rt«,

f'i; irc-l pus d'auji-iurd'Ilui que tids piil iiques les plus

habiles raij>onuent sur l'approche d'une guerre entre Ca-
therine cl l'empire ottoman: ils ont des idées différentes de
celles que certains cabinets prétendent faire adopter. Ne
liourrail-on pas dire à Pitlqn*il J« plus de chemin pour
les armées du Grand-Seignenr de Contuotinople & Péters-

bourg, que de Con^taniinople I Vienn& La situation de
Calbcnne n'aura jamais été si AiforaLlcpour eonmaiirete
Turc isolé, cl jamais la Rnsste ne se sera tmavée s! alion-

damment pourvue de tous les pcnrcs de ressource^ (jui lui

avaient manqué jusqu'à présent pour accomplir le projet

k plus fatal qui puitM attenter à la liberté du oomneroe
de l'Europe.

P, S. Lea Pnnçaii nnb4b emoita le tenma dea^^nmier
4a ridicule de œrtabHpajia nA l'ai singe leurs modes et

leurs usages ? Void une wcadon de rire que leur lournit

Il cour de Berlin. On a donné ordre aux directeurs du
théâtre de divertir Frédéric-Guillaume A son retour. En
conséquence, eeux-rî ont cnn)|>osé et représenté k l'iinii i-

tion, di'senl-ils, de VOffrande à l,t Liberté, qui »1otttie«er

r*n)e des répulil:c.iiiisjli ai»r;ii -, une t \^rai\dc n tii FutctiU,

en présence et en l'hunneur du roi.,. Si uoe meule dou-
Mil me i son aeigneiir , de idèlca aniaani ne pour-

rafcDi Inventer, souilaTC»|edelettriiiatt»e»Mtepluallah

teusc cérémonie.

Du i" dëetmbrt.-^Le roi est retiré t Porsdani. dans le

nmiuMu palais pn'-s du lac. Il ne voit pciscuifu^ il uianpo

tous Ic^ jour» seul. I.e géiiéial Blwlujfjr-Wcrder vient

qui Iqucfoi*. On prétend t|ui' (Jiiillauine est pris d'une in-

quiéloUe intonniilenlc, diml les acci'-!, ne p^rn]ellenl point

de conlidi lire*, llnevienl ii la ville (|uc jiour assi^li-r an
spcctictc, et uiémc a des rtinMiiions fl'opora. S'il est vrai

que k roi soit au«»i piéoccupt^ ei ^éiieux qu'il a si^clda
l'être, son mal ne lardera pas i s'augmenter dans leaia-

lennilés cl les tttas qui M prépareot pour le nariagédu
prinae de la «MMane^ llié panrk 17 deM mis.

ITALIE.

f 'eiilte, la 26 not embi e. — L«*5 A»>çi,i s s imiirnt dlnti-

merau pouvcmcnicnl di \ q li s n ,i fi hm di r i.iicn»ojer

k Génrs, eu ajoutont que tout ce qui Mtiait lit»uvé k bord
des bftiiroenis napolitains pavr eetic destination aetalt

déclaré de bonne prise.

Cette entrave au oomneroe ne pcat que produire un«
sensa^ doulouicnse dans uwa lea ports d'Italie, et tend
visiblement 9i leur ruine.

FtiTtncî, le 23 not tmlirf. — Le ministre anglais auprès

de Cille cour iî lord litivey ), »t à louluu. La i'oscsne

est en repos pendant son ali^coce.

Les Anglais, par leur atroce conduite, ont mis contre

eux jusqu'il Livourne. Le pas qu'il ont forcé le grand duo
t foire rend tout le monde iuqôîct. Ut ont troublé lea Ita-

liens dans leur repas et leur sécurité. lies dispositions en
faveur des Français sont beanàmi^ angtaenideit On »-
grctie infiniment leeiloyco Laflolie.

Le niiiii Irc de Madiid b';ib>iieul Je w mêler clos alTal-

res, qui voul comme loid Ilcrve^' tci pousse. On craint le

retour prochain dece demie-.

L'amiral Cosby bloque Livourne, ce port qui eM pu
devenir d'une Iris Rraiidc Ulililé aux l'rançai», pour UH
commerce qu'ils ont ninlhrnreusement trop uegugé.

En ce moment il arrive Ici un bateau corse, venant du
Caji-Corse, qu'on assure avoir & son bord les représen-

tants de l'aoli dans cette province, oùt pa** une sortie

combiné» de Bastîa et de Saiat'Florent, on n Ikit main
btsseinr tous ses partiSmia.

— Les niouvcmcnîs qu'on craint & Turîn ont obll|ré i y
faire Tenir des iionpi s autrichiennes. ï.e roi n'«ite à Coni.

Son c'pril, sa trie sont «Itérés des conir.Miiri i. m
. di-sper.

les de cette campagne déscapéraote pour un pçUl prince

qui oetnit |ilnt ftâtn de i eneniwii

BÉPUBLlQim FRANÇAISE.

Parti, 29 frimaire. — L'on ^rit de Nice, en date

dtt IC friinairo, que le gouvcrnrmnil s.nrdr est dallS

1rs .il.-]rii)cs, que le peuple, :i Turin, lait l'clatcr son
mceottfnitpmrnf , et qtie la prt'soncc des tronpM al-

louiiinde^ (|u*oii ;i r.iit venir angineiite l.i ferinmln-

tiou. Le roi de i>ai-dai{;uc u'ose rentrer daus la capi- -

t«le;ilre»teàConi.

COHMUMB DE PAItU.

CdNMii-fAiM. Ih» SB ^MmnW.

Les commissaires oTaient dia»és de prendre
des inrorttiations sur rincamtnodilé dn eitoyrn

Tcurlot, membre dn conseil, que l'on soopçomitdt
d'être ciniiriisrnm*. II n'sulte de tons les rcnseipnc-

metits qu'ils ont pris, qui; la lualvoillaace n'a pas eu
part & la malwlie de ce dtojco, maii qu'die t pu
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êlrt oec.isionm^ par drs atiiiiciitx ciiit<; dons une
ch.iiidii rr malpropr' , et du viii iiiixtionni' particii-

lii-roinciit avt'c du poiri'.

Vialard : Il rst un inoyrn de gènrr la cupidit(<dr3

jnarcliaiids dcboissun. Daus l'ancien iVginic iiu'inr,

oh r(<gnairnt des abus de tuul g*'Urf , le poiré ('bit

proliiT>ë à i'ai'is-Jr dt-maiulc que cette lot salutaire

suit mise en aclivili! dans toute sa rigueur.

Rtmy : Le conseil n'a pas le droit de faire des

lots; or ce serait faire une loi, cjuc de proscrire

telle ou telle branche de cotaiiierce ; le seul droit

Îu'a le conseil se borne à la stirveillance de^ abus,

c demande, en const-ijnence, l'ordre dit jour.

Vialard : Ce n'est p,is faire une loi fjue d'ordonner

l'exécution de celles uni ne sont pas abroj^ées.

Le conseil termine la discussiou eu reuroy.nnt cet

objet à l'administration de police
,

qiti examinera
celte question et en fera son rapport.
— La section Fonlaine-Grenellc s'i'tait proposé

de célébrer la fiUe de la Raison dans une eglise de

son arroitdissement ; mais le comité de salut public

ayant disposé de ce local, la section a arrête i|ue les

fonds provenant de la collecte destinée aux frais de

cette fele seraient employés au soulagement de l'hu-

oinnilé souffrante.

Le conseil applaudit à cette détermination, et en
arrête la mention civii|ue au procès-verbal.
— Le secrétaire donne lecture de la lettre sui-

vante, écrite par le coiisHI-général de la cutumuae
de Rouen à la commune de Piiris :

• Vous «"tes sans doute itistriiils de l'avarie que
Tient d'éprouver dans notre port un b.^timentclinrgé

de blé pour votre commitne. Nous avons pris tous

les soins qu'exige la fraternité pour vous conserver

une cargaison aussi précieuse ; mais , malgré notre

zèle et celui de votre commissaire, elle est dans un
état qui vous met dans l'inij)os!>ibilité de la faire

manipuler d'ici à plus de trots semaines ; ce relard

pourrait uuire aux approvisionnements de Taris.

Quels que soient nos besoins et l'extrême misère de

nos concitoyens, réduits a une demi-livre de pain

par jonr, nous ne pouvons résister au sentiment (lui

Itou» commande imprrieitsemetit d'aider les habi-

tants d'une cité qui a tant de droits à notre recon-
naissance.

• Nous TOUS offrons, frères et amis, si vos besoins

l'exigent, la quantité de milleqitintaiix de blé; c'est

le gage de l'amitié de vos frères de Rouen, qui, plus

que jamais, savent apprécier vos immortels travaux
pour la republique, et n'extgenld'autro récompense
que votre anttlic et votre csltnte.

Le conseil, appréciant les expressions fraternelles

et l'offre contenues daits cette lettre, en 'arrête la

uieutiuu civique au proi.ès- verbal.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DB LA LIBERTÉ ET DE L'éGALITÉ

,

SÉiNT AUX JACODINS Dl PARIS.

Pr^iUtuce de Bouquitr,

tCITB DE I.A SÊANCR DU 20 FRIMAIRE.

Renaiidin dénonce un abus qui a lieu dans la So-
ciété. Ou s'y introduit avec des caries de Sociétés

afliliées, avec des diplômes de tout genre ; par ce
moyen des intrigants vienttent en foule a la Société;

occasionnent du trouble dans toutes les parties de la

•aile, et tolerrompeat les seaaces.

Il dénonce un Anglais qu'il désigne, et qu'il ac-
cuse d'avoir cabale u la «lernièie séance de la So-
ciété. Il lui dit alors qu'il ne devait point se trouver
dans le sein de cette «uscuibléc, ou que du nioitts il

devait bien s'y conduire.
L'Anglais prend la parole. Il déclare qu'à la vérité

il est né ejt Angleterre, mais d'un pereCanadieu et

d'une mhe Française. Une force coêrcilivc obligea

son père de lui donner le jottr en Angleterre, mais il

est en France de|»uis quinze ans ; il est de plusieurs

Sociéti's populaires, et notaminettt de celte de iMnu-
largis. Il itjoute qu'il a été mis à la téte d'une ma-
nufacture qui appartenait ii Philippe d'Orléans,
qu'ensuite il a vécu à Rouen, etc.

Fabre d'Eglandne : Pilf n lAelté en France une.

Î
grande quantité d'Anglais qui parlent fort bien Ij

angue iraneaise ; il en est tnéme qui ne sont pas
Anglais, mat's qui, éleiés dans ce pays, lui demeu-
rent atlacht^, par la raison que nous le sommes tous

à ttos preiuiers goftts et à nos preitiières idées. Ces
hommes se répandent partout, tirent parti de tout;

ils viennent particulièrement attx Jacobins, où ils

prenitent note de tout ce qui se dit, et tout cela

passe rapidement à Pitt. Il n'est pas de loi rendue

Pour le bonheur du peuple qui ne soit, par ces çens-

i, commentée et interprétée contre lui. Il est a re-

marquer que cet iiomine a appartenu à d'Orléans,

qu'il est de la Société de Moitlargis, qui appartenait

à d'Orléans. Or ce n'est plus un mystère mainte-
nant que le système combiné entre d'Orléaits et

Pilt, et celte conspiration dont le pretnier était l'a-

gent én Frauce.
L'orateur développe ensuite les moyens par les-

quels l'alfluence aux portes des boulangers est en
raison du nerf des séances des Jacobins. Il termine
par déclarer qu'il est persuadé que l'hotume en
question est un agent de Pilt, et deuiaïuie qu'il soit

cottduil au comité de sûreté générale.

Plu>ieurs citoyens, notammetit Gaillard, de la

société de Moutargis, déclarent coniiaiire l'individu

inculpé ; ils assurent que l'opinion de Fabre est très

juste, cl qu'ils regardent cet individu comme uu
intrigant et comme un agetiUle l'Angleterre.

Lenud (d'YveloI) accuse cet homme tl'èlre un des

principaux fauteurs d'un système de calomnie dirigé

contre la Société, et l'agent d'un semblable système
de division parmi le peuple.

Interrogé sur son noiii et sa demeure, cet homme
déclare se nommer Ociigs (de Vilré); il loge à l'hôtel

de Philadelphie.

Uu citoyen des tribunes, qui connaît l'homme et

la maison où il loge, iléclare qu'il s'y tenait des con-
ciliabules d'Anglais et d'agents de Pitt, qu'il v a

entendu des projets de complots, vu qu'il entend la

laugue anglaise, etc.

Detigs (de Vitré) est conduit au comité de sûreté

générale.

Hébert : Dans beaucoup de grandes villes, et no-

tamment à Rouen, il s'est glissé datis les Sociétés

populaires un nombre infini d'agents de Pitt. On s'y

moque des décrets de la Convention, et surtout de

celui qui lixc le maximum. On se rappelle que cette

ville, qui penchait pour le parti fédéraliste, n'a ba-

lancé il le suivre que parcequ'clle a vu tout le com-
merce passer dans le midi.

Je demande que la Société engage les comités de

salut public et de sûreté générale à ptnirsuivre avec

sévérité les hommes suspects dont celle Société re-

gorge. (Arrêté.)

Les difl'erenles propositions faites par Robespierre

au commencement de celte séance, nour l'exclusion

des banquiers, agents ou courUers «le change, agio-

teurs, nobles et étrangers, suut adoptées.
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— Vm a«îpulalion d« la Sociëlé de Brest vieot

faire ii» rapport sur la con«pirotioii qu'"" a af|oaee

dans celle couimunc, et (lemanilc l'afliluilioO»

La séance est levée à dix heures.

flÉAHOl nTMOmiRAtK DU ts rUIUUB.

Coulhoii annonce à la SocitHë qu'un décret

met PII étal d'arrestation Maillard, Ronsin et Vin-

cent.

Bourdon (de i'Oi^e) observe que Ronsin est dans

la salle, fl rappelle tons les torU de ce i;(<néral, et

r^chme IVxpcution delà loi. LaSociété U vote avec

CMipr»'ssPu)tnt.

Bonsin sort de la salle.

Raiuon : Chacan des membres de la Société est

ami de l'onlre et des lois, et aurait comme Bourdon

coiicoui ii avec zèle à leur exécution ; m.iis je crains

qu'il no nielle un peu de chaloir et de pcrsounalilé

dans sa dénoncialioii contr-' Ri > n.

C'est Bourdon qui a dénonce Uossiguol. Sa dénon-

dalion fut réfutée victorieusement. Je ne suis pas

le di^fenseiir de Ronsin; tn;«is,en M rappelant les

précélenlos dt-iionciations de Bourdon contre Ros-

la Socidté mette de la pru-

dence dans ses démarches.

ÂoKrrfoR : Il n'y a pas de personnalité à récla-

mer l'exécution d'une loi soleunelte. J'atleate que

l'homme en question , assisté de Vincent el de sa

clique, fiiisail miipelcr les ri'pri'«cntaiit.s du ptiinlf

les pins iinrs, Ips plus ardents. Ce général m a dé-

nonct- moi-ni('mr, et a denrandé nn tête pour BToir

dénoncé F f>=^':i'^nol.

Lateanx : Je ne vous parlerai pas du mal que

m a fait Vincent. Je ne vous parlerai que de celui

qu'il pent faire encore à la république. Il est nr*

rêté : mais il n'en est pas d'un chef de conspiration

comme d'un coupable ordinaire, qui, une fois qu'il

a perdu la tète, n'est plus capable derien. Un con-

spirateur, au ronlraire, est comme un serpent qui»

quoique coupé « n morceaux, remue encore.

Je fus chassé du bureau de la guerre porcpqueje

ne voulais pas entrer dans les vues dts M. Vincent.

J*atteflte quMt est des hommes de mérite au bureau

de la guerre qui ont été maltraités par des polissons.

M. Vincent, leur soutien, plus ministre que Bou-

chotle, faisait de lui-iiiéiue af l lin ux p i !es des

bureaux : Ordre aux commit, ious l'eme d'être

châtiés, de venir à telle hnurt*

Pendant ce icmps-là ces messîeun allaient cara-

coler sur le boulernrd, tandis qne leur besogne était

faite par les cnnuni«.

Dufouniy : Je rends justice au palriolisinc que

montra Vincent des les premiers instants de la ré-

volution ; mais je l'accuse de vanité» d'ambition ; je

l'accuse surtout d'avoir vooltt soustraire le pouvoir

exécutif à l'heureuse inlluence qu'exerce, sur !ui le

comité de salut public, et d'avoir dans ce momciil

voulu le rendre constîtniionnel r afin qu'il ne dé-

pendit de personne.

Faftrr dTEglanline : Ce n'est pas en vain qu'on

exige qu'un candidat soit appuyé par deux membres
el pieseiilé par un UoiMcme. Cepetidanl j'ai vu

que beaueoup de ninnbres avaient i t
- rlinssi'<, sans

qu'on se soil informé qui les avait présentés et ap-

puyés; il peut se faire qu'il n'y ait que de l'incousé-

mimce de leur part; cependant cette information,

M elle avait lien, servirait dn moins 1 lenr donner

de la circon-^i eetinn. Je voudrais qu'on mît dès ce

moment cette mesure en usage , en s'inforuiant qui

a présenté Vincent.

On répond que c'est Bébert.

Reuaudin rappelle qu un arrêté de la Soeiété

exclut pour un certain temps les uieiubres qui out

présenté ou appuyé l'homme qu'elle n;iette de sou

La Société maintient ?on arrêté.

Un citoyen assure (in'il a toujours connu Vmcent

ferme dans la carrière révuhilionuaire.

On demande à ce ciloven s'il n'a point été nommé
par Vincent ou par le miniatfede le sueire à quel-

ques emplois.

Jl en convient.

Le patriolisne de Vinoent est etletté parun eutie

citoyen.

Dnfoumy : On vows dit l'éloge de Vincent ; on

sait qu'au comm -nccmenl de mmidiseours j'ai dé-

claré ciu'il V avait beaucoup de bleoâèn dire; mais

oîi n'apasdi^truit tout ce qoej'al dit sur son Compte;

j'ai à y ajouter encore.
, ,

Avant qne le comité de salut public se mit a la

léte du Rouvernemeut pour faire cesser les mal-

heurs dont nous étions affligés et ceux mu nous

menaçaient encore, Vincent, qui ne goûtait pas

celle mesure, voulait que le pouvoir cxeculil efll

déji la puissance que lui donne la couslitulion :

partout U chercha à provoquer un nM>uvt*meia,

el je le eombattis aux Cordelière, an dub éleolo-

raUetc. ... , ,

Fabred F;,'lanlinftdcclarc qu'd ne faut pasquOB

seiche pré à Vincenl de son acharnement a pour-

suivre Custine. il entre à ce sujet dans des explica-

tions fort longues, et d'oft il résulterait, stiivant lui,

que rustine n'e?t mort que par l'ordre du ministère

anglais, et uarcequ'il trahit ce parti afin de mieux

servir la Trusse. U pioinetquecelteéwgnic sexpu-

qnera mieux quel<iue jour.

U séance est levée adiiiwafes.

TBiaUNAL CRimmEI. aÉVOLUTIONNAIRF.

Du 35 frimaire. — Nicolas Lesure, âgé de cin-

quante ans, juge de-paix et ancien lieutenant-géné-

ral de Saintc-Ménebuuld, ex-député à l'Assemblée

constiluaiile, convaincu d'être l un des auteurs rt

complices du complot qui a existé contre la sûreté

et l'indivisibilité de la république, la liberté et la

sûreté du peuple frM^,aétécondanipéfi I» peiM

de mort.

Du 28. — Louis-Henri Vai let, ci devant clerc de

procureur, néaTissol, chef du d.-pi'^it des charrois

deaarmées^convaineudedilapkiationsiia'iutidéiités

dans radmtnistration desdlta ebarrois, au dépôt de

Franciade, notamment eu portant sur les étabi le

nombre des chevaux- au-delà de l'effectif, et dimi-

nuant le poids des fourrages, etc.;

Jean-Baptiste Peyre, âgé do Ircnlc-sept ans, nalil

de Fontirye, prêtre, ci-devant curé de >oisy-le-

Graiid, dépaHemcot de Seine^-Oisc, convaincu

d avoir tenu des propos tendant i provoquer la dis-

solution de la république et le réUbbssemeut de la

royauté on France;
.

Jean-Marin Lecomte, :1gé de vingt-huit ans, natif

d'Autun, déparleoicnl de SaOne-el-Loire ,
prêtre,

eonvaineii des mêmes crimes, et ayant été trouvé,

en outre, mt ni d'écrits fanatiques et désWiéseon-

tre-révoluiionnaires, ont été condamnés aie mfcne

peine.

Pu 29. — Anne-Claude Taragon, natif de Bonne-

val, disirirt de Chateaiidiin, â;:é de trente-noul ans»

ci devant noble et capitam . ii r,t régimeiH d'infan-

terie, convaincu d'être auteur ou complice d'iulel-
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IfçêliCfS, triM!.iiit à favoriser 1rs complots «li'sonnr-

mis inlorieiirs et cxli'Tiours (le l'F.lat, iiulnniuicnt

avfc l'un (It s Trin-s du ilcrnipr lyrait, les iiifiîiiios

Boiiillo, LabyrUf rt aulns cutitre-rrvolulioniiairL*^

IViitréc et lès progrès i\cs Iraitrrs ot des eiiucm»
cxl^ieucs sur le tenrilotre de In rëpiibliquf ;

l'iiace-ToiMsaint Cntivpv , natif de a*iruy, près

Caiiilu ni, «le quaruiitf
i

l'i-c ans, ci-devant ac-

cusntciir |)iil»lic près le Iribiiii.il du district de Dhu-
br;ii, rt prm-demaicnt honnnc de loi, cuiiv;iuunt

d'avuir i'{;:ilrment entretenu des intelligences avec
les ennemis de la république ;

Louis-Pierre-Camille Favd, natif de Drriix, il^c

de quarante-trois ans, ci-(ii'v;ii)t procureur .m <i-

ilov.iiil parlement de Paris, rt ci-dovaiit jui;(' de paix

ûe la section des Droits de I Hnmmc, drutcurnnl ;t

Arcueil, convaincu de prévarication dans ses T Mu -

tions Iflvsqu'il élail iiige-de-pau« cl d'avoir éU: au-
timr de eonspiralion et complot tendant à tratif>ter

la république par une f»iiprrr civili' cl à miner la

lihert«*,ont été cond.iiiiiiés ù la mcuio peine de mort.
Ils ont subi leur ju^enu iii.

François-Augustin Oudaille, natif de Troossures,
département de FOise, curé eonstiliiâonnel de Lu-
sarphe?;, conv.iiisn) rrnvoirlrnii di s prnpDs tendant
à i'iivilisscHUMil ili' 1,1 rrprc^ciilalioi» nationale, et

:ni'i (-> propos inn vil] s rt coiiire^rérOlutionDaiiTes,

a cic coodàmac à la déportation.

CONTENTION NATIONALE.

sAain» MF 10 niiiaiii.

Uo secrdtauL fait lecture de la Icltrc suivante :

Carrier, reprétmtant du peuple (rwçait prié
ffwtmi» 4ê fOmtt à la Convention n^UonaU.

XmtM, le 15 friioairv, Fm fl«.

• Ciloyens collègun, qti*it est satisfbisant pour
moi de n'avoir à vous annoncer que des triomphes
de notre arme'e snr la rive fjaucbe de la Loire. Hier,

a dix liciirps du iihitin, clli' r lit l'onire d'onviir

contre les brigands, au pont ûcs Mates, au Ferrier

et à Beauvoir, trois fausses attaques qui secondèrent
«tSeaceoient celles que noù devions porter r^iie-
nent. Tout iVnssît in gré de iK» désirs : le g<nA-at
Baxo se porta sur la droite. et le çt'iioral Diitniy sur
la gauche. Une enceinte de hH»t lieues fut couverte
à i'inslnnt de braves républicains [wr la rapidité

arec laquelle ils franchirent tous les otxstacJes, en
criant vive la république! et portant de toute part le

fer et In flamme. Quatre pièces d'artillerie, les seules

qui restaient aux bn^ands.ontiité enlevées la baïon-
nette au bout dii fii^i!. Vos intrépides défenseurs
étaient dans l'eau iii.s(ju'ù la ceinture; la mitraille

foi pleuvait sur eux ne les a point arrêtés; ils ont
poursuivi les brigands pendant plus de trente beu-
ics eonsécntÎTes, et leur ont pris denz caissons.

De [M tiis r:isspn)blciucnts s'étaient de'j;( formés
autour (le Puux ; nçus y avons envoyé ceut hommes
qui les ont N^iblieallwinentdissipës.

' Du rî\h- th Sainte-Pazanne, un antre rassemble-
ment devenait inquiétant; un second détachement

y I î-t porté, a mis les rebelles en di r l 'c , e t en a

lansé quarante-deux sur le carreau. Que l'union qui

ligM entre les générauiHazo et Dntray, union qui

Ciiinwde la coBtiaace.aui Mldali, lap^ipoolie loua

6

les ;;euéraiudenos armées, et nous ae compteront
pl us que des Victoires !

• siUttt , fraternilé et amitié.

5lpNtf Caivibb. •

I.Ef.oiNTBE : Il y a déjà plusieurs jours que le co-
mité de sîlrctû générale vous a dénoncé unr aOreii^c

conspiration contre la république, et dans laquelle

(jue!i|iu*s-nns de nos collègues figurent on roninie

liiiiunioiateurs on comme Coupables. Mims le r.ipport

qui doit vous en dévoiler toute la trame ne se f.ut

point; cependant Ions les Français sont dans une
juste attente, et la justice veut que Chabot et Ba|ira

rentrent dans le sein de la Convention en bons ci-

toyens, s'ils n'on été que dénonciateurs; on porte

1
leur lète à l'eclinfaud s'ils ont été coinplii es de .Iiil-

iien (de Toulouse) et de Delaunajr (d'Angers). Je de-

manuc donc que le comité de sûreté générale soit

tenu de faire, SOUS huitJours, son rapport sur celte
conspiration.

"*
: Le comité s'occupe sans relâche, et nuit et

jour, de ce rapport important. Il est inutile de lui

lixer un Jour, car s'il est prêt avant, il présentera .son

tr;ivail a la Convention; et si vous ne lui donnez
pas le temps nécessaire» il ne pourra vous présen-
ter un rapport tel que tousdem l'exiger dans celle

aflaire.

La Convention pas.<ic à l'ordre du jour.

Ponurmitm nom du comité de la guerre : Le t
septembre 1793, FAssemblée nationale décréta qu'il

S( i-ait créé deux corps de troupes à cheval, sous la

dénomination de hussards delà Liberté.

Dumouries licencia les trois premières compa-
gnies. Ce tieenefement paraît n*aroir eu pour motif

que le refus fait par elles de reconnaître le colunel

Morgan, nomme par Duniouriez. Ce refus clail jus-

tilié par le décret de formation du 2 septembre. L'ar-

ticle V porte que les oflicïers seront nommés par tes

hussards,! l'exception de l'état-major et des «api*
trnnes, qui, pour celte fois seulement, seront nom-
més par le conseil exécutif. Le citoyen Morgan, qui

reniî I.i 'l't le citoyen Dunionl, ne noiivnit donc être

nomme légalement que par les hussards. Je vois

dans une Adresse présentée au comité de la guerre,

qu'on donne pour motif de leur licencienient l'insu-

bordination et la liclieté. A cette aoeusatlon elles

oppo.sent le témoignage du général de division qui

les commandait, et qui atteste qu'elles ont rempli

leur devoir avee autant d'honneurque de bravoure.

En examinant ainsi cette aiTairc dans son prin-

cipe, on ne peut se dissimuler que ces trois compa-
;;mes ont été licenclées par un ordre aibitrairede
Dumonricz.

La résistance du régiment à l'exécution du décret

du 3 mai, était excitée par le colonel Morgan ; ce

colonel, reste impur des débris de ia cour de Du-
mouriez, vient enlin d'être destitué par le comité de
salut public.Tout sollicite justice, et promptejustice,
en faveur des citoyens qui, les premiers, ont versé

sur les frontières leiirsan^' pour la c.mse de la li-

berté. Le district de i lsie-Adau) atteste que ces bra-
ves gens s'y sont toujoui-s bien comportés; qu'il u'a

été tait aucune plainte sur leur compte, et que pour
avoir maintenu la police et fait exécuter les lois, ils

ont droit h la reconnaissance pnMiquc. D'après cet

état de choses, le comité de la guerre vous propose

de rapporter le décret du 20 juin, et de décréter qu'en

vertu de celui du 3 mai les ofiiciers, s.ous-onicier» et

soldats de ces trois compagnies reprendront Icor

corps et le grade qu'ils occupaient.



Ce projet de décret est adopté.

— f'IuHippeaux présente In rédadion du décret
contre Joly, ministre de ]« justice au 10 «oAt, £Uc
est adoptée ainsi qu'il suit :

. L;i C')[|vrllli^^n naliouali- (It'i ièic mie Joly, ini-

nisli e de ia justice k IVpoqiir du 10 aout,et prévenu
d iin système alroce de proscription contre les pa-
triotes qui rosislaif'iit aux iiiaiia iivrcs !il)f rticidrs lîu

tyran, sera, si fait n'a éli\ mis eu i l a d .in t ilatiuii,

CI traduit au tribuual révolutionnaire.

— Phâippeaux fait raiidN cusuita le décret sui-
vant:

• Sur la motion d'un membre,la Convration na-
tionale décrètequelecomitédecorrespon^nce aura
soin de faire passer exactement à chacun des r<*pré-
srnfniits du |ieiiplrcu commission dans IfS dr|nirtc-

lueijlsetaiix armées, |pnr disfi ibnlion cnli^ip, telle

que la rrrnivont les dr[iiilt'-i |K-(VNr»iils li Paris, et le

charge dc'vciller à ce que leseuvois n'éprouvent au-
ctm retard.»

— Brfes fait rendre le décret suivant:

• La Convention nationale, après avoir entonJule
rapport de ses comités dos secours luibliis i l d( s li-

naiices tniiiis sur la iirlition drs cuiniiiunps du dis-

trict dtî Bcrguts
, di'piJi U'tiicnl du Kord , drcrclc ce

qui suit:

• Art. !•'. La trésorerie nationale tiendra à ladis-
pMition do ministre de l'iutt'rieur une somme de
lOO.unu livres, ijui sera rrprirlu' cl dtstrit)U(*e par
l'adminisiralmn du district de Hergues, à titre de se-
cours et d'indemnité provisoires , i n faveur des ci-
toyens de lacommune de Bergnes et des autrescoro-
nunes du district de Bergues. qui ont éprouvé des
pertes par finvasioa et les entreprises des ciiiieinit

de la république.

• 1 1. Los scL ours provisoires qui auront e'to accor-
dés en vertu de l'article précédent, serontimputés
sur les indemnités qui si-runldélntivenintimer*
minées d'apn s lr$r»rnialitésetiurleslnies|ireacri*
tes par les drcrrts des...

' III. La r('|i:irhlio» dc ces secours ne pourra avoir
lieu qu'eu faveur des citoyens dont les besoins sont
les plus pres.sana:ceuxàqui, toutes perlesdétluiles,
il resterait encore un revenu (Ii> 3,000 liv., ne pour-
ront y avoir aucune p.u i; il^ seront tenus, avant
tout, dc frtirr coiist itrr et liquider les indemnités
auxquelles ils ont droit

1 d'après le mode déterwinô
parla loi.*

PoMMr : Vous am rendu un dt'cret qui çupprlme
l('sliiirr;uixdejî affaires étrangères qui etaienta Ver-
sailles. Ou y avait déposé autrefois des objets pré-
cieux qui s'y trouvent eueorf , eidont la conserva-
tion appelle tout votre int r t. Dans le nombre de
ces objets e.st une collection dr cartfs géographiques
et de plans très précieux qui, la plupart, ont été of-
ferts en don à la France par l/s < nvoyi > des puissan-
ces étrangères. On y remarque encore ut) travail
sur les moyens de défendre la terre contre la mer.
Jusqu'à prissent on a eu, à Versailles, le plus grand
soin de ee dépOt; mais fe demandequela Conveniiou
prenne dr<î mesures pour faire transporter ces pa-
piers, qui y sont dans le plus graud ordre , à Paris.
Je prouosf en const^quencc dc charger dc la surveil-
lance de ce transport ia commission des arts que
VOM arescréée hier: il fout on décret pourVy auto-
riser»

••*: Les papiers dont Romme vous parle se rap-
portent uuH|ueuienl à la diplomatie. jSj^iiore ijuels
rapports il peut trouver entre rux et ! >[ iruelion
publique. Quant à moi, je pense qu U iuul laisser

sous la main du conseil exécutif lous les niamiscrita
qui, jus(|u'à ce jour, sont restés dansscsltureanx.

Je demaïule U question prcalabje sur la œotioa
deBomme*

BoMMj- : La commîssinn a été créée non-seuletnent
pour la conservation des monuments des arts, mais
encore de tout ce qui se rapporte à 1 histoire et à
l'instruction; elle a déjà rnssembéé des objets pré-
cieux qui étalent épars, et qu'elle a remis dans les

dé|)dtsqui leur convenaient, il ne s'npitici qm l'un

acte desurveillance;si vous u'aulori&rz pas des liom-
mes instruits à l'exercer, vous courez ris<|ue de v«)ir

dilapider ou se perdre des colleotioos du plus graud
prix.

Le décret proposé ptr BonuM cat adopté niiisl

qu'il suit:

• Sur la pronosition d'un membre, la Convention
nationale dlécrèlc que le comité d'in.<itruction publi-

Jiieest chargé de nommer detix commissaires pour
iriger et surveiller le transport à Paris des livres,

mémoires, papiers, cartes, plans, etc. , des bureaux
des affaires étrangères dcVersaitletiCneiécutioDda
décret rendu le 36 de ce mois.*
Ces oommissairra se concerteront , pour cet «lIlBti

avec le conseil rxi^i ntif.

— Gouvion-Morveaux présente une adresse dtt
district de Dijon

, qui annonce qu'un bien oatiOMi
estimé 1!>,000 livre.s, a l'ié vendu par pdits loti
50,000 liv. ; mais la division eu petits lot» ne peut
s'opérer que très lentement

, d'après les lois actuel-
les; les administra leurs demandent des ronvensplus
rapides, et présentent des vues dans leur pétition.

La Convention la renvoie au oomité des domaines.

— Bouquier , orgaue du comité d'instruction pu-
lilique, rappelle l'atteution de l'assemblée sur les

articles ajournés de son projet concernant les écoles
du premfrr degré, et fait adopter les dispoiiiloiit
suivantes:

Lespcrcs, mères, tuteurs ou curateurs qui auront
négligé de faire inscrire leurs enfants ou pupilles,
seront punis, pour la première fois , d'une amende
< gale au quart de leurs contributions, et pour la se-
conde fois suspeodtt* dt l^nnMti de «iloyMl pen-
dant (Hx ans.

• Les instituteurs Cliailitnlrlntdu premier degré
d'instruction Rcevtottt, ponrchnque enfiint qui tré-
quentera lenréeole.eiviiir 1 1« inriitutenra. f0 1.,«c
les institutrices 15 liv.,qud]eque initia population
de la commune.

Ils ne pourront ni prendre de pensionnaires , ni
donner des leçons particulières hors de leurs écolea,
ni recevoir de dons ou gratifications qnelconqucs.

• Ceux des jeunes gens qui , ô l'ilge de vingt ans
accomplis , n'auront pas appris une science, art ou
métier utile à la société, seront privés pour d v ;ins

du droit de citoyen. La même peine aura lieu contre
les pères , tuteurs ou curateurs conraincttad'avoir
contribué à cette infraction i la toi.

Le dfo«t sur rorganiaalion des écolesprimaim
sera envoyé de suite dijinsie département, aMn qn'^-
les puisseotétre bientôt mises en activité.

— Barère hil, an nom du comitédesalutpubHe,
un rapport sur le onzième bataillon de première ré-
quisition de 4'ari5, dit des Tuileries. Il résulte que
l'iiifàme ilitin n'a point été chanté

;
que ririsubor»

dinatiou qu'on lui a reprochée à plus juste titre n'a
été le crime que de quelques chefs et de quelque»
intrigants-, que le bataillon, depuis cette époque, u'a

cesséde donner des preuves de Donne connuite et dc
repentir. Qur c' iiitiiil à la citadelle d'An ,is , en d( st

sans feu et çoucbé sur la paille, il se forme san»
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murmure à In discipUoe, et $tipnort(> avec une con-

stance icpiil>licain« lesm^iisau malhrur. En con-

si'qdciice , le laiiportoiir propose, et 11 Conveution
aitupte le di'crrt suivant :

• Tous les citoyens composant If onzième hnl.iil-

lon de première réquisition du des 1 lalencs, de-

meureront dans la citadelle d'Arras , et ne pourront

servir la ri^publique jusqu'à ce qu'ils aient déclaré

ipiets sont les chefs, auteur» etinstigateHn de cette

losubordinatitm.
• Les ehrfs, anlenr<; et instigateurs de ces actes

d'iusubordiiKilioii, serontjugés p.ir Inbunal mili-

taire (urmé à Àrra^k, et puais selon la rigueur des lois.

•Les eitoyrns Hodiet, Vlalty, Victor et Devaisso

,

di'tenus b Rrnncs. seront iradûils sans dt'îai ù Ar-

ras. En consequrnce, les diverses juictsqiu sonleu-

Ire 1rs m;iins du i
' |i: r riilautdu peuple luiris leCal-

vados, seront euvoyc^ » IVccusaleur public du tri-

bunal militaire établi dans cette ville.

• !.« bataillon de la première réquisition , dit de

la Hafie^ox-Blés, et le omième bataillon , dit des

Tuileries, seront incorporés , sans délni , dans les

anciens bataillons de l;i république , confuruiémcut

au décret rendu parla ConventiiMi. •

Sur ta proposition d'un membre, il estdécrétë nue
le rapport de' Barrrc sera imprimé et envoyé aux dé-

partements et aux nrniéc;.

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE Bil 30 FBIMAIRB.

Un ^nd nombre de citoyennes admises à la

barre réclament la liberté de leurs parents, dont elles

attestent l'innocence.

Lr PresidEi'<t , aux pétilionnairt$: Citoyennes,

taudis que les perfides espérances des égo stes , des

ndifféreots el des modérés , tout ennemis impertur-
bables de la liberté, se rattachaient à la Vendée , sou-

Irniie par la coalition des brigands couronnés
,
qui

infestent UOS frontières, il a Lillii
,
pour laire tare à

tant d'adversiiires, niellre leurs |»;irlLsans dans l'im-

puissance de nuire à la républiqucet d'angnietiler le

nombre de ceux qui ne l'ont jamais suiccrement

voulu : tel est notre devoir: nous avions juré de le

remplir; nous en avons vu je moyen dans la mesure
de .sûreté f^énéralc contre laquelle vous réclanii z

mal à propos; vous la confondez, cette mesure salu-

taire, arec une loi pénale; k salut du peuple est ce

«ini • déicnniné les arrestations qui affectent votre

sensiMIfbS: vous lestronm trop fortes; mais tes lé-

gislateurs des anciennes républiques ont été bien

plus si'vères dnns les moments de crise.

A Athènes une loi du plus sage des se'natrurs, le

vertueux SoloUfCoudamiait à la peine de mort tons

In citoyens qui,dans les drénements n vnlutioncnî-

res, n'auraient pris aucun parti. Cicéroo, quidéfen^
dit si bien la liberté de Rome par ses écrits, a vanté
cette loi salutaire; mais pour avoir nepli^é de la .sui-

vre, il devint la viclimc d'un ambitieux qui finit par
asservir sa patrie; et ^^ndlt^|encede l'orateur romain
fut plus funeste à son phvs que l'ambition de l'u-

snrpatrar qu'il avait trop ménagé. Malgré les leçons

de l'expérience et !es exemples fournis par l'bistoire

des n pid)li(ju( s anci( nues, la Convention nationale,

apri'S (juatre ans de lutte entre son indu!|,'e[ice et les

Sraodes mesures de salut public, ppris quatre ans

'une révolutioR sans cesse entravée par les gens
suspects, s'est contentée de îcs mettre en état d'ar-

restation. Ces', il I I tranquillité publique au dedans,

et a la victoire sur nos Ironlii i cs, à pre[)arer la déci-

sion de votre demande; quoique le muiiient n'eu pa-

raisse pasbien éloigné après lessuccès que nousarons

cttdiMli Venilée«la Convention n'alieadra passon

dernier triomphe pour faire parmi les détenus un
juste diseernement de tous enn qui |ieuvent Tétre
par une erreur inévilald* dans l'execntiou d'une me-
sure de sûreté générale. (Vifs applaudissements.)

La Convention ordonne Tinseftion au Bulletinde
la réponse du président.

Robespierre: A voir le nombre des citoyennes
qui se sont présentées à la barre , on doit croire que
tous les parents desdétrnus sont venus en corps a la

Convention. Cependant, parmi les détenus, tous
sont-ils patriotes? Non , sans doiiti-; s'il en était
ainsi, la voix publique vouscn aurait avertis; le pa-
triotisme aurait réclamé, el il est k croire que les

patriotes n'auraient pas été les,défenaeurs de l'aris-

tocratie ; ce n'est ]nis Â Taristoeratie è défendre les

patriotes, mais aux patriotes eux-njt'mes. (On ap-
plaudit.) Vous de vez donc conclure que c'est l'aris-

tocratie qnî a conduit iei eette afflaenoe.

II est certain que parmi les détenus on compte
quelques victimes de l'a rislori a lie; i),ir uncsuite des
iiu'sures r<'volutionnaires nécessitées par les circon-
stances, quelques innocents ont élc frappes. Il est
possibleqoe, parmi les femmes qui i-éclament, il s'en
trouve qui n'aient été portés i cette démarche que
par la persuasion où elles sont de l'innocence de
leurs ninris. Mais CCS femmes devaient séparer leur

cause de celles de l'aristocratie, el ne pas se joindre
avx aToeats des oontrt*révolutionnaires.

Voilà quel est le jugement que je porte sur cette

fiétition et sur celte espèce de rassemblement. Des
emmes! ce nom rappeiledesideesciiéresetsacrées.

Des épouses! ce nom rappelle des sentiments bien
doux pour tous les amis de la société. Mais les épou-
ses ne sont-elles pas républicaines, et ce titre n'im-
posc-t-il pas des devoirs? Desrcpublicaiiiesdoivcut-

elles renoncer à la qualité de citoyennes pour sé
rappeler qu'ellessonlépouses ?

Bst-ce ainsi que des répnbTieaines réiefament la

liberté des opprimés? Ne dnit-on pas croire que ces

cris sont iinussrs |iour réveiller l'aristocratie? Des
épou'-es \ erliirUM s et répiiblieaines prennent une
route bien dinérente;elies .s'adressent en particulier,

et avec modestie, h ceux qui .sont diargés des int^
r^'ts de la patrie. Pourquoi vient-on avec ce grand
aptiareil? Ne doit-on pas soupçonner des intentions
perlides? n'est-ce pas vouloir forcer la Couvenlion
a r( iro;;radt;r

, que de se présenter avec tant de fra-

cas à sa barre? n'est-ce pas vottldr accroître l'au-

dace de l'aristocratie? n*est-ee pas vouloir donner
plus de force aux ennemisde la Rberté , au moment
où ils re<loublcnt leurs eff trts? Qu'ils se trompent

,

les intrigants , les eontre-revolulioiiunu es , qui se

persuadeul d'amener la Convention a modérer le

mouvement révolutionnaire! (Un applaudit. ) Son
énei-gic ne l'abandonnera pas. Elle regardera la pé-
tition avec la sévérité que des législateurs doivent
apporter lorsqu'ils pèsent les intérêts de la patrie. Il

iinpL'rtc que fa rcpublii|ue soit convaincue nue la

Convention ne soulTrira jamais l'oppression du pa-
triotisme, qu'elle défendra les patriotes avec la même
éncrKie qu elle écrasera rarislocratie insolente et le

perfide nodérantisme. (On.applaudit.)

Depuis que nous nous sommes élevés contre les

excès des faux patriotes, l'aristocratie a conçu l'es-

péranee de voir rétrograder le monvement révolu-
tionnaire cl s'établir le modérantismc. Ils se sont
trompés: les patriotes ont cessé d'être persécuté
aussitôt ([ue la Convention n connu leur ojipre>sion.

A la voix du patriotisme le patriote a été délivré;
jamais un innocent n'a en vain réclamé sa justice,

I

elle ne se départira pas de cette règle : oui, totyoun
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elle prolë^ra les pntrintes , et toujours elle |iour-

•iiirra Ici iristocrales. ( \pplaudiMemeDto. )

Il y a une niosurf à proiidrc pour qu« le palriolc

nesoilpliiscoufoiiduavec Iccotitrc-rëvolulionnairc;

elle fst délicate, car il est ù cniitidrc qiio ceux que
vou< phirgcrcz tic son cKcculiun n'oiiblirnt leurs

devfJirs vt n'fcouteiit I os solliciteuses qui viemiroul
les iiii|)()rliiiitM'. Ils ne s'occuperont piis a luv li's pti-

tilioMs t|m leur sfioiit prcscnlecs, ui à prrirr rnrcitlc

«ux sollicitation.^ : leurs ronctiolis soruiildc rcclier-

cber dauaquels lieux géuÛRseDt les palrioles. Il ûiu-
érait qu'ils n'eunent point d'autorité indivIduHle

,

qu'ils restassent inconnus . afin de pouvoir conser-
ver leur fermeté cl d'éviter de touwer dans les fai-

blesses natuKllM A l'hooint.

,!'f>sr proposer cett** mesure h Ja Convention, pnr
ccqiip je In oroi!* ju«lc

, ]);jrcfqu'elle mettra la Cou-
vodiioii à lahri clos en furs où pourraient rentraîuer

des pi'titiuns iiisi^luMiscs, et dcbnrrassera les auti-

cbanibresducouiitcdesAreti^gÂiéralrdcsiutrigauti's

qui l'assiégeot; et nous ue verrons |)lus les épousrs
vertueuses des citoyens patriotes çéniir.conliNMhirs
aver fi inines méprisables qni> VaristOCralièlldie
|uriui nous. (Applaudissemcuts.)

Voie! lesmesures que je propose :

• 1,3 Convention nationale décrcfc 1» que les co-
uiilt s de salut public et de sârcté générale nomme-
ront des commissaires pour rechercher les moyens
de mettre enUberlélespaUriotetqttiêimiaitpttdUc
incarcérés

;

> 20 Le^ commissaires apporteront dans rexereicc
de Iciira fonctions , la sévérité nécessaire pour ne
pu:nt énerver rënérgie des mesures révolutionnai-

res commuidéet {nrle laltrt de la patrie.

• 3« Les noms de ces GoaimissMmdemeareront
iueonnnsdn public, pour éviter les dangers des sol-
lidUitions.

• 40 I Is ne pourront mettre personne en liberté de
leur propre auloriti!. Ils proposeront seulement le

résultat ne leurs rcchercnes aux deux romitc's , (iiii î

statueront déliuitivcaient sur la iiiiso m liberté aeis

persoiuiesqulleurpar<nîiroutinjustcmeotarr2téet...*

Ce décret est adopté an milieu des appUudisse-
ments.

Un secrétaire lit la lettre suivante :

laoré, représentant dn peuple â l'amie du Nord^
«Il prAident di te ConneiMlon naUonaU.

CmscI, le SI frimair«t

L'ennemi s'est emparé hier dt> Mont IVnir, entre
Daytent etCaestre; nos troupes n'ont

i
nslait f^ii.mdc

rési>(.i;i . rt cela pour donnci- anx os< laves riiUr
de recouunenccr le lendemain , aiin de mieux rece-
voir la leçon. Aujourd'hui les ma^ktMi ont pris
hcauvoup de précaution pour eonserrer ce poste

;

mais les soldab de In liberté, résolus de vaincre, ont
repris d'emblée le Mont^Noir sans perdre nn seul
homme.

Pendant que l'ennemi se tenait en défense, nos
autres cniitonnemeiits sont rnlrcs dau;-- 1rs villajrs
d» la Belgique, du de l'operingiic, «ont jetélc
plus be.tu coup de lilet possible.

Il vient d'arriver ù Cassel cent buiHircnf^ ctva-
clies, quatre chevaux, un cheval repris des doriiic-
rrs alTaii i\s.et cent s"i.\aiitc-l|Ui(T0it|ire9Cliargéesde
foiu, blc. fcvcs et avcii!-;.

8

Cette prise n'est pas cxlraordiuaire
; depuis un

mois cela cstarri\'é plusieurs fois, et notamment de-
puis |>eii (lu c^éd'Hondseoote, dans les moireaaa«
triciiteniies. Isoné.

(lamlIrtfemA/n.
)

bPtCTACLES.

Opitti NiTiosAL. — Demain fc^Ê$,9p, cnSadea,
et le Jugement du berger t'àrit.

En atteudant la I " rqirtantadoo de la Are d^foiliii.
«0H| opéra m 1 acte.

TMIaths di i.*OHB*.Cnn«va nvioatt , me FaTart. —
Fauf.iii ft Cotas, et Pmtt rt f'irginie.

En aUi-iidanl la J" rqiré»eiit.-i(ion du Cri de ta Pom
trie, opéra cn S adei, aivee tout ion «pcctode.

Tnùtrb aau RiMatievi, me de hUlU—IMert

TsiAtai BK L* ncB FBTDctfc » UtFtsIfmtffaMa, prfe,
du Club du Sattê-Somàê.

En attendant la représentation de Pûnl et l'irgiuie,
opéra en 3 Bct>rï.

Thêatbr KtTtosAL. ruf!» de b Loi cl de Louvoia. — La
Journée de Marathon, iiMtx révotul.; sultie du Bourru
bienfaistutt, corn, dans laquelle le ritoycii MoM^ jouant
pour ladcnilèn fois rnnpiira le râle de G«n>nlc*

Iltce«SammciU /cJ l'arfailer.gatttê.

Tnt*T«g D« LA Mu.MAGM!, OU Jtirdin dc rÊgalïlé.— Le
Si<urdQU C .tube rr/e pleine, com. en 9 aclM; tefitétfife, Ct
la l** repré5. de laSviutt-OntdUtt.

TM&Tm SB Sant-CiEOTV»* d^devant Hoiifaib >.
Relâche*

OenaiD IS l** rcpréiailalion de* Crime» de la Noblette*

TMAtT** SB L%m an Lovvok. » IteUeitw

TMéATm DIT VAVsnvttLUb— 4rf«ftrfiif«fffmr; le» Jftnl*
gre'i â Spa, ci le tXrorte,

TiiévTnt DE LA Cité.— VAnu'rù. — George» ou le Bon
Fit»; leiDragcHteilet Binèdieliiiet, et le Bon Ermîlc.

TnibTaa on Lrcia nu Ann , ou Jardin de fCguliie.
lM4ehe.

TlÊATRR Fm^rçAi* comova rr ltmopb, me de Bondi,
ta Première Heqnitition ou Théodore et Pauline , pr*ci
de jHslir\eet Haïtien, et Û'^rleqnin marchaivt d'rtprit.

AupnuHéxTnr. o'Amr.Y , hv.boarf <lii Trra|jlc. — Au-
jourd'hui, ù cinq liriii(< ri driiue I)n:^iH^, le ctloycn
Franeoni. avec ses c\{ \ci n ^( s enrmis, continuera scscxcr»
cites dV^quitalioii et (lV-niiil.Hi(m, Inuiv do manège, daiiscS
5ur SCS cUctoui, avec pluiicuissccitcsclcolr'aietca anu-.
saiils.

Il donne le» Icfons d'eqallatlon et de volUfe loua les
matins, ponr Pan etfaouvseie*

Du 30 frimaire,

PAIEMENT DES RENTES DE MnVrti, DE Vir.LE DE PABl».

P«rtioMdo S ntviaSi jours de «703. T«iil€t IcUrcs.

J?oms de$ Payeurs.

9. nfbriip, perp. et y'ag KonïJî,
18. Ha.1h, pcip. et TMg rtoniiD.

'^T. I>( frapce, Uni. VM^. Cl perp Nvmili.
30. Dcbraé, perpétuel. ........... HtaMI.
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GAZETTE NATIONALE on LE aO.\lTELR L'XlVEliSEL.

N* 93. Vuodi, 2 Nivoss» Ça* 3«. {Dimanek* 22 DÉcE»tBB£ 1 703 , vieux sîyie.)

POLITIQUB.

ALLEMAGNE.

Ëxiroît d'une leUrt à' Àugibourg^ du 30 norembre. —
NosK>i(^"^^ allcniandi's sont reinpiifs de romuns cultm-

aieux contre les Français. Ceia parait serrir les alliés en

Bttentlant<|ueoela leur nuise. Ou a inséré dans quelques

Mpier» de prétendues lelires de G^nn, qui DmliiiMilioii

ÏOiifniMl cooiplot, lequel vient d'édUcr CMtN te gou-

vcneoeot Ab cetleiépBhliqiM.ntwitm limlairset trois

MiiK' penoniia tlilnil AiM te Noet de lo conqrinitioa.

Oii n'a pas oublié de dire qu'il s'ugissaît d'une rèroluUon

semblable à celle de la Pranor, et que déjà un grand nom-
bre (le |>ersoQiies éeéùtinctwn ooroinenccnl à mettre leur

argent et leurs efTds préeieux en sftrclé. On tient d'ailleurs

pour certain que b lenalioa fraii< >iis' i-^i j lUur de la

trame; et l'onu^rme que la con^pirjiioQ im," (lc\:iit sV\é>

cnl'T qu'aprcs le départ de la di\)SJon de la flotte an[;hiisc

M eM>a^noic, mais qu'beurcusemcnt les priacipaus con-
jure^ sont ariôté", cl q u'on a déjà pris dci BAMUrei dt ift*

icté qui ne laiiicot pli» d'ioqaidlides.

Tel at le fkliatle cl imelêai valiiaie dont nos princes

iM les ftiii ^iaqwfsrieat eu preii d'une AMle d'écmains
dent ils Benqucni aielneqae desotdMs.

Voici sans doute ce qui a donné lieu au ronan ridicule

et calomnieux nue l'on vient d<> Wre. Quelque» jours avant

renK'Kt iDinl de la frugale In Modate, les émigrés qui

étaient en grand nombre à Gènes, et qui s'y montraient

•lee audace, avaient formé le projett de concert avec les

ÉÎncsaRlIaimi espagnoles et napolitaines réunies alors

deot le pertf de s'emparer d'un fort qui domine la ville, et

«*M toewe tMcebbaye de béaédiatiBS. Draeketàl'egcnt

des ef-detut princes, Marigniine, ceodtdMtent cecoi»>
plot. Mais, soit qu'ils aient mal pris lenrsnesvitSt soit qoe
le sénat ail été aterli à teipps la perfidie a écboné. Le fé-

Bat ï f.iil renloicrr de nuit tou It
|

: ,
r j de* muni-

tions île gutrre furent porlets aui llanii tMUX, alla qu'une

sorte de publicité s'en répandit, sans nuire à l'intentioa de
ijstîre qu'on avait dft mrtirp datw le» précaution».

QoelVe infamie que il' iltribuer A l;i k'pjtinii française un
pareil attentat, à elle que tes émigré:», enbatdis par la

présence de ta flotte anglaise et rspagolo, avaient l'audace

d*iniiilier puMJqoemeat au même moment qaeDncke eut

l'Iotpudeneedeprapeser au sénat de la birecKlevcr aire

Mes les IwicIltiiiiiiiFfls puMics fiançait l

MeiM poniTOne Sraier les fatis q«c nons np^mlem id,

tt en cautionner l'aniLnnticiié.

Bitffieneatif le S décembi c — Hier et aitjouré'bui il y a

tu différentes .iffaires de postes de ce CMlé. Le gi^néral

comte de JCcgIewkk a èlè tné par un boulet : le d-derant
due de Bourbon a éld MeisA dSia coup de sebt&

Extr.nl (Vuiie Iclire de Itamltourg, du 2fi noi-embre. —
Voici une uuuveiic alrocitt^ du gou\i rnemmil an^hiis. ï\

est ccrtnin qu'on met en vrnie pul/lif|ucui( iil d (lu'un an-

nonce djns les affieli. 5 Je I/indres le> a-sigtiats bitii con-
trefaits iiô sbelliii^s les roillellviesiouluois. Il est impos-
sible de supposer une combinaison plus perverse et ui>e

barbarie plul io^dente. Les rois ne cessi-nt de vendre
rcrtiétan sut peuples, mais jusqu'ici ils a'afiicnl point

diMté poUlijnement le poison.

Dans la«iem d'Anériqne, le ministre contrefit ft Lon-
dres le pa^er-tnetiaaicdu Congrès, mais il u'efkl pas osé
l'avnncr Vn Irt proffrta de la tivilisalioo bHtanaiqne
elles eiIoiL:> de la monarcbie conslituiionoeUr*

BBPUBLIQDB FBAMÇAI8S.

Wirrif, le i«» minn*, — r>es («ttres de Vienne en AnlH-
ehe tonrirniciit la nouvelle f|ue le fjmru». Aie ni 11 a eic

arrêté d.v.i\ cette capitale par ordre du guuvwucuieut, cl

qua les scellés oui eié mis sur ses papfcrfc

r Sérié. — T«mtri,

Oa mande de ManePle, CQ date du 17 Mnaim, que ta
rauaicipalilé de ceuccMunana a étédeslUnèelciq, cl
remplseée snr«fe<elMaip.

Les liai iiiTaris (Il • s[iM;,-(:iilijlle-- Mdil pail.i ; |i(iL;r l'i>ri

sous l'ouluu, avec uae ardeur vrùtueui républicaine.

ooaironB bb mis.

Cmutit'iémértU.'Du s» firimair*.

Plusieurs ci lov en? ouvriers marons viennent se plain-
dre de ce que le comité révolutionnaire de la HTlion iiu

PamlH'on-Français leur a refusé des passeports pour aller

dans te dépaHement de la Creuse, leur pajs natal, oA ils

sont dam range de. se retirer ions les «M avuoi l'hirer.

line : Je pcnseqoe les passeports demandés doivent (tre
acco; lii-i, si on les refuse, c'est réduire ce» citoyens à une
peine extrême. On sait qu'ils viennent tous les ans, dans
l'été, (i Paris, et qu'ils 'en retournent cbei eux au commen-
cement de l'hiver, pour y raquer aux travaux de l'agri-

culture et s'occuper de leurs autres affaire». Les retenir
ici, c'est priver à la fois l'agriculture de bras utiles et in»

dispeosalitts» et enlever à cet cil»|CM rei^oir de

L»bin t La Vendée eiiste lonjours, et c'est précisément
dans les contrët?^ qu'occupent les rcbctici que les citoyens

pétitionnaires doi rm | a ,n

,

Le comité de salnl public s'c^upe sérieusement des
moyens de détruire les Vendéens; il est pris d'attcladra
à ce but t et certes, ce serait s'exposer à le faire manquer,
qtie de donner des passeports à une «rande quantité d'ou-
irriera nui, pMHMt dans ie pays qu'occupcnlles fcbeHeSt
potmmMtêtfearrClés Mniis par eus.

Celle aifaire est d'autant plus importante, qu'il est plus
que certain qu'il y a des gens à Par» qui en engagent pour
la Vcndi'c.

Plusieurs membres donaiulent la parole contre celte as-

settion.

Lubin: Gki1,Je MbslirdalUtt onieutJÉepuurla Ven-
dée A Paris.

i.c conseil, sur la demande dot rîtoyens de LiroogeSt

passe à l'ordre du jour, motivé sur les circuastanoes.

— tedt^a Hengln demende que» funltmnteenl an
décret qui enjoint tons les ralaniaire» de rdeiodre kun
drapeaux» son Gh soit (broé de se rendre aux lïontîircs.

Un numbrc observe quciccilojen Mengin fils n'a pns
encore atteint l'âge de riiquisilioii. Un autre membre sou-

ticiil que cejeirii.- ciloyeti ne" peut s'étayer de la loi en ap-

pelant de sa minorité, atlcndvi qu'JI a.francbi de lui-ro^ine

rt voîonin cfflcnt la Durriète qui tenctteUàl'elrl de la

K-qoisition, . .

nenroyé àradminlstraika de pdlm.
— On fait un rapport sur les citoyens Courchamp p(ra

fils, mis en arrestation f;n vertu de dénonciations d'inci-

visme ilirigées contre eux,

Apr($ quelques flébal», fe comcll arrête le reitu'i de

Courchump fils et des dénonciations faites contre lui au

tribunal révolutionnaire : Courcba^p père demeurera en

irresuikm {osqii'à ce qu'il en ail été autrraeot «denndb

— Lc 'secréiiirc gi^Oicr donne teciure d'an «irMd du
comité de salut public, conçu en restesMS s

0 Le comité de salut public, dArfraol aider l^proTH
siounriuenl de la ville d* Pam,

t Arrête : !• qifc des sept bate.iux de charbon de lerre

de Oècis., arrivés hier, trois seront mis à la disposition de

la eemmuoe de Perle i

« 2* Que lacommune secbsrgera du paiement des cbar*

bons, (Ma de- transport et débit, de mttuKre qu'aucune

punie d<: I» coinpieîijMit^idecea trois baieitux ne puisse tite

dans les comptes de In fabricition des armes t

c Que le ministre de In encnc, te fiomniviie de Périt il

2
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l*sr1ni;nUlratînn ctolrale leroot ckwgia telVsteMlM du
pre^rni arriié, clueua en ce qui le ceneerac. •

tHeawjtk l'advtnWntlM étiubiiilMMfc

pu 33 frimair*.

ta wb mif» M^p»!*! <e fctrtte c«Mfi«.«t
me doane la Mli»faci)on df vous écrire. En ntoie lempsqne
jp finKiiaUma letlro, l't onemicst venu m'allaquer; U liai-

I r III 1 loi)(;uo I rt-nn> mi o pci lu : l lucoup de monde;
je ha ai fait dt'S pri»ouukrSt et pris beaucoup t\e cUctauK.

Je nie sub saisi de deui drapeaux et d'une pit cedu canon.

Le frùnéral de dlvlMon le» envoie à la Cotiteiittou, il» sont

jauDCs el noirs. Je désire que le ciel me laisse continuer

ma ca^ri^^e. Le bonheur me suit dans les couibalt.

• A l'attaque du 1&, contre les Pru.vsirDS, je comuian»

d»{>rav«iit-|»rdede r«nii«« d« 1^ Howlleirai eu lelwn-

htvt d^pôtUr une redoute I rronemi, et r«l mis en dé-

route matgrr h supériorité du nombre ; j'ai prisuae pibct

lie canoti. Je suistoojoors k la barbe de l'ennemi; touilci

ji^iir^ l 'S rrinU riucui folddl*, piléiiiiiS de fatigue, 5C bal-

Icnt riininti' rln lion». I.nndnii ^\ nntrp rcndet-vouî; nous

ne di'SPflipiirFr 011 s t.i'-oiL ilolnii/: l'I '[ur niiiiv

n'ayon» cbas<* rcs monstres. Ils ne nou^ font jws dr quar-

lier. Les émigré*, qui veulent hfre les fanfarons, sontbaltus

Imis le» jours. Nos braves soldats leur o«il enlevé une re-

éMrtCk et k« prisonniers «nt refu le chMincill él leur*

crineii NfN» les (uaUloas, pour pli» prooipleeipédiiion.

RM* lear iimw trouvé4n leura q^w wiai envoyons au
eomité de salut pubUci ce qui «a faire arrêter quantité de
scélérats qui correspondpnt avec eut contre notre chère

patrie. Les m hes ù^orgent nos M>ldals et les brûlent

vifs : noiiti eu dioiis irouvc sur lecliainp de bfitaillt; tout

rûtis; naii nos snldiis no leur {uni plus di (!i rce. Partout

les monstres btûleni el ajisassineut ks Labiians; uoussooi»

mes i leur poursuite: nous travailluns à Us cerner ; nous

KHOniei loiMdefraiiMiM'C«lolli-st nous ne oounaiuuns

plue de inMieMb
« Signé f.evit, général.

• P. S. Je Toos donne aussi avis nup le briprind de
Condù ti'Ml pus tnoif, comiMi on tu uh Tiint onnoncf; il

n'est que blessé au bras, ainsi que !>anlil% iect>de¥antdnc

de nourbon, qui a reçu une balle pulriolïqMdUitekM'
Tcnire, qui Ini • Ait deMendre la *

60GIÉTÊ

DBS AMIS I»B U LIBERTÉ BT DE L'^GAUTé

,

ÉANT ÂVX là<aOM]lt DB PAtM.

PrMdtnet de Bouquier,

SFA'<C8 DU 28 rUl.M.VIRE.
'

Ln Sodélé «'occupe de l'épuremcot des membres
du tribunal rérolutionnaire

, qui étaient absents

quand ils lurent appelés ; ils sont tous iidinis, iiinsi

que Boucher-Saint- Sauveur, député, qui eluil éga-
lement absoiii lurs de l'épuremrot det députes. Un
aeul re|iracbe n été fait au denier; mais il y fait

des répotiseï sans réplique. Il dtail «ccuié de venir
irrs I :n nieiitdiuis le fini» (le la Sofiët(*;it nrt'ponclu

qui* .s il lie vciinit posatjssi souvent qu'il ie (itisirait,

c'est iiuicpfju'il rst iiccdblé d'occupations auprès de
UCouventioo. Revercbon «nnoiMe à la Société que
Booeher4laint>SeaTeur est très antdn au comité de
commerce et d'apricullure, où il travaille à déjouer
les intri^Tic3 Ui-s irlponsqui dilapident les Tonds de
I l r

[
.! !j(juc. Plusieurs lalresdeiitttéiptMeiit à la

censure , et sont admis.
Niodtt otdénoncé par uq Lyonnais

, poàrs'Itn

mal conduit & Lyon , et pour afoir adhérai la sus-

pension de la nuinicIpaliU" |iatriute.

Un membre dematide l ot drc du jour, motivé sur

ce que Kioche a déjà reudu contplc de sa iui»it>u À
la uonvcnlion nationale.

Rayer : Ji dois dii\^ à l.i Société' quo, dans I.i com-
mune de Chàlons eldaus le département de Saûiie-

ei-Xolre, le bruit eommun était que Niudic avait

sanctionné l'arrestation de la municipalité de Lyon,

et enchaîné ses cflbrts. Je pense que >ioclie doit

rrndre compte à laSoci( t

' d 'a coiiiUtitc à Lyon;
celui qtt il a rendu à la Convention ne sufbt pas,

puisque tri démettre à la Cooreiitioil , qui a été re-

jeté au sein dos Jac(»bins.

Nioehe : J'avais rr^u à Chambcry une lelfre du
comité du salut public de Lyon, qui m'.niii in-.iit

qu'il V avait dana eette ville im parti oonaidcrable,

et que les palriotra allaient être liTféiaax assassiita.

Je partis aussitôt après !a réreption de cette lellre,

et j'arrivai le 27 mai à Lyon, où jecnncerlai avec le

comité les moyens de sauver la cho<c piildiqiic

,

d'empêcher la contre-révolution, et de contenir les

rebelles Jttsqa'è Tarritée des bataillons qni étaient

rnvovp's pour assurer In tranqnillilr ptililMinc. Je

cumukuniquai mes projfUs à deux lioujiiua, que je

croyais patriuK-s , mais qui, n'ayant (|ue le masque
du patriotisme ..instruisaient les sections de tout c«

que je leur avais révélé.

Lr^ M'ctinns ri=s"Iurent alors dr me faire arrêter ;

je piifcuiiius la Ville puur caltuer les inquiétudes

,

qui commençaient à être très grandes ; je plaçai des

postes dans tous les lieux que je crus les plus conve-

nables. A cinq heures, j'étais dans mon bt, quand oO
vint m'annoncer que la géiiérate battait, et que tout

annonçait de grands mouvements.
Je voi;liis fan e sonner le tocsin , niais la innniri-

paiité s'y opposa, parcequ^elle n'était pas sûre des

campagnca , et elle avait raisoii; car ce sont les

campagnes qui sont, pour ainsi dire, la cause dt
tous les inallieurs qui sont arrivés à Lyon. Dés que
je reparus dans les rues , je fus fusille par les aris-

tocrates, qui me saisirent et me conduisirent au co-

mité central des sections, où je restai en arrestation

pendaiitdousc heures, le pistolet sous la Korge. On
s.iit qtié mon caractère n*a Jamais plié oevant les

oppresseurs , el je demeurai ferme flans celte der-

luei e occasion , satjs craindre les menaces qui m'é-

taient faites.

J'étaisalors dépourvu detou^secours en hommes;
j'avab été livré aux sections par la trahison d'un

comihandant en qui j'avais mis ma confiance: je fus

trahi par !e d(*tnrliemeiit que j'avais amené de

Cliambery. f r <;i taeliemeiil
,
qui était de parde an

poste de l'Arsenal , était vendu aux sections; aussi

ne fit-il aucfenedintcnlté de leur livrer ce poste im-
portant : mon coll^guc fut le seul heureux. Le ba-
taillon du Mont-Blanc lui resta fidèle , et à la tête de
ce bataillon il lit reculer les 1

1
! < li s.

On m'annonça que la municipalité demandait
une suspension d'armes , et dans le m^me insUint

j'appris que dix mille homnws'arri valent de la cam-
pagne au secours des sections. i.t département se

réunit alors aux sections, et il prit , de concert av«e
elle , l'arrêté qui suspendait la municipalité.

Nous délîbértmes , mon collègue et moi ,
d'enga-

ger la municipalité à exécuter provisoirement l'ar-

rêté du département , et de laisser à la Convention I
décider sur cette affaire : notre but était d'épargner

le sang du pptip!e el il empècher les pins grands

malheurs; nous arrtHi'lmes, cm conséquence, i|ne des

commissaires seraient envoyés à laConreatioo,pour
rinibrmcrde oc qui le panait;
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Ayant Tait pari de notre dt'cision à ta municipn-
lil»', je reçus un»' \ellre du maire, qui tirantioiiç.iit

que la municipalité codait au dt'partemrril, pour le

repos public. On ne se fut pas plulùl relire que les

incarre'ratinns el les ven|»«'ances particulières coni-
mencèretil ;

je faillis nioi-niêinc être assassine sur
la place des Terreaux. Le 3U , on envoya des assas-

sins pour me tuer ; je crus que je n'avais rien de
mieux à faire que d'avertir le comité de salut pulilic

de tout ce qui se passait; je dépêchai, en consé-
quence, le plus praud nombre de courriers (pie je

pus faire partir. [>ans le nuMue temps j etais proscrit

dans 1« département du Gartl ; on avait donne l'ordre

de me fusiller; il y avait sur les graihlea routes des
hommes qui devaient m'assassiner. Je fus obligé de
voyager par les montagnes , atin d'éviter la pour-
suite lie mes ennemis. Vuilit quelle a été ma con-
duite : si elle est oou|iable , je ne sais pns ce qu'on
doit appeler conduite patriotique et républicaine.

Nioche termine par demander que tous ses d«'iion-

dateurs se constituent prisonniers comme lui , et

promet de les confondre.

Un membre fait delSiochc l'éloge le plus étendu.
Il atteste qu'il a fait à Lyon tout ce nu'on pouvait
attendre d'un représentant montagnara. Il fut, ainsi

que Dubois-Crancé et quelques autres républicains

purs, eu butte aux persécutions des aristocrates.

Danton: Pour isoler la mission de NiocJie de toute

sa conduite antérieure , je vais prendre Nioche au
moment de son arrivée à Lyon. Des sou arrivée

,

Moche donna la mesure de ce qu'il devait faire , eu
répandant, avec Gauthier, la terreur parmi les aris-

tocrates, au moyeu des mesures vigoureuses (|u'ils

prirent.

Le dévouement m^me des patriotes, dévouement
beau sans doute, mais qui heureusement ne fut pas
suivi des malheurs que l'on redoutait, ne fut cou-
ronuédu succès que gr.1ce à In conduite de Nioche.

Lesaristocrales l'ont ealonuiié, persécuté. Qu'est-
ee nue cela prouve, sinon sou patriotisme?

Il n'a pas été blessé, dites-vous! fallait-il qu'il fût

tué |>our être de vos amis?
Je le répète; il a pour lui les faits et les inten-

tions. Si quelqu'un pouvait encore douter de ces
dernières ; s'il était permis encore de balancer sur
l'opinion qu'on doit se former de lui, il laiidrait np-
peler d'autres re|)résentaut> du peuple , former une
Convention ; les patriotes deviendraient tous... mais
cela n'arrivera pas !... (Son, non: s'ccrieut àla fois

tous les membres de la Société.)

Ce mouvement simultané met fin à la discussion.

— Marilion-Monlaiit demande h être encore une
fois interpellé sur sa prétendue noblesse, attendu
qu'on ne cesse de la lui objecter, et que des patriotes

mêmes lui adrMsent directement ce reprrK'he.

Interpellé d'après son vœu. Montant annonce que
son père gagna la croix

, qu'on appelait de Saint-
Louis, au bout de quarante-cinq ans de service,

après avoir été s(ddat
, bas-ofiicier, et enlln lieute-

nant de dragons, sans pouvoir monter plus haut

,

et que son grand-père était tisserand ; il ajoute que
ses parents sont tous des états les plus communs de
la société. Il est bien quelques marquis de ce nom

,

mais qui ne lui sont nullement alliés.

Il termine en assurant qu'il a toujours aimé la li-

berté avec passion , et que c'est la son défaut , si

c'en est un.

La Société conlirmc l'admission de Marihon-Mou-
Uut.

— MyoD
,
député

; Ganct, du tribunal rcvolution-

1

Mire ; Maire , avocat ; Fainéant , nnsM du tribunal;
Gariii(r, Savetier, sont admis , ainsi que Potticr et
Perjerry, députés.

— Peyssard, député, déclare qu'il a étégarde-du-
corps jusqu'au moment où il s'aperçut qu'il s'agis-
sait d élayer te despotisme, qu'il détestait, contre la
liberté, qu'il avait dans le ca-ur. Il ajuuleau'il n'est
pas noble ; ce qui fait dire k David , avec ocaucoup
d'émotion : Ah 1 tant mieust

Renaudin demande qu'on interpelle Peyssard de
déclarer ce qu'il a fait pour la révolution.

Peyssard répond d'une manière qui satisfait l'as-

semblée. Il est admis.

— Rorome, Perrin (des Vosges), Ruamps, Serres

,

Rougemont , le sont également.

Simon : J'ai été pendant six mois prêtre dans le

pays sarde. Obligé de fuir U colère du petit roi de
ce pays, je passai dans le département du Bas- Rhin,
où , me trouvant charge de ma mère et de ma sceur.

te
fus forcé de faire le même métier pendant sept a

mit mois encore. Je n'ai à rougir d'nucune erreur;
je n'en ai débité aucune, el je n'ai jamais rien dit
que je ne pusse répéter partout.

On demande à Simon s'il est noble. — Il répond
que c'est bien assez d'être prêtre. (Ou applaudit.)

Un citoyen lui reproche les opinions au'il émit à
la tribune, il y a quelques jours, et qui tendaient à
faire rétrograder la révolution.

Simon : Ce n'était pas là mon intention ; mais j'ai

craint que des patriotes de fraîche date ne se iisseiit

un droit de leur patriotisme exagéré pour vexer les

bons citoyens. J^ai puisé celte opinion dans mon
voyage, pendant lequel j'ai vu souvent des abus de
cette espèce.

Le préopinant réclame l'ajournement jusqu'à ce
que Robespierre puisse articuler les faits qu'il a an-
noncés contre Simon.

L'fjjournement est adopté.

— Brâlard , Vcnaillet, Vidal , Buurghicu, Lesage-
Senaull sont admis.

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE ou 29 FBIMAIHE.

Bourdon (de l'Oise) : J'Invite la Sociéti^ à presser
l'épurement, el à ne pas perdre un lemps précieux.
Je la félicite en même teuips sur cette opération sa-

lutaire. Il ne manque qu'une chose à In constitu-
tion : c'est un tribunal censorial, ou pliitAt il est
dans les Sociétés populaires. Vous avez bien senti

que nous sommes entourés d'ennemis perfides, qui
viennent à nous , sous les dehors tnmipi urs du pa-
triotisme, travailler sourdement à notre perte ; con-
tinuez votre glorieuse entreprise ; tout nous promet
d'heureux succès.

La faction contre-révolutionnaire des bureaux de
la guerre est bientôt écras4=e ; les a^'eits des puis-
sances étrangères sont déconwrlés, el le fruit de vos
travaux sera la paix , que les Anglais ne sont peut-
être pas éloignés de vous uITrir.

Deux membres prennent la parole ronlre Bourdon
(de l'Oise). Ils lui font différents reproches que la

Société écarte par l'ortlre du jour. •

Milhaud : J'appuie la proposition ijui est faite, de
terminer le plus nroni|it('inent possible le scrutin
épuratoire. Je déclare que la proposition qui en a
été faite par Robespierre était de la idus grande uti-

lité. J'observe également qu'une infinité de fourbes



» sont «faMë* lin bonnet rnugc ; (|irils ont , par ce

mufrn. titMiipc l» bomw toi dod patriotes. Je dc-
maud(« que h hnrnin de la Société ne soit plus as-
(tviiil à iioitercf rnmeux bonnet, doill iMwiatO-
crates se sont servis par démion.

Bébert t J'appuie fortemnit cette dernière pro|M)-

sitioi). Je doniandp qu cllt» soit f^toruliic aux aiilot i-

tfs consUtiu'es , cl qu'il n'y ait plus cijUt elles ci le

peuple une <list<nction ^ont les aristocrates ont fait

ninascamde ; uitrigaus ci ie$ oontjre-tëvolu-

natres se sont misqoM dn.bonnet. afin dctrooi-
pfr les bons snns-ciilottcs. Jeflcmarmr que désor-

inais les scélérats paraissent dans toute leur laideur*

(OiiappMit.)

Dufoumy : Il faut aussi uéaiitir une distinction

ui commence à s'e'tablir entre les citoyens. Celle
i.slinctioii consiste dans des l)nH(juols aux trois cou-

leurs. Je d«;niande que tous les objets seiubiabks
soient interdits , et qu'on soit tenu de M porter
qu'une simple foertrrlf»

La Société passe à l'ordre du jour.
^

.

Le comité 9e sàl ut public de la CoçTentton invite

In Soeiete à lui envoyer la liste de ccHes qui lui sont
afiilities. U déclare qu'il en a besou) pour (aire par-
venir une circulaire sur rorganisation dtt fonrer-
uenieiit |irovisoirc.

Dufuut ny : Je m'oppose à (xL envoi. Je demande
que le coniile (le snlut public fasse passer à la So-
ciété les exemplaires dont la circidalion lui parait
Utile , afin qu'elle puisse tes faire parvenir, par le

moyen de sa correspondance , aux Sociétés afliHées.

, Bébert : It ne peut être dangereux de donner la

liste demandée , depuis que le comité a obtenu In

cnnfi.iuce du peuple. Cette réserve ne pouvait être
bonne (]ue dans le temps où les brissoinis domi-
naient. Je demande Vonkt du |ottr sur la motioode
Dufourny.

Danton appuie la motion d'Hébert , en faisant

remarquer
I

11 il i st u' - irr* mie leconiilé de saint
j

{tublic établisse une corn s|H)U((nnce immédiate avec
rsSoelétà piiiriotupies , et que cette correspon-
dance ne poim-ail avoir lieut si la li^ de ces Socié-

tés ne parvenait i ta nonnaissanee du comité.

La proposition d'Hébert est adoptée.

— Un secrétaire fait lecture d'une lettre écrite par •

ks représentants du peuple Taliien et isabcau.

Milhaud , député dtt Cantal': La lettre des ci-

toyens Taliien et Isabeau V doit réveiller daus (ons

les cœurs républicains des seiilitiieiils ()rofon(ls

d'intérêt national : ils nous ont d'abord dit (|ue la

commune de Bordeaux ifait été sur le point d'être

dévorée par la famine; mais que par lents soins et

par les secours des départenients en viroiinants celte

commune jouissait à présent de l'aboiulance. Eli

bien! voici l'arme la plus terrible qiie les ennemis
de la liberté et les agents des puissances élrans^^res

YOtft employer contre la république. Quoiqu'il suit

prouvr ;i r-fis les hommes qui connaissent le terri-

toire lriiriç,iLs et la récolte florissante de cette année,
que la France possède dans son sein des subsi.slancrs

suffisantes pour trois ans , les l'goïsles et les agents
secrets de Pilt feront tons leurs efforts pour nous

j

faire éprouver une disette factice, niln d'égarer le

peuple et le porter ù des «'xcés.^lj est donc urgent
,

que la Société des J;ic(il)lns invite toutes lesSocu'Iés

populaires de la répidtlique à surveiller par d(*s

commissaires le recensement des grains et la libre

jBircnlation des sulisislauces. Taliien et Isabcau vous
'disent -caiin qu'ils désirent que tous les individus

Si specis soient iranspni tés dans les dt^Vtemcnla
éloii^és de leur domicile.

Celte mesure rage me paraît d'autant ptns indis-

pensaible
, que les conspirateurs n'aur.iirr.t plus au-

tour d'eux Ifnrs créatures et leurs correspondants:
il faudrait plus ; les oHieiers qui sont de>titués et qui
ne sont pas licenciés par décret devraieul être aussi

incarcérés jusqu'il la paix; c'est le motif puissant
qui nous a détermintf-s, dans notre mission près des
armées et des départements , à faire traduire dans
des d(-partenienls éloignés tontes les personnes sus-

pectes que nous avions été obligés de faire arrêter,

lais un moyen de salut public plus important , et'

ui purgerait enfin la nation de tmit ce qn'il y a
'impur, ce serait de chasser du sein de la répu-

blique tousies contre-révolulioiinaires,qut, d'après

l'examen du comité de sûreté générale , .seraient

néanmoins regardés commedes«resdangereUx à la

liberté. Et qu'on ne lue dise pas que t'ou donnerait
par cette mesure extraordinaire (les renforts et des
coinbattanlj à l'enneiiii : il faut que la France lance

sur des vaisseaux la lourbeL impure des ennemis de
rhomanité, et que la tondre nationale les englou-
tisse dans le gouffre des mers;- il faut eotin que le

peuple seul triomphe ; il faut surtoat lui donner du
pain: et puisque 1 incline Pilt a dit que la France
devrait ^trc regardée comine une ville assiégée, dé-
clarons-aussi que la république i sl une forteresse

assiégée par tous les despotes de l'Europe. Vomis-
sonsde nos foyers tontes les bOndies inutiles : qne
dis-jeî tous lesserpens liberticides qui déchirent le

sein de la patrie, et jH-écipitons tous nos ennemis
dans le néant. Pétiétrons-nous de cette grande vé-

rité : quiconque n'est pas pour le peuple est cootro
le peu pic , et mérite la mort.

Marat , l'ami du peuple, avait dit avec beaucoup
de raison (]M'>

,
poiir l'alTernussement de la liberté

puhlique, la massue nationale devait faire I [hIkt

deux cent mille têtes. Eh qiiuil citoyens , deux cent
mille hommes libres ont déjà péri dânsics combats,
sans comiiter le n(jnd>rc considérable des esclaves :

et qui du nous, pour écarter de si grands malheurs,
s'il avait tenu sous le glaive de la liberté tous les

conspirateurs, tous les traîtres, tous les agens des

f:our$ despotiques et tous les monstres fanatiques de
a Vendée, ne les aurait pas exterminés? ft'cût-il

servi qo'un nmi de la liberté , en faisant conter tout
fe sang des tyrans *ct de leurs satellites, cejaCObia
généreux aurait bien mérité de l'humanité.

—Lé Société p&sse au scrutin épuntûite.
°

Les membres de la Coi(,Teution passent d'.abord.

Fioot, OndolvDQVernant, Lemoine sont admis.

Romme annonce que, né à Arles, fils de médecin,
il était destiné à devenir chanoine, et déjà étnit ac-

cablé de bénéliees. lorsqu'à vin^t-nruf ans il quitta

ses béuéiicrs pour nller en Amérique. Là, il quitta

leshommes pour aller bllir uneeâlMne |>armi les

sauvages, arec une négresse, sa compagne .pluUlt

que son esclave , et qu'ila encoredaus sa maison.

Député par la coliHiie, il a toujours volé dans le

sens de fa Mçnta^ne , et désire que le journal de

ce nom fasse mention qu'il vota avec Diifoiimy pour
que les nouvcaii-arrtvési la Convention se pronon-
çassent sur les événements de la révoluUon*

La Société l'adoict, ainsi que Gribeaural et Tfai>
si M, juges du tribunal révolutionnaire,

La séance est levée.
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CONVENTION NATIONALE.
Pfitidenee de Voutland,

SVin DB LA 8ÉA!«CB OU âO PRIMAIRE-

Dm pétUioiuiaimse présentent à la barre, et por-

Imt la parole le chapeau «iir la tête.

CoOTBOn : Qu'il ino soit pormis (l iiiîfTToinprP.

roratcnr pour uu objet iin|»ortaut, puisqu'il peut

tendre à raViliasemeat de la rapràentation oalia'

natc.

Je deman<te pourquoi, lorsqu'on parle devant une
scclioii rrs|)Oi tablc du peuple , ii'iiilie dans le lien

tic vos st'nnccs; {lourquoi, torsnu'OD parle devant

lea mandat.iiros du peuple rhar^M de foire re^pi^ctrr

sa souveraineté, des petilionaaires se permeliout de

garder leur chapeau sur leur llte. Remarquez, ci-

toyens, qu'il nea^sgitpomt ici èrnoMSfikiaiadu pen-
plc Ini-m^me.

Toutes les fois qu'un homme porte en public ou
devant une portion considérable du peuple, U doit

respecter ta majesté du peuple dans la section qui

C5t îlrvnnt lui; il doit *";;;ileiiieiit la respf'ff' r r-i la

])< r^oiiuc desesrepréseutiinls: la inajesU: du peuple
I si hiessée pir le ton Mg«r avec lequel on parle en
public.

Je demande que tout pétitionnaire soit tenu d'O-

ter son chapeau lorsqu'à fiaratt devant les repré-
sentants du peuple.

RoDESPiBRRB : L*abii8 dont parle Couthon ne peut

Hre attribué à ancttne nativaue intention de la part

àts citoyens qui sont natntenanti la barre ; cepcu-

danl il est réel cet abus; il vient de la mauvaise ap-

Jilicaliou d ua priucipe véritable. Sans doute tous

es citoyens sout égaux entre eux, ni ns il n'est pis

vrai qu'un seul humuic soit l'éiçal d'une portion

quelconque dé citoyens! Un individu qui parle dans
une nsscinblee doi t respecter.en elle la sociétiigiiné'

raie dont il est iiieiiibrc.

Citoyens, l'aliiis dont nous nous plaignons a Jté

iatrudùit ici par des membres même de cette assem-

blée. D'après cela il n'est pas étonnant que les péti-

tionn.ûres aient cru devoir jouir du uit^inc droit. Je
demande qu'il Soit défendu aux tnemiires de celte

asseiiiMe'e de parler couverts.

Un membredemapdo sur cette proposition la ques-

tion p#éalaidë.

Coi THON : Je demande que ce memhrp soit tenu
de iiiuliver la ({uestion préalable qu'il réclame.

"
: Je demande si les Assemblées constituante

et Iéj;islative se sont erues déslionorees lorsqu'une

députation dequaiiers s'est présentée devant elles.

BoaespiRRrB : Les exceptions confirment la règle.

Les qu iktTs ont de tout temps eu riialiitiiile de par-

ler couverts. Je demande le luaiiUieu de notre rè-

glement.
Cette propoî<itt07i est adoptée.

— Uiiedéputation s'annoncant comme chargée du
vcpti des «itofd» de Vilte-Amnehie obtient la pa-
role.

L'orattnr : «Citoyens représentants, une grande
commune a mérité l'indiguatiuri nationale; niais

qu'avec, l'aveu de ses égarements vous parvienne

anasî l'apresaiott de set*douleurs et de son re-

pentir.

•Ce repentirM yraiiprblbnd, nnanhnr. Il n de-

vancé le moment (!e la elltitc des tr:i?trr<^ qtii nous

ont égarés. Si le t'uiid de leurs «mes nous avait eU-

plus connu, jamais nous n'aiSSiODt été les instru-

acaUdelenrsalleatals.

• Quand nus iciiip.irts sout tombés devant les ar-

mées do la republitiMO, uuus avons respiré, et les

vaincus ont applaudi aux vainipicJirs; nous avoua
dit : le régne du despotisme est passé; oelni de la

liluTléeornrnPtice. Les mesures arbitraires voiit faire

place a celles de la justice; les dénonciations dictw-s

par b haine ne seront plus accueillies. Tels étaient

nos vœux; telles étaient les pensées des représ4-u-

tants devant qui les trattr» ont dii»aru; lelica

étaient 1rs diq^oaitiona de la braveaméaqoi a oon-
qbis nos cœurs, ainsi qoe nos mur*^

• Les droits sacrés de rhonune étaient proclamés

devant les légions vicloricu^eÂ, à mesure qu'elles

s'avançiiient au milieu de nos applaudissements, de

nos regrets, de notre confusion, de notre joie et de
nos larmes, La sAreté des persunties et dt s proprié-

tés t'tnil promi'ic [lar le soldat lui-même , an nio-

ujenl (II- Son lri(»iiiphe ; et quand tout sembiail ex-

cuser même int excès de vengeance, Io;it n élé |>ai-

sible et m.ijestueux comme la loi. L'huuiauilé u'a

pu mêler aucun reproche à la victoire.

• Pourquoi ce beau spectacle a-t-il ti neudnrél
Sans doute la liberté doR vengernvee éclat la ma-
jesté do peuple nutracéc. Elle a ses jours de colèrtt

et de fureur ; mais ces jours sont passagers comme
les orages. Vous le savez aussi bien que nous. L'eiTet

deces salutaires rigueursse détruitqnandon lespro*

longe ou qu'on tes exagère...»*

Après ce début, l'orateur arctise la commission
révolutionnaire de ne point suivre assez tes formes
judiciaires. It peint comme une i;ihuroa»ité dont,
dit-il, les peuples les plus barbares n'offrent pas
dVx( mp!e. la mesure prise dcblsiller les coiidainiiés

d;uis l( s oriwins, au In/n de les détruire par l'instm-

mciii oriiinaire des exécutions publiques. U attaque

même sur ce fait lacomoMsion des représentants du
peuple.

Reprenant ensuite le tou de péttiioDuaire, il con-
clutm ces ternes: •

• C'est à vous, qui avez médité sur les hommes et

sur les événements, d'apprendre ce que vous enten-

dez par comptraleurs ; vous savez que le secret d s

cowpiratioiis u'est jamais reiifennë que dans |h>u de

tÂes, et que lorsque le glaive a frappe ces premières

téles, la raison, l'biimanitc, la prudence, l'intérêt

pardonnent à lu uiultitiide égarée, et peuvent diriger

ses forci's 'vf !'> un Imi iiiilr ri itiilfinijcjne.

• Dans le premier luouvementd uuejuste indigna-
tion, vous avez rendu un déewtqueiseffiblc avoir

dicté le génie du sénat ronnin : vous «m ordonné
qu'on wetnât une colonne oà arrott gravés ces

mots: Lyon ti'cst j^tua! Eli bien! que votre décret

se réalise avec |dus d ulililé et de grandeur encore.

Que Lyon ne soit plus en effet; (jue Ville-Aiïranchie,

(ligne de son nouveau nom, enlautc dessoldatsàla

liberté : que l'active industrie de ses habitants, an
heu de servir le luxe et l'opulence, s'applique tout

entière désormais aux besoins des défenseurs de la

patrie; que dans ses murs s'élèvf. tin p. h;»!c nou-

veau, régénéré par un regard de lu clémence natio-

nale; qu il aille en foule expier sur lesniiues de
Toulon ses égarements passés. Imitez la nature; ne
détruisez point , mais recréez : changez les formes,

mais conservez les i Irriii nts. Dites un mot, et de

toutes parts sortiront de nos murs des hommes sem-

blables à vous.
• Pèrrs do la patrie, écoutes h|mi section du.pei»-

ple, humiliée et repentante, qui, courbé»devant la

luajeslé du peuple, lui demande prilce; tutu pas

1 {iuur le cmne. cir sesautci s et ses agents ne sont

plus; mais gi àce pour le repentir sinei-re, pour U

I
Ikiblesse égarée : grâce néate.uous l'oâuuidini, pour



nnoeeme lu/eoiiniM», ponr le patriotisme impa
tient de réfiarrr ses erreurs;.

Çftte pëUlioD est renvoi^ aoi comités de nlut
imblie fl de sAffM gftnérale réoiiif.

— La Soci('t^ des Cordeliers vient presser l'acte

d'accuution contre Irt «uMjUe-treiie éùntiHéi-

l.p nrësîdeiil repond aux pétitionnaires qnr le rap-
pui t (lepoudiiispiëeet qui soBteaGureeuUelMUiiiu
du tribunal rcv«tatioiMmirt.

— Les administrateurs du df-parlrmcni de Paris
rendent compte des travaux auxi]u« Is ils se sont
livrt's pour ri pondrc à la confiante de leurs eond-
toyens, et aigualeot qui>lque« enoemit de ta chose
poblhiiM, eoNlNlef^Mto la iëvdritë mliMMIe doit
s'appesantir.

Le président rend hommage au zèle éclairé des \)é-

titionnaircs, et leur t^moi?nc la satiflftiction de ras-
semblée pour la conduite ferme etme oa'Us ont te-

nue dans tes moments tes plus atlieiTes.

— Une di'i iiliitioii sr présente au nom de la sec-
tion Onze, de Marseille, et des patriotes qui sa sont
réunis i elle dans lesjouméis des St «I jl< •oflldar-
nier.

Vidal, orai4ur d« la déjmiatiim .' epAeneanls ,

si Marseille, sëcartual des principes révolutionnai-
res qu'elle avait si hautement proimés, a po p^xlre
quelques moments deme Icsserrices sijKoalés quVile
a rendus à la révolution; si, après avoir la première
invendue le g«-nic de la république, elle a pu cher-
cher a en détruire l'unité et à rompre lé Iwn saoïé
qui fait de tous les français un peuple de Trères,
leprésenlanls, ne vou* y trompez pas, ce n'est pas
le véritable Marseillais qui s'est rendu coupable iL

ces crimes. Connu par l'impatience avec Ij.ineilc
il supportait le joug des rois, aurjit-il pu t lianger
en un instant de earact^re? et la liberté aurait-elle
iwodttit dans son âme cet avilissement que le despo-
lisM«MO inaisBsaa toewrs n'niail |ni lui Use par-

• Non, repn^ntarit<. nnn ' «nMi.sii milieu del'as-
8ervi8sea»«nt momentané de notre pays, notre amour
brûlant |M.ur l;i liberté s'ost-il manifesté son vent arec
éclat, et a-t-ii bravé avec andace ksanppliossaui
llH étaient réservés. .

^

• Appelé par laconfuincede mes camarades du bs-
tmlon Oaaeau pénible honneur du commandement,
•tienr ehidx m avant ainsi placé, de même que Gall-
tard, nrdMdent de la section, et Goronle, ex-prési-
dant, i la llte de tous les patriotes des dUlérentes
•eolions qui vinrent se réunir è nous pour arrêter
•nlin les eumplotsdePartstocratie, et rendre à notre
Bialheurense cité celte liberté (jue des scelemls lui
avaient ravie, c'est avec une espèce d'orgueil, ou
rlulol avec le sentiment délicieux d'avoir coopéré à
affranchMementdema patrie«qna Je ma présente,

au nom da iHttsaea bmea sansH^lottes; dans le
sein (le cette «iignsle nssemblée, pour lui faire hom-
mage de nos travaux et de nos souftrances, et renou-
veler entre ses mains le serment de rester à jamais
réunis niitour d'elle ponr la défense da l'unité. Fin-
divisiinlite et l'intégralité de la république.

,
'
"IPÎ^ÎÎ"**"'*»

*»*»leau des événements que
plus de trais mois de résisiaoce aux efforts des eon-
tie-révoIutidiiM.iircs ont protluiLs est trop Iour pour
pouvoir vous être présenté à cette barre. Je demande
qu II soit renv..yé a votre comité de saint pÛMie, qui
sera chargé d'i n picndin connaissance et de vons
fcire un rsnportsur las faits qui y sont éublis et sur
les demandes «fue j'y fiwme avWMtMMèniet. tU
nom de mes frères.*

'
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Le président répond aux pétitionnaires. Ils sont
admis aux honneurs de ta aéanoe, et leur pétition
renvoyée au comité.

— Sur le rapport de Merlin (de Douai ), le décret
suivant est rendu :

• La Convention nationata,aprè8afoirentendu la
rapport de son comité de l^^atton

,

• Considérant qu'il ini|)<)rle d'assimiler à la procé-
dure observée daiiN le Iribuiial rév olutionnaire éta-
bli à Paris celle qui doit être suivie dans les tribu-
naux criminels des départements, lorsqu'ils ont à
prononcer sur les délits d'eaibaudisfe, ifo eompti-
cité d'émigration, de rabrication, de distribution ou
d'inlrodiichon de Taux assignats, dont la eonnais-
saïK-e leur est attribuée concurremment avec ce
tribunal, et qu'il est ot<cessaire de faire cesser les
doutes qui se sont étavés dans plusieurs départe»
menlssttf ta «anièiede Juger taa dmisnés, ééeiète
ce qui suit :

• Art. |e'. Les Iribimaiu criminels des départe-
ments connaîtront iminédialemeiit . et sans instnie-
tion préalable nardevant ta jury d*aoen8al{on, des
délits d'embaucnagr, de complieiié d'éniipratiun, de
Ribrication, de distribution et d inlrodiicliondefaux
assignats ou fausse monnaie; en consc «iih un

, les
formes ])rescrites par la section XII de la loi du iè
mars 17i)S, pour le jugement des émigrés, ne seiopt
point soiviesa l'égard de leurs complices.

• M. Dans les délits iiieiilionnés en l'article précé-
dent, les accusateurs publics des tribunaux criminels
décerneront les mandate d'amener et d'aridt à ta
charge des prévenue, et diesnrDttl flontnenxies
actes d'accusation.

• m. Néaiitin ins les municipalités, tes comités de
sni vnH.iiKT

,
li s tlirectoires de district, les agente

nationaux prés les districts, Irsjitges-de-paîxet tas
commissaires de poliee demevrent chargA eonenf-
remment de remplir, pour la recherche des délits

mentionnés en l'article l'f, pour l'arrestation des
prévenus et pour leur traduction au tribunal crimi-
nel , toutes les fon4;tions de ta police de sûreté gàié-
rale.

• IV. Les prévenus traduits au tribunal criminel
seront interrogés et jugés dans la nn'me forme et
daiif les iiièiiics dcl.iis que s'ils avaient été mis pré-
cédemment en état d'accusation par uu jury.

• V. Si néanmoins l'aeensateur publie trouve qu'il
n'y a p«s mnlière à dresser un acte d'accusation con-
tre un prévenu arrêté, il en référera au tribunal cri-

Biinel.

• VI. Il en sera de même si, après avoir ouT un
prévenu, par suNe d'un mandat d'amener, il trouve
(iiiii n'y a pas niatièM à déoemcT cotttre lui uni
dut d'arrêt.

• VU. Dans l'un ci l'autre cas, le tribunal crimiL^
et l'accusateur public se régleront sur les articles VI,
V 1

1 , VIII et XXXVI du titre 1er de la 2« partie de la
loi du 16 septembre 1791.

• VU I. Les jurés voteront et tarmcroni leur décla>
ration piibliquemènl, I haute TOix, a la pluralité
absolue des suffrages.

• IX. Lesjugemenlsqui intervieodront d'après la
di-claration du jury neserouti eOMCOll Ctt» M|jdt
au recours en cassation.*

Ce projet de décret est adopté.

•La Convention nationale, après ivnlr entendu
ta nipiNNt du eomité des Bnances sur la de-
mandëdunriniatvedeseonlribotions publiques, dé-
crète :

•La trésorerie nationate tiendra à ta disperitiOB
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lin miaistiedeteMlrilHiliéM piriiliqnrtjmm'ieci»
euirmce de la somme deM,OM liv. , nôar rnn em>
ployc'es :i raiipmetil.itinn des frnis rprcssairr?; pnnr

suivre la vcnticalion lifs litres et mémoires tics eri-

trpprrneiirs d^s travaux et nutres creatu-i«rs de la

^lMtti« de PwiSf et rMnplir les présiables d'arpen-

lîge eldHMtimaHon iodiipeMaMf

.

• Crllo vtTilication Sera terminée è répofine du
1«r révrit-r prorhain ; et si elle ne l'était pas, les eiii-

Eloyés soKiiit obliges de la Suivre sans uiicuMldlri-

ution; leur Irmtt aicnt demeure suspendu.
• Le minisire des contributions puuliqiMS tiriidra

en conséquence celui du mois de janvier cb rtfserve

jii.s(|irà ce que le travail s<Ht achevé; le tout sans
" HMflitiaaa lia* ilÂAMtaaMUUMMM murtlH<'per aux

cet objet.

La séaoce est levée à ciuq heures.

1«

tkliBioit : Chargé par la Convention d'une missiop

dans quatre départemenis , je lui présenterai un
compte général de ma conduite, qui sera uiccssam-

hm iiI imprimé. En attendant, il tmporlc qiu je jusU-

ilf U s motifs de aies opérations dans le (iépnrtement

d Eure-ct-Loir, motifs mal saisis par la Convention

et mal interprétés par les journaux. Puis donc qu'il

en est résulté une espèce d'incalpaUon cota e mui,

que cette inculpation a mime motivé mon mppei

,

et a été renuiii' u hs pub!i<ino, deni;mile que ma
disculpation soit de mt'nie niamliitéo. Je me trou-

vais k Chartres, chef-lieu (lu ilrpartement d Eu' <- ct-

-Loir, où on arrêté du comité de salut public m'cn-

ifirfgnall de rester jusqu'après l'épuration du corps

administratif. A la nouvelle de la prise du Mans par

les brigands, j'érrivis nu c omité de salut public pour

ilnfomier de l'eint de deiiùiui nt de nos tnmpes. Le

département d Eure-et-Loir est précisément situé

entre eeiui de la Sartiie, dont le Mans est le chef-

lieu , et celui de Paris. La marche incertaine et rapide

des brigands me faisait craindre qu'ils neaeiwrlas-

aent sur le dép^irtement d Eure-et-Loir qii 00 satt

être te grenier d'abondance de Paris.

Redoutant donc qu'ils ne tentassent de réduire à

h bmine Pario. crue vitie immense, foyer du pa-

triotisme et des lomières, et le département d'Eure-

et-Loir qui ralimenle
,
je commiuiiiiuai sur-le-

champ mes obfUTvatioiis au coniilr de salut pul)lic

et an ministre de la guerre. Ils nrrèlèrcnl en comsi>-

queoce que les dix mille hommes de l'armée du

Nord se réuniraient à Dreux. La colonne qui était i

VcroMil, et qui n'avait que deux jours de awrchc

pour se rendre à Alençon, rétrograda de dix lieues

poorserendreà Dreux. Ce n'est pas ;i iii«;i (pi'il faut

ttrHNier celte rétrogradation, pui.si)u'elie a été

«donnée par l« comité de salut public et le mi-

nistre de la guerre, i'appris le jour même que la

ville du Mans av«i| éld reprise par les patriotes, et

que ces dernieisavaiaiillmImitidiiiniUeiMMuilias

aux brigands.

Une autre lettre m'apprend qu'ils ont perdu à peu

près le même nombre sur la route du Mans à Laval.

Alors, voyant le brigandage nureher à sa lin,je crus

le département d'Eure et Loir sauve.

Mais, comme les lui^iitals pn.ivaieiil menacer

Alençon, puisqu'ils se purluietit sur Lavnl, je pen-

sai qu'il ne Callaît pas que la colonne rdru^rachU

imiitace.
JVIenvis an commandant, qu'attendu le chan-

nmeot de direction des brigands, il fallait Qu'il

icsilt 4 IHmr, en conanudqvMt «I iiiaialK de la

guerre ee mime ehangemeal, et lui demaiMbiitMS

domine il n'y a que seize ]\r[[c<i de Dreux à Parfl,
l'ordre arriva au commandant de la première co-
lonne d'attendre la seconde. Ainsi , quand j'aurais
fait porter sur Cbai'Urcs la première colonne avant
la reprise du MaiM, j'aurtia fendu serrice I tt répii-
bli(]ue en couvrant an d^rtencnt abondant en
subsistances.

Il ne peut rester de doutes sur ma conduite. Je
me suis expliqué au comité de salut public. Je de-
mande que la CoRventiott dMHve le comité de s^nt
publie de lui faire un rapport. Il est important qu'il

ne reste pas de nua^c sur les opérations des renré-
s< iil.iiits ilu p(Mi|>li', parci'i|iie cette défaveur t'iuliiiil

à discréditer toutes les autres opérations. Si, à la

moindre dénoneiaUou , on se permettait de nous
diflaroer, ou vous ne trouveriez plus de commi>sai-
res, on ils seraient si tremblants qu'ils ne feraient
riead'ntllo.

Charuer : La conduite de Thirion dans le sein de
la Convention lui a toujours mérité l'estime et la

confiance de ses collègues. A l'égard de sa mis.sinn

dans quatre départements, il eu doit un compte dé*
taillé : i'en demande rimpreaaion|et,aiurlerette,
l'ordre du jour.

Cette proposition est adoptée.

LF.orïAPD Boinno'» : Les orphelins de la pairie
devaieiil vous présenter hier un brave militaire qui
n perdu un bras an service de la république. 11 est A
la harre

; je demande pour lui un secours provisoire
qui l'indemnise des frais de son voyage.

Danton : Je deinaude s'il n'existe pas des lois qui
disj t ii.H ut Us défensennde la patrie mutilés pour
elle de se présenter pour solliciter des sccmiis;»

Ifest-ce pas au ministre de la guerre à se charger de
leur ré* iiinpi'ii'-r? est -ce qu'il n'y a pas des lois qui
lui utUibunit iiiipérieuseinciit ce soin? C'est une
chose détiluMioraiite pour la Conrcolîondc VOirA SB
barre les martyrs de la liberté*

Je demande que le ministre de ta guerre soit tenu,
sons trois jours, de présenter le lal)h aii de tous ceux
3niont été victiniesue leur dévoucmentpour la cause
e la liberté.

La Convention decrètf^ cette proposition, et ac-
corde à ce brave militaire une iucK mnité provisoire
de 300 liv.

— Le président annonce qu'une dépnlation de
Commune-Affranchie demande à présentera la Con-
vention les restes de Challler, Mrtirdc li UbeMé.

La dépulaliot) est admise.

L'pratnur: • Législateurs, les dépotés de Corn*
mune-Affiranchie, reunis aux citoyens deftHt.TOns

irlent le buste, refligieet la tête elle-même de

lallier, assassine nar les ennemisdu peuple, mutilé

IKir les bourreaux ue l'égalité ; nous vous apportons

es cendres de cet hoaime immortel, de cet intrépide

défenseur des droits de l'homme : elles ont été con-
servées précieusement par le citoyen dans les mains
duquel vous voyez l'urne qui les renferme. Légisfa-

ti urs, vous avez décrété que Challier avait bien rné-

riU: de la patrie. Ses cendres sont à votre barre,

proBoneei. devancez la postérité qui lui réserve une
flooMOoa MMMrtiUa. CMllier est mortiusla, il est

mort libre. La justice nationale a prononcé sur sa

tombe uo jugement qui l'honore. Les cendres de

Challier out été citées devant le peuple, eiics soat

sorties pum da ot orcoiat ialaxiliie.*
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pn^.st'iilaa's, j'atlcsta à la Convrntion qur Iesr4>n(1rrs

que rt iili mil' cfUf unie sont v<-rita!>l<'ii)oiit les ci-ii-

(ires lie Cbullicr. Je ne les ai pas quittées depuis le

inoniciit qui m'a vu sortir du cachot où Ictcontrc-

nîvulutiottiwiKs m'avaàeiil châtgè de Un tvcc oe
martvr d« la tîbriil.

• J ai f«U déterrer loa corps; la powtHiire rayait
rcspfct^.

• Ji- d(*pose sur le bureau un assignat marqué
d'uue fleur-de-i»; c'e«t la monuair que les rebelles

de Lyon avaient créée iiendaiit le ^u gi . •

L' pi l'vi init repond aux pctitionnnircs que la

Convention accrpu* arec rcconuaisMucc les restes

précieux d'un martyr de la liberté.

Les pi-titionn.iirrs sont admis aux honneurs de
la séauei iU entrent au milieu des applaudissc-
meuts.

I.toNAno BoLRDON : Je drinaiide que la Conven-
tion det'rt*U' la nientmii lioiior:ibU' du courage n-pu-
hlicaiii de la nifere d'un dt-s citoyi-ris qui viennrnlde

seprésenter ; A peine la tête <le Chaltier fut-elle tom-
bée sous la hache des ctNrtte>révoltttionnalfes, que
celle courageuse «iloyeniie alla la déterrer et l'em-
porta chez elle.

Co«rnioii; Celte citoyenne nie Ritprésentdpeoinne
une pxcellenlp palriole : non Sfulement eî!c n'fst

pas riche, mais cIIp manque des choses iiecessauesà

la vie. \ lis (Il vrz récompenser sa coura;;ruse vertu.

Lorsque les I liilre-rcvnluliouuiiires qui rtgniiicnt

dans Lyon m permettaient pas aux patriotes de se

RiCMitreir, elle alla iirer du touilteau la téte de l'iiii-

mortel Challier, et la garda ebez elle. Je demandi;
que iion-seulrmenl vous décrétiez la mention h uto-

rul)le à son ég^rti, mais que tou<; lui accordit-z une
pension de 300 lir. Je demande de plus que vous ho-

noriesd'une manièreplusauthentique les restesd'un
martyr de ta liberté; qneCballirr reçoive les hon-
nriîr^ du Pantb(k>n-, etquc ce gt^ueiâl, qu'on avait

cru il abord patriote, qu'on reconnaît aujourd'hui
pour un traître, ne soit plus coafrada avec ksamîs
et les défenseursdu peuple.

On demande le renvoi de ces proposilious au co-

mité d'instrnctioD publjqne.

CoiiraON : La Cov.vrnfidn ne peut «i'rinpi^i-lier

(le rendre cet hommage à huiniut iivui ia vie

privée est aussi recoinninndahlc que la vie pubh-
4}ue. Citoyens, oubliez 1rs vivauts, houorrz les

morts: e*est le moyen d'établir aolidement la répu-
blique.

BoMMS : Ou ne doit honorer ni tleirir la mémoire
d'un homme sans avoir une connaissance exacte des
faits. Je demande que le comité d'instruction publi-

que soit tenu de nousfaire un rapport sur Dampierre
«tChallicr.

Dauton : La Convention nationale ne désorgani-
sera pas le tombeau de Dampierre sans connais-
sance de cause. Ce penéral eut le malheur de luiftre

d'une caste justement proscrite, mais il est de noto-
riété publique qu'il a vécu dans les pincipes de
l'égalité pratique. U a vécu avec ses lanoulreurt en
aoM « en nère. Voiei nn trait qui le fera cotinaftrr.

Un malheureux tnmtir dans une rivière au milieu

«le l'hiver, Danq)iei re se jette à fa nage et lai sauve

N vie.

H jouissait dans son département de l'estime de
tons les citoyens ; je ne veux conclure de lii rien de
positif, mais cela suffit au moins pour vous prouver
qu'il faut examiner. Certes, si namiiierie eût voulu
trahir '^1 p.itrie, il l'aurait tait 1 i ^ le In défection

du Duuluuriezi mais vouasaver «lu «lors il rallia nue

Firtie de n«s troupe* qu'un traître roulait livrer à

ennemi. Daiii]iicn'e eiiliii i&l mort les armes à ta
main : ne lejugcz qii'nprèsavoir ezamiué fruidruient
sa conduite. Lorsuuc fa Convention lui décerna Im
honneurs duPanthe'on, je m'v opposai, parceqiie je
ne voulais pas que la Cuuvexiliuu accordât un sew
l'I.ihle honneur sa» omwailnletbiU qui devaient
la dc4ermtner.

Je demande qur la Convention charge son comllé
d'io^iructiou publique de lui faire uurapportsurlâ
deux propositions du Cou thon.

Cette pcnpMtlion est adoptée.

SPECTACLES.
OfiaA HAnaus. — Anioanl'bai FMm, «fb m S ac-

tes» et f« Jmftmimlém â*r§«t Airlh
RnaticTKiDnni I '« fCftéwaUUoo daUFiU^U JUi-

*ou, opOi a en l acte.

Taiâvti Di t.'OHMA-OMittm ftsTiansa, iva Fkvart.

En sitendiBt h '4" repris, du Ci i de la nalion, opéra
en S aries, a»ccîon specljtle.

Thiatiib m l* IUfbu.iQc«, rue de la Loi. -> Co*
thetine ou ta DtlU Fei miere, suirie du Modéré.
Un aUendant la 1** repnt. des Camtre-ri^oUtioiimair»

/«fé*p«r <ir«-n/«es, corn, liouv.

Thmtiib dc la Bin FRTBaAW. — ii*if«ireiiii Ditadit
fil r.'pcsst Jeanne^ et AiloH*, fmira,

t.ii aui luidiu la l** «epiés. da Paatef FlrghUt opiia
eoSscica.

TWU««BN*mftrAL.fneBdalat.aialdaLom«ifc ~U
3« représ. d'iSaieflTt ofém en • acim» «nifede isnc son
•pcclacle.

liicessammeat ta P^rfiiht Éftliti»

TniiTitc M L4 MoKTMMat au jardia de rfigalité.—
Lt Sourd ou l'Auberge pleine, 0001. cn 9 aetesi U CtM-
eiteH eUemreuêe Défade.

Au premier jour, la 1'* rcprés. de fa SiAiife Ometeil*»

'] HÉATHE DES S* .NS-CtlL01TIS , Ci-dcV 3 i)t MoLlillB. LS
1" repr. des Crimutdt la HoUene ou U Hégimefèoâettt

draane en 8 aeie», ovo* de tBOtien tpeet., prèe. de£Mar«
un Curé.

Th^jiTab de t* «ta DF. Loutûis. — Lttureel Zutmé,ct
le Corpi de garde pnii i.iiique.

QuirtidI, la i" irprcs. ûe Michel Cervanlet, opéra en

S actes a grand ipeeiaelfb

TkIaVbb m Vipaamsak — Les ComUiemt Uoimet et

DMtet! Geof^eset Greê^emx tVmiom iti/bigetilee , et

Encore un Cuve.

TMÉAvai DB L* Cit*. — VABitrii. — La / «mmou l lm-

irigue tterHê\lm iM^Niof««t, cl le Jfariflfe jMfn'»-

tiqiie.

THiATftR OU Lvcie nn Aars , sa Jardin de l'Egalité* —
Adèle de Sacy. panii n . in '

;iKm
, à ipeeMClei pTÉC* dn

iietour, cl du Cafe des i'titi toiei.

TaSmt ra*iiç«n cowiQtE rr riqcb, rue de Bondi. —
te Première Jlefaiafîm ou ï'A«Mtor« «t i'auttii*. pr«e. da

Jasitae ff Beutie», cl d'^Hcfvfa marekmd fet/ûH,

Dm l«r nlBoat.

I' MKMKx rs nrs ni-viFs nr [.'[i''jrF.L-DC-VILI.RMfMlf*

roriioi»d« S in«i* 31 jour* de 17S}. Toutes lelires.

Komi dtê Pgffewt.

I. Lcmpcreur, pcrpclori et viager .... frinidi.

H. Uoiilrav, pcrpi'lut I HriwiJi.

i". M-niji, n:
,

y.- >s\on% PnuliJi.

se. i.r««Mc. taxa, «iafer et prr^tucl. . . . i*ni<Mdt.
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M* M. 1WA> S NiTow, r«ii S*. (OimaiieA* S$ DiciMUS t793, tien» ttyl*.)-

POLITIQUB.

POLOGNE.

de Grodflo, eetle btaleaueinbiét, a pris fin ; la séance du
ii a été là dernière, die a duré depuis cinq tirures do »o)r

iuM]u> neuf heures du matin. Dis que l'acsanbltc a éié

leréi', le roi et tons les membres qui composaieiil la diète

se sont rendus dans la cLiapr l r- pour eoteodWitllItaWi et

clunter, bêlas I le Te Deum ordinaire.

On a donc acheté de lire, dans ccitc dernière Mïancc, le

plan de la nouvelle forme de gouvernement qui a élc dé-

crétée, et dont U bat absolument croire que la tardive et

roiocateiaiMaeMrBliiera l'anarchie russienne dont la Po-

CMIme 9Mllcffoflinte|crfMi« rémofcr %*t$t rendu
mHrt deM» «aloolét et de m» délili^llooi t comme, an
nom de la liberté. Il a consommé noire esctaTage!

Le roi, aussitôt uprès le Te Deum, a exerce les droits

qur les ICtals lui mil rnnrn -, i l a nunimé i tous les dépar-
temcDis, savoir, entre auirit'i a l<i place, qur rou saura ren-

dre très importante, de maréchal du cuiisr I p rrnrineut, le

comte d'Aukiewiti, ci-<icvBoi winiure de li r(fpuLliqu<- h

Copenhague. Celui^i a prêté serment en sa nouvelle qua-
lité. Le département des affaire* ètraO|ères, composé du
chancelier cl du marcchalda conseil, sera sons la prési-

dence dttisi. H. Tcgoten ca « dté MWaé McrMaire.
Nous devant cMore à «UedKte d AiMMe «ae deniiêre

«yialiéb qtti ert celled^me loi somptaeliCi cidant laquelle

not vtoûi ne» leuleowaUes princiMtdncQBBercr, mais
fnrrre le» diulttct il %eiii dM CII09COI, Bo voidie te-

ucur .

• Considérant les malheurs publics que la Pologne a

csaajé*, la république n'aJamabeu plus de raison de veil-

ler i son économie InléneilTC ^ne dans les circonstances

•ctarlles;eacoaaéqMsee« pcMr prétenir une Indigence

oniverselle, matordooMMii que rentrée et rmage eu Po-
logne dce fleVfnprédeoses, des aoAttiebe*, de» denlel-

iel* deeeenOMM, de la porcelaioe, des meubles, glace* et

treirSt Cl aartout toutes sortes de marchandises et ouvra*
ges de FirâHce, de quelque nature qu'ils puissent être,

suif [) I iiv rendus, soM pdâe de «enSieatie«ctd*«meiMode
de 2,000 florins.

I 11 ne sera permis aut mallrcs de donner d'nnir.'s li-

vras à leurs domestiques que des draps du pn> ^ , s^ns ga-

lons ou garnitures de soie.

Ues oiagistratt et les noltles, ainsi que les milUaires,

me pourmat assister à aucune ftic que dans leor anlAMMb
oa l'iiabil de leur état ou de leur vaivodie.

« Il ne sera permis am*Jmif$ ni à ia bourgeoisie de por-

ter des habita de vckMrs, des pelisica riches, des perle» on
joyans, «&

« Outre ta nabtetie, les bourgeois qai sont ou ont élé

doos les magiftratares. les gens de loi, les acadCmideos,
kialineiaBliyoïHrrml iwricrM^, «Ich dcw •

ALLBMAGiaS.

AwM^l, • dlMNOrCi -^Dcf Meidem de htuserdi
€M dlêmwH peer ramener la peneas dn Brisgaw et

de le rtorôt^TCoire, «t le» flire marcher armés et appro-
visionnés Tcr« le gros de l'armée. Ci rn n qul-i- ii n , ( ui-

traiff aux loi» du pays, a causé un grand suu.cvt itjtui i

DoDi ' rliny^rri, ciitMieu de la principauté de Furslem-
l>erg. L« l)at>iiaiiu ont fait faceaui hussards, et, après en
avoir jeté bas quelques-uns, \m CttGMCll de fiillterle

HUi lea» emacaer Âe recrues.

PRUSSE.

Itrfie, fê $ éitmkrt, — L'enojd de l*CHpertnf^ le
MedeLehrbecfc, elioi qne tmw^ éi ni de DiMK

de Scbimmelmann, errirent

La curiosité paUiqiM e^eecape beavoMp dem celle ca-
pitale à deviner Tobjet de la mission de notre marquis de
Lucchcsiiii Virnni\ On !>*arrCieassez Kén(*i ali int i i à ' om-

jecturerque li l adroit nèKOcialtur est cliar^i:: d'uliUaii !a

ce'vsîon de qiii'l'i'.i ili-iju ts .mirirliien* cii Pologne, qui
5>oittconligU!» ay% pos i , iiu roi de Prusse ; car on ap-

pelle déjà possessions ic m:; ';ij)loinalifnie dont l-'réilir:c-

Guillaume s'est si loyaleauni empare, il eM, cft HTet , Iré*

vraisemblable qu'il y a sur le tapis de telles affaires; niais

les nouvelles de Vienne, oà l'on prétend ausu deviner les

choses, rapportent que la négociation de Luccboini doit

avoir lieu avr les priadpeutte de Teachen, Tf«i|ipeu et Je-
geoderf*.

Oo prépare pot» le» iHct pirocMaei un iraad opère»
quia pour titre /eTriot)ipAed*//H'ffRe,.. I! semblerait, va
les allusions que l'on in. ni-iiir

,
fin'ini -i'iji t où t'K.i I.; Iclé

d'une femme a si bien réussi (IcvnuL mieux iigurer ix Pé-

ITALIX.

Livourne, le 21 norembre.—Dans une sortie combinérde

Bastla et de Sainl-Florcol, en Corse, on a Tait inatn-liassc

MT tew le» pertisens de Paoli : on assure que les équipa-

ges dei b^getaieldet corfcitcsqui sont ft Saint-Fioreat

ont ea iwaiMOup de pert à cette expédition.

Le miaiitre aapolitBiB e priMaté le»mémlici Ici plw
pressants au sénat de Venise^ poer en obtenir dtt fn^Bfc
11^ seul clf rneuré> sans réponse. Ce refus embarrasse et af-

tlige d'auiant plus le gouvernement dt: Napics, que les vi«

vie» «il torw feliilt dcMMqaer dea» celle flile.

SUISSE.

LminmNe, le 6 dl^^frre. — La Hollande ouvre, poar
son compte^ aa emprunt de il millions de florins. Les ac-

tions en lOBtde l,000 Borios chacune, et les primes qui

écherront par le wole d« aert aeaibreaac» et fartes. Les bil-

lets qui o'obtlendnatpeadelotieraateenfettticn obliga-

tion: dr 1 ?50 florins sur l'Etat, h 2 et demi p«ar 100.

utliikuder ouvre ausM un emprunt deOmflUooade
florins, ù A pour 100 d'intri <*t , On cr oil iiu'il ett peur It

compte du roi de Prusse, qui ne parait pas.

On annonce aui< i m [ i^
i
runt par l'empereur.

Celte multiplicité d'emprunts, çui annonce le besoin et

le discrédit r

BÉPUBLIQUB PRANÇAISB.

ClumUry,Ui"déemèn,'^lHi lettres deTuriai»*
nonceot un fait qui preaee CMiAlen le peuple y etf la» de

la tyrannie. Un marchand y fut arrôié pmdaot le aail*

parceqii'on avait trouve cbeitui un ouvrage proserk perle

despoii dont il dévoile la lui iiliude tt l'alr«)ciië. Un
rasst'iiildtaiL'nl considérable se fionia auiour de la prison

pour le délivrer : i n ; lit niarclier des forces qui le di-s:-

pèreol ; mais le gouvernement intimidé fit sur-le-champ

meiifc leaiârctaed ca Wbntt,

Bordeaux, te 26 frimaire, — Arrfti de la c^mmstian

xAilitairt, relatif .i«a' leth cs intàtnetet amniymeteeri'

tes aux représentants du pttfH» ImImk ef TWHfM, êt

à l'assassinat de ce dernier,

• La commission militaire, insiruitequc les rf-pr^scn-

tanls du peuple ont reçu plu-^ienis K t'rcs anoiixmt^. dans

lesquelles on 1rs insulte de la manière la plus indécente, et

on ose même les menacer des plus affreux supplices ;

• Quele représeaietioa aelioaele vient d'être cocofeaae

Ml iMéeiMcaasdeaale portonM dadépatéTeUtca»
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ijiii, de concei l arec son colk^uc IssbcsUf IrevaUleaTCc

tant tir /èle ù la propagation de» nabprjliCipMCl&MMI*

rer la tulnislance du ii«u})lc ;

t Qo'arrfié le IS lirinaire, & lept kcum trois quarU du

soir, par cina «rélAralii ce dicne reprtscntaDt de la paiiou

faiUIl à snbiritt sort du coarapeoz BMttwbt
t Cnn<;l(lérant que 1rs conspiratcnn, qnl mit CMOKM

grand nombre dani Bordeaux, teuleul décoMl^r 1y TÇ-

prévonUtits du peuple, et iBùdwlMliiCT lMelmTU|tB6
rciix sain cwJottess

< Considf'raiil qu'ils doitcnl tous fc réunir plus qur )a-

nuiis aûn de découvrir tous les maheiUatilâ , el (k faire

avorter kuri trames criminelles ;

« CenaMteaaiqoe le uibaaal,char|ide poursulrretoas

leafaneiblidela rétoluttoiitiie rnirwpMtKit de rechcr-

cber, par ton» les moyens qui NOI cb mi iiottvoir, kt au-

teurs de tous les crimrs qnl ont Aè conoiia eoaira ki rc-

|ir(Sciilaiiis (lu pciipk', arrCte :

!• Tous les bons citoyen» sont invités, au ntMH de la

pairie et ilc leur propre sûreté, de s* rendre au secrétariat

de 1.1 commission militaire, pour y dénoncer les auteurs,

fjuifuis ou InstiKateurs dea lettre» anonymes, des propos

coulrc le» raprétentaots du peuple, et de l ys^awinat du

député TaWca.
« S* Toos ceui qui auraient eu la faiblesse de relirrr

quelque ftcrsonua^e auspccl, et qui |«r-l* sont rtcucno»

Ict coinpIicM de lomoeattlBiei, août requis di? les dénon-

cer * rintunt ; et sfli eWissenf i h prmOM réquisition

.

Ir trib'inul, en faveur de leur démarche* qooianc lanlivc,

leur iiartionne d'avauce celle fa btcsse criminelle.

• 3" Tous ceux qui, avant cnn iul i quel lu 5 piopo» con-

tre Ir» rppré><en(anl» du jifiipl'-, tonlrc los auioritrs consti-

tUL-CN, ou coixie la libcrliî , ne s'i-mprossi'iiinl \ioiiil d'fU

instruire la conamissioti j cem qui, sacbanl que Iclte per-

aOMM! suspecte est logée dans tel lieu , ne vicndionl pas la

dénoncer,,seront punis des peines les plusaevères.

• l^ail en raudicnce publique , les jour, nwb et sa ios-

dilii

• Signé Lacombs, prétident, etc. »

COHMUNK DB PARIS.

Camil'généra. -7 Du nivote,

I.a sec lion di' la T^r'union se plainf au coiiwil-g^-

néral de ce que radiuinislration tli s pnslcs rofiisc de

recevoir les pièces (te enivre npix 'x s nionumint.

Elle ripose la nëcesùté de la circulaliu^ de celte

nwimaie.

Un tu«m6rc ; J'observe an coiisimI quo Tôt) ne

peut forcrr les citoyens à rei cvoir iiitc pièce qui n'a

d'autre vatettr que ccHc que l'on veut bien lui don-

ner. Longtemps la conlinnce publique a été Itrom-

pt'e par ers hommes qui , calculant sur la misère

du peuple, ont «'mis des billets, h \< t\\u' Guillaume

et aiiliTs. Je demande que iç couscil pas$e à l'ordre

du jour.

Celle proposUioa est adoptée à l'uiiatiiiniîi^.

Un citoyen, eoninU du citoyen Uonikeron, an-

nonce au eometi que ron rembourse muotenant le

prix de ces pièces de confiance.

Le conseil reçoit la déclaration de ce citoyen , lui

. en donne acte, el arrête qu'elle sera envoyée aux

tecUons.

— Coiiform<?mcnt à l'arrêté qui convoque les

commissaires de police tous 1rs pnmidis, pour s'en-

Irnilif avec le consril sur la police de Paris, ccsfonç-

tionuatt is publics sont présents au conseil.

Le plaident observe que la lui sur le gouvcrnc-

meut provisoire n'a rien statue sur crt objrt. Il de-

mande en conséquence que les connnissaires dr po-

lice continuent à correspondre avec radtuinislralion

(le police.

Le oonaeil adopte celle propositioD , et invite Itt

couimissaircs à redi»iiblt>r de surveillance i^tir la

imlice inlériettre de Paris.

— On riMivdir à la [i^ Ucc (Ic!^ (hhwnchVons, sur

l'allrratioii des \Hinh rt uk-muts, iloni ditbrriiis

marchands, noiammeiit les marchaïuis de vin, se

rendent coupables. Un cvnia^s«;ur« de police an-
nonce qu'il a dressé tilns di* onqiiaiile proc^-ver-

J)aux sur des drlits de ce f^rnrc.

— Le conseil arrête que les Trais faits par les co-
mité de birnfoîiancc des sectituis poiir ka inhunui»
tinns leur seront reuiboursés aOr lès revcttlistlesia'

briques des i)aroisses.

— Une de'putation de Ta commune d'Ândeliirr<i

sur-Aube proleste tlu (b'\ . unitritt (Valrnii l de ^< s

concitoyens à la roninuiiic de ['ans, i l leur riu-

prc-^^cnii'iit a riii)r;:ir (ii's siibsi^laiiors; rllr ilrui.iudo

que les ^UUchcs de U cowuiuucde Paris kur suieul

envoyées.

— rliiMrnr^ citoyennes Se plaignent de ce que
qm lqnrj houiincs liirbulents ont arraché dedrssus
it iir.s ti'îes des lum^iurU composes de cocaidrs In-
colores et de feuilles de cbewc; elles deniaudiUit

que le coiiseil-fîénéral déclare si ers bouquets w.
iK'uvdil t'iK! [lortis eu iignr de la liberté, décla-

raiél qu'elles se .<iuuinettent d'avance à sa décision.

Eucle ; J'appuie celle drnoticialion, et je décUre
(pu' si l'i 1) ,ti radiait un de ers Liimijiirl.'; ru nia prt'-

setice.jc uc poujrais meconteui(, c( )C scvtrais

contre eeittt qui s'en repiiraît çoupai»te>

Ptiris : Nous devons voir aveo satisfaction que les

frniiiirs tout enlrrr ilans leur parure la cocarde na-
tionale rt la feuille de chrne. Ces emblèmes sacri»»

lixeront sur elKs nosregards arec bien plus de plai-

sir , pnis<!iic notis y vriTons rallianee des vertus
avrc Ir sit;ne de la liberlé.

Sur sa proposition , le conseil renvoie la dénou-
(Halion à radininislraiion de police, et arri^le que
(miconf]ii'? se [irmu-tinii d'arracher dc tels cooar-
iïcs ou buuqur ts itérai', arrêté.

— Le conseil arrête qne, conformément à la loi

sur le gourcmemcnt provisoire, oeltii qui remplira

les fonctions de procttrcur de la conunuae se pom-
mera I à compter cejour, a^rfiu naUoHiU,

SOCIÉTÉ
DBS AMIS DB LA LlBKBTft BT DB L'ÉOAUT^

,

tikKt AtX JACOBliiS DS PAUS.

Priridenet de Somqidtr»

SUITE DK I-V SI XNCE DU 29 PltlMAIRB.

Tuilède, membre de la Société , qui repart pour
Commuue'Aflranchie, demande i être épuré.

Dufaurny dérlnre (pi'i! n*n rii n onh iidn que de

très patriuiique de la {iart de iolleilr ; utais, comme
il est notoire qu'il clait très lié avec Drsiieiix, il de-

mande qu'on l'interpelle sur ses liaisons avec lui.

Tollède répond qu il fut lié avec Drslieux lant

qu'il lui parut patriote, mais qu'il renonce à hir,

pttisqu'ilnc l'est plus, eleonsentà être sonbourreau
s'il est uécessaire.

Tolli'de est admis, ainsi q>ic I,ra\hrr
,
Prieur,

Buttraux, Vcron, Jarry , Ycrdet, Mctdio etJ.-&. l«c-

lèvre.

r. Leftvra lunllà l« Iribufla. Chiélieii lui ropro-
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rhe de se laisser influencer par les aristocrates, d'a-

voir ralKilé avec Dc:»ikux , etc. ; de tenir société

chez lui .1 huis-clos.

Lef^vrc rt'poiK) à ces inculpations, et accuse Clin'-

tien de tenir lui-mé(n« ehes Mii nm itseoiblre qui a

t'ié (lenoDctH' à la CouTenlion.

ChrHien •' Il ne s'agit que d'une société (li> patrio-

Iw qni 8« raisoinblent chez moi tout botuit'iiu nt

fiour fumer et boire de la bierrc : criic société a dé-
ctarc que sMt s'introdnisait quelques orîstocrates

(! ins Si II -srin, rllo li s fcr.iil sniitcr pnr 1rs fonôlrcs :

inaisct'la iiP mentait pns nrio dnioiiciatiou. ri cVsl
;i tort qu'un exct iliMil patriote (Fabrc d'K^latitnif),

induit en errcar sur le compte de cette socic'tti, l'a

dénigrée i la ConTention sous la dâiomination de
lapf-cuU OU taye-drut.

La Société arrête l'iosertiou des trois pièces sui-

Tanles«a /ranial dt la Mwlafn».

JkMoelUf mtmbf* 4f^ iommitsion dtt Quinze.

frim»ire.

CMofttnS* dans votre S(>aucc du û Irin.jiro, vuus
avef i^rnSle qu'il serait Tait un scrutin épuratoire des

nembres qui composent lu Société, nommé quinze
commissaires pour procéder è ee veni , et vous pré-

setitiT un moue qui puisse atteindre le Imt; on a

passe de suite à l'epuratioa des membres de vos co-

uiités, du bureau , de (juelques membres de la So-

ciété cl députés à la Convetition ; on a imssc à l'cxa-

meada tnbunal révolutionnaire. Beaoeoupde co-

mités et d'assend)le*es, qui ne sotit pas membres Je

la Sociëtt-, demandent aujnurd'luii eetle mi^me
épreuve. Sans voidoir prêteiidre noiisopposerà leur

désir, uuuii vous invitons de prucédcr au scrutin des

membres de la Société renwrmi^ dans votre sein,

avant les citoyens, qui ne sont pas membres, et qui

vous adressent leur vnn pressant. Aucuns comités
(lu assemblées qui ne sont pjs de 11 Société, 00
puurruut iuterrpmpre cet arrêté.

L'assemblée est invitée à prononcer si les mem-
biM qui «M été Doniwéi pour le mode 4e scrutin

aérant eeuiqui présenteront A rassemblée les mem-
bres qui, dans le scrutin épnratoire

, ayant été

ajournés, tloivenl jouir eneore de leur admission

dans la Société, ou en cire (oiit-à-fail rejetés après

les iafomations qu'on aura faites sur cbacuu d'eux,

«M ai le comité de préaanletioo aura cette commis-
sion.

i. aiiseuiblée est invitée à prononcer suf eet objet,

qui lieut louB ha aaciena asembrea dans rincifti-

tuUe.

An4lé et adopté parfamembUe générale.

IhUlockê, président4u emUé defréeenMion»

ts Mnaire.

Citoyens, votre comité de présentation, selon

vo|re règlement, est chargé de In sonreillanee des

meqil^ q"> admis dans le sein de vos séanees.

L'assemblée générale tous les jours est trouliléo

lorsipt'un orateur est à la tribune et a oblenu la p i-

role; on ne peut souvent reconnaître les auteurs de

ce désordre scandaleux. Toute l'assemblée sent la

nécessité de réprimer ce danger. Votre comité de
pn^entation , occupé de cette cause , vous témoigne
qu'il considi're comme une des [ir( niières la nuiiti-

plicité des admissions données, en conlormité du
règlement, aoxdlOfens qui se présentent au comité^ fdctaiMr «MM €art9 de Sociélé afiUiée contre

un diplùiuc presque tout neurcomme eux. Votre co-
m'té, coHVahien de la aopereberie et de Mûu de
noire Ciinliance d^ ul usent quelques-uns lle^ lurni-

bres des Suciété.s uliiliées , ainsi que vous en avez
jugi' vous- mêmes dans votre dernièreséaure, p;ir uu
membre qui availundiplîiniedela Société de Hoiieu,

n'en ayaut pu obtenir un de la Société de Montar^is,
et qui. avec ce diplôme de Roueu, s'eât préseuté a la

portem vos séances. Vos commissaires iutrodue»
teiirs, eu riis.inl li .tr ilevoir, lui ont iIouih' IVutr^
de la séance, ain.si nue le purlc vulie. lègleuicut;
mais uu membre de lu Société heureusement l'a re-
connu, et l'assembtée a fait droit à sa dénonciation :

souvent TOUS avez l'exemple deees fon-tsqui se gli»>

sent. Votre comité , d.uis >câ eiieuusiiitu-cs
, vous

propose de le cliarjrer d une cucul.iiie aiiriss<e à
toutes lej> Sociélés afiiiiées à celle des Jacobins de
Paris, les invitant à ju(udre aux diplùuies qu'ils ac-
conlent i k ui s Tip^ qui viennent ^ifsler é Boa
séances le uiude suivant :

• Citoyens frères, en nous attestant dans vos di-

pl^mies le patriolisiin' de votre frère, vous êtes in-

vité d'y ajouter le ninii , le li< u de sa naissance , sa

profession, sttii sifriialeinenl, et depuis (innnd il est

de votre Société ; et faute de cet arrêté, la Société
des Jacobins ne pourra te reeevoir dans son sein, et

ne lui accordera ni carte d'entrée en é<'hnnj,'P de sun
difiloine. ni le visa de la Socii'lé, s'il ne remplit
cette demande, que les circonstances exigent jiour le

maintieu de lu paix et de Tordre dans les séances. •

D^LCLocui-:, vr4*iUfnl du connu- de
prétentation.

L'assen^l^ générale adimle i l'utanimité «etÉ^
rêté.

Et par l'arrêté du 2G, l'assemblée a arrêté qu'elle

rejette de son sein les étrangcra, les nobles, les

finanden, les banquiers, agenbde ebaoge et afio*
tenrs.

A^poMf«» lff(rc« «/" minittf in rnitMènHmu
jiuljli'juet.

Paris, 50 rrii»>ir«,t*aa a*.

Citoyen ministre, le comité de présentation ayant
ris lecture de les lettres, I.'), '2S fiim,iir<-, n ii «iiii

es trois comités : on a délilH're sur ta demande, et
proposé d'en donner lecture à l'assenddée géiiA'alr.

La Société a chargé son oomité de t'expnmer son
veeo, en s'en rapportant entièrement sur lea vertus,
sur tes lutnièro pour la nomination dra places et
diflércnti emplois que tu lui proposes.

Salut et fraternité.

Dei.ci.ocuc, prcsiimIântmM 4$
pràemaUo».

Laaéaaoeat levée.

ntinmâL gbihuibl aé^'oLOTionnAiaE.

Du l«r nivote. — Julien d'Hervillé, néau château
du l.oir, Allé de soixante-sept ans, ex-jésuite, de-
inturant à Orléans; Marie-Anne Poulliu, native de
Paris, demeurant à Orléans ; Marguerite Bénard ,
domestiquede la dame Poullin, convaincus d'être

auteurs ou oomplioea de conspirations et complot:!

tendant à troubler fBlat par une guerre civile, eu
armant les citoyens les uns contre les autres, et

j
contre l'exercice de l'autorité légitime, particulière-

ment en opposant les fureurs du fanatisme à la ma»

I ieité des lois, la volonté sanguinaire d uu prétrt
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Munnitf Pape , h la souveraineté du pruple , à la

puimiee du l^nlateur, à l'autorité des niagislrats;

en tentât «lis coneiNabnifs «ecrets ft perlidra pour

fireparcr Îps succès du faiialismc, et favoriser par là

a révolte drs brigands de la Vrndëe; en déguisant

le sexe d'homme sous l'habit de femme ; en recélant

les signes du fanatisme et de raliiemeBt des contre-

févoItttMiiiulKs, oiitëléeoiidaiiiiiéii la peine de
Bort.

Marie-Soianne Maicanlt, Marie Cailleton, Rosalie

Bouillm, Marie Colas, et Marguerite Quire, toutes

cinq religip!)':^"^ , rrtirpps di
I

iiis qiipliine temps à

Orléans , et drmeuranl dans la nimsoii de ladite

Poullin, impliquées dans cette affaire, otU cle ac-

quittées; et d'après la déclaration du jury, portant

u'elles sont suspectes, le tribunal, en conformité du
écretdu 17 scptcm!>rc dernier, a ordonné qu'elles

seraient renferiiiefs jusqu'à la paix.

Midiel Leclerc, maçon ; Jean-Baptiste Bobîqurt,
ancien maître d'école; René Denoux, charpentier, rt

Robert Chevrier, tailleur d'habits, tous demeurant à

Oangut, district des Aiidelys, aceusi'^ l' ivoir abattu

l'arbre de la liberté dans la cuuiiutirie de Daugut, le

jour de la fétedu 10 août dernier, et d'avoir tenu
des propos inciviques et cooti^-révolutiounaires,

ontâéac4iuittés.

PortraiU êê J«M Aotl Mêwmt K t^pcUMcr, d* fom c

«val», grsMUarl* WM poaen d« laa;. wr iwit à» large

,

émàmm parM •rt>*«! connu, et gravé» au pointillé. Cei
p«rtniU M«t d'un fini précieui et de la plus parfaile ret-
aenibtaoce. Celui de Mint paraiLn >rr« la fin d* nivoie; le

prit c»t de 5 livre* pièce. Un iouscnt clici If ritnjren Poin-
leau , grave ur i l Miarchind d'rtlampcs > m 1 i Tliélire»

Fnncaii, vis-»-vi» l« café du Rendex-V«ut, it ; «t chu
la oiinrwpa aiMy^flaniui, tua daaHafwp^ n* d«.

CONVENTION NATIONALE.
Pritiitcncc de l'oultand.

•ORS A LA tààXUX DO i*t HITOtt.

Un membre expose qu'il pourrait être dangereux
de laisser circuler daits les départements le Bultetui

du décadi 30 frimaire, parcequ'il ne contient pas les

réponses du président de l'assemblée u la pétition

des députés on elub des Cordeliers et ft celle da
femmes dont les maris sont nn 'ir rr nsme sus-
pects,parceque lesmalveillauts nonmiK 1,1 in5tnuer :

10 (jue dans les mesures ré\oluliouuaires la Con-
Teotion est influencée par des Sociétés populaires
de Paria ; S* que lorsqu'il vient des pétitions en
nombre de citoyens on citoyennes de Paris, la Con-
vention ne sait pas» vis-à-vi3 d'eux user d'autant de
frni L tt que vis-à-vis des pélitioauana des diffi£-

rents départements.

• La Conrention ualioniile déeràle que, dans le

Bulletin de deinnm , les réponses du président de
la Convention uux pelilious des députés du club des
Cordeliers , et des citoyennes dont les maris sont

arrêtés comme suspects, seront rapportées dans
leurs propres termes, .'lînst que le présent décret et
les uiutifs fini l'ont dét» rminé.

• Décrèti' en <uili e que l.i commission du Bulletin

sera renouvelée. En conséquence, il sera ouvert une i

iuscripliou libre pour tous ceux des membres qui
|

voudront sc livrer k h surveillance de la rédaetioii

du Bulletin.
• La Convention nommera sur la fiste d'iiicrîp-

tinn.

• Cette commission prendra des mesures pour que
ses bureaux ne soient com(>oiés que de patriotes

purs et fidèles à leur'; devoirs. •

<~ Sur le rapport de Oiliot, le déoret suivaut est

rendu :

• Ln Convention nationale
, après avoir entendu

le rapport de smi diitulé des liiiances, casse ."l aii-

nnlle l'arrêté du d< pai lenu nt du ^a^•de-Calais, du
28 brumaire, portant que les assignais à face royale,
de 100 li\ res et HU-de5S0US, \>ro\ isoiremi'lll Crtiîser-

V(>s en eircutatioti , seront eudoSsés, et litit dél use

à toutes les auliijilés constituées de preudn- nm nu
arrêté qui pourrait tendre h entraver le ( oin s tl.-s

assignats, ou à altérer la oouliancc due à la uiou-
maie de la république. •

— Gossuin fait rendre les deux décrets suivants :

• La Convention nationale , après avoir enteodu
ses comités de salut public et de la guerre

,

• Décrète ijuc tout uulitaire (ini se permettra des

Iiropos teudant à exciter du tmubie et empêcher
'exécution de la loi du 3 du présent mois, relative

à riiirurporntion des citoyens de la première réqui-

sition dans les anciens cadres, sera traduit devant le

tribunal criminel nnlilaire de son arrundissemeut,

s'il est dans les camps, cantonucmeuls ou garnisous
occupés par l'armée ; ou devant le tribunarcriniinel

du dcpartemetif , s'il est dans l'intérieur de la répu-
blique, jionr y être |n;^e comme coii.sp'rateur, et

comme tel puni de inori. si b s propos ont clé suivis

de quelques troubles dans lecori» où il était em-
ployé, ou s'ils ont mis obstacle à la prompte exécu-
tioii de la loi.

• L'insertion du présent décret au Bulletin tiendra

lieu de promulgation. «

— . La Coiiveiition mtionale
, .apfèi avoir eft*

tendu son comilé de la guerre

,

Décrète qu'il sera payé par la trésorerie natio-

nale t sur la présentation du présent dt'cret , une
somme de 600 livres, ù litre de secours prorrsoire, à
la veuve Clicrnin.donlle lils, ccinni i;,:f inldu .1'' ba-
taillon du .Nord, après avoir tué trois Anlricbieus et

reeu plusieurs blessures très graves à l'afliiire qui a

eu lieu le 12 septembre deniier , sous 1rs murs de
Bottchain , s'est briHlé la eerrelle à rinslaot qn*tl

s'est vu sam secours et cavirooné de la cavalerie

ennemie.
« Le comité de liquidation fera incessamment son

rapport siirlajpctitiou de la citovotine Clieiuiiij (wur
la faire jouir de l'avantage que la loi du 4 mai ii9i
assure aux mères dont les lits sont morts glorieuse-

meut au service de la république. •

—On lit une lettre de Lequinio, reprt'.scnlantdtt

peuple, écrite de BocMiwt,-le 14 frimaire. Bile est

a'wb] conçue :

• Citoyens mes collègues , je viens de donner des

ordres que les modérés pourront trouver barbares ;

ie dots vous en reodre compte. Quatre à cinq cents

brigands faits pi isonuiers encmnl-ri ni les prisons de

Fouleuai-lc-rt uplc ; jc viens d'être iiislruit, par un
courrier extraordinaire que m'ont dépêché les admi-
nistrateurs, qii'uuc portion de l'armée de Charette,

que Ton dit composée de dix h douxe mille hom-
mes, et qin n r^rcé qnetqiics-utis de nos ,i\ ni.t-pos-

tes, s'avauçsiil dans ic canUm, et qn'il> ;nairiit des

cr.nirites que l'i. rcin-ilcs ne vinssent uiv seconde

foisutlaquer leur ville ; je leur ai dounc urdte sur-
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Irdi.inip (le fairr fusiller, .sans foniic de procrs,
tous 1rs prisuunifrs brigands, à In j)rriiiii*rr app.iri-

tum de riMineiiii. Vuici sur quoi fonde cet ordre
sanguinaire : le décadi dernier, i'eliiis à Foiitenai,

au seiu d'une réunion d'rnvuyés des Sociétés popu-
laires circutivoisinrs, venus pour y prupagcr les

principes républicains et y développer le feu patrio-

lu|Uf, si nécessaire dans ce pavs surtout. Tandisquc
le peuple s'iduiidonnuit à i alfégrcsse et à la frater-

nité, les prisonniers s insurgèreiilel faillirenl étran-
gler tous les habilanls de la geôle. La municipalité
me Gt avertir du danger ; j'y courus ; je descendis
tout le premier dans la prison ; je brillai la cervelle

au plus aiidarieux ;deuxaulres payèrent de leur vie

r.nb'ri'ie iprils venaient de causer, et cette horde
rentra dans l'ordre ; je formai sur-le-champ , pour
juger tous ces scélérats, une coinniission niililaire

beuiieoup plus cxpéditivc que le tribunal criminel,
embarrassé malgré lui de mille formes; mais j'ai cru
qu'en cas d'attaque extérieure, il fallait, dès le pre-
mier instant , détruire sans méiiagmient ce foyer
d'insurrection, que le voisinage de l'armée rendrait
audacieux et inliniment dangereux au salut public,
dans cette cité spécialement où le fanatisme et l'a-

ristocratie sont loin d'être anéantis. Tels sont les

motifs de ma conduite ; si vous la blâmez, rendez
du moins justice à l'intention. Je dois, au reste, vous
dire que, sans des mesures pareilles, jamais vous ne
finiriez la guerre de la Vendée. C'est le tnodéraii-
tisnic abominable des administrations qui a formé la

Vendée; c'est le modérnntismc des administrateurs
et des généraux qui l'entretient. J'ai crié partout
qu'il ne fallait plus faire de prisonniers; et, s'il m'est
permis de le dire, je voudrais qu'on adoptât les mê-
mes mesures dans toutes nos armées ; nos ennemis
alors usant du réciproque, il serait impossible dé-
sormais que nous eussions des lâches. Je crois qu'un
décret pareil serait le salut de l:i France: c'est à vous
à juger si j'ai tort. Quant à la Vendée, cela est in-
dispensable, si vous voulez en liiiir; tout est glacé
dans ce pays; presque toutes les administrations sont
à changer; mais il faudrait y envoyer des républi-
cains d ailleurs ; car l'on n'y trouve que des hon-
nêtes gens, et ces messieurs vont comme la tortue :

cependant le peuple est là ce qu'il est ailleurs, es-

sentiellement juste et bon ; et mon voyage, quoique
très court, me prouve qu'il est dispose à recevoir
toutes les impressions républicaines qu'on voudra
lui donner, quand la franchise et le vrai civisme les

lui porteront.

• Signé Lequinio. •

— Le citoyen Mathieu , de Commune-Affranchie,
fait hommage à la Convention d'un tableau en écri-

ture, représentant la pompe funèbre de Cliallier.

La mention honorable et les honneurs de la séance
sont accordés au pétitionnaire.

— La Société populaire d'IIarflrur fait une of-

frande de 8U0 et quelques livres , tant en assignats
qu'en numéraire; elle présente également le résul-
tat d'un travail dont l'objet tend a changer le sys-
tème de mouture adopté dans presque toute la répu-
blique. Si rexpéridice conlirme sou avancé, la

France économiserait quatre millions de livres de
pain par jour; il est très louable, sans doute, de
s'occuper de pareilles recherches, et l'on ne peut
trop encourager les travaux de ce genre.

Celle pétition est renvoyée aux comités de salut
public, uagricultiirc et de commerce.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 2 NIVOSE.

RAFFnoN : Je demande la parole pour une motion
d'ordre. Sur la proposition de Robespierre , la Con-
vention a décrété décadi dernier une commission
riarticulière, chargée d'rxamiiier quels sont , (tarmi
es détenus , ceux dont l'élargisseiiH-iit pourra être
justement ordonné. Sans doute celte commission
éclairera , soit les délits , soit l'innocence de ces ci-
toyens.

Je demande, par mesure additionnelle, que le co-
mité de sûreté générale (car vous avez sagement
déridé que les membres de cette commission reste-
raient inconnus) ftisse, tous les Jours de décadi , un
rapport par leijuel il fera connaître le nom et la de-
meure des citoyens que la commission aura fait

mettre en liberté , et que ce rapport soit inséré au
Bulletin. Ce moyen consolera les familles dans les-

quelles il y a des incarcérés , et fera taire les récla-
mations.

Laloi : Je m'étonne que le préopinant, qui con-
naît la justice autant que la sévérité du comité de
sûreté générale, se dissimule assez ses travaux pour
faire une pareille proposition. Dès que le comité re-
connaît l'innocence d'un détenu , il quitte tout
pour faire effectuer son élargissement. Je demande
l'ordre du jour.

La Convention passe à l'ordre du jour.

— On admet à la barre le citoyen Poulain , adju-
dant-général ; il se présente le bras en échar[»e , et
dénonce trois commissaires du conseil executif,
pour s'être emparés de ses chevaux

, quoiqiir muni
d'un passeport qui prouvait qu'ils luiauparteiiuient,
les avoir mis hors de service , et l'avoir, lui . en le

calomniant auprès du ministre, fait suspendre de
son grade. Il les accuse de l'avoir, à Luzarclies, où
il arrivait , fait emprisonner et fait mettre ensuite
dans une chaise de poste , et escorter par un déta-
chement de l'armée révolutionnaire jusaii'ù la pre-
mière poste : ils faisaient crier sur le chemin ,par
des gens apostés : • Voyez-vous ce vil scélérat, il va
subir la peine due à ses intrigues; il va être livré au
tribunal révolutionnaire

; que ses complices, s'il en
est parmi vous, redoutent le même sort ! •

Enfin, le pétitionnaire se plaint des dégoûts qu'é-
prouvent les brave« militaires. Les généraux se font

par compères et par commères : un commis des bu-
reaux de la guerre a plus d'autorité qu'eux ; les sol-

dats n'ont plus de conliance en leurs chefs ; à chaque
nouveau général ils demandent si c'est encore un
comédien.

La Convention renvoie cette pétition au comité
de salut public , et accorde au pétitionnaire un se-

cours provisoire de GOO liv.

— Une dépulation des sections des Tuileries el des
Champs-Elysées est admise a la barre.

L'orateur: Citoyens représentants, le 4 frimaire,

vous avez accueilli une pétition qui vous a été pré-
sentée par les sections réunies des Tuileries el des
Clianips-Elysi^es , relativement à l'insubordination

qui s'est manifestée dans le 11« bataillon de Taris;

vous applaudîtes à la proposition que nous vous fî-

mes d'envoyer des commissaires auprès de ce batail-

lon pour le rappeler à l'hunneur et à la loi.

Le comité (le salut public vous a fait , il y a trois

jours, un rapport sur cette affaire. Nous avons vu
avec satisfaction nue le nombre des coupables était

très petit ; un seul objet a été oublie dans ce rap-
port : c'est la proposition d'envoyer des commis-
Siiires pour éclairer ces jeunes citoyens. Le comité

de salut public , à qui nous avons prc^culé notre
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rdclamnllon ,
cinlgii.uit tl'oiiUvpassrr srs pouvoirs

en fiiisanl ilroil sur uolrt' dciiiatulo, nniisn n-iivoycs

yers vous. Si vou* le jngr» couvpiiahlc ,
cilojcns

rrprt^scatants, des eoinatiiiaiirrs pris dans uoUe sein

iront porter au 11* batalHon le éécvft qui le cod>

cerne.

Cette demande, convertie eu inoliou pur Ciiarlicr,

est dêcréti^e.

LiV*»5klr: Je n'rtnis nns à rassrmhli'o au mo-

tafnt où un citoyru de 1 armée du N'iid i sl v« nu

cHerà l'injustice et txcilrr votre seiisil)ilili>. Pcii-

dnnt lp tpinps que je suis resjt' à l'armée du Nord

,

j'nî à piirtoo (le le coiinani-e. Je trais, sur lui,

Vous lionne i- qurliiiu s i t iiscifiiiciin iils.

. Cecituvense prcseula un jour à Houclinnl et lui

firoiMMM CÊ lui MRUfr un bon pour le di'dommagcr

d'une prrie considérable qu'il disait avoir bile;

Houchard nie dit qu'il ne connaissait pas eetindi-

viilii ; c [u'iKliiiit il si^na.

yufltiuos jours après il vinl prouf si i- au nu^ine

^r'w^ral de le recouiuttre comme clicl de sou étal-

major . et de signer aa Domination â ce grade. Hou-
diard rcFusa de le faire. Cet homme est nn Intri-

f;anl ; il a iHo nlt.i. lie à Diiinouriez, et, |c)rsi|ii(' ce

raîtrc se fut (li'niaM|Ui' , il tacha lU- g.'ij^ufi- la con-

liancf d'H-Jucliard. Voilà ce donl j'ai ele Iruiniu.

Je demdode le rapport du di'cret que vous avez

rctHlU ee tnatia, el le renvoi du pétitionnaire au ro-

tnit(< de snlut poUle t fow ettiainor roli|tt de et

demande.

Cktte pvopMitidii est adofit^.

«Un fecrAnire fait lecturede la kttn mirante t

• Citoyen prf*si(!ent ,
je ne iini> tiir disprtiscr de

mettre sous les yeux de la Cuuvniiioii un niriiioire

3ut m'a été présenté ce matin par le geufire de Bt u-

Dt, condamné à mort par le tribunal criminel du
dlfpertementde IHiri*. La loi sur lamiellte le Irlbn-

nal a fuiiili' son jn^Titn'iit « xieo la ilt'i'l;ir;irioii (li»5

objets riiiiiiai:;i-inrs nt ranii'hi' a la port»' du dida-
hint. Beudot ;i n iupii la prcmif-re partir de la loi ; il

n Tait une déi laration fccounue exacte par le Irihu-

nal ; mais, obligé de faire nn toyag* pour les inté-

rêts de Riiii cMiiiinrrfP , il a laissé n son jrnne (ils le

soin d'exéctiti-r la loi dans son eiilit r. Le (ils Deu-
tlot a mis à la porte île son père une afHche portant

simplement : Magasin de vim en groi, sans détail-

ler In qufentité de ces vin^, ni la qualité. Le con-
damné , pendant rin*tniction de son procès , a af-

lirmé que l'inexéculioii de la lot venait de l'ineipé-

riencc de son lils.

• L.e tribunal, persuadé que lorsqu'il s'agissait de

punir un de ces homnie.'^ qui spéculent surn misère

publique, l'eiistence du laitsuIUsait seule pour as-

seoir son jugement , a supprimti dans les questions

qu'il a présentées an jury celle qui était la plus fa-

vorable au condamné ,
rtqui aurait lait reconnaître

son innocence en prouvant qu'il n'y avait Aucune

mauvaise intention desaparCdansl tOiclie mise à

sapoftrparsonlils. *

> Dans rptlp circonslanee , h' gendre de Bendot
S'adresse avec conliaiice à la Convention , persuadé

qu'A elle seule appartient le droit dinterpréter les

lois qu'elle a données i la France.

« Signé GoniEn. •

Bourdon (de l'Oise) : Citoyens . je crois qu'on

Kttt présenter, à la Convention des raisons nssex

rtrs pour la porter à surseoir à l'exécution du Ju-
gement rendu par le tribunal eriminel di« départf-

uieiit de Paris. J'.ipr renis d iiis lalejtre dont je viens

de vous donner lecture, qu un marctiaud de vins en

eros a Tail a la municipalité une déclaration exacte
(les niarcbandiscs qu'il avait chez lui ; je vois cet
hoiuinc quitter Pans pour son commerce, et laisser

à son jeune (ils l'exécution entière de la loi « et eè
fils sans r«périence se thmipe ûun falBehe qn'U
met i\ sa port'\

Citoyens, le [irincijinl objet de la loi que vous avek
porter» contre U s nriMpareins a eti^ de préserver le

peuple de la fraude et de l'avidité des marchands ;

mais ici l'intention du condamné n'était pas de Trau-
der : il n'y n de la part du père qu'une trop çrande
coidianre dans son (ils, et de la légèreté delà part
do ee dernier. Citoyens, sàufeÉntt Innocent, rende*
un père à sa fauiillc et...

De toutes parts on demande que le sursis soit dé>
crété.

Cette proposition est adoptée à l'unanimlléd Wl
milieu des plus vifs applottdiisements.

Dantom : On s'honore itttand on sauve Un inno-
cent ;

je voie signilter moi-ihéme le décret que It
Convention vient de rendis. (Il sott.)

La salle retentit d'applaudissements.

Plusieurs autres membres sortent avec Danton et

s'empressent d'aller arrêter l'exécution du juge<-

oKntdu Iribnnak

-~^Jn secffdtnin litM léttifb inivant» :

Lê MfrdiMIafif du peùph André tMtoM à h
ConvenliùH nationale.

Aiiii«ni, 30 frimurc.

levons annonçais, il y a quelques jours, le criine

alTreux qui avait été' commis en cette ville
;
je vous

a!?surais que les dix-neuf vingtièmes des citoyens en
étaient consternés. Cet hommage

, que je rrmlaîî

aux habitants d'Amiens auxquels j'en dois un nou^
veau , leur a été rendu tnjotîird'hui par quatfèdè
mes collègues, Vidalaiti, Dollet, Fnnienj^er et Gar-
nier, qui se trouvaient ici. lisent assiste à une léte

donui-e par tous les citoyens d'Amiens jpour la re-

planutiuo d'un nouvel arbre. Cette tête, laile lejouft

de la déeade , fiil elléllHe ntt ttilNsi dés ^SAelléA
tneels de iri Traternilé; la cérémonie comnicnr i mt
la transliitim à la coinnuine du tronc de Pailtre

nu'ou avilit eu la scélératesse de coii|irr ; ce tronc

était couvert d'un drap noir ; neuf mille hommeî
sous les armes et une musique de deUll kCbotninlA

gnaient le cortège.

Arrivés à la commune , on y déposa les restes de
l'arbre, et on m sortit un autre, orné dos couleurs

nationales, avec celle iuscriplton : Les ciloyeni

d'Àmitnt me défèndrànt jntqu'àta mort. Une mu-
sique triomphante ebangea tout-à-coup la scène, el

les airs retentirent des cris mille fois repétés rteWM
la Convention! riie la Montagne'. Des chansons
patriotiques furent chantées jusqu'à ce que l'un fiH

parvenu su temple de la Raison, où l'on planta le

nouvel arbre. Ln Société pimttlaire et les citoyens de
la garde nationale vinrent inviter mes coll^gnes et

moi à jeter, les premiers, de la terre sur les racines

de l'arbre : on entra ensuite dans le temple, où l'on

jura généralement haine aux tyraqs , aux intrigant

et aux fanatiques. On reconnut pour divinité la Li-
berté, pour son autel la patrie, pour sa doctrine Té»
galité , pour ses commandements la défense de la

patrie, le maintien des lois, le respect des propriétés

et le soulagement des pauvres, et pour résultat la

république une et indivisible : voila lesseniioekits

de pn sipie tous les citoyens d'Amiens.
Le cruiie horrible commis en cette ville aura pu

iais^ une idée défavorable \ nies collègues, qui si-
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encront celle letlrc, s.missnit h moi pour justififr

aux yeux de la républuine euUfic les liabilaub de

cette
^

Uiire du cUoyen Gan^it*frét9nlwtdufeufU.

Alenton, S9 IHuinre.

Le Miccès <ÎP îa journce du Mnns «rt tel, ciloycus

cnVi curt .
qu'avec les dix inillc hommes qui UOUS

arrirénl auiounl'liui du Nonl , nous avons toiU

d'rspércr que dans quinze Jours u o u s se roii s ^ )

.

t u
.
e

-

menldébairnsés de ceUe borde «ccrable de bri-

gands. .,

Noire victoire lotir cnAte au moins dix-hull miiw

|»ommfS,c»r. dans qtialorzc lipu«'s de chemin, H ne

»uSSl pa^ une toise où il n'y au un ca. avre

éif nfhi. On nous amène ici le» prisonniers par iren-

taliu' : «laiis trois heures on les juge ,
la nunlru me

on lesfu-iUe, d uisla crainte que ces pcsliferes, trop

accuiiiul«!s dans celte ville, n'y laissi-ut le gmnc rte

leur inal«lieé|ndéiiilqur>. ... ,

J'ai charge mon collègue BÏMi, qui m a remlu

d-imporlants services , d'. tahHr ft Lawl litte com-

nissioD nx.liitionnaire provisoire, ou tons \m-

K»odi pris dans le dépancuitiil Uc la Majcimc se-

nieni jugés.

j ,i pns un arrêté now faire lever loulfS les

campagnes dans lesquelles lo is ors coquins se dls-

acminent, et cominritmi louiis séries i!e brigan-

dages; je l'ai envoyd par des courriers extraordi-

na«s : il produit un éxcellent l iïel : on les chasse

comme tirs lètes f iuves.el le nombre de ceux qu ou

tue équivaut à ceux que l'on lail prisonniers.

Dans leieoond atanlagc que nous avons m vers

Crnnn, nous leur afonspriale reste de leurscanons;

ei «îi nous avons «ne fiM8écIiar(*é leur c;ivalerift
,
ce

q„ m I niera pas, le resle tombera bieulôl SOUS Ics

coups de la vengeance nationale.

Bonrbotle m'a fait «femandcr deux nulle patres

de souliers ;
j'ai Tait mettre sur-le-champ eu requi-

stHou tous ceux de la ville , et j'esiiere les loi foor-

nîraojoord'bui. ,. . .

Je vais en faire autant dans les autres disU^ctsj

car |e pr^ume que nos brtves volontaire» «lu Hord

nroot IramCoes besoins.

Signé GAWtiER {de SainUs).

Gamier (dt Sainie$), rrprétentant dn fcuple dans

(Cl défwumtntê dt i'Ome, etc., à la tonccntion

iMiffmsIt*
Alençon, frimaire. Tan î'.

L'armée du Word, citoyens coll^gucs, est arrivée

hier dans la eommoiie ffAtençon ; nous l'avons |mis-

sec aniourd'hiii en rrvnfi,mon collègue Uplaucne

et moi; lum? lui avens hi votre décret du ÏT de ce

«obet la priM-lamalion dn coinile de saint (tiiblic.

Onelqurs réflexions iim; l aiiiourde la pairie nous

snKgerailont^mul'àiiie de ce* braves repubiicju.is.

Des rris tnTieiemi»s prolongés de vû'f»* te r<^>u-

blique rl la Couvenlion nnlïoitol» / retenti lians

les airs. L ( nlhousiasme de la bravoure Imr a fait

oublier les langues de viugt-sept jours de niarchc

forcée , et ils se délassaient, en deHlanl, à cbontcr

l'hyinoe de la liberlé. -

Ces intrépides soldats sont la plupart sans souliers;

itsnousen demandaient, cl uous n'entendions pas

de sane-froid les réclauialions des diTeiiseurs de la

Mtrîe..Bhbien! disakolplusicuwd'cntre eux, si tu

ne peux pas uous en donner, ce n est pas la faute de

U CoaveaUon uatioualci nous onrcncroM nu^

;)ieds , et Dous ue UOUS CD bâtirons pas avec poins

e courage.»

Il f.uit vous le dire .
citoyens collègues , il est peu

de crimes doiil les suites aïeul été plus funestes a la

liberté que cens de la conjuration des foui insseiirs

C(uitre I armée. J'ai vu des souliers livrés a Caeu,

qui n'ont pu conduire des volontaires si Aleueou, et,

lorsque j'en ai fait !"e\ainen . j'ai trouvé de l'écorctt

d'arbre placée eniie l;i semelle, qui n'élait cousue

qu'avec un lil brù'.e, et qm li- rhirail en toueli.ml le

cuir. Ce qu'il V a de plus affligeaul dans ces delils ,

c'est que la dimeutté de découvrir les cMpables les

rend presqn'impunis.

Décrétez-ilonc, citoyens collègues, que chaque

cordonnier sera tenu d'appliquer son nom et celui

de sa commune snr l'iiitérieiir du quartier du sou-

lier; celle précaution , assurant 1» connattsaiiee de

l'auteurdeVouvrage.assureni nécessairemenl celui

du délit , et dès ce moment la fraude cessera , les

souliers seront de bonne qualité , ils dureronl .
et

rarmée, qui eu consomuiera moins, ne sera plus

rëdaite à en manquer.

Salut et fralerBtté.

eMmtn(deSn<Nf«s).

lettre det citoyeni Prieur et Turreau ,
rcpréuK-

lanli du peuple près les armé€$ rétmitê de 1 Onesf

«I de$ Cûltt dt Brest.

Cl»itesnbriii>l i
*9 frimaire.

Depuis notre départ de Laval , nous n'avons cessé,

de poursuivre les brigands, qui ont dirigé leur

marche sur Ancenis ,
pour y tenter le passage de la

Loire. Les mauvais chemins, la pluie, la défaut de

souliers , rieu n'a arrèti n s braves soldats. Déj.i

nous étions arrivés liicr à Saiiit-Jubeu , distant

d'Ancenis d'une journée : chaeun se fi tieitail de.

tHMiver le leiideinaiii l'occasion de jeter li s brigands

dans la Loire, quand nousavons api r.s ju ilsavaieiit

quillé ce poste pour se rendre à Nuil ; la partie dt;

l'armée qui était en avaut est reluiiiucc le lualiu

Rvee nous h aiàlenubi iant, pour C'tre i portée de

tomber de plus près stir les ennemis.

Nous aurions Ineu ût siré poiu«u vous donner des

icnseîgiiemeiits précis sur ce qui s'est |i as r a Ance-

nis; mais les rapports qui nous sont parvenus jus-

qu'à présent sont trop incertains pour pouvoir vous

donner uto idée nosilive de la tentative qu oui faite

les ennemis pour fratieliir la Loire. Les brigands,

(ini attachaient un grand prix à ce passage, l'ont < s-

savé en fabriquant avecdes tonneaux, des barriqn( s

et des planches, des radeaux qui devaient les ir m-.-

poi t- r snr l'autre rive. Suivant les uns, ces radeaux

ontéléeiigionlis par le courant du fleuve, et les OTl-

gands qui les nioiilaienl ont élé n lyrs ;
Minml 1- s

autres, un grand nombre d'entre eux ont pasie

,

mais ont iHéaccneillU à l'autre rive par nos troupes

qui les ont fusillés et ranonnés; suivant d'autres en-

core, une clial iiipe « anonnièrc les a attaqués ail

pasfnge. Ce (in il v a de certain , c'est que les bri-

èands pressés par notre cavalerie et notre arlillerie

|é"ère, ont •bamlonne cette enlreprise , et se s<jnt

portés sur Nort, où il n'y avait que cent houmies,

qui n'ont osé soutenir l'atUque. Il parait aujour-

d'hui qu'ils veulent se porter sur ftedon,pottr se

jeter dans le Morbihan.

Nous apprenons de Bossignol , qu'il a fait partir

des troupes pour garder ce poste, et l'armec entière

narl demain maim pour les suivre. S'ils peuvent

iei:eontrcr sur ienr nmte un obstacle qm les arrête

Digitized by Google



on jour, cVn rst fait d'eux. La victnire ituMunscst
eoiiipliHi', rt les Liigatids ne sutil plus. On a rn-

tciidu aujourd'hui uiir forte c.inonii3(lc du cùli' <lc

Mort ; cVtait notre arant-ganle qui éUU aux prises

Tcc clur.

Nous npprruons ce soir que le Morbihan est dis-

posé à 1rs rxtrriiiiner, et nous espf'rons que noire

OCmière proclnmation produira l'eBrlquc nous de-

vons en attendre. Nos soldats sont on ne peut mieux
disposés , et Mous ne pouvous que couipter sur de
nouveaux sucoèi»

P. S. Nous apprenons, par une lettre de Francas-

tel , que le procureur-général du département de

Mayenne-et- Loire s'est tr.in<;|)ortt' luiprt's de vous
pour retarder ou moditicr l'exécution d'un arrête

pris à Saumiir par notre collègue Turreau. Cet ar-

rêté, qin rappêllelesdi^oaitions de votre décret

nonr incendier ilans la Vendée les Ibnrs, les mou-
lins et frs rfp.iires des bripnds, ne peut recevoir,

dans ce moment surtout, aucune mouitication ; elle

serait contraire i ranéantiflaencDt de nette guerre

inrernate.

Stfné pRiBUi et Tvrrbau.

La commune de Châtaigneraye écrit sjii JiussilAt

qu'ellf a été drlivri-e des lu iffiinds , elle s est réunie

en iissenibltf priniiiire pour (lélibérer sur l'accepta-

tion de la eniistiUition. Elle a été acceptée à la satis

Tactiou de tous te» citoyens. Le nombre des votants
était de 668.

Davio : Citovfns, je viens rassurer votre sensibi-

lité. Quatre conspirateurs viennent de perdre In t<He

sur récliaf.iiid. On croyait que le citoyeti ii l'cxi'eii-

tion du jii;;niiicnt duquel VOUS venez de prononcer
un .sursis était du nombre de ces condamnés. L'olli-

cier chargé de veillera l'exécution des jugements
criminels m'a assuré le eoutraire.

L'assemblée témoigne sa satisfaction par de vifs

•nplBudissemenls.

Bourdon (de l'Oise) : J'.ivnis couru du côté de la

itlace de Grève , oii l'on m'avait dit que devait se

aire rexécution du malbeunMix condamné à mort;
j'apprends à la Convention qu'il n'a pas subi celte
peine ; ainsi elle peut se glorifier d'avoir sauvé la

vie a un inm cent.

L'assemblée donne de nouveaux applaudisse-

ments k celte heureuse nonvelle.

C01.1.OT o'IIcOBOis : La loi sur 1rs necnparenients

est obscure -,je deuiandc qu'il soit sursis à l'applica-

tion de la peme qu'elle prônonee, jusqu'à ce que la

commission vous ait fait un rapport sur cet objet.

Cette proposition est adoptée en ces termes :

• La Convention nationale décrète que l'applica-

tion de la peine de mort, prononee'e par la loi sur

les accap-ircmeuLs , spra suspendue jusciu'.'i ce qu'il

ait été fail uii rapport par la coniiiiissioii {[ni eu n élé

chargée , pour déterminer d'une manière claire et

IMréeiSf les cas où la peine doit être prononcée. Ce
rapport, étant ajourné lixement à trois jours, sera

fait par le comité de législation ; la iKHiOcation dans
le Bulletin servira de publication pour opérer, dans
toute la république, la snspensioa déct étéo. •

{La êuite à demain.)

N. B. La Société des Jacobins , séant à Paris , a
[irésenté une pétition par laquelle elle demandait que
a Convention se Ht faire un prompt rappurt sur les

àéjpûtit arrllés «t sur l'arcMtation deiRonsin et de
Vincent*

La Convt ntinu a rcnvojd cette pétidoiian oomtld
de sûreté générale.

rédtt^eur.

Farii, SG frimiire.

Citoyen , les ennemis de la république , déjout?s

dans leurs manoeuvres otiieuses sur la fabrication

des laux assignats par la surveillance continuelle et

les poursuites sans reldche qui sVxerocnt eoutre
eux, viennent de recourir à un nouveau nioyrn de
tromper le public , et dont il est de mon devoir de
le prévenir. Us ont fait ap()Oser sur des nssipiiats

faux lie à livres, imprimés en feuilles , un timbre

portant ces mots : Astignal eertifié bon; Dupefey,
vérifieatnr fn ehtf. Je déclare que je oc timbre ui

ne certifie aueun assignat reconnu bon ; j'invite en
conséquence tons mes concitoyens à qui l'on pré-

senterait (les assignats, de quelque valeur qu'ils

soient, empreints du timbre ci-dcs.«us désigné, ne les

arrêter rt de faire conduire les porteurs rie ces faux

papiers pardcrant les autorités constituées, à l'çflèt

de connaître . par leurs dédaiations, les porsonnes
de qnî îfs les tn-nnent.

Je t'observe, citoyen, que les assî;;nals ainsi tim-

brés, qui m'ont été remis, vieniic;it de l'étranger.

Nos ennemis extérieurs, comme tu le vois, ne négli-

gent tiwmu moveoa pour porter les atteintes les

nlus funestes à la fortune publique; mais Ils s'ef-*

forcent en vain d'ébrariTcr l'arbre sacré de la liberté

et d'arrêter le cours d'une révolution qui fait leur

désespoir ; ils ne retireront de tous leurs efforts que •

l'opprobre ineffaçable d'avoir soutenu la plus m-
Ame des causes par les plus infimes moTMis.

Je te prie d'insérer ma lettre dans ton plus pro-

chain nunu ro; tu sens ou'on ne peut mettre tn>p

de célérité pour il' j n.i 1 '.\(^ 1 mMplot* aussi libc lii-

cides « et prévenir te mal uni peut rn résulter pour

les fortunes parliculièrei« pour l'inlérCt générât

Signé DuptUT.

SPECTACLES.
TMttaa as L'OrteA-Cawoea aivioRAStme Fkvart.

Hettmttâ fàtt, et l« flUttM^,
Tiir.ATnKiir.Lt l'i'.riBMoiE. rue dcULoL •^MBScMii^

tn^ic, et le JusemcHt dernier det Bah,

TaftAVtt M Lt RcaFnoue. ^ Ihméù nJaltette^ et
le Clvbde$Sai»»-Soiicii,

THéiTM National, me» Jeta Loi et de Loiivois. —
Selico ou le Ffdgref «pé» «lift de Mut San ipcetacICf et fii

Feie civique,

TaiATBc DES SAits-Cti.nm:*, cl-devant Molifre. —
La 2' rcpr6<iCMl;ilii)n de* Crimn ilc la ÎW blasc ^n\ Itî

Hégime féodtd, drame en :> ucles, oruc de luul &011 »|Kct.

,

piéc de C.lmaiit aiOtKr^ I atel,

TMkans m VisasYiLLSi» Ici Cmiditiu UotittM et

IHaUet: Gtnrgt* et Gnn-Umi fffnivn ritttigniUt , cl

Encore un Citré.

XaâtTMM LA Crrl.—ViMirès.— La l 'euee on Vlniri-

gM uerétt\ r« Qtttpro^wott et le Uariag» patriatiqite,

ThAathii dl- LTC*t oss Aar», au .tardln de IT.salité. —
Les Citputina rtux Fronliircs, païUoin. tpect., prc^cétléc

lies /Imaw» éê PMUff, rt ûm iktvur tfc te FMie luili»*

nale.

TniaVaB FBA.^r4I<IC0MiqCR rTLTDlOOII, nic de noMcli.—

la Première Mt^Êhittun nu Tliéodore et Pdifline, précédé

d'ilK^tfa mai«taidd'»pri/, et des DèfukammtB HKo-
fceffc
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GAZETTE NATIONALE ou LE MOMTEDR IJilVEIISEL.

N*94: Quart idi. 4 Nivose, l'an 2*. {Mardi 24 Décembrb 1793, vtewx tiyle.)

POLITIQUE.

TURQUIE.

CoMiantinopU, te il octobre, — Il est irrité à Saiyrne

ane flottille de uafires anglais, sous le convoi d'un vaisseau

de guerre cl de quatre fréifa'c*- Le commerce européen

voit arec déplaisir le" vuisseaux de guerre d'une nation si

func^'te à l'industrie des aul^<^ peuples. On espèn- qu'ils

ne séjourneront pas longleui|>s dans ces mers. Un s'aper-

çoit «léji à Smjrne de leur présence. On y est suilout in-

duit l des désordres que l'insolence de^ Anglais it l'égard

des matelots français pourra occasionner dans ce ytorl.

Les inlrigoes des cours coalisées ont retardé et peut-être

empêché l'idée qu'avait eue le divan d'acheter la Ti égale

fiançaise qui a apporté les cITcts du cilojcn SéroonvUlv,

afin d'éviter tout ÏDCooTénicnt.

L'ambassadeur eslraordinaire de Russie n*a pas encore

noiifié rorroellenient son an itée au graud-visir. Il emploie

son activité à voir rréqucmintnt les envoyés des puissai.cos

cbrélit-nnes. La police a ordre de veiller k ré|irimcr l'inso-

lence de ses gens, qui insultent les Français parés de leur

cocarde nltioualc.

DANEMARK.

Copenhague, te S décembre. — Hier l'envoyé de Hol<

landf, c'est-à-dire l'agent de la cour stalboudérienue,

M. Kagel, a été prést nte. On ne doute point que cet homine

ne soit en même temps un coroi'^sionnaitede Pilt.L^a sagesse

de noire gouTerncment surviillcra sans doute le* démir-

ebcs de f agcl, qui pourrait liica être chargé d'oiercer ici

les mêmes manœuvres que les ambassadeurs de Russie se

»ont ilTorcë» de pratiquer en Suide, c'est-à-dire d'agiter

sourdement quelque partie des citoyens pour faire lelom-

bcr celle lAcheté perfiile sur le coiiiplc tli- la légation fian-

çaise; méthode infâme que les cours coalisées n'om
cessé d'employer depuis le coiumenceuient de la guerre

ctucUe.

lia passé au Sund, depuis le 35 novembre jusqu'au

1 décembre^ qualre-viogt-Miie navires.

ALLEMAGNE.

yttnne, te J décembre. — Les emprisonnements et les

condamnation^ arbiti aires s'etrrcent jotii-nrllement contre

tons ceux qa'oo soupçonne seulement d'ap]>ouver la con-

stitution fruuçalso. Le» aubet gistes cl les maitres de café

sont tenus, sons les peines les plus sévf rcs , de dénoncer le

moindre mot, et de s'assurer des personne - qui l'ont pro-

féré.

La délie de l'f.tat, qui en 1786 était de 200 millions de

florins, s'est accrue prodigieiisemrnt. La guerre aciuelle

est si ruineuse, que tout le monde la blàmc et s'en lasse

que neuf livres pesant de viande par compagnie ; les trou-

pes harassées setilent absolumeot du repos.

De» h-ttrrs de Givi t, datées du 31 frimaire, annortrrnt

que l'ennemi fait des mouvements, et s'est poric au
nomLn- de dix mille bomm<^ vers Sainl-Huberl , «Iniis h><

Ardennes; Il n'a que très peu d'arlillerie^ elle camp do
montagnards l'observe et le contient.

La garnison continue de faire régulièrement des sorties

qui produisent toujours quelque asaiiiage. Depuis six se-

maines, elle a enlevé plus de dix miilc moulons; on en

alimente les autres places froolières du départemeni.

On vient d'arrêter cinq espions, qui i&rcnenl ne fiTonl

pas leurs rapports.

A I<ou1ogne>sur-Mer, de cent-dix-neuf commune* qui

conipoM ni ce district, cent dix-huit y ont envoyé l'aijieu-

terie de leurs églises, moulant à neuf cent vingi->ix niar< s,

qui Tout être eipédiés avec ce qu'v joindra la corn» ntu*;

on y ajiiulern les sommes en numéraire qui élatentenfouii s

,

et onl été trouvées cht i des prèiics émigrés.

Tous les habitants >e sont cmpiessé^ de faire poitcr îles

lits, draps et couveiturrs dans tes édifi: es piihl rs devinés

à recevoir nos brave'> défenseur». Des citoyens n'ont p;irdé

qu'une paillasse, pour que leurs frères d'armes, plus fati-

gués qu'eux, fussent bien couchés.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

marteille, (eSO frimaire. — Quatre bricks «rtnéssODt

sur le point de sortir pour protéger le cabotage.

On répare les macliini-s faites pour curer le port, cl celle

opéraliwu utile sera Lticnlâl terminée.

On vient de, faire partir un aviso aui quatre frégaies

qui M>nt à S.iiiil-Kloreni, en Corse, 4)our 1rs faire venir à

Nier, où il est arrivé une quantité considérable de blé.

Pmiit, te 3 niros'-. — L'on écrit de Strasbourg, en date

du 30 frimaire, que le dr*wiM de faire la campagne d'hi-

ver, qa'unnpnceiil 1rs iiiouvcniciits et les dis|")s>iti<ins des

Fr;iaçai<, jette l.i coosiernàiinn dans l'armée impéri^ilr. vsa

cav.tlcrie, qui a prodigicii^emcni «lulferl, n'est pas er. iiat

de servir, et le m.vnqtie dé fourrage'* la rend plus A charge

qu'utile; il y a une telle pénnrie de vivres, qu'on ne dounc

S« Série. — Tome I I,

SOCIÉTÉ

DBS AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITé
,

SÉANT AVX JACOBL'VS DE l>ARIS.

Prétidence de Bouquier,

SÉANCE DU lef NIVOSE.

Rouael : Hier, Brochet et moi, eti nnlrr (]ii.-i1it(<

«l'ex-nnisidrnls do la Société, avons reçu le btisle tic

Challicrcn présence de deux ofliciers iniiiiici|Mnx

(le la oonimtiiie de l'.-iris, et en avons dressé acli-, a

la réquisition des dépulds de Coniniiinc-Airiatitliie.

Do la salle de la Suciélë on s'est transporté .i la

vention nationale; la séance étant levée, atleihln

qu'il élail 1res lard, les restes du vertnenx Challier

cl son buste ont été déposés dans une des salles des

archives, après avoir été reçus par Léonard lUiur-

doii qui a fait un discours analogue aux circonstan-

ces. J'ai cru devoir en drosser procès-verbal, aliii

d'en rendre, compte à la Société.

Oii fD^se au scrutin épuratoire ; Levasseur est admis

Coll* d'IlcrlKtis parait ensuite ; des applaudissements

Oatteurs annoncent ^a présence ù la tribune. Il est admis

llfbert .-J'invite Collet il Herboisà rendre coinple

de sa mission à Coinniune- VfTr.im hie, et n énoncer

son opinion sur Ronsin, général de l'armée révolu-

tion iiair'r.

CoHot d'rierbois : Cf*\. de vous, JacoMns, que

nous avons reçu la mission diflicile de ptirf^er le

Midi de IQUS les contre-révolutionnaires qui l'ii. Tes-

tent ; et, sans les vingt ine4iibtes que vous avez dé-

tachés de votre sein, je ch»is déclarer que nies forces

n'auraient pas pu siiflirc pour remplir une l.VIic

aussi pénible. Ce sont eux qui m'ont soutoiiu dans la

airriérr périlleuse que l'aiparcoiiriie. Il y n tlein

nioisqiie.ie vousaî quittés; vouséliex tons ItrAliiiils

de ta suif de In vengeaiity» contre les infilincs coiispi-

I râleurs de ta ville tic Lyon. Aujourd'hui je nect^n-
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nnis plus l'opinion pnMiquf : si J'ctnis arrivé trois

jours plus (nnl à Pans, Je serais pciil-cire ilcciélé

d'accu!>uliii[i. 0(1 m'n dit que vous aviez pris un ar-
rcHi' ipii semblait dé-sa^prouvcr la conduili' des re-

Ijrcsriilants du pruplra Comuiune-AflVauciiie. Vous
t>critcz conibit-n nia posiliou est poniMc dans ce mo-
ment. Les Jacobins ne soiil-ils plus 1rs uu'incs?

Oui Vous n'iHcs noint cli;uif;t\s; je suis toujours
nu milieu des nniis de la liberté et des co4it.-igeiix

d(*rrii!<eurs du peuple; vous reviendrez sur votre ar-
rêté.

Je dois TOUS dire ici la vérité tout entière; dans
mon rapport a la Convention, j'ai été obligé d'em-
ployer toute» les ressources de l'art, toiitrs lescir-

eoiilocutions pour jiislilier ma conduite, que les

faits seuls doivriil jitstilier ; car dans une révolution
ce sont les faits qui doivent toujours parler. Quand
nous sommes partis, le Midi était en danger; et il

Te»! enciin* plus maintennnt, car la contre révolu-
tion est tout entiiTC dans le Midi.

A notre arrivée à Cnnimiine- AfTranrhie , nous
avons passé en revue l'armée révolutionnaire; nous
n'avons pas eu de peine à apercevoir certains niou-
vemeuts qui se passaient dans plusieurs de ses mem-
bres; une fausse coinpassitiii les égarait; et nous
nous sommes convaincus que la ciiiise de ces agita-

tions provenait dece qu'elle n'avait pas étécaseriiée,

quoique nous en eussions donné l'ordre exprès. Plu-

sieurs soldats de l'armée révolutionnaire avaient été
logés chez des bourgeois, chez ries aristocrSlea, ciui

leur avaient fait prendre de fausses idées sur les

grandes mesures à rexeciilioii desquelles ils étaient

appelés. Les femiii)*s surtout ont enqilnyé tous les

artilicrs; el les femmes sont toutes contre-révolu-
tionnaires à Ci'inmiiiie-An'r.-iiieliie. Elles ont pris

pour palroiie Cllarlotte Conlay. Tbut ce que leur

.si'xe oilrc de plus attrayant, tout ce que des furnies

ainiable.soiitde p!useiicha:ili iir, a été mis en usage

f
'iiu séiluirc celle armée qui iiniisétaitsi nécessaire,

es philtres amoureux, les charmes ont été préparés

par ces femmes qui pmdigiiaieiil avec rage la pros-
titution et l'adultère; mais je <loi.i dire à l'honneur

de la masse de celte armée, qu'elle a déconcerté par
ses mépris ces manœuvres infilmeàde la séduction

;

seulement quelipies valets de nobles, quelques la-

quais d'éiiiigri's, vomis par les aristocrates de Paris

pour désergiiniser cette armée, se sont roulés avec
elles dans la fange. L'armée nous les a dénonces, cl

nous les avons fait inellie en état d'arrestati»Mi.

Puis«|u'on m'a interpellé de donner mon opinion

surRonsin.Jemisle faire avec la Iranchiseque vous
me connaissez. Ronsinii rendu de grandsscrrices à la

patrie, il Commune-Afiraiichie : vous conaaissez

tous son caractère vif et bouillnnl ; il est ardent ami
de In liberté; je ne le connaissais pas auparavant

;

mais je dois dire que j'ai trouvé en hii un homme
qui ne sait pas composer avec les aristocrates et les

modérés. Il nous a beaucoup aillés dans notre rois-

.sioii par son énergie : il second.'iit nos mesures avec
activité, et, tout le temps que Je l'ai vu à Commiinc-
Affraiichie, j'ai toujours reconnu en lui un vrai et

franc Jacobin. Je dois vous dire aussi qu'un quart-

d'heure avant son départ de Commune-Affranchie à

Paris, où il venait, d après un de nos arrêtés, se con-
certer avec le comité de salut public, les contre-ré-

volutionnaires de Lyon faisaient trourir le bruit qu'il

était mandé :\ la barre, et, un quart-d heure nprè^

son arrivée, il est mis en étatd'urresl/ition. Vous ne
savez doncpas, Jacobins, nue cette nouvelle va faire

la ^oie des aristocrates lic Communc-Affraiirhic,
qu elle va jeter la défaveur la plus odieuse sur l'ar-

luée révolutionnaire! 1^ perliuie qui couve a Lyon
va relever la téte, et vos collègues, vos frères, vos

amis, vont^lrc sous !«• poignard. Pour moî, j*ai fait

uuiii devoir; diuis mon lapporl à la Coiiveiiliot: j'ai

demandé et obtenu qu'ou motivât les causes de l'ar-

leslaliou de Ronsiii.

On nous a accusés d'être des antliropophages,des
hommes d<' sang; et ce sont des pétitions contre-ré-
volutionnaires, colportées par lies aristi-crates, qui

!

nou> font ce re|>r<Hlie ! On examine avec l'attention
la plus SCI npuleiise de quelle manière sont moi l> b s
contre-révolutionnaires; on aflecte de répandre qu'ils
ne sont pas morts du premier coup... Eli! Jacobins,
Challier est-il mort <lu premier coup? Si les aristo-
crates avaient triomphé, croyez-vous que b-s Jaco-
bins cussentpéri du premiercbiip? Et la Convention,
qui avait été mise hors de la loi par ces scélérats^
aurait-elle péri du premier coup? Qui sont donc ces
hommes qui réservent toute leur s«'nsrbilité pour île*

contre-révoliilionnaires.qiii . t douloim iise-

uient les indues des ass;tssins <:
. ' rcs?(Jui MHit

ceux nul ont des larmes de resli- pour pleurer sur
les cadavres des ennemis de la liberté, atoi-s que le

cœur de la patrie est déchiré? Lue goutte de sang
versée des veines généreuses d'un patriote me re- !

tombe sur le coeur, mais je n'ai point de pilié pour ' ^.V
descoiispirati urs. Nous en avons fait foudruyerdeux

)

cents d'un coup, et on nous en fait un crime.'^e sait-
j

on pas que c'est encore une marque de sensibilité ? !

Lors4|tie l oti guillotine vingt coupables, le dernier !

exécuté meurt vingt fois, tandis que ces deux cenfai I

conspirateurs périssent ensemble. La foudre popu-
laire les frappe, et, semblable à celle du ciel, elle ne
laisse que le néant et les cendres. On parle de sensi-
bilité ! et nous aussi iiobs sommes sensibles ; les Ja-
cobins ont toutes les vertus, ils sont cnmpnlissaiits,
humains, généreux : mais tous ces sentiments, ils les

réservent pour les patriotes qui sont leurs frères, el
iesarislucrales ne le seront jamais.

On conitnue le scrutin épantoire. i

Goupillcuu (de Moiitaigu) est appelé.

Momoroliii drtnanôc ti, aprè» uni- conférence quMIpnl
it .Nioitaicc Rossignol, iln'all.i point & Ctianionnnjr, avertir
Gotipiilrau (de t-outcns}), liourdon (de roi'^e}, etc.,

que Itoisignol se diS|MFah i exi^cMtrrlcs ordres de la Con-
vrnliou ri'talivrnieiit aux ri belles de la Vendée.

Conpilleau rend compte alors d'une enlrctne qu'il eut
a\cr Itossigiiol, lorsqu'il le leiicoiilr.i aire nonrholle, rtr.;

Momoro \ éia.l au«^i. Goupilleau deni.HMla à ItussiituoI ce
qu'il cunipluil faire.,— » Visilt r, iépi>ii(iitceliii-ci, Lu Uo-
clalle et Ir» Sables ifOluniie. — Voiri* posie, repr.t Gou-
pilleaii, n'i st ni aux Sable*, ni à La Rocbeile ; car ce n'est
pas iJi qu'un «^c bat, c'est à Chaiilouiia). —< Vous aiez rai-

sou, dit olors Rossignol, j'irai, i

Jcn'iii point eu part i n destitution, continue Goupil-
Irau, et d'ailleurs |o ne jouais aucun rôle politique «tant

CCI endroit, puis(]uejc a'jf étaupciulcn comuiissiou, mais
par congé.

Gcupilleau est admis. '

Nicolas : Je prends la parole pour dénoncer Ca-
mille Desmovlins; je l'accuse d'avoir fait un libelle

avec des inleulionseriminelles el conlrc-révolutiun-
naires. J'en a|)pelle à ceux qui l'ont lu. Camille Des-
moulii'.s frise depuis luiij^temps la guilloliiie; et,

pour vOus le prouver, voici une détionciation for-

iiieMc que je fais Contre lui, iiidépcudammeut de la

piemière.

Je suis membre du rômité de surveillance du dé-
partement de Paris. Camille est venu plusieurs fois

a nolié comité pour demnuder l'élargissemeut d'un
noiunié VatlUiut, ci-devant seigneur de Fn-sue, ar-
rêté jwr nous, d'après les ordres des comités de sa-
lut publicetdti«i^reté géiiéraic, comme lié trè« étroi-

irinent avec les aristocrates, et prévenu d'avoir, au
mépris de lu lui, logé recueilli clandestioetncut le
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conlrc-rrfvolutionnaire Naiitouillet, ninsi que d'au-

tiTS conspirateurs.

Desmoulins a ohiéAi et menacé le comité de le

di'noiicrr auprès du comité de sArplt' çt'iu'ralc, s'il

ne rendait pos la hbcrlc audit Vailhint : d s'est m»'mc

permis des n'Ilexioiis aristocratiques sur les me-

sures révolutionnaires, en disant, entre aidres cho-

ses, qu'elles amèneraient la contre-révolution en

bonnet rouge.

D'apr^s ces faits, je demande sa radiation du sein

de la Société.

Renrojé aux deux comités réanb d'èparrtBent e< de

présentalion.

Hébert ; H existe des conspirateurs, nous ne pou-

vons nous le dissimuler. C'est à déjouer leurs com-
plots que nous devons Iravailler saiis relâche. Il

faut Tuus nommer les masques; j'en aurai le cou-

rage, dussé-je vous parler pour la dernière fois. On
Tient de rous dénoncer Bourdon (de l'Ors»'); j'ap-

puie cette dénonciation. Avez-vous oublié, citoyens,

qu'il fut un temps où Bourdon Leroux était brisso-

tm? Arez-vous oublié qu'ici, au milieu de vous, il

osa vous proposer l'expulsion de Mnrat ? Bourdon,

envoyé dans le département de la Vendée, a osé dire

qu'il n'exécuterait pas les ordres de l'assenïblée. Un
citoyen qui a tenu de tels discours cst-il digne de

»iéf»pr encore au milieu de nous ? Non, sans doute.

fhélinpeaux, qui quelquelois a l'impudeur dr ve-

nir déliDérer avec les Jacobins, est aussi un de ces

conspirateurs.

Phélippeaux est auteur d'un pamnhiet qu'il fait

circuler dans la Vendée pour mendier de faux té-

moins contre Ronsin. Cet homme n'a-t-il pas l'au-

dnce de vanter les généraux nobles qu'on n chassés

des antiéfs delà Vendée? Il s'apitoie sur le sort

d'Aubrrt-Dubayet, qui siégeait dans le côté droit de

l'Assemblée législative, et dont vous connaissez la

conduite à Mayence ri dans la Vendée; et il ose ac-

cuser Rossignol et les autres généraux qui viennent

de nous délivrer des brigands! Qui ne voit que

M. Phëlippeaux regrette les talons rouges et les no-
bles qui étaient à la téte des armées de la répu-

blique?
il est un homme qui, dans les premiers temps de

la révolution, a rendu de grands s^irvio-s, auquel

tous avez pardonné ses inconséquences ;
depuis qu'il

a épousé uue femme riche, il n a plii:> vécu qu'avec

les aristocrates, dont il a été souvent le protecteur,

il a écrit en faveur de Dillon, qu'il a comparé à Tu-
renne, et il n'a pas tenui lui que In Coinention lui

conKât le commandement de toutes les armées de la

république. Camille Desmoulins a repris la plume,
et dans un journal il s'occupe à tourner eu ridicule

les patriotes. Dans son troisième numéro, il a l'iii-

famie de dire que Georges Bouchottc est|;ouverné

par Pilt-Vincent : Bouebollo, qui n'a jamais respiré

que pour le bonheur de ses concitoyens ; Bouchotte,

auquri on ne peut reprocher la plus légère faute;

Bouchottc, auquel nous devons la nomination des

5énéi aux sans-culottes qui vont enliu uous délivrer

es rebelles de la Vendée, se voir comparé à un im-
bécille, au roi Georges !

Il est encore un autre homme qui est la cheville

ouvrière de tous ces complots ; un homme aiii va

toujours exagérant nos dangers, et semant fa dis-

corde parmi les patriotes, qu'il fait accuser les uns
par les autres, pour les détruire. Serpent rusé, il se

replie en cent façons; il fait mouvoir la machine à

son gré; il est de tous les comités, dont il a su ga-

riier la conliai.ce : cet homme est Fabre d'Eglanline.

(Quelques applaudissements.) D'abord lié avec les

ennemis de la Fruuce, il composa dcâ ouvrages aris-

tocratiques*, puis, Toyant qne l'aristocratie n'aurait

point le dessus, à force de bassesses, de louantes
adroitement distribuées et d'intrigues, il rut l'air de
se mêler parmi les patriotes, et se lit nommer dé-
puté, sans qu'on pût citer de lui une «iction civique.

D'Eglautine, non content d'avoir intrigué pour lui-

même, cabala pour son frt're, Fabre Fond, (|u'il fit

nommer général de brigade. Savez-vous, citoyens,

quel est Te mérite militaire de ce Fabre Fond ? Re-
vêtu d'un habit de hussard, il vendait du baume sur
la place de Tours.
A peine eut-il obtenu le brevet de général pour

son frère, qu'il pressa vi%'ement le patriote Audouin
d'envoyer un courrier extraonlinaire pour annoncer
cette nomination véritablement extraordinair«'. Vou-
lez-vous savoir pourquoi Fabre d'Eglanline a pour-
suivi le général Ronsin avec acharnrment dans les

dernières séances des Jacobins? Apprenez que Ron-
siu a reproché à Fabre Fond, qui n'a jamais brtllé

une seule amorce, d'étaler un luxe insolent quand il

était dans la Vendée, de se faire trntnrr dans une
berline, d'être entouré d'une foule de courtisans et

de se faire accompagner par des hussards* Voiiù le

mot de l'énigme.

Toutes ces machinations ont un CI qu'il faut dé-
couvrir. C'est en accusant sans cesse les meilleurs

fiatriotes, en calomniant les majgistrats de Paris, en
àisant soupçonner leurs inlentioiis, qu'oh veut dis-

traire l'opinion publique et la porti-r sur d'autres

objets. Les cheiis des Brissutins ont subi la peine duc
à leurs crimes; mais leurs agents, leurs complices,
respirent encore. Les vrais républicains ne pren-
dront jamais le change. Il existe un complot pour
faire mcarcérer les patriotes, pour fabriquer di*s

pièces à leur charge, pour aposler de iaux téiitoms

qui déposeront contre eux : et la Convention alors,

ne pouvant plus se reconnaître dans ce cnaos, les

feuillants, les aristocrates, les Brissotins rl les mo-
dérés feront décréter une amnistie générale : les

coupables échapperont au glaive de la justice na-
tionale.

A qui Fabre d'Eglantine fera-t-il croire que Vin-
cent est un contre-révolutionnaire, qu'il a reçu de
l'argent de Pitt pour faire périr Custiiu-; Quel inté-

rêt le roi d'Angleterre avait-il à ôter le coinuiandc-

meot de nos années à un traître qui lui aurait livré

Strasbourg, Lille, Metz et nus autres plai es fortes?

Sachez, Jacobins, que Vincent avait 11 conliance de
Marat, auquel il acoinmuni<iué toutes les piècesqiii

lui ont servi à prouver la scélératesse de tous les gé-

néraux conspirateurs. Il est deux hommes qui ont
toute mon estime et toute ma conliance : c'est Dan-
ton et Robespierre, les deux colonnes de la révolu-

tion; je les engage k ne plusse laisser circonvenir

fiar des pigmees qui veulent s'élever à l'ombre de
eur patriotisme. Qu'ils soient seuls, ils seront

granits, et qu'ils écrasent avec nous ces reptiles qui

ont juré de perdre la liberté !

Je connais mes ennemis, je sais combien ils sont

puissants
;
j'expose ma vie en les accusant ; mais rieu

ne pourra jamais m'iiitimider, et toujours je serai

soutenu par les Jacobins, qui ne m'ont point aban-

donné quand j'étais sous le couteau de l'uristocratie.

Si mes ennemis m'accusent, s'ils ont assez de pou-
voir pour enchamer ma liberté, Jacobins, je vous

supplie de demander mon prompt jugement, alin

que, si je ne succombe pas.je puisse encore servir le

peuple qui a besoin de moi.

Je deniandf que Camille Desmouliiis,Bourdon le-

Rouge, Phélippeaux et Fabre d'Eglaiiliii^soientclias-

sés de la Société; qu'il suit lait une ]M'litiun à la Con-
vention pour obtenir le prompt jugement des com-
plices de Drissot , et le rapport d'Auiar sur la fameuse

Digitized by Google



38
coiis|)irn(i<Midoiiuiicéc|>arCliabotolBazirc', etquVn-
(iii l;i Socirlc ilcclarc que Miicciit i l Ituusin n'uiil

point (ICI (lu sa coiiliiiiicc.

Maziirl artite ilanslj SocicHé, cl dit qucIcsrHératFiibrc
d'I^Klaniiiic tieiil de le foire dccrrlcr d'arrc&tutiou cl (|u'il

va uU'rir h l.i loi.

Uh membre : Lavaux doit aui>i £tre chassé de la So-

Aprt'» iiii(>(liv;us!kion a^rx animée, la Société arrête que
Fabrc d'Ksliinlin'-, Bourdon (de {'(lise:, Camillt* !)«*«•

inuiillo«i'i La«aut seront iuvilés à ttenodrc & la prochaine
•énncc pour répondre nix dénonc'alinns Tailcs contre eux;
qu'il »era donné à Rondin et à Vincent un extrait de la

Kancc, qui Icurlémoicoe que la Société confi ne pour eux
aoii allarbcnirnt aux principes el »on amitié rruirrnelle;

quedes comniis^'aires, pris dans von i^ein, seront ch.irgés

de leur communiquer, au iinni delà SocW*ié, cri extrait.

Elle nomme pour c< tlr commission Brochet, Simoo, Bri-

chci, Delcloche, Momoro et Gunorie.

La aéancc est lerée.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de l'ouUand,

ADDITION A LA SÉARCB OU i<^r NtvoSS.

Oné dêputation df la Socit'ltf des Amis des Droits
de i'Uooiaic, dite des Corddicrs, est admise à la

barre.

L'orateur : «Les membres delà Sociët»' des Atiiis

des Dri>iLs de rHoniine, de cellf Socicl»; desCorde-
liers, flraiix terribles drs aristocrates, des fourbes,
des niodores, des inlrig.ints, «le ces nouveaux re'vo-

luliotinnires gagés par nos ennemis pour entraver,

f>ar
les «'lans exagères d'un patriotisme faux et per-

kIc, les o|M'r«tioii9 ri'voluti(>iiii,iires des vr.iis amis
de la république ; les membres toujours fermes et

ardents de celle Société ré|iiil»licaine, se présentent
a votre barre, pour applaudir a vos travaux, à ceux
des comités de salut public et de sûreté générale de
la Convention.

• Ils vous déclarent «ue cette Société formera,
avec tous les vrais républicains, uu faisceau inexpu-
gnable pour défendrr de tout son pouvoir ces comi-
tés salutaires contre leurs calomniateurs, contre
tous ces êtres pervers dont le cœur perfide distille

lin poison mortel enveloppé sous l'écorce trompeuse
du patriotisme.

• Oui, législateurs, les Cordeiiers vigilants et fer-

mes, qui ont toujours bravé les oraj^es les plus

Ï
grands, sauront encore déjouer les projets de tous
es intrigants, de ces Hines de boue qui se jonent im-
punémentdusorlctdii bonheurdeleursconeilovelTS,

|

en entravant de la manière la plus perlide les opéra-
tions salutaireades comités de salut public et de stl-

reté générale.

• En vain lesémissairesdePitt,cn vain leurscom-

E
lices s'agitent en tout sens; il faut que ce parti li-

erticide soit écrasé: il n'y a point a balancer. On
ne verra jamais les républicains composer avec les

esclaves des tyrans; on ne les verra jamais mollir
lorsqu'il faudra déployer de l'énergie C'est avoir
combattu trop longtemps avec quelnues ménage-
ments, l'instant est arrivé où nous né devons plus en
arder ; le peuple vent que le gouvernement répii-
licain assure son bonheur ; il punira avec sévérité

ceux qui s'y opposeront.

• Legislàlciirs, vous avez maintenu voire comité

d.' saint publie, el vous avez bien mérite de la p.ilrie
recoimaissaiite. Ce comile (et nous dfvons en aceep-
ter l aiifiure) continuera de justilier la cnnliai.ie i|iic
le peuple a mise en lui. Du courage, ptiiiil de fai-
blesse, l aninuretlc m.iiiilien des gr.inds priiieipes,
telles sont les vertus qui doivent plus prliciiliere-
ment le caractériser

; telles sont celles qu'il déploira
avec plus de force encore, étant appii vé par l'opinion
publique ri contenu par le faisceau indissoluble des
vrais républicains.

• La nature des circonstances a nécessité la for-
mation d'un gouvernement révolutionnaire, mais
c'est pour assurer plus proniptement el plus elliea-
ceineiil le bonlieiir du peuple, en renversant tous les
projets libertieides.

• (Jiii pourrait craindre pour la liberté ce gouver-
nement révolutionnaire, quand il n'est établi que
pour l'assurer?

• La terreur qui est àl'ordredujnur peut-elle être
dirigée contre les patriotes? Non,.... c'est coiUre les
nnstocrales, les malveillants et les agents perlides
seuls qu'elle esl avec raison dirigée.

• Vous aver abattu, législateurs, lescbefs d'une
faction liberlicide, el leurs complices exisleul en-
core! C« complices fomentent par leurs agents,
leurs amis, des troubles dans la république: ils en-
tretu nneiit In division, et maeliinent sans cesse la
perte des patriotes les plus ardents, qu'ils font ca-
lomnier de la manière la plus perlide. Frappez-les
aussi, l.gislateurs, ces hommes dangereux; que
l'acte d'accusation contre les députés détenus, com-
plices de celte faction lilMM licide, soit envoyé an tri-

bunal révolutionnaire, el la Convention aura encore
une fois bien mérite de la république. •

Le l'RÉsiDE.'tT à la dèputalion : Citoyens, des ré-
publicains ne donnent et ne reenivent jamais des
éloges. Vous nous avez loués, nous avons donc fait

notre devoir : eh bien! voilà notre récompense, la

seule (jui soit digne du peuple qui nous a commis le
soin d établir sur des l)ases inébranlables son indé-
pendance el sa liberté. Il n'est que trop vrai que de
perlides mandataires, (jui ont trop longtemps siégé
jiarmi nous, avaient ose conspirer, dans le sein même
de la Convention, contre le peuple, leur souverain
el le niVre : les principaux chefs ne .sont plus, leur
forfaiture a été effacée dans leur sang. Il reste encore
quelques-uns de leurs complices sous lu main de la
justice; ils sont accusés au nom du peuple. S'ils sont
coupables, ils n'écliapperont pas à la vindicte natio-
nale qui li s réclame et les attend : le tribunal réro-
lutionnaire doit lesjuger.

La Convention a décrété, il n'y a pas longtemps,
qu'un nouveau raftiiort lui apprendrait si la liste des
conspirateurs devait être grossie de quelques nou-
veaux Irnîlres écbapp(^ a la rigiietir d'un premier
examen ; ce rapport ne peut être lait qu'avec les pic-
Ci's de la procédure, qui sont nécessaires au tribunal
pour décider du sort des accusés qui ne sont pas en-
core jugés.

Sachez, patriotes de 1789, vous qui, à cette épo-
que, avez appelé coiihigeusement la répiiblitpie, sa-
chez que la justice nationale ne sera jamais retardée
ni éludée en faveur d'aucun citoYet),(|iiel$que soient
son existence, son étal, ses rapiiorls-et les fonctions
pnbliques dont il peut être revêtu ; la justice est une
comme la république ; elle en est la plus stlrc polili-

fjue : c'est la seule, nous vous le déclarons au nom
lie tout le peuple français; otii, c'est la seule dont
nous voiilonssiiivre invariablement, maisspoiitané-
inent, les principes. K^ms devons el nous voulons
être étian;:er à tuitle inllueiice; nous saurons In re-
pousser loin de nous dans Routes les occasions, cl en
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EiraKUi- surtout 1rs inagislraUs qui tfenMflt dans

un luaiiis l» balauce de la justioe.

sÉAMt mi «on BV l*' mvqsB.

Collot d'Herbois présente sous leur vrai jour les

faits (lëtigtiros dans la pétition dr« soi-dlMut ci-

lovi iisik- Coin iifUne- Affranchie, lue hier m la barre

dc'ln Convention. 11 l.ilhiit un apparnl formidable,

capable d'iuiposer à des çcDS qui disaient haute-

ment qu'ils avaient perdu la partie, mais qu'ils at-

tenUairot la revanche. Tout oomiiiaodait une sévé-

rité inexorable et prompte, prescrite d'ailléiirs tex-

tiK llt'iueut par les décrets, l.f cnnou a été tiré, une

fuis seulement, sur soixante des plus couDabIcs. dont

il n'y CD avait pas un seul qnt ne a« lût kaigaë dans

le sang des patriotes»

La eomniasiun apporte, et c'est ce qu'on s'est

Irien gardé de dire, autant de zMp à faire triompher

rinnoceuce, que d in)partialité dans le discfrueuieot

des scélérats, pour lesnuek on a voulu inspirer une

pitié sacrilège et une compassion barbare.

La ConvenHoB «rdomie ItflipemlM tenpport, trop

intén»Banl pour être soumît aux loît d'âne analyse. Elle

approuve les mesures prises par Ut repréaentanls du peu»

pie ;i Coimnuiir-.\(riauchie; déeri-lc que les MClions de

i»« ri» feront le reccnsemrnt de* citoyens de celle commuae
qui peuvciil se tnmer (Ijiis Ifiu aironiliss*-t)u lit , cl in

rcmellroat la liste au cutuilédc iûieié générale, sous trois

jour».

Le Ri^me comité fera dafs laaêaw délai uocapport sur

le commandiiiit-Kéniral deIWrte piwinlIanBBiw.

» On lit une laltia dn général Sanaonnel, ainsi

conçue :

• Je sois à la maison d'arrêt du Luïembourg depuis

trenle-six jours, puui Ij rejirisc (lu Marchiennc, fijile par

le» Autricbieas dans un inonu iit où j'ël4ts à Douai ,
par

«idre du général en chef Maisonnenvr.

t J*al lu hier dans le journal du soir un nouveau cbef

d'accusation, qui n'est pus mieux fondé que le premier,

tt^ai ifca daoble graliflealloo, U existe des quiiunces

m kiVd^ma dtoendat—r. Sérériié contre awi et

contre loi. Qu'on esambie ma coadsilp, et vilga ne ne
laiMe pas dariniage perdre dCfl mameotsipwfti voaé* à

la liberté pour laquelle je ceaikali dcpnlsaenfanib

Renvoyé an eonité de adrelé générale.

— Des ( itovcns et des citoyennes viennent solli-

citer un décret oui défende à tout individu d'en in-

«pîiéler on aulra dans reaereioe de son culte.

Le Président : La Convention nattotinle a con-

sacre dans la Déclaration des Droits et dans l'Acte

constitutionnel la liberté des opinions religieuses.

Etalement dégagée des préjugés superstitieux et des

préjugés non moine Ibnssles d'un nthtMsmêqni sè-

che le cœur et corrompt la morale, elle saura vo-
guer entre ce double écueil. En applaudissant à Is

rai.snii |i(ipiil.iirr (jui Sciccroît et mûrit chaque jour ;

en voyant avec joie le patriotisgie apporter eo foule,

datt ce temple des loi^, 1rs dëpoudies fastueuses

d'uni culte dominateur qu'une république ne doit

pas admettre, elle arrêtera les insensés ou les perfi-

des qui seiiibit'iit vii\iloir servir par la violence les

progrès de la plulusopliie ; elle etoiifli-ra en même
tem|is les flambeaux sanglants que le raiialiMiie vou-

drait encore jeter sur celte terre, qu'il a tant de fuis

embrasée: Bd maintenant la liberté des consciences,

elle empêchera une religion impéiiensretexdnsivc

de se lever encore sur les débris des religions riva-

les ; et toujours Icrino à son poste, toujours iiiviola-

blemeot attachée aux prineijies immortels oui fon-

dent et soutiennent les rqiUDliquci, elle ne laissera

jiuiul ili l'clidre de srs Iimiteius m:ijc>lueu<;es le

génie du peuple français, qui lui a conhé ses desti-

nées.

L'assemblée passe à l'ordre du jour sur la péti-

tion , et ordonne l'impression de cette réponse au
Bulletin.

CHAt!OBOK-RoiiS8e*l} : Voici un arrêté pris par la

commissiiui militaire de Bordeaux, retativeuieiit

aux lettres dinaïuatoires et aux aienaces publiées

contre les répreseutants du peuple Isabcau et Tal-
lien, et à rasrâaainat de ee denier. J'en demande la

menliou honorable.

N. B. Nous avons doMé oeC airtté daas le oiMéro
dider, artldc RâpnUÎ PranfalM.

G M TuiKR : La coniniission a fait son devoir en
prenant des mesures pour découvrir les auteurs de
l'as>i.tssinat d'un représentant du peuple; mais je

m'étonne nue la commission se soit arrogé le droit

de Faire graee aux eoanables. Je demande le renvoi
de <:'m n! r(néau comité de salatfinbliCtpour Cil éln
iail demain un rap|)ort.

Fabrc d'Eglantinb : Le comité de salut public •
déjà reçu plusieurs plaintes de la part des représen-

tants du peuple à Bordeaux ; il existe au comité une

[

lettre d'isabi au, dans laquelle il reproche au mi-
nistre de la guerre de vouloir établir une lutte per-

pétuelle entre la Convention iiatiouale et le couseil

exécutif. Cette lettre, entre autres choses, contient
ces mots : «Que signifie ee double penvoirque vous
pn-tetidez etimlir? Jusqu'à quand, Bourhotte, lors-

que le peuple dit OUI, les commis dironl-ils non? U
est U-mps que cette lutte cesse. » Je demande que le

comité soit tenu de communiquer demain à la Con-
vention la lettre dont je parle.

j
CHARi.iF.n : Quand il s'agit de la représentation

nationale outragée, la Convention ne doit point voir

les individus : nous n'appartenons point ^ nous-niiï-

mes, mais à la république^ Je demande que le co-
mité de salut public soit tenu de nous présenter un
mo le (Il peint' (•gaiement jiiste et sévère contre qui-

conque insulterait à la majesté du peuple dans la

personne d'un député, du moment 00 eaui-ei aura
exhibé sa carte de •député.

Fabre D'Ec.LAPiri>E : J'interpelle mon collègue

Espertde rendre liomtnagi' à la vérité. Il m'a dit eo

matin que Mazuel , aihuuant général de ce Maillard

que vous ares déérélé d*orrMtiitioh , a proit^ré en
présence témoins ces propres paroles :

• Tout ce que fait la Convention est l'effel d'une
conspiratiov; si nA dépaMé mê déplairait, je ereelw-
rais dessus. •

Je frémis en répétant cette horretir ; mais l'indi-

Ïnation arrache de ma bouche le cri de la vértli\ Je
pfflandfe l'arrestation de Uaxuel et l'appositiou di-y

serllés'sor ses jjnpiers.

Ca»ibo!1 : Ce Mazuel a déjà été condamné par le

tribunal correctionnel de llDntp<*llier, pour il«-s ilé-

! lits parlieuHers; il a prétradil depuis que ce juge-

ment avait été jirin<H|tn' p.ir rari-^lnfratie. Ayant

toujours affecté nii |u-itniitisiiii- ardent, il a >;ii -e faux*

nommer adjudant p.ir lîom Initie ; il jouit d ailleurs

d'un graïul crédit, et prétend avoir rendu de> >>ervi-

ees îTa liberté dans son sépmr à Beuiivais, où il a
commantlé un bataillon de l'armée révolulioiiuain*.

Je di'iiiautle que .sa conduite soit sévèrcuieiil cvamir
née par le comité de sûreté générale.

L'assemblée, apK s quelques discussions, décrclc :

L'arrestation de llaxuel et l'apposition des sellés lor

seipspiast



3* Le rcnv. i île pjrrélé de la comoilllon MllitllM d«
Boi dcaux au cumiié de wliit public i

3* Elle cbai ce tùuàH de prétexter inei^saaiaMnl on
miide de puoilion ronlrc quiconque insaUcrak, de quel-
que mnière que ce soit, i la représpolition notlooale.

i' Fulîn, cl (• ordonne que la k [!rr 1 1 rite par Isalxau
au miubire de la guem seri lue duus la séance de de-

—Qi.
ICMCBtd«k«t«aab

Sur IS9 To4,iris, CwitlMy
proclamé préwtk'ul.

«H

Let Ronream Merèfaltts aoat les i UmJMH
Geré-Sainte-r.Mif, Périn ' (les Vosfet)«M
LaiéaMe«4teréek dis lieafes.

Makcv 9v s MITOSI.

Nttuii ( (k DoDii ) , an nom do eomM de légis-
întinri : La plus belle iiislitntiun qui soit sortie des
in.iiiis do l'A^siMiibléc consliliiaiile, c'est sans con-
tredit celle (lis jurés: les applaudiss«'inenls unani-
mes dont elle a été cooverte, lei sucoè* qu'eJlea
tenu dès le principe sur ton* lr« pointa in lerri-
lotreirançais,le témoignage même des jurisconsultes
anglais, qui sont convenus alors que nous avions
surpassé nos Modèlat, M IMt dat BVaMTflS «Ni
frappantes.

Cependant elle s'est ressentie de la ftinaileaiwnr
o4 l'iatrigiMi d'une aéanoe tumultueuse eniralna
rAnenUAi OMStitaante

, lorsqu'après avoir re-
connu «)l<'nnellement l'égalité originaire et perma-
nente de tous les hommes en droits naturels, civils
et politiq u s. elle décréta la monalniaoae distinc-
tion des citoyena aoM^ et des dtoyena non actifs.

Mais la dernière nenre de la tyrannie vint, et avec
elle dispnruront toutes les inventions raachiav'li-
quos de cuia|«ltcea. La loi du 11 août 1782 pro-
clama hauiineai It mÊfftmkm d» eette diatM-
tion.

De là deux chanfeoMnls cssentieli i fcire dans la
loi dn 17 aaplefnbra mi, d'après celle du il août
IWï : l'admission de tous les citoyens aux fondions
de jurés, ou plutôt obligation imposât ;i tous de les
remplir: plus d'inacriptiofi |ir41iroinaire |K>Hré((e

Le rapporteur lit un projet de décret qui a pour
objet de niccordcr ces deux lois ; il est adopté.

. Yoiei les principales dispositions de ce décret, que
BOUS rapporterons dans un prochain numéro :

Tout dioyni âgé de vingt-daq aas aeeompHi est aMMié
austancUQBsdelnaik Aravenlr fl« aaaefera peîai ina-
crira auBccrtudat de sm dtatriel aonr |»aet«laad«jK»4
n Mseni pins famiÉ dalidn de Iranle aidadMa cêals

jMur^le tliaïaan aattdes Juria dleeviU» al de Jaga.

Toa% iei trab mois, ragent nalional de ckaqae district
formera, d'iipn's »« conoai^iance» p^rsonnellea, elles ren-
seigni-nicnts qu'il se fura doimcr par les agents nationaux
drs roruoiunps, une li-.le iWs citoyens dowiciliéh duos l'é-

teudiic du distrii i, qu'il Jiigt ra propm 4 remplir |«s fonc-
tious de jurés tuiil d'accuiiution que de jugement, etc.

^ L'ordre du jour appelle la discussion sur l ins-
traclioapubli<|ue

'il soit établi dans
. , fi rapport de la po-

Îulation et les besoins des localités, dcsiVriIes [m-
liques, où la jeunesse française reoevra des iecous

furkldsiilMiufiettoiwwilçfiihliqt^.

~ JT-—"-1"" •

Rentier (de i'Oise) demande qu'î
taoa les départements, suivant le

«0

Cette pro|Miitioa est ajoaraée,

— Dea eommissairfs di s sections des Tuileries,
des Champs-Blysees rt tlos Invalides rcnouvclleut la
demande de porter eux-mêmes le discret rendu rela-
tivementm dpiu tMtaiUoos de la piaoïièn rtmi-

Barèbr : Voici les nouvelles des l*néMeB t A
Bayonne dn sueeès, f PerpimaB des reveia.
mi adlëd'Andaye.remdMBefflblait vouloir re-

muer; on l'attaqua , il fut ch;i<v^t' axfc pertr de ses
postes. Etant revenu en force, il a été battu de nou-
veau.

Quant à ce qui s'est passé du côté de ParniiBaB.
une leitre du général Delâtre au général eiTêhël
O0|fat, tttée du 18 frimaire

, porte . que l'affaire
lu 1T a été malheureuse. L'ennemi attaqua nos
avant-postes et les surprit; ils se replièrent avec dt^-
sordrc

, abandoimant une partie de leurs eifuU. Les
Espagnols étaient déjà ndlMi 4a Vitta-Longue

,

Uoe^et^postéricure nous apprend que nos trou-
pes ont été ralliées, qu'elles couvrent ColUoure. Le
gênerai laiNiiUadai fwaii |mii« iNrtei Wfliud

Le général Doppet a d^aed ani reprâentants
du peuple qui sont près de l'nrmép des Pvrénées les
gi iiëraux Delâtre et Daousl. C est a leur négligence
qii il atli i!»ue nos rt^vcrs, cl il demande leur suspeU'
siun. lise plaint que parmi lesoiliciers généraux il

y a beaucoup d'intrigants, qui, par Kaine et par ven-

Depuis longtemps le comité avait aperçu la mau-
vaise oomposition de l'état-major de cette arméai
il avait difleré de l'épurer, parçequ'elle était en

Sg?"*'"'
i mais aqjoufd'liiii tout l'élaHa^jov ail

Le comité a pris aussi des mesures dont la néces-
site sera aisément reconnu»'

, malgré les murmures
de quelques représentants du |i( iiple; c'est de ne pas
tes laisser trop longtemps dans une nissiaB . de les
faire vuvager, et surtout de tirer le fentetant du
peuple de son propre pays, Volei h «îcral que ta
SUIS chargé de tous présenter î

*^

• La ConTeniioo naiioBala» aurlifMipaMdasaa an»
mité de salut fuMic, dtcrtte :

• ArL |«M^^yrns SoubranI et Milliaud, du dépar-
tement du Cantal, K rendront Mir-le-clianip, en qualité de
représentants du peuple, auprès de l'armée des Pyréaée»-
Oritnlales. Ils sont revêtus detmfmes pouvoirs qu'aléa
autres rcpr(:-Mntdnis du penpie prétles an^Ues,

• IL ITabre et Gaston (i), d^ naiMnéa iiiiiftaaiMii

îiiï*'''^
aa landiqmMMMa d»

• IH. Lechojcn Cassaguier, envoyé près Taroiée des
Pyréaées-Orieoialcs, renUera daasla faind»iaCmCB>
tioD |\ationale> •

Ce décret est adopté.

BARkas : Le comité vous propose de nommer le
général Dumas

, à qui vous avez déjà donné votre
coniiance en te nommant général de l'armée des
Pyrénées-Occidentales , au commandement eu chel
de I armée des Alpes , vacant par la doslilutiuu de
Canaux, qui , comme vous le savez, a été mu en état
d'arrestation.

La Convention confirme celte nomination.

Barère : Vous avez connainaoce desBopfeUea

(1) Vabr»AilliiésH»le avant SM 4^
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de l'ancienne et de la nouvelle VondtV. Le comil»? a
reçu quelques di-laiis; il ne les n pas jugés assez

marquants pour qu'ils vous fussrnt cuinniuiiiqués
;

mais il vous dira que l'arniée de Charelte est aux
abois : elle est éparse c.t et là ; l'autre, sans chrfs et

sans munitions, est errante et fugitive. Nus troupes
sont à ses trousses, et rnnc'antiront entiiremf'nt.

Quoique maiiqunnt de souliers, nos soldats n'en
sont pas moins anieuts; mais vous no devez pas souf-
frir que les di'fi'nseurs de la patrie aillent ainsi nu-
jùedidans la rig^^ueurde l'hiver. LfS tnarrhes forc('es

qu'ils font occasionnent une prande consouimaticn.
Notre collègue Laplanclio, dans uuc lettre oii il dit

que la colonne iuiernnle (c'est le nom que porte la

colonne du N»>rd ) a juré de ne se reposer que lors-

que tout 1rs brigands auront élfi extermiiit^s, nous
annonce que l arnjée a un bi'soin extn-me de sou-

liers. Quelques nu-sures ont ete prisis pour lui en
procurer.

\ Rennes, où le patriotisme est froid , tes repré-
sentants du peuple ont requis les citoyens d'appor-
ter leurs souliers pour chausser les di-leiiscurs (le la

liberté. Cette mesure a été cxcctitée , et )es citoyens
de Reunes portent maintenant des sabots.

C'est Paris qui a donné l'excuiple de pareils dous
civiques. Dans toutes les s«rtions il y a des tlépOts de
souliers, chemises, etc., mai? il faut rassembler dans
nn m^me endroit tous ces objets ; la commission
des siihsist.inces doit enlin exercer le droit de pré-
hcusion qui lui a été délégué. Voici le dticret qu« je

suis chargé de vous présenter ii ee sujet :

n La Convenlion nationale, après «voir entendu le rap-
port du coniitii de ^alu( public, décrite :

• ArU 1". Cbaque comité révoluiionnaite de Poris fera

remettre dans le jour, au ministre de la guerre , les dons
civiques qui ont été faits, et qui se Irouvcronl eu dépôt
tfcins les diverses sections.

• II. Le ministre delà guerre indiquera le dépôt gthiéral,

domten les récépissit, et fera partir lur le clKimp les sou-

tien comprit dans les dons civiques, pour les aruiées de la

République.

• m. La oonniiision des subM^tances et des approvi-
sioniiouiciils de la république exercera dausie ji>ur te droit

de préticnsiou : eu conM-quruir, elle ftra rassembler lous

tes sdiilieis cvisiaDl actucIlL'nienl dans Its diUcieiiLs dépôts,

OiKif.i'tins, ateliers et Ixiuiique».

• IV. Elle losfi ra passer sur-le-champ, rl le* enrerra

daos vinpl-quatre heures aux armées de la république.

Elle nommera des cominissaires pourétiior la dilupi<la-

li«n, et faire certifier le comité de salut public de ta réœp-
làoa itdcla drsiritwition desdils soulier» diins les armées.

V. Les Sociétés populaires et les diverses sections des

communes sont invitées à diri((er la générosité des citoyens

vers les dons civiques de souliers, •

Le décret est adopté.

BAiiBR : La Convention doit .ipplaudir aux ac-

MCtlS civiques, alin d'encourager le patriotisme. Le
citoyen Valet, trésorier tic la commune de Graves,

[ait ilon à la patrie, pour le premier soblal répiibli-

c^iin qui entrera dans la ville rebelle de Toulon,
d'un fusil Qt de deux pistolets précieux p:ir lu per-
fection de leurs ressorts. Le comité vous propose
U'accqiter, «vec meiitiou huuorable, le don du ci-

toyen Valet, et de lui douiicr (a destinutiua qu'il

désire.

Cette proposition est décrétée.

BARÈRB,au nom du comité de saint public : Ci-

V'vens, aussitôt que la républu|ue iU; Uéiies a été

délivrée (les brigands (le Lniidres et de Madrid, elle

a repris son énergie, et nous inontro la même bien-
veiilatice qu'auparavant, en s'occupant à nous en-
voyer des subsistances. Il parait qu'elle veut avoir

I nne réparation de l'insulte qui a été commise envers
1rs Fr.in(;ais dans son port ; mais cotume, en matière
diplomatique, il est plus luxessaire d'agir qu<' de
parler, je vais vous lire le projet de décret que je
suis cliarçé de vous prési'iiler. Les mutiCi suai daus
le considérant.

Barère lit uu projet do décret qui est adopté eu
CCS termes :

L4 Gontculiun nationale considérant que le peuple
génois se lepusanl aM c trop de sécurité et de conscience
i|>r la peutraliié qu'il avait observée, n'ayant alors aucun
moyen de faire respecter la ikutralité de son |.oit, et de
résisitr à une agression imprévue, n'a eu aucune part au
ma<siicre de trois cents Français fusillés à bord de la fié-

Raté ta Modetfe, et à la prî>e de la frégale dan& le pui t dç
Gènes;

t Que la lépnMiqiie ne (toit demander compte du sang
françaisqu'i ceut qui l'ont versé par la pluslacbctr.ibison;

• Qu'elle tic doit pus confondre avec ses ennemis une
itation qui n'a pu onpècher ni prévenir le rriiiie qui n'a

I été couimis ddtis sou port que pour l'en faire juger com-
I plice;

« Que la France doit donner, au milieu des agitations et

des rcssctiliinents quV^citc l'atrocité des forfaits de u's en-
nemis, l'eiemple d'une grande uatioii qui suit tl yeut être

fustc envers tous les p* uples;

x Déclare qu'elle regarde le gouvernement nnpiaiscomme
seul conp; ble du massacre de la frênaie la Modeitc, com-
mis d.iiis le port de Gène» ;

qu'elle dirigera toutes ses for-

ces contre ce^rrtuverni ment féroce, pour venger la France
el toutes les nations libres ;

n Que le peuple génoisn'a point violé sa neulraliléenvrrs

la Frotire; qu'il ne scia point liaité comme ennemi de la

république, déc>èle :

« Art. 1*'. Les traités qui lient la France et la république

de Cènes seront fidîlement eséculés.

a 11. Le décret qui défend aux rotnmhsalres de la tréso-

rerie nationale el à tous débileuis frtincais de faire, (lonr

,

quelque cause que ee soit, aucun paiement aut peuples

avec l(-«(|ucLs b république est en guerre, ne sera pu» ap >

plicabk-auv (àénois.

111. Les n'lBliiins«oumrrri;ilcs qui ont existé entre la

république el le» Génois soul maintenues et proiécées.

• IV. Les (MmIs «eroiit payés comme les babiiunu tics

pays el lïliaU avec letqucisia France n'esl point < b guerre.

c V. four m>'ttre les GéJiois i porléo de satisfaire ce

qui a été ^esrril au\ ccéancicrs de la république pour la

cunscrvalion de leurs iciiles et de leurs ctéaiicc», el pour

te faire iiuciirn sur le graud-livre, le délai qui do'U expirer

le 1" janvier ^vieux style), aux tt rmcs tic la lui du...

prorogé jusqu'au 15 ventuse procbaiu. »

Barkre : On fabrique sans cesse des armes, et ce-

pendant une partie dé la première réi|uisitiou n'eu a

[tas; c'est parcequ'il en a été beaucoup distribui;

dons rintérieiir. Il faut les retir«>r aux roiuniMiies

oïl, comme dans celle de Coiilomiiiu rs, il s'e..>t ui.i-

niieslé des insurrectioits. Pour appiiyej: celte uie.sure,

je u'ai qu'un atot à dire : c'est que les lirig-uids de

la Vendée n'avai«-ut pas de manulacture d'arHU*s. et

eepeiMiant ils étaient possesseurs de plus de soixante

mille fusils.

Barère lit un projet de d«'crct quf est adopté ainsi

qu'il suit :

« La OiUvcQlion nationale, après avoir enlcodu le rap-

poit du comité de salut pulilic, déeiéte :

t Art. I". Les hâtants des cçwuiuues où il a éclaté det

mouvcnienls séditieux seiout tenus de dépu»er, dans trois

jours à compter de la publication du piéseni «iéeret dans

le Bulletin, leurs armes dans leurs municipalité} respec-

tives.

t H. Les miinicipa1ili4 seront teuues de 1rs faire trans»

poi lT, dans le même délai, au chcr-lleu de district.

^ ni. Ces armes seront di»tribu£es suivaut les Uu»
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tructi'un^ qnl wront eiiToyée» par le «amilé de s«lol piAdc.

m IV. L'orilfr de lUpmcr les amcs, d«M les ammmum
•É II a «daté des ottvencDtt (édHieos, m WHina lire

néeuté qu'en «vrta d'an dèerel de (a CeofcoUOOi qal es-

prinera neBinaUvcaMal la coaMiaae.

Bméw : ClMH|m J0«r nons acquërons la preove

<pie ee font 1rs sanMulotiM mU sont généreos, qne
•einit eu Y qui aïNWttt la patrie et la aenreat. Led-
loyni Montnioi.rhsrhonnior, a i-rrit ;in cotnilf qu'il

faisait ilnii à i.i rt |)ulili(|uc de ciiiquaiile luilliersde

charbon; il dmiamlc qu'on lui indiquell
'

tion qu'on vent donner à son offrande.

Je vous propose de décréter la mention
bli- du patriotisme dr- ce riloyen.

Celle propowlioo eu décrétée.

UMdépatalSoadetaSodM ém laeaMi
•dnise à U bîirre.

L'orateur : Citoveu législateurs, vous avez sauvé
la ré|mblique en plaçant la terrear i l'ordre du jour

.

Aussitôt 1rs coii-^pirateurs se sont caches dansrom-
hrr, les innlvcillarils ont abniidoiiné leurs projets li-

berlicidos, l i'gnîste épouvanté est venu au vcours
de la république, ses coffres-rorts se sout ouverts.

L'imposteur qui avait amassé des trésors par la su-
perstition a soulevé Int-néne le voile qui conrnU
ses prestiges.

La Convention jouissait du glorieux triomphe
d'avoir fondé la n-pntjlique , et s'occupait d'établir

le règne de la liberté sur la pratique de toutes les

vertus. Quelle chmioelle iotrigue veut l'arrêter

dam sa carriève et la priver du fruit de ses Ivavaui ?

Les ennemis du peuple font de nouveaux eflforts :

n'ayant pu le vaincre par la force, ils emploient la

ruse pour le faire rétrograder. C'est ainsi que vous
avez vu une foule turbuleute se précipiter à votre

barre : que vous avez entendu des feamesctdes en-
fants demander la liberté d'hommesjustement arrê-

tés
; qu'on a pris toutes les marques et tontes les at-

titudes pour vous apilojfor sur une ville criminelle,

et donner le change à voire sensibilité. Vous avez
été inflexibles, et nos ennemis ont vadnuiMé d'as-

tuce : ils ont employé la calomoie conlre les patiio-

iea les ptns intrépides ; ils ont jeté des nuages sur
leufS intentions; on a iiiii^-inc' dos ronspirations

bntastiques pour dcloiirnrr vos regards des conspi-

rations réelles. La stupeur s'est emparée des esprits,

l'audece de l'intrigue s'est accrue. Les modérés sont

devenus brûlants. Les amis sincères de la liberté

ont cherché la vérité au milieu de ce brouillard

épais et de ce tourbillon contre-révolutionnaire.

Vous avez été abust's sur des dénonciations controu-

vées; on vous a surpris un décret d'arrestation con-

tre d'eieeUenis patriotes. Le général ie l'mmée ré-

voIntMNMiim a été miadana ka fn aana dire en-
tendu ; d'autraa enoere ont été privés de te liberté,

et on menace tous les hommes à caractère.

Une nouvelle conspiration se trame; on parle

d'une amnistie en faveur de tous les détenus indis-

tinctemenL Noua ne le croyona pas. La Conven-
tion, (lui s*est couverte de gloire en punissant les

roiipables qui s'étaient glisses dans son sein, ne fera

pas grâce à d'autres conspirateurs; mais tel est le

pii',:;e qu'on a voulu vous tendre. Il est du dfvoir

des lions républicains de vous dénoncer les complots
pour les déjouer, et empldier lea ennemiade la H-Kour les aejouer, et empicner i

erté d'en former de nouveaux.
Nons venons vous demander que vous ordonniez

de vous faire un prompt rapport sur les membres
qui sont depuis longtemps en état d'arrestation» Sur
la nouvelle conspiration oui vous a été dénoncéeper
votre oomîlé de aûreté geoârale. Tel est le von que

Citoyens, d'a|iW s le rapport de Collot d'Herliola

aur Commnne-Alb-audiic, et d'après lea renseigne*
ments qu'il nons a donnés snr Ronsin , et ^aprts
renx que nous avons pris sur Vincent, laSociété
pense que ces deux ciLoyons sont sans reproches;
ils ont été accusés par des hommes qui n'avaient

d'autre crime à leur reprocher que d'avoir travené
leurs nwwnivrea. Noua vnnademandonBd*ttrdonnar
qu'il vous sera bit un pcoaqpt nppnrt snr kmr»
restalion.

Ln- PaÉsioBNT : Toutes les fois que dm dangeia
ont menacé la liberté, les Jacobins se sont trouvé
en surveillance; 1rs Jacobins ont rendu de grands
services à la pairie, ils sont appelés à lui en rendre
encore de plus gr.uids. La Convention reçoit avec
ttlisfaelien et reconnaissance les renseignements
que vous venez de lui apporter ; elle a'en liera finre

un rap|>ort, et prendra les mauresque lui dfetera
sa sagesse. BUe vous Invite aui Immeuia de In
séance.

Ladépmailaa cniMan nHItn des appiradhaenieMs.

La Conrrntion décrMc la mer.tioii honorable de b pé-
ikion, la renvoie k ton comité de sûreté générale , et en
ordoiuM llmartlon an r *' '*

SPECTACLES.

Oeiaâ MATioNAi.. — MiUiÊiÊ à Mtrptta,'A U Jam»
ment dm btrger Pdrit,

BnaMtadamlal'* représentation de la IVfedk faJM.
Maiepéracnwiaeic.
TauTaaaeLYÏpeBâ-CoMiqcv RATtoRAL, rue Favart. »

Le.Siège rte UtU, ci la Fete cii iqae.

En attendant la 1" représetiMlion du Cri de la Paint,
opéra en S actes avec tout son spectjcie.

TatATBtDi L4 IUplbliqiii, rue de la Loi. — i> DU'
trait, ei leiTrois ( ointnt.

En alieodant la 1" lepresentalion de* Contrt-Bifolm'
iiomtdre» fm§é*par eux-mém€M^ com. nour.

Tii*«TKB Dt i* BOB FBtMAC — Relàche.

Demaia le* Fuiliimdine:

Ea aiieadam la vcprtNnialiM de Ptuàtt Fir^Mi^
opéra en Sactah
TnÉ4iB8 aaTHNMtf rues de la Loi et de Louvala.—

La repréeeuMleR de te PwrfaUt ÉgaUtii» la Tu H
tes Toi: ta Ftte eidqite, et tt Consenltment forcé.

TaÉATBB D« LA MoitTACNK, au Jardto de TEgaliU. —
Rtliichr.

THÉtTKe Dts SiKs-C.LLoriEs , ci-dcTanl Molière, — Re-
lâche.

Demain, an profit de l'auteur, la 3* repréMOtatHMi des
Crime* de ln Nobte**e ou le Réghmê fioétl,ênm SU
5 ocirs, orné de tout MQ tpectaele.

TattTBB OB LA aaam L^ovon. — La l"représentatk«
de Miekd CerMMlaa, opém ca trois actes à grand spect.,

et tes Amtatlê à Féfrmuê,
TaéATBi DO VAOhtviujb— Les Eml§H» àSfê» UMa»

tiWM d'Épkétt, et tHturtnê* IMnMfc.
TaiATiiB M LA Crri. — VABiirii. -*Oarlw alllN

toirét Rieeo, etU fo«« «1 U» Toi,

Tii^ATBBMiLiemBmAnai aujwdtodanialli&^
ReLiehe.

TMiATRB Fbabçau comiqitb bt LTBiqcB, me de BondU
— La Pr€mitr€tté^uintionoa TUoiôn et Pauline, prée»

d'//r/«yiifeaHn«lkNMldViprtt, <tdssiW|nfnnal»atfln>

geoil.

AimiTBâATBB b'Astlit , faubourg du .Temple. — Aa*
Joard'lnd» àdeq heoreicl dnak prtéiacs, le cilojrea FM»

d*équîiBtioa cl d'émuiatioB* lonnde nunlgei daasM snr

es dievags, avec pluuean wtnss et cntra'MlM i

i^iyui^ud by Google



N° 95.

mm mmM o„ le mmm mmm.
Qmatidi, 6 NivosB, /'fln 2'. {Mcrcndi 25 D.;ckmbbe 1793,

POLITIQUE.

ITALIE.

Im polMBeet raiUes de 1 iialic, en »ec«dant i la co«-
liUon, oDi ru le tort de céder d la violence purement
di|.lo<iiali«iiie que l'Angleterre leur a f«iie. Pour ne parler
qur de la poliii (Il -niuj.rL, il eât été plus prudent de ne
M! r. luire qn ajifu des Uojiilii&, dernier leraie auquel
IMI .ura.i ,,c,.t-^.trc pas otéinir, COBmtot^pubUque
de (.« iii'» en offre la pf««lfC.

l e Kr nd^uc de Tgaoïac eherehe MioafdMnH à rvcon-
tr.r >a raulc pw rapécM pJw «nvc BUS veux de* Fran-
ça.«

,
en cMittMiaRt aavalfiiiice wwc le roi d A.igictcrre.

A«9<i .dil-M «nw J» MMiur de ce traité se ressent de la
cuiiifaniedUM bqaelle il a été passé , u , eumuie ou l'as-wr, iMjp^iiKipaus articles coniii^enl à Ijisscr la cour de
Toscane libre de ne pulnt pn;ndie U s arnu s cimtrc la na-
tion «le France, et à lui promelire nl•anmnin^ que, lors de
la patt giMiérale, les pui'>sauccs coalisées n oublieroot poiut
aes rnU'i r h;.

'

Ku M[. iiUa.ii. voilà d^jà le roi $«rde qui lourmenle le
rra

1 (
c sur deux miJIe bommes qne celui-ci AfÀK lui

fourt.ir en *ertu d'un ceitaia tratté. Auiourd'liui une
choie, demain une autre : malh«ar «n petit» princes que
1« peur «Nra forcés k t» «l«ah(MOi«r et km raiÎMr due le
lAleie CMlitkMi.

••••«toumit rleo<ei«tiun|uable, îi o n'est que
«awiniervicepaiir LoolsXVl il n'y a j o t tu d'oraison
ntnebre. L dlbé Mauryeût él.- ?i ml : pf rdii ,lf r.-|ui.

"î?*? ^•^l'*''
paaég,r.qu«: mats noli«

pr^iauiie ne I a pes joféeiMi |nwl ee%aeur pottr «m

Extrait d'une ieUre de Gènes, du 24 novembre.

Dracke s'en est allé coQjine il était ycnn. Il afait été
«pe,lic d'Angleterre par le roi, son maître, pour fonser
notre république & entrer djus la coalition par les mêmeso)c»s q.11 tunaicnt de réiusir à Tégard de la Toscane.

Il neal poml d'épenveolail dont ne te *oii servi JeunIMm pMr rntralierMtre sénat dans celle démarclie
MUilIlaNfelcqu impol.Uque; IiUHru s as^a, injl, nu-
naeee, loale été mis en usage. Enfin, a ..^«ai i>u p.ir»tiiif
ilrouiper, il a pris son parti et 5,000 lirre» à notre Iréso-
«rie, lesquelles ne lui étaient dut-* qu'au bout de >i» mois
de séjoii.

,
pour son droit ûe {. anchisc, et il a lenii^à la

roilc pour ;.llcr dire au roi, son maitre, que nous vouliona
conserver notre neutralité.

Eo parlant, cet ctelaee anglais a voulu noiu fSUrelce
plus ius««iente adieux dans la noie officielle quil a fntt re-meure au |»ciil-con»cil, sam atlendre la réponse. Le s^înat
a n^hiiimums fait réiwodre dipttmatiqtttmtnt par noUc
cbargé d aflaires t Londres.

Voici la note de ce Oncke.

• te sousripé^ rtohire plénipotentiaire de Sa Majesté
Mmrfqiw, ayaitt Heu de présumer, d'après plusieurs
CMcoosleners, que la marche actuelle dn «ér^nissime wn-
IjnenUMilcst appuyée sur une base liés i-Iniji r ,lu (cVi-
taUt* point lie la q.ie'.lioii, jc croit obligé à une expiicaUon
qui puis-f faire di»|)araiirc (nuii- r

j
livoqae.

. La ncporiatioii q'icle soussigné à eotrcpnse avait pour
^'1 û eiiitr i la répi.bluiue les inconvénients de iVxécu lion
de» ordres donne* par l'amiral brilaoaique, eo iteaiolioa
dmo^al.i» faite* au pavillon du rai ton maliiv t vuH» eelte
n^ociatioii étant annulée par le peu de désir que le sér«-
Bfawme gouTememi ni a montré de s'y prêter, il a fallu
necewairemnHMeleionlicadadft amiral fusNent suivis.

. leWNlssitirt a iltowieur de f»irc obsirver
MlimMi«e|eilvcrtiPment que le vrai point «éc« suaire
COailvtt uesl pas il« savoir si (a république veut ou ne

Sîl '«"^PUi*». IXVS ,l|,,v., ;,1 Ni file
tCtrtoa ttc veut pas accorder 4 Sa Wajwié iirilannique ia

X.ï^**""''^'' P"^'» contre-amiral (k». pourtejfctue» graves et réitérées par l« hrançaisdo^iî^
'-^ P^""°" î"'K'tis oirentS

voubfi b.u, U> ol^rer et les perracUre, ou népiisdwntU-s d une lo>alc neutralité, wus la foi de laaiielU b!
«|s.cau. de S. Majesté britannique iïïùïïSlï

5

« Il * asit parconséqucnt de satolr a elle veut ou n»veut p., rentoyer de ses Etals lenZ^ T ujTtoT,S
permanencdao. le territoire do Wne. ne peut él? r! , !

dedeniaoïlBr.

« Cette siibfadion étant accordée, le blocus «diiaae*dans le .nanjfeUe del'arniral anglais, et qui doS lî!SKœeni avoir |,cu, pourra bien être provisoirement terétrtdan, le cas où la répobîique melitrera dSrÏÏspS^îoSsinctres ù revenir de* dÙBtithea faluaM lA.^.. ii-^
ellea été entraînée V^r'^S^S^S^r^S^,!^^^^^^^

ran^i?,'""'"*' ^î"*^ »« "««qucra p.i de 1»rapporter A la magnanimité du roi so« fOOlMialo.
« ACtaes, ce 9 novembre 1793,

>J!||)idDt«cce.a

.nSfi"'
^* * — L'ii corsaire sarde avant i.risn bâtiment genoi, chargé de subM.iancc pour L

a luim de le réclamer, mais U a été lefujé. Ce Procédé

république gardait la neutralité. Il a mr^MSmpZSé
préférer à partir. Les valiNaas espagnoU

; „ . , ieutrestés ont repris Iran naladps, et ont fait voilc

î^iL^all**^^ P'"* avives
; on fu.t des

levées d boOflM*. et on fait en pi nér l , , mt^^les nréna-

ITel'ÎjSSïïï?*
^-»'"»» "Pi«'*«^«uxe«uîX

CONVENTION NATIONALE.
Pr^dauâéeCoHtJkfi»,

sbaucb ou s hitosc

Le pRfcsïDF.NT
: J'annonce à la Convention nu'nne

deputaiiou de ta Sociclédes Cordelii>rs ttenu'iulo h
près, iiter une pëhtioii. La Cèmreittion eul-cllc l'ail-
mettre?

RojiMK
: On admet, lesjours de décade, tes pt'li-

tioiiiiaires
; mais comme il s'en trouva iréirai^r»

ail di partemcnt de Paris, il sont admis les premtrrs.
f-t alors une quanliK d'autres n'est point nil« iiilu<. |dans le cas toiitr.iire. ceux qui vieniieutdc loin se
trotiveniavoir lu is li ne peine inulile. On l(>s renvoie
quelquefois u des séances extraordioaitcs dit soir-
OMIS ces séances sont trè« peu nombreuses, et il im-
porte cependant aux pclitioiniaûvs d'être, écouufs
par toute la Convention. Je demande doue qnlls
soient admis les décadis et les quintidis.

LÉortARD Bourdon : J'appuie celte proposilion, et
jedemanaeqiic les pétitionnaires «|iiise pi . scnteront
rno» moment, attendu qu'ils n'ont pu être préve-
nus du d^rel, soient admis à la turre.

BouaDOit (lie l'Oise): Je linnaiiiietWre ilMjoiir.
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N faiil dire l« rérité : ^ue viral faire la Sœiélé des

Coniflifrs? nSclamer Vincent qu'elle veut avoir ab-

toluuiciit ; elle r.-i ri^cbiix' décadi dernier; elleduit

atlcmire la deci&iou de la Couvcitlina.

U CttDVttitMiii ooiianllée nepa«e patè è'ovdn du
jour.

La proposition de Rominc est ddccéléc, ainsi que
l^dmiasioii dfs pétitioiiiialKS.

L'nrnii'xir df la d'-puln! 'fit : î.n So'-Ii'ti' Ji"; Cnr-

deliers, -seinbUble ii l'atUique Home, esl l'ei nie dans

ses principes; plusellea d'ennemîsicoaibsUre, plus

die est torte... Elle a attaqu<< courageuseuient le

pouvoir exécutif, lorsqu'il tilait etitouré de toutes

sortis sct-lcrats... Kll<" a n'iivci s
'

I; irAne... Elle

a coiuballu el coiuLMlUa jusqu'à ia uiorl toutes le«

faclious. Le bonheur du peuple, l'unité, l'indivisi-

biiilé de la rt|MiMiqnf, voUài élBiiil»ni«9Mt k^ei
elle périra...

Vincent et Ronsio, âeux do "^f"^ membres, ont été

incarcérés, et gémissent sous le poids d'une accusa-

tion. Voudrait-on les punir d'avoir dénoncé, pour-

suivi jusqu'à récbaftua Dumouriez, Lafovctte, Cus-
tine» Roland et leurs compilées. Eh bien! ettc vient

vous déclarer qu'elle les a toujours regiirdrs comnir
patriotes et vrais Curdeliers, et qu'elle les reconnuil

encore. Que l'accusation soit prouvrc, < t que dans

le plus brefdélai ils soient juges. S'ils sont criminels,

nous vous denandons vengeance... S'ils ne le sont

pas, nous votisdeniatulons justice des dénoDciateiirs;

mais que deux cUoyetis, recoutms patriotes jusi^u'à

ce inoiiu'iil, soient cotiriii>, soient jugés : voila le

vceu des Cordeliers, ([iii jurent, dans le sein de la

Convention , qu'ils mourront lidèles a leurs serments,

qu'ils défendront jusqu'à la mort la république une
et indivisible, ou qu'ils périront avec elle«

(Suit un grand nombre de sîgnatuics.)

Cette fétàHm est renvoyée an oomité de sûreté
générale.

Cambon : Nommé commissaire |wr les comités de
salut public et de silreté générale, pour vérifier un
objet de la plus haute importance, qui nous s fait

connaître une scélératesse commise par un noble,

condamné pour crime d'émigration, je me suis ac-

Siitlé de ce devoir pénible avec Moïse Bayte. Du-
iftletet, condamné comme émifré. tenta, pour

soustraire an suppliée, de sédnire les gendarmes q u

le gardaient; il leur offrit 100,000 liv.; ils panirml
se prêter aux vues de Duchàtelet, après avutr lail

leur di'c lanUion à leur chel, et avoir pris toutes les

Brécautiuiis nécessaires |>our n'être pas en faute,

uebitelet leur signa tuii bon de 100,000 liv. sur
Perregaux et associé. banqfiîer<5nnj^in3ire«; rie Suisse.

Ils lui demandèrent: «mais, qui uous assurera du
aiemontde ces 100,000 liv..-'- Cela ne sera [lasdil-

cile, leur répondit-il, puisouc J'ai soustrait aux re-

cherches 4 millions de ma fortune, que j 'ai déposés
entre les mains dePemganx, et dont al as millions
en or. •

Ducliilteirt a péri sur l'échafaud. Le r Miiiti' de s.i-

lut public a ordunué aussitôt l'arrestation de l'erré-

Çaui ; on u'a trouvé que son assodë. Lessedlés ont
été roi* surlesfpapiersdeeettemaison; personne ne s'y

attendait, ainsi nen ne pouvait être soustrait. L'as-

socié a écrit au comité de salut public, pour lui de-
mander les motilsde son arrestation, ['errrgaux était

à N'eurcbiUel.sa patrie, sur la frontière de la Suisse.

A peine apprend<il l'arrestation de son associé, qu'il
pnrt. revient à Paris, et se présente au eomilé de sa-
lut luiblir. Le comité, voulant connaître la vt'-r'iU',

lui demande si ses livres sont en règle, s'il a i mil-
lions en dépôt appartenant a Dochaielett s*il tfait

des paiements pour lui. Perregaux répond qu'il n'a
jamais payé pour lui que 10,8»0 livres, en 1700 et

1791, mais qiu' le luun de Diu luli let n'a jamais été

mis sur ses livres, et que si! la di-iioiicé, c'est parce-

3u'il y a SIX uiois DucliJlelet lui oflril une opération

échange de 6,000 iiv. stcihng, à laquelle lui Per-
regaux se refusa. Les comités de salut public et de
sûreté' ge'ne'rale nous cliiir?! rcul, Moïse Bavle, Jo-

haniiolet moi, de i>oui"suivje la vénlieation dfa laits.

Moïse r.a) le crut prudent d'interroger l'associé. On
le fait venir. On lui demande : Ou est Perregaux?— En Snisae, sa patrie, potir des affaires particuliè-

res.— Eles-vous instruit de son airivée?— Depuis
huit jours je suis au secret, je n'ai écrit d'antre lettre

que celle uù je demandais au comité de salotpuhlic
les motifs de mon arrestation. •

Nous commençâmes d'avoir quelques doutes sur
la dénonciation. INous requîmes du comité révolu-
tionnaire de la section du Mont-Blanc ta levée des
scellés qu'il avait apposés sur les papiers de Perre-
gux. Comme ils nous avaient dit nue Icnrs livres

lient en règle, noustenr demandâmes leur bilan
depuis 1T89. Ils nous en présentèrent six. Ils faisaient

exacteiiieni leur inventaire ; et ce qui vous surpren-
ilra, c'est que depuis 1789 ils n'ont jamais eu en dé-
bit ni en crédit pour 4 millions. Mous examinâmes
quel le était la fortooede Perregani en lT89,sa pt^
çression , les moyens qui l'avaient augmentée. Sa
fortune vA bien foin d être de 4 millions. Il est ri-

elie, pour un banquier. .Mais comme le comité a pris

tous tes renseignements nécessaires, la Convention
me dispensera sans doute de faire connaître le bilan
de ce purlirulier. {L'assemblée . Oui, oui!) La vérité

est qiio la foiiune de Ts i re;,Mux a clé progressive, k
peu [irès de la même inanieic, chaque anmc, [ - ans
ces variations communes diez les banquiers qu \ veu-

lent forcer leur maisons de commerce. iNL ii>j\ons
vérifié si le mot Duchittelet se trouvait dons ces bî*
laiis : il ne s'y trouvait nulle part. Nous avons est-
itiiné la caisse; ils en faisaient tous les jours te hof
dereau ; jamais c« bordereau n'a excédé 4 ludlions*

Tous les bordereaux se rapportent les uns aux an-
tres. Le 30 frimaire, il j avait en caisse 7(K),ooo liv.

en assignats. Nous avotis rechrrehé sur les grands
livres, depuis 1789, s'il y avait des opérations avec
nneliàiilit, nous n'avons rien trouvé; pas plus dans
1 s relations de cette banque avec la caisse d'es-

compte. Nous leur avons demandé s'ils avaient salis»

fait a la loi relative ani sommn que les négociants
français peuvent devoir ou <:]r.'i peuvent leur étie

dueidans l'etranper. Us nous tul ref»ondu qu'ils f
devaient plus qu'il ne leur était dû. Ils nous ont re-

présenté une aédaratiou bien en règle, faite a cet

egnni le lendemain même 'de voire décret. Enlin,

I examen de leur correspondance ne nous a produit

que deux icllres constatant l'avance des 10,890 liv.

ijue Perregaux avait déclarées au ciiinit('. I.a fortune

(le l'associé s'est trouvée absolument conconlaiite et

dans la même progression que celle de Perregaux.

Nous avens porté au comité de sîlreté générale tons

les bordereaux. Il a été convaincn que rien ne pot"
voit direph» jnaiilleatif. (On applaudit.)

* La ConTCBiion décrète que Pentiani «C san anaeH
seront nui* en liberté. •

K La {,oti\ciiliou uaUûaate décrvle qu*il sera fail men-
lion liiiDui ,il)lc (tans le prticès-veilul ti inM-nioii dju le

Butklin (lu lion paUioliquc de cinquante mîliiersik clt^r-

iMD, offivta par le eilojwu UontcuoiM^ cbirikoaaieiv

« t.e ministre des cootiibulioni pobt'iqiK s e^t rliarcft

de lui envoyer te prélat ikcret, et de lui indiquer le liiat

oft il peut dipescr ce don patrietlquoi 1

DIgitIzed by Google



^Ctov^iy.Tieui militaire, flg.<df qnntre viii|fl.«X «m, ne éoortni iWns smir sa piiim- dans los
t)ha!^ngrs françaises, bit don à la naint de 4,000 1.
que iui 4oit te trésor public. Il euroic à distddwAmm MménnetVOMjsiMitea 15,M0 li».

— Le coniilé militaire La lecture d'im très lotie
projet de d.-cfel, relatif à la cons(Tvatioii des che-
vaux dnris los armées. Ceux qui st-ronl marani^spoiir
flrc rifonru s seront eoiiûë»a dr8culUvatrur5, nour
les refaire et les restituer ensuite «us corps d'où Us
auraient l'to lirf's.

*^

Ce projet de dtcrct est adoptë.

-^LeMBilé de siirreillance du de'partement de
«maimoDCe qu'il vi, r t r i, dans une d, s cmvcs
oe uutartre, notaire u i ^ns, u decouvi-rt»* U uti dc-
pfitde GG.ooo liv. cil or, de 42,000 liv. cii ars^-nt.inm panier de Tiisselte, de jeton» d ar^nît. rt

de Bourclles rechercha vont être fiuUs daus
cessouti-rrains.

Bcnvoyc au comité de sûreté générale.

. ~f^**ntorilé5eonsl{tu<Vs et la Société nfmiil.iirc
de Vienne drposeiJt sLii !-;a,i, 1 i]r ;;i

I

itnc 1 340
marcs d argeut, t marc 6 onc*'^ d or, ei divers dons

dC;,",'i'r

• Les aalaU^ mensonge, dit l'orateur, nous ont
fourni îi iirs dieui d'or et leurs saiiiU d'.ugnit, uui
atteudaii iii la révolution pour la soutenir. Les nr»!-
ir. s qu, nous mystifiaient depuis taot de siècles ne
*25).P'"s,?»Jo«rdhtti n§ÊnUs ici que comme les
draides. Chaque décadi est niarqnë par une c«=ro-
oonie patnoUque, et cefni qui prononcerait encoreH tm lie dimanche scraU traité de revenanU La
crainte d* :>i ,iitre-révolulion n'est pu la maladie
du p:,ys. Des biens d'émigrés, mis en renie depuis
qiu iipies mois, etestii»ésl,800,MOlir.,se8OOt ven-
«153,340,800 liv. La commune dv Vicim. .oùl'on ne
COnpte que cinq mille citoyens, en a duuze centsen
présence de l'ennemi. Puisse t . Ile eut. ndre d«îcla-
rer un jour qu'elle a bien mérité de la palrie.coinme
vous a vez biea méisMda aiomfe entier psr Vos tm-
aaoftcls travaux.

.

Mention honorafilr, insertion au Bulletin.

—-Uft MBihi pr»|>ose d'établir à Paris nne (<co!e
aMOale pour c<ux qui se dfstinmtnl à l uistruclioiion sourds-et-muets, ces èires disgracies que la »o-

•c suiisistiittcc.
'

la Convention ordonne i impresston du projet.

— Monnel, au nom du comité des dâMts, donne
I Tturc des pi^s relatives à Boiron

, député sup-
Pléaiit, adirns depuis le 31 mai. Les administra leurs
ilu district de Commune-Affranchie lui reprochent
d av«rtr pri-sitlé les sections de Saint-Clwumonl, sa
p 'ii i.

, p< [iilant que les factieux de Lyon y domi-
ijaif lit

; et la Société populaire de Sainl-Chanmont,
•le M avoir pas donne les preuves de civisme qu'on
a».iit JwHi d'atlcudra de lui.

Ln pièces soflft rentorées an comitédenâtclé gé-
iienle, ponr en raire nn rapport
— Clauzel fait rendre le déerel sniTanl :

*-!iiSK!ïïîî".É ^" conm dp surrcil-
rnmtavcWNii dcsaarebâs de l'a rméc , diVn le qu'il

•doiinaneé aucun paierruni
i
nn lutirnilures

"WSallajcocc riw'en Tt rlu d'un décret tTiitlu sur lorsp-
fOrlSwIil oomilr, ri.nm l

! ministre lie !a Rueri-CTMveiTa
)
in pit'cet i >

'. lues uux demandes qui MMimUnt
itii<S > il ni I jard.

'

n

— Mertin (de Oonai) pn/pott» aim 4aeoM

:ona! 1
1 < nfoir ei»t ndu le rap»

- ' < |iic.o !,-ni|»a| du
i^iivoii, en dutcdw îo frimaire

uî-mei'-''''''*"'
*MX«Wcr«U qniaont adoptas en ces

« La Convenlion nat
potlde *ou cooiiié de II

-

«WUllé de»nr««iliji;te (,c

dnnki ,du<iuoi .1 rOM.Uc que la Sockilt^ |>oVuïuia'"<l7jJ
n.t-mc ruoiiBui.ra ,,riu «du assujélir les ineinbre» de C8coiMilé a repr m,

. ,}cs ccrlincals de civisme :

. Co„.,dfrant quH'.riiclc JV de la loi da 5ftïrter 1795n tx.Ktdrt
( -iilicaisdc civisme qucdc la patldeslbnciioiv

n«jr.;5 publics non étaspar lepittpte; qiie lc.fSdé?S

me* eoi.8l,tiié« ponr les wrreillcr, mai. , o
, ,s poïr

Jî' .7S!l2Hf?~"""''*J^ ^" -"'^î
iïlli ^"y"" P*"^ dcium. er aui colo-
nies sup^leares <xux des membres au cou.iie de suiwi-i«neeOca.|Uï cwi.niuiic, qui M-iaieM coupables d'iaci>

fornialiles dont la l.i le. du,u.„.e ,K,r H.pcci'lur

S

climn du pcN,,
. : que ctpe..dairt sa preUuliun u^fteM.

»«.i4,e .u< .n de>ordre..elquc Icxèlc palrioliaoequlen^
é è I, n..„r esi u,i .ûr jarart qu'elle n'aura S"* delSe!d^.^,3^cjn.„al,s^

« PsiaeA rotdre tfn jour.

« Le présent décrei ne sera point imprimé
; il seraie^meoi nijéré au ntdleiin . d le umbire de Itoterienr en

ui vj t'ditioaannascrilatt'aAaiidiiMiiin Ai

.
" l^*^""*""?» «allontîe, apris avoir einen.lu le

remplawPailrlIwtîon que K% do. rets dw 7 ei io avritITMaraient accordt'e au\ adminiMralion^ de déiiarle»ment, et qne la loi du 14 frimaire coarani leur «diép ^
refr»^rir en ceruint eus te imafforldss lrHriasai[ btimI
iicis, dCcriic ce qui suit :

- Ari I" Les adminislraiions de dnlrtel tont ebargée*

cas d«U>raiiné> oar let dtoels des 7 ci i 0 avril 1794.
« Jl. Lonqii une r«quJaiUon de cette nalore s, r i adr* s-

jée àui» |tilMaalcriadael« U sera tcn« d'j droit dau,
le» iron jours.

• IIL » le IrHiunaleriminfl rrj. t(r b réquisition, ou en
rWlYOH; I effrt i un tvm^^- plus . Inipué

, i| s. va irnu de mo-
liver son luseaicut , et le président en adnssvra. iUbs Um

'

T''*'^ *^ radadiiiiiraïkn dn

« IV. Il pri adres^ra , dans le nème délai, oaa nli»
eipediiioa au miuisue delà iiuliciL aiii «1 i-uln
à la CoaMaUottoatioDakk

n«iia

Uttoe CM ^ëe i oinilimi.

•ianoi M # mvosB.

lu coruilc Uiî salut public : Ci-
lie la république ont encoi«

BsatiSE, au nom <

toyons , les ormes
triomphe. Pendant que nous décrétions des nfoomo
penses nationales pow le succède rarmeeoonlre
Toulon, now ne pensions pas qu'elles étaient déjà
mentees. C «stamsi que les .Imes libres s'entendent
d une extrémrt.< de l;j l epnMiquc à l'autre. Les in-
trigants coatis* s du dehors sont chassés; lesintri-
^nnls.-.>;i|isésde l'inléiirur sont vaincus ; la oorK-
tion des brigands cooronnésavailHiédttëde parât vst r
la puissance nationale svr les mers. La venic Hon-
teuse de Toulon, la corruption semée dans Drest et
1 emparement de Dunkerijne étaient leur point d'àa-
jnii. Mnis les représentants du peuple ont conseil
la commune de Brest à elle-même, à la n«|»abliqae.
Les Anglais ont lâchement fui devant DtinkerqueU nation française, indignée de t jni de iralu^ins, à
tente lin dernier effort contre les infâmes Toulon-
nais. AiiiM donc rAiii;l;,is :i échoué à Dunkrrqiic.

à

SaiiU-Malo, a Granville, à Cherbourg, à Bnst.à



Hilmance est rccomiuise I.p canal de nrivi;:;iiion

du conuncrce fraiirâis rsl erilîn \\bve. Le caituii vic-

torieux lire contre TEspajiiiol fugitif rt rAiigUiisdrs-

Inicteura déjà retenti aux Dardanelles et dans toute

l'Italie. La Corse sera délivrtV de l'ambition vénale
des paolisles, et les subsistances assurées rendront

enKn à tout le Midi l'énergie qu'il n'aurait jatnois

dAcerdrc. Les subsistances, voilà la eranrli- cnn-

^ttéle de Toulon. Ainsi disparaissent à la fois la ta-

ntae et la eslomnift, les intrigants et les difenia-

trurs. Encore hier 1rs aristocrates, dans Ipiirs salons

doH's, annonçaient de pn-tondus rcvns sur le fort

de Lanialguc : des intrigants exhalaient leur hypo-
crite douleur. On décriait les représentants; des
mouvements désordonnés et contradictoires étaient

imprimés à l'opinion publique ; des terreurs étaient

répandues. L'esprit public menaçait d'une dégrada-
tion sensible.

Citoyens, le génie de la liberté a d'un coup effacé

tous ces obscurs enuemis, tous ces vils intrigants

qui trafiquent des fausses nouvelles et des fausses

teneurs; tous ces corrupteurs du peuple, qui l'éga-

real ou l'exaspèrent en sens divers, vont (ii>-p:iniitre

avec leurs motions insensi-eset Icnrs nouvel les parti-

culières. Heureusement cette tuurbe d'intrii;anls n'a

SU
parvenir assez tôt jusqu'aux frontières oc la Mé-

ilrrranée. Nous n'avons eu des succès à la Vendée
que lorsque les intrigants ont disparu. Nous n'avons
CQ des succès à Toulon que lorsqu'on s'est rallié

•Ulourd'nn arrêté sorti du centre du gouvernement.
Pour les terrasser, il me suffira de vous apprendre les

détails que nous recevons. Lire ces lettres, c'est lan-

cor la foudre contre les aristocrates, lea hypocrites
et les contre-révolotionnaires.

Let repréienlanii du peupU auprès de l'arméi diri-
géê «mirt TùuUma»eomM de tabu fuHie,

An <|a«rti«r-géaénl 4'OllimilM,M Mnaire.

• Nous vous avions annoncé, citoyens collègues,

que le résultat de l'affaire du 10 n'était que l'avant-

eonrear de pins grand suooès. L'érénement rientde
justifier notre pi edinion.

• En conformité de votre arrêté, toutes les me-
sures avaient été prises pour que les brigands qui
s'étaient lâchement emparés de rinf.line Toulon en
fussent bientôt ebassêi arec ignominie.

Nous n'avons pas perdu un seul instant, et,

avant même que toutes les forces attendues fussent

réunies, nous a\ ons cominenci' noire .itl.niue. Elle.

a été principaleuient dirigée sur la redoute anglaise

dominant les forts de l'Aiguillette et de Batnguier,

défendue par plus de trois mille homiçes, vingt piè-
ces de canoA et plusieurs mortiers.

• Les ennemis avaient épuisé les ressources de
Tari pour la rendre inqirenable; et nous vous assu-
rons qu'il est peu de forts qui présentent une dé-
fense aussi imposante, aussi inexpugnable que cette

icdoate. Cependant elle n'a pu tenir à l'ardeur et au
courage des braves défenseurs de la patrie. Les fiir-

ces de'cette division, sous les ordres du générai La-
borde, et oii le général nugoinum^r s'est lionorable-

ment distingtié, ont attaqué la redoute à cinq

heures du matin, et à six heures le pavillon delà
r^ubliqne y flottait. Si ce premier succès coûte à
la patrie environ deux centsnommes tués et nlus de
cinq cents blessés; l'eniiemi y a per lii tonte la gar-
nison, dont cinq o uts humilies sont prisonniers,
parmi li'sipn ls > ut compte huit officicffs ct on prin»
cipicnic naiiolitaiii.

• La malveillance n'avait rien négligé jtoav faire

mauqurr cette importante expédition; «un, distri-

U
hui'^ (!;ins les dliïérei.les cobmnes, nous avons rallié

ceux qu'on avait rflrayés un instant. A notre voix,
au nom de la liberté, au nom de la république, tous
ont volé à la victoire, et la redoute anglaise et les

fortsdel'AlguHtette et deBalaguier ont été emportes
de vive force.

l.a prihe de celte redoute, dans laquelle les en-
nemis mettaient tout leur espoir, et qui était, pouf
ainsi dire, le boulevard de toutes les puissances coa-
lisées, 1rs a déroulés ; effrayés de ce surcj>s, ils ont
abandc-nné. prnd.ml In luiif. les forts de M;ilitos(]uel

et di s l'omets ; ilsoiil fa\t sauler le dernier de deses-

poir; ils ont évacué aussi les redoutes rouye et

6iaflcAe, la redoute et le fort l'haron : ils ont pria
des mesures pour mcllre leur Hotte a l'abri de noi
ctBOM etde nos bombes, qui n'ont cessé de les a^
câbler.

• La flotte est dans ce moment hors de la grande
rade ; Us ennemis ont embarqué beaucoup de Tou-
lonnais et la plus grande partie de leurs lorci s ; ils

ont pourtant laisse des trouues au lurl Lamalj^uv et
dans la ville, nour proléger leur reiraile. Notttsom*
mes maîtres de la Croix des Signaux, du rorlî'Arti-
giie et du cap Dnin. ^ous e spérnns (jue ilaris la unît
nous spi uns maîtres du fort de Lamalgue, et demain
nous serons, dans Toulon, occupes à venger la ré-

j

publnjue.

• Plus de aualrc cents banifs, des moutons et des
cochons, seules troupesque le [wpe ait envoyées avec
(iuel(|t:es moines, des fourrages, des provisu ns de
toutes espèces, di s tentes, tous les équipages que les

ennemis avaient dans leurs forts etredoules,et plus
de cent pièces de gros calibre sont en notre pouvoir;
nons vont donnerons sous peu de fours l'état de
ceux qui se sont le plus distingués, et à qui nous
aurons accordé des re'i onipeiises. Vous verrez par
cet elat (|ue iis au it s tin de la divisiun de Nico
toutes les forces qui se trouvaient disponibles, et
que nous n'avons rien négligé pour prendre celle
ville à jamais exécrable. Notre première lettre sera
d.iti e (les mines de Toulon. Nous ne vous avons pas
écrit plus lot, par la raison qu'étanl .i Llie\ al d< iiuis

plu.sieursjours et plusieurs uuits, tous nos uioineuls
ont été tellement employés, <|ue nous n'avons pu
disposer d'un seul pour vous écrire.

'Siijné RicoBD, FnÉROK etBoBESPiCBiiE jeuue.

P. S. Notre colUfue BtrrM, qd te irsnve i la dM*
(ion roonandée par le gteétal Lapoypc^ mus a «ommc*
la prise de Hve Ibree de leulet les baateun de la nioo*
lagne do Pbaron, l'étacualion de la rrdoiiie du Ton de ce
nom, et la capture der|uatre vinKis prisoiiiiiei<, y C4iuipris

un lieutrnnnl ariKlji-. il \ous fira lui l cîei siirr.'s ijuc
cette ditision a nl icims, 1 1 (|ui mimI II- retiullut de lV»é-
cutioii (lu ai r< lé par li roniiié de salot public, lài un
mol, l'utlaque géntirale a ei6»i Lii-n combinée, qur, dan\
vinRi-quatie heures, Ioun ll ^ (loilc» onl 6U: atla(| iés et

occupés par les deux divisions de Taraiée de la ttou*
blique.

tSabitctliralcmil&»

Let représentants du peuple envoyés par la Cm^'
MMfo» prit Varmée dirigé» antrt routon.

Au quarlicr^ùéNlMIlMe*, *9 frimaire.

• La ville inlâme offre en en moment le spectacle
le plus afftvnx. Les féroces ennemis de la liberté ont
mis le feu à l'escadre avant de s'enfuir; l'arsenal est
çinbrasé, la ville est presque déserte; ou n'y ren-
contre que des forçats qui ont I risi' leurs fers dans
le bouleversement du ruyaumc de Louis XVU. Les
troupes de la répuliliquc occupent en ce moment
tous ht postes; deux explosions qui se sont mani-

Digilized by Google
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ffstéfsoousoDt fait craindre (iiioIqucruibAchc.Nuns

difficroiis de jaitr entrer l'arméejusiiii'tpris la visite

de tous les magasins à poudre. Nuus nous occupe-

rons, dniis le jour, des mesures à prendre pour ven-

rr 1.1 lilici li'i t les brnvr?; n'pnl)lic;iiiis innrls jto'.ir

'a patrie. L'escaiire eiincime n e.st pas encore sniK

inquiétude; les vents la contrarient: elle peut l ire

tateit de rentMrtSOUS la portée de nus botteries.

place a été! léé depuis hier à midi jus<]u'ù dix

heures; ce qui a précipite la fuite des cnueniiseliles

habitants criminels. On a trouvt' deux cents chevaux
espagnols sellés et bridés, qui n'ont pu être emhnr-

âués.' L'embarquement s'est fait eu desordre; deux

lialottpes remfHiordeftiTatds ont été coulées à fond

par m» battorîcs. Pour peu que le temps prolonge

la traversée de Peseadrc, il est impossible qu'elle

n'éprouve les plus grands flé nix, tons les b:1tin)rnts

étant remplis de femmes, et l'enuemi avant à bord

cinq mille malades ao moiiH. A demain d'antresdé-

laili. .

• a^^ïkinoil, ROBBSPIBMB,
BiCOBD, SaLICETTI* •

Lettre du citoyen Salicetti.

Ollioulei, 9S rrimaire k cinq heures du matin.

' «Mon cher ami, j'arrive de Toulon, où une di-

vi>ion (il- no^ iruiiprsi-st entrée sur les trois heures,

après avoir bombardé cette ville ioPuic pendant

douze lienres. Les ennemis l'ont évacuée avec pré-

cipitation, an moment que les échelles étaient prêtes

pour escalader; mais, en partant, ils ont misle feu

d cenx des vaisseaux qu'ils n'ont pu emmener, ainsi

qu'à l'ar'^enal. l.a ville est maintenant embrasée, et

offre le spectacle le plus affreux : presque tons les

habitants se sont sauvés. Ceux qui sont restés servi-

ront pour anaiser les mtnes de nos braves frères

Ïui ont combattu avee tant de vaillanoe. Salut et

atcraité.
• Saucmi.»

Les brigands ont fait des désastres en fuynnt :

c'est ainsi que les bêles féroces marquent innjoiirs

leurs pas par des destructions; mais les bois tlcsémi-

ciés,raGUvité des marins, la réquisition des ouvriers,

les richesses des aristocrates nous redonneront bien-
tOt une marine formidable.

Jamais armée ne s'est conduite avec autant d'hé-

roïsme: les rcpré-scntants du peuple iiuirrhaiciit à

la téte des colonnes républicaines. Salicetti et Ho-

be^treieune.lesabrenuà la main, ont indiqué

aux premières troupes de ta république le chemin

de la victoire, et ont monté i l'assaut, ils ont donné
l'exemple du courage; Ricord était aussi à la téte

d'une colonne. La pluie, le temns le pins aiïrenx

n'ont pu ralentir un instant l'urdenr (1( s n presen-

tanlsdu peuple et des armées républicaines. Vous

déerètëm donc unanimement que l'armée dirigée

contre Toulon a bien mérité de la patrie. (Toute

l'assemblée ^e lève m criant : Oui, oui! — Le prési-

dent raciaux voix la proposition; elle est décrétée

Sir une acclamation unanime, ou bruit des applau-

«scmeuts des spectateurs.)

Depuis longtemps le peuple TOUS demande des

Jétes civiques. Quelle plus belle eireonstanoe s'est

prt^ntée aux législateur? pour décréter une fête

nationale! C'est là, c'est au milieu du peuple, en

Wéienoe de sa justice impartiale et souveraine, que

M ccpréMttlants près l'armcc de Toulon doivent

HHriboer des couronnes civiques et les récompen-

ses nationales aux soldats de la république qui ont

fait des actions héroïques. Nous ne vous propo-

serons aucune récompense particulière pour les re-

présentants du peuple. Avoir rempli son devoir, est

noire plus belle récompense. Mais ce n'esl pas assi z,

i-n ré\oliilinn, de décerner des récoiriiniiscs; i(

fautaU2^iiutligerdes peines. Il fautqnc les H'uns des

villes rebi-lles disparaissent avec les traîtres, comme
une vile poussière. Le nom de Toulon sera doue
su|>|irimé.

ii faut que la conquête des montagnards sur les

Drisâotins (|ui avaient vendu Toulon soit imprimée

sur le lieu où fut Toulon. 11 faut que la fondre na

tioaale écrase toutes les maisons des marchands
toulonnats. Il ne doit plus y avoir qu'un port et des
établissements nalionaux et nombreux pour le ser-

vice des armées, des flottes, des escadres, et pour
les subsistances et les ^pin ovisujnnements. Si nous

avions fait de tels exemples sur plusieurs villes

rebelles, Valendennes ne serait pas an ponroirde
l'ennemi.

Peuple! c'est ton bras qui a Reconquis le port

pour ton commerce, les établissements publics pour

tes subsistances; c'est au prix de ton sang, c'est au
bruit de tes exploits, que tu as repris les grenier»

d'abondance de l'Italie. De runion,dtt courage, et la

liberté ne sera point alhmée !

Mais qu'ils ni- soient pas méconnus les services

que tes reprcsentants ne cessent de rendre dans

leur mission! J'ai vu le moment où l'opinion allait

faiblir, où des représentants courageux étaient

presque dénoneâ par une aristocratie prétendue pa-
triotMiue.

hli bien! apprenez que les destructions de Lyon
et que les cadavres des traîtres ont porté l'épou»

vante dans l'armée des Espagnols et des Anglais, et

fait naître le remords dans Tàme vénsle des Tou-
lonnais. Le canon de Lyon a retenti dana la redoute

anglaise. Ils firient, mais les vents les oontrarient.

( On appÛHHUt.) Voici la lettre que Poncbé nous
écrit:

fnidiéàCoHot d'Herbois, son eoUé^usalionoml,
membre du comité de ialut publie.

• Et nous aussi , mon ami, nous avons conlribué

à la prise de Toulon, en portuul répouvantr parmi

les lâches qui v sont entrés, en offrant à leurs re-

gards des milliers de cadavres de leurs complices.

. La guerre est terminée, si nous savons mettre à
profit cette mémorable victoire. Soyons to'ribles,

pour ne pas craindre de devenir faibles ou cruels;

anéantissons dans notre colère et d'uu seul coup tous

les fflwlles, tous ks conspirateurs, tous les traîtres,

pour nous épargtMBr la douleur, le long supplice de

les punir en rois.

Exerçons la justice à l'exemple delà nature,

vengeons-nous en peuple, frappons comme la fou-

dre, et que la cencire même de nos ennemi» dispa-

raisse du sol de la liberté.

Que de toutes parts les perfides et féroces An-

j.ais soient assaillis; que la république entière nC

forme qu'un volcan qui lance sur eux la lave dévo-

rante; que l'île infilme qui produisit ces monstres,

qui n'appartiennent plus à 1 humanité, soit à jamais

ensevene sous les flots de la mer !

. Adieu, mon ami, les larmes de la joie coulent de

mes yeux, elles inondentnon Ime. Le courrier part.

Je t'Mrirm parle courrier ordinaire.

»Signé Foucni.

c P. S. Nou» n'avons qu'une lnani^^e de célébrer la vic-

toire; nous envoyons ce Joir dciu cent Ireiie rolKllos sout

le bu de la foudre. Des courriers exlraordinaires font par-

tir dam le nManeat pour donner la nonvcUe aux araaèes. •

Que l'honorable William Pitt assemble donc

mainteaaut le parlement britannique; que Georges
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deuiode des subsides aux communes iiidigncrs.

Qulb leur prést aleiil le tableau de leurs virtoires

niinislcricllrs à Dunkcniuc, h Saiot-Malo et a Tou-
lon. (Ou applaudit.) Qu ils ulimnt donc c« parie-

uieiil t.iiil n't.-inli', laiil iiri rn::i-, r[ qu'ils lui disent

cuiilicloulu'Ilt'mi'iit l'or iju Oui ili-pensé tant d iiiia-

mies, le sang qu'oui coûte inul de trahisons; my-
lurds rl iue.ssieurs applaudiront sans doute, et peut-

être cnfio le peuple .-mariais se rappellera ce qu'il fut

un jour, nvnnt que I illustre UHirpatcur loi redon-
UÂI le fleuQ de iaruyauté.

Voici te pNjrt de déeitlqoel* comité iouB prt»
aeute.

• La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de salut public, d«crt>te :

> Art. 1er. L'armée de la république dirigée contre

Tonlon a hier» mérité ét la patrie.

• II. Il sera célébré dans toute Tétemlue de la ré-

pnl)li(pic une fête nationale, le premier décadi qui

«livra Jaii> chaque coiiiiiuaie la piil))icali()ii du prc-

sent décret. La Convention nationale assistera tuut

Cnlu re à cette rércmouie civWftte.

• in. Ln rewrésealanta «bi- peuple près l'armëe
vi«lorif>ns« à Touleii iOQt èharm de ncMiUîr les
tra it.s (rtiéroîsme qui o«l ttloetn 1» lepfiae de celle

ville rebelle.

• IV. Ils décerneront, an Domde la républiqaej

des récompenses aux braves citoyensde rannéeqni
iB iont hH remarquer par de |[:randes eetieœk

• V. Le nrift) fie Tonlon est supprimé. Celle com-
mune portt ra dt'yirinais le num do Port it la Mon-
tagne.

' VI. Les maisons de l'Hitéricur de cette ville re-

belle seront rast'es. Il nPy sera conservé que les cta-

btisseroents néeesMirrs au service de tegmm et de
la marine, des siibs'tstances et approvîsTonnemcnts.

"Vil. I.a H'invclliî di' la i-:!" Toulmi srra per-

lée aux ariBtirs et aux déparlemcuta par des cour-
lieneitnatdiMircs. •

Ce projet de décret est adopté.

BarèfeUt«tte Coaveution adopte t'adresse sui-

VMle:

• Les armes de la réptibliqne sont encore une foif

lri'^ni|>linnlcs. Toulon, qui s"rtail làchriiicnt vendu
aux Anglais, vient d'être repris sur eux par une
année qui a reconquis cette ville rebelle, à la pointe

du la baloBnctte, et suppléé par sa bravoure a l'in-

sofRsance de nombre. Soldats de te république,
voilà l'exemple que vons oflrent vos fr^rt-s d'armes!

Perniettrez-vous que les satellites des tyrans souil-

lent plus longtem[is le solde l'éffalité'La vicluirc

n'est-clle pas toujours le |»pix ue. votre cxMirage?

Frappez donc, exterminez donc de vils esclaves qui
ont constamment pris la fuite quand les entants

de la liberté ont voulu se mesurer avec eux. Wjà le

Mclic Aufrlai*, battu sous les murs de Dnnkerque et

chassé de Toulon, est terrassé pour jamais. I^s bri-

gands de la Vendée, trois fois tailb's en pièces en

Sioze jours, se troarent cernés de toutes parts. Au
in, dé BOtivesux arauta^es ont en partie ré[Nnfd

les résultats d'anciennes traliisons qui ne laissent

pins que Lamlau à sccoiu ir ; au iNord, Maubcugc est

délivré. Suldats de la patrie, tant d'eflbrtsct de suc-

cès sont votre ouvrage depuis trois mois ! Qu'atteu-

dez-Tous pour terminer la campagne de là liberté

par te ruine entière des tyrans? Saisissez cette arme
si terrible pour eux; que, la baïonnette dans tes

reins, ils soient forces de courir l acbcr Icir honte

dans leurs repaires; et la Frauce, délivrée de ses en-

1 nemis, vous devra à la fois le bonheur que lui prih-

inet ralTermisscment de la liberté, et te gloind!^
voir triuniplié de l'Europe entière. •

— Uu secrétaire lit les lettres suivantes :

SaTcme , M frimaire.

• Allons ,
Roupiff, vive la républiatu françaistl

Cinq cents émigi és de liuilus à Truckaein par les ré-

publicains. (Village qui couvrait le fort Vaubati.)

Saint-Just et tebasy sonL Tu peux rester tramiiiille:

ces bougres4-poil en ittvienoioittpasavaiiid âveis

bit extertnioer le teste.

LeUre du citoyen Soultt ou comité de $ûreté

ft—usa iftMillB, ahew.

.Citoyens, le rci)r<^senlai\t du peuple Albilte

vient (!* recevoir la nouvelle de la prise du port de
foulon par l'armée de la république. Cette nouvelle

est d'autant plus iotércamle; qair tes pitlriotcs, que
rartstocratie commençait i dteîwr* vont se rennir
plus que jamais. Nous n'avons perdu dans cette im-
portante aiïaire qu'environ di ux cents hommes. Les
Anglais ont mis le feu i quelfjues-unsde nos bâti-

ments, OMIS il oous en reste encore bea«eonp. tes
Espagoob sont fbutuSi Noos entrerons dkes eu
conusenous voudrons. Snlut

• Signé &wui,o^«iilpoJilîqits. •

Cahbom : Citofans» wm leaa d'appiendre ks
succès qu'ont eues IcstnA^ons de Pitt dans h Md*
dilcrraiiée; je viens auiourd'hui découvrir une
nouvelle mauoeuvre qu'il avait employée pour per-
dre la république. X peine la république française

était-elle établie, que le comité de salut publie fit

un rapport pour rassurer sur ses intentions len
puissances alliées et nentres. Quand nous eDmes
fait cette dcclaration franche et loyale, quand nous
eOnics anct iiii le crrdit national, PiU tenta de nou-
veau le movett de nous perdre par les finances ;i|

lll Hnérer dans les journaux qni loi sont vendui,

Sue nos assignate de 300 livres se vcudaieot à Loo-
res 3 shellrnj^ et demi, et que cette TÎHe en pos-

sédait plusieurs fabriques. Cette atracité n'a fait

que rendre plus méprisjiblc son auteur; les Fran-
çais savent que, sur 400 millions d'assignats rovaiix

retirés de la ctrcutetioar il ne s'en est pas ln»«vé
1 ni!Koftde tewc.

Pilt, en répandant ce nouveau mensonge, avait

pour objet de perdre notre crédit ebez les Suisses
et chez les Géuevois. Pitt s'est étraiigenient trompé;
les Suisses eux-mêmes ont démasqué ce traître au
comité des Snances, et ont promis de renvoyer e»
France les tebricateurs de fiiux assignats qa'ite dé-
couvriraient sor leur territoire. (ApplaudisseflMiils.)

Ils nous ont déjà fart parvenir un de ces faux as-

signats; ils sont si mal faits, qu'au lieu de donnas
3 shellings de chacun d'eux, je dotftelut qv'MlMI
roolOt poor t liards te nme»

L*?comtédes finances a redonbfede swTnlteneei
il déjouera les intrigues de Pitt; et, malgré loi et ses
agents, avant ipt'il soit un mois, le papter-monnate
de la r('[iiibli(pie aura plus de crédit tesMikII
de banque des despotes coalisés.

An 1er Janvier prochain, il un néèessaire de
nommer me commission partieulifre ponr vérifier

Tétat des caisses de la république; il teut que l'Eu-

rope apprenne de quelle manière nos finaiioes sont

goureméesi et les ressources inépnisabtesqoi sont
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«otre Tût DMÙttS. Sif eooime je vous l'ai déjà dit, les

MiMmis veolent nous Etire la gucri-c an dcriiii-r

écu, nous ne les craigaoïis pas; crées la couiiais-

sion que. je vous propose, et je von» atteste <ii\c,

malgré les dépenses cniisi(!i-r.il>|ps <|uc vous eles

obligés de faire, semblables aux Romatus. itous éle-

Tcrons l'édifîce de la fépubliqae Att œilieu d'mie

guerre étrangère.

Vadier: Il n'est pas indiflercul d'appreiulre ù la

république, en ce lourde gloire, niie lox-minislre

l^mn a étô amené hier au comité de sùrtié géné-

rale; TCiis éènt cette capture au brave Uéron dont

on a TOtilu para!ys<'r le courage. J'espère qu'aucun

de ces conspirateurs n'échappera à la vengeance oa-

tHHiale. (Applaudissements.)

I.E PBÉstoENT : Cette séance, entièrement comie
crée à Tallégresse nationale,, eal sufliwyM—Dtcom-
|lète ; si personne ne »'f opj,>QW,lc vaiAja lerer. .

Phuiewi voix: Oui, oui !

Oo lit une lettre écrite de Vitré, qui annonce de

nonrenni niceès vcniportés sur les rebelles.

Laiéinee est levée i deuxheum.

V.\R1BTÉS.

BmIraUà'w lêUreU L»Aoye, <<» i% ééeembre.

La oonr Utithoudérîennp déploie dans ta coalHioo une

acliiité qui jui pas'e luCuit! U réputation qu'elle »> «t

faite par $oni»triguea»antU'j entrer. Ses habiludf s avr.

h cabinet brilanniqMc rt se* déférences pour celui de Ult- ,

lia lui ont fait de serrir un besoin qu'elle a tourné en

fjsiùiiic. D'autres cours ont en *ue leurigrandisKOient, et

fL-sMTitcnt uoe sorte d'énerftie qui In porte à paHer de

ktiniurdis desseins; cette cour-cî n'a, rclnlivcmeiii sui

MîMacn étrangères, que l'aoïbilion de plaire et d'obéir,

et tool rcfliMt dese* icod à maintenir son despu-

litme. Lertaihoodera «a fiMoaneimiNDi être considérés

comme dn espice* d*(lotea parmi Ul fraïuks po'iswiices

,

auprès desquelles on les voit, dansuDafUhaeiiwnlsincdre,

borner leur déiir à conserver leur propre tyrannie. Voilfc

où la nation hata^c en est réduite; elle souffie que tes

malircs paient de leur propre sanc et de ses trésors des

phocea plus puissants qu'eux, pour leur garantir la servi-

tude poblique. l/bitloirc, qui uous retrace ks souvenirs

lit llo(i« auciexine gloire acquise en conquérant jadis une

Nhertéillie nous avons perdue depulf, nVu qu'un nionu-

Mtatde MpracbM. Ricnn'^ile pins parmi nous ni au gré

•«ratanlMeda pontet tloiit M» roasiMrals et iMofli-

den eot yen4FMm mMkê «m I tatéitt pablie i nw
«aiii ioni telleawirt cobbih dans le vande ewei^drpnit
qu'une femme noas gouvemet nain eppelWi dl-s

qu'on en parle eocore, dégénère en Vffblage.

Dirp a^jjourd'hui que le piiuul pensionnaire Vandri^

S|>.» |çcl a des roîiférencei fcciites a»cc la femme du «lat*

liuud. r, cl que les principaux pcr-onnaRcs de no» diverses

piovinces cm relie n ru nt a^cc la cour de> correspondance»

mystérieuses et libeilieidc*, comme fei aient des iiKendanls

tÉaMtvM pkiM monardile, c'est raconter ce que l'on n'i*

geM« phM dqpul» daoa imeoloDicilaa ploa rc-

Le paMl^ttOB tirament (Ul pteodre aux Provinces-

Unies dans la guerre actuelle annonceon plnlût conilrme

de plus en plus quel est le despotisme slallioudérira dans

les plus importantes delibéralHNM. S'il noua fitmit une

ombre de liberté, la Hollande te IM dêelarée neatve au

mcpus; nu l)ien, devenus noos-mêfoes révolutionnaires,

selon uf ^ smitt nO"s eussions, par une prompte el redou-

labtealljùnrs avec les Français, épargné peui-êire à n-iie

nation penercu L-pt si longtemps l»Bhi<*de> ina.licurs trop

prolonge^, iiijit I ii-qiarables de sa ic\oltiiiuii
,

f;ia:- u elfe

Kwîê( à UBTten tam de périli cl d'obstacle*. Ce^udaot ce

serait une erreur de croire oujonrd'liul que le pai li jiairio

li'|u(; cmi.'ervT- encore quel(|ues facnitë* en Ifn. lantl". L"i»

p <iiin;ij;i' cl la cjrnipliot» tv se re|io»ent point ; et, quoique

le nniiihié drs uu-c.uiIl'IiIs atiRiiu nlL- tous le> jours, les me-
sures dcspoUqucs sont eu rdis ii d s ailentai^ du dc«|>ote.

Néanmoins ou ue peut pas arrulcr iV lIel na'urci de^ clio>

a. Lavaleur ella gtoéreuse constance des Fiançais cou*
ncnccnl àiefairedea admiraieors. Notre militaire, qui n
pnaeoçB aveeianldehauicurcmiiKletamécsdeFranee»
nedaane plus ^aïoeridkale cieèi. Gnis qui od|«it on
ton d'impertinence en rougissent, et le Irts petilnombre

demeuré incurable pour propos ne mérite j»% d'Are

compté. Cept'ii lvit L\ c un n'oublie rien fiour suivre

l'eicmple de i'iU, eu tOciiaul d'irriter le Hollandais cou»

tre lo Dation lifinçalie» et de Tenlair eaiii nailnoeliier la

laerre»

Eifrit public.

Le gouvernement provisoire et r^rolullonnaîre s'orga-

nise avec une activité vraiment elfrajanle pour tous les

(11^ de la révolution. Ses instruction; aux autorités

constituées, auk généraux, à tous ceux eiilin à qui leur

eiuploi ou leurs vertus donnent un pouvoir nécessaire,

portent l'empreinte de la vigueur dont il cal auitué. 'l'out

partira d'un centre unique, tout reviendra à ce mtoieccn»

tre, et la France, animée d'un seul esprit, dirigée par une

seule volonté, va marcher à grands pas 4 raffermissement

de la libertéa de l'egalilé. Mais il ae Ant pa» ae le disd*
mnJer : plus le icne hnifena delà idrolutiM aenAlem
rapprocber de nous, plastaoi cou doot elle contrarie lea

vaux scandaleux, les bas intérêts personnels, les pr<^jugés

orgueilleux, n' m; irrcr pour nous porter des coupsd'au-

tant plus \iuh uti [ju ils sont leur di rmer espoir. A ces

m n-insse joindront ces bommesaviiis, dont laconsclence

est toujours au dernier enchérisseor, et que l'or des étran-

gers fait pulluler parmi nous : car la marcbe rapide de no-

tre gouvememenl doit déjouer la coalition des lyians, en

mi^uie temps qu'elle abattra les cuocmis d« l'inlérieut.

C'est donccentre la représentation nationale que les iolii-

gues tt tes catomnles vont se diriger avea acharMaent.
Les rôles se distribueront , et lom les BMtqnes paiaitrent

bons, pourvu qu'ils em|>êcb«Qt de rcoonoaltre les tnilaU*

deux de* fouiixrs qui s'co parent

Le modérantisme aux lanaes feÎBfes, toujours disposé!

beau jiii) l'i omettre quand il esi pou i suivi, et à jK-rdre

l'espui public quand ou lui donne un .seul moment de rc-

Iftclie; la dt'8organis;ilion aux }cux élircelaiiLs, ne u i ou-

uaissanl d'autre terme aux mt's>jies ré^oluiioiir aii
< > ijuc

l'anéunli'iMment de toute société, et toujours im lc a jccu-

srr de diblesse i< s hommes vraiment révolutionnaires,

mais instruits; l'ambition aux regards Ihux, au teint li-

v'ide, ^iaotaveesoin les défauts uaturdcaui liommnpo-
Wles COTiMe fe loas les autres, pour lenr en cotnpoMr des

crime» peUUqwa, et chenteai A laiA naeweler, pmir

arriver k la domination t ift^ an milieB de ces enncoiisct

de beaucoup d'autres qu'il Aiut faire marcher à grands

pas le gouvernement révolutionnaire ; celte tftcbeest dif-

licile; disons plus, clic serait inipdssible . si tous les ci-

tnyrus en placi- ne sc pénètre.'» pas de riniportance de

Inns fonflious il ne suivent pas avec la plus srrupuleiise

exactitude la route que lenr tnc- le oimiiç do salut pu-

blic ; si lousies Français ne se font pas les st nimelh-s vipl-

Inntea de la révolution, et ne se persuadent que le premier

de UNtt les devoirs est de faire feu sur les premiers marau-

dean qne s^anprete A néaa enMjer le corps de réserve

ooDiminlationMlie et uUra-révolollowaIre,

[Ttr4 4»U FtmiUe ê$ taimt putUe,)

JLa «ensilé dt salut pubUe nus ttpréienlantt du
peuple en mlnfon.

• La Convention natiunâk, aiuycai» cullègues.
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en Inçattl, dans son décret du li frimaire, aux di-

versrs aiittirik^s ligiic quVIIes doivent parcourir,

a marciui' la vôtre.

• Os articles sout le couiplénicnt nêcessjiirc du
décret eu date dtt 6. tis s(> lient d'ailleurs aux prin-

cipes qui ont de'terininé h-s It.isrs d'un gouverne-
ment provisoire et rcvolutnjuiiaire.

• Son actioit jusqu'ici était arr(*tée, |>our ainsi

dire, au pointile dépjrt. Los autorités inteniM-Miairc»,
qui recevaient le uiouveuient, le brisaient. Les lois

révolutionnaires, <l<Mit In i'n;iiJitn est l'éîëmCDti SC
traînaient incumpli'lcâ ou niuiiIcVs.

• Cet état de choses a nécessité vutremission. Vous
avez été envoyés pour déblayer l'aire de la liberté,

pour ouvrir nn large nassage i la révointion qui
trouvait parlotit rp;ir.s les tronçons de la motini-chlc

et les débris du fedi-riiliâiuc ; des imms sacrilcgus

essayaient de recomposer l'une ou l'autre.

• Votre présence a remoiiUi Ira ressorts de la ma-
chine poliiuiue; elle est ranimée: la république doit

iMaucoup il plusieurs de vous.

Mais ce n'est pas assez d'avoir retrouvé le WOll-
TeiKMit; il fqut qu'il soit unifomie, et qu'il ne soit

ni dépassé, ni laissé en arrit ri*.

• Il était bien diflicile qu'un cxics de zèle, res-

pectable d'ailleurs, n'élançUt pas queli|ttes*uns d'en-
tre rouaau-delà des principes.

«Ainsi la rellcton des uns fîit surprise lorsqu'ils

permirent rétabUssemcnt des comités centraux, des
association*! cenfinles ei des commissions départe-
iTieiil;ile>. Le IViIrrnlisnie giiettail ces établissements
liberticides, prèl à se rc riiuiitcr par eux.

• Ainsi les ariue'cs révoliilionnaires, créées d;uis

1rs >! piirtemcnts, reprcxtuisaient le système delà
force déparlenicjitale. C'iiUit un glaive dans les

mains de is liberté; nais qnt poutnit la blesserun
jour.

• Ainsi, il n'nppartenait à aucun de prononcer,
dans lisciis iMi|)révus par la loi, la peine de mort:
c'e£t exercer un acte législatif qui appartient, non
inn membre, niais au corps entierm ta repnfsen-
tatioTi nationale.

• I.e bien que vous avez fait, citoyens collègues,
d que vous ferez encore, couvre ces ombres de son
éclat ; vos motifs tarent purs, et nous tenâns compte
4e voesuecès.

• Si nous avons dA faire ces observations, ci-

toyens collègues. i)ar respect pour les pnncipes,
nous devons plus souvent encore, par justice, re-

mercier votre rofatigablc sèle et votre énergie coo-
ngniso.

• Que cette énergie ?c ranime m voyant le terme.
La Convention vons charge île tinir l'cpurenient

et la réorganisation des autorités constituées, sous
nn délai tri^s court, et de lui rendre compte de ces
deux opérations aranl la lia du mois procfiain. Une
mesure simple peut opérer celte éptjrntion. Con-
vo<fuez le peuple en Société-^ populaires

; que li-s

fi)iictionnaii es publies y eoin[)ur.iissent. lnteri<>j;ez

le peuple sur leur compte ; que son jugement dicte

te rOtre.

• Nous vous invilon'5, citoyens collègues, à cor-
respondre .ivec le comité, tuiis les dix jours, aux
termes du (Ircrel. C'est de cecfincert, de ce rappro-
cbemcnt de*nos vues simultauëmenl combioécs, que
•ortïn le succès.

• N'oubliez point les vi'ril,iblps limites de voire
mission ; tout ce qui serait au-delit, cuuuue CU deçà,
romprait les plans, iicutniliserait le développement
de l'ordre déterminé,

J

-Ouvriers de la riUiublique , faisons chacun In

pièce (|ui nous est confiée dans ce graud ouvrag<\ ai
nous voulons obtenir un ensemible, a*enjamb(ia<»
point le travail d'un autre.

1

-Nons rons invitons, citoyens collègues à ne
point s'irtirdii crrrie qui est déterminé quanti^
jet de votre mission et quant aux lieux où cite dtiît

s'exercer.

• Précision, célérité et mouvement révoliili bi-

naire, c'est à cela que doivent se mesurer lodii:s vos

opérations.

• Nous ne rappelons à plusieurs d'enlrc rons que
des principes qu'ils ont coutume de suivre, et ce
sont eux que nous proposons pOUr modMcs à CUX-
mémes et aux autres.

• Salut et fraternité.

« Si/lté BiLf.Aim-VAfttiiRBs , CaaTiOT

,

B. BanlniE, G. A. Prirub, Boses-
fibubs , B. LiNDST, Cournoii. •

TRiacKAi cniMiNCL •irottmottNAtBB.

Jean-Daptistc Hortier, dit Bour;;uis;nou , figé de
trente-trois ans, natif de Chartiv , rord'iinner, de-

I

nieurant à La Chapelle près Parts, c»n vanicii d'aviiir

'ait pour le service des nrniéi'S des rournitnres de
soutiers de mauvaise qualité et îles livraisons frau-
duleuses, a été condamné i la prinr de mort.

Nicolas-Tllichel David père, et Louis-Michel David
(ils, prévejius d'avoir participé aux livraisons frau-

duleuses de souliers fattes par Jean-Baptiste Hortier,
' ont été .leqtiitfr s et mis en liberl»'. à la < bar>:e de se

reprcscuicr de vjut le comité rcvolulioouairc de leur

section une fou par décade.

SPECTACLES.

TnéAfM sa t,*(MMiOauviê aATioaas« ne Ttcnat,
Mmrat ému te aomterram Ou tm Jotmiét dm 10 wif, et
/Vi»irt ou Id Folle par amour.

TaitTSE M là nérasLiQVii, vue 4e la Loi. » La
UtMM BâU$$e, Ut Vrtiie frawwv, «I Ict PbMcvra.

TMiATIE DB LA BOB FkVBBAtt» — £CS ^IiIMmIIMS*
préc de LU\a.

Tii>4TU ocs Sâii* - Culottes, cl -devant Moiiîre,

Aujourd'hui, au prolH de l'aulcur, la 3' rcpr, des CrhÊHf
ée ta fioUette 011 le M«f\me féwtal, dratiic en 5 aetes^ orné
de tout vm ypcctaric, cl t'Heui en$e Déende.

TsiàTiB DE Li Bie Dt I.ouyoK. — l.aure cl Ztttmf, cl (e

Corpi-de-garde puliiotiqne*

i

TaâAtBB Bo VacBBTiiLi. — Lt Savetier et le ftnaitm

€ier i CahuMne vuitmfquin ; U Pria w tEmiitrrm dm
!
choix, et VVnion rillageohe.

I

TaiiTa» »b la Cité.— Vàwciis. — Jtf. de Crac à Pa-
' rUtluDiMtMiAUPclUOrpUe.
I Tb^atos »c LTcii DBS AttTS, au JanKn de rBfialiié. —
i
Àu RcU'ur, atec uo ballei ; U Mélomane, et te Mariitgt

anjc fraii H« la Nation,

\
Ta<ATBB-Fii4iiçAn coMiQce KT LiniQCE, tue de Boudi*

I — La Première lUquhilion on Thécdm-eft PitHiine.^tét»

jlritquin PxurrhaHd J'cspi it , cl ^ /^•jtn.' rmcnit,

AupiuthiUthb n'AsTLïT, faiitwurg ilu i\'iii|tlc. — Aiij.,

à finq lioiuc'' cl demie précise- , If i itoycii Franconi, «mc
&e<i;li vrs eues enraiil"», cuiilliiiuMa ses i iercicM d'^qiiila-

lioii el (l <-'inulullon, tours ilo inaii- pe, dause> Mir S» Cbo»

TaBX,ai«cpl«s(eun Kiocs d catr'acU» amosaou.
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UBRAlilIB.

Vente d'on cabinet de Ilvri-s trc» cnn»idér.i!ilc , le 15 ni»

VMC ^ou s jjnvirr iTJi, tieux »i,»le;. itM" i>aint-Jac<|UC*,

Mnoa du cito\t-ii Ddiii, libraire, >*> il.

Ce cabinet coativni 1rs niivr:>çc< les plui précicm, ft'an-

ç«i(, anglii*. itslieni'^ li»r<-i ilV ti impri, livre» «iir Tilivtoire

Mlurrllr, enluminé*; tonale* Didot; Aradcmres de» Science»,

des Inscription», in-4*; OEuvre» de Buffon, in-4*, édition de
Pari*: le» même», édition de ii«liari<ir, figure*

*uprrlii< rieniplaire; Vofif* dé IVaf>lr« et d« Sicile, par
S-)inl Mon: Knrrclopédit par ordre de ruatiirrs. papier

de Hollande, !>o liirraison», etemplair* unique; la même,
W «ohinmia-l*: OKuvree de Voltaire, 70 valwan ia**** ;

AntMiuildo élnMi|tMi, d'HcrcnbauDi . et ploaiem ^itr*
#«alrM article* qu'on n* |«Mt dauilicr ici. Vmi CM «O»
Tnmft ia«t relié*. v.

VAhÊité ên filrfam M toMwém le «ilMr«i PImmi,
ImnMW. MM im CiMtiàra-WutlaIrMMita.

*i r>
' -- » i.i

ALLEMAGNE.
fjfmie, («6 décembre, — Le cnrivut d'Espague faii, de

Tagr^tnent de notre cour, an .
(
{inn stonoemenl contidc-

raWe de Mét 4 Trie»te. et ce u'cM pa« «aot une TiritaUe
laqaMIadc pour no« propret tubaistunce».

U OMte «te Lckttadi cal allé à Berlin «n ««alité d'eif

«vjré cilrMMliaalre ét l'cMpcm». 8» wliÉiMi«rt. dil-on,
retnliteaox nmjens de Taire la prociuiae CWpIlMt^
présente le» plus grande» diSlcull<^

ll<:nhgurg, Ul décembre.— Oii apprend que |i!usipi!i-j

cor>»iti.s Trançais crofaeiil sur IcscùlcsUela Mor»>i'g<-, cl

•Bldéjl fait de riches nrises sor les Anglais.
Il re>iiltp, cl'uEi nouveau dénombrtmrni qui vient de se

fjucs \|,iJrul. r) ue le nombre dcN lin
,mis citle ville

pwttiea 1^4,222 , et qu'on y cusuprima 2^iiX fcUiriaiUi

i.»17 rcUtienscs.
Uiinoir*, le 4 iieembre, — Tels sont Ict ftffffmHÈU

•ris par lacturdeBcrlin, par tetr«H«eiMnilttMm«llecl
la cour de Vkaae, le n Marier 1791 : lu aoi • |N«nis de
iwwlr»vmmm twpei ««iitoîies, i&,ooo boanet d*in.

fcttcric et 5,000 de catalerie ;

Par celui avierAngIrierrp, du tSaoAt l"/8s, un secours
dr îfi.OOO IiOiiiiJi'-i, (rinriiiIrrlL' il .'1,000 d*' rdT.ilirriv;

i'arcriui a*fc la H>.lidiuic, <iu lo avril 178«, £0,000
kooiines d'inbiilrric et 3,000 de cavalerie.

Ce^ troupe*, réunici à m>u contingent & Tarosée de
I^Empirr, qui e;t de IS.OOO, ibrmeol un total de 64000
iiomitus, nombre auquel, de Tavcu m^inr du cabinet pru».
Bien, l'armée en campagne ne s'est pas encore élevée, quoi-
«l'Ao Ciaje ioaner fort haut les»aeiliK»dele Praiaea

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

- COMMUMB- DE PARIS. •
'

Cetueil-général. — Dut nivo$e.

telidHMnde dcl» eoamMea des bdpiiaax , le con-
seil errfite qn^tl awiemfoyé ebaque jour doute eieroplaircs
dea Afllcliea de le eeaiaiune à BirCire, et autant i la SuI|m^-

Il sent nr»is en ontro h la déposition du comii - di: ci>r-

rfftponilaïKC un nomhrc Mifli^anl d'oxempiiDn , <li , ini-

prinsé*iii(éies»anU, pour k's fuire parvenir aux coiuuiunes
qei eurmiKtndrni 3\tr crilc de l'jris.— Chaque «erlyjn r5l autorise ù enjoindre ans proprlé-
Uirca dis tijaivoiis de son arrondissement dVIfacer tous les
nanéros inutilea, a à faire numéroter «elle» qai qe le
IMlcnt pas.

^--Oes ctojfèà w^jfk» ae |iréNalent ait conseil; \h
lédMMVt les aecoirn «oentdès parla loi, en attendant
^alb $«teot admis dans l'hoq^ AdnQ«lBtt-Vinîts;

ils réclament aussi contre Tadmisaioa de pllllltlin •venlei
qui y avaient moins de droit qa'eai*

Tijtbiit : Les iioureaaKedflHoblraietirf Hii<c«le(li9 de
cet liuapke emploient leua lenn mmentt psiir jr rétaMlr
l'ordre.

Non» iwol «ecopons d'aller Tisiler chez cas tou-. tes
iafîirtttnèB qui dôuaadent i entrer dans cetle maison.
Nous vaudrions les admettre (0U5 : mais, panni ces infor-
lunts , nous avons cru devoir préférer ceux qui ataicnt
pour tompagnons de leor aiRiNe aMi* ue lèniine et
jusqu'j ciuq infants.

La Coincntion a décrété qo'il serait accord»' des secours
iiiix aveugles qui ne pourraient entrer dans rbospice des
(J I ic \ ingis ; mais, ne connais«ant pas encart laqualité
des besoins, elle n'a pas désigné de CandâMir ert «fijet.

LoraqeeMMiawireniicqKlf ha lemelgiieiidaB ntceia^ni,
nom fevom notn irmif , «t bmm fat |ffi(ii»ieiDBj k la
Gonvenilon.

JVnpjfp fp« pétitionnaires d'être persuadés de notre
ÉHçct de prendre patience. Nousrspéroas qu'il scr» bien«
Idlbourru il leurs besoiiu.

Càaumelte t Le mut npéranct, rappelé à un oTcnglc
pour avoir ^a ^iibsislarjcc, doit choquer rimminiilé : rhi
faut-il un no»iciat pour avoir un inorcraii rte pain que la
socii^tr fioit à l'in fortune cl au m;illii'ur ? Les »ccimri»qwe
le^ u>L'ii);leH réc lament sont une dette sactée; tout ce qui
cumpo^c la rcpublique c*t solidaire pour l'acquiller. Si
les rcvcntis de cette maiaon ne suffisent pas pour ;ee»urir
ces malheureux, mua devons aller pris dee pl^ret du
peuple, près de «n» auj ont iBreé le «iee & bonorer la
venu. lleofltdeitttrAIreeBlmoH-leblcopour qu'ils le

Tbut te «lande tait que ce fbl Louis IX qui créa cet
bospîoe; njai^ depuis ce iLiiipi l'itiirigues'en estemparéet
les Montinoi iiic) , h i ThoUisati , ju»qu*è lloh8ti-ciilli:T »
ont dilapidé cette nuisou et se sont eograisn-s de la gub>
stance ôc- Cirrs los (ilus inforlnné* de la i erre.,. L'essence
d'un rt iiu-^' iit:iiii du ]icuplceNirininianiié, la Tcrto; il ne
manque au icgiviaieur que la counaissaoce des besoins du
p&u\repOur y n mrdirr.

Citoyens, c'est noua * Ten inamiret Je. Mit done
d'avis que noas préscatioMiltt Cmmalies willoaaItitHc
pétition i ceaujet

Louvet : J'cMcnda parier d'bospice des Quinie-Vi><gu
comnc s'il ne pbatall exister que trois cenis malbeureut

;

U ne faut pos que, dans un gonverncmrat pnpuliiire, l'on

entende i^éiiiir inulilcnicni les infortuné*; il faut trouver
les moycus de les secourir. J'appuie la propo^ilinn de
Cbaumetle, et ie demande en rooséquenee que r.ulni .

Bisirailon deit Quinzc-Vingta fasse un rapport sitr les abu»
qt i ^ M inns celle ntfaoDjieim ee QnHhvtMfe
pour lf5 dtiruire.

Le conseil arrête que l'administration des Quioie-Vingts
fera , dans le plascotfrt défai» son rapport, «In de pré-
senter ce lianil k It Gonfcnilott nitioaile dècidi pra-
ckein. > .

-•Le chofen Beltoder dAmnetm eonadl m «dmi.
oMielear de police Mqnd il s'est présenté ce matin et
qni Va trttoiel rec». Il fl'nir lui dénoncer l'enlèvement
di- fa femme, dont il accun" !':ihlï lî lit . \ r i r, de Goltel,

éviquedc l'aris. Bodin, li i il, r;iis,,ii U cuur ù ma femme
avant mon mari.i;;<;'

,
' i incf^m

j ai élé iiiaraS ilacniili-

nur de la vo rmolgru moi; li m u fait irinojtT de clui le

inini'lie dr- la guerre, où j'occupais «ne place ; il m'a fait

iricari^^rer au mois d'août de l'année dcrnii ic , et aujour-
d'hui il travaille me forcer an divorce pour se marier
avec ma femme. Bodin s'est couvert du masque du patrie*
tisme: il est Jacobin, et maintenant chargé d'une oAaiOil
imnorlanle en qualité de cnmmlssaire national.

Belgoder lit quelques paragraphes d^nie lettre qne
Bodift éerireil à ea fensme aviqti «ew mariage.

...... Hait VOQS eraifrnei d'empoisonner les demien
jours de voire pi'Tel Eti Lien ! qu'avflnvnoun besoin de le

lui dire ? Marions^iious sans que pcnonne le sacbe ; je vais

diei lOtti liaMindIeMBti j> aam» « pd t je %mt$
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proposerai, pour la forme, df une prendre en pension,»

vous n-»lercz ctut vous, Je resU-iai cbei mni,je ne touê

ferai pliai A'empmt, et nort» vivront autri kmrens que

éÊmmkmwta âîmi t^n* Us dfuet êoni ialitfaiU, Si vous

fo«lr<Wp<(iHtiiWin«iÉ»,kwMtïiitf«deai^ 4e ne
jamais téparer ma» son da \t\n ; je parlaflerai ma fortune

aicetOlllijlE u'aurai jamais que vous; t ntin» nous vivrons

en«nnb1e conuiie dcui ù^ui, » (Il »'i\è\t des luunuuret
d'iiiiligniilioii.)

Louvct dcaïuudc une commission pour examiner ccUc
afl J n-i

.

Bemardi Si un administrateur de police î'«»i conduit
comme le dit le citoyen pétitionoairc, il a eu lorlijV de-

monde que celte twaire »ml esaoïiiM!*. Je vku» & l'obîei

de^ plainte» de ce citoyen : il ne faut pas croire que dans

k» Jacotwifctfi tUtpwée wallwim tca>.Bodin «*t

•B cwpiiiaiw B*W pM Ib ml fait qui ml vcou t ma
eoniiuuMiice ooatri; lui : il était l'espion de îfiraiKatt ; ii a
intrigué po«ir ftiire élire Qrluot; d faisait cflmrocrce de
fdies ; e«ÛHc'c'*i u" ;nlt-I(;aiil qui fera Ujui (.im u'.n'i fjui

le p.ijera lu uiicui. Je demande riiueruuii Udb dé-
nonce» aui Alliclics, afin que Dodin soit cunnu. J'ai>puic

la dt iiiandc d'une oomntÏMion poureumincr ci tic alTaiic.

Cadol : J« vois daiisk fait dénoncé un délit tnsjcur, un
rapt bien caractérisé. Si antrcrois ce crime était puui atec
lapius (rafida sévérité, tera-t^il fu avec plus d'indulgrncc

miitiMiM o« k» Tcdjua <l>hfnt çtte i> biiedeli rtpu-
Mlqve ? Je arqpMWr à rmactilMi ans Adkliiii.

Ckmtmene : Un de mu débuts est pcai-êtic de aowi
OBfrer trop prompts ft nou^ inculper les ans les atitm.
Uettoa$-ii u u s j u

I

liir i iPuii ydniiiiisu oleur dcpolicr, (jui,

dans le f'Ji i iii' ici mitnen-iW occupation*, n<* peut eu»
tendiu iiwc loiji rintérétqu'li le d^ixtc un homtnc outragé

dans ce qu'il a de plus scu^ible et entraîné pif d<"î pas-

lions vives.

Ne coniiamnons pas un île noi collègues sans étra cçn*
vaincui d« s«s !»• It. Je crob qur cette affaifé d<dl fà» tmt-

voiée è TadiaUtiairaliaii ét poliou elle-même, pour nous
Aiin «B ranoH mr le nmlirt bcotiié.

LuUh tietm iMoae paa qut ceue bOMib doite ma-
Tojée 4 hi police : le aommé Bod1« a enlevé la IriMme du
ril(n( Il TOtl im.ir.l

; jt; rf-gardo Bo.îiii cotllilic un scélèral.

llest Uu lie wiji da (.uiiiei^fèiiéi al iJi: ^l.ilupr ; 1j denunilc
d'une coM.ji.i Miiii rA juste. Il i;:nii,'ii:i| iic de rc-n-

TOjer par (levtui t adminiMratiou dr police, dunt ce ci-

toyeii se plaint. Le droU de suiAcillaure appailicnt au
conseJI ; que Bodin M>it rais S'ir-lc-cliamp ca eiat d'arrei«
talion.

CtHlo demande «M coureilc d'aupteadissemenK
Chuunftle : J'observeque. Bofllii étant déttgaé ceiBmq

ftMwHeynilu public, U BaReMéliB enéléwMandtereli
le ennseU ae peut que le dénoneer k la ComeoUoia natio*
li.ile oq au comité de sûreté gon^taîi

.

i.t"> pioposilionsde Lliuunx-lic ci dt- Lubiusont 3tTopt<.¥*.

— L'admiuiktratioa des .n.Ldnrf ([n'i'iir r$i

m étal de meltictexéculioii le uouu-au mode de disinbu-

tiOBlkpM)
Dm a afMM> ÊtaH^tmiMm ledMrtd'iiM lettre

lia 6cav»r«i éaawertmtilaBBWwa ««1 Sires-

b<iurK cl à Naa^ la terreur est à l'ordic dtt jouri fia
cependant les lBlr1|aiila el 1» laodér^e se letonment en
tout sens pour porter leur deniici cOiip ; nuis l'éiiergie

à£» palrioles détruira tous leuis projrts lihcrliudcK.

— Les membres du cooiitii < lurge dr U délivrance des

cenificals de civisme de tasàCtiou lie lu Munl-igne eiiposcnt

an conseil coiubirn il est urgeul d'épurer Im agents àvs

adBtiuistralkns, afin d'en éhtlf^ner ceuf dont le civisme ne
ib deoiaudcnl un mude unirome, el

p pnjet d'arrtlé que le eonecil renvoie à U
de cIvIiMf patnr ea ftlia aoa

— Laa anfilajrés ans anbaiitaaees nailitalres apportent
su C! nscil cent Irenic-ricux ciicmiteit, pou: ' ir< i i«*o»écs

aux déren^eurs de la pairie: iU nnni>noeat que, coitfoimr-
iiif'ni ;< 1 ( II,: it^riucnl qu'il» onl |ii il . M| nméHwnmill k
leurs ftai» uik M>h\ali républiruin*.

(ApplaudiMcnieiils et mention civi<)ue.)

— Uoe citojcnne ajant doue eatsatt eaflo]r4s à la

k Méiièresebmber dnit enfiinU de l'un de ses fils. Cette
cil<i>ciiiic niiiioncr (|u'elle e>l dJU^ l'indigence.

I n nirnibrc ob%u ve qu'un lui a dejk acoordé daa I9*
couis

C'kttumtiié : EbUca 1 aecordet>lesdouteIW»»cekMeiMfc
Qui les aitriie wIcbs t|ua caiM wapaeiable mère? Oonw
enfant» fc la détuMC de Ta patrie t Je demande qu'il lui

soil donné sur-le-cfaamp une Indemnité. (On appHinilii.)

L'ne somme de 1 00 livres esl atcordée ^ celle r f:
i ime.

Le M;cr(!Maiic-p;retUer prendra cette somme sUi la
[ riiie

caisse de bieni uvuiu o ([ui esl cuire ses main<.

Le pré>ideiil dauae à cette précieuse mère de famille
lcbai»erdci

diiaeuiaati*

- Le piériiMlm la d<9Cl «niad iM I

quisilion.

Chaaméttt : J» aewiadi q«e le» i

laieBi iaiM* k la Nfvir te I

et daBMfPnenMle bbi vatte» eUoVeoa.
S< vous »rhet df^ rnranti ai:t rronlii'/M, c\

écrivissent qu'ils sont nu-pieds , qurl i l ci lui

ne Irur cnvetrait pas se* souliers ? il

«léfcnd Ja r^pVlWiqTO i>c manque de

lii.' koiis nui
f ini ijue celui qui

1 len , et q«e ce«l
dont on dé/end les droits pQur\ uieiit h leurs I

Mercier appuie la proMaitiaa dq Chsamette.
Pacotie : Beaueeap AhUMAn tiennent réclamer des

certiiicats de eititniet «ffi J "^Rd** CMsliM>waeeqai
fi.ll ma

~
ne voient plot dair te graii«i.

eefi^ aai Sût fanr le réeeitittan, q«
les dofnqutts ont iWpeifc snr fsuiH de la patrie ? Je Ton-
drais qu'il T cfti un tibleait, rtr^ns rtnqtie section, m'i I' dq

inscrirait ceux qui auraient ajipoi u'^ ùr^ offrandes jjdUio-
tiqur-^

Le jrrtéidery f : 1.3 meiure jtropo^e par PacoUe ne serait

pas oscellente, car iteaueoup de ccuv qui réclameol dce
ceriificais de ctùsmc ont toujonr» la suia d evoir des quit^^
tsnref de ifMlqoen doiis.

CeUier La propoiMoB ^pii flapt te fPM dit fiiila a*
bvorable eus sristaesanai «BiMi nm annsilee Jta ma
tidcals de civisme â ceug «ai aBnienHiil de» den» palria
tiques, tous les |>ens r{eM»dtviiad)weal par ce mov«a>
Irr seivtques. Bornons-nous 4 inviter ocus qui pouir'unt

porter des sbIkjIs ù s'urcommoder de celte chaussure, ci
iaiss <ns ift-de--m* UuMr liberté.

Pi'ultier : J»' |ii
|
(ne fine les tneml>resdo conseil iala»

rié» donnent (j II m > a de leur«> indemnités.

Lfmairt : Il n'est pas qumtioa te fiMMb, Ton a beaoi»
de cuir et de souliers... Il c»! crftahl ^ta^i A voos donnes
rueaipl»» einq k ili cant mille piMBiiM nvi'weat te»
Mullcf» padcrait de» iakot*, et ede dwiinagiH diMiiaafe

Le cooieil tennfne la

saivani :

• fc*clare failt; du d«>crel de la Convoinioii rutionnlc

du S nivôse,

• Le consHI-général, eonsiddrant ie besoin urgent d»
souliers où se trouvent nos MM driNNIM»« daplteaftlp
enlenilu l'agent national

,

• Arrête que les Itons citoyens seront invité k donner
de» sottlim an praponion te teurs liiqilifls, nioeae tmi
à éounoatear edie partie eMcnlielle te la Ibtniiivrp de»
amées en nnitei^ tel lalidi «diOt «m*il learm paip

tUHe.»

ifAT CIVIim

I>>faf ftnétmtk mois tte /Haut/re.

Divorces, lyj. MarioceSi 1|0P2. Naissances»

1877.<-DdeèS|l,Md.

La eommtuttm êu tubtittanetê tt approvtttait»

nemenis di. td r^fubtifwt «Md SociiUi fopu-

C'c^l toujours à vous , frères et amis, que nous

i

iiinis <uli (
V -yii.s li)r>qiril ('st qiie.sl)! Il ilr

| «rendre dcs

j
iiiei.uie:k de salul pitblic et de k-& fiiire ezc'cuter.

I
L'ddOlui 4* la libdrlé bow Hait iNf dmiteneal
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ports.
»»•-

Rom rraïftton<; rurnrc sous rotrr activé wrTifti,
l«Bce îc décret relatif au dessèchement Pt i iVnse-
mrnr' ineiil (Jrs f tauff*. Il fiiut que toutes les npi'i .i-

les cnrp<; adiniiiislrnlTs chnrp's de. Ml ttécutiori

sonl ijuclqucfiMS Iriits ;i agir
; (lonnez-tew, frères et

amis, l'enerj^ir repulilicaine, re principe d'action et

de vertu qui ne perB|^^||» ^u'o^ d^ffm d'm jour,

d*tiD instant, ce qoi'iilvwifMftraÉÉUMat de
la révolulloo.

La fipie Iflieiticfie a dit: TVoas Mi^iueroTis la terre

oi'i est ne'e la liberté , rt nous l'y ferons tiionrir (fe

faim, puisque nos armées, les lalriguesde tout gen-
re , les perfidies des traîtres ne pearenl la vaincre.

La tTraànie ne connaît wm |m ressource» de la ii-

b«rte; eHe se trompe mAmm calcnfiant celles du
crime. Nous aurons dfs subsistances nialgr»» les im-
puissants complots des rois-, nous aurons, dans uu
procliain «Tenir, moins de besoins , nous
étendons le domaine <k racricultuce.

La ConvenlioQ a mmmqjM lin^nf* feraient
desséchés et eoseoiidl an printemps. Cette res-

source, sunreîlle'e par vons, sera iinnu use. Que tons

les membres des Sotii'te's poinilant s, li-s \ i ais san-

T *PPtMa<9^ t>rûJaAt avisme, leur^

iMiw. leoAWfiA fe IbM : «{à d'entre eui
refiaenit va «ttlon pour loivrir la ti-

b€rté?
Salut et fratemit(*.

Si^né J. BavKcr, présidenl dt lu commùrion.

IWWrfiiK* de Bonqmkfk

téàncK oc S mvosc.

Il s*élëYe quelques réclamations sur la rédaction

du procès-rerbal.

Leaecrétaire prëtendaitqu'ilavailétépris un arrête',

4bim h aéance dernière, portant qu'uue doputatioa
aérait envoyée à Bomin et Vincent.... Oufoiimy «te
le bit ; d'autres ncadkre* Tattestent : dans tous les

cas, on en demande le rapport, et laSùdtflé talinne
l'arrêté, s'il a eu lieu.

Dufoumy : Les séances de la Société sont de ptitf

«o plus intéreasonics , et souvent les trilNioes et la

aalle ne pcovent coolCBir faOkienee des patriotes

<|ni se présentent pour en ?trc les témoins. C'est ré-

rilablemrnt un deuil j)ûur nous d'tUrc ol)Iig(fs de
leur en refuser l'entrée; cependant j'observe que,
parmi les bons citoyens , il s tntroduil quelques in-

trigants qui cherchent à tirer parti deidiconstances.
La séance d'aujoard'hui leur a paru une des pins
propres i servir leurs projets *, il faut qnu'ils con-
naissent mieux la sagesse de la Société : elle ne leur

fournira pas les armes sur lesquelles ils comptent.
Je demande que, pour anjoard^uî, la Société arnUe
fuTaieuM nemiiMoaM acra accordée pour entrer
ohos rtatdnenrde la salle, car il est à n porte des
Bcrsonnes qui ont offert jusqu'à 2} lÎT.pouroblMir
radmission d'aujourd'hui. — Arrêté.

La Société entend une lettre du général Ronsin,

dans laquelle il répond i toutes les inculpations qu'a
ftilea contée loi Piiéli|ipeanx «tanason rapport i la

Convention.
Cottai^Btrboii t Ce ne sont pasde ces maux aux-

fttda vont pulMieiraiiëdierqiwJe viens

treteuir; Je viens Wre passer dans vos eerars nne
douleur que rien ne pourra guérir peut-^tre ; ce n'est

point d'animosités particulières, d'incarcérations....

c'est de la mort des patriotes que je viens vous par-
ler. Citoyens , ils sont réduits au désespoir : qu'ila

paraissent ceux qui m'ont accusé d'exagération
quand je leur ai parlé des malheursde Lyon, que je
leur ai dit que la mort serait donnée niix patriotes;

elle leur est donnée. Gaillard, le verlneux Gaillard,

que vous avez vu ici il n'y a pas longtemps, le meil-

leur ami de Cballier , s'est tué de désespoir, se croyaut
abamionné.

(Cullot d'Herbois lit des lettres de Commune-Af-
franchie , dont l'une apprend ta mort de Gaillard

;

une autre, de Fouché, rend compte du m^me événe^

ment avec un détail des circonstances qui l'accom-
pagnèrenL L'orateur continue ainsi:)

vous ai-je trompés ouandje vens ai dit que les
patriotes éraient au doespoir? Vous ai-je trompés
quand je vous ai dit que l'esprit public, ipii était

bais.sé ici, aurait mis tout le Midi dans le bunlevcr-.

semeol? Jacobins, vous aurez d'étemels regn*tsl

donner aux patriotes; ils out cm que vous les aban»
dt»naiei:vorUi ce que j'ai dit quand j'ai appris (^l'ou
avait

, jusque dans cette enceinte, inipronvé nne
lettre ac Lyon. Que des hommes qui se croient des
Cotons et n'ont que le cynisme di Dio:;iMie, qui ne
voien t pas même en imagînstiott les malheurs qu'ont
soufferts les palfioles du» ce pejs, âèvent la voix
aujourd'hui.

Non , quoi qu'on en dise , mon eollèene Gaillard

n'était point faible
;
toujours il a comliattn avec cou-

rage l'ahslocratie. C'est lui qui, au 10 août, monta
te piemlfr i ranwt oenire le Qri*", et ic(ut de Ibis

gcs blemoKS»
Son ombre sembH? se présenter devant vons. Bile

nous dit : Non, je n'étais point un honune faible; je
n'ai point pâli sous les poignards des ennemis oit

peuple ; mais je n'ai pu résistéeindtecmetted'ém
abandonné par les /aoobins.

Il but prévenir de nouveaux meilleurs. Il htA ra-

nimer le courage de nos frères les Jacobins qui sont
en ce moment a Commtme- Affranchie. J'en ai parlé

au comité de salut public
;
Roliespn rrc lui-même

s'est chargé d'écrire à nos malheureux frères. Un
courrier extraordinaire leur sera dépêdié, et je de-
mande que la Société y joigne nne lettre rasaonote,
une lettre consolatrice, et que notts basions tous icî

le sarment de ne pas sirrvivre à celui de nos frères

oui pourrait être attaqué. (Tous les membres de la

société se lèvent à la fois et (ont ce serment terrible

avec l'énergie la plus ibrte, aux apptaudissenienta

réilétdsdes tribunes.)

Je nV*'s d'espérance, en venant ici, que daiis]«

ConVOllioo. Hélas! elle était obsédée. V>jiis-ni('iiir>s

mettlei aux voix si vous approuveriez les mesures
que nous avions prises. Ecoutez la voix de Gaillard

lui-même. Vous avez cessé un instant d'être forts;

voyez les malheurs qui en ont été les résultats !

Que dites- vous de la conflanee que vons avez té-*

nioif^née à ces libelles qui vous ont dévunis, qui vous
ont mis aux mains les uns contre les autres^ Ne
voyez-vous pas que c'est vous qu'on attaque ?

Me voyez-vous pas qu'on cherche i vous aliéner

de la Convention nationale? Quoi ? l'on s'en prend
ai| comité de salut public dans des lilielles ! on l'ac-

Cnse d'avoir fait couler le san;? des patriotes ! on lui

reproche b mort de cinquante nulle hommes! et

vous croyez que les auteurs de ces écrits les ont faits

de bonne foi ? Vous croyez que des hommes qui tow
traduisent les historiens anciens, qui n<tounient en
arrière de cinq cents ans pour vous offrir le tableau

des temps où sont vim, sont psiriotea? Hen;
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l'Jtomiiir qui rsl oliligc di* rrciiliT si loin ne si^ra

jaiii.ii.s iiii ii'vmuiic l.i n'Voliilii'ii. >

On vnit iiitiili riT If nioiiviMiiciit n-vuliitionnairc.
'

Eli! (Itri^<--t-i)ii iinr teui|H^;c:' Eh bien! In l't'voliition :

en est liiio. On ne peut, on ne duit point rn arrêter i

1rs (*l:ins.

(jtoyrns , le patriotisme doit toujours être à la

Dièiiic hauteur. S'il baisse un instant, il nVst plus

patriotisme.

Itejrtnns donc loin de nous toute idée de modéra-
tion.

Restons .larobins, restons Mont ;ipnards, et sauvons
la îihrrlé ! (Vils applaudissements.)
Un citoyen : Je déclare que le système de modé-

ration qu'on a voulu établir causerait des ciïets dé-
sastreux. Ou a passé au scrutin épuratoire Camille
Desnioulins, cet homme (|ui osa dire qu'il s'était api-

tuvé sur le sort des Girondins I Le jour où ou l'ad-

mît dans la Société fut un jour de calamité publi-

que.... Je propo.^e d'arrêter qu'on demande le juge-
ment de tout-homme qui s'attendrirait sur le sort
des conspirateurs.

Let asseur : Citoyens, je demande à arracher le

masque dont se couvre Phélippeaiix. Je déclare que
le |iatriotisme de Pliéiippeaux coiKsisle en bavadarge,
en déclamations, et que pas une action républicame
ne parle en sa faveur. Je fus avec lui oflieier nuini-

cipal du Mai}s: il ne mit jamais la uiain à l'ouvrage. Je

l'accuse deui'avoir engagé. aiii<i que Boutron l)et

Lelourneur, à roter l'apiiel au peuple; d'avoir écrit,

dans nn journal qu'il rédigeait, en Taveiir de l'appel

au peuple, nuoiqu'il ait voté depuis contre l'apinU.

Je l'accuse d'avoir menti dans le rapport qu'il a lait

du dîner avec Vincent et Hébert, etc. Vincent dit à

Pliéiippeaux, dans un iiMunent où la conversation
avait pour objet les généraux de la Vendée : • Ron-
sin et Rossignol sont d'excellents patriotes. > Pliéiip-

peaux répondit qu'ils élairnt des scélérats ; et sur ce
que Vincent .ijouLi que les Jacobins en pensaient
autrement, il répliqua que les Jacobins n'étaient

compos«-s que de Iripons, etc.

Phflippeaiu: : Je ne m'attendais pas à être accusé

fiar Levasseur, lui, mon compatriote et mon con-
rfre.

'le me voue à l'inramie s'il se trouve dans mon
riipport un seul fait conirnuvé. Je vous lirai un ar-
ticle que je composai sur la mort du tyran, le 10

janvier, époque a laquelle il est permis de croire que
je cédais a ma conscience. Je vous rappellerai la ma-
nière 'Jont je motivai mon vœu dans l'aOaire du roi,

où je reconnus m'étre trompé jusqu'à ce jour, et où
je vot.iisa mort le déclare que j'ai toujours volé
dans le sens de la Montagne...

Levatteur : Excepté uaiis l'aiTairc dé Marat, où il

ne voulut pas rester, quoique nous l'y engageas-
sions tous , et où je restai seul avec Boutron de ma
députation.

Phélippeaux nie le fait....

Ou lit sa réponse, lors de l'appel nominal sur Ma-
rat ; elle porte en substance qu'il pourrait, s'il écou-
Liit les petites passions humaines, voter contie Ma-
rat, attendu que cet huuiine Tairait calomnie dans ses

feuilles; mais que, les formes ayant été violées, il ne
votera pas qu'on ne les ait observées, et que quant
à présent il dit non.

Phèlippeaux : Je vais maintenant répondre aux
inculpations principales ; je |K)ursuivrai les hommes
que j'ai déjà poursuivis les hommes qui sont
cau.se des tiiallieurs de la république, qui ont fait

couler le sang de ciiiquante mille de nos frèiesdans

la Vendée, et qui ont dilapidé le trésor public.

(I) LÏMs Beutrone . itfnié de U SarUic.

Tous les habitants du théâtre de la guerre \ous
rendront téinoigi:n;;<- ipie Ruiisin el Ilo.vii^Miii| éi-iii nl
toujours plongés clans les plaisirs, occupes .1 faire

b'iune cliere , et qii'ii'i n'élaient jamais à la léle de
leurs armées, exeejilé à l'aflaire du 18, où l'ionsiu

trouva moyen de laire écraser une année de qua-
rante-trois mille hommes par les brigamis au noiu-
bre de trois mille.

Ecoutez les fautes d'un homm<* aussi expérimente
que Ronsin, et vous verrez ensuite s'il est excusable.
Son armée était sur huit hommes de front; elle

avait six lieues de liane, et l'artillerie était en tête

dans nn fond, embarrassée avec les équipages et ne
pouvant être d'aucune utilité, tauchs (lu'ii eflt pu
s'emparer des hauteurs pour foudroyer de là les en-
nemis, qui, au eonlr iire, placés dans le poste avan-
tajjeiix. taillèrent notre armée en |iièces.

Phélip[>eaux rend ensuite compte des malheurs
qu'éprouva la république dans les départements de
la Vendée et circonvoisins, pour n'avoir pas suivi le

plan du comité de salut public, qui devait sauver la

France et anéantir pour toujours les brigands qui
l'avaient infestée jus^pi'alors.

Il attribue à l'ineptie des généraux qu'il dénonce
le passage de la Loire par les rebelles de la Vendée,
qui ont eu deux jours pour l'elTectuer. Eniin il s'é-

tend longtieiiient sur la conduite de Rossignol , d<>

Léclielie el des autres généraux de la Ven<lée, qu'il

aceiisc tous de négligence, d'ignorance ou de tra-

hison.

Il nie et suite le propos insolent qu'on lui repro-
che d'avoir tenu sur le compte de la Société des Ja-
cobins.

Levasseur interpelle Hébert de déclarer s'il est

vrai ; Hébert atteste que Pliéiippeaux l'a tenu : ce-

lui-ci persiste à le nier.

La séance commence à devenir un peu tumul-
tueuse, i- raison de l'impression différente que fait

< discours de Phèlippeaux sur les membres de la

Snriété.

Danton : Je demande la parole pour une motion
d'ordre. Il est du devoir de la .Société d'entendre

dans le silence notre collègue Phèlippeaux. Qii-iiit à
moi, qui n'ai point d'opinion formée sur cette aflaire,

je désire acmiérir une conviction.

l.'ri grand procès se discute. Il se discutera de
même à la Convention.

Pour être à portée de prononcer sainement dans
cette affaire, nous avons besoin d'écouter attentive-

ment, et je réclame le plus grand calme.
La Société ne veut rayer personne par provis)()ii,

mais peut-être celte affaire so lie i'i une miillilii-le

d'autres qu'il faut eiilin éclaiicir
;
je n'ai am nite

opinion formée sur Phèlippeaux ni sur d'autre'- ; je

lui ai oit à lui-même : «Il faut que lu prouves ton

accusation , ou que lu portes ta tête sur un écha-
faiid. •

l'eut-être n'y a-t-il ici de coupables nue les évé-

nements : dans tous les cas, je dcuumle que tout

ceux qui ont à parler dans cette affaire soient enten-

dus. Il n'y a qu'un malheur à redouter : c'est que
nos ennemis proiitent de nos discussions : qu'ils en
lirulitent le moins possible, et coii.servons tout le

saiig-froid qui nous est nécessaire.

nobctpierre : S'il est question ici d'une ouerelle

individuelle , si Phélip|)eaux n'a obéi qu'à (les pas-

sions particulières, si l'amoiir-iiroprc a été mis en
jeu, il duit faire le sacriiice de son opinion ; mais si

une passion plus violente, l'amour de la patrie et de
la liberté, l'a engagé à dénoncer à l'uiiivei-s entier

le comité de salut public, alr)i'S ce n'est plus nue
querelle d'individu à individu , c'est le goii\er;:e-

ment , ce sont des hommes calumniéji cl abhorres
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er 1m puissancrs ëlrangcm qu'on attaque, el la

rirtfS doit entendre un homme qni , j'aime à le

croiro, n'a n: qiip de bonnes inlcnlions. On dit qu'il

a at-ciisc te i-(iiiiit(- (le salut public dans sa brochure
(je m- r;ii point lue) d'avoir foitfacnlier|Mreiiléte*

mrnl trente mille hommes.
^Qlioi I le comitc de salut public est accusé d'élre

coisposé d'assassins! Que diraient de plus les aristo-

crites et nos véritables ennemis? Cependant l'bé-

lijipeanx n'a point eu d'intentions contre-révolu-

tionnaires. Il laut l'entendre , et juger entre lui et

le comité. La discussion doit donc être calme et

tranquille. Citoyens, d'où vietutent les aeilalions

qui Toiis tourmentent depuis quelques jours?Sam-
V ons que les puissances étrangères vous rernriit ici ?

EII«'S vous ont placés entre deux écueils : cuire le

nioilérantisme qui est abattu pour jamais, et la pi'r-

fidie prussienne de ces hommes qui veulent la ré-

publique on plutôt l'incendie onirerscl. Soyez-en
persuadés, la tactique de nos çnnemis, et elle est

sûre, c'est de nousdivJÉér; on veut que , luttant

corps à corps , noat nous déchirimis de nos propies
mains.
«Qoebioiit donc ces soupçons qu'on ri^ptuddepuis

quelques jonrs ? On se plaint de oertaiiief «Rcsta-
ttoiis, on voudrait faire croire qu'elles sont l'ouvrage
d'un homuie ; non , ne le croyez pas ; elles avaient

été disc*ittes dans les comités de salut public et de

silreté générale, et l'opinion nationale était formée.

D'autres patriotes ont été arrêtés, et le peuple s'en

est rapporte à la justice de la Convention. Marat
n'a-t-il pas été tranquillemetit au Iribntial révolu-

tionnaire ? n'en est-il nas revenu triomphant ? Cha-
bot, qui a rendu les plus grands services i la chose

publique, n'est -il pas arrêté ? Les patriotes ont-ils

pris ralarme? Que la Société se repose sur la Con-
ventiou, sur la Montafoe : les patriotes auront tou-
jours le eoufsge d^rra^r leun frètes à Toppres-
sinn. Je demande quePhélippeaux loitcBteBdu , ct
on lui ré|)flndra.

Phélippeaux : J'ai dans mon cœur les principes

que vient de professer Robespierre. Je n ai point
voidu diviser les patriotes. Vmeice que j'ai fan: de
TClOur de ma mission dans la Vendée

,
je me suis

pràenté au comité pour lui rendre compte de
mes opérations. J ai cru remarquer dans le comité

des formes repoussantes . et nui ne conviennent
poiut i des républicains. On na point voulu m'é-
cooter ; alors j^ai fait imprimer ce que je savais et ce
que je ne pouvais taire ; mais , pour ne point servir

1 aristocratie, je n'ai fait tirer de ma brochure i]ui' le

nombre d'exemplaires suib^ant pour mes collègues
de la Convention.

Levaueur : To <n as menti ! tu en as envoyé des
exemplaires à Saumur et è Angers. (Murmures.)

Phélippeaux: Je vais vous expli(|ner la cause de
l'acharnement que met contre moi Levassrur. Un
décret contre les principes, sur lu résiliation des
baux , avait été rendu d'eutbousiasme , je l'ai fait

itpporter. Vous saurrc queLevasseur penlaitSOO li-

vres de rente par le rapport de ce décret. ( Violents
murmures.

—

Point de pertonnaUlé! s'écrie-t-on de
toutes parts.)

Danton: Les Romains discutaient publiquement
lés grandes aflaires de l'Etat et la conduite ues indi-

vidttfe; mais ils oubliaient bientôt les querelles par-
lieotirres lorsque l'ennemi était aux portes de
Rome ; alors ils ne conihatt.iieni pins enU i < tix que
de courage et de générosité pour n pousser les

hordes qui les atlaqiiaii nt. L'ennemi est aussi à nos
fortes, et nous nous déchirons les uns 1rs autres!
butes nos altercations tuent-ellrs un Prussien ?...

(\ifi •ppUudtnrnrnls. ) Je demande, pour termi-

ner ce procès, qu'il soit nommé une commission de
cinq uieuibres qui entendront les accusés et les ae-
cusateurs.

Coulhnn .- Je dnnaïuie a I'hcliii[)i >iiix s il croit

datis son ,ime et conscience qu'il y a iinr trahison

dans la guerre de la Vendée? (Oui / répond l'belip-

peaux.) Alors,jodemande «usai ta nominatioa d*uu«
commission.

Elle est arrêtée au milieu des plus vifa applaudis-
sements.

lUomoro : Je demande à parler sur la Vendée.
On objecte que cette alfaire est terminée.
Alomoro : Eli bien ! je demande i prononcer une

seule phrase. Que le patriotisme soit soutenu , qnn
les palriotes ne soient j)oinl opprimés, et tous U-s

ri public. lins, réunis aux comilcs de salut public et
de siliclé générale , à la CuuveiiLion el a la Mon-
tagne , délrudrunt la république jusqu'à la deruièru
goutte de leur sang.

Robespierre : Cette aiHiire n'est point terminée au
gré de tout le monde. l'bcliupeaux n'a point paru
exiitent en descendant de la tribune , et Monioro
vient de dire une phrase qui a besoin d'être expli-
quée. Voudrail-on faire croire que la Convention
opprime les patriotes? A-t-ou oublié que les Bris>
sotins n'y sont plus, que la Montagne est là, et
qu'elle fera toujours rendre justice aux républi-
cains? Aujourd hui que la Convention, avec le peu-
ple, acliassi- de son sein les intrigants et les conspi-
rateurs

, que signiiient les insinuations periides ft
coupable.s qui iic tendent qu'.i dimhluer la con-
fiance dont « Ile a besoin pour faire respecter l'aufn-

rité nationale? Si jamais une portion du p(npU',
(garée par quelques lioniines, voulait faire la loi .i

la Convention, aujourd'hui que nous ne sommes ni

Brissotins, ni aristocrates, nous saurions montrer le

courage des vrais républicains, et , bien loin de fuir
comme les conspirateurs, nous attendrions la mort
sur nos chaises eu iules. Citoyens, comptez sur la

justice de l'assemblée, qui la rendra toujours aux
patriotes. (Vifs applaudissements.)

Un membre demande que les trois accusés . Fabre
d'Eglantine, Bourdon et Camille , sdent entendus
et jugés sans désemparer.
Ou passe unanimement à l'ordre dn jour. — On

procède è l'épuntiMide pluiimus députés, qui soqt
admis.

Séuoe levée i dix heures.

TBinoiut eninmiL nÉrounomiAnB.

Du 2 nfeose.— Le tribunal a acquitté le nommé
François Detorme , ilgé de quarante-cinq ans , de-
meurant rue Neuve-Jes-Bons-Enlants, ii« ti , i*ir-

noble. il était accust' d'avoir eu des intelligenees et

enlretemi des correspondances avec les eiiiieinis de
la répiibluiui' , ri iiotaiiitnent ,u ec son frère , rési-

dant en Allemagne ; mais, attendu l'incivisme re-

connu dudit Dnorme, le tribunal a ordonné qu'il

demeurerait en arrestation comme suspect «jusqu'à
la paix.

.leaii-Pbililu'i t Segoilleau, Agé de vingt-trois nus,

ci-iievant lit uteiunl au 2* bataill<>u de Saùi;e-et-

Loire, natif de Couches, district d'Anlun . a été ac-

Îuittéct mis sur-le-champ eu lilirrté. Il ét.-iit ;ireii.Kd

'avoir tenu des propos lemÉntà provotiiirr l«* n>-
lablissenipiit de la royauté et ravilisseuieilt lie l«
re|)ré>eiil;ilion nationale.

Du 3. — ,)ac(|ues Elieiine I.nhnndie , jigé de qua-
1 raiite-qiintrc ans, ancien commissaire de In tnanne,

natif de Caliors, départeinenl du Lot . dentnir.iiil à
Paris, hôtel de Sneile , rue dn noiilui , eorivainnt

d'être auteur ou complice d'une con»pir:iiion qui a

exisiécontre la république fran9aise,rnfutr teuani
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des correspomlnnct s cl intclligcDces contre-révolu-

tionnairrs avrc les ennnnisiBteflraiwe,i Tefttde
favorisrr le Mcoès de Iran tmi», en (^tnigrant i

diflcrrntes fols dn lerritoirp de la républiques et en
proroeuant U cvprre civitr, la nuit dn 9 au 10 août

17*», a l'effet (fariner 1rs ciloyrns Ifs vms contre les

Milra;ci Di'nis Morin, Ûpd de qtnirante^uf ans,

fatot4nliMihiii éeto DulMurn. conviincn drélre

auteur on ccmpifee do mime complot , et en «atre
d'aruir p«rtii rp«' à des rm-Ws soustracHon*; dp ri-

diesses, bijoux précieux et numéruirr «mi or et en

anm,qni affartenaiout i la nation; d'avoir con-

tnbué A damier aaile rt nUaite à des conspirateurs,

et fcwa^efc fait ÉÊmn^ iBit dei cetUBcats de té&i-

dence, soit des paMe^eiH, dllt€léCO«dMMléti U
piMiip de mort»

Madrlaiiie-Caroiinr-GrHS{)flnne Adam, venve de

L(Niia<^«miiiB Cnvaud , Agée de quarante-et-na

•M, ad» A BNMDv^mnmntà Paris, nieaitalli-

Croix . Chau*.«:ee-d'Antiii , convaincue d'être antmr
on complice d'une conspiration contre la r^'pirtilique

française , en cnlretenatil des correspriiirlnnccs nvec

le brifçanù appelé rot de Pnuae et les ennemis de

r£tat,rn partictfMet à des complots et machinations
tendant à favuriaer linTttaioii an terHtoire français

par les aranées prasaimnes autres ; à provof^iicr la

guerre civile dans Pinterieitr, et à opérer Pavilisse-

Bieot et la dissolution de la Convention nationale

et des aatoritâiconatttuées, et le rétablissement de

It io|aiilëMilrâBoe,a ëlé eon^mnéeilaiBême
pehM*

J.lcqups-Genevi^re Lafosse
, âgé de rinirt-liait

ans, natif <ie Soissons , Tnarchand mercier , ormeu-
. raut à Parts, rue Samt-Martin , n» 364 , convaincu
d'avoir de maoowTrts frauduleuses et de cor-
ruption po«r ftireàtarépubiique^une boniltare
en draps
peine.

les coeurs les principes républkaiiu al raMOur de la
lîherK.

TsiaASLT : Vou avez crdé vnejcoflimteiion panr
eiamiu» 1rs molift d'amsiatioa des détniut. Les
individus qui ré'îlamcnt annoncent que leurs scellés

ont été levés ri ne laissent lieu contre eux à aucune
inculpation. Votre comité ds sûreté générale étant
investi d'un arand pouvoir «omme auna fnnde
couBance, je (flenande quH ixdsse, s'A le voare
juste, ordonner l'élarpssement provisoire des artis-

tes qui réclament, et que tontes les réclamations
pareilles lui soient directeinenl adressées.

La Convention renvoie cette pétition au toaitd
de sûreté générale.
— Un député extraordinaire de la commune de

Dijon présente à la Convention une pétition pour
réclamer contre l'arre^ation faite à Str.isbour^ de
trais sans-culottes envoyés par radministration de
la CBtc-d'Or auprès des représentants du peuple à
famée (In Rhin. L'objet de leur mission était de
disculpi r 1 .administration d'une allej^ation injnste
et calomnieuse, relative à la réquisition que les re-
firésentants du peuple ont ordonnée des grains da
département de la Côte-d'Or pour l'année du Rhin.
Ccne pétltkm est reefovée am eusité de aarudl-

tauttdemiacn deli
— Un secrétaire fkitl

CONVENTION NATIONALE,
PritidcMC€ tU CuutkoH»

Décret rendu dama la iémttt 4u 4 nt'votf , ntr la

proporitioH de Cvmbtm.

Sur la propositiou d'un membre , la Convention
nationale Mcreteqn'n sera nommé une commission
de six membres pour vérilier, le l^' janvier pro-
chain (12 ni vose), les caisses, complrs, livres et or-
gaeisation de la irésorrrie BadeMle, et en Ikire le

rapport a ia Couyaaiiaa.
• Le eomlt4^ des finances se réoutra an oomlldd'a.

grictiltnrc et de commerce , et d'instniclion juibli-

que, pour présenter à la Convention des projets pour
ouvrir des canaui, dessécher desmarais, former des

ports et r.-Kles , et élever des monnnrits digUM de
la répubiitjue Française, afin d^ugoinitrr Claoïflle-

rer lesjonssances utiles à tous les citoyem**
'

SÉANCE m; 5 Mvose.

Les artistes du Théâtre de la Nation adressent à la

Convention une pétition par Inqucile ils lui expo-
sent ciiir, depuisuoatre iMoiii, iis gémissent dans les

fers; la Icvifedelean scrUës aaMfi le inoaieiKdc
leur arrestation : on n'y a nan trouvé qui pû4 les

inculper ; ils étaient résolus d'attendre avec une
respectueuse r<-signatibii ia décisioii de la Conven-
tion nationale. Mais rinturtuiie de leurs parents, qui '

ne vivaienique de leurs travauc, et qu une cessa- I

tioD atlMtgur Mniaae 4r erdeiee à ia |>lus cruelle I

mberr, leur dit un devoir de réclamer aajourd*lmi
le rapport de leur affaire ; ilss'eslinieraieul heureux

dê la fKtrre ou pidiidim ê$ It
CÔrdviKioii.

te a Uhw, ftm a» dek ilprtllpfc

Ce n'est pas seulement sur les hords de la Médi-
terranée que 1rs armes de la répuhiique triomphent;
la Convention nalioualc entrudra avae j^isir un
aiot que je reçois du féaëral Uodic , qui. n'ayant
quektrmfis de aelNMre*BM marque qu'il a pris

qotae i iaiee pièces de caMWs et dix-huit caiesona.

Signé Boucaern.

Cofie de la leUre du eitoven &. Hocktt commam"
dan( de Vormétdêla droMUa, MfliIMMie é» te
yiierre.

Du qa<rti«r gi»ér»\ i* Ytiih, S nif«M, Tra S*.

J'ai Adl atHqft à onae heures; à nkli les redou-
tes des euuemis ont été emportées, lis y ont laissé

canuos et caissons; je les poursuis. C'est i la foafau»

«etle et avec 1< 3^' n^giuienl dr hussards que MUS
avons chassé les enucoos de leurs rctraociîemenla ;

Signé L. flocn.

P. S. nous avoM recommencé de nouveau, pria

des canons rt des caissons. Ce jour aenit le plus
beau de ma vie, si je n'avais à regretter l'intrépide

Dubois, général de bri;:ade : il a uuc halle dausla
jaml>e. Quinze à seize canOM«diai-lHntl

Pour copie conforme.

J.-B. Laeo$te et Bamdot
,
reprétentanlt du pevpte

l»r«< ks orméatdulàlual.dsie lfaMOf,d ta

B, «jnirlter-grncVal de
la Movelle, 9 nivotc, l'aut*.

Les défenseurs de la républi(|ue, citoyens COllè»

gnes, vii'tuient de rein[>orli r une victoire signalée

sor les Autrichiens. Vous savez que les satellites des
rois, eomptant plus snr'la force de leurs c«nnns que
sur leur propre courage, s'étaient retrandtéssur lea

hauteurs de Reishoffeii, Cendershoflen, Frechevil-

"ers rt Vc i lh, i n avant d'H.iguouau, ctavaicnl formé
SI ia Cunventiun, eu ordouuant leur élargissement, des redoutes à triple étage , nou moiiis
eoidieit à ieiirs telcHi le leto dayopagd dit lew

j
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La t^te de Irnrs rrtranchrmeuU a été attaqiu'e ce

matin avec le plus pra ml succès. Les soldais de la

repiibli<|iie uni pris M-i/e pièces de < aiioii niix riiiie-

iiiis, vingt caissons, fait |)Ius de cinq cents prison-

ifrs, dans te nombre desquels se trouve le colonel

du régiment de l'empereur, tout chamarré de

croix et de rubans, et huit antres oITiciers. Le nom-
bre de leurs moris n t-lé consiil/'ralile ; ou ne s'est

déterminé à faire des prisonniers que lorsqu'on a

été fatigué de tuer. Nos pet tes oui été peu cotisé^

quentes.

Il serait trop long de vous détailler tous les pro-

diges de valeur de nos brèves soldats : leurs succès

en parlent mieux que tout ce que nous imurrions

dire; les généraux s'emoressrront, d'nilleurs, de

vous communiquer tous les détails militaires. Cette

Tictoirr est d'autant phis importante que c'est l'ou-

verture qui doit iionsconduire à Landau.
Nous avons été luute la journée sur le champ de

bataille , au milieu de nus frères d'urmrs. Sous
avons tiré nuus-mi'mes le canon sur l'euuemi , et il

ne dépendra pas de nous que le cours de celte vic-

toire ne soit suivi sans relâche et avec la plus

graude ardeur.

Signé J.-B. Lacostb , M.-A. Bauiwt.

De vifs applaudissements ont interrompu la lec-

ture de cette lettre.

— F. Chamoulaitd, qui ,
depuis huit mois, a pré-

senté à la Convention nationale cinq plans uliles, est

venu , accompagné d'une députalion de ta section

des Arcis et de la Société populaire des Arts , lui eu
offrir un sixième.

C'est le moyen de construire un thermomètre mo-
ral dugf'nie et des talents, de ramener toutes leurs

productions au centre figuratif de ta France , c'est-

a-dire auprïvs de la représentation nationale, afin de

parvenir a mettre cliaciiii à sa place dans les princi-

paux emplois de la république.

L'auteur suppose un entretien avec les enfants du
Génie et des Talents, qui tui ont fait part de leurs

réclamations. Il propose , pour les satisfaire et tes

substituer à la plate de l'intrigue et d»- l'ignorance,

de construire un thermomètre moral du génie et des

talents.

Il termine par un projet de décret qui renferme les

princi(>es de construction pour ce thermomètre, qui

donnera aux autorités constituées le moyen de pou-
voir choisir des sujets propres aux places qu'ils de-

vront occuper, et à chaque citoyen la faculté de
pouvoir censurer tout choix relatif aux principaux

loiictionniires publics.

La Convention renvoie cette pétition à son comité
d'inslriieliuii publique.

—BARÈBr:, au nom du comité de tedul publie : Je
viens vous coiniiiuni(|uer de nouveaux détails sur
la prise de Toulon ; ils nous out été envoyés par le

géa^l en chef Dugommier.

Copie de la lettre adressée au ministre de laguerre
par le général en chef de l'armée d'Italie.

QiMrticr-g<S liera] d'OlIicule*. 39 frimiirc, l'an V.

Citoyen ministre , Toulon est rendu .1 la républi-

que, et le succès de nos armes est complet. Le pro-
montoire de rAi;{uillelte devant décider le sort de la

ville inLline , ronimeje te l'avais niuiidé, les posi-

tions qu'il présente devant a.saurer la retraite des
ennemis ou le brisement de leurs vaisseaux par l'ef-

fet de nos bombes, le 20 frimaire tons les moyens
furent réunis pour la conquête dec« tte position ; le

temps nous contraria et nous persécuta jusqu à près

d'une heure du malin ; mais rieu ne put éteindre

l'ardeur des hommes libres cnndinltant des tyrans.

Ainsi, nial{;ré tous les obstaeirs du temps, nos trères

s'élaiici ieiit dans le clieinin de la gloin , jinssitdt

l'ordre donne. Les représentants du pruplr, Rolirs-

pierre , Salicetli , Ricord et Kréron, l'taient avec
nous; ils donnaient i nos frrres l'exemple du dé-
vouement le piits sign«l4-. Cet ensemble fraternel et

heruT(|ui' était bien fait pour mériter la victoire;

au«si ue tarda-t-elle pas à se dei iarer pour lutiis, et

nous livra bienlOt, par un prodige à ei ter dans l'his-

toire, la redoute anglaise ,défendnr par une double
enceinte , nn camp relranduf dr buissons

, composté
des chevaux de Irise, des abattis , des ponts , treize

pièces de es noti de 36, 24, etc., cinq mnrlirrset deux
mille hommes de troupes choisies; elle était S4iute-

nue en outre par les feux croisés de trois autres re-
doutes qui renfermaient trois mille hoaiiues.

L'impétuosité des républicains et l'enleveioent su-
bit de cette terrible redrmte , qui paraissait à ces
liauteurs un volcau inaccessible, énuuvantérenl tel-

lement l'ennemi qu'il nous abandonna bientAt le

reste du promontoire , et répandit dans Toulon une
terreur panique oui acquit son dernier degré lors-

qu'on apprit que les escadres venaient d'évacuer les

rades.

Je lis continuer, dans la mi'me journée, les atta-

ques de MallKMquet et antres postes ; alors Toubui
perdit tout espoir, et les redoutes rouges , celles des
Pommets,<le Phanni et plusieurs autres,fm-ent akin-
données dans la nuit suivante.

Entiu Toulon fut aussi évacué à son tour. Mais
l'ennemi, en se retirant, eul l'adresse découvrir sa
fuite, et nous ne pûmes le [loiirsuivre. 11 était ga-
lanti par les remparts de ta ville, dont les portes
fermi-es avec le plus grand soin rendaient impo.ssitjlc

le moindre avis.

Le feu qui parut à la t^te du port fut le seul indice
de son départ; nous nous apprnchilmes aussitôt de
Tonton, et ce ne fut qu'apn-s iiiinuil r|ue nous lAuies
assurés qu'il était abandonné par les vils hat)itants

et rinfiline coalition qui prétendait follement nous
soumettre i son révoltant régHiie.

La précipitation avec laquelle i'ëraenation gémf-
rale a été faite irons a sauvé presque toutes nos pro-

ririétés et la (»lus grande partie des vaisseaux. T<mi-
011 nous rend par la force tout ce que la trahison
nonii avait ravi. Je vo*ts enverrai incessamment l'é-

tat que je fais dresser de tous les objets qui oiéritcut
attention.

Tandis que la division de l'ouest de notre armée
préparait ce grand événement , cette de l'e-st, com-
mand(>e par le général Lapoypi' , s'était portée avec
le citoyen Barras ,

représentant du peuple, sur la

montagne de Pharon, eta^-ail enlevé fa première
redoute ; toutes les aiitn's, ainsi que le fort Pliaron,

furent év.ncuées par l'ennemi roinmc celtes de
l'ouest. Kons avons perdu soixante-quinze à quatre-
vingts de nus frères, et le nombre des blessés est

d'environ deux cent cinquante. Il n'est guère |h)s-

sible de u^uiiaitrc la |K>rte des ennemis i|iie par s<-s

blesses arrivék dans notre ambulance; mais on peut
assurer qu'eu y ajoutant les morts et li k prisonnieni

nous lui avons euirvé dans cette journée plus de
douae mille couiitaltants.

Ainsi se termine, citoven ministre , la contre- ré-

volution du iniiii ; nous fe devons aux braves répu-
blicains formant cette année, qui tout entière a bien
mériti' de ta patrie , et d(Uit quelques individus doi-

vent être distingués par la recounaissance nationale.

Je vous en envoie la liste , et vous jirie de bien ac-

I

cueillir nu s «lemandes; elle vous fera cunnailre tous

( ceux qui out été les plus saillants dans l'action , et
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j'attends avec cotitiance ravaiiccmiiit que je solli-

cite puiir riix.

Situt et frateruilé.

DdaoMHitt.

La ttctore decetle lettre a Al iaicrrompuc par tes

plus vifs applaitdis^emrnts et l6secit|rfaaicttn Ibis

rrpétës de rive la répubUqtie!

— Coltot d'Hrrbois prt'scntc la rédaction du dé-
cret rendu à la suite de son rapport sur Lyon , dans

laséaacedu 1»' nirose.— Elle est adoptée ainsi

qu'il suit:

• La Convention intionnlf , ^iir li; r.-ippnrl d«> son
cuiuitv de &a|iit publie sur une péttttou présentée

l>ar des citovensse disant «BVOfes|Mr Comuioiie-
AlTrancbie, décrète :

• Art.!*"". Les sections de Pans feront, sous trois

jours , le recensement des citoyens venus de Com-
amne-Affrancliie, qui résident dans leur «mmdisBe-
ncnl, et en feront parrrmr d« suite le tableau an
conitc de sûreté g(^n(<role.

• U, La Convention approurc les arrêtés et toutes

les mesures prises à Coroniane*Aflînnchic par les re-

présentants du peuple.

> 111. Il sera tàil sans délai par le comité de sûreté

f;éiiérale un rapport sur les motifs qui ont déterminé
e décret d'anestatim da fdnëial de l'année lévo-
lutionnaire. •

Merlin (de Thionvillt) Mt adoyler lea deux
décrets suivants :

La Convention nationale décrète que le citoyen

Becei-Marigny ^de Cliinon) eonaerrerale cheval que
montait son fils lorsqu'en servant vaiflanimrnt sa

patrie, au siège d'Angers, il fut enlevé d un coup de
canon , et que le présent décret sera inséré àn Bul-
letin.

• Le ministre de la guerre e^t tenu de faire exécu-
ter le (fésent décret dans le pins court délais

— La Convention nationale nrrrpte l'offre de Félix

Kognretrtde Giroux (de Veri»aili«i,; ; décrète mi il

5 rj faU nirntion imnoraljle de leur zèle et de leur

ouvrage pauiotique au procèt-verlMl , et insertioji

de leur lettre an Bnlleiin*

(LnsnttffddMa.)

N. B. RoWspierre a fait un rapport sur une de-
mande de l'accusateur public près le tribunal révo-
lutionnaire, relative à l'ordre à suivre pour les juge-

ments des prévenus de coni^iration (l). Il n présenté
rnsttite desolnerratimis aur le mode de répartition

des secours dusaui défensent-s de h pntrîe. 11 a pré-

aenlé sur ces deux objets un projet de décret qui a

adopté en ces ternies :

• La Convention nationale décrète ce qui suit :

• Art. ler
. L'accusateur public du tribunal révo-

lutionnaire fera juger incessanintent Diétrich, Ciis-

line, fils du fénéral puni par la loi, Biron, Dehrnlli,

Barthélenii, et tous les généraux et oriicu rs préve-
nue de coniplitite' avec Duuuiurlr/, Ciistiiu', i.amor-
lîèrf.Houcbard. Il fera juger parcillciuent Usétran-
gers , banquiers et autres individus prévenus de
«rabison et de cuiinivenee arec les rois ligués contre
la république française*

• II. Le eoasitf de salut pnblio Ara dans le pina

l« rapport im Kobetpimc qui imiiijur dan» le
Wwiiitui de ce jour »c trouve t-n entirr djii« le luimëro
v»>^»nx i il « pour tilre : Rappon iur /« ariucipa du «mi-

court délai sou rujtport sur les movens de perfec-

tionner Torganisaltuii du tribuual rérotutioniniM.

Itf. Les sec(Hirset récompenses acrortlés p:>r les

décrets prt'i i (lents nus défenseurs de t;i patrie blrs-

M - i 11 couibottant pour i llc , ou a leurs veUTCS été
leurs enfants, sont r)iif;inenti's iriin tiers.

• IV. Il sera créé une commission cliargée de leur
facil t> r les moyens dejonir désavantagesque la loi

leur accorde.

• V. Les memttres de cette comiuissioa seront
nommés par In Conveiilion nationale, snr It jwésen-
tatton du comité de salut public. >

SPECTACLES.

Oria* «ATioait.— Aaf,, en réfimlnianee de la arwe de
TSOIlIon. pour le |vpunle, MttHadeà Marathon ; tÔfrmiâi
a fit Liberté, « l U Jugement iu Berger Paris,

Kiiatti'tuiniit lu 1" rcpfeieetallMidata tinaétUilal'
•OR, opéra en tin acte.

TeiATsa aa t.*0Htk-Cmt*«t9 MtTioiiAL , rue Favarf.

Un r^ouiaance de lapriM-de Touion , |iour le ppu|ilr.

Mitrnt dnn$ le nmUnai» ou (a Jovrnce rfn 10 noiitt

fl !f S't'gt (if Lille.

En aUeiidaut la 1" reprâsciilalion da Cridt ta FatrU,
aplaacnaaaiei aveetmilMaapeelade.

Taitm M LA Bcpcttioi'^. ri-'" tî'-^ îj I.rn. — 0;h'-Ho
on le More de t'enhe, Iraffdk- < a ^ ûlU . , 'uu le du Mo-
déré,

En attendant la 1** rcpréteolalioa des Conirt-Râ»9bl^
thiuuifn$)ufA par tus-méma, ean» nanv»

Thc^tm dk la me Fktmav. Asméa «f /«Ibff4^ fl
le Club det Sant-Soueii,

F.D aiiendaiii la 1** tvpréwatalloa de PMttHFkfttlh,
opèrn en 3 actes.

TatiTKxNATioiiAi., met «le la l oi el <Jo Lomoiv— Eû
r^jouissanee de la prise de T ilin, |

i ur le petiptr. Le*
Prêtres et les Hais; ta Coniltiuiiun u Loii$tanliHople, et
la Fete civique,

Scplidi, Nattin», luhriedufiffMri-u UemfaiHwt. — Lcci-
tayctt HuM remplira les Wlica tfOOoH et de eiroHtt.

TnÉATSE tus S»Ns-r.i I inir^
,

ci-(lc»niit Moliiie. — La
I** repre*. de» Oeux Jumeaux i cifeliet, opcra eo 3 actes,

préotoft do liegÊ, al de Àm tteloar,

TalâlBB as L* acB M Loavois — Lu 3* rrprr<. d0
BikkilC$n>antes,nçtcr9mi9eic%, àgrund 3|>C( i. tle, d
les Emigrés aux Terres Auiti >det.

TaitTKKBa VAttoBviLUt.— La Uottue Aubaute, (ieorges

tt Gro» /m«» fVaha HHiifceiie« et /*jr»ii atte us «ml».

Tné^TR» Dt LA Cni. — Viniirt». — ! l'iu ifnse:

l'Ueui eux (Juiproquo ; le l'unsel U 'fui, ctic Àltii iuge ji.i-

triotique,

TaààTaa as Ltcia an Aan, an Jardin de i'Êitalii^.— Ln Capadaa aux frontUres, psni. a *pect., pnic. du
Pat «M loNM firtum, iciai. par un ballet.

Dm 5 «Ivme.

PAiRUBorncs annrasneL'nOTiL-DB-viLuna fams.

FartioBi d* a nwia ai jMt* deim T«iil«t lOtUaa.

iVoMsdlMfayairr.

8. Ctuchy, (ont. pcrp. «I Viager. ... Onîntidi.

t4. N>ti, liU, ti'gi r, lont. pcrp. ... Quialidi.

S3. Lagra», «ia£cr«i perfvliiel .... Quiiilidi.

ae. laiM»4«iCk patfêtMt ci vîjfer . . Qwwtidî

Dlgitlzed by Google



GAZETTE .\.\TIO.\ALE o., LE ilO.\lTEtl{ IMVEilSEL.
N* 07. Seplidi, 7 Nivosb, l'an 2». {Vendredi 27 DtcEiiBnE 1793, vieux ilyte.)

POLITIQUE.

HéPUBLIQUB FRANÇAISE.

COHMOIfK DE PAK18.

ConuH-général. — Du 4 nivote.

Le prétident rcod compte de oe qui l'cst passé 2t la Con-
tention, des di(TéreiiU>s discussions qui ont eu lieu, et du
décret qui a été rendu sur le rapport de Barèie, n-lalivc-

uiettt i la prise de Toulon par rariiiéc de la république.

Il lionne iusm lecture de plusieurs lettres 0(lrc<'&écs au
maire de Patispar les représentants du peuple 5 Commu-
ne-A (TrancWe; rlles donnent *ur ta prise do Toulon des ié-
lailo (Jéjâconsi|Déa daiis l'arlicle Com enlioM,

Cesdclaili sont souTeiit interrompus par uu ciitliou<ia';ine

général, et les cris mille fuis n^pélés de n're tarépubliqut!
— Lcbeau, dit DubiKnon, annoncedans une k-ltie qu'à

son retour d'ilolie, rn t786, il a Tait profL'^'iun publique
d'ilre de la Sociét<^ des Ainb, appelés «ulpairemciit Qiia-

kers« Il a embrassé le quakérisine, parcequ'on s'> contente
de lairc mémoire de Jésus coojine du pi^dicateur le plus
exemplaire de la liberté, de régulilé et toute» les ter-
liis; il reoiel & la natioula pension de 2,000 lit. qu'elle lui

avait accordée fc titre d'indemnité du prieuré de Vitrj

,

dont il jouisiait depuis vingt-cinq ans.

— Le président donne leclun; des décrets delà Confeo-
tion relatîr<i i la prise île Toulon.

Le conseil arK-ie qu'on membre de chaque section sera
intité !k laire la proclamation dndiis <lécret^

I,e décret qui porte que, d^-cadi prochain, il sera célébré
une ff'lc en mémoire de la prise de Toulon, sera cnïojé
ofliciellemeiil à radinini^tration des ti avant publii'<i, qui
se coNi'crtera avec te comité de<'ulut public puur donner à
celte fêle toute la solennité possible.

— On fjit le rapport sur le citoyen Tison, ci-devant »a-
let-de-chanibredes prisonnii rs du Temple, et qui y avait

été cotisigiié josqu'k nouvel ordre. Apri^ l'examen le plus
scrupuirus, cl dé|K>uillemrnt fait des procès-veibauv du
Ti-mple, line re^te aucun soupçon sur le compte du citoyen
TiMin. L'administration de police pense qu'il doit élremis
en liitcne.

^'A<iim</f« ; La loi rur le Koavemement prorisoirc ne
pernM-t pas au conseil de rendre la liberté aucun délenu.
Je demande que l'on en rttixt lu comité de sûreté géné-
rale.

Cette demande est arrêtée.

— On s'occupe ensuite de dilTérentes mesures de police
(^t d'admini tration.

Dm 5 nirott. — Des députations de sections et de Socié-
tés populaires de Paris se plai(;ncnt succcs>iveinent de
qurlqnes abus rrlatir» à la sente du paio et autres comes-
tible*.

Ces plaintes sontraiToyées l'administration de police.

— LecouMiil, considérant la nécessité que tous ses

menibies se rendent à leurs sections les jours d'assemblée
générale, arrête que les quiotidis il oe tiendra pas ses

séances.
— Une députalion de la Société populaire de Ncvers se

présente au conseil. I.'oraleur annonce qu'il a remis une
dépêche au président, et l'iutite & en donner lecture.

Le président lit U lettre suiranle:

Le% eitoyent composant le tribunal de ditlriet de
Neven au conseil-général de la commune de
Parie.

4 nÎTOte, PtB f.
• Qiojens, nous avons appris que des ennemis de la

chose publique cherriient i calomnier les meilleurs patrio-

tes, afin d'mtrater la marche de la résolution, et qu'ils

ont principalement calomnié lecitoven ChaunU'tle, agent

!• .SViïf. — l\>mc I I.

national pri*^ votre commune, en l'accusant d'avoir pro(ilé

de la pLice où la confiance des Parisiens l'a porté pour
faire une fortune brillante, et qu'il a aciicté de srundct
possessions dans le département de la Nièvre ; en l'iucuU
pant aussi d'avoir détruit le culte dans la commune de Ne-
vers lors du séjour momentané qu'il y a fait, il 7 aeuviron
trois mois.

«Sur le premier chef, nous certifions qu'il esl & notre
(onnaissance que le citoyen Cbaiimelle n'a acbelé aucune
propriété dans ce département, et que son père, demeurant
dans celte commune, habite toujours une petite maison
2i lui appartenant depuis longtemps, et qu'il travaille jour»
ncllement de ton étal.

« Sur le second chef, nous certifions que le peuple de
NcTen, en exécution de ta loi relative ta liberté des npi-
nions relit;iruscs, avait de son propre mouvement, avant
l'arrivée de Chaumelle, prononcé son «œu pour le culte
de la Raison, autrement dit do l'i^ire-Supréme, dégaf^é de
loul mystère, et que le séjour de IJuumelte n'a ni proio-
qué ni avancé ce changement dans les opinions religieuses

de cette cité.

• Nous certifions de plus que, dans tous tes temps, nous
avonsconnu le cito)en Chaumetlc pour un lélë partisan de
|a révolution, a

(Suttfenitetngnaturei.)

I.e président lit ensuite un extrait du proci-wcrbal de
la séance de la Société populaire de Nevers, qui vient tk

l'appui de la lettre précédente.

(iudau : Je demande l'insertion de ces deux pièces aux
AQïcbes de la commune.
Chaumeitt : J'ai été vexé, traité d'Intrigant, de scélérat,

de contre-révolutionnaire. Intrigant I moi qui, du temps
(les élections, n'ai pos osé paraître, moi qui n'ai pas mi-ltoe

éié t ma section, ni aux Sociétés populairco. Moi, contre-

révolutionnaire t je crois avoirprouté lerontrairr. J'nvone

que ers inculpations m'ont cau'é des chagrins. A qui île-

«ais-jeles confier, si ce n'est dans le sein de mon pére? Eh
bicnl je déclare que je n'ai écrit qu'à lui.

J'ignorais la démarche fraternelle d< s citoyens de mon
pjys. Je sais que des méchants cherchent à me perdre : ils

ne manqorrtint pas de dire que j'ai mendié la dcmanbe
qu'on tient de f.iirc; mais il n'en résultera rien pour eux ;

tout tournera encore auproBt delà république.

Drissot, Gor>as, Yillettc m'avaient peint aussi comme
un intrigant, comme un anarchiste ; mnis les sans-culottes

de Paris n'y ont pas cru. J'ai répondu & leuis calomnies ;

je leur ai dit que j'étais fils d'un artisan pauvre, maiihon-
nrte.

A l'ige de trriie ans je fus en mer, où j'ai rommerrè
par élie m'iussc; je suis devenu piiolin. La guerre de l'A-

mérique tinie, j'espérais voir s'établir la libeité dans mon
pays; je me jetai dans la cariière des lettres; je travaillai

aux galettes qui s'imprimaient à Avignon. J'ai couru tau-

tut ù Brest, tantût h Marseille, et de là j'envoyais des arti-

cles marqués au coin delà philosn|)hic et de la litterté. De
rrtourdans mou départcmcni, àl'epoque de la révolution,

j'ai tenu au parti sans culottes, j'ai fait la guerre aux com-
mandants de ta garde nationale qui ont lini par émigrer;

je fus chargé par mes concitoyens de faire l'éloge funèbre

lies patriotes à Nancy, j'y peignis et démasquai le scélérat

Bonillé; j'osai ensuite lancer quelques pamphlets contre

Lafa)eite.

Je vins & Paris; Prudtiomme m'accueillit, et je Iravaillil

pour lui jusqu'aux enviions du 10 aoni ; voiU de quoi j'ai

vécu. A celle époque, j'ai été nommé i la commune, et

depuis ce moment je n'ai cessé de faite mon devoir ; j'ai

toujours été exact i assister aux séances du conseil; et l'on

dit que je suis un iotiigantl J'ai été dénoncé par uuou
deux journalistes.

J'avmie que j'ai fait un réquisitoire qni n'aurait pas dft

être fait; j'ui ru tort, mais l'erreur n'est pas un crime. Ceux
qui me dénoncent auraipnt dû apprécier ma vi<' privée et

publique, et les circonstaoces qui ont amené ce réquisi-

toire.

I
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. Le pWgeclait Icndu : depuis liuil jour» in frmmMrcm-

rlii&uienl le» salle* du panjui-l, rcclamait ul la libelle .le

leurs époux, I l M plaigiiBicul dwcomiiés réiolulicnnaires:

iusfiue dans le «in du conseil ces plainlcs ontcle porléw;

tout ct la »*cM accumulé et nous a entraîné. La ^erge

malernrlle nous a frappés, cl nous nous y »oiDmc»soumi«.

Mais les ennemis de la liberté sont allés plus loin : il fallait

onéanlir une sentinelle. Qu'ont-il» fait ? ils m'ont chargé

df crimes; Ils ont voulu faire croire qnc j'avais un parti; oo

m'a dénoncé au» ('.«rilelicrs. Un membic a rtil qu'atont le

10 août je lui avais promis pour son lili. 40,000 litre» de

renies; qucj'aiais des bromes pour plus de 20,000 livret;

que j'avab de beaux appartements bi< n meublé" ; que j a-

f ais Clé payé par Pilt, el que je faisais bûlir dc> cbûleaux

dans la Nièvre. J'ai pour tout brome les buste», en plâtre

broriié, (le Brûlas, de Franklin, de RouMcaut le loui esl

eur ma cheminée.
,

Citojcus, voici une circonstance laquelle je nem atten-

dais pas; mais j'invite la députalion ibornerli sesdémar-

dies; il faut «'occuper des choses et non de» iiidi»idus:

qu'importe un homme 1 Cela empicbc-l-il l'ordre éternel

de* cJiose» de marcher? cela empéche-l-il le» progrès dé

la révolullon> ......
Occupons-noot de la victoire de Toulon, de la défaite

prochaine de ta Vendée, du grand coup que l'on doit por-

ter dans le Nord, et de l'aOcrmissement de la Ubcrlé tt de

l'égalité. ( Vifs applaudiiaeiaenls. )

L'orateur de la diputation: Non, Cbaumettc, nous ne

bornerons pas là nosdémarchcs. N'a-t-oii pas calomnié le»

nifilleurs patriotes ? N'a-l-on pa* dit que Djnlon, malade

chex loi , était émigré? 11 n'e>t donc pus étonnant qu'on le

dénonce. Noua avons fait des recliercbes sur loi ;
si noua

l'avions trouvé coupable, nouiserioni venu» de inéoie le

dénonrer.

Gad;m r<'it.''re sa propo-ition, et le coiis< ll «rrfte que la

lettre du tribunal et l'urrélè de la Sociclépopulaire de Ne-

ver» seront inséré» en eiiiier dans les AUiclies, envoyé»

DUS seclioDS et aux Sociétés populaires.

CONVENTION NATIONALE.
Prétidtnce de Coutkou,

SUITE DE LA SÉANCE OU 5 NIVOSE.

'

Sur le rapport tic Pclicier, le décret suivant est

rcnilu :

• La Convention nationale, après avoir entendu la

lecture de la lellre de la lillc du citoyen Bcaiivais,

représentant du peuple, envoyé à (l).

. Décrclc qu'il lui «era payé, sur le vu de ce dé-

cret, la somme de 3,000 liv. par la trésorerie natio-

nale ; renvoie sa lettre au cmnilé des inspecteurs de

la salie, pour vérifier ce qui est dil u Beaiivois, et

faire son rapport sur les moyens tie pourroir aux

besoins de sa raïuille. >

Barère : Le comité de salut public a appris qu'il

s'él.iit roanireslé quelques inouveinctits d.ms les d«!-

parlenienls de la Marne el de l'Aube. A Troie, Taris-

tucralic inarcliandc, la plus vile de toutes, a levé la

tèle. Un envoyé du comité de salut publicn'a pas

stirii pour y futre wgDer l'ordre. Nous vous propo-

sons d'y eavover un représentant du peuple ; sou

caractère et l'elenduc de ses pouvoirs lui donneront

les moyens d'exécuter les lois révolulionnaires que

vous avez faites. ASé/anne, tlans le déparlenient de

la Marne, il y a eu un mouvement fanatique ; il faut

l'étouffer dans sa naissance. Le membre que le co-

mité vous propose d'euvoyer dans les départements

de la Marne et de l'Aube est le citoyen Bô.

Celte proposition est décrétée en ces termes :

• La Conviutiou nationale, apirs avoir entendu

le rapi)ort du comité de salut public, décrète que le

(I) Touloa. L. 0.

citoyen Bôse rendra sur-le-champ dans les dépar-

teim nls de la Marne et de l'Aube, pour y pieiulrc

toutes les mesures de salut public qui seront iiéees-

saires,et pour y org.iuiser le p;ou\eriienieiit révulu-

tionnaire du 14 friinaire. Il se rendra d'abord à

Troie et à Sézaniie. •

Darkre : Les nouvelles de l'année de la Moselle

vous ont élé lues ; voici celle» que le comité a re-

çues d'Angers. Les represcutauts du |>euple écrivent

du 3 nivôse :

• Les brigands n'ont pu passer au-delà d'Arlon;

ils font des tentatives |ioiir retoitmer dans leurs

anciens repaires, mais ils vont se trouver entre deux
feux. La colonne du Nord mnrclie contre eux; le gé-

néral en chef esl à leur téte. Ceux des brigands qui

étaient dans Noirmouliers ont dû être attaqués hier

par mer el par terre, t

BAutRE : Le di'cret sur le çouvernemrnt révolu-

tionnaire provistnre porte tiu il sera nommé quatre

commissaires pour rédiger le Bulletin de l'envoi des

luis. Voici les citoyens que le comité de salut public

vous propo.sc :

Cli.iuve, s«'crélaire du district de Montpellier;

Bernard, procureur-gi'néral syndic du département

du ; Dumont, eiief des bureaux du ministre de

la justice, et Granrtville, rédaelenr du .Wonifeur. Le

comité a cru devoir donner cette marque de con-

liancc a celui qui s'est le plus distingué parmi les

réducteurs desjournaux patriotiques.

BoLUDON (de VUise) : Je demande ou'on nous

dise depuis quand Graiidville est dans l'entre|inse

du JI/oMi<eur, car ce journal était souvent inlidele

du temps de l'Assemblée législative et au commcn-
ccineut de la Convention.

RoBESPti^RRE : Je n'ai qu'un mot à répondre, non

pour appuyer la nomiuation de Grandville, mais

Ïioiir révéler un fail nui est à son honneur. Lorsque

e Moniteur était rédigé par Babaud, sans doute il

méritait les reproches qii on vient de lui faire , mais

Gr.'iuilviile a lui-même dénoncé In malveillance de

Rabaud ; et quand il a eu plus d'iiitluence sur la di-

rection de ce journal, il est devenu plus exact et a

lini par tUre bon.
« La Convention approuve la nomination qui lui

est présentée par le comité de salut public. •

Cambom : Vous devez sentir combien il est impor-

tant qiie les débats de vos séances soient présentés

à la France et à l'Europe tels qu'ils se sont pxssrà.

Il faut que la Convention fasse faire un journal

qui rendra Udeleinent et sans esprit de parti les

opinions de ses membres. Je demande que le comité

d instruction publique nous (assc mi rapport sur c. t

objet.

Barère : Le comité de salut public déliltérait

encore ce matin sur la création d'un journal vrai-

ment national, qui serait rédigé i»ar des patriotes

silrs et éclairés, el qui rendr.iil les opinions des

membres de la Convention dans le même sens iprils

les auroul prononcées, sans leur donner cette varia-

tion qu'elles acquièrent en p.nssant par des canaux

eorroinpus. Je (lemande en couséiiiieiice le renvoi

de la pruposiliuu de Cambon au comité de salut

public.

Le renvoi esl décrété.
— Budel (ait rendre le décret suivant :

• Sur la nrtiposition d'un membre, la Convention

nationale décrète un secours provi.<ioire de 1,800 I.

à la veuve Gade et à ses trois enfants, dont le lUari

a péri dans un combat contre les rebelles de la Ven-

dée, où il servait en qualité d'atijudant-majnr; et,

sur le surplus de la pétition de la veuve, renvoie ail

comité des secours, pour iUc (ait droit mu la ^cu-

Digitized by Google



(tlon qu'elle a lien <rMp<«rer en conséquence tlos dd-
crclsUela tonvciilioii.

.

Rapport sur les principes du gouverncmeni révolu-

tionnaire.

RoBESPiEBBE, OU noiB (lii coini!<; de salut piililic
•

Us suct.-s c-mlurnicnl les âiius f.iililcs; ils aigiiilion-
ncnt li sàuàt s lorU-s. Laissons l'Europe el l'Iiistoiie
?anlrr Ifs miracirs de Toul.xi, et piviuronsde nou.
Teaiix Iriumphes à la lilicrte.

Les di-lvus<urs de la rrpubliquo adopliMit la
maxime de César : ils croient qu on n'a rit n lait
tjnl qu il reste quelque chose à faire. Il nous r« stc

'^^ dangers poiu- occuper tout notre
zelo. Vaiacre de^ Anglais et des lr;i/lres est u>if
chose assci facile ù la valeur de uos soUlaU r.-oul li-
cains. •

1
„" "nf «"«trpprise non moins iuiportanle et plus

cJiJnciIe ; c est de confondre iwr nue énergie con-
stante les lulriçucs éternelles do tous les ennenns
de noire liberté, et de faire U iouiplier les priuc ii»es
sur l<s<|uels<lo»l s'asseoir la |>rosperite publKiiir.

Tels sont les premiers devoirs que vous avez im-
poser u votre comité de salut public.

/ Nous allons développer d'abord les principes el la
necc*sile du gouvernement révolutionnaire

; nous
montrerons eusuiie la véritable cause qui tend à le
paralyser dans sa naissance.

La théorie du gouvernement ri'volutionnaire est
aussi neuve que Ta révolution qui l'a amené. Hue
faut pas la chercher dans les livres des écrivains no-
miquesqui n ont point prévu cetle révoliitiou

. nidans les lois des tyrans qui, conleuts d abiiser deeur pu«MUC«, s occupent peu d'en reclierclier la
legitmiiiif. Aussi ce mot n est-il |M)ur l aristocratie
qu un sujet de terreur ou un sujet de calomnie, pour
leslyransqu un scandale.pour bien des gens .m-„uc
«nigme; il faut l'expliquera tous, pour rallier au

puîlîic
°* caoyens aux priucii»es de l iutérét

U fooctioM du eouvernement est de diriger les
•orcei nonleseï physiques de la nation vers le but
oesoniusutulion.

Le but du gouvernement constitutionnel est de
conserver la république; celui du gouvernement
révolutionnaire est de la fonder.
La révolution est la Ruerre de la liberté contre
ennemis; la constiluliou est le régime de la li-

•erle victorieuse et paisible.
Le gouvernement révolutionnaire a besoin d'une

acUvite extraordinaire, précisément parcequ'il e«t
«•Il guerre. Il est soumis à des r.-les moins uniformes
f't munis rigoureuses, parceque les circonstances où
Il se trouve sont orageuses et mobiles, et surtout
partequ il est forcé à déniover sans cesse des res-
aourcca nouvelles et rapides pour des dangers nou-
veaux et pressants.

•{^••••^crncnienl constitutionnel s'occupe princi-
1»«lriMiit de la liberté civile, et le gouvernement
ri volntionnaire de la liberté publique. Sous le rc-£ me constitutionnel, il suflit presque de protéger

s individus contre l'abus de la puissance publique,
•ous e régime n^voliitioiiiiaire la puissance publi-
que elle-même est obligée de se défendre contre tou-
te» les iactions qui l'att-iquent.

.
U Ifouvernement révolutionnaire doit aux bons

«itoyens toute la protection nationale ; il ne doitaux
ennemis chi peuple que la mort.
Ces notions suflisenl pour expliquer l'origine et

la nature des lois que nous appelons révolution-
AAires. Ceux qui les nommeat arbilrairei ou tyraii-

5t

niqjies sont des sophistes stupides ou pervers nui
eli. rcheiit a confondre les contraires ; ils veulent
soiiniellre au même ré^'iine la paix et la guerre, la
saute et la maladie

; ou plutôt ils ne veulent que la
resuri oction de la tyrannie et la mort de la patrie
i> Ils invoquent l'exécution lilU=nile des adages con-
stitutionnels, ce n'est que pour les violer ininimé-
nieut

; ce sont de l.ldies ,i>;s:rs^ins qui, pour é«oi"er
sans péril la république au ix rceau. s efforcent'de
a garolU-ravec des maximes vagues , dont ils savent
uieu se dégager eux-mêmes.
Le vaisseau constitutionnel n'a point été con-

f 11"". P;*!'^'<^s^er toujours dans le cliaiilier; mais ,
lalluit-il le lancer à Id mer au fort de la lemptUc et /
sous I influence des vents contraires? C'est ce que
voulaient les tyrans et leurs esclaves qui s'étaient
opposes a sa construction; mais le peuple français
vous a ordonné d altemlre le retour du calme : sesvœux unanimes, ciMivr.int tout à coup lescl.imeurs
de I ai-Kslocratie et du fédéralisme, vous ont com-
inaudo de le délivrer d abord <le tous ses ennemi*
Les lemples des dieux ne sont pas liiils pour servir
Il asile aux sarriléges qui viennent les prfil.inor ni
laconstiHitioii pour protéger les couiploU des tvniiis
qui cherchent a la détruire.

'

Si le gouvernement révolutionnaire doit titre olua
actil dans sa mari lie et plus libre dans ses inouvc-
nients que le gouvernement onlinaire, eu est-il |moins juste et moins légitime? NoU; il est apimyé I

sur la plus sainte de toutes les lois, le salut du leii-

ccÀ^'
P'"s irréfragable de tous les litres, la ue-

Il a aussi ses règles, toutes puisées dans la justice
et dans I ordre public. Il n'a rieu de commun avec
1 anarchie m avec le désordre ; son but . au con-
traire, est de les réprimer, pour amener et pour
alTermir le règne des lois; il n'a rien de commun
avec l arbitraire. Ce ne sont ixMiit les prissions
particulières qui doivent le diriger, mais l inlérèt

Il doit se rapprocher des principes ordinaires
«lans tous les cas où ils peuvent être rigoureus«.-
ment upp|ii|ués sans comproiiicltrc la liberté publi-
que La mesure de sa force doit iHie l aiidaee ou la
perhdie des conspii.itcurs; plus il est terrible aux
mechanis, plus il doit #lre favorable aux bons • plus
les circonstances lui imposent de rigueurs nécessai-
re», plus il doit s'abstenir des mesures qui ffénenl
inutilement la liberté, et qui blessent les intérêts
prives sans aucun avantage puWic.

Il doit voguer entre deux écueils, la faiblesse et
la témérité, le modérantisine et l'excès; le modé-
rantisme, qui est à in modération ce que l'inipiiis-
sanceest a la chasteté, et l'excès, qui ressemble à
I énergie comme I hyilropisie à la santé.

Les tyrans ont inutilement cherché .H nous faire
reculer vers la servitude par les routes du modé-
rantisme; quelquefois aussi ils ont voulu nous jeter
dans l'extreniHe opposée.

Les deux extrêmes aljoulissent au même point.
Que I on soit eiwleeà ou an-delù du but, le but est
également mnnquc. Bien ne ressemble plusà l'ap,V
redu foléralismeque le prédicateur intempestif de

la république une et indivisible (1). L'ami des rois
et le procureur-général du genre humain s'enten-
dent assez bien. Le fanatique couvert de se.ipiilaires
et le fanatique qui prêche l'athéisme ont entre eux
beaucoup de rapports. Les barons démocrates sont
les frères des marquis deCoblentz, et quelquefois
H) Ceue eipresiioii nous pir*U une erreur de I) nirl du

Mo„.teHr. il est probable que le manu.crit do RobeLurre
poruil

: la rêpuiU^ut univeiullt, mi lieu de la rrpuùiigiu
un* cl indiuitiùle.

g,,
'
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les bonnpbî rouRos sonl plus voisins tlos lalons rou-

grs qu'on IIP pourrait le iinisrr.

Mais c'est ici que le gouvcrnemrut a besoin (1 une

extrême circonspeclion; car tous les rnueinis de

la liberté veillent pour tourner contre lui nou-scu-

Icmenl ses fautes, mais m^rac ses mesures les plus

saees. „ , .. .,

i r.ippe-t-il sur ce qu'on appelle exagération : us

cherchent à relever le moderantisnic et l'aristocra-

lie ; s'il poursuit ces deux monstres, ils prêchent de

tout leur pouvoir l'exag^tration. Il est dangereux de

leur laisser les raoveiis d'égarer le z< ledes bons ci-

lovcns; il est plus dangereux encore de décourager

et de pers<Tiiter les bons citoyens qu'ils ont trompes.

Par I un de ces abus la république risquerait d expi-
;

rer dans un mouvement convnlsif ; par l'autre clic

périrait infailliblement de langueur.
j

Qne faut-il donc faire? poursuivre les inventeurs

conpables des svstémes perlides, protéger le patrio-

li>nie m^me dans ses erreurs, éclairer les patriotes,

cl élever sans cesse le peuple a la hauteur de ses

droits et de ses destinées.

;ji vous n'adopter cette règle, vous perdex tout.

S'il fallait choisir entre un excès de ferveur pa-

triotique et le néant de l'incivisme on le marnsnie

du mmiérantisme, il n'y a pas ù balancer. Un corps

vigoureux , tourmente par une surabondance de

sève, laisse plus de ressources qu'un cadavre.

Gardons-nous surtout de tuer le patriotisme en

voulant le guérir.

Le patriotisme est ordcnt par sa nature : qni peut

aimer (roidenient la pairie? Il est particulicreineiit

le partage des hommes simples, peu capables de

calculer les conséquences poliliqnes d une démar-

che civique par son motif. Quel est le patriote

,

nit^mé éclairé, qui ne se soit jamaistrompë? Eh! si

I on admet qu'il existe des modérés et di s lâches de

bonne foi. pourquoi n'existerait-il oasdes patriotes

de bonne foi qu'un sentiment louable einporle quel-

qiietois trop loin? Si donc on regardait comme « ri-

ininels tous ceux qui. dans le mouvement révolu-

tionnaire, auraient dépassé la ligne exacte tracée

par la prudence, on envelopperait dans une pro-

scription commune. avec les mauvais citoyens, tous

les amis naturels de la lilM-rlé, vos propres amis, et

tous lesappuisde la république; les éinissairesadroiLs

de la tyrannie, après les avoir trompés, devien-

«iraient eux mêmes leurs accusateurs, cl peut-être

leurs juges.

<}ui donc démêlera toutes ces nuances? qui tra-

cera la ligne de drmarcalioii entre les excès con-

traires à l»nmour de la patrie et de la vérité? Les

rois, les fripons, les ambitieux chercheront ton-

jours à l'effacer; ils ne veuleiil point avoir aflaire

avec la raison ni avec la vérité.

En indiquant les devoirs du gouvernement révo-

lutionnaire, nous avons marqué se s écueils. Plus

son pouvoir est grand, plus son action est libre et

rapide
,
plus elle doit être dirigée par la bonne loi.

Le jour oii ce pouvoir tombera dans des mains im-

pures et perfides, la liberté sera perdue; son nom
deviendra le prétexte et l'excuse de la contre-ré-

volution même ; sod énergie sera celle d'un poison

violent.

. Aussi la confiance du peuple français est-elle at-

1 lâchée au caractère que la Convention nationale a

' montré plus qu'à l'inslitution même.
En plaçant toute la puissance dans vos mains, il a

attemlude vous que votre gouvernement serait bien-

faisant pour les patriotes autant que redoutable aux

ennemis de la patrie. Il vous a imposé le devoir de

déployer en même temps le courage et la politique

nécessaires pom les écraser, et surtout d'entretenir

parmi vous riinioii dont vous avez besoin ponr rem-

plir vos grandes destinées.

La fondation de la république française n'est

point un jeu d'enfants ; elle ne peut être l'ouvrage

du caprice ou de rinsouciance, ni le résultat fortuit

de toutes les prétentions particulières et de tons les

éléments révolutionnaires. La sagesse, autant que

la puissance, présida à la création de l'univers.

En imposant ii «les membres tirés de votre sein la

t:khe redoutable de vriller sans cesse sur les desti-

nées de la pairie, vous vous êtes donc imposé à

vous-mêmes la loi «le lui prêter l'appui de votre

force et «le votre coiilianee. Si le gouvernement

révolutionnaire n'«-st secondé par l'énergie, par les

lumières, par le patriotisme et par la bienveillaiieo

de tous les représentants du peuple, comment niira-

t-il une force «le création proportionnée aux ellorls

de l'Europe qui l'attaque, et de tous les ennemis dft

la liberté qui pisent sur lui de toutes parts? Mai-

heur à nous SI nous ouvrons nos ilnies aux perfidi-s

insinuations de nos ennemis qui ne peuvent nous

vaincre qu'en nous divisant ! Malheur à nous si

nous brisons le faisceau au lieu «le le resserrer, si

les inleréLs privés, si la vanité offensée se font en-

tendre à la place de la patrie et de la vérité !

Elevons nos âmes à la hauteur «les vertus républi-

caines et des exemples antiques. Themistoele avait

plus «le génie que le général ancien qui commamiait

la flotte «les Grecs. Cependant, quand celui-ci, pour

réponse à un avis nécessaire qui devait sauver la

patrie, leva le b:Uon po«ir le frapper. Thémi^tocle

se contenta de lui répliquer : Frappe, mais écoule !

et la Grèce triompha des tyrans de l'Asie. Scipion

valait bien un autre général Voniaiii ;
Scipion, après

avoir vaincu Aiinibal cl Carihage.se lit une gl'»ire

«le servir sous les ordres de son ennemi. O vertu «les

grands hommes ! que sont devant toi toutes les agi-

tations et toutes U's prétentions «les petites .Imes?

O verlu ! es-tu moins nécessaire- pour fomler une

république que ponr h gouverner dans la paix?

O patrie : as-tu moins «le «lr<iits snr lesreprésiMitnnls

du peuple français que la Gr«'cc et Rome sur leurs

§énéraux?Quedis-je! si parmi nous les fonctions

e l'adroinistralion révolutionnaire ne sont plus des

devoirs pénibles, mais des objets d'anibilioD, la ré-

publi«nie est déjà perdue.
,

Il iaut que l'autorité de la Convention nationale

soit respectée de toute l'Europe; c'est pour la dégra-

der, c'est pour l'annuler que h'S tyrans énuisi-nt

toutes les ressources de leur politique et prodigueiil

leurs tnsors. Il faut «pic la Convention prenne la

fi rme résolution de prélérer son propre gouverne-

ment à c« lui du cabinet de Londres et d«'S cours de

l'Europe ; car si elle ne gouverne pas, les tyrans ré-

gneront.

Quels avantages n'auront-ils pasdansrette guerre

de ruse et de corruption qu'ils font ù la république?

Tous les vices combattent pour eux : la république
])

n'a pour elle que les vertus.

Les vertnssonl simples, modestes, ivaiivres, sou-
j

vent ignorantes, qnebpiolois grossien^; elles sonl
|

l'apanage du malheureux et le patrimoine du peu-

ple. Les vices sont entourés de tous les trésors,

ornés de tous les eliarmes de la volupté et de toutes

les amorces de la perlidie; ils sont escort»^ de tous

les talents dangereux escortés par le crime.

Avec quel art profond les tvrans tournent contre

nous, je ne dis pas nos faiblesses, mais jusqu'à notre

patriotisme ! Avec «|uelle rapidité pourraient se dé-

velopper les germes «le division qu'ils jettent au

milieu de nous, si nous ne nous hâtions de lesétouf-

f«T!

Grilccs à cinq années de trahisons et «le tyranoie.
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gràcrs à Irgu d imprrvoyaucr rl df dvdidilc, à (]ucl-

qiirs traiLt uc \ i;;riu-iir trop di-iiicntis pur un rrpciil r

piisillaiiiuir, rAutrictir, l'Aiiglelrrri* , la Piussic, la

rriiss4', l'Italie uiit eu le teinps d'etaliiir en FraNCC

un gouverne uiMit secret, ri\al du çuuveriienirnl

français; elles ont aussi leurs comités, leur tréso-

rerie, leurs agents. Ce gouveriienuiit aoijuiert la

forer que nous iltons au notre; il a l'utiitii qui nous
a lon^leuip5 ninii(|ué, la poliliciuc dont nous croyons

trop nouvoir nous passer, l'esprit de suite cl le con-

cert (tonl nous u'avous pas toujours assez senti la né-

cessité.

iussi les cours étraneires ont-elles dès longtemps
vonù sur la France tousles scéIcraLs lial)iles qn'elli s

tiennent à leursolde; leurs agents iulestent encore nos

armées; la victoire même de Toulon rn Cst la preuve,

il a fallu toute la bravoure dessul !ats, toute la li-

délilé des généraux, tout riicroTsuic des reprcsi-u-

tants du peuple, pour triompher de la trahison, ils

delilx'reiit d.uis nos administrations, d.ins nos as-

semMées seetionnaires, et s'introduisent dans nos
clubs; ils ont siégé justluc dans le sanctuaire de la

représentation nationale; ils dirigent et dirigeront

ëlrrnellement la contrc-rcvolutiou sur le même
plan.

ils rôdent autour de nous ; ils surprennent nos se-

crets; ils caressent nos p issions; ils cheiclient à nous
inspirer jus<]u'à nos opinions; ils tournent contre

nous nos résolutions. Etes-vous faibles, ils louent

voire prudence ; êlcs-vous prudents, ils vous accu-
sent de faiblesse ; ils appellent votre courage témé-
rité, votre justice cruauté. Ménagez-les, ils conspi-

rent publiquement ; nii'nacez-les, ils conspirent dans
les ténèbres; et, sous le masque du patriotisme, hier

ils assassinaient les déiciiseurs de la liberté, aujour-
d'hui ils se mêlent à leur pompe funèbre, et deman-
dent pour eux des honneurs divins, épiant l'occasion

d'égorçer leur pareil. Faut-il «lliiiiier la j^uerre ci-

vile, ils prêchent toutes les folies de la superstition
;

la guerre civile est-elle sur le point de s'éteindre

par les Ilots du sang français, ils abjurent cl leur sa-

cerdoce et leur dieu pour la rallumer. On a vu des
Anglais et des Prussiens se répandre dans la campa-
gne en professant, au nom de la Convention natio-

nale, une doctrine insensée ; ou a vu des prêtres dé-

firétrisés ii la tète de rassemblements séditieux dont
a religion était le motif on le prétexte. Déjà des pa-
triotes, entraiiu^ à des actes impriuU uLs par la seule

haine du fanatisme , ont été assas<iiiiés. Le sang a

déjà coulé dans plusieurs contrées pour ces déplora-

bles qnerellis, comme si nous avions trop de sang

fiour combattre les tyrans de l'Europi ! O honte! o
aiblesse de la raison humaine ! une grande nation

a paru le jouet des plus misc-rables valets de la ty-

rannie.

<.es étrangers ont paru quelque temps les arbitres

de ta tranquillité publique. L'argent circulait ou <lis-

paraissait à leur gré. Quand ils voulaient, le peuple
trouvait dit pain ; quand ils voulaient, le peuple en
était privé; des atlroiipeini-iits aux portes des bou-
langers se formaient et se dis'^ipaient à leur signal.

Ils nous environnent de leurs émis.saires, de leurs

espions: nous le savons, nous le voyons, et ils vi-

vent ! Ils semblent inaccessibles au glaive des lois;

il est plus diflicile, même aujourd'hui, de punir un
conspirateur important que d'arracher un ami de la

liberté des mains de la calomnie.

l |)eine avons-nous dénoncé les excès faussement
phdosophiques, provoqués par les ennemis de la

France ; à peine le patriotisme a-t-il prononcé dan.s

cette tribune le mot u^(ra-réi-o/u/iunnuire, qui les

désignait ,
qu'aussitôt les traîtres (le Lyon, tousles

partisaus de la tjfrauuie, i>e sont hdlcs de l'appliquer

aux piilriole.s chauds qui avaient commis de bonne
fo: quelque erreur. iJ'iin côlé, ils renouvellent lan-
Cicii s} .>lime de (lerseculion contre les amis de la ré-
publique; de l'autre, ils invoquent l'indulgence ea
laveur des scéli rats couverts dusang de la patrie.

Cependant leurs crimes s'amoncelent; lescohor-
t'.'s impies di s émissaires étrangers se recrutent cha-
que jour, la France en est inondée ; ils attendent, et
ils atlemirunt éternellement un moment favorable à
leurs desseins sinistres. Ils se retranchent, ils se can-
tonnent au milieu de nous ; ils élèvent de nouvelles
redoutes, de nouvelles batteries contre-révolution-
naires, tandis que les tyrans qui les souduieut ras-
semblent de nouvelles armées.

Oui, les perfides émissaires qui nous parlent, qui
nous caressent, ce sont les frères, ce sont les compli-
ces des satellites féroces qui ravagent nos moissons,
qui ont pris possession de nos cités et de nos vais-
seaux achetés par leurs maîtres, qui ont massacré
nos Irères, égorgé sans pitié nos prisonniers, nos
femmes, nos enfants... et les représentants du peu-
ple français. Que dis-je ! les monstres qui ont commis
ces forfaits sont mille fois n\oins atroces que les mi-
sérables qui déchirent secrètement nos entrailles;

et ils respirent, ils conspirent impunément!
Ce n'est point dans le cœur des patriotes ou des

malheureux qu'il faut porter la terreur ; c'est dans-'

les repaires des brigands étrangers, où l'on partage
les dépouilles cl où l'on boit le sang du peuple fran*

çais.

Le comité a remarqué que la loi n'est point assez

prompte pour punir les grands coupables. Les étran-
gers, agents des rois coalisés, des généraux teints du
sang des Français, d'anciens complices de Dumou-
riez, dcCustine et de Lamorlière, sont depuis long-
temps en étant d'arrestation et ne sont point juges.

Les conspirateurs sont nombreux, ils semblent se
multiplier, et les exemples de ce genre sont rares.

La punition de cent coupables obscurs est moins
utile à la liberté que le supplice d'un chef de cou-/
spiratinn.

Ils n'attendent que des chefs pour se rallier, ils

les cherchent au milieu de vous. Leur principal ob-
jet est de vous mettre aux prises les uns avec les au-
tres. Celte lutte funeste relèverait les espérances de
l'aristocralie, renouerait les trames du fédéralisme;

elle vengerait la faction girondine de la loi qui a

puni ses forfaits; elle punirait la Montagne de son dé-
vouement sublime, car c'est la IVIontague ou plutôt

la Convention qu'on attaque en la divisant et en dé-
truisant son ouvrage.
Pour nous, nous ne ferons la guerre qu'aux An-

glais, aux Prussiens^ aux Autrichiens et à leurs

complices ; c'est en les exterminant que nous répon-
drons aux libelles ; nous ne savons haïr que les en-
nemis de la patrie.

Les membres du tribunal révolutionnaire, dont en
général on peut louer le patriotisme et l'équité, ont
eux-mêmes indiqué au comité de salut public les

causes (|ui quelquefois entravent sa marche sans la

rendre plus sûre, et nous ont demandé la réforme

d'une loi qui se ressent des temps malheureux où
elle a été portée. Nous vous proposerons d'autoriser

le comité a vous présenter quelques changements à

cet égard, qui tendront à rendre l'action de la justice,

égale, plus propice encore à l'innocence, et en même
temps plus inévitable pour le crime et pour Tintri-

gue ; vous l'avez même déjà chargé de ce soin par un
décret précédent.

Nous vous proposerons dès ce moment de faire hâ-

ter le jugement (tes étrangers rides généraux nré-

veniis de conspiration avec les tyrans qui nous iout

la guerre.



Ce n'est point aswz dVponvantrr 1rs ennemis de la

pairie, il laiil secourir ses (lekiisenrs : nous s')llici-

iernns donc de votre justice qiii'l<|iies (li<|U).silions

en faveur des soldats qui coinbatlcut cl qui souffrent

pour la liberté.

L'amidc française n est pas seulemont IVITroi des

tyrans ; elle eyl la gloire de la nation et de l'huma-

liit(^ En marchant a la vicloire, nos vertueux guer-

riers crient : vive la république ! en lombaul sous le

fer ennemi, leur cri est : vive ta républiiiue! Leurs

dernières paroles sont des hymnes à la liberté,

leurs dernirrs soupirs sont des vœux pour la pairie.

Si tons les chefs avaient valu les sohlals, l'Europe

serait vaincue depuis longtemps. Totit acte de hien-

foisance envers l'armée est un acte de reconnaissance

nationale.

Les secours accordés aux défenseurs de ta patrie

et à leurs familhs nous ont paru trop modiques;
nons croyons qu'ils peuvent être sans inconvénient

augmentés d'un tiers. Les innnens4'S ressources de

la répidtlique en finances permettent cette mesure,

la patrie In réclame.

il nous n paru aussi que les soldats estropiés, les

veuves et les enfants do ceux qui sont rnorls pour la

f
latrie trouvaienl dnnsirs formalités exif^i'cs prr la

oi.dans la mutliplicilé des demandes, quelquefois

même dans la fruideur on dans la malvi illaiice de
quelques administrations siiliatternes, des diflicnltés

qui retardaient la jouissance des avanUigrs que la

loi leur assure. Nous avons cru que le remi-de à cet

inconvénient était de leur donner des défenseurs ol-

licieux établis par elle, pour leur faciliter les moyens
de faire valoir leurs droits.

D'après tous ces motifs, nous vous proposons les

décrets suivant>'.

La Convention nationale décrète ce qui suit :

• Art. I»"'. L"accusaleur public du lribun;il révo-

lutionnaire fera juger incessamment Diétrieh, Cus-
tine, lils du général puni par loi, Diron, Di brulli,

Barihélemi , et tous les généraux et ofliciers préve-
nus de complicité avec Doumouriez, Cnstiiie, La-
morlière, Mouchard. Il fera juger pareillement les

étrangers, banquiers et autres imiividus prévenus
de trahison et de connivence avec les rois ligués con-
tre la répnl)lii|ue Irançaise.

II. Le comité de salut public fera dans le plus
coiirl délai son rapport sur les moyens de perfec-

tionner l'organisation du tribunal révolutionnaire.

III. Les secours et rccompiMises accordés parles
décrets précédents aux dclensenrs de la patrie bles-

si^s en combattant pour elle, on à leurs veuves et à

leurs enfants, sont augmentés d'un tiers.

• IV. Il sera créé une commission chargée de leur
faciliter les moyens dejouir des avantages que la loi

leur accorde.
• V. Les membres de cette commission seront

noitimés par la Convention nationale, sur la présen-
tation du comité de salut public.

Ce rapport est fréquemment interrompu par les

plus vifs applaudissements. La Convention en or-
donne l'impression et l'envoi aux dt-partements et

aux armées, et adopte unanimement le projet de dé-
cret.

D.wrn : Citoyens, aussitôt que votre comité de
salut public vous a annoncé les victoires que les

armées de la république ont remportées sur les bri-

gands qui défendaient Toulon, je me suis renfermé
aicT. moi ; je vous apporte mes idées sur la féte na-
tionale que vous avez décrétée.

.le ne viens pas vous reproduire aujourd'hui les

détails intéressants que vous a donnés hier le comité
de s;ilnt public sur la victoire de Toulon; elle a

tmi^i d'ivresse le cœur du véritable républicain.

Cet évéiieni''nl aura lani d'influence sur le succès de
la guerre nue je n'hésite pas à le reganler comme
le présage heureux de nos victoires: il nous rapiielle

nos glorieux exploits; il doit naturellement âttircr

nos regnrds sur nos armées, qui toutes se sont cou»
vertes de gloire. 11 ne suffit pas de chanter les succès

des di'fenseiirs de la liberté, il faut les célébrer; il

est temps <pie la Convention nationale apprenna à
ta France que sa reconnaissance n'a point de boriMit

envers les soldats de la pntric, cl <juc ses promesses
ne sont point un vain mot.

David lit un projet de décret et le programme de
la féle qui doit être célébrée décadi prochain.

La Convenlion nationale en décrète le renvoi à son
comité d'instruction publiiiue, qu'elle charge de se

concerter avec David.
— Le tribunal de cassation se présente à la barre,

et félicite la Convenlion des succès que h s années
de la république ont remportés sur Us rebelles do
Toulon.

Dakî jtc : Je demande la parole pour relever une
omission que Robespierre a faite dans son rapport.

Le comité de salut public avait chargé son rap-

porteur de faire connaître au peuple français com-
bien était nuisible à .ses intérêts le déerel qui appe-
lait les étrangers à la représciiLiliou nationale..

Quand nous avons la guerre avec uue partie do
l'Europe, aucun étranger ne peut aspirer à l'hon-

neur de représenter le peuple français. Je crois qu'il

n'<'sl pas besoin de m'appeh>antir davantage sur a-llc

id('e ; il siiflil de dire qu appeler les étrangers à ma-
nier les rênes du gouvernement, c'est en exclure le»

Français. Ce n'est iiiie par une philanthropie atroce

que des ennemis de la patrie ont dit qu'il lall.iit

choisir 1rs défenseurs de la France dans la républi^

que univiTselIe. L'exemple que je vais citer prou-
vera que les étrangers ne se sont au'tés parmi nous
qu'aliu de nons trahir. Un certain comte roroni.

Italien, était venu en France avec un ouvrage pré-

tendu philanthropique ; il voulait être citoyen fran-

çais et soliieita la Convention de lui donner ce titre
;

il avait, disait-il, perdu tous ses biens eu propageant
dans son pays les principes de la raison. En bien !

citoyens , cet homme a disparu depuis quelque
temps, et nous avons appris qu'à son retour eu Ita-

lie ses biens lui avaient eié rendus.

BoinnoM (de l'Oise) : Je vaisciter un autre fait k

l'appui de ce que vient de dire Darère. On a vanlë

le patriotisme de Thomas Pay ne. Eli Inen! depuis
que les Drissotins ont disjiaru du sein de la Conven-
tion, il n'a pas mis le pied dans l'assemblée, et je

sais qu'il intrigue avec un ancien agent du bureau
des allaires étrangères.

DENTAnoi.E : Je demande que les étrangers soient

exclus de toute fonction publique prndaut la guerre.

L'assemblée discrète qu aiiciin étranger ne pourra
êlri" ndniis à représ<'iiler le peuple franeais.

On demande que la proposiuon de Deutabole suit

décrétée.

RoDEsriCKRE : La proposition de Bentabote mérite

un examen approfondi , car elle peut influer sur les

inl< rélsde la république. Vous avez ici des Belge»

et «les Liégeois qui exercent avec honneur U'S fonc-

tions publiques; il serait peut-étn- injuste de les dé-

placer. Je demande que vous chargiez le comité de
salut public de vous faire un ripport sur le» excep-

tions au décret que vous venez de rendre.

La proposition de Robespierre est adoptée.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU C KiroSB.

BfLLAUD-VAREN.NES ; Voici Ics détails d'une nou-
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vdle Tictoire, prrMoe comulclo, reiuporlée sur tes

ididletdeteVmdée.

ttitrt des eitoyeiu Prieur {de la Uame) ei Tur-

Têau, Tt/rdmiMU im wtWPU fri$tmrmé$ éê
ViimuL

Nous TOUS marqpiiM fm DOln dernière, datée

de CMteeubriaad,^MM aoiil vendions à Dorvsl

pour y poursoitre irai reHefae Ira brigands ; c*esl

M que nous est parvenu le décret de la Convention

nationale qui déclare que les troupes rétuiics dans

r armée de l'Ouest ont bien mérité de la patrie.

Nous aTons prodané le décret sur la route d«

llaiM,o(i lesennewif avaient marché; il a été ac-

cueilli avec le plus vif enthousiasme : il a fait ou-

blier aux soldats républicains toutes leurs f.iligiirs,

il a centuplé leurs lorces et leur courage, et tous

demandaient à grands cris de se porter sur les bn-
^nds iioi s'étaient cantonnés i Blain. Nous espé-

rions tous que l'heure fatale d« <m nMMMlres était

arrivée; la ntùt, qni nous surprit rn route, la posi-

tion de l'ennemi, défeuduc par une rivière, celle de
Blain, entourée de linies et de fossés inaccessibles,

rmpfchèrentde livrer le combat, qui fut remis au
lendemain. Rot soldais bivMaquèrent; une pluie

eontinnHIe leur tomba snr le corps pendant la nuit;

et le lendemain, des torrents, que 1rs chevaux
étaient obligés de passer à la nage, avaient rompu
la route de StainàmcMy oft les ennemis s'étaient

portés.

Nos bravessokkts, malgré loi btignes de la veille

et de la nuit, furieux de ce que les ennemis leur

avaient échappé à Blain, dans l'eau jusqu'aux ge-

noux, n'en poiirsiilviri'nl li s brignnds qu'avec plus

de vigueur. Vers b s quatre heures, nous étions ar-

rivés avec environ -deux cents grenadiers et autant

de cavaKns en hee de l'ennemi. Hers de la siipério-

fité du ndmbre et d'une pifee de 8, les brigands se

portèrent sur nos soldats. Une pirrc d'artillrrii- !('-

gère que nous fîmes avancer au grand galop dtniu

arrivée, les grenadiers et la cavalerie se raiigcreiit

M bataille autour d'elle, et un combat exi règle com-
mença sous le commandeinmt de Kléber; il ne fut

pas l(ing : nos deux cents grenadiers, la bnTdtmetle

au bout (lu fusil, chargèrent les brigniicis i braiilés

par notre pièce de canon, et tandis qu'ils les enfon-

cèrent d'un côté, de l'autre la cavalerie, aux ordres

de Wrstfrmann , emporta an rrand galop le canon de
l'ennemi. Les brigands aban^oiment alors la plaine

pour se retirer, selon leur contnmr, dans les en-
droits couverts. Un bois qui se trouve en face et le

long des deux roules ^ui about^scnt à Sarcnay,des
haies, des fossés qui cottTrenllcsrouUt,leufferrent
de retranchemenif

.

La brigade eommandéè par Cheriies arrive sur le

prciiiiiT champ (le bataille; nous lui apprenons la

position de l'ennemi. Elle ne marche plus, elle vole

au scc'tiirs des giYii.idicrs et delà cavaiiTiL- : nous
arrivons avec elle au bois. Une canonnade et une
fusillade lerrRite s'angigtnt. Tant que le jour dure,
l'avantaçc rst pour nous, et les balances républi-

caines s avancent triomphantes, rn cumulant tout

ce niiVlIcs rencontrent ; mais la fniiM r, mi tnniiil-

iard épais qui s'élève tout à coup, la nuit qui sur-

vient, tout enipi'clic de se reconnaître. On entend

paHcuit des fusillades; on ne sait où rst l'ennemi ;

un hatalllen du Haul-Rhin s'ébranle, et nous orai-

Bions un instant que la victoire ne nous échappe,

arcfau , kU'bcr, Braupuv et Clierbrs enipUnent

tous leurs t"!]! Il Is pour r('tnlilir l'onirc dans b; coiii-

bati ils y parvicuDcnt» mais ils croient prudeut de

faire cesser une attaque de nuit, qui, en exposant les

soldats républicains a se fusiller eux-mfmes, don-
nerait trop d'avaolage à un ennemi qui a en sa f**

veur toutes les positions. Les troupes de Pavant-
gard(^ virtorieuses restent sur le champ de bataille»
et sont l>i(-nt(jt soutenues par la c<donne de Cannel,
qui se di'veloppe sur la roule de îSantcs et de Van-
nes, el qui bieutOt est appuyée elle-même par la

colowM ds TUiy, qd s reçu l'ordre d« s*avanoer h
grands pas.

L'avant-garde bivouaque sans feu. sur le champ
de bataille. Des fusillades et des canonnades se font

entendre toute la nuit. Personne ne dort, et tous at-

tendent avec impatience la première heure du jour,

qui doit être in deraièrt da brigauds. U pai:aU è
peine, déjà toutes nos colonnessont en mouvement;
elles s'avancent surSavcnay; l'ennemi résiste, quel-

ques coups de canon et de fusil se font entendre;
mais In victorieuse baïonnette enfonce les rangs des
brigands ; ils spnt pressés de toutes parts, ils se ba(>

teotM dMeapérés; nos soldats, corps i corps, les

haclient sur leurs pièces de canon ; les rues, las

cbemius, les plamos, les marais sont jonchés de leurs

morts; nous marchons sur desniouceaux de cada-
vres : leurs canons, leurs caissons, leurs bagages
sont pris, leur cavalerie est en fuite, une parus est

exterminée; la victoire est complète.

Les inftiigables soUatsde la république se répan-
dent pendant toute la journée en tirailleurs dans l«s

bois, les marais et les leruus des environs, el des
milliers de brigauds tombent sous leurs couos. Les
ennemis, disiterses et réduits à quelques boraes va-
gabondes, ne tarderont pas i être détruits. Les gé-
néraux s'occupent d'un projet de cantonn^nn^nt, rt

nos troupes seront disposées de manière a n'en lais-

ser échapper aiicnn.

Nous avons pris dans cette journée le reste de
l'artillerie de 1 ennemi ; elle était composée de trois

pièces de canon de 9, trois de 8, une de It, et au-
tant de esissons.

Parmi les bagages s'est tronvé le coffre-fort con-
tenant 1rs assignats au nom de Louis XVil, et la

planche avec laquelle ils se fabriquaient. Les sol-

dais ont déchiré et jeté dans la boue les restes du
royalisme expirant, maisils ont conservé les nssi-

gii'als républicains qui s'y trouvaient mêlés. Ils n'ont

pas mis moins de sum a ramasser les calices, les pa-

tènes, les ciboiresetlessoleilsqttlsonttondidi entre

leurs mains.
C'est k juste litre qne la Convention a décrété aue

les troupes réunies dans l'armée de l'Ouest ont bien

mérité de la patrie; c'est au zèle qu'elles ont mis à
la poursuite (les In ipinnds. c'est aux fatigues (luVIIes

ont sans ces^e essuj-t-es dans une campagne d hiver,

dans les marches continuelles et forcées (lu'elles ont
faites, sans souliers et sans autre subsistanoe que
du pain , e'est 1 lenr inh^pidité qn*est dn« la des-
truction de l'armée des brigands, bes deux dernières

journées surtout leur ontaci|uis de nouveaux droits

à la reconnaissance nationale; soldats et giinèraux,

tout a fait son devoir: fatigues et dangers, tout a été

partagé. Le 6» bataillon des volontaires de l'Aabe,

1rs ce et.3I« régiments, ci-devant Aunis et Arma-
gnac, ont conservé la réputation qu'ils s'étaient

acquise au Mans. Nous regrettons de ne pouvoir

vous nommer tous les bataillons et tous les citoyens

qui se sont distingués dans ces affaires.

Noos spprenonsi l'instant que cinq cents Jtom-
mea de cavalerie, aut ordres de Westermann, ont
poursuivi sur la gauche de Savenay quatre cents

I
nommes d inranlerie et trois cenLs dé cavalerie des

j

l)riga(ids qui se portaient de ce côté ; l'iiirantene

I
a exterminée. Firon, commandant de la cavale*
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rie bri;;.indii)c, cl qui munlait \c cheval blanc si f;i-

incnx (hins l'histoire de la Vendée, a ëlr lue, en
combattant, par tin marrchal-dcs-lo^is de la légion 'lu

Kord. Le rc&tc de la cavalrrir, pressé par les aûliot,

a essayé de (mssfr la Loire â I» nage ; ils ont UhisMv
engloutis daii<; l'-s flots, ri p.is un n'n r ( lnii|ir. N- us

avions citt'iiiimc huT un autre c l'iiuiuiiikuiUii'

cavalerie, (jiii a dit S'- (lunitntT Ccmiain, cl i|iu était

un ancien mousquetaire. On nous assure ce matin
que son uuni est de Langrentèrc. un des généraux

;

la Convention nalionnlr apprendra avec intérêt qiic

le général Braupii y, nui, hlessi'à mort sous les murs
de Laval, s'ccriiit; Je n'ai pu vaincre pour la ré-

vubliqueJe mourrai pour elle! n'a cessé, malgré ses

blessures qni sont encore saignailn^ irt qu'il est

obUgé de pioMr tous les jours, d'aeéompagoer Tar-
mée et vj iMrtager ses fatigues et ses dangers.

.Nous apprenons que le tocsin a sonnt- dans 1rs

campagnes, et que les paysans de ces coiitret-s ex-
terminent les brigands de tous côtés.

;<ious regrettons bien qoe notre tirave collègue
Bourbottc n'ait pas été lémotn des soecèt de non ar-
mées dans les demi^rcs jotirnées. Epuisé par les fa-

tigues d'une campagne qu'il fait depuis huit mois, il

Cgt reité malade a Laral.

5i>né PaiECB (de la Blarne) et TimiBAir.

BiUAVD : J'aoBOUoa encore i la Contention na-
tionale qne, par Utfeomrier arrirë cette nuit au co-
mité de «aint public, nous avons appris que le noyau
de conlrr-ré.olution qui s'était formé sur les coiiUns
du (Ir|iai t( rncnl d'I Ile-et-Vilaine avait été dissons,
et que i'aiUc-de-camp dutraitreVimpfennélétnéà
la leie des rebelles. (ApptandiiKnMMk)

L'assemi»ln> ordonne l'insertion au Bulletin de
la lettre des r^prégentaots da peuple Pikur et Tur-
rean.

Lê mitUstrt de la guerre au préeideM de ia dm-

C slMaa»

Jot'envoie copie des lettres des généraux Pichegru
et Hoche. Le courage de nos Freros d'armes et la

bonne conduite des généraux ont forcé reniienii à
évacuer riinporlantc position d'Uaijucnau. Les ar-
mées du Khiii « tde la Muselle, enflammées par les
succès, ne dcmandeot qu'à laite de nouvelles entrc-
priaes pour le triomphe de la liberté. Pichegru m'a
transmis la note de plusieurs traits généreux ou
courageux de nos frères d arim-s

; je te la fais passer.
Les deux armées n'ont pas eticurc atteint le dernier
terme de leurs travaux, mais elles out fait de puis-
sants eSurts. En attendant celte époque, qui ne peut
être éloignée, une lettre de satisfnclioii de toi, ci-
toyen président, au nom de la Convention, serait
une première réfiompenM quine numil qu'opérer
tto boa effet.

: . ^ ^

. > . .AS^^Boociom.

neliym, §Mral en ehefde l'armée du Hkin, au
. ..«sMslrediefafNerrt.

Qaartier-géB^ral, à HaptiMU^ Saitow, Pm t*.

Je ne t'ai point écrit sur la journée d'hier, parcc-
qiie le général Hochi-, avec ijui j'étais, l'a expédié
un courrier ni ma pr.'srner. Nos lri>n|M«s y ont mon-
tre un couraç;»' vraiment répiililicain, et les positions
les plus formidables, fortifiées par tout ce qne l'art

Eut ajouter à la nature, ont été emportées à la

îonneltc.Ou arecommencé ce matin; uiais,comme
je suis paru à bome licure de la gauche pour rc-

dïiuil"
^'^•^'«^«"ff^ii^»** «Hî^ir-^

l/euueai a quitté Mtehevflleff, tirttsenhrfnî ti
Haguenan, malgré les retranchements et 1rs ouvra-
ges presque continus dont il avait conv( rl la ligue
(jiii j' ces trois postes; il avait siirli'iit fnrlilic er
deriiK r arec tant de soiu qu'il ne (allait jas initiiu
que li s dispositions qttenoilB avions prises à la gau-
che, et le courage que noa aolilats seuls truvrnt
avoir, pour 1rs engager à se retirer. ^oHS ne nous
arrêterons que le temps néccs>airc pour ipic les li mi-
pes, qui sont tri s fatiguées, se renoseni un peu, t l

nous ne li-nr <l<iiiiieroiis pas de relâche.
J'ai eoga^c ta mumcipalitc à me iléMgNrr les aris»

tocrata qui ont pu resterdana ta ville, etjr compte,
de concert aree les représentants dtt ponplr, les trai-
ter comme ils le méritent.

Je n'ai point eneore connaissance de tout ce que
l'on a prisa l'ennemi ; canons, aHUiilious, caissons,
baeages «tt gnmd nombre, de. On a bit au muiiui
mille piiaonnins. J'eipèra enaoïe le donner Uenuiiu
da bonnes nooTalIcs. ^

^i^é PicaiMi*

.

Pour copie conforme : BoocflOTn,!
*

Lyccc des Arlt.

Demain, 8 oirosc, à onze heures du matin , il v
aura ttfanoe pnbliqne, dialribnlian de pi»« con-
cerl. - . "i ^ ^
Les artistes et les savanls sont Invités i se faire

inscnreà radniinislf«lion,fnarBvdqne.n^ l,butle
des Moulins. x- < . . ,i r . ,

OeiEA RATIO»*b— Deai., UiHiaie a Marnlàon, Opérât
rOJranOeâia Uterii, ctk Mlct de Tdémâmuk
Sa alIcndaM la 1" npitanlatian ûehMedelaim-

SON, 0|péra en un aeie,

Tafttiaa aa i.*Or«at-Coène«aVAVHMAi, me Parari.— lk»ta»d£A»U ^ Blaite cl Itabct.

En attendant la 1" r présoniatioii du f'ri de là Patrie^
opi'ra en 3 arli s avec tout s<in speclaclc.

Thcatm nr. i.« HKPirLiQtR, rue de la LoL — L'imlripie
éjriâlottiire, cl tit yraie Bniroure,
En aUeiidaiit la 1" n-pré^enlalion «ks Cantrt-Bdtol*"

tionnaircM juge» par eux-mrmesj coin. nour.
TaiATM DB Li Ki'B FiTMitii. — Ëo rtiwiiiiiMini da

la prise de Toulon , no«r le fWpkt rC^fÛer de fer-
f«m« et4iloM^ea M?

i ,

Ba attendant la l^ifpitKi^aiJoii de. roalar #1rjutir.

TkiBTas RATWast, met îèe la Loi et de Louto!;.—
ffanine, sairiedu lltmrru bienfuitom.

Le citoyen Molirenipliia les rùle» d'O/^uncldc 6c-
ronte.

Demain la Purfiile r.Qnliié,

TmsiTIIe Dr LA Mo.Mvor., ju Jardin d:- IT.ga'iléw-^
Lti Donne» gcm : C licm cusc Dcrade, pl JceuuoI,

Tui.\inT. ur.<i Stni-Ci^-orTM, ct^devant 11011^16 «—Jle»
liichc. — Demain pour le peuple.

TiiP traiM Vavprvillk. — Kii rt>jouiviinrc <lc l i pri<e

de Touloo, poar le imipie, l'Ueureine Dremlei Am
littotu-i te PrisenCSmmn^ dm eAofe» et CVmmi eO»
iegeoùe»

TRiUrae an ta Gni. — VànM». — Cedet Aoamf;
le$ Cent Lpuù éTuTt et ta fiait aux areHiui e*.

THÉATas ntt I.Trte dm Art», au jardin de l'Egarité. —
La li(ucu(c : rÉchappé de^fomi-t» UMewde lajhUetim'
tionii(f, cl un ha'Icl.

Tiiii» rrr. F'B»fir aïs comiqie ti ltbiqi'e , rue éc Bondî.-»
MeodttHeilMs la Lune, piccc Cil 3 actes, à «pcclack, préc»

du* Paremti riani».
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GAZETTE MTIOmE <»> LE lOMTEUR IIVËRSEL.
K* 98. Oclidt. 8 NivosE, fan S*. {Samedi 38 Dtomm 1793, viêtut ttyU.)

CONVENTION NATIONALE.
PrtêideHe» àt CouIàoh»

8UITR A LA SÉANCE DU ê NITOflt.

Lb ramoMT : Vous «enoi d'a|)|ir«adre )t ricloire qae
no» Iroiipv» on( iTni|>or1éc »ur les rebelles de la V'eDf16c.

Voici uiir Irllrc qui vient dénie par<t air, l|ai oOBttcni rail-

ooitce d'une ticioire encore plus complèlc.

Carrier, repréientant du peuple, fri»tmrmé$ àt
tOuest, à ta ConvenUon imKwto.

Rames, le ^a iHBÛra, taafl*.

« Citoyens mescolU-gors, ions iàaHé (|u'il n>xis-

Uil plus tle Vendée, tous d^crélcic< ticafaX fkli a'cxiste

plus un wal brigand.

• L'affaire du Mans o élé s! Mingl«iite« li Beortrière

pour rus, qurdt puis ciHie cotnruunt-jutqu'i Laval la terre

tfi juiKliée di> leurs udoTrc L> ur déroule a ft4 si coin-

pli le qu'ils <r >oiil ditisé^ en désordre, tljic kaadc de- ces

stcUrab s'est p«)iléc à CbAiraubrijul, e( Taslre à Ancenis.

Cn Unix |>o^(i> ml et a «oirarritrr l'armé des brigands

dan% d<-s (i4'>aeins hmtilcs: l'un »'e»l repUé sar Rrnnn,
l'autre sur Nantes. A l'iostaut j'iii pris les iDcaarcs les plas

prontpii's et le* plus efikaces pour rntpCdker k paasage de
kl Loire el de la VilaioCi j'en ai fait port aueoniM deulul
public

« Le lendenaia je tus lotirait par n captlalae du W>
leaii armé (|ur j'atait fait placer sur la rife gaitcbe de la

Loire, que les brigands en jcraiid ooffibre, qui s'étaienl

Kr'.cs i Auccnis, tentaient ie passage de cette rlri^, è
ide des toiiei el des boleaui qu'il» porlaieat sor înn

chaiioi», el des barriques qu'ils prenaienl à Aaeenis, H
qu'ils douaient Si des planclic^; mais il m'aonoaça en rut^me

It nipsque l'iiTlilIrTie denosbateauxarinés, brisant 1rs oro-

bari aii<iRS drs brigand», les luait oo imyait lonsk ElTccti-

tenirnt, lo<iscc« eqiii^.agesont si bien fait Icnrdeioir, qu*ij

b'v a iri que Ir^ peu de brigan'is qui aient passé U Loire,

ei aïoesurc qu'ils arritainn sur la ri«e gaacbi;, ils étaieol

tuè« par nos posics de Châicaudcau cl de Saiol-Floreiit

,

tans nulle i(-»isiaucc ; iU fvnaicul & la nagi; sans araws.
Il n'me&l pas échappé un seul, sans les ordres du génér al

MouHds, qui s'est a«is& de d«iniirr I qiielqiievuns despav
Kporis pour les autorivri rentrer ctiei eus. Je fient de
fcire partir l'ordre d^irrélcr ce géucral vraiment ooopablei
Il i Nl rrfn]ilacé.

• Le 38, W csirrmann et l'adjudanl-général Rectaraont
entre» tous In d<ux dans Ahcenis av<c peu de foroeai par
deux portes oppo-ées. lliont fnil uii<* boucherie épouvan-
table de ces brig mdi: les raes de cette cummune soiU
jonchées de morts : ils n'ont pas perdu an seul bemme,
BOUS n'jvons qu'un blessé; ils uni pris huti piècesde cannon
aux brigand*, tous leurs caissons cl It-nrs alTùts.

• Le 29, Westermann a marché sur NorU; i dixlieuros

do soir, il s'est emparé du village de Toucbc, .teul, avec la

cavalerie de la légion du Nord ; il y a troavé environ (rois

ou quatre cents brigands; il les a loiîs taias>acrés. Le Icn-

éeOiain, à cinq heures du mutin, il a attaqué Nort ; l'cn-

eni épouvanté s'est sauvé devant lui, et a pris lu roule
dcBlaio. Néanmoins il a lué plusieurs brigands dans
Non, et a fait environ cent prisonniers pqar des raisons
qu'il m'a conliécs; il y a prisdciix cents cbi'Taai, etm'oa->

nonce que Laro<.hcj«quclcia el Sloflicl ont été tués en pa»-
'

tant la Loire.

• La défaile des brigands est si complète qw Doa postés

les tuent, les pri iiitent et amènent à Nantes parcenlalnesi

la guillotine ne peut sufBre; j'ai pris leparli de les faire

fosiller; iissr ri iidcnt ici cl 5 Angers par centaines. Passure
àceux-ci lem<me sort qu'aux autres. Jlnvile mon collègue

Francatieliine pai s'cca'ior d>- n-tlctalutaire etex|>édjlire

nétliode. L'est |'ar principe d'iiumaoilé que je purge la

terre de la lilKrto de ces monstres.

La bande qui se porte du cAté de Blain ne fera pas
une niarrhc bii n lui)(;ne. La colonne commandée par le

général Ktétier à ('.hâleaubrianl ; Westermann pour-
auil d (rondes jourikes celle horde rugilire ; toutes les

»• >«n"tf, — Tvme H,

icaliow, «MMtatBÉM. IwOaiasiharaatkmsqu»
pa fwilMer m* iaraatM é»m Us llorhihan, UmK

rslro^ii, déuvk, bcOM. ettea fafcas dtiipaaéeatiir la ri^e
imehede la VitalMi dapalt em «Mbouahure jusr)n'a
ptùsd* VaoMK, 4a wa«toa m'UM tapo^sible atii bii-
gands d'aller t* réaair ain BaÎBbrcM partisaoa ««'iis col
tea la MorWkaa. . .

• Sw la rive gBMbB laM TBMM pealpaaaieai : DOBs
9n«as «a iraiaeoB qaaiana aaBBlaiii aaecBssifs: io>is

kaBamia, to«lfeeaali«MAliaM«B po«toir da la rcpwbli-
qoe. Cbaretia aa eaehe daBalaabais avec «aviron deux
iUe bripada aassi lâdtas qae hù. Il ae reste pJiu ù
preadw^uc Nairaaatien. Vaaa recevras bèealàt la nou-
velle de ceticpriae. LVspédiiioaaiiriariregaadàecuuvre
de gloire le général Haio, à qui dk aélè confiée, ainsi
qae le ;t«a«ral Dntruy et toas les braves déienaeurt qui
coBibaiteiil sous leurs ordre». FimimXépm^ifMi encore
ouelqites joars et il a'caisiera plus an aeal kr^aod sur les
deni rivet de U Loire.

Salut et ftïlemiié. f%BdCAa«aB.B
Leméaw représeniaat da peaple, Cankr, «crit de

Nai»ti«, la k aifas* i

«TaualrskrigaadsiorlBrivagBBCbedalaLoire tool
eUermiii*^, dilril; il n'exitle plu* d'afvnée catholique

et royaliste dans celle partie de U répabUqoc. Nvos les
avoBs aliaqaés le 1 cl lo «, ataoas ca avow bit une bou-
eberie telle qu'on n'en entendra phw parler. Il ne s'en est
Mavé que que<qtte»«iis qa'on déirmra Ixù facileaient en
bisani de* battues dans les bois. Lcxdcuzcotrhats ont été
livrés 4 Saveasy; naus Icar avons pris tous leurs canons,
catstaiis (( «qaipar »i et les poasiani jusqu'à la Vilaine,
dont j'avais fait sailever les poots et détruire toutes les em-
karcaliMs, aous»aai«ns lu«: enviroasa asille, formant
la totalité de leur bande fugitive.

« Sur la rive gaacbe mus avoas eaoofe battu Charelte
aoi Herbiers inoaalaiavoaalaélraisoBqnalrectnis bii-
gaiMls. Il s'est eafai an d^Mdn daaa Jca bukaiacceBviroe
nc«( ceuis brigasda.

• Nantes est iiluntaé, lescriada riM U répuHi^ue!
wirtHl •#( étftnêeitr» ! viot Ui Mintt»ffnt t reteai'iatent de
lootes parts. L'allégresse est universelle et inexprimable.
Oai, qu'clh: «ita uo(n<b<xe république, son irkaipbe est

1 . ^ . uSigmâ Ciaaiaa. i

LeeUayaa qalaifani aalU dipithia de aau-
veaai délaiU 4 daoaar èk fBaiinlka im écmmÊÊ qa U
aoit CBlendu à la barre.

Le altoye» passe à la bartc al pHMdla papatab .
-

Lediofem .- J'sjoalerai aaa détails eaaMaaaadBMb let-

tre qne je tiens de remettre au présiiient, etqai n'a élé
confiée par le rei<réteiitaDl du peuple Carrier, que le jour
de mon dépari Uasi arrivé à Nantes ciaqcrnis brigands
que les bab.lants do campagnes avaient saisis jelant leurs
armes <1 drmaadaDl grâce; nais la aeale grâce qu'on puisse
accord i>r 4 dt-s rc bol les est de leur donner une prompte
nort. J'ajouterai qu'en passant 4 Anceais, 4 Angent el 4
Sanmur, j'ai rencontré un grand nombre de brigands que
l'on condui nit 4 Nantes pour y subir la peiric il»«4 leunt
crimes. Je ne cmis pas exagérer en annonçant 4 la Goiw
vention qne le nombre des rebelles tués par nos braves ré-
publicains, ou qui te sont noyés dans la Loiie, eictdc
trente mille.

Je prullierai demapréseace dans la Convention nalio*

nale pour lui annoncer que les fonderies de la répabliqur,

dont le conseil exéeulifm'a coule la tnrveillaoce, toni dans
la {dus grande aclivité. • (On applauilil.)

te ctloyen lloche, cttmmandanl l'armée de la

Moselle, au minislre de la guerre.

Quaftier^géacral do l'anale de la Moselle, k Ycrd,
S ai rase.

« Je n'ai pu te donner hier anctin^ détails, j'étais trop

occupé : jo le suis encore passablement ; cependant, il*a<

prés lnu>lc« renseignements que j'ai, nous avons pris tnte
canuiis, vingl-quaire caisHHis, quatre cent cinquante 4

cinq ccnls prituDuiert, tué ou blessé trois aenis homoicï.

8
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La *i*ac>lé ie VaUn(\nc nou> o Tail pctclrr pcn de monde,

6 peu près qua1rc>vin(^» lu^ « l.crnt-dfiqiionleblf«r^

J'alt.tqiu- i la |ioînle du jour; ii i lroa|tc» K* montrent
Mns-culotl)'s, etc.

• r* réj{tai«n( 4«Iiiim«t4i. lefi* derfnirnm, Im
caralMni«>r*, leM'Nfimenl d'infanlerie »«toot parfaite*

inrat (li»iin)(a^i.

Le gi>néralOuboh, MrMémalhrnrraMniipnt, t'ntcMM*
porti^, l'ou' te dire, ooniii« un h^oa, on plulAi comme oa
républrcain.

« On amène rncorc des Toiluro» fl'anDM, je l;t»»»e lea

ars à nm braves Tolnniatm i j'ni donné totiic riiie nuit

les ordres les plus pronifiu pour que le fcrand d««r>nfip<v

ment del'armèetfe la Moselle s'opère; iin<> reste plnaqu'è

mettre l'armée en avant; si ma drotiemeseeonde, j'irai...

« J'iii Irnijonr* deux fruenitirs de drapeaai pns aui
soldais d<s brigands muromtés. A hi premièie ocmsKm jt

les enverrai I la ConTcntlon eationale. Je ne puis écrire

ditmege.
• Hncaa.

Poor copte conferwe,
5^511^ DoccaoTTB. •

i(ott d« qm«l(ptft aciinn» rclaloiilet qui u tont

fanes à k'urmte du Rlun.

Ijc général en clicT, sati«rail de la condnile qu'avait te-

nue le premier b^lalHon de l'Indre daii« la jonmè»- du
U rrimaire, In! adrfa one somme do 1,300 li^re* poor

lui en lAmni|^er «a gratitxdi* ; lr« braves senS cuhiHes qui

le corap^vnl lui rtutoy^rrot cette somme en y ajouiani

celle de 845 qn'ili de<tlin<^reii(aii MMilagemi et «les

veuve» et orphelin* des défendeur? de la patrie. A ees traits

de bra>0UTr et de j?*n*ro!rilé ec balnillon a eneore ajouté

de nouveaux droii* é la reconnal sonee nationale, p.ir »on

conragt et son ifitré|iidHét enlever des redouter è la baToi>-

iwtte, qui étaient toutes liériswe' de e.inon, et desquelles

il sortait an frn effmvabh-, auquel rt> répondaïuiit par des

cris (le vu e la république f

Dans une eha'ge de cavalerie tni a en lieu dan« la |onr>

ée du tî Mmairr. nn lienti'»r«nt iln ly rr'^siment de rhav
téitrs h cheval, se Ironvanl d<'monié , qtiitaii le champ de
baiiiilU' pour aller prendre un niiiei' cheval, lorsqu'il ren-

contra un chasseur du mr^me réitmenl, nommé Knion, qui

conduisait Te cheval d'un dragon auiilchien(|u1l venait de
terrasser. Ce lieutenant lui d'-manda A aclieier son cheval |

le cliasM-ar lui répondit ; Ceetieval ne m'a eoftté que dea

coup* de sabre, il ne petil mieoi m'i tie pau> que par ee«l
qu'il va le mettra k même de donner ; monte^le. et etar>
geon^l Le lettH* main, oet oflicier, nt-> topant pasvcair !•

chasseur lui d'-niaodci l'argeiii de M>n cbc\al, le fil apper
li r, et lui offrtS fakmmaU ce qu'il ju^i a valoir. Il «e fm\,
malgid ses vteee hHtaMea, lui faire a<«rftier ua sots. Pi-

chcf rti, général en chef, informé de ce trait de généeaail^
niauilii au chasseur de se rendre chox lui ; il lui piopose,

au nom de la république, d'accepter quelque chose ; il M
put l'y résoudre.

François Cot in, oanonnier au S' balalllen de la Meuse,
D tué, avec l'écouvillon de lu pièce i>u.'ii servait, un cava-
l iT autrichien qei coupait tes traits des chevaux qui la

rimdtiiulenl, et t'a empêchée ain»i de tomber au pouvoir
de l'ennemi.

Un a'ilrreanonnier da 3* r^imentd'inranlerio, nommé
Joseph Potiparl, a grillé la mouslarhe k un Autrichien qui

lui avait eoapé le poncei etsa iauee k (eu lui cmchanl aux
yrus, il est venu h bout de te terrasser et de s'emparer de
soochoial, tout blessé qu'il était.

Renvoyé au comité d'instruction publique.

N**' : Je pense qne les vVaU palrioira n'apprendront pas

tans iiitvrt't que te jour où l'armée franraiae qnilla Ilague-

nau , tes femmes comme il faut, les femmes liicn elevcc,<,

c'est-à-dire celles qui étaient lra\ailléei de l'^pril d'aris-

tocratie et de ratiali«me, s'haliillèrcnl, au nombre de
soixante k quatre vingts, de soie etdémous«eliiie blanrhe,

et, apn'savoir l iii préparer lout <cqiii était nécc^sairc

pour un bean bol cl un grand galiU allèrent au-devant de
leurs parents émigré*, de fèiet-major dea Autrichiens el

des Prussiens, qui s'avanci' rent pour prendre possession

d'HaRiienau. Tout-k-coup un déi.icberoent de cavalerie,

qui était encore masqué dansun Ihiïs, s'aperccvant d« rdlc
iDrimc procession, te jcla avec impétuosité sur cette con«

riërieconlrc-révolulloiinalre, el n'en laissa am Aotrichiens

cl aai émigrés que le» cadavres immolés la vengeance
nationale.

(iotTiiLetv (de Montaign) 1 l^e brave maréchal-dea-
lo'^is qui a lué Piroo a délivré la terre d'un monstre exé>
crable. C'est ce Piroii qui a commencé la guerre de la

Vrndép; c'e»t lui qui a o«é proposer, k Anceuts, une capi-
tulation honicvse k nos troupes.

Jt- demande qui les ri priyot.iiits du peuple pri s l'ar-

mée do la Vendée, soient tenus de donner de l'avaooenent
à ce brave homme.

Cette propo*llion est décrétée.

iioi eiLLRvt : Parmi l?s grands etrapable* qoele Irîbanal
révolutiunoaire a livn^ au glaive des lois, il en a oublié
deux de« plus importants; le premier est Uarcé, relui qui
fut l'auteur piincipal et la source des dé^a ires de Ij Vi-n-

déç. Le second est le ^omp^re de Carra, le traître Qucli-
neau. Je demande qu'ils soient incessamment jugés.

A*^: rajoute un troisième personniige, dont la puni-
tiou a été trop longtempv retanlée. C'est le commandant
de Longwl, décrété d'accusation depuis un an. Je deiimmle
que le ministre de la justice rende compte des |KHirsuHe«
qu'il a dû faire pour le livrer an tribunal rétolationnaire.

Ces deux propositions sont décrétée*.

TuiBiOT : Sans doute l'intentioii delà Convenrtea, en
décréianl hier qu'aui un étranger ne pourrait reprevnter
le peuple français, n'a pas été rie lai*ser si'-ger dans l'a*-

srml lée ceux qui s'y trouvent mninlénanl. SI In Conven-
tion aiail brsoin d'exemple pour sentir ta nécessité d'à-

dopler ma proi o<hioii, j'oflHiar^ fc se* re?a»d* TItomas
Pa)ne fais-ml tous vst IT'm is p url'jpilo_«er sur li' smi du
tyaii, et votant toujours avec li s hommes rcéoonns traidcs

k la pairie.

Je demande qu'on appelle les suppléants des étranger*

qui jusqu'à présent ont siégé parmi les représentants du
peuple.

Celte proposition est adoptée en ees termes :

f l.a Contention noilonalc, par mesure révolulionnaira

el de salut pi<bllr, di'-en'te :

• Art. I". Teti» Individus nés en peys étranger font

excHii du droit de repiésviitrr le peuple ri.inc;iis.

• 11. Le* clt'>jeii*nés en pa>séiiaiig>TS, qui «ont actuel-

lémcnl membres de l.i Convention nnttonale, ne pourront,

k compter de ce jour, participer k aucune de se<» délibéra-

lions; leurs suppléants Kronl appelés 5ans délai par le co-

mité des décrets.

« III. La Convention renvoie laon comité de salut pu»
hlic la proposition d'exrlurr les Individos nés en pays

étranger de toutes antre* fonctions pnbliqnes, et lecliarge

di' (aire UU prompt rapport >ur cet objet. »

— B «akxe, rrn ncm du eomilè de êolut publie t La Con-
rrntion a demandé hier A connalirr la liste de ceux qui se

sont dlMliiguéï k la reprise de Toulon, iinrcequ'elle veut

elle-m^meles réconfpenscr. Voici celle qui nous a etélranft*

mis<- par le général Dugommier«
Rarèrc lit cette note (I).

BotBOOK (de roisej : Je ne veux pas ravir aux ofliciert

;
la gloire qu'il* ont acquise; mais je suis étonné qu'on ne
nous parle pasdes soldats. F.st-ceqn'if n'y en a pas parmi

I eux qui se soient distingué* ? Sans leur courage, la rettelle

Toulon ne serait-elle jias encore k la po**e>*ioii de Pitt ?

j Vasssi. : Il est question, dans la liste qu'on vous a lue,

j
du conunandant du 3* bataillon de la CiMe d'Or ; si c'est

I

un nommé Drune, je vous le dénonce. I^orsque L}on (tait

en réioltc oufctte contre la Convention, il alla, malgré

nos ordres exprès, présenter *e* très humble* bomtaagfla

& la commission prétendue populaire'de celte ville, lede-
aiand<; quçcc fait «oil examiné.

MofsE B4YI.I : Ce n'e<«t pas sans surprise que|e roAi qu'on

a nul)lié dans cette liste le citoyen Ardouin , commandant
le 3* bataillon de Marseille. Un de noscolltgnes près

Parméc de Toulonaécrit kla ('/invention qu' Ardouin rallia

une colonne qui était eq désordre, et contribua par-lk au
sufcè* de la prise de Toulon. D^ailleurj, Ardouin a acquis,

par une autre actien non rooini digne d'éloge», des droits

k la rçcounais-ajuc n.itionale; c'est lui qui, au H mai,

I cmpCclia le S* bataillon de Marielilc de so poiler aur la

(t Wl rsl fâchent que celte liste n'«il |>as l'io insérée dan*

If Jhniieui
i on J aurait probablement trouvé le nom d«

Douaparle.
_ ,

L. G.
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ConTcniIoD, conçue il en avait rcça l'ordre tccrel de Bar*

barooi.

BtaàM : 11 y un moyen limple de coodiier le* ioUrèti

de tous ceux qui w tonl distingués à la prise de Toulon.

Que nos collègues qui aurool des obwrTaiions i fjire les

plantent au comité ; il les fera passer aux représrutanta

du iM'uple qui sont sur les lieui, et par-ii mùtae en «at de

connaître tous les faits.

Celte proposition e^t décrMée.

BarrUb, aa nom du comité de satut pablic : Je

viens, au tnilieu des victoirra sur nos ronemis exté-

rieurs, vous proposer d'en einporlrr une autre sur

nos cntiriais dr rinte'ricur. L arislocratic nous ac-

• cusc d'injustice, parcequc les aristocrates ncsout
pas libres d'am-ter nos surcës.

Vous avez voulu fonder une république, vous
avez dû être d'un inténU indoxible. Vous t'ios venus,

.nprrs deux mille ans, changer iWs lois des|iottques
;

vous avez dû être d'un cuiimi^c audacii iix; vous
avez cbaugé tout-à-coup les usages, les mœurs , le

gouvernement, les habitudes d'une grande nation;

vous avez dû calculer les résistances pour les vain-

cre; vous avez dû incarce'rer les esclaves et les par-
tisans de la tyrannie.

Sif le H juillet 1789, quand le plus juste des tn-

ceodiet consumait les châteaux ue la réodalitc , et

détruisait la noblesse, celle rouille des sociétés po-
litiques; si, à cette époque première, niaiséludtV par
la crainte des brigands, les citoyens, les reprc-

seolautji du peuple avaient seconde le mouvement
révolutionnaire, tous lesabus monarchiques auraient
disparu, et les crises qu'éprouve ia Iwcrlû eussent
été moins violentes.

Si , le ii juin 1 701 ,
quand la nation unanimement

indignée demandait la répiiMiqtie à une a&scui-
bléi' constiliiaiite

, maismouKrchique , les représen-
tants du peuple eussent été ;i la hauteur di s circon-
stances, la trône d'un roi narjure et fugitif aurait
disparu avec ses suppAts oruinau'eji, les aristocrates,

les prêtres, lesnoitics et les fripons.

ÎM, la 10 août, à jamais célèbre, les représentants
du peuple avaii'iit uiis en ct.il d arrcst.itmn tout ce
qui tenait aux castes priviléginires et dévorantes, et

3ui piiilulenl ii l'ombre du trône, une bieuTaisanle

éportationauraitdéblayé le sol de la liberté de tout
ce dangereux mobilier du despotisme; et la Con-
vention, au lieu de s'asseoir sur des ruines, aurait,

dès ses premiers pas, élève' paisiblement la première
république du inonde.

Vlais trois fois la république , jetée dans le moule
brûlant de la révolution, a été manquée, a été défec-

tueuse dans les mains de ces artistes tnaliinbiles et

corrompus; trois fois la matière est sortie difl'urme

de ses ateliers.

Le 31 mai, se forgea, au milieu des froissements
de toutes les passions, de tous les intérêts, de
tous les complots, uixv constitution républicaine,
simule et énergiiiiie. Des consniralciirs contre celle

arclie sainte ont été punis, el la patrie n dû, pour se

sauver, mettre la terreur à l'ordre du jour.
Le parti de l'étranger et des conjurés domestiques

a pris alors une marche aouvellc. C'est en vain
que des généraux traîtres, des députés parjures, des
fédéralistes incorrigibles, étaient traduits devant le

tribunal révolutionnaire : l'intrigue redoublait dans
les atés, le faux patriotisme triomphait dans les

Sociétés populaires; les étrangers étaient partout, et

la trahison couvrait nos côtes et nos frontières.

Où étaient donc les citoyens suspects à la répu-
blique? ils étaient partout, ils commandaient nosar
mécs et nos escadres, ils traînaient notre artillerie et
nos ordres, ils réchauffaient ou attiédissaient, à leur
gré, la Vendée.
Où étaient les citoyens susi^ccts à la liberté ? Ils

prenaient le costume des sans culottes, ils inon-
daient les places publiques, ils égaraient les groupes
de citoyens, ils corrompaient l'esprit public, ils cor-

respondaient avec les puissances étrangères: nobles,
ils donnaient des secours aux émign s; fanatiques,

ils recélaient les prêtres conspirateur" ; incrédules,

ils se plaignaient sans cesse de la perte de la reli-

gion
; opulents, ils recéiaient avec un soin avare leur

mutile fortune
;
pauvres, ils se plaignnieutavec amer-

tume du nouvel état de choses; citadins, ils tuaient

l'esprit de la révolution en la maud'uss.-iiit ; habitants

des campagties, ils dénigraient les luis nouvelles;

politiques, ils accusaient le gouverucmcnl ; mar-
chands, ils s'engraissa ie.>t de la substance la plus

firécieuse du peuple; banquiers, ils avilissaient la

urtuue publique et alimentaient nos ennemis ; élo-

Îiuents. ils prtxhaienl le fédéralisme ; indilTéreiits, ils

urmaient l'appui des coutrc-révululioniiair(*s , et

présentaient a la liberté une nation étrangère au
milieu des Français; écrivains périodiques, ils

corrompaient les soura'S de l'opinion ; lettrés, ils

pleuraient l'esclavage académique; et. stipendiaîrcs

<|u despotisme, leur plume était paralysée pour U
liberté.

Il n'est pas jusqu'à cette classe utile el malheu-
reuse du peuple que les scélérats n'eussent corrom-
pue. Des coraonniers étaient investis de séductions

pour cartonner leurs souliers; des fournisseurs,

pour altérer les matières cl les substances premiè-
res; les charretiers, pour couper le^ traits et li\ rer
les canons ; les marchands d'enu-de-vic, pour l'al-

térer; les ouvriers de l'habillement, pour (luuner

vêtements insuffisants, mes<|nins on de peu de du-
rée I les armuriers, pour donner des nmies de man-
vîiise trempe. Ils avaient tout eoiiveil de crimes rl

de corruption ; ils avaient tout dénaturé, tout nrnië

de Soupçons.

U n'est pas jasqu'aux feinmes qu'ils n'eussent at-

tirées dans le parti suspi'ct ou cunlre-révolulion-

naire. La v.Miilé ou les vices des lenimes iriuie caste

noble ou corrompue ont préehé, fainrnié. encouragé

l'émigration; les autres classes ont elé i mployées,

les unes à atténuer le courage de nos armées, les au-

tres à servir de moyens ne corresptmd.ince h nos
ennemis extérieurs; aiusi l'épidémie contre-révolu-
tionnaire avait lancé partout di s symptômes que le

législateur a éle oblige d'examiner el <ie ;:iiérir.

line institution trrnble, nuiis iirces«air«-. une in-

stitution qui a sauvé la France, malgré qHelques

abus (quelle institution en n jamais été exempte?)
a été disséminée dans toutes les sections, dans tou-

tes les communes.
La loi qui fait arrêter les | te rs^)nues suspectes a été

et a dû être portée. L'aristoeraiie a frémi eu voyant
perdre ses soutiens et iaearcércr ses émissaires.

L'reW perçant et scrutateur de la lit)erté jalotise s'est

reposé sur chaque citoven, n pénétré dans chaque
famille, a percé chaque cjomlciie.

L'opinion publique, qui se compose de faits de

-

tout genre passés a diversej époques de la révolu-

tion, l'opiaion n désigne la majeure piurtie drs sus-

pecta; la loi a dû les frapper.

La naissance, de» préjugés orgueilleux, des habi-

tudes aristocralicjiies ont désigné les uns.

Des professions inuliles,dangeretises,onaeeonlt»-

inécsàdes gains illicites, à des manipulations cri-

minelles de capitaux étrangers, ont dû [aire arri!ter

les autres.

Les spéculateurfl barlwres sur les subsistances du
rieiiple, les avilisseurs de la monnaie répiiltlieaine,

es marchands, par leur sordide intérêt élrnn^ers à

leurs concitoyens, ont dû former une autre classe de
personnes suspectes.

Les parents des émigrés, les fauteurs de leur fuite,
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1rs complices tialurrlsdc leur haïuc coutrc la pairie,

sonl djns une hvpolhèsc aussi suspecte

Les prt'trrs itiseruienlés
,
q«»i eruieiit tout perdu

parcetpie leur métier est devenu inulilr ; les anciens

magistrats on mbins, qui ne croient pas à une n pu-

blique stable dans laquelle il n'y a ni parlemrnts,

ni bailliages; les hommes de loi ,
qui ne voient dans

les codes que les benélicesdc la chicane, et duns la

justice que le droit de ruiner les familles avrc des

feuilles noircies de sophisuies cl d'injures, devaient

peupler les maisons d'arn't.

Ainsi je dirai avec plus de raison et de politique

que les ccrirnins périodiques qui, sans le savoir cl

sans le vouloir peut-ftre, raviveul les contre-révo-

lutionnaires, et n'chanfrent les cendres de l'arislo-

cralie (1), je dirai : Noble, suspect; prêtre, houiine

de cour, homme de loi, suspects; banquier, «'trangrr,

«giotenr connu, citoyen déguise dVtal et de luruie

extérieure, suspects; nomme plaintif de tout ce qui

se lait en révolution .suspect ; homme affligé de nos

succès il Manbeoge.à Duiikrrqne et d.uisla Vendée,

suspect. Oh! la belle loi une celle qui crtt d«;claré

suspects tous ceux qui, à la nouvelle de la prise de

Toulon, n'ont pas senti battre leur cornr |K)nr la pa-

trie, cl n'ont pas eu uni- joie nrommct e ! Que n'a-t-

on pu pénétrer ce j<»iir-là nans les salons dorés,

dans ce que ta vanité appelle des bôU*ls, dans les

clubs arislocratiaues, dans les cafés inciviques, dans

les groupes salariés, dans les conliilences des com-
plices du despotisme! C'est U que le» comités de

surveillance eussent frappé sans erreur, et incarcéré

sans remords.

De telles arrestations n'eussenl pas motfvé une

(t) Non* davoM k lecteun ({aelqae* ob*erfatWu foar

rialcIliKrm a il« celle parité du ra|ip«rl 4e Barcre.

Camille DeHU«ttlta*, dant un >ouru*l ^u'il «ienl d'enlr»-

Ï
«rendre tout le nom de Vieu.i Cordrliti ,

»'élevé arec cU>'

car conlre la mesure de l arreualiuo des {cns tirspecU. On

a TU a»ec «jiie»f|ue étoonrme' l ce reprétenlant du peuple

devenir loat-à-cou|» au»« indulgent riner» les ennemis de la

liberté quM leur vtail antrefois teml>le ; car il hul oa pré.

tendre qu'il n'cilue ptuade contre-réirohiUonnatres. ou pr»>

Krver de leurs trahison* l« bcroeju de la république, «n

t'asawant de leurs pirsenors. Son irotsieme numéro a clé

dénoncé dans toutes les SociÀé* populaires de Parii. Te n est

pas que nous pensions que le tableau qu'il a fait, sous le ti-

tre de Traduaion dé Tacil; d« la lynsoaie de» Césars,

puiiae fournir aucun meven de paMilcIa aveo b meanre pr^
caiitionnrilc de rarrestalioa ai—lan^e des bonmes au»-

pctls. Les iiadaun et le» eapreistawi dont il s'est servi dans

U rédaction de o«l ariiclc. plutôt ^ue les (ails eiposés dans

la nomenclature d«a viclima» de- la rruaulc soupçonneuac des

tyr.io» rouiiiii», onl |iu donner lirti aiii applintion» perfides

de rarisiocr»lie. Mai» coaibien il serait néci>wire que le»

écrivain» |iolili«iue« enstenl atlcritioD de ne iamais servir la

iniiigiiitc do cfshomnes aeéotilnmi's' à >ni»>r avec avidité

tout rr qui pcnt discrédit rr te» mesure* qae U prudcnc* et

la vigueur révainiionnaire cuiMiandent !

baiis daut« la Reoiiia libre, pertccuié par un ivran usur-

patinr, te préteur |ialriulc Qiiinliit (if liu», à qui Auguste

arracha les veut de sa propre niain, avant de li- livrer au

f^bourri au, ne doivent pa» élre »»»4nit1és à l'arivIULrate fr#n-

ç.its roiidjimné par le «.iliil public «u Micnficc momentané de

•a liberté ; san» doute le peuple franç ii»,"eieri.ant enfin le

droti d'une jnala BiATianee coiiuc le* ric^s égoïstes qui l'omit

»( longtemps trahi cl opprimé, oe sera pi» non plgrcumparé

k Néron, qui déclarait imipeiti, dit ncsoioidint, ou condini-

nail à mort tous les citoyens riches, pour ciuahir leurs bien».

Mai» pourquoi ces tabiraut onl-ils été environnât par l'ar-

tiste de couleurs qui >cmblrraicnl faite» pour indiquer au»

ennemis de la libi-rié de< points de restcnybl^uce'qui laur-

aissent déjk un noinrl aliment k leurs ralomniesT il n*e»l

pas permit d'attaquer la pureté dc> intentious d'un écrivain

qui n'a ccaad do montrer un pitrioiisaie prononcé; mai» la

i«ie que tous le» hommes, toutes les sociétés connu» par

leur aritlocratir, onl li'moigiiéc sur la piiblicatian des deui

deniirrs numcroa de te journal, <('ii f^it en « « moment le

leste df toutes le» conversalmiiv. a éir le llttniioDièti c sur

lc'|ucl le» patriotes ont >ugé celte pruduttion, A. M.

ujuvejle Irailuclion de Tacite, xjui nVcrivait que

contre les lyrnn^ s;iiis révulntiou , et iion eonln- les

ri'piiblicains ré\t)liilti>nnaire5; Tacite, i|iii ne luiri-

nnitles traits hideux (le In Ij munie que It rsqne h ty-

rannie était passée, et nniî pas lorsque nn:is .itl.i-

qnuns les vieux amis, les incorrigibles sectaires de

la tyrannie.

Je suis bien loin d'attaquer les intentions d'un de

nos collègues dont je eiiiinais le palriolismc et les

talents, qui ouljilusieuis foissen i la liberté.

Ce n'est pas que nous voulions non plus établir

rinfaillibililè des cnnntésdc snrvéillance; ils sonl

composées d'hommes, d houiuies exaltés ponr l.i

liberté, d hommes entonnas île passions (•trangères,

quand m<»me ils n'auraient paa leurs passions per-

sonnelles.

Il faut corriger leurs erreurs, réformer lenrs

abus, punir leurs délits, et non jias atténuer leur

force nécessaire, attiinlir leur coura;;e utile, et dis-

soudredes éléments si pénibles à réunir. Mais aussi

il ne faut nas prohiber les manufactures d'armes

,

parceque (les assassins se servent de fusils; ni pros-

crire l'imprimerie, parceque des caloiunialeurs en

abusent.

^"altérons pas, ne perdons pas le mouvement, la

vigueur révolutionnaires. Le moment du repos ou
de rinattenti<m même esl surveillé par les aristocra-

tes et les ennemisdc la république. Ils ont un instinct

subtil de conlre-révolution qui ne les :iijandonne pas

un instant.

Il entrait dans leur système de verser stir la Con-

vention nationale l'odieux des arrestations qu'ils

appellent nrbiti airtrs, el rie frapper le comité de sfl-

relé générale ,
qui , coiimic un autre (^urlius, s'est

dévoué à la haine aristocratique par attachement à

la république.

Que n'ont-Hs pas tenté!

Ils ont égaré un instant une autorité constituée

et des fonclionnjires publics qui ont oublié que la

sensibilité du réimblicnin est le premier tribut qu'il

doit à la patrie liécbirée el malheureuse.
'

Mais cet efTort devint impiiMsant parla volonté du

législateur. Aussitôt l'arislocralie ('gara des ci-

toyennes; elle anieutn desfeimiiesavec despétitions,

cl m't leur sensibilité à coiilnbution, ponr rendre à

la patrie des flots d'enncniis d'autant jilns danp;ereux

qu'ils scr.iicnl aigris par la juste punition qu'ils

éprouvent.

Denx fois des citoyennes se sont présentées d la

barre. Il peut y avoir tin petit nombre de léclaina-

litms |u<les ou de peines tnjuslement infligées.

MBisf;iul-il pour cela conibndre toutes les vnix,

réunir lotîtes les réciamalions; mettre de niveau lotî-

tes les suspicions? Faut-il pour cela que le législ.iteiir

voie ses portiques remplis de pélitionna'ires* Eh!

(ju'eusseut-elles dit, ces femmes sollicilenses pouf
Iles arrestations momrntam-es, el qui se reliisent a

des sacririces nécessaires à 1a pairie, si le président

de la Convention , t)uvranl de^aiU elles le livre des

républiques anciennes, biir eût dit : «La mère des

plus patriotes et des plus courageux Itoniaiiis ap-

prend qu'une bataille a été donnée, el que le sort de

la républiqiic y était attlichc ; elle vole sur les che-

mins au devant des courriers qui appariaient la nou-

velle. L'envové de raniiée, eu voyant la mère des

Gracquesqiiiavaient |>éri dans le combat, lui dit:

• Mere, tes trois enfants sont morts dnns le combat.
— Eh! Vil esclave, répond la citoyenne, l'ai-je «îr-

mandé si mes enfaiils vivent? Dis-moi tiue la bataille

est gagnée, el courons au Capitole eu rendre gr.lcc

aiixtlieiix • l.n citoyenne de Rome penl.iit pour

jain.nis .se.s enfants, et ses enfanis él.itent patriotes :

pouvez vous diiv que votre perle momeiilanco est

égale à la sienne .'....
. ^_
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ri'lilîoniiaîirs 4Îc> ninisons tl'nrrrl, onroyccs j»ar

raiistocratic, .-itliiiircz du motiisccUer^oueiUctce
pnr le plus ymr iialriotisme.

Mais U' li^isl.ilriir \mis iloil r^'pcndnDl une vc'rilé

évidfntc ; U vous Joit une jui>lii:c éclairée ; il voiil

doit un examen grnéral, mais sérère. de» molib
d'arrestation ; il ouit des mandais de librrtë i tous

cens qui n'ont pas dO, qui n'utit pas pu entrer dans
la classe des suspects, el qui \ui sont pas faits pour
(Inniicr uar leurs moyens, par leurs principes^ iiar

Itnirs rrintions, par leur vie politique* des ip^piGBH
des À j« liberté , des sollicitude à la patrie.

.

AÉm'ta Convention nationale, mr la motion de
Rohrspîerrc, a rccnnnu la ntvM-ssilé de rechercher
les moyens de rendri dos patriote» à la libertc.sans

atténuer les mesures révolulionnaîres. Elle a ren-
voyé aux comilcs de saLiitou|>liC Ct de sûreté géné-
rale la recherche du m^fi^gàt tÊOjtn d'exénviOD.
Voîei le décr^.

• La Conrention natlotnie'déorète que les comili's

de saint public et de s(\rete générale nommeront des

comroieaires pris dans leur fieiQi pour rrcbercber
les moyens de remettre en KlMrlém pttliolttvu
auraient pu être incarcérés.

• II. Les commissaires •tpporterottl^aml'eittreiet
de leurs ftmrtidns la s<'veriti- nécessaire pour ne
poml énerver l'énergie des mesures rcvoîirtioanaires

commande'es par le salut de la jiatrie.

• III. Les noms de ceftjcommissaircs driaeurtroiit
inconnus an publie, polir ëViter les dangcn desaol-
licitations.

• IV. Ils ne pourront mettre personne en liberté

de leur pn pn antrri!!

• Ils pro|K)&erotit setilenit nt le itfsultal de leurs
rechercoes aoz deux cumiiés, qui statoerMtdéfini-
ttycocnt sur Ta mise eu liberté des prrwiinwi oui
letir paraftront injustement arrelm. •

Les comités ont discuté les divers moyefm gid
ponraient remplir le v<rii de l'assemblée.

Nommer une ronitnis<:iun particulière, de quelque
sorveillsnce qu'on l'investis^^ a para dangereiix
par sa séparation, son isolemrlitdii «oîailédeÂcltf
générale, centre naturel de à^fÉHM du fQBfW-
nement révolutioniiaire.

Confier aux représent.mts du peuple dans les dé-
parlements ce jugemejit particulier, c'est exposer
eoeore la Convention et les comités k des récfaaia-
tipns nouvelles ; c'est ne pas mettre sur la même li-

gne Usta les départements, puisqu'il n'y a pas do re-
pré>i ntntit dans rhacnii d'eux, c'est enfin soumet-
tre à rn|iinion d'iiusml honinie la réforma tiou de
plnsifiirs liunuiie.-.

N' iniiier une commission aqibitfatoirr,e>strexo
poser a des lonf^ueurs iiitfnninables, c'm Tobséder
de suHiritatioiis, c'est Caire lnii;riiir rexéculion d'une
mesure |uste, qui a liesoju d'activité pour faire taire
les iiijusU's iiiurtunr' < ' I râbroNf^icIquiamiiM
ou injustices parlioiilu-rrs.

Ericcr le comité de sflreté générale en nne espèce
de tribunal d'appel, c'est confondre les principes,
alti^TT son fnfititntion, retarder les opérations et
transformer les décisions en p^oc^s par écrits avec
chaque famille d'inrarcérc , avec chaque cuxnjnuiie
qui aura été soIlKilt e, avec touS Ict UltrigantS qui
stipulent pour les détenus. .

,

EsMl'doncsi difKcile, si long'daeontrater tes ci-

toyens, de satisfaire à la liberté civile dans les cir-

constaiices? Ouvrons, d'nn cOté, ta loi dos person-
nes suspectes ; de I antre, le lablean des détenus,
les motifs d'arrestation, ct les notes sur l'éUl et U
profession des incarcérés,
' ir y, a des castes qttl ^nt déjà jugées ; il y a des
pnmaiontqiit jVbrtI'itiWm jngement ; il y a despa-
iHrtda «ai sont frappées de soupçon ptrla loi; il j

a iTrs palrint'S, des ouvriers , des rîtoyens égarés K
non coupables, qui se préseMicnt aveoMM justilira*
tioH faeiie.

Ce SI i.j)t un tableau Lieu instructif pour les ci-
toyens, que celui de tout^ les fautes ou délits poli-
tiques qni ont élevé dés aoapp>ns contre un grawl
nombre de dtdyens. Ba exanioani ainsi rinflueuce
que les fautes ont eue sur leaëvénemenis, les rap-
ports qui se sont établis entre la corruption de l'es-

urit public et l'opinion ou la conduite de ces ci-

toyens, les relalioMS qu'il y a eues entre les succès de
nos ennemis et la joie imnolitiqueon iiiéute do qurl-
qnes dctenlis, on appreaoNit démOer la trame de
cet enchaînement funeste de revers, d'oscillations

et de secousses qu'a éprouvés la fortune étounaate
de la république.

Nous avons pensé qu< le tableatt drsdélCBiii et
des jttotifs d'anwslatîoa poserait Un faeilemeat «t
promptemrnt parcouru par on plus ixtit nombre
plotOt que par un plus grand. Cinq membres du co-
mité nous ont paru snlT.>anl5; une section de cinq
commissaires s'occupera consUBunentctsaus relâ-
che de cet objet important
U ne tni scn permis que de songer aux prison,

que de peiiaer fie là il a pu y entrer qu«U|iies ci-
toyens égarés par erreur, ou quelque hoMI
céré par des passions particulières.

Il ne sera permis à personne de connaître
sont les membres de cette section du comité.

Mol ne les abordera : ils n'auront po'ir soUicUrara
que la justice et la république; pour témoins de
leurs travaux , que leur conscience et la liberté ;

pour basf s de leurs jugements, que 1rs cartuns dé-
positairrs des motiis d arrestation, ct tes preuves de
patriotisuic et d'incivisme.

lia M cenbodroat pas le délit anti-révolution-

aelninwrindiKrétion légère ; une relation inavi-

fM et momentanée avec de longues tndiitndes aris-

tocratiques; qoelqjies nurtaures de circoustaiice

avec un achjBrneiarnt décidé contre la cérolution.
Us ne confondront pas réjsarcnient du sans-culol-

tpsarec racharMmentda ridie: rolin, l'espérance
etlaju.stice iront consoler dans les maisons d'arrêt

eenx qui furent de bonne foi attachés à leur patrie,*

et qui savent souffrir sans munnures.
Quant aux aristocrates, à ceux qui, par lenrs

odieiix regrets, sootiniDnn les ennemis de la répu-
blique et pleurent sur ses succès , ils seront lorcés

d'aimer la liberté par une plus longue privatii>H.

.

Quant aux citoyens qui se plaigm nt des muta-
tions, la Convention peut leur dire. : Je fais des lois

Justes, car elles sonT faites pour établir la libcrir. Je
lis des lois de précdatSuh et de tééfUanttfWit
suis attaquée par toutes les pnimaticndi debnrs et
par les >TTes intrigues du dr oans. Je fais d<'s lois ré-

volutionnaires; mais l'atistocralie et l'itrangi r les

contre-rrvoltitionaeot et les corrompent i'au.s cesse.

Quant à ceux qui. par leurs iimctiuns OU par leurs

lumières, sont appelés à aider i'dialillairmrui de Ja
répubfiqôe, nous leur dirons, avec ceux qui ont par-
couru l'histoire des peuples libres :

• Sylla, hoiAme emporté , mène vioIenini< ni 1rs

Bomains à la libert^. Auguste, rusd tyraii , les con-
duit doucement i la servitude. *

PoidaBl MB, aons Sylla , le répuUiq^r repre-
Mh detforcrs, liMlIr moMfe ertWl ë la ffromCr;
et pendant que, soi» Auguste, la tyraiwie le fiwti-

liait, on »e fartait qne ae liberté... •

Législateurs d'un peuple libre, fondateur.^ d'une
république sans aristocratie, enuewis implacables
des Auguste et des Sylla, cVst i tous k faire rnlen-
dre ce langage a toute ta France. Nos prisons rem-
plies ne présentent plus aucun (bnger ; la bUrrté est

an bont de tes ordieaaérèiei^mais |ustr*. Nos mai*
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fons d'arrêt tpnipliis sont sans danger; car il jr a
parmi nous un certain drdit ilfs cens, une opinion
dablir «pii (. il rrprdrr couinii* un noninir vrrlui>nx

Ci-liu qui tu< i4it i'usuriwilrur de la suuirraiiu ti' lia-

tioMle. La Oéclaralion des Droits est pn^-isc ; la

.
r^ubiii|iic ifuie le bris de chaque citoyen , le bit
son uin^'istr.it pour te moineut, et le pruclauje soa
plus drlniseur.

Encore une réflexion sur les arrrslaltuns faites

depuis la loi du 7 septembre.
Nous ne coinptoos de succ^ que depuis que les

mauvais citoyens sont inipuÏManls, depuis que les

intrigants sont runnu% depuis que les liouiines sus-

r'Cts sont arn'tés. AinM c'est au milieu des maisons
nrr^t, comme au milieu des camps, que la repu-

blique prend d«s forces.

Républicains français! les Bitsaotins Tons condui-
saient doucement à la servitude; les Muntagnijrds

* vous aincneiit vigoureiwement à la liberté'. Les Bris-
8'itiiis criai* nt saut a-sse a la sûreté des personnes
et des proprit'K's, et ils violaient la propriété la plus
précieuse , \a liberté! nubtique ; les Munlagaards
crient sans ccs^ k ta révuluUun et à ta republique,
et ils vous assurent la liberU de« bons ciloyeus par
farrestatiou <les mauvais.
Oh ! qM'un.' f.iu>!(e |)ilie peut faire de maux ! Tan-

* dis que des milliers Ue braves républicains pt-ris&eiil

dans les armées, quelques esclaves de la monarchie
' ne peuvent- ils sacrifier uo instant de leurs d<-lices

ou de leur inutile et oisive libertt'? Enfin, vaut-il
mieux finir honorablement la révoluliun dans trois

nir)is, ou en proloitger les dt'chiremcats ptudjut
trois années? Ce calcul doit sufliri! ; et ta véritable
humanité est cette qui terminera bientôt les maux,
et affermira promptemrnt la ré^iublique.

Voici le projet Je décret :

• La Convention nationale, apr^s avoir eoleadu te

raoport des comité de sdlut public et de sûreté gé-
nérale, décrète :

• Art. Il sera formé dans, le Jour, dans te co-
mité de salut public, une section chargée exclusive-
ment de l'examen et du jugement des motifs d'arres-
tation des citoyens incarcérés par les comilés de sur-
veillance, eu cxécutiou de la loi du 7 septembre
(vieux style) concernant les |>ersonnes susj)cctt's.

II. Celte section sera con>|>osér de cma uieiu-
bres, qui sont tenus de s'assembler deux lois par
jour pour cet objet

• 111. Ils seront renouvelés dans le oomilé luos les

quintidis.

• Leurs noms seront secrets.

• Ils travailleront seuls dans une salle pa-ticu-
lière : ils deceriierout, à la majorité des voix, les

j

mandats de liberté.

• IV. I.a Conveution adjoint au comité de sû- I

reté gi'nérale quatre nieml»res, dont les noms sui-
vent : Dumas ( du Mont-Blanc) , Revercbon , Bour-
goin, Boiiillerat. •

RoBEspiKRhK : C'est avec une certaine répugnance
que je prends la parole contre un projet de décret
qui V(Mis est |>réseuié au nom des comités de salut

fiublic et de sAreté générale. Si j'avais pu assister à

a séance de ci h comités uù il a été discuté, j'aurais
présenté tes réflexions que je vais vous souilietire.

Connue c'est moi qui ai proposé les mesures contre
lesnuelles le r ipporteur a parlé , je me crois obligé
de taire sentir les dançers qu'eiilruîuerail le projet
de décret qu'il vous pn-seiite.

Je vous déclare d'iibuid que je le crois absolument
contraire à l'i sprit de celui que vous avez décrété
sur ma nropOMlion; il oteujHTa cinq membres du
comilé de .sûr( le cénérale à juger des ri ciamalions
sans nombre ijiii lui w tout présentées de toutes les

pirties de la r<-]tubU4Uc. Daus le« circoost«uces où

nous nous trouvons, établir une commission de cet!»
rspi'Ce qui absorln rait 1 énergie et le patriotisme de
la Convention, serait porter un grand préjudice à la

diose publique.
La mesure que j'avais prise était plus simple, sans

avoir d'inconvénients; elle ue demandait pas qu'une
partie du comité de sftreté générale fût uuiqueuient
occiiuee des r^Uiination"- Ue l'anilocrnlie. Deux
meniores, dans les moments de loisir, dans des cir-
constances lavor»ibbs, saus être importunés, au-
raient recherché le |»rtit nombre de patriotes qui
peuvent se trouver détenus «ver les aristocrates.
Par ce moyen, le comilé de .sûrele générale u'aiirdil
pas perdu un temps précieux pour la liberté à eo-
lendre les soilicilalions des mauvais citoyens.

Prenez garde de tomber datts de plus grands io-
convenienLs ^ue ceux que vous voulez evil»'r; pre-
nez garde qu a la fjveiu du décret qu'eu vous pro-
pose, la liberté ne soit accordée ï quelques aristo-
crates; qu'il ue nouscouduiseai'uidiilgcnceàrégard
de l'arislocralie, qui certes ne mérite pas qu'on crée
un comité pour s i>ccuper d'elle ; elle ne doit atten-
dre ta liberté que lorsque la ct'vnlutiou aura été ci-
mentée par une paix générale. Je demande que l'oa
s'en liejiiic au premier décret.

BAnèME : Les comités de salut public et de sArelé
générale rn'unis jusqu'à deux lieures du matin , ont
examiné celte matière ; c'est le comité de sûreté gé-
nérale qiti a provoqué Tatteulion du comité de salut
pul)lic sur cet objet. Nous avons tous trouvé que les
mesures décrétées sur ta motion d<- Robespierre
avaient lies incuuvements, et étaient dangereuses;
elles tendaient j isoler du comité de sûreté générale,
centre naturel des mesures générales de police,
l'examen des arrestations.

Robespierre craint les sollicilalions; m<iis il n'y a
|»as tri de proeés par «^'ril à juger. Les comités ré-
volutionnaires d« la republique enverront à la com-
mission la liste des détenus, avec des noies sur dia-
nui d'eux ; la commission prononcera .saus avoir
é^rnrd à des |)étitions qui lui seront présentées et
qu'elle ne recevra pas.

De plus
, par t'adjoncliou que nous vous propo-

sons, le comité de sûreté générale n'est privé que
d'un seul membre, aiu&i il pourra toujours s'occu-
per des grands intérêts de la republique.

J'ajoute que le décret que je vous ai soumis est le
vrru des deux comités reunn ; si lu Convention lo
trouve mauvais, elle est la maîtresse de k rejeter.
Au reste, d'après les motifs développés dans mon
rapport, on ne soup),-ouuera pas qu'il soit fait (KMir
favoriser l'aristocratie.

Moï.SE B.WLK : Je demande la parole pour propo-
ser que le rapport de Bari-re soit imprimé et envoyé
à tons les coiniti S révolutionnaires, et que le projet
de décret soit adopté ; car il faut bien que celui qui
a été reiidr sur la motion de Robespierre soit exé-
cuté. Si l'exécution qu'on vous propose a des incon-
vénients, nous la nerfecljonnerons.
RoarspiEBRE : Il est trop dangereux d'ouvrir une

primière porte à l'aristocratie. Faites imprimer le

projet de décret et méditez-le
; je suis persuadé que

vous trouverez , comme moi, qu'U eutraiite beau-
coup d'inconvénients.

BiLLAio Yabenihes : Si dans ce décret il J»èm
inconvénients, ils viennent du premier <jui a Ht
rendu. Si la Convention eût conservé son énergie et
sa f'-rmeté, elle aurait passé à l'ordre du jour sur
les réclamations des contre-révolutionnaires qu'on
vous présenta à la barre. Il est certain que te comilé
dr siirelé générale ne peut répondre à toutes les sol-
licitations de l'aristocratie, qui ue mérite que notre
animatlversioo. Je demande doue le rapport du pre-
mier décret.
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GoL'Piu.CAU : La matirrr qiip nous tliscnlons est

jiSM'z im|>ortanle ,
je demande rajoiinifiiiciil dr la

di&cussioii.

Billaud-Vabennes : Ce serail abuser la France en-

tière, que (le maintenir un décret iuexi'culable ; j'iu-

siste sur le rapport du premier décret.

La Convenliou rapporte son premier dtVrel, passe

1 l'ordre du Jour sur le second ; urdoni»e l'tinjtrM-

Sion du rapport de Barere, cl l'«u voi aui comités ré-

Tolutionuaîres.

Barèki : Dans le décret rrmla sur k( rapport de

Robespierre , relatirement à la condiiita <liRlomali-

qiie <le la Franc»", il y avait un artiele qui aefendail

à tout agent on oftiriér de la rf'piiblifuie de yio|pr le

territoire dt-s Suisses. Cvl arlicle a (•(•• omis d.ms l'es-

prdition qui a élé envoyi^e au ministre de ta justice.

Le comité vohs propose de le ri'tabtir.

Cette proposition esldccrclée.

— David, ao nom du comité d'instruction publi-

que, prifsente le plan de la i?te nationale qui doit

avoir lieu d^k^adi prochain, et fait adopter le décret

suivant :

Art. !«'. La prise de Toulon et toutes les victoi-

res remportées dans cette campagne seront célébrées

par une fête nationale.

• II. Cette n2te aura lieu dans chaque commune,
le décadi après la publication du présent décret.

• III. Les citoyens blessés dans les combats auront

tine place distinguée dans celte Fêle. •

La Convention renvoie à son comité des finances

la proposition, faite par David, de doter les filles des

citoyens morts |>our la patrie.

— Un membre du comité de léf^islation lit et pré-

sente à la discussion plusieurs articles additionnels

à la loi du 5 bninmire, sur le partage égal des suc-

cessions ouvertes depuis 1789.

Amar demande que la Couvenlion charge son co-

mité de léfçislation d'eianiiiier avec attention le

«iode d'exécution de celte loi, qui est de b plus

haute imporlduce, puisqu'elle regarde les propriétés.

CAMBACKnfcs : La proposition d'Ainar nous ramène
h un rapport indirect de la loi sur Tégalilé des par-

lajjfs lies successions. Il y a des niolils graves oc la

maintenir, comme il y en a peut-iHrc pour la rap-

porter ; mais, dans tous 1rs cas, vous devez pronon-

cer un sursis a son exécution. Elle a drjà occasionné

beaucoup de di-sordres dans bien des iamiiles ; un
84irsis qui donnerait le temps d« méditer son esécu-

tion arrêterait les divisions qu'elle a fait naître. En
décrétant l'égalité des p:irtagrs dans 1rs successions,

tous avrt fbit un grand acte de justice ; vous avez

otilu frapper les grandes fortunes, totgnitrs dange-
reuses dans une republique ; mais la loi étant grue'-

rale, 1rs petits pronriétaires ont été atteints. Unis

qu'importe à la républii|ue que lo.uuo liv. de revenu
soient placées sur une téte ou sur cinq ? liais il est

intéressant, pour le salut d'un Etat tel que le nôtre,

qu'un individu ne jouisse pas d'une fortune de
100,000 livres.

Je demîinde que eetlc loi soit renvoyée à un nou-
Tel eiamen du comité, et qu'il soit sursis à son exé-

cotion.

Trl'RIot : La question dont il s'agit est de la plus

haute importance. Il y a eu un grand nombre de re-

clamalions sur l'eflet rétroactif qu'un lui a donné.
La Convention a cru élalilir un gniml principe, et

«Ile a, pour ainsi dire, jeté une pomme de discorde

dans toutes les f.imilles; des proe<-s sans nondtrc
vont être le résullat de cette loi. Vous devez I exa-

Biner arec attention, et voir si elle n'aura pas des

effets dangereux; si elle est reconnue nuisible, elle

doit être rap|iortéi>. Une loi n'est bonne que lorsque

la somme de bien qu'elle produit surpasse la sunime
des mnux.

Discutons de nouvean ; les opinions seront diffé-

n-iiles; de leur choc sortiront les iiimirresqui pro-

duiront ooc loi qat fera le bonheur du plus grand
nombre.

Pil^r.iPPEAi'X : Je m'oppose i tnnt nouvel examen
du principe. L'égalité du part.ige des siiecessions est

un principe sacré, consacré dans la Déelaration des

Droits, et dont vous devet vous glorilier d'avoir bit

l'application.

Votre loi juste et bienfaîsante a excité des récla-

mations, dit Tburiof, oui, in.iis de lu part des enne-

mis de la révolution et des principes sur lesquels elle

est fondée.

BoL'RDO?i (de roîse) : Le décret qui établit l'éga-

lité des partages sur les successions est un principe

juste, el la Convention a bien mérité de l'humanité

en faisant remonter l'application de ce principe jus-

qu'à la première époque de notre révolution. Ce oui

pouvait vous alarmer, c'était de voir des anciens (U-

mestiques réduits i la misère par un effet de votre

lui qui cassait toutes les donations faites depuis

1789 ; mais C.nmlwn vous a proposé, et la Conven-
tion a appl.iudi n sa proposition en la déerélaut,

d eteepier les donations dont le capital ne s'Aèvemit

pas au-dessus de lO.otW livres.

Je demande que la Convention conserve SOI» ^er-
gie, et se montre digne de l'égalité d«ml elle a établi

M règne, en passant » i ordre du jour sur toutes les

réclamations des aiués.

: t'ne loi est bonne lorsqii'flle fait le boiilienr

du pins grand nombre : or les cadets sont certaine-

ment en bien pins grand nombre qne les atnés
;
je

demande donc l'ordre du jour.

Pons (de Verdun) : La Convention doit s'expli-

quer aujourd'hui francbemcut sur le maintien d un
principe uni ii'eÀt pas trop rigoureux, et qu'elle n'a

nas eteuuu aussi loin que je l'aurais di'siré. Toutes

les chicaucs qu'un fait sont le réi'Ullnt des intrigues

des aînés, ils veuleut ou faire rapporter la loi, ou du

moins en retarder rcxéaition. Les aînés disent :

Nous noussommi>s qiariés dans ta persuasion que
les bi«ns qui nous avaient été légués nous reste-

raieul; quel va être k sort de noi cufunts d'après

votre lot? Mais, citoyens, le^ cailel» ne sont-ils pas

mariés, et le«rs enfants n'ont-ÎU pas droit a votre

justice?

Voici une mesure nue je vous propose ; vous la

renverrez k l'examen au conulé ii vous le jugez né-

cessaire. Vous avez décrété que telles donations se-

raient valables ; eh bien ! rapportez ce d(H:rel, et di-

tes que les partages se feruul en raison du nombre
des eiifauts, par ce moyen, les célibataires seuls se-

ront punis.

La Convention décrète qu'elle ne soumettra pas

à un nouvel ezaaea le principe de l'égalité des par-

tages.

La séance est levée à dnq heures.

sisnct DO 7 nivosï.

Camot, a« nom du comité de salut public, donne

lecture des lettres suivantes :

Frcron et Paul Barras^ repréienlanlt iu peupU
prci l'armée tout Toulon , à /eur< coUèguet

composant le comité dt $alul pnblif.

Quart ler-gL-aiTal de Toulon, 30 frimaire, Pas f

,

Nous avons lu avec indignation ,
citoyens collé-
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pnes. la lettre faussa qui nons t^tsit atlri1>(i<(r, et

doiil le coDiilo n'a pas rte Iddupr. Ce Irail rsl |>arli

(le Marseille, dans le même trii)|is que ci-(te ville a

teille de produire un modremeoloouire-révolutioii-
naire que nous stom élouffé.

Remarqiiei que c'est au moment que nous allions

nous reunir à Ollioulcs avec nos cullegues, pour
frapper le graud coup, que 1 on a voulu nous per-

dre, que Doê calomniateurs
, que nus <!i-noaciiteur8

cuntinuaienl à nous noircir, à nous iriler des cri-

mi s. Nous avons contribue à prendre Toulon, nous
avons répondu.

Signé Barbas et Fkcron.

P. S. Un patriote de Toulon
, qui n'était sorti de

prison que depuis quinze ^ours, et qui d^-puis cinq
mois n'a point lu les nnpiers publics, noua a dit

qu on avait répandu le bruit ici, pemLiiit te siège, et

<jiie l'on disait publiquement que 1rs représentants

au peuple avaient décidé de faire rétrograder l'ar-

mée française jusqu'aux bords de la Durauce, et que
c'était Robespierre aîné qui avait f.iit prédominer cet

avis au comilé de salut public. Ce fut pour nous un
trait de lumière ; il est évident que ce sont 1rs émis-
saires de Pitt qui sont 1rs auteurs de cette calomnie
et de la lettre où nos signatures ont été contre-
faites.

StUictlUt Bieord, Préron, Rohttpierr», Barra», à
Uun eoUiguu e<mpo»<t)U U eomUU dt «aiwl

fubUc.
QiMrtier.ftfa^ral de TmIm, SO friiMire, l'aa t*.

L'.-irméc de la république, chers collej^ues, est

entrée dans Toulon, le 39 Inniaire, à sept heurrsdu
matin, après cinq jours et cinq nuits de combats et

de fatigues; elle nrûlait d'impatience de dutiuer

l'assaut : quatre mille échelles étaient prt'tes; mais
la lâcbete des ennemis, uui avaient évacué la place

après avoir encloué tous les canons des remparts, a

rendu j'escalade inutile.

Quand ils surent la prute de la redoute anglaise et

de tout le promontoire, et aue, d'un antre côté, ils

virent toutes les hauteurs an Pharon occupées par
la division du général Lapovpe, l'épouvante les sai-

sit ; ils étaient entrés ici en traîtres, ils .s'y sont

mainteous en lâches, ils en sont sortis en scélérats ;

ils ont fait sauter en l'air l» Thémintocle , qui ser-

vait de prison aux patriotes : heureusement ces der-

niers, à l'exception de six , ont trouvé le moyen de
se sauver pendant l'incendie. Ils nous ont brûle I

neuf vaisseaux, et en ont emmené trois ; quinte sont
conservés à la république

,
parmi lesquels il faut

remarquer le superbe Sanf-iulofle*, de 130 pièces

de c:inon; des canots s'en sont apprnchés jusque
dans le port, tandis que nous étions dans Toulon

;

deux pièces de campagne , placées sur le quai , les

ont écartés. Déjà quatre frégates brûlaient, quand
i

les galériens, qui sont les plus honnêtes gens qu'il y
ait a Toulon, ont coupe les cibles et éteint le feu.

La corderte et le magasin de bois ne sont pas en-
dommagés; des flammes menaçaient de dévorer le

magasin général ; nous avons commande* cinq cents

travailleurs qui ont coupé la communication. Il

nous reste encore des frégates, de manière que la

république a encore ici des forces navales res|M-cta-

bles. ^ous avons trouvé des provisions de toute

espèce : on travaille à en faire un étal que nous
vous enverrons.

La vengeance nationale se déploie : l'on fusille k
force; déjà tous les ofliciers de la marine sont exter-

minés; la république sera vengée d'une manière
digne d'elle; les mines des patriotes seront apai-

sés.

Comme quelques soldats, dans l'ivre.sse de la vic-

toire, se portèrent au pillage, nous avons fait pro-

clamer dans tonte In ville que leluilin île tousi. s ir
belles el.iil l.i in.iprielé de l'iinnée triuuqibuutr

,

mais qu'il fallait déposer tous les meubli s et rllels
dans un vaste local que nous avons indiqué, pour
être estimés et vendus sur-lc-ch:imp au prolit de
nus braves défenseurs, et nous rivons promis en sus
I uiillion à l'armée. Cette proclamation a produit le
plus heureux effet. De.iiivais a été délivré de son ca-
chot ; il est méconnaissalile ; nous l'avons fait lrans>
férerdans une ninison couiniode ; il nous a embras-
sés avec atteiidrissruient. Quand il a fuissé au tra-
vers des raiifîs, l'armée a fait en l'air un feu général
en signe d allégresse. Le p«'re de Pierre Bavie e.st

aussi délivre. Luc de nos batteries a coulé ùis nue
frégate anglaise.

A demain d'autres drtails; vous concevez facile-
ment nos occupatioiii et nos faligu» s.

Salut et fraternité.

Sifine SaLICETTI, FnÉRON, BiCORD,
RoB£>.ru:ni;E 1 1 Barras.

UoNARo Bourdon : Il est juste qiie les forç:its

qu'on dit avmr travaille a élrimlre l inceiMlie de
Toulon soient récouqN'a'tés. Je deuiande que le en-
milë de salut pul-lic charge les représ4'iit.inls du
peuple de leur donner la liberté, s'ils les en jugent
dignes.

Le renvoi au comité de salut public est décrété.

{Kn tuile demain.)

Lyrre de» arit.

Aujourd'hui 8 nivos4-, à ouze heures du malîu, il

y aura séance publique, distribution de prix et con-
cert.

Les artistes et les savants sont invités à se faire
Inscrire à l'admii-islration, rue l'Evêque, n«> I, butte
des Moulins.

SPECTACLES.
TniATni» i.*OpéaA-Coii.9iK MiTitritL, rue Favart. —

La <" repii-K'nUliun ilu Cri dt lu t'aii ie, opéra vu 3 ad.
a» ce son speciacle. {irt^éilè Je Funfait rl Cula*.
THttiM ut L* Pti ei iiiget, rue de la Lui. — Pour le

peuple, la Morl ir Cétar, nuivic du kliHlrré.

TuéiTU DK LA Rct t'ciMki'.— L'Officier de fortune, et

la l'atlie carrée.

TaiiTH Natiokal, nie^de b Loi eldeLimvoit.— Le
Depil amoureux : Itt l'urfaile Kjatilé ou te$ I out et le

Toi, el la Feiechi^He.
TaÉATM OB LA Ai>i)iT4CXK, 911 iardÏD de l'Efolilé. —

Le$ t'ourherirtde Seapi» : Uomiaee et «a Fumillt, cl Lt
Saint» Omeleilr.

TaéATBk ou SauvCilottcs ciHievaiit Molicie. — En
r^jouiMioce de la pi Im- de Toulon, pour le pi-iiple, la

4* re]irrwoUlioa dot Crimesdela ?îiibl€»te, etlUimenu
Décade.

Tmiàrm db L4 nci Dt lx>uvois. — La 3* repiésen-
latlon de MicItelCerrantet, opéra en 3aeln à grand Sfwc.
lacle, el t'Hamnete .Itm urier.

Tréithi bi V«iDKvii Lr. — l.'tle det Femme», la i- re-

présentât kin A'MrUiiuiu Jotrpk, el le Petit Stieriglaim,

Tur.*Tar. or l» CiTr. — V*riktc<. — lin réioui^Mnee
de la pnicde Toulun, pour le peuple. CkarUt tl I icioire ;

te» Urafyiiit tl Ut liëitcJicli»e$, el la h'de de rèifulili,

TiittT*K uf I.vcn DU Aets au jardin de l'EKaliié.— En
réjouissance de la priK- de Touluii, |HMir le peuple, U»
Amourt de Plnilly ; le ^lélttHane, et CKthnjrpc d* /.yoN.

TiiKtf ae FA«Mr<i« coMiQic ii Lvaiout, rue de Bondi.

—

Nieodeme dani la Lune, pii CC en 3 actes, & ipeci. , pree.

des l'arenlM l éutiit.

AMrHiTNCtTHi o'AsTLtv. rauhourK du Temple.— Am-
jounl'bui, à cmq lieurt-^el iieuiie prifinii, le citoyen Krwi-

coiii, avec se» vU%v* et sasen'aula, co>iUitiiere «'» etrrcieo
d «((uilaliou cl d'i>inulal'uii, lour> de iitauegc, dau^-ssur set

chetaui , at<e plusieurs k> ues et enli'aclts auiu^aiiM.
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POLITIQUE. •

P0L06NB.

Extrait éTmM êÊttitda PaUgmi, UM MNinirr. Un
cou rrier rU9seeal arrivé fcCrodno svec Ttcte ean*tlltttiniiBel

qac la mctgnauimc 3 fait rédiger par se* phihu'phet pour

le^MAf«r|»roi ljaa) de la l*ulf>i:iie. (\- courrier ri jIi poileur

de deux exemplaires de ce jjrcnVi/x ii\i\ragp, l'un pour

ralRba<>»adeur de la grande ^ouvi i.iiiiP, r,iiilie pour Siu-

nj*!j^- 'ii)j;n<tf, lequel lui a élê teinis rae !ir','', avic itijunc-

Ikin d« le faire décréter par In EUts, sanf uuchu nmende-

mmil»irt*trieliOH, ainsi que Titopératrice t'avait ordonné

pour If irailé de portage et celui d'atliance qui sucecdé

Iliuiit(litlraM>iit, cl cela au plu» lard dans fti\fÊÊe A^VM
•araine» tftH l«|yrlk la dttle doit inir.

Oo i*Mtaiw« leerM n«pi«HiM d« ce motnaïunt

du dc9|ioiisiiie, cl un de^ ptindpau MomiadttoiiCik la

na<^sif, le comie )(oszy ii>ki, a seul le Min de la concctlon

ôn ô;ircuves, délient les ouvriers qui y Iratailleiit, el

ècarU' les curieumiu pourraient te préM'Hier, On ^'allenJ

k ne IruuTcr dans en bases constitutionnelle» que les gt r-

inr< lie 'out ce qoi peut maintenir l'anarchie la phu cum-
pl r .

Un auirc courrier russe, »enu qiicIq(»csjours après, a éle^

accueilli i Grodno atec celle joie barbarequc les brigands

fkml ècister aprèsun assassinat qui leur a procuré un i iclic

bvfbt.

Cal un aia)or MorriH qui «'est amonci iiorleiir dr»

g«gt§ jwéci*m» dc la rceottOBbiiisct de Galhmiirt <•> >é*

compense du détavcmeiit dca iirinelpaiik memlirM de h
dK-le actuelle, et des wnrion quib ont rrndm ft leur pairie

|»ar leur attachements la Hustro. Les impostmri n»itésel

iiii7r(?« ne detaicnt pas jouer un r<Mc indilTércni il:iti< l e

sjr»tème de irabitou : aussi le
;

-m fi prec «le ( -
i ii

a-t-il bien sn les diMinj^iier, Dcsupeibes prébcnisoiii eie

(fistribués à lous ces Irailrt 'N tnngtintt.

On prQl bien croire que le cticf de Iffus U* conspiro-

f«ttf«, BlanislaSt n*a pas été oublié dans ces r.i>eurs. I.a

magitanime a su bien apprécier tout c«qae te roi a Tait

pour elle, et c'est pourlerécompenserd'aneinaill^n- ili;;nc

de Itih i|isVMe lui a cntoyé 100,000 ducats ni or. Stanis-

la», benicat de ce nufenlrf n'alirnd qac le «oeicMl de

se mettre i l'abri des orages dn aSUics paUlquc*, M de

venir s'en délasser dans la délicieuse retraite deLaticn^U.

La corr»"spondance du pm^ra! Ingelslmni à Var«ouc,

rl de l'anibaisaileur tus^c Croilrtn, ne loule ijtie sur les

funf$le$ progrcs du jiifvbmiitne dans la ropii ik*. • 11 est

instant, dit le g^DL^ral, tic !<•» arr i> t ; il f.iui pu >ser le .«er«

ntcul dM Fraueii"-. eu Pologne, (in les cli3'''ei i;:' nnii , . u- i

M^inciil. • Il parait qu* presque tons abanduniifrntil laPa-

Irgne ^oa\ la Teryc do drspo)i«nie, et qu'aucun d'eux

M'aura la <>a«sr«« de renier la république. Dèjii il- vc;ulcnt

leurs rlTet* au prit le plflsvil. Laliûlioii rusv ajoute i

lear infortonet en les aocmanl de coaifiniiiou couuc le

gage teewfnewtiit qel Ta a'élslhlir.

{,Tiri d< ta GtuHttkatimàkét France;)

Far$orie, U h éittmhre,— Voici lecontenn de la nou-
Ttrllp Totroc de gonternemewl qnl a été décrétée h la diète,

A ^ 1". l e iDjauiMede Pologne et le ;;rand*duclié de
Lillinait !• , i \er lu au! res duchés , vaivodie^ pays el dis-

Irii U dan» I.Miu. h ils cnnsislenl iicluellenieiil, el dniis les-

ouelv il* comisif if'Ut 5 i'^irenir, &c(<>n Icms Uri>i(» cl privi-

lé|j;o«, r> iiinl dé«oimais un lout indivisible, et Torincront

ne république libre et indépendante, dont la dicte aura

la suprême autorité. Celle-ci, ayant toujours le roi 5 sa

IMCV ter»composée des sénateur; et des reprcsenlanis de la

oMesMi et lorsqu'alnsi cnn<titnéc elle si-rj n^scirMiîc lé«

ClineeMBl, elle aura seule le pouvoir dv faire des lois, et

Rallon ne aéra tiiiee de pttier obélisancé qn'k celles

q«*<>|fe aura décrétées.

La diète senle attri le droit de moiIre de* impôts, de
ICieHpIoyerli IVrilreiirn d'une anDtetqilit«ipiéter»irr>

'

!• Sèrk,— TViM II,

tcatde fidélité, de déclarer !a gu. rrc, de TaTC la paix, et

de eoodure toutes sortes de u ailés, d'établir des magis»
Irait, de lesdirlBer, et de lixcr le temps de leur durée i

d'élire (es persoMMS qui dolveet nnpllr in hauis eflii>

plois, d'envoyer des ambaisadears, ete. Rn uo mot, rien

ne doit élrc ex<k:uté dans les pays et leri e^i de la républi*

que que ce qui procède de la rolonlù dcii K lats de la répu»
blique as^eit'.bliS en dii' ie.

pouvoir exéeulif sera toujours distinct du pouvoir de
donner des \q\s ; Lvbi pourquoi la diéle n'iodeatcrejaaiiJs
rien f[ue par se* ma(ç'isl raT<.

Aiicnn (xiuioir eji'ciilir ne peut rien tii donner de son

cher, ni contraindre qui que ce soit à faire ce que les lois

n'ordonnent pas.

Le pouvoir exécutif ne doit rien négliger ou laisseroé»

gliger de ce qne les lois commandent.
II. La pnipriélé des Oefs ne doit jamais être déiruihv et

rauiorilé suprême de ta république sur ks lieft subsiilere

el SCI a conserv ce sans aucun changement.
III. Lj religiun'eatlioliqucs.-lon les déni rits sera ja-

mais la religion dominante dans le royaume de l'olojrncet

dinis le grand-duché de Litbuanie, arec tous les privilège*

de rKgloe^ et e'eil ainsi qu'elle ina noaunéedaas tous le*

acte*.

IV. Le pa«n(fe de la rrligïon calliolique romaine des

deux riisà une auin* religion sera toujotir? repirdé en Po«
k>gne comme un crime; cehil qui en sera cnnvninru sera

exilé du pays. On observera cependant à l'égard des pro>

lestants, en pareil ras, la eonstllutloa de 1775.

IV, Le roi rl la reine de Mogoe doitriil «Ire de la reli-

gion catholique romaine. Si la reine se Irauteélre d^HM
autre religion, et qu'elle ne vcalllepaa ab}uier, elle ne
pourra pas èirc couronnée.

VI. Le Rrand-ducbè de Lilhna nie demeurera uni à la

Pido^uc à perpétuité. Les droits de l'union et les autres

droit> petticoiici* propres à celle proslnoe seront cen-
sé ivé«.

vil. L'incorporation delà Courl.inde h fa couronne de

Pologne et au grand-dnclté de Lill uauie, qui eut iicu en
1569, sera inviolablement maintenue, avec toutes le* au-

tres COttSlitutioiM relolins A ce duciié, ainsi qu'à Tégard
dudistvfeldelHlllieii.

VI W. Il ne sera permis & aueune poi lie de la puiiaanee'

publique, pas mémel la diètet doeédcrtiu d'è^aoger au*
cune des pos»rssions de la république. TOut Irailé de celte

nature sera u(in-s ulement ngaidé romme nul et de
nulle valeur, id,.!* eiirni e {< lui <iiii en T rait la propo<»ilion

sera n gardé comme traître à la p.iirie, ei puni comme tel,

(tn «irile iNcssmiimeii/.)

n£PUfiLlQU£ FRANÇAISE.

S.:r)-rbru(k, U fiimaire, — Nous apprcnoi s que 1- s

aiitu-ixi ieli.iitrni les jours dans les environ.^ de liilclie

et Nictlerbroili), l ù elles Kagueiitdii terr;iin.

Le quartier-général de l'ariuéede b Mom-IIo a élétrans-

Urédans ccite premiè re place. Deux conirieis aiinoiie<'ut

que les Irotipe^ de lu rôpuLlique sont entrée) ù llafiucnau

ctftBilehevillers, cl que quinze mille CMiCRiis sont cemds
par itos armées du cùlé de NiiKlerbrann.

Ilttiiiiifiiit, te iSfrimiiîrf. — On apprend de Suisse que
les ro.diîi's _v r,iNl e- plu- '^ia-i't^ rfToi :» pnur eveilcr cette

puissance conire la vé(iuliljiiNi'. I.e niiiii-Ui' an;;'ais auprès

îles cantons .i prcsen'é une note injuii'; use ù la France, ipil

produit DU eiïel ton! eon[iaire à c -lui qn'»! en aUrnda.t. Il

«e propos. lit d'eu r:iir>' p.irnilrc des i"\einpl.iire» avec pro-

fuMon : mais il a été fait d< r< de l'imprimer, sons peine

de dix aitfléfS de fei «, et b même pe»nc est proiHMoéecen.
tre reux rh< x qui on la trouverait.

Mer. U 30 fi iHuin»— La rctraile dosinMipca alluiisw

1 des au senicedn roi de SardsignesVstculi'jOHrndleawnt t

9
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elles manquent ab»olumintde tous In obtjeU de pfcmière

nécessité. Lesirouju^piéinontaiM» sontdaMltaiêiaecu:
le décourigeneal j ut égal i U misère.

MûruiiU, k t9 frimaire, — La renneli de* représen-

ttnis du peuple i-t les clMDgemenU faits dans les aoiui \iés

constituées oui régiûéré cette cohimuiic* : des arrêtés sages

d des délibérations qui alt« bti )ii Ij
[
nrcté des intentinns

y réiabliaseat le calme, et itndent ùiuiiies les eSuris des

•gilatears que la frayeur relient, et dont le masque lumbo.

Le pipe prodigue aTee une véritable proTusion les priè-

res pour le succès des années coalisées ; mais il diCTt resoui

tons lc> prélolM poniblct k départ des deux galères et

4«deia aditt hanoM» qall doh eoroyer t ToalOD, et que
tas Ancteis demandent
La Ikillille napolitaine est toujours k LUotime.
Les forces navales véaitienocs dans les pr rt< (1>^ Torfou,

Zante et Cerigo consisteat es six vslsfeaux dcitgac, qua-
tre frégates, étm Mcltit«M foBetta ct dcw duJoapes
CnOOBÏèKfc

Pmrii, f «ftpdW.— On écrit de Lille, en date du 80 fri<

Mire, quetaicotUits, lolud'unoacer da desseins d'at-

taqne. fonttraTilNer en bftltàfbrttfiaYprei, Nieuport,

OÂenile et Courtrai.

Des lettres de Marseille annoncent qu'une division delà

flotte espagnole, composée de trois »»:<.\rjui, fréga*

tes et un bnck, a mouillé dans la rade de- la Guulette, h

Tunis. Le 23 novembre , le commandant a proposé aux

vaisseaux et baiimtnis français qui s'y trouvent d'ai borer

le pavillon blanc, ce qui a été refusé avec toute l'indigna-

Iian4|a*en devait attendre. Le beytvitrcnetit recommandé
de fâUer à ce qu'il n'y «At aucsM lit» entre les cqui-

f«|i«iaid««aiesda feUtil • pféfMaqa'Utn fierait jus»

Uee Ivi-mCme. Il a moatré ta oafnw jnstlœ ei ta même fer»

met^ au coinraodorc anglab Sincee, dont la flotte, compo-
sée de quatre vai^eaut et deux corvettes, mouille dans la

même rade; le bey est dans la disposition ccrtalM dabire
respecter l'asile qu'il doune dans ses ports.

Ecfrdi éhmê bttrtdt Oiett, em iati ittM MiMfre.
— L'ennemi vient de faire une tentative sur Philippeville.

Ses polrouilles s'étaient avancées jusque sous les murs,
faisant mine de vouloir enlever des bestiaux qui passaient

ati pred des remparts, mais bien pour faire tomber djns
inH < ii;l;UM:ade les délycbements (jui seraient soiiis contre

eus; mis le brave saus-cololtes iiardy, qui commande
cctteplacc, reconnut la ruse, el, pour la déjouer, leur lâ-

«ta une bordée de canons chargés & mitraille, ce qui jcla

fetnrable el la terreur dans leurs rangs, et il fit sortir en-

BHHe uuelorce impannle qui en vint aussitôt aui mains;
rnmeari liaitil en retraite , malgré la supèrioiiié deson
nombre , laissant vingt-cinq morts sur le champ de ba-
taille. Nos intrépides défenseurs eurent la sallslMtk» de
tii

1 1
r

I
ersonnt» 1ID Mal lHi|adtar ftit UglKneDt

UcssÉ à l'épaule.

—L'on écrit de Sainl-Malo, en date du 9^ frimaire,

qu'on y procède k l'a^judicatioa des travaux & faire dans

le port, pour le mettre en état de rcetroir en tout temps

deafalssêausdegaamt oattal'anniacc qai résultera de

celle opératîofi pour les forces navales de la république, il

y a encore celui dVm| 'h m r beaucoup de bras et de sotts>

Iralreftla misrre u:i 'muI nombre de citoyens par uulra»

vaîl vraiment utile.

La Société populaire de cette commune y fait le plus

grand bien en afTermissant les principes ; elle est ^ui>ie

avec une affluence qui prouve le plai!>ir qu'a le peuple a

s'éclairer.

A Unninfue, la commission municipale et ta comité de
sarTclItaaeo coattaoeni b dévetappô- l'èneigta ta plaa

Ub : lOQtaa les menées de l'avidité, 1^ «ntravet ta lui

4a nuuetmmm, échouent eoMM leur actitrlté e tal «ccapa*
«cors ne peuvent échlpfCrkteaft Hcb«rclM>, (Q||«mè<
MM l'abondance.

nuDiuL cumiiu térounoRiuiig.
.

Du 4 nivo$e.— Michel Bourg, âgé de cinqtt.itUc-

eiaqaiM»cottvrearcn f^iiW, oaUfitt MeUttadii dé-

ItnHDeat 4e la Howlta S

Pierre VVtKcl. Agi' de ciiiqtiante-dctu ans, tUsc»
rand, natif du iik-iih' lieu

;

Bernard Umirtz, ilçi- de citH]Uiinte<<iinq ans, eou<
vrrur eu iMille, ualil'du môme lieu ;

hWi Uv] kartz, &gédeqiiaraiite-liuUaiis,tiSMffaiid,

né au ui^mc lieu ;

BtBtienne Teyssier , ci-devant n^godaot, con^
vaincu d'avoir entretenu des correspondances avec

ennemis de ta république, et conspiré contre la

liberté et la sûreté du peuple français, ODl été «OU-
dauutés à la peine de mort.

Louis Valade , bijoutier ,
Agd de qaarante-trois

ans* natif de Chavigoy, déuarUuient de la Vienne,
demeuraot à Paris, me du Jour ; •

Et Jean Srhan.ilgé i\c qunr.intc-cînq ans, conduc-
teur (le diiigiMice, tMliide Merlmlieitn, di'parlement
duBas-Bhiii, prévenus d'eutrctrnir l'agiotage et de
stx'ouder par-là les luauauvres de PiU , ont été ac-
quittés el mis en liberté.

Du 5. — Charles- A iipii«ite Pre'vost Locrnir
, nitif

de Louisebourg, Atnéruiue septentrionale, 4.ajMiaine

dcdivisi(>n, ileiïif iir Mil à Bndu'furt, convaincu d'a-

voir foulé la cocarde tricolore et arboré la cocarde
blanche;

_

Jean-Marie All.ird, de cinquante-sept snt,
eiir<' de Ba^iii'ux, district di* Sauniiir, dépaiiemeot
(le Mauie-rl-l.nire, né à Craoïi, département de la

Mayetiiic, convamcu d'avoir, par «es propoSi provo-
qué le rétablissement de la royauté ;

Hicolas GoDiot* dcéde auaniote-et-iin ans, bou-
langer, natif de Bouiard, district de Mcaux, dépar-
tement de la Marne, demeurant à Paris, nu' S'ijint-

Jacqocs, convaincu d'avoir accaparé du pain pour
son usa(^e

;
d'avoir, au mépris de la loi, fait et fourni

du paiu de farine inférieure, et d*avoir tenu des
propos tendont à provoquer la (MsralaUott de la ré*
publique, ont été CDudamiiés à la peine de mort.
Du 6. — Le tribunal a cundaniné à la peine de

mort Alexandre Laroque, âgé de quarante-deux ans,
natif do Quimper-Corentio, département du Finis-

tère, et Hyacinte-Victor Tremari8,son frire, âgé de
trente- deux ans , natif du mt'ine lieu , capitaine dé
vaisseau, tous deux ci-devaiii nobles, traduits au
tribunal révolutionnaire, par décret de la Conven-
tion nationale du 15 brumaire; convaincus d'avoir
entretenu des correspondances criminelles COntie-
révolntionnairos avec les cauemis intériciin etei-^
tcricurs de la république.

Daniel-Félix Barrois, 3g^de quarante-neuf ans,
natif de Nogent-le-Botrou , commis à l'administra-

tion de l'hanillcfflent, à l'Oratoire, demeurant à Pa-
ris, rue Tiquetonnc, 124, convaincu d'être le

complice d'un com{)lot et conspiration qui a existé

de la part de la ci-devant cour, dont Lafayelte,

Bailly et autres scclérati» uul élé les pnucipaux uto-

biles, de faire massacrer les patriotes au Cliainp-

de-Mars, dans la journée du 17 juillet 1791 , et d'al>

Inmer la gttrire dvile en amant lesdt07«ns 1rs

uns contre les vOra, a étécondwmé à la peioe de
mort.

Du 7.— Le tribunal a condamné à la peine de
mort Augustiu-Amable Clément, âgé de tretilc-troia

ans, horloger, natifde Pari^, y demeurant, rue Mont»
martre, convaincu d'avoir,' dans la jourfire du
17 juillet 179t , massacre plusieuis

i
l'.i u ti ^ qui

étaient rassemblés au Champ-de-Mar'^ , et
, iiat ce

crime iafâme, d'avoir prticipé aux cotnplols et

conspirations qui ont existé de la part de la ci-de-

vant cnur, dont Lalayette, Bailly et aulres Mélérab
ont été les principaux auteurs.

Claiide-Fraiieois Gaiilier. âgé de qnarante-rl im
aus, né à Anct, eu Brie, dcparlcmcnt de la Uarue,
boujAngeri denciwulà Pim, nw dt Sèvm, aee-
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UoD du ]k)nnet-Boiig«>. a M acqiiiud d'accusation ;

il était accusé d'avoir ciierchc ù mettre la libcrto' eu

péril fnr une disette factice de denrée de première

n4e«snt<',et à troubler la tramininUe' puliliijiie eu
cjchnnt chez lui une très grnntle ({uautiltfiie pain; il

a rU: sur-le-cliauip mis eu libtrlé.

BYMNB

I.iit'nu The'Atre de la République, le bnii ose,par le

eilayeii àJùhaud, el composée par te citoyeu
Troucé, auteur de plutieurs ouvfa^ dfomoti*
fiMa, (I l'un éii rédaoUur$ ditiloiniteiir.

ilr : IKm i» ]M«^«,eiCb (de Goiiec;)

EnCn ili »onl cliatsfe loin de la ville im^
Cri esclaves oui-Ls drs plus cnich t)'i aus>

OtMllsiibd^ riniiiicible génie

A foudrujé ces vils brigandi.

llar, fNHir le» engloulir rnir'ouvre tc« «blimt ;

Cirux , «ujiilre leur-: tit tu \ i linm to'» feux ï i u ri
I

Four DOjfcrm Vîki»H'auji qui lewictU Ivtciiiuc»,

0 KMii d«iihitae« fM Auvun.

Miaittrc aiiMtïm d'un dnpote imtxVIle

,

Oà ma, iaftkflie PiU, In tup^rbei etploiu ?

nfaataeerchariéd'unff bnnic iuiiiile,

Tu t'es montré digito Ue^ rots.

De nos ré^bllaiins triorophwit en Idée,

Tu crus par de« forfalls ébrtiilrr f ! rnsj

Taolon l'iatlniit diik qaebieiil6l U Vendée
newrvba plust« eomplola.

Toninn ! que dis -Je encor } Cm toi , talole MéMafae «

De qai le Doin sacré doit absoudre ce port ;

TMtdeqai réoer^ n^ . da»^ cette caïupagaa.
Sauté la trance de 1« morté

Peupic-bérost Français, concitoyens, mes MreSi
Tour iriompher toujours, ie»l0«s loiijini r< unis,

at quelques ccEura ingrats <brineuld«rt>«u!u& contraires,

ftouBbns pour jamais la guerre dnme.^tîquf
|

Koai verrons à nos pledt fe^ lyram aUatlu».

8kJM(U pnr 11 «alt-ura M > r j ri^publéqWi
F,\ ritOiioipr

I

iiuà «crius.

CONVENTION NATIONALJÎ.
Prtiidence de Coulhou,

ihriw], mis en état d'arrestation par discret de I,i

Cuiiveiiiion, écrit de la maison d'arrêt <\u Luxeni-
lK»urg, c|iip les scelles appost-ssiir ses pnpiers ont éle

levé», et i|u'il ne s'y est rien trouvé de siispecl. il

l;iit passer ses réponses à la dénonciation fuite sur
lui, rt demande que le comité de sûreté générale
fMM Mr son albire un prompt rapport.

LeVASSRL'R : Je demande le renvoi de celte lettre

•tt comité de lAreté générale , avee charge de faire

ioo rapport dam l« plus court délai. j*a{ connu
Mazuel a BeauraistillL dans une circoiislnnce inté-

rmante pour la répubuque, déployé la plus grande
imcté de caractère.

Amar : Tous les citoyens sont égaux devant |a loi.

Je ut vois pas puiinnioi ou ft rait un rapport ti-

culier sur Mazuel
,
lorsque plusieurs pm s de fa-

ttiUfi giétniasent^euHlre wus \» poids d uiie fausse

aeensation. Mnziiel ne doit point être préféré à iiq
atiit i ritoy< Il : la cause sera examinée avec la juittiea

(t i luipuriiulité «luuloivcutdistiuguerlfsopératioM
(ic la coniniission qu<; vous avpi dénfélée. Je de«
mande l'ordre du Jour, nioliv(< s;;r le décret que
vous avez rendu relativcmetit aux personnes mtfea
en étnt (l'airestiilioii.

Celte proposiliou est adoptée.

— La teetion 4e Brûlas vient en masse féliciter la
Tr ri v> iition sur la prise de Toulon. — La musique
lotliia re qui la précède exécute plusieurs morceaus
patriotiques.

Lb Pbbsioekt : Je reçois une lettre d'cin institu-

teur qui n une maison d'éducation a Vinc<>nncs, dont
je crois r^t vi-ii d' u m r onn.iiîisance à la Convention.
Ce eitoyen propose de, recevoir dans sa uensioii les
( Tirants des sans^ulottes qui ont repna TatiUât,
moyennant MO liv. nnur enneun ; cette somme est
la moitié de celle qu il reçoit pour le pri:i de la [wn-
sion entit^re. Il recevra graluitciin'iit \c fils on le

frère île celui qui plantera le premier l'arbre de la
I il)r rt.' daw l« paysd'un d«f tyrtai qui nousUm ta
guerre.

ROMMi t H demande que vous passiez à l'ordre
du jour sur l'offre qui vous est faite ; l'accepter se-
rait lonsiicrer un eialilissement qui n'pugne à vos
princijus. Je demande que vous décrétiez seule-
ment la mention honorable de ripteotioa dç çat ia«
ititateur.

Cette propositioj) est adoptée.

Lakakal : La ville de Bergerac poaaède en ea
moment un dépOt de deux mille chevaux etnn grand
nombre d'armes et objets d'i'pni piment : rVst par
mes soins que ce dépdts'estfonni'. Ne voul^iit jjoiiit

abuser des moments pn-cieux Jr \:\ Convrntion, je
présenterai au coinilede la guerre le rapport de mea
opérations dans le cours de la miscion dont din
m'avait chargé. Je rendrai pourtant un hommage
publie au déronenent patriotique des citoyens de
Bi r L'< lac. Je les ai vus se disputer l'honneur de
taire des sacrilîces à la pairie; j'ai vu les feninies
travailler à fairi- dt la cliarpif , les ouvriers refuser
constamment leur salaire, lia révolution est vdrtta-
blement Aile dans les cicura, à Bergerac. 8i' celte
commune ne fait pas beaucoup de bruit, elle fait

beaucoup de bien; je demande donc que vous dé-
crétiez qu'elle a bien mérité de là pntrfe.

"*
: Preeque toute* tas communes de la républi-

que doivent obtenir le même décret, car presque
toutes ont bien mérité d'elle.

Lakaral : Du moins, comme Ictemwmis delà li-

berté ne peuvent apprendre qu*tvee chagrin les
di'tails que je viiMis rie tl uirirr et qU8 j'afflniM

, J'CU
demaïKie l'insi'rtu>ii nu Biilklin.

L'insertion est décrétée.

— On fait lecture d'une lettre d'un atoyen qui ac
trourait dans les tribunes hier, nu mooîeut où la

Convriilinn roiivova au oniiiitr (If il' la demande
faite de s'ijrciipiTilcs moyens de prcsrrvi r la France
de In corruplioti (]ue pourrait engendrer le grand
nombre de morts laissés sur les route» par les bri-
giinds de la Vendée. Il tnrite la CoBTcntloii ft ne pas
perdre de vue cet objet important.

BOLROON (de l'Oise) : Le 14 juillet
, époque du

premier combat de la liberté contre le despotisme,
il y eut six mille hommes tués. Leurs cadavres fu-
rent enterrés, et ils ne produisirent point de eonta-

I

gion. La rnriiH- nir>nn> sera probablement prise. Jtt

I

dt'uiaude l'imli iMlu |our,

; MoNiiAYAi : Je di njande l'ordre du jour motivé

I
sur la loi qui duip k» corps Bdmiui«tciiiiCi de
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prendre toHies les préMtttioi» nécetSBirfS à cet
|

('gurd. .

BOMMB : Cet objet est du plus prniid intérêt : gar-

det^vouad'abandooucr les soins qu'où rèclanie à des

prrsAtines peii éehirées, antremenl leur ignorance

entraînrrail des maladies contapirnses. Les hommes
de l'art ont découvert dfs procéd»^s infaillibles pour

prévenir tfs inconvétiionts. Je demande qu* vous

chaîniez le cumrUi d instruction publique de les con-

sulter el d'indiquer le plus prompteiiient poflrible les

pn'rnutidiis .'j prciidrc.

Cetlt^ prouu^iùuu est décrétée.

—On lit la lAttie wiraDle :

Leireiirùculanls tiiiyr-uph- pn's fr.î armèrs duRhin

êl de ia Uoêtlie au président de la Convention

mirfiimilf
Stracbeurg, te 4 nivoM, Tan

Président, dis à la Convention nationale que notre

armée du Rhin TOlft de succès en suecès, et «|ue l'en-

iiciiii est en pleine diTOutc. I.n 2 nivosr, notre gau-

clif s'tit emparée de Woerlh < t de lU'irhsdlV, )io<:tes

des plus importants. Là, les sal( llitcs di l\ i t s ont

laissé dans nos nains vingt pi^ces de canon, trente

caissons et plus de quatre cents prisonniers.

1 Il Milrniain , rennrmi a rlé fore' d'évacuer

Dru^cniieini, Bilchcvillers cl Hngucnau, malgré les

ouvrages immenses qui ilt iendaicnt ces dinércnts

posics. Kos troupes du ceutre les poursuivent encore

fort en avant dans ta fortt, etellcs ne leur laisseront

urtine rHâcltc.

Notre ilruile, après avoir pris OITendorf, |>oursuit

l'ennemi jusque sous les murs du Fort-Van!j;ui.

Comme le centr«>,«>tle a Tait beaucoup de prisonnici^;

elle s'esteniparéc de beaucoup de voilun s cliargécs

lie bapges, linges, meubles, tonneaux et d'armes.

Nos chasseurs et nos hussanls ont fiiît de très gran-

des prises en or et en argent. Ce malin, i nivose,

nous auus disposons à nous nrésenter devant le

Fort-Vauban ; là, sans doute, 1 ennemi nous atten-

dra, et de là il voudra bien uotts permettre de loi

•aitbattcr bon voyage.

Vivela lépablique l Saint et fraternitt^.

Signé Lemake.

Herlin donne lecture d'une lettre que lui adresse

le ciloyen Beaupny ; elle e»t ainsi conçue :

SaTcnay, lo 4 nirote, \*m iH.

Enfin, enfin, mon cher Merlin, elle n'est nintealte

armée royale on catholique, commetit voudras! J'en
ai vu, avtV 1 > biaves coll( gnes Prieur et Turreau

,

les débris, cousistaut en cent einquantc cavaliers

battant Teaudans les mamis deMontaire; et comme
tn connais ma véracité, tu peux dire avec assurance

que les dens combats de Savfoay ont mit Su i la

guerre de la nouvelle Vendée et aux chimériques

espérances des royalistes.

L'histoire ne nous présente point de combat dont

les suites aient été plus décisives. Ah! mon brave,

comme tu aurais ioni! fiuelle attaque! mais quelle

déroute aussi ! 1! fnllnit les voir ces .soldats de Jésus

et de Louis XVli, se jetmtdans les marais ou obli-

£és de se rendre des cinq on six cents à la fois, cl

augrenière pris, cl les autres généraux dispersés et

aux abois.

Cette armée, dont tu avais vu les restes de la ter-

rasse de Saint-Florent, était redevenne formidable

pnr st>n rerrutennm dai sies déparlenn iiN eiivabi*.

Je les ai bien vus, bien exauiinés(;*ai reconnu même
de mes figures deCliolet et de Laval), et àieureon-
teiianceet h leur mineje l'assure qn'ii ne leur man-
quait du soldat qm> rhaliit. Destron|M s ijin ont battu

de tels Français peuvent se Ûalter aussi de vaincra

des peuples assez lâches pour se réunir contre un
seul, et encore pour la cause des rois!!! Enfin, je

ne sais si je me trompe, mais cette guerre de bri-

^nds, de paysans, ^ur laquelle on a jelé tant de ri

.

diculr, que l'on déilai^ait, que l'on affectait de re*

gardercomme si mt^pnsabte, m'a toujours paru pour
la république la jrrande partie, et il me semble à pré-

sent qu'arec nus autres ennemis nous ne ferons plus

que nelotti r.

Adieu, brave montagnard, adieu! Actuellement

que cette exécrable guerre est terminét;, que les mil-

iies lie nos frères sont satisfaits, ^e vais f;in'rir : j'ai

obtenu de tesconlri rcs un congé qui butra au mo-
ment où la guerre r<>commencera.

Le général de brigade Bfaitpiîv.

Mebi.in (de Thionville) : C'est pourtant a ce même
Beaupuy, à ce brave officier, qui s'est battu à Cho-
lel en cond)at singulier avec un chef des brigands ;

c'est à Marigny, le plus intrépide des bouunes, c'est

à plusieurs autres oliiciers de l'armée de Mavrm e,

incorporée à celle de l'Oiiesl, que le ministre «le la

^Micrre s'obstine à refuser les urevets des nomina-
tions faites.provisoireinent par les représentants du
peiq)le. Il faut que la Convention, usant de la pléni-

tude de ses pouvoirs, C>r i i v :î^ents appelés encore

ministres la oomioaliou des ofticiers. Au surplus, je

demande que le comité de saint public examine ma
proposition.

Got Pii.i.KAU (deMontaigu) : Je soutiens qu'il n'y

a pîis d'exemple que le niinislre de la gm rre ait

confirmé les promotions ou aomiuatious faites par
les représentant* du peuple. '

Mebi i\ (de Tliioiiville) : Je demande que l.i C,.[i-

venlion nationale ùlc aux ministres la nomination

des premiers officiers de l'armée, et que le comité de
sniiit public examine ma proposition » et présente
des moyens d*exéeul!on.

Gori'ii.i.F.AU (lie Monlaigii) : Je di ii ni le que la

Couventiou confirme provisoirement les promotions

faites par les représentants du peuple.

Un memftre .• L'objet q ui v iiis occupe est fort

simple. Quand vous avez envoyé des représentants

du peuple dans les départements, vous les avez in-

restia ne pouvoirs illimités. 11 faut que les patriotes

jouissent provisoirement de l'effet des mesures qu'ils

ont prises.

Boi-RDON (de l'Oise) : Je demande le renvoi de
cette proposition au comité de salut public, pour en
faire le rapport au plus tôt. — Décrété.

— Les citoyens et citoyennes des six ateliers de
rhabilleinent établis dans la commune de Paris sont

admis à la barre. En apprenant la reprise de Toulon,
ils ont voté te don patriotique du produit d'une

journée de leur travail, pour subvenir mit l>e<nins

des veuves cl orphelins deceiu qui ont péri à Port-

la-Montagne, et des femmes et enuiflls dèceuiqui f
ont été blessés.

La Convention reçoit cette oIDrande avee sathb^
lion; on y appiniidit. Il en SCIU bitmeation honora-
ble an procès- verbal. '

—Hector Barère, agentdu conseil exécutif, écrit à
]>en près en ces termes au président de ia Convca-
tion :

• Je m'honore d'avoir été choisi pour intermé-
diaire entre la Convention nationale et les marins
OUI ni<>nteiit le vaisseau le Patrtntf. (Is m'ont rliargé

(le te transmettre l'acte quicoasUj^ leur «ksiuiûre»»

scmeiil civique. . .'.wt<.*l»i. ..

Doi-anos (de l'Oise^ lit :
'

•l-'état-major etTéquipage dn vntetin I» ffih
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Iriol», coiisiclérant que dcsiré|)iiblicai»S(l<>ivciii se

coiiicnier du iirccasaire lorsque la patrie a dcslie-

•nius, déciarent uBanioirmeiit raioitcer aux dmits
qu'ilsnornfnt sur lesprisM taiXes pur eux, etdont li's

cargaisons consistemu nt en hlr's, chanvres, inâtii

l«9ou autres olijfls (le [irt'iiiu'ic iiôtcssite. Eticaiisf-

quoncc, ils prient Bnrére de l'aire [lasscr cet ;irr<*lt' à

la Convcnlion, et protesleiu de leur attactieineatiu-

Tiolable à la Hootagne.*

II on sera bit mention honorable au procès-

verbal.

—̂ La Convention afoeeape ân code eîvil. La dis-

OMSÎoa sVngoge sur l'invalidité dos donations dc-

Kiis 1789. Elle se termine jpar un ddcrct que nous
nneronsaree le code civil.

— Sur le rapport de Pktte , le décret anivaot est

rendu :

• La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de ses comitës d'aliéoalion et domaines
réunis, d'inspection et d'ûatrucUon publique, dé-
crète ce aui suit:

• Art. Wf, Les bureauides maîtrises et jurandes,
et ceux drs poncions dp la liquidation générale

, qui
occupent adiiollrmriit les niaisotis, place des Pi-

ques, nos 17 et 13 ,.seront triiiisIViésdnns celle clé-

prudant de la succession Joubcrl, uitimc place des

Piques, no 2.

• II. Les bureaux des plans remplaceront ceux des
maîtrises et jurandes dans la maison, place des Pi-

ques, n' 17.

• III. Il sera mis à cet effet à la disposition du di-

recteiir-gent ral do la liquidation In somme de
8,Ouo livi, duut ii comptera au eomité de l'examen
dés comptes, dans le mois de rétabliasementdcsdits
bureaux.

• IV. Le conî;*^ donnf' à la citoyenne Lamel , pour
les bureaux des peiisiuns, en exi eutioii de la loi du
ft vendémiaire dernier, pour le 12 de ce mois, sera

prorogé pour le 12 germinal ( l^^'' avril prochain

,

vieux style.
)

• V. Les comités d'inspection de. la salle et ceux
d'instruction publiqu'- , d iliénation et domaines
soiit chargés de procurer

,
ikms le ulus court délai

possible, et aGn que la translation «sbareaux des
jurjindes puisse s'efTecluer pour le 13 germinal pro-
chain, un local dans lequel ils Teront transporter le

cabinet d'histoire natin rlir ilMa maison Jouberttdc
concert avec les héritiers de JuuU t i (ils. >

Saunoios: On officier , né en Sui<ise, qui a servi

longtemps dans les armées de ta république, faitdon

à la patrie de sa croix de Saint-Louis et de 100 liv.

• Si jamais j'ai désiré, dit-il , de |)oss(Nler des ri-

chesses, c'est dans ce moment où Je me ferais le de-

voir le plus doux d'en offrir l'hominageà une nation

parmi laquelle j'ai passé la auijeure partie de ma
vie, qui me devient plot chève par ses principes . et

pour laquelle j'anraïf sacrifié avecjoie mon sang et

ma vie. • #

Ce brave militaire demanile qne son nom ne soit

pis cité.

.

Mention honorable et insertionm Bulletin.

Laséancccsl levée i quatreheuies.

tiARC» vo 9 MtVOSi.

La Société populaire d'Amiens envoie à la Con-
vention une adresse par laiiucllc elle demande un
décretqnî ordonne la cldtoredetotttea les églises.

LRVASSEitn : h-- (î n; inde l'ordre du jour; rien ne

serait plus iinpoiiti(]ne ipie de Taire fermer toutes les

églises; rien ne contrarierait plus évidemment les

ptinciprs de la Couvcnliuu sur la liberté dcsculUs. i

La Cunveiilioji passe à l'ordre du jour.
Meri.i?! (de Douai ) : En décri'tant le code dvil, la

Coiivctiîion adii|,ta une disposilioïKiui portait, rela-

tivoiiieiil au divorce, que IVpou.x divorcé pourrait
se remarier aussitôt après sa proiioncialion , cl l'é-

pouse dix mois après. Le code civil est renvoyé k la

revision d'une commission ; mais je crois qu'il ne
peut y avoir d'inconvénient k fitire exécuter dis à
présent celte disposition.

Je deniaiifle donc , comme il a déjà été décrt^,
que l'époux divorcé puisse se remarier ausailAl

après la prononciation du divorce, et réponse dix
mois après.

Cette proposition est adoptée.

— Un seoétairelit la lettre suivante:

Sgtrait de la iellrc écrite au rcprêscntanl du, pSH-

fte par le général df division Daouit.

De Villclongue, le 39 trimiire.

Je t'ai déjà instruit de notre victoire; elle est bien
(;loiieose ponr notre drotle^ qui, forte de deux cents

lommes , sans canon, a pns nue batterie de vlnist-

huit pièces, retranchée etdéTendne par denx mifte
hommes. Nous avons faft près de cent prisonniers

,

tucc)n(| centshommes, blessé un nombre prodigieux.

Nous n'avons perdu ([ue ijualre lioinmes; je ne sais

pas au juste le nombre des blessés, dont beaucoup le

sont de la mitraille.

J'ai fait évacuer le pitis qu'il m'a été possilile ; il

y a un mortier avecsou crapaud en bronze, de douze
ponces, et un obusier de dix p(»uces, dr> 1*! ndjes,
poudres, caissons garnis à l'iiilim. N'ayant presque
pas de voitures, je ne pus emporter les tentes. Les
volont^ress'en sont bit des pantalons: ils se sont
chaosaésavee pins de trois mine nain» de souliers,

enfin cette victoire réparc notre iionneur et ranime
nos troupes. Je fais ramasser les drapeaux ; il y en a
déjà trois. Adieu

; je ferai ma retraite en aussi bon
ordre nue nous avons eu d'opiniâtreté. Le général
Livet, le chef debrigtideVieuxnonet.lecapitaiiiedes

grenadiers du 7'" r('"iment, qui n eu la jambe em-
portée, se sont parlicuiièremeul distingui-s».

Signé Daoust.

Extrait d'une leHre de Hardy, chef du 7e balaiUùn
de la Marne, commandant temporaire de la Vé»
dette rép^blieaine, au minisire de la guerre.

De U YcdetU républiuine (cinteTaiit Philippeville},

! t uvMe.

La garnison a fait, avec beaiicotip de succès, dif-

férentes sorties pour réprimer 1 audace de l'ennemi.

L'enlèvement de cinq cloches, pesantenviron quinxe
mille, quarante voitures de bois, du blé, desmo«>
tons, et la mort d'au moins vingtesclaves du despo-
lisme, furent le fruit de la première. Deux jours

après, l'ennemi tenta d'avoir sa rev,inehe : ii ne lut

pas plutôt en présence que lesrépiiblieaius fnniiirent

sur lui avec une impéluositi- à laquelle il ne put ré-

sister ; il lahsaun grand nombre des siens sur la

RIsce; les autres prirent la fuite à travers les bois,

ous n'eûmes pas un seul iiomme de tué ni de
blessé.

La place avait besoin de bois. On résolut de for-

cer un poste ennemi pour s'en procurer. On détacha
m n ombre suffisant seulement pour enlever ce
posii' et protéger la rentrée du bois, sous les ordres
de Prclat, adjoint nn cberdu în** bataillon d'infan-

terie. Il lond sur le premier posle de l'enneun . l'en-

lève d'ejublée, avec la perte d'un seul eliasseiir à

cheval; mais nos Iruupe^, cuUaiuéespar leur ardeur
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«^•agmratê te sucent , ne sVn tiennent pas là et

lorcent quatre antre postes qui soutenaient le pre-

mier, tuent viripl-ciiiq hommes h l'ennemi, et hfi

font prisiiiiiiioi s. Prtuljiil ci' iciiip-^ on fait

entrer de nouveau dans h place bois , cloches cl ar-

Î^Aterie «relises.
Ces succâ sont particulièrement dus â la valeur

<les drainons du iO" régiment, des diasseimidie-
vnl <lu 'H)'i, (les 5;ol(1als du 6e bataillon de la Marne
et lin 2oe b.ilaillon irinfanteric légère.

^r('slat, qui conduisait la colonne, Wathie/., ca-

t>iUine des chasfteura du SO* r<<ginienl , et Comtois

,

eapitaine commandant leadragotisdu 10>t^iiienl,
se sont coniliiit<; m brares saitS-CUlotlCS, ainsi que
tous leurs irères d'à rnies. HaIDT.
Pour extrait conforme.

Lfmtnian ât tefMm, Botraaom.

CkokH MfrMdml* lu GonwMtfra MtfoHole.

An iMiM la Lnteoibmrt. 1« • aivowt 1^ t*.

four sauver In patrie du plus afrreiixrumiibit. j'ai

eu le courage de me dévouer uii'iiie à rigiuuiuiiie
;

mais je n'ai pas celui d'y dévouer tous mes parents el

amis. l«a section de ia République a (ait mettre eu
^isoa un de ncs amii , parcequ'il pensait comme
moi qu'un journaliste ,

peut-être sans le vouloir,

servait le projet de Pilt. Depuis celte épo(iue , elle a

fait arrêter un dp nies Cdiu itoyens, au nionifiit où il

venait de consoler ma femme et uta saur de t'ab-

sence de ce qu'elles ont de pluschCTk UtI frtaaire,

elle lit subir un interrogatoire à ma sœur comme à
une criminelle, et lui lit souffrir toutes sortesderi-
gurtirs : ni joiinl biii on la mande indigneiiH iit ;i la

puliue, quoiqu'elle ne sorte pas depuis loiigleiiips

,

même Bourses all.ures. Le.s Hebertistes sont donc
Blnsaudaeietix (|iie les Brissolinal Ceux-ci n'ont pas

nîtarréirr mes p irentadanslenrlriomphet TAvey-
ron. C'est donc un crime liieu niïrcux que d'avoir

voulu démasquer le.s agenis de Pilt et de Cobourg I

Celui qui l'a commis est au secret depuis quarante-

deuxjours, et il est puni jusque dans si«coilat^ux
et amis! Représentants, justice pour la Terturuse
sfrurel lapins vertiieusedes républicaines: soticou-

rai;eet eeiui de toute rTiafaiiiilIr a el«' tiiis à d'assc/ ru-
des i'|treii vt sprir mon an i s!;ilinn. Que l'on res|)ecte

la mère de onze entants, qui seule a lutté contre U-s

Brissotins dans ma patrie,etqiH seule eu a triomphé,

en éclairant les sans-culottes , quand elle n'a ifau-
Ure crime que d'être ma scrur.

Siyni Fbakçois Chamt.
Mf.ri.i?! Aie Thionville) : J'ai le droit, comme ci-

toyen, de (Iruiander qu'on juge un eitiupu. et que
sa ir-te tombe s'il i sl ( (inp.iMc ; coiiiinr i e|irè^eritant

du peuple, et cotumc ami, car ce titre uc doit pas
élrv proforit en république, j'ai encore celui de de-
mander que Chabot et Bazirc st)ient enfin arr.icliés

an soupçon et à l'intrigue ,|ui les attaquent et (pu les

iioircis'icnt aux yeuxdes intére;vsés nu d» s personnes
qui jugent légèrement. 0 comble d horreur ! Cliabal

et Dozirc languissent dans les fers, au secret, et sont

dénonciateunupendantque lesdénoncés ont échappé
des mains de la police, on machinent dans l'ombre,
ou se promènent franqiiilleinent dans Paris!!! On
ne se contente pas de vexrr ces anciens et toujours
défenseurs du peuple ; m os des gens, ou amis, ou
oomptices des intrigants dévoilésou cachés, écartent
tous leurs amis, les font arr^.r en sortant on en>n>
Irant chez Chabot ; so soeur, sa lemme, ses pnren's
sont poursuivit!, perséniiés sanirciàche, pendant
que 1rs accusés, je le rém tc, JooiiNiaM fUilK lé-
curité du fruit do leurs tortaita*

LégislateatSt vengez enfin nos 6oll2^et àtt laMl
d'indignités; voua Elites justice à tous les dto|tMt
ne l'omiendralent-ils pas, {Mrcequ'ilsaontd^lds?
je ne 1c |H use point. Ceux qui ont fait tonuMr 11

garde du tvrau, qui ont tant contribué à la grande
ioiiriiée du lO^oAt ; ceux qui auraient pu laisser cou«
1er l'or des Tuileries dans leurs maius à l'Assemblés
h'gislative, an eomité de sarveillanoe, et qui n'ont
j.iiii.iis été riches que du bonheur public, obtien-

dront de sortir de leurs cachots pour montrer leur

innocence et la noirceur des coupables. Je demande
Îne la Convention nationale ordonne que le rapport

e eette albire se fera décadi prochaia.

Mo'iSB Bati.e : J'ai déjà fait observer que ce rap-
[>ort,doiit le comité de sûreté générale s'uccnpetous

es jours, doit Ptre Fait avec un ^^rand soin. Vous ne
pouvez fixer de biurnour ce rapport. Les inlerroga-

toiras qu'ont subis Chabot, Basfh; et l>elaunay (d'An-

gers) contiennent déjà cent dix pages d'iHsrilure. Il

y a {ilusieurs jpersonoes dénoneées dans} ces iuter-

r 1 1 0 i res, qull est inlûtaBnitd9 «MtlM ftt Neode
sfirclé. • '

La Convention ordonne le renvoi 'llf II leNÉBée
Chabot au comité de sAreIdgéodnl»*

Basèse, au nom du eottiW du Islnt publie : Ct-
toyens, vous ave/ :i|>pris avec enthousiasme le suc-
cès de Toulon; vous apjjrendrcz avec conrsge les

revers de Per|»ign3n. Si la Méditerranée est libre, les

Pyrénées-Orientales sont esclaves* C'est an milieu
des revers que les armes républicaines se rrtrem-
pent.

Envahi à V illelongue, le 17 frimaire, le courage
d'une élite de troupes républicaines avait repris Vil-

lelonguf , tous ses avantages, des redoutesennemies,
et reoitmiuis ses canons. Mais de nouvelles Irahisont
ont livn' des places du département des Pyrénées-
Orientales. Perpignan est inenaeé. Le lâche corn-

lunnilaiit l>ulour a livré le fort SainNEbne, aprrs

avoir tiré sur nos braves troupes. Ainsi donc, le plus

ignare des soldats de l'Europe, le plus superstitieux *

«i('s peu pies du monde a amil dis^eeès sur le solde
la liberté. .

"
^1 IIS citoyens, tes ordres soatMl lotiéi;M

est changé dans ce moment. Reprnentants, gAié*
raux, état-major, troupes, tout va être régéneré.Ije

fer de Is France «lomplera l'or d« Mexique, et las es-
daves de •Madrid seront IrientAl en presenea des
vainqueurs de Toulon. Le j^énérnl victorleixiri ef-

frayer Bicardus et vaincre les brigamls.

Si la Vendée est détruite, comme je viens vous lé

confirmer encore par ronrae des représentants dt
peuple et des généraux, si rinlérieW de la répnbli-

(|ue va être balayé des immondices royales et crol-»

siades, et purgé enlin des hordes contre-révolution-

naires, qu nvons-nousà redouterPUne amuc formi-

dable va se former au pied des Pyrénées-Orientales,

et le pavs trop fanatisé» trop espagool,et surtout par
1rs nn-iaux, reviendra énergiquement au sain delà
republique.

Kous attendons des nouvelles brureuses du Rhin.

Le iNord aura son tour, et les côtes seront préser-

vées.

Voici ks nouvelles de Pcfpigiiaii t

£« rtfHtmllwiit du peupfe Boi$$H àUCotntiMm
nationale.

MoBiptIiier, l« l bïtam.

L*lN>rriMepl8n des IrsUsons ^exécute, se euit
toujours avee cette perfidie qui caractérise et nos en-

neuus et les traîtres Bagnoles. Porl-Vendre, Col-
lioure, sont au pouvoir des Espagnols; 1< s forts ont

été livres, l'armée est (oralement en déroute. Je
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trrmblff dr vous Tnire parnîlrc oios soupçons; ]<•

crains qu'il n'y ait «Ir grnntls coupables. Un nr suit

ce qu'csl devenu Fabrc (1), fl Gaston est lenferim'

dans rrrpi}:nan. J'ai mis toute la célcritc possible

pour qn'Aipucsinortes, Cette et Agde soii ht en état

de se défendre. Je inc rends moi- nièine demain à

Agde; j'irai à Cette et à Aiguesinortes : envoyez-moi

des fusils, et je réponds des côtes. J'ai assez de répu-

blicains qui, honteux de tant de trahisons et de lil-

chetés, se précipiteront au-devant des ennemis pour

les chasser de noire territoire, venger l'honneur du
nom français, rt qui sauront mourir.

Rabèbe : J'ai (lù commencer par les d((sastres, je

parle à des républicains. Vous verrez ensuite les der-

niers restes de la V>n<lée. Les jeunes républicains

a
ni se présentent à la barre vous parleront du milieu

es ruuies de la contre-révolution royale. Citoyens,

avec de l'union, de l'ensemble, nous sommes invin-

cibles. La politique des Romains était de ne se battre

qu'arec un peuple l'un après l'autre. Vous, vous les

combattrez tous à la fois; mais dans le moment
l'Rspagnol est a l'ordre du jour.

Le comité a pensé que vous deviez mettre hors de

la loi le traître Dufour, commandant le fort Saint-

Elme.
Il a pensë aussi que la voix de la Convention na-

tionale devait se faire entendre au milieu de celte ar-

mée désorganisée et frnppée encore plus par des tra-

hisons «juc par des revers. C'est à !a représentation

nationale à rallier les républicains, à leur répéter

les victoires récentes du Nord el du Midi, et a leur an-

noncer les secours nombreux qui marchent vers les

Pyrénées-OrienLilcs. après avoir triomphe sur les

bords «le la Méditerranée.

/ oici le projet de décret :

• La Convention nationale, a^r^s avoir entendu

le rapport du comité de salut public, met hors de la

lot Mufour, commandant le fortSaint-Elme.
• Elle décrète que l'Adresse qui a été présentée

par le comité sera sur-lc-champ envoyée a l'armée

des Pyrénéen-Orientales. •

Ce projet de décret est adopté.

BARtRE : Voici l'Adresse à l'armée des Pyrénées-
Orientales que je suis chargé de vous présenter :

• Soldats de la liberté, comment avez-vous pu
soniïrir que le plus lAche de nos enm'mis, le plus

superstitieux des soldais de l'Europe, souillât si long-

temps le sol de la république? Comment le m^mc
climat, les mi^mes hommes ont-ils pu ^tre témoins

de la victoire glorieuse de Toulon et de l.i reprise

honteuse de Collioure? Français, l'esclave espagnol

et anglais porte, en fuyant nos rivages, sa honte sur

les mers; cl vous, aux pieds de rochers inacccssi-

i>h-s, vous reculez devant l'ignare soldat du tyran de
Madrid!

- On vous dit que les troupes du féroce Ricardos

sont nombreuses; mais celles de la France sont ré-

publicaines : les hordes du Capet espagnol ont une
Artillerie formidable ; mais les républicains n'ont-

ils pas leurs baïonnettes? Non, vou.s ne laisserez pas

les l'yn'née:» sans gloire nu milieu des succès qui

couronnent nos armes dans le Var, dans le Rhin et

dans la Vendée.
• Qu'en marchant au combat la victoire de Tou-

lon énllammr votre courage : 1rs défensenrsgiorirnx

du port de la Montagne el leur général volent a votre

secours avec la victoire; marcfiez avec eux vers les

esclaves : vous répondez de Perpignan et de Dellc-

gitnie j la république. >

La Conveiilion ad"p!ecelli- Adresse.

RAnÈRR : Je vais vous lire les nouvelles de la

Vendée.

(t) Fabre ^Utt tombé mort sur le cliamp do hattille.L.G.

L«i soldau composani les arméet dei'OutH, de
Brest et de Cherbourg réunies, à la Convention
nationaU.

Du cliamp de bataille de Savenay, le S dItom, Pan t*.

Si qaelquc diose eût été capable d'inspirer pins
d'énergie, de donner plus de courage, plus d'audace
h ceux qui ne connaissent rien de plus sacré que les

serments qu'ils ont faits depuis longtemps de sacri-

fier toute leur existence à la cause de la liberté,

c'eât été sans doute le décret par lequel vous veniez
de déclarer que les soldats républicains de l'Ouest,

de Brest et de Cherboug, réunis, ont bien mérité de
la patrie par leur conduite dans la ville du Mans.
Tout en l'apprenant, nous jur&mes de justifier votre

bienfait, ou de rester sur le champ de bataille. L'a-

charnement avec lequel s'est battu l'ennemi à Save-
nay prouve combien celte dernière partie de nos
serments était fondée. Rien n'est comparable à l'opi-

niâtreté qu'il a montrée d'abord; la certitude qu'il

avait que nous ne ferions aucune grâce aux ennemis
de la rt'publique lui avait donné cette bravoure t^ue

l'on ne voit presque jamais que dans le désespoir
;

mais, étonne de notre attaque impétueuse et spon-
tanée, il a fui enfin, sans aue sa fuite ait pu le sous-
traire, à nos coups. Les brigands que nous avons
chassés de la Vendée ne la reyerront jamais, ils

n'existent plus. Hommes, femmes, marquis, com-
tesses, tout est tombé sous le glaive aue vous nous
avez remis. Toute lenr infanterie est détruite, tonte

leur artillerie est en notre pouvoir; et s'il s'est sauvé
près de deux cents hommes de cavalerie, c'est que
nous n'avons pu traverser les marais qui les ont
soustraits à notre poursuite. Ces marais ont pa re-

tarder, mais n'empêcheront pas leur juste châtiment.

Il est nuit
;
demain, à la pointe du jour, nous les cer-

nerons, aucun n'échap)>era à la justice nationale :la

république a les yeux sur nous : la république sera

contente de nous. Nous avons juré de combattre jus-

qu'à ce qu'elle soit consolidée. Vie, santé, fortune,

nous sacrifierons tout pour être fidèles à nos ser-

ments. {Suiveni les signatures.)

OunoT, au nom du comité de législation : Je viens

vous faire le rapport de l'aCTaire de Gaudon(l), mar-
chand de vin, condamné à mort par le tribunal cri-

minel du département de Paris.

La loi du 20 juillet porte , article V, que ceux qui

ont des marchandises en dépôt seront tenus d'en

faire la déclaration à la municipalité, qui fera véri-

fier les objets déclarés.

L'article X de cette m^me loi vent que les mar-
chands en gros et en détail soient tenus de mettre à
l'extérieurue leurs magasins une inscription qui an-
nonce la quantité et la qualilé des marchandises et

denrées de première nécessité déposées, faute de
quoi ils seront réputés accapareurs.

Lorsque celte loi a été publiée, Gaudon prétend

qu'il étiiit hors de cheziui, qu'il voyageait pour ses

aflaires, mais qu'il lit faire la déclaration prescrite

par l'article V , et ordonna qu'on mît en gros carac-

tères, au-dessus de sa porte , ces mots : Gaudon
,

marchand de vin en gros.

Le commissaire aux accaparements de sa section

vint, le 19 août , faire la vérification de sa déclara-

tion; il la trouva exacte. Mais il trouva qu'il n'avait

pas rempli le vœu de la loi , en ce qu'il n'avait pas

mis sur l'extérieur de ses magasins l'inscription in-

dicative des quantité et qualité de vins qui y étaient

déposés.

La loi du 'iG juillet contre les accapareurs a étére-

(0 CeU le même qui a ctc dc»igné loui le oo<a de Beudot
dan* le n" 93 (5 oivoK'j. L. G.
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çnr avrc la plus vivi^ satisrnctioii de la part aitiis -

flu priiplr; rlica ('t<-coiisii!iTtv comme le srnliiioyni

de lui rt iiiirc la traiiqiiillilt=,il'iissitrcrsessiibsisùiii-

ers, rt de los iiiaiiiteuir à iiti prix raisotinahit'; nu^\
dev<»ns-n:(us (l>)|inrr tics i ,iiix rinrtioutiairrs

pultlicsqiii en appliquent ka Ui»pu&Uiuiis avec une
juste sévérité.

Cepeudaiil la CooveattOiiu'anas voulu coofondrc
Im innocents avpc les eontMliles, H punir dTnne
peine rapitale 1rs hommes <iiii se ^oiil C Hirurinrs nux
dispositions csM' util' Il es (In !;i loi, ol qui aiir.iicDt né-
glige de ri'ii;i»lii- dans toute leur f\ u tiliule ([nel-

aurs furmaliuls, mais oui gut fait d'ailleurs preuve
t Iranne foi par une dcelaratioii exacte.
0'r<;t crltr circtnistaucc frappante qu'a remarquée

priticipali ineiit votre comité dans c< tte alîaire.

Gaiidoii pai ait avoir et»' nbsent lors de la promut-
^tioa de la loi. Il donne ordre de luire la déclara-

tion des vilisqu'il avait en dépôt. Celte déclaration

est faite avec exactitude; il ordoiuic à ses préposée de

mettre son nom au-dessus de la porte , avec ces
|

mois: marchand en gros:le commissaire aux acca-

parements vient le 19 août chez lui *, il vérifie sa dé-
cliiration, il In trouve exacte.

Gepmdaut il observe que Gaudon n'a pas fait pla-

cer i Textérieur deelnciifi ét «esmagasins l'inscrip-

tion contenant le détail de tonslet riu qui j étaient
déposas.

Celte formalité est, à la vdrité, exigée, sous peine
d'être réputé accapareur; mais quand d'ailleurs

Gaudon a fait une déclaration exacte, quand d'ail-

leurs il a indiqué par une inscription qu il est mar-
chand en ^ros , i! est difficile de penser qn il ail

voulu celer ses marehaiiiii^es.

T>n moment que la déclaration était faite, lecom-
niissaireon la miinicinalité pouvait le requérir, à la

forme de l'article VI uela loi, de déclarers'il voulait

mettre ses denrées en vente à petits lots et a tuul ve-
nant: ils pouvaient l'y contraindre.

te comité a ob.scrvé d'ail leurs que, d'après l'inter-

rogatoire, Gaudon semblait n'iMre arrivé de ses voya-
ges à Paris que troisjours avant la vérîlication , et

,

(]u'ayant donné des ordres pour qu'on se conformit
il In loi prnd.iiit son ;il>sniee, il poiiv.iit nrésuraer
qu'on avait fuit tout ce qu elle exigeait de lui.

Toutes ces ronsidénittons , celle surtout de la

bonne foi résultant de l'exactitude de sa déclaration
bile ou eomité de surveillance de la seetion de l'Ar-

senal , et le dréret que vous avez rrnrlti pour faire

surseoir h l'esécnttoii de peine de mort prononcée i

pour faitd'.iec.ipareuicnt. avant la révision de la loi, •

ont déterminé votre comité de législation à vous i

proposer le projet de dt'cret suivant :
1

• La Convention nntion.île
, aiirès avoir entendu

j

son comité de lé;»isl.Uion sur la pétition du Rendre
j

du nonune (j.Oidun « t sur la letti e du ministre de l;i

justice, relative à Pierre Gamlon, condamne n mort
le 'z nivose, par le tribunal criminel du déi>artement
de Paris,

• Déclare nul et non avenu le jugement du tribu-
nal criminel du déparlnmenl de r.n-i;; , du nivôse

présent mois, qui condamne l'ierrc Gaudon à la

peine de mort.
•Ordonne que Pierre Gaatton sera remis $nr«lc-

etiamp en liberté , et que les scellés apposés sur ses
mareliniidisrs <fro:;l Ifvés. •

La lecture de ce projet de décret est suivie des plus
vifs applaudissements.

Il est adopté au uniieu des acclamations unanimes
cl des témoi;:nn<Tes fl.iilteurs de la sensibilité.

***
; Dans le premier décret qui ordontm le sursis,

il y avait une. dispusitimi |K>ur MiS|>eiidre l'appliea-

iMNidela loisur les «ccaparcneutajusqu'à cequ'elle

efil été révisiT. Je demande au rapporteur si leeO*
inilé de tégislotion s'en est occupé.
Le rappnrieur : Je suis chargé île demander potjr

cet «ihjel l'ndjtNiction des e»u)it(>s de comnirrce et

d'airrieulttire a ( eliii de législation, .l'en fais h yrO'
position formelle.— Celte adjonction e.sl ili'crétee.

( LamiU demain. )

VARILTI-S.

L'An|;l< terr e riitrilietil en Sui.^^e, OU di^ ^ Z iri< h, un
oomiiio l iiini'i alil ; cet u);ri)t a remis i Bcrn.-. i.ii dm nio.rc

au nom ile».i cour, littm lequel « il »'éioiine i|uc le );uit-

verncnieiU suIsm; ail cauiproinis Sun liotiin urun de
touir>ir qu'un lUtbtspicrre ail appelé k'S Suisse^ le« alitÊi

des l'iaiivais, cVu-à-dirc Us ;>lliéî>de brigauttiei A'mnv
$ini, » Il rappdie les éiM»i|oe> des 5 cl •eelobre, JO ooftl,

îsèplettibre, eic. Ilartawlence d'inlrrpdlrr In Suitm
de se Dionirer dignes de Irufs ancitKs en le dtelsRmt
contre non».

Je ii\A iiior r-
I

rn se mnnirani digmrs de leurs an-
c^Ik s t\r (oun^iiine Teil, li> Suisses «e li|ueraienl confrr

luuis at(C le!< biigaodsquc l'on np|iclle ,
emp iciio,

éU ctcurs, cic.; mais je crois qu'il oi leinpt» de r.Mic cesser

ce ljn|(U|;c iin|irrtineol dan* les pay.s quioiit.iit<ii(< i con-
server la neulnilili et des liaisons auiieatrs av<-c la repu»
bliqup. Legouternemeul suisse a-t-il n-coiiiiu la répillili»

que? Hwn de«ou« aloi* exiger i*jni|>robaiH»n du iangags
aiiMidederaiteatde Plli,'el son rtnvoieneasderfciiliTeii

Les démarches publiques auraicul elles des ineonvè-

uienls? ce que je ne pense |>us car je conaais la Su!»»' et
SesiiiOyin<i

;
alors, dans un pa_>s iieiiltc, un Kninçais a Ic

droit de réprimer un Anglais; il faut ddureiivnyi r de notre

cùté, dans lous tes pa>s neutres, de cet iv|uibliratus qui
Mrlu-nt se (m\u r ain aîicnis îii^olenls de l'insi leiilc cour
de I^iiiidics, elqui, an preniierpropo'inMj riApcctueui pour
la prctuWre reput>iiquc du moade, les las'enl OMOrir Htm
le biton : deuk ou trab dece» leçont guérifeat rsdleaii^

ment mylurds aiovDieif
Si notre mlniitre à Gtees avah montré les dénis

muscadin OracLei ta Uodetia cOt-eileetè prise ? et cens
qni font tin métier de t*a<sasalnat atiraH>nl<4lii égorgé do*
f i'i '

^ I):' lîi.'rtô, de l\'ii.'rg'c ; riyetif dv Is CmBMCO
daiiÂ DOi furccs, et uuus serons respectes

«vNdliwtiH (delUonville.)

SPECTACLES.
<MiA Mathkixu~ JMHflmfed MansrâM, opéra ; POf-

fi ande « Ut t.lberli, et 1c ballet de Tilémaqve.
TnfsTat OR L*Oi>éR*-CoKiQrE f(*rioi««L, rue Favart. —

La S< repre»enl;nion du Cri ttrl t t'ainc, op. en S BCiCS
avec son spcnae'c, piéei^é de Fanf.m et Coleu.

TuLATRP. ni^ LK ItiKiauoWi rtiedelaLoi* — iMcrf,
chef de brignnd*.

TiiKiTRs DE LA me Fevmtr* — Jhneéaef^itfielffiCl

le Club de» Sans-Soucis,

TaÉATic !iATio>AL, nics de l.i Loi et de Louvois. — Le
Méeà^Ht, (uif i ilii itourruHtitfttumim— Lcdlojeullolé
rempiîn les rôles de Ctéan rl dr CM<wfe.

TniATiii DB L% MosTHïMt, tMi lavdin de rfigaliié»^
Le Faux Tatitmat* ; h /, /«l'u Jt»>ri»athte; Â* ttetonr,

TbiUthïOE'.Si-s - •rt>, lî d \aiit Motiire. — La
4* de» Ci iinct ut l.i Si^blttte, suit, de Au ftttoat;

TiitiTnp. nr. la mk i>B l#Olttr«lfc -» <«t«*stf(tef| «pél««
suivi des L'oncuiTcnIs.

THFATasra ViaostiiLS.— yocfisiei iitFm»to»t et^H
Retour.

Tiir.ATBE nr. t» CiTé. — VAaiiris. — hl. de Crac à Pa-
ris: lai** représeotalion de rlSi^M-il éaPrétrtt on te

PeriéttKhm des Fi-anfttft en Httpafntt et t* Slttrlugt p«i-

TnuTKCm Lvcé* bis A«n» an Jardin de l*Ega1il4 —
t.itSom eUcEi e; te CafiÛKt i'alrhtes, fiUM*Hlt§tMa
fr.tis lie lu talion.

TBè\rBr.-l F. *M aïs roMIQL'i: Ï.T LTr.tQlB, rue de Horulî.

— Mrmlrme d>iHê U Ltiuf, piicc cu S actes à spectacle,

peteMée des INuvali réutùê.
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M* 99. Supplément à ta Gazette iSaiiouaU de Aomm/i. 9 Nitose, l'an 2«,

{OkHmt^ 99 OicBmnB 179S* ftieux Hylt.)

MÉUNGES.

MépOMi à MN arlie/« in«<re dans le ito 392 ifu jour-

nal des Hommes libres, et doM U f|o t ,406 du
Journal Universel, ronfr« moi.

J'ai lu, il y a quelques jours, dans le 392 du
Journal des Ilommei libres, rl dans le ii" 1 ,H'>Ct dd
Journal Universel, rnligts l'un et i'uuire par doux
rrprésetitatils du peuple {^l'nériiienient connus par

leur patriolisme et la M'rërité de leurs principes,

m article difTatuatoire dirîK^ contre moi, intiluM :

Elirait d'utie t lire rfe .vnrseille, écrite à la dé-

pulalion des BuacUes-du- Rhône, en date du 29
6ruin(iire,saus tiom d'auleur, tiinis sign(=e .W. Bayle
ft F.Granet, iidèlrs hal>il.ints de la Rilontaguc, sur

laquelle j'ai été constiuiinirnt assis avec eux, et

flans r Assemblée législatiret et dans U Convenlioii
nationale.

Cet extrait, dicté pnr la Ii.iine la plus aveugle,

portant avec lui l'injure et la calomnie, ne méritait

pasde réponse ; inzis.paniiwntappoyé par lasigoa-

turc de deux collègues, que festime trop pour les

laisser plus longtfm|>s livriis» Terreur« à l'injus-

ticp cnnlrc moi, il uie faut les détromper.
Je déciâre, a la face de la république entière, que

)'e n'ai concouru ni diiecleuieut ni indirectement u

a déooiiciatiou faite aux Jacobins contre mon col-

lf{>ue Fn^ron. rt piiblii'e dans le n* SI do Afonftevr
tt»hersfî{it tiovriiihrc, vieux style). Je délie qui
que ce suit d'ca aiipoilcr In iininulre preuve, ni

mémo de tnniver ilans m i conilmlc publuiue el dans
mon caractère un truil qui puisse fjire excuser l'in-

dication injurieuse el coupable faite de moi par l'au-

tear de cette lettre, duul l'extrait a «^té publié.

Je d^lare que, si j'avais cru devoir dénoncer Fré
ron,on tout autre citoyen, je raonii&îtmoHmâiMe,
ou de vive voix, ou par écrit.

Je déclare eiiliii que je compte au nombre de mes
jours les plus heureux celui où ]c passai la Durance
•Tcc mon colique Ntoclie, sur notre responsabilité

conuuuue, celui m't je pressni dnns mes bras les rc-

prcsentanls llù, Gutit l, lUcurd et les autres |)a-

trioles que M;irseillc reiirerniait, ajin s les avoir ar-

rachés, par les efloris généreux de l'armée qui a

bien mérité de la patrie, à la vciigeanoe des rebelles

et des traîtres.

Le vertueux Gasparin, Saliceiti, partageront mon
b 'nlii nr. Ils sont les garants de ma conduite et de
uion patriotisme : leur esUme, leur amitié, dont j'ai

reçu perpétuciirnieiil des preuves, sulliraient, s'il

était nécessaire, pour ramener à des idéesjustes sur
mol des cidl^f^oes tromtiés, et i)oiir couvrirde honte
mon (• M îMiiiali iir, (jui ose r1;rr> leur ami.

Cnmmune-Affranrhîe, 2i frimaire, l'an 2« de la

S^né Auim, reprémtumtéu ptupk.

Mp atné,viee-présideni du eomUé de ntrveitta$i€e

de Montaubant à TeùUefèr, repréeeMM âmpnh
pie, à Parti,

UwUnboi. UU frÎBiIre, Fm

le suis fort surpris de receroir de ta part une
lettre, en date du 20 de ce mois, en réponse d'une
que je désavoue formelleineui l'avoir écrite; j'i-

gnore relui qui a pu sc servir de mon nom pour
commettre une pareille scélératesse ;^«tfé(<(ir« pte

r Série. — Tomt H,

c'est un Inrhr; il a voulu me tendre un jnége, mais
il ne réu>sira pas dans ses projets liberticides: les
républicains saut to^jottvs en garde contre let mal*
veillants.

Au reste, sois bien assuré que le contenu de tt
lettre n'est point applicable à aucun membre du co-
mité de snrveiltanee de Montauban, mes collègues;
h ur iv|i!il)Ii('anisme est connu 'Ii !,i i^publique en-
Iii-re; lissuut tous sans-culottes, digues de la con>
liancc de leurs concitoyens : leurs Uravaux pour le

bien publie et leur attachement aux rrais principes
delà Montagne sontnnsûrgarantèelenrcondnite

;

je suis fu rstiadé qu'ils ne cessernnl pas un iiist.nit de
la uuriter, et, ptmr v parvenir, ils démasqueront
dans toutes l< s nri iistancetlettnltKt, Icsbypo*
en les et les faux patriotes.

Voilà la vérité , et je suis familier avec e4le. le le
répète que je n'ai écrit ni à toi ni à personne, direc-

tement ni indirectement, pour te faire une dénoncia-
tion, ni pour te demaiidcr le redressement d'aucun
grief intenté contre moi

;
je n'ai à réclamer ni à dé-

noncer personne.

Quant à ces hommes dont tu me parles, qui exer>
cent, an nom du comité, des actes que nous ne con-
naissons pas, je ne connais personiu' capable d'un
pareil attentat ; tu as été sans doute mal instruit ou
trompé; du moins je me plais à le croire, car je M
puis penser que l'erreur vienne de toi-même.
Les ennemis de la patrie et de la chose publique

se remuent en tout sens pour diviser les vrais uuiis

du peuple; ils n'y parviendront jamais; les sans-cu-
lottes de Monlauban sont intacts; ils ne connaissent
point l'intrigue, mais ils savent démasquer les in-

trigants.

Signé DEI.Y ainé, ttee^étidetU du eomité
de stirveiUamee de MinUauban.

Extrait des registres de la Société populaire 4*
ÈlmtauboHt d» t$ MtMiTe, i'oM 1 deU^ répnMf'
fiM «ne et AuifnlsfMe.

PréeUemeêdêValfH»

Le citoyni Hrly, membre du comité' de surveil-
lance, annonce u rassemblée qu'ayant reçu une
lettre de Taillefer, tendant à le remercier (les soi-
disant diverses dénonciations qu'il a laites de quel-
i|ues-uns de ses confrères, il bit le désaveu de ladiln
lettre, et donne lecture de celle qu'il lui écrit en ré-
ponse et en dt sa vt n ; sa lettre est vivementapplaudie,
el l'on reconnaît avec salislactioti que ses principes
sont toujours ceux d un réiniblicain.

L'on l'ait aussi lecture d'un procès-verbal de la
séance du comité de surveillance, relative à cettê
letlr».

Sur la proposition d'un menil>re, iî est délibéré
que le comité de surveillance n'a point cesstide bien
mériter de ses concitoyens et de la Société, et qu'ex-
trait de la présente délibération sera envojé au ci-
toyen Taillerer et au comité de surveillance.

Signé A. BALTBAZAr, ex-prcsideiU»

Rkmusat, tecréiaire.

Collationoé par nous secrétaire-expéditionnaire.

Signé Dncai.

Obiênations rr!.-!!irr< d l'objet ei-dmiit,pêr
ViHccnl Delbrtl eodet.

Etant Ton des membres du comité de snryetllanen
de Moulanbnn envo- .mprès de la Convention na-
tionale pour deiuaiMli T le rappel de Taillffcr, rcpré-
S4>ntant du peuple, commissaire dans le <lc|)arteineiit

du Lot, parcequ'il avait donné sa conliauce aux ad-

r
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ininistratrurs de ce dcparlrmcnt, feuillanis d fédé-

ralistes acharnés, qu'il aurait dû destiturr, comme
l'a dvjit fait le représcoUut P«gâ|iel, qai l'a rem-
placé; et étant aussi l'un tnembres calomniés
dans la iir<"teiiiliic Irltroj'r ! ilcmaiider aux l«c-

tcurs, et j)rincipal€Hieul aux di jmU's vis-à-vis des-

quels Taillefcr a Tait parade do cet écrit conlrouvé,

«Odisant: Vitrez quels sont mes dénonciattunete.^'^

don leur dematuter, dis-je , Voyes quelle était eettt

Deldbet cadet.

Un tris pelil moi L'tducaUun naiionale.

Dansîa ùazeiie nationale du 2* frimaire, j*ai lu

avec ilntilfur qu'on pût mettre encore en déhbi'ra-

tiou, dans l'iuimortelle assemblée convenlioniieHc

du peuple français, si les pères et mfres seraieni te-

nus d'envoyer leurs enfants aux écoles naiionale^.

Le principe sacré que Danton a rappelé Seraît-îl en-

core nn'Cniiiui di^s tr.iiHMis, et siii loiit ili's Ii'gisla-

teurs? OÙ seraient dune le» lumières de la saine piii-

Io8ophi(!?obseraientdoiielcsconnaissances du cœur
luunalii, de la ruie des pasiioiu? o&eit donc la Rai-

son S Uquellf nous venons enfin d*^lever des tem-
ple.';? Quelle fatalité pour resiM''€f! Toiij(Uir> le tuiii

a côté du géant, toujours les leucbics u lùu- de la

lumière.

Danton a rappelé le principe, sans cependant ton-

ner eonire ThiModeau qui a pu le méconnaître ; il

n'a pas soulevé par la force de la vf'rité et le tnbleau

des dangers imminents que courait la IiImtIi', tons

les It'giNl.itciir.s coiilrc Tliil).>inlr;iii
,

'jui s;uis ilmU-

par erreur a pose deux fois le poignard sur le sein

dèla république. Danton n'a pas dit: Imiter et se

perfertionner, voilà l'hoinine ; dontioz-Iiii d.- Ijcjux

u)u»l( i(\s à imiter, si vuus voulez qu'il uiai clio mûre-

ment à sa iii'rfeclion. Beaucoupde Français sont as-

sujiimftut dignes d'élever leurs enfants; mais beau-

eoDp aussi, quoique bons républi&iiiis, présentent

encore aux yeux de l'homme éclairé les fraîches ci-

catrices de l'esclavage. Législateurs, jetez un œil

ob-(Tvatonr sur l'IuMnme enfant, élevé dans la mai-
son paternelle, et voyez-le à l'extérieur, ayant la

liiême démarche que son pi re, les nu^mes manières,

le même accent; examinez-le u 1 ultérieur : son .Ime

est empreinte des mêmes principes, des mêmes pré-
jdi^i^s, des mêmes viees.

Tremblez donc, législateurs, auc le décret qui

laisserait leehoix aux pères et mères tl eiivoyer les

enfants aux éx>lrs nationales n'assassiuAt' la li-

bert*; française , n*^t<Hilliit à jamais la liberté du
ninnde ; et Iremblfx qu'il ne frappe de mort le genre
liifiuaiii!

Révolution sublime, Ijien loin alors de reoevnii*

les bénédictions des nations futures, lu serais mau-
dite ; «t fa hêtt'komme aurait peur de la vertu comme
d'un spectre malfaisant. Oui, tous ces malheurs
tomberaient sur les générations» venir, si la Con-
veiiLirni rap[)ortait le décret amendé par Cbarlier:

ameudement subinue !

Féroees ennemis de ma patrie et du genre hu-
main, uc vous réjouissez nas; non, ce décret ne
sera pas rapporté. S'il est des législateui-s corrom-
pus un insouciants (|ni ne slipuleni que pourcuv,
que pour le moment présent, il s'en trouvera tou-

jours quif amis de rhomme, stipuleront pour
J'-bomme etles siècles.

J'aimema patrie, j'aime le genre humain, j'ido-

lâtre notre révolution, je suis né Franeais et dois

remplir les devoirs de citoyen et d'homute; consié-

fUenuMHltSÎj'aîquelques idécsqueje crois bonnes*

utiles, je les dois au public, surtout lorsqu'il est

question de l'éducation nationale, c'est-à-dire de l.i

conservation du feu sacré de ta liberté sainte, du
triomphe de toutes 1rs vertus et du (terfeetionne-

ment de l'esprit el t i r^nir luiuiains.

Voiei quelques idées que je crois devoir présenter

aux méditations des législateurs.

Je pense que les instituteurs devraient être dans
ce moment présentés à la Convention par le comité
de salut public et nommés par elle.

Je pense que, cinq ans après la guerre, ils de-
vraient être renouvelés nar Us asseuiblees électo-

rales et le corps législatif, ainsi qu'on proccde par
la constitution à la nomination du conseil exécutif,

avec Cf'lte différence cepentlnnt qu'ils ne seraient

renouvelés par moitié que tous les (quatre ans.

Je pense qu'à la troisième génération répnbli-

cauic ils devraient être nommés immédiatement par
le peuple, ainsi que, par la constitution, il nom>
mera ses députés, et renouvelés par moitié tous les

huit ans.

Je pense que les instituteurs doivent marcher dc
pair avec les législateurs, et que toujours, surtout

dans les fêtes nationales, ces premiers fouction-

naires publics, ces apôtres de la liberté et de l'éga-

lité, ces législateurs, ces créateuntde l*homn)e, ooi-
\ eut orrii|ier u: e plaee léj^ale et attirer le pIttS ptO-
loud res|»ettde tout ciloyen français.

Je pense qu ils doivent porter la cocaido tricolore

et le bonnet de la liberté saiote.

Je pense (|ii*ils doivent être salariés fiar la nation,

et lesdlair>' rdatiTau genre, au degré d'instruction,

et an nombre de> enUiiils qu'ils auraient à élever.

Le maximum d'enfants serait déterminé.

Les pères et mères seraient entièrement libres de
choisir, sur tous les instituteurs nommés comme je

l'ai dit plus haut, celui qu'ils croiraient le plus

digne et le plusciiip.nblt de lormerdes hommes; mais
les pères et mères seraient ternis dc choisir là, et
rien que là, l'iuslituteur de leurs enfants.

Je pense que les inslituteurs doivent s'empîlTer

des enfants des l'i^gc de six ans; les tenir en pen-
sion dans des maisons nationales, oui, ettpen«ïon,

et ne les rendre à leurs parents qu'à Tâge de dix-

huit ans.

Ces pensions sont, suivant moi, absolument né-
re^saires les cinquante premières années de la répu-
blique: j'en ai dit les raisons. Les frais seraient mi-

nienses ; mais les riclies ont de fortes é[>,.iiles.

barbare, me crie-t on, tu veux donc briser tous

les liens de la douce paternité! tu veux arracher sans

pitié Tenfant du sein de sa mère! tu veux étouffer

la naturel Va, tti n*as jamais en d'entrailles; tu n'es

qu'une bête féroce !"! rremls ^;anle de ne p;is être

toi-même cette U'te iéroee, en sacritiaiil , à ton seul

fi In isi r de ti fa i re une poupée de ton enfant, rAommf

,

iViumfltJjff e{ ses devoirs.

Signé iNAirEs \e jeune, capitaine au 2^ bataillon

du 3« régiment d'tnlnnlrvie. en cinil(>un''tiirt>t

à ÈttneuXt à l'avanl-garde de l'armée du^iurd.

MÉDECINE.
ttnppori des commmaii fs chargé* de» expirienctt pw

hhijiifi <lr Gi rui'bic. f^ixicf tuivanl la meikode d" citoym

Milité^ découverte <\i>nl nous avons déjà parlé dans notre

numtro iïtOi sMli dejoillei dernier.

« Noa», docfriim apr^tl*» •« collcjçe de mfdecîne dc

Grenoble, oiiidi-cins de rbdpilal militaire de cette ullc,

ina'.trcji en chirurgie, el cliirurKien» des regimi-uis d'Aus-

lia»ie et «le Koial-la-Mariiie, ûuom que ie trailcmenl des

maladies léaMenncspar k» iéHé4auXi dir^épark elia|««
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gllllé, n'apréamléaueim desaceidenlfqo*sont commQiit
iltt les traiCements mcrcurirl*; qu'il est hoaiK O!j|) ptn»

eoart, le terme moyen élant <le cin'j 5.emainoî , n'i-i prant
d'ailleurs que peu ou point de procjulions; qu'il csl rm-mc
une ressource pour lesinijladc^qui u'uiitpu titre guL^nspar
le mcrciin .

« A'm,i, noDS CàliinoQsque le citoyen Millié a rempli le

Toeu des meilleurs auteur;» qui ont irailc les maladies vë-
|iérieunes,lebque Feroel, Bagliri, DoerbaaTC, Aslruc et
lanl d'autres qui ont invilé les médecin* à chercher daus
k« «è|étaui indigines un rcDièile à celte maladie^

«Nonsjttgfoos enfin que c'est an Tfri service tendot
rbunianité de guirir une puladie avstl fr««« faxm
IPo>rn prompt, ruelle «t<Bnt danger.

Fait û (.tciiuijli', !e 20 juille t 1788.

Signé UlAHC, GACMOtl, VaLAlU^ HâBAI,'l.T, NOtL

,

LetnilCfnent en ptlntes est de 25 livres; en sirop , de
75 Ht. Les marins el les militaires, en faifaut ledit traite-

ment, peuvent ronAmwr leur aertioe co iciate talsoa sur
mer tt sur terre.

Le bureau du remède du citoycu Miuié est Lialili chez
kcit«>jrea Janson, rue des VieuvAugnvtins, w 3(j0, l«

pfcnitfc perte CO CDlrant par h rue Mentnwtfe.

A MM WlUttoiftMt «HT Jevr tamti.

Le sel découTcrt parle ciloyrn CIinm[>Flle, anrien cbi-

rorpten-maj«r lie P.iiis,uréM-iiléà r.\ss< mbléeconstiluat)-
le, < ! ÙL ii ncrltî d autant plus |irécieus<Miu>lle op-
posij ,j une m.il.idie terrible di'iiï ses eili t-, rl par le nom-
l);r de-. Dialudf» qui en son I uils

]
'

,

- ii li aiitmcnl |ilu4

duui et ^lus sAr qu'aucun de ciux qui oui paru jusqu'à ce
jour, et qui ne prtaciiicnl qu'incertitude ou danger.
Ce lel fvèrit toutes les roaladirs vénériennes» siiflfétè»

aCca qa^Hai soienr, ;ans autre régime que la sobriété, cl

eoae auititaljon oi opération. Uei»uvieal aux tem-
tat» ka plus délicats cooiae aui plas robustes, ans
aie» ploa felUes, ft rcnfancc la plus U-ndre, et ne

redouleauciuipcomplicaliott d'autres maladies; il n'em-
fùcïte point de vaquer t ses ofTa res.

(Jloyens, neconforjdei pa'» ce imède avec ceux de ces
«ei-(tiv;iiii fliiruipicns et médecins qui, avec leurs préten-
dus \é(;ttuia, Uurs l aui, etc. , n'ont d'autre tnérile que
de vous (.lire payer liieii rlier dis reirrile^ pliii iljiigcn'UX

que ies maladies qu'ils ne font suuteol que paliter.

C'est pour retirer les malades de leurs mains uienrtriD-

rcs que l'on a fité le prii de la bouteille de pinte du sel

tfssowsdans des décoctions végétales dépurantes ft $ lif,,

<B rapportant h iMiiieUle, et à 9 Ut. la demie» aas n^nca
condilionB.

Le^nl dMt est drile citoyen Gard , qn! donnera la

manière des>D «errlr? il demeure rue Saint-Denis n* 52

,

Tis-J-\i< celle des FillcvDieii , eù Ccift verra le labli nu sur

b porte. Entrée au fond de la dcuùùmc cour, i'escjlici ji

gauche , au «econd.

On trouvcdu monde toute la journée, cl le citoyen Gard
depuis di» betir«s da iutrn jusqu'à trois heures «prîs
Btdi,

U liai affrweUr les porta de Icitfts» Qun,

Les personnes èloipées et les étrangers qui dorénafant
fondront consulter le médecin Lepelleiier, renommé par
sessaeds dansTait de guérir, autoni allenlion de bien ex-

pliqnrr la caase connue ou prtsamée, Tancienneiéet l'é»

lat actuel de lenra maladlca; Ils raeenaol lesrenseignc-
uMMSMdeeaialta, rdaHli* leur dem.ind<>«, en ajouuut à
buis laltrBsd^instruclkMitflrane de port, la 5<wmnedefl tir.

pour la consultation. Ledit roédicin , cetiiiu d<' i'efTel des

méilicRmcols manipu'és sous sa sunnllance, dans son la-

Il H 11 ire, en fait des envois & tuuies clemoadCSt aciou i**
lu > des malades qui lecoosultent.

n> étal aassi pnndat sa* avit pour Ja
fi«:ilJM^

Il demeure place de GrtïTC, à cAlé li) malioa coio»
APaiis. " "

ANNONCES.

Uarehanàim fiu' u Inmuni à prix fixe ehft kd.
loyen Saimm , marvhand-papelier^ wForU"
f<

uii(c anglais, rue de TkiotwUUtH'dtfMmt ^Ut-
phine, «« 26, à Parti.

Papier à lettres, d'ffollande, de tontes grandeurs; à
billels, avec ou sans enveloppe, uni et è vignettes.

Papier vélin ft IcitrfN, et autre grand pourledess'n et
le hnis di'S plans.

Id. Autres de Chnie, de cinq pieds cinq pouces de long
sur troi> pieds de large.

Iil. Huilé el verni, pour calquer.
Ecritoires en pupitres de bureau et en porterenillea^
/</. A uires eu terre «t cristal, k pompe aspiralo.
hl. Autres de poche, «0 cuir polL
Gomme élastique pour clBuer le cnjon » al aoUa k

bouche.

Minede ptonb d'Aii|Ieien«^ prorot^re qualit.'.

Crayons anglais rt a confisse, première qualité.

Boites de crayons de pa-iel.

Cire d'Hollande c l h graveur, première qualité.

/d. Autrea de moles «ouieitn» «t avec I

Principe* d'Odontetucknie , par lUod le jeune» elnruih

tien-denUate, quai de la Ferraille.Se trouventchetUéquI*
gnon, libraire, rue dct Corddien. L'auiaéir, «ptés avoir
développé de nouwHes connaissances sur la seienee dct
deiiU, a aussi enrichi la pharniaeie de son art de deux mé-
dicaments, dont l'un, connu •'ous le nom d'Elixir-Odon-
li'l'i'', n la ]irnpr'èiede r>i(li'rtnir les denis, de dissi|ier le*

piiiill. nicjils d.'^eiirins, i l d'opérer la Cure riidirale deS
1 1

1
i l

I
, rit es el (jiJuUlil I euses; l'niilr'' rnn si . Ir ci

, Opiat
(les n)ii ux préparés, nettoie les dciilt. cni relient «lalubre-

meut la bouche, et la préserve de tout acrident. Le prix des

i d'Kiixir et des pots d'Opiat est daft IHr. et iO iiv.

Excelleotiftirte-pianos, neufs, da hasard, organisés, ei
clavecin», choisis par lacUojKpne DdafodWf ptoCnieHr
connue d-m» ce Bcnie,

Hue N.i!ie-r]ji,ir de-Rcconfianeet ii*l(MltMicaittdn
boulevard Foi^suunièrc.

nirns patrimoniaux à adjuger définitivement et séparé-

ment à l'audience des criées de l'arts, le 15 nivose t sa-

medi 4 janvier, vieux style ), savoir : deus maison* è Pa-
ris, l'une çi-devani appelée VAàiel de l'JSckiquier , me da
Kaubonrg&iot'Dcols, n* tS. sur i'cncliî're de (il ,00(1 titr. |

l'autre, me SainhLaumil, » 32, sur l'enr'ière de
10,400 litr.lUn hettu tt grand terrain propre à l>a ir pn s la

maison de TEchiquier, sur l'enchère de 8*300 lit. : le duo
de Courserin, paroisse de Logne, pi^ Paris, contenant

7 arpents 75 (MTcbe*, snr IViiclière de S.noo liv.

S*adrewr aux riloycns GrauRicr, rue de Juuy, n* ?5,

q ij
I

! 1 lin muniqneta le plan el autres pii'c< 5; Briilen, cloi-

lreS*iul•Jocqu»*^-de-^Hltpil3!; el Lccomit, rue TbéveuoU

A vi$ aux rentiers et ^éw^en la rifiMi^pit,

Le citoyf^n Lécotnte, ilirecletir dti burcan d« eor*

respontlance ii ' rinediaire, <'t.itili ;i rnris. riieSaiiit-

D«imiiiiquc-(l*fciiiei , w'^ 7, prévient ses cuiicilt>yoiis

(jii'il se ch.irge :

1» De Taire inscrire sur le grand lim (|c la dcUe
publique, dont la formation a été ordonnée fur la

1.1 -it adi'it IT'tl'

Lc& recouuaiiMuces lidiitilives uu Ijicvcb de li*
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qitidatioo«ettootrs€rénices fxigiblM snr la nation,

au-deasut de S,«00 lima, .linsi qitp Ipsrpntfs |»er-

p«^'tiirl!rs ;i !.i rharge «Ir la r<'i)iil>Iiqnc, A? r>n liv, et

au-dtssus (l); d'obtrnir lesexlrails ilesdilcs tiisi'rip-

tioi)sc|ui iiniiliiisent intérêt, qui sont iiégoci.'il>U's,

et qui peuvent être employées m acquisitton de
biens nationaux.

(Lcsditcs rpcntinais<;anfr<? tîf liquidation, roiitrnt?

cl aiilros litres, doivfiil rtrc dqioM's en original ,i l,i

trésorerie natiunait' nvniit le l' ' jatmer IT'jt, Sdiis

f>eitic de déchéance des intérêts, et avant le f juil-

et suivant, sons la même peine pour leeapital et

inlérêts.)

'20 De faire rembourser en assignats les renies per-

pétuelles aii-ilfssous de 50 liv. ;

30 De recevoir les arrérages des pensions et rentes

ingères;
4« De faire li<|aider les offices, charges, maîtrises,

jurandes , pensions et eautioaneinents des ci-dc-

Tant eiiipl<>\ és dr>s fermes et gabelles, à quelques
sommes qu ils inoiiltMit;

50 Et de faire foniirr toutes oppositions entre les

innitis des gariles des rOles et conservateurs des
hy|)oili<'ques et des commissaires de ta tr^rerie
naiiotiale.

JV. B. U citoyen Lecomte fait savoir qu'il y a
netuejlemrnt dans les boreanT dn citoyen Denor-
nmiidir, C(Hiiniis"5aire liquidnteiir, p^mr 1 18 tnillioiis

(le li<|iiul;itiiiiis d*0((érp«'$, el iiuii réclamées par les

pn.|ir(. l;iirfs, sans ilDiite parcequ'ils M'en ont pas
coiittaissauce. 11 est cependant très instant qu'ils se

netlent en règle, attendu que ceux «|iii ne jnstitie-

roitt p.is de leur pmpnété, nu eoniiiii»;iiri' Injuida-
tfiir, avant le lerjumifr proeliam, seront iIitIuis

(1( îi'iirs intérêts, el (pie ceux qui, ayant produit des
ciipies collationuées, ne produiraient pas les ori-

Siiiaux avant la mime époqup, non-seulemeutseroni
échus, maiseneore mis en état d'arrcatation comme

suspect
Il invite toutes les personnes qui ne sont pas en-

core remboursées ù lui envoyer le détail de leurs

créances. Il leur adressera le modèle de procuration
et la note des pièces nécessaires pour toucher le

montant de leur liquidation.

S adr s^fT à Paris, au cituyeti Leromte, directeur
dudil Imreau Je coiTespondaiice inleruialiaire, rue
Soint-Dominique-d'EnfiT, n<> 7.

Il faudra allranehir les lettres et paquets.

Le bureau de liquidation, établi rue de Moiissy,

7, près le marelle Saint-Jeaii, continue toujours
de se charger de toutes recettes de rentes dues par la

nation et par les particuliers, de recouvremenéî de
crémiers et autres; de la suite de toutes liquidations

de clinr^^es, oflices, maîtrises et jurandes, pei.sions,

arriére, crèniices sur les èmij^res; de la r« celle des
loyers de maisons, du complément annuel des ac-
tions dans la caisse de Laiarge: du dépdt des titres

coiistitiitirs de rentes, de liquidations et autres titres

a inscrire sur le grand-livre, el généralement de
tout ce qui peut «re Utile aux citoyens de la répu-
blique.

(I) Sont rémii^t créanciers de }» nalion le* propriclaire«
<]< ciMrgvf, office?, marirUe», juranclrt, cititioniirroenU, ef-

fcU *u partenr, sclioni ém l'uicicnne l^«aipa|niii <!«• Indei,
aNîgtntiQiwila itmtùne», annuiiéi de h caW d*CM«nptc,
d« ranlM et crdaiim Mirle liMletMt ll4U|.d«.Vilk 4e
farit, i«f «idei et ftbclle», laillca, iMitea cl cnin, le ci4e«
*~-* derfé gén'rr»! de France, lét et«c«mnunautt's ecclë-
«iertiyw, d*wtocl aélicn, étau proiriaciMU. corporaiioat
de jMdjealiiiv, niRMtdricilNb «îHm» cwHBwwt, «liiti icu et

Ce bureau est ouvert tous les jours, depuis neuf
beuresdu matin jusmrà quatre neuresdu soir, ex-
cepté tes troisjonrs de décadi.

Li lonliM du Pacte Social, di le des Sans-Culottai, n*cst

point eneore ferméet Itt actions sont de 100 lin, M• linca
pour rrui> dr rè|{le: OU j rcçoIt moitié en aiilfnais démo»
iH^fHi'N jusqu'au lOldrote.

(U'iie toniiiu" uiir Socîi'lé de Wres, l'irnagp d'une
gtaodr' ruuliilf réunit', qui met en œmmun les frnilsde

son iai)cnr,qni ictaMCk qui plante^ qnliéaieetrBettcitken
rnmmnn.

Dans c itf Si)c-l^lt'. du moirimt où j'ai-iionnaire Torsc

ses fond», son argent iui produit intérêt; ensuite, au Iwut
dcqoolre ans, tO pour 100, à cause detpradtSetacCfOis-
sements par décès des co«oeUonnairei.

Loi Oileycitt de la ditqoiêoe et •iaième cbaw, en re-
nonçant aux arerobseiiiniU, penveot avoir de s kIS pour
100, eu égard h Tige, dis le moment de lear enrrgiare-
meiil.

CeUe loiiliiic naquit lorsque le trùnc fui renversé; elle

cloii iirn'.|(iTcr avec la li'publiqae.

Son adiiiiiiKlruiini» est lotijoupi ptnce des Victoires,

n" 17, où l'on (li>.liibiu' gratis le réplemenl.

Oo ne reçoit aucunes IcUrcs qu'elles ne soient alTran*

Le citoyen Pierre-Louis YTOiinet. fils cl hériiipr sous
bénéficed'inv enlaire de feu Pierre Yvonnet, désirant con>
naître au juste les dMrges de la succession, prérienl lo

publie <|ue In onfaineicn connus se sont aasemblét et ont
nooi nié entre eus nn sjndic. Comme «es loteolioneMiol

q ur toM les erésnden UgHInie» de tan père aient part ft

sa loeces^n, il invite, pour la dernière an la qoalllé

d'Iiéritier liènéliciaire, ceux qui sont porteurs de la verila-

ble MKuatore l'ieire Yvonnet, et qui n'ont ;
1 ; (oic

donné coniiaisNanrc de leurs litres, de le f^irc dans ua
mois pour le plus lai d. Il leur indique, à cctcAcl

dttcitojren Rondeau, notaire S Rockerorl.

P. U YfomiBT.

Le P. Darerronnière, invenlear de le tfaane el du
iMumo de longue vie, a repris son débit en son même et

rr iiid ia:>or«toireerdto«Ir(; cour delà Garderie^ an Tcm»
pto, n* 30.

Le citoyen Laffeeleor, propriétaire dn rofe «oli-sipld!i ti-

que, on remède anli*Ténér{envéRélaL etodobo dcp u i ~ p lus

de quinie ans par les sucrés multipliés de ce rcini-dr, pré-
vi4>nt les malades qui ne voudraient point se faire traiter

rl i ! piu qu'il a fjii picp.'ier cltei lui, rue d'AngouIcme,
iMHiUiard du Tciiiplc, n* 1 1 , deN apparipnteiils liî-- pro-

pres, où reu\ qui anmui r,<iii(ianre eu lui seront " 'i - tl

traites a«cc (oui le soin pn<iSib)e. il se cUargvra, cl tiuuie

par prérérencc, de (eu\ dont l«s ntaïadus .uironl résivié A
tous les anti-vénériens coimoit et s'il nclesguéril imint, il

consent d'StaaceS perdre le pris de tan fcnMeet de ses

A. M.

GBATUBBS.

VÀmamt tUtSt à lo roiaen, gravé oar Copia, d'après

le dessin de 1*. P. Prodkon; se vend chez Copia, graveur,

rue Bipuclier, o* 5, et cti< i CniK'antir), m.ircband de ta-

bleaux, quai de l'Ecole, n" t\. Tiix: 7 liv. pour 10 liv,; cl

avant la k-tlre, 15 liv. pour 20 liv.

L'Amour «mrliainé à une ligure ilc 5finerve, «> dépilant

contre sa cliainr, et Vénus, qui sansdoute l'.i eundjuuie à

cette pénitenc'i , s'aniustnl do In colt re de ^nn liln, tel est,

en piii de mots, le 'uji t de eette C'I.u:jih ingénieuse, où
l'on reeoonaUiaperltclioa, Icmoellcuiet lagrScedtt bu-
rin de Copia. Lm éloflb, Icschaift, kaoroeiiMnl% laot •
sa toticbe partkulirre et pour ainsi dteeia coolein*. Peoik
éirejr dans la figure de Vénus «n pan trop d*eirftnn<
(;;ii.<:iTini. piiisd'unedivinilé greGquen*anf«li|M9perdna«
cbange en preiiaul cet air-là.
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fiAZETTE NATIOWLE o„ LE MOMTEUR IMVERSEL.
K* 100. Décadi, 10 Nivuse, l'aa 2«. {Lundi 30 Déceubue 1793 , vieux style.)

POLITIQUE.
liCOSSB.

DEBATS OB LA COlIVSIimil ÈDM8MÊÉ»

Nous avons contracté l'obUgation de eon-
nattre à nos lecteurs ce qui se passe de plus intéres-

sant en Anglrlprre, surtout dnns 1rs séniiccs du par-

Icnidit. Ce pnys doiini' aiiioiirtl'hin ;)iix aiilrrs un

graiiil rxemple et une grande teçou qui ne doivent

point £lre perdus pour eux : c'est qun la liberté ne

Iieat guère subsister pure cl intacte, du moins avec

a rorriie du gouvernement moiiarchi«|ue.Les ruis ne
se Iri litjamais aux prerogiitivesquc leur accorde

)a constitution, ctmpièleut toujours sur les droits

des peuplei* qu'ils Unissent par anéantir, si quelques

^nerenz dtuyeos ne les soulèvent contre I opprrs-

iteo, et ne renversent le trône |M>ur rétablir sur ses

déliris l'autel ûr 1 1 liberté.

fHous n'aequillcnous qu'incomplètement notre

dette si nous ne donnions les détails de h Conven-
tion ébonaise qui s'est assemblée à Edimbourg le 19
novembre. La Grande*Bre(sgne Itif devra p«ut->être

sa r<-géoéralion ; on peut l'augurer du moins d'après

le double but que cette auguste assemblée se pro-

Kse: le premier est d'obtenir rnriiversalité des suf-

igrs , et parcoiiséquent d'efliccr cette e^èce de
éécrei du mare d'argent, cette diltinelion odieuse
entre les citoyens actifs et non acUr», dont on s'est

Idaint en France, et qui 'existe encore en Angleterre;

e second est d'obtenir des parlements annuelSt et
parcouscquent moins corruptibles.

l!ctte assemblée a pris le. nom de Convention an-
glaise, parcequVilc veut travailler pour tous ses

eoocitOTfns. Son premierrendez-vous a été IlSeone,
terre de lumières ef dr ronrape, qui ne peut man-
quer ainsi d'en devenir bicntdt une <lc liberté.

Séance du jeudi 19. — Souê la priiidtne* dud-
loye» Jfarydroc.

La prrrnîi rr' i.)|)rr-,ii lori a rs'- lii' ilonnrr ia Ji's mem-
bre» composant le conjilé d'unioii, Browcr a jujté l'objet

de tes Iravaftx trop iiitportant pour les eonernirer dans vn
petit nombre lie ii>eml)rcsril drtnmdé, par molion d'or*

dre, que la CooTention se format e» comiié général pour
déliiiérerwr «n point «nsii tMeMiti. q»i.Mii«anl i'^bner»

vatlon d« pftetdènt, ellitl alwHcr one page iinéiCManie,

w*lc»l«ciise, ift ainoInnNOt neuve, & rbistoire des iMiames
en société : la rénak» de deux peof^es «ans i'interrcnllon

du gouteniement. '
'

Gerald appuie cette motion, qui u'avau besoin que d'èue
proittlie fMrêtreadeiMb

ComUigétén^f toujours $ous la fiPhUmu én
loyen Uargarot.

Wrotti€r /Qu'il me soit permis ci'i lisrrvrr , nu nom de
mes ron«lituants , cl J'en rrjiti vmr ar.<] mille au moins,

qu'ils n'oBl r»en tant à caur <iiie des'uiiii'à leurs frères

dT€os<e, et que, fidèles au premier priucipc de la repr6iea-

tatioa, Ita ratifieront par lenr adlié«ioii tout ce qui se fera

dans Mlle assemblée, d le reganlemnt comme ajrtnl pour
cni fiieee de M, puiaqn'il sema paaié en peiaenoacl avec
la pantetimiion de edai qu'ils ont libitmeni dioMf «als
marehoiMànoMelnit, Puiiliié publiqncb Qoeb nM les

pn-mieri pa^ qwe ta GmiTention dnil faire pour y arriver?

Lit Miii'Dn'e »'.issrmLlor.i-t~c]l( Il n in * ;i Anglclcrrc? cv*X

ce quHI sciailcontcnablcde délcrmmcr, lI peut-être même

en ce moment. Au reste, quelque lieu qu'rlle choisisse, je
ne doute pa« qu'il ne s'y trouve un grand nombre de re-

pr^Houlants; car ^i la société de Sbeffield, qui n'en a qu'un
seid icî, eOl été avertie pim tôt, voo« rn romplertri cin-

qiiniilr. l'roliatjlefflent 1rs AiiRbis flésiriToieiil d'aToir la

r.oii< cnilon au tnilicn d'eut, probablement aussi les Ecos-
çai<> <r reiitiimnt rolnniicrs aux Anglais anb de ia liberié,

sur leur lerriloiret BalsceqoleuMn eeitiin, e^csl qu'en
Angleterre, oofd, DOW teodnmsIvMjiioivanaiénielmi,
le trininplie de !a ranse r|ni nous rassenlrfe.

Ihuirc : Je incis muins d'importance an Heu de» ^<*.mccs

qu'à l'objrt pour lequel elles Se tiennent. En Anglelerreou

ici, pet 1 m'iin|Kjr le ; mai* rr qui m'im|)orlp, cVsi qm- nrwis

rticLlIliioilS IID.s tli<iiU;c'e^l q m r i m |i s \r ijlais el les Kco<»

sais ont voulu, comme l'aticsle leur vccu unaoïme, a<( lieu :

l'uiiiverialilé des suffrages et le parlement annueL Voila

noire but ; Il Giol j arriver» La mort seule, nous arefitant

dans notre uardMi nous retaHescnser de l'avoir nwMiné.

A. Cullendcr : Nous présenlnm au mornlc un 5]i( c'aclc

qu'il n'a jamiis vu : l'union libre ci xiloiiuirr lU- l 'nx

peuples rovciidiquaul <lr(ijts demi iU ont été à<i[>< . Ii s

à la même époque, lors de la réuniou des deux courouotr»;

car la liberté cessa pour le» Anglais et les Ecossais dis que
rasuipaiciir Jacques ftil assis sur ce double trtee.

Usas ne Marions donner trop de publicité k neln plan»

PMNNOBsau peuple, car c'est noue devoir, qnenooine
IraniUhMa que pour lui^ qnelui acnlieeucâle Itoft nous
auront péniiilement ouvert le liilon. Non» saaunea fimt
du courage! les succès nons otletdeat.

5. Buehaiian : Fixons nos droits , pour que les diverses

Soeiéies sarlieni ce qu'elles demandent, et de peur qu'elles

lie fassent des réformes parliellfS en Angleterre ru fU
Eeo«aei mai» aoloi, o>a droHa ona fois lièni deicnnipéa, me
les SoeléléiJnmi deles rédamee Jnsqn^ ee qn^dka tes

aient obtenus

G. Cfrntd : Nom ne pourons Hrr pnHapr»'^ que sur les

nciM 11 - (Trirriver à nolie but ; carno' s ;i\ un-- o lem^e.
lin cdil, nous vivons tous sous le mfme noinernemenl

5

les mômes abuv excitent 00s plaintes, et nuii<> ne poux iis

demander que Us mêmes réromtes. J'ai été frappé de ia

Inîlease de l'observation do C. Callendér, que ce fut peu
de icnqn apv(s la réaiikm des couronnes d'Ai^ielerre et

d*Eeo!c«e qne le peuple de ees deux pays fut d^nlilé dm
ses privitégn les pins prtdcni. Bb bien I inrtruHs par nos
malhenrs,Yendons cellerdonlon amalleuaeuse qu'emra été

fhiale, en ra1<ant servir k rceonfiernss dfoMs w q«i n
serri S nous le* faire perdre.

Nosdroilj i l'univernalité des suffrnpcs ( ni paru suscep-

tibles de quelques diiulet. J'en ai'p lIcÉ la nature de qui

flous les leçons ii nos ancêtres i;ui m anlru li-pléniuide.

J'atoueaue nous voyons au conmiencxmeni de notre lits>

tnire qu'd a existé une curporatioii d'hommes nétri* du
nom A'tifItvtt : mais par bonlieor les temps ont rlTacé

cette honteuse dislinclion; et s'il reste encore des esclaves

polHiqacs H but qne leura fers lonbeot également. ~ Je

sais d'avance que la Convenllon eneoorra la batne des sa-

tellites du despoiMHWi, cn reeonaaiitatt la validiiù de no»

droits a l'universaliié de* tnlFraKeti mais les prim ipes

immuables de la jusiioé servant do Inses il nos lectamations,

la codslilulion nvéme nepenl les réprouver comme con-

traires à ••011 esprit. En effel, m l[» le gouvernement somn,

il j avait de fruqueiilc* a»s rn Mi l '* du peuple dans diffe-

rentes parties du rôynunir : nu ir
i p lait falkmolet: on y

délibérait; eliaqne individu donnait <a »oiT pour rhotsir

ton représenlaqi. tiC peuple parliciiiail à I admiuistrailon,

et tes Inb anxqi»ellesilobéi«tail, il les a>uii faites luj-mi'me

en quelque manière. Le roi assistait aux fnlkmates ; il eU
miens fait pour lui et poorlacbote publique de ne pas

dîtcontinoer. Le lempt, qui altère leni, m niit perdre S la

cnnsiiiuiion son iniégiilépreailêre, etdesBMlnéinHi(ers

au bonheur du peupteonltonveolécaMtetreprCtenliinls

de leur devoir. Malhf tirni^rinriit l'fmmme est aiii^i fail;

ou ialérêt particulier, mai culcndu, marcbe sauvent avant

10
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orlni de la «oc^lé. Si fou! donnez votre conAancc à <iud>

^*un, et qu'en le ûisunl ripusé k la lédiictiun vous iie

MMféwnria pislo bculié de demander compte tt cet

•fcotdenanMaNr» il est trep probable qu'il sacrifiera tos

toMrttoMM éÊÊÊk LmVèf)Héém vatt^tn cet doue «ne
dme éMnUe #e«r Mil Immhm qui thMfral«vDtn
|iatrtf, comme l'iiniqae nojrca d'altaclicr lesinlériHsdu

rppr^-^cnlant i ceui des repràeoté*. Quelk cet niai calcu-

le.' la rousi'hiiii.in l in fifê<* IIIÉNI it Irowc «w op-

OnalTe. Il- rlcpui\ mnjlquf icnips de perler, 00, pour
nieut dire, de crier lieaucoup contre ce qu'on appelle le*

tenemUcBieiil* «le la pepulecei mais l'oriueil dédaigneux

oaeraii-il Oétrir deoc aorn «m aieeeitotée d'boounes dont

lesdéltbéreUaiM tendent au bien pvMlc? On pourrait le

denaer ivec pive de {asUce h uw etianUée d'honuncs

qui traveitlerelpiii e« eoetnlre ih oriièR « è le 4m-
truction du genre bumain, ceoi qui In conpoMOl Cassent*

ils àcs sceptres et dt-) couronnes. S'il «'tait pemibte que le

genre liuniaii» se rassemblil ,
^c '. i!i lit éraliont scruicnt

ou sa/rs, et .ilors elles Icudr.Hrnt au bien iniUic, ou scaiv

daleuM^, et alors ic remède oe serait pat loin du mol. La
masse de l espice humaine, pntir son propre ^aliit, adop-

terait unenoiiTene méthode capable de corriger rrrrmr

dans Icflui Ile elle serait itjk tombée. Sent doute le peuple

a>St|iOMiI infaillible; Krti esprit peut être perreiti par les

IMCtriii, égaré par li| aspeniHioii |N>iHM|Mt meis ti lie ij-

riM «k le terre, all9nl c«irti« leqr natore. e'ewiwiweltwt
•nleni de donner decivailhce à leur {n'oHonéa

qn^fb ^mpres^ent de les pnnir ; si le gouTernemenl tn-

5liuisa!t le pau>re nu licii de l'rniovi'r au gib<'t , n^o' on

pourrait dite que h Toix du peuple al la roi» de Ua u. hm-
plojoas tous les moyens de 1 n nriMi

i
tu-nr s droit».

Guillaurrtf-le-ConqDeranl a bien diminué notre droit de
Mdfreges ; mail nout i^ravona lieniaadar qu'il noua soit

iwida. Qud dreil eitjta» temaite pe«r qu'ww edmi-
KlMtilfaB aoil jaele? ImcM» ai i*«u imfarea I paver un
Iflipdt auquel ni mai, aimm wprtaealent» n'aîiNi* jamais
coasenti, que pn»s-iep«Mardete |u«iced'uae telle action?
T'iiitî s li-s Tvjis qu'un i>ouroir mii tiim-, on iiiii- autorité

qu>-lcuu(|ue qui n'ea pas déléguée par le peuple, lui ar-

rache son bien , nommei ce Rou^crtn-iDcut comme vous
voudrai, ce rte sera ïam.its qu'uu gouxerucrnoiit de force.

Le droit à l'uniiersolité de suffrages, dunl nous avons rti^

ai cruellement et si injuatemcol privé*» est noa-sculencttt

un droit national , nai% ja lefdjpttttu priaolpe ttnda-

laenial de la oenUilNtifla.

OaBeleepfCMlafitwm.%MMawiedaiMWitlt pour
choiair eomeaidiailant. et noua n'avons pcida ce privi-

ttge qae lapa qe la oonqu^-le, époque laquelle te bon gou>
vemement anglo-aeion iil place î la tyrannie.

On a observé que la rétolulion de 1688 ac produisit

pli' I
l

ir-K tjoir- l'iii'L.^ q uf l 'dû il i a I 11', u d'en alleadre; il

c»l trai qu'jkia révolution l'univcrialue de sullraf;e» ne fui

pos accordée en peuple aussi libéralement qu'elle aurait dA
l'être, et jetcMfquêrai que kfonverneoMatactuelne res-

semble paaita, arias mit àla idwalHUaa^ qv*iiA fadtfre
inlcct à oaeafpi vivaiA
Uadci a?aMa^ dala réfolaiiaa fut éarCDdrt hn prin-

ci|wux ^(ents rc5poa»aUe*, et la maison de Hanovre ne
petit raisomablemesit être opposée aux principe* révolu-

tionnaire*, puisque c'est h ci s principes que le roi octucl

doit »a couronne. Un niemlirc, »nni doute avec les meiU
leurrs intention s. j r:<f\>c\o un atun- a l'oriii r, l'ii d iv.ml

qu'il allait trop loin : uii homme ne va jamai;* irou lom
lorsq>i*ll n'outrepesae poiut se» droits et ne dit que la vé-

rité. Si les membres d'aa gouvo-neroent irahisscat ^ coi-
fianre publique, M fcut ea leur résister ? et si les généra*
Huas piéaédaatcsaatpM rtfcnaar jacanatHailoa, pbaiitMl
*aorlaMaBaa pas les lêiss dMHs?
Tatbaaa éMc d'éclairer le peuple sur tes dr<rîb, et de

liaslrulre de doa vues et de nos intentions ; il viendra en
fcule siffiinr no^ pciidons, et nous pourrons les pri-sentcr

nerturs Jrs SiiUi iigei df lu ^r.nnl.' ni.iioritc delà niition.

La voit du peuple ^e feia Ikiijuiii h endmlir dés qu'il par-

lera le lanpsfe de la vérité, «i qu'il se présentera eu asseï
prand nombre peur oonunaader le respect et l'aticntion.

Or c'eM ee qai aitifcf» taq^tw» quané «MM «aiwia la

Quant au mode de former cette union, nousm iroavcnM
des modèles dans les commencements de notre histoire.

Mais la premi^e choae * Atirr, e'cat d'éclairer le peuple et
detépaiîdit parlant I» prindpa qui tous (hit agir. Qoaad
vans MUS Ntci fntmré dans ctafoe district un certain

nombre de gens insindtl, (tablisiei ttm eorres|)ondance
entreeux; faites leur sentir la n<îec<.<ilé de r^ mir leurs
efforts en faveur de la cause eonimutic : bientôt vous verret

le pi uplese rassrtnbler desdifférents drparipmeiit?, à l'itis-

tar de» anrii n>. fulkmotrt: il y parlera bd langage trop
raisonnab r ;n ir

; j ci piii«elertAiier, et irq^ alMla
pour qu'on ose le rejeter.

'

L'organtatlcn da aca MijmiliilàJt est «« «bfet qnl mé-
rite la plus sérieuse altenlîon } le peuplene saurait éi re t rop
circonspect dans le dioiz de ses dél^dés i ta Cooventiuu
suivante. Que ce tu, ni des liomim s simpli^ , icis qur je

les «ois ici; qu on ait sain d'en p\clurf tons cem qui
ont respiré l'air |iestilenliel descour? o u iit i lu !

' ^lm iMie-

vuni l'aristocratie. Renonçons à tout esprit de parti, et

nesaipaais^ 4npcs d» piéiemlv palriaitaBa das graadfc

Pendrai la guerre d*Aroériquc, on voyait pulluler les

rétbmiatenn comme des champignons sans qu'il en n*sal-
fit aucune diminution des charge* pu bHqtj' < iti.ik, s m-
bi.ible Buxrhampipfnons, leur durée était roui u pu n cjn'iij

naissaient d'un fumier, de la terre rhnudede lacorr u p i ion.

Pitta succédé* Foi, 611*01 a sureede à Pitt, sans que
nous ayons obtenu aucune réfonae. Maisnaadas ftons pittsft.

de pareil* hommrs, à mains qu'ils ne noua préaeataat aae
réforme fondée sur le renouvellcnienl annuel da parle*
menit aar ranivcnaliid dea « otes. 1 1 n'y a qu'mia pardife

I

rérarme qid paisse contenter le peuple, et il ne cessera de
I

la réclamer comme une chose qui lui est due. Comptes
que les menetirs d'un parti, toutes les foi-, qu'ils voient le

peuple dccidi tncnl rcsnhi à revendiquer ses droits, non»
seulemi nt Mtmont le torrent, mats s'empresseront même
d'en diriifrr Ir coiin.

Mjt» ne voit* y tirs pas : ils ne se sont pas nrantrés dans
ledanjjer; comment donc ponrriei-vous avoir de h ooa-^

fianrecncatxqoandilsaevDas fasilacaar qaqaMrkw
lalérMpffrsaanelP

On a proposé la ville d*York comme un centre commode
ponr ta tenue de la prochaine Convention ; mais je puis
Vil n- iirer quccelie ville est le séjour de l'ariMm-iatic la

plus alii^re : c'est le &iëge d'un arclievf-ché. Cepemt uiT {e

ne m'oppose pas à ce que nous uuusy rendions m la-

biés au Sauteur du monde, qui se trouvait souvent dans
la compagnie des p<'cheurs, allons-y pour les convertir.

V» sulisaiiiabii a prefKMé de cboisir quelque ville li-

mitrophe catee ce pn\ s et l'Angleterre, lesnti assci de cet

I

avis; car. comme l'objet de votre russemldement cat de
l
aepage» les principe» de la pl>yanihropie, aa asva poar

I

nous ane réflexion bien consolante de nous trouver réunis
pour ce grand objet dans les Iteus mémesqui ont été si soo>
vent inondés du sang de nm roicMres.

Unissons-nons donc, mfs < lur^ concitoyens, unissons»

riiiiis cil- ûTiir cl (J'ivpi ii . (jiiM)iis r loiijours cfs arme*
meurtrières que la politique scélérate des cours oous avait

mises en maiu pooi pirpdtaat al fcsasiMet Paalipallda d<a
deaa nations.

Rcaouons et polissons de nouveau les anoeani de la

chaîne qui daift aatrlssdstti aatiana de l'amitié la plaa
étroite. Que le seal wbo des Baasials m dasiknglais aall

d'obtenir la iiliesté, cl qu'il n'y ait plus entre eux d'autre

rIniNté que celle de se rendre digaas de ce Ueb inappr^
cijbte. >

La Coavealiava'art rakiaée,— II. Marpsai » varia
lalbataBll.

M. Saint Ctnir a lu qiMl^M tfll(ltli«ri|pOrtaarh
comité d'organ: = a;ir n.

La Conveatioo anéte t

t* Qne le président sm étn par seéltons, cbacona
-( "If . Il'vjiiI iiiesrnier un nom par jour, et la priorild

ilrtaiit a[ipartenir ùcclui qui réunira le plus de sulfrafseS i

S* Qu'il y aura trois assistants, dont un sortira parji ir,

à tour de rûlr, pour £trc remplacé par an aatrt qui sera

dlatle la mta» mtSèn mnlê pdîMeMi

Digitized by Google



79
8* Que le président, le

«al le coDieil da bureau,

U

âoiitlatatt«i«d«qwiqiMt»rtldei4l«trt|leaNli, il

aéttièMla :

Qn*aaMilA( qne le comité aura complété son rapport, il

ensvra donné UMMfiBiHpriBétàateqiMaaifcfiedela
Convention 5

Que tous lc$ èiraoKen qui Toudront entrer NNattaïus,
avant d'iMre admis, de donner leurs noin« ;

Qu'aucun élraoKcr, sous quelque prétexte que ce soit, ne

d^lja^|MtrBi Im OMmlm» mm» peias d'eu* ttunjé

Le comité se forme de noureau.

M. Newton a proposé de fiicrun jour de jeûne solennel,

de prière et d'humiliation, pour être obser?* par tou^ Iw

aâto da la NtÊom dMa la Qraade-BtdafM al l'Irlande.

Ottenoitaia ciait dtvlftdttatoqirioat occupé une

gran<)c purtie de la séanee.

M. J. Gerald a proposé un amendement S cette motion,

quia (Muicilié tous lesesprils; c'élmt d'itn iicr tnu^ In

nombres de la Convention et tous les amis rl<- la liberté,

dans la Grande-Brel^ae et l'Irlande, à inTo<|uer l'issis-

Imce da Toat>PaitMni, Batn pére commun, daw la cwua
«A Doos ommca eagagéa I qu'un cofflildb

. •'MMMmit r«M éeMa
~

' Du êawudi SI noem^irt.

McfM (pie cevx des meibbres i|tti ToadraleM ifte re-

MMmcrdMieuxjusqu'aïuDdi proehtioinfbnBcnlmileors
oooalituants que l'unim de ta OocMiÉ rtwwt tt#ât'C'
terre avait actuellement lieti.

Vn membre a fait la motion de déclarer Panité des mem<
kres des deux naiiansdanila caasepour laquelle lia étaient

memUés, c*est-à-dlr« ptv olilenir une réforme parle»

a—ialffeb mnjmt laa wIom mwmIIm qtw n»r nud'
wnaHiédct aulkB|ca*

Cette proposition a été a lopléc.

Va membre a observé que ce décret était trop Important

pour qu'on dtt se contenter du mode ordinaire d'apnro-

patioii en levanila nuin 1 qv'il fallait que tous lea aaewma
aepriaseBt par la main. Aussitôt ils «c sont letia tow et

Ml fèraé une cbaine tout autour de In salle.

Saint-Clair : Citoyen président , en conséquence du
décret qui Tient d'olre adopté avec tant de cordialité et de
solennité, je fais la motion que cette Convention prenne

déwrmaia le nom de Conrenliom britannique des dHé§ut»

^'tmti^^tnpl!^^
drotl ét $ufra§*

La motion a été regardée comM «n tkjfii érilMt II

phu séricnse considération, et en conséquence a été a^ar>
aèe à demain.

Un comité a été nommé pour aviser aux movens d'en*

cour«Ker etdc protéger l' Kdimttourç-GatetierffKÊnÛ^fA
rend compte des séances du la Convention.

Edimbourg, le 9 décembre. — La réunion impo-
sante des députés de toutes les Sociétés populaires et

il'tu grmd Bombre ùt oobdmimb des trois BtaU in-

quiète titrcmèvl «otra mWilère. Suivant les «rte-
metits ordinaires du despotisme, il vient de tenter

de dissoudre par la force cette ossenibltT, dont il re-

doute les principes et l'énergie. Quoiqu'on puisse

compter beaucoup sur la puisnot^ de l'opinion pu-
Uiqiwdoiit elle âttavironnée, les derniers événc-
nenLs sont faits pour ami;^er les amis de la liberté.

Le 7 de ce mois, ou 'publié ici la proclamation

Vil que p'iîMoiir'; nssr mhlcps ont été dernicre-

ment tenues dans celle ville par des personnes te

qwtifMitCmMHttom tHimimfÊt éeaél^^ asfo-

cit's ))oiir obtenir le droit de sufTrnpc universel et
des parlements annuels, et que dans irsdiles assem-
blées il a été tenu des discours et des propos d'une
tendaDce séditieuse et incendiaire, et qu'il est du de-
oir des magistrats d'emiW'cher que de telles assem-
blées ne se tionnrut don-iiiumit; et (jiie, parliculiè-

nienl le i du coarant, ie lurd-pn-vùt, accompagné
des autres magistrats et ofliden de paix de la villt

d'Edimbourg, s'est traniporlé k ladite Cm9*fi«H,
dans Btackrriard'sr-Wynd, et a forc^ let peraoonra y
assemblées <1p <i' disperser; et , de plus, que 1rs tnriiips

individus, s a|tpclaiil toujours ( om fnd'on bnlan-
ntquf, s'.is,>oiiiblèrenl le 6 dans les fauliourgs de la

ville; ie subslitul-sbérif du comté, accompa^aé du
Iord-pre?fll, im autres magistrats et oiuciers de
paix, aetraBqrorta au lieu du rassemblement, Ht dis-

soudre et disperser l'assemblée, et déclara en mi'me
Uiup'i qu'il ne serait nltis permnA ladite Contvnfion
de tenir ses assemblées dana rarrondisemenl du
comté ;

• £t ni que, malgré ces défenses r^lÀén, la CM»
ventt«m a déclaré qu'elle se proposait de persister
dans ses desseins il]i-L'ntiv. en pn'vii'nl les personnes
se disant Couienlum Onlanui^ue <|iie, si elles per-
sistent à tenir leurs assemblées ou dans la ville, ou
dans le comté, dles aeront arrêtées comme aéditieu-

ses el traitées comme telles; et on prévient ansai

tous les propriétaires et loueurs de maisons, salles

et autres lieuï, dans la ville et le comte, qui |)er-

mettront que lesdites assemblées se tiennent (liez

eux, qu'ils seront poursuivis et punis suivant la plus
grande sévérité des lois. — Bt le lord -prévOt et le

député-shérif font publier cl placarder la présente
proclamation dans la ville et ses faubourgs, atin que
|)cr$onne ne prétende l'avoir ignorée.

• Fait i Bdimbonis, ce 7 décembre 1793, rt da
règne de 8. le M*. •

On ajoute qoe leadéputés à la Convmiion ont élé
•1 rrétéa ; fliaisM fritdeiMBda MaBnMtidn.
"-LM«MiM>hade pteciaMur eaMf de proposai*

dilieux ou de libelles se multiplient d'une manière
eflrayantc. John Brick, légiste, a été arrête trois fois;

la dernière, c'était pour avoir porté un lo;ust ainsi

conçu : Pais «t Uierté par toui U m»Hé«. Les frè-

res Robinson, kmnat librairea de Londrra, ont éle
traduits en jugement pour avoir exécuté une eoiu-

tnissinn d'un libraire cie province, dans laquelle se

trouvaient les Droits de l'Homme.
Les frères Robinson ont prouvé qu'à l'exception

de John Robinson personne n'avait lu la note du li-

braire de province, qui a été donnée, sans y taire at-

tention, auxcommis. M.Brskine, leur avocat, a rap-

pelé que les principes des frères 5ont si bien prouvés
en faveur du gouvernement qu'ils ont piiliiié et dis-

tribué, il V a quelques mois, à leurs Irais, le pain-

6blet de M. Burke contre les Droits de l'homme.,
lalgré l'éloquence de ratrœal, John Robinson a été'

condamné à 100 Ifv. sterling d'amende, el ses deux
frères à 50. Un antre procès du m^me genre est ce-

lui des directeurs du .Worviifi^-rAronic/f
,
potu avoir

inséré dans le mois de décembre dernier une Adresse

de la Société d'information ptiMique, i Talbot-lnn-

Derry. Cette Adresse, datée du te juillet, paraissai|

improuver la guerre et les mesores du j[fnuvem©*

ment Le jugement n'est pas proitoncf. William
Hodson, pour avoir dit nue la terre ne serait jamais

heureuse quelevaqn'il n y aurait plus de rois, a été

aussi traduit en jugement; il a dit qu'il avait bu du

ronch quandil nnt ee discours, dont il ne ne rappc-

ait pas II a été condamné à un an de prison el '.200

liv. stcri. d'amende. Dans le procès do Brillart (dans

une tafenie U tfait Imi la i4folulion française, cl
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(lit j iri.iitrP5 : Pour ^ui éta-cousf), mi livcnniicul
a

!
lit < (miiriîtrr l'opinion publique. l/ofDcÎPr ch;irf;ë

d'annoncer la Hccision (Ira jurrs se trompa, et dit :

J*4ttcoiipa6(e. Une joie unirrr^Hlc se rrpanditpnnnt
1rs assista lits. Brillartc<it pmhrri«;!;é, U'ié \n<-Si\uo.

rmporttf
; le peuple appril eu^jute avec beaucoiii) de

cn;i{în(i I.i d(xisio[nlii jury au rontraire était
iwur l'afliriiLitivo : Coufable, k la vérité, leturr re-
commanda t Rriilartèk mifléricordeda irUwnal. 11
a été coiidiimné à une année de nrlion d 100 liv*
sterling d'amende.

RTMNB
Pour la féU célébrée à Paris, dn udi lo mrose, Van
teeond de la république une et indiviiible^ à toc-
easion de la reprise de TonImi, far Chénier, éi-
fUté; musique de Gossec.

Toulon, redevenu Français,
VwaA plus ses rcganlssor une onde eaplive

;
Son roc, purifié par nos justes succès,

'

Menace aIImo» fugitive.

Les feux qu'ont ,1 l u un s 1 s ennemis pervers.
Dirigés contre eux-uiémcs, ont foudroyé leurs téteSi

Et leurs vaisseaux, tyrans des mers,
Sont poursuivis par les tempêtes.

Il sera partout abattu.
Le rival insolent d'un peuple magnanime :

Le Français aux combats marche ;ivfc la vertu»
et l'Anglais marche avec le crime.

Le pouvoir cU'\ur\ qui sirge au Iiniil desdenx
Du peuple yoiivtiaiu protège le gonic;

Et les éléments furieux
S'arniriit contre I,j tyrannie.

Les esclaves cherciient les rois;
Toulon vomit au loin ses habilanls coupables;
D'autres mortels plus pars invoqaermit nosIms

Sur ces ri vages mémorables.
Abandonnant des cours l'asile corrupteur.
D'autres traverseront la liquide cimpagoe,

El vieilliront chercher le booMur
Au port snm' de In Montagne.

Anglais, vos scrviies vaisseaux,
Teintsdu sang qui coula sous b s remparts deGInrs,
D une cite française osant souiller les eaux.

Venaient nous apporter des chaînes.
Les nôtres, à Plvmoulh portant l'égalité,
Consoleront la Manche à des brigands soumise,

El le jour lie la libertr

Luira sur la sombre T.-iuiise.

En vain voos prétendez nicor
Appesjiiitirsur l'ondr nu trident tyrannique.
Roi, ministre, gu» u irrs, vainqueurs avec de i'or,

^
Triouipîitints par la foi punique :

L UDivcre se soulève ; il remet eu nos mainsM soin de recouvrer le pubi ic héritage , .

Et les bras des iioiivr.uix Romains
Renverseront l'autre Carthagc.

.V^T*"*""! repwuds tes lauriers;
Ceins d olive et de (leurs tn tète enorgueillie, . •

Fille de 1 0<van, dont les Ilots nourricier^
Bni-nmt i.i France et l'Italie.

Sur ton sriii g. néretix porle-uoos les trésors
ne I onde Adriatique et des mcrsileByzancc;

Appelle et conduis ilans nos ports
Les doux tributs de l AboudaHce.

Peuple libre et triouiphuleur,
Français, votre destin si ra le sort du monde;
G est un soleil nouveau dont l'éclat bicidailcur

ilqouit, anime et fécvnde.

'I tiutreuenl, tout iK'i.il ses rnvons pénélrni:!^,
Tout suit, en rinvt» .imhI, ci t astre tiitélaiie;*

Sou )'(>ii, i|iii lu-iVr li^v tyrans,
Nourrit les peuples qu il éclaire.

CONVENTION NATIONALE.
Mbfracf'dt Gntfihon»

SUITE â LA SBARCB DU 8 ItIV(»B.

Le$ représtnlanis du peuple Prieur (de la Mameï
H HMtwmou wmiUde eatut fubUp,

8awnjr,lt4iilt«M.

Dans la lettre que nous vous avons écrite ce mn>
lin, nous ne vous avons pas iendu compte du nom-
bre des morts et des bleas<%; ce n'est pas que nous
les ayons oubliés. Les d^rnii iN - t iiMii 1

r j^^és avec
nous; nous leur avons donne ions its sicmirs possi-
bles, et nous avons trouvé dans t(jns ci tle nii rpie
républicaine qui caractérise les Français régénères.
On parlait autrefois, dans les combats, des cris des
blessés, qui mspîraient la crainte aux eomlialtants :

que les temps sont changés! les blesM-s ne connais-
sent d'antres oris (|ui' crux de i-ire la république!
Deux cents soldats républicains ont reçu des bles-
sures honorables que leurs compagnons d*«nnes
lent enviaient; trente au plus ont payé de leur fie
leur nraour pour la patrie.

Nous avons encore à oITrir à la Convention na-
.

tionale un trait djgnc des beaux tem|is des républi-
ques. Trois grenadiers du 0» riment, ei-derant
d'Arma^ac, dont nous voustransmet Irons les noms,
ont saisi dans lecombat un de leurs frères qui com-
battait pour les brigands ; ils ont demandé qu'il fftt
jugé par la commission militaire.

Nous ne vous « nvcrrons pas les drapeaux blancs
saisis siv les brigands; nos hussards les traînaient
dans la boue, à la queue de leurs chevaux; ils au-
rairnt souille' l'enreinte du temple de la liberté.
Nous allons demain à Nantes pour concerter

avec Tnrreau, géhéral en chef, les opérations ulté-
rieures, nécessaires pour la destruction totale des
bngandsdoNoirmottliers et desiutres parties de hi^

Vend«^.
Le secrétaire de Marceau a toé lo clipvalirr Ues-

rssarts , uu des cliefsdes brigands; Giiprincnr, inil
nous a accompagnés, a tué Cbâtclus, cowiuissaire
des'gnerres des brigands.

Le repréeentoni du peuple Francastel au comité
âê eolut fMtfie.

Aifcrt, le s aivMa.

Plus de brigands m-doçci dt- la Loire , et tout
se pu part; pt>ur que tous ceux de la Vendée subis-
sant rnlin le même sort des rebelles, la mort. Des
milliers sont ramassés dans les ddlérentes commu-
nes et expient promptement leurs forf^ls. J'ai fait
n'unir d.uis iih ménir looat tous ifiix que leur

t« u Ire- semble excuser et rendre susceptibles
d( s iinitrcssions n publicaines ; ils SOIll surveillés
et soignés mr des jjtalriotes. C'cit une eonolati^iî
a« milieu des Insiirades et des guillotines qui ser-
vent la ycnp. niirr lintinnale.

Demain luif jiai tu'deLi garni on de cette pljce
ira reiifnrccr les po tes de riiitrricnr de la Veudre

,

eu aUeiidanl que les troupes du ^ord y vicuuciil
porter lesgrawb coups.
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BAftiuR : Lin citoyens «pli ont apporte les nou-
yrWes de la Vuiidec pdent 1« CoDveution de les eo-

teiitlre.

L'un devuB .* Trois mat iiiciiribles poumtveiU
les Ivrtgatids : la Loire , la goiliotîiie , et tes armées
de \Ve:»tertnaDa et de Marceau. Ci-ux de Sa vcnny ont

«'lé exlcrmitit's ; deux mille , qui clu rchaicnt Imr
salut dans la fuite .ont éU; noyés. L'arrmc de Clia-

rette est en pleine déroute ét dispensée en petits

corps ; Boin est è oons. Nous n'avons pas fait

(irisonniers, parcpqucnoti<; n'en fuisoris [(lu.s. Depuis
mil jours 1rs roslcs des brigands ne $<• nourissent

que de navets ; ils .«ont altciiiLs d'une Tiévre et d iiiio

toux (iiii les conduisent au touibeau ; neuf cents

ont été fnaiUésè IbDles* et Icnn covpsjetés dans la

Loire.
Envoyé en détachement avec quinze républicains

delà légion de Westeriiiann, je rencontrai soiian-

tc-t|uiiize cavdliers brigands ; je les pris et leur en-

levai le drapeau blanc que voici : c'est le dernier

Ïu*avait la cavalerie desrebelles. Je l'ai apporté aux
arisîens, afin qu'ils cassent le plaisir die le brûler

eux-nidmes. Les l)esoins on se trouve quelquefois

l'arini'e m l'empPehent pas de combattre. Après

l'aflaire de Grandvi lti . i le refusa plusieurs jours

de suite l'eau-dc-vie, aliu de ne pas perdre un in-

tlantdansla pounuiite desrebelles. Les représentants

du peuple ont pourvu i tout. L'armée ne demande,
après la destruction de la Vendée, qn'à faire une des-

cente chez le tyran de la Grande-Bretagne , pour y
aller eueiHir dé nouveaux lauriers. (On applaudit.)

Le Préside.m ; Soldat de la république, lu viens

annoncer à la Convention nationale de nouveaux
sucrés sur les rebelles de la Vendée ; lu lui appor-
tes la preuve de la victoire de tes frères et le signe

de la rébellion et de la défaite des ennemis. Les ap-

plaudissements de la Convention 'nationale t'expri-

ment assex sa vive saiisfaction. Va, ri '";.;[M .lui rr^

de tesfrèrea d'armes ; dis-leur qu'ils ont bien nien-

té de la patrie; dis-leur que, comme eux, la Conven-
tion nationale ajuré desanvcr I4 République, et que,

«omme eux, elle saura tenir ses serments. (On ap-
^audit. )

Un autre officier obtient la parole et présente une
Adresse dfs soldats da Tarmée de POuest et des c6-
tfs rie Chrrbonrîî , qui promettent un attachement
iuvtuliibleà la Convention, et jurent de se montrer
toujours de dignes eufants de la républi4ine.

Le mi'me citoyen dépose sur le bureau une paire

de bracelets d'or, qui sont les de'pouilics d'une ci-

dcvaiil ronitesse. il eu fait houunageà la patrie, dit-

il, parceque l'or des brigands ne peut rester dons
là mains dTun républicain.

La Convention donne de nombreux anplaodis-

tenenls à la ^nérosité et au patriotisme ae ce bra-

ve mîHtaire.

Merlin (de Thionville) : Je demande que le f^iii-

don, la dépouille des rebelles, ne souille pas l'au-

guste temple des lois.

Un huissier le trnfnc hors de la salle.

M.fcauN (de ThionVillc ) : Le brave républicain

qpe voos venc2 d'rutendre, et qui a été l'organe des

sentiments de ses frères d'armes, a eu deux cbcvai<x

tués sous lui à Mayence, et deux encort^ dans la

Vendée ; il est capitaine drpuîs le eomni; ttcemenl

de la campaj»ne. Je denmnde pour lui le brevetd'.id-

Jttdant-génér.il ; il lui sera glorieux d'obtenir ce

grade për uu décret de la Couvrutiou. S'il faut allé-

guer m aa foveur des actions dVclat pour recevoir

oiK auaii honorable récompense, Jè pourrai vous

eii citer une foule ; il aura rarméeenUète pourfé-
muin et pour garant.

Je m'oppose à la proposition de Merlin, par»
ceou'elle est contraire aux principes, qui cTtr^rrit

qu'un tel décret soit précédé d'un rapport du comi-
té de salut public

Oartos ; Je ne pense paa qu'il soit hors des pou-
voirs de la Convention d'accorder la faveur que
Merlin réclairin ; mais je pense qu'il est de hi s -i sse
de ne faire nuttiiics promotions militaires sans avoir
entendu le comité uc salut public; et quoique je
SUIS persuade que le militaire qui &l devant vous
mérite les éloges qu'il vfent de recevoir, ce qui se-
rait bon aujourd nui donnerait lion deniaiii à une
imitation moins heureuse ; delà naitraieut les abus.
Ainsi, je demande le renvoi au comité de saint pu-
blic, qui certainement partagera les sentiments que
nous venons d'éprouvé pour un digne défenseor de
la république.

Cette proposition est décrétée.

Bmbspierre : Parmi les belles actions qui se
sont passées dans la Vendée et qui (Mit hnri:;r(< Ta

guerre de la liberté contre la tyraiiuit, la n itn n

entière doit distinguer celle d'un jeune homiiu d a t

la mère a déjà occupé la Convention. Je veux parler
de Barra ; ce jeune homme, ;1gé de treize ans, a fait

des prodiges ue valeur dans la Vendée.- Entouré de
brigands oui, d'un côté, lui présentaient i.i mort, et
de Pautre lui deinandaient de crier vh !e roi il est

mort en criant vive la république ! Ce jeune enfant
nourrissait sa mère avec sa paie ; il nartageait ses
soins entre l'amour liliai et l'amour «e la patrie. H
n'est pas iiossîbic dechoisirnn plusbcl exem|ile,un
plus parfait modèle pour exciter dans les jeunes
cœurs l'amour de h gloire, de la pairie et de la

vertu, et pour pr '; iri i Ii-, prodiges qu'opérera la

géntTntion naissante. Eu décernant des honneurs au
lenne Barra, VOUS Icf décernez à tontes les veetw*
à l'héroïsme, anmurage, à l'amour liliai, i l'amour
de la pntrlr.

Les Français seuls out des héros de treize ans:
c'est la liiRTté qui |)ruduit Uesiioniuies d'un si grand
caractère. Vous devez présenter ce modèle (K ina-

(
unanimité, de morale, à tous les Français et à tous
es peuplea : atix Français, aiin qu'ils ambitionnïml
d'acquérir de srmblal)lcs vertus et qu'ils attai Vient

un grand prix an titre de citoyen français ; aux
autres peuples, aiin qu'ils désespèrent de soumet-
tre un peuple qui compte dc5 liér06 dans un lige li

tendre.

Je demanile (]ue les honneurs du Panthéon .soient

décernés à narra, que cette féte soit proroptement
célébrée, et avec une pompe analogue à son objet

et digne dit héros à qui nous la destinons. Je de-
mande que le^éoic des arts caracti'rise digneiueut
cette cérémonie qui dmt présenter toutes les vertmt;
que David soit spécialement chaîné (je prêter ses Li-

leots àrembellissemcntdecette Ble.(Vibapplaudt»-
semeuts.)

David : Ce sont de telles actions que j'aime k rr-

traeer. T?^ i i mercic la nature de in'avoir «lomn*

Quelque^ uU uts pour célébrer la gloire des bt'i os

ae la république; c'est en les r n .i raiit ii cet

usage que j'en sens surtout le prix. (On ap-
plaudit)

Pvntnr. : Citoyen.s, il ne peut y avoir ici qu'un
suDraire, ou plutôt des acclamalioiis unanimes pour
l'adoption delà belle motion que Bobespiem^ vient
de fitire. Elever s la vertu lilinle un nioniiuieiit du*
rable dans le souvenir des hommes, ^e»m|>rttaer
les (bits héroïques, e*eat le devoir de la Gouveutiou,
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Mais il faut rncore lirerdc cette mort une leçoo vt-

vante pour l.i Jeunesse de la république. JosepU

Barr» est G«'lrJ)re à treize ans ; il a déjà, araut que
d'rnfrer dam la vie, prëMnIé à l'histoire âne vie

illustrr; mais ce gui noit le rendre reromniandaMe
i la posli'rilé la plus recul<'e, c e.st anu dévouement
à In r('i)ubli<|uc , c'est son attachement aux auteurs

ét lesJoun; il aourriaaait sa nèra et mourait pour
la pairie ; il tuait daa Inigamb et r^aiftait ft f^pHiioii

royaliste. VimIJi celui à qui le» honneurs du Pan-
tlioon peuvent être décernés sans exciter l'envie et

sans pouvoir i'uccuser d'ambition. Il n'est pas à

craindre que jamais il ('Isuie le jugement des con-
temporains même sur Mirabeau.

Des ft-iie'ratix, des représentants, des philosophes
peuvent être excités par orgueil ou par une ambi-
tion quelconque; ici c'est la vertu tout entière, sini-

Elc et modeste, comme elle est sortie des mains de
I nature.

C'est cette vertu oui doit présenter aoa sienpie à

tous les enfants de la république ; c'est son image,
tracée par les pinceaux du célèbre David, que vous
devez exposer dans toutes les écoles primaires. Les
enbnts, les jeunes gens, apprendront chaque jour
dam lâ écoles républicaines que leurs vertus ne
sont ni ntites, ni oBscnres, et nue les représentants
du iieu[)le savent les himorer aans tous les âges, et

les récompenser au milieu m^me des mouvements
terribles et variables des révolutions.

Je demande que l'aaseoiblée décréta qne la gra-
vure qui représentera faction liéroTqm et la piété

filiale de Joseph Barra (de Palaîsean) sera faite aux
frais de la république, et envoyée par la Cotivetition

nationale ilans toutes les écoles primaires, pour y
retracer sans cesse à lajeunesse française l'exemple
le plus purtfe ramovroela iMtrie et de la tendresse
fllialc.

Les propositioQi Bobespierre et de Barère
•ont adoptoei aa niliM dts pfos vib applniiffiiie-

OMOtS.
— Briez fait adopter le décret suivant t

• Lj Couveniton nationale, iprto avoir entendu
le rapport de son comité des secoun publics sur la

pétition du citoyen Palombot ,9gé de soiiante-quinsc

ans, qui a consacré sa vie i l'instruction deslangttes
italienne et espagnole, qui a traduit la constitution

française clans ces deux langues , et qui demande
cnccm à être utile à la rdptmlique dans l'instruc-

tkm et la itidiwiioB daa loto w dai éetits qui
doives! finfÊ§u les peiialfea delibacU «t dré|a>
llté,

• Déerfteqne, sur la présentation du présent dc-

aet« la trésorerie nationale paisni an citoven Pa-
ionbot lasoomMdaM* IIvn», à titta de aeeowa
pnviaoire. >

On reprend la discussion sur les sucoessions.

La aéenee «si levée à quatre henrea.

a

SBAlfCS DU 0 niVOSB.

Un des sein'taires fait lecture d'une Adresse de ta

commune de l'ours, par laquelle elle témoigne la

Joie qu'elle a ressentie en apprenant les heureuses
HOUTelles de roulon etda la Vendée. Elle prépare
tine fêle publMjue pour oélébrrr tes triompfies de
nos aniit'es; rllc fait passer l'état des o(Tr.indes pa-

triotiques qne chatiue jour ses citoyens dépuseut
l'anlel 4e la liberté.

***
: Dans la fiHe que ci'lèbre demain la commune

de Paris, et à laquelle doit assister la Cunvc|ition,

fMtonaciitra doivent figurer les qualon» traiées

de la république. David a omis la représentation de
raruicc navale, et cependant elle n*a pas inoiiushit-ri

mérite de la patrie en concourant à la défense de
noa ports et de noa edtea. Je demande que cette
omission soit réparée.

David : Cet oubli a été da ma part bien tavulou'
taire; il n'a Min tfne m*en nlre apercevoir pour
qu'il fût réparé, li y n chez Pacbe un vaisseau
offert d'abord a Petiou, mais purifié depuis en pas-
sant dans les mains d'un inaire patriote. On le por-
tera à la fdie, ayec cette ioicripUoQ ; 4rfli^s navate»
(On applaudit.)

— Deux citoyens blessés à Jemmapes présentent
une pétition par laquelle ils exposent qu'étant re-
tournés dans leuraliifit pour se guérir, ils ont m-
trouvé leurs forera pour se porter à la Vendée, au
moment où la guerre des brigands y répandait ses
horreurs. Vainqueurs avec leurs frères, ils veulent
aller vaincre encore les esclaves de l'Autriche. Mais
les suites de leurs blessures leur rendent impossi-
ble le service à pied. Uademandent une exception h
la loi qui n*a«corde des chevinx qu'ani officiers

Igés de cinquante ans.

Cette pétition est renvoyée au ministre de la

gnerra.

HéiAi'tT : Pendant que les soldats de la liberté

repoussent victorieusement l'ennemi loin du terri-

toire du Bas-Rhtn, et vous envoient chaque Jour la
nouvelle d'un succès contre les satellites des des-
potes, j'ai rempli la mission qui m'était aasignée de
f;nraiitir la sûreté intérieure du département du
laiit-Bhin. J'ai épure les Sociétés populaires et

toutes les autorités constituées; j'ai accéléré leur
mouvement

;
j'y ai ranimé l'exécution des Ipis, les

assignats, le maximum, la taxe ; j'ai purgé Im liât-

tres, arrêté un grand nombre d'individus suspects,
préservé la frontière des communications conspira-
trices; en lin mot, ma conscience me rend témoi-
gnage que ce département n'a plus besoin que d'être

soutenu, qu'il est actuellement remonté au niveau
des autres partica de la république, et que les patrio-

tes, qui y étaient en petit nombre, ou .sans appui et
sans lorce, y ont repris ce caractère d'énergie avec
lequel ils sont toujours si1rs de reconquérir la préé-

minence qui leur appartient. Je me borne A vous pré-
senter ce résultat générai. J» n'abuserai point daa
moment! de la Convention par de longs détalte.

Comme j'ai eu l'honneur d'être calomnié pour avoir
rempli sévèrement mon devoir, et comme je rap-
porte avec moi des jiièces décisives, il e^t essentiel

3ue ma conduite aoit mise au plus ^and ù>or. Je le

emanda avec instance. Soit que j'en rende eompte
au comité de salut public, soit qne je publie ce
compte par la vote de l'impression, si vous le préiii-

rez, on verra qui de mes dénooetateursoudemoit
le mieux servi la république.

Actuellement, qu il me soit permis de vous entre-
tenir un instant d'une autre inculpation dirigée con-
tre moi

;
inculpation non moins facile à détruire que

toutes 1rs antres, et que ne méritait pas d'éprouver
un ami sincère de la liberté, un homme dont le pa-
triotisme ardent et pmr n'a pas varié une seule mi-
nute depuis le commencement de la révolution.

J'ai appris, ciloyens,parJes papiers publics, qu'un
membre de la Convention, m'attaiiiKini en mon ab-
sence, avait chcrctié k vous présenter eu moi dea
liaisons intimes et su^ectcs avec Proly» Fcfreni
et DubuisBon*
Ma rétionse est bien rimple. J*ai vu quatre à cinq

fois dans ma vie Peyrera et Dubnisson ; je les con-
nais à peiue. Quant à Prolv, je l'ai rcucontré. non
pas Iubitnelleiiient»nii8 plusipiivent* Il teil ré-
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{)andii an milieu (1rs pnti iotos ; il !>' jainnls pro-
i-rec ii iiiii prcsr-iice iiiio seule parole <]tii m'eût mis

à porter de le denunccr, cuiiiuie jc it'y aurais pas

iiiiquë si j'eusse découvert qu'il iùi en contra-

diction aveclcB iatéréudelt litwrié et de ta vépu-
Miqw. * • » •

Au surplus, jfd^larï que je l'ai beaucoup moins
connu que plusieurs excellents j>alnoles dont la

vertu republicaioe est auasi notoire qu'irréprocha-

ble. Je (Mctave «imi queje a'ei jamais eu df «ne»'
IwiMbBce Mftf ces hommes, auxquels on m
iuppoie li intimement lié. Au coinmencenient de

l'aunée, j'ai été' six riiuis absiuil d.iiis le Munt-bianc ;

je vicus encore d'être absent deux mois. Pendant
ces huit nwis, je n'ai jamais entendu parler d'eux

que par les gazettes. Apprécies maintenant cette

Srauue intimité, et voyez à quoi rite se réduit,

e vais ^us loin : auand même je me seraù: troiii|ié

tor le eompted°ni(livi(j(is (|ui, suivniit lin ilrerel (Je

la Coovfotton nationale, avaient hteo mérité de la

patrie en accusant Dumouriez, mon rireur oe pour-

nit m'<in impolée à crime mftm memcat oà je

fprsislenis ft là HNitemr« dépit d» Tofiiiitan pu-
lique et des découvertes qUTon a pii faire poiléneu-

renirnt à mon départ.

Au surplus, qu'on IMjngl ••• ptrupuoltl ,

mais par ateapctini»

Oo acBW «ft komàaes de projets ultra-révolu-

tionnaires, capables de provoquer la perte de la ré-
' puMi(iue en outrant avec mnlveilldiicc la déuKura-
lif. Eh bien ! je suis en état de prouver, par toutes

les mesures que j'ai prises dans le département du
Vaut'Hhiii, que j'avais eo qnelqae sorte pmsenti
vos décrets, et que je n'ai pas cessé de me conformer
à l'esprit qui anime le comité de salut paMic. D'a-

ance Je BM suis tenu dans In double limite où le

Wen que l'onlkut ne peut devenir un mal, et où l'ar-

énr révolutloDQain hlteA mflrit la lilicilé aam la

MmpnNiMUie*
' ^ Veat'OR encore ime antre pretive ?On aeenae ces
hommes d'avoir cherche à diviser le«i patriotes de la

Montagne. Eh bien! moi, tidèlea di s principes bien

oppoM^s, j'ai, le premier, dénoncé et fait arrêter an

touàU de sûreté générale un émissaire des jtuis-

aaneea étrangères, un Français parricide, qui, se-

aMÎjf^sténeuseinent 1rs propos les plus inràines,

imi^tde nous désunir u'avec Danton, de le ren-

dre suspect, et d'annuler lu brûlante et redoutable

énergie de ce soutien de la liberté. Citoyens, voilà

ma conduite. Ab ! comment senb-je assez ril pour
,

u'aban^oner à des liaisons crimiaelini, mot aai*

dans le monde, n'ai jamais en qu'on senl ami intime
depuis l'îlge de sisf ans. Le voiiii.... (en montrant le

tableau de Lepellrtier.) Michel Lepelletier! 0 toi!

dont je ne me séparerai jamais, dont la vertu est mon
mo<lèle ; toi qui fus en butte comme moi aux haines

Îarlementaires, heureux martyr! J'envie ta gloire.

e me précipiterais comme toi, pour mon p.ijs, au-

.dcvam des poignards libei licules; mais latlail-il

(qoejeruiaeassassiudpar k poignard d'un fépuUli-
.cain?.... I

Voici ma profession. Si d'avoir été Jeté par le ha-
aard de la naissance dans cette caste que Lepelletier

et moi nous n'avons pas cessé de combattre et de
mépriser est un crime qui me reste à expier ; si je

dois encore à In liberté (le nouveaux sacritices ;si un
aeul membre de cette as$enU)léc me voit avec mé-
iance au comité de salut public ; si ma prorogation,

•oÉfce de ftaeasseries oonlinurllement renaissant s,

peut nuire il la chose publiiiiie, devant la(|uelle je

dois disparaître, alors je prie la Conveiitii>ii natio-

nale d'accepter nin (h iiii>si< ii de ce coinilé, et di!

^etflieUrc.qHIc ie n'en fosse pluspartie. Rculrti lout-

à-fait dans le sein de l'assembhV, j'inviterai mes
collègues à vérifier mes fautes en patriotisme;
j'appellerai le témoignage du vertueux CouUioo,
3111 nous préside en eel instant. Je te prie de roiis
ire si, lorsque j'ai eu le bonheur ne concourir

arec lui à la rédaction de la Déclaration des Droits
et de l'Acte constitutionnel, mes collègues dans ce
travail ne m'ont pas toujours vu reeliercher av«c
ardeur jusqu'à la dernière limite ce q/tiij avaft dc
intapllllaice, de plus démooratique, de plus sacré
dans les mvréts du peuple et dans la dignité de la

nature humaine.
Citoyens, nies plus chères affections, ma vie en-

tière, appartiennent nécessairemfut, irrévocable-
me«t| «çtte cQnsUtutiw.
on me Mippose des rtSlSÔMWmt^Telatfonnnt-
res. je serais le dernier des hommes^ et m nième
tem|>s le plus stupide, si j'en pouvais «voir à côté
de pareils souvenirs t ' •

La Convention ordonne Tlmpression du cnir.pti»

rendu de Hérault, et passe à l'ordre du jour sur
sa dé«iMi|6i Ât mciBbe du comité de salut pu-
blic.

MA(.L\nMK : Saint-Just et Lebas, représentants du
peuple, coinmissaires dans le départenieut du Bas-
Rhin, ont envoyé à la maison de la Forceià Paris,
les administrateurs des directoires de ta Hcurthe,
pour répondre de leur adnunistratiou au comité de
sûreté générale. Ces administrateurs sai|»culoltes,
choisis et nonunt-s par Soubrani et Milbaud, ont été
dénoncés par les administrateurs des subsistances,
qui , craignant de l'être euz-mlmes, devancèrent
les ellets de l'opinion qu'on avait d'eux. A peine les
patriotes, pour qui je vous parle, furent-ils infornn'S
du mandat d arrêt lancé contre eux, que, forts de
leur innocence, ils se rendirent à Pans, au comité
de sûreté générale; de là ils allèrent se constituer
prisonniers à ta force. Ils la^guisseoi depuis dans
les fers: leurarrestalion date de la Gn de brumaire.

Je TOUS aflîrme , citoyens, que les administrateurs
de In l^leurthe sont de bons patriotes, qu'ils se sont
t()ujoiirs bien conduits. Je suis certain que la reli-

gion de Saint-Jiistet de Lebas a été surprise. Je ne
viens point vons demander ici rélarfiaaement pro-
viaaimdeeesdétiroas; dès qu'ils sont admimstra-
teuMet aoap^nof's, il faut que leur conduite soit

sci-upiilfusement examinée. Je vous propose, en
conséquence, de décréter que ta conuté oe sûreté
générale rera,iOi8fe«inÉIU,«B nffttt SUT Mlle
affaire.

Un antre objet uila ftdl ursudru ta parole. Les ad-
ministrateurs d4' la Mrurthf

,
que leur dtHenfion ne

rend point indilTereiits au succès désarmes de la ré-

publique, ont formé entre eux, en a)>(»renanl les

nouvelles de Toulon, une somme de 30o liv. ({u'ils

m'ont chargé de vous ofirir;ils ta dcslioeut aux
femmes et aux enfants des vainqueurs de Toulmi
qui n'ont pas survécu à leur triomphe.

gi»oiitPesdénowctatious uiensof<»rts uit ëga-r^
lenient surpris nos collègues sur les nduiinistrateurS

'

de Strasbourg qui ont été incarcéré*! et ipii cepen-
dant avaient été épurés par des représentants du
peuple. J'en oonuMl daits le dombre qui sont aussi

purs que qui que ce sait. Uu surtout pouvait si peu
être regardé comme un ami des Autrichiens qu'au
moment de sa desiiluliun l'ennemi assassinait ses

parents sur la fruntiiTe. J'appelle encore Talleulion
de la Convention nationale sur ce (ait.

MAM.ABMÉ : Je tire la preuve de ce que j'ai avancé
d'une lettre écrite aux BdniinistBUSMIidelu llllwUlU

par le comité de salut public.



MiillarniP lil crtte Ieltr<». Bllf port<« tine \es dor-

ni«is arrcli's n-volutioiiuaires jn is p.Tr le drparlc-

mentde la Manche ne peuvent qu'r'trr lu s uiil( .s,

par la scvérilé de* mesures qu'ils coDlieuurut, pour

inlinider lea «mwiMS d« la libMrlé.

• La Torivi iilioii rcTiYoic Cfs fî-nv uljfls nnx ro-

nités de salut public et dr sûrrtc générale. Elle ac-

erpte roflraïue det administrateurs de la Meurthe,

r t rn ordoone la Hiention honorable au proeèt-

verbaf. •

: Citofens, chaque jour on rencontre des vo-

lontaires dans les rues de rari«, tandis que 1rs dan-

Srrs de la patrie les appcileotsurlfs frontières. Je

emandc cjuc l'aiMiiibiée leur ordUine de rejoindre

leurs corps.

BooMtoii (de rOise) : Si la nnuicipalité faisait

son (îi'voir, si elle ne s*nccnp.iit pas d'objets l'tran-

Srrsà son admiaistralion, vous nr seriez pas obligés

c de'crt'ler sans cesse de nonvclt^s li is peur fair^

exécuter celles qui existent. Je demande qu'il m)ii

enjoint à la municipalité de Mre desredieiclies sur

les volontaires qui sont ici.

Danton : Il y a à Paris des citoyens qui y vien-

nent pour des objets qui intéressent leurs commu-
nes, et qu'il serait daoprenx d'en écarta i il iaut

prendre un juste milira. le demande qne tout ei-

toyen envoy*' ft Pnris p^r «îf^ concitoyens, pour

un objet qiicicoruau', soil obligt" de se faire enre-

gistrer au comité (V sArrté giMicrale, qui en rendra

eompteà l'assemblée toutes les décades. Eu adof)-

tint celte mesure, vous ne priverez point le peu|ilc

de Taire ses réclamations à la ConTention nationale.

Cette proposition est adoptée.

L'assemblée s'occupe de la loi sur le partage égal

des successions.

La idanceeat IcTdeà quatre hmrci*

iMMimi. cmuRiL wtrounmimmÊi

Du 7 nivote. — Louis Drmare^t, û^é de cin-

quante ans, oë à Paris, directeur des é^uipases et

«ubsiatanoes de l'armée des Alpes,conrêuwntfefeir
coirpiri* ffintrc la république en retenant dans

ses II ni< une somme considérable des deniers

pul l cs 4111 lui étaient confiés 1
i nr Ir service de

son administration, d'où il est rcsiiUe que les em-
ployés éprauvaient des relards dans le paiement de

leur prêt , ce qoi ne pouvait que oompromeUre le

salut public;
'

Piorre-Marie-Henri Tondu, dit Lebriin, âgé de

trente-neuf ans, natif de Noyon ,
département de

l'Oise, ex-ministre desaffiiires étrangères, logé, lors

de son arrestation, nip de rEgalite,iiiaisnn d'Har-

fourt,sous le nom de Brasseur, liégeois, convaincu

d être l'un des complices de la conspiration qui a

existé contre l'unité et l iudivisibiiité de la républi-

que, la liberté et la sûreté du peuple (ireofiis, ont

été condauincs ù la peine de mort.

Du 8.—Diéthch, maire de Strasbourg, convaincu
d'avoir pratiqué des manœuvres et d'avoir eu des

intelligrâees avec les ennemis inlériMiis et eité»

rieursoe la république , a été eendanné i ta nlme
peine.

Xtcemil^deMlulpwftficauréi/ac/fur dv Moniteur.

. Citoyen» parmi le petit nombre de fautes d'im«

fkressionane pn'seulCtdaiisieJiroM*lr«r<Iu 7 niva<e,

a copie ciu rapport fait att nom do emnité de salut

pidtlic sur les principes du (jouterntmu^ réookh
Uonnaire, il eu e»t une très grave*

Elle est dans cette phrase ; Rien ne ressemMé
plii^: à l'.Tpôtrc du lédér.disrnc que le prédicateur

ail iiijtt >tif de la république une et indivisible.

Vous <l\ rz 5!ltlS(llKr ii'S llH<ls :! il i Nrs ;i c c il \ - ci :

réfmbltque wur ei univerMlle
, qui sont ceux du

tnite.

fl l'st rtran»e qne, par une faute d'impression, le

Mùiiiieur fasse préciter le lédéraiismc au comité de
salut publie et * la Convention» qui a adopté son
rapport.

Vom êtes prié d'insérer cette note^dans votre
premier numéro.

Le$ membres du eomité de salut pubUCy

Rniirsi ir iiRF, Cni.LOT i>"Heiii!OIS, li. Cvni iir.

SPECTACLES.

TBétTti f>t i.'OeéBi-CoMi lï NATIONAL, Fue Fovarl.

—

La 3* représ du Tn ./ l.t Pairie, npcia vn 8 acUS|
avec (oui son spect., préc. île Famfam €t Colas,

Taiàxn tm tt RCrvtUQri, me d« la Loi. — Cktkfm
rime ou (a Belle Fentiit i e, ^uhiclh^ Modéré.

TaiATU Mu a» Vttauv, — LUia ; /c«<(ciur£ninY«f,

tl ta lamteéeheiK

Tll^.ATKZ NAlIOr^AL , riK^ (le 11 il lli- t Mi V V. — f f

Tuteur ; la l'arfaite Hgutue^ làcct- rt^uiubuiiiiaire, et la.

File civifac.

TaiATaa ae ia Hmnaaiia, an jardin de l*£galiiéb —
LeiFmMt» CmmiUath»M ; Am ll(fmr»lenB*|ierfa Suiiils

OmeUtu.

TalATuf OM Saxs-Ccu»ttes ci-ckïont Mouàac — It
Viriiable Àmi det {utf OU I* JUfMMfeMfa à r^NVeMtSl
VHevrtute Dëeade.

TSCATHR DE L* BDK DE LOQVOlS. toW* tt Zvtmi,

sairic de l'Oncte supposé.

TaiàVRB an VtCMVil.ui. —Eacora un Cari; CoUm-
W»< «uMHMVHfw, et t'Otmraïue Détaê*.

TiiÉiTBR hk CiTK. — Vtr.i.Ti.-. — I.'TTeurrux Qui'

proqxo: la 2' repris, tie i'H'pnl de» l'rcit et ou ta l'er-

mleulia» 4ts Franettiê e» Btpapi*^ rt tes t'eus el te Tôt,

TiiiATsass LvciK n^ Arts, au îardîa de rK|aliU. —
Les CnptiHns m* Frontières, panlont. É *pcct., piéc* de

Au lïciaur, et de f.i H.isc de.

Thcktiib FnASÇâii couiqct r.T LvniQit, rue rte Bondi.

—Ln ercmiêralU^ait»iO» «V ThMùrtM PtmOmêtftH*
des Parents réunis,

AMPtiiTHfATiie y'AsTLBT, fauboufl du Temple.— An»

jourd., à cinq lieurrs cl tleuiie prcCues, le cilovcti Fran-

toiii, a\t-c ('liM s el ses cnfanli , coiuiiiuern eier-

ciccî d'eqiiil.ition el (rt>niulnlioii , toins de mrii:%- ,
(Inn-

V"- Nur ses clioaux , au-c plusieurs sa ncs t t cnh atse»

aniiisant*.

11 donne de» leçons d'^quilalk» et de voitiie tou» les

mattaM pour l*ni et l*a»tM ane.

Du 9S frimaire,

MtÉmHTMSinnia d« i.'nOnieM-riUBm fami.

pMdmde'a mb ai jrande tVfl. TMiaskilrw.

'I Tiflinip, perpétuel cl viïgcr . . . . Hon'Ji.

18 RaJi», |>er|iiUiel cl »i»gtr .... Nonidi.

87 Pefrun.»- , lohi. visj. cl perp* • •

M Dettrov, v«rpëtucl ^onWi.
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POLITIQUE.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DB PARIS.

Consril-général.— Du 8 nivoie.

Sur la pruposiiion du iecrétjiii-giefEtT, le conseil ar-

rtte c|oe tes ciloyoniie< patriotes des 5 et 6 octobre auront

«uc placr Diar<|uéedans Ictcérémouics civique», cl qu'elles

•eronl prêches d'une bannière portant d'un cùlé Piu-

icriplio» qit\ e»t sur l'arc dt: Iriutnplic du bnulevaid :

^iniiqit'uM r&e proie f eUe$ out (knoê le lyi an dtianl

dfoil «t de Vwirt t Ftmme* S c( 0 otlu^e; qu'ella

y tiriiteranl afee teura époni et ieun eulants, et quMla
Uieoleroul.

La commtttioa des certific^its de civisme EiitsoQ rap-

port.

— Un citojfcn d'un Age très avancé se prëvntc ; c'est

ia rt-cbanoinc, aupdjé sur les bras de sa vieille gonver-
iiaoïr, qui dcoMnae un eertiieal de dviune* h» dilDcuUé
qu'ils cprouveni Tttn et l'anire pour monter le$ gradins

Îui coi.diiiM>nt ù la MoiilagM épwalfliFe fixe les rcglirds

elous les speeiateiiis.

Chaunutte : I.a rtipublique française a pris i'ciigage-

BKllt soli-uncl d'honorer la vieillesse et le (iiallirur. Ici je
In trouve ton» duu\ réunis dans le mfme iiidixidu, paia>

qve«rvletUar*U pe<da l'usiiRedeseaMiis. Je propowtiae
leceasdl tasse ciéepiiii^ en ftevnir des vieillards, ftlV-
iiilCi|iiiord«iue4|ueli»«ita!ieM wimI lenua de pré-
«enter ein>iirfmes potir ftlie viser leun eeritflcots d« ci-

Vismr-.

Le conwil arrête que, passé SoixanlP di^ an», losci»

loyrns wroul ilispcitsi's de b foin(jai uiic)i) poisnnnelle, en
Caiiitut aUrster leur a^'^^par les coiiiilés lévoli liounaîiT-..

On fait it-cture de plu>it'ur) IctlK < <l liiii u n & (u'|Mir-

tements; une de San terre , dalée d'Uileaiu, le a uiiose,

CODiieiit lepjiragrupbc suitaui :

« Il tous sera ugi<^jble de savoir quelques Irjit-i de cette

Cfmiiiiune. Lorsqu'il s'i»! agi de mellrc en ié<|uisilion les

Vins pour Pari», le peuple rempUssall la salle de to maison
eoBNiniie, looserit'rent : «Rira poarOrléantf Nous devons
Mat ft l>ari!« : que PariaM nanqw de rient »
Le eoBïeil applaudit k cette lettre et en ordonne Ifnscp-

tiofl aux AlIjcbeA.

L»' bulletin de la police porte le nombre des prisonniers

tC dèleiiu», laiii Jatis les prisons qm- dutis ics iiiaisoiis

d'artét, è quatrti mille quatre cents quatie-vinei un.

Da 1. — Cette séance oiïrc peu d'inl^rôt. Il n'y a
de remarquable qu'un rappoi t des coauai'^sain'H chantés
dl*eiaaiin«r la st <tuc colo^sale esécutée par lo ctlojen Dc-
lottitSoasrinspccliiMiducilojreu Qaatrein{-re, et daliode
è étur placée sur ledAme du Panthéon français.

Crtir statue, qnidoitftrc coult^ceo bronze, et dnnt le

BMiléie en plAdecottte d(j^ 30,000 lir., quoiiin'il ne soit

paseocon (irii, n'ariMoiice, dit lo lapporteur, ni conu- ni

Ulciit df 1.1 |i M I r.ii i sic : t !lc t sl inrorme, tt ne lepoud
pas i la dipnilé de la dc^liiialitin.

Vofl coniijiissiirrs, cuiiliime le rnp|)ort»"nr, V! «ont fait

©•s dein (incîtii'iis : t Lsl-il iililc à lu prospéi lé des arts

d'avoir ur>e statue cohmale qui ne présente au cœur au*
cane Idée de looralité? E«l-il utile au maintien de la ré-
puUîqoe que cette statue, qui a viugl-cinq pieds de haut,

•ait CB broiuc ? Dans la prvmière liypotliîse, il faut que
«aUc flstneaaiiliicn bile*, et alarsil faol, ainsi que l'a

Ml la Convention, appeler tons les artistes français à j
MMéiel. Dans l'autre, nous dirons que, dans un temps où
la liberté ai besoin de broute pour armer les bras de ses
cnfanl», il suflirait d'tlie Kraiiçih pour résoudre cette
question; tou< pensez sùremen t. comme uous, que vingt
ou trente canons, dans un leupedefoerrei «aleni mieui
qu'une «taille.

Les influer rotîinilsvniressc Irnnsjinrteront au directoire

du département pour lui demander lo suspension pro*i«
aaiivde la confeetloo de cMie iiaïuiCb

SOCIKTÉ
DES AMIS DE LA LlBEluk ET DE LÉGALITÉ,

aàkwt Avx McoBtm mi fabu.
Présidence de Bouqiiier,

SÉANCE DU 6 NIVOSE.

Plustenrs depulations sont admisrs.
Fronieut rappelle (jue, lorsque Cnllot d'Herlmis

proprvsn
, à la derniiTe séant», de passer an scrutin

qHir;i((.irc nosfri'resqiii suQleH cet instant à toin-
Qtunc-Aflraiichie, afin dn proarrr iqu'ilssoiit revêtus
(le tunic la conOati«c des amis ae la titierté et de
IVgalilc, la Société (Ji'cbrn qnr Ir cliuix qii'ollc avait
fait d'eux en qualité dr' iiiissioiin ure-s r('|)ublicains
(l.iil le lésiilLit d'un cjuin iiienl réfléchi et d'une
coiiliaucc justemciil inéritét*. Il deuiaDdc CD COIiic»
qiuMice que les noms de ces cilofeus SokDt porttîs
sur le procès-verbal U'épureuMottCommcayaiitsiibi
l'épreuve.

Celle mcsnrcj liste est adoptée.— Un cituycn deinaiule , et on lui accorde dpux
commissaires pour recevoir des reiudgueiiienls qu'il
a à donner sur te citoyen DeseiiDe, comuii&saire
envoyés Montargis par le ministre des cootrîbutioiis
publiques.

Simon : l a fruerre arrache à h charrtie et aux
diili ii'iits aleliers be.iia'onp de liras infiniment ntré-
cK uxsoiia I a^ri( iiliut«!,$oit» riiidiislrte. J'ai vu
avec douleur, u mon retouràParts, eomme {e l'avais
déjù vu dansqiicinucs autres coinitiniies poptilnises,
des jeunes gens de dix-luiil à vingt-einq ans qui
oui trouvf- les inovi ii-, de se '(Ui^li ,iire ;i la réqiiist-
lion. On trouve daiis les talés, aux Hifléivnls théâtres,
dans les salles de bains, dans les tripots . de ces roi-
nos à réquisition. qui ont payé pour échapper aux
devoirs impérieux que leur commande fa pairie. Il

est doiiloureuv de voir ces messii nt.s Iiien cinsli-
lités, bien portants , Iiten mi jiiirés, occnjiés à s^TVir
line l.isNf (le Lille, ;'i t eiiiiier Liiir couli.sse, à pré.settter

une chemise à une feninie qui sr: baigne, tandis que
des ciiUivateur.s, des artisans, inlinitiient pins utiles,

ne halaiicenl \)n<i à suivre la voix du devoir qui les
appelle aux rontbals. Totiscos Iranshifips de la ré-
(pusilion sont des isiessiims riclies, alTaïués de con-
Ire-révoltitioii. Ils seraient bi'aiicutip mieux plao's
dans les forges on sur les {rrniids chrinins, dont la
ré(tarali«>li faciliterait la uiarche des convois. Il est
vingt mille femmes dans Taris qui peitventtrès bien
les reinp'ncrr dniis leur servici' .letiiel, et ci lîe m. -

siuT dclivreiait Parisd une inliialé de gens suspects,
mauvais sujetSt espions et eoiporteurs de corres-
pondances.

J'invite la Société à solliciter de la Convention
nationale un décret qui autorise Ions les ciloyeii.s

et oblige toutes les administrations et les cuuiilés

de surveillaoee « sesaisirdesdéiinqtMntsct à courir
sus.

Un membre observe qu'il existeune loi à cet^gard,
et la Société ^asse à l'ordre du jour motivé.— La Société passe ensuite i répuretnrttt de ses
membres. Plusieurs sont absents. Jean Albert cil
admis.
Le SCI 11 lin est interrompu par l'observation d'un ci

toyeii qui désire «|u'avaiit d'y proci'der, Hourdun (de
l'Oise Wt plusieurs autres membres, sur lesquels îi

s'est élevé une discussion ces jours ili i iiii is, p.irais-

sent à la Irihiiiie pour se juslilit r di s im ulp.iiioiis

dirigées coiiti e eux.

Quelques uieuihi es prétendent ijiic la Ciiunaissance

de oelle «Sbire a élé renvoyée • la cuiumiisifMi cltar-

11
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éelerrzamfD de rapport du Phélippeaux, et des
oucussions auxqurites il a donne lieu.

D'niiires assurent que ce renvoi ne foncf riip que
ce dernier. On dentanJi- une sfcomle Irctiirp du j)i o-

cto'TCfbalqaiiuatitie cette dernière assertion ; mais.

Ut OMabcM iDlenieUéi Ami aknnU, on pana dt
fiouveau à IViHirement.

Xavier Auoouin et Isoré&atit admis.
L« président annonce qu'il y i 'ms cet instant,

dans la Société, ua boouue qui. lors du dernier
voyage du scélératI^aTafoUe i rtni,«igM WM apo*
loffie de ce traître.

Kietiard, de la seelkNi én ln?alides
,
paraft I la

trif)un«- l>s|îère, dit-il
,
que je ne serai pas chas^«<<

aujonrd hui de la Société des Jacobins, comme Je
l'ni été avaiit^iar da Mlle de la aeclieiB dea Inva-
lides. •

Il témoigne ensuite son étonnement de ce oue Le>

fnad . signatairetua arrêté pris par la aectien dea
rovaliaei en fiiveiir de Lafayette, ose paialm dam
le sanctuaire de la lil>erté et de l'égalité. Il ajoute

Sue , comme il est pf>*<«ihl« que d'autre? sigriatairrs

e cet infirme arrête snuilleni ri,'j|omt'i)t l'n^ilc i>ur

du patriotisme, il invite ses frères, au nom deshom-
aies libres , d'engager Barballe, commandant de U
ÊKtiom dea Invalides, à remettre à la Société cet ar-
rltë dont il est possesseur.

Il rappelle ensuite qu il fut rlt^ptité, il y a sept se-
maines, j»onr venir demniider l'iiftiliation

; que, ne
voulant pas trahir iesinti-r^tsdelapatrie, il dénonça
alors les lonctionnaires publics de la section. Itajoate
qne cette Société ayant pris, le 2 de cenob, nn
nouvel arrêté, tendant à envover, le 6, une députa-
tion à celle des Jncobins, à l'efiet d'en obtenir l'afli-

liation , il fm in-truil, le 3, de ret arrrte', à .«ou re-

tour d'une niissiun qu'il tenait du ministre, de la

Serre ; qu'alors il monta à la tribune, et qu'il leur

Elan que la Société n'était naa pure, et qu'elle ea*
iQieraitaeediffienItéa.

De manrai.<; traitements et Feipulaieilftireiitlea
résultais de cette démarche.

Picliard se plaint eu outre de ce qv^ i ( l'r Sik i.^i-

a pris un arrêté qui déclare que Larive est un excel-

lent citoyen, lui chez qui le procès-verbal de l'assas-

aioat du Cbamp-de-Mara fut dressé, loi qui donna la

dialne de Bayaid i Labyette !.. La Soeiëté, ajoute-
t-il, me déchire, pour avoir demandé, au nom de la

section, que le ?rdlérat Bailly fût pnillotirié au
riijmp-<ir-Mar- ih'est point au nom de hi sec-
tion, r'est à celui miîuic des malheureuses victimes
du Clinmp-dc-Mars, que j'ai demandé que le sup-
plice eût lieu à l'endroit mène da délit.

Legrand loi auoeède i la tribune. Il essaie de se
jusiiber en présentant comme des mensonges loutf s

les inculpations de Richard ; mais sa défense est fai-

ble, incertaine. EIIl' est un aveu tacite de sa faute,

et Renaudin, saisi d'un mouvcmeol d'indication

,

s'écrie : • Il est réroltant d'eulendie iei parler de
Lafayetle I . . . •

Robnpierrg : Le «Hoyen qui est ici a la tribune a
dit que j'avais fait un écrit contre Lrirayclte.

f I Y a deux faits dans la dénonciation : l'un re-
garde ce dtafen; l'autre concerae la aeclioD des In-

valides.

Quant au cilojeD, votci le bit dam tonte sa pu-
reté.

Dans le temps où Lafaycttc était dévoilé aux yeux
de tous 1rs patriotes observateurs, mais où il était

encore défendu par une partie de la garde nationale
parisienne ei par lesa.ssas:>insdu peuple, les patrio-

tes se sont fait un devoir de le démasquer. Je pu-
bliai atorsun écriteontrece trattre.Qwm Lafavet te ?

Il eut recours à la partie de l.i garde nationnh' qui
lui ctait dcvouée, et, eu particulier, aux artstocra:1

tm armés de la aeetioii des hnratidea. Ceatll qne
Lafiiyette lit prendre à ces esclaves l'arrêté nienn-

e.iiii [i^r Ujjuci uu pclit nombre de coipriiKS, <jui

parlaient au nom du bataillon, me firent li s nijooc-

lions les plus imçudeiites. Voilii ce que le citoyen

apjielle une invitation fraternelle, tandis que ee
n était qu'une menace insolente, bile à, un déiirn-

seur de la liberté, en faveur du plus vil des scélé-

rats.

Je ne daignai pas répondre a la M>ctiiiii des Inva-

lides, ni^iis je pns le parti d'écrire à l.afayette, à son
armée. Je le couvris de l'iidamie aut lui était due.
le dévoilai loua ses«rimes depuis liiistaat où ii était

devenu l'idole du peuplejua^*aiiaiO|Beifta&On luI

arracha son masque.
il est Itien étonnant de trouver ici un des sign»^

taires de cet arrêté ; il est bien plus étuunant encore
que cet homme ait le courage de donner une înler-

prétation auaii bypeerite à une déwaiche aaaâ eri-

ninelte.
Quant à ce qui eoucerne In r'i- ii rirs Invalides,

vous vous rapjicicz que, lorto.)ii ïuu liàpnlalion en
bonnrt rouf,'e Miit vous d<niat»der ici 1 allilialion,

j eu deoiaDitai rajourntment. Ëb bien 1 vous deves
également vous rappeler les dénoneiatieas qui f«<

rent bites contre qua^ de tet membres. II Refu-
sait de crimes de lf«e-nation. Je demandai alors qne
toutes les Sociétés fussent é[)urées, «llendu que leur

formation était la dernière n ssnurce des tnalveil-

liiiits l'onlre la liberté. Mes intjuii ludes n'étaient que
trop bien fondées. Vous voyez que la tartufferie coa-
trc-révolutionnairc y domine. Le.s agents de laPrus-
se, de l'Angleterre et de l'Autriche veulent par ce
moyen anéantir l'autorité de l.i Convention et l'as-

cenîlant patriotique de la Société des Jacobins.
Crovez qu'il n existe pas de Société populstte où U
ne se rcflcoDire dea ariateanlea, dea afinla dei
tyrans coalisés.

La grande soeiéti' popnleire est lenenplc françaia,
et celle qui porte la Icrretir dans l'anie des tyrans

et des aristocrates est celle di s .lacobius et des So-

ciétés (pu I
:i 1 lubleut, et quî, lui étant afliliées

dcnuis longleu)pâ, ont comme clic commence la ré-

volution.

Les Sociétés pré<«iidu«a populaires, multipliées à
l'intiui depuis le SI mai, sont des Sociétés bttardca
qui nr méritent pas ee nom sacré. C'est aux patrio-

tes, (]ui lutlt'ul pénilileinent c»julrc l'audace de l'a»

ristocratie masquée , ou d e» chasser 1rs eoiilre-ré-

volutioniiaires, ou de se rounir aux Sociétés (wpu-
laires, qui en feront justiiM*.

il y a deux conséqiiencea a tirer de tout «tai ; la

première , c'est que le citoyen qui est è la tribune
est par son aveu niêmc reconnu signataire de l'ar-

rèlé lilierlicide de la section di's luvalulis. Je de-
mande qu'il soit exclu de la Société.

La seconde conceriic la Société de cette section.

Or il faut que cette Société disparaisse; c'est i
l'autorité nationale à l'anéantir , et la Société des

Jacobins doit lui refu!»cr sou afUliatiou ; elle doit en
outre driiiaudtT que tuutcs SB s^ponntda la-l«ttba

iuipurcile l'anslocralie.

Au surplus, il e^tbien étonnantque,daos l'ioslant

où nos armées victorieuses écrasent partout les aa>

telliles de la tvrannie , où nus troupes ont fuit de*
vant Toulon des prodiges de valeur, où l'Europe

étonnée contemple avec effroi nos succès , on l'An-

Sleterre voit sa puissance humiliée, u« ns^. \ous ré-

uits à disputer contre de mistTiibles insectes qui

devraient être écra.'îés.

Ln radiation de Legrand, le refus d'affiliation i I«

Société prëlendne populaire des Invalidea sont mis
aux viux ft 3n-r'Lr>

.

Ou demande eu outre qu ii soit earoye uae dcpu-
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talion on comité de sOrctt* gcnt'mle, afiti dft IVnga-
Êer a itiii gcr la seclioii dis iiivaliilesdc tous lesuem-
res gaugrcnës oui se trouvent dans sua sein.

On dematMle égtiencDt t\ne la Suciétt- n'accorde

•MWU «RUntion aux Sociétés uopubires, qkrt ilu

• toit bien «Are du patriotiwe des uteinbrcs qui lea

composent.
Ufberl: J'ai toujours regarde la forinalioii des

nouvellesSocu ii s cuimiie très dangereuse ; les meil-

leurscitoyens en ont clé dupes. C'est aux législateurs

i y apiiorter remède. Quant à la Société des Juco-
iMOt, je dësirenis qu'elle n'accordât d'aniltatiuu à
aucune que lorsqu'elles auraient été présentées ^ar
deux Sociétés dr Paris bien connues ; moins il s en
établira de nouvelles, plus on se ralliera aux ancien-
lifs. Je deuiamlt- en conséquence (^ne le règlement
<|ui a lieu pour tes Sociétés des depwlciuejito «oit
également suivi pour celles de Paria.

Jhifourny : Par la uit'me raison qui fait ({ue tous
les aristocrates uni leurs portefeuilles garnis de car-

tes <li' sûri !t'. r, 1 tificals, etc., Icssecliuus nul voulu
fce duuiit-r un lustre en formant des Si>ciéti'S pupu-
idires : c'est un acheminement pour entrer dans les

ancteaiics Sociétés ; et»«a eilet, pluiMiirsontfSté ad-
mises trop légèremeot. Il cal essentiel que le nom-
bre de ers Socii'lt's n'équivaille pas à celui des s'.'c-

tions, i'Xjt demande que cette réfieiiuii soit la base

iiat»uiiale.

Momofo 1 Cette question, délicate parilfportai»
pinci|ica« • été diasutric aux Conleliats.

La Coovefilion nationale a fiië par un décret ta
teniif \\v< ;i>-'<r;iil»léea générales de spclioii à driix

séaiuo
I

II .It kIi'. Ce di'cret.en donnant aux bous
cit<>v >'> i l il' ih;. d'a5i.si.sti'r auxdëlil)ëMliOIIS,an-
pécliait lesmalveiliauts de nuire.

Idtlbnaatiou dcsSoctétés populaires a ranimé leur

«qtoirpl s'est même élevé jusqu'à deux Sociétés

populsTTM dans la mtoie section, et ceux qui sont
tli.Kscs ilr l'uiip se font recevoir dans l'autre.

Lf.iiis il .iiiiit'bSociélcs, des individus qui s'y sont
intr< tiii!ls au iii()\ru du la cabale et de Vintngiie y
natégaiement iulroduil leurs amis, leurs partisans,

•Haw ont au pour but d'arrêter les efléts salutaires

«ne «'était proïKisés la Convention en réduisant à
deux séances par décade les assemblées généra-
le, etciiiiHiiuiiit parceinoyaflqn'ilfiUpnidcBBr-
rélt-s fuiicsli s à la liberté.

l.a bociftt- des Cordelters a senti tous on incon-

vt^iienUijMil^fUa n'avait pas droit d'aMorter ob-
stacle à Inrfeiiinfiou « parccqu'elle tlit blesaé les

prine4[>es, et que le droit de s'assembler en Sociétés
iiii|Milaire9 est !»acré. Nous ne pouvions qu'inviter la

Ltuivriitioii à preiidt» des nii'surrs nécessaires pour
ri |irtiii(T cet abus. A peine avions-nous adopté ce
p.irti que les Socii-tcs populaires sont venues nous
dire que noua avions attaqué lenrlndpe, ^nand en

nona n'Mena attaqué t^ac l^bns.
J'invitr donc la Soriété a clipreher des iiioyrus

priinipli. rflieacps, et «|ui ne soient point conlidins
aux pruicipi s (]U(" nous drvoii.s reNpi'ticr.

Hobetpurrc : Tout ce qui est contuiaude par le sa-

int pulilic est étri iriiiment dans les principes ; tout

a» i|M tend à affermir la puisBanea dn peuple est

dans les principes. Le peuple exbte-t^il chaque jour
d.i us les Sociétés populaires? Mon. Bp;niroii|i d iu-

ltii,Miils les compos4'nl; quelmics patriotes y parais-

si iil quand ils ont le temps d'y assister, rl souvent
méuie les {Kitriotes sont trop peu instruits pour liit-

israreesneeèe contre les intrigants de l'aristociaiie :

I le peuple n'est pas là. Lorsque les oisifs ou les

malveillants délibèrent dsns ces Sociétés, le peuple
r.st dans les atr luis. Ici la chose est différente'; le peu- ;

.§iio y cat t parce^ua c'est ici le raaseoibleinent de
|

tous les patriotes, parccqu'il y existe un assez graml
nombre de citoyens vertueux pour que la raison
puisse s'y faire entendre, parceque la voix de riii>

Iriguc y est rrpoussée ; mais le peuple est-il dans une
multitude de Sociétés particulières, qu'il niait aux
agents des puissances étrangères de former?... Non,
le pcupit' Il est pas lu; c'esirAulriche, c'est la Prusse
qui y sont :je crois que voilà les principes. Le-- prin-

cipes contraires sont ceux que ivclaiiu rcul les sec-

tions 4e Lyon quand elles égorgèrent l'inifortuné

Cballier et les plus ardents patriotes; ce sont ceux
que réclamèrent les émigrés, les généraux perlides

et contre-n'vnliitionnaires ; re sont ceux que récla-

mèrent li- ilr M. Il iursiju'i-r.i - levèrent

l'étendard de la rebeiUuu ; ce sont 1 1 1 \ que récla-

mèrent etBordcaux et la Vendée,et PiU, 1 1 Cobourg»
dans tous ose clubs anti-civiques qu'ils ont l'inao-

leneede nommer Sociétés populaires.
C'est le peuple, qui, sons le masque du patrio-

tiMiie, dt';lin<;uera la tijsMire liideii.se île l'aristocratie,

et prolili ra d. ei lté di Liiuverte pour exterminer tous

les euiilrt - revolulioiwuires, et fonder sur les ruines
de ces chibs la liberté, l'amour des peuples et l'effiroi

des despotes. 4insi, plus de scrupulca fur la pio-
Si i- filion des droits msehiavéliques

/i'Mii3t/'/i 11 ; '
! i; :: ! Il ^;cie'té fasse jus-

liee lie tons ceux qui auraient pr<'scnlé ou appuyé
des i aii luiats reconnus dan. i i . v.

Dufoui uy .- Lebul coupable |1ù ceux qui ont (uraiù

ces Sociétés popnlidres est fÊjfV^i par les moyens
qu'ils ont tentes ponr fanm im nuira cenbreà l'é-

vddië, où il s'est tenn des assemblées secrètes. Ca
n'est point une [ iI mi-k- i!i r ;; •]< i nnus anime;
mais c ent • l>' coniuicncer la guerre civile, et cette

réuniou de commissairea prOHvn qu0 kl intenUoBi
n'étaient pas pures.

Je demande aussi que les Sociétés prenneut des
noms civiques, et non de ciroonicriptioik du terri-

toire.

IJoulaiiijin : Je demande que la Soeictc de lasee»
tion des Halles, (pii, depuis un an, a toujours poiir*

suivi les aristocrates -sans aucun inénagemeolf lOit
exceptée de celles comprises dans l'arrêté.

La Société statue delioitivement sur cet objet, et

arrête que l'afhliation accordée aux Sociétés posté-

rieures au décret du 31 mai sera regardée comme
non avenue.

Hébert: Je demande à dénoncer un fait qui inté-

resse éminemment le salut public, et dont il est

instant que la Société soit întormée : il existe une
conjuration que je vaisvous dévoiler, et dont je vala

démêler tousiestils. Comme je connais les funestes

effets de l'esprit de passion, j'aurais di siré que ces

détails vous eussent été donnés par un autre, attendu

que j'y auis impliqué moi- même, bt^jà le voile a été

soulevé dans eette Société; aitiourd'liui c'est la

preuve en main queje parle. Je voua avais dit sans
passion qu'il existait desinffividus qni voulaient ar-

mer les patriotes les uns contre les antres, il faut

nùineut due le lait. Les personnages dénoncés ont

ourdi une iiutie iiitrii^ne; ils cat voulu nu ttie le

peuple de leur bord, au faulK)urg Saint- Antoine, et

ont voulu l'armer en rénandaut les calomnies les

plus atroces. La section des Quinze-Vingts ne s'est

|H)int lais.sé prendre i ce piège ; elle a repoussé cea
projets contre-révolutionnaires : elle a invité .ses

frères à se reunir pour déjouer cette conspiration.

On avait poussé rinipudencejusqu'à lui dire qu'il y
avait un général prêt à se mettre a la tète du peuple.

Je demande que la dëpntation qu'elle voua envoie

soit ejileiiduo.

Un des citoyens qui composent la députation pa-

rait à la tribune.

• J'annonce t dil-il, qu'un citoyen de notre section

Diyiiized by Google



88

a reçu, d'unindiridu dont le nom est connu, un im-

primé de Phëlippfaux, un autre iummuc (lu général

Tunck, et un projet d'adresse ù Itt ConventiuD natio*

nale ; ce citoyen a dépose ces pièces au coniiM de
«urveillancp, (jiii on est (tqwsitairo. Sans Jottte VOUS
connaissez déjà ccttt' œuvi c ilf ii iicbrcs. •

Hébert: Il est iiiiportaiitcjue l'on sache (Voù Tient

cette adresse, et qui i a remise au juge-de-paix. Je

demande en conséquence qu'on se transporte à cet

effV-t 5ur-le-champ chez ce citoyca, et qu on n'oavre
a lie 11 lie discussion sur ce sujet'

L'orait tii d('clare qu'il conuft le BondeTiildi-
\'idu qui a remis cette lettre.

On l'invite à ne pas le nommcc
Hébert propose d'inviter le comité de sûreté gé-

nÂile 1 s'assurerde sa {icrsonne.

Monioro dcVlare nviur tout rctivové au comité

de sulut public, qui saura ce qu il doiltureàcel
égard.

L'orateur observe qu'il est encore uu autre ia-

dividu iniSIé dans cette afiaire, et que Momoro ne

comiatt pas. lE ne peut être noinoié en ce moineDt.

Lecture est foile ensuite de Tadresse 4)oe le section

des Quinze-Vingts a cru devoir, rt lativement à cet

évéuriuent, taire à la Société de^ Jacobins.

A près celte leeMure, Bobespiene rcpread b pa-
role.

Robeifimê t Ou TOUS • dit à cette tribune des

vérités qui seront toujours nn préservatif contre le

poison de Pintrigoe; Yous venet d'enlri^ la voix
do patriotes dont l'énerfrie est connue de toute la

France ; vous venez d'entendre une adresse de la part

d line partie intéressante de cette coniniiinc où na-

quit la lijBerté^qui fut toujours la terreur de l'intri-

gue et de la tyrannie. C'est là, c'est parmi les ver-

tueux sans-culottes du Taubuiirg Saint-Antoine, que
les ennemis de la liberté cherchent ù se glisser pour
^nrcr le patriotisme sans dcliancc.

Je suis plus en état que qui que ce suit de iuf^cr

et de prononcer sur les personnes, je crois connaître

les véritables causes de cet imbroglio politit^ue. Je
connais toutes les intrigues, et je vois que, si les ci-

toyens sont suspens tes uns aux antres, s'ils crai-

gnent d'être trompés les uns par Us autres, cVst

parcequ'il se trouve ries politiques adroits qui font

uaitre des inimitiés entre di>s huiiiuies qui devraient

nalirdknent agir ensemble d'une manière amicale.

Lorsque nonsdevrions nous réjouie de nos victoires,

tonte notre attention est absorbée dans des querelles

particulières. A l.nnfires, a Vienne et à Berlin, on
s'imagine que la Sncieic' des Jacobins s'occupe de
préparer des triuinpiies à nos guerriers vainqueurs
de la tyrannie sous les murs de Toulon ; et, pendant
ce temps, elle s'occupe à des altercations qui se sont
élevées entre quelques-uus de ses membres. Les pa-
piers publies vont apprendre à l'Europe que les

grande snecès qui devraient vous enivrer ont fait si

peu (rinii)ressiiiii sur vous que vous n'av ez lait 4110

toiitiniier les vils débats des séances préceiientes.

ritt , dans sa frayeur, a pensé que c'en était (ait de
la ligue abominable des mis, que les Jacobins al-

laient triompher et mettre à prulit leurs victoires en
achevant d'exterminer tuns les tvraiis échappés à lu

vengeance du peuple français; îl devra se réjouir

uand il apprendra que» s'il'est uu lieu où les succès
e nos armes n'ont produit •ttSUB effet, c'estdaos la

Société des Jacobins.
Il s'en faut bien que je sois nn modéré, un Feuil-

lant, ccunnie on le débile diiiis les rafi-s ; mais voilà
nu-s seiitiiiiriit*-', et puisque mon mie est tout en-
tière aliscrhe'e dans les gi.iiiils l' w lienir-nts ijiii se

passent, je lie puis nreiiipèeluT rte dire que cette

séance fera un grandpl i su-à inoiiMeurPill. S'ilélait

à craindre qu'itn palriute TiH opprimé, sije ne savais

pas que la Convention dt'kni tous les patriotes,
alors je quillerais ces grands obietspour vonseuins
tenir des opprimé, parceque je sais que Is csMe
d'un opprimé intéresse Te peuple entier.

Une denonciati' n rivait t'tc faite contre Ronsin.
La (Convention avait décrété que le rap[)ort lui en
serait fait ; poun]uoi, le. lendemain de ce décret,
vient-on présenter une pétition pour demander ce

I
qu'elle avait décrété? Ne voyez-VOUS pss qoe cette

conduite a été dictée par les agents de nos ennemis?
Pitt, l'inféme Pitt , unni uous devions faire et dont
nous avons fait justice, a l'insolence de se jouer de
notre patriotisme! 11 doilbicn s'applaudir des petites

trames qui engagent les patriotes faits pour porter la

foudre contre les hrrans, et dont le cœur brûlant do
patriotisme est le myer d'oik dmrent jurlir les traits

destinés à frapper tons les cnueiiiis de l'humanité;
il doit, dis-je, s'applaudir des trames qui eiig.igent

les patriotes à oublier les grands objets de salut ou-
blie, pour nous entretenir de princi{ies qui sont ué|è
gravés dans noscceurs.

Je suis convaincu qui! y a des hommes qni se re-
ardeot mutuellement comme deseonsidnteurs et
es contre-révn'irtir Tirnires, et qui ont pris cette

idée des cutju lus 4111 le,s euviroiuieut, et qui cher-
chent à exciter des détiancès entre nous. Ce sont les

étrangers qui entraînent les patriotes dans des mal-
heurs inconsidérés, et qni les poussent dsns dès SX-
CCS contraires. C'est de cette soureeque viennent ces
seeosations précipitées, ces {létitionsimpudentes, ces
querelles où l'on prend le loti de la inehace. Dans
ce svstfUie suivi le* puissances étrangères, on
veut faire croire a l'Europe que la représentation

nationale n'est pas respectée, que pas un patriote
n'est en sûreté, et que tous sont exposés aux mêmes
dangers que lesconlrr-révulutionnaires. Qu'est-ce
qu'il nous importe de faire, à nous patriotes ctrépu«
blicains? C'est d'illerau but que nous nous sommes
firoposé, c'est d écraser les factiunti, les étrangers,
es modérés, mais non de perdre des patriotes, et
bien moins de nous égarer dans les routes où les pas-
sions les ont jetés. Pour cela, il fiiut éloigner rai-
greur elles passions en écoutant les réflexions de

j

chacun; il faut (|ije ceux qui les feront en agissent

I
de même, N imj!) n :is pas les grands principes qui
ont toujours germé dans nos cœurs; i'amourdela
{««"itrie, l'enthousiasme des grandes mesures, le rcs-^

pect de la représentation nslionalet â'jl est des crises

oà le peuple soit obligé des'armer contre quelqu'un
de ses mandataires infidèles, la représentation na-
tionale n'en est pas moins sacrée; lorsqu'elle mar-
che d'un pas ferme et assuré, elle a droit d'exigerct
le respect et l'amour de tous les individus.

Si je voulais entrer dans des détails, je vous prott-

verais que la oétition faite pour Bonsin, ou qui ps-
rafl avoir été faite pour loi, l'a étéaii contraire pour
le perdre. Le but de nos ennemis est de rendre Roa-
siu suspect, en faisant croire que le fauliourg Saint-
Antoine est di^poM' à le iléfeiidre et a s'armer pour
lui. A-t-on oiil>lié tiuc des jiatriotes ont été incarr
cérés, mais qu'ils II ont excité aucun trouble ponè
leur procurer la liberté? Pourquoi ne serait-on {tas

calme? pourquoi ne se reposerait-on pas comme eux
sur leur innocence? La Convention veut attendre
que la vérité soit connue tout entière; elle le sera,
n'en doutez pas, et alors on distinguera le crime de
la vertu, et les patriotes nui se trouveront pucn
rnurront se réonir contre Ks ennemis cnmmaon.
Vifs applnndissenirnts.)

Hcàeri : Il reste peu de chose à dire après le dis-

cours (Il RiiIk ^j»!! n e ; il est bien vrai que, s'il existe

j

des (tartis, ils ne sont alimentés que par IrsélrangerS
<)tii nous environiiciil.

I
LeslacUous u'out rlé josqu'ici que leur onvfngC;;

3
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il rst aflligcant qu'il cx'Mc tIfs iliscnssu>ns animccs

fntrc ()es hoiiinies qm w devraient avoir qii une
volonlé; je suis t'ionne qu'il existe encore des eeri-

vaMIS aussi modères que Corsas; je suis liieii plus

étonné encore que la Société accorde sa conliaticc

à ceux qui cherchent à exciter des haines : la d -

fiance est la manœuvre que les intriguants mettent à

l'ordre du jour pour nousdiviser. Ils osent nous dire

qu'il faut ouvrir les prisons, et que, quand une tj'tc

tombe, on fait à la ré|iul)Ii<|ue des milliers d'en-

nemis; je dis que la Société ne doit pas passer sous
silence de pareilles propositions, et qu'elle ne peut
souffrir dans son sein ceux qui les font; ce n'est pas
que je veudie jeter l'huile sur le feu, maisje sais que
les bons citoyens doivent faire justice des mauvais
prihciiH's; je sais qu'il faut les préserver du poison

auquel ils sont exposés. Je demande que la Société

fasse examiner, par la commission qu'elle a nommée
dernièrement, les deux derniers numéros du Journal
de Camille Desmoulins. (Arrêté.)
— Simon annonce au'une lettre lui a appris la

destruction des briganus. 11 déclareque laguerrede
la Vendée ne serait pas finie sans une circonstance

do^it on ne se doutait pas : c'est que les communes
et l'armée ne veolcnt plus de Vendée , et vontcher-

I cher les brigands , tandis qu'auparavant elles

fuyaient devant cette horde de scélérats , de sorte

qu'on peut dire partout : la Vendée est détruite, car

les communes n'en veulent plus.

Ces nouvelles sont interrompues par des cris de
rit'« la république! répétés avec ivresse cl en agi-

tant les chapeaux en l'air.

— Simon fait ensuite une distinction entre les of-

ficiers nommés sur le champ de bataille et ceux de
cabinet. Ces derniers sont comme les billets de lo-

terie; sur cent, à peine en trouve-t-on un bon. Si

on nommait toujours les oriiciers dans le moment
d'enthousiasme, sur le champ de bataille, il faudrait

moitié moins de Français pour aller planter l'arbre

de la liberté à Londres et a Vienne.

La séance est levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.
Pritidence de Caulhon.

Rapport fait dant la tëanct du 7 nivose, par David,
au nom du enmité d'instruction publique, en mé-
moire det virtoirei des armées françaises, et no-
tamment à l'oecanon de la prise de Toulon.

Je ne riens point reproduire ici \v% dëiaiU si iiit^rcs<ianls

une iou« a donnés hier tolre comilé ric salut piiLlic sur la

victoire de Toulon ; elle q rempli d'iTrcssc tous les ccrurs

rt^piiblira.ns. Cet nement est <i gnnii, tl aura tant d'in-

fluence sur le »ort de la guerre, que nous l'usons ron^tideié

coainirle présage de toiiirs les victoire» :il réveille surtout
rnnoiit lesoutenirdeno succi"* p;i$sés; il attire nos regards
fur toutes les armées de la république; il n'en est au-
cune qui ne se soit courrrie de gloire. Il est temps de cé-

lébrer uos triomphes ; il neguflii pas de chanter les eiploits
des braves défeu-^urs de la liberie, la nation duii les con-
ucrer |iardes récom|)euses. Quelle que soit lu carri^equi
BOUS reste ft parcourir, que la distribution de ces n^com-
penses commence anjourci'bui, et que la justice nationale
apprenne Ji l'Europe enliére que la pairie n'est p.is un
Tain nom, ni la reconnaissance une promesse iœpui&saiite
et stérile.

Projet de décret.

t Alt. I". La reprise de Toulon cl les autres victoires

ranportées par les armées de In république dans le cours
de cette campagne seront célébrées par une fête naiio-
Mle.

• IL CeUefi^'eaura lieu dans toute l'étendue delà répu-
blique, le premier décadi qui suivra la publication du pré-

Mot décret dans cbiuiue maimune.
« III. Les soldats qui ont versé leur sang pour la répu-

blique auront une place disiinguce dans ceUc fétc.

t IV. La Convenlion nationale inrile les corp» admlnls»
tmtirs et officiers municipaux à liouorcr les norrs des filles

qui choisiruiitpour épuui les défi liseurs de la république,
blessés dans les coiDbat<.

A s<'pl heures précises du malin, une salve générale

du parc d arlillciic, placé à l'extréniilé occidentale del'ile

dcP.iris, donnera le signal du conin>encemrnt de la TC'ie.

I Lesdi'pulutions armées des quarante huit section^, in-

vitées à sr trouver prèles pour cet instant, partiront siinul-

L-im mcnl pour se réunir dans le jardin du Palais National.

Lù elles se disposeront selon l'ordre ci-aprirs indiqué. Cha-
que section fournira cent hommes armés.

f Les quarante-huit sections conduiront au Jardin Na-
tional les blessés qu'elles renferment dans leur sein ; elirs

les placeront avec respect dans quatorze chars préparés à

cet effet. Ces chars sont consacrés aux quatorze armées de
la république.

Ordre de la marche.

• Elle s'ourrini par un délacbemcnt de eaTalerie« pré-

cédé de icstrompeltcs et suivi de tous les sapeurs.

Quarante-huit canons sur deux (iles, traînés et enrl«

ronnés par des délachcmcns decanonnicrs de chaque sec-

tion.— Groupe de tambours.

«Groupe de citoyens composé des Sociétés populaires,

des comités révolutionnaires, des tribunaux, de la com-
mune et du département de Paris, des communes envirun-

nantes et du conseil eiècuiif provisoire, avec leurs ban-
nières respectives.— Tambours.

• Vainqueurs de la Bastille.

« Quatorzecbars. Ces chan sont consacrés anx quatorze
armées de la république: ils seront séparés par les déla-

cbements armés des quarante-huit sections de Paris, trois

détachements de section pour chaque char, formant l)atait-

Ion carré, et drapeaux eu télc : ces détachements chante-

ront des hymnes à la Victoire.

De jeunes filles vélues de blanc, ornées de ceintures

tricolores, environneront chacun des cbars; elles porte-

ront à la main une branche de laurier, symbole de la vic-

toire.

Ordre det chart.

« Premier char, année du Haut-Rbio. > /

• Deuxième, armée du Bas-Bhin. U
Troisième, armée de la tkfoselle.

• Quatrième, armée des Ardenoes.
f

• Cinquii-mc, année du Nord.

• Sixième, armée desoitcsde Chcrbouff.

• Septième, armée des cAies de Brest.

Huitième, armée de l'Ouest.

« Neuvième, armée des Pyrénées-Occidentales.

Dixième, armée des Py/étiées-Oricnlales.

« Oniit'me, armée de Toulon.
« Deuxième, armée du Var.

Treizième, armée des Alpes.

• Quatorzième, armée révolutionnaire (1).

• La Convention nationale en masse, entourée par iin

ruban tricolore que tiendront les vétérans ctlesciir.inls de

la patrie entremêlés.

« Groupe nombreux de tambours; toute la musique de

la garde nation^ile.

• Char de la Victoire. Ce char portera le faisceau natio-

nal, sunnon'éde la statue de la victoire. Au faisceau se-

ront attachées quatorze couronnes. Un guerrier choisi dans

chacun des cbars tiendra une guirlande de laurier entre-

lacée de rubans tricolores, qui partira de chaque couronne.

Du sein même du faisceau national sortent des bras armés

pour le défendre. Ce char est rempli des drapeaux enlevés

a l'ennemi.

• Détachement de cavalerie avec ses trompettes.

Le corti'ge partira du Jardin National. Il se rendra an
temple de l'Humanilépour y prendre les invalides. Le pré-

sident de la Convention nationale leur exprimera la recon-

naissance du peuple. On ciécutcra des airs belliqueux.

Arrivé dans le Cbamp-de-Mars, on chaulera un hymne
dans le temple de l'Immortalité; autour du temple seront

rangés le» quatorze chars remplis des défenseurs de la li-

berté : les jeunes filles, en p:>ssanl devant les cbars, y dé-

poseront les branches de laurier.

(1) On sait déjà «lue l'omiuion de l'irméc navale, faite i»nê

l« rapport de Davi^l, fut réparée par la Convention. L. G.
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« An bnilt d'une muiiqnc (nicrrii' rr ft di <^ clnnls de

triomphe, le conseil-général <ie lu coiitniuue de Parure*
conduira guerriers ble^^^és dans un licil ill IfOIITO*

iMt uo iNio(|ii€l civique et baterorl. •

Mnfport mr y^gUre dn lie bataitUm de la pr*-
miirt réquMUon de Parie, dit de$ T»iltri*i,fail

dont une de» demiirei eéaneei.

Babère : Citoyens, un de vos décrets a donnë
tout-à-coup à U république six cent mille défen-
seurs dans cet âge heureux où la liberté esl nnepas-
Mon, le service inilitnire un plaisir, et l'amour ae la

patrie un saint enthousiasme; la gloire les appelait

dans les camps et dans lesgnrtnsutis ; ils y sniit ac-

courus , apportant aveo eux celle chaleur d'ilme qui

est quelquefois incompatible avec la subordination

militaire, et lex vices d'cMucatitm urtMioe qui s'op-

poiieDl 1 det laoîlices genérius.
CepeinJant celle immense levëe s'est failc en chan-

tant l'hymne de la lihcrlë , et le défaut d'armes »'a

pm indud un instant sur les courages. Un seul Ita-

taillon a donné des inquiétudes à l'autorité publique;

un testant seulement nous avons craint que In Jeu-
UeMe française eflt dégénéré, et que le drapeau tri-

eolore dftt porter nn luiiHte deuil de lee dnlrnseurs.

llëtàit «î'gne du carnclère national , il était dijine

delà Convention de s'indigner d'une défection aussi

aftlicciinte, et de ne pasciuire cepemi.iiii un ilciit

ÎueTomnion d'un représentant du peuple imputait
une légion qui devait to« d'autaul plusrépuhli-

eaine ou elle était , nar tmi âtt et par son régime,
dtoignëiedes préjugés et des habitudes aristocrati*
qufs.

Mais le mélanfîo inf^ritable desconditionsde l'an-

rien régime , in confusion nécessaire des diverses

éducations remues par les soldats de première réijui-

sition devaient produire quelques mouremcnts qui,

sans être dangereux i la llbem, devaient ezotcr sa
sonreillance,

1-e lie iKitiiilInii , dit flrs Tiiitcriot, pxrtdSNris
avec «ne trcs petite quantité d'armes, ou ptntAtsiins
armes ; il devait en trouver à Cherbourg, où un or-

dre du ministre de lajnierrc i'envoyail. > Allez, leur
avail^ dit , tous déftndrex mieux Chetbourg que
Toulon ne l'a été. • Il passe h Saint-Lô , où les re-

prAentants du peuple et le gém ral Scplu r lui pcr-
mettent de suivre sa roule. Arrive .i (Jiti t rit.m, .iprès

une marche de quatre-vingts lieues, que je n'appel-
lerai ni pénible ni fatigante, pareeqoc les républi-
cains doivent être patwoUet recevoir l'éducation
militaire, M bataflKm voH loat-l-ooup changer sa
destination par des cireoMleiiees imprévues.

L'armée des brigands ftlginft de la Vendée, s'ap-
{irochant des côtes, répaniiait au loin la terreur. Le
ocsin sonnait dans les campagnes, la générale bat-

tait dans les villes. Le général Dutoux et les admi-
nistnteun du dulhet de Carenlan requièretit le

bataillon des Tolleriei de se rendre à Couiaures
;

c'était là le poste de l'Iionneur, puisque c'i !,nt k lui
du (lancer; c'ttail obéir aux ordres du ministre,
puisque le minisire ne donne des ordres que pour
veiller à la défense de ta république; e'élait surtout
donner un exemple nécessaire d'ol>éissancefldesttb>
ordination militaire, dont les jeunes soldais doivent
•H« \Am ambitieux que tonsVs autres.

Le bataillon était réuni sur !;i pince pul^lique , et
délibérait s'il obéirait aux ordres du conimandanL
Le doute donne deâ inquiétudes aux habitants: on
£rétend que quelques citoyens de Carentan dirent
«iiMnefltqtt'il MIaittirer lecmoniarlebaUilioa

tsbelje.

Plaislescirconstancesétiientoragenses. lesesprils
étaient échauffés par le srn rmi «le la di fecliond'A-
vranches, les âmes exaltées par l'approche des bri>
«uflit <tH fille cnlgniit ravoir dansMaidn des

ennemis d'autant plus dangcrcul qu'ils avaient les
couleurs de la république , et qu'ils refu.saient de
marchcrcontre lesiiuplacableseouemisdc laVendée*

• Imaginez . a dit U bataillon des Tuileries daat
ce désordre de psroles et d'action, comment tousiei
procédés pouvaient et devaient être interprétés dé-
favor.iMemeut.. Les citoyens de C irmlu» prirent
pour riiilrnliun d'attaquer la ville le mouvement de
quelques volontaires qui ramassèreal des cartouches
d'une caisse apportée par ofdttdu général, pour être
dristribuées au batadion . et qui s'était brisée en
tombant , à ce que disent les volontaires du ba-
taillon.

Ce qui paraît certain , c'est que le bataillon était

en étal d'insubordination manifeste ; ce qui parait
certain , c'est qu'ils ont dit qu'ils se moquaient 4»
la loi ; c'est que des propos violents et i^nrient
furent adresses au commandant provisoire de la

ville, aux che£s de brigade et aux administrateurs»
Aujourd'hui

, pour s'excuser, ils disent que des

f;estes violents faits pour la déiense ducoaimandanl
urent pris de loin pour A» MMiMt mais que la
commandant lui-même a icwma et tTOiié depoia
cette époque, dans la Société populairede Careotao»
que l'un des volontaires, qui c<-t en état d'arresta-
tion, lui dit , en lui présentant de i'eau-tle-vie : • Né
crains rien, tu es avec tes frères. • Le second, lui

prenant In main, jura « qu'ii «e lirait massacrer
pour «a défense.»

C'est nar les ordres de ee eommsndsnt , dont la
volonté fut forcée , que le bataillon sortit de Careo-
tan , et insista violemment pour se rendre à Cher-
bourg, sans écouter les réquisitions des administra*
leurs et du général Dutoux , en menaçant m^me les

habitants de Careotan si le bataillon était obligd^
se replier.

C'est à Laplanche, représentant du peuple à Caetl,
que la plainte du général et de l'administration fut

portée
; c'cLiit le moment où les brigands anplais

rôdaient autour de Cherbourg, et uù leurs amis, les

brigands de la Vendée, diercbaient à s'emparer
d'un de nos ports. U arâmplttiide , inséeyable dea
circonslanee^ et des fonctions ét reprnentant du
peuple, du térent à I.nplnnchc la lettre suivante :

Lf rrprcsfntanf du vfuple dani U déparlemeni dlê
Calvados H près l'armée dttttleêitCkifbimrf
au comité de salut fubtit.

De Contaneei, le IT branalrp.
J'apnelfe tonte la sévérité (te la Ton vrnli<»n contre,

le 11< nntaillfiii de la prcinièrr- rriiuisitinu de P.iris,"

section des II. ilrrirs
; il vient , .m dt lrimenl de la

république, d arborer l'étendard de la rébellion la
plus scandaleuse. Non contents d'avoir manifesté,
pendant toute la route, les sentiments les plus inci-
viques et les plus royalistes ; non contents d'avoir
chanté l'air, 6 Richard , ô mon roi / et d'avoir dis-

séniiné partout, leurs opinions en faveur de» l>ri»

giiiids de la Vendée, ils ont osé , les perfides, déso-
béir ouvertement aux autorités suAerteures, ftnl
civiles que militaires, qui leurordotmalent ét viskf
à la défense de la liberté ; ils ont violente leurs chefs;
Ils ont menacé de mettre à feu et à sang la ville de
("arrnl.m ' VA voilà les dispositions avec IcsqurllcS
ces soldats indisciplinés et aristocrates se sont por-
tés à Cherbourg.

Juger, en quelles maiu expose le Miot d'un port
aussi important!

Ils sont parraitement secondés dnns leurs projets
liberticides par un autre bataillon de Pans, dit de la

Balle-au-DIe
, qui depuis dix jours envinin propage

en cette ville les mêmes principes destructeurs. Bst*
il surprenant, citoyens collées, qn^avee dea trou
gs semblables la république éprouve tant de revers?

tet pour prévenir les malheurs incalculables que
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Carefitan , par l'arrivAs jualpsifiit jMrëvu* de quel-

ques frères qui ont été <fgar^ Salut et fraternité.

fffoé Oivnr, iMyanl t ^*M«r, dhafA
bataillon.

J'altfiuls vos ordres, citoyen représentant, pour

vous rniieltre entre les mains le cachr t du bataiU

Ion, aûa de ne plus tenir à rien auprès de ce corps

rebelle. Signé Grasset.

CepftA te hitre des corpn (2(ftnM«lretf/« dé
Carenlan.

SO bminaire.

Le citoyen Clément, faisant provisoirement l<a

fonctions commandant de la placi' de la ville de

iiours iranis par us in.iir». CarenUn , ojit arrifé dans Ja salle des séauces de

erbaux ci-joinU sont la prente de I l'administration ; il raiBvUée de $e rendre en eos-

tume , conjointement arec le citoyen Dulot « enei de
brigade d'ariillt rie , vers le 11» bataillon de la prs

leur r<<tiDion pmimîteiiWhierqne, cette nuit, par

lin courrier extraordinaire, j'ai requis le comman-

dant militaire de Cherlnxir^; de faire évacuer mus
délai cette ville par le 11* Ijalaillon de Paris iL-nf il

^Kit,et de l'y contraindre par les voies «le i igueia

,

i'ifesl néeesNire. Je fais diriger sa marche, jusi|u'à

nouvel ordre, sur Saint LA, soua la surveillance de

l'adjndant-général Beaufort.

}^ I ai pas voulu prendre sur moi, citoyens Col-

lègues , de licencier a l'instant cette troupe rehelle,

patceque j'espère que la Convention la |uinira d'une

mnière exemplaire et plus sévère. Surtout, que la

jnstiee nationale suive de près le crime , autrement

nous serons toujours trahis par les nfltres,

Les procés-v

Le npréttntant dupe^l*t LAPLAticBS.

A cette lettre étaient jointes les piiees cpw je vais

lire.

Copie l'ordre du citoyen Dutous ,
direcleiir de

(«trtUkHt, commewtMif en tkefà Carentan.

Du M brumairt.

Il #st ordonné au 11^ bataillon de Pari^prem}^re

réquisition, de se rendre aiijnurd'luii 76 brumaire a

Coulances ,
pour y prendre les ordres des reprcsen-

ianta du peuple et des g^iMHraiiv»

Copie de la Mire éerile par iV^niny, e(ymmandant

pr<mioir« du balaiUon des Tuileries, à Vad-

judani-fdninA Beaufort, à Saint-Lô.

Vous trouveiff ei^Joîntcs les dénonciations qui

m'ont été faites contre trois ollieiers dn 1t* batail-

lon de Paris , que je commande provisorremenl ; ces

oRiciers sont en dépiVt dans le corps-de-garde de

rArsenal, et s'appellent Hochet, Wially cl Victor.

J'ai fiut mettre dans la mai«)B d'arrêt le citoyen

'Oevetsne, quartier-maître deoeliatallloo; ils sont

tous les quatre dénoncés oorome ayant en part à

I insurrection qui a eu lien à Carentan, et rayant

fDOieatée.

fiicpé SwaoMlG tVa3uemettr«-général de

T«rMéa liât de Cherbourg.

tMrt dH coiNmandatif en chefde l'ariHUriê ti de

l'armée de Carenian au j/ne'rai Sepher.

CirenUn, le îC lir r: ;iitc.

Le tocsin et la générale ont battu à trois heures

du matin ; tontes les communes sont accourues pour

se joindre & votre armée : le seul hataiUendeParis,
• dit des Tuiîeries , a refusé de partir pour Coutanees

et de partager la chance de nos braves républicains.

II a manifesté une résistance daiiget eu&e qui a élu

déneocée par les administnlenrs du district, etc.

Signé Dulot.

Copie de la leUre ieriU av Hioyen reprétentant

€he par deux ektfi dH il* ioMUiM de

Part*, dit de» Tuileriti.

Citoyen représeiiliiil, irfdvocablement attachés à

la cause publique, nous avons senti U nécessité de

rapiieler nos fri-res d'armes ft leurs devoirs ; nous

leur avons reprc'senté que l'insulwrdirtntion était un

pas vers lu réhellion ; que la loi était devant leurs

yeux, et qu'ils ilevaienl ohéir. Une 1 Ii im néres-

SSire à l'cnUrée de la presqu'île devait au moins leur

faire eonoaître le danger ae la patrie et la conserva-

tion"d'une classe d'hommes libres anni précieuse à

la république française. Ils n'ont rien entendu, pas

même les .sommations du citoyen Dulot et crilcs de

l'administration du district. Suivant ces l.iiis . di ja

consignésdansson prneès-verhal, et d'après le foti-

seils des citoyens Diitnux et Clément, nous sommes
«fims prendre les ordres des eitoyens représentants

et du citoyen général, ne pouvant rester danslinac-

tivilé, et notre pré:»euce éUnt peut-èli e nvcessore à

micre réquisition de P u is, qui refuse deserendreà
Coulances , d'après l'ordre qui lui en a été donné
par le citoyen Dulot » eidre qui estoi^ pir iMiir-

constanoes. . , , ,

L'administration, dliifnnlt1*iimtation qnilui était

faite par le citoyen Dulot^a pris son costume, ets'esl

rendue avec ce dernier sur ta place de In Liberté.

Le citoyen Dulot a invilé d'abord les vol iit.iin s du

bataillon, rassemble sur celte place, de se rendre à

Coulances ; il leur a déclaré que leur devoir, le ser-

ment qu'ils ont prêté, les forcent à se soumettre à le

loi. Ces invïtstions répétées tsnl par le citoyen Du-
lot que par l'admiii i^ti-:Unin , («fartt infriirtiieiises, m
les a sommés, au nom de la lui, de se iciidre a Loii-

tanci's.

Les citoyens Grasset, cbef de bataillon ; Devaisnc«

qnarlier-maiire ; Oiesselle jeune, capitaine de la

8e compagnie; Levon, caporal ; Gibert et Çhapel-

lain, capitaines de fa ©• eompagnie, ontimtlitemenl

cherché a parler au nom de la loi, et à rappeler les

volontaires ég.-jrés à leur devoir et a l'exécution de

l'ordre qui leur était donne ; tout a été inutile : pro-

pos contre les chefs de brigade , commandant provi-

soire de la ville, cominanuanl de batailloB Ctadmi*
nustration , rien n'a été oublié. Quelques-uns des
volontaires ont chargé leurs fusils, l^ssbresontéls
levés sur le commandant tempomire •, la plupart ont

déclaré qu'ils se f........ de la loi et de l'ordre donné

par le citoyen Dulot ; et, malgré l'invitiili Mi I ule

par ce dernieraux citoyens armes, aux républicains,

de suivre leur commandant , qui faisait tous ses ef-

forts pour faire exécuter l'ordre de se rendre à Cou-
tmces, ces volontaires sont partis pour Cherbourg,

en assurant que. si on les faisait replier, ils massa-

creraient les habitants de Carentan. Celte opinion

,

parfaitement prononcée, a porté le conimandantde

ce bataillon ibsurgtf i donner sa démission au ci-

toyen Dulot
Les volontaires ont forcé le citoyen Clément à les

conduire hors le poste de Pontdouve ,
éloigné d'une

demi-lieue. De re tour j r dministration, nous sous-

signés avons réiligé le
i

r- >fMit, dont de» expéditions

seront envoyées au cil v( n Lecarpenlier, renrésen-

tantdu peuple, au comité de salut public, i la Con-
vention et au ministre, et aiw sera remise an a-
toven Dulot.

À la minute ont signé les membres de l'adminis-

tration.

Pour copie conforme à l'original.

Barèrk ; Cette lettre vous indigne, Citoyens; eo-
tendez la répinisi- du bataillon.

. I.n plupiirl de ces faits , disent les volontaires,

ont été cx.i^îfrés ou dénntnrés par les alnrmrs cJ la

situation cnlique oii se Ironviut la \ ille de r.Treti-

tan. La seule faute, ajoutent-ils, qui doit être repro-

chée au baUillon est le lefiis d'obéir ê Mrs dn
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g/nf^ra! DntniiT. Cette rmito ftil une rrrfur involou- '

tnirv, occ;i.>-iniinri' ji.ir l'dnirr ihi ministre et par IVs-

çèce il'aiitoi is:iluiri qu'il ;iv,iit nruo la veille «lu

représentant du peuple Lnpianche, m partant de

Stmt-ilato sans souliers, apn'-s (]u'mze. jours de

marcheetapH^ avoir pass«^ deux uuiissur la naille.»
j

En recevant les drpi'ches du rrpréseiitant (lu peu-
j

pie, le rniiiiti-, <|ni piu t.tgeail ses innnietiidcs, à
j

cause de la niarch»* iïc> brigands de la Vendée vers i

le département de la Manche, uù queliiui s \illes

avaient cicjà Tait une d^lcclion honteuse i le comité
cnit devoir prendre Tarrêté «uivant :

àrritédu 30 brumairt.

Le comité de salut pnblic arrête que le ministre

de iHgut rre enverra sur-le-champ, par un rmn rier

eztraonlinaire, des ordres pour <|ue le 1 1< li.ilnillon

de Paris, de la section des luilenrs, et le loe balail- !

Ion de Taris, de la section de la lialle-au-Blé,
|

maintenant à rhrrliourp rt à Snint-LÔ, soient trans-
[

férés, te preniiiT a la citailolle li'Arras, le second à I

'

la citadelle de Doullens.

Il prendra toutes les mesures nécessaires pour
• contraindre ces deux bataillons à l'exécution du
présent arrêté, et pour Icar faire otnerrer sur ia

route ta pins tétirc discipline.

Les membre?; In Société populaire de Paris

,

composée de réjuiLlicains, même sous la monarchie,
j

vinrent au comité témoigner leurs itiqnii-tmlcs sur ;

les suites dangereuses de celte rébellion; ils virejit

^ue le zèle du comité n'avait pas besoin d'être ex-

ctlé ni prévenu. L'arrête (|uc je viena de lire apaisa
leurs erainies snr les suites de cette insnbordina-
tion : rnnis iinrlques malveillants rherchrrent à

grossir It's acciis.iiions faites contre ce bataillon, et à
einicr des iiii'coiitnitciiifnisparlarigueiirdesine»

sures à prendre contre lui.

En écrivant au comité de saint pnblic, Laptanche
écrivit à la section des Tuileries les mêmes plaintes

qu'il avait di-pasées nu comité de salut public, et nos
mesures ;;rcr('lrs furent aussi divulguées par les

c^immissaircâ qui étaient chargés de l'exécution. Ces
faits trouvèrent au comité de salut publie des admi-
Distraleurs nationaux et impassibles pour tout, ex-
cepté pour la défense eomnnme.

Mais si ces faits tmii virent à la srrlim des cœurs
paternels, ils trouvèrent atissi des patriotes ardents,
des amis généreux de la litwrté «t des droits du
peuple.

La n'ptil)li<iuo romalnr s'iinniortalisa par le cou-
rageux dévouenieat d'uu seul Brntus ; la république
TrançaMe a vu eeite vertu eivti|ne devenir totit-à-

roiip \v pHtrinti^mp d'une section entière. Ce Uiu-
cliant et l'M i iljlt" souvriiir n'est pas rlfacé ilo vos
âme,'!; citi'ycMS, vousavrz vu, avrc imc adiiiiralion

mêlée d'atlencirissement, accourirà la barre les jiè-

res, les parents nombreux de ces défenseurs insu-
bordonnés. Huit cents citoyens ontnius craint pour
la républi<pie une potir lenrs famules, et ils n'ont
pas (TU perdre leurs enfants en perdant ilej nMirlIos

ou des iraitn s. C'rst à la postérité qu il a;.pailM'nt

de célébrer celle résolution héroïque , Cf lrionq)lie

de l'amour de ia patrie sur les seulinienU les plus
délicieux du eour humain *, cVst à nous àe recueil-

'

lir les preuves de ce que valent les vrais réniddi-
|

eains. Il faut donc ta relin-.crlte pétition inspirée !

par riiorrciir dn rriyaliMiic de la traliiv.'ii ; cllo

sera 1.1 Ifçdii vivanii* des ntoyensdc la pieatii re
réquisition, nn monument de gloire pour lasrclion
des Tuilerieii, un trophée élevé par Jet ié^iatcurs
t rameur de la iwtrie.

La section des Tuib ries a été introduite dans le
sein de la Cnnvt-nlion nationale.

L'w^tetfri • fleprémilants du peuple, nous som-

mf; tratiis... Une pnrtiede rettf nombreuse jeimesse
qu! fut i'vspoir <[r la patru' a njixuunu sa voix

Des iioinuK s ii i^'ui're se disnient républii ams,
appelés à rhoiitir tir de «oulonir riii-Mpfndanrc <|ii

prupir français, se sont mis vu n'brlliod ; ib ont
clianii> puUlIqurmral l'abuaiiuttble. refrain : o ^t-
chnnl, ù mnn roZ/ratliement ordinaire des inflines

brie.iiiiîs <li- !a ^'(ri(l.c

• l!i'p!<weul»iiil.s (lu peuple , que dn <^r\n dr- rrtte

Motila;;iie .sacnr sorte à l'instniil le fui vcoi^ciir qui
doit dévorer ces rebelles ! que le plomb destiné .iitx

Autrichiens, aux autres sntellitesdes tyrans conlisr»

contre nousi atteigne à l'instant les coupables ! Que
l'exemple terrible d'une punition si méritée cffr.dc

les [ir rîiilr, qui - (>|-rii( iit tciilés de les iiirilcr.

• l.n seclion des 1 iiileiie.s a la douleur d''coin(iter

parmi s(>s enfants, s'il faut encore leur donner ce
nom , des traîtres qui ont abandonné la cause de la

liberté.

• Les pères et mères viennent dans votre seîn vous
demander leur punition, vous déclarer qu ils les re-

nom eiit. Les vrais saiis-culotles sauront bien
, par

une adoption républicaine, se difilontmager aniplr-

ment d'uu tel sacrifice : quant aux autres, la iiaîif>n

leajugera. Qu'un prompt, qu'un éclatant jwgrmenl
fosse donc dispannlre de la terre fie la litierté les

moiisfirs assez lâches pnnr avoir faussé le serment
qu'ils avaient fait tant l'e fois, ef jusqu eii votre pré-

sence , de vaincre ou mourir libres.

• Nous l'avons aus8ijuré;notu tiendrons tous ce
serment solennel et sacré S'il le faut, nous
irons, oui , nons imns nous-mêmes remplaerron
cnlants coupables,! t n parer ainsi ce j^ana attentat.

• Nous vous lietnamiotis qu'il nous soit permis
d'être iious-iiièines les porteurs des onln s de la

Coiiveiilioii nationale; que (jiiatre couitnissaires
,

pris dans notre seul, aillent les communiquer au re>
présentant du peuple et être témoinsdu jugement
et de l'exécution de ces lilehes. *

La même demande a été faite par la section des
Invalidi's.

Vous avez renvoyé cette pétition an comité de sa-

lut nublic pour faire un rapport. Le comité a en-
tenau de nouveaux renseignements sur les délita

{graves tmputi!s h ce bataillon, ainsi qu'à cHui de la

laMr-nn Rie.

Il laiii m! délier quelquefois de l'enthousiasme

méntequi se mèleà la vertu ; il faut a >m
1 isser re-

froidir la passion du bien public, surtout lorsqu'elle

accuse à la fois huit cents citoyens, jeunct,ntileul5,

entachés de l'éducation du despotisme, saus avoir
encore reçu l'éducation militaire.

Laplanche n'a pas tardé à rectifier, è adoucir îiii-

niènie les chefs d'aeeusalion que tnilte eirconsl niei-s

du moment a\ aient (iô a!;graver.

Voici .sa dernière lettre, du i frimaire, et les piè-

ces mr lesquelles les accusations tes plus' apparen-
tes sont fondées.

• Citoyens co)|èp;ne5, occupé sans reblche du soin

de rétablir 1 1 Ii ipline dans l'armée et d'v mainte--

nir l'ordre , je me suis empressé de vous faire part
de l'insurrection survenue dans le il" bataillon dt s
Tuileries auisitOl qu'elle m'a été connue. Les qu.i-

trc princinaux fauteurs de ce désordre si>nl arrêtés ;

je viens d'en confier la parde nu grand-pn'vôt ilc

l'armée, sous sa responsabilité ; ils resteront en pri-

son jnsqii'àce (|iie Miiisa)r'/ liieiilé s'ilsdoivent l'Itr

jupes par le tribunal révolutionnaire ou par lacotii-

nnssion militaire de l'armée.

Je joins iei les copies drs Interrogatoires qu'on
leur a fait .subir; jVn conserve les originaux, qui
SCtviront si la procédure s'inslruil iei.

Siguc L.\PLA.'4CUE, représenlanl du peuple.

(unttttiitfemefM.)
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GAZETTE NATIONALE ou LE HOMTEliR INIVERSEL
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POLITIQUE.
DANEMARK.

C.r.'-'kci.jHe, Uiù décembre, — Le cnnilc àc Dcrnslorff

Ot Kéiietaiefnpni rMinio daiii loul le L);iii('niarL. îia am-
duitc Mgr f' Tiiii 51 t f,i i! 1

.
i:i r i,uci <le loule rEun»ti«

dan* ia trîte politique où le murnle, pourrait-on dir«», se

trouTCKiuplIeinenl engagé. Ha fie iiri('lii!o5<)i)bcfH"i-'a/yp

M mïliru dti plus grand» éfeneinrins. Le« citoyens les

fbu habiles de la république françaïM lui tienneni compte

MB* douie den vroiMide prudence des une époque où il

dit été pardonnaMeim homme aus>i éloigné que lui des

fiiiU deml juger de la rétoluiiou françaisek Mai« c'est

wifloat 4iii>Ma propre pays que M* BcfiHtflff Ht appré-

cié. 9ê» atlcnlions studieuses pour le eommeree lui ont

mérité un témoignage éclatant de la part des négw tanU
tlat>(ii> réunis en aiscriiblée ÇMNii r.ili".

Il a paru tiier imprimée la noie suivante pour le con-
Dieicc du Nord. Cet acte cal signé da niMll* lk«Kt*is

ctuellement dans eette résidence.

I.c bien du {leuple ciigeait que la Codicalkw natio-

MlciliM uoimarlimMi Mor i« prix des virns et des objcu

Ùt première aélrtM t II ciiRmit CBcore qu'elle défendit

!• Mrlie 4*m»t|nwdef«aMlléiie mardMMUae*. La mai»'

tiaevolomé, ai richeen lM«fpi«lMioM«Mura CMHre I»

république française, a pu faire wi nMTib utlft de ces

mesures de nécessité pour détourner les négfldanlt des

nalinn^ neutres de coiiiiniii r Ii ur'; nprriilidns de com-
nKTie ilan* les ports tic I rj:iii'. On pouviiil leur faiic

BCf.roitC qu'il IIC serait pa* i.'H leur iiDiinjnr ùr se c;êr..ir-c

de^ marcliamli*e^ qu'il» aiir^irn i
i.ppi rh c», i un prix qui

fGl de leur t.ijin <_i.onci: , <.M ,
d'il II julii: ci'ié, qu'il leur

serait impossible de se iirtu nrrr (i.wis les poris de France
des earnlsons cn retour, et e t i nconvttiient doimc*

ralt un Très grand désavantiige à leurs cnln prùa.
Ces préjugés seraient égalcm<-nl faut et nuisibles : Ta-

fralemel envers tes peuples est , ainsi que l'égalité

ilet hommes, un principe ftMidamental de la répu-

M^acftvRfajaei Set squ^catanU, Wrn lois de Toiilolr

nfêlcr, i^oèeufm aaiw niftcfte k maerrer de plWt eo plot

ht liciii que les iniérélt mpectib de la Cianee cl ds
Cens commerçantes unissent. L*inlérct itesnatteat acalrea

Cit le principal objet de son attention et rte ses soins,

« Piiur accorder cet intéifl arer le» me«ores qu'etlge le

bien particulier (1rs divers pays, le comité de s^ il ni imblic

tit-tit loul tiontcllem*>nt, par une ordonnance du 17 bru-

Biaire, de d«icf«iinev«fât«A É ebMncr diai ke articles

8uiT3Tils :

.< !• Les capilaines qui ont api>orté des fÎTrcs ou des

matcbaiulises de première nécessité peiivcnt les vendre à

leur gré ans agents du gouvcrnemi-hl qui sont établis dans

cbaque port: ils peuvent, pour la même aoionw pour la-

Îoelle ils sont en traité, cbaifrr dcavbtcsctdcsmerelian-

iies de France pour fonaer une rargaison ca Telowr.

« S* Les capilalan qai ont apporté des «ifinon des

flMrehandîMf de amniie néoeMitè pcavmi aaiil les

tendre à dès nCgecianll^ seton lear ton plaia^i d. dans le

cas où ils ne coii> iendraient pas du prix , Ile «al la liberté

de reroiiorier leur cargaison ; nais alors, daaaaaeaa cas,

il ne leur sera permis de se feandrde «imadll dltwpetlrr
des marclian(ll«es â fret.

< Aur Kir \!i>iriation pour ie Nord ne peut atnir lieu

hors ck;* jiotis «It^ dcpnrtrmenis de la Seine inférieure

qu'.iul:ii)t <|u'oii niira irouft* le moyen d'établir 00 com-
mtttc tl'éclianpr cunirc îles jçrain-^ cl de la farine.

Ces arranfirments rendent K-s Maison* des négociants du
NonI avec la république rr:inrai>e bien plus sûre^ et pins

avaniagetis-s q«i»lc> oc l'ont jamais été. Le ministre de
la république française, cliarpr de ses pleins pouvoirs on

OaïKMiaHi, s'e«i emprcvsé de roMimuiiirtitcr cet atis aux
MgDciaett de CopenhaKvet le 11 de frinnitet la seconde

«•atedab ripabliqae.

«G^TiUi«t a

t* Strie. — Tome FI,

Notre gouvernement voit btcc unr inquiétude raisonnée
les démarches de l'impérairic»: de l<uùlequi,en même
U ni]

1] ("elle prépare la l'ologne i recevoir un roi de «on
choix et (le son sang par le mariage d'un lils du ffranil-dnc

a>rc une piiiire>se de Saje, cneditc un maiiuRc non iitoins

nl.iv à sa pn-potidérance dans le Nord |iar i'envni d'un
négoc'Bleur russe chargé de proposer l'unioo d'une liile du
grnnd-itur atec le jeune roi de Suède. Le* mines des deui
ccl< hrts Gusiate frémiraient de ce projet sinistre. Non»,
Danois, qui, d'aocord efec la natioa luèdeise, jenistona
d'une Uaa(|uilNlt rofeeliTc, n«ai craladfiqp» conr-
piis-natal des dcHelm iwiiei, é te régmi de-BaMe a'a*
vaii priaeeîndéll, par aaeeaadBlieMiadBiMi.de lesm»
rer d'avance le nord de l'Europe OOalItlM nilCS elMk*
liles préleolioas de Catherine U.

ALLBMAOïaS.
Franefo' l, (t 1" dccembre. — t nouvelles de Berlin

nous arrivent faUiriées. il faut tenir cti garde sa crédulité.

Ce cabinet doit ,
met Ire le plus grand intérêt i ne pas laisser

douter de ses fermes intention» ft l'égard des alliés. Lea
ra'isons qu'il aurait de se détacher d'eus sont de nature li

ne point pénétrer dans les bureau» les plus perfides de la

diplomatie européenne, laalla Jastieey est élrangi ic.

On a publié deniièrceientt|aefl>ddMle-Gvllla«inie ;ivai(

daané I l'Angleterre det tajeb d^qaièlade, ei qui- l'iii

,

alarmé de la défrriiea de ce rot. lai aialt CB«afé un subtil

négociateur daits la personoe rfa leid llahnobtirjr. Les
1 li.indes inquiétudes de la cour de Saint-James ne pa«
rai!>senl iminl avoir de fondement. Les tyrans de lacoalilioa

ne sont point encore divisés. î mit luitrihle inlin t est tnip

le même, et les iti^mes vices de caraclt're les retimueul
unis. Ce n n a ! ( I iMier lieu à ces hruils vient de quel-
queslrilies (te lieriin où il est parlé d'une révolution dans
le uiiiiiMiirc, M. Aiim^lrbcn se irouvani premier minislrr.

Cl Biï'chowerder étant disgracié. Ces Idlns r^ri>tefioii*

naireê portent plus loin l'inporiance des vicisiitadra db
la faTeiir, puisqu'elles annoncrni que U roi a mm aoâ-
i'e/{« «Mfrrease... Ne voilk-l-il pas pour les Fr«a<ab de'

pniasanu moliflide croire A l'aniendement d'une coar qal
«tent de «Otcr aae partie de ht Pologne , ei qai jni^a*!
nréienl semble n'être entrée dans le complot ro|«l ceMee
h république française que pour profiter plus A son aise

de ses longues petfidiesdu cote des malheureux Polonai»!

Aucun roi de la coalition n'est d'pne d'y renoueer. l/es-

pnir de la l'.iii nMjr imi;1 ririi'i (l.nr. I;i i aicii r ndmii able

d' s républi(..aiiKS dt- 1 farce. U importe moins cis f^iné»

reui Français que la couliston se divise qu'il u'isl etintr»

nable de voir se former dans le Nord la contre-coali'atipn,

qui tôt ou lard doit s'y former. Les Français venleo! pou«
ti ir estimer ou enmbatire : H'icirble e,o'ils ne con*

naissent poiiil de milieu. Que les rois et les autres Biais

,

qui ne se -ont point encore souillés des intrigues des alliés

belligérant, se baient de faire rfS|ieeicf le» principe» êter-

nils de justice i t d'buapauil^ pour lesquels loul Fiançait

CM détenu sol('ai 1 La tdpublique fraocatie e^l'ase nmdw
la newiralilé de ci^> i|tti devrâtent enmltiitir- avve fl!iw

Quelle (lEia*l<el1epoinl àregard des pcupU s (|ui s'armereat

pour sa rause? LertKnedrsM idiotr utsrsiiuiHs coninienca

eiriieles nations... Quant aux ci>nipliccs de Piil et dr b
cour de Viroiie, le mjiI des armes :irlii.' \' la de ^mnMICCl'
entre leur férn iii- cl les vertus rcpublitaine*.

D;i:i-< 1< N ilriiiiin^ nouvellt-s qui nous arrivent , on a
lieauc<ii)p ial),iMii de lu prise de Landau; m^iis, apr^savoir

cnnlini'é di se
t

l' inclin |,i reddition proclinine de reilc

for(eies»e, on oc di^sjn ulc point d'niileurs lespeMes ronVt»

dérjililcs que les Prussiens ont soiiOi-rtes (l;in« ries allairei

iroportanli-s. < >a nous apprend encore que le prince roval

de IVusse cl le prinre Louis , son frère , sont partis, pour
retournera Berlin, atec une vitesse que fc poids des lau*

riers ne pourra ralentir.

Puraii les plus absurde» calonaies t^odacs en Alle-

magne contre la nation française, il cn est une qui trompa
riaicaïkNidniaicnieuni l»elûi»rear expliquer la ia«

12

Digitized by Google



94

leor r<nç»ls«, qni Ml MjoorAliul radminilim de IVid-

ms, on deiiilt c|iit dut» la MwiviiBfv én toMftis dt ta

tCpttU&WDr on Mile le jus ^'«ipe «rriiii-e ptauie 4|ni etcile

tut eonlMils. Voilft cfurim" PcctaTacc v<i ignorant sur le

vtHluble li<t(' l u
,
l'ainour de la pairir!... Le sniriut

fninrai» poDMù.i, ii 1 Ofinple decfsandemppuplrs libres

cl fiiiiiini par |j par6lc ainsi que par le« uni , montrer

àies ixitimb, é!onii6sde«onmita(;r, •a ronMiiuiioiinoa»

^tllc-' rl ^^•s lois, en dif«ni : 1 1 >/ ' ' i( pralige!

Des Iritrr» (le llaguenau, du title ce mois, apprennent

que le général Gril, qal élallafee lecarptdeCondéi « été

tué <'ai>» une aétion.

On iirnid les nioore» le* plus tlgonre»sw pour faire

dan» te Pal9<inat une IbHekiée de rccnwa; mais ira bnn
inanqut ni déii à ta lcrt»4UM ce pUfh q«l «« lMirad*êlat

de Iburair dciboMMo.
Le roi det>iin»eaerdoliiiéhltiéedetta»llltateaiies

dans ses nouvelles poMfssiotis en Potafoe, «eQtil f came
Ih anroup de Déconlrnlrtfient.

Manktim, te 4 S détrmbrr, — La ville impériale de
Wornis a t ino)^ de» vitres aux Iruupcs prussienne». On
priii jtigiT, par les remrrclemenij conli nus en Ij lettre du
gétiéiai Kalksicin, eombicB ce médiorre Meours lui était

nécessaire, etHM «r* «t|^.daiit paa paitflle do It Itti

rofUfduer.

Hnnoi''-,!r m (m V, — On virrit pnroro de com-

mander punr l'armée Iriii.s r^giniriiM d'inraiiletie et une
difision d*artSlielie volanle. On pr<<J.iic de renrureer ta

torps des pionnirn et learfctihona de diront Balh P^or
Kffeciner celle mesure, Il talildn iMBtfMat <l ^ t*J* ^

lieriin , le 7 décembre. — I,e roi psI venu êc ro^ndam
,

le 4 (le ce niois, pour doniin Bii<iii ncc au >.ml do Leiir-

tacli, qui arrive ici tic VicniH.- cii qualilt d'eiivojc ei-

Ujiudiiuiic.

Le prince Brws envojé de iVmpeicor, est retenu ici

derarnée. On remarque une profoiide trlilene diUfwialo
Biir le tia«|a de tmia les en V u > lV.

ITALIE.
iVereiifa; la 8 rfftemire. — Les deriilfica fcflM temes

de Tunis portent que la nouvelle de ta déclantion de
Kiierri'de cette rcsence k la Krance n'a aucun rundeineHl«

que Ir lic) msuire4c au contraire l'iiitClUtaO lo fillslietlDe

de coiisei'ver une evacle neutralité.

«Les AiikIj'> ont ii iiié d'ii (c^^mm li pape ft canlionnrr un
emprunt du la ville de T< iilun de <:>0 nii{le écus; inuis la

cbanibre aposloliqui a al>MiIuinoiit uTusé celte garantie.

La conduite pleine de lioiiti ur qm- liennénl ici le» An»
g^ais, et la tyiannie qu'y cvene leur goiiverm-iucni, y
riciient contre eus la plus greude baine. Le pcupta a'j

lUtum pas ses neiu jniir leur ababseacitl.

Naafls ik tA eoRTiimoii icosMaa.
Situm i» S8 RoacmAre» {f-'9get te$ sétiMM peMêa»tè$

éna le Hontleurd^lO *>iro$e,)

Le» dipuldsde TAngtalerr» et de rScosse se sont promis
la pln« stricte union. aHodemontriTSU monde qirili sont

résolus dVmplojcr tous 1rs mtfjens pour p^rtciiir aux
deux objets importants qui lc< ont rusM-mblés.

I.a motion faite rlnuK Ij ^éanre du 21 , par Sincijir, de
(Inniior l'asHinlik^c le iiom de ('nni cuHon hi ii,i»uique

Ht* ritlegués du peuple, pou" obtenir le droit iinitcriet

du roier, el le rt-iivin elUmnit m«*Étl do |W(i(cHWNl , a'M «loftée à ruoaniniité.

PAYS-BAS.
Bnix^tlrt, le 15 déeemtrt. — Nous nous apercerons

bien d'ici que les embarras de la Inaiso^ d'Autriche auf-
menii nt , ri poiir les négocia ni intis, ripnur lesrecrncs, et

Mor les Altances. Le caMiMtiit ta trésor de^nnc sont

éiialementépaisés^roiiminiritHesMl'airtteéneipédienls.

noaleurs ordre* ont été donnés êe tenter des emprunts
aapKsdc qnelquesgoovememeiilsqo'on pourrait a|>p' lrr

eupiialhlet^ a^mme 1rs HuUanda]^, etc. Les agents sont

partit, 00 n'en a point de nourelks («lisraisanlcs. Kofio,

l'eaupefeor, oonqilaBi lot^oms un la bomw ftAotUé^
et Mifeta, • cru qu*ajfafll créé on piofriafime, il poomlï
aussi créer on poptaMnoonaie. Le coop dVsaai • élé 4»
56 millions de itaellis en blltert de tonque t nota ectle sM*
rîle ridiesse est encore dans les bureaux dr distribution,

d'où les patnotes royalisles ne s'empresscnlpomt de l'ulU r

prendre en écli.<nî;e de lenr or.

Ce qui H' pasve sons nos vcnv dons Bruxelles cou !iune
Bssex les nouvelle* qui nous a 1 1 1 nu de h c»pit,ili- de l'Au-
I rie lie. On cmit ici que Irnipr reiir a pris à son compte
rciilri'pii'.c du «ptrluile de iinire ville, el l'on m- doi'to

point qu'if n'oit spéculé à M>n propre avantage dan» ct lie

affaire. L'idée d'un pareil objet lie finances compromet»
trait encore plus, h tous les yeux, rintellifcnee du prince,

qu'elle m blesserait, h certains égards la dignité d<- i'Btn*

pire ; mais le besoin d'aitcnt, ^oi tait tatre ta ceoBctanoeb
peut bien arengler ta tanil^

Quoi qu'il en soit, on remarque fbrt bien q«e e*est so

tendre suspect que de ne pas fréquenter les spectacles, et

que les tagfesk Tannée sont déjà des lilm d'une <:oi1e de
recomniaadtllnn. ftéron représenta luinéroe sur le

théâtre, et il riHut ^ms doute l'applaudir. FrenfoU to

. contente deserniit' un impAt du plaisir qu'il fnrcei<>ii>'7Vft

d'y aller prnidie. Ifais si François p:oiûgtf curie»
dans 1.1 Hclf;ique,on apprend) par des leiirc><> li* Vienirc,

que le mfme empereur a fait derendre dans sa capiiale les

lliéaires particuliers, sur lesquels des •ociélés de jcunra
gens l'exercent & jouer gratuitement. La proscription s'ea|

étendtM snr tas ta|» fraocs-naçons et en général sur
les réoniona de tant |toie de la part des citoyens. On no
tanteinpaa,|io«rpe»qa«tapoliea tasse son dctoir, àU«
tatditt tel taMlna et éiiesUtmetitad« naaci» «te»
Le gouverneneet, mande-i-oo, caoltoncà pera£en|«rtaa

Français. Les préeepteurs, les gooTemeor», tasmallret de
tanfiie, les domestiques de cette nation ont reçiT ordre de
qalHer Vtani^p et tas Eiau de ta maison d'Autricbe dans
«niera* lit»

AilMlBLIQUB VftANÇAlVB.

coamniB m pams.

ConaU-ténêrâL—Du s nlvond.

Le pn'^i îf tit rlotine lecture an cnn';eil-p<*!i(*ral de
l'ordre de l,i mardic et des dispositions de la crré-
inoiiic civiatte on l'honneur i]u triomphe deStrUMi
tie la republique k Toulou.
On observe qiWtdaos les ctfrémonies pnbliqneif,

Suelqnn citoyens se sont permis de foire mettn Ott

ter le eha|M>4a aux sprclateurs.
Le rnnseit, v oulant prévenir tout et» qui pourrait

dislrntrc la joie des patriotes, arrête mie le coinmai»-

daiK-géliéral sera invité .i dontier tl^-s ordres pour
Î[ue les citoyens soient entièrenient libres de taire

ont ce ooi ne troublerait pas la ftte, ePdeM mettre
comme Don leurseiTihtera,

Davjon, adminislialrur des travaux publics : Un
de vos arrêtés oblige les proprit^taires des maisons
de Paris à établir des tuyaux qui, conduisant les

eaux de pluie jusqu'au bas, puissent éviter aux ci-

toyeoe. le désagrément des gouttières. Ces condittls

se font ordlroircmenl en fitr oh en plomb; si voire
arrêld était mis à exéotttton, il en riisutterait une
grande consommation de ces niulu rrs, dont nous
avons besoin pour la dépense de In répnl>liqiie, et m
outre des dépenses cnn«iidérables pour les maisons
appartenant à la nuiuicipalité.

Un membre : il faut inviter les propriétaires à Taire

employer, pour cet objet, des tuyaux de terre cuite

et a argile.

Celle proposition est combattue, et le conseil sus-

pend son arnMc qui supprime l(*s gouttières.

— Plusieurs lettres ues autorités constituées du
ileparteinerit deh Nièvre dânentrnt les impiilaHont
faites à Chntimetle de s'<!trc enrielii f-t d'nvoir ac-

quis des pusscssioDS dans ce déperieuicut. L) après
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torts Ua KnieigMineiili el Ifs TëriGcalions, leg fti-

tendtios richesses deChtMWUft Mboroent i il ca-

bane ^)aternelle.

Le conseil applaudit, et dt'clare que, milf^e les

intrigants et les diviseur», Chauuietle n'a jamais

cesse de mériter sa contiance.

La séance du « a été oocupée per dct détails d'ad-
•
—

' n pM knporlattlB.

TaittniAL camiSEL BÉVOttlTIO:«P<AIRB.

Du9m'r0f«. — Le tribunal a acquitte Anne-Jo-

seph Cruau, ieé de Imite six ans, nnlif de Rt unes,

deiartcmenld llle-et- Vilaine, cnpilnme de eauon-

aicrs tépabUcains k Brest, accusé d'avoir participé

aux manceurrei tendant i ébranler ia fiutflilé des

eiloveos, arilir la représcnlation natHNMl», eto. Le-

dit éruau, conahjéiécwnie wwpctt, mtaia déHm
Jusqu'à la paix.

BHimimtéPûuifnâli*

Le 9 nifose, à dix he\ircs(lu malin, il a ^tdbrûl^,

dans l'ancien local des Capucines, rue Neuvc-des-

Capodnes , la sonme de 14 millions en assignats,

laquelle. Jointe abx 9M miltioiis déj^ brûlés.7ornie

celle de 1 milliard. — Il reste ttieoM M millions,

dont 4 provenant de la vente dei dukiaines-naCio-

Baux, et 20 dés échan^.

GOMTBMYIOH NATIONALB.

SuUe tu reppori àur Vnffairt du 1 1« balaUlon de

la première réquhilion de Paris, dit des Ttùle-

riei, fait dans une dei dernières séances.

Copie de la Mira que m'a écriteU eitmtn Stgoinê,

que fai nmiméprûvisotremtnt eomméndmlm
lie bataillon da Tuileries.

Citoyens représentants, je remets au citoyen Beau-

fort, adjudanl-genf^ral, coMindintà Vire, deux
dénonciations que je suis parvenu i tirer à le mas»
mune, à Pont-Hébert, de deux sergents et deden
volontaires du bataillon dont vous ru'ave/ covWé te

commandement provisoire, contre un capitaitie et

un sous-lieutenatit de ce bataillon, qui sont recon-

BOS pour avoir euirelenu la sédition et la désobéia-

•anee qui se sont manifestées k Carentan, lomda Irw
pa5^ge ; je les ai fait aussitôt sortir du ni^, et re-

mis à la garde d'un sergent et de six fusîlierii et ils

ont marctié ainsi k la lèle du bataillon jusque dêM
cette ville, où je les ai di'posés en prison.

Il eh avait été Tait hier une contre le citoyen Vic-

tor, lieutenant de It t* um^vût, i quij'ai fait su-

bir le nCnieeort.
Le citoyen Beaufort se charge de vous les Taira

passer et d'envoyer les<lils citoyens prévaricateurs

sous bonne et sûre garde à Coutances, ainsi que le

dleyen Devaisnes, qui est tenu au plus grand secret

cnji»rison.

/e reçois i l'instant lei ordres pmrMidaire ce

bataillon à Caen , oà il sera cyiarM. Je voie dc^
manderai pour lui des armn et des souliers ; iH

en manquent tous; ils promettent tous de vovts

obéir en vrais républicains , et se flattent que leur

bonne oonduite vous déciders 4 écrire e« leur b-
Tcar i la CoBTenlioo , et i rencager i leur pardea-

J'aurai l'honneur de vous instruire, citoyens re-

présentants, de tout oe qni ae peeeera dans ce be-
laillon.

L'OB ne dénonce actuelleniat le capitaine , et

le caporal qui • nia le pistolet sur

le corps du commandant temnoraire de Carenlan.

Je viens d'en faire faire la rrïnerche, et il n'a pas
paru de la journée i sa compagnie ; c'est on ancien
auteur de vaudevilles; sitOt que je l'aurai trouvé, je

le ferai arrêter sur-le-cbamp et conduire à Cou>
tances.

Ainsi le cœur oppressé du père , du citoyen , du
législateur, peut respirer; sur buit cmis accusés,

quatre Sont déaignés a l'examen aévère de la tuslice

nationale, et la république, mère d'anlMs^nt,
compte aussi moins d'enUnts infidèles.

L'nrrt'té du comité de salut public est déjî» exé-

cuté. Partnul le Jie bataillon a donné des iuimut';

de repentir et de patriotisme sur tous les deux de.

son peisage , m^me dans le lieu du délit il a reru

des preuves de fratemiléi et il t au lea aaéritar. Bu
voici quelques preuvct»

CherSourç . fS bnimaire, l'an S*.

• Nous, commandant de Ciinhourç, certifions

que le 1 1« bataillon de la iireinn re requi'illiou de

Paris, arrivé en celte ville le 36 de ce mois, el par-

tant aujourd'hui pour Valogne , s'v est bien tom-
porté, et qu'il ne ooiM « été porlé «Kiwe fteinte
contre lui.

sieeMMMNimlAtoptee «<présUm dÉsitiwsfl,
- 5<fné UMum.

• Pour le conseil de gncrre.

• Signé PncKà, mritaire. •

• Noii<;, maire et officiers municipaux de la ville

de CjiTiilan, certifions que le ll« bataillon de Pa-

ris, arrive liirr en cette ville, y a reçu l'étape et le

iogeiiieiit, qu'il s'y est parfaitement bien cuuiporté,

qu'il ne nous est rien parvenu de défavorable sur

aon compte, et qu'il a témoigné le plue vil' repculif

du passé.

. K la maison-commune, le 30 bmiMini iM te

de la république une el indivisible.

• Signé BoMner, PoiMm
LEMon.

• Par les citoyens maire et olMeitiiiunlcipauz.

• Signé HouesT. •

• Vn paf Mtis, âdfflinisfroteurs du directoire dH
diMriet m Carentan , attestant que le hatnitlon l
donné tirs marques du plus sincère re|H'ntir de la

sci-ne qui a eu liru en cette ville, et qu'il a témoigné

le déstr d'effacer par la eoodtiiie ^'U ra tenir lei

fauta qu'il a faites.

• En dernière séance publique et permanente, te

30 brumaire, l'an S* de u république une et indivi-

sible.

« Siginé LccAMr, Violette et DtmoilB.

• Pour copie conforme à l'oiiginal.

• Lmanen. *

Le 11* bataillon est dans ce moment casernë dans

la citadelle d'Arras. Il fhnt laisser rapporter les dé-

taila de cette punition militaire par un des rolou*

taire» mémee de ce bataillon; le* expressioMaonl

plus louebantes que ce que roratanr peut dire.

JSdraft âêUmê r«n voloaiiiire du 11* htitiUm
éffûfiê.

AfVM, Cl AImIm»

Mous sommes arrivés hier après-midi sur les

qualn beuras; on m nous permit pas longtemps

ne roir la îlle, car aussitôt nous rAcMB nw ans
arrcMs dans une caserne ;

|n'rsorine ne sort ; le ponl-

levis est b;ussé , et une garde est là pour nous gar»

der.
> Nous gommes couclics sur la paille el sans feu i
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personne n'a niiiriniiré : au contraire, lorsque l'ad-

HiiiiisIrnU'nr a |i;irli', il fui écouU- m silciur
;
npri's

Îu'il enl fini, les cris tie vive la rrpubliquel rive la

JmUagneî ont terminé cette sci-ne. On nous a Tait

•pporlrr du pain, el ta ouit s'est passée tvès tran-

i|ttillfment. Il esl miseiidilaMc que noua ne sorti-

rons que lursflue la Conrcnlioa aura pcoDoncé. •

(On applaudit.)

Courage, jetmrs rt'p'iWifains, vous l'Irs ;'i l'orole

qui faft aes dlojcns tidèles et des soldats discipli-

nes: vons êtea a l'rcole de Tinfortune : bieotAt'Ia

Convention vous rendra à la ré|>ubliaiie,qoand vous
vofis en serez rendus dignes, en floignant voos-
nK'iiirs ili- \ r trr S!m ti"; b inuies inciviques, éguïslrs,

indisciplines ou étrangers par leurs principes an mi-

lieu de la nation.

Déjà quatre d'entre eux sont arrêtât sont dans
les prisons de Rennes ; Il faut ordonner leur trans-

lation ;i Arras, où ils seront jtig('s sous les ypux
Oi^mc-^ lu 1 lîaillnn, |»ar !«• tribunal militaire formé
dans ( v\b- mIIt Leur drltt est basé sur des dénon-
ciation:^ dont les orirs seront envoyés par le rc-

pttenlant du peuple k l'accusateur public à Ar-

ns. Le spectacle de i'insubordîoatîon punie est né-
cessaire.

Quant au L.-itaillon, Ir* romitéa examiné les di-

vers chefs (!'nfcu<;ili(»ii. Lr premier, qui consiste à

avoir cliantc drs paroles roy;ili5trs. t clui qui devait

frapper d'aiwnl les cegards des hommes fermes qui
ont fait périr, le 21 janvieri le lytatt de la Ptanee, a
été examiné sévèrement.

Sans doute , si les paroles 6 Richard, 6 mon rot !

qui furent longtemns Ir sigiinl des regrets dr."; aris-

tocrates oisifs et lâches ,
i|ui cherchent k faire des

contre-révolutions avec tics ariettes el drs émeutes

dans les sprctaclrs; sans doute, si ce refrain sacri-

lège arait élé 'ctianlé par des hommes armés pour la

patrie et rrv(^tus des coutenrsdc la iibrrti', il faudrait

donner un ^rand rxriiiplr aiii ,-irmers rt une forte

leçon aux réquisitions iinuvi lîrsi't aoesjrnnrs ruis-

cadins qui devraient s'estimer hrurrux de ce que la

fépubNqoe veut bien ^occuper di- leur éducation ci-

vique rt militatrr, en les appelant à l'honneur d'a>

vpir et de éffnin vne palne.
Nais cet air inlime , à Richard 6 mon roi! n'a

pas été entendu. Si le procurfiir-général-syndic de
Crif [] .1 iiii[iiiU' rc d(-lit à trois jniiirs citoyens qu'il a

cru être du il'^ bataillon de Paris, rt qu'il a rcncon-
très dans la rue, entrant dans un café, le soir mlîne
de l'arrivée de ce bataillon si Caen, le procureur-,

général-syndic a assisté le lendemain à la revue de
ce bataillon ; il tes a examinés ii^îviduclleincjlt, et

n'en a rrconnu aucun.
Toute pleuve s'évanouit quand du cherche ce dé-

lit et si-s prétendus auteurs, el si la faute existe, le

procureur-général-syndic a eu tort de n'avoir pas
arré.té Ini-mrmr ou feit arrêter sur-tr-champ dans
la rue ou dans le café" les chanteurs contre-rcvolu-
tidiinnircs.

<Je lait ne peut dojio entrer dans le nombre des
chefs d'accusation. Ajoutez à ce fait essentiel la dé-

claration du bataillon, déposée dans la Société

populaire de PonWAudenaer, londe son passage dans
cette commune :

• Déclare* qué jamais pareille chmison n"a été
ihanlt'c dans le bat;iillon, oii l'on n'rnt< tid an COtt-

traire que les hynmrssacrrs de la liberté;

• Déclare qu'aucun \olontaire n'a connaissance
qu'un seul individu du bataillon ait jamais chanté
nette chanson;

• néclarr que, si un pareil conpnldr r.vistail, rt

s'il était connu, lo balaiHon u'alli ndrail pas qu'il

lillt livré MIS tribunaux, mais qu'il ru ferait lul méine

.<iir-le-ch.iiiip justice, comme d'un inoii«;tiT iloiit on
nesauniit pur^^i r Ii (>|> lûl Ir su! dr la lihcrtr;

• U«cl>iir riiliii qn il applaudit avec transporta la

démarche vraiment rrpubiicainr des trois ^tections,'

se félicitant de tenir le jour de parent» qui, par leur
exrniple, viennent de prouver a l'nnivm que la ré*
pubiiiiiir rst immortel le, et de faire te désâqwirdes
tyrans roalisrs contre rlle.»

Tels sont Ir^ s! :itiiiirnls dont nos frrrrs, les sans-

Culottes de roat-Audemer, ont lu l'expression fran-

che et animée sur tous les visages et dans tous les

cœurs. Ensuite, pour réparer en qiiel<{uc sturte l'in*

iorefiiile au bataillon, if a chanté l'hyinoe de la li-

berté, aux cris mille fois répétés de «^rt in repu-'
blique!

Quels sont donc les délits dont le 11^ bataillon

recèle les auteurs et les instigateurs dangereuxif Le
comité a vu dans sa conduite un grand Sif d'insub-
ordination militaire , des actes répi-tés rt vi 'It-nts

de désobéissance au commandant dr Carratuij, drs
actes de uk pris f irmrl drs luis et la rrsistant e à
l'exécution des ordres donnés par les autorités con-
stituées. Mais ce délit est assez grave pour légitimer

des recherches utiles et des rigueurs néressaires.

Ainsi tout le bataillon n'est pas coupable; plu-
sieurs Volontaires qui Ir roinposrnl sont les chcb,
ou les autrurs, ou 1rs instigatriirs dr rrttc insulw-
diiialion si lunrstr a l.i (li'-ci[iliiir militaire.

I^rprrsentants du peuple, vous devez veiller à ce
qur la discipline militaire se fonneet se maintiennes
vous le devez surtout dans un pays où la défense
oblige d'avoir donw arméés snr pied; sbr les fron-
tirresrtdaiis l'iiuéri'm ,

nit l'autorité publifjue doit

régir sans ce.ss€ l'autonir miiiUiire,et détruire tous
les projets de puissance armée.

Ils avaient pensé à i'rtahlir.ce gouveniement des
JfaiRelufta, ce régime Irgi (I nnaire, ilsravaient pensé,

quriqiirs soldats jilus and)lticiix que républicains,

plus ii sriisrs qur conpablrs, mais que vous drvrz
rnmrurr sans crs-r a l'autorité iMl iniijlr , vous le

devez et vous Ir puuvrz avec le ferme gouvernail

que la Convenliou lirut enfin dans ses mains. Les
citovens armés dans l'intérieur de la république
apprendront i imiter Ira soldats victorieni des fron-

tières. Un empire fondé par les armr n I rsoiu de
de se soutenir par 1rs armrs; uiais iiur rrpiililiipie

indrpriidantr rt iiniiirii>r, foudre par la raison, se

sert des armées coinine des presses, et ses troupes
se composa nt d'imprimeurs et de soldait fidèles:

touldoit obéir h la voix de la république.

Le comité a )>ense' qu'outre les i|uatre accusés drià
détenus il pourrait encorr rxistrr d autres rmipa-
blesdan^ le il^ bataillon Me Tans, et qu'il fallait,

pour le rendre hiru utile, le purger de tous ars élé-

ments ari.sloer»iiqiies ou séditieux.

La force publique n'est qu'un danger de plus en
révoliitipii si i llr n'est purement obétSMUterlfor^
teiiirut di-rijiliti('r.

Ils iir pruvri.l donc aspirer à riuniiirur ilr servir

la république, les jeunes citoyens du 11^ tiiilaillon,

s'ils ne déclarent auparavant qnrls honimes. parmi
eux, sont inciviques, séditieux, turbuieiita un runo?
rois de l'ordre pnblic et de la belle Cause tpi'tls sonf
appelés ù défendre.

Jeunes répiddienins, vous allez dire In vérité,

voiisallr/ dr\ (jil( r 1rs roiipables. Que 1rs passions

particulières se taisent, que les délalions indivi-

duelles. n'tisur|K'nt pas la place de la déu<iiici>)lioii

ei> ique, el que des iuéiiagen)rnts iiulusinriix W Ira»

hissent pas de nouveau la patrie. KlHHrex Vuus-

uirines qiu'!s lun ut irs vrai^ srdiiieux k r.arenlini ;

iiK>iiliT7. vous- mêmes OÙ lut l'erreur, où lut leci -me,

«A fut l'dKrrvéscriice <le l'dge, oii le délit do Tinci-
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mmo I>itfs nous quels nr^: nrs, qiirts instrumrnts

run iit I aristucrulît el le royalismt' déguis«'srn uiii-

fonnc national au milieu des Jeunes patriut«-s que la

fectton desTuilrries a consacrés à la Liberté; la Coa-
iNintton naltomiA at a»uré«do vol» véracité, elle

ÏDroque votre propre léflioignige» etvous répondrez
è son attente.

On rap|M)rtedaDsIavir d'un maréchal connu par

ses vices et par l'argent qu'il relirait àc la victoire,

on rapporte qu'à Mahoti les soldats du despotisme

ircDivraient et biaaieni manauer toute* les aUaauei.
— • Aoemi de ceoK mri oot damé dansrezen du
vin n'aura l'honneur de monter à la trancbcV . dit

Ir giwral. — Le soldat Traoeais fut sobre, et Mahou
fut prit.

La Convention nationale vous interroge au nom
du sailli la (ratrie, et bientôt les inuirps. les li-

chra et les sàtitietix seroat coonus. Le bataillon dut
Tuileries ne ésM êire composé que de républicains;

vous ne pouvez servir la patrie qu'en vous mon-
trant dijjiiesde l'èlre. La justice des nations ne clier-

che pas à créer des coupables, elle ne f;m <|ii les

tnnir; elle appelle les autres cituyeuaàrbonneur de
I iléfendre.

Dans d'autres temps, le gouvernement d'un seul

aurait abandonné cette cause à la justice bottée et

prevotnle, ou aux commissions militaires aristocra-

tiques de i'arotee : mais un gouverneuicnt democra-
tiq^ue, et charsé de veiller sur les mœurs, sur les

opioions, sur les pr^iug^, sur le courage même de

défensMirStSait placerioOtédes manz les moyens
de les guérir.

J'ai a peine parlé de^>eiue parlé de l'accusation dirigée contre le

lOe bataillon, dit de la Halle -au-Blé, parceque sa

faute a été légère, au'elle a été liienldt avouée et ré-

parée ; ils ont ^é atisous d'avance |var le représen-

tant dn peuple; leur conduite n'a eu aucun de ces

ciraetèrn de revollcet dlndrtsme qui appellent la

fiunition nationale. Peut-être suflira-t-il <if lirr

ettre, pour connaître en même temps sa faute cl sa

rép««aon.UToiei:

utBBnfc, ioALrré.

Inê0l4als du 10* bataillon de ta réquisUton ëê
Pari* au comité de lalul publie.

Citoyens , partisans zélés de la liberté , depuis
trois jours nous soupirons après elle sans présumer

i»ar quel motif elle nous fut ravie; jaloux d'exécuter

a ordres du ministre, nous nous remlions au poste

qn'tl Qooa avait assigné : nous étions loin de (lenser

qu'en entrant à Amiens nous serions arrêtés, dés-

armés et confondus avec de vils esclaves. Nous lais-

sons à des n'iM.lIicains à juger quelle unpression af-

freuse Gtsur nous une pareille réception : nous ubct-

mes sans murmure.
Nous ignorons quel est le motifd'un traitement

aussi rigoureux; notre conscience ne nous reproche
rien, et nous croyons notre conduite irré|)roeliable.

Si pourtant deserreurs étaient ecli.ippérs à noire
jeiiru'ssn , laites-uous-les- ct iii:riîtr<' , et ne pensez
pas que nos caturs «'eu soient jamais rendus cou-
pables.

One seule action i po être interprétée à notre
désavantage; il suiBra de vous la mettre sous les

yenx pour vous convaincre de notre itmocenre.
En passant à Bernay, le district de celte ville

,

effrayé des daneers dont l''s rebelles menaçaient les

environs. crutilevoir iiuusre<iurrir. Brillant totis du
même tèlopour le bien delà république, nmis [len-

slmesqne ses intérêts nous appelaient plus impé-
ticmenieAtà la d«&Uuatiou tiiéc par le miui&lrc de

la piierre ; t ii i (Irt , le moindre retard (hm notre
m.irclii poii^ijd entraver ses pi"«>jets et en enipèelicr

la ri iii.site. Nous l'avons tous M'iiti,uu du uioiiisiious

l'avons tous siucèreotrnt pensé ; saus parler de la

loi, que des patriotes tifdes auraient pu invoquer;
sans parler de notre manmic absolu d'armes, d'e.\i)( -

rience, nous fîmes u^irl <le nos raisons au maire île

Bernay; mais nous le fîmes avec l'ardeur d une jeu-

nesse républicaine, vivement convaincue qu'en agis»

saut ainsi elle remplissait le devoir le plns Sicré d tl|l

cœur vraiment patriote, celui de bien servir sa pi«
trie; votti l'action qu'on a peut-être calomnieusc-
ri:i t;' interprétée; luais l'approbation du représen-
Ui.i Laplancbc. sa jusliee, notre innocence nous
rassuriiit.Oua dii vousrendreconipte de uotteolx'is-

vanceaux ordres de radjudant-^éneralTaillefert, et

nottsue penserez pas «{ue, subui donnés aujourd'hui,

nous avons pu montrer de la résistance dans un»
antre «eeasion, si nous cuvions pense que le bien
de notre patrie l'exigeait.

Citoyens. voiU notre conduite ; punisse? si elle

est criiuiuelle, mais aussi rendez-nons nnîn 1! rrlë

si nous suujiues innocents ; rendez-nous nos armes,,

et qu'en les<emp1oyant pour assurer le bonheur dn
notre patrie nous puissions fiiire rougir nos calom-
niateurs. Voili M seule vengeance qne nous voulons
tirer. flna IsrépuMffnelpmsieNr 1rs iyran<'

(ÂhvM|I ies tij/mlures.)

Déjà le faotaîllon de la Halle-ao-Blé * espié sa

faute. Il a été transféré de Cherbourg à la filadello

d'Amiens; il a ete désarmé en arrivant. Soumis, il

attend lesordn s de la Convention.
C'est dans le décret que voni; avez rendu pour

incorporer la première reijiiisition dans les «itcietis

corps militaires, que les deux bataillons de Paris
trouveront le tfenne de leur éprenve < iviqiie.

C'est là qu'ils trouvrr'iTit l'r\r ni[tle il'une disci-

pline constante et d iiu allai lieioi ni prononcé aux
lots et à la défense de la répiihli<nie. C'i -sl au tinlieu

de ces francs soldats qne les jeunes républicains

iront se relremner de l.bdlé, et bientôt les sections

des Tuileries, oes Cltauipfr>Élysces et de la Hall»-

au-Blé, Bères d^ivoir donné de braves défenseurs k
la patrie, vieiidrntit ,ip;i'nti(! r :\ reltr mî'mp bartn

les faiLs glorieux t l lis nctoires nuïtjuels auront

parlicijié des eidaiits i ii « un iit besmu qu'un in-

stant de la fermeté de leurs uères et des rej^ards

des représentants dn peuple. Voici en conséqueucn
ce que nous vous proposons :

.

• La Convention natiouale, après avoir entendu le

rapport de son comité de saint public, décrète : .

« Art. Tous les citoyens composant le 11» ba-
taillon de la première réiiuisition, dit des Tuileries,

demeureriHit dans la citanelle d'Ari ;is et nr pMii rniit

servir la république jusqu'à ce qu'ils aient iteelnié

quels .sont les chefs, auteurs et instigateurs de Tiiir

subordination qui a eu lieu à Carentan.
- II. Les cben, auteurs et instigateurs de ces actes

d'iiisnbordirKt'sirn seront juges jiar le tributiiil mi-
litaire forme a Arras, et punis selon ta rigueur des

lois.

>lli. Les citoyens Hochet, Vially, Victor et De-

vaisnes, détenus à Rennes, seront traduits sans délai

à Arras. Bn conséquence, les diverses pièeesuui sont

entré le» mains du représentant du (leuple dans In

Calvados seront envoyées à l'accusateur public dtt

tribunal militaire élaMi dans cette ville.

. IV . Le l;at;iilloii de la première réaiiisitii n , dit

de la Halle-an-Ble, et te 1 1*" bataillon, ail d< s Tuile-

ries, seront incorporés sans délai dans li s anciens

bataillons de la république, coufurmémtul au dii-

crct rendu par la Couveutiun. •
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Hofporl fait dam la témtê Ai ft niooM.

Bak^c : Citoyens, rou-s vous rapprirz l'excrll^nt

tspjKirtinic Hii|j0S|»ifrre a fait sur notre état |io!ilj-

qu«arccir.s peuples de rEuropp;ii(aisjc doisappeler

aujourd'hui votre attrntion sur une omission dans

le décret du 28 brumaire, couceruaut les relations

de la rëpobUqne fhuiçme af«e le* aulNs weiétfs
politiques.

Ge décret» talmt'll aM proposé par le citoyen

Robespierre, et adopté parM Genfcntloii MtionalCt
contenait huit articles.

Le cinquii'iiie a (^Iv siippritiit' dans TexpédltipA

qui a élé délivrée nu ministre de la justice.

Cet wticte portait défense à tout olBciers civils

et nititalres de la léimblHIue de vidter le terri-

toire âtt cantoiif wmum oa des pays qui lui ibnt
unis par des tr«iléb râtence ou de co-bour-
gcoisii*.

l,u suppre'^sion lîp cri article, connu dans toute

]a Suisse parla voie des journaux, y produirait un
eSet d'autant plus ilcheuz que la disposition qui

«n'est l'objet est celle qui intéreaie le plus les eaa-
tons. Les malveillants aflfbctaiefit de répandre le

bruit (juc nous allions nous emparer de la sonvc-
raini'U'de ^eult•hùt^l, de l'Brguel.de la priH Oté de
Hdiitier-Gmiiilval et autres pa^'S en co-bourgeojsie

avec les cantons. Toute la Suisse était à ce sujet

dans les plus viVes alarmes. L'article Vflu décret

leefaisait cesser. Si cet article n'était pas rétabli, on
ae croirait plus fomM qu'anpaiavanl à craindre
" ' itîepH^<reiéoatioa <

•aienl^

Le ministre croit donc devoir proposer au comité

de Mlut publie e» deaender le ntiltUHeiiieat à
hCeaventkw/

D^cnt rmén A lêêtUê êê lifaipert.

f La Convention nationale, considérant que l'ar»

tidcV du décret rendu por elle le S8 brumaire le
trouve retranché dans l'exp) ditioii du dëeVft^qiH à
été délivrée au minisire de la jyetiee

}

• Ouï le rapport de son eeiïM de «élut publie,

•Ile ordonne qu'il sera fait une nouvelle ezpiéditi<m

àa décret du 98 brumaire, et que l'aTticle V sera

rétabli en ces termes :

• Elle leur défend particulièrement de violer le

territoire des cantons suisses ou des pays qui lui

«eroiit unie pur dei ireiMe d'elliawt ou de «o-boiv-

£• eemtté ib eaJHfimMemm êépartnmU,
Les lég[islateurs ont refondu la statue de la loi,

pour lui imprimer les formes révolutiounaires.

Les délecliiosités qui tenaient aux erreurs, ou
plutôt aux brimes des premiers ouvriers, sont eflï-

eécs; mais tout ee qu'il y avait de traits purs est

eooiervé; la matière n'a pas été brisée, elle n'a été

que remaniée. En portant une main ferme sur les

vices (le radiiiinislrriti ta Convention s'est pro-

pose aussi de remettre eu valeur, pour la républi-

que, faiilleiles vertus des admlnliMleura.
Ils ne wmraient les développer enHèree: telle

avait élé la tactique astueirnte de ceux qui eon-
spirent contre les lois dans leur s.Tnrtuaire ujt'nie,

que les ressorts de la machine politique avaient été

combinée de nattMreàcQparelyserMi-è ea iMtaer
leieu.
Lee perailrr» l^gieiaMifa avaient Jeté dans un

ardre apurent les germes d'un désordre futur ; ils

avaient inftisé, nonr ainsi dire, les principes du fé-

de'ralisinc dans rorganisntinn ménM des aulatllés
destinées à le comlMitlre un jour.
Ui naBdrs iMiies Mo

Astano! en distance, devaient pencher par leur
compctsition vers un système d'isulenient, de résis-

laïK-c ou d'inertie ; n'ayant qu'une cuiuuiunicaliou

faible, interrompue, avec lesexlréunlès et lecentre,

elles eu étaient oétacbécs oioius par les eflbris dea
hommes que par celui de la dnaeqnl la peônitat
Ice ailirait en sens coiilraire.

Ce n'est pas assez: l'exécution de la loi^aelnaiH
vait ralentie et neutralisée eu passant et eu s'arrA-

tant successivement sur chaque anneau de la cbaine
hiérarchique des administratious. Le câble révoiu-

tiannaire , aaiincien quelquasoria daaecette lougua
lllière, n'aveil plus de asosistenee, tondis qu'il doit
ftre lancé avec violence, et, touchant en un iustant

les extrémités au moindre atgue du législateur,

lier, rattacher tout forteoMnl au ceatredn goufare
nemiuit.

Telles ont été lea eeusee qui ont appelé sur la
vieiaeiié de l'aneieMW avfeniiatioa la mail rdta»-
matriee.

L'intensité révolutionnaire ne peut s'exercer que
dans un libre espace} voilà pourquoi le législateur

écarte sur sa route |oiitaaqutn*ait peintfnida,la«t
ce qui est obstacle.

Vous ferez donc un sacrifice utile à la chose pu'
blique et à vous- uiémes en rejetant de vos fonctions

tout ce qui ne pouvait s'exercer qu'au détriment
do la patiia, aaaHe ella, el pee toÎMéqueil aealia
vous.

Jusqu'ici oa a ^nré IM hamaatil NUaH i ^pn-

Vaen deres veoe faeaor» d'tvair I dnaoef I la

mère-patrie. Que des hommes vulgaires, tjur des
âmes rétrécies, plus occupées de la sphère < ti uilc où
rampent U nis pensées que des vastes iulercH» (lu

salut public, ne voient là qu'une perte de pou-
voir; que ces enfants de l'ambition ne se dessaisis-

sent mt'tm pleurant du hodiet qu'ils caressaient ;

mai» voue, républicsins , ne voyra dans le pou-
voir qu'un iiulrumeiit utile : ne l'est-ii plus , il

faut le prjaer ou le changer. Malheur à celui qui,

dans un poste élevé, n'a pas l'âme plus élevée en-

core, et qui, descendu, se trouve moins grand qu'au-

paravant!
Vous l'avez appris d'ailleurs, et vos âmes péné-

trées de o» lie vérité sauront le pratiquer. Les iioni-

ines ne sont rien, bi pairie seule est tout; elle com-
mande, obèiss4'Z. Quel homme, pour un objet ido-

iltré, n'est point prêt à tout entreprendre à

1 sigiiel... Hommes libres, ai la idpoMlqiK
a tontes vei aftetiuns, si vous la poitea dam^eMe
ecpur, ce jour sera pour vous le plus beau de votn
vie, pulstjue vous élèverez l'intérêt public sur les

débris de vos propres intérêts et de vos faiblesses

mêmes, suppose que vos esprits généreux puissent

en eoneevotr.

Mesurez d'ailleurs la carrière nouvelle qui s'ouvre

devant vous; elle olfre à ceux qui ne peuvent dépe-
ser le besoin de travailler au bonheur de levneoil-
citoyens un champ bien large encore.

Les liens de la société, tout ce qui la soutient,

tout ae qui l'enrichit et l'embellit, soat canttés à
vos soins. Votre essence première tendeM i vens
séparer des autres membres du corps politique;

vous y êtes ramenés el plus fortemcnl otlachés que
JaiiAis par vos fouctiuiis nouvelles. Rappeler, sous

la surveillance et d'après l'impulsion ues autorités

supérienrea, aux sources publiques la dette du
citoyen envers l'Etat qui lui cunfère ee titre et

lui en assure les glorieuses prérogatives; aRermir
ainsi le nerf national ;

porter un œil indicateur sur

tâus les moyens d'amélioration; tracer au eom-
des mulet aevrelles; loi donner oa cane-
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t^^e national on lui imprimant de la grantlenr.rt

fn le tirant de la fang«' mprcanlil»* dans la<iii«'ll«'

s'agitent les viees les plus dégradants et l« s plus

ennemis de la liberlt'; lerliliser le sol, augmenter

tes produits, faciliter ses déboucht's; ajimlrr aux

Srësents de la nature les bienfaits de l'induslne ;

oubler en quelque sorte cette derni^r^ , et aug-

menter alors la somme du bonheur ; faire sortir du

travail les mcpurs et l'extirpation de la mendicil»',

qui est une espèce de d«'noneiation vivante contre le

gouvernement; Ctre, en un mot, les ouvriers de la

prospérité ((ubiique , telle est la masse imposante de

Tos nevoirs.

Ces fonctions d'i'dilité, en quelque sorte, d or-

dre, d'administration toute paternelle et de paix,

auraient M troublées et entravées, si la sur-

veillance des lois révolutionnaires vous eût été

confiée.

Ces deux attributions se repoussent, s'écartent et

sont incompatibles par essence.

Le génie des fois révolutionnaires est de nianer

sans être retardé dans son essor : il eût été

moins rapide cq multipliant les cercles autour

de lui.

Ces considérations ont dicté les articles V et Vl

de la troisième section du décret en date du 14 fri-

maire.

SB<^Ofl III.

V. Les administrations de département restent

spécialement chargées de la répartition des contri-

butions entre les districts , de l'établissement des

manufactures, des grandes roules et des canaux pu-

blics, de la surveillance des domaines nationaux;

tout ce qui est relatif aux lois révolutionnaires et

aux mesures de gouverneiitent et de salut public

B'est plus de leur ressort.

• En conséquence, la hiérarchie qui plaçait les dis-

trict?, les municipalités ou tout autre aulorili' sous

la dépendance des départements, est supprimée pour

ce qui concerne les lois révolutionnaires et militai-

res, et les mesures de gouvernement, de salut public

et de sûreté générale.

• VI. Les conseils-généraux, les présidents et les

procurenrs-généraux-syndics des départements sont

également supprimés. L'exercice des fonclious de

président sera alternatif entre les membres du di-

rectoire, et ne iiourra durer plus d'un mois; le

f

(résident sera cnargë de la correspondance et de

a réquisition et surveillance pnrliculii're dan* la

partie d'exécution confiée aux aircctoircs de dépar-

tement. •

La loi doit ^trc promulguée dans les vingt-quatre

liAiresqui suivent la récc^Jtion.

Elle doit être exécutée dans le délai de troi^ jours,

à compter de la publication du décret.

Ici se montre l'intention du législateur : ce n'est

pas assez d'avoir trouvé le topique, il faut l'appli-

quer sur-le champ ; il veut réaf is<'r dans la plus éner

gique précision cette pensée: • Le peuple a dit:

Que la loi existe, et la loi exista. • Il veut enfin fine

la nouvelle création sociale sorte en un clin d'œil

du chaos : que lui faut-il pour cela? sa volonté

toute puissante.

Votre sphère est déterminée, parcourez-la reli-

gieusement ; hors de là un abîme est ouvert, où
tombent cetix qui reculent ou qui se précipitent.

Les articles XVi, XVII, XXI de la troisième sec-

tion, les articles XI et XUI de la seconde section

marquent vos limites.

Votre amour pour le bien public siiflirait pour
TOUS courber sous ces obligations impérieuses.

Pour nous, citoyens, nous aimons k croire que

de vrais républicains se déterminent moins par la

vue de la peine qui suit rinlraetion que par celle

du bien public qui résulte de l'obéissance aux lois

destinées à l'assurer.

Salut et fraternité.

Signé RosKsplcnnE, B|l<tAiiD VARBNNES , Cab-
MOT, C.-A. Prikur, BAatBE, B. Undkt et

CVUTHON.

BÉANCB DU 11 MVOSE.

On lit la lettre suivante :

LaeoêU 0t Baudot, rtpréitniantt dufeupUffit Ut
arméet du Rhin et d$ ta UonUt, à la Convention
national*.

Wiuecibourg, 7 feiTése, l'aal*.

La trahison avait livré les lignes de Wissemboiirg
à l'ennemi ; la valeur les a rendues à la républi<|ue.

Les troupes françaises s'en sont emparées ce matin.

La ville de LauU-iboure a été attaquée en même
temps et emportée de m^me. On a pris dans cette

dernière place quatorze pièces d'artillerie, une
grande quantité de munitions de guerre, et des

magasins. Le poste important d'Iiagenbach , en

avant de Lauterbourg, est aussi en noire pouvoir.

Les Autrichiens se sont aussi retirés dan< leur camp
de Bolberotte, d'où il reste à les déloger ponr arri-

ver à Landau.
bans la journée d'hier, au lien de deux pièces de

canon, il y en a eu quatre de prises, vingt mille car-

touches à fusils, et deux mille nour les canons.

L'ennemi, en se retirant de wissembourg, a laissé

quinze cents fusils, des malades et blessés en grand

nombre, et deux cents de nos frères qui avaient é{é

faits prisonniers en différentes circonstances.

Nous venons de prendre dans la retraite deux pic-

ces de canon, quarante voitures de fourrages, une
voilure de souliers. et nous marchons.

Une compagnie tout entière de déserteurs arrive;

les braves défenseurs de la république brûlent de

combattre.
Signé Lacoste et Baioot.

De fréquents applaudissements ont inlerroaipu la

kct4ir«< de cette lettre.

— Les iiétitionnaires sont entendus.

Le PncsiDENT : Le ministre de la justice demande
la parole.

L'asseuiblée la lui accorde.

Le ministre .- Représentants du peuple franeais,

vous voyez devant vous celui qui a si (urt iiiléreissé

votre justice et votre humanité, Oaudon, ce citoyen

dont la téte a été iiendant près de viugl-quntre heu-

res placée sous la hache de la loi. Il s'e»t vu rappelé

par vous à une vie honoralde, à l'instant où on l'ap-

pelait pour marcher au supplice réservé aux scélé-

rats.

Sous le règne odieux des lettres de grâce , tons

les grands criminels invo<|U8ient audacieusement le

pouvoir usurpé du tyran, leur complice, et échaiH

paient ainsi a la vengeance publique, tandis que

trop souvent l'innoceno»' persétulee périssait sans

appui ; il en est autrement sous le rèifnc heureux de

la lil)erté : le crime, quel que soit celui qui l'a com-
mis, n'a point de grâce à espérer ; l'innucencc n'a

pas même l'erreur des juges a craindre ; mais c'est

lorsqu'un citoyen injustement accusé d'accapare-

ment est
,
par la puissance nationale, ulysous d'une

condamnalioti non méritée, que les vrais accapa-

reurs duivcut trembler.



Jouissez , dignes repr^ntnnts dit peuple réet'-

niré, du doux plaisir d avoir sauvé riniiucforr, d'a-

voir rcndti 1)11 |irre à unebittilte iul^ressaiitr, cl i
la patrie un citoyen.

6 au</an ;Heprr'scntants du ppii nie français, vous
Tovez devant vous un père de famille entouré de srs

crants; il Tient tous rendre gritcede lui avoir cun-

wrréla Ti«,«irhoiiMttrtplui «her enpoce au cour
d*iin mi rfpublieaitt.

Mis
,
par juf^emrnt fatal, hit rn'i!ï Je cps vits

8c^'k•r-ll^ q ui spmilftit sur It'S iiuilluurs pnljlics,

j'allais m;1 II \c supplice dil leurs erinu-s. Ma nu'-

muire eût été eu exécration parmi mes conci-

tO|eju; la douleur, la honte, la misère et le déses-

Eiir, voilà le aeul hériUge que j'aurai^ laissé à mes
istes enfaots; mats à peine le ministre de la jus-

tice a-t-il appelé vos reenrils sur mon sort, t;ue

déjà votre sagesse profonde a saisi la justice de ma
cause : la voix de l'Iuuii.inile retentit an tond de vos

cttun. Vous TOUS levez, vous volez au-devant du
coup prit à tomber sur ma t^te ; et ce jour, ce jour

aflran, qui devait lire le dernier de mes jours, est

devenu le plus beau jour de ma Tie . (On applaudit.)

Mon innocence est r< rni.nnr ; 1rs fers ')u-dcvaiit

desquels je m'étais voloulairernent présenté, fort du
téiuoif^nage de ma conseienee. les fers sont londtés

de mes mains. Je vis, je suis libre, Je suis au sciu de
la représentation nationale.

Qui nie donnera des paroles capables d'eiprimer
la joie que ip ressent etia icooMaisnnce dont mon
«œiir est pénétré !

Mes enfants , unis«!ex-vou8 à moi , unissez vos
voix à la mienne; bénissons tous ensemble nos lé-

gislateurs : que vos eiiCauts, çiie les races futures

«pprenrieot de vous à les bénir! En vous rendant
votre père, ils sont devenus les vôtres. (On appIsuK
dît.)

Proclamons-les nos sauveurs, nos titres; bientOt la

France entière, dont ils assurent ie bonheur par des
lois fondées sur la liberté et l'égalité, les nommera
les père^ de la patrie. Yiteni no$ légiêialtwn! fiv»
h république! (Vifs applaudissementi.)

I.E PRBsiDEirr ; Citoyen, l'idée sei:)'- qu'uni inno-

cent pouvait «"tre frappe par la loi a fdil frissonner

la < oii\ I i,tH 11 i);itiu[j lie, et le beau mouvement qui

a eu lieu dans celte enceinte à ton occasion répond
à toutes les calomnies de Pitt et de ses agents, qui
n'ont cessé de répandre que la justice et lliumanité
étaient bannies du oœui' des représentants do pen-
pie français. Ah! pourquoi tous le* peuples ae la

terre n'oiil-ils pu assister à eette S( ance mémorable,
où l'on vit tous Ii's lu» lul io lie 'iu Convention, ap-
prenant qu'une loi mal conçue pouvait coûter la vie

a nn citoyen honnête, se lever spontanément^déeré-'
ter le sursis, et ae précipiter ensuite sur tous

tes points où il était k eninore que ton sang versé
n'eut laissé à la justice des regrets éternels, pour
proclamer eux-mêmes le décret et arrêter de leurs

mains le claive prèl à frapper. Voilà de ces traits

|>ar lesouels on doit juger de l'esprit d'une grande
assemblée et du caractère d'un |>euple.

Depuis, citoyen, la Convention nationale a exa-
nmié de plus près le sujet de ta eondamnatioii et la

dispi.sition de la loi qui l'avait il i M Elle t'a re-
cuiiutt liuiuceiit.cLeii s'appUiidissaiit d'avoir cédé au
premiermoiivenieiitde sa sensibilité, elle l'a déiiniti-

vemeiit rendu la liberté. Ta peine fui grande, citoyen;
ton triomphe aussi est cnmntet. Le mallieur devient
souvent pour l'homme de uien une st)urc4> intnris

sable de jouissances délicieits«'S. Ton co-ur e>t Hot
jioni connaître ces joui.ssoiirc> ; on le lit sur tnn

f 1 ont, uù la candeur et la probité sont peintes. Vu,
•ois libre et longtemps beurens ; adore la patrie;

vie et sache mourir, s'il le faut , pour elle} aime et
sers tes semblables, ehéris tes enlanis. Osobt là Itf

vertus qui con.stiluent le vrai républicain.

Et toi, ministre juste et humain, qui as vofilu pré-
senter ton frère jdix repl^scnl;lllt^ du peuple, n eols

les justes remercteiiirutsUelaCuuveiilHiU iialioiiale.

Sons la domination contre nature d'un roi, ni toi,

ni ce bravehomme n'eussiez étéeutendus;^r la vqîx
dn malbeurenx nVnt jamais le droit d'arriver jus-
qu'au trône; le i rimn seul y avait aceès. Mais, sous
le gouvernemeni [)ui»ulaire, les portts du sénat et

les cœurs des b'^rislateurs vous sont également ou-
verts. Tuisseiit les peuples de tous les pays scutir
bientôt cette difléreiice, et, se pénétrant entin du
sentiment de leur di|:iiité et de leur puissance, aS
délivrer à jamais des tyrans, des iiuposteurs. et re-
mettre pour t ni; iirs la balance de l,i justice entre
les mains de la vertu! (On appl.iudil ii iiliisicnrs re-

prises.)

Gaudon et sa famille entrent dans la salle au milieu
des applaudlssemctits uniTersels.

À9it mut €9mptable$.

Le crtcren Ouvrier-Pelile Jonoe avis k %et conrttoyem
l'on iruuvcra clici lui, rue du Koin-Saint-J*c<|uet. n« â6S,

itcs eirnipUirci de ion culctil di t dvi iiiules, (|ui peut cire
tiv* Utile iiui com|>tiililcs : lo n-tliu i un^ ilc> ioii* et Jcuien
Mot tOUli'l hlLr; (-

1 ,
:l. < lilialfs, miil r|UC IlllUCI itl MlMlIti

TÏMOBI de* poidi Cl oieuire* : 40 «ou* broche.

tnUt» NOCVBAVX.
Chantonnitr ripublicaiH et le OécoiJaire potir Ii clrtiiième

•once de la république ; â Parit, chri Krinçoît Dulart. ini-

KniCWr>libraire, nie Ssint-tloiicrt-, tuaiton d'Auvr i

|

:, \ ù-

cent p*|(ef, CODlen.int ;>liis de cin<]iwiite nouveaux
hymnes, chamoi», v.iiidi^villct uu couplct> ih^até* aui m-
cictéirt'publicaino, aui fcio cÏMquci ci ;iui dilTërenU ihél-

tre* de Vint.

Pm : « S MUS, Cl i liv. par la poMe, en affrattcluiMat

lettm et irgflat.

SPECTACLES.
Opt«A nATiO!<«L. — Auj. Miltiadt à ilarallmm,tf)tnt

COfrandt a la Liberii, el le'balki de TtUmut^m
TiUtATM M L'OPKaA-CoBitfiB K*Tn»«L, roc fâiart.—

Lit DeustPttUa S«9eptu-dM, rl Mt^ù et Jëâimn,
TnKAna an m KiPuaiiQaBp rue de la l<ai* —

Im Iurto/r, camtfiecn 5 acin, Milviede U fraU Brm^

TaiATss B8u aca Fatanao.— iMtt opéra , «tics l'i»

'i iiKAiiiK ^ATio> (L, ru(>f Je la Lui cl de LOOTOiSi Lo
Mohliiijiitii tl\, t'I ks Epoux inici>ulcnli.

Tmea : r [ f >.\ MovTkCkE, au Jiirdiii de l*i'.salltè.*~

Sourd : i' lultmiai,! cviiiciIk », H la Sniule Omelellf,

'l'llÉ\TRE IiES b»>S-ClLciTTl'.<i, ('i-dl'Vatll MolH''ie. l.tt

( rimcM du ta Sobletu", précédés de la Srrt-aute mmirti»e,
THéATaa de la ats d« Loti vois.— Flora, op. rn S oeles.

Tuêahwmi VAt:ttETiLi.i. — La Bonne Jniain«; ta Kc-
vancbe fonéattit'Ueurtuêe Dteade.

TKiATnc DE LA Civi.— VAUÊtii. — L'Eâfritde» Pré'
tie$ ou la Per»éeutiomde$ fr«Nfn£lM JEqNIfM; itlNe,Cl
te$yomBet itêToL
Taiâvaam Ltcés aat Avia, an Jardin de l'RihlMw—

U$ AmomnétPU^iliiiMuniÊdÊwmt^ màéO» dit

Sacy,

TBéiTBB Fn(Keus couigi a ft lu ; . le, rue de Bondi.
— Lit l'rrmieie Hàiuisiiiini ou Théodore el Paulint,

pr6'. Hr; Parenit réunit.

Awt HitiitA TRE 0'Asii.r.Y, ruuboiirir du Temple. — Au-
j.'iird'liui, a cinq licurrs el il>mi. pim>C$. le citoyen Fia»»

coiii. a\ic M S c'lt»iicl SCS cul. mis, ccHlliiiUPij sc> exerci-

ces cJ'équila'uin el d'Oiiiul.ilioti, lom» de iM.iia'^;c, ibiitrs

Mir iCi clievtius, ancc pluiivun wiuu cl cittr'avU» «me*

biyitizoa by GoOglc



GlZEÏi'E ,\ ViiOilLE LE liOMTEDR UNIVERSEL
103. Tridi, Vi iSivose , Van 2". {/eudi 2 Ja.wieb 1794, vieux HyU.)

POLITIQUE.
ÉC08SB.

nÉBATS DE l\ CO:<IVBNTION BRITANNIQOE.

S^iineedu tundiK noremùre,— PriddtHCtdeC. Broan,

[tans la H^ancc de TCudrrdi il s'élcra , d'apiî-« nnc mo-
lloll4ie^'e«lM« des iMtat» *ar in opinion» rd^leoM»;
Aatce 4«] ptftlè vu aénlm à |iropo««r à la uMireS'
ûnm è» n'idneuiv racmw oMliiMi leadsitl à «xdier des
diKoAMMK rar eet objet t niis Mil» dernière inofion a
été écartée par l'ordre du jour, molivésur ce que In Tuii-
TCiitiou pourait adim-Ure on rrjelirr les olijeis (^ut t-iuitul

BiUUiiS^ Id di-iC(i\>i(iii.

Uit j Uoiiul' de nouveau lecture de la nation de Sin-
clair, clrlle a île adopiée coiuioc il suit :

• La CmiventH)!! aiiglalM: des représcittanls du peuple
réuoi» iwor nUeiiir l'unit i:rsali(i} dt-s suiTiapc'' et Iv par-
leiiicnl annuel, considcmniroppressioti kuw iaqacUc sti*

inimni sc^ frères d'Ii lande, ct TMlt d«l* dernière ir»>
MOU du pwtemeot de ce njanne, ipiielè CmttnUm-
aeii eonsMUfairt cueora que l« peuple illrhmde a e*é
dépontlM dm droit* f|ui' nos anctHret avaient acht-K-» au
ptndelror SBnjt, ct qui nous rUiifnt confirmés ct garan-
tis pur la Krumk cliartcde notre libcilë;

« Arrile que Ipsuiciiibiii |)atriulc$ de la Société de Du-
blin, dite de* Irlanduis rrinii», seront ailini^à voter dans
la Contention, d'iiijrcs le plan ailuulé d« ditfiser la Con-
tention cil iioiMi'iiL"> iectiooi: MtOttofcrude eeteUet
le reste lie la séance.

Uu 26.— On rut le nppnrt da couilé du Bullciia. La
divussion s'engaReo ensniterar la meiioii que dl A. Cal-
Icndcr, qu'en cas que le mihbtre «n tOOt autro lupnikre
drlaCkaobredasCnminiiiies)- propos&t un bitl »u.iilj!a<

Me à crto< qq{ aiait pa«é cir Irlande, i«ii(t»nl .i < nleier
au |K*u|de le droit de s'asseoUer, droit qu'i. a i i „r |uis
parla réfolullnn, il en serait ilonnéat hauxn'pic^ciiiiiuts
di-s Sociétés res|iectiw'< qui se réuniraient »nr-lo-dianp
cil Contention poiii- souUMiir leuni drott<.

Ln l'i lis .T.i M paille (les inem lires j ^ ;ir t pj-Iu !\cr su-
jet, il» Utliais futciii très long», et la Convention s'a;ourn4i
as kadcOMiii Mm rien décider.

Séanee du mercredi J7.— Prisittenee de Mralmaker.

Oî) reprit la discussion snr la motion de Caliciulcr, et
on <l<-ri(ln ennn que le pré'iidcnt consilUenll l'bSMntibléc
sur les deni quesUoos suivantes:
f La Ci.nTeiillonappnm«e4<dtfe'lefattf ddlftinotioa

deCallender?
1* Bn approuTe«t-elle la rédaction ?

La première « é«é décidée parraffiratatire, et hsoconde
parla négative.

Ou forma alors un comité composé de l'auli-ur de celle
ptapasillan. de celui qui l'avait appuyée, elenliu de tous
CMS qui j aTHiCMl fait quelque» amendenicnls ; un les
chargea de présenter line motion conçue dans k"> loriues
qui leur paraîtrai lent te< p'u'» con\cnjlilcs etdeiBsoitnct*
Irc c«*«)tf 5 (a di cisiun de la Convcuiioii.

LeciniJi Bnlleliii „ynnl lliii stin rap|)oit, leprésï-
dent invita les membres de la Giin. ntloii ii n ctunniandrr
i > iitn con>lilu:ints de soutenir rc |ia[)ier|i;ir souscription,

> et d'en faciiilcr la distribuliou de tout leur pouvoir.

RÉPUBLIQUE F&ANÇAISB.
Pan'#, 10 nii;o«e. — Des IcUres pnrtieuli. rps de

Londres, qtii s'accordent avec Us rtiiicigiietiienis

reçus |) ir !r uiiiiistrcde la marine, portent qu'il se
forme vu Aiiglctcrr<^ nin' ariniV de 9i,ooo lioiiiines,

.<wu5 le titre U*arwA tfe la Convtnliou delà Uiaude-
Êretofme, pour ei»iH|iN<rir la libtrié, H qiir «iitiiize

A tti» rfra éhrb ont étë «rrftés, ce qui fxcite une
praiiiie frr iniMiiatiou pamii le peuple contre le|iirti

(lu oiinistri*.

— AiiK linrsis Cfootz ct Thomas Pavnc ont t«l.' mil
eu clôt il'arresUtioH, et le$ sceliéssuuosés sur lcui«
papiers.

ÙIIIII01I& DB PAMI.

ConieH-jfénénU,^Du 11 «f«eie.

L'agent national s'élève contre la iH'gIii;;rnrc de
h jilupart destiii iiiIuTs du conseil, qui ne se rtmU'ut
presque jamais à huit poste, cl In ssent peser la res-
poi)«!obiliiésur le pi lit tiombre île leurs coUègiies
|ilus e.\;icls h remplir icurs fondions.
On s'occupe ensuite du discu5Sions sur les caries

de silrel<«, la son^eillanix des hôpitaux, el autres ob-
jets d'.ulmitiistration.

— Les ci loyeiis Cousin et Bidemann, ex-admi»
nislraieurs des subsisbiices , dont les comptes cle-

^•«fntâlrc examines le lo nivos»*, aprf's de longs
oehats de compétence sur leur mise eu liberté, sont
renvoyés au comité de sùrolé générale.

—U citpven Minier donne lecture de la lettre sui-
vante

, qui lui eit adreiKie par un de ses amn . de
Mantes.

liv* dr«ite «fe I* Loire.

• Mon ami, je t'ntnionre avec bieti du |il;iisir (jue
les brigands sotil enlin détruits; les geiieiaiix , les
li I)i<'seiil;iiils cl j ai ini e (jîiiélaienl à leur (mnrsuite
dou ent rentr.T aujourd'hui eu ville.U nombre des
brigands qu'on a amené» icf depuis liuii jours est
incalculable ; il en arrive à tout moiiient.

• La guillotine étant trop lente . et comme en les
riivill.Tril c'est .iiissi trop loin,', el (|ii'oii use de la
poudre et des i».illes, on a pris le parti tie les mettre
en ceflnin nombre dans de grands liate.nix, de les
conduire au milieu de la rivwre, ,h demi-lieue di< la
ville , et là on coule le bateau à fond ; cette opéra

-

tif>ti se Tait rontiniirllrment.

• On .1 ai)ii ri<= ici |i's caissons el les canons qui
resliiicnt eiicoie l»ri-;iiiils

; toi:s les cbefs sont
|tresfjiie lues; il ne restera pas un sctit brigand , car
ou iiefaitgrHccàaucun.

. Il jr a encore qurlqiu^ détachements de nos
iKMijies qui fonitU'iit tous les TlMaj^PS aux environs
di' S.T, eiuiy, |i,-irci i|'.ie l'on rdrouve encore et des
.iniic* el queUjiics lirif,';ni(ls qui se .s*»nl e-;ieli(=s dans
les maisons; mais il y en a peB.car il n'en est nent-
èliv pas écbiipiH; six ceuU, qu'où reprendra a Ail*
gers.

• Anccnis , Saint-Ftorent el aulres entfroils sont
pleins de prisonniers ; mais ils n'y rcsteroQl pas
loti<;teiiips, car sansdottle ils anronlonsti le bap-
tême patriotique.

« P. S. Le^ brigands sont absolument aux alwts,
dissous, pris, exterminés ; il n'en reste plus qu'une
petite poifçn^e à Noirrooniiers, qu'«ni <loii cbaiiller

oiijoiiid liiii; une roisNoirnioulierseii nuire pouvoir,
ce qui ne iiciit èlrc loiij' , nnc l>altuc coinuie l'on
fait la eliassc aux loups dons riiitérieiir de la Ven-
dée, el loul le pays sera entièrement délivre de celte
raec exécrable.*

— Lesciloyens Herlc i l Aslier, agents de la com-
iiiiine des subsistances et appruvisionneinenls de ia
répiililiiiue, écrivent dti Havre-Maralqti'ils viennent
de (aire l'acquisition d'utic (luanlité cunsidéraUle de
sucres, ear<is, tabacs, indigos, potasses, bnile de ba-
leine, de spermn-ccti. cnions et rtutiTS ol jelsile pre-
mière néeessile . .ipporles au Havre par îles navires
des rtats-ruis de r\itiériqiie seplenlrioitale.

( Ap-
pJauUissemenls.—Meulion civique iiiix A niches.)
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m
D»U.—Lf pt .'«ult ulde la commission tîesappro-

visionnemeoLs de la rrpiibUqiiie annuoce l'arrivée a

Piris de 19«»<M Ums d« savoo.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX IA00B1II8 W MIH*

SÉANCE I>U 8 NIVOSB.

La ciloyciluc Coursin , habituée des trilmnos,

donne plusieurs paquets de charpie, fruil d«s loi-

sirs de ses petits «nbnls , dont le plos âgé a treize

Le mari de celte citoyenne ajoute a^e don celui

de sa meilleure paire de souliers. Mention civique.

_BeiitaboIe dàioncc un eitoyen de Strasbourg ,

de la secte juive, venu pour solliciter la rcvocaliun

d'an jugement du tribunal révolutionnaire, et qui

se trouve dans le sein de la Sociéti'.

n demande *iue ce citoyen dépose son ilipldmesur

le bureau, et qu'il soit envovi- ;iu cumilétle sûreté

l^érah'. — Cette prflpositioii est arrêtée.

— Loclercidjuilant-geiiéral, se présente Ma tri-

bune, et f ut un rapport des traits brillants du cou-

rage républicain de nos guerriers à la prise de Tuu-

lon.

QuinxeionrssYantlsprisedupartde la Monia-

gne, le mstlre forgenr deT«i-s»nal,pRndant six jours

consécutifs, s'occupa à transporter ses outils hors de

la ville; chaque jour il 1rs emportait dans une bas-

tide , et quand tout y fut transporté , il vint à nos

avant-postes nous eu instruire. Le général Lapoype

oSrii à cet homme une récompense; U répondit

qu'il n'avait faitque son devoir.

k la reprise delà baUerie de fa CMMuHon , des

volontaires de l'arinfe portèrent jusqu'au quartier-

général le jténéral 0'H;irn, qui avait été fait prison-

nier. Ce gnirral coniinnnd.iit en eli< f dans Toulon

il crut, eo donnant lOO louis à ces volontaires, les

•voir tsrcemenl récompenst>s : cnix ei les relnsè-

reot en disant que des républicains, en remlaut

service à l'humanité, ne faisaient que leur devoir, et

ne 1 ect'v jieut pas d'argent pour si peu de chose.

Levasseur déclare que Marat a uuelque part diins

la prise de Toulon, puisque c'est lui qui a défendu

Diigommier et qui l'a placé au potte qu'il occupait ;

Dugommier s'est comporté comme un Un» i ce

l.eclerc déclare que Robespierre y a contribue
également, puisnu'il a défifodu centre 1rs calomnia-
teurs Barras, Freroo et Lapoype, qui ont sauvé le

Midi.

Laveaux demande qu'un homme h moustaches,

qui eut l'iniMidence de calomnier cet dtoyrns à la

tribune des Jacobins, soit rreherehé rt puni.

Il .ijnnte que cet imposteur fut appnyi< [inr n>'-

bert, qui conlirma ce qu'il venait de dire, en assu-

r:mt que ûn lettres du Midi annonçaient la même
chose.

Un Miemlirc prétend que Lavcavix confond Hébert
avec Celli< r. et que c'est ce dernier qui oonltraia le

rapport de l'homme à mouslaches.

La Société passe â Tordre do jour.

Dvfoumy : Les grands et ni)inl)n'nx siieci' s que
nous avons eus ce mois-ci sont dus au cuiiiUe de sa-

lut public ; mais il n'en seraii pas venu à bout s'il

ne s'était entouré de gens proM*s et capables, il est

Erticuliërement une comuilssion des armes, <iui a

t tout ce qui était «telle pour 5 coopérer.

Les poudres et sal|H>.trfs, qui sont auui de son

ressort . l'uiit particulifmnent occupée. Autrcfitis

les snli ririrrs n'exploit.iieiit que les matières qni

leur r ipportaieiit des béiielicos; aiijourd hui la na-

tinn veut ijue tout ce (|ni p<Mil compt-ser rcs matières

soitpn cu ust'uirnirecurjlli; car di sormais la na-

tion consommera plus de salpt'li f , même en temps

de paix, qu'autrefois en tempo de guerre.

Voici la prodamatiott (aile k noa frères.

Adn$i« aux ciioy«n$ pour t'cxirac<i(m de loul le

Aux armes 1 aux armes! la lilierlé est enpérill

des ennemis au-dehors, des rebelles «UHledansl

Tels sont les cris que jelleiA de toute* pirif les

ardrnts amis de I;i lihcrlc

Aux armes, titi-yt iia: ;uix .trnn'.s!

Aussitôt les lorj;cs, l« alelii rs s'élèvent en tous

lieui;sous la liberté tout vit, tout s'apramlit ; le

contelier fait des s.d)res, l'borioger des mai lunes de

iri. rre; les fusils naissent par milliers ;^le <ol de

lu iilK-rlé se convertit en métaux lyramticides ; ta

terre se change en fer, le fer eii acH r, et t'.icier en

sabres et en lances; tout le bronze \ iml en. uns,

et les cloches, las*«-es de conjurer v-nui inmt l.i lou-

dre, foudroient eUes-ni4>mes les brigands et les ty-

rans, leum-exécrabies chefs.

H(»inin« s libres , dont le bouillanlcourage préfère

aux Iran k utes évolutions d'une froide lactique l'at-

taque d homme à homme , de corps à corps, Varim

blanche enliu, bien sûrsqu'un sans-culottrs terrasse

toujours un rsdaw, si von» «es si proihgues de

v(jtre sang, nous, nous en sommes avares, nous qui

voudrions rendre invulnérables ceux qui nous ser^

vent de boucliers.

Il faut , et les lois que nous proelnmons l'ordon-

nent, que tous les courages, qm- Unîtes les forces se

diîvcloppcnt; il faut aussi que tous les moyens se cu-

mulent, se eomùnrot.
Oui, c'est trop peu du fer, il faut encore le feu. La

nuiure l'a condensé dans le salpêtre, il est filme det

fusils et des canons : sans lui, ces miuliitu s ne sont

que menaçantes; c'est par Ini seul t^u'clk'* dcUui-

sent. l^a nature, dnni viuis ri l;il»li>sez l'eiupire, vous

filfrft tout le (eu qu'elle recèle en son sein bieiiti-

sntit pour fonder et maintenir votre Iiberk= : aidez

Sun i iil.inteuient: îiiiimez les uiacliiues, clectrisi z la

fo.idre lut'uic : i xteriiiitn z les destructeurs de l'hu-

niaiiilé.

Citoyens, au nom du genre Uttm.tiu en révolu-

tion, dont le bonheur est dél>ose d:ius le salpêtre,

nous vous eoi^uroos de utanilester votre iialrio-

lisme en rpcu«'ilhittt jusqu'au dt^rnirr atome île

iTlte preeiriisc nmltère; de ne point vous en repo-

ser sur l aclivilc des salpêtriers, qui irexploileiil

i}ue les terres et matières les plus m lus, ni us il-

remplir vous-mêmes le vœu de la lai que vtms allez

lire et mi^diter : vous ne manquerez sans doute ni

d'iiislructions, ni d avis. Ml de surveilUiice.

Les instructions et les avts , vous \fS troiiverex

datif, rinstriiclion que le comité de salnl public a

publiée et dans celles mje les régisseurs-généraux

des poudres de la publique VOUS donneront à leur

bureau, à l'Arsenal.

Les moyens de surveillance seront établis sans

doule par le zèle des sections, que nous invitons i

faire toutes les dispositions nécessaires pour que,

sans ùter aux eUo\enslout le mérite de l'uirrande

volontaire, aucune cave u'écbappe, sous peu de

temps , à la lecherehe des gens iostniil* el â i'ei<

ploitation.

Citoyens, les tyrans disent : La guerre cesse avec

le dernier ccu. UsrépaUieûu répondent : Contre
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Ifs fvrans, avec la (Îprnit'Te goiitlc de leur sang :

VH-re Ubrt ou mouri, Mais voits, VOUS ojoiilcrrz :

• Le saint «lu genre liuriinin est peitt-étre dans la
drrniërc Jim ^ «aipétrc que recelé in.i tlcninire.
Que jestih» heiimix (fen (aire une ofliaiule à la Li-
iKrté, et dr I.i f.iire à rinslaiit!

.

Alerte, cjioytiis! aux jirniesj aux armes! c'csl
avant biul crier :uix salpèlres, aux poudres |

L'IininiiH! I l>ri- I IV ni Fnt nw,
i'reSiJcul du Ucyaiiemenl de Parit,

Ce plaeanl sera nppliiiii^ drinain sar tontes les
aiuniiilesdc cette cite... Je von« engage, ciiovrus,
d appeler rbex voi» des pe„8 y„i^ |„;j„. voir ilnns
VOî caviS

. |iart(iul où se tr<iiive a-tlc ninlicre pre-
ci( iisr, «idrit If iiKiimJrcalmuc (luit éUe cunservc. Je
ne volI^ ni-.,g, 1,11 pas dorimlageiec serait suppo-
ser que. vous hésite^.

Itaaton, qni ajoo'e ai» raisons «pi'on tient de dé-
Telopperstirla nécessite' iraiipuietircr itromptenient
la somme de tics poudres pt «ilpt'lres, et d envoyer
parloiil crtlt' iuvitalion, deniiiiiiic aussi que le nro-
C(fdépour l'extraire soit joint a l'invitation.

00Qli9eryeqn*tuid^cr< t porte cette disposition.
La S(H it'té pavsf i rrpurcnieut de ses membres.
Aobertoo est appelé et p.isse sans n'clanialion.

JMotfs Cramté : De la tnaiiit-n^ ditnt se fait le
srruliii, i! n'y a vi'ritaljjcnieut dVpiiré que les au-
cieiks m«'jiii(rrs. Les Uouumis im oanus passcutsans
dilTicnlté, et il ne Tant que n't^tre cuuoa de pertOUie
pour aV|»rouv«r aucune réciomaliuii.

Je Tondrais que la SoctéttÇ anloiisUt son président
à mire celte question à l'hnnuiio ipii si' (>n'<*'iiti-

pOttr «re épuré : Qu'as-tu I..it pour êlre |H>itilu si
la coiitre-n'voiulion arrivait r.. ((Jk applaudit.)

Je deoaude aussi nu'on imjiriiiu- la iisle des u»ein-
hres de la Société, alin que chacun puisse connallre
les ooins de ceui qui sont épurés et ce qu'il t à
an« sur leur compte.

Dufourntj: Je rrnins que, relativement à ces lis-
tes ou les noms des épures et de ceux qui ue Je sont

Sas seront confondus, les derniers ne se tnrpirrrit
ans les départements de la proprii't^' d<- rr-i it.ws

pour se filire passer pour épures et se donuer un
brevet de patnotisnM".

Bomme demande que chaque candidat soitappové
par des patriotes connus.

Un membre observe que ces mesures sont insuf-
fisantes et qu'elles tendent à Taire recommencer le
sci iitin rj.iiratoire. Lafayctte et Mirabeau auraient
pu dire aussi ce qu'il avaient fait pour tUre pendus.
La Sociéli* passe â TorAv du jour sur ces différen-

tes pniposilions.

Louis Roux est admis. H revient du département
de 1 Aisjie, où il rclounie, et demande à direnn mot
«ir ce déparlemenLi dans lequel il était rjn < pour
les subsislanees. BItes sont maioleuant au pair. De
Wus, il a fait rembe aux pn?trcs et aux aristocrates

Jk ce pays-la tout ce qu'ils avaient pillé au peuple.
Lue assez grande quantité d argcnleric est déjà arri-
vée a la Convention

; il en arrivera cneoreirautre.
Il a arnne que yi.daiis une commune de ce dt'parte-
inent, il se manifestait quelque; troubles, le nrtnrc
qui s'y trouverait, cl qui n'aurait uas vt cu de la ma-
luère la plus exemplaire , serait déclare Ir ciief du
n»ouv»iueiit coolrc-révoluUonnaire, et comme tel
mis proyisoiremcot en état d'arreslalioii. (On ap-
plaudit.) ^ *^

Isolé parait et la Société l'accueille.

lïii/bttriiy
. Je déclare que je n'ai rien k slléinter

contre ce membre: mais, pour l'exemple, je vou-
I qii on denuiitait i Isoré, qui est cultivateur,

ce qu'il a fait pow rcxenpie des labonr^nrs de son
canton.

'

Collot d'Herboii : J'appuie la proposition de Dn*
roiimy. Userait à désirer qu'on demandittèelianfie
ciio^t'M ce qu'il a fait dans son im^tier pour servir ta
patrie; car un armurier, par exemple, qui aurait
iieglieé d»* faire d. -? arme» . ne serait [ijs dicne «Tt»
trc admis dans la Société, (\pplaudi.)

— Simon fait lecture d'une note remise anx can-
tons sûmes par le ministre plt'iiipotriitinii d,. Sa
Majesté Britannique, pour aigrir les ircizi- canli^n

s

contre la Franoe.
L( s déclamations virulentes que coolienl cetto

!'<> cr contre la Convenlioo- en oeeasionBent l'inter-
ruption.

Robespierrt Je suis étonné de ce que l'on refuse
(1 eiilriKire la lecture de cette pièce iofàme. Un iiiem*
lire vM'Ht de dire que celte ieciure était indigne d'un
Fiauçais: je réponds que cette rrecxion est diene
d un Autrichien. Il y a des hooiutes en France Tiui
ne veulent pas entendre les crimi» des rois, au, ne
veillent pas (jne iioii<; r n^-

i . i r s la hatiie dea roi»
qui doit iuueulùlkur duimcr la uiùit tt la liberté
aux peuples. 11 eu est qui ne veulent pas que nuus
conuaissiutis la slupidé acélératesfc de Gixirncs et de
ses nuiiistres. Je deniaule que taSoeîélé ne bsse
pas atteutiun aux murmures, et quo la leeuire soit
continuée. (Applaudi.)

Simon continue, et la Soctéld témoigne le plus
profond mépris pour celte pièce ridicule.

111

Un membre fait la motion de répondre ii cette pièce
f »nie en plaçant dans Je sein de Is Société le buste

de Guillaume Tell.

La SociéU' arrête celle proposition , avec l'amen*^
dément de renvoi du prooès-TcrJial aux cantons
suisses.

Quelques membres invitent les d( jiutes a taire une
motion semblable à la Convention.

Simon annonce que la Société de Gènes lui a écrit
pour sollicUer rafliliatioti; il invite la Sociéié I s'en
occuper.

Plusieurs membres font observer au'ou s'en oc-
cupe au comité.

Ln Société, après quelques réilexioos,pMnni Vmt-
drc du jour.

Boulanger, Brichet et quelques autres ojcnibrcs
sont admis.

Milcent, rédacteur du journal intitulé lêCrMê
patriote, est dénojicé pour avoir prélé sa |ilume aux
Drissotios. 11 répond i)u'il a dénoiio', le premier,
Brissot et sa eli'jne. Rfdiespierre lui reproche d'a-
voir fi„ivnillr ;ivrL F.uirli -, :iu BulUUn arisloCTS-
tique, dil des Amu de ia vérité.—H est exclu.

Hbsmmi , dn tribnnni révolutionnaire est dénoncé
comme fayétislo. riiisienrs faits sont présentés à
cliarpe et ;j déelinri^e. l a Société , iqirès une mûre
discii><^M ri. in<^e (jiie Masson mérited'élreadBisaH

'

nombre (le ses iiieinhji'»;.

La séance est h c à quatre heures.

siiA.Mt: Dt g Nivosg.

La séance est totalement consacrée à répurcoieal
des membres de la Soeiélé. Il n*oflfi« aucune «ir-
cunstaiice remarquable.

Un seul membre est rejeté; c'est Paul Bonjour,
employé aux bureaux de la narine.

Couturier est ajourné.

Robespierre Jeune donne des détails sur la prisede

Digiiiztxi by Google



Toulon. Ces (lét.iîls sont I.1 plupart connus. Il rn

ajoute d'autres trop inti ressjiiils pour c^lrc passas

sous silence.

Les Anglais s'étaienl eiiiiMiràd'iiQC hauteur vraî-

mcnt iinoeeftible i raison de ««s rcdotttn; mais
rien ne résiste à la valeur n'ptiblicainc. Les hommrs
libres voulurent s'en emparer, cl IfS hommes libres

s'en emivar^reut. Quatre rcnrésc iilonis du jioupic se

mirent dans les rnii^t^. cnronatUrt ut avec lessolilals

et chn.'vst'rcnt reiiin-nii (le Uuis côtés; les Anglais ne

se donnèrent pas la peine de monterdans leurs vai^-

seanx, ils se précipitèrent dans la mer.
Ceux des rt-piibiicnins qui l'I.iioiil à la tt'tcdes co-

lonnes, rt qui ftimil lilt'SM-s It s |)ro ni irrs, disaient

Otix repri'.siMilniits (In pfii|il<\.. •Allez sans nous....

allez vite, arrivez! • D'autres, qui d'abord s'étaient

crus hors de combat, en s'éloignant de la redoute,

sentant leurs douleurs diminuer, se fai<;ait'nt rap-

porter au combat; on en rencontrait qui , blesses,

tleniandaient .mv rcpresontants du prupie : • La re-

doute est-*'!! prise i*—Oui, camarades^ répondions-
nous. — Eh bien ! tant mîeui, lepKiuMal-tls, vire

la république ! •

tJn soldat, continue Robespierre, voulait avoir

son nrf^erit avant le combat; il n'était pas arrivé à

la pusle, il vait le demander aux rt-presnitauts du
peuple. • Pourquoi, camarade?—Parce que je veux

manger mon araent avant de mourir.— 11 n'y en a

MS, ami.—Bh bien! eo ce cas, si je meurs, donnes-
Ic aux pauvres.—Tu ne mourras pas, et ton argent
sera doublé...* Nous n'avons pas vu depuis ce

brave homme
;
je suis parti trop tôt pour savoir ce

a
ni lui est arrive. Nous avons son nom et le numéro
e son 'égimenl.

Je vous parlerai d'un spectacle horriblement beau
^ni s'est passé sous nos yeux : j'aurais vonin avoir
à mes cflles le citoyen David ,

pruir reinIre avec sim

•pinceau immortel cet épouvantable tableau ; il

(le l'incendie des vaisseaux de la r<"publii|ue.,.

Robespierre peint les eQels de cet incendie ; l'ho-

iion eulUmmë k quatre lieues à la ronde , et éclai-

rant tout cet eapace de terrain malgré ta nuit;
l'explosion de deux rrigfales chargées de pondre et

de boulets, dan.:;er auquel tes représentants du p'^ti-

ple n'ont eehapfé que par leur grande proxiiiiite du
lieu (le l'expionon; les boulets panèrentparHlcasiis
leurs télés.

Robespierre déclare que l'esprit public est très

mauvais dans Toulon; auo , tant qu'il resta un An-
glais, un Espagnol , il nit maftrr de la place. Un
historique aussi curieux que n'vidtant sera etdui des
criinuies qu'ont exercées ou voulu exercer nos en-
nemis sur les patriotes; Beauvais-Préau peut donner
Ià-(ie&<sus des rpnsei?nemeatsnr«cieux ; on verra jus-
qu'à quel point ils calculaient icssupplices qu'on pou-
vait fairesouffrir à un homme avant fie le tuer. Mal-
henreosement il ne se montra pas aussi fertne qu'il

aurait pu l'être; il fut épouvante de l'image des
tourments qu'on iui préparait La mort de Moïse
Bayle leffraya ; quoique celni-ri ne soil point mort
aur un oclufaud , il n'en Tant pas moins attribuer sa

mort anx ennemis, puisque ce furent les violences
exercées sur les prisonniers qui abrégèrent sa vie.

—Un citoyen fait lecture d'un passage d'une lettre
<<crite à un employé de la marine par un citoyen du
Ilavre, laquelle annonce qu'un capitaine neutre, ar-
rivé de Rotterdam, a rapporté que les deux tiers des
habitants de cette ville élaienl disposts à la Iiliem:

;

les Provinces-Unies sont f.iti;;u(rs de la t;iti(re ;

l'année bolkuiii iise est ri,- retour, très mécontente
et bien r<itigui-c de la guerre, cl duos l'iiiteution de
nf |MS nxiimniencer.

Séance levée à dix heures*

CONVENTION NATIONALE.
Prd$Um$i$ Comtkm,

wam DB lA SBANC8 00 11 Hivon.

Des citoyens se présentent à la barre et s'annon-

cent comme porteurs du vœu de l'a&semblée électo-

rale du département de Paris.

noiiiiiON (de l'Oise) : Une loi formelle défend niix

cnrp.s eiectornnxde di'bliérer. Si les pétitioiinaiies

se présentent, comme ils le disent, au nom du corps

électoral de Paria, je demande qu'ils ne soient poiut

entendus. Il faut enlin se rallier aux principes.

"*
; Je demande que les pétitionnaires soient ad-

mis aux houncur^rte h séanre.

BotnnoK (de 1 Oise ) : Non-seulenient les pétition-

naires ne doivent ooint «Mrc entendus, mais je m'op-
pose à ce que les lioiiiieurs de lu si'ance leur soient

accordés. Se .soiiiïrc/. jamais que des autorités evis-

tant contre le vœu de la loi s'offrent comme telles

devant vous. Si l'on pouvait mime vous accuser de
toli'ror, par votre silence, la violation d'une loi,

In liberté n'existerait plus. Je demande que les pé-
titionnaires ne soient point admis.

Fn rfes frtitionnairei: Nous iprnnrions qu'un dé-
cret deleii lit aux corps électoraux de présenter des

pétitions; ruais comme on nous assure qu'il < x ,

nous offrons de signer individuellement celle que
nous présentons.

MoNTMAY VU : Les lois sont formelles. Quand un
corps électoral a liiii ses élections, il est dis&oaspar
le droit rt par le fait, et son existence prolongée est

une monstruosité dans l'ordre politique , m nièinc

temps mrelle est une violation ouverte de la loi. Je

demande la question préalable sur l'adinisiion du
pétitionnaire.

Cette praporitton est adoptée.

— .Sar la proposition de Rivière, le-dtoet sniranl
«»l rendu:

La Convention nationale, ouT le rapport de son
comité de surveillance sur les vivres, habillements
et charrois militaires; considérant nue la condam-
nation prononcée par un jn;rement on tribunal ré-

volutionnaire contre Dancourt, agent comptable de
Coupery, ci-devant entrepreneur des clmnois des
armées, met ce dernier dans l'impossibilité de uro-
duirc b s pii ces de son compte dans le délai fixe par
le décret du 29 brumaire, décrète :

• Art. l^r. L» di lai lixé par le didai du 2'J bru-
maire aux entrepreiK urs et ri'^'isscurs des'différeiîls

services des cb.u rois nulilaires supprimés , jjour la

remise des pièces de leur compte es mains descom-
missaires nomim's à cet effet par la trésorerie natio-

nale, est prorogé jusqu'au .10 nivose en faveur du
citoyen Coupery, l'un desdits entrepreneurs.

• II. Au moyen du jugement rendn par le t.Sbu-

nal révolutionnaire contre Dancourt, agent comp-
table de Coupery et de la régie des charrois militai-

res, lequel emporte conflscation des biens dndit
Dancourt , l'agent national près le département de
Paris demeure chargé de procéder contradictolre-

nient , tant envers Coupery qu'envers la r.'pie des

charrois militaires, au compte que ledit Dancourt
devait leur rendre ; et à cet effet il demeure auto-
risé à retirer de la Conciergerie les pièces compta»
bles que ledit Dancourt y a n|)portées.

— Eiilart propose et rassemblée adopte te décret
suivant:

• L.-1 Convenlioii nationale , après avoir entenilu

sescomiti'sdr la gm'nv et dis Qnanees sur la rccla-
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tnation des .icciisnleiirs lllIllla:(^,^ li ullit irnî ili* |io-

licr (il- i ariiK-r, ititi'inn'taiil l'arlicli' Il <lr la l'i du
ITi noùi, fttirl.int que le Irailcuietil Ufs uflicii'r.s ilrs

IriiMii.niix tcilitairasleur sera payé à dater du i«r

•pptmbrc , et ^n cein nommés on à tioiniiuT

n'aiirout dro^ A oc tnitsinPDt que du jour où ils

sont cntrrt dam r«xaeiee de leurs fonctions , dé-
crète :

• Art. Les accusalcars et antres offldm dos
trilumniix tnilitnircs, qui ont étc iioiiimês nvant le

t" spptciiibri' dernier, et qui, sur Tordre du minis-

tif, ^1' simt rendus avant celle époque à farroiuiis-

»*iiit iil qui leur a élé fixé, Sont censés élrc cnlrés au
service à compter du jour où ils sont arrivés ù leur

destination , et recevront leur traitement à compter
de cejour.

• II. Les. a ce 11 sa leurs et inlrcs officitT^i dis tribu-

naux militain-s qui , aprbs leur noininuU'uu et avant
de se rcnrln- ;i leur (U-stinalioii , ont été employés
à Paris par te ministre de la guerre pour faciliter

rt accélérer l'organisation desdits Iribunnux, seront
parés à compter du jour OÙ Us se sont rendus aux
ordres du ministre.»

Goupitleau denande et la Convention <lécr«>te en
principe que les Teatet que le$ inrigands de la Ven>
oreont faites de leurs biens avant lecommencement
de l<7;r n volte sont tléclarérs milles; cl, jtoiir (ixer

le iiioiie et l époi^ue de rexi'Cutmn, elle renvoie à la

coniniission desemi|;i-i-s et au comité de Icgisislion»

ppiir en taire le rapport sous huit jours.

— Sur la proposition d'un membre, la Convention
nalioriale di ci rte que la soruiin' de C,/j(V> liv. 5 sous,

qui est enlie les mains du citoyi tt Uticroisy, rece-
veur des dons patriotiques prés la Convention na-
tionale, et destinée par les donateurs h secourir les

veorn et les enfimb des vainqueurs de Toulon, sera
Ter<!ée, ainsi- qne celles qui ptuirroiil fMrn oflerles

par la suite, à la trésorerie nationale, qui drmeure
chargée lr . L ire parvenir à leur (Irstiuatioii, sur
un état qui sera tuurni par le ministre de la guerre.

Ls Pbésident : L*officier qui a apporte la nou-
rri i r de la reprise des U|n«s de Wissembonrg de-
mande à être entendu.

L'ofRcitr : Citoyens législateurs, les représen-
tants du peuple près l'armée du Riiin, Laeosle et

Baudot, m'ont chargé d'apportér à la Convention l'a-

f;réablc nouvel li^ de la reprise di' \\ issnuhourp par
es troupes de la république, et de vous donner quel-

aues détailssur eette «nirs glorwttse pour les sol-

ils français.

Les allaitées avalent commencé le 2 ; le poste le

plus rcdo;it;ib!e de l'ennemi élait à U iu'in naii. Là
il avasl cli ve plusieurs redoutes ddi ndiu s par des

glissades et Irente-scpt batteries.

L'armée de la .Moselle qui formait la colonne de

droite, louriia le poste d'Haguenau , et il fui ciupui td

en moins de trois heures. LVniienti se retira si^* les

hauteurs de Hord; il s'y rctrancba par tous les

moyens que l'art militaire peut lournir. Le grand
coup devait être porté le 0. La veille, les représen-
tants du peuple reçurent la nouvelle de la reprise de
Toulon ; ils l'annoncèrent aussilôtà rarmée,«t l'air

letentft des cris de vive la Convention! Hos frèrés

ont été à Toulon, s'écria-t-on de toutes paris; nous
irons a Landau! (Ou applaudit.)

Cette heureuse nouvelle accrut l'audace des répu-
blicains. Le 0, de grand matin, l'attaquecommença.
L'armée.sottttnt nnc vivQ cancnioade de l'ennemi,
oui dura jit«;(|it'à une heure. Nos soldats impatients
(Iriinndeiil qu'on 5'iiine la ehjTî^e, et veiiletit mar-
cliiT eniitri" i'eiiii' iiii, 1.1 thiuiiiinMl'' .m du !':(-

Sil; le signal est tlonuc
i
nous tuuUuu^ sut Prus-

I Mt'iis ; ils .'oiit rep<nis«és jusqu'au Rhin. Il étail sept
lieiiics du Sun ; \c 1 hhiIkiI rcioninieiife i l dure iiLN»

«lu'a dix ; l'eniiemi est forcé de s<- replirr, rt uuus
enlrmis ilaiis Wissrmbouig aux cris de vive la répH«
bliquel Sous sc reposer, raruiée demanda de mar-
ehcr sur Landau, et il est i croire que cette ville est
maintenant débloquée. (On applaudit.)

Le président répond au pétitionnaireque la voloMlé
du républicain est pour lui le signalm la victoire,

et l'admet aux honneurs de la séance.

— La section de GoUlaume-Teil vient dénoncer
les deux pétitions qniont été présentées à la Conven-
tion , l'une en faveur des Lyonnais, et l'anlrc en fa-

veur des lioinuu s deteaus comme suspects. Elle re-
gardt' ces pelitious comme une manœuvre em];)lii5 éc

f>ar
des contre- révolutionnaires déguisés qui vcu-.

ent arrêter la marche de la révolution enapitovant
la Convention sur des bommes justement arrêtés.

Bile invite la Convention à conserver sa fermeté et

son énergie.

Le président répond auxpétitionnaires qn'nMjos-
tioe sévère guidera toujours les représâitairts du
peuple, fondateurs de In rqiubljqne, et les admet
aux bunoeurs de la séance.

— Bezard propose, au mm dn comité de léga-
tion, un projîet de loi que la Convention adio|ite en
ces termes :

• La Convention nationale, apris avoir entendu
son comité de législation, décrète :

• Art. l^f. Tout citoyen qui aura été détenu en
vertu de lettres de cachet ou de tout autre oidreai^
bitraire, ou dejugcmenls criminels aniérienrs au H
juillet 1789, lorsque, par IVITet de la révolnlton, il

aura été absous, pourra se pourvoir au tribunal de
cassation , dans les trois innis qui suivront h publi-

cation du présent décret, contre tous jugenietits

en dernier ressort, ou du conseil, rendus contre
lui, si la peine à laquelle il a été condamné, ou sa dé-
tentiott, ront mis dans l'impossibilité de solliciter et

obtenir des lettres de relief de laps de temps avant
rinstallatinti du tribunal de cassation, et s'il ne s'est

pas écoulé le didai de deux mois au moins entre sa
mise en liberté ou son jugement d'absolution et
l'installation du tribunaL

• II. La requête présentée au tribunal decassation,

dans les cas prévus |>ar l'article l«', sera portée & la

section des requêtes, qui décidera contcadietoire-

ment si lesdeuiaïub iirs uoivent l'tre admisàsepour^
voir en requête civile ou en cassation.

• Lorsque le tribunal de cassation déclarera qu'ils

doivent être admis en requête civile, il renverra an
tribunal de distnot, celui qui avait connu de raffaire

e!t première instance, pour y choisir, coriforinément

à la loi du 24 aoAt 1790 sur ('organisationjudiciaire,

un des tribunaux d'appel, lequel prononcera. •

— Plusieurs pétiounaires se succèdent à la barre.

Des colons de Saint-Domingue, qui se trouvent à
Paris, sc sont réunis pour venir jurer à la république

un attachement inviolable. Admis à la b;iri-e,ils dé-

veloppent les causes des désastres oui ont désolé

Saiiit'Dominçue. Ils 1rs attribuent à la vénalité des

syslèiues sur lesquels on a siieeessircment tenté d'é-

tablir les rapports des colonus françaises avec la

France. Ils uemandent à la Convention, qui s'est

fait un devoir de consacrer tous les principes vrais

etutiles à la société.de ne pas négliger de consacrer
en lois ceux qui eon^rvrront un» colonie impor-
tante, et lui rendront i'erlat et la proS|lérité qu'on
n'a pu lui enb'M r nue par descriilies.

• Koiis jnrun-, (l <eiit les colons, un altaehement

iuviobbie à la répiibUi^uu uuc et iudivisiblc, cl nous
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m
irolMtoQS que Dous vouions vivre libres ou wou-
lir. • (On 4^»ii4ïL)

Les |>(ftitionnaîrfS eîcriinniTrnt ttii prompt rnpport

sur les rrlalions «jui tlmvt iil ivvisicr i iitrc hiFriincc

et les colonies. Ils (Ipmandriitfii'nic ijuc Snnlluuiiix,

Polverel et DelprcI) soienl mis hors la loi, et que
leufs actes soient fomufllfinent di^avoiià.

Lp pn'siilriit, flnns sa ri'imnsr, exprime le zèle oui

aninif U Convention pour rompre Irs liens «les

Français que Ton tenterait dr n'tlnirr à l'esclav-ii^r.

• Le moMeBétint diUiUavaat au'ua arul Frauçais

devieam eselRVC. • (VîfiapfilattdiMraientt.)

Ln CoDvi r li ni renvoie la luMilioii aux coinit<*8

réunis dv salut public, tle uiannc et des colonies.

— Jourdanse présente à labim.lloirreqiiphines
réclamations que laCofirention MRToie i des cooii-

léi.

Gotipilfraii (de ^ontaigu) saisit cette occasion

{lour rendre honinifna|»cau patriotisme de Jonrdjui.

I dteun fait : Jourdaii est à Avignon la terreur des

arisiitriites. Env»fé pour Nqnérir la remise des
«lievanx, Goupillfaii le chargea de iVxtoition de
srs pouvoirs ;i cet f^rtl ,

ri m moins de quinze

Juurs, nu prix du uiaximunt, U lui procura trois cent

tieote^rois bons clwrauz.

'^Àoanà Bourdon observe que le preniirr nu'
Ai^ro des Âmutlndela Terfu a ^t(^ imttrinHt et dis-

triîiiii*; il prM|u)<i' <!<' le «(Muncltre snr-Ir clininp à

ladisi iissinn ; il est prêt à repi iirii i- ;)iix olwrralitins
t\-ii' I ' Il

l

oiurjul 1,-iire. (Mi lui repr^nlc que la

séance e&t destinée aux pétitionnaires.

—Des citoyens de CumMUine-AITraiicli;e viennent
combattre In pehiirdi qui tut Taite «l.ins mie di s ilt r-

nières si an-'cs. par des citoyens qu'ilsi assurent (Hrc

desconlro riivitliitionnaires.lls demandent qu'il n'y

ait point de grâce pour des rebelles doul toutes les

actions attestent les desseins lihertiddes.rtqne la

Convention Si" favW faire un rapprjrl sur le iiumIc de
partage des biens des rebelles aux saus-cuiollcâ.

Bnvofë au comîtd de saint puMie.

U léiMe est levée à quatre hemcf.

WàêmM ou 11 MTMC
BabLce , an nuin du coiuilé de salut public : Ci-

toyens, le in de la vtcluirc » retenti dis bords du
Vàr aux bords du Rhin. C'est de Landau que le gé-
néral Uucbe dalesee lUMnreaux suci ès; c'est à Lan-
dau que les repr^ntantl du peuple, Saint-Just et

Lcbas. sunlcntrés trio^ipbateurs,)ilatête des C( 1 t

Des républicaines. Ainsi les triuinplics de la libcrtô

Iianusseiil .1 la lois aux portes (!• rilalie et (le l'AI-

einagiie ; ainsi la république prend des forces au
Nurdet au Midi, comme elle a'alîmitau centre sur
ksmines de la Vendée.

Il n'y a qu'un jour qu'à cette tribune nous Taisions
cmi iinître au Non! !r< . î' t i rcs du Midi ; maintenant
tKJus allons appiciiilrc aux défenseurs des Pyrénées
les victoires de l'armée de la Moselle et du Rhin ;

c'est à ciix à s'en rendre dignes, fiocoie hier nous
en recevions l'beureux présage dans le rédt de rad>
judant-général de l'armée rie la Moselle.

Dans la nuit du 5 au 6 nivose, nous a-t-il dit, la

Tiniivclic (il- la prise ili' !< iiloii n ele annoncée aux
aruHTS (ie la Moselle et du Rhin. C'était au illiliei»

de la nuit ; lo droite de l'armée de la Moselle était

eampée, marchantsurLauterbourK.le centre sur les
hauteurs de Harispacb, In gauche die rarmër du Rhin
sur les imuLeiirs en-dern (le Riudsr'ld, la droite de
l'armée de la Moselle louchant la gauche de celle du
Rhin, et im « s ir les hMteiin en bcedeBoth, où
était caoïpé i'eaucnu.

Une voix ferme réveille le camp: • Toulon est

pris; l'Espagnol et l'Anglais fuient emnnie des lâ-

ches! Aussitôt les soldais se sont écrii's ? • Vire ta

rr'pufrfa'fva/ Puisque nos frères sont entrés à T<»Uo

Ion, nous voulons aller à tandau ; » et ils perteat.

Et Landau n'a pins vu d'ewieni 1 ses portes.

Une incroyable circulation dr victoires s'e^t établie

entre les armées de h république, au milieu de»

f;laeps et des fi iiiia- , M m ur nu'iue de l'Iin er. Non,

a liberté outragée ue connatl ni climats, ni saisons;

elle ne compte pi* sesennemb, elle ne sait que les

vaincre.
Les Autrichiens ont ft< eomplflenifnt battus; les

Prussiens mit rssuyi- la plus •grande déroule, exérulc
sur Iri Lurds du liliin une fuite aussi belle, aussi ho-
norable que celle de* Espagnols tt des Adgleis sur
la .Méditerranée.

Elles i=iaient si célèbres, ces trouBfsforméës par
Frédéric ù la victoire , conduites si bonneiiient par
Guillaume sur nos frontières, et prodiguées si inso-

lemment par Brunswick ! Et cependantdcsbataillons

à peine exercés les ont battues!

Elles étaient si forteâient lacticieiines, ces années
de Prusse, elles étaient si aguerricâ, ces troupes au-
friehiennes! Et cependant ce qu'Us appellent été
Cnnnafjy.nlrs les ont mises en difronte, et les ont

tliassées ili' la rc|iulili(|ue coiiinie des hordes de bri-

gands et (les baïul' - '1' \ 'leurs!

Qu'ils a[)preiiiu'iit donc à connaître la râleur dos

hommes libres, la vigueur H In résolutions d'un

grand peuple, dont les moavencnts rt les armées
prennent dans chaque partie des frontières, comme
dans 1 lîilri ieur. le ( araclère qui leur appartient.

Voila Ui v. fjtable tacluiue : Au centre, une guerre

d'extermination C' iilri' les instruments des guerres

civiles; sur les froniu ri s septentrionales, un cou-
rage froid et liuperttu bable ; dans les réjgHMS mérî'
dionales, une exaltation de courage qui ue cnnnnil

ni bornes ni obstacles. La victoire île Toulon est

l'elli t le l'entliousiasme du courage ; la vif toiie de

Latidau est l'eDet de la constance et de l'inlrcpidité

les plus soutenues.

A Toulon, le climat dédommageait les soldats, en
adoucissant les fatigtiesde la guerre d'hiver. A Lan-
dau, c'est au miliru des neiges, c'est sur les glaces

d«l^ordqlle laclialetir des cnmhnts se déployait.

Dans Ir Midi, la vin i iv imlée aux ju-odiic-

tions du climat, a- frappé 1 E>paem»l et 1 Anglais

comme Is fondre frappe les pêlan inulUes et su-
perbes.

IHtns le Nord, la victoire, esninllée anc élabonK
ti Tis lentes, mais vigfnirenses de la tintnri*, n'a

ouvert son sein ou'au travail constant des troiiiies,

à i( iir {Kilienee infatigable, à leur courage répu-
blicain.

Ou dit que les Français n'ont qne le moment de
rimpéluosité. Les historiens de la monarchie, d'a-

près quelques écrivains d'Italie , a|)peUenl notre

courage la fur ia frattcete ; que les bi.«tor;( ns de la

république prennent donc leur burin, et (pi ils gra-

vent pour la postérité les traits de courage et de

constance qui, pendant un mois et demi, ont signalé

la reprise de la frontière du Rhin, lachas.se hon-
teuse des hommes qui ont la ré|>ulatiou la plus bel-

liqueuse de l'Europe, et qu'ils disent que le FraueniS

n piil'U' niii est rapable et doué de cette ^i a:i îe

perséveiaucc nnlilaire qui semblait être l'apanage

exclusif des autonuiti^s prussiens.

Les ariiu'es du Midiweltent de la poésie dans lc«f
triomphi ; les armées duNord surpassent tout Part

des ^t iiéraux et s'éièveui au-desaus 'de lautealea

ta'ctiqiK'S*.

L arim < d \ nt Toulon n frappé un grand coup :

eUeaété aubitemeitt rictorietiii. La années de ta
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Moselle etdu Bhi» sesont cûnstituëeâ en victoire per-

nanmiie.
;

Elles sont h oI!i ^ poursuivent roniiemi,

elles prémunit sim .ulil!! i n', srs imiiiili<)iis rtscs

vivres. Les lilclies! il* vimliiiont nous lioiiiier dos

luis^etiû ne savent que fuir! cl ils oublient tiiéuic

qu'ils furent militAirrs!

En uiarcliaiit vm Landati, on voulait distribuer

du pniii aux batailfont. • Nous n'en voulons que

Iur!>que inuis s< i uns ;iriiv<''; ;'i Liuid.ni. - En riilriiiil

daiisia ville ou a remaniué de l'ordre, de la disci-

pline; pas un homme qu'on puiawwieuaerdeiléMir*

dreoudepiilagr.
, . .

On eaniinnirr pniKsien allait mfttre le lea à une
picrr (le 9: un rcpiiblic.un l'apereoil, court au ca-

iicniJiHT, lui tranche l;i U-lc, cl s'empare de la pièce.

— Voilà du saiiR i i'publicniii e'pargné, elun acte de

bravoure qui honore le 3« régiment de hussards,

dont le colonel Botichotte, notre ministre de la

giierfe. avait répuMtcanisë les niceurs et le courage

.

Londres et Madrid ont dA caleoler hier les résul-

T it. r]r [.1 prise de Toulon. CVsl aux cntirs rlr Vienne

et Berlin h sentir aujourd'hui li>s cncls du dehlo-

quementde Landau. L inlluetice de ce iiouvr;ni sui -

Ci^duit Trapperles pchl-^ princes d'Allemagne et les

villes à rontingeul, coinini' la prise de Toulon a dfl

Trapperles iietits princes d'Italie et ses diversrsnU
publiqurj. C'est une comnintion militaire et politt*

que qui doit te faire sentir ven les deux olMësde
l'Europe.

Il e'iail temps que le rcvsort df^ la république, trop

loncleiups comprimé par U s trahisons des jjruéraux

et «Ik ^fats-majors, parte ri'déraiitroe adunnistralif

et I.'ui^I.itif , par le faux pairiutisnie, par un fana-

tisme iisiirpnleiirdes couleurs de ta liberté*. |»ar l'in-

tnléranre nièmc de l'nlheisnu', et jiar les e\ees d'une

philanihropie diplomatique, il était tempsque le res-

sort reprit son clasticiU' première; et iiussitùt vous

Tavei vu, dans la saison in^me coiisaen<c par la na-
ture au repos, renversant A la fois les armées des ty-

ran'; coalisés, exterminant la Vendée, punissant les

tnulrt's, abatlaiil les fédéralistes, profilant des excès

du fanatisme prétendu pbilr.>;.ij.buiue. re|irenaiil ses

cités, reconquérant ses frouiiei es, piiui>s.inl ions les

ivliHlet, ^labliannt un ginivememi ut provisoire,

un gonvemement nouveau dans l'hisloiro des peu-

ples et des rêvolntions, le gauverneoicntdes tem-
pèti^s pnlttiqiies. ,\s<;éyiins ce i^iMivrrtiemeiil sur les

ruuies de la Vendée, sur les dét)i is du biléralismc

et sur les victotm reiiiporMes|Mr les arnides de la

répiiblique.

Voici les lettres:

Le minùire de la guerr* au» rcpr^ientonli du
ftmpUtwtmbru du tomiU de $aM pubUe.

1*«ri<, 1î nîrote, V»T> 9*.

JcTOOS envoie, citOjms. copip de Ij Ielli<' <)e PiclM-|.M-n;

elle e!i( daltedil K, <lr L iruljn, (\n ile^l enlre le pn tJi i-r
;

il rointusndail farinée du Ultiit , le 6, 1 imiu ellr .> em-
porté LaïUerbourf et li-t »eite pièces ilc canori. il coinni.in-

ikiH la toulilé à la journée dite de Wcnll. ic 2 , et s est

iraniiiMrfé'liihBltaïc rar ce iioint-lt. Tomrs les o|>éia>

doua ^«eot se nf^nrâer eamno inittiitei : l'une et l'itu-

lîc armée oat An druiis ù la recanoaHnnce publique; il

OldeMiidneir d*appcler votre attention «ur la vertu cl

le ilpBUîraniiiate da Picbegn) , partant ti pcn de ce qu'il

a flm, lara^*!! a cqicoilanl bit lMiMOup.de bien.

l»*eD B*a pa* assci considéré ta sitjration ai il a pris le

Mmaaiidcntcul (!c l'armée du Rhiit, ioférirurc en nom-
ber, détraquée en gramlc partie, l'espril luiblic délrtulii,

el dnr)<s un pav* où la réTolutioii :i\ail bien dc^ ennemis!

sa ciinManceci son conrjpp, au milieu de ces eii»l>.ii r.is,

est une ( li^ v t i i i m i
rjn.ibl;' : il a fallu tnni i i-l;il lir,

défendre les gorge» «te baverne; on a livré mille pciiis

nssiNtiws «ncndant ki nafms da b Uoaclls, qui oat

permis d'en eittrepn-Rdie' de plv* Sérieux. SI vont VOttleB

faire enin-r l'ahle'dê'Canip de Plcbe|ru , il vous dCMm
di-s détiul* qai ne pourront que tous uiiitaire,

Maurioek cberde brigade au JS* régineot de cavalerie,

el Légrasi ebefde bataillon deSeine^^llaiBe^ arriwai da
Landau avec des dépécbait tb demandent awri 1 Arech»
tendus; j« vous prie de vouloif' bica ktadmeUrcw

Salut et fralernilé.

Signé BoscBOTTB.

Ltndtn, ta déoembra ITM, l'an a* de la r^po-

bKqM fraDQ^«^^w«Miadiv^iùble dt la

« Vîcloire 1 vive la république !

• O mes ami.<, me» cliert colU-gues, rétténératears de la

postérité entière , la pairie est sauvée encore une fois I Vi>

Tent la république cl la sans<uloUerie ! Landau r«.t rtébio*

qâ^ nOUBaaasnMtiilim, notre esclavage est lini. Nos îrit'

m» naa aanveurs, sont ici. Quelle Ivrcaie régne ici I le
«nb tel. O BMio pnjs, lu «a namél Pal sauve avce ates

frè res d'armes octta place si iaqibrtanie b la répuUUide,
Nous avonn bravé le eoflmiandement et les talnesOMniees
deees and. iricui tyrans coalisés. Les porteurs VOns en ap*
prcndi uiit davantage. J'atlcods vos ordres pour voler llsas

V > - I l 1^ pour vous apprendre la bonheur des Ffaacab et

la (lÉraiic totale des tyrans.

a Le reprrtentant du pempte prés Camiie du RAin, d
posta fmà Landeab Signé G. F. Dvitiu. a

Landau, S nivoto.

c Je profîle du courrier pour te dire un seul mot : nous
nous tinilons; mab leteopsatt aauvert de neige.... j« |'è>

crirai demain. . L. Hocna.

Laadaa, t nîvaia, h mMï.

" ( I yen ministre, je m'empresse de faimoncer que
Laridju e&i d4.^blo(|ué; j'y »ui> depuis une heure. Le géné-
rât ll'ietie te donnera dosdélalh^

« iàalut eifraieroilé» Signe Piciiaeai'.

Landâu, 9 nivoic, l'an 9*.

t Citoyen ministre, vire ta république.' les amis de la

liberté, nos braves rrt-res d'armes , Tiennent de remporter
ui>e victoire eomplétcaur tea dcspoics co.disés contra nuosi
partout ilt outélè repoauéa. Hkr k midi nous avons eu la

doucejouissance dVnbrnsier nos frères d'armes de Lan^
dan cl de 1e> rendre k la liberté. Qu'il »crall diPieUe de te

dvnnernneldéedu eouvofeetderinlrépidUéatee laqueilo

les «tércnseur^ de la république ss soni voutréa diMla
journée du G nivo«e.

u I) in-i le moment oû je t'écris, citoyen ndni^tre, les

tfoupe^ Je la république sont k la poursuite de l'ennemi

qui fidt de toutes parts, en nous abandonnani des magi-
sins de lfvnl« e*p'ce*, el des fosilioRS où une poignée de
républicains lé^isierait îi une urinée eniii-re d'esclaves, La
terreur est si forte cii«i J atmec ennemie, qu'elle ne s'op-

posera pas k ce que nous nous rendions maiin s du l'alaii-

nai. Kiemercben est tout ù l'kcare & nous: c'est it un pro-

ebain conriicr que je remelt k l'apprendre celle bonne

nouvelle. Tu as étéinrenieot biformé que le citoyen llo-

cbe, d« l'araiée de h Ifoaalle^ adiéoammé Rénéral en rher

des drus armées par lea nprCsealanls da peuple Baudot
el Laei>sle; tU rcconnallms biesopénlfcaws*lla\(l rend*
dipiie âf Ij confiance nallonate.

> l.e 3' lé^imeni d'hussards a eOmballn et cbarcdVen>
nemî avec son impt4no»iié ordinaire: un d'entre eux se

délucliu des run^s , fuinlit sar un canoonier qui était prêt

h mettre le Teu à une pi<œ del7( lui OBUpO lotéleelaa

rendit maître de sa pii-ce.

< Les rcprêseni uiLs du
l
'-nplc vont s'occuper k connaî-

tre l'esprit qui régne dan» wUe ville el k sévir contre las

traîtres.

eSalat et fralemité. Signé Mocacota. a

Bile, 7 BÎToae, l'an t*.

I» Citoyen ministre, la républirriie françahf va Mevar
r.ipideineni à lali.uiionr de ^e- brillantes diNtinér'S; les sa*

tclliH-sdesdespolcs, pressés sar lous les points, abandon*

aaal à grande bAte la dipartaaeal du Bas-Mito.cl kor
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failc lionlewsc mcl la lerfcur «t iVpMWwiic àTonlrcdu

iourdaiiN lu Brispaw rt »lirl» fîteilaDimil>fc

t La uou\i llc de la prhc dcTonlon, et »artool !<•>

enind» nio*vii»qite leci'iiiitf- ticssinl pubHc emploie, f'»<l

J eioim iiu'iit .Il lïliiiiipn (.1iiri''c d la < onstcrnarion il«p

nialM illaiil>. Ce cnuii tic fnu.lrc a t^rravé les f-niiRri^ :
il"*

M)iil crr.nil- pur l( s tli( inms et 1rs lK>i^ , cl rjUXiu^ hi-

gilifS le fOCsUr le tlos, rdiil nUnlir le-. airsdclMKi lilav-

pWoics colUrc un Dit u dcni(K:r,jlc et vi ns;, m- qm
doan« irar cause et fraps^' »ui celte lu. i<lf ^aiKiii((iie an

poiDl au*clle Ta ticreuir rexécralioii d^J gcnn Uniuaiii

CiMroiMiquée du sceau de la proscription et de la niiilé>

iledflnaenielic.

• On einend dire partout, citoyen ninislrc : A quoi *er-

fMrt la plu» ttrandc partie de» troupes françaises dan» le

d^partcirent du Moiit-Blatic, les carnlioi» de Bc»anc<Jncl

les troupes qui sont daiB le déparlcmcHl itn Doub»? Pour-

quoi no réuni' sons-MOU* po» •OtHWCttfoN»W k Haol-

Rhin? Le biave j-énéral Scitffcr *9t aossl iytnilt qtrw-
treprcnanl: il a un t ict'Him èul-muior; et j6 te ré|liMdlt

cilowen ministre, «jue, si !c comité d« salut public teul

ftapi er un f;rj«d coup, la dernière hturc de l'imMciIc

enkleur de grenouilles, qui se trouve as&b sur le trône des

Césars, a iionné.
, . r i

Le peufdc. toujours siapprstrtienx ,
regarde la Un

rannéeeticComaiCDceDieiit de relie oùtesCcnoaiosTont

CWlftftWarqutoparde si grande événcmcnL^, comme d'un

riaMtc «nguic . et les praires qui vrulenl ras^ircr lr$

mvtiDt y Mrdmt leur latin. Nous avou aoiwncé fraie r-

ncltenenl oui AntrickicM que noua alliowpttwrlc Rlim;

et si le romité «« nUit poWic pcttl foire puscr du nulle

hommes d'infaoterie rt nulleboBMiwde catraicrie, cç pa>-

sage m: fera en plein joui , sous HttnjBRiiak par liUlels U io-

Yitatinn qu'on enverra au\ Aulricliie«S,,«WMeilO»r alc

sister i un hai que Ij ri''piibriqtip rraaçtne dOttliera pOttr

leur faire daiuer Carmagnole.

• SiRoi Bacbe», jwmfer ucrH<^n-4mt0rpritt it

ta répttUipu /ivniffllM en Saisai. »

Citoyens, voilà le résultat du cnuragc dp'^artmVs;

voila le prix «le nos travaux. Le fort V aubaa esl blo-

qué, la lyrunnic tic le déshonorera pas loiiglcmps :

tuais faisons sortir de ces faits glorieux une. pensée

courageuse pour le législateur, ua ooap àe foudre

pour les iiitngaiits, et un tableau consolateur pour

la république.

Quelle iiotucuclalure de succm le coniile ile s;iiiit

public a-l-il à vous pn^senti r? Que la Convention,

pour tenir forteuienl les r^ncs du pouvoir national

dont elle s'est cufîu ressaisii', n'éloigiic iama» ses

regards du receiiSf>mcnt«lesestrav!ioxetdu tableau

de ses succès:

Lyon royaliste, rebelle, punie de ses crimes;

Toulon vénale, anpl"-es|iagnole, mais frappée de la

Ibudrc nationale; Uiiiikerrpie entourée de séduc-

tions, consrrri^ victorieuse à la r^nblfajuc; Mau-

bniiri-, cernée par rAutriche, cireonveune |iir des

traliisuns, niaiiiieniie lidélc à h France *, la frontière

suisse, la pins iniporl.iiile, i)i-f'<prvéo . mninleniif'

dans l'ainilie de voisins libres et liikles. L armt-e d'I-

talie» peuplée de liéros, défendant les frotitières

noUTcUesde la république avec uu courage inverse

de son nombre de soldats, inaiutenant Gènes dans

sa neiiir ilitr, et assurant notre veagvancc Contre les

Angl.iis p;ir s;i belle oonduile.

Je n'îii rien ibt de la VeiuSee , et c'esl Ij i]nr sont

nos plus CHoriaes, nos plus pénibles succès ; Alurla-

fflie,ClU>tet, Foineiinv, voient nostroujM'S viclo-

nenaes; ensuite Graudville nrrt'ie les brigands de la

Vendre et le brii^aml anglais qui rattrildaiL L'af-

faire fil- Grniuiv lie a étélrôp jieu eéWbr^,e*rstune
des plus iinpoi t.i rites.

Fniit-il pas»-! 1 nous «silence les victoires «lit Mans

,

d'Ang*'rs, i!c .Saveimv, de ISaiHes et des deux bortU

de la Loire? C'est là Hue lAu^rleierre l't sou inlBme
'

duc «l'York out vu kur IrOtie s'engloutir.

Que rt sle l-il à fiùn" i< répiilili<|uc? O abordaf-

fi.TUcbtr les Pyrénées, qui ont oublie les Mel.Mivs

(le nonccvaux et le sif pe de Barci loue ;
ci.sintc

chasser le discret Cobourg de Valeiicieim.s, do

Conde et du QuesBoy, et lui donner encore une le-

çon lel^jinue.
, ...

'

Enlin . iLipi"-!- «"t puuir Londres ,
celte cilé. or-

cneilleiise, lianquière ,
inaicliiUnle . iiunisterielle et

rovalr. nui dérure le uiotide, tyrannise bs mers,

(inni nif l'F.unilw «a avilit tu morale ties peuplrs.

Ti l est le lahlean sommaire que ma inspire le

niiiivenu suir.s (le Lrindiiii. Ouil est doux pour la

ConveiilHiii <ie n'avoir que des palmes civiques a

décerner aux îirinérs! Vr.us ail.'/ donc ilcn eirr -iiic

les armées il- l.i Moselle cl du Rlim ont bien mei itrt

(le I:i tmtîie (i'iissrudllêe se lève par un imnnemenl

sit"iii.ui.\ cl (Il civte la proposition de Barère Mt uu-

li. i, .les aicluinations), cl cpie des n«cotmiriiJM's oa-

tioti .les seroul données aux vainqueurs de la Triissc

et lie l'Aiilriche. La récompense nationale pour des

triomphes signalés, voilà ce qui forme les imlil nres

répidilicains.eeuui raffermit la discipline sans lois

pénales, Cc qui fomie l'éilucatiou guerrière de la

jeunesse sans écoles primaires. C'estle rapport bien-

faisant qui lie les coiislil niions mililaîees anx con-

stitutions politiques, et qui élève une iintn>ii rt In fuis

dans le sénat el dans les canins. C est surtout sur

cette courageuse garnison de Landau nue le nuiiitc

a cru devoir appeler vos regards. Enclavée dans le

pays ennemi, abandonnée |.rcsi|ue à ellc-uiémc de-

puis plus de nualre mois ,
ignorant ce que la valeur

française medilait pour sa dclivranee, imaîruies

combien de confiance elle a dilavou ,
de qnrl .-ou-

racc elle a dû s'armer tous les jours ; elle a résisté

à Um les genres de corruption. L'ennemi a voulu,

à

force de soMieitmions, l'engager à mécounailn' Ic

généml rt à nommer un chef nui lui fût dévoue. Bll-

leiule/. la rép-iiise de I.a'iltadéiv et de In garnison

aux gcwcraux prussicas et autrichiens ;
elle est digue

d'étra -entendue par des républicains.

Ltttrt du priuee de Hohentoheau général eommtm'

dani de la ville ei forteresse de Landau,

Walsheim, U déc«n1il« tlSS.

Mon général, ayant Krrl la FTaact et afanl M ca

garnison è Landau, j'ai toujours conwétt» grand alta»

cliement pmir celte ville, ce qui i«'» Ail eavfwftt' avCB

beainrfiuii de peine le* mallieuis in\qnels irott» tOO»

CïiHiM i (lar une rcsi>lance plus Iuhruc cl inniîlet earjl

n'y a pas un bomme parmi vous qui ne sente l'impossilN-

lilé de conduire des canon* el des In'opcs par dr^ rItemJn*

deTcans impcaiicablcs depuis le mauvais letii s ^ mid
mfnie il n'y aurait pas deux 8m«»c» qui RiirUciu â une

grande distance de nous les dérdes qm nous ^«^p.ireiii. Je

tous Invile, en con«eqnenee, mon Ri-nt^raSà envever des

nemnnes dignes de TOire confiance pour t rail er.-\\ et noire

général, qui, loin de vouloir iroubicr ou dclniirc vos pro-

priétés, ne chcrcbe qu'à »ous en anurer la jouissance pai-

s ble Cl à proeoier le rclaWiswowcnt de l'ordre, san» le-

quel il ne peut exister de bonlirnr el de véritable liberté.

Vuus %9xei comme moi, nwa féndral, <nte l'épioqae k la-

nuellc 00 fait une opiluiallitii iqflvo nfuMailiaMBt MT
les condiUoM que les haliiCanis et la |tnlMM penwnt es-

pérer,

r.cronn.ii^se», je ton* prie, mon général, S cette oo-

verliire, U franchise rl la liivatiU" d'un militaire qui ne sait

point masquer la viiile. qui a r.iit ses pr. ini< ro« arme»

dans voire pairie, dom il rerul de» marque* de considé"

r.iiion et d'cslimc; il n'eu a jioint perdu lcs >uvenir, et il

acraioujours nassinailé qn'empiessé deprofui r de imites

fcsoccaM'ins de vous donner de» prennes dt»s s< ie. n :U i

que vous lui avex inanirés. lion génial, votre irt» humble

ciiiCs«bâiianiKr«liear,*
'

t4 prince de IIoucKLOnR.

(/.aj«tf« liemm».)
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mm NATIONALE <» Lfi MONITEUR lj]l||VERSEL.

10(. Quariidi, 14 Ntvosc, l'an 2e. {Vetidrtdi 3 Jarvibii 1793. vieux slyh.)

POLITIQUE.

NWTB M tA OOMVISITIOII a»ITAinil<|UK.

SêiÊHteAijeudi 38 novemtre 1793. — Semé lapréMnnê
du eUoycH itaglor,

.Si'ir/iu/' : r.itojen président, totre cuniil^, rliargé de
fairi' un rappurt it la Coa«etition sur la moliuii dt- (.allon-

Avf, ta souiui-lire h son cxsmen cet objet imporlanu II

D'<'^( |MS be;niR ilc tons dire qu'il niérile toute notre at-

loilnxii paitqi/c dan» cette affaire notre »age»c doit déci-

der ce noire intégrité doit «oulenir.

l> nppori, longteoips dïNytt, pcrfeelionaépar pto>
ilriiT» imendemenu, pw<4 i hNMiMllidHsm cobUC
ftttini teniénprt» pim» •*! oempcr.
L\utaàUe »*M winraiéc en CoiiTMtioa, cl k idopté

Ir Irarail du coniilé MUS le non de déchiratmil mis la

iërh-nu \ttw, que le dernier article demcaicrîilaar les

rr- 1 r .
s >]vs dibait , ne nom ptnMl ft» ût le tfHNrilW

ai.^iit (a tin dp celte session.

Un coniié secrci a été chargé defltcr le lieu des séances

ét la CtmtrnliKn, daiu lecas où ks circonstances ci-iles»ut

Muikflaact la lapfNlIcraicoi InpirlMeneai *mo pour.

SHmftêm amërwtf9% — Smu la préMtiv/i im eitam

CeMe timm tttM tfabord «ir b néeetslté et les

ojrens de donner des conoaissauccs. politiques aux moii'

lacnjrds d'£cos»r, dont le courage, dlrigé^r les luniiiTCii,

rn «crj piu«|iinfnÉichmrbgiiDiroiiTrifBdtlirt|é-
aéialion.

La let-tuiT ()cs Irllrei d'en\oi de ploritNndaaf(tMad-
fim a occupé le reste du temps.

Séance du samedi Si),

L*t9$cnMév, voulant qu'il par(M tous les {ours on jour-
nal <T>" <1r^;-.t<:, n ii'i r'iiiii>i^ de Irob nWBfenifMtf
ia a-dacdoo du UiilJLiin de ia Luutentiun.

Sémnet du Ikm^ 3 décembre. — Sotti ta jnréndentt de
J. Glare.

n • «é arrMAt «ur la mtHna du dlojcn MarproC,
milm te ymricrHmumicw de prtsider frfic rannle ii-

iittit, «ne te wcrtuflie éerimii k imii« t» Sodétèi Aé-

pulaM, «fia-deleur iiirt donner i la fin de Âaque se»>

sion leur sanction par écrit & toutes les mutions (|iti au-
raient été adoptée*, en Irur faisant parrenir le procés>t er-

bal de t'ekamen 0 ivjlihéraiions de Irurs représcnlools.

• ^iuus prouverons par-li , dit ce rarmijrc, que niiu» ne
Mninic» pdfiit assemblés, < uni r ui iious le ri prorho,

savoir «i nwis a*oiw encon ili-s < oinliiimtits ; nous |>ioute>

rons qn'un prand nombre «ii- cilovL'iH nous Ont délégué
leurs pouvoirs. i>«uol à«HM, je (kclarc que la Société de
Londres, que j'ai l'bonneur de rrpr^iter, ainsi que tu»a

MlKfne, ut monte à douze oii treize mille iudividuii cdl*
deShdicld à dis mille, et celle de Norwicli & Irob milles

Ge oMiibre, loint k odwi des EeMsaia caoore pins MMidt-
tiMr, 9ttMB«ntomyel, je crolit toa^ftelto

dédaiftavf ocll«aaiMBMèP.B
La cniiTeiiep s'étala dWeleett iwUom ^>iBii—

m

kadcmam.

I.iv0urne, le \H décembre. — Les quinze nlMani da-
nois et wièdo is chargés pour le compte de fi^UÊ^ que io
Anciabafaiml OMKlMteDce yoit, tieiiMnldlttie re-

L'amical CoAf est peiddld iteeM &tMm, aaboo
e aeil pas ta fwitc qu'il a tonne.

Oa Dooa maiMlc q,uc la consternation riigDC à Turin. 11

8* Sdrk,— Tarn Hl,

est enjoint aiii dames piémontaises de dooiisr Ipvt Imh
bijotts pour fournir aui fiais de la gucrrr*

RÉl'UBUQVB FRANÇAISE.
P«n«, 13 n^vof».— Des Iftlresde Brj-nr, rn date

du SonrmiMiw , nousaniioiiCftit que le minislir sitt-

glais Fitzgrrnld a quilUf ceUp ville. On pn su m. (|iin

c'rst de liepitdu mauvais rfli l qu a jiniduit l.t imCc
injurictisc qu'il avait remis*' contre la Firance : il est
certain qu'elle n'a scrvi-qu'à le readre lidiciiicauz
yeux des uns, et odieux aux autres.

L'adjoint 4m mtiditn éê to «orAie mrMsefeiir
</m Moriileur.

—

Paris, le 12 niroie an 2.

Le iiiinislre le prir, citoTrn , d'iuscrer datis ton
(irochaiti immi^ro la note SINTMle*

Silut et fraternité,

.

CajuvATt.

j Parmi les Iriiils iimUijtliës de dévouement hé.-

ruîquc à ia cause de ia liberté qui ont illiwtré !•
république dès sa nais.sance, aoeunnedoU plus ex*
citer l'adiiiiration qui* celui-ci.

• Les Anglais avaient «iiiieiie le vnisvaii frnDe.iis le

Sn'pion dans la rade de Liv i;riN Des p.iti ioie's, de
tenus ù bord , ont pris la courageuse resotiitiott de
s'riisevriir dans les fluts arec leurs perlidcs oniie-
inia. Us ont mis te Isa i et vaisf^en»

. <|ui a brâlém
inilieN de la rade. Un natelut, ech

i

|h à l'incendie,

rapjiorle qu'il \' n ]icn rtn-irmi [ni\s i-i'ii!'; îiriiutnes.

L'i'scadre anglais a eviic la cuuuiuuic^littu eucou-
^titsBs ciblas.»

TBIBtTNAL CftlMi:HKL BÉVOI.UTIONNAlRE.

Du 11 nivose.— Charles- Marie Eiirre
, ;1pé de

vingl-huit ans, nt; à Hors, departemeiit do la

Mayenne» ci-devant receveur des aides, et depuis tin

district dâtnsy, convaincu d'être l'un des cutiiidi-

ces iruiiee«nsnira|ion qui a existé contre l'uniit^ et

l'indivisiliilité de la république, la sûreté et la I d m r le

du ftfuplefr.inçnis ;

Picrre-Friuienis-Reiic Folzer, à^é tic vinet-sept
ans, né à Poitiers, rx-iioble. domicilié à Veni&uvre,
cooraincu dVire l'un des auteurs des maneeuvriv
qui ont été pratiqué dansée lien et antres eim-
roininitls , pour ébranler la riflélitf* des oflicicrs et
snl(i;ils. et favoriser les progrès des armes des re-
belles ^ie u Vei»dé» , ont été condaainéa A taiwine
de luorl.

*

CONVENTION NATlONJktB.

sutn A LA aisNCS m il iiirtM»

StlUi'du rapport rf'- Harrre fur Ict fuetiiéu
' armee$ du iihi» cl de la Moselle.

Réponse faite le 15 édetmhre 1 793, l'an 2 tte ta r/ j-u-

bUquc, par le général LaubaUcre , rnniintnuiant

en chef à Landau^ à la leure à imi adreuetpat le

prine* JIoAinJoAe, Ir 14émwtim wtoiêi

Monsieur le général, mon aide-de-c,imp ne m'a
pas Iaiss4' ignorer le dernier entretien qu'il eut Thofl-
unir d'avoir .iveo VOtts; îl lui parut que VOttseoii-
.«sentiriez à donner un passe|>ort à une [tersonne di-

gne de lua conliance , {>oi|r aller ju:>«]iie dans votre

14
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armét'. J*ai cm tlt'vi)irrrniilniil moins accfplcr relie

ofirr que , d'apirs le rapport iiiouie «l'un dr vos ilo-

srrtfiirs, je me suis convaiiirti que je ne lu'rtnis

point tri)ni(>t* sur le nmlif qui l'a tliMcrniince ; ir

rn nip la faisant rejeter, m a dispfns(* de irons en li*-

nuti-^ner nia nToiinaissaiice. Je nie suis rl'niitant

plus npnlaudi de n'en avoir p.'.s pmlité que tons nos

frères d armes o?:l eu , i rnnaniinilc » la nuHiie opi-

nion que luoi. D'ailleurs, di s nouvelles plus promp-

tes nous Iransniettcnt, depuis quelques jouis, les

siicei's de nos armes.

Dès que vous avez fait vos preniiÎTes armes en

France el que tous avez et»? en g.irnison à Landau ,

vous devez avoir conservé du Français et de celle

piner cette opinion qui justifie de reste notre longue

résistance. Parmi les braves défenseurs de cette fiir-

lei-es>e, il n'eu e«t pas un qtii ue soit convaincu de

la piissil)ilile de conduire des troupes el des canons

fiarlonl où 1rs intétVU de la république les appel-

ent. Vous avez, comme nous, la lacullé d enleiidrc

le bruit de cette dernière arme; il ne laisse aucun
doute sur nus conjectures , ni sur les intervalles qui

nous séparent de nos armées. Cette dernicre cir-

coti>lanc«*, je vous l'avoue, monsieur le gênerai, re-

flouble mon étonnement sur le renouvellement

d'une demande aussi hors de propos nn'iiiutile,

quanti bien même la certitude du rapprociienientde

nos frères d'armes n'existerait pas.

tie vous abusez pas, monsieur le général, snr le

sort de la place de Landau, et croyez-en nia fran-

chise et ma loyauté. Soyez donc certain qu'aux res-

sources d'inertie que vous avef dû lui trouver en
votre temps, file en ajoute d'autres qui fournissent

à ses brave« dcleitseurs de puissants moyens de las-

ser votrf prro^vérante mais inutile ambition; la

nôtre se b»rne k montrer à l'univrrs entier que nom
étions digiii'it de la conliance nationale. Elle a remis

en nos mains ce dépôt si précieux : notre résistance

fdit notre gloire; elle captive l'estime publique,

même la votre.

Cessez donc, monsieur le général, de me parler

de capitulation et de traité : il n'eu existe aucuu en-

tre le devoir et le déshonneur. D'un œil serein et

tranquille je contemple les espérances trompeuses
dont vous vous bercez. Je dcfi-nds la cause de I hu-
manité entière, vous défendez celle des rois; la

inieiine prépare le l»onheiir du globe , la vôtre en a

toujours fait le tourment : qui de nous deux a le plus

de droit à des succès? !>i vous reçûtes jadis des mar-
i\ucs de con:iidération et d'estime de ma patrie, ac-

cordez-moi, pour toute reconnaissance,de ne jamais
l'i-iilreleiiir dans vos correspondances que d'après

l'hunueiir dont vous faites profession, et qui vous
e.iptive mon estime.

Il y a encore à Laadau trois prisonniers prus-
siens que je n'ai pu vous rénvoyer avec les quatre
autre.H, parce<ju'ils étaient alors malades à l'hôpital;

mais aujourd bui qu'ils se portent mieux, je xous
•firopose de les échanger contre les trois Français qui

sont dénommés dans^l'état ci-joint ; si vous jugez à

propos de les faire venir, vous voudrez bien niç pré-

venir de leur arrivée, pour que l'échange puisse

s'opérer.

Pour copie conforme à l'original.

J. M. LALDAuiRB, commandant m chef
4*. la place.

Cofie de la letltr de M. le baron âe KnobrUâorf,
général *n chef du corpi fi-ut$ien devant Lan-
dau, aux soléalt frauçaii de la garnison de celte

place.

Quartier^cnéral de Béchingrfi, Il d^cemlir« 17W.

Hi'ssieunf seu altesse le prince de Hoheulohc

me communique dans l'instant la lettre qu'il reroil

du général l.aiibadere , avec la proposition d'é-

cliniige «le (jiielqiies prisonniers. Cette lettre est

conçue dans des termes et contient des expressions

si exirnordinaires, si contraires aux biensi'ances et

aux usages reçus entre des nations policées, que je

ne puis supposer que la garnison de Landau l'ait

amiioiivée; ainsi je me vols obligé, sans .nitres ex-
|ilicalions,de renoncer à toute correspondance avec

le gênerai. Mais comme ci-lte conduite ne me paraît

|»as devoir influer sur les motifs qui nous ont fait con-
sentir l'échange des prisonniers, vous voudrez bien

faire choix de telles personnes que vous jugen-z

mériter votre eoiitiance, auxmiellf» je poisse drsor-

niais m'adresser pour les écnnnges et autres rela-

tions iiidispens.'ibles, et m'en faire part, vous assu-

rant d'ailleurs que je saurai toujours distinguer les

procédés d'un particulier de ceux d'une garnison

enliè.re, que je crt>is incapable de ^méconiiaitre les

ég.irdsqne rhonnéteté prescrit même entre des en-
nemis.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Le baron de K>obf.i.sdoi«f.

Copie de la lettre det toldaft républteaini francaig^

défevteurt de Landau, à M. le baron de Kno-
beltdorf.

Ltndaii, 9 dérrmiire 1793, l'an 9' de la r<^pul>liqiie

fraoçaiae, une el indiTiaiblc, el le i" de l»co«-

ititulion populaire.

Monsieur le général, les soldats français compo-
sant la garnison de Lmdau ont trop ne conliaiice

dans le général Laiibadère, leur chef, qui, de con-

cert avec le représentant du penpie, n'a cessé de

mériter leur estime, pour accorder à d'autres qu'à

eux un emploi que les lois leur donnent. Pour leur

patrie et pour la liberté, ils seront toujours prêt* à

saerilier leurs iulérêls les plus cIhts, et leurs chefs

n'aur nt pas la douleur de n'être pas écoutés toutes

\H fois qu'ils leur parleront de lois, de patrie, de

librt"ié et de gloire.

Cessez donc, monsieur le général , (le vouloir

entretenir, avec les soldats défenseurs de Landaa,
line correspondance qui ne doit ni ne peut avoir

lieu, puisque, pr les lumières dont leurs chefs se

sont entourés, ils se sont mis à même de le^ faire ap-

plaudir à toutes les démarches qu'ils ont faites. Il

serait d'ailleurs trop désagréable pour eux de se voir

obligés de renvoyer vos lettres sans y ré|iondre, et

cependant leur devoir les y obligerait si vous con-

tinuiez à leurtH:rire.

Signé le$ soldait républieaim', déftnseUtt de

Landau.

Bakère : Landau a résisté au bombardement avec

une énergie qui mérite d'être écrite dans l'histoire.

Landau a reçu vingt-cinq mille bombes. Il y a trois

semaines que la garnison a vécu de chevaux et de

chats ; elle a mangé du [vaiii de seigle el de |>ois ; le

paih de munition |'est vendu jus(]u'à 14 liv., le su-

cre 80 liv. la livre, une oie luu liv. Ils gous ra-

contaient ces faits ce matin à leur arrivée, ces bra-

ves républicains que vous voyez à la barre.

• Vous êtes une garnison bien étonnante ! leur

disais-je. — Bien étonnante , ont-ils répondu avec
énergie, d'avoirfait notre devoir! •

J'ai cnr devoir vous transmettre cette réponse;

elle peint k soldat français. 'Mais Landau n'est pas

la borne posée à nos succès : l'armée républicmnc

poursuit les esilaves; elle est peut-être à Spire et k

Gnermersheim dans ce moment. Il faut enfin que

Vienne et Berlin retentissa nt de nos victoires, en at-

tendaiitque les cris du peuple alleiuaud et prussien,
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Bussacrë dans c«(te horrible guerre faite à la liberté,

rflenli-Nsanl autour de leui? trdues usurpateur^ ac-

cusent ict tjniDB et l«jugentcomme le denier des
CapeU.

J'avais bieo raison d'appeler ros regards sur la

garnison etnir IrecKoyrns de la ville de Landau.

Bneore aae réfleiîon i»«pir(V par les circoastan-

ces; la manie des rois, c'est In conum^te; l'intérêt

d'nnp prande r^ptibliqur, cV^t la cousrrvijti«»n.

l.rs pnvs iijiiiini'rs unis au corps de rEiri['irc

augmeolent le «|)e€lacle de la uiagnilicrnee romaine.

L'egpuleion des hordes étrangères, l'abattement des

IvftneB, la eoiiservelîoa du territoire de la républi-

que français*', vattè le vraie nuissancc ; elle est par-
cequ'cUe est. C'est à nous ae raviM i . i!c sniiintir

cet orjuril iiiilional cet esprit ronst rv,4lf iir di .s rr-

put>li»\ues,qui veut (^lablir la liberté sur tmtre grniid

tcrriloirr, la liberté dans toute sa latitude, et ne la

donner aux autres peuples que par le spectacle de
notre bonlienr et dtt «UMotien dn ilroit ne rhomine
et du citoyen.

Je vais terminer ce npport |Mr «n tnU it ftoi-
rosité républicaine.

Pendant le bombardement, un citoyen de Landau,
m lMiiinBnr,ttTeitëté tei)iiis foat éteindre le feu

1 l'eneMnAu «onenC«me qu*il trevtiHatt ft ré>

teindre, nne bnmbe met le feu à sa maison. On vient

l'en avertir; il répond, sans se déranger dr ses Ira-

vaux : < Ma rji.nson n'est u[ie propriéti' pnrtii ii-

liere;je me dois tout entier a la rppubliijuc, et jç
ne quitterai point mon poste ; je dois défendre lei

pKfi'tHéêét la nation. • Combien une telle nfponse
•eeuse les citadins, les prnprft^ires As Valeneiennes
et les égoTsIes de nos atés !

D'ttii Mirlt nt cepenilant ces exemples? du peuple
seul, des arlisniis. de ces luiinmes qui aiim iit In li-

berté cowœe ils la défendent, atec dévouement et

ponrcReHnlme.
CtA eut représentants du peuple h récompenser

une belle action avec la monnaie de l'opinion, en
attendant que la république indemnise ce citoyen,

ainsi que tous ceux de Landau qui ont éprodve des
pertes dans cet horrible bombardement et dans les

dévastations commises par les brigands royaUstet du
Mfd de l'Europe.

Lnis»sonsà la royauté le fléau di d'- intrtions et

des hoinliardeuieiits; ce n'est qn a la r* publique
qu'il appartient de lécuiidt r rl de construire. Les ty-

raas sont les torrents dévastateurs du monde; ils

u^oDtqpe ^eifUiBec, et des tombeaux, et des crimes
à présenter au monde. Les républiques sont les ri-

Tierea vivifiantes de la politique; elles ne présen-
tent que des campagnes fertiles, îles cités iirosnères

et des terres cultivées. Il n'kppartient qu'a la liberté

de chaoner la face du monde cl de lenfte lieneose
l'esp<'ce Bumaiue. *

^

Voici le projet de décret.

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport dn comité de salut public, décrète :

• Art. 1er. Les nm^iVs di' In Mi-flIc- r-i liu Rhin, et

la garnison elles citoyens de Landau /-ont bien mé-
rité de la patrie.

• II. Les représeoUptsdu nenple enrôlés près les

armées de la Muselle il du Afin sont ehwgés de re-
cueillir les traits de courape et do bravoure qui ont
signalé eette victoire, et de les transujetire jucesisam-
IDenl i I.i Cl (Ml Lioii iMti'Hicilr.

• III. Ils sont auluruiés a décerner de.s/écompen-
ses civiques^ an nom de la républiiiue, aux braves
républicains qni ae sont dadaugués dans cette eam»
pafne par des actions éelatanlfa.

- fV. I.rs rrpréseiitaiiLs du peuple snnt rhnr::'''; de

tare uos délai le tableau des pertes qu'ont essuyt:c&

les patriotes, soit dans le bombardement de Landau,
soit par l'entrée des brigands royaliste» de l'Aulii-

che et de la Pmsie sur le territoire de la républi-
que.

> V. Us enverront à la Convention te nom du d*
toyeii de Landau qui a vu brûler sa maison satiS

abandonner son poste à Tar^euaU ainsi ijtic le nom
du soldat qui a coupé la téte dtt eanonuk-r priissicu

et s'est emparé du canou.
• VI. I.r pri sent dn rri s<Ta eiivoyi' par des cour-

riers extraurdiiiaireiî ûam les U«'parli'utctibi et aux
années de la république. •

Le jtrojct de décret est adopté au milieu des ap-
plaudissements.

La Ci nvf iitioTi orcîonne l'impreiBion du rapiMirl
de Ran u' et l'envoi aux arim^es.

UariTc, que les apDlaudissenirnts de l'ii-sciiililré

avaient conduit a In inljuue, en redescend an bruit

de nouvelles acclaniations et des témoignages ré(»c-

tés de la satisfaction de l'assemblée.

BARfcne'ï L^s citoyens ipii ont apporté les dépê-
ches dr ! nudau vous d tnaiideiit la parole.

Vn officier : Ce soul des s<ddats ne In garnison «le

Landau qui . honorés de In conlinnce des represeii-

taoLsdu peuple, ont été députés vers vous |iour

vous apporter les henieuses notirclles que vous ve-
nrr d'entendre.

La Ville de Landau est absolument délivrée: 1rs

esclaves ont fui comnte des Llcties aussitôt qii'ilsont

été attaqués avec la vigueur qui est ordinaiieaux
soldats ae la république ; ils ont Ikhé pied .stns ii-

rer unsenl coup de ennon , ils ont abanduuaé leura

redontes et leun pitees irarlilkrie. Nos braves les

poui^iiivnil , lii baTiniliette dans les reins , et leur

prou.t iii <jue les inacliiiies des nMs duiMiil llrehir

devant leisoUhilsde la Idici te'. Nos aniu s si . ont
toujours victorieuses; ntnis manbons sur Spire,
dans peu nous serons dans celte ville ; nous pousse-
rons nos conquêtes jusqu'au-delà de Mayeiice; nous
nous emparerons de tous les magasins; 110115 enlè-
verons toiilfs les siili-istaiices, et ttoMS n V ii iidroiis

nous fortilier du côté de .Spire. Je dis que nos ar-

mées seront toujours victorieuses , car, en passant

à W issemboiirg , ou nous rapporta que Conaé avait

dit : «La France n'est pins trahie» nous sommes
f....» {{Jn applaudit.)

^ Je n ai rien a ajontrr à ce qu'a dit le citoyen Ba-
rere sur Larnlan. Quant à ce qui rsl rel.ilif a l'ar-

mée, jc n'eu SUIS pas instruit , paroeque j'étais en-
fermé dans Landau; mais moaeainanklc va vous
donnerquelques détails.
Un auOnoflMer : Depuis la grande attaque du g,

b s soldats républicains ne demandaient plus qu'à
poursuivre les brigands, soutiens de ta tyrannie ; il

n'y avait qu'un cri dans toute I anniv : Olarelions,
disait-on , sur les scélérats ! que leur* corps ruinent
le territoire français^ • L'aruiée n'attendait pas (pic

les généraux eussent tracé leurs plans; elle ne vou-
lait qu'aller à l'ennemi. Bien ne l'arrêtait, ni le

mauvais lenips, ni la laligue , ni ses Ix'soins. Tous
les jouis rtnuenii élevait de nouvelles redontes;

' elle n'y voyait que de nouveaux lauriers à riteillir.

Les soldats n'avaient pas de souliers ; les comman-
dants leur disaient: «Nous altons en laire di.<1ri-

Ituer. — Des républicains n'ont pas iMioia d'ëtn
chaussés pour se bien liallre.»

Barèri > 3 déjà dit que les soldats refusèrent
du pain lor>qu'ils uiarcliaient sur Landau. Ils ré-
pondirent, loÀiqu'on leur fttol^ IÇjMfe somme»
en dteQiin | maichons : nous en avons encore dans
nos poches; d'ailleurs il y a des poiniii^s de terre. •

Citoyens refirési ntmls . luit que les stddaLs nii

roiUde« sans -culottes a leur léte, ils vaiucront; ils
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»l>srrv«Toiil l.i i!tM'i|>liur , on eu fera tuulcc qu'on

En riiiniiit ilaiisUaguriirau ios soldats ont ob-

srn'ë Ir plus grand onlrr. I.«s nini>inis les «ccusnit

Ct'pcndaiil li fin- fies pitinrds. Efibirnî Im p«!chvfs

oui eux-iii<*t»cs luul i-illi" , i xci'|iU' ït^ arisluctàtcà:

lions, nous avons ni«'ui(' ro-pecté les proprirlés de

( <'s ilrmiirs , itarccquc nous avons dit : « Elles ap-

p.-irtii iin«*iit à la nation. «(On applaudit*)

11 fiiudruU tout i« papier de l'aris pour ifeueillir

Ion Ira traits d'béitilBme que je poumb vous citer.

(Od apfilandit.)

Les lir.iilloiirs rnnrmis cl les ntMres se batUienl,

On (11- nos < ninar 1
II s 1 Icssr était tombé entre les

denx feux. On eu avertit un Sf:rgrat du batuillon t!r

l'Ain. Il se précipite entre les deux Teux , charge le

bicssi! sur son nos; mais, atteint Uii-mênir irnuc

balle a la enissc, il est obligé d'abandonner celui

qu'il |H>rtait , et n'échappe (in'.ivec peine à la mort
qu'il avait si couragcuseineril bravtu*.

On vous a parlé des redoutes de IVnnemi, l'art y
Avait iléptoyé toutes ses ressoiirees. Le soldat les

voyait sViever chaane jour, et ch.ii|iic jour on lui

disait : • II faut v aller; tions tes délogerons, nous
lesf. dans ïe Rhin.» On attaque, el les répu-
blicains triomphent. Vitii;l |inTOS (le canon restent

en leur (touvoir avec six ceiib priâutiiiteis. (Ou ap-

plaudit.)

Ut Vtàuaaan : Soldats de la république , les ap-
plandtswments que vous s d'ointes la Cunvrntion
ont dA vous faire coiiiiaUrc l'ititmU qu'elle a prisau

nxit mic vous venezde lui fnir •. l.e> armées du Rhin
et de la Moselle ont vaimn ; f i st inn^i un elles ont

prouvé qu'elles rombatl.uen! pour la liberté. Allex,

soldats ife la réuublique, répétez à vos ffères d'ar-

mes qu'ils ont Lien mérité de la patrie.

Ba\i.f. : Je demande que le président doflne le bai*

ser fr.ilernel à ces braves frens.

Cette inoliuti est nrcneillie avec enthousiasme , et

le baiser de la frateriuté est dODIlë au aiîlîeu des
plus vifs applaudisïemciiis.

RotBSriF.r.r.K jeune .- Il ne m'app.nrtient pas, il me
serait même impossible de vous donner une juste

idée du ^raud éréuenieiit qui a étonné l'Hoivei-s, la

pris»' de Toulon. Vous .«avez qnc les Soldats de la

république ont exécuté ce <|uc tiuites tes armées
esem'rs «le l'Europe n'ont nu imaginer ; la jirise de

la mioule anglaise a ddciclé du sort ties puissances

coalisAïs.
'

I.a viîle de Toulon
,
quoiqu'entourée de forteres-

ses, n"auiit pas paru â&ser puissante aux esclaves.

Les Aii;;lais avaient passe quatre mois à Se fort t i i

sur un<' hauteur oii ils avaient <*iii|)!oy<' t<uiles les

ressonrees du génie elde l'art pour .s'y uiainteuir

durant six ; ils avaient publié dans toute l'Eurone

qii*il était impossiblr de tes chasser de ce poste, eh
bien! des répiililicains en ont eu la voloitl '

. i
' M.s

s'en SfUil enijwrés en un instant. Les iTpirs< ntLinls

du peuple ,(lislril)nés dans les dilTiTtnies colonnes,

ont été léinuins de l'héroïsme des soldats français.

Nous renconlHnosiksbleaaÀ qui ne nous parlaient

de leurs blessures que ponr se glorifier de les avoir

reçues dans llattsqne de ta rrvottte anglaise. Ils

nous (lisaient : • Avancez, nous sommes les ni.iî

très ! . I.a première question qu'on mms r.iivail était

celle-ci : • I.n redoute est-elle à nous' •

Ces faits doivent vous donner une grande idéciles

armées de la république ; relie de Toulon n'est pas
la seule qui ail vaincu. Je dois vous parler de celte

de l'Italie , où vous m'aviez euvoy''. Tous [es jours
elle a en dés redoutes a pi etnlie , el |)arlctltf'depuis

six niois.elloa toujours ete vietorin«>i'.

Les ennemis «vairut conçu le projet db péiiLHrcr

4M France par F.iiirevaiiv ; ils l'avaient siirloiil nia»
nifeslé depuis ijiie le siéj5e de Toulon était cunH
nieiicé : ils dev aient sc. rapprocher du- Var cl non*
couper le passage Nous ne savons niainleiiant que
trop les trntiisons ite Kctlcrmatm ; il avait travaillé

pour faciliter renlieu îles puissances coalisées; par
son onlre Entrevaux était il( ç; irm ; il n'y avait ni

munitions, ni canons, ni affûts, et le géufral rei:;iiait

ne jpas en avoir coooaknaaoe.Notts le fîmes arrêter,

et a sa plaee nous envoyinct na autre général qui
Bons donna bientôt l'état de la situation désastreuse
où était Entrcvauï.

Tel était l'elal de celte partie de la frontière , il y
a deux mois. C'est larmce d Italie, d(Mit l'aile gau-
che était commandée par Dugommier, qui a dé*
tourné les suites fuuestesde la trahison ne Kellcr-

wann. C'est elle qui a soutenu à Gillel un conilwt
violent dont on a trop peu parlé : mille Français y
ont repoussé quatre mille hommes et fait huit cents
prisonniers. (Vifs .npplaiidisseuients.) Dans un poste
im|R>rlant , ei nt Français ont soutenu l'attaque de
mille esclaves. La valeur de nos soldats a déciiiéla
victoire en notre Favear, et cet avantage a jeté te

désespoir dans le Piémont et l'Autrielie rctuiis.

Ce n'est pas tout; ronnée d'Itali.: a non-seule-
ment vaincu rennemi qui l'fvllnquail en face . niais

elle a essuyé un fli^u plus terrible. Des assassins,
répandus dans ses lignes, Int portaient dcAciwpt
qu'elle ne pouvait repousser, paroequ'elle ne pou-
vait les girevoir. Dn asîassins, vêtus en paysans et
répandus dans la campagne , tuaient les défi iisrurs

de la patrie lorsqu'ils se trouvaient isotc's.Citov ei»s,

il en a plus péri par l'as-assinat que dans les coin-

bnts. (iln mouvement d'uidigualtun se mauitcsle
dans toute l'assemblée.)

.
J'ajoute, citoyens, que l'amée d'Italie était cam-

pée sur des rocnets , an milieu des neiges , loin des
'lois, sans eau ; on v n vn des omjt.jgnies de i;rr-

Jiers, qui n'avaient m» été relevées depuis deux
jours, ne pas vouloir l'être et rester à leur poste.

U me serait impossible de vous détailler tout ce
ne cette armée a fait (fe glorieux. Une partie en a
té détachée pour aller à Toulon, ctt^ycttconilttile

avee le plus grand courage..

Je vous deinniide, en conséquence, de décréter

que l'armée d'Italie , qui a toujours été victorieuse

et qui n'a éprouvé d échec que par la trahison de
Brunei, a bien mérité de la patrie. *

Cette pro|)Osition est décrétée.

— Une dépiitation de ta comuiune de Cliadres re-

met des soiuuies con^:idérables qui ont él(< IrtMtvrrs

eiifoiiirs dans rarroiidisseiiient de cette coniuittf»'.

Le^ pélili(inu.iiresdi-iiiandeiil des secours piuir leurs
pauvres. — H sera lait an bulletin une mention II»»

norablcdu patriotisme des citoyens de CbaiiRS.LB
pétition est rcuvoyt'c au comité ilc^i^i-cours.

—On lit la lettre suivante:

André Dmnont, ri prrsftilanl du peuple âaus Ui
éépartemcnU de La Homme, dm Viu-de-CtUais et

de tOUtt Çonçsnfton nationale.

CMqens^celKgiies , depuis un mob je voyais f*él«Tcr

ontonrde litoi on miapc i^pais de calomnie» et d'atrocité

coiilieiru} lesiéi ulilic^ini; j'ni birn cnli «J'où putl.iTl te

coup: rnriMofialie lerra^s^c et Iffoilalismr empirant scm*
bbietil, il l'aide île quelques iiiajvi ijl.ini-, \i)uloir "^cnnocr

|p luaiiiion (^'iiiu'' nmiu'lle gui ric < hilr. |), s imitunié'- hor-

ribit;» flirt ni ariiclic^ lui's dWira^; il- riuihmiioni de»
pitivorniiiiiis ;ai Siuili:teiiK.'iil ; iihp iiliiiedc leliu s auooy-
inc>l>>nilKiii p iiloul; oiiaiiiit lecoupi an [>H-le\ic de itiaii-

que de Mib->>4>isiici» pour uicr aux arIUt^; Iri^ pigirtS

mtBue qui s^iaknt diiifetrMi icprlrcnt lundiincnt lc|r
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iiii'ij" r; il» se foiiil.iiriit, (lisaici.l-it-i, «m le ilécn-i qui «»jit
éu- \t i\<'n a^.uil la ^igouIeu3C et siliilaiic fépoiite qu'a
fiii'i

:

11^^
I

1
1
^ (luiii. Uoe i'nib>iiiii (.lli usante tic faaz

ai-^ij{ii:iis vU\ii ciJcort' un drs mobiles Ile to nomclle Iramc.
Dans l<- même jour, et pour ainsi dtrc su même inslani,

j'atlaquai Ions les traîtres, et, en cciiioment, jecroispou»
«oir TOUS direct a«urtr qa« le département de la Somme
«Iles ilKiricIsde Honlafiic-sur-Mer cl Boulogne mmHim»
ti$. Une nouvelle luiuièr? a éclairé tout ce pa}s« Cl tOIH
le» projet» de» acÊKraU ont été iléjoué». Des iolriganis çà
cl 14 fcuicM loo» teiréptUilicaiDi ; tons ou grande pa ri ie,

«mt iMNilés en ckarretl^ et r«aioitféa£tatc Ufs p^iriotes

• éle riwamn réniltit de rincuallondeccuiqui avaient
voulu les dirîtor.

Huit mUle Belges biea armés font, depuis ua mois ou
ciiit| voiiiaiiu-s, il AmieiK; Usa. uic t ii leur suite environ
huila uU fcniuiciqu'ilsfaisait'iH loger aveceiii, et à cause
d<-<quellesil arrivait chaque jourdes scènes. Lcgiiiuleme-
lique national a liLilayc ce^ corps q"''' p^' tusiani de re-

tirer d'Amirns; 1111% iju. ire collipui.-. ont ilù vous l'écrire.

A AbbertlJe, ies subsisUnce» avaient agité; j'y ai ra-
mciK* le cjfnie cl la g.ilt*.

A MonUgiK>-sor-iler« la Soclélé répiAlIcalne était de
deux ceitt« membres : eUe n'est plus que de trenlo. Il n'y
a plus d'église, cl les citoyens n'ont q«'uii KUl Ken» la ré-
piihlique ou la mort. Les saints et les silillea j ont été
krflléimrt^lwuK« de la ittriiettapandela Monisr>ie.
A Bdokcoé^ qMliviBdhfdw mient looi bouteverséct

t*élaien| permii mille borreurs. J'en ai saisi la trame , et

le dniTCKe en emmena deux qui avaient inahené
;
riiq-

Meillhé des deux autres fui cause de leur jiil.n. Celte
Opération, Tailc au milieu ik &ix Uiiik lioulctnuis que je
1j ir nguai deux (bis, rallia tous ceux que la malveillance
avaii divisés au banquet donné par la Société populaire,

' à l;j planialiiin d'un u: un' i > l'union.

i.a céli liropitif-s iiiconipreiiciiîible, la très sainte Vierge
n.ure, que les Anglais n'avaient pu brfilcr, fut, dsii- lu

ptos belle facqui se puisse célébrrr, jetée dans le bûch r

• et i éduiteen cendres sans roi«acle>. Tout Boulogne, b»rs
Im détenus hommes remoei el enfants, lootcrièrent :

riMtm Montagne'. etsejurhCBl union élcmeNei, L*lllé-
.fmae foi telle que la ouil se pnu es tels, od se limivè-
Kni (OQS les dio/eDi. Oa wft denwnihi le ^ngeiaent da
MOI de Bowlogae ser>ltec» odui de Port de l'Union.

Lee «ieillinb et lei JeuMs gens, tous me regardant
comme leur sauveur, ro'assuri-rml que c'tMail le jour le

plus beau deléur vie. RnclTei, jnniuis le n pnblicanisme
•e»e pronouç ! in^eux, et jamais l'allégresse ne fut portée
1 on plus haut point. BouIoi;nc fui, il y a m'hI mdî*, le re-

flaire de l'aiisiocralie; il est aujour<riiui le lemple delà
ibert^ Si toutes les communes étaient à la même bauieur
que nouiogne, Jedinb i Ila^a pIntd'taMBitdehK'
publique.

Je \ais retourner d'ici è Noyon. Je suis comme un mis-
sionnaire républicain, je prËebc partout l'amour de la pa-
trie, et. t qitelqtH* ialrifaills pii s, et tous |e.4 prêtres et
Bftbiea,je crois avoir l«ut coaverti. Salut. N'ooUui m< | j

aeavdle noainatlMi de Boqfogtie en Port de ClMm,
SignéDvMutiT.

Sur le rapport tl'uu membre, la Coarention rcntJ
le ticcrei suivant :

• La Coiivoiitton nalioDale, aptès avoir entendu
le n\}\mrl de son eoroilëde léciistaHon rt ta Jccturc
oe la lettre dfts repri^seiitntiU (lu iipii[)Ie l.r ji iuin et
Laipnclot, relative ;ï l'emtn à faire aux tribiiiiaux
rév.Juiioiiii.Tires tics luis i|iii les concernent, ren-
voie au ministre de la justice jusqu'à Torgaoïsii-
1 1 0 II cl II goararncmcat pravboire coiicernantTenroi
des lois.

. Le prient décret'ne sent pas imprimé ; il sera
lUSi : m Butlctin.»

— Des IcUres annoncent que la vente des biens
des emigri^s se fait partout au plus grand avantage
4te la république. Oan« Ia district de Saint-Crrc, un
MtH ptitnic IS,745 Nv. aélil wnd» 5.'»,t.!r» liv. |>|ii.

sirKrs.inlres.irlniiiiistrnlionsi ini ; î 1 1. i

'

i an des
iMens rriidus, et dans toutes le prix ùe rudjudica-

lion a siirp.nisd de [Ai» di* nioili^ Ir woiitaiil th n-g-
tnii,it:<in.

— • Le j^nnrcntnni'nl provisoire qnc vous wttcz
de décréter, i rit li Jjocieie popiilaire de Canuiian.
deparloninit de la Haute-Garonne, a encore uue
fois dejuut! les intrigues de PiU. Kous l'aGGeiKoai
aveceumoiisiasmc.

*^

— Le ministre de Fa marine envoie Ntat nomina-
tif des colons de Saint-Domingue qui n'claiiient
desseeoars; le nombre de ces malheuretisi s vic-
times est coDsidiffable. ReoTové au comité desse-
cours.

I

— Un autre nieinltrc annonce qu'au moment où
j

les soldats (le la rêpubliill» cnlraieiit dans Undatt.
I cnnenii evacii iit lefort Vauban. (Oti a|iplaiidit.)— On donne lecinrc de deux Irllres ilr Gurnicr
fdi» Saintes), roprescnlunt du peuple. Dans la nrc-
niiere il présente l'état malheureux des habitants deU Flèche, qui, après avoir été raTagrsdeux fois par
les bnganils de la Vendée, on peNn tout ce qu ils
possédaient; hors leur amour pour in Mtrie. Deux
fléaux (gaiement terribles, la famine et la peste,
fxcroent leur ravage sur ces infdrltiins liiilntants.

Garnier (de Saintes) a fait loul ce uni était en sou
pouvoir pour leur procurer des secôun; il prie Tna-
semblée de seconder se» efforts.

Dans la seconde lettre, te même repré^ntant dtt
Îetiple écrit que la eommnnfl du Mans a «également
eaficotip tuiiflh-t.Ai ravage des brigands. Il est

urgent d'y cnvorcr de prawpte seooon en aubeis-
taiices.

,

Ces deux lettnstmitnuvotées an eomîiédeaslQt
public.

— U minisire deh jtisliee dénonce k l'asaeniblée
titt CIune d*uu nouveau genre. Trois fenmjcs, dans
le ilcpartementdu Nord.oiU s<'mé de l'ivraie dans
une pièce de terre mise en eiiltim-. I.e miii ^ii , jle-

mande devant quel tribunal ces femmes doivent èiru
traduites. •
Renvoyé aux comités de législation et de salut

public.

— Les membres du comité n^voliif ionnaîre de la
section delà Fraternitt' font passer l'ètjt des dons
que leiiis citoyens ont i]('|)oses sur {'.iiileitlc |;i pa-
trie. Ils cniisistetit en cent soixante clhuiiises, deiHI
cent vin^t seiit jiaires de sonliei-s, .soixanle-seiae
paires de bas, et beaucoup d'autres effets d'éuiiiiie-
ment.

'

— Le ministre de la Rtierre instrtiit l'assembN^
de la comluite qu i! n timie [tour r» X('cution des lois
relatives aux setjoiirs ;ii rorilrs aux «iciciiseurs de la
patrie; le soldat blessé . btirtu pension de re-
traite que la loi lui aeetnle, lotsqn'ii pré.sente (es
pièces néoessaircs; s'il n'est muni que d'un billet
d'bdpttal , la subnstsnee lui ext assurée. Il < ii est
de nn'me des veines et i rphrlins des défensi'i.rs de
la jinlriQ ; ils sont traites avec tous les égards qu'ils
méritent.

Keiifoyé aux comiUfs de la guerre et de salut
public.

— Les sans-cnlottes de Villefranche annoncent
qu'il a été trouvé rbez un oristocraie des environs
une correspondance qui le inèi.e à l,i i,'oil|oHue. Il a
('té !ronv«» chez le uii^ine eiiuj cent iHt luiiis et plii-
Hi urs iiinrcs d'argent, rie, le tout enfoui. Un uien
d émigré, estimé 2:;,00U liv., a été purlé à 40,800 1.

A Saint-Chaumont. un bien de même nature, esthné
S0.000 livres, a été vendu I5t ,ooo liv.

— On administrateur du département le la Diiiine
envoie la qn tlance d'une somme «le 4,^1*0 livres
qu'il a versi'e dairs reniiiriiiil voUmtaire ; il de-
innndeijiie eelte smome soit convertie m lui cou
trat de rrute viagère, au prt>lit «ruu militaire qui
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auraM mis Uors d c(al ik tfavaiUer, tu ikfge de
Tonton.

Moiilion luuiorablr ri insertion au Biilirlin.

— La coiiiiiiuiit' Mui't uurl aimumi- qu fllc a

flfiiiaiulé au rpi)»-ésfiil;»iit (la |tpiipk' qui s^- Iroiivc

danssousriu laiaculté dViablir uuf laxr de 5u,uou I.

«or 1rs riehe<( ttgotstes, li'sc<^til)atair«s et les cuiitre-

reroltilioiiDaires, à IVilct de satisfaire luz besoins

|)iTss;int^ (if la commune. Le reprôsptitant Pi aulo-

iiM'i' ;i iiii[ii)S< r ccttp sniuiiic, coiir<»riiM'mcut aux lois

sur le guuvniinueut rt'vulutioiiiuirp.LacoaiDiuae

déniant^ que la CoAredUousanetkMiiwraotorjMtioii

du rfprfwnlMit i

"nuBAOLt: Pfttsieiin JaboureufS cani-culotirs du
di'partemenl diL I.nin t ont élë imposes à tirs taifS

rt'voUilinnriain s (|u ils sont hors d'état de payer. Je

doinaiido (lue 1'.-iss<miiIjIcc cli.ii geson comité des U-

nances de lui |ir*-S4 uter un projet de loi sur le mode
de percevoir les taxes rt^volutiounaires.

Mallarmé : Parmi les habitsots deseampagnes, il

y en a beaucoup d'aristocrates et d*^g(ibtes indignes

(!ii Iiinifait ih- la rrvululion. Laissons agir, suus la

surveillance (les repn-scntaiils du peuple et Ji s au-

torités consliliiêes, les sans-culollcs des comités n--

roliitionnaires qui savent bicu dislincuer les aristo-

crates et les ^^oîstes. C« sout eux qiTU bul attein-

dre; ie demande l'onlrc dujov MUT la pro|raaiUoa

de Thibault.

Thieault: Comme le pn'npinant, jesuis de l'avis

d'imposer les anstucrates et les insouciants, etje ne

rédaflM qu'en faveur des vrais sans-culottes.

Anrèt «uelqucs débats, l'asaeaiblée renvoie au
comité de sanit peUAit m dirmrs proiiositioui

faites, ainsi que la dcuMiide de la caouBune de Mi-
rccourt.
— La SoritM.* populaire de Roquefort annonce

au'elle a monté et équipé plusieurs cavaliers. Celle

c Saint-Germain fait passer plusieurs souimi^ trou-

vées dans la maison de rënigré Carré, û-davaut
ebanoine à Rouen.
— Les ( omiiiuiies de Mrrinville et d'Etrechy dé-

posent sur l'aulel de la patrie quantité d'objets d'é-

quipement pour le service des v«loiilait«i, et l'ar-

genterie de leurs églises.

BoBEsnERRRieune: Les rejirésentants di( peuple,

Beauvais et B;iyle, après avoir essuyé les plus sau-

f;lants outrages à Toulon, furent enfernu's dans le

ort de Lnninl(;iie; c'est diiris ee r<irt (|iie les estl ives

de Pitt se rassemblaient |M)iir délibérer sur lo genre

deauppnceqa*ib feraient subir aux patriotes fran-

Siia; IM uns proposaient de leur arracherb laufue,
'antres de leur laiitt caider du pbMib bncbi

dans les TciiMS, ct d*anltes atrodlds «ocora pkis
cruelles.

Ces conversations furent entendues par notre col-

li'gue Bayle; il vquiut se soustraire, eu se donnant
la mort, qu sort qui l'attendait, et profita, pour se

poignarder,du OKNneiitoù Beauvais prénaiCquelque
repos.

Cet l'vénenieiit afTiPiix doit Htc attribué aux
monstres qui ont li\ tv luiilon ; car ce sout eux qui

ont vi-rilablenient assanviné Bayle.

Nous avon.« trouvé Beauvais aflaibli par les in-

Î|uiéliides et l'harreur de son cachot. Je crois que
e récit de son histoire fera frémir l'humanité ; et s'il

vent, comme il le doit, doiiiKr à cet instant de sa

vie le caractère convenable, il rendra un grand ser-

vice à la patrie en imprimant dans le cceur de tous

les Français la plus grande horreur pour les An-

SMs, qui sont peut-être trop ménagés par nos sol-

alSi II Tant que Beauvais leu^ dise toute ta réité,
et les leur montre f :i|i;.'>li'Mle touslM CrîlBCSi d'a-

près ce qu'il I n peut lappurtcr.

ScaoïKT ! 11 résulte du rapport qui vient féb»
bit par Bnhespierre Jeune que notre eoll^çne Bayle
s'e>.i soustrait par une mort couraçeuse'an sort igûo-
uiinieux que lut destinaient les féroces Aii^^lais. L.a

mort de Bayle est plus glorieuse que s'il cflt suc-
combé à la téte de' nos années. Je demande qu'il

soit rais au iMmibce des n)artyit.ite bi liberté;

(]uand ou se rappellera 1rs noms jglorieux de
Lepelletifr rt de Marat, ou se aowrieiiara de Bayle,
et notre haifle cooire les Aqglais ne fers qu'sHg-
menter.

La proposition de SergenlsalffSII«0|éSMCOinli
d'instruction publique.

-->€barlier, au nom du ionité des maieliés, fbit

un rapport sur l'administratinn de l'Ii ihillement; il

expose aux regards de rassrjïiblée une i iqtote des-
tinée a servir pour l'hiveraux défenseur^ de la répu-
blique; rétone, non-seidement très légère, est en-
core manvaisR, et elle est doublée d'une toile

d'emballage, 'il montre aussi des bas donnés aux
troupes , et qui peuvent i peine servir une fois.

Sur sa prnpostliou, la Convention décri te d'accusa-
tion le^ luurniss<-urs qui se suut rendus coupables
de la dilapîdatioB que lASoaûtd dasMichésadé*
couverte.

BiLLAUD-Vanumiss : Je deaiandev dsos le ess 06
le tribunal trouverait ces fournisseurs coupables et

les condamnerait, qu'ils soient envoyés ii l'armée
pour ^tre exécutif eu sa jirt-senee, et qu'ils soient

tmlnés aii supplice eouveris de leurs capotes.

BocaDON (de l'Oise) : Je ne m'oppose pas i Ui
proposition de Billaud; au contraire, je Pappuiç.
Mais, citoyens, il est temps enfin que la responsabi-
liti' ministérielle ne soit plus un vain mot doul on se

joue avec indécence. Je demande que l'adjoint du
ministre de la guerre (1), chargé de surveiller l'é-*

qutpenteut des troupes de la république, soit envofé
au tribunal révolutionnaire.

Les propositions de Billaud-VarsIUMS et de Boof*
don (de l'Oise) sont adoptées.

Bii.i.Ain-VAiiKNNes : If faut donner de l'exteaihNI
an défret que vous venez de rendre. Jusqu'à prirent
les généraux traîtres à la patrie ont été suppliciés à
Pans, où ie peuple eiti la hauteur de la révululioa;

leur punition n'atteint pas le but principal (|u'elle

devrait avoir, relui d'eiïrnyer tous ceux qui auraient
des desseins prriules, et de montrera I année qup le

tem|)sest |iaj>.sé où l'on livrait impunément les dé-
fenseurs de la république. Si Ciistine eût été sup-
plicié i la tite de l'armée du Nonl. peut-être se-

rtoBS^noiis maintenant rentrés* dans la Belgique,
suivant te plan que nous en avions donné.

Je demande que doréii.iv.iut tout géiie'ral con-
damné par le tribunal révolutionnaire soit exécuté
à la léle de l'année qu'il aura commandée*

Celte proposition est adoptée.
RoB£SRiERRE : La joie que vos vietoires viennent

de faire éclater dans le sein de cette assemblée ne
doit point i^Ire troublée par l'idée qu'un patriote a
été iKT^écuté par vous. On vient (!'• fnire ir.iduire

au tribunal révolutionnaire un homme zelc pour la

république, un homme dont le nom rappelle des
serriees signalés rendus à la patrie, et qni, danses
moment, est le coopératenr dti eomitd de salutfm-
lilir, et (]ui'(liri^e presque seul les opérations mili-

tiires; je veux parler de Daiibigny. Vous avex dû
vous apercevoir, citoyens, lors de sa nomination,
combi<'n Ikaubigny avait d'ennemis. Par quelle la-

talilé un patriote â-t il b craindre quand des enne-
mis de la patrie respirent en paix ? Je demande que
le décret soit rapporté. En suppasaot que le fait qui

(t) Cci adj»ial éuil alon DiMbifajr. L.B.
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fH iMfoquëittt rM, l'organisation du d(iparti>inpnt

de Daabigny est telle qu'il ne pnit coimaitre nue
|Mir la drnoucialioD qum lui m fait 1rs dil.ipida-

lions qui peuvent se commettre. D ailleurs, les bits
peuvent n'avoir pas été assrz approfondis, et il est
dangereux ijue i'assemblëc frappe Miu examen un
agent du gouvemeiMttt; car vo«8 linWct par para-
lyaer le gouvernement Hit-m«'me.

De^is quelque tetnp^ di-s nu3;îps se sont i^Icrës

sur la Coiivetilioii ; les inqn i tmios y plaueut 5a»s
cesse. Je ne prétends pasprendre ici la défense d'au-
cun intrigant; OMivjé du qill ne butins, sans un
nâr exanen» fnppef une mwm i|Mleonque de ci-

toyens, car Âitt» cette masse le troufeot des patrio-
les qu'il IIP f;!îif point vpxer.

Je deinaudf qiie la Convention nationale reprenne
le caractère de digniit' ipii lui convu-nl, ptqu'indé-
pe^ndamment du rrippnrt relatif à Daubisu) le co>
nitëde «lut public fasse un rapport «ir uv'nirsures
partielles prises jusqu'à ceJe«r et sur VHal actuel
du gouvemraienl.
Bourdon (de l'Oisr) : Si l'ndjoint I i mimslre

chargé de surveiller l'hidjiHfnn nl di' m. s troupe*
n'est pas responsable des mauvaises liiiiruilnres,

•ans doute le uécret qu'on a rendu sur Daubigny est

nsoYaisi; mais s'il accepte de mourais modèles,
comme le cachet qui est di\<wus le prouve, c'est n vec
raison qu'il est traduit au Inluiiucl révuluUounaire.
On meditquec'esi radni iitstralion de l'habillement
qui est chargée de ^iurveitter 1rs fournisseurs; je ne
conçois pas comment une administration qui fournit
elle>niiinie Is répu))lii|He est chai^géc de la surveil-
Isnçe des roardiandisrs ifttVIle envoie: ai osla est
rrai crpcTnI iTit je consens au rapport du décret.

.\prés uiu kgère discussion, les proposilioDs de
Bobi-spieriY sont ailopU-es.

Maéaoce rst lèvre à <ju:i?rc Itfures. -

SÉANCE DU 13 NIVOSE.

Un secrétaire fait lecture de^ lettres suivantes :

J.-B. iiteoffe et JtoMtof, rtpréitnlanls du peuple
prrî ir^ nrwffi de la MÛtU» H 4f« JUUn, dto
Convtnlton nationale.

GMraisnbei^ !• S iihroM, 11m S*.

Lis «ucc's dt-s armées de In Moselle et du Rliin, cbers
colW-giic^. ioni LiimiKiiiis , Il leur iiiarcitc de< pluj ra-
(lides. FJIfS sont cii)|)ar<e< liirr matifi du (i<wle im|ror-
laul de (r.ji'itnci^licim

, ijui (oiurt; Landau, a^t^ure la

ODii»rrTaliuii des lignes de b Queicb, elo-J\rc la porte du
PalaiiiiBi. Au^si no» inirépidis dérenseuia aont-ils «i ce
ntonienl t une iieue de Spite, rt on dow UHtre que les
trouprs If-g. rM y »onl rnlrtct. On non> a«urc aussi que
le* l'ruNsii'i'S et les Auliicliietis, cii se séparaut, »e sont
fiiil leurs adtfux, A la sortie de la petite ville de Bcq|aa>
bcrii , à coups ûe sabrect de roail. Le* prcmlm te laotrc»
linéa aar Neiuladl et Ibyencc; lei autres ont repaué lemo «or troi* dHRfeoU ponU qu'As atahitl en la lionne
précaution 4*7 feire crastruirc. Il était lem|ia; car, s'\U

nVo«'Hl point Ali à iMlet jamhes pendant pioskiirs jouis
et plo«iruri nuits, Ms étaient tous exit immen.

Lcsrui.les sont roiiTiTtpsde iirisonuiciiictdc Jeseï leurs.
Ln ioiirai;ens« [h i . i i raiice dct îii mér» i|ui ont délivré
Landuu, rt de la grinuson <}ut l'a conscrTé, doit leur mé-
riter les niOiiies lionnctirs qu'à l'armw qui a faille siège de
TiMikia. i\o(H croyonf f(np c'est paiticiper a tos iat&ilions
que de le «innatuler e<pn ssèmcnt.
La bataille de Keistu rg a prouvé aux etniemis qu'ils

n'ont que loir destruction totale h •tti ndrc di?» défenseurs
de la ré{Hit»lli|iie. Pendant plus de quatre henm lie pas de
cLaipe Situa an fni terrible et coiiiinael« pas OU aaMainla
•uni des raHK», et Vmt voyait les Irabiearaouaiir fc IhuIm
lunibes pour aller p«rta||«r la glaire de leur»kmn hètnt
auMi la victoire fetHUecompîMei eilaaBiHuéleirieBi|ilw
delà lépuiiliqoe.

LeneeMî nom a laitté de* magasina eonaMéraUea è
Laulei bourg, et parliculit-rement un magasin a poudre,
auqui I li av ili ini> une mi'cbr qu'il a alluiné«< avant d elr«
•orti de la place :.od est pvveuu k l'éteindre au mouK-nl
où elle allait f.iire sauter U Ville et lauieta paitie deoolin
armée qui Toccupalt.

Les Autrichiens ont mis te fen i plasieorsde lem ma*
fssins dans leur Aiite. Ils nous ont cependant laisiélirw»*
coup de fusils à Gnermer^heim , de Tavoine. des Itffainn
secs, des farines, des grains, itKMpradaaHHCutdeSve.OOt
raiiom de fourrages à PinrmetttlMtiai , et SO^SOS Cwaer-
tare», ffirwt jartami draiala ponmoni rendu S fttfre.

Selol al CratemiMk
J. T. trnsTzetQèMIt

(La saUe ratestit d'appiaudiwtwenu.)

Marseille, S nivose.

« Voi]:i TelrioBipliede la république cl la honte deslyrans
eoiiioiinc!.. La prise d.- Toulon est une des vicloirês Ica
(lin- immoiabks, gi dccs 4 OBa généraux et A ua» re]ir4-
semants, qui, par leur courage, duirnt'rent i toute nalie
artiiée celte Ibrce qui rte connaît d'«uires bonnes que celle
de ierrassvr son ennemi. QneUe pradtaoe ilaosnea bram
>aas<ulolt<-sl Maiires de Taolaii, Ibent Maiié et Mweiil
eacnre flatter l'aendard de aaa conenila sur les remparts
et teelea IM pteeea IbrKe. Aeial Ica Tafaoeaux qui upiHM-.
talent des leooata aux Angtais. Es|wgual», i-ie., se pren-
nent ans filets; Ils arrivent UanqiMUraieut.et Iror sur|>ràe
de

[
r aaif aa psnistr <M ifitaldlsslni liw isiitlsnl il tau"

fait».

f 'i .tain»! que, pendant qi)elquateaap*,lehaoieçonfL-ra
rt-iilur dans noiic cliére ville dt: Toulon des prises qui
miu^ iledo:nninge:oni i ti partie. On a trouvé dans Ta .lun
30,U00 cli ir^es (Je Wé et autres aiticles Uè> iinport.inls.
Eiiliii , Us l u hps . ils ont lai^é en fuyant ju«qu'& leur Ir*.
snr; et depuis qu'ils ont quitté la rade, uo vent des pina
orageux met 1 eonp s^r leur fintle d^ns lecu de MÎ* naiH
tn§is sur DOS ctliM ou sur le golfe de Lyaa. Une des balle-
lies des »arseili;ii«, h quelque diasaeedo eiiSlaae d'ir,
saaennahiaran tMlneni e^tagaoli dent eorsaires l'm.t
aaMné aaîeuti'bvl dans le port de UerKHie Je l'ai *uport de MeneMlfc Je l'«i vu
entre 4ei ftbenrca do Mir.

aOeNalic-Daeie*l»4krile nous a*«n*dî»tiiigaéun vais»
toau iin^nU et qm- fiégaïc déiaSMa} ai la leat eentiiiuOj,
Us vienuront voir Marseille. •

^Snr 1.1 pro|>osiiion ds Ldenaedlowdnn, le dé-
cret suivant est rendu.

«La Conrenlioti nationale décrv-te que les nunir-
ros dn Recueil drsacbuiis héroïques et eivi.pies d. s

n publicains français sei^tt envoyés, rn placards
et en cahiers, aux imiiiicipirlilés, aux armées, aux
SocH'trà |M>pukiirrs rt à tuuie« las émirs de la nhm-
bliqiic; qu'ils .seront lus puhliquMreid les jotâesde
décade, et que les instituteurs aérant tenus da Ict
faire apprendre à leurs élèvent. >

Voit r wii, .m tiom du ron iîr l M'ireti' ?e'iie'r;»le:

Ciluyeiiî., un crrlaiii nombre tk citoyens, tons vrais
aans-cii lottes, ui3is dont la plupart ont petdu lenr
éla l et leur furiuue à le mretalioh, qu'ils ne cessent
pas d'aiuier et qu'ils n'alMimbmieimnt jauMts, ees
citoyens, dis-je, se Sont présenti-s d'abord à votre
comité de siJreté générale ; vous les avez vus ensuite
veiiii ciuuiiir |M';itioun»ires à voire bnrre n*clamer
le ju.sle snt;tir<' (l'une surveillance 'active, à laquelle,
dans un inoinent de crist, ils 4Mll été appelés pour
l'iotécét Ae la républi^e par nn agent Investi des
pouvoirs du comilé de sdrelé gdnérale et avoué par
le comité de salut pulrlie.

Vous .nve^ renvoyé ù v<itre comité de sdrelé gé-
nérale le t o ><xa<niner cette pétilioii ; roua lui
avex impose )r devoir d'en vérilier lajnalice et de
vous rrndre compte du résultat île son Iraeaîl, que
Je suis chargé de vous mettre .sous 1rs yeux.

Vous vous ranpelex tons, citoyens, que, dans les
premiers jours du mois (i'aoï'il dernier

( vieux slvie),

U irauquiUité Uc Paris parut être serieuseoient me>
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nnci'f. tc<i !^t«>tlil<^ fies dcspotos CMliscs nvairnt

fait que 1(1 M (S progrès wir Ip Ifrritoirc Traii^nis , q«ii>

la lr;itiis()ii leur avait M' li' ikchI oiiverl; le l iiniiMlc

César avait <^t« traltrrusrmeut lert-; on craigiinit

lion r la place de Cambrai. Lesenoeniis ilc la re|in-

Llique, qui s'cvanouiaatiit lorsque «es amn sont

vietorieuse« , pour dévorer, dans le secret et sans

dangfr'^, n\) iliu^vin qu'ils ne peuvrnt pas dissimu-

ler, Sf ntuiitruieiit partout avec audace ; ils levaient

«•iTruntcmrnt la téte, ils ne pouvaient pas contenir

leur joie iitsoleate; ils aAkuèrcnt sum pudeur les

Slus tudaeienses espëraBers.Oii les trouvait i Jpaii-

ns partout, dans les grenpes, dans tons les lieux

publics, et jusque dans les assemblées drs sections,

où ils ()iïiisf]iini('nl tniis les bons citoy(ns.

Un agiuUgeeflVvné menaçait nius que jamais le •

crédit public; on se pertnettiiit de refuser en paie*

ment les «sspgnats; la baisse d« ce papier-monnaie
«lait eBrayanle. Le palab dit de l'Egafitë était de-
venu le rrpnirr dr fous 1rs marchands d'nrf^ent;

cbas&i'S du lieu uriiiii^ire de leur InHlmc traUc, ils

avaient trouve un asile dans les r]
[

ii icmentsoccu-
pés par les filles ptdiHques; les uns et les autres lai-

saient de leur industrie crinincUe un «omaieree
sceadalettï que les bonnes mnirsm peuvent pas
tolérer im» nne république.

Les oOiciers de divers états-majors de nos armées
les avaient abandonnées pour se rendre à Pans; ils

sf |K rnii Uaieiit les propos les plus imliscirls. Ceux
de l'arniéc du Nord annonçaient le projet de vou-
loir former un parti en faveur da tnltn> Custine;
ils prenaient hautement sa détense, et parlaient satis

respect du décret qui avait mis ce çéueral cunspira-

tetir en état d'accusation , et l'avait traduit au Iri-

bunal révolutionnaire , occupe dans ce moment de
l'instnictiou de son procès.

t.es commissaires des assemblées primaires, ho-
norés de la repréwntalion immédiate du penple, ap-
pe!('s à Taris pour y émettre son va n '<;tir rrirn-pta-

tion de la constitution, étnifiit rirnvrs u Fans pour
«•oncourira la fêle tnémorable Jii 10 août. Ceux qui
ne voyaient celte Téte qu avec la plus grande peine,

cfirai enraient bien voulu reopêâMr,n'avant plus,

•pi«s Tarrivée des députés, attcnnmtweo de réussir,

cnerdii*entA'S^emparer de ces mandataires du peu-
ple, chargés de son votu, pour leur persuader (|u'ils

pouvaient former une :l^^^llllllée délibérante, qui
aurait fini par rivaliser avec 1 1 Convention. Les in-

Irifpnte se saisissent de tout, ils abusent des meii-

leores choses pour réussir dans leurs projets ambi-
tieux et liberlicides, qui ne les quittent jamais. Il ne
ftllut qne dénoncer cette manœuvre conlre-révoln-
tionnairf jn-mr In fltymcr, cl iioiir tenir en gai-de

ceux qu'on avait imagine pouvoir surprendre. Un
décret rendu le A août chargea spécialement votre

oomité de sûreté générale de surveilter ceux de.s

coniwissrfrrs députés qui tniteralimt d'engager
leurs cn||t''^tie<; i dn^ îlrninrches contraires au man-
dat qni leur avait cte dtcirné par les assemblées
pi iiii aires,ilaelwi|ged'cu reodieôNiptaàla Con-
vention.

Cetlesage mesure fut reeiie avec enthousiasme par
lajwnque totatiléde tous fes députés des assemblées
prnnairet:' elle déconcerta les maIrHIlantt, qui,
dès ce moment, se voyant sous rai tivc sm vt ill.iin'r

de votre connt('(lo sùrrié pi'nérale, reiiunctTcnl a

leur projet et ne furent plus dangereux.
A peu près dans lu même temps, le bedoin de

nos armées avait exigé que tous les chevaux de
luxe fussent mis en état de ré<|uisitiou et à la dis-

position du minière de la guerre : l'exeriition de ce
(lr'''M I t *li"' cifriiiis'.itice impérieuse épr m n ji t i-h,-i(]iie ;

jour des diUkulles qui le rendaient iilusvirc. Les
{

aristocrates, 1rs équîstes, et «ni'Iont les ivali ndes au
jour la journée, Irnnvuii Nt h- ui<>yeu de soustraire
leurs clievaiix ,1 [ i lui (pu les réi.laiii.iil ; le ccinile i|e

sùrt'té gciu r.ile lui invite par unv. lettre du comité
de salut public de surveiller l'exécution de cette loi,

et surtout ceux qui faisaient naître dea olntaclct
pour l'éludée

Toile était, citoyens, la situation de Pari, lors-

que votre comité de sùrelé (^ein rali , de co».c< rl

avec le comité de. sali.'.
[
i.l^lie, pensa iiu il cla.t île

sou devoir de prendre de:> uie»iires promptes ctcflir

caces pour d^ouer les uianœuvres des «oiitre^tcé^

volutiomiaires. Le oonité jeta les yeux sur un ci-

toyen, mis aujourd'hui en état d'arrestation (lar uu
décret, mais (jui,» ré|H>tiuc où il tut investi de la
coiitiancc du comité, avait plus d'*ia lilre quiuvu-
vait faire croire qu'il cn était digne: je parle uii oi>

toren Maillard.

Le comité, par un arrlMdont je vais vons rendre
compte, le chargea de se transporter ilan»; toiilrs

les sections de Paris et iu ux cmuouu.utLs, d'y pla -

cer des observateurs pour découvrir bs deuiarchcs
de toutes les perMUines suspectes et étrangères i|iu

travaillaient stuiidintent à Iruubler l'ordre public
et rendre illusoire le» «léatvla ka plus uUlea éutanra
de votre sagesse.

Les hommes dont Maillnnl s'est servi pour rem-
plir les ini|iortaiites missions qui lui aviiient été
con liées I I i eux qui vii iwieiit r> clAiiu-r le juste
salaire des journées qu'ils ont employées à surveilr

1er les manauvres de nos ennemis : ce salaire est

fixé à 5 livres par jour. L'état des employés, o rtdié

par Maillard, examiné par votre comité, jn-i-sente un
tableau de soixaiile-liiiit citoyens qui réclament
une somme de '22,000 liv. à répartir entre eux.

Les citoyens ont été en activité de service depuis
le 4 août jusqu'au n octobre demirrj époiiue i la*
quelle votre comité a cru devoir retirer i Maillard
les pouvoirs dont il t lrtit investi ; ceux des citoyens
qui agissaient sous ses ordres ont dù cesser leurs

fvinctioiis .suli.illeriies; mais cotiiuie ils ont perdu
beaucoup de temps pour établir leur état de service
et faire arrêter leurs comptes, voire comité a pensé
aue quiaxe joiirs d'indemnité pouvaient éire accor-
dés I des lionimes qui ont s«-vi ta r.'puMiqiie, et qui
sont pour fa plupart de hmis pèri - <!< f juilie, Ums
citoyens et tous vrais s>ansculullt^ peu lortuut'a,
connue le s<uit tous ccdx qui saut sinaèreaMMA dé»
voués à la république.

Voici le projet de décret que je suis chargé de
vous présenlrr an nom de votre comité de sOrrld
générale :

• La Conrèiili II nationale, ,inrès avoir enti iidn

le rapport de son coinilc de siirelé géniTale, dis-

crète i)u'il sera mis à sa dispositiiin une somme
de 22,uou liv., pour payer le monLiut des jonnurs
employées par les citoyens qlii, sous les ordres de
Maillard, eu exécution do Farr. té du cninité do sû-
reté génétale du i août dernier (vieux style), ont
éle placés comiiie observateurs à Paris et dans les

lieux environnants, pour y dit;ouvrir et (îéjouer les

mamcuvrrs d<-s personnes suspectes et étrangères,
qui travaillaient sourdementà troubler l'ondre et la
traïKinitlilé (inldique.

SPECTACLES.
Ortuà. RiTiORAU — Auj., Armiie^ «pim en 9 aaMs«

préc. de rOffrnnde li la Liberté.

THKiTKE ur L'OrKiiJk-CoMiQLB fivTioiiiiL. 1110 FavarL
hiaral dant te Snuferrai». H tu Ftiu*$e iittgie,

THéAlM M U nrPVti.ioi r , rae ûe loLol — htittlI^lÊ
ima§iiiair«i prcc dv» V'«vk Cohùus^
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GAZETTE NATIONALE o. LE JIOMTEIIH msimi.
N* 105. QuiiUidi, Ib Nivose, l'an 2», {Samedi 4 Jakvieu 1794, vieux slyh,)

POLITIQUE.
HOLLANDE.

l» Bm** <B éiumirt,— Le fmfh hdtondab cat

infc«wWt 4ela fuenv. Il «I BaturdkoieBt htm cNate*
iwr, qiMliH ml le net« nrde ceoti« Ice mcBiiMfes et

les MperahrriM alailMMHlènRiaet. Nem wjons irhlicr

UMiln Dosarmcc» nns gloire, aptts le» BToïr vues ntrebcr
um lioniicnr et contre le fora poblir. Aus«i esl-on moins
étonné du protligit^'ui dùcoiirageiiieiil de itos soldais : ils

fnlrenlcn quarticrsd bi»er comme ili la nutlcd'unctléioule

se cailirra eiii des vaincus. Il simbleraii quMs ne <ou-
Iij sltiI (ikii- I ntciidrc («orlcr de rttourntr au Gi>lllbel. Od
(V iiiji l it I I ji, I devenue ccUc nudace criarde de ceux
(le 110* oUiacrs qui insuliatrnl, l'aniitie dcrnifTP, à !a répu-

tation de Trieur que déjà les Français s'eiuieut ;\cquisc.

L'c«prit put»iic e»l frappé de cette rctraile universelle qui
a'opÀre deianl les ariii<!cs de la république françabcu
LVpuiiieineiit de la cour est cénitrêltil ne lui manque
tout-l«oup que des hommes el de ratfnltpourpounuivre
les Amàma dent ieM|orlselie s'est engagée t fea iniriguM
iMnbe eut. dem le eeeJlltoB. préparé le fde aei iW-
aestres qui arrivent. La princesie d'OrangeenreWB!» IMM
du regret (car il ne s'agit que du bonbear ou du malheur
des Hollandais), mais du dêpii, iiaicrquc son orgueil est

profondément alleint. LViniiruni rjiia-uv qu'elle avait

ouvfil jii u M touiir les ( opitient maudits s'(il rpiifi-inié

fnlrc lei niauis mèine de ses banquiers d'Aiiislenlain...

Ko» palrioti s liollamlji^, la «.oule classe ibliinKiLle |i;irmi

nou«, n'a pa< nui à l'atiion de» moyens par li <i<iiic:> l'at-

tenir de la cour a elé cumpWtemetit déjvnée.

lis jr ont trouvé quelque facilité en ce que l?smcnées de
ta maison d'Oraoge vont trop ottfeHeineal contre une
foule d'intérêts privés. On eilc quelques-uns de ces

•l>ents du palriotisinc holla()dai:k qui , de concert um c dr*

felriotes Mégcois, ont le |il«s contrUHié i stériliser lea

MMiifeM«etkoadétieiiiMfl»

Il ctt «Hcniicl de rcnniwqeer Id que le rtfMliliqiie

AVBVtfee déjà conquia l'elladwBieiit fntcrncl dea
MUplei qal ont lento quelque* efforts «i rivcur de' ta

liberté, non-.<eiilcment par la tériié et la grandcnr i\cs

piincip Ir
j

oliliqne et de morale qu'elle plo^•^^r , mais

encore pjr sa bienveillance sincère et soutenue ù I ep.ird

des mwrtjrsdu de<'po(isn)e lant liollandais qii\<iiti liii ii.

On dit que l'arniee anglaise a quiilé Touniay e( les

ettviroits poor se purler sur la Flandre; que ujtes

hanoTr!P(iflr« sont aussi cantonnées i Courtra) , Mi tiin 1

1

le lunK des rionlièrcs; que les Français occu|init «le nuu-
Treu la principaut*^ de Cbima}'; qu'ils ont furré l<« portes

•«enetf» des Autrkkicm , près du bois de Ttlleal, de te
tclirer apti-s une perla as^scz conMdérablc.

Leduc d'York n'e>t pas le moins ridiculisé de$^r<i/i<ff

h'immei de le cwiithm contre les Fiençais. Il gardera
longtemps le sflibriqaet de Urot ds IhmftcrfiK Ou ne
IKiise pet qu*il le porteJeneit surm indue»

BÉPVIILIÇIIB FRANÇAISE.
Paris, H ninm. — L'armée de Wurm^er est dans la

pins grandedétrear. Vx général 4vait, dit-on, forniellenn«nrt

promis à IViopeteur de i^asser son quartier dliiver en
Als^cr ; mais il n'y compte plus : il fait étacucr il la bAte

tou^ 11 - iiiaRasins «t ir.in-piiriiT Irî. bagage» et iirlîticric

au-deij (lu KUin.Tou>»e'iinouscmeut<tanuunceiiirex(Kme

eminnas où il est découvrir sa retraite; ses truupes dis»

aéminces dan» les gorffs, sfntent tool le danger (|u'itles

Coun'nt.et la naiv rf jijouie r iiwire à leur dt)C(jur;ipcii)rnl,

iBslgvé les fasiueuor^ |)ru^1e.s^cs rjnc le gCuéial prodigue

tous les corps de Ml Liiguissaiite armée.

Oa écrk de Hambouni que le décret de la Conscntion

ntlenale de France, qui prononce coiAre les fabricateors

de IbUMCienmnir fliamfT la même peine que contre les

Mtkaleviidébuts monnaie nationale, a été inséré dans

le gewîte de ee pajrs, eins4 que tes arrêtés du cenilé de
taUil publie rctaiiCt à la tente de gr6 à gié doi dcttidee dk
prenrif-re ncces>itc1iiip»rlêesrn Franceff dCS fttentl»

r fUrie. — rem* rh

Ces mesures de juMice, qui consacrent le rcspcri pour le
dioii (les nations, funl la plu» grande inipreuion et liveiil
les idées sur les piriiidi|iei du Douffeeu imivenicncot

SOCIÉTÉ
DBS nos DE LA UBBRTÉ ET DB L'ÉGALITÉ ,

' SKADT AVX iACOllHS DB VAII8.

Prtsidciici de Bouquier, "

.Sh:ANCli UU II KIVOSE.

La SocÎPlé de B;iré fuit lioinmnge à USocitiU' d'une
que qui fait aiiss: l'usage (l'ui - '

-

Mention civique, et renvoyé ii la cotunussion poar

pique qui fait aiiss: l'nsage (l'un pistolet.

Mention civique, et renvoyé à la

en raii*c son rapport.
— Le colonel Jounlan, d'Avignon, dcmniidc V uî-

mission dans la salle. Elle luic^t accordée. 11 p u ait

à la tribune.

• Citoyens, tlil-il, je viens conrondrc des calom-
nies qu'on a répandues contre moi. On m'a peint
comme tio coupeurde tiUcs et uomangeurd'cniantà.
J'ai mérité ces litres pour «voir vonlii ténir à l«

iiicre commune un pays inimcose qui était sous le
jong du prêtre de Ron»'..

1. 'orateur fait ensuit'' i'Iiisloriijiir de ses batailles
;

il r.iit celui de ses iiKillieiirs. F.iit prisotmier. il eut
di's liiirreiirs de touli^cme à .sdulVnr. Cr ii'elait pas
asicz de le miemiccr ton» les jours de t'écliaiaud , on
venait des ritles Toisiucss pour le voir; alors, en le

colletant contre une muraille, ou lui relevait In tète

d'un coup lie poiiigen dismt :• Voilà donc le rnmeux
Juurdan! olKnis, allons! bienli'il il sera rompu!

Il peint sa constance à soulTrir toutes ces indi-

gailos.

La Socit'tt* l'applaudit et lui vote le baiser frater-

nel qu'il reçoit du président.

— La Soeii't»' [Lisse à l'eiiiiri^metU de ses membres,
et admet sans recliimalion les ciio^cns Girard, Boh-
ti iiis, (.écrirain*, Uassenlnitz, Geray et Boussel le

jeune.
Moiige est interiicllé an sajel d*nD nommé Péri-

g"y-
Cn mcuibre |)rétend tpie In Socit'Ie avait lionuné

une couiiiiissidit pour examiner celte all iin'.

Moiige répond que celle aiïiiire ne. le concerne
itas; que l'éiigiiy lut inculpé, et non lui.elqu'eiilin

la nomination de la conimissiou on le regat'tlail eu
aucune façon.

Renaudtn .- Je réclame aussi la commission. Si

Moiigc est innocent, connue je n'en doute pas. il sor-

tira plus pur du creuset. Il «iev rail sullieiler Ini-

nii^nic cet ex.unen ; d'ailleurs il ui esl reste quelque
louche sur .Monj^'e ; il s est coiimiis de grandes fautes

sous son ministère. On dit qit'cilcs ne provenaient

pasde hri :lesBrissotin8,dil-on, étaient les maîtres,

.Motigc était nul. Mais d'alionl on ne rc.«le pas dans
une place aussi étninentc (|iianil on y e.sl nul; eu se-

Conii lioii, ou ih'in'Hi i' l'riix i|iii ii'nis lietiiii iit .liiisi

la iiintu haute, et je n'ai ui unlli: part que Muiigeait

dénoncé les Urisst>tins.

Jfoufe i Mon-seuleoicnt il ne s'est fait aucune
fautesonsmon raiiiislèn%maisJccruisi|uecVstà l'a»

propos de mes ntrî^ui rs t]\t'r^\. dû !e succès de ce qui
s'est fait dans les pf)ris,ela raproiiosdcinesM'cuurS

en suiisisMiii es que IcINididoit 1 arantagedeuVlie
pas inorl de faim.

J':ijoulcque 1rs Bris.<iOlitis l'tairnt »li r ni:iîtiTsde

tout et me contrrciirraii'nt en tout. Je U s dénonçai

lo
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1>ar ma dc^mission, ne ponvaiit plus triiir contre

eurs ciibalrs. Je (loiiiini a l.i Montagne le signal U'a-

larme <>ri quittant le uiinUtère. J'invo(]ue le t^iooi-

gnngc de loiilf^ les Sociéli's populaires des ports en
nveur des soins uue je me suis donués pour ob-
tenir d'elles tous les ratteigDenwDd qu'citet pott-

Tsirnt fournir.

Uo citoyen interpelle Moi|ge lur mic albin CQn«
cenuut les Hes du Vent....

Menge allait rt^poodre. If esiintrrrom])u...On ré-

elanii' son admission, motivée sur ce qiio la coiniiiis-

tioii ( st uuuiwée pour Perigoy seuleoieut, et uou
l^ur Monge.
Monge est adonis.

Malpert, Pierre Met, Matliieu Vizter, Brc'an-

Bayer, Antoine- Siseville, Lejeunr, Guillaume Ser-
ine^se, Guillaume, ci-devant Leroi, Benoit, Gelé,

Banriut, sortent purs du crensel (1rs t-proiveî!.

— Une députation des sans-culottes d'Autun s^'

présente à la tribune et doDoe coniiaissanoe desfaits

suivants .

Trente montagnards d^Aaton étaient eliarg(% de

conduire à CltA^)ns-slIr-Sa^'^np mip certaine (^iiiiri-

til^ de prisonniers. Sur la rmite ils rnicoiilrc; eut
citn|ii;(iit<' imisradins à cbival.qui leur deiiiandi--

reut ce (ju'iU allaient faire. Les sans-culattes leur
ayant fait connaître l'objet de leur mission, les mu^
cadins leur onlonnèrent de s'arréler. Les Autunois
eontimièrent leiir route, comnte ils en avaient l'or-

dn-exprè":. Alors ils reçurent les plus nlauvai'^ tr.ii-

lemenU de la part des muscadins, qui les frappè-
fent.

Leur commandant porta un coup de sabre à celui

«TAulun.
Arrivés à Ch.llons. ils remirent leur dépôt et se

transportèrent à l'administration du district pour
olitciiir justice ; mais l'administration jk- voulut
jam.iis cuu!»eutirâ dresser un procès-verbal de leurs
plaintes.

La députation demamle des délienaciin officieux.— Aecordé. < Itt nttu rfenafit.)

CONVENTION NATIONALE.
Prétidenee de C'oiithu»,

vont A LA SÉANCE DU 13 NIVOSE.

ClavzbImSu nom des comités réunis de la guerre
et desurveiliaace sur les vivres, ttabillements et char
rois militaires : Citoyens, il existe dans Tadministra-
tiri;i (1. s rlievaux des ornie'es usage préjiidiii,il)|i»

•i 1.1 H jUihlique; vos rmiiili-s réunis m- la guerre cldc
surveiilam r sur 1rs vivres, habillements et ChaiTOtS
militaires, vous proposent de le détruire.
Les chevaux momentanément hors de serriee

pour cause de maladie ou de latiptie séjournent au
milieu des armées ; ils t u dévoreut presque sans
fmil lessubsistanres; ils y occupent des bras qui se-

raient plus utilement employés a ia défcusc de la rc-

pobliauc.

indeMndammcot de ces iaeoiiTAiieiits, les clic-

yna attachés au service des charrois et de l'ariil-

leHe coûtent encore s livres 10 so» par jour de
solde.

'

Pour coneevoir quel détriment cause cet usage,
rappelez-vous que la république entretient environ
deux cent cinquante mille chevaux, et qu'il est dé-
noiitré qu'en n'admettant aucun événement extra-
cwdînairp, le dixième de ces chevaux doit être imx
lOfirmerics.

Vos coiiiiti^ vous proposent d'ftlcr ces chevaux de
vos aruK (S, de vendre dans un comi dlHai ceux
Îui sont atteintsde maladies oudeblessines ^rnves

;

S repartir dam des id«ces de rititrrietir ks jcteui â
j

et ceux dont les mnlndies ou 1/li's.sures serntit ju-

gées pouvoir Cire guéries dans le délai de trois mois,

et di! confier « des agriculteurs ceux qui, n*itant qii«

fatigués, peuvent être remis par uue nourriture

convenable et par uu travail doux, tel que celui du
labour.

Ainsi vous économiserez à vos aruu'es, pour cba«
que jour, au moins vingt-cinq mille raligns de four-
rages qui y ont été auicuées è grands frais; voàt.
leurrendra sn moins douce mille ciuq cents cava-
liers ou chniTetiersciiipli)yps à soigner ces chevaux;
vous ('pari;n»'rez plus de la moitié de la solde des che-
vaux atlachi-s aux ( iijiroii; vous (.oiiuaili i / j.lus

facilement la force eUictive des ,irai«-es ; vous pré-
viendrez avec moins de peine les fraudes sur les ra.^

tious de founrag^eltotnonHBompkls; vous fournirct

à ragricttitnre des sreoms dont elle a besoin ; vous
cous» rveiez lo race précieuse drsrlirvaux, et vous
utiliserez celle espècf d#> (oiirrage qui résulte du
linttagc du grain, dont le laboureur tu e un si grand
parti pour la nourriture deses chevaux dausscs ccu'*

ries, et qui devient nul hors de sa ferme.

Sans doute ce projet n'est pas à Tabri de tous las

a'.ius : votre comité l'a senti ; il s'est efforcé d'en di-
inm lier le uou i lue |».ir il( s précautions i' wu > ; \ oilà

luul ce qu'il a lui faire. It a beaucuiijt espéré d« U
surveillance publique. Hn effet, ce levier, nul pnoff
les tyrans, est d'uue b^ft incalculable entre v«i
mains; chaque bon dtoyra sait è présent qi^il ne
peut être heureux que dû bonheur public ; tous les

vd'tix sont pour la chose comniiine ; tous les yeux
surveillent l'exécution des lois, et celui qui tnN^pft
la société ne trouve plus d'asile dans son sein.

D*apr«*s ces considérations, le rapporteur pro-
|K>se un décret cuufomie aux nues il vient d'é*
noncer.

c.r projet est adopté. En vniet les pnneipnlcndii-
positions.

«4*Tow 1h dwfam «mflojA au servlwdala
Hlqac qui MTont btlgtiés ne seront pas rérnmiës ; Ut
seront livrés à des sgticullears pour Hte réisblis ; l«» cke-
\ju\ Virfs cl alljqué> de ni.'i'adie ne jcrenl pa» de ce
iioiiiLrp, lUicroiil vi dcJus. Pour cet eflrl, le» CumniiMires
(Icj guorrei paiscronl la retue de tOM Ici dietauz ful M
lioatent ilon» le* infirnierir».

i 2* Aiistili'il aprf's la puMiratîon du présent décret, le*

dirrcluire^ des il suku (liiii|rié< enterrent dan» k-t com»
mnnc» do lotir at rondis^cinrnl det c<>inmiv^3ire« qui, rte

coiirrrl arec les muniripaliK^, dn-sscmnl tt lïMcitei la*

bouieursen Mai de refaire le; clieiaui ratixttéi. CcSCOm*
missaires recenonl un Itailemeni de 5 liiici parjanr*

* 3* Tous les diB/ros avsqaeli il aura mè cawlé dfes

cbevaux à refaire rrcemnt une solde <lc 30 sous par che>
val cl par Jourt Ib m pourront employer ces efeeraux ft

d'anlKSInvaas qu'a» labour, ni les pri-lcr, & peine de 60
Hrret d'amende; s'ils en diipofaieul par >ciite ou rcbanKi>,

l'anHnde sera de fOO fivres. Tout ci(ri}cn cliarRe ài- ^Ue•

vaut il refalie, et qm miii itiu un cliot;i1 nUd uu Luut de
Ifi) ^ mil V, rercua une piimode 30 livie»; s'il ne le rtui< l

qu'un boni (le (nulie, b piinieiie sc;a que df 25 li»»cs;

pasM' ( c lerii.e, i! n'y aiiia poilil de [iriMir.

• /r Tnul clu val qui ne wra p»* rcOU pai»« quatre
mois sera tisité: s'il est prouvé qu'il a élé ton^ au uarait
ou nallraiie, le d#|iO)4l«iR sera coadaflioè S rruitoer ks
kans de solde» Hic eheral acn placéchcs uu aulir.

•

Ce projet cootieiitaiie iiiliailé d'autn* artieicsré«
gteuientaires.

—Le relevé qii*on a bit delà vente des bleus d'émi-

fX^s, effectuée depuis quelque tcmi» dans cent deux
districts, en porte le prix a tl tnliliaiis â peu près.'

I r tant do prix de la vente sur resUmatioB estde
^ iiiiUioilS.

—l u citoffn d'Bpernay réclame la mise en 1il>erté

de 5a feui{ne»étraii^re,et avec laquelle il est marié
depuis ofise ans. Noinel atteste le juttrioUsine liu ré*
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clamant, rt rassemblée décrète que sa femme sera

fiiseeH liberté.— Les ailiniuistratenrs du déparletuetii du G ird

tMOÎent nue Adrrsse énergique qui rrs)iire k- (il' s

por palriuiisnte rl le langage éclaire Uc la raison. Ils

ravoieiit les d(<(ail$ de la tële qui a ëte'célebrée àNi<

lBes,en réjonisisatice de lo prise dcToulun.
A eelte Adresse éUit joiul W' po$t-»criplum sui-

ftnt :

• Kous appreaons à l'iosUnt que farmée des Py-
ràiéêsOrientaies vient de letnporter une victoire

couj^>l«le sur les Espagnols : vive ta répxtblique ! Ld
succès de nos armées fonuera biciilùt une chaîne qui
s'ctèndra de Madnd ;i Londres. •

— Ls commune de Baleure, département de la

Meuse, sollicite un décrrlqui oblige les administra-

tcuni de dnsser ua éW de l'argcateriefiéposëe par

1m eommniifs, afin de tranquilfiser IM ettofens siir

la ni;iinitr;iti';n (ii- ces ubjeL<i.

Cette Ut uiauJe , convertie en aïolioii , est Jé-
«cétée.

— La Sociétti populaire de Ohaumont, départe-

ment dtt la LoirP,«ononce qu'elle a monté rt équipé

trois cilajreas pour servir daus la cavalerie de la ré*
publique. Cn trois seront bientôt suivi* dedeuiau-
tres. — Mrnti ti lioiiorable.

— Les udijitu.siratetirs du Mont-Blanc applaudis»

mt au décret sur legouveruenienl révolutionnaire.

— Le cttoyeA Beaaud» menuisier, fait dua de dif-

ifceiites crdaiiMS sar hcd-devuitimiiont religicu-

iga, se montant à 4,500 liv.

— La Société populaire de Sommières annonce
qu'elle a pris des arrrti's pour exclure de son sein

tout individu (jui aurait cherché à entraver l'exécu-

tion des lois tendant à «amrerlaattlMiilaiiee du peu-
ple. (Oo applaudit.)

Le eommune de s'exprime ainsi ; « Nous ne
savons pas fair« des compliments; nous vous dirons

avec simplicité : ^()us vous aimons de tout noire

crrnr; déjà nous avons (i
i

m i^ur l'autel de la pa-

trie huit cents marcs d'argenliTie ; nous vous ulTrons

aujou rd'hni six cents livresde Cllîvrc , ({u i tize u i i 1 1 iers

de elodiea pour faire des canons et exterminer un
1M de b qui vondriinit noua emp^irher d*étre

libres. Nous ajoutons à cette offrande r nt vin;'?-

deut chemises, cent habits, qnaeanle-iiui.tn pniris

de souliers et trente-sept paires de has. ;N mis ile-

nandons que notre égli.sc soit convertie en temnlc

di la Raison ; noua Kmos, loaa les déoadii, vos dé-

crets. Bestea a votre poste, vous faites notre bon-
keitr , et uous vam resuecteroi» sam «SMe. •

La idanee est levée a quatre heures.

tààmM wo 4 mwmÊ,

CiiiNaoïi : Vous avec dtSerëté que, pa«dtel«rjan-
vier (vieux slvîe),les assignats à l'aee rnyn!e nenonr-
raiffnt avoir d'aulro cnmloi que le feu. Ell iJica t

eruirrx-vous qu'il v a des hommes qui veulent se

ntettre au-deasns des lois? J'ai vu une albehedu
S^vîer, par Uqueiie un particulier s'engage 1 re-

caveîr dea assq^nats déwooétiads. Ueurewement
Faatewr de eetleaflMe aM arrêté par le oomitëde
léret»' générale, qui vous en fera un rapport.

Mons sommes assaillis cJiaque jour de prétendus
Vdiiiqiiriirsde la Bastille, hommes du H juillet et du
10 août, qui se présentent avec des blessures et dc-

MBdrnt rdelian(se d'assignats de 300 liv.
,
qu'ils di-

MM Use l«nriiniq«M moyen de subsistance. Ce sont
encore des tonrs nue les" fi ifions publics emploient
pour dilapider les fonds de l'tlat.

Un autre alnis, c'est qu'un repn'senlant du pnu-

^c a, nar un arrêté, prorogé jusiju'au l'^'" n^rs le

«MUS des ««sMtfèMcadias ua disUict. Yotuaea*
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tez que tous les assif^nats denionét'wés vont refluer
dan5 L( l endroit.

Plusieurs voix : La cassation de l'arrêté!

La Convention cas»e, k l'unaninuté, tousairêlda
tendant à proroger Je cours dea aniguala dénoné*
tisés.

— La Socléli' de Sainl-Geniès, départf men t de V.K"

veyrou, dont Cli<tk>l < j>t le fondateur, prie la Coa-
vention de ne pas laisser peser plus longtemps tn
soupçon sur la téte de ce député; de le faire juger,
alin que sa léte tombe s'il est eoupable, ou que In
liberté lui «oit tendu» iTil H*a pat «Kwéritéde la |»a-
trie.

Cette pétitim estrenvoyét m coaHëdtsfiidd
générale.

Babkbe, an nom du comité de salut public : Ci-
toyens, a[)rès avoir eélébré le trioaipiicdes arntesite
la république anr rinlSme Toulon, il est digne des
représentants du peiipic de porter leurs r<*panls ré-

gi'Ucraleurs sur le port de la .Montagne. Un bon do-
'

cret doilcmironricr une fête civi(Hie.

Laissons it riiist<ure le soin de. tracer In |>ompe de
la Site auguste et simple d<s victoires, de raconlcff

eonmeot les charade triomphe ont été pour la pre-
mière fois convertis en bonim.ii^> patiiutique pour
les armées au lieu de ne prrj'iM .!|)partenir qu'aux
généraux: laissons à la pliilosophica rappeler aux
défenseurs de la p;»trie que, pour la première fuis, les

honneurs de la victoire ont été décernés aux soldats
blessés pour la république, et que les représentania
du peuple ont su honorer à (a fois le courag^c et le

malheur. Chez les anciens on consacrait U-s arbres
frappés de la foudre ; chez les ri'publicains français

la reconnaissance publique a consacré les soldats

frappt^s (lar les armes des liespotcs ; c'e.st de ces ci-

toyens, épargnés par le canon danâ les basards ds
la guerre, qirédiappeot tous les jours de uonvcaux
traits de civ isme militaire. Encore hier, en sortant
de la Convention, ua vieil invalide, tout joyeux des
nouvelles (!u Rhin etde la Moselle, s'écriait : «Use-
rait bien glorieux d'être invalide de cette campagne
de Landau contre les Prussiens! •

Ce serait aux «ris, ce serait aux peintres de l'his-

foire è transmettre à la poirtérilé les traits de cou-
rage républicain nui ont éclate à Toulon. C'est uu
beau sujet pour les artistes nic<liocres; c'est uu
poi ine riche et magniliiiueponr les artistes passion-

nés pour la liberté ; c'est aux théâtres nationaux,
c'est aux jeux scéniqucs à répéter aux Français ce
qu'ils ont lait sur les bords de la Méditerranée. Ces
monumentsseraient desélo^civiques pour les uns,
et pour les autres des averlisseUDCllIa de M ||Mdé>
générer de la gloire natiiuiale.

Fn attendant (jne le génie des arts paie son tribut

au génie de la liberté; en attendant que les artistes,

les polîtes et les théâtres immortalisent cette unit

orageuse où, à travers uncpluie abondante, les sol-

dats de la liberté s'approchaient avec un courageux
silence de la redoute anglaise, ce boulevard de leur

vénale trahison, celte attaque simultanée et héroï-

que de toutes les redoutes, de tous les forts par les

Français ; en atteialantque iesartistes et les théâtres

fassent entendre le toesin dk la peur sonné par rB»>
paîrnnl, tandis que la bravoure anglaise fuyait vers

lu Métliterranée, sa complice; les cris fITrayants et

confus des langues diverses des Napolitaine
,

Irs

Portugais, de.s Komains, des Anglais, des Espagnols

et des émigrés, invoquant à genoux des matelots et

des pilotes pour fuir une terre déshonorée qui les

rfstitnni! è la mer qni les porta ; en attendant qu^its

nous offrent l'armée frarç-iise se portant siiliitenienl

vers 1rs murs de la ville infâme, au momeiit où la

mine il'iin fort faisait explosion à sescôtés, oii le feu

mis à des poudrières daus la ville couvrait l'air de
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bomWs, cl iM'|i.ir;:nnil la vie pr^ricn'^o nos sol-

«K-itK jiarcPqiH" h'iir intr<*|n(iit(- les .iv.iil plntu'*!

plu'^ pr«\s (lu d.iiig(>r; «'n ntteiid.-mt qu'ils ii mis pn-
(;acol ccltp ^uortation )iienfai<uitilc de tous tes scc-

énts touhHMilStCt rpmnips,])lus coupables «n*
corc, qtie la Irrrfur précipitait dans les cnaloupes

,

H (ju'ils nous montrent celle fn^gate anglaise et ces

chalonpt s il t iiihnrcalion coulées bas par notre for-

midable artillerie, le rapporteur du comité doit se

borner à vous rappeler le crime et la lâcheté des-

tructrice de ses rnnemis acharnés qui, en fuyant,

ont mis Ir Feu à wAreeseaàrt. Voyez eet hwendie : il

nnti<! tl(îfoin rr ccltr embarcation confuse et subite

tl( s iiiTiis (l Alliiriii et des nobles Castillans; il nous
montre ees eseadres perfides à qui les vents rcfiisetit

leurs secours, et que les fluLs indignés menacent de
rejeter contre nos batteries. Voyez ce vaisseau en-
Inramé de la republique, dans lequel i>érisscnt des

|MtHotes français «noiamés par l'Anglais ;
voyez cet

uicendir couplible : il éclaire au loin sur la «n i- le

crime (les t\ r,ins de Londres et de Kladrid, tandis

qu'il evrite le eourage indigné de QOS tVOIipCS» et

cju'il (•( Inire leur ninrehc victorieuse.

Ces irist. s et soriihres tahiraux pourraient être

adoucis par la vue des foreats, qui, se rappelant la

patrie m^me qui dut les condamner, brisent leurs

cli.iîiies et ne songcnl (pi'a rlciiuire li s llammes (pii

«irvorent l'esc^idre fiauçaÏM'. C«* serait à nous a pr»*-

«enter, au milieu de ces scènes lugubres et pénihles,

le représentant du peuple sortant des prisons du lort

de Laanalgne, et demandant, dans le désordre de la

victoire ; . Sui«;-jc avec les FrûçaisFla république
a-t-ellc vaincu ses ennemis ? •

Pardonnez celte digression, inspirée i t eoinnian-

déc pcut-clrc par le su^et et |iar les circunslances où
nous sommes. Le comité m a cbar^'é seulement de

vous présenter les movens de ri-:;eiicrer la marine
de la république dans les ports de la Méditerranée,
et lie lui redonner ta puissance et 'l r n:^ (jiir s;i po-

silit»i),sii richesse, sa populaliun, sa vulwnlc et ses

victoires lui asjinreDt sur les mers.

Neuf vaisseaux ont été brûlés par les Espagnols et

les Napolitains
; quatre ont été volés nar les Anglais,

qniiize sont demeurés intacts dans le port; quatre
avaient < té préeédcmment renvoyés dans les ports
de Lorient < i de Brest, avec des matelots de la Médi-
terranée, dans le dessein sans doute «t'impoisQnner
noaporlsderOcéan.eld'y pr^arer, par ce prt-smt
funeste , de nouvelles perlidies.aelu tet s par la liste

civile de Georges et les déprédritums de Lliurlcs.

La repuhlKjue ])nssè(li- tians la Mcdilcrranéc plus
de trcotv bâtiments, tant frégates, corvettes et avi-
sos, sans compter û JhifiMtw, de 74 canons, qui
est à !n mer.

Il nous reste dans ce port treize vaisseaux, cinq
frégates, cinq gabarres, et ufl vaisseau ct deiix fré-
gates eu construction.

Une partie de notre escadre a ^té brûlée par le

crime cfe nos ennemis ; ces vaisseaux vont être rem-
placés par le crime des ('ini^'res. Leur fortune reste

puurpayer lesconstiiu lions, et leiirsfnrèis vont être

converties en vaisseaux, leurs maisons changées en
arsetianxouen manufactures. Les républicains fe-

ront des voiles dans les lieux mêmes où les émigrc^
formaient des complots, et la patrie s'enrichira a la

fois de leur fuite et de leur fortune.

Un de nos tyrans, crr'ateurde la marine en France,
plus par l'orgueil «(ui ir dominait que par des idées

justes de s'>n utilité, porta dans cette création fas-

ttirii?e ie despolîsme et les idées v:Mnes qui signa

-

!a;eiil jir. -ijiie tniiles li s actions >Ie sa tro]* lniii^iic

vie. Il lit uiieurdonnaiicf del.i marme avec di*sUir-

malilés hmtnnbnibles pniir la couiic et remploi des

forêts, avec de<; rinssrs aussi tyranoiqnCS que h
pri'sse des matej.tts en Angleterre.

La repul)li(]Ue a d'aulres moyens et d'autres vues}
elle a besoin d'hommes et de matières, elle les re-
quiert, elle se les approprie dans les divers magasins
on ateliers. Dans la démocratie, toutes les jouissan-

ces sont en masse; l'individualité est l'égoîsme des
monarchies. Les pretiuers besoins sont ceux de la

patrie; elle a droit a tout ce. que son salut réclame
La liberté est une créancière privilégiée etgénérale,

non-seulement sur les propriétéset sur les persoii>

ne.% mais sur les talents, sur lecourage, sur les pein
sées mi''mes.

Le comité vous propose de charger le ministre de
la marine de d'innersur-le-cliamp les ordres néces-

saires pour la construction de tous les vatsscaux que
le port de la Montagne peut contenir. Nous ne de-
vonspai nous bornerà ce port reconquis; vousAi*
vez ordonner les mêmes cunstmetlons dans tuns les

porLs de la Méditerranée. La nature vous appela
presque exeUisivemeiit à cominercerct naviguer sur
cette mer, en la si parant de l'Océan et de nos enne-
mis coustants par un détroit diflicile et fameux.
La nature vous associa aux peuples italiques, vons

invita h commercer dans le Levant et à vous allier

aux Dardanelles. On sait au Divan que les répubit-

I

(ji;es ne se marient pas, et (|ue Vienne ne peut plus
usurper la l rancc par des ft-nimes aulricltîenitei!^ (I);

on sait, dans « os manufactures méridionales, que
leur prospérité lient a la conservation du commerce
que les BottchesKto-RbOneont trouvé si utile, etqne
la Méiliterranée n'est pour la Franrc qu'un grand
canal de navi^atimi ilont la pnlKt" peut cl du:t lui

n])parteiiir. Ce n'est pas asvcz d adlcursdc briser le

sceptre des puissances territoriales ; il faut encore
briser celnl des ^tissanecs maritimes, et alTraiichir

les mers comme vons avex affranchi les terres. Vue
canons sonties ambassadeurs que vous envoyesanx
nuissnnces du rnntiiieiu; les vaisseaux de piierre et

les Iregali issoiil vus ambassadeurs auprès (les puis-
sances maritimes. Soyons bien convaincus que iio>

tre dinloniiitie, pendant la révolution, est tout en-
tière aans l'intérêt commercial et la foi des traités

j

pour les puissances neutres, dans les fonderies de

j

canon, dans les Fabriques de fusils et des salpêtres
pour iespuis-sances coiitmentales; et dans trs pi i ts,

les arsenaux et les i lianticrs de cunstructfon, pour
les pmssances maritimes. Ainsi donc, construisons
des vaisseaux et fabritjuons des araies. Aux atelien,

]
citoyens! au chantiers! e'eat le cri de la réps-
blique.

Quant aux divers arsenaux et établissements dé-
pendant de l'administration de la marine, le minis-
tre sera chargé, par ce 'décret, de les faire rétablir

sans délai. Il {Miurra requérir les maçons et tons les

ouvriers nécessaires. Que lesconstracttons particu-
lières cessent alors qne la construction nationale
commence. La réqiiisilion pourra porter sur les dé-
partements limitrophe, du port de la Montagne.

Les représentants du peuple, envoyés dans les di-

vers départements où il y a déjà des bois de con-
Slmction, les feront parvenir sans délai dans les di-
vers ports de la Méditerranée ;d(^à toutes le matières
propresanx eonstrnctions navales sont mises en ré*
i]nisitioii : diti s donc qu'elles soient mises en aeti-

vile par un décret de la Convention , et, au bruit de
la victoire, tout va aflluer dan.s nos ports, maln'Tes,

constructeurs, ouvriers, matelots, mariuset amis de

(I) Darèrc r.iil iri a1lu«ion k an mol «uni spiriiurl qne
proruml allrihu^ nu (iraiid-'lurc ; c* mtot, devenu crK-lM-e,

fui, Jîl-on. pronoiier ninn ent nit »n loi «ifiitrn 1 1 {trocla-

Ini.ni'iii lie la r<''|tulilii|iie frauraise. Au mnint ) l'IU'-la, d'il

le niIlM co M relournaiil ti-r* l« rwt-cffytwii, u'tiMtHen
pu tiM prioeme nttricliieiiB». li, 0.
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la rr'piibliquf. Drpitis qiip iiuiis soininos victuririix,

tous s« disctil partriotes, tous cric lit vive la républi-

que ! Ehbteii l qu'ils la S4Tvt>nt tous; jamais r<fqiii.si-

tioii iiesrra iiiinix appliquée.

Los corps ailinitiistiulifs peiivptit, daus ccito cir-

consiancp, cxpit'i- ou luire oiiUlior \es tort* politi-

ques en accéloruiit, pnr It's moyens cpie la loi a mis

en leur pouvoir, rapprovisioinieuieut de nos porls

méditerranéens, l'apport des matières, l'envoi des

ouvriers et la coupe des bois de construction.

C est dans le Mont-Blanc surtout, c'est dans les fo-

rêts cles Alpes, que la destinée protectrice de la ré-

|)uldique a marqué des vaisseaux. De.s bois forts et de

ongue durée, des matières abondantes peuvent être

apportées de ce département méridional sur les

bonis de la mer; c'est un grand moyen de réunion

et d'incorporation à la rcpubli«iue; c'est unécliangc

vraiment patriotique de peupler ses ports, ride lui

donner drs vaisseaux en échange de ses armées.

C'est aux représentants du peuple dans le Mont-
Blanc à hâter les travaux forestiers de ce départe-

ment, et à enrichir le port de la Montagne des arbres

cluiisis dans les Alpes.

Mais, en appelant à des travaux nombreux les di-

vers ouvriers des départements niéi idionaux dans

les ports de la Méditerranée, vous ne pouvez igno-

rer que la première réquisition a absorbt^ un grand
nombre d'ouvriers , d'autant plus utiles qu'ils sont

dans la force de r.lge et de l'enthousiasme civique,

qui double les produits du travail. Une grande par-

tie de celte réquisition n'a pas encore des armes ;

elle ne peut éln* incorporée ni ex^rrée : il n'y a qu'à

changer niomrntauément l'objet de la première ré-

Juisition, et sid)stituer une réquisition mauuuvrière
une réquisition militaire. C'est toujours servir la

république, soit qu'on fabrique un fusil , soit qu'on

construise un vaisseau, soit qu'on fasse l'exercice

dans une garnison ou que l'on cumlKittc sur les

frontières.

Vous permettrez donc au ministre de la marine
«rexpédier des actes de réquisition pour des ouvriers

connus, des artistes utiles , des conslruct<-urs néces-

saires qui se trouveraient faire partie de la première

réquisition; car, par un article cpie je vais proposer,

tous les ouvriers de profession des arts maritimes,

de quelque JÎgc qu'ilssoient, seront requis pour être

employés danfles divers ports et arsenaux do la ré-

publique.

.Mais ce plan de travaux maritimes pourrait encore

trouver des obstacles. Ils ne sont pas disparus tous

lesiédcralistes ou monarchiens qui nvaient des pla-

ces dans les administrations miliLiireson maritimes.

Tous les employés dans celle narlie, aujourd'hui ««i

importante , ne s<mt pas républicains zélés; l'or de

Pilt, comme la pluie île Daiiaé, pénétra au travers

des bureaux et des ateliers nationaux.

Toulon et Marseille, Brest et Lorient ne sont pas

entièrt'uieut dépouillés de ces agents obscurs du mi-
nistère britannique , de ces nombreux fauteurs du
duc d'York, et de ces iny lords en iiautaioa qui s'c-

rigent en patriotes ardents.

Il faut donc, puisque l'amour de la république ne
cliauffc pas encore tous les cœurs des loiK tionuaires

tuiblics, il faut y placer la crainte de la peine la plus

ortc qu'un Iwn citoyen peut éprouver, celle d'être

odieux à ses concitoyens et suspect à sa patrie. 11

faut que tous les agents civiket militaires Je la ma-
rine et tous les employés dans celte partie, qui né-

gligeront , entraveront ou même ne secouderoiit

pas de tous leurs moyens les trav.iux,les approvi-

sionuenu-nts et les iqtéralions de toiit genre dans les

ports et arsenaux, soient destitués parle ministre

et mis en état d'arrestation comme suspects.

Enfin, la dernière mesure que le comité vous pro-

IKîse est propre à éteindre le fédéralisme maritime ,

celui auquel nous devons en grande partie les trahi-

sons de Toulon.Depuis longtemps les marins du Sud
Si' s«qtaniient d'iulércLs, de nin-iirs, d'usages, et de
liaison avec les marins du Ponant. C'est comme si

l'armée des Alpes ou d'Italie ne se croyait pas dans
le même intérêt que les armées du Nord et du Rhin.

Le ledéralisine est une maladie attachée jusqu'à un
certain point au climat, bien différente de la maladie
fédéraliste attachée à l'intrigue, à la vanité, au
royalisme et aux crimes des puissances coalisées et

à leurs partisans en France. Mais il est un fédéra-

lisme de localité, que le législi^teur doit chercher
sans cesse à atténuer et à détruire. Il est bien plus

dangereux sur la mer que sur le continent ; celui de
la mer a pour se soutenir les di.stances, les voyages
maritimes, l'indiscipline, la désorganisation navale;

celui de la terre est comprimé par le législateur,

toujours présent, et par les diverses autorités qui
secondent sa vigi!a;ice.

Il faut donc infuser la république sur toutes les

parties des forces militaires et navales; il faut fondre

tous les marins, comme nous avons fondu tous les

soldats: il faut amalgamer les escadres comme nous
avons amalgamé les armées; les bataillons des Alpes

et des Pyrénées doivent aller sur les bords de la

Sambre et de la Moselle, du Rhin et du Danube; les

marins de Dunkerquc et de Bayonnc doivent aller à

Toulon et à Cette , comme les marins du Var et du
Bhdne doivent servir dans les ports de Brest , de La
Rochelle et de Lorient.

Pourquoi les naufrages de la Méditerranée se-

raient-ils ignorés des marins qui connaissent les

tempêtes de l'Océan? Les républicains doivent con-
naître les rochers d'une mer comme les écueils d'une
autre. Les Français doivent s'acclimater dans tous

les ports où la voix de la patrie les appelle; ils doi-

vent s'embarquer sur toutes les mers où l'inlérjt du
commerce national les appelle.

Est-ce à nous de nourrir, de défendre cette étrange

et funeste rivalité d'un porta un autre, celte funeste

antipathie que le despotisme avait intérêt de conser-

ver, mais que l'unité de la républnpie doit proscrire?

Est-ce à nous de créer sur les ports des fédéralistes,

nous qui les puni.ssons?

J'ap[)elle ici votre attention sévère : citoyens, pré-

servons les escadres, préservons les mers, préser-

vons la république du plan dangereux des lédéra-

listes, et qu'il expire aujourd'hui sous la force de
vos décrets.

Uni' dernière pensée a alîecté le comité , en vous
présentant le projet de décret; il aurait désiré pou-
voir briser les chaînes dont l'ancien régime chargi a

quelques hommes, dont une partie est jieut-êlre plus

malheureuse que coupable. Il n'est p;is venu à leur

idée de chercher à être libres en défendant les in-

térêts de la république ; ils n'ont pu , au milieu de

leur supplice , oublier qu'ils étuicut français, el ils

se sont empressés d'éteindre l'incendie des vais-

seaux. Un d'eux même a brûlé ses mains pour étein-

dre des brais et des goudrons qui
,
placés sur une

traînée de poudre , allaient embraser un de nos

plus importants magasins. S les forçais eussent ét<5

conlre-révoliilionnaires , ils auraient augmenté l'in-

cendie pour fuir au milieu des flammes ; si ces for-

çats eussent été semblables aux liabilants de Tou-
lon, ils auraient aidé les ennemis ; mais par une
conduite opposée n'ont-ils pas paye une rançon
patriotique ?

Nous ne vous proposerons pas des iiiesiiies qui

puisseiil être accusées d iinmoralité, ainsi nebri^oii.s

Ïis aveuglément les chaînes de tous les Ion;;! U de

oiiloii ; mais l'ainAiir de la patrie u'a-l-il pas pii-

I

rifié des ca-urs n'ont dû leur corruption qu'aux
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Tïfes de l'anden r(*çin)e , à l.i misère , pent-étrc

taie aux lois du (Irspatisiiie que tous jivrz reii-

Tfiraé? Ke ncmvons-iHMn |f.is faire rpehcreltpr la

nature clos né]i\s on des orinirs qui onl pu motiver

leur rniidjimnation ? Ne pituvuns-noiis restilucr à

la soci^'té drs Ikhiiimc*! |iciivi'iil (Icvrnir i iloyiis,

et qui ont connu une patru' quauU ils l'ont vue en
dan^?

Lrs rcpri^sMilinU OBt^t à la ConTfDtioii que
Ik forçais éiaiênt 1<8 Wflifl patriotes de Tonton ; eh
bien ! sans rtsi^orcr, sans cfirni rnmptfrr f.i recon-

naissanrc piihlique, qu'elle vkumi' aui(iiird hi)i con-

aolf r <I^•<^ in.illicurciix , rt proitvt r i' r l
i f 'iriene

ftit inseu&ibli? à .iiioiin .^enre de rtrvuneuietit.

Je rais tous lire difll^rtntes lettres rcca» ptr le

êomM de aalut public.— Le eKer principal des (ramiit de la marine I

Toulon écrit au miniMre , le 5 tiiN o.<p:

• Les prrlrs dr la r«'pii!iliin(c, (l.iiis l'arsenal, sont
pfd rori<iiWrablrs. Ti'iit osl cinscrvc!, èrcMf|llioil

(lu magasin gi^néral et de la mâture.
• l/aporeti dn forées de nos ennemis rl la eonser-

Talion de tout ce qu'ils ont laissi< rendent celte vic-

toire si rtonlianfe que la posti'rit^ aura dr la peine à
In I : I 11 n'y n (jiir (1<'<« soMat^ qui se hatlrut

;
oitr

la pain*' qiu aient pu entreprendre une pareille atta-

tp» et itnporler uae victoire aussi eoni|ilft«.*

t^nii é$ UtMn 4n §é»*nA flMkem mintitrt
de ta guerre.

Du l'iiéral de LaocUu, tO

C'
in de DOlfC cnlnia ftToalHOi voui iloonn- qnede» détails

parblis sur ta «Ictwlre rantioftlc |Mr l'aratée Ai la rt-

Nou«atf>ri4 (;in>rnif r»lirim et Spire, de< msca»rns tl'ar-

mni cl •t'Imox'n^M fouraeri, L.aii<lau imn^ n'<''>iv, non
QMMprn kaitmiaalera, dcaicenu Lotnwts tue» cl huit

Le$ repréten(ant$ du peuple, envoyèipar la Ton-
tenlion nnlimaU prti l'armée diriace contre

Toulon , an comité dt talMl jmèlie d» te Cpn-
vtnlion.

An foaHtVfMral de TmiImi , le 18 kItmc.

Nous n*a«aaa m, citojcnsoall^iiuSi dans les prcmim

BpBl*"

piUlciaes na«K non* aoipiT'aam dé vimseo dMiiier de
nouraïas, i|u1 JwTiBennl i Panirm ec qne peut le cou-
rage dtf nos r^ublieaim couitullaot pour la llbf ité.

l>q>iii» noUrt demièrp Irttrr, on a létlfl* sur ht divers

points «ralta(|u« quelles peuvent clic U s p( rlis de nos
ennemis, el nous rou« aiiituDçont avec joie quMIcv s'i IN
triit ù |.lus lie cinq DiUle lionion lues ou blcs<é^, non
<uii!|>rit Us (itisonitiers, donl le noi»l>ri' e^l lu-t con^dé-
rab)«r. La pii*cipiliili«»n avec laqi:rilr iK ont TaU leur vm-
l)art|iieii>cnl leur a occasionne tic iiuuu«ll<s iieries non
nHiins con!>idOriiblci«i une de leurs fn gales lui coulie a
fond i'ar le Tcu ile nos Ijallciics, el la plu|i.>rl de leurs vais-

feaux très en(!onim;tg^ ; |^lu>ieiirs chaloupes curent le

tnCine son que la rré;;ati-, de manière que les ritagcs du
port sont eouvent de leurs cad3« as.
Nons rrrcvonsjoamcllemcnt dan» le port des vaiseam

ClMig(< de pntvîsions i un brirk dr dtvlntil ptlecs de ca*

Oiielde rail cinq komiMS d*i)iOi|iaga eu fuit partir.

TMIee qui est e|ran|rer Mr ers hStimeBla est Tait piison-

nier, loui ce qui c«( I-'rançais est rnsillé.

La juiiice nationale s'eaercc joaritellement et rieniplai»

rcnienl.siir le rl4uu)|i ilc Litiaillt. Tunln' (gui 'c irouvmt
dans Toitlirii I I .w^il cit; «ni|tiu)i' à i.tinaiine, d;ii)s niée

des rel'C.lL's i-t lUiw rsidniinislr.ilion navale rl iiiilit.iii c-, a
éltf f<i«illé aux cris mille fois rt-|)éies par 1 amict- dr i u c ta

Brnuctiup de c«qutn<i sVMairnl pli>mïs dans l'orni^c, et

le pillane drtrnaii rian(:eiiii\. Nrus Tarons arr{-lé par
quelqaoaaouteasimpIcMi (aaistiRr<tire«»es, qnlonlpraote
è l'iaraês q««ka itprésntaMa da pevfla tavakat dbUn-

pner les

Tokur*.
Nous non* sominr^ prr'tentés dans les endroits oA nooi

étions inslruil* que des na^sina s'eisroD<a>mtt et noM
avons eu la saiisAciioa de toir l'année a|iplaiidir à MS
oliwrt allons a nouaprametlre d'aller bNitaMièra cnft»
trouille* pour arr^rlea pillards.

UDaritté pria par Boov Cldanskqod aMMpnMBfBW
la i>eiiie dt mort etutra toni dlueo al laldai qai aent
surpris rlllint oa nanti d'etTils pilUat a produit le plus

grand effet. L'arnife y a applaum arce cntboustasoie, et
quelques pillards, parmi lesquHs il 7 a même follVMf
olB<4er», sont en prison et seront bientôt jagés.

D'aprrs lu foiinais>anfe que nou« ainns d>s peines, deS
lal gucs ilu cour.ipp, du ri le et de l'ii lii^pîdité dnni l'ap»

m6ea donné l'esemple l 'mv In |
n-r i, ae Infâme r.ilé,

nocs atms promis a l'ainiéf loii> k-« rilrt» et tnc ubies »p-
parli-n.int atu rebelles, el nwiia avons ajriuié rn sus un
million dt; giatiiicalion. CoBine ti faut du ieotp* pour
réunir tous ces effets, el t>eaucoup ptu« encore pour les

rendre, nous les avons évalués deux millions, qui, {oints

au flilllioa de gratirication , donnent à chaque soldai uns
fonaie de 100 lir., dcpais le général en cbvf jusqu'en
tamlNior. Cette tICrnière awaiire s pradait le p*t» gfsnd
cCelt ciMnSfousaawnnsqns la répnbliqne n*f pcidni
rien.

Il n'est point nécessaire de mtii dire que tout ce qui
est argenterie, effets d'églises, maRasim publics et vivres^

ne sont point compris dans les effets des rebeltm.

Nous avons récomivpnsé par des «vauceDienls les oflU

ders qui se sont disimcuès; ions en reccvn i bienlùt la

liste : nous nous occui ons de la récompense ducaui ble»«

sés el aux inalheuicui r|ui "onl mutilé.

Apprenri à toute ri^uro|)« qu'une inliniié de braves d^
fenwurs de lu patrie disaient au mument de leurs blcs»

suies : • Nniissoiniurs bles'é', mais nou< avons encore dn
sait]!: a répandre pour venger la république. ncpréfCb»
tauls ab I qn'Il est dons de mntirir pinir la pairie ! t

Dans notre «faite à IliApiial, qnriques-uns de cent |
4nl H manqne «n bnw nous présentaient celui qni knr
restait en imoa disant : • Que les ennemis ds la patria

trrmblenti celni-là me reste pour les anéamirl •

Enfin , eilorms colléRues , nous rons ferons passer in-

res^^iiiiiicKt in li^iieiii' ci » biates républicaine el le nom de
ccui qui en iui:>uiaiii oui par kurs dernière» expressions

imuitrtalise leur gloit i

.

/'. .V. Nous fornioii» (le* foinmisslons pour l'administra'*

liiii) de l.i marine, rii s rlTt ImIi's rebelles, clc, , cl une cnja-

mission qui jugeia lévoluUonuaircment ipas les coquin*.

Signé Pkn BaiBtf, RttBaoïi

Cafiïe d'iuie letUr* du général Chamt^oué an
loifcii ANMilolls,iNMslr« é$ fa fnsrrt.

IiO t nireas, Pan i« ds la v^nddîqM»

Cltoven nsîniilre, rolci It-s déiail* d'in i a lion qui s'est

passée dans U nuit du & au U4V03e. Lu de- mes f:n ides

nvris nvi'ir piis uise rxacle connaissance de tro s postes

o< cupe* par rennen»), è Iti ganelie de ilamape, eu ailant an
Calrau, vint en faiic le npiiiirt ciio^en Ucm^rct, ea>

pitaine commandant au detucliement du 19* rés'mrnt de
cliassturs (ci 'devant légion de Ruscodal), cantonné i Tu*
pignjr. Pertan), ndjuJant, en est instniit; il fonnc lepcO»

j( t d en eniL\cr uu. L^' plus faible en cfTct, niais le plBS pê'

fUlens lui paiatt le plus gioileus à empottcr. Il %a treater

Mm eapliaine ; h as demande, le caplialiie, aAr dn sa Isa*

fonre, lui confie Teiêeiilisn de son projet.

i*erniui expose I ira cattarsto le danger qu'ils aSI i
cnnrir, iti.hs il le compte pour peu. L'espoir de faire UM
Ulle aciidii les anime, rirn ne peut les arrêter. Ils venlcnt

lous en |Mi laper la pjoiie : pour éviter toute es* San (!re, et

Uèkile il'i Ire priu's p^r là de la réossite, un p< lii m mbre

lui snlTil. 11 fuii prendre aux guidiD liabillcnteui^ > i Luuirs

de' chasseurs, et, i la faveur deia luiil, ils max i r iii u ua

en bon ordre et se glissent iiu nirlu u diipo^lefiu' : ^ ;i j i nt

juré de deitttire. Svbre d'iuie main, el uistolet de l'aiiire,

ils loml'fi.t ui IisRaidrs, s'emparent du poste, j sîmcnt

Talanne, et de dis<liuiiasclatcs qni Icgardaienl, dii-sept

ioni » riwtani pri««idslB tîsi nasMÎircWMSB U do-
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ÉMiitRlkldMHniU est fUl prisonnier* CcpendUit, aa
ferait ito loai ce firi «• piue, 1* «rampctie ioqim>, trst deui
Mlita porto tant en •mm. Nw krw* MpubUralns aU
MaMêlraHRdiif»|rfst nih, triiiMBiitlB mmniM Kivo-

ItUdi il« ^happent au danger, i'i rrnlreDl T'ctoriruk à
leuri canioiineniriils cinnirii. nl Btcc tux quatoucchc-
Taui df^ pniicnib. l'n Si ni t!iassi?i;r;i rte niallu iirniscmcnl

Mcjié d'un coup de rarjbino. J'ai fjil (ionnrr an guide
300 rrriiii -

: )i 5 clicv.iiii ont ('lé rancnésè Jl RéUDhWI-Sur»
Oi»c, pour le &er*icc de la république.

Slfui CmuuùvL

Barèrf propose, à la suite de ce rapport,un |irojct

.de ééettt qui «st adopté en ces termes :

Lé ConTfntioD nationalr, après aroir entendu le

npport de son comit«* de saint public, décrète :

• Art. I»r. Le ministre de la mnrine «•st cliai ge de
donner sur-le>charnp drs ordres it i:^^^ lircs pour la

construction de tous les vaisseaux que les cales et

les eoiBlacenoiis du port de !• Hoili^ ponitoot
eralenir,

m If. doninn en in#fn« tttofm des ordres dans
tous les ports de I.t V' iliir rraïu'e ,

pour fiiirc con-
struire tuns les béliiiienls de guerre qui |}oarruiit

contenir daBi les cstci cidan» I6i cbinlim de Con-
struction.

• 111. Le ministre de la marine fera re'parer à Tou-
lon, avec la plusgrandr crlcrité, tons 1rs établisse-

ments déprndnnt de son iidminislration ; il est auto-
risi', .i ( i t eflirl, de mrltrr rn ré(|iiisition tons les

m^riiiis el ouvriers iiécessiiiri^s du ilepiirtfiiiiiil du
Var et de tous les départements voisins.

• IV. Les représentants do peuple envoyés dans
les départements nAidionanx Teront iiartir vers
MarseiMp rt Toii!'m , ait^^ifrtt que \c nocret leur
sera jmrvrnu, loiis les, bois liv CDusti ticlinn, tons 1rs

objets et matières mis déjà en ri'i|iiisiiinir , rt mii

sont propres i ia construction ei à i aruumeiit dt^s

vaineaux.
• V. Les corps admioistratirssont tenus de mettre

la plus grande aetivUé pour fniro parvenir à leur
dcsiimition 1rs divers objets et matières destiné au
service de la marine.

• VI. Les rr(irc';rntnnts du priiple rnvoyrs dnns le

département ilu M'ini-Dtanc smii chargés d".icciMé-

fcrrexécution cl{i (It'crcl préccdeiutncnt rendu pour
la eiHipe des bois dans oe diinarteinent; ils les

feront parvenir incessajjiment à Ifarseille et à Tou-
lon.

• VII. Les ouvriers propres â ia coiistiucUon et

.iiit travaux <lr la marine j et qui se trouveraient

faire partie de la première ri^iuisition armée , sont
tvqois, par le présent décret, de se rrndre à Tnulunt
pour les travaux qui vont ^tre comuirnfés. Le mi-
nistre de la guerre et celui de la marine donneront à

CCieft>t 1rs «rdres nécr«.*iirrs.

• Le ministre de la marine envi rra ii la Conven-
tion et fera iniprinter laltMedes citoyeusqn'il tirera

de la réquMliua pour ks entployer daits la ma-
rine

• VIII. !,p ministre disp^^iîrrn \e service de In mn-
rine de nianit're » ce (jiie les marins <li s relions mn-
ritimesde l'Ourst soinit employés <lan$ tes régions
maritimes du Sud, et réciproiiue'inent.

«IX. Les charpentiers, caifats ou vnilirrs , tous

le^ ouvriers de professions ou arts maritimes, sont
mis en réquisition par le présent décret , pour être
entpfrvrs dans les divers nrsen;iiix et ports de la

répirhlique,sur l'indication f^site par le mrnislrede la

marinp.
• X. Tous agents civils et militaires de la marine

et tous antres employés dans celte partie , qui né-
glif^eront, entraveront ou qui ne seconderont pas de
tous leurs moyens les travaux, les appruvisionnc-

ueiiiid les opérations de Unit genre, dans les ports

et arsrnanx de la ri ptddiqDe,etMrtoot ailleurs oA
ils seTonteni(ituy('^ , seront destitué par letniuistre
de la marine et mis en état d'ancstaUoa comme
suspects.

• XI. Les reprc'sentaiits dn peuple à Toulon sont
autorisés à nonmier une commission de trois mem-
bres chargés d'examiner sur le registre du bagne la

nature des délits et les jugements qui ont été rendus
contre les Tor^ts qui sont è Toulon. L'avis des
eoinmi^soires sera envoyé incf «ssamment à la Coa-
veniion, amsi que la notice desjugements rendus,
pour i\n Matué par elle déflnitivemcot sur leur
état.

• Xlf. Toutes les pétitions et pièces jointes qui odt
été adressées ans législateurs et aux ntini';lres par
les lorraU (h'tfims au port de la Miuilagne et autres
lieux seront a !nM f s a la coniniission dans les

vingt-qunlrc heures; il sera à cet eflct fait sur-le-
champ les recherches les plus soignées Ab ces pa-
piers dans les disants buream.

• XITI. ta Convention nationale décrite que le
foreat qui n linMé ses mains en éteignant les lirais et

pondrons iju 1
i unent prés d'incendier un élalilissc-

nient national sri n sur-le-champ nus en Idicrte. Il

lui sera donné, par les représentants du peuple, une
somme de 600 Iiir. i titre de secours. •

Voiii.tA;(n,au nom du comité de sQreté générale :

La Convention nationale ,
toujours occupée des

moyi ns qui jx-u^nit tendre plus elfiraeemeiit à éta-

blir sur des bases uiinuiables notre gouverneiuenl
républicain , trouve sans cesse

,
malgré tous ses ef-

forts, des agents plus ou moins actifs de la coalition

royale, qui cherchent à entraver ses mrsures rt à
persuader, s'il était possible

, qu'elles n'ont pas clé

sérieusenienl adoptées, el qu'où peut sans danj^cr

se dispenser d'y deR'rer.

Vous avex vu, citoyens , tout ce qu'on a fait pour
discréditer nos assignats républicains, Io^^qne les

fédéralistes , d'accord avec tous tes contre-révulu-
tîonnaim de toutes les couleurs, semblaient mena*
cer l'anilé et l'indivisibilité de notre répiddiqne

;

les agioteurs, qui sont a l'airiildcs moindres evnie-
nients et siieculent sur tout, 8'rmj)rcs.sèrent à

cette é|)oqne (l'accaparer tous les assignats à face

royale. Oubliant, poitroetle fols, leur iidérêt devant
cette efligie dont ils ne peuvent pas se détacher, ils

ne faisaient pas diflienité de les acheter A 8 et

même 10 pour lOO de Ijéiiélice. Il fallut di'ioiier

cette perlide manœuvre ; on vous en préseiila le

moyen facile, dntis le décret qui a, le 81 juillet der-
nier, démonétisé les assignats ii face royale; et par
une loi postérieure, devenue abs(dumrnl indispen-

sable j>our assurer rexécnlion de la première, vous
avez rte obligés de fixer un terme après Irouel les

assignats démonétisés ne seront pln.s reçus aans les

caisi^cs nationales, même en paiement de l'emprunt
forcé. Votre (k'cre! du 24 frimaire a lixc le terme fa-

tal pour se délaire des assignats démonétisés au 11
nivôse (81 déeemlrre 1793, vieux style).

L'art. XVI de la loi que je viens de citer porte

oue tous les eitovens qui, après le 12 nivosc

( ter janvier 1T;m, vieux style), auront conservé des

Assfgnats à face royale démonétisés , seront tenus de
les porter saii^ d< lai aux municipalité^, qni leo

feront annuler et iiri^ler de suite au^sêances pn»
bliques.

L'art. XVII veut que tons ceux qni ne se SK-ont
pas confririiiés à i'artiele précèdent, el qui, après
le l*'r ventnse (l'J février 1704, vieux style), siraienl

Itrou vés possédant des assignats démonétises , seront
considérés comme smpeets, à moins qu'ils ne rap-

j

portent des preuves constantes de leur civisme.

Telle est la l'.ii que vous avez portée; pour en
rendre l'exécution plut prompte > voua avcs troulu
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que &on insrrtiun au Dullptiii ilu Iriidoiiuiin du jnir

OM elle a été n'iuliii; tint lirti ilr publication.

Si une loi aussi iustaule ilcrail i^lre méconiiur rt

viol^, nn ne dirait pas s'atlrnifre t\w ce serait à
Paris, (in niilli* el int j int ii.Kiv ri'prtrtil «lans tontes

1rs mes ilc rctlc Cniiiimiin' Ir rrsiilti'it (le vos s*':!!!-

ccs cl li'S (lorn-fi «[iir y ont été rciMliiN. ( j pi n l;uil

le cilojrn Ducniy-Duméiiil , mlactt-iir d'un txril

fkKriodiquf intitulé : Affirhe$, annonce$ et am'i ifi-

ttrtt ou Journal général de France^ s'csl permis
'étimém dam sa fiênille dn diiodi IS nirose, eVst-i-
•dirc |p Irnflpniain diijrniroù lt»s ;issit:nnt'5 à f.icc

TDynlc dt'innnéliscs ne [touvaieiit plus ;t\i(ir coure,

l'aVprlissciiii'iil viiiv.mt ;

• On désire cHi]»rnntrr rit deux parties 60,000 iiv.

«Il assenais tli'inon((ti8ës.S'adreMerèTiroiit uoUire,

.tueSaiot-Dcuis, n» 4<. •

Un de nos collègues, qui a sans cessc tes yeux ou-
VcrLs sur tmis \i \ n^'inlrnrs

,
qui les pourrli.issc et

les (ifcotivre |»artoul nu ils se rroienl a l ahi i de

l'piiie recherche, l infnti^able Canihon, s'eiii|ir(>s;i

hier de venir ili":i(»ncer a votre comité »Ip sftrrle gé-

llérale ir n» 366 des Petitei-Affickef de Paris, où se

tronve insère l'avis dont je vous ai donne coiiiiais-

lancr. Il fut snr-le-chainp décerné on mandat d'a-

mener conirc le r<*dacteiir des ^^r/iM t'I (N tilre le

. notaire <]u'oo désignait pour recevoir un papier-

monnaie démonéliw qui q'upis plus de v«lenrqu'un
laiiz assignat.

4>s deuz indhridas ont été enlradus séfnrroient.

Il esl résulté de leur inlermgntoire <]iie le notaire a

remis, IrC nivosr, nn rédiieleur des Affiches, la note

qui njusu nient révr ille tn;ii notn- zclr iioiir en ar-

rêter protnpU'iiicnt l:t funeste inqiression. Il nous a

paru que le notaire espi-rait qn'* la note serait ren-

due publique avant Je terme fatal du ll.uivosr;
c'est du moins ce qu'il a soutenu eoBStammrnt ;

niais nnns avons lou^ rlé eonvainriis , et vous Ir

serez ( niiiiiie nrius.(|u'eii ntlendant les six derniers

jotus li uri (lel.ii l.it.il prescrit pnr la loi, le tabellion,

quicutiiiait, connue la plupart de ses confrères, le Jeu
et 1rs avantages de l'agiotage , roulait profiter du
peu de terni» que pourraieiU avoir certaines person-
nes grevées d'nsm^nntsà face royale pour les forcer

à s'en défait e .ivee perle.

Si la chose pmivait se |)rouvfr aussi aisément
qu elle nous esl iiitiiueinent iléinnntréc, nous au-
rions iiiv(npié contre le notaire Tiron la loi du

août dernier, qui condamne, pour la première
fois , à S,000 Itv. d'auieiiilc et i sii mois ik déten-
tion tons ernx qui seraîrnt convaincus d'avoir re-

fusé en painiiciit desassienats-monnaics.dc les avoir
doinié ou reçu .i (lerfe uuelconqne. Le rédnclcnr
des Affiches n'.i pas pu (lisconvenir que Tiroii, no-
taire , lui avait adressé le 6 nivose la note qu'il n'a

insérée que le H du inéuie mois. Il a vouin s'exeu-

ser de cette insertion en alléguant qu'il n'était

chargé que de la partie littéraire de son journal, que
tout le reste r^ ;,'.u i!;iit un compositeur qui ('tnil a

ses çrages, et sur lequel il se reposait île l'eritière

ré.I..et:oii des divers avis qui se trouvent dans les

Peliie$-A^he4 , rt qu'une note apportée à ses bu-
téhux , par la niuUiplicilë du travail . ne |Mmvait
être rendue publique que quaUeJoucs après j aroir
été déposée.

Celte excuse ne nous a point pnru '^nlisfai'sante
;

nous avons pensé que la iiégl!j»nicp liii rédacteur
était une faute grave qui ponratt avoir les suites les

plus iiehéus4s rt répandre dans les départi inen's

de funestes impressions: on|iourratt y croire que
les assignats dénionéiisi-s ont encore riûirs à l'ai is

.

tamlis qu'on ne peut plus en présenter ailleurs m
paieiii. lit. Kii boriiaiil a celle |iri uiiére idi'e nosob-
X'rtaliotiS, lions aruiis cm que le rédacteur n'était

pas à l'abri de tout reproche, et qu'il était tlans le

cas d éire traitécomBM nue persoune suspecte qu'il

fallait punir par les peines d'une détention prôvi*
«rire.

En vous rendniit compte, au nom de votre eo-

niité.ih'la mesure (lu il lui a paru Ir. s instant de
prriaire i < tilir le reilacteiir des l'elilc.%- A ffirlirs , je

suis chargé de \ oiis demander fie vouloir bu'ii l'an*

.prouver, et de donner à votre dtkrret toute bi luihu*

cilë que vousjiigfrex nécessairepour lairc coiiuattae

è tous les drparirtuenis de la république que f«>tre

décret roiieernaiit les a'-siciials (léiiiiiiu lisés n*a

éprouve a l'aris aui une espire de inodilicatuMi, et

qu'il ne doit point eu éprouver ailleurs.

Vonlland leruiine par la pro|x>sition d'un décret

qui e.st adopté en ces termes :

• La Convention nationale , après avoir entéiTdu

le rapport nui lui a été fait par son comité de sAreté

générale, décrète que le iinuinié Ihicrav-Duméiiil

,

rédacteur d'un écrit périodique laliiulo: Af/irhes,

annnnces et avis divers, ou Journal ijcnéral dt
France t s«'ra détenu dans une luaÏMn d'arrêt jus-

qu'à nonwl ordre.
« La Convention nationale décrète que le rapport

et le décret srruat iusérés dans le Bullelin^ ,

(JLcauile dtaisAi^ .
-

Au rédacteur.

Salîiicllc*, dittricl de Sominiires, départeneM
du Gard, i9 Wnair*.

Citoven, veire feuille da SO frimaire renfinme uneMM
prAcndae èerile de Bcnie« qui dit qae l'on «*• tp m
SMisM dMaiaaJil des hmlls injurieus It lé Caovciflioo

Matkmaiew
Celle catooinle esl ai«ée & réfuter, pabqoe je a'aipe'mt

qiiiiii^ Ir irrritoln* de la républiqur, rt que mestenlimmls
ié|>iii I rains Miiil trop connus p.mr cpie rem in'util

rii-(|iifiitë l'iiisirnliioiiiiL'i aucune nosanrcj rciu- inrjinc

dela'ioii. I.C pur palriollsnu- qui dirige Ij uij rtum de

*olie feuille in cst uiigui.iiil que toiu voiiv rni|in ">'.crcï

dcjHiljlicr II n ridaiti il un. l'.T. MeiMKr..

A. il. .Nou> a\0D* rr(,n du riioyen Vincen", culliiaieur,

cl-(te»ont ini'inli'x' de r.\«'''einbl''e lépisfjiive, uiiciéda-

niatioii ^emliblile, a l'appui ilr laqaHIe noas avons rnire
1rs mains une dtCnlalloo dv dincioire dn ilé|iartpnient

du Gard, qui prouve que ce riloven d\i pas qviiiéla cnin-

I d'Annaisnac, itcii de son domicile. — L^rticle qui

esdtexea • été lir^ la Coaslfa nâUptuU de

SFECT.VCLliS.
TnitiTOE OP. u'Oer.in-CoMirji £ svTi-.n rue Favart. —

La 1" repré^nlaliuii de iluh ricm- d un Mrudije m /ju-

blicain, comédie eu un :irlc, |irc,é(.'èc clo l i S,m ec (Jra-

gcute, et terin. |>ai di Ir en i iuc du l illurr.

TnKATiit DB L» nii'i lii loi E, nie de l.i Loi. — I n 1" re-

pr^SCnlalion de» < onh i -lin oliiliiiiinnirr* j"0^^ ym- mx»
mêmes, ooni. iiout., préciidér de la Mrre Lonfideulf.

Tbéitbe Dk LA aea Fataaaa. — £i«« fItaftandidea. prée.

de Won*, piraf
TaiATaa NatumaLi me» de la L<oi rt de Lnavois. —

Le» UottttmuKrd»s tu CmtMMium à CMUtuHliHvptr , d
|« t'éteeiaque,

TaiAvaa sa ta Mont u:^r . nu Jardin de l'EfealUè.—
Botfifuee el en Fimme, i Ua i . prite de Joerbeé»

tiiÉ^TRE Dc YACDfiiLLr. — fsicoiMVebiÊre: taHèironê
li'Ephesr, il Avltquvi Juarph.

TiiKtine DR LK Cité. — V . nu t»'. — ContA-teeepe eur
Ciiiilii-Umpt: liitci), cl la Ff'i ilc I E'j'iHlt.

Tiitdnr. m !^>iici>r- Ai i-, au JarrliiMlo l'EvallIé.

—

ie|.iiNC di' M.nie lln is'i r mi /a l'i < m-iiiulr mr/f-

Iti'fe, yiir. de .-tu ttelotw, ei (!u C\>ji: (Us /'iifu.i/i>.

TiiK«Tui-l-'ii*Kç.ti4 LOMtgit Bi LTRivte, tu« dv Buiidi*

— .Vrr.'rféaie iam ta Lunef pitee en 3 actes, àipcctxTftd
dn Parente réunie* •
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N* lOG. Sextidit 16 NivosB. Ta» 3«. {Dimanche b Jantibb 1794 /«««imb $tyle.)

POUTIQUB.
BDSSIB.

Péter$i,ni:ff, t'' G d'iivitv. — Ce n'est pn» soulcmenl
leurs armes que U:^ i vrin-, onl unies poni combaUiela
nilion françBiîi' ,

'< .'lii il encore alliés pour ciercer à

Vtnù ks un» <lrs autres tous le» genres d'airociu^s envers

les Français qui se trouvent daos lcurj.|wyi respccUh. La
maiwo d'AuUicbe a duooé reiem|»le de cette Iftcbe persé-

cution , et in ageats aupii* des divertes cours out pressé

n«iialioa de pareUlM fureurs. On 9e ra|nelle la Corarole

étt «crtMiit «s plutM du paijare ^uc l'iBpétuUin de
lotie iavcnla poorles iVançaii duuiciliéiûmêm Blato t

tttr f« phn bio «ofeurd'iul mr les traces de la cour de
Viciini*. Tout Français est maintenant persécuté en Ru^»ir,

neepié les traîtres, gens bien reconnus pour des émigrés,

c< il ' énii);r<is iiotles. Le fouTerneoirui poiSf ïa haine

au 1
'111? d'inr-ircérersansnibéricorde des f iuiHlLîMilière»

sar ir |iiu', iifjer soupçon.
C is4 un C(>ns|>îiateur ()u*uii Fr ai ran aui <ie celle

fvniine impei ir-iisc f l ^iiu\ernei' dr5. .oti'.ucnieni i:Kr^-mCnic

psr quviqwcii bomm» qui out l'habitude de sa couUance.
La ijrannie de Caiberine est devenue soupçonneuse et

sombre. Ses propre* «ni»** aa sont point à l'abri des mou-
vetnenu de tervear Inf topriiMhi juideédcsfM'Aidipes
républteaini,

KIte a donné le* ordres tes plus tévèrctifiil doivent

tfnâBÊtm dans tout l'empire, à l'écard de lovia «sptoe de
IMMté parlicaUèr% quel que woit le ««tifd*W raMfBMe-
eal habituel. On a déjà, d'apri-t cet etdWt «BlwIlOMid
•n frand nombre de Russes A Moscow.

Mom:ow l'inquii if. La ndiiou russe u'ef^l pas plus faite

que tout autie pour croupir dans un e^clava^ éternel.

0:i Njit que s'il y s tn [bj^ir qiirhiuc opiiiiou publique
«ki'iee de fonrvpiion et de motulit»-, cea à Moscow qu'il

Tau) a ne naître. Lk vivent, loin de la cour et de ses

d*j>orirnHiiiis , «le> ftoîtimes «îe (ont étal, Vt dont l'éduca-

-tion aiu^i que la fovUine nieiiliiicnl d'iirr considérei-s.

Il paraît que Catherine c»t dirigée, daos 1rs drconslanees
actuelles, par des fripons tri s. habiles it versés dans la

connaissance dolurpttudes royales européennes. Les pre-

mier* esclaves de Mire cour ont d-.-puls longtemps pris

lliaUtude de vevaier* Ils sont rklic»i et les fraie de lents

«Ottnea laimalnc*w sont qae des BfaBcesdonllafiivettr

de noire gottvçnivBent les n»b«uKSe d'ordtaalfe aar des
emplois... Dne antre cawe liés t^marquablea lepluseon*
tribué i rendre la cour de Russie la plus baliile peul-^tre

en perfidies et en roses de toute espèce, de sorte qu'il y a
dans les diverses partie» du c rvemenient et de l'adminis*

Iration de^»}st^^l^s de [ luiuiii bicti établis. Cette cause
lient à la déojù t q m fii. il ) a peu d'années, l'impcia-

Iricc pour appeler dans ses Etals lnJé*uilt*. Cen'est point

su|)ei>tiiiuii de la part de Callierinc II. Superslilioii pour
super»! itiuu. la grecimevaut bien la romaine: mais ses

esclaves voyageurs avaient rapporté en Russie de'» n nsei-

fncments Tavorables k la Société de» Jétuilt» , et d'apr^
lesquels raslQciruse impératrice'a conçu le projet de s'at«

tacbcr les talents elle pcnreisHé d'hommes djianin par
principe» su dnpolbiBe le pin* absolu, et dont rëiemclte
«anltiiade est eiwon tipnâdne KCtticaieot dans iom|ca
colasde l'^nrapei

Un grand noôibfe itji$uile$ se Irftuve donc anjourd'hoi
en Rinîâfv «•! l'on csl bn-n friodé i croiré que le général des
jésoîies forme un reniie de eorrcspondMOe pi«a lir que
tous les ministres de Caiiiet ine.

Oarcntarqtie eu eflet que l'iiupératrice, voulant multi-

plier les évérbés catholiques, en vient de créer à Munkel
et ^ l'oloïk. Sa politique scmMc avoir en cela plusieurs

vues iris mneliisvéliques. Ind^ndammrnt du txiulir de
retenir Ic^ pen[ilcN dans leur iniLskilleciéduliié et dans le

désuuetneiti le plus s4>rvilc aux pnwauces qui c>t le

propre de la rrliRiiMi dite rumatucj , il en e^t peut-i lrc on
entre pins rédecki. savoir, de préparer dan» ses vaste»

XI«|B, dottjl .w|e partie de la Polype p CDCoif aufiBait*

l'étendue, des retraites catMiquesà la foule des mëcon-
tenu qui, dans ce siècle de révolutions politiques, fuiront
tes principes étemels de «érilé qui, de la France rteéuéldt
par cm, doifcoi s'èlcndre daz toutes les naUnia.

SUISSE.

Lausannf, le If décembre.— Les déftites continucl'c»
qa'éproii\>

1
1 1. royalistes en France consternent les éiiii.

grés et leur ôtrnt tout espoir. Les victoires reaportées pitr
les réiiublirains sur ce parti les affedcnt pbsqae ecOtS
qu'ils obtiennent sur les armées coalisées.
On commençait 5 répandre CB Sdlise UD alBwnoch ponr

1794, U HtMiager »m7eir», contaBaut des Barrallona
lits contraires à la révolutkMidtnaneek Leiomeniftm
cB a coqildié ladistribntiBn, et Mt «nCicr «udq«M»
de eent qnl le déUiaient
IUIêtU»M0mir*. — Il a été fait une disirfbutionde

Ibnis aui paysans de fa Souabe , en l«ir faisant entendre
que ces .onnes l' iir élaiciii ronmies pour s'en servir pour
leur défense; mais d< s qu'ils ei> ont été pourvus , on en a
rorcé le plui qu'on a pu à se rendre sur les bords fin i;!iin.

Ces bonimcs ayant témoigné du mécontenlefDCnt decetic
violence, on en a beaucoup emprisonné.

Toole^ les ihhavfK «ujTeraiiie^ de la forêt Noire et les
propriélaire» dans les cordes de Soualie ont reçu ordlB
delilire rendre dans les utagvsins de Fribour];, OlTrntwun^
Dnriach, F.tlingen, etc., tout ce qu'ils ontde fourrages cl de
subsistances t ils doivent y liie portés sons «uioiaiM, Il

pdoBdeSMIIoitesd'anKBdepOBroeBBqnia'j tetasenleBi»

nÉPUBLIOlTR FRANÇAISE.
Paris , 15 N«i;o4e. — Exlrail d'un» UUre éeritêm

minisire de ta purrt parU Hlo^ Lttphmtê,
tk$f ét brifodê^ etmmaniant en second i'af^
init de Carmée des Pyrrnées-OeeidentaUs.

Au camp de* »ni-ru1aitea prèi Fontarabic , lo
lafrinaire, r«n S' de la république naee^ indi>
visiMo»

DoBB nBB canonnade très vive , un obus cspaftnol
est tombé entre un de nos caissons et une pièce de
8; s'il nvail dclalë , les iioniincs , leschevaux, 1rs
machines, etc., auraient éié mis en pièces. Deux ca-
Booniers du i^r régiment d'artillerie, ci-devnnt
La FèrCtSe sont précipités sur l'obus dont la fusée
brûlait eaooK : l'on a eoupé le feu avec son sabre,
et l'autre a couvert de terre la mèche et l'obus. Ce
trait hardi mérite une récompense signalée; lesre-
pri=>rii I ant» dtt peupleJeur ontM mniicr aoo lir.
a chacun, f ,

€OUUUn DB ?AI».

CmutU-génént. <^ At If nivos».

I.e conseil f i

'. imI le tiipc de l'arrélt' suivant du
comité de salut piHjlic de la Conveution nationale,
du 39 friinnire:

Lecoiuiid de nlnt paMie, eimrid^nt qu'il est

n^efwaired'siigmpnter la (foantité desnliiétre pour
rabrit]uer la |»oudre avec I;i pu l'c nous devons ter-

rasser les eiiiiriuis de la rr|)ul>ii(ii(e; qu'en même
temps (jiie l'on s'orcnpc de toutes parts à febriqiier

(lu .salpêtre il faut établir des raffineries pour le pu-
rifier, et en fabriquer la pondre, arrftot

• l» Que le dtrfctotrc du dt'partement de Paris
fera le. relevi< de toutes les chaudières de cuivre qui
servent, 5i'il à Tiiire de hi l)iére,soit à raflinerle su-
cre, <niisen«iil ij&sez grandes pour 5trc employées à

la puriticalioii du Mil pâtre ;

30 Qu'il lern coniiaUre lotis 1rs hontincs «a état

de tntraiilrr à In pitrilieation tfuaaipéln;
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• 3* Qtie oeg Hatê crront «nvoYés «a eonilë de
tttut public dii jours «près la réception dudil ar-

rêt*!. •

— LrcUoypn Bnnrfin. eommlssalrc nalional.d^-

noru i- nii p«n<.ril-g'MU'ral , cl nccus»^ par In cUorrn
B<'l;;.i<lori" i]c lui avoir fait pordrP s.i plam nii Imn'nn
de la giii-rrr, et de lui avoir eaicvé sa fciniue, COVuie

au ronsfil sa jiistilication.

L« citoyen Baiidin déclare qu'il n'a eu Mieuiie

rriatioa atre la frmne Belcadtre depuis son ma-
riafe;il se rend lui-iBliiie le dénoiuaateardeBcl-
gnJfrf.

Il (Ic'mrnt rasttile pliofeait autres Taits dont on
l'avait accusé» et donwtdes détails sur sa Tic privée

tt publiée, protfislaiit de ta pureté de sa aanduile
al de son attachement n la révolution.

Renvoyé i la oommiseton ehar^ée de cette affaire.

Du 13 nirose. — Lr ritoyni Minier donne lecture

des iioirs suivantes, ex Ira ilrs de lettres qu'il a reeues

ie lii v< [idée!

Redon, % mvt>$t.— Le reste de la cavalerie des

brigands, an nombre de cent cinquante à cent
soixnnle, qui s'était rérugié dans un bois, en a été

chas-'é, et s'est jelé dahs un marais où il s'est em-
bom lie ; tons y ont t-'li- rusilles, pas un seul n'a échap-

pé, i'ironi cbcf de celle cavalerie, a été tue im des

piwnistia
P«<fiNW*t «faossÉ— Lae nenrcenla bncsadadb

vnamip, wismn. reMgveswno an omb« an onM di'bnsqiiés . et très peu (tnt réussi à se sauver.

Les rxt-ctiiioiis révulutiuiuMirei» continuent toujours

à détiuircarflcçâéritélaabrigandsquitonbent dans
nos mains.

I.esfan.iti(pir8 de la Vendée e'tairnl tellement per-

suadés de leur réMirreetioM, trois jofirs après irtir

mort, nue la femme rriiu de ces malheiimiff qui

Tenait «i'élra Uié daus un aornlMt mît la «davrc
de sen niart Aina aa hm^ia. Due da ara roisines

ayant été la voir le troisième jour, et l'ayant troiivc'c

préparant un repas, elle liiidemnndn [xHirquel nio-

tifelle faisait ces appn'U : elle Im i . ijondil que c'é-

tait pour ré|p 1er son mari qui allait ressusciter. L»
voisine, cuneuse de voir cette résurrection, fut ou-
trir la hucba, naia l'odeur infaete qui an aorlit la
it dTanooir. La malhenmiae Trnre dit 1 la voirina

Siexm mari était mort sans doute en état de péchë,
qu'il ne rrssuseiterait qu'après une année.
Le nommé Rnliin , cï-coni-iihi^iit

, pn'ire réfrac-

laire, ei^devant curé de Saint-Pierre, de Cliollet,

r«n des plus grands scélérats de la Vendée, a été un
de CfttX qui ont ftùl plus de bmI, par l'ascendant et

la conflanee dont it jouisnit à Chollet cl dans ses

environs. Tous les «aiiiedi'» an soir, cet cxivraMe
monstre disait une messe de minuit ; il n'y avait que
les {.'iierriersqui pouvaient assistera cfIle messe, qui
«itait suivie d'exhortations atroces dans lesquelles; il

ascitnit tous ces forcenés à égorçer et incendier par-
tout où ils parviendraient ; enlm^ jamais ces cérc-
nonïes affreuses n'ont été terminées sans tpie ces
«Olistres n'aient été éfÇorpervinRt-cinq rt(]nelqnefois

jus(|u'à oiuqnante des prisonniers qui Jtaienl en leur
pouvoir.

. — U secrétaira lit da nouTeao la lettre du comitë
4a aalol public, rehtife k la fabrication des ssl-
pilrrs.

Apr^ une légère discussion snr cet objet, sur la

!)roposition (in nmirr, le cniis* il arrrie que ses mem-
)res se rendront dons leurs sections, munis do l'in-
struction sur les inovens de n connaître Cl d'fltniire
le salpêtre, afin de difterniiner les eitoyens«au nom
de la patrie, et'de les diriger daits cette recherclie
inportaale.

<fu 11 nivo$e.

Louvet, administrateur des sulisislances, fait nn
rapport très détaillé snr les dépens* s de l'approvi-
sionneineiil ile la cmnininir, siu les s;irrilircs qu'elle

est obligée de faire pi>ur uiaintenir le prix actuel du
pain, lorsque celui des grains et l'nrinrs est dans
une proportion anpérienra d'après la lixatiou du
Mft^tdaXaanAaaan

Les frais da la Balle onIfiidratliiitioBdcsadiiiU
nistr» leurs.

D'8pr*8 le relevé le plus approximatif des di'nenses

qu'exigent les différents détails de la disthuulion
des farines pour la consommation joumalHta, Il cal

Srouvé qu'elles s'élèvent i 844,850 liv. par an, tan*

is que fs m^me opération ponrrait se faire moyen-
nant iiiic sninmr de tno,iM)0 liv.

Ce rapport esl suivi d un projet d'arrêté dont les

pri ncipaiu arUctea loal adoptés dani let lennca uA:
vants :

Art l«e. A oonplar deœ jour, il ne sera plus
rené de farine snr le carreau de la Halle ; les farines

seront ex|iédiées directement aux boulaugers; les

frais de tran«port si rmit à leur cliarge, aMnai'aTanei
en sera faite par la municipalité.

• II. Il sera formé, pour la distribution des farines,

quatre arroodiiaentcnls composés chacun de douta
sections.

• III. Il sera éiabli qnafre receveurs, savoir, vA
par arroncliitiicuienl, lesquels seront chargés du re-
couvrement dn prix dea fiwiiisa alMi là boulan-
gers.

« IV. chaque raoevattrCDorainim cantiiiiMmeal
de foo,ftoo liT.

•V. Chaque reeevenrjoBlw du trsilementamrad
de 10,000 liv., au moyeu duquel il sera di.iriré de

tous tes frais de bureaux ', il leur Sera donne tous

pouvoirs, titres et acteandccasairrs pouropérer ledri
recouvrements. •

Suivent dix-sept autres articles réglementaires,

qui n'ont d'int^qne pour l'intérieur de i'adui-

iiistratiou.

- - -*

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGAUTÉ^

SBANT At'X JACOBIIIS DE TABIS»
'

Présidence da liouquier.

SUITE DR LA SÊA5CB DO il ^VIVOSB.

On donne lecture de la lettre soirante de Frsn
castel. et la Sodélé en aridte tlnsertion an Jonmsl

Franrtiftfl , représentant du peuple pri$ Varmêi
de iOueit, à têt Iréret df la Soclilé de$ Àmt$
de la Liberté 9t é§ i'%tVM, adwl tmUMHm,
à tarii.

Aufm, le

Victoire, mes frfcrrat i Ta fiilsla Vebdée détruite

et Toulon irduit, vaili nn beau moment pour les rd-

ptihlicainaf ATeoqnel intérêt sera célArée bi féte de
la décade prochaine ! Nous nous occupons ici de la

rendre digne des circonstances, et de nature à ré-

chauffer les plus frmds. Ce n'est pas ici la teinpéra-

tufc de Paris; mais que Paris soit toujours vigilant,

réfolntlonnairn an même drgré; que les Jacobine

ne cessent d'imprimée la oavanaal idvolutioii-
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nairf, et l'esprit public se mninlienJra partout à la

m^inr hantrnr.

Je dois TOUS dire qu« l'espèce d'intérêt qu'on pe-
ntprandfc moiMii(«n#ineiit dans ta Coinrentioii et

MX Jacobins à la pétition (1rs citoyens de Comma-
ne- Affranchie, rarrrslalinn (î«> cflui qui a fait cxr-

cutrr (inns cptir criminrllc commune (1^ Ips actfs

de Justice nationale, cette snrte de moatirantismc

qneproi^saeftteii ee moment des hommes de la Mon»
ta^c, divers pamphlets, et «irtout celui oh. l'on

fait des rapprochements si perGdes entre nos me-
sures rérofutionnaires (î)et les atrocil^'s d« trrnns

de Rome , ont réveillé ici des espérances, ont fait

blAmer presque hautement la rigiK ur salutaire

exercée contre les brigands de la Vendée. Qu'ils y
viennent, dans la Vendée, ces nouveaux moUéri^
qui abusent des beaux noms de moralr, rte Justice,

qui semblent se proclamer les plus honnêtes gens de
la république, et qui, par un intérêt aftect»' pour des

tratlres, des tOflérals, pour des hommes au moins
très suspects, énervent l'esprit public, amollissent

la vigueur des eonns qni doiTent frapper deloutes
|>arts les ennemis ne la révolntton! QoMta sotent té-

moins de la /ri'nWe incorri;;ibIe de cp^ Isrifjnnds,

qui, au moment d'être fusill» s, crient encore rive te

roi! et (ju'ils prononcent si le salut miblie, si l'af-

feroiissement (le la liberté reulentqu on use de mé-
nagements envers cette race abommable , infetnée

de royalisme et de superstition. Loin de tooseétix

Jfui «ont investis de la confiance du peuple celte

iinfste mollesse, cette iiultilgence criniiiipflp ! T'our

moi , bien p<^ne'tré des devoirs que m'imposent la

véritable justice et le bonheur du peuple, je rempli-

rai ma mission toujours avec la m^me inilexiltilitf^
;

la Vendée sera dépeuplée , mais la rt'publiquc sera

Vençée et tranquille.

Combattez sans cesse le sy<;t^me danf^errux de re-

noncer aux grandes mesiin s q\ii ihhk ont valu de

si grands succès, IVxtincliuu de la guerre civile; de
prarndre que nous sommes assez fôrlB maintenant,
aoîloot depuis la reprise de Toulon , pour ne pas
Rcoorir 1 «es moyens odieux, eraels, tortionnaires,

contraires â lispritde In eonitîtulioli votée par le
peuple français.

Mes frères, que la terreur ne cesse d'être à l'ordre

doJjpar, et tout ira bien. Stgné FiuncsanL.
vu «Mitre : Dans le temps oft les brissoHns mi-

saient ressentir leur pnis*,ince pnr!'i 'pprès<;ion au'ils

exerçaient sur 1rs pntriytes, 1rs eimeiiiis de la liberté

levaient imiiudi iiiineiit la ti'te. Des joiirnnlistes sli-

Sendies pouvaient calonmier à loisir les vrais amis
e la liberté. La tiction scélérate est anéantie, et ce-

pendant il existe encore des journalistes qui se per-
mettent les calomnies les plus atroces contre les pa-
triotes ; il eh est ijiii osent deinnndcr la diisnlutiou

du comité de siirveillniice, pour établir une com-
mission qui élargirait ;i leur gré tous les contrc-ri'-

Volutioanaires (léienus (3). J'ai été dénoncé pa( ces
tei(nPM<évoIotionnaires ; d'autres patriotes le sont
MBnne moi. Ecoutez les réflexions de Francasiel,
tons verrez que l'on veut faire rélrogader la révo-
lution. Mais, quels que soient les efftjrtsde tous nos
ennemis, nous la Unirons à l'aventagc du peuple et

de la liberté'.

L'orateur termine en demandant la radiation d«
Journaliite Camille Dennotlta^
BiUns H suif élonné que, dTaprès la gravité

des faits, la commission que vous avex nommée
n'ait pas encore fait son rapport. Il est tropévident
qu'il existe un système de calomnie et une conju-
ration dirigé contre les patHotes : ii(iei(]ues peiiifl

infripants se sont Iipii(*s contre eux imui- 1rs perdre.
L'inii"cencp detnaiid'' justice; il faut enfin que les

bomines |M;r': vc r:illir!i!; qtio. eriix qui sont faits

pour s'aimer s'aiment. Bimrdon fde l'Oise), Fabre
d'Eglantioe et Camille Desmuuiins devaient étrt
Chassés dernièrement du sein de la Société. Tous
les patriotes le demandaient i grands ertfit mais une
discussion éfran:;ère vint susneudre la justice de la

Société. 11 est (îes faits nombreux q ii demandent
vengeance contre Camille : tout ce qui peut être
allégué contre Brissot n'approche pas de ce qn'on
p( ut reprocher à Camille. Son bot a été jnsqtt'fci d0
calomnier et de ridiculiser les rtatrintes. C'e*t ce
in^me Camille qui voulut faire ne Dillon un géné-
ralissime, qui s'est v.inlé d'avoir mnngé avec lui

pour rempécher d'être un second Eugène; c'est loi

qui a dit hautement que les rfobirs étaient nécet»
sa ires, qu'ils étaient les seuls inttmils. L*expériene«
a prouvé que les sans-cttlotles étaient bous i quel«
que chose : lenisstioeèir^poadentl iMilw Ici ca-
lomnies.

Je demande que les citoyens fassent tenr defVf^
en allant dénoncer à la com'misaioa tous les Ailûi qui
sont à leoreonnalasance, et que la commission mal
nn prompt rapport. Il est nécessaire de séparer
l'ivraie dn bon grain, et de protéger les patriotes ca-'

lomntL's. On m accuse d'être un contre-révolution-
naire et un chef de parti

;
que ma conduite soit

examinée :jc consens b porter ma tête sur l'échafand,
si l'on me trouve coupable; mais je déclare que ja-
mais je ne cesserai de pooriulvre les intrigants.

Après qnelfluet dAmti, la BoHon d'Bébert eit a^
rétée.

U aémen Ml le«é« à dix henM.

SI
. t.».

.
i| IViBBirtil mm pailar èe* «oriU^ Cunilie Da».

•mBm fublîMl alors] mm qaaMèa* i—fio dn Vimuc
Cortielier venait 4m pmitn. L. G.

(S) CéUtUt la eomiU à» GWmdm, qae CmiNe yr^'i-

Du 11 nivote. — Armanrl- Louis fîontaut-PiroB,

natif fie Paris, y demeurant rue des l'iipies, .Ipéde

t|iiaraiite-six ans, cx-général d'une des armées de la

république dans la Vendée, convaincu d'avoir par-

ticipé à une coosiriration qui a existé contre la sA-
reté extérieure *( intérieure de la république, a été

condamné , i dix heures du matin, à la peine de
mort.

11 a subi son jugement le tl nivose au matin.

Du 12. — Uenriette-Charles-Louis Faverolles,

Sgé de trente-six ans , né à Paris , ez-uoble, ci-de«
va nt lieutenantd'lnhnterle, prftre, commissaire des
guerres , aldc-de-camp de Dumouriez , directeur de

correspondance du camp sous Paris, et ensuite à l ar-

niée des l'yrénées-Ocadentales , convaincu d'être

l'iiii des auteurs de la conspiration gui a existé contre

l'unité et l'indivisibilité de la république
;

Agathe Jolivet, femme divorcée de Zacharie

fan , complice de cette conspiration, ont été coUt
damnés à la peine de mort.

Pierre -Joachim Vanclemplttre ,
.Igé de trente-

quatre ans, né h Paris, prêtre habitué à Saint-Nico-

l«s-des-Chauips, convaincu d'avoir attenté à U
tranquillité et k la sflreté intérieure de la républi-

que par des rassemldemenis clandestins propres à

entretenir le fanatisme, provoquer le rétabli.ssement

de la rov;inté, ii l'aide -ni tout d'un petit paquet

trouvé sur lui, iiiiprégiio du sang du tyrau , a été

condamné à la même peine.

Marguerite-Françoise More,lftée de vingt-deux

ans, native de Paris, et Uinie-nirgaeiile Goulet»
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âgée de cin(]uantc-trois ans, femme de Jran-Josenh

Lrrui, nées a Piiiîs, préveniirs de eoiii|)licitë avec les

ci-(l«'sstis coiidâiuiit'S, onl etc n('({iiitU'( S.

Franrois-Jenn-I.ouis Diitremlilay, agent de la ré-

gir gi'iiorah' des charrois et services réunis
;

Charles- \ntoine-Franrois Bonnefoy, commissaire

des guerres, convaincus d'être auteurs ou complices

des malversations, mfidciités, prévarications, (larli-

culièrement dans le dépôt de Chantilly, ont étécon-

damnés à la peine de mort.

Pierre Sorelle, chef du dépôt des diarroisdes ar-

DKTS de la répulilique, établi à Chantilly ;

Jean-Anloine-Hubert Honnoton, commissaire à la

surveillance des rharrois militaires, co-acciises, ont

été condamnés à douze mis de fers.

Charles-Louis Besody, capitaine en chef des char-

rois militaires^ et l'ierre Lahussicrc , aubergiste a

Chantilly, et ci-devnnt maquignon de Conde , im-
pliqués dans cette aifaire , ont été acquittés; et at-

tendu que Besody n'a pas montré un caractère de
civisme bien prononcé , il a été déclaré incapable

de remplir aucune fonction publique , à la charge

de se présenter deux fois par décade à sa munici-
palité.

Du 13. — Rosalie d'Albert, se disant tantOt native

de Calais, tanlût de Vienne en Autriche , âgée de
vingt-trois ans^ convaincue d'avoir servi la conspi-

ration qui a existé contre la sûreté extérieure et in-

térieure de la république, par ses intellij;ences avec
les despotes coalisés contre la France, a été condam-
née à la peine de mort.

Antoine-Louis Champagne , iigé de quarante- trois

ans, ci-devant noble, prétre-chanoine et grand-
diantre de la ci-devant cathédrale de Troyes, con-
vaincu d'avoir participé à un complot et conspira-

tion tendant à contrarier la souveraineté du peuple,

i détruire la liberté, ii troubler l'Etal par une guerre
civile, en ronipusaiit et distribuant desi'crits ten-

dant au rétablissement de la royauté , à l'avilisse-

ment et dissolution de la représi-ntation nationale,

et attentatoires à la souveraineté du peuple;

Marie-Madeleine Chrétien, femme Narrel, §géc de
Irenle-deux ans, convaincue de eompiicité avec le-

dit Champagne, et ayant sciemment gardé et recèle

chez elle ce conspirateur, onl clé condamnés ii la

peine de mort.
Du 14, — Rcnaud-Louis-Philippc-François Cus-

tine iils, natif de Paris, y demeurant rue de Lille,

flgé de vingt-cinq ans et demi , ci-devant capitaine

au régiment npjielé de la Reine , cavalerie
, puis

charge, par le ministre Delessart,d'aft;iires de France
à Berlin , ensuite nommé par Dumoiiriez ministre

plénipotentiaire du tyran a lierlin ;
tb-puis son re-

tour en France , nommé par le ministre Duportail

aide-dé-cuiiipdu général Lucknerà l'armée du Rhin,
d'où il a passé au gr.ide d'adjudant-général de la

même armée, auquel fl a été nommé par Narboniie,

aussi ministre; convaincu d'élre l'un des auteurs ou
complices de mansuv'res et intelligences avec les

ennemis intérieurs et extérieurs de l'Elut , tendant
à favoriser par tous les moyens possibles leur en-
trée et les progrès de leurs armes sur le territoire

français, el de conspiration contre rnnivé et l indi-

Yisibilité de la république, contre la liberté cl sûreté
du peuple français , a été condamné ïi la peine de
mort.

Pierre-Joseph-Dorolhée Clerc-Ladevèse , natif de
Pierre, département de riléranit, Agé de qunlunté-
cinq ans, ei-devant nolile . ci ileviiiil elievalier de
Saint-i.uuis, lieiiten.-inl-c'oli>iirl à i.r^nili ile riiifaii-

terie .convaincu d être complice il'iui eon pl<>l qui a

existé la nuit du 9 au 10 ^iiu'il \1*Ji, :iu < li;itian iles

Tuileries , cuire Capet, s;i laniillc cl tous les ( art;-

.sjns de la tyrannie retint niiprè«; du d«*spote, ten-
dant à troubler la tianmiilltté intérieure di> l'blat,

à exciter la guerre civile , et par l'cflét duquel les

patriotes, ennemis de l'oppression tyraniiiiiiie, ont
et<' massacrés ledit jour, a été condamné à la |H'ine

de niOrl.

François Colas, garde des forêts nationales, accusé,

d'avoir tenu , dans un cabaret de la commune de
Beauvilliers, département de l'Yonne, des propos
contre-révolulionuaires, a été acquitté.

CONVENTION NATIONALE.
Prètidtnce de Couthon,

SUIT» DE LA SKAMCC DU 14 NIVOSB.

Cambon : Par le décret que vous venez de rendre,

vous avez conlirmé la démonétisation des assignats

royaux. Vous voyez, citoyens, que, malgré votre

énergie et >otre vigilance,'il se truuir des hommes

aui cherchent à contrecarrer votre marche ; mais ils

oivent savoir qu'aussitdl que vous trouverez un
coupable vous le frapperez.

Il faut surveiller avec U même rigueur la rentrée
des papiers qui faisaient le s<'rvice d'assignats el les

coupons. Les assignats royaux de 1 ,UUU et 2,U0U liv.

avaient des coupons; ces coupons sont restés eii

circulation , el comme ils ne portent point l'efligie

royale, on dit qu'ils ne sont point démouélisos. La
somme de ces coupons n'e>l pas considérable, elle

se monte à 108,000 liv. II faut .savoir s'ils doivent
encore être admis dans les caisses nationales.

Cette même mesure doit être prise à l'égard des
billets de la caisse d'escompte qui faisaient les fonc-

tions d'assignats.

6oussio?( : Il y a une loi qui annuité les coupons
dont a parlé Cambon , à compter du mois de mai
1792. Je demande donc l'ordre du Jour sur la propo-
sition de Cambon, motivé sur la loi.

L'ordre du jour, ainsi motivé, est adopté.

CuARLiER : J'observe qu'il y a aussi une loi relati-

vement aux billets de la caisse d'escompte. Il faut

revoir cette loi , la compléter ou s'a-ssiin r de son
exécution : ainsi Je demande le renvoi de la propo-
sition de Cambon au comité des liiiances.

Le renvoi est décrété.

— Sur le rapport de Villers, le décret suivant est

rendu :

• La Convention nationale, après avoir entendu lei

rapport de ses coiailcsde coiiiiiieice
, d'a^riculiiire

et des ponts cl-chuussées sur la pétition «In citoyen

Renat el compagnie, relativement à des sucres dé-
pensés chi'Z le tfitoyen Lecopur, néguciant-c«iiiiniis-

sionnaire à Rouen, lesquels sucres on refuse d^ ven-

dre, sons prétexte d'un procès commencé pour cet

objet entre deux iiiaisoiis de coiiiiiieice ;

• Passe à l'ordre du jour, motivé sur ce que rien

ne |/ent arrêter la circiilatiun des denrées et mar-
chandises déclarées de première néccssili' par les

lois des 26 juillet n 29 senteinbre dernier (vieux

style), et que, dans le cas de coutest.-itiun (toiir la

propriété, le produit de la vente doit rester en dépôt
jusqu'au iiigrmeiit détiiiitif. •

— GnilU inaiiIel fnil rendre le di-erel suivant :

• La Convention ualioiiale, après avoir entendu
le rapport fait au nom de ses comilés de salut public
et de la guerre, dechie :

• \rt. I'"'". I.ps priiK-ipaiix agents oi(' commissaires
iioiiiiiies par te-> représentants du pi'iiple, eliargesde

la lever i xlraurdinaiie des clie aux, cuiiliuiieronl

leurs luiictions Jusi|u'à ce que fes op<Tations de la

levée suit terunnces.
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•enc .ippmuTf à cet ég»rt\ 1rs inpfinrrs|iriie>par

Irs r(>|itr<;riitniit<; drm^ 1rs dilEéicnles difinom anii*

tairrs d(> la rt'(iubli(iue.

• 11. Dans li s cholV-lioiix de (U'|iût,oii (îos commis-

saires particuliers u'auront pas été préposés par les

nprtentants, les corps adrointeiratib sont ebaig^
de la mmillance des dépOt». •

— Crassous propose, relttifCWCllt A des dtoyens
déport(<s do la Martn^pe» on'déertt qni Mt adopK
CD ces torinrs :

• La Convention nationale, après avoir entendu
ie rapport de ses comités de marine et des colonie«,

et des fioances, sur la pétition des citoyens Rocher
H Daucourl, déportés de la Guadeloiqie, Baillf et
Gaudetnart, de la Martinique ;

Décrète que les disposition drs décrets des 26
et 31 janvier 1793 (vicnx style ) sout communes

• onxiiits citoyens Roclier, Daucoui t ,
B.iilly et Godc-

mart; en conséquence, qu'il sera psyé à diacnn
-d'eox la somme de SM'Iiv. par le nMiatre de la

niarine; qu'il sera procuré un passage et payé 40
soin par jour à ceux qui désirent retourner dans les

Iles-du-Vent , où ils pourront suivre la n'prtilion

des doBUDages et intérêts qu'ils justiCeront leur

Aie dos atir les biens des sulein* de la déporta-
tien.»

- «Merlin (de Donai) îbM un rapfH>rt sur quelques
difficul tés rela tires n II x j n ;:rme ti ts des contrefacteurs

d'assignats. Il propose un décret que la Convention
adopte ainsi qu'il suit:

• La Convention nationale, après avoir entendu le

iapportde«mcoiiiitë de l^lsistioii, ddcrèlece qoi

«Art lar. Lra dlsporitioiis de la 1«« du M Jantier
17!)?, sur l'instruction et lejugement des procès cri-

minels roiiHiiencés avant le 1" dn même mois

Br les trihiinniix d'arrondissement de Paris, pour

^
irication, distribution ou introduction de faux as-

signais, sont communes aux procès commencés pour
|â«ils délits et par les mêmes tribunaux dans Tin-
lervslfe dn 1" janvier lîM su 1* avril suivant,
épnriu'^ de i'instaTbtiondu tribunal criminel dttdé-
parlc iiient de Paris.

• 11. >eaiiiiioins les jugements qui interviendront

sur ces procès ne seront pas sujets au recours en
cassation.

• Le présent décret ne sera publié que dans le dé-
partement de Paris. •

— On lit uii exlrâit de la correspondance.
Le commandant temporaire de la commune de

Caen , ayant été instruit que nosbr^ives défenseurs

manquaient de souliers, lit une invitation aux liabi-

tants de celle commune de venir an secours de lents
frères d'armes. Cette invit.itîon fr;iternelle n produit
mille paires de souliers, i\in de suite uni cte envoyées
au représ<'iil:inl du m'U|)le Laplanchc.
— Les membres «lu comité révolutionnaire de la

section de la Fontaine daOrSKlIe écrivent qu'ils ont
trouvé, enfouis chez un nommé Barbier, rueSaint-
Beminique , une i^ndc quantité de piècet d'or,
montant à l;i somme de 37,6S8 Ut. » Cl plosieUR
autres effets U'argenlerie.
— Les prisonniers franenis qui sont à PIvtnouth

et Portsmouth exposent l'étatde détresse dan.> leijuel

ils eérnissent ; ils prient la Convention de s'occnper
de leuréohanfr.et de nepas les lainer paner l'hiver
dans les ports d'Ancletrrre!
— La crmrnii'ie d'Isigni envoie 37 marcs d'nrgen-

Iwe et deux cnit cinquante chemises pour les dé-
fenseurs de la patrie.

—La Société populaire <ic Rouvray dépose snr
rautel de la patrie l,9M fi?. en numénnv et »
arcad'aigenterie.

Cet exemple est suivi jisr les administratenn^
district de S;inliers, qui font pa-^si r ]|9 marcs d'af*
geuterie, i ouces d'or et lutt marcs de^ulous.— La commune de Couches, la Société populaire
de Bosoi, fout passer les procès-verbaux de Ja Cite
qui a été célébrée dans leur arrondissement;en ré-
jouissance de la,prtse de Toulon et desviotofaM* rem-
portées sur les bords de Ta Loire et sur les ilva 4n
Rhin. Ces rit . rns félicitent la Convention sur sen
glorieux travaux, et l'invitent à rester à son poste.— Les ;idiuinistrateurs du déparlement des Bou-
ches-dii-Itliùnc applaudissent à fa loi rendue sur le
gouventcmciit provisoirect révolutionnaire, et éei^
vent qu'ils se sont enqiNflsës de l'exécuter.

—Le proeureur-eyndie du département de l'Hé-
rault annonce que aetix citoyens viennent de faire

des dons consiilcrables ; le premier a tait don de
27,ouo livres , et l'autre de M quintaux die.IttMnm
et d'une jument. ;

—Un conndsaaive env<»yé à Tours écrit qu'il a
concerté loutesaea mesures avec le représentant du
peuple Gnimbertant. La p^cbe révolutionnaire a
produil ino individus plus ou moins susiirct-s. La re-

ligion avait servi de prétexte pour cxcilrr quelques
trouille- ; mais tout est rentre diwis l'ordre* >

Henvoyé au comité de sûreté générale.
— Une Société populaire dn département dn Pas*

de-Calais annonce que la commune a fonnii f>onr

l'équipement et rhabillcmentdes troupes deuxccnt&
chemises, soixante paires de guitres, deaba», de»
culottes, etc.

— L'assemblée rend un décret relali»

dilapidations commises daus la forêt de Lyon.
RAKCi^KoGiknKT, au nom du eonritë des

"~

La Convention a préct^demnieiit dt'crété que toutes
les matières d'or et d'aigt nt qui M-raiont trouvées
duii i des lieux secrets et cachés seraient confij iun s

au profit de la nation, et que le dénonciateur aurait
le vingtième de l'ol^déelaié ; elle avait renvoyé à
son comité des finances, nour lui présrpter nnpn^
jet de décret sur le mode ne constater leseffiHs (ron-
vfisdans des lieux carh ' cl secrets, et de faire payer
au dénonciateur le vinglii nie qui lui «st accordé. Je
suis chargé de vous faire un rapporl sur ces deux ob-
jets ; je vous propose aiijourd hui un décret sur.les
inventaires à taire des ciïets saisis.

Je demande que le comité ex|»lique ce qu'il

entend par tiettx teent$ H cachet ; je crains qu'on
ne donne une ti 'i]) fraude btitu.li' a !',irliiliMii o si

ces mots ne sont pcjuil diilcrmiiies cl deliuis tic la
manière la plus précise.

CàMBO?i : Je suis étonné que, depuis que vousaves
décrété en principe que toutes les matières d'or et
d'argent qui seraient trouvées dans de ^ Unix e;!(!t»>s

et secretià seraient acquises à ).i nutnia, li n en ait

pas ëté saisi une bien plus gr.inde <|u:iiitité ; car ces
expressions prétenten eflet nilioimeut ù l'arbitraire.

Les malintentionnés voient partout des cachettes,
et prolitent de cela pour tournicnirrIn meilleurs ci>

toyens. On il faut rapporter la loi que tousavci ren-
due, ou il faut définir ce que nous entendons par
lieux caches.

Cettf itu' ji.irLiit Iiiliiiilui'nl facile à éta-

blir, et je demande que vous deeivliez que tout CC
qui sera conliscahle sera sujet à la dcclaratiuii , et

que, faute de déclaration, l'objet aeit réputé coché,

et psrconsi^quent conflsctbie. Par ce moyen, il ne
pourra y avoirtfe doute sur les effets dénonces ; touiec
quinesérn p:js inscrit sur le regislreseraiépule caché.

liœnnoN
( de l'Oise ) : La proposition qni vous est

faite d'obliger luu» les citoyens à faire ntie ii< ela-

ntion me parait d'un cùté 'établie sur un iiniiiii)^

box ; car Cambon préfente l'argent qui u'eM quu'u
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wgnfrpprésrnuiirdelo raIeiir,e<Hlinenn champ im-
posable ; (le l'autre çâtë, cette ntvut enlnioerait
de grands iiii'onvénipnts ; il nndrait ordonner !a le-
vée d'une aruiée, cl ni^me d'une armée ci. usidi-ra-

ble, pour en surveiller elennssnrrr rrxtn iilion.

Comment e«l il |)ossible que chamip hiJivkJu vieil-

lie à chaaue heure du jeur faire inscrire l'augmen-
tation ou la diminution fo'MinéproavéeM fortune ?

MALLAuut: Cette mçÊim e* contniie à Unh ]«•

ISO

FaIAO: Dans un pays libre, nul ne prut ni ne doit
mgtliaer l'inltTieur de' sa maison. Il laut (lu'auriinc
imiti^re d'or on (i';irj;cnt, aucune valeur inoiiélaire
ne soit enfouie, et ne puisse être soustraite à l'impôt,
Puurauoi n'oMigerait-on pM chèque citoyen à dire
ce qu il poiiède, à déclarer eomment il a acquis une
•ttcineantioii oa ^proUvë une diminution dans sa
forhine?

Cambon : J'observe que déjà, pour assurer ses sub-
sistances , la république a astreint lesrermiers àfour-
nir des déclarations des grains qu'ils avaient: que,
pour arri'ier les accaparements des objets de pre-
mière nécessité, de jwreilles déclarations ont c^té

exigées, ainsi que poUr l'eroprunl lorcé ; donc jc ne
VOIS pas pourquoi l'nrgrnt, (jiii ne sert (ju'à la cupi-
dité des égoïstes , lu! serait pas nssujéti à la nu-nie
dfclaralioii. Je sais nue nous n'en aurons pas lu ioin,
mais la déclaration ae tout fonda est auaei dons les
principes que la lumière est «lam la nature. Lorsque
la Convention décréta que clincnn serait tenu de dé-
clarer ce qui lui ébit dn par IVirnnger, on s'écria
aussi que cette pro[u)sition teiidail A subtertir tous
les principes. Eli bien ! on s'est convaincu depuis que
c'était une mesure aussi légitime que nécessaire, et
un moyen «indié aiu «olitcs de tralur la dune
inbliqne.

Cbablie* : La proposition qui vous est faite ne
me naraît pas sufRsamiuenl nuire ; il est possible
qu'elle présente des inconvénients, comme elle peut
renfiermer des avantages : je demande que la propo-
ailion de Cambon. et les motift sur lesquels il l'ap-
fnie,'wMeat imprimé et ajournés à jour iixe.

Hmietirsiiiembres réclament ia question préalable
tnr la proposition de Cambon.

Trsili.ard: Je demande la parole pour inslrujre
la Convention d'un fait: un de nos collègues m'a rap-
jorté, et il ne refusera pas sans doute de vous le con-
firmer, que, desagentsdu coiis«nfxéetitif,ayaiUfoitIM MMiaantion pour obliger les citoyens à faireor OMaration ; un particulier déclara qu'il avait
«Mt lui ao.OOO livres en espèces. Eli bi. nipeude
Jours après, ce citoyen a été assassiné, et jaspinaie
enlevée.

Caïibon : L'exemple que l'on voqs cite ne prouve
rien

; ne voyoQS-nous pas tous fn jours de riches
Molstes afiicher le luxe le plus insolent, étaler sur
Mur table les métaux les plus preeieux ; etccfiendaut
lis ne sont pas as-sassinti;. J'insiste de nouveau Dour
que la Convention rapporte la loi ou qu'tUe KCS-
Cnvc les declaratioiKS.

*": Il mesemblequ'oiià'çslétoignéde la question
;

Je crois qu il s'agit de déreemmer ce qu'on (ntend
Sar lieux caclu^, relativement an.i matières d ur et
argent •• eh bien ! décrétez que tous les objets pré-

cmix qui se trouveront enfouis ailleurs que dans tes
eoifres et les arn^oires évs appartcmeots au'Pll ha-
fclle seront contiarables.

w *h vm •
-

BAMEi/-Nor.Aiii!T : La discussion n'est qu'incidente
ace que je propose : jc demande i la Convention
«•revenir an projet que j'ai proposé, et je me ré-
sume ainsi. Je drniamle le renvoi au comité de sû
relé générale du décret d'exécution de la hri sur les
eieu cadies d or et d'argent, et rivoimanenttle la

discussion deced&ret jusqu'au rapport dneomiM
de silretégi^nérale. Ji- vnns demande -mi outre de dé-
créter dès anj-'urd liui (juc les cuinnii^suin's de la
trésorerie nationale feront tui état des ell'els d'or et
d'argent qu'on y a portés, Ct que le uiinistrede l'in-
térieur acquittera, apr^s eiaawp, ce qui est dû d'in-
demnité ou de ailaii* àdm qui ont démimt <lc8
objets cachés.

Les propositions de Ramel foni nliea aMs voiitei
décrétées en ces tenues :

c La CoDventinii nationale, «pr^s avoir cntenda le rap-
port (le son comiié des GoaDcet sur le node d'esécution de
la lui du ta brumaire, relative las r|feupt4cicai tnajU
enfouis ou dans des lieux cackta. décrète« aoi soit :

• Ari |«'. Lr« eona^Nalm de la ti*MMerie eatioaale
teefmi pcoeÉdcr, aVa nelVnldef* hH, aus inventaires et
évaloalioas du MOrtralre^ Bi«ain et cffeis prérieux appeiw
lés m atéeuiion de la loi du 38 brua^i Ha le Traiwiiii
troDl a« minialre de l'inlérirur.

« II. Au bat do I iinenUiic Ibiirn'i par ta tréMfcrle
natioBste leialui^irc de l'iiuérM-ur «rrëiera l'etal des frais

Béctssilés par le tmruporl de* d4|H>ii fait» en etéculioo de
Ja môme toi, et il délivrera une nrilnnnanac de paiefloeal,
pour être rMit,s(ir Ui st ule prtealldpai «o^ pmCMIIS
qui sont en drnil ilc ri-damer.

• in. I I irésoitrie irationalc tiendra 4 la dïspo«i||aa dkl
irinisirç de l'inlérieur, pour l'acquit da| <

—'

délivrées en ei<«nlion de l'tfriicle précèdent*]
currenee de la somme de 10,090 livim

«IV. La CasteMtiaa BilaMlaahaite !

généfale deW adu»— nanwaii apport sur l'appiieaikiii

et l'eadcntlen delataidaiabnnmire, et ajourne jusqu'à
ce rapport le lorpltts da décret présenté par cdul des
financM, noiaoïatent en ce qui coootrne la vingiième
adjugé aui dénonciateurs.

• Le piéicni décret uc sera point imprimé» a

—pailei mia leUMaaiftala I

P. S. itwu ffiUM étt fénértl Dmgêwmitrm '

Du 7 niroie, du quartier-général de TouUn.

I..e camp M'ra déblajé incetsammonl : chaque jour nos
fr^resdécouvreiitdenouu aux dé|i£ls de l'eiiuraii qui noua
Minl m\t» intacli; j'ai reiui* aui repré<4DtanlS du piflp
la clf lies Irékoi» de i'riinrmi. ijal n'aiMi lia riniiii, Isl
sa fuite ciail précipiléc. SottSlieiejM caNs.amAttt
ruciira en maichepoorsa «auvelledcMinalhMb
— Sur la proposition de Barère, la Convention

coniiiuie Mn arrête cooceruani 1 urgaoi«.al4uu de la
> l 'iie, pris a Brest par Jean-Bon Soint^AaM «1

BrearU.
Elle rend le décret suivant:
• La ÇonvenlMw nationale, après atoiraataida le

ra pportdu oomfti^ de salut pubHc, nomme le ettoren
Ai|juin,jurc du tribunal révcdntionnaire, pour rem-
plir la fonction de commissaire ualioual à la trvmh
rcrie nationale, à la place du citoyen DlVai>Qa»a

séance est levée à cinq heures.

SéANCB DV ib HIVOSB.

CAMB<>ri : Citoyens, hier Toup lenaMtes vnà M
tuste qui mérite bien une place dans le code des
'rançais. Elle assure à luiis les citoyens leurs droits

dans les siireessions ; elle con.sacre nn droit naturel,
elle fera époijue dans les fastes de la itipubliqua*
Mais vous avez senti qu'elle devait avoir une ex€ep>
tion : ceUe cjweption a dta en faveur des aaos-culol-
tes dont la fbrtuoa ea capital n'excède pas lo,aM>
livres. J'ai à vous proposer une nouvelle exception,
que vous accueillerez, je. n'en doute pafi,pui.s<ju'elle

tend à favori.ser des sans-culollcs. Je dem;inde que
les citoyens dout la fortune excâdefa 9(H>.QI>a
livres en capital ne puissent point jowr Àbiai^
faits de la loi qui établit l'égalité des partages, Iora>

qu'ilssetnmreroiit encoacurreuceavec dcacitoyens
panfrea.
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En adoptant ma proposition, la ConTfnllon don-

nera une iKiuvelIe prouvo de la justice qui ta guide

dans toutes ses opérations , elle fera une loi révolu-

Hoimaire qui sera un nouveau motif d'aimer la ré-

Vévolution et la ^publique. Si vous ne vouleE pas

décréter à l'instant la proposition que je vous sou-

mets, j'en demande le renvoi oiicotnilé de l<'f,'isla||on.

Après quelques débats, le renvoi est décrète.

On séerélaife Ut la lettre Mivanta:

Xf WêfHunlant dupeuplt Laplanehê friêlméêtir
ixon de formée du Nord.

,le il DÏvMe , l'an i* de la rëpubliqae une
et iiUlivifIble.

Je tob de retour ici de la nuit dernière. De concert

avec le Kén«ral Turrcau , raraU été à Port-Malo, aecom-

^[nêdetitnénu Rowignol H Sorlui, dans Icdeswia

Bill*fafw cher ans Aaglilt lean ci6crat>les perfldieSi

Lcapapitftonlic-réfelurioBiuirca aiiiia tar Puysaie,

Wffii»m nawaera prO Vili«« mot avaleai appiis que
Jeney et Gnentesey, d'accord avec tous les cbeb rebelles

et rojralistei , dewent tenter dans le courant de ec mois

noe descente à Port-Malo, par Saint-Serran , ou 4 Caneale.

Les signaux convenu» de part et d'autre nous étaient

Indiques.
Bn conséquence, citoyens collèfues, touli} nos di^post-

lions t '.ïieiit prises pour les exterminer sur le rivage, les

prtSipilcr dans la mer ou brûlir leur flottille St bot:lcts

rouges. Nousies avons attendus pendant trois joiira rl trois

nnils en répétant leurs tigoaux, maisinulilenient. Instruits,

Ïir drs canaux de trahison, des déroutes successives de la

endte» le* émigrés et les Anglais n'onl «séoieltre leurs

iftciécnliOB»

iin«Bidanéiaa»ecs fémees emwailStqaa knrs
tant déeaimrts, qnf aum (anaies sur nos

gardes , que nous les attendons de pied ferme, et que sur

toolea les câtes de Brest Us auront le mCme sort qu'à

Toulon.
Je profile de ma course i Port-Halo pour visiter les

cijiL'> l'iivironnanles et les mettre IMIM OBMVP état de
défciisi encore plu* respectable.

Je njoliis demain la division du Nord, actinllemefll à

?iaiile>, et j'y réunirai les forci-s que j'en avais distraites

pOiirl'ei|>Mitio:i projrléedu l'url-Ma'o.

Ia: jour de mon arrivée à lienncs, on célébrait le

Irinmpbe des vainqueurs de l'inRltme Toulon.

Je oie subenprratét avec mon colique l.araliée,de

prendre part à l'allégnsie générale: nous nous sommes
«Mti dans les danses et banquet» civiques. Lea aneclaclc»

ktaittlis nV>nl raienli qnè des éof» dosà la «miagnc.
J'ai proTiié de cette niéanraNa ciittoaMuieepour pas<èr

en revue la garde nationale et les traapcs de ligne; je les

ai barauguéts révolutionnai reinent. Les bataillons sont

iionihrciit et bii-o trnus : la majeure partie a déjà vu le

feu. l-.ii ciis traliiKino
,
j'fvp^ie (jue le» bons patriotes el la

Socii^te (xipulaire , iKnn j'.ii reçu li-s Si rrnen's, défendront
Hciinis HMc Midi ^, maljçre les ennemis intérieurs dont
ct iXf ville ;.b<in(ii'. Au rci^ti.', depuis la deruit re déroule des

ni» lic> ùS.Jveiin)', il ii'i'ii est plus quc-Ntlou que comme
(Je brigands épars qui, par pckilons, atlacjucnl tur les

graiitlo cbemins et dévaliseni les possanis.

I.a commission ndlilaire éiatitie dans cette ville venge
cbnqiic jour le peuple des cr ^ues des contre révolution-

nains et des arisloeralaas ta jineBMai» sont iréquciita, cl

h fa'dloline les >oll depiH,DqnwtewHinnquiMeJanr^ les

lilltairea et révolniiennalnB de aaiiacaa-
t Mil délivré la république de pins de dena aania ae6-

lerail. Il fout espérer enfin que bientôt le soWl dem liberté

n'écnirera (dus que de vrais patriote» al dînlrépides
lépublieains.

Saidtctrralernité.^

MtlU action du citoyen 3Iandtmtnt,cqvalier a^O*
régiment, torg dei'aflairc d'Uondtchoote.

Le 6« rcginirut de cavalerie étant m halaiile der-
rière les lignes d'inbnterir, aunulaiil Ir monifut il'a-

gir ; on demanda des cavalierâ de bonne volonté
pour porter des cartotichcs ù ims Ijaliiilluiis iitii s'a-

vaiti;aieut en rai»aiit un leii terrible stur redotiteSf

Nos cavaliers, malgré le feu de rrunemi, s'eiupre^
sèreiit de porter des aeèouis | lean frères d'armes:
rien ne ralentit leur srdear.

»

Un nonuiip 3fa«rfentfnt remplit son sac de cartou-
ches, se porte au galop vers nos balaillnns, cl leur
dit: • Camarades, avez- vous besoin de cartouches?
'—Mon, camarade, nous ne tirons plus ; nous tirons

sur les brigands à Tarew bliache. • Eu se retirant,

ce cavalier aperçoit dans un pré huit oudixsoldab
d'infanterie qui (gardaient un drapeau

; croyant que
c'était de nos tnuiprs, il inarclie vi i> eux arec sécu-
rité, et leur dit eu avant d une haie épaisse :• Cama-
rades, voulez-vous des cartoiieheii?—Apporlei!» lui

orieut-iis. Ce cavalier franciiit la liaie; H reQMiunil
son erreur, mais trop tard ; il était cntoarf. «Penib-
toi ! > lui dirent-ils, se saisissant des rênes de la Iritle

de son cheval et s'emparanl du passage. Ce cavalier,
faisant st iii!)laiit de se rendre., jette àtnif son sac
de earlouchi s. l.i-s brigands l;iclieiil aussitôt h s rê-

nes pour li s I amasser. Mandtment tire son sabre,

les frappe de droite, de gauche, de tous \t% côt*^,

santésur le dmpeadqu'illeur enraciie,et9efiiit jour
à travers la liaic.

A peu df iltsianct' de là il se vit entouré par le n'-

piiiieiit ennemi ; il le Iravcrsa 311 milieu do feu et des

batonnelles ; mais, se rojanl (>ns de tons les eùtiSî,

il fut obligé de le repasser une seconde fois sans .se

dessaisjr de son drapeau. Il distingue le colonel <jiiî

était en avant de son r<igimenl ; il tombe sur lui h

j

coups de sabre, en lui criant à -haute voix: Voilà la

! cavalerie (f^i arrive pour roiu charger! A petiie

eut-il lâche ce itiot, que le régiment enneuii, cro> atit

la cavalerie déjà au milieu de ses rangs, jette 1ms
ses armes, ses namsacs, et nrend la faite, ifande^
ment se saisit du Colonel, et abandonne le drapeao,

I.a prise du colonel élait iuliiiiitient plus iin|>or-

tanle, pui.squ'il en est ii^sultti la iléroutcde ce régi-

ment. IHandement, avec sa prise, rencontre le et^iié-

ral Jotirdan, qui était blessé, et avce leqnel H lit

routejuaau'au quartier général.

Ce eanlier a eu un reni de l'adjudant - général
Ernouf, en date du 8 septembre dernier, qui con-
state qu'il a amené h Cassel tin eoloiicl allemand.

L'.i'. tiuii courageuse de Mandentenl est alltstée

par les uieiubres du conseil d'administration du
réeiment de «aeaterie, cl par legénérflJowdan Ini-

meme.
L'assnnblée charge le ministre de la gncrre de

'

donner d* l'avancement à ce brave cavalier.

GussLix, au nom du comité de la guerre : Depuis
longtemps on sollicite un décret i|ui lise le traite-

meut des commandants temporaires des places et

I>ostes militaires oè les dramstaners de la guerre
ont nt'cessitéd'en établir; voire comité de la guerre
a senti (ju il était aussi instant ritie juste de venir au
secours de ces iiiililaircs, ipii ont sariilié leur santé,

leurs veilles, et le peu de moyens pécuniaires (|u'ils

ont, à ia drlensc de la répnhliqite.

Une loi a donné hisqn'i présent ia fKnité ani
génàvnxdnarméesjPëUiliKrilpsfommanAinlsamo-
vibles dans les ftidroils oii ils le jugeraient conve-
nable. L'expérience ne nous a (]iu' Imp avertis ijue

les choix 11 ont pas été partout éj^alement bons;

quelques-uns de ces commandants ont trahi la pa-

trie'i ils n'mit pas (k:happéan f|iaivc de la loi ; tous

ne sont pas cou|»btes»<KCinMns-nousde leur sort, et

confions les notninationsh des ftmdioi'is aussi impor-
tantes au eotiiilé de saint luiMir, snr une liste que

lut présentera le conseil exécntif provisoire. Vuu.s

sares, citofeos, qne le sneoès de nosaraées dépend
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m
esseiiliellrmfiit de la loyauté, du courage, de rexp<<-

moce etdes taieots de ces militaires ; uu poste birn
défendu Ttiit legnndTuue bataille : Landau vicut4e
Toii*; 011 donner l'excmplf. il faut choisir ces coai-

tiianduntsiiaruii tesat^ilAtuâs les plus cxprimetitt-s,

H mirux les piyer pour leur AlertouleidiSe de cug-
gestious.

Le comité de la gocm a mflri cette question ; ii a
pensif que les Iraîtemeots devaient être proportioD-
nés à la force des f^srnisons des places mises sur pied

de guerre ;
il i nticxi' au projet de décret iiiii va

vous èUc propose . un tableau qui cia&>e sur trois

colonnes les cent soixante-une places et postes mi-
litaires conservés par la loi du 10Juillet 171)1; nais
n'exigez pas d^ roire oooitêune dédaration authen-
tique de la force de h garnison de ces places ou pos-

tes ; c'est le secrrt indi'.prns.ibic d une bonne diplo-

matie ; le comité de salut public en .i di ui l. ^uu8
avons cru, citoyens, qu'uu traitemeul de 4,ttU0 iiv.

Kur lescommandants de tepremière classe, au nom-
Bdedix-eept ; 4,ooo liv. pour ceux de la seconde,

au nombrem viugt-liuit; et 3,sw Ht. pour eeux
de la troisième cl;i<^s<> , au nombre decent-seize , était

suffisant; bien eiiieiidu que ces commandants s?

logeront à leurs frais, a detiiut bdtiiiu'iits militai-

res , et que c^^ traiteuieuts leur seront pcécuuiptës

sur ceux dont ils Jouissent à leurs corps respectifs.

Voua vofee que ce calcul n'a lien d'ouéreux pour
la r^rablique, puisqu'U tsH bien eonstant que les

appointements d'uti i .i;n';ji]i. Si aïonteiit , en temps
de guerre, il prés de a,uuo iiv.,( tijiiec'estseiilcfnent

parun les capitaines i|ue vuns fen z clioisir des coni-

utaodaots temporaires. D'ailleurs, cttoveus, cette

«Wpeiiaea lieu e présent, nais elle est mal ordeoiiée,
et celle que Ton vous propose de décréter ne sera

3ue momentanée , car à la paix vous aurez moins
e postes à garder.

Voici le projet de décret :

•La Couvenlion nationale, après avoir entendu le

pp^rt-de se» comités de la guerre ei deslinauces,

• Art Il sera f'iabli des commandants amovi-
bles dans toutes les place:» de guerre et postei» mili-

taires, oiaaiéi iniTant la tableau aojieid au pngaent
décret.

• 11. Le comité de salut public et les représentants

du peuple auprès des arméesaontautorises d*eii éta-

blir, lorsqu'ils le trooreront utile, dans les autres
villes, citadi llc^ et friri'; situes sur les frontières

tant contint iit^ili 3 que maritimes de la république.
• lli. Li ^ I iiiiiinaïKlants amovibles seront chuii>is ii

l'aveuir parmi les officiers de toutes les armes du
grade de capitaine et «ii-d«KUS» soil cnaâirilé de
Mrrioe , ottretirés avee MMiQD.

• IV. Toutes ces nonunatipns seront bUes par le

comité de salut public, sur la listeque lui présentera
le conseil exécutif provisoire.

• V. Les commandants a iiio\ ibies jouiront du trai-

tement réglé pour chaque place de guerre et iiostc

jnilltaire, suivant l'état anaexéaupnsentdécret. Le
traitement de Umt autre comnaodant amovible j
sera assimilé.

• VI. Les commandants amovibles actuellement
«n activité jouiront, pour lasttonde annt-c de la ré-

publique, et à compter du l^r vendémiaire, des ap-
jwiiitenicnts lixés « la place de guerre ou au poste
Ailitaire où ils sont cmploy(($.

• Vil. Ceux qui sont ou seront tire's des corps rai-

Jitaircs continueront d'y conserver leur rang et

irurs appointements, confoniieineut iiux dis|iosi-

tionsde l'article 11 de la lui du 10 mai 17U2 (vieux
style). Néanmoins ces appointements, aiusi que les

pruuoas aeconlées aux militaires vétérans » seront

précompit'.*; sur le traitement réglé, au commande*
mcn t de la place où ils seront ^nplôyés.

•VIII. Le onmit^de la guerre fera incessamment
un rapport sur les indeinnités à accnnler aux com-
mandants amovibles qui ctaiciil en foucUuu avant
le l^r vendémiaire.

• IX. Chaque commandant amovible est tenu d'a-

voir un .secreiaire dont il fera choix, soit parmi , les
militaires de la garnison, ou tous autres cttoycns.

• Les secnUaires qui seront attachirs aux places de
guerre ou postes militaires dé.sigués à la premiera
colomie des sommes du tableau ci -dessus annexé re-
cevront de. la république un traitement anuuel de
1,500 liv. ; ceux de la secoiule colonne, 1,000 liv.;

ceux de la troisième colonne, MO lir. Les oomuiis»
s a ires des gwfMS viseront leurs «rdmoanoes de
paiement.

• X. Les commandants amovibles des places de
guerre, postes militaires et autres lieux où il en
aura été établi seront logés, aiitwt qnc piissible,

dans les b.itinicnts militaires.

« Leur logemttiteonsistrra m trois cfaamftres, et

deux piècesaii plus pnnr leur travail ; ils anroii! une
écurie, si le local îe permet, ils ne pourront, dans
aucun cas, exiger des finis de logiement des eoumu-
nes.»
€« décret esladopté.

(J.«M«(ed«si«ln.)

SPECTACLES.

Ottaâ IlàTMKat. — Auioard'liid la l- npr. de Tmlê
la Gréât ou Ce que ptni tu Liberté, laUeati palrintNfM
eit un ae(e ; préc. du Hutje de TkSoneille, et de l'Offi améê
d la l.iberie.

TauTtsn L'OrÉiA-ComosB satmmiil, rœ Favart«—
Lu DtmxTmttmr», A Pmtttt yirfbde,

Tn^uts DE Lt nèri'in.i<>iin, rue de la Loi»— An
Mort de Cctnr, le Malade imuginairr.

En uMCiid,.nl la I" i< |irè.<'nlj[ r<Jii ilu Soiiieuu fîtieU

d'Lpimettide, wnï d'une /V(c ri< ii]ue &ur pi L>« di' Tuif-

ton.

TaiAVRi Bi Là ara Flrmun. «- L'OSititr de /tir/une,

etlMmoer /UiaL

En tteodanua !*• ivpvéMntailen de PmI tt ilt^tà»,

opéra CD irvh aelet.

ÏHK » 1 pr. N iTioN AL , rues de la Loi elde Louto;*.— Au-
jmiiti'iiui, spectacle (iciBuudc, Aam°MC; Ut t'at-foUe iîf/a-

liu , et l'ImptidenU — Lt dtojen Uoté remiiUn Ih râvs
d'OtèeM cl de ihmoH»
Aa fremler jour, SétU» on I* Misera, opéra enté éf

tout ton «prêt.

THBATftk DR i-\ MoKTACJtE, ai) jaritiu de l'Exalilè.

—

Le Sourd ou l'Juberge plrinc, cflU. en S aclM) Ici

BumuM Gett», cl VUcweute IMrade,

twiian MS Siiia-Cvi.nTiit. ô-devam Moulac»
Le» Crimetde la Piobtene, el Kcse et Colat.

Ta&ATBB M tà »DB px Lodvoiv— Lattre et Zulwté,cl

Th £4T«i sv TAoeintCh — £e Prt* oo FBMbemudm
Choix ; te Sintttet et tt FAMMdcr, d le Fmietm,

THiATRt n Cl Cité. — Vabiétés. — L'Etpvit de»

Piitrf»;U^ i)raaont et Ut ItèHtdittimt, cl l'Ùicer o«
êtêOuutMmttimM,

TniATBBMr LtcSs ois Aaw» an Jardin de t'Egalilé^ —
Let CapueÎMt aux ftttHttrrc», pairtom. S spccl. , prte. de
Aa llcluur, cl de l'ilciu^-pfié itc I tjOK.

TuiATRB rB4^ç*i.<i comquK it libiqib, riic de D«ndi. —
Piiaidcme data la Luntf pUtC VU 9 acMs S S|NXl» * pi4c>

dra i*«renl$ r^mifiw
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N»ptn, le 3 dt'cembrf. — Noire prédiction «l aceoni-

pUr. LMutte entière regarde la létisUiace de Gènes comme
•n éténcment très mémorable ; c'at itall qil*ll OOBticnt
de retenir upe (ilace dans l'histoire.

Noire cour en est frappée, mais arec nne sorte dr stnpi.

Alét «lie n'a ni la force d'admirer, oi te forcede se repentir.

Im se«l sentiraeol qui y dommfe liml dl cafae:iR de la

itiae» fM est inoi f c'est le dépit* Qiniid on parle de» cir>

tawtiet aeiaelles émtH te sari de li reine, les jours
me, dêguM en bi-iUmr de marrons aui |>orics paiaiii

,

fi ne prend point se* diferti^seroent» , on ne peut ^ll^simM-

Jcr le» raiiilfsquc de* cou: i ^rn-, niii par hasard u rucidies

df la Ixiucbe du miniilre ou dt: quelques iiiriid)i i>n du coii-

sril d'KUl; cciicndanl on n'en trouble poiiK In l en de
la Kiirée, car il »e IrouTe toujotirs 14 ua Mgt-iis qui ras-
s«re le cercle CDMperliiitaiie dl» le fenrn foefeireHW
^ M. PiU.
La prépondérance briianalque est en effet telle qu'un

Napninain sensé n'oserait, en contrariant l'insolente et le

diurlulanbme du ministre ;^nglnis, s'eiposer à l.i disgrâce
de la relue. Néanmoins la conr de Naples n'exerce point la

même influenco >ur les autres l£iats de ritaliê, quoique
fartant l'esprit •mlocratiqoe y domine. La eoi>n»iasaiioe

^K llIaUé tfdt ifoir de sa propre faiblesse, et l<-s ré-
iqn'cllepeut Meeeur lesort qui attend les faibles

( la enelhioB, jette dnns nne juste perpletiié pjir rap-
lani rP9!>entiments des Français; non lii- prur que la

MHneHe république Teuilic sacritii r ù la un^i ancc les

dealinén hi umiM-i dont la paix *;i la fairi' jouir dî-s (|uc

h paii se ptL^ Dicra h dleeonrme le jirt» de soti couiagc
et di vfi wriii

; mais ni «l'iuVil on redoute avec rai-son

de m pas recouvrer fjcilfiiiciil i'arnilié de» rè|tublicains

français que les peuple^i ilalii-tis auront, jan* nulle récla-
Bation, io opprimer ftar la plus injuste de!i conspirations.

Cependant il s'en faut d« beaucoup que l'opinion sur les

Français soit BénéisleiBefil seine M raiioniMble, leal te
caJoonie rayeft a Igai^ fesprU de» peaptai t|al sont toute
h BM tthéisiaiice lenrile.

Ce sent lee roisel les uobti^ qal n*«nt riea épei|né pour"
ir te itwdtilten liaiiçaiite dea» (Mtefltaliri surtout

rfeMisiinat de Bewviile» mlniitic de Fnmce *

GAZETTE \'ÏÏION\LE ou LE ilOMTE^Il IMVERm.
N« 107. Sfptidi. 17 .\tvosr,, Pan 2«. (Iimds 6 Jak^bb 1794, vieux tlyU.^

.... POLITIQUE.

DAMEiMARK,

Cf^hague, te il détmèM, — Ui ndaiilnii dce Rote

fai sont en guerre aree te myoB fhHiçaise «ot Mt d« re-
prtenrieliuBéaa ministre d'étotBemsIeHr» aa niiri de la

«btatetteMi Minai les négoeiaatsduNord, de l'Adresse im-
|lrimde du Olimn Grouvelle, parceque l'auteur l'j sipnte
en qualité de iMMlf/r<<irrredif<<<i« la répubtiqur

Notre minislre, M. Bernstorfl', a, dit-ou, ropondu avec
cette force de raison et eelti- justesse dan> Ii i. couveoances
qui raraclérUenl sa Tcrtui uso li il i h i , el il n'a piiiut dé-
m-nli l'intérêt 4 la fois philoxiplitque el politique qu'il
paraît s'honorer de pieadKà te lande caaaede te i^j^
blique fraofaise*

Li- nnuireaaailniiired'Bi|ii|iweil«tth«den*cettepfr-
sidenctf.

Le bruit qui s'est répandu que la régence d'Alger nous
«vaii dMaid tetMm aitieat-è^aitdinai de&MMteincaU

ITALIE.

Ti. mt, le i décembre,— Caloone est ici; il a i une
aiicliciic- ilu pape. C'eût été une chose eori( use de voir cet

tid'X i/ritMdt ilehi it se cunsolrr entre eur. Le Saint-l'ère a

congédié Ti x ministre de Louis XVI en lui donnant pubii-
fament sa iNl'uédiclion.

I.e prince Xarierde Sateestallenda dans cette capitale;

il rient j signer le contrat tie mariage de sa seconde Glle,

lui a etd«ieTteici, et qui doit se Marier etec te prinee

-^ -'» époque à laqurilc on a souillé nus gazettes dce
«cnsonges Ira plu» aripriieMci iar ketiteeneaii tAfOte*
lionnalras,

La poMcssioo de la ville de Toulon pur les Anglais pa-
rait être le cbef-iieu des espérances de la coalition et des
adbérenU. Ce port est ugardé par les alliés, pour les xae-
cés de la guerre, comme une fille anêealiqite est réputée
pour les enlripriscs de commerce.

Lt s nouvelles que l'on reçoit de la cour de Tnrio» qflH-

que rilniïùes qu'elles soient . ne font qu'aggraver te tolli»
citnde do Diinisl«reneppliiBiB;car il n'jt a que les kounnes
employés aux Boires, qui. par mprlt de cori » eutani que
par uilérét personnel, aient aiment te Mlêwcupde dei
dangers que ronrt te rlMsepubiiqtie. • .

'

Le roi sarde est tourmenlp du mérontenlemcnt que le'
peuple lénioigue sur la giir rrè actuelle. La cour, qui n'est
pas revenue à Turin, la garde étuingoir que li piiuce s'est
donnée, et plusieurs aut>cs ciiconsi n ci s, ont piddipicu-
sèment aigri riuim.-ur

l
ulilique. Il n'rsi pas doului.s c|iic

le peuple « i\ iaie dis (|iic les dé-astres qui nicnuciul la
Sardaigne auront .icluMé de ' ' -

f rr la IBpillilfoD rojnlf,
bien invrîricc djos cerojauuie.

L'crdotuiaiico du 2i novembre, en rerlu de laquelle le
captial de la iliiitque^u prit dnit être aucmeulé de 4 mil»
lions, ainsi que l'ordre déporter Ik la Monnaie loos tel
rffelsd'or et d'argent, s^ias en cttepter les «ni'easnits de»
églises, oni pro<luit une senseiteii trtt atenaaatcii Chi dés»
espère eaUtreoent di> poiiToir donner I ce» wiottlnm
loaie» rojieki te noa de jiMfrfofieHe,

ÉCOSSE.

Edimbourg, le 15 d/ermbrr. — i,c5 principaoï mem-
bres de l.i Cuiitt iiliim qui si ti un t chms celte ville, pouf
fiLKnir le MifTijyi universel dans les élections et la ré»
furnie purîmientaiie, viennent d'être arrêté» | ar les 'rlié>-

rifs
;
ce «.ont les ctoyens Maigaïul. sir Geialdet C. Sinclair*

de I.cmdres; C Brown, de Slielirld; WilliAOu MoffaIM
Caliendcr, \V. Siiiroiug et Soou, W. hosstftCBMk
d'Rdimbntirg.

Ces violencrs ministérIcTIe» «IM bien lote de feoniite
l'objrt de Pitt, dans un montent ««ftout iA tl et^e une
grande lîsraiieNtatii>n dnn^Uslrois injautnes. I.csentimedt
delà sei.titiide du

j
eupje est tiop «ol>iM de t'beure <<ù il va

la SMOuer awc force, et le minisiiL- (|ui l uitc ce senlK
m- m est bien téméraire. On ectit df I ciulies et de Du-
Min qu'on trouve dans ces villi--. des pl;ic;iids i iirrjriques
contre Pill ci rentre sa guerre. Iri un ne la ri garde pas
minus coMinii ir c i:iii-ire i-n renient inini-lriielle, ( i ci tre
laqnel'f la ni;i.i n'C de l,i n. 1 mi rsl e»i in-nntclioii; de
sinti' qu'un s'jHuiil .1 de K'r.iiids clinn^i mcntitou à devio-
h iiis ti.ou»eiiieiiis di-s les premiers jours de la session
prochaine il 11 rai lenient.

Après les Anglais, nul peuple ne se montra aussijaloni
de sa liberté que les Polonais ; ils préftiiirnt pendaiil un
taiips la jDOtt h rtfciaiBgei mab lenr yiiuaiion ne icar
penuil pas te courage de résister constamnirui & des <ip>

presseurs puissants, et ta «rainie de loniber dans une
anerchle pas5ag{re les précipUa enfin dans la servitude où
les voilà plongèb

Celte leçon nesera pas perdue pour l'Anglelenr; l'heure
est sonnée pour nous de redonner A notre Irlnic ii ui ec
qu'elle a perdu de son intégrité sous le ii t ime uni isioi.el,

el nulle ronsidéialinn ne nous reliendm jx.nr aitcindieà
ce but. Il serait trop lionteux |>our les Anglais de s'en-
tendre dife : i{ f a «n Êutro/m im fteafit iiCaa l»re aàt
COMS.

SUISSE.

D»t„n4ittmhe.— Xolreacirlreftf^enimte rvamis
que nous saurons maintenir , est cause que l'empereur
vient de défendre l'entrée des grains «t tiïres de fcs prin-
cipauiésdeSonaltedansiios Ktjts. Noussomiii.sdonr pa -

sagéremcnl la vielteii' des priHcipcs d'une saine pt.iit.que.

n
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Le prii des (graine hausse sdniUeSMnt itei fabrlipicsde

qurlqim-uns de nos r:inton« ont beaucoup à soiilTnr....

Si François d'AtitiicIic, le Jlirn-Atmc, iH-nsc foije esti-

mtr la cause de la eoittilion par de Ich moyens, il devrait

ne le» fniployer qu'atcc s« heurrux sujets. L« nation hel-

véUque peol d'ailleurs ut passcrf*"'-^
'~

coBMner is haine fow kf roèa.

Paris, 16 nivote. — Les pzcttrs allemandes sont

toujours remplies des grandes forces qui arrivent à

Toulon, et des grandes espérances que la coalition

en reçoit^ui^delaeapitulaiiuu certaine de Lan-

dau. Cet paiHentontCBCora pleins des plus lâches

etdes plus atroces caloninies.

Daris une relation de la pri-^e de Dcux-PontS, il

est (inestiuh d'une petite ville, de Hombourg, où,

disent les gazeticrs royattx, il a Tallu, sous peine de

Yoir la Tille embrasée, livrer aux commissaires fran-

eis troii 4h plmijoU*» fUlti^ pour atsmtirlÊW
uialUé*»Uê loisappeUanlceU iiyiM 4a§mru d«

pluflt«f

OOHMiniB DB Fia».

Corps municipal.— Pu 1 3 nivOM,

PaUoy, aBrnomië 1$ PtOriole, avait, dans une

pr^cAlnite avance, tmvji au corps municipal une

pjerre de la Bastille, sur laquelle est gravée la Décla-

ration des Droits de fHomme; le corps municipal

aT<nitcni de voir suspendre son aecaplatioii OU son

refus de ret hommage.
Cavagnae : Voua avez chargé la commission de

la révision du compte de la Bastille d'enminer la

Ïuestion de savoir sila muniflipelité doit accepter de
alloy la pierre ()u'il lui offre; je vais donner une

esquisse du portai t de I'alloy,et cela suffira pour dé-

terminer votre décision.

Tartuffe habile, Pallova senti que l'on égarait les

peuples arec les mots; I un des premiers il a ealculd

qu'une révolution dans un Etat est un ehamp vaste

pour un intrigant adroit ; il a essayé d*en tirer parti.

On l'a vu tntir à loiir encenser l'iînmmc du jour; à

son nom accoler sans cesse i'épithi^te de pa(no<e, et

c'est à l'aide deM non qnll enchaîna looglemps It

turveillasoe*

Ce n*cst pas assez pour Palloy iPégarcT ses oonci-

toveiis sur son compte, il veut que sa réptitation de

pjli lutiviiie pnrcoure tous lesdepartemc nts; parloul

il envoie lies jueiressur lestjiielles il fait graver le

plan de la Bastille, il les envoie en sou nom ;
partout

on rej^it cette offre. On consigne dans les registres

des diverses administrations ou Sociétés populaires

le nom du patriote Palloy, donataire, qu'il a grand
snin de faire graver, pour qu'on ne I oublie pas;

partout on le croit patriote, partout on est

bompé.
Palloy envoyait des pierres qui appartenaient à la

nation. Quant aux frais que nécessitait le travail de
ces pierres, ils étaient acmiittés des fonds de la na-
tion. A la vérité, (|uelques légères dépeiisos restaient

à sa charge, mais l'alloy est Iiabile dans l'art de cal-

culer ; lesdiQërenles pièces que j'ai entre mes mains
pronvent qu'il savait se rembourser au centuple.

Une commission avait déjà été ciiareée des comp-
tes de la BasHtle: elle n'y a vu qu'un efiaos de di la ni-

dations et de R.i';pilla;re ; elle n'a pu atteindre les

fripons,parceque la craiiile reticnttcsdénonciations;—^ je le dini, PeUoy n'est pas sral ;je vous les

nommerai tons; je me ferai des ennemis, je le sais,

mais ils doubleront mon courage. Je tiens le fil qui
doit me conduire dans les détoui-s de ce labyrinthe;

ie ne le lâcherai point que je n'aie mis au grand jour
la conduite de ces hommes qui si longtemps ont
réussi i fasciner les yeux.

La nninieipalité arrachera sans doute le manteau
dans lequel Palloy s'e,si tenu si Inhgtemps enveloppé;
elle apprendra à toute la république que celui tiiii

tant de fois s'est qualifié du beau nom de patriote

n'était qu'un intnganl. Ce u'csl peint à nous qu'il

appartient d'ajnuter i net nens ers ëpiibètcs qui
earactérisnit le eîviMM et la vert». Que PaHey ap*
prenne qu'il faut les mériter,ctfuelaposUrilé setftt

nous les donne.
Je vous propose d'arrêter que la pierre offerte étant

une propnctc de la nation, et Pallov ayant usurpé te

nom de patriote et sacrifié les intérêts de sa patrie

aux siens propres, son hommage est reieté,etque
le tout lui est renvoyé. (Adopté.)

CmmU-généraU-'Du 14 nfoew.

On procède à l'appel des membres du conseil;

l'absence de plusieurs membres occupés dans difié-

rcntes ndminislralions donne lieu i unediscusiion
sur riiicunipatibiiite des runclioiis.

Le maire : Pour engager les membres do conseil

ù l'exactitude, il suflirait de leur rappeler l'impor-

tance des fondions qu'ils remplissent ; mais il en est

plusieurs nui ocotiprni siimiltanéinent d'autres pla-

ces. Sans Cloute celui qui a des lumières peut les eni*

ployer à plusieurs fonctions à la fois; aussi l'ineem-

patibilité qui sTi^pose au cnmul des places se rap-
porte moins ft la notnre des fonctions qu'an lenipe

et aux heures où « lies sont remplies; je crois donc
qu'aucun membre ne jh-uI accepter des fonctions qui

rempêebeniem d'easisler«ni séances du conseil.

Chaumelle : Le niah"c vient d'i'clairer la discus-

sion ;je pourrais élayer son avis de celui de l'homine

qui a mérité nuire conliance dans tout le cours de
la révolution et qui s'en est toujours rendu digne;

c'est Rohespime dontje veux parler. Dans l'Assem*
blée constituante on agiUi la question de l'incom-

patibilité des fonctions; Rolxespierre dit alors : «Si

vous accordez deux fonctions à un homme, donnez-
lui deux corps ; il ne saurait rem|)tir utilement et

dans le même temps deux places. • Et il fut décrété

que eeliii qui aurait une place qui emptoiraittoul
son temps ne pourrait en oectqier une seeonde^

Je demande (|ue l'on mette auxToix la proiMMilkNi
du eitoyen maire. •

.

I,e euusi il-géuéral arrête que, lorsqu'un de ses

membres aura une iouction on occupation qui l'ol)»

ligera de s'absaoter aux hentes tfasaramlée du
conseil, il sera tenu d'opter.

— Diifoumv, président du département et direo»

leur général des poudres et salpêtres, présente ses
vues sur les iiK.yeiis d'aecélérer et de rendre uni-

(ornic l'aclioii des sections sur cet «dijel iuqtortanU

Le conseil applaudit aux un sures propOSéespOT
Durourny, et promet de s'en occuper.

— Sur la demaiRle des administrateurs des postes

et messageries, le coiisc'il-général arrête qu'aucunes
voilures publiques ou particulières ne poiiriont re-

cevoir aucuns voyageurs qu'ils n'aient des passe-

ports visés par Ira municipalités, eprés avoir été
préalablement visés par les comités révolutionnai»

res , à l'exception des passeports ilnnnés par les co-
mités de la Convculion et des ministres, de ceux des

conducteursdes vejtuN9d'BfpioviBiooiieiiwiilS|iatar
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h cxaminpr dans losdites voitures les imlividosqai
poiirratrnt s'y cnclur.
— l citôvcii SI' pn^sontf pour driT.irrr (jn'il

iti>|>tc un eiibal d'une flnnoiscllc DeruanI, actrice

dp I ()|UTn, nni m a ahaixlonnë quttrc ra fuyant en
âogietmv. (On applaudit.;)

Le ecHMnl rrêUt qu'on s'informera àt* mcniisde
toatcUttyra qui roudra odoplrr un rnfont.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE I.A LIBER Fli I:T DE L iÎGALlTÉ,

ËÂAyr Avx jAcocms dh i'aris*

SÉAMS DC IS MlVOfl».

Vadier ; Il e>l dit dans le proc. s verbnl que la

romiiiissiiin noiniiioc pour exatiiunT t'aiTaire ik:

Pliéiiptx'aiiz fera si>u rapport à celte séance. Cet

•rlicle ae jwttt pas être exécuté, vu t'iaiposiit>iliie

dans laquelle s« sont trouvés lesmembm de ae rat-

srinbler.

Vn membre . Vnii«; avez nonini(^ une coumiLsftion

pour rxntiiiner l'iiiïnire ilo Plii'li]>iu aiix el autres;

mats ne vuus y trompez pas, cette coninii&sion n'est

autre dinse qu'un ordre dnjonr pronoacéèu lemics

SJus hoonélri. Un membre da la eonwiianoii n'a
it à moi même : • Bah f «st-ee qne vahs avez ta bon-

honiie de prendre cette coiiitnission an sr'rienx'* Ne

voyex-voi» pas (\uf cein vriil dire qu'il ne Tant plus

|ienser àcette allnire? ^(lns nous sommes ossmilili-s

plusieurs fois; mais sur sept membres il ne s'en est

jamais trouvé plus de deux ensemble. Il a été impos-

sible de statuer délinitivcmrnl sur celte affaire. «Au
Tond , je. pense, moi ,

qu'on veut enS(*\'eUr celte

question aaus l'oubli Je (li-iiiniiil*' (|ue la comniis-

sioD nommée par vous suit tenue de. liure un ropiwrt

a jour i'ixe.

La Société arrête qiu: le rapport s^ ri f;iit deii^in.

Un «flwftre ,• ,"1e voyez-vous pa-s, citoyens, qw
toute celte discussion et coilt s (]ni l'ont précAléc ne

wrieiUqu'i donner UW certatne eêlébriti' à ceux
qui ont été accusés au milieu de vous? Si les mê-
mes rrnrorlies avaient éUf Taits à d'autres JacoiMis,

il y a longtemps que vous en auries fait justice et

qu'on nesuccu|icii)it pins d'eux. Je dein;ini)e <|iie ta

(-oniinission )»uii cassi-r, et que les déimtés aecusés
se présentent à la tribuM poMr f Subir l'iBlemga-
toile pulitiquemeiit.

Cnlloi d'Unboii : Si ta commission ne fait pas de
rapport, il Tatidra bien que la Soriété en Hisse les

fonctions; mais alors je demamlcqii'nn fixe un jour
|wor celte di.scH$3ion. Si celle-ci n'a pa5 fait iOn rap-

|iort,e'f»t qu'elle atmUo traiter cette aflhire«omme
on traitait les proctedans ranrien rff^me.

D. jj on répHUiIdes panî] blcls sur cette espèce do
piitctâ : ou attt'iHiex le rapport de la comiiiission

,

uu Ajournez la ilisaissiun. Elle est iiuportauti- : il

s'apt (les intérêts les plus majeurs de In république.
On a attaque le comité de saint public, ce comité
qui est tout à la fois la cause et le moyen de vos suc-

cès. Il est temps de mettre fin à ces disputrs scan-
daieiiS4 s. mais il faut IcatCMiincril'aiie nmittrfe di-

gue de iuius.

Oaadit que les Jacobins devaient trouver leur

ittine dans cette discussion. Un tooroal intitulé

fdH-frimtm Và fhnM à croiie tboê «a Mlle.

Il est temps de terminer une aflîiirc qui dure dâa
depuis trop longtemps; la France entl4»re, par la

Ii'linic vous lui :i vc z di'Miioe . n les veui lixt's sur
celle ^OLielé, el altend sa di cisiou. Nous servons ici

la cause de l'aristocralie, toujours pièle à épou-ser

une querelle quelconque pour jeter la division parmi
les patriotes. Si vous voulez que la cummi&sion fuse
un rapport, arrêtes qu'il soit fait dans le tdus court
délai, car déjii on voît cireiitev des pamplilelt dans
le public. A ta porte dr M trr salle, cm distribuait

tout à l'heure iin mémoire justititalif. n'est pas

par écrit qu'il finit f'i'xpliqtier; c'est ici, c'est à la

tribune qu'il faut parler. Mnntrons-nons sévères,

niais en même temps il Taut bien distinguer l'inten-

tion. Telle personne qui se livre à l'impulsion de
son esprit ne doit pas être confondue avec telle au-
tre (|ui a cherché à disciciliti r les |jalrioles et le 00-

nnlé de salut public. Déjà on é|»ou&e le parti de tel

ou du tel individu, {.es Journaux sont à ralTdt.

Je vous dénonce ici une feuille, 1*^4 Rii>£ri«<o(in,

qui n'a pas présenté la qnestion dans son véritable

point de viw. Je demande, pour trancher toute difli»

culte, (lue les membres accusés soient tenus de pa-
raître à la ti ituiiie, à la prochaine st- uicc. t,rs Jaco-

bins, sans procureurs, sans commissaires, jugcrout
eux-mêmes le procès. (On applaudit.)

Vn membtf : Cc^l ici qu'on a dejoné toutes les

intrigues ; c'est ici que nous ;ivoiis coinlmtli! sîmul-

tanéiiieiit les ennemis du i^jiMiple. Je inc réunis donc

h l'avis de Collot d'Herbois. 11 faut que tout se dis-

cute ici publiquement.
La Société arrête que la discussion aura lieu à la

prochaine $«=ance (sextidi). Il est arrêté, sur la mo-
tion di- Rciiiuidin, que le hiiicau écrira à cliacnn des

mcutbres inculpés, pour qu'ils se trouvent dans
le sein de la Société le Jour de la diseussioa de leur

affaire.

— La Sociélé arrête l'iusertion au Juurnal de la

!Honl(ujtie de r.irri'lé par lequel elli- reconnaît (|iic

la Société de Scuiur u'a pas cessé de mériter sou
estime, et quVIle continue sa corrcspondanoe aveu
elle.

— La Société passe rnsuite à répiiremritt de ses

membres, et admet Bassal rt Couturier, députés;

Camus et Benoit, de la commune: Duplaix lils,

Tronvitte, Gilbert, Darry, Maréchal, Lacoste, lto>

dolphe ,
nouipHiis, Vcr<lol, l.cnfaut , Rtcordoii

,

Charles Foariierée, Simonne, lioiiidnl, Uouui, l.huil-

lier, Maillard, Rey, n nsicuMi; H'gnaudf François

Gaulliier, Haupin j.ad«>in et Villeneuve.

La séance est levée à dix beurea.

THinrNAr. cniMiNF.r. r.i':voi.rTioN?»Aii«it.

Du 15 nivnsr. -~ Claude-Louis Canet-Dugay-
Marange, n.atif de Taris, igé de soixante-sept ans,

ci-devant substitut du procnreiir-géuéral à la ci-de*

vant cour des aides de Paris, et procnrenr-général
de In ri-devant conuni«ion aux chanibrrs ai di-nles

de Reims, convaincu d'être auteur ou complu e de

manotuvres et intelligences avec les ennemis intc-

rieurs et extérieurs de l'Etat, notamment de Paris à

FortatruifFrancfort, Soteure, Metz, AbVvilte, Mon-
tagne, et autres lieux, tendant à troubler l'Etat

par une guerre civile etcontre l'auturilé légitiiue, et

a favoriser lesniwtshosliles des en ih-uus extérieurs

contre le peuple Irançais, a été condamné k la peine
' de mort.

I
Nicolas Luckno', natif de Camp , rn Bavière, 3^é

} de Kixante-donxe ans, donncilié à Strasbourg, a-
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devant noble, employé dai» l«t •rmért haûovnwi-

nes. limit. iiaiit-fîf lierai, rnai/dia! d.- France. com-

mandant en chel les ariii. t s du Rlun rt Uw Nord,

convaincu d'élre auteur ou couipliccd une consm-

HUon qui a existé entre Capet, les nniuslres, plu-

Mfursséoéraurde l'amiée Iran^ise et le^ ennemis

extérieurs (1( b France, tendiaiit à laciUler par

tous les uiuvnis pussibles Ventrée des tronçe» des

nuissanr. s ( o;ilisées sur le territoire rrançais, et a

favoriser It s progrès de leurs armes en leur livrant

les forts, villes et forteresses fronlu res de la France,

a éle condamné à la même peine, ils oolsabi hier

leur jugcmeal.

Le bulletin de la police porto le tionibre des pri-

sonniers détenus, tant dans les prisons ^uc dans les

maisons d'arrêts, à 4 ,659.

Coiicfiitf«liia(»o«ale. - ComiUdu imtfêUtwrs.

Du 13 nico«e.

Le comité d'inspection arrête que les citoyens ar-

tistes qui, conformément au décret du...., se propo-

tenide concourir pour la décoration de la pennuie

qui sera placée dans la salle .feroutapporler aucomité

leur modules el esquisses, à cuin|>ter du 20 nivose;

qu'ils feront iiUaer sur des chevalets leurs modè-

les, dans la salle qui «épate le salon de la Ld)erte df!

la première salle, poOT y wsler exposés ius*iu'après

le jujîement.
, . , i

Le de|.ôl devr? êtrf» Tait dans le courant de la dé-

cade jus*iu'au 30 nivose, après quoi il u en sera plus

reçu. , , .

les eitojensRquet et Sergent sont chargés de re-

cevoir ki ttotceai» prtenta.

Sgoé Rowif, frUUnd,

CONVENTION NATIONALE.

SUITE A LA SËACB OV 15 mVOSE.

La commune d'Ambert aitnoiwe renvoi de son

ar£;eiiteiie d'église. Celle de 8«tnt-G«riSii, outre

soti argenterie, fait passer quantité d'objeU d*équi.

pement.

— Les militsires du Tl« régiment envoient les

brevets et les croix de Saînt>Loais qu'ilsavaient ob-

tenus du dernier tyran.

La Société populaire de rrefontaine fait don

d'une «^^iiiitie de 410 liv. . Tandis, disent ces répu-

biu ..iiis
,
que nos frères repoussent le» tyrans, nos

lu.niiis manient la duimie pour leurpraeurer éu
subsistances. •

—LaSod^té populaif«d'AIaisdép«esnrl*aotelde

la patrie loo liv.

— La commune de Foix, aussitôt qu'elle a appris

les avantages remportés par les Espagnols, a ouvert

un registre pour rreeroir les offrand(9 des citoyens ;

elles ont éi^ considérables : elle en fait paa!H>r iVtat.

— Giiitjiherlaiit, représent.uit du peuple dans les

dépariemt'nts lie l'Ouesl.fait passer les elbU saisis

sur deux lifl^nuds qui nul été fusillés ; îls Sf TOfllI-

tentàSOO liv. en numéraire el 1,000 li?. enr

gnats, el quantité d objeLs précieux

montres, bagnes, chaînes d'or, etc. ,
, .

Le même membre confirme la nouvelle de la des-

truction totale des brigands sur les rives de la Loire.

— L'agent nationaldu district de Compiègne écrit

qu'un bien d'émigré estimé S,«00 liv. a été venda

15,000 liv.

Les administrateurs du district d'Orléans en-

voient rargentfrie, tant des églises que des naisou

d'émigrés, se moulant à I ,R00 marcs,

— Plusieurs communes font part de la joie qui a

éclaté dans leur sein, à la nouvelle des m udireiis« s

victoires de la r<^|Hibli4}ue, et des fêles républicaines

qui ont été célébrées à cette oeeastoo.

~Un ci-devaîit rhevalier de Sniiil-Louis, quia

perdu son brevet, a lait à In municipalité de son do-

mieîle sa déclaration qu'il ne peut satisfaire à la loi

qui ordonne le dépdt des dilfiérents brevets, atleudu

que le sien lui a été volé.*

Le rapi>orteur du comité de la puerrc nroposc

de décréter que cette déclaration tiendra lieu de

di^
— Après une courte discussion, rassemblée passa

à l'ordre du jour, et ordonne que la déclaration Soit

déposée au comité des décrets.

— Ramel présente le tableau de la répartition des

impositions ^iite par le district de Carcassonne, Wi

exécution de 1.1 loi du n frimaire.

L'assemblée aiiplaudit a lu vipdaucc des adminis-

trateurs de ce district, el « m urdonuc l'iii^ei i u o .m

BuUctiOi^eomme un exemple à proposer aux autres

administrations.

— Une citovcnne de 1,1 section des Marchés, dont

le mari el le fils aluc combattent pour la défense de

la patrie, «pose que son principal locataire veut lui

ôterson logement parcequ'il veut en aujgmenter le

prix ; elle demande que l'assemblée le lui fasaoeon-

server jusqu'au reto\ir de Son mari.

Sur fa propositiou de Bourdon, l'assemblée nasse

à l'ordre du jour sur cette pétition , motive sur la loi

qui ddend aux propriétaires d'dter aux femmes et

«ifonts desdâèosenis de la pairie las togemeola an-

térieurement convenus.

»— Une députation du département de l'Allier ex-

nrimeson dévouement à la cause de la Idterté, dé-

pose une quantité considérable d'argeiilerie, de-

mande que l'assemblée prenne des mesures pour

assurer les subsistances de ce département.

Bile termine par se plaindre de ce que les riphcs

ne paient pas les taxes révolutionnaires auxquelles

ils ont été imposés, et sollicite des mesures pour les

y contraindre.

La Convention ordonne la mention honorable de

la conduite de ce département, et renvoie la péliliau

au comité de salut public.

Un volontaire, qui a {lerdu un de ses bras en

combattant les ennemis de la patrie, réclame un
secours provisoire pour se rendre dans teseindea

Plusieurs membres se plai^înenl des difncnllésqiie

les défene^urs éprouvent pour ublonir les secours

que la loi leur accorde.

Après une courte discussion, rassemblée renvoie

cette pétition an ministre de la guerre, et. sur la

propcLsition de Cliarlier, elle décrète que le ministre

rendra compte des iiiovens qu'il n !i<l»plés iKHir

l'exécutiou (le lii It i ren ' n 1 1 faveur «li s miUtairt»

blessés, et que le comité des |>ea&ions pn^senUra UU
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apport sur l« moyens de simplifier le décret qui

teriiiiuo les secours qui doivent ^Ire accnnies.

— Une drpulalioii de la coiiimuiic <le brioiuh- (v-

lieitela Convention sur ses glorieux travaux et dé-

pose sur l'aotel deb pairie diBéreols dons en or et

argent.

— La Sr>cirlt^ populaire de Réuniou-sur-Oise sol-

Ikile des secours en isveur d'un ciloyefl oui a été

TÎclimf de la fëroeilédcs Autrictiiens et qui a pefdu

tonte sa fortune.

— Les pstriolfs Mayençais réfugiés en France

Tieniii iit .iiipl.nudir aiu succès des armes de la répu-

lique;ils demandent à «Hrc aut<msés è aller com-
battre, avec l'arnée française, leurs tyrans.

Mk.iu.in (de Thioiivilli) : Lorsque l'armée fran-

ruise s>Dil>ara de Deux-Ponts, la Conventiou dé-

'T>'ta que tes patriotes de Deux-Ponis seraient réta-

blis dans leurs fbjera pour jouir des bienfaits de ia

liberté. Aujonnfhai que nos arm^TS sont il Wonns
età Spire, qne nos rniiemis treuilih ut stir les rives

du Rniii.je demande la m^me laveur pour les pa-
triotes inaynirais

;
je demande que le ministre de la

fuerre leur fournisse des secours pour aller joindre

armée française, et que les représentants US em-
potent suivant Icuis talents.

Les propositions de Merlin sont adoptées.

— Un artiste fait hommage d'un tablean de sa

composition ; il ofl'rede consacrer ses talents à re-

présenter les faits glorieux de nos défenseurs, ntaîs

il demande que la CoDT«BtiOii l'autorise è se rendre
auprès des armées.

Sa pétition est renvoyée au comité d'instruction.

CiAiLim : Je dénonce i la Convention des abus

Iii rendent en quelque sorte illusoires les lois ren-
ies sur la réquisition des souliers. Le premier de

Ces abus eonsiste en re que les souliers sont reçus
dans les magasins de la rej)iiLiln|oi' sans èire verilics;

k second resuite de ce que les cordonniers font des

souliers qui ne peuvent chausser que des cnhnts ;

enfin, le troisième vient de ce. que les corroyeors

préparent les cuirs de veau à la roanifre dite an-
glniM .

|iMur faire des bottes imiscndines.

i'our arrêter de pareils abus, je vous propose le

décret soivant :

' «Art. 1". Ltf comités révolutionnaires des sec-

tions ne pourront recevoirquedes soulien de bonne
qualité.

• II. Il est défendu, sous peine de confiscation et

de quatre années de fers, de confectionner des sou-
liers au-dessous de huit points.
' III. 11 est déficndu, sous les mêmes peines, de
labriqner des cuira de veau à la manière dite an-
Hlaise.

Ce décret est adopté.

. —Sur la proposition du même membre, les deux
décrète suivants sont rendus :

• La Convention nationale, aprèsavoirentenduson
comité de la guerre, derrète :

• Art. I<r.Tons miîit.iirr
, tous cou^cils d'admi-

nblratton de bataillon , ont le droit d'adresser

des pétitions et des réclamations, soit iudividuelles,

soit pour affaires de con>s, à la Convention natio-

nale, im lepréscDlants du peuple auprH des ar-

i|Dées, au conseil exécutif provisoire et partout
ailleurs.

• II. Il est d«'fen<lti aux bataillons et autres corps
de troupes à la solde de U répulilique d'envoyer
des déptitations, .soit «i la Convention nationale,

soit auprèsdu conseil exécutif, pouraibdresdc leurs
Qorpi*

•lU. Usoflleicrs qui sndwrser^t è ravenir

de pareilles députatioos, Ira commandants des
corps, conunissaires des RUirre.s on aulies, t|ui

deliueiuicul OU vi^-raicnt des cpmmi.sMuns uu
passeports à Cet cJEct, «rout diatitués de leur
emploi. >

— • La Convention nationale, après avoir entendu
son eonnle de la guerre, décrète que lesiiu.itr'- bri-

i;a<les de gendarmerie nationale qui excédent, dans
e département du Mont-Terrible, le nombre fixé par
la lot du 16 brumabre, y sont provisoirement cmi*
servées.*

VouLLANDj.ui nom du comiti- de sûreté générale :

Un décret de la Convention ordonna que Durand,
maire de lloDtpellier, serait traduit à la barre. 11

était prévenu d'avoir favorisé le fédéralisme dans
le département de l'Hérault par sa conduite et ses
écrits. Il 51^1 [M fîsentéa votre barre, et vous l'avez

renvoyé au comité de sûreté générale. It y a stibi un
interrogatoire, et le comité a peiis<^^ qu'il devait être

.

renvoyé au tribunal révolutionnaire. Vous avex
autorisé votre comité à ordonner ce renvoi et à le

mettre à exécution ijuand il le jugerait convenable
dans toutes les aflaires, sans qu'il fût tenu devons
en faire le rapport. Cependant, comme Durand a

été mandé à votre barre , le comité a cru ne pas
devoir faire exécuter son «trêlé sans voua l'avoir

présenté*

La Convention eonfirme Varalté de son comité de
sûreté ;'('ttrrale dans les termes suivants :

• I .! < iiveuliun nationale, après avoir entendu
sr ii 1 liiiir de sûreté générale et l'artèti" diidil co-

mité qui dénonce à l'accusateur public près le Iri-
' bunal révolutionnaire de Paris le nommé Durand,

I

ex-m4ire de Monladlier, dont suit la teneur, ap>
prouve ledit arrêté dans tout son eontenn.

• Vu le décret de la Convention nationale, en date

du djuilift (vieux style), qui onloiiiie i|iie les iioni-

més Durand, alors main' de Monlui llier , Fabrc-
guettes et Annequin, se disant pie&tdent et secré-

taires d'un prétendu comité central, appelé de salut

public, du département de l'Hérault, et signataires

du bulletin de ce comité, séances desS0,S7et28juin,
seront mis en état d'arrestation et tCUduilS sant
délai à la barre de la Conventiou

;

• Vu l'interrogatoire prêté par ledit Durand par-
devant lesdits comités, le 7 du présent mois , le co-
mité arrête que ledit Durand, aetuaneoMnt détenu
à la maison d'arrêt de ia Force, sera dénoncé à l'ac-

cusateur public par le tribunal révolutionnaire de
Paris, et Iraibiil à la Conciergerie comme prévenu
d'avoir été uu des principaux moteurs et c«iopéra-

teurs des mouvements çonlre-révolutionnaires fédé-

ralistes qui (tfit éclaté dans les départements méri-.

dionaux; et notamment dans celui de l'HAvnIt. et

d'être auteur on signataire, comme président d'un

comité dit lie salut public, de divers écrits incen-

diaires tendant à armer les citoyens les uns contre

les autres, a attaquer l'unité et l'inilivisibilité de ia

république, à dissoudre la Convention nationale et

l'avilir a l'occasion de la mémorable révolution des
31 mai, 1er ot 2 juin derniers, ainsi que les autori-

tés constituées I l î pirt li lit i t de la commune
de Paris, qui, dans ces dilluenles journées, ont
donné des preuves éclalantis de civisme et de dé-,

vouement qui ont sauvé la chose publique. •

— Merlin (<Ie Thionvill.-) propose, et l'assemblée

adopte le (li'crel suivant :

«La Convention nationale, sur ia motion d'uu
membre, décrète que tous les comités n'volution''

flaires, agents se disant déléj^ués par les représen-

tants du peuple ou des mimstnsdc la république,

qui ont iierju00 Elit percevoir des taxes révoluUott-
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nairrii, militairfs oa «ntrfs, sotu qaH^iic Mioni- 1

nalntnqiipcrsoil, qni nVlaifnl point rxigiVs comme
|

impositions par la république, soronl t<mis de rrn-

dre leurs complrs a;ins le drlai lixc p;ir la loi

du ,et que ers coniptrs seront iinpriim-s cl nlli-

cMten placard ; le non dr» iuip«>t:i cl la quotité

4(Stommrt payérs, ért cffris doiiuës ; ct liii dii du-

micilc drs prrsonise^ srroiit compris duiis l'adichc,

alin que chacun puisse se convaincre aue lessouinies

paY<=es onl rfeUcomit été Tosée» dans k Iréaor

puLlio. •

— Sur la prnpositioti de Clauzel, le décret luitant

ttl rendu :

• La Conreolion ualioualc, ouï sou comil»' de

Wneil lance des marchés, habilleiuent cl cqiiipe-

Mut de l'armée, dixrète que ieg citoyens Axruia

(de l'Audr) et Genin (du Mont-Blane), deux de ses

niriiilitrs.snrvrilleroiil la Icn-r drs sft'll<?s cl l'inven-

taire drs papiers des adiniuislralcurs de l'habille-

aeot et équipement de» troupes. •

— Les p«'litionnnirps sont admis.

— Uni* dcpiitalion de la commune de Paris lixe

retlention de rassemblée sur, l'hospice des entants

uatun-ls de la patrie. Le ooolire drs enfants est très

consiilerablf ; celui des nonmces n'égale pas le tiers

de celui de trs iHres faillies, mais iiiléi i ssaiit*. Elle

demande que le salaire des nourrices soil augmenté,

et prie la Convention de t'eocttpcr derorgaoÎMlion
des aeeonn à domicile.

Cette pétition est renforée su eomilé «s se-

cours.

— La commune de Chantilly Fait hommace à la

ConventioD de plusieurs objeLs nécessiiitel lllhhil*

kment dm défenseurs de la patrie.

U mrution bonoraUe est décrétée.

— nudcoit péUtioos |ierticulièfel sont eolen-

does.

UiéuMe eillevésè qmtit iMnm.

SÉAtlCS W 16 RtYOSB.

Le citoyen Beauvallet, arUsIe, ofre è b Con-
vention l'image de CkalUrr,iiiOlra«tniit|r de la

liberté.

La Convention ngréc l'hommnîîe, en ordonne

mention Imiiurable au procès-verbal, et décrète

qu'exitiiten sera remis eu citoyen Beauvallel.

n.Miine, ;in imni du comité di' salul piililic : Ci-

toyens, les évciiemeots de L.-indau ont fait naître

une idée qui peut lire fort utile à la déTense de la

république, rt comicMr en même lem^ une Térilé

Incontestable, maïs qui est I peine aperçue, h cause
des anciens préjuj^i's monanhiqim et dst buaes
idées sur les propni-li's.

Vous avez <'tt' rliinncs d'nppremlreque, pendant le

siège de Landau, le prix d uu pain de munition élait

porté à 14 livres, «|u'une livre de sucre se vendait

80 liv., et qu'une oie était payée 100 lir.; vous avez

dû être bien étonnés de ce que, dans une ville blo-

quée et assiégée par rctiiirnii, il pouvait exister un
tel genre de con)mercc; rie ce <|up des citoyens égaux
en droits comme en périls pouvaient supporter un
tel surfiaussrment dans les prix des objets de pre-
BM^fe nésessité.

11 n'y a que l'ignoraace des prineJpes ou l'habi-

tude de supporter les gains illicites et exapérésdes
commerçants nnli-pntriotes (]iii ait pu assiijélir

les citoyens de Land.-iu à un pareil état de choses.

^
Citoyens, il est nécessaire de proclamer le prin-

cipe du droit naturel que, dans les villes qui sont
assiégées, bloquées 00 oeroées de toutes parts par

l'ennemi, nen-Miilement toutes les matières pre-
mières, tous les objets de premier besoin, mais
encore tout ce qui est nécessaire à l'exulence deS
citovens, à celle de la girnisun et à Ja défense de
la |>l:ii-t', sont des ce niomeul mis en commun. Les
riciiesiics coniilie les dangers sont mis en masse;

tous sont «ssuciés aux mèuu »hasards de la guerre ;

tous exposent également le«rs jours, tous doivent

foire des sacrifices. Une ville assiégée ou bloquée
n'est plus (|n'inii Mi:ii-^nn n.ilionale, une famille ré-

{Mibliciine, un iiuliu lu |)< lili'ine ; le géniTal et le

citadin, le niarcli.itiil et le ui iii tuvrier ne S4»nl qu'un
homme à la houche du cauuii. Que les é){oT>tes, les

agioteurs, les propriétaires et les marchands, celle

classtMriiDtnnirs i|ni ne connaissent de la républi-
que (|iie les :isM^tiais, les blfns nationsnx et les bé«
ni liccs anti iinirs a la loi du maximum, re<sent de

s'alariiier des pnrici]fes d»' conuininnuté ([iie je viens

d'établir. Leurs jiro| rietés en marrhandises ou den-
rées sont I valuers et payées aux frais de la répu-
blique; ils V)nt seulement tenus de lui veiKlre a la

fois ce qu'ils possèdent de ces denrées, afin de tout

mettre en masse pendant le siège ou le bombarde-
ment.

Cette théorie n'est pas nouvelle, puisque le droit

de réquisition exercé en Amérique. par Washington,
qui approvisionnait ainsi les arméesdes EtaL-v-l) nis. a
né ekercé également par la Convention pou r l'appro.

visionneiuentdcs arini'es<li'|;i ré|)u! Iiqne. Cette théo-

rie n'esl pas nouvelle, piiiMjne le ilruil île jinlien-

s i'U, cxeicé sur liolie teri i
li il re . et ,i iiiLiiii aruiéc,

par les Aulricbiens et les Priuttiens dans ces deux
campagnes, a été organisé légalement par la Gon*
vrnlion.

Enfin cette théorie n'est pas nouvelle I Landan,
où un citoyen, un boulanger, requis pour éteindre

l'incendie de l'arsenal, et voyant brûler sa maison
par les suites du bomhanlement, s'est écrié : • Je ne
connais que les inlërclsdc la république; ma mai-
aon n'est qu'une propriété paruenlière; jene veux
pas (juitler mon poste.

Si 1rs marchands de Landau, possesseurs des ma-
tières nca-ssaites à rexislcncc des citoyens, avaient

été aussi républicains que le boplauger, leurs ma-
Sasins auraient été ouverU au peuple (K^s l'mstant

u siège : les marchandises auraient été drposéra
dans un lien commun ponr être divisées entre lonq
les ciloyns, sans autre distinction que celle des be-
soins; el le coinuierce, au lieu d iiupuscr ses béné-
fices sur les maux des assic^i-s, elau lieu d'associer

les calculs de son avance à la Iwrharie des automa-
tes prumiens, aurait encouragé les citoyens, adouci
les rigueurs dli bombarditment , assoaé toules let

ifljifs aux mêmm travaint en partageant tenrs be-
soins, et la défense des frontières aurait été umins
pénible pour le peuple et plus assurée pour l;i répu-

blique.

N'esl-il pas constant que ce sont les propriétaires

«k les marchanck des vules frontières assiifgées qui
ont formé les espérant^ atroces de Tennemi ? M'est-

il pas consLint que les Cobourg, 1rs Brunsviclt

ont bien plus compli' sur les inten'ls particuliers,

sur l'eguïsme des habiunts de Valenciennes, de
Condé, (lu Quesnof et de Landau, que anr lenrt

armées?
Citoyens, la république ne sera essorée flor te

sort des places frontifres que lorsque ceux qni les

habitent aurniit le nu'uie intérêt, les mêmes vues, les

mêmes besoins que ceux qui Ii«î di-fendeut. Oii est

notre sflreté si la ville a un esprit différent de celui

de la garnison , si le citadin pense autrement que te

soldat, si le propriétaire est plus près de l'intérêt de
l'Autriche que oc celui de la France , &i le républi-
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Cl in r n uniforme est eoDtniil^ par le oaarthiep ea
ImliilordiiiDiref

'

Les villes frontières ne sont qne des betlmes an-

partrnaiil à louU* la Franct", ce sont !ps jinrlcs dp la

république, et non IViitr^i» iriinr iiti-. I.a \ illf fron-

tifiTPSl,eu temps ik- f^iicnc Miilont. iiiic vcritabic

proprict<< nationale. Le gênerai (i'armtk- ou le ri pr6
sentant du peuple en incendie les faubouri^s, si la

défrnse publique l'exige ; il Tait supporter l'incendie

de la cité même, si une Furie autriehîrnue, connue
|aChri>tiitc fie Bi uxi'ili'S, liiil n usii" (ievniil elle drs

boulets ponr ravaj^er ou pour (Irtniin-. U est une
communauté de biens et (le secours établie par les

MUieurs publics, et cette cutnmuiiautc sainte et

liéenMire lu- yvwl ftre coiilestëe parmi nous que
par des Autnciiiens ou des Anglais, par des aristo-

crates inrareérés, ou par des marchands cosmopo-
lites par iotérlt , et éttnnffirs .par babitnde à toutes

Jesoatioiis.

On ne Ta point encore assez Fait sentir, on ne l'a

pu assex répété aux oreilles intéressées : le 10 août,

au bniit du canon qui abattait le frOoe, la France a

c!iong«^ tle maximes. Le 21 septt uilire, l;i n'iuiblitiiic

a&acrtiieau bu'oconinuin tonte2> tes cunsiiier.aïuiis

particulières ; les jouissances cessent d'être indivi-

dualisées ; Icsfélcs publiques, les iuslitutions natio-

nales, les sacritices générens, Ir dt^vonemenl de la

?ic et de I;i fortune des cilnv» !i<; [a ptiiiideiir des

rr!;ohition$ nntionales, tout aiuii iiLC que la patrie

doit (Hre snih> {;r;iiide, glorieiis<\ et distrilMMr l'éga-

lité à tous les nienibi-cs(]ili la .composent.

S'il est des cas od le bien particulier doit céder

au bien public , c'est lorsqu'il s'agit de l'en^iie de
la tàié, lorsqu'il s'agit du salut et de la défense de
la n^piibliiiiii'. Ce principe politniiic ne blesse eu
rien t r lui ue la pro|ini'tc , établi |iark*s lois civib s;

jf siJiiiieiJS uiénlc <|iir l;i propriété estconsncrée par
te décret que nous proposons ; car la repubiiqiie in-

demnise le propriétaire des niarchandisesetdesc^-
jets de première nécessité : elle ne Tait que nifttre

en commun, «rrêter l'excès des bétiéliccs, borner
ravarirc coMimrrriale, et rappeler les citoyens à la

fraternité civique et à la coniniuoauté des subsis-

tances dans la communauté des mallieui-s.

Cette mesure est uionile , car elle oocoutanM tous

les dto7ens i aTainier comme frères; ft se ^éanir
• Ce^ime patriotes, à se (IrfcrKlt o comme Itomnies.

OUe mesure est tepuhliiHiiir , car elle contient

nue forte leenn il f'gnliir : plie associe aux mêmes
jouiauinces elle n'^Mrtle d'un œil également favo-

nblelm mêmes besoins
-,
elle met sur la même ligne

la gsrnisou et la ville, le cttadiu et le solilut, le riche

et le pauvre. Tons «ont hommes, tous sont frères,

tous sont Français devant l'enneini.

Cette mesure est politique , car « lie anéantit les

intelligences que rcnnemi s'est procurées paruii

les ritovens et les' propriétaires; elle ramène au
noyau de la république ceux qui, iiolés sur la tton-

tière , semblent ap|)urtrnir an premier orrupant cl

loriiier toujours un palrioitioiue cireulniit dans les

mains du vainqueur.

Cette mesure est économique, car au uionientdu .

aMge ou du blocus tous les citoyens sont égiilement
'

apoiravisioiinéa » tons sont oisurés de n'avoir pas
falter contre les besoîna journaliers. Au moment

du siège, In repiibliriiie est entrée dans la ville pour
eu coiiMiier les habitant'?, ponr rassembler en
somme leur^ snbsislances, pr>nr èj^aiiser leurs res-

aources, pour raviver leurs espéraitccs, et nour faire

ftateniiserlea citoyens et les soldais, les besoins et

les secours.

La mesure que nous proposons est une mesure
àtkaâft aa (uem , car e'ealaer la idvdte de» ci-

tadins et des marchands que le Coboure et le dud
d'York ont «ompté ; c'est sur la force £^s ^uinéea
qu'ils ont fondé leur siège, c'est sur In mésintriti-

^'encc des citadins et de.*; troupes de la parnison
qu'ils ont spéculé , c'est eiilin <iii le en des proprié-

taires (iii'ils sont arrivés près <le ValencietiiM s cl du
Quesiiuy. Euliu, la mesure que Je propose est un
acte de |imdeme politique, un acte de justice et un
décret de gnuverneinent républicain. PubUez cette

loi, et les rrontières seront mieux défendues et plus
lideles; elle.s seront surtout attachées au noyau de
la république par la classe de citoyens la plus utile,

la plus nombreuse, et surtout la pluaajnie de la li-

berté et de l'alité.
Barère lit an pmjet de décret que PaaaenMéa

adopte. Il porte en substance qu'aussitôt qu'une
commune de la république sera assiégée ou entou-
rée [)ar rennenii, tous les objels n i r -isaircs à la VMI

deviendront communs. Les propriétaires seront dé-
dommagés par la république { t ).

DAntitK : Au moment où l'ou voit des hommes
prétendus patriotes et des journaux calomnie la

Cunveiition, c'est à la Convention à venir au seenurs

de Beauvais, dont le courage a été calomnié dans
des journaux. Le comité a reçu une lettre de ce

représentant ttu peuple;H M'a obatfé da roua la

lire*

Beauvaitt rtpriunUmt d'uMnptèpi^r fammêté^i^
lo/ie, aiu; citoyen* ^rj ''>Ufo«e*, iwefrîftrrr riu eo-

nùlide salut pubUc de ia Convention nuitonak.

•neitU , c« T aitm» » Paa t* «h la réf«bUqiw
uac M Mifiiibl*.

Citoyens collègues, feapértis, au aorlir de ma
longue et dure captivité, aller dans le sein de la

C(Uiveiitinn nationale exprimer tonte la sensibi-

lité que je ressens de t'inlerèl que in nation a daigné

Iireiidre à ma famille ; mais les scélérat^ m'ont Irop

hit souffrir. 4e sois arrêté ici par une maladie cruel-
le ,

que lestournenis que j'ai eaaiiyés m'eut ooee-
sionnèe.

Mes forces ne inc permettent pas d'aller m'as5Coir

nu poste que mes commettants m'avaient coniié.

En attendant, je me ferai rendre compte des mémo-
rables événemeuts qui ont eu lieu depuis ma triste

séparation d'avec votis. Je calmerai mes douleura
nar le récit des étonnantes choses que la natloit a
faites; re sera un ndnuei«;senienf bien eflieaceà mes
maux, que d'apprendre q\iv partout la France est

triomphante ; (|ue ses oiiiieiriis les plus aeliarnes, les

fédéralistes, ne sont plus. J'oublie tout cv ipte j'ai

aoulTert , puis(|ue Toulon est ntluit, que l'étranger

en est chassé et ne aauiUe plu» de sa présence la

terre de la liberté.

Il circule
,
dit-on, un rapport de prétendus parle-

mentaires qui m'ont été envoyés. La prèt^-ndiie con-
versation qu'ils ont eue avec moi a étéextrêmemeut
courte et a été très déligunte. Ils m'ont trouvé dans
on noireaehot, aana fsu. uî lumière; ils m'ont de-
mandé s'il ne me manquait rien ;

je b'ur ai répondu :

I ota le voyexl Dans le rapport que je compte faire

de ma mission, ja dooMtal tout la» détaila de ceUa
entrevue.

Salut et frateroiM.
Bkacvais.

La Convention ordonne l'insertion de celle lettre

au Bulletin.

Barbre : Les généraux revenus de la Vendée ont

fait part ati comité que trente mille fusils, «|ui jadis

(I) Oo uouvtn lo telle de ce décret itm U iMiméro «M-
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no
êtaiMit p'té fi»i»riiis iiuv nliollfs p.ir des fugiliis,

avaii'iitrl.'rc*lilui%.ijiir' |>"!>li<]iiriiarl;iitH-rtdesl»ri- :

6auJ«.llsemblct|nrf«f>'^>'s«i<vaiinitMri'r«iuis;ila

pirmirre rwmif>liottqiiir>' niannnr; rrpciidant on ks

a Uissi's aiw conioilinril de î» Vendre, c'est-a-Arc

ijn'oii Im a uiisps à mfiM de Tmontrlcr la efttnc

civile quand rorcasion ^'cn proM'iitrra. Le besoin

dftt armes est pour los jeunes get« de la |»rrini«Ti*

rt?qiiUilioti ; le diingcr des .irnies est pour ! s pus

dn libelles. U cumité vous propose «le dirrrler

que ces trente ntlle fusilt fieront reliri's des mains

où ils M bottvctit Cl donnés à U pirmière réquisi-

tion. '

Cflté propoailion esl déerdiéé.

ïî \nKRK : Vous aviez rcnvovif aux comités de ma-

riiK- f l lie «aliit publie l'arrêlè des représentants du

pniplr l^r»-.ir<l cl Siiiiit-Atidn-, icUtirà l.i police des

armées navales; 1rs comités y ont fait le» diangc-

DfnUqne la C<ioventioiiavail|Mirad<!sîtrr. Je vais

vous en foire lecture.

Barète lit ce règlement; il est adopté.

— Bebasseriaux, au nom dt^s coimli-s de finances,

de marine el de liquidation, (ail adopter le décret

tiAvaot:

• La Conveolion Mitionate décrète :

• Art. \"- f a Convention nationale rapporle 1rs

tfUcles III et IV du décret du 7 aoftt IT93.

«II. Le minisire de la marine remettra dans le

mois, à dater de la réception dii présent décret, au

coiiHlé de liquidation , les étais molivés de« peu-

sious ;i aïoiiifr niix ollirjers militaires, ofliciors

d'adniiniâtralion, ( ommis ef employés do In marine,

•imiqu'aHX cnninns du départenifilt de son minis>

Irre, supprimés depuis le l" janvier 17«t, et dout

la fiYRtion doit avoir lieu d'après le mode prescrit

p.u ti s lois du -n :H>nt 1700 et 31 juillet 1791, qui

leur stml rcspeclivenicnl applicables.

• III. Lrcomile de liquidation vérifiera snus délai

mêtatSt-et en présentera li} résultat à la Couvcn-

lion n.itinnale, pour être parellestalud ce qu'il ap-

•partiel! Jr;i.

• IV. Les pensions commenceront à courir du
1er janvier 1903 (vieux strie).

- Le présent décret sera eUWfé dans le jour au

ministre de la marine. •

^Sur la proposition deSries, le disent anivant

est rendu :

«La Convention nationale, après avoir entendu

son eomité des secours publics .sur la pétition de la

citovrnne veuve Masson, mèrcdedouze cnfontsqui

servent toussons les drapeaux de la rèpubliqne, el

«iiii util prrdii leur pu .', mort {;loricu%iînient soiis 1rs

murs de la lia-.Ulle; l.ulite pétition tendant à obtenir

des secours.! ladite veuve, alin qu elle puisse aller

ftretidre à Péroiinc et ramener avec elle à Paris

es enbnis de sou tils, prisonnier de guerre par

su i tf de la reddiUott de la place de Condé, décrète oe

qui suit :

• Art. La Irt'soretle nationale p.iiera :i la ci •

tnvr nie veuvc Masson, Sur la préscnlnliuu du jwc-

M'iii dvci et, une somme de 600 livres à •litre de se-

cours. Ce secours est indépendant de ia pensmn

dont jouit la veuve Mas'ion.

•II. Le comité de liqui<li>ti()ii Ter.i iiiee.ssniiimenl

un^rapnort a la CiMivmlioii naiinnale reialiveiiirnt

à Itt'penslon de 3So liv. accordée ii la veuvcMaSion,

el sur rauRUienlation dem;in<lée.

. III. Le comité d*inslriictiou publique est cfwrpé

de faire wenliont daus les Annales dn civismeet des

1 1M i«s, du dévoucncai eourageni rl hmSkuai» deh
landllellaaHHi.' .

(UHdféêwmim.)

AITS.

onAvimn.

Po'i'nii f!r \Liiic'ijttiru , «Ic formc o»^!' ^ rmilcord»

«nriif |.oin < » M:r fi |>l iroi» «inirtu , p«ml p->r ljjrticr«», rt

griTC au lit», I II l 'Jii't'ur. yxr M.

Le» «inalriir» s'^pcn t \rvnil f j» ilCtMH'l tt |>frlriil

pof\« nu t<i.\ \ \iis souU'iiii > l [>Ui% cIkihI '(ue c<ut l'ont

prériidé ; eWcl d un i»<»u»ciiii p nti» ut-iRC pir le

iiioii n Alil : cVtf un pi» (jIh» ilnn» < < -o rr. l (m ne

peut «lUc n*oir pré »« {;r>\riir d a i't ilitrtsr iluquc

noureau soin «jii i'» ip|iori<-nt ;i (irrfrctionnrr une fitllmirtn

qui (lc*icnl de jetir j>jiir plu» iiif«'rr^Mini«" ,
«iiianl p»r lo

ciwii tlci pcTiAnaigr* 'jnf par l'i n ttili'M. ilr !.i i;r mirr.
_

Cr porlrail hit Miilr '> mu <lt- Ifr. . J.-J Uchim. jiu,

Mablr, Monlsiijn'-, I irnn-, BufTcn, ^Iinlifui, Ft-n»lon, l»i<lc-

rol, Hs^mI tit lUrM. Cc« poitrails m: vcudcol a ti» rct th»-

ca», à Par») dtai Karie-rmcate Omàm ', loe CMttim»»

AVIS.

Uoe citoyenne connue par de Iris bonnes mnrurs,

dVïceltoiils luinripc"; t'i de» qualité* csiimaWe», qui ^"esl

cot>«ntréo «Jr piiis Inn^U'nips à IYduc3lH>ii d»-» ji uiic» j>er-

toiinrs «k »oo m-xo, et qui en a éU'*é plu>iiur!i avec

nif.eif, » établi uni- jn-nsum où t-llcs irouvoiil pour un prix

UodiqM UMi» les soins et toute l'instiuciioii qu» leur*

parents peaveot «lësirçr.les inrillcurf inailm m tout

genrr , une siirYctltaticc aiiiiraîe et pour ain»! dire maler-

ncH«. L'alteiuion qu'elle potic 5 cliacunc de *!è»es rte

lui permet d'en prtndie^wc sii ou buU & la fois; eik en

a dé> quatre, cl dêiircralt (Toi tioonrA peu ffi* m
pareil nontbre^ Klle daniicm les awîllean i^HMdstotKp

Il fiiui t'admaer, pour voir rétabliwmncHLi rue dm
Cliantpi-Bln<c% n* i.

SPECTACLES.

TniAT» t» L'Opia««(^MJ«UB hitidh^l, rue Favart~
Ladcui. repré>. éttlmf&kkr JFmà IUiià§*r^tlkêbtt

préc. de Lo4w*iitt.

TiiFATai ws ti IVKPtiiLiQca, rue de la Loi. — La

deux, rt-prés. Contrf-Kéeoti'tionnaire* jugé* par rui-

menutt com. iu>u*.i prtc de oo la DelU Fer-

miért»

Tu^ATnr DE I.A Bcs Pmetib-^ r«tfpM»( opftiat el

ies Uenx hriHilcu

TaistaaxaTHiXAi, met de laM h de Lonvoîs— Si»

(iM>ou le a^rtf ofiie de lonttoospccU, pr«c. du Ci>;ii(W

tewunl fitné,

TRiATRB DE t» MoNTAOf, an Jardin ilrl'l'l^Mliii'. — /.«

Faux T«tiâ$iuut ; JocriM, et Jcamwt ou U$ Oui tut paient

l'aatUtât* • •

TiinTr.p. DRs SAiis-Ci LOTTi» , el-dctam lloi.ifcaB. «
l.t rériliibte .^nli des /.«•'* ou |« RtpMbtktiin nCrpreure,

et tn OviiMJvmuats rrpuHkaiHt.

Taimm m Lt ans m Lotsvois. — .Le Bon Pére^ et

WeM CVi-aonlM, opéra en 3 velcf. A graud ipcn.

TiitATM DU VuDE>tLi.R. — La Cagpite ImiHIt^t-^

Retour, et Arlequin Jit$<ph, *

THéATnr. i.p. i.» Cni. — VtBiêf.^ — Le Comtii ittou*

le Mcmtte; Ut (^ipjufluf*, tt U Mnrhvjc pulrwluint.

THÉtTRB F«*fic«i<i comoiB r-T L»Biqi;r, me de Ouodi.

— LaPremièn Hfqaùiihf ou TMoitntt PmUme, préCé
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GAZETTE NATIONALE «> LE HOMTEliR UNlVEttSEL
N^'lOS. (ktiéi, 18 Nivo«, fan 9*î (Xarrfi 7 JAnrira 1194, vieux ttyh.)

POLITIQUE.

SUÈDE.

SfddbMm , l« 10 décembre,— li a été publié ail «wr»
fiwcmraf à fom <r< Pramvii ^«1 te irourcnt ilttM cHM
réiitlnice, d'aiwte toqud il» mm tenus de ie'|WiéH«tcr en
ftnmménmà le wai^kMi de li iiolicr, pourdonner tear
MMiMdlelarcr^lMl fatl«b«tdt kurtéiour. Lemteie
vh do;i Hn répondu dont tonte la Sotie, ain qu« ki

nW%iii- préraulion y ait lieu. L*inlciiti'>ii <tu KOumurtiicnt
pamMHrc de se mellre en gnrdr conlre les nteiii^ qui irii-

d .'M 1 1 i t'\riicr (le<i e^p^)l^ rcrrjii.niils, «Màlioubler par-ia

la ir.iniiuiililé ptibliji)U(', umx 'a iccrHn intention lit* com-
pniUK-lIre Ici Fran^ai» domldliis, cl, par ce ino^pii, ilc

dutiiiiT une fausse innui^lmlc sur le tnuiniicn de noire

neutralité: Toila du nmiiis qu'il esl couvfimliU' do <-oii-

clurc «h- b d6uarcbe de notre gouvcrnenii'nt , élutit auMi
awiri-s qae nous le sommes que fimp^iratrice de Ru.s)ie

ar garde aMsune émuik dans le cktii comme dons Tem»
jM des mofcni depnfmcr i» MlfdlhMecaTen loiid*

liot de l'knnoe.

Le brait qpi oobkm» IM IbfaNr, iMAwt nne il-

Oiiice do Roiroeonra«M «dltdeitiniie^ por le morbiedu
roi, ne lordero |»olBt à InqiiliMr le«

k qui rèlude et r«Bp4rlewe aHiù
en politique*.

Né.H»tnoiM^ liii pc si-ile àcroicc que Ir carac'rrc coann
du rrgeni f^.ir :i-iiir;i is nation suédoiH' d'uiiti alliaiiici' où s.i

dignité cl ^1 Miri lé si-iaient ci'iitproiuisos, Mjil par l'.iinbi-

llon «l'une cmir ûlranRtTe, sq'iI par irs oiaf;t'« qui sui'mut
lorailliblenietit le ri pue a>,itH«5 lîc Cullui iiii^ il.

Ou est justement ëtvoné de foir les desseins du cabinet

de Pétcnbourf; se développer avec d'uutant plua d'oisance

fne les enih irTa^ se ntulliplicnt il.in^ l.i fortune des pro-

firs allies de ciUt' puissurta^ d pcud ini il n*est aucun dem tèmtqm n'efeôae Je» iutéiCt» dia prindiMlçicouiB de
PBorojie.

Oki sait que poHor de ion dereler gafoMimeiH en
PolitKne , et penonno ne doote que celle gronde rapine ne
•oit liée a de plus vastes complots, tels que le fameux désir

de s'eniparer de ConManlinople, ou du moins d'acquérir

dati^le Lctatil iini-p(«^|)»)iidc.-;iiieL'ilii4m: i :m' cupidîtéin-

»U»bU'. On a beau rcwaïqucr (lnoriqueiiiciit que TAn-
gletm; est maîtresse encore de ne point voir passer an
rtunnance si immense eo des mains nouvelles, et que la

mai-ori d'Aulricbc a des r,ii>oTis plus Tories encore de ne
point se loisser fpraier si près d'elle une duminatloa trop

vasieet trop entreprenante, le> Busses n\-n meUcnl pos
moins le tenip^ ii prorn et gagnent du terrain.

Ovftt di-pov} il croire que, si la cmr/tftoii dorait encore

donl Oiin6;»« l>'s affaires de Hu^ioie porviendroknl k un tel

poinlde moluriui, que rAnglderro dl^mCo», lonimaf
Me neuMIfealors dias tMl inléifeui', kw irouTerait plat
CD Mat d'onClerleoonfa des enireprbcs les plus aado»
cims.i». Qutnt à rempereur, qui ne peut sortir de la

pucrre avec la Ffance qu'à 4raters les décbirétnents de
1 empire d'AlIrmapiii rl Ii , (erreur* pcrsonuelle' le , [.lus

grandes, il sérail intlubiUbU^nieut aussi d.ius riaajJUis' Hn e

de s'f>p|M><«r à la \ioleiicc des siii c.-s ilc la Russie...

Le mvuic f"Hd de ce» con^idcr.itiriti-î peut «^'iippliquer

an res!e de l'F.uropc wA le\diversEtal^ ii lus ans la roii-

tition èprou«crtint eus-n)CiTies, au furldeKi cri>e des puis»

sauces dn pieaiirrunlre, des secousses terribles, tant les

|ie«i|<les en géuèral, occabl^ de maUx. se monutront îm-
poUenis et foru jpoaraawav aajeft deitna Ieul4-liihili-

aoporiable.

Que csbnclure de ceci ? qu'Q n*f o qtt*an bon tgatÂtit
pr^fÊrmtif» qni poisse imposer d(» ft péwnt -ft l^nrid-
lien deColbcrine II, et qoe cVsl nn-NonI I dliipnwr cet ar-
Mnel nouveon por uoe (onfrc-cun'itinN, l;i seule ressource

veileè lo ironqnillité bkuogcç des puissaoce» dcipcu-
idaiBeuiic^.

Qai sait si raffcaee n*e« pes d^ idle «ae mt iat-
nteo et jçs eoaiplieea, dans le emiHhn qnt existe contreM rroofob» ae désirent pas tons en secret que !n m^uo
da Nwd feue lNt«b-eoop un poids respectable dam lu ùa-

POLOGIIB.

l 'ar toi if, te dtcfmbrt. — La diète o accordé ItstMi
marOrlial 100,000 florins, ii wjn secrétaire 30,000» et OU
cbancelier 13,000, eu i cnmptnu ée leurUravaur; en
tr;n.nii\ sont utie coiislii uiicn dans laquelle la Russie con-
firme m souveiaine r.mcrpn crime de l'iniSlme dik'ie de
177», et o« les principes de ranarrhleeldeloirallllêdK
fniuvenHiumt sont des lois fondamentales : dMlhicaavfe
leurs désordres, conseil permutai, IcqnelfOtuaBoatoir
absolu et atbkraire. enfint;gMe Ibiale Mecite des leio, la
plus anelea fléau de la Mojhie.
Pbor emiiialire avec quelque détails ces travans boo-

len et $1 bien pa;^, il fjui apprendre qu'an arait adressé
lie* projets dures au nonilTc de cent douze, et que la diète

0, par nu auèit'. divisé relie collection en trois classes,
voulant que le seci Maire se coaleulAt de lire le titre des
matières, ta rliose se fil donc ainsi : nn mit dans la pre-
sniirr classe qujiianlc jiiojels qui avaient rapport t> la

forme du gouveirtenieitt, dans la secrmde classe trente»
di in qui reufeimaient des eoustitutioits de la pr _

di^'lc de Varsovie, lesquelles ne puuvaient pas Cire
lées comme les autres, et fur lesquelles il n'tlait pas<
tion de demander la décision des Etais moiaiculemnit lear
approbation. Ou rangea dans la liebièMe daise toeo lei
projets qui contenaient le sentiment de la dripalolion , sur
des objets particuliers que ta iHiie n*iT^ |ouit encore dé-
cidés.

Apr^ Ofoir la lestNm de* projeU de la piemière clasae,
les Etats lestrsnsianièRaltoasaa lei.V«ki4adeMn osa
de ces titres :

Lesdroils fondamenlaui , ^jor/a conreMfa ; a fTaires d'E-
tal, lesdiéiiiies Uaus les pajs de la couronne, lesdiélincs
en Lithuanie, la diète, les tribunaux de la diète, le con-
seil pennaneiit , la romnii^ion d'iuslilntian, ta commission
de la t'ni.K ,

irf. assesMiriats, lo fawaiiliea de la picnwe,
la GummisMOu du trésor, etc. *

Voici nntfleitre qui contient pInsienrshUs impbrtaniset
un grand nombre de chcesooiijt ciurales, mais bien \ues.

lue \éniè y esl ennstanle d'un bout à l'auire; c'est

que le-= l'.ruKri Ipsirs ministres n'niu janui"; ir;ivaillé

qu'au déiriioeni cl à l'aviUssancnt dts oalioua qui les ont

Extrait rf'wit farfre d'à Vemagne , ifa 7 détmin.

...Pepuis louRlemps je vous ai promis plusieurs détails

relativement i un fcL;ingede la Oavit-re runtre les Pays-
Da«autri. hien<î. arrêté' en t78iS par Josepi II, <lc tjrrannii*

ijiie iiieiiiiiii e. eonlrjri»^ dans ses vues atubilieuses sur la

Uàtvièie eu 1778, k la mort du derni<r électeur, par l'indé-

cisiou de sa mère , la f.imeuse Harie-Tbérfsi-, entièmacat
gouvernée par rex'jtsuite Kereiis, scmi ciuifeaiclWf CC qai
doni^ le temps au roi de Prusse, Frédéric II, 4e se mettre
en mesure; Jose|>b II, di»-je, hit Aircé de se coMeirtni^
api(s une guerre asse< ins^nilvle, d'nn pelifcoiBdele
Batri^. qu'on lui céda porle Indié de paix.

ycn^ppreur, se prêtant aux tircou^aoccs , et proToO'
dément dissimulé , eut l'air de se rontniler de la Tla\ i iv ;

mais il chercha, dans l'ombre du niyslÎTe, A s'assuivr lUs
muyens néces^aitrs po«ir l'eiiruiion <le ce plan f.ivori du
la maison (TA ulriciie. Peiulani son séjour en France, en
1191, il en |iarla k aa dignemut, le OMdenw Médiciit i|ai
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lui s rommi dn lomM Ihimm» Ai MHtr lrança-'$. Le
inihioire Ycrgmtie* Tut niii dans la ranSoe-ec: Jom'iiIi II

Iftdia de lui |icr»ajid« r iiu'il (lail tic rintérti de la France

de e^'Ol^.^H^•r dr tmiira se» foicesi l'Mianfte de \a Bâti*'»
i

coiilic II - i .1'' - Ha«. \ i r(tnine>, qui Q\aii le bon e |)i il de

m> pss anKi r lu iitaisoii U AuIucIk;, mais qui e

s r«ir uUli-iiii ni de celle ci>nfidmce, eut l'air dViti p i

-

suatie, cl |) mil) Il a Joarob 11 dcat'pa* 'i>piio<ier ù m > d< i>-
|

M-in», & condition qu il oblictiilriil di' i-i ati in- tic

lîus'ie, (joi riaii prtif ù m declaier pour l'AnRlfli rre

dam la guérie rAm^iquè, de {;arder la lu uiralit^,

et qu'il ruatUrail t'éctense CD qiRsliou jusqu'ai rés la

VvàMtM mmmmw unatl IMI tl #l«dt tuiie iaire

M cmr feJa timtwmkêit Mord* è mhi tour, tm
rair dVtK VH flalldt daa boiluaaiira de Jo«ei»b, et lui

donna ras>Hnnce qu'en m faftur ( la paatre ilupc 1 ) elle

sVn Itrndiail Mrictrinenl è la»-ulialtlé a>ai^ elle iiim-

iiua Ins adroili mrnl à i'eiii{iert «r allt nisnd qii<*, pourc^N
ter loiitr nou\«'llr (('' 1^' !'*'>'(' Imv k r.itin i, il iiaii

i

iiidi!(iein«t>li' de nvl«'r <'»;niiiDv«l k-s ]iniit«t i de coine-
|

iiir de quelques )ll lil^ <(iiBnge«| que |(i>tir cri tlTrl clic
j

priait »c>ii ;>ini i l idUt-, Jov'fîH. th* toitloir donner t ordre a

ton audiaModeuri ( i>ii<ii,'iiiiiiO|)lo d'appajcrfortenjent let

demandes ik la htt<ti« pn» du di*an( qu'aa««il<ji( que (oui

craii convenu entre elle c( la l'ntte, elli' apptiirrait pa-
leilleinmi h «Miongi'^ f|oe l*rm|ic< t-iirrroirail nl^•lS9.;iles

pour ; s^uipi uiu' [\ui ^plid ri duial io, i>ur laa riiinti^rf*

de la Tarqak'. Joaeiifa 11 • «'applaudinaot de SM hafeMct*-

cl de ira mcnwtlrai ralaK^i diplomaliques «• «nqwHltMi
•tr d*cMililr mm fm h BatK^m GallMriM ne pndlt

f*iM datospat fOe oMiiM diidims abandonné par son

anciali et lirilabte alliéi la France, el inlioiidé par le mi»
sKlnsdc la cour devienne, tout ce qu'elle dw-iraîl ; die
a'empiira de la Criaiéc son» coup férir, el augmeuia ijiii^i

tes tùTfVi, au K'and ^loiincnicul de loulc rKuropc. lo-

icpb II v< ulul alur>, suituiil iju'ii m il-latt coi >pfiii nvec '

rim|*^i;it Icf de l«u~* e, s'.nionilir ù vcm tour ;iiu dêjieiit

du i.i PoiT! li fui tiN HiiiiMi- 'lue II' *i'nne amir le

lie l^lte» prutHt Me», auit nu > Ile n appuyiét que ui'* fuiliic-

roeni >e> deniaiido i Coiisiai liimpie: île soile que ledi-

taii fui revicbe, el oe n'inquiéta fu^a de* menaces (le

Tilulrirblen, qui #rconnul trop lard ({uc la «ufr/iwe imp*^-

rauica ra*aH eaaBfl4lenicni jau^.... La pnix se IH entre ta

Vn*»o» M l*Ali|lettilv, cl Jiirpb II crul que le œonienl

étaitHM dM«rt«.awfnl« dMHïMf cl dca'cnifaiv
detaBavière»

Jo»rph II eut une enlretue atcc Tilccteur baram-pala-
tin, dans iaqui lle oa arrangea de tive vois toutes les con-
diiioiis di recluiisf I int itésir*. t'éleeleur n'a peint d'i u-

ftttiK de 5<jn otai i.igc , nuis il a un Tds el iim- Clic d'iiiic

inallre^tr, pour lesquels il a la pin* vire icndri s<^r; 1 em-
peri ur mil adroili mfni à proi'«l ccl-amaaii paUnufl -, il pro-

inil d<- soulciiir U^' loulps M'.i fori le his, comme prince

de 8aUii>rucà, quoique les lois de l'emptre germaniqua
«oient abtolumeiii opposées A cette donation , et de marier
la fille an neveu du prinoe de kauniU» qai lui donnerait
en mariage le cooMl d* BUtlMiy, dont iVnpeievr paierait

11- prix è l'oncle.

L'4!iccieur. ( nlhoushsmé de celle pffcem » qui Oittalt

si Totl le» déiir» tes bIus ardents , eonsentit il tool ce que
JiDNvhlJ«*ul«ilt et il fdtIhaltaMmt tnClé qvece dernier

se di4i|ml| de rcBeeutiim dcloui le iWan, et qu'il sup-
* pMprttil en afgcm ce qm 1rs Pays-Bas poornlcnl tipiior-

ler niuiueMptriint deîiioiiw que !a nJvi^^e.

l.'c iiipn rur, qui savail liiiT puili fie tout, »vait (1é[& '

foti i: 1
1'

I Il à Statuer 1rs l»ai ii- i
r>, i l il r;i »jit dé-

moi. r loult:^ les forliri£alioii> d.ms les 1' j)5 bjn, à l'excrp-

Uon du Luxembourg Cl du diAltau d'AnvcrH; il lira des

toninie^ considérables de la unie ries inutériaus et dater*
rain de ces fortifications, tandis qu'il leva en mène temps
robstadc que le Ibmcnx traitéde» barrièresavrail pu *à*
tie an dnnfennll de daninallM dans la Bei|1qiie.

Pour feire valoir davanlase 1rs Pays-Bas aux yeux
Télccleur bavaio-palalin etdu duc de Ôeux-Pools, sonbè»
rilirr ; pour disiK^st r fj»oiablrnit iil ^e^pl il de^ llrl^ji .s qui

ili i'ifii lut avrc l.iut d'ariieur l'ouvri Uirr iJc ri'sc;iu', l'un-

pcrrur aiiiiDiiç.i brusquttnciil , i n t78/i,aux Triais (li'ué-

rans de» l'/oriai^-ynies» que ta Ti»luDli lupriuic («ait

qnenhnMrtti îiiire; 11 te deitrfiMai «eb HeUwde
n'; eonscatlrail pas; ri avant dédaré qa^ considérerait

comme une déciaratmn de guerre k- im indit- obstacle

qu'on |Hjrt(T»it à la libre i!avi;;uliub dt> I K-^auL, il ar:iit un
pi ilrvl<- pf.i usilili- df juctrrt son at iiiét- » ur picd lU .-m i n ,

cl di' r.tii i: &!<.! (!<.:> Il ou|!(!) dalla io l'u}s-iiaâ, »aus duuncr
d'< iidiiugeau vieui Fredéiic.

'loin 1 i>«i*»ii 311 ^ré de se* «œus. Mui* maH»enrett*emrnt
11- duc d<-- l)i uv-l'utils fut intlruil de l<i cuimcuIiuh sii n' l«

eiilie Ju«epli il i-i l'ctrcieur de Bavière. lUu sopimse avec
nhum que ce fut de la part dn ministre VerKennes.) IlM
avertit le roi de PrusH-, qui, justement alarmé de oe pio-
jet d'agrandiiseHirBt de la maison d'Atilriebe, déclar4tOllt

court qu'il a> wnsendlait iaaaaiti etWM^a de t^*"
air de toutn ses Ibrcca.

Jnsepb II, qui se crovaH aiswt Aft.railiibnce de U
Franrr, fut on ae p« ut pas plu* 8«it>rh de ta réponse peu
favorable Idu cabinel d*- VeNailles. Marie-Anioinrlle, qui

n'a jamais eu d'autre désir que de perdre la France, pour
airmiidir rbifi male maismn d'AulrivIie, je'a feu et Darente

cuiiiir Verjtcrtnes: promrtses, menaces, prière», tout fut

rmp'uyi'- lour-à-lnur puur fjiio ron-rniir ci' inliiislie aut
itciu de JuM-pli II. l-r cabinet de Vienne dlTril flr ci'dc/

une partie dupays <1l' 1m mbourgavec ci'ji I l' iiUr>jiii-

bre et Meuse, si la Fiaucc voulait soUletiir à main oriDtïe

l'édiange enqueslian.

Crltepropi sitioii a«anl été rejelée, malgré toutes les in»
trigues dr* l'inthme Antoinelie, If cabmel de Vienne cbun>

gra de batterirs; il pmima leuartage de l'arcUdiic Maiî-*
mille», électéar de Ooiatnet'etec la tsur de Louis Oapet*

la séeubirisalIflB de cctïlecUmit Cl drs «vfcbi-s de Uéfit
Munster, Ildeslielm cl Paderimn , qu'un joindialt «ut-

Pafs-Bai, et qui IbrmeraiMtt ensemble le royanate d*A«»>
trsslc:on rontmierait l'èli-cletlr baTftra-palatln et son bd>

ritier, le duc de Deo»-l'on:s, nu-c de raipcni, dont ledef<>

nier sttTInut a dppnU lonpifinps ir plus uiRci^t liosotn.

Pourlecoufi i l. I
I lit avoir tout pagiic. \>r);riii<es, la

tmrihli" Verpnnncî» nv fui pas de cf\ a\>s; il fit ralo ravec

tniil irémrpip II d'une SUn r' imr.rrscllc . les dan»

{l is (Hiitr la Fiaiice de cet ariaogrnionl •>! a>o"i.igcin en

appiirnwe, les a\aiilairc8enns'di'n»bl s d'une airi.iuct u-c

h llullan<U>, <|ui était sur lepomi de réussir »pn'spiii.« da

cent ans de peines inutib s, que le ministre fianç.iis pcr»

si->ia dans la négatifc,'an grand étonnemeni de la amûilrm
Mëdids rt detMttMavIltcselaTes. Joseph II, ce tyfW am*
bilieut, fui forcé pour la seconde fins de mnetireà WT
lcD|)s plus propice la^onquMede le Batlllt* tfliitaitèeds*

puis si longtemps par l'Autriclie. Tour se venger ropnUt
ment de ce omire-twnps, Upauvrt t'ergtHne* fyidepffké
pour l\mlrt monde,,. I^ guerre a»cc Ir* 1 uri s; la ré^oliH

linn rï6crobled<' la Hollande en 1787; Ic^ I roubles CoiUi»

nucis des Pays-Bas ; l'heureuse, la tnii> fu s lieurcuM' ri>\o»

bilmn rmnçaise, ont sauvé jusqu'ici la Bat ièie; uuiis T r:i-

Itim t d»' Vienne s'en occupe plus que jamais, tt i oiln pri-

tucmeut pourquoiJeJuge (a wmbtlàti dtê iiiaiU nnttnnt
êuu «erciImM ktiH frit favorlflitom ce «laMMf.

Ètrlin, le 17 décembre. — La gatette de Fa eonr OfllÉ

uncoolraslr foit ridicule et presqur mliumain : oji y donoc
la liste dr» tniirH et dps Wessësâ la b-iUilk- de Kaisers-

lauLeni, cl ensuite la liste ilr> opéras qui seront représ<-nlés

;iu\ fi les Sis dciii mariages di s princes, fils du ro^... Le
iitur S.C 50uli>e d'indipn.i lion iiox réSullaLsdu despotisme.

Une guerre cruetie est «Humée par la fantaisie royale: ries

Prussiens) tfotpéri par milliers; le roi, au sein des dé-

sastres, quitlcj^nnée, revient dans la capitale : ei tandis

qn*aii >*j occupe de lever des recrues et de refaire les 6-

paiiccs,e'ca|.ie nariagcile ses fils, ce sont des fètcs et de»

jeux que IVédérlfrOumauiue étale, h grands frais, aut
yettdetpmpie^lncdedeeiier atoetoiyi et^echeaier

HOLLANDB.

1.(1 ILiyc, décembre. — On re<:oit de totilr* les

pri vilices le* nouvelles Icsplus ah^MH im!< M;r 11 ni' r.in-

tcQlcueat du fcupla. Isk ^îaiM qm U guwre jKlueile fait

Digitized by Google



ut
«ti commerce sent effraunics ; il en résulte t!cî maux qui

affrclenl les drrnitrt-s cla&ses intluslrielli s. Il y a eu det

Irvnbles dans plutlearsde nos Tilles; la lulM'-rrrst dejàëia-

btte dans k» cam|i«p>«« Lct souscripiioas qu'on s'cm-

ffcasc d'odTrir ne svBseat point ponr wnlairr la plus

PMAilMii*M« Nom not» atik Mrdam |nari «witrt
i'hMMMii Ui «eavM et taflcphrilM nal iMMH«teiw«
«•WritCnllBI^ Le bourgmeitre de RollerdMM l^weuiie

me actithidet loojent de prévtnii quelque tfWrfile qui

pourrait écialer. La cour slalliouiiérienne n'ol que plus

follrnieiil (Mtoiiée au cabinet britnnnique, qui lui a donné
crtli e d'offrir lies secours d aigLiil il la maison d'Aulrichcj

nais on ne pense pas que la maison d'Orange puisse jouer
en re«i un autre rAI» fW ecW de «PMtkr, Mt dCTUl
toanukabaét,

*

Pêtiif 17 mvoM.— Il a paru hier une brochure
iotiUilée Porirait de Maral, par Fabre d'KitUo*
tiac. L'ami du peuple ne pouvait pas être miMi
peint que par l'auteur du Philinte de Molière.

—Legéntfral'NVestcrmanii a étéclrsliturct rn|)[)i'lé

â Paris.

Cariaux, qui commandait l'armée d'Italie, arrêté

Car les ordres du comité de mIoI publie, est entré î
(Conciergerie le 13 nivôse.

— Un bulletin de Perpignan porte que IcMrottpes
de la republique ont repris >iiix E.s|)af^iioIs le pusic

inportant de Villelougue , avec bcaiicuup d'arlilje-

rie et de prisonniers. Le gênerai Doppct
, dit-oa^a

fût Jura Valtpque de cMte place de vive nrae.

COMMCNE DE PARIS.

Con$«U-génér(U.— Du Ù.nivote.

Itanc^, administrateur de police, présente au con-
seil-gfiiéral les porteurs de charbon ; ils déclnmit
qu'ils obc'issrnt avec plaisir à l'arrêté qui ordonne
la remise de b-iirs médailles. Ils fle veulent plus
porter ces marques distinetlves qui retracent Tor^

S
«il des tvrans et qui leur avaient Ûi donn^
us le siècfe des pri \ i ii j^cs.— Legrand soumet à lu délibération du conseil un

arrêté dn corps municipal, ainsi coiini:

• Le corps municipal considérant
i l» que lf§ of-

ficiers de l'état civil sont chargés des plus unportan-
trsibncliooB de la société, puisque, travaillant pour
la p^nfralion présente comme pour les générations
fulirres, c'est «ans leurs mains que reposenllc soi ldc
chaque ciiofcu, depuis sa naissance JUSQU'À son dé-
cès, l'honMv, lerepOBétlaftwtnoeoetOttteilcs
iamilirs;

• so^ue les oonnattnnefs s^profbDdiei qu'etige
dans cette administraiiuti l:i partie concernant ^s
mariages et divorces, vu l;i responsabilité effrayante
'^iii, d'après la loi, est la suite inévilablede la niuin-
re faute qui pourrait cire cdmniise par un olBcier

publie, ne prrnietteiit pas de supposer que tous 1rs

membres qui conpoaennt. à chaque renouvclle-
enl de eofliroiuie, um administration aussi im-
portante qu'elle est récente, puissent réunir toutes
les connaissances et les talents nécessaires pour
faire à tous niuineuts et dans tous les cas une juste
application de la loi , et Hrt sufHsammeiit en garde
contre les niSes de tontr espèce que les parties ou
Ifurs conseils ne mettent que trop fréquemment en
usage poér l'éluder, sans-s'cuibarrasser de la res-
ponsabilité que la loi ne fait porter que sur l'oni-
eier public , et non sur celui qui l'aurait induit en
erreur;

• Arrête : One le nonlire des ofGciers de réist
cMcatporléiciBq;

• S* Qttt ecteiaf oHeiin feimndMix d'uncom-

3

mis vérificatiMtr de toutes les pièeiV,aHM Cl juge-
tneoU servant à établir la légitimité,» eonformité
de la loi, de tons tea aran'agea et divorces, ainsi que
de tous autres objets do la vérification desiiuels Ics-
dits olTiciers jiiiblK s jugeront à propos de leciiarger
pour toutes les Ichk Imus ti l;iti\(\- ;{ i'i'lat civil

;

• 3" Que le Iraileuiciit d.- ce vériliciteur.don'tic»
fonction Mont très pénibles et (luotidieiines , sera
le mtmt que celui dea ufDcicrs de l état civil. •

Le eonseil-générat confirme et approuve l'arrêté

du corps municipal , et arrête «ju'il va nrncéder à
l'instant à la nomination des ofhciers publics iiiau-

quanli l'étal civil.

Les citbyens Bergot , Bettroit , Véron , Corne et
Tonnellier obtiennent la majorité de8Sttffi*ages pour
remplir ces fonctions.

— Le Conseil-général, ajoutant à son [irérédcut
arri^lé, i]ui porte (|ur les iuslituteiirs semnl tnnis

,

pour obtenir un ccrlilkat de civisme , de produire
une attestation de bonnes vie et mceurs,
Arrête que ees attestations seronl données par lei

assemUdei féaéitlesde section, et visées des oomi-
tés téfotalimniifei.

ÂM TéimeUmr.

Tout ce qui a rapport à la mémoire des hommes
chers aux amis de la libertés droit de l'intéresser.

La démocratie de Genève va réparersolenoellement
les anciens torts de l'aristocratie envers J.-J. Rous-
seau. Cette démarche honore ma patrie, et je te prie
d'insérer dans la prochaine feuille l'article suivant.
Les iioinmes libres sont ordinairement Justes, et
c'est pr«>pager l'amour de la liberté une île publier
les hommages rendus par eu i l'iuiik ses pliis ar-
dents défenseurs.

taltttet fraternité.

RodsaBAii . proeki parent i» fouMar
#larfte , '«le.

"Exlrait det regislret de VAssemblée nationale de
Genève.—Du jeudi i decetnbre, l'an de l'éga-
lité génevoite, '

.

L'Assemblée nationsle, sur la motion d'élever un
monument public à la mémoire de Jenu-Jacqucs
Rousseau:
Considmnt que Jean-Jacques Rousseau s'éleva

djins ses écrits aux plus subKmes idées sur TBlra
suprême et sur la vertu ; qu'il corrigea les erreurs
de l'éduestion physique et Étorale deTrafance et da
la jeunesse; qu'il montrala dignité de rbonuuedans
son plus beau jour, et fitconnWu-e aux peuples leura
véritables droits;

neva,
d.

de ses généreux efforts \

Tniisidérant.d'un autre côté, que l'édîtdu 12 dé-
cunbrc 17f)S, en annulant le décret porté contre sa
personne et les arrêts rendus contre ses, ouvragaS|

ne fait que déttiire uoelniusticr sans la réperer;
Considérant mfhiiiaè nnsoription placée sur hl

maison oi'i se pnssa 1 enfance de ce grand homme,
quoiqu'elle s it l'expression de l'estime et de la rc*

connaissance de ses concitoyens, repose sur une
base fausse et caduque, et par sa situation a'estpaa
propre à produire un grand effet ;

Arrête de proposer I érection d'un monument pU'
blic en méo^oire de Jean-Jacques Rousseau , rida
Eorter en conséquence au souverain . le 28 décem*
re 1709, à midi et demi, le projet d'<idit suivant:

i»rq^( d'Mff.

Art, 1er, t| nya élevé, arast la SSJtdJi tm •w
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Mmiinient puMfe i li mêmAn de Jcw-JacqoM
:ui. nti'ven i\f (Wtii've.

II. i.'nr|iiaeéiheiit et la oature 4« tWtmiMDt
MTOiil iwftc* à l'approlniioD du «oaterain.

TIIÉATBE-NAT105AL, BUE DE U LOI.

Parmi 1rs piôcrsde Ibêàtr»- nu a hit mUte la ré-

volotton, il n'y rn a |»a8 de plusjolif , peut-élre,

qii<>. eelt« «lunnrf» le S itkos^ , au TMItre-Nalioiial

,

Kuis Ir litre île Parfaite Egalité. Il n>n rst point

tiii les f'irriirs, ks intfnlions dramnliqucs snifiit

iiiu ui obvrvéw, mifux remplies, mi' i :t uitftincs.

1) n'ei) estpoHllde plus patriotique et qui atteigne

ninu te but oA doit tendre lotit ouvrage de ce

gnire . celui de di^vetoMer perfutemettl IcsdécrrU

qu'on y eelèhre, d'en faire seftHr l'esprit , d'eanoii»

Irrr loua 1rs avantages, de les f.iire nirner. Ou pour-

rail dire qu elle est patriotique en i cId m^me «piVlle

est Tort bonne conmie ouvrage druniatunic ; cnr il

est bien témps de s'élever contre celle irruption

barbare d'ouvrages pitoynblrs dont nos ihejtrrs sont

inondés depuis quelques mois, il semble que ce soit

«ne conspiration payée' par Pitt et Cobourg pour

faire tomner diins r.ivilissem<»nl le théâtre français,

lui arracher sa gloire si justement acquise, et pri-

ver i'art dramatiqne des moyens puissants qu'il

avait de eoosolider la rëvolulioo. Mais rerenoiis à

la NtftHeEgaliié, qui certes n'eftpaseonplieede
cette conspirîiîi'ti

Lecitf)\efi Kr iiir i ur, homme fort riche, maisex-

celleiit p.ilrii II , vir ut de lire le décret qui invite

tous les boita CUnv eus à s^^ liiloyer. Il en e^t eii-

«Âlantif, ft veut ^tre le preinitr à eLiblir cet usage

danS' sa maison, il txigt de san janlinier d'Aire le

prnntiY à s'yaoumettre : eelni-ci cniiiidraH de loi

manquer lie respect , mais Fraiicnriir lui explique

d'une manière très eiiiire et lorl ii sj purtée com-
ment 110 homme ne peut en deshonarer lin autre

rn le traitant iYcga\ k égal. Il parvient oiéme à lui

fqire entendre que c'est par orgueilque deslionmes
élus polissants ituc les autres ont exigé d'en être

Irsités rhaetin d'etix comme s'ils Aaiftit plnsfeurs.

C!<itf- explication, qui dotuic lieu à des dét;iils ans<;i

ii.iïf» que comiques, est d'autant plu^ adroite de la

part de rnuteiir qu'elle est de nature ;i être forLhieii

entendue par les gens les moins inslruils , et qu'en
les faisant rire elle leur apprend dai dilliaélioas mé-
taphysiques assez oli^cures. •

L'usage étalili par Praiicsi» ne platt pas à tout le

monde. (Innriné , ((ui doit être soir fjendre , espèce

de fat , ci-devnnt cuiiseiiUviiu parleinent , avec qui
la eilnvi iinc Franctriip s'est liée, trop légèrement par

un dédit, «-n r.<i| surtout révolté, tint iemme de
diin-ge, qui n toa%leeostamt et le gditde l'ancien

ré;;inie. iie.peiit «ntiflrir qu'un" personne de son âçe,

une niirii nue (li)iiiesliqne,<:oit tutoyée même par un
pi lit iii:iriiiiloii. Cesri i;\ i .iractrres sont Ires bien

rt Irèsplatsauiinetil di:vclop{>c.'«. La jeune Fruiicœur,

iwr respect pour son père, n'a osé lui dire «prelle

n'aime (toiutoeGaivméi qui citera être fiancée.

fnncoiirsVsl domieà Pëirt, eommiidaion père, et

qui est parti à sa place dans b première réquisition.

I! a en le bras cii.sm- , et revient demander à Fraii-

cteiir si sa place est encore vacante. Coinnir Félix

n'a pas lie bien, Adélaïde n a paswc lui laisser con-
naître son penchant. Une délicalrase semblable a

empêché Frita de se livrer à l'amour qu'i> ressent

de son côté. Cette ilonblc disposition rend très pi-

niinnle la silu.ilinn dd le père y qui aeei;>r sa lillc

(1 avoir trop de frunieur pour Félix, les oblige de se
tutovcr en sn présence, et même de se donner le. bai-

ser Iratcrne I. Félix, déscsiK'ni de voir qu'Adt=laïde

v.i passer dans les bras de Conrmé, veut quitter la

maison. AdéUi'idi' ot.clutrgce de le pnsuer rester*

Cette sci-ne , dont le père est témoin radié, amène
l'explication. Il se trouve que Félix est le frère na-
turel de Gourmé, qui le traite avec beai.coup «le mé-
pris ; mais Franceiir ijui a pour lui u liuinin t 1 < s-

tinic et de rec<>tinais.^;ittce, et (]ui n'avait pa.s l»« $uio
des nouTcaiix d«xrets ptuir être au-dessus des préjn^

gés, lui donne sa fille, paie le dédit a Gourmé, assea
puni d^lpprendre qnc ce frère qu'il hatt si CnI dirit

partager avec lui la fortune de son père.

Nous n'avuns indiqué que les nniji ipajes situa-

tions de cet ouvrage, qui louruiille dr di tails eliar-

mnnls et auquel on ne peut reprocher que quelques
longueurs facilesà retrancher. Il est Joue avec beau-
coup d'ensemble et da vérité.On a demandé l'an*

leur; c'est le citoyen l>orrî|çny : c'est errtainnnent
l'un des meîllenrs parmi 1rs eent ifiiar.ititr nr
dnleiir frcond a donnes au théâtre, (.e nx iH< jour il

a fait chanter, sur l'air de la Marsftllatte , trois

couplets, pour annoneer la prise de Toulon,qui ont
été applaudis avec tout reiiUiousiaMie qH*nne pa-
reille notivelle doail inspirer.

CONVENTION- NATIONALE.
FMWéma d* CinirikaM. '

.

SUITE DE LA SÉANCE DU IC MVOst.

Décret rendû mrlc rapport de Uarère.

• La Convention ii:iiinii.ile , apics avoir entendu
le ra[iport du coniile de salut piiMie, dêert'Ie :

• bans toute vilh assié;:< e, idoijuée ou cernée par
les troupes ennemies, le» marchaudises, lesdenmt
de tout genre, nécrisairesà l'eiii i' nci des ciioyena,

ainsi que les habiltements et éijuipeinenls, seront

mis en commun ,
payés aux propriétaires auv frais

de la républiqiié, et distrtbut ^ egalcuicnt ë tous Its

citoyens en raison des besoins. >

'-^Clauzel , au nom des comités de saiilt^ public

,

de la guerre et de snrveillaiiC4> sur les vivres, habil-

lemeiiLs et charrois militaires, fait un rapport iPa-

près letjuel la Coiivei.iion nationale a rendu ua
décret en pliisieiir*^artjrles : li - iiriiicinales ilisjiosi-

tions suppriment 1rs entrepriëes des ciianois d'ar-

tiHerie , les réutiis.s, ut à la régie des ciiariois mili-

taires, établie par d(xrr( du 'ib juillet dernier, et

ordonnent qu'un rrprésentqnt du peuple, «d Aar,9a
rendra daiis chaque année pour foire faire la revue
des chevaux, elc.

— On lit la corn s])ûndaiicc; elle offre le détail

de donsi considéra Ides en or, argent, assigiials et

el^t$d'équi|>enieiil une les citoyettt des diflkrrentrs

commuiiesde la répuuliques'empressentde ééposrr
Mir fautel de la putiie.

— Les adunnistraîeurs des domaines national»
COfiMiMeiil r.issi inMi e sur la ijiiestion rte savoir si

les luis n ikIiu s sur le paiement des diflérenls do-
maines nationaux sont applicables i la vente des
bois et usines. ,

'
,

-

Renvoyé au oomiuS d'aliénation.

— Les admhtistraleurs du dii»trici de Mantes écri

vent qu'un l)ieii d'émigré eslimé •,€00liv. a dtf

vendu ai.oiio liv.

—L'agent iialioual de Cambrai annonce^oelepriz
de la vente de qiiatone maisons d'émigre-ssilnées
dans l'étendue de celle coninnine, n excédé de
100,000 liv. re.stininliiin qui en avait été faite.

— • Cr;ke> siiii iil w iiilius aux Monta;:nard* du
ecimlr de --.lUil public, écrivent li s ii

|
iii»;ir.>ii s de

Donio;;jiie sur Meri c'est à eux que nous itevons In

réduction de relte ville infiime (pii nv« reinire à

l'Aiiglelrrrc. Le royaume de Louis XVU u'esiplui;
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que te nimi île Toulon soil rayé tlu livrr des vivants,

que les tnlti^ soient punis et que la pairie soit

— Maiiiel, au nom du comité îles décrets, pri-s^^iito

Jes rcitseignemcdts qui sont venus au cotnite sur

Loàls-Pierre Bot, suppÛantdu di'partefncnl d'Indre-

ct Loire. Il en résulte que ce citoyeu s'est toi^ours

distingué par son ardent patriotisme, qu'il s'est

montre l'eniirmi implacable des fédéralistes. Mjiiiel

demande que Bot suit admis par les reprcsentanls

du peuple.
• Cette proposition est décrétée.

— Le rapporteur des comités de commerce, d'a-

rriculture et des ponts-et-ck«Ulta, présente le pro-

jet de décret suivant:
• La Convention,* Msant droit sur la pétition des

tanneurs du département de Scinc-et-Marne, enjoint

aux administrateurs de district, lors de l'esploitation

(i<'siiois,ae vriller aux besoinsdestanncffieflqntiont

dans leur arrondissement.»

Les (lispusitions de ce projet de décret paraissent

•nsuOisantes à plnsieurs membres; ils penaent que
cette simple sonreilitfiwe, recommandée aux admi-
nistrations, est in<nni<nrite pour opérer l'effet que
l'on semble se proinellre. Aprè^; une courte discus-

simi, i-t sur la proposition de Thiiriot, rasseniblée

renvoie à ses comités le projet présente, cLcepen-
dant décrète qu'il est défendu d'exporter lean nors
de la république, à peine de confiscation.

Chablieb: Six cultivateurs de la commune d'An-

gerStqni, victimes de la calomnie, ont gémi six se-

maines dans les cachots, vienn'enl d'être acquittés

par le tribunal rérolutioonaire; lia demandent a pa-
raître à la barre pour solliciter dcsiecour» auxquels
ils ont droit de prétendre.

Ces Ciluyeus sojit aussilOt admis; ils présetilcnl le

tableau des besoins qu'ils éprouvent, et la Conven-
tion ac<:orde à chacun d'eux unesomme de'tOO liv.,

à titre d'indemnité.

*", au nom du comité des secours: En pénétrant

sur le territoire français, les satellites des despotes

ont laissé des traeea ensanglanté de leur férocité,

le vais vous citer un dit qui a déterminé le projet de
loi que je suis charj^é de vous soumettre.

Clans, cordonnier , habitant d'un village du dis-

trict dt* Verdun, est une victime pour laquelle je

sollicite des secours. Le 6 noveuibre (vieux style),

) horded'ennemis ayant fait une incur^tni sur le

village qu'habitait Claris, un ubiand pénétra dans
la maison de ce citoyen

;
[lar des menaces, et même

par des violences. Il teutad'assuuvirsa liriitalité sur

la femme de Claris; mais celui-ci, saisissant le

marteau dont il se servait poiir battre le cuir, en

donna un coup sur la tête du uhiand et le terrassa.

11 croyait n'avoir plus rien à craindiy lorsque huit

uhiands tombèrent sur lui, le sabre à la main, lui

en donnèrent plusieurs coups et lui coupèrent un
bras. Clari* parvint à s'échapper eu tr;ivermnt les

baies et les fossés, et arriva à Béuniun-sur-Uise, où
SeslirhOwtaL

Le comité des secourt von* nfopoie.d*arcorder i

ce eitofen un secoure de 900 tir., ét de charger le

ministre de la justice de lui donner une place dans
un établissement national.

La CoaventioB rend le ditort quilni est proposé.

— Goupilleau (de Fontenay) fait, au nom du
comité de la guerre, un r.ijiport sur la cavalerie.

Il a pour objet de développer un projet de loi

dont la Convention dik-réte riuipressîon, ainsi que
dninppofft.'

—Un membre litta lettre mifinte:

6ùmitr{(iê So!hU$), reprëtenfaiu du peuple, d Ai
Convead'on nationale.

Alenfen; IS nivote, l'an 9' dv li rt-p«i)li<jtt« uo«
cl iudiviiible.

L'cx-prince Talmont, citoyens collègues. Tient
d'être artild aupaès de Fougères ; ce Gapet dea bri-
^nds, souverain du Maine et de la Normandie, me-
nte bien de lignrer sur le m^me théâtre que son di

-

funt confrère. J'ai écrit à mon collègue Lavalk'e
pour le faire transférer à Paris; il ma prévient qu'il
vous demande.des ordres à cet égard.

A\ ee ce grand prince a été aussi arrêté le buio-
tique Bagou, ex-proenrenr-général-sritdie du dépar-
lement (lu Calvados; il était le chancelier de Tal-
mont. Il aurait été ii souhaiter qu i 1 eût assiste à la

céi I iiioiiie pour apposer le sceau au coiir<innemi-iit

de son maître; mais, mis hors la loi, Lavallée l'a lait

exécuter.

Les brigands exterminés, nous allons nous oeeu-
prr de l'entier anéantissement des ehoutm$: cette
nouvelle horde de rebelles se grossit de tous le.<t

débris de l arméc anéantie des Vendéens: le même
sorties attend, et je ne pense pas <iue, |>;irmi les
malveillants qui nousrestenlenGore.il s'en trouve
d'assez insensés pour entrepnadn i Vtvêair mi pa-
reil luélier. •

Salut et fraternité.

Carnier (de Saintes).

.

Cette lettre est renvoyée au comité de salut
public. . *

— Boumultannoneeque, d'après les déclarations
qui lit! furent feilrs pur Purot, chef des brigands,
rondntnuéi moM, déclarations (pii prouvnicnt (]iie

les Aufilais avaient des intelligences ii Saint-Malo,
il einuva arrêter dans celte coinuMinc plusieurs per«
sonnes, entre autres le numiAé Magun-Laublipolji,
commandant de la garde uationale, et qui passait

pour le meilleur patriote de celte commune. On a
trouvé dans sa cave sept cents louis d'or, vingl-et-

un sacs il« 1,200 frnnrs, cent Ireiilc marcs de vais-

selle enfouis a deux pieds sous terre. Les commis>
saires du comité de sûreté générale; qui conduisent
le prévenu au IrdHinal révolutionnaire à Paris, em-
portent quarante-trois mares de n vaismlle, -«epl

sacs de 1,'iOO livres, vingt-cinq lou'S d'or et d'au-
tres ptitrs soMiines d'argent. Il a ét>'. de plus déposé
dans la ca -s> de la marine 221,70» livres en mis.
Son magasm esl considérable, et sa fortune estinu«
2 millions.

Renvoyé au comité de salut publie.— Ces détails

seront insérés au Bulletin.

• La Convention nationale d('rlnre qu'elle u'a

point entendu comprendre, dans sou di rn t rehuif

aux représentiints du peuple nés en pays étrangers,

les fiis de Français pés pendant le temps de mishion
donnée a levff pères par le gouvernement, ni les

fils des prolestants ohligi^s de quitter la Fniin e pour
cause de religion, et depuis rentrés suus la lou i ancc
et la protection expresse de la loi.

La séance est levée à quatre heures.

séANCB DU SOIR DU 16 mVOSX.

Cette séance est consacrée au renouvellemi ni iCii

président et de la moitié du bureau.— Dàvid t s^etn

a la présidence. — Les secrétiirà .sont t Do^quier,

Montmsyau et Clauiel.

SéANCS DU 17 NrVOSB.

BoNGi YOD:Je suis chargé et' je m'emp'esse de
présenter à I» Coiiventitui une Adresse de la î ociélé

t

populaire s^iit à Muirans, di parlement iln Jura*

oquelle annonce avoirenvoyé au district de C<»lKtat-

la-Blontagnr l'argentcflc de son ^iae, ei>n«:slant
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«n trenhMiaalrc marcs deux oncrs, rt réitère l'invi-
|

tution quViir a faite à la Coi^Tentwwdftretler à ton
'

posfrjiisqu'à la paix.

l.K I
iJ'^inVM :

1.^ irriiis nrir piftiliOlD dMlt01I.Va

éoDoer cunuaissance à ra&seiublee.

Uo des secrëuires bât lecUm 4e cette pélilioii

«kBtfoiâîVxtrail:
•LeirëiMÉbKcames de la apetfon 4» Beirfr, dont

Ifs maris SOI )l partis aux frontières, vous adressent

knr« jHStos rrclattiatiotis. EUos ont rrc» socours

de b Fratprnilc tant qu'î! y 3 i ii d s r< in]s dans la

caisse de la accliim; mais lès fonds sont épuisât : les

<rîi de nos enAints nous difchireat, bous n'avons

Kint de pain à leurdonner. Uo motdt tom, ligà'
cars, et vnii<t nous rrndet In vie. •

Borni;0[s ('li: TOisr): il r-si nrlintî qu'i _ chaque
séance tio^s soyons ass.iiiik» p^ir it-i» rci Inmations des

pArents des di'Knseurs de l.i patrie. Cela est d'antant

en» odieux que, aur la proposition de Jeaii>Boa

int'André, w Convention a décréti(, il y a deux
mois, que les sections ddnm-mtentdes certiucalsaux

parents de ceux qui sont aux fronti^mi, et que sur

le vu de ces certilicats Ifs cai!>s< < n u mnalea étaient

autorisées à leur donner des secours sans toutes ces

vaines formalités qui les exposent à mourir de
hm, L'inexéention do Mlle loi, la oonlinuilé de
«M jplaînM», aont tat nina tàt^monm de déadr-

S«niser les armées. Je deinande que le département
e Paris fa^e une proclamation pour faire exécuter

la lui.

Faym): La Convention, sur la proposition de Ro-
Iwapierre, a décrété qu'il serait nommé une com-
mission ^nr examiner les ob^lea qui arrêtent la

distribation des secours accordés aux parents des
défenseurs de In p ti if îe il*'t!i;i m Ip que cette coni-

,

nisaioa soit uromptement orgiuiisée, et qu'elle pré-

aeate un moue pour faire toucher l'indemnité.

âj^ qu«k|Mi dAata, la ConYontion décrète qnie

b comité de aaint fttblle péKnlera la Hrte des
membres de cette commission.

Camboo propose^ an nom du eomité des
finances, ptaâeiiiiaéeràn qoi aoni adopté» en «es
termes:

« La GonTcntioe nationale, après avoir entendu
le ramort do son <»mité des snanoes, décrète :

• Art. 1«r. Les eoupons d'assignats et les billets de
cais';»^ (rrsfoii][ilc, npn'^siiil.iil les ;issi;înats qui sont

!

en circulation, seront reçus, ti ici nu l«^f vt'iilosc de
!

Tan 2, dans toutes les caisses publiques, on paie-

ment deacoalributioas, dea domaines nationaux et

de tcmt ce qui est dû à la nation.
• II. A fcelte époque ib n'auront plus aucune vu-

leur, et ils serotit3ssimilésanxa<:.suMijis<i lace royale

qui ont été démonétisés. '

— La Convention nationale, apr^savuir ( [itrndu

ton eomité des flnanors, décrète :•

• Art. l**. Le cilojeH Leoou|enl«, ô-devani' lré>

•orier de tn caisM do rHlnordinkire, vemeMra de
suite aux commis^irr^ ôc. la trésorerie nationale

touâ les. procês-verljauï de versement et do brûie-

meut des assiijiiats compris dans les compte.'!.

• 11.11 lui sera fourni, juir le directeur du bureau
central de la C(uiiptahilitt' de U trésorerie, un récé-

S'ssé au bas du bordereau qui sera dcené pQiir les-

ts procès-verbaux. • ^— Merlin (di* Douai) fait rendre îc décret suivant:
• L3 Convention nationale, après avoir entendu le

rapport (le soiucomilé de législation, décrète :

• Art. 1er. L<«. places de juge qui sont actuelle^
ment vacantes dans les triminanx d*arroodisaenMnt
de Paris, ou qui viendront à vaquer jusqu'à l'éta-

blissement de l'ordre judiciaire coitstitulionocl,8e-

loal remplies, «pris I éimiseiimil deswippUinoUil-

tnchés à chacun des trilnraanxoft1av«e«ne»anri
eu lieu, par les suppléants attachés aux autres tri-

buu.iux pris en masse, à eomuuMicer par le plus an<
cieudaif'< F : lu :.],<. nominations fattse |«r quatM
électeurs du département de l*ans.

• Ce mfme mode sera suivi pour les remplace-
nkenls à temps qui sonl derawa on deviendront né
eeasaires |iar la désf^aHon 'de eerlains juges, soit

pour le sei-rice rln tribunal révolutionnaire, soit

pour celui du tnijuij;i,l criminel ou du tribunal d'ap-

pel de police corrcclionnel du départi nii iil tr- l\iris,

Soit pour toute autre fonction qui, par sa nature,

devrait durer plus d'un mois.
• Le présent décret ne sera piUié qnedaiis le dé-

partement de Paris. •

— La f .onvrtiiiou s'occupe de la rédsflliMI de In
loi sur le partage égal des suceosiona*

U tésoce «et levée Adeu hcnres.

Rédaction du décret $ur l'in$(rHCli<m pttfrjtgM,

ndepfdv tfanff iatéemee du i ntwut.

La Convention nationale, après avoir entendu son
comit^ d'instruction suf l'organisation de l instru^
lion piriilique, déerèle eequlwtit :

De Venseignement en gén&ak
Art. i<^r. (. enseignement est libre.

II. n sera (ait publiquenienL
III. Les citoyens et citoyennes qui voudrait user

de la liberté d enseigner seront tenus:

t« De déclarer à la municipalité ou section de la

commune qu'ils sont dans l'intention d'ouvrir une
école

;

2» De désigner, l'espèce de science OU art qu'ils

se proposent d'enseigner
;

30 De produire uo certificat de civisme et de
bonnes mœurs, signé de In moitié des membres da
coti.scil-^'éiiéral (le !a Commune ou ('r !;t *; rit";! iliî

lieu de Iciir r>'S;di iiC(', et jor deux ni- luin s au
moins du COUtité de >ii i \ c i

; ! n li;-- i I"
1 j Immi (iu du

lieu de leur doiuictle, ou du lieu qui en est ie plus
voisin.

'

IV. Les «itoyene et eHeyemiei qof se vanenl à
rinsfmclîon on è reneeignemeni de quelque art «n
science (|ue ce soit seront dfstgnéb eone le Mil
d iustiluleura et d'institutrkes.

SBCnOM II.

Art. l"*'. Los iTi^Sitiitnir^ rt in<:t:tiitrTrf^ sont SOns
la surveiliniicc itiUta tb.iLe de la njiuiicipalité OÛ sec-

tion, des pères, mères, tuterrrs ou curSiiem'ietaonS
la surveillance de luus les citoyens.

II. I^iut instituteur ou institutrice qui enseigne-

rait dans son école des préceptes nu maximes con-
traires aux lois et à la morale républicaines sera
d.'uoncf' par Usnrvetlinaee et pnni selon la grnvilé
du délit.

III. Tout instituteur ou institutrice qui outrage
lea mœurs pnbllcmes est diNioncé par la surven-
lance et traduit devnnt la poltce eorreelionnelli;
m tout nritro trlbniml «oinpetent,p«iir|éliejvg|é
suivant la loi.

' ftcnoN m.
Du prmi0r degré d'imlructit^

AfL La.Cmnr<atio« nationalecham ton «>•
mtté d'instruction de lui pn'senlar les hvns M»
mentaiffs Je< connai.v;ances absolument nécessatrea

pour forutcr les citoyens^ et «iéclare oiie les pie-

mlen de ces livres sont les Protitde l'flodHRt, le
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Constitntloii, te IkMciu des Action béfolîqiMS oo
irertueasat.

II. Ln dtoyrns cl citoyennes qui se borneront

à ei)spiç;ni'r à lire, à t'rrire, ft les premières ivgics

de l'arilliuK llqiie, Ncroiit tciuis de se cctiilormer

dans leur enseigiicnjctit aux livres (MiMiirtilures

adoptés et publiei « cel eflct pitr ia reitrcselitaliun

iwlioiiale.

III. Ils teroDl nlariés |Mr la république i raiton

du nombre des élèfes qui fréquenteront leurs éco-
les, et coabnaëmenl au tarif«omprit dans rarticle

SUtV'«»t.

IV. Les institutinirs et iiistiltitriccs qui ouvriront

des écoits dans les communes ik la république,

quelle que soU leur population, recevront aiuiuel-

kmeot, jioiir diami«-eiiuiQiou élève, savoir;
L'instituteur, 20 liv.

L'insliliitricc, 15 liv.

Les einniiiiines élnignt'Vs de plus d'une demi-
lleur (lu domii-j|e de rinslitulcur le plus voisin, et

dans lesquelles, par {iéluut'de population, il ne i>'en

établimit pas, pourront, d'après l'avis des direc-

toires de district, en dioîsir un. La ri'publique lui

accordera un traitement annuel de 500 livres.

V. Il sera ouvert duns chaque nmniLipaljté ou
section un registre pour l'iiiscriplion «les noms des

imtiluteurs ou inslitutriees du premier degrë d'in*

atruetioa, et des enfants ou pupilles qui leur seront
eonfléspar les pères, mères, tuteurs on euraleurs.

VI. Les p^res, uu'-res, tuteurs o<! cur.itcurs Serotit

tenus d'envoyer leurs cnbnts ou pupilles aux. écoles

du |)reiaier ttcgré iTioftraction, m observant ce
qui suit:

, VII. Ils dédareroat i teur munkîpaliti ot tee-

Les noms et prénoms deff enlbnts ou ptiptiles

qti ils sont tenus aenvoyer anxdites écoles ;

2" Les noms et prénoms des instituteurs el insti-

tutrices dont ils leroiil clioix.

VIII. Lesenlants ne seront point admis dans les

'écvles avant l'slge de six ans accomplis; lis f feront
envoyés avant celui de buil.

Lrt pères. mhc9, tuteurs on cnrateurs ne pour-
ront les retirer t^p'-l!ltl^ r-.v.!,'s- iiup l'^rsiiifils les au-

ront fréquentées tiu ukoms penikinl trois aiuicts

cunséentives.

IX. Les pères, mères,, tuteurs «a curateurs aui
ne se conformeront pas aux dispositions des artleles

VI, VII et VIII de la présente section, seront dénon-
cés au tribunal de ia police correctionnelle; cl si

les motils qui les auraient empêchés de se conlor-
nief à la loi ne sont pas reconnus valables, ils se-
ront condamnés pour la première fois à une amende
é^le au quart de leurs coutributione,

En cas de récidive, l'amende sera double, cl les

inrracteurs seront regnrdés corttme ennemis de ré-
alité, et prives pendant dix ans de l'exercice des
ntits de citojcn. Dans ce dernier «ae, te ingement

sera afliché.

X. Les instituteurs et ïrtstitutriees du «premier
degré d'instruction tiendront rejfislnr des notas et

praMMia des enfants, du iottr, du moisoÂ ils auront
été admis dans leucs écoles. Ijs ne p'iurroiii, sous
aucun prétexte, prendre aucun de leurs élèves en
pension, donner aucune leçon particulière, ui rece-
voir des» citoyens aucune espace (k gratilicatiou,

sous peine d'être destitués.

XI. il» seront payés jmt trimestre, et h cet eflfet ils

mrout tenus de produire à la municipalité ou à la

seclinn lui rfl.'ve dr Imjc^ reijislres, l'ail mois pnr
mois, ponant les noms et pri'imnis des enfants qui
fuiront assisté k leurs leçons pendant cbaqne mois.

Ce relevé sera confronté'aTcc le registre de la muni'

cipnlité ou section. La confrontelieii tefte. Il knr
sera délivré un mandat.

XII. Ce mandat contiendra le nombre dfsenbnls
cui, pendant chaque mois, auront suivi l'école de
1 instituteur on de l'institutrice, et la sinnme qui
lui sera due. Il sera signé du maire et de deux
oniciers muiiici|iaux, ou de deux membrrs du coa>
seii de la commune, ou par le présuletil de la sec-
tion et déiu membres au cooscil de tedite section,
et par le secrétaire.

XIII. Les mandats seront visés par tes dikecIttlliPS,

et payés à vue p;ir les receveurs de iliNtricl.

^IV. Les jeunes jgens qui, au soilir des écoles
du premier degré d'instrnctinn, ne s'occuperont pua
du travail de la terre, seront tenus d'apprendre oiM
science. art ou métier utile u la société.

XV. Ceux desdits jeunes ^ens qui.à Tj^e de vinj^t

ans accomplis . ne se seraient pas eonforu^és aux
dispoisilions de l'artide ei-dessus, seront privés
pendant (Ûz «M de l'exerctce dés droits de cî-
toyens.

Les pères, mères, tuteurs ou curateurs qui ati*

raient cuncpurii à rinfractioude la pvéseotftloi su-
biront la même peine.

Elle sera pruiioncée par la police c<VTCrtiannclle,

sur la dénonciation qui lui en sera (aite, dans le

cas où l'iucxécuiien 04 ssrait pM fondée «ur des
motils-valables.

Lci représentants du peuple, meWtbrtêêneîmnéét
tAtetégénérale de la CoNrenli'MinnfjiMièfr, eus
aAnlNf*ira(eur< des dieirMi.

Citoyens, la Convention nationale, chargée par
le {>eiiple de le conduire à la bberlé et au bonheur,
a remis dans nos msiins te pouvoir dVncbateer Ira

ennemis intérieurs, et nous avons pour conpéra-
teiirs dans celle tâche les comités d<j survcillaiiee

I

établis sur tous les poinN de la république; mais

I

il ne suflit pas, citoyens, de remplir. ce devoir
honnraljle et pénible, il Tant montrer aux ennemis
du peuple, à ceux qui lc> calumnieut sans cfsse,
que les mesures de sflreté générale ont fié eûkinléas

' a\fc autant de sagesse que de ferrheté; que la vi-

gueur en a toujours élé diripT p,ir la prudence
;

qu'aucune p;ission parlienlii'rc ne les a ileienninées,

et qu'en exerçant coulr^ nos ennemis inlerieiirs le

terrible droit de la piWK qu'ils nous ont forcés de
substituer aux douqes ifHiximrs de ta hiaiice distri-

butive, nous savous nous respecter et respecter tes

principes.
,

Plous avons senti, citoyens, que, pour remplir
nos viiés, nous avions besoin de votre feeenus, et

c'est ce qui a déterminé la sérte des queslious que
vous trouverez jointes à cette circulaire. ,

Par des réponses précises et lumiDCUSes vous
vous acquitterez, d'un ente, d.U devoir qoi vous est

imposé par la loi sur !e gouvernement révolution-

naire, et de l'autre vous contribuerez à. former un
tableau précieux, qui fera la joie deS ImMM Citttyrns,

Cl In ilésolation des pervers.

Nous.«sous espérer aue la Convention nationale

honorera de son approoation le tpvail qui sera 4a

suite des connaissances qui nous auront éli' don-
nées, et cette apiuobation .sera d'aulant plus flat-

teuse pour vous que vous aurez coatribué à nous |a

mériter. Saint et rraternitr.

Xstrsyréatnfanfi du peuple^ membres à» emnlli
df sûreté générale,

VADiÈn, Lavu:omiti;ik, I.ôl is (du Bas-Rbio),

Eue Laco!»!!:, MotâC BAyi.c,AfouLi.àNn,

GDPFaov, DuaaiHUii, 44a«ir» Avat,
Devin, Pailla*
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T. Les comités de survcillutt ont-ils Aé forait

suivant le Tteit (le la loi ?

11. Qnt I ru est le nombre dans votre arrondissc-

nent, et dans quels licui sont-ils établis ?

IIL La loi du 17 seplrabre (vitm atyle)i^
sîgnc les MHS suspeeH, irt-clle rrçu «m cati^re

exécution?

IV. I.rs
I

r' Cl' ^-vorbaiix d'arrr^tatinn ont-ils été

a<lrrss<^s exuctcinent au directoire du district,

coninie le prescrit le démlinr le gonTevnrnrnt
rérotationnaire?

V. fflh ne l'ont pas été, quels moyens am-
rom pris pour obliger les comités de surveillance

à n iuplir une obligation sacrée et résultant de leurs

enengements?
VI. Étes-TOUs persuadés qu'il y ail eu dos nrrts-

tatiuns occasionnées par des paanoof {nrtieullères

et non déteminérs par la loi?

(Dans ce cas, ajoum i chaque proces-mbal que
nous vous demandons, d'ici au 30 de ce mois, les

raisons sur lesquelles vous pouvez appuyer votre

opinion; et pour diriger vers le eonnte de stkreté

générale tons les traits de lumière qui peuvent le

fixer sur la t^itiraité des mesures, ne manquez pas

d'énoncer quel • âé Tèlst da citoveA détenntSoit

avant, soit apris la révotiitioii, si le procès-verbal

d'nrn^i ition n'en lait pas meution Qiic le table.Tti

des nH'iubres des comités de survnli nK-e «oit jtiitu

aux réponses que vous nous ferez p ini nirsur 1rs

différentes questions qui vous sont adressi-es.)

VII. Combien existe-l-il 8e Sociétés populaires

dans votre district, et où aont-dlcsétablié^?

VIII. Ces Sociétés, qni doivent llie partout rsil

du magi.strat et du législateur,'.y «moent-elles le

droit salutaire de censure?
IX. Sont-elles affiliéesaux Jacobins de Paris?

X. Les Mlohtés constituées sont-elles à la hau-
teur des eireonslances?

XI. Les lois sur le pnrtage des communaux, sur

le maximum, sur les cvrtiticais de civisme et de rési-

dence, et sur le brûlencntdct lilccs'féodniii,ont>

•Iles été exécutées?

Xil.Obeerve-t-on dans vosgardes nationales cette

•rdeur et ce dévouement qui distinguent si éaii-

nemment le peuple français?'

MH. !.n îi vtV' lie Li première réquisition s'f^f rllr

failt; a.tL cet i'\i\u ilifrne des hommes qui doiveul

bnller du saint iin our di la liberté?

XIY. Le fanatisaie exerce-t-il son empire dans

fuelqne partie du district, et, dans ce cas, quels

sont les «ntMm de cette dépravation de l'^rit
pnblic?

XV. l e moTivrmpnt <;nti1ime du peuple contre la

superstiiK [1 ;i t il tri iivi" des obstacles à son déve-
lo|)|nMH(Mit, t tL|iii:ls sont les détails que vous pou-
vez transmeltrr , ii comité de sûreté générale?
XVL ComuK^^ ia ^ • st Âiile la vente du mobilier et

des biens des émigrés?
XVII. Existe-t-il des hommes nui aient tenté par

l'astuce et la perlidu i y mettre îles obstacles?

XViil. Avez-vuus, dans vuUe arruiiUissenient, des
personnes qui aient voulu discréditer les assignats,

gage de la fortune publique, ^ct atténuer nos res-
sources contre lestvranB?

XIX. Avez-vous rîes individus qui aient entretenu

des correspondances avec les émigrés, prêtres ré-

fractaires ou autres personnrs habitant Icspaysavee
lesquels la république est m guerre?
xX. Les lettres p:irvenau iit elles directement OU

par intermédiaire? et Uan& les oorrespondaticfs in-

terceptées eiiite-t^l des pieuvei ov tu moins drs

indices qni pul<sent tuitt saisir les lits de la tr.tme

par laquelle on a vuuticpenire la lib(>rté publique?
(Ce-, deux articles esigt nt des rcpiu ses claires et

pri'cises; cl comme le^s piiiuiers comités de sur-
veil'.ince, fornics d après Ja loi du 30 mars nu par
les représentants du peuple, étaient composés par
lesavloritéi constituées des chefs lieux de district»

adressez au comité de sûreté g^iérak- tout ee que
vous pourrez recueillir de matériel sur ces deux ob-
jets, qui peuvent prouver quels sont les enuemis in-

terirursqui tendaient les mains aux émigrés, prêtres
réfraclaires, et aux arnir-es coalisées.) pl^

XXI. A-t-il existé et rxisie.-t-ii des neeapWvmentt'
de blé, farine et autres objets de première nécessité

Sue les ennemisiiitr-rieursont faits, soil dans tesvii(<s

iifl'amer le peuple et de le dégoiltrr de la lilH-rlé,

soit pour iiouriir les ai in( es enutre-révobiliotj-

nairesque la scéliTalesse des couspiratems voulait

faire promener dans î< s départements?
XXII. Lrsuropriétaires et les cultivateurs de votre

districtont-iiscmogé Tordre de la ctttluredes tertt^
XXIII. Y a-l-il dfs olui ieies qui s'oppost nt à la

libre circulation des urnins? Sail on, d'un autre côté,
i]ii'nn en ait fait sortir pour approvisionner lA ar-'

tuées des retieiies ou des ennemis ?

XXIV. N'avez-vous pas des preuves, on tout an
moins de fortes pr^mptions.que des^ns de votre
district achetaient dans les foires et man lu's, ainsi
qiir rhez les difTéieiits p.irticiiliers. des Im iifs et
iiuiiilons pour les dilfcn iiicsarméi'sdesbngjiid.s?

X\V. Ave/-vous sur votre terrlloiie dt.s Iraitres

qui aient contrané ouvertement le vœu naliouaâsnr
les événements drs 31 mai et 2 juin?

XXVI. Y existc-L-il de ces iaux patriotes quI»
par l'exagération extraordinaire de leurs principes,

veulent en imposer au jM-iiple, soit pour ollentr

des places, soil pour l'eftaror sur le compte des
amis constants ei imperturbables de la révolution,

et («ire triompher, par des écarts, la cause de la ty-

rannie?
(Dans ce cts, ddaipws ceshuL républicains. )

SPECTACLES.
*

OH%A NâTMWAt.— Aoj. la deux. rrpr. de Towf# ft
Grrcf, OU Ce que prui la Libfi lf, laMr.iu pattinli((iie en

uuarle;prêc. df Milliude ti Uiutilhim cl lie l'Uffuinde
il Ni l. i bel Ir,

1HX.VTUE BE L'Orrn t-CoMiQCS -M tio.nAL, roc Fttvart. —
Lu I euie du lifiiuHtc<nn, ini l<- ('al<>H>itiiittur , iirécdS
C.-lmiihi Sititut, M i>i«<i, vu la tulle juw ttmovT,

'I iir\TisE DR Lt Riraaiiieui, rae de la Loi. — lM€rt
tkff de brigand».

En aUrudaut la 1" ropré^entalion du jVoairuii lltuH
ttEpimdnidtt iiuvl «Aine Fete enigut nar la pri>c de
Toulon.

TnéATSBNsTfOiAi* MCI de b Loi Gt de Louvoto.»
La S* représ. éTBaMIr, eptva en 1 ael«<, «1*4 d> t*»! iw
speeiaelfc

TaiAvei ans SaaMïeuTiai, cMevant MaUfre» *
VAeocat Palfflni Aiwrv km Curi^ vt le PeMureur
Arbitre.

TiitAinii n« L* RLi iiR Loivor». — Ln re|iré*. dei

Deux I ùillfs. vaiiil. en uuactc, prie dn Deux frérva,

T»i^^^.r. m Vuditilll •» !« JV^pet mi4iryiff<* if

Dimrce , cl If /•'iiui cm.

'l'uKiTRc iic Lh CiTK. — VAitiÉTr». — / t*' r . >if Loob
rf'Cr ; la r>'|irrt. tie» VragtmM en (nnlLonirmfnl ; U»
Dt iigouê et Us HéntdielXH€t, cl le» t'ov* rt Us Tvi.

TsiATRB »c Lvr.te dm Aatt, m Janlin de l'Eipilité.

—

Le Café de» Pat, iule» : le MmiÊ§t em*fràU rfr UA'etism

e< le Fut ok kunut f>ji tune,

TnKAm Vo»»Ç»^a»MWtK itl^biook, mr de nondi.—
La l'remiè, ttté^miêith'm. «u 'fkioiurKtt P«NiiM, jiiécédee

d'Àiiequitt MWrricMd dftifriU
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ivxmxvLL 0, LE mmW liMVEaSEL.
NoHidi, 19 Ni¥osB, l'an 2». (Afcrcrcf/» 8 Janvier ITJ i, i /n/j «lyi^) ,

POUTIQUIS.

ALLEMAGNE.
FbN«Cb<f MMmiAre. — Oapréleodqi*inia Icmiè

d» rooKmcct aecrttca» ci qu'en préience de pin*
tMUm «mngm il «M la des mémoim n-latils

__ jKiMiancil rtneMw. Quand ces assemblées auraientM Uni, Bal rOMillieBieiit posilif n'aurall pu trans))in>r.

Chic»! (Taataal plus my»térîeoi qu'un eslplusmbai rassé.
n permit de lirer quelques cunj.-clurM qiif de I cm-
barra* Uiémc dans lequel on se trouic é\iili inniciit. La
|o«rre parail deiotr coiilimtcr, malgré la uhmi qui en
augmente les borreuis. Cela éloiine de la part d'un cnneini
qui n';i point de etmr el qui « des gûttëràui sai» mblcête.
On rougit ccpondjNi de l'a\oir mérité; mais on aamitOK
oirc plu.% (k honte de le reconnaître ponr puiuance que
pour vainqueur. Cette nianic;do la coalition royale cautcra
rncorc beaucoup de mallieurs. On ne te di»iiuulc poiut
néanmoins qu'uiie nation qu'on a eu la lémériii d'appeler
m»€ knrde de ttiUrait, M coatre laawUe ëefaoM l« lisue
i« plus foimidabJe dont l-UiloltealtcoiMcrvé le nouvenir,
MrMtadt aototo fin Euppe <MC comUMIm dtiM «CM

On eonkfim* «nlmoir qu^il n'y a point de paU à at-
miiçal» «'Ils n'en dicitul eui-raftnes ks

S?i mÎ****" ''^lenduedeleur indcp iiJjnceel
•emr liberté. Ct-ppndanl It^ rois alliés , qm ne peuM-nt
plu» riODter deja »al< iir*-! de l'Iiérnfsme dcj ainn'. s fun-
çaises. flootenl encore de la ronslance à» ia nation. Le
Ktaiiçais est loujoui -i pour eux un pi'ujiie léger, tersjli'iei-l
fa.l |Kuir rt dera;iiu!i-i lu cour «l'un Louis XIV. Ce préjugé
rfgue k Vienne, à Londre?, à Berlin, ù Pétersbourg ; et
plus d'un monarque, en Ëurope, ne «aiUm Jieiit%|m
cei le erreur qu'attx le trône ou h fif.
Quaotaux besoins urgent» |>bar soutenirnno^Drrrcd'Iii-

cr et^ se pn paier i ounir une Imsième caïupjgnc, ils
•ont d une réjiiié cOrvjanle. Mais nn(i%iie, le luinistère
et la noblesse caclienlUmtetérfté au comme aut
peuples. Un Ttlitum cstMUvent un ridicule pour lo tnai-
l««mi»e pour les «n/eft. Nos Raieltes ont piis soin d..

aéfnMCrnn» pertes et d'exatlrr encore plus ridicuK uunt
nat^retsourcn qne nos succès; lis uwplis s)mi imuris
ans Cl- moment pour remercier Dieu di' nos >ictuires.
On a-tiire néanmoins qup l'on a déjà i-ongé au travail

qui doii n ., i

1
sdnei- iiitéiù's de> nlliés djus I,. supposi-

Uoij d' il
1 j lé de p^n pruchaiii. Mais ou ne doit passe

di-MmiiU r qu-, dans une guerre de la nature de ctlie-ci.
Il e«.( imp(i«.Mbt< qu'il puisse s'ouvrir un de ces éternels
1 - » (|ui racililent des arniiMice». des trêves et autres
rui< >i de l«i diplomatie. I.a nation française est toute senti-
ment, toute pa<sion i t toute lié roUrne. .Elfe w r»gai<le
cwiiinie en duel avec la rojaal«. Le mii «i b mw n'aura ja-
inab «rte plus simple que dans le» Iblnrei cnnlîSrcnces sur
ta p«s. La réfolutlon Ann«aisea défhlré presque fouiesW pages 4ttt code di|ilMnaliqoe. Les garaniir$, tes ci han-
§*s et métae le* rrwniioissaiirej »ont îiiconi|i;iiîlili s aux
in nriricipi^rraitcak Ce peuple neveut, et i-aioii éincnl
nedoitreoonnaiire que let rapport généram su> l> vqucl*
liHHe société est fondée. I.e itroit de» gem c 1 1. > d> viii Jca

jM/ionj, voilà les deux scnK rl apilres qui ronipu^enl en
Franfc la «rieiicc diploniatKiue aujourd'hui. Si cela n'est
pa

,

r,
, ,[o i ( Ire Ainsi, pur esem|i]e, la nation de

FrauL lii ponna ij.vr.fM/tVaucune l'urme dc(;ouveriM-nicnt
qai ivc ^era p3v ;-. ;<u/ ,i;r. maij elle ue prélendia jamais
nire la loi thei un monarque, quel qu'il soit, dés que la
voloiiii»ou l'obéiivanced'uo p< uplesaoclionneiti du nwiDS
coappan>nce, la dorainatioird'uil MuH
j^VV P'w'e»"-* moi» flii'W l'w» «bserre l'a sagesse
nota Convention d« rronor,par rapport aux autres gou-
veineinailsde rEuropCi cen'cKt po» sans inquiétude : on
comptait sur rfc« erreurs cl de* folies, que des intrigants
wotpajé» pour répandre an sein même de la république
ttKnKf* On conçoit donc maintenant que si do ouvcrtu-M de pah aTaleiil lien, il w- imurrait y avoir de diilteul-*^ *^tTirahtes quVnire les allitiltde BHlMfV^il b

comité de salut public frangin oiédite dt cblUer «fW.
il aura peut-{-tre alors beaujev.. .

Le» Frintais^ fMrfMqai mbI dans cette capitalecn
atwi pMd MtnbK ae naibeoi moins qu'à Tordioaliv,

nÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
TRIBimAL CRIB1INRI, RÉVOLUTIOKNAiHB.

Du i:» fiiïn5e._B««nigijcBMUclinin(), eoiivmir.
dgf de viiict-quatre mis ne à Cond-m», deinninm àMouchy, aepartfinntt (ïf l'Oise. c«nvaiiKU d'èti^
i amcurtlestlcsordiTsqiii -.oui ronimis ,i l.,!Fr rti'

M', K>\\ iiii ii.irlitulfcr. disant
de l armée r.'voliitinim;iir-.n n iitiis les onicieis mn.
nicinaux-de latrc des visites doiniciliuires.daos lt<s*
quelles li les a acc<)inpagt.(5.s, à l'efl^t tie eommellre
des vols tels que deux ciiaiideliers de ciiivrr nr-
gfnte, au'il aei»leT,?s, a élé condamné à deuv an-
nées de fers.

Du 1« — Jean Biiiiti.stcIKiard.demeuraiilàBhif-
lp

,
ci-dcvnnt Mnz.irin. il{rc de ni.aratilc-frois aus.

fabricant de savoti. convainc» d'.nfcaiileiir on com-
plice d une fourniture infidèle faite h la r^puMimie.
de hampes de piques qui, par I. ur faiblesse n K ,ir
tnauraise construction, nuraient compromis ia vie
de ro. frerrs et I.' s«VrN: de la r^publimw.néld con-damne a la peine di' nmrt.

D'après la déclaration du jtirv, portant nit'il «*
coiisiant auc Joseph d Ihiloiiviile, natif de Tetii-
Loupy, dëpartcnieitt de fn Meuse, âge de «niaraute-
nciiJajw.ex.oobIe, ex-gcncral de brîga.ie tfc r..i in.-e
du WOW. aux avant-postes, n compromis, en nii.,lué
de gênerai, 1rs iii(e,,ts (fol., pairie. iH.l.-.nunnU àWarwick et .i Memn, le ja seplembie deiiiier.inal»
qii II ne l'a pas .ait avec des iiilciitions rrimmeilinet

d''''liloiivd"e
* ««qu»»W d'accusaliou ledit

I

— Nicolas Aiiger. tintifcfe l'Aisne-aii-Bois.
<l

I strict d»Troyes, ;1g.^ d.> treiile imu ans. ci-devaiiî
piTtrr rf rharioinc d,- S.'ns, nrrnsé d avoir tenudet
pi u|ms teiidaiil a empêcher les progrès Uc ia révolu,
hon dans la commune de Sens, et à fu détacher te
peuple, en lui )0.spirnntilescrauit<<sct s.> prnii' (! i,tmême de lui ratre drs menaces ; d apn's j;, «iecian-
lion du jury, pnrtnnt que le [;nt „ e.si pas cOMsIailt.
a ete aC(|mltf d aLc iis ition par le tiibiinal,

Cnni;||e Capi Siisriij Bnlogne. natif de Lailffrrs.
3gedesoixante-dix-iiijUaiis,ci-de»«iilinarquis,ai*!
cieii capitaine des carabiniers, ci-deranl dievalier
de Samt-Lquis, demeurant à Brauvoistn, diairn'tde
Langres;

Nicolas-Vincent Bologtir, dit Diiplanl, nalifdii
hameau du Plan, canton do narceloimeUr, di iuirte-
meiit dos Bnssrs-Alp. s. :t^.- de trente-lrnis'ans, prê-
tre, ci-devant vicaire ù Dfcètrr, y deijirurailt;

El J.-B. Bciagnr,nBtilduham««iii de Lonr^, pa-
rr>i.ssedeSaiut-Pont, canton de Bar,coI(.i,p|, âge de
(|iiarante*hMit ans. se disant chevalier, ollicier ou
seriîrnt au ci-devant rr-uneni d, s fjardes-francai-
scs, el ci-dfvaiit aldii;, demeurant à Paris, riiedelt
Liberté; tous trm^ convaincus d'avoir entretenu dès
correspondances et jnleliisences avec les ennemis
inleri. urs el extérieurs de la rc|iubliqu.-, tendant à
dissoudre la «présentation nationale, à n i. ldirla
royanlé en Prntice, et à favoriser

, pu totis les
moyens possibles, l'entrée des troupes des piiissan-
ces coalisées contre la France, oui été condiiuiiM« iM pans us nott*
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SOCIÉTÉ
DfiSAMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ,

aikttt AUX JACOBINS DB PABU.

•ÉAMcs 09 lê mruB.
La discussion s'ouvre sur les aocusalioilf fOVltotBltft

Pbi'lippraiK, Camille DcsiiMulinf, etc.

CvUot d'/ferbois : Je rappelle è la Socli'tt* qu'elle a

traiter d'affaires du ptu» grand inlérél pour elle et pour la

république eotière. Il s'agit de prononcer sur des «ccnsa-

tioos rtilértcf avec acbamcmenl par ccrtaîno got . dont
pittrieur» Mmbrcs de la Sociélé leat aUdalA, dafth co-

Mhé de Mint pnbUenlfM a^kiMdM cKovl»
JUcarltnlit celte duennArm tmrtti IM wnitan cl les

MHcMHl 4«f l'y sont maladroitement iMiMHdles : je prie

fD^M nliilerrémpe pas, aGn que ks iMCftiiu puiatcnt

reUrcr dc htfiwiwlp» loatlBfrslt qi»*tm lédiM.le niai
public.

Je ri^^artle l'écrit qu'a pnlilié PhéHppeauT, et qu'il a

ailicfi^é uu comité de salut public, comme l'occasloo, sinon

u caui« dn dlfUiM «al «tt diftitdalMÉ puai ki pa-
triotes.

Je ne veui point enp^rber de donner de« aiis su comité

de salut public , au contraire, j'y engagerai loujours les

pclrioies, et certes le comité de selut puUie l'emoreiae de
olMonner tous les jours ceux qui loi vieMMBl de toutes

parts t il ne faut être pour cela al ifpriwatart d« peuple,

I flOBipiMaife dans les d<paricn«w,t ioai piMolt oi
Mm fw à y acrtrituer poor sajart t Mrti firrit dont je
parle n% pce été colaposé dans Fnilcntfoa dlêdalrar leco-
minét eém «t si mi, que si Ton TonhtH en ratrandier
loiùrs les diatribn, toutes Ir5 p^^r^nrinnlités, et générale-

ment tout ce qui n'est pas de salut public, on pourrait ré«

duire roursag«èiitli|acaqii1moftllaarail Mfa écrire

autrement.

Il ne faut point accuser lo comiip de salut public, et ici

]e n'en Iend) point parler des membies qui le composent:
ceux-là ont assez Tjil leurs preuves, et doute qu'iUaicnt
besoin qu'on s'étende plus InnguemenI sur leur justifica-

liott ; mais attaquer le comité qui est l'enfant de la Conven>
tkn, e'ca allaquer la Contention eiie>ailiiiei c'est entra-

farialHyrtl est ca ml les opéraiiani salalaiia d'an
^aoaaNMaMBt le peuple a voulu*

Le ceanlté avait ckâiil des |éaéi«nx panasf in soldats

patriotes qui sans cela seiaicat restés oubliés dans les

tangs. Les géoéraui qui ont coBbattu pour la liberté, et

ont justifié le choix du peuple, ont en le malluiir de dé-
plaire & des représentants qui ont oublié qu'ils irciniciil

pas envoyés pour quereller, mais pour observer, pour ju-
ger. Ils sont desri-iidus au rang des durlliites : ait lieu do
df'noïKcr franclitmenl Irsabus dniu il croxail être témoin,

Piiélip|H-aux a mieux uinié écrire un libelle où il a cnUssé
des faits tous pins extraordinaires, plus incrojables, rt beu-
veusenent plus faux les uns que les autres. Non, citoyens,

cestingi mille hnmmesqu'on vousadilégoigésdansia Ven-
dée» cca déporMaenls dévaaMi, ces homurs de la guerre^ sooa atei vu icncéseaiéee ae«t des ceateun si ef-

rrsjtaales, tout cela wreti paanal, Bycal des combats où

Eresque toujours 1rs patriotes Ancnl TiCMileox, toujours
• succès ool été de notre côté.

répondant les généraux, dit cet homme si véridlquc, ne
s'orrnpaieiit que de leurs plaisirs et p.issaiml leurs jours

dan» le» bombances Ib (o'^ta ttil dan» des cabarets.

Eh I mats j'aime bien qu'un ^rneiai Miii lo^e d.in^dii ca-
baret Je sois las de ceux qui ne se logeaictil que dans
des palais On appelle Itovsiijnol un mauvais caporal
de corps-de.gardr Il fallait bieu prendre les généraux
ancorr».de-ganle, |>uisque tous ceux qui n'en Tenaient
pas étaient drs traîtres. Pardonnes ees expressloos»» ce
M'mi pas noi qui suis au-dessous du sujet, |eM Ml
«eoaidpéter le teste ia^eèj'aipaiiéeefoiBrfap

ll&ejwp^^ yew^lIlippHW,

enU. Cne sympathie I Et elcia BoMlpMl iashatteil, i
ur tuail trois miJIe booMUn»
Cahri qnl a o«d ainsi porter des gfBéinig peliieiiia^t

traiter avec Men de la Hîîn**nr cetix qui se moutrhrenl 1rs

eiuieuiis du peuple? Point du lout, il a fait l'élitge de Dit-

bayrt, rt a prétendu ignoriT que celni-ci siégeait I I'Am
semblée constituante au cùté droit. Il tgootalk» Quoi 1 oel

homme qui est patriote depuis 89 ignore qœ Oulwyet
ciégeait au cAié droit! fti«eaa% s'H est pennia d^gaeecr
oiasi le eoodidie dea homoMt que Ton vanle^ mnm poai»«*

ions IdenWtceniIrerle eoaiawâdeBeai dènoaaiméeiaax
Lametb; ocus«là étaient ro< medu cAlé gauche.

Sans doute au moins Phélippeaui, qnl Twilait trouver

< t lénoncer des trallrr^, a dit nn mtil de Biron, ce célèbre

ronspiraleur? Non, il n'en a pas dit la moindre cliose ; et

r. I homme, qui clicrcUalt partout descausçs occultes, des
i' istrrs doMi il prétendait être le témoin, s'est oonsiam*

(i< tous ceux qui ont existé.

Il a cru Dfoir rempli sa lAchr, en calomniant Pan, louant

l'iiiilre oDtre mesure] et c'est ici le cas de remarquer le ,

fundque détail faire sur de pOPtilIta Incu Ipations tecomilA :

de iolat jpiMic. PbéKpQpant asoll dénoncé PObreltand, ^

n«i« d*n» dépuU; Selon lui, rien que Péetelbod ne pno<
< - expier «t crimes, « Furefond n'était veou I Paris

pour en reeenir la Inste récnraftenseï Sur eette dé-
I icialion, le comité avait fait arrêter Kabrefuiid. Pbélip-

1 1 . lui ne s'rsl pas pré<icnté une seule fois pour conflrmer
S I déposition; bien niirut, dniis fOléCrititil 'MelMMat
su|iprimé ee qui lui était telaiif.

Mais en ralomniant les généraux de la Vendée, a-t-il

rci du justice à l'année? Non, il n'eu est pas, au coo-
Ir irrr, qu'il ait calomnié avec plus de fureur.

Il est, dit-il, une armée particut!âT« de qui la républi>

que attend son salut. Connalsset-TOUs, citoyeosi une sr>

méeparticulièrr?n'arn-TDus paasouéàtoutas uneraeon»
naissance égale ? Une année rte «higt miHékomueeAiyoft
elediqaeBenidevent les brigandtl ChoyCM, eeiie ea>

«kesl impoideoeoMi t |e ne eoax pas dht que Phi»
Hppeauz est soudojdi ndill ft andidiide hd twgénlo
ronirafre h la iiberfé.

Jugeom le bol de l'auteur; il a peint partout des com-
I jts, des malheurs, des liommes ikqui Ton disait : Mnures
ù \olre poste, et qui mouiaienl itiutilcnient. (les liguies

de rliéloriquc n'iMalenl fjiles que pour nous désespeier;

car, lorsque la mori tl'uii i r|uililii liii n'l^l poim utile àsa
patrie, elle est dt sc-pCTwnie. Kli bien 1 qu'os se console,

ces mallx urs ne soul point arrisé'<.

Demandons & i'anleur ce qu'il croit qu'a pu opérer sea
lirre^ et ce qn*ilvoudrait quVia fit: rimaglaeqolIlidreMe
encore asset de pudeur pour se rétracter.

Aprl^ avoir laissé croire qn*one fionde partie des mol'
heora de le Vendée Ail linon notre enmget da BMhM la -

I

tristes iésaltatsdeilotteMMes«cet de notreinaoaeionee«

il nous ei^ge h faire cesser tous ces fléaux é la Ml, h
relever le coufa;re et Tespolr des patriotes, par notreéner»

t;ie et notre pnnnplilude 5 saisir et enqtloyer les mesures
(tintiains à celles qui nous Ont vnhi Ions ces d^'saslres.

(.'est comme s'il dirait ù un Imtnnir à qui il lier.ni !i v [lii d*

cl les mains: Marche/, (]i'jii!cli' i-vous (.1 arr.U'i Nili; où je

vous eiivi ie.

Sans relever relte ironie, qui n'est qnc méchante, fe

passe aui eonsidiValions qui IgTgf* It %ltWt f
ftiire nn grand exemple de sévérité.

Kst-on patriote, quand nn accuse avec tant de vloteneo

des individus honorés de l'csliine de tous les vrais répv
blieaios? EUH» patriote, btraqu'on aeeuse le comité do
salot pabWe, ool o besoin de le coodence deiooioia ao-
tioQMl eM éimnl qne ifM une querelled1adi«ldas,«a
c'est le résultat de petites pamloiis, donton aufolt dûAim
le sarrifî'c & la cliosc publique. A-t on dessein de dire fa

vi.Tïii*, nu iri l «111 parle de la unenede la Vendée comme
r» f.iil l'IicliiM" ' J'' rerunnui-. plus Celle fillodu Ciel

quand on la pn-si uu- sous ir tujMiuc de» Kuries.

Je demande qu'on reji ue Pbélippcaux, s'il se présente

i la censure, car on m'a dit qa'il nea*{ Mait pas pcésealéw

. ParloM aMiintenaald*uaauiitoa«iiiefaioprtiddea
enoes aux aviMoarates i l'oatrage deCamilleDenaoa»
lins doni je vis le troisième numéro é mon retour. Cet oa>
vrage u'e!,t pas avoué par nous, rt c'est déjà pour lui UB
asssi );iand malheur. Camille Dsï&moulins a professe des

grl^^nq^ n'étaient |:as les v6lrei ; nuis il est i vous»
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maU parmi rons; qn'il nnhlic en tl«^linnrhr» t)'r<pril qn'il

a (diles aire la arislu<iuit>; il a Irup Lii-ii M<rvi la ii.'«t>lu-

lion; je n'uultlKTiii pas lu France libre, le i'nieureiir gé-

néral àt ta LanUrne, et qurlquc cliusr de iniciii qu'il a

Oublié pcut-i'^lre, un outrigc dont il cotii|>o>u li-t lircini^

re» fruilics aa coiu de Ij rue de Touruuiii el iju'ii li»jlt

aux pjlriole*.

Ix» arislocralc* ont prononcé que Camil'c D<nmoiilin$

(frailchMrt de» Jambins: qu'il nVn Mil rit'ti; la SorlOlé

juKcra dansta >a|;e«se rcquViip doit Taire ; niai<> n'oubliout

pas ce qu'a fait pour le bien piiUic un vi<-us palriolc.

Le proitlcnl donne lecture d'une lettre de Camille Dès-

moulins, annonciali«c de aon cinquitme Dunt«ro, en rÉ-

ponte 6 ce qu'on dira contre lui.

Coilot d'Ucrbfit : Ce n'est pas surco numéro que la So*

ciélé doit prouonccr maintenant; les autres wul connus,

et provoquent seuls les masures quVlIc doit ntvntlrr.

Je »aii »ous purier an<!ii dos n|i|)rimis. S il c-t ici quel-

ques membres du coinil* de sùreiO pi-nérair, je li'S engage

k IkMer ce itrand rapi^rt qui doit parer b tant d'incon^é-

irais, lie le faire demain s'il se |k-uI.

SiaiH doute nous atun< eu trop de clén>rnce, et cViU

pour en avoir eu trop, que nous sommes niiiinlrnant fiir-

cés&lrop de rigueur, Nos'fniirniisaiairnt senti roinhicn

Us reii riraient d'avanlagcs de» mesurit prccipii^ s. Au-
jourd'hui on devait incarcérer un patriote, demain dix,

peut-t-trc aprè^-deniain cent. Us icntaieitt bien qu'à force

d*tncarcércrcr dis patriotes, il en ri-sultorait des uieturcs

gtoérales qui leur detirndraieut favorable*.

JcmenSumc, etjcd' mandequ'on exclue Pbélippeaux

des Jacobins, et qu'on a-nsurc In numéros de Camille

Oesnoulios. Je (Ilmande que le cuniil^ de sûrelO g^aéiale

base le plus promplement putsible le rapport sur les pa-

liiolesiKarcérés. (ApplavdiMRenIs.)
MooMro iDoate & la tribune. Il dévrioppe une parliedes

tneaipationi que Cullol vient de fjire à l'Iielippt aux. 11 ne

a'altacfae pas dirrctemeut & prouver que l>bi'li|>|>e.>ux ait

cil tort; mais il rend compte de la conduite de Itos^ignol,

des combats qu'il a livri^t, et dans leM{uel» re générai s'est

ili*tiil((u^ autant par sa bravoure que par sa prudence.

I>hvliupeaus avait dcuijiré Ro«si!;nol; Momoro fait son

élofc. Pbélippeoux avait loué Tunck, Auberi-Dubayel,

CaïKlaux ; Mumoro prouve qu'iU ne se Sont pas bien con-
duits dans la VendOe, cl qu'ils oui cherché il prolon;:rr la

|

fume pour leurs propres intérCU, au détriment de la

rbo»r publique.

I/oraieur demande l'expulsion de Plu^llppcanx.

L'n Membre : Pli^lippcaux, |>uur se donner un air uni-

verset, a parlé dans son mémoire de toutes les armées de

Il Venilie : il a rendu compte de tous tes combali. Eh
tien ! t'iui'ppedui n'a rirn vu ; il a tovaRé sans cesse en
voilure, et je ue crois pasqiie par la portiî*re d'un carrosse

on ail pu etamini-rbirn atleiiiivemcnt toutes le« opcralions

niilitaia's Au reste, t'bclippcaux a dit en tris beuux termes

qu'un botilet avait caresse son pauacbe tricolore; mab il

a menit; il oe s'est pas trouvé au combat dont il parle, —
AppUudi.

Iffbcrt, t'ilançant A la tribune : Par la plus asincicnsc

rccriiniaslion , 1rs r<'iles sont changés, cl de dénoncés les

ac«w*éa sent devmus dénooeiatcurs A leur tour. Justice,

JarciMuf, juslicel |e périrai plutôt que de sortir d'ici avant

qu'un m'ait rendu nue justice éclatante. Je suis secusé

Idans on libelle qui a paru aujourd'hui , d'éirc un brigand

aulbril iiv. un s{>oliatear de la foriuue publique.

DetvwuUnt: En voiU la prtu«e. Je liens k la

m .ut (1rs registres de ta IréMirerie nationale, qui

j»o>(c que le I juin il a élé payé i Uébcrl, par Uourhnttc,

u»c somme de 1 33,000 liv. pour sou Journal ; que le 4 oc-

tobre , il lui a été pajé une somme de liO.UOO livre» pour
600,000 eiemplaires du Ptre Duchetne, tandis que ces

exemplaires ne devaient co&ter que 17,000 liv.

Bi^trl : Je suis heureux d'être accusé en tacc. Je vais

vépofldre.

ntéetpierrt le jenue : Depiil» cinq moij que je suis ab-

sent, la Soriélé nie^iaialt ctratiRonient chancéc On «'> oc-

cupait S mon <ki)art di'^ Krand% intérêts de la repuliliitue.

Anjoiiid'bui co font de misérables qurrillcs d'i'idit idus

^i t'agitent. Kh ! que nous importe qu'Hébert ail volé on

4nnnai»l &cs roniremarqm-s aux Variétés 1 (On rit. — llr-

Wrl, qui est à la trtbuDs, lève les yeux au ciel, frappe dos

pieds et t'écrifl : Veut-on m'ntsauincr aujourd'hui I—
Violents murmures.) Je demande, cinitinue Itobcspierre.

qu'Ikbeit (|ui a bien des n-prx>chcs à se (aire, car c'ol lui

qui est rause des niiiiivement^daiis les départements rela«

livenienl au culte, t Hrberl .- Eh Dieu 1 (/ne utis: C'esl une
tjraniiii'.Ucdimaofle, dis je, qu'Hébert soit nitrndu àsr>n

tuur et seuU'iiuiit sur lc> faits rehilif» fi la lettre de l'tielip-

peaux, dont la discuwlon est il l'ordre du Jour ; si lUbcrt
doit répondre à Camille, /« Part Dudtetue i<\il entrer en
licea»ec I: Vieux CovileUtr.

Ili)bt'pltri e l'alni : Il est facile de voir que le préopi-

nant r«( alèsent depuis longtemps de la Société. Il a rendu

sans doute de très grands Mrvloesft Toulon, mais il n'a pas

assa envisagé combien il était dangereux d'alimenter en-

core de petites pas^ions qui se bcurlent avec tant de vio-

lence. Coilol d'Hcrboisavitil poné la question comme elle

dt'vait l'être. Cet ordre a été étrangement interverti par Its

préupinaul». Il est bien all1i|;i-aiit sans doute pour le> vrais

omi* de la liberté de voir cm|ilojcr en p4 tiles discussions

un temps qtil «(iparllent tout entier tk la chote publi<|ue;

cepenilaiit il est question île patriotes persécuté», el le de-

voir des républicains est non-seulemi'nt de n'opprimer pc r-

sonne, mais de voler à la défense de crux qu'on opprime,

pour moi, je n'accuse personne : f'atlrniU la luniit re pour
me d^iilcr. C'est pareeque Je ne me suis pas cru ussex

éclairé sur celte alTaiie, que je me suis tu jusqu'à ce jour.

Les pctitet passions rgan nt el font voir l'cvidence où elle

n'est pas. Je parierais que les pii«es dénooatrftlires que
Drsmoulins a montrées à la tribune neprouieni rien. J« de-

mande qu'un passe à la di»cuskon du lil>elle de ce Pbéli|>-

peaux I c'est en suivant cette marche que les faits vemiit

rétablis, les Intrigants confomlus et les patriotes satisfaits.

Danton : Toujours «les entiavr), toujours des Incidents

el des questions particnlit'res, quand II s'aKil d'une alTaire

générale el qui Inlérvs^ la rhosc publique. Collot a pré-

S4-nté la question sous «on véritable point de vue. Pour-

quoi a-t-oii inlerverli l'ordre qui régnait dans celle discus-

sion? Ia!s patriotes doivent-ils se servir des mains du |ia-

liioti«me pour tourmi-nler 1rs ratilot<-s? Tu te plains Hé-
bert ; malt rappelle-loi los principes : que lu aies tort ,que

lu aies raison, c'est ce que le temps fera connaître au pu-
blic. Mais occupons-nous de i'ubjet pour lequel nous som-
mes assemblés auiourd'bui ;éL-lairons le peujile, el laissons

à la guillotine de l'opinion quelque chose à faire: sacri»

non> nos (Icbals particuliers, vl iic vot ons qne la chose pu*

bliquc. Les patriotes doiveiilsavoir niveler leurs sentiments

équilibn-r leurs opinions pour écraNcr d'abord leurs en-

nemi». N'en doutei; pas. citoyens, ils sont cachés derrière

le rideau, pronieiit do nos mnitremenU, et font agir les

ressorts du patriotisme en scntronlrnlre de la rétoluUon.

Subordonnons nos haines parliculU-resH l'intérêt géaérat,

et n'accordons oux ariilocrates que la priorité du poi-

gaard.

Pbélippeoux rooolc il la tribune pour se disculper, mais

il est interrompu.

I.a Société, Hurla propooitinn de nnbcspicrre, arrête que

Phélippraux sera entendu ù la prochaine séance.

( Pendant le cours de celle discussion , noucholle a en-

TPyé une lelire de lui adressée \ la SiKiélé. Pliisicui-s moin-

bn'-s en oui réclamé la lecture. On a pas>>é à l'ordic du
jour.)

Séance levée orne heures et demie.

Au rédacteur.
Du IC ni*et<i.

Citoyen, vondrals-tu bien insérer dans la feuille un fait

que ma reconnaissance envers le citoyen Disaiilt, chimie

gii-n en chef de l'hospice dcriluinaniié, me fait une lot de

publier.

Tourmenté depuis quinte ans d'une rétention d'urine

acconipa;;néc d'accident» très graves, el pour laquelle j'a-

vais consul é lous les chirutgieni et médecins di.siingués m
France par leurs lairnis, j'ai rive 4 Paris au niuis df juil-

let d- rnier; les oITiriers de l'id'ipilal naiional des lutalidos,

nnvqiirlsje me picseute, me jugent incurable el m'en don-

netit une allesialion. Uésnié, j'ai recoins au citoyen IVc-

sjult, qui me rend l'opoir de recouvrer l.i son é; il roc

donne des voins pendant cinq iauiS| Cl jc sui) oujourd'hui

ptttfaiicmcDl gucri.
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Dewttit. ion Ame eit saiMAiHe; lu rends un ciloien à la

f«trfe, eoatt^èfcndre contre Mtennemli.

Gain, «ndeii Mlttruft^

CONVENTION NATIONALE.
IVàîitoiM de IknUt

SÉANCE DU 18 mvoss.

Bol RDON (de roisp) : Uorsqoe avont Tépoquc du

10 août, il était indispensable defrippw le tyran,

(Ii'CDir du titre imposant cl<> rui constilutio; n f il a

sufli a dfs âmes fortes et dévouées sincèrf m. i l a la

liberté, de montrer au peuple ce qn'il avait à fniro,

et ce féant, dès son premier pas, a renversé ce co- ,

losse cDorme. I

Lorsqu'au 31 mai et jours suivants, ce mCmc peu-

ple s'est vu trahi par une partie de ses mandataires ;

lnis(]uc ce 1)011 peuple, soif dune constitu-

tion populiiire, a vu que drs liommes de son choix

•'obstinaient encore à !ui nrôseiiter le breuvage im-

pur de la royauté, i I s'est levêtoul entier, a entoure'

fni-m^nif son propre palais, a iléfenda avec eourngc
.<ia di^'iiit(« diins la personne de ses bons repri'sen-

tJiDis, niais n'a pa:^ cessé son mouvement qu'il n'en

cAt assure I e su eces, en mettantCD Jugement «M per-

fides mandataires.

Le fruit de ces deux grands et b^aux mouve-
ments a e'té une constitution populaire, qu'il a ac-

cepl»*c avec transport: la punition d'une grande par-

tie des ennemi!; de sa trannuilUlé et de son bonbeur
au dedans, et les victoires les plus étonnantes et les

les plus complète, renaissantes sans cesse, sur ses

nombreux ennemis du dehors, paroeque là est une
grande partie de fni-même.

Voil;'i ce que le peuple n fait seul, voilà ce qu'il

fera piirlontou il sera en ri'iiiiiiiii. en l'enple.

Si l'ai cru devoir vous rappeler ces L'rands traits

de riiisinire de notre révolution, n'imatrinez pas, ci-

toyens, <]iie ce soit pour exciter une stérile admira-
tion. Partni les puissances, la seule véritable, la

seule lé{;itime, le peuple ne vent ni ne peut être

loué lorsqu'il a des représentants, il veut sculC'

ment, maisru tenient, voi;s l'avez vu le 31 mai et le

Jjiiin, être servi avi e dévom nient et fidélité.

,
Examinons donc œamleiiant si, lorsque le |)euplc

n voulu que nous Aimions char{;és d'accomplir ses

hautes destinas, nous avons fait tout ce qu'il nous
avait chargés d'exécuter; mais faisons cet examen
•vec l'assurance que le peuple, ijrand et juste par

CSSrnce^uc frappe que le cniiiinel et liC punit que U:

tâbelle a sa volonté suprilnie.

Sa voix s'est fait entendre de tous les points de In

république, et nons a commandé de re«er au poste

où sa volonté nous avait mis. jiisi|ti"à ce que sa li-

berté, son bonheur et sa gloire s<m( nt assures. Fi-

dèles à ce iKUivean mandat, nous venons d'établir

pour lui un gouvernement provisoire et révolution-

naire, seul convenable à In situation politique, seul

capable de donner au vaisseau de l'Etat une direc-
tion «Are et constante, au milieu des deux éoieîls

lej» plus à rraitulre, te inodi^rantimichTpocrjteet ta

coupable et perlide exagération.

Celte sa;:e et utile conception, je le proclame hau-
tement, nous vient de<! estimables et courageux
triotcn du comité de salut public ; et c'est crpeiidant,

aux yeux de ces hommes que j'ai tant de plaisir à

estimer, que l'inténH personnel de quelques niiiiij-

ties, dru'uisé si lis ii.iilc furnies diverses, a pl;icé

tour a tour dans ta tioiiolie du patriote abusé des in-

siiiiintiniis perli'.les, « t dans la iHiiiehcd'un journa-
lisie ddioiilé, les injures les plus içnissièrrs.

Kniitt, en hommes i ijni seuls il était réstmS de
justilier les épillW'tes degoAlanles, mais vraiment

pittoresques, qui urediappèreiitlorsque je demandai
une org.inisation nouvelle et républicaine du miiiis>

tère, ont vomi contre moi les calomnies les jilus

atroces, et dans leur Aireur ilscrurentme noircurde
\ li es ou nie surcharger de ridicules.

l.cs (eiuiis méprisables OÙ ces plats f-l uiouarchi-

qiies nK)yenss'e!iiplf)\ aient avec sueees sont passés;

nous avôus une répnldique lielle et forte, cl nous
la conserverons uialgré eux. Mon devoir est donc,
si je veux en ^tre digue, d'imiter le vertueux Grec
déjà cité à cette tribmie, et, m'fldressant & vous, ci-

toyens, (le vous conjurer de m"i'eoiit<"-.

Lors Je notre discu.*isu>it sur i'org.inisation du
gouvernement provisoire el révolutionnaire, je vous

ai dit, et je viens de n*i>élcr, que je voyais un corps

solidement constitué nain toutes ses proportions,

mnis que je lui tonvais une mauvaise tète dans le

unnisliTc iitùiiarcliiqiie qui nous est resté. Citoyens,

ic le répète encore aujourd'hui, etje vais essayer de
le démontrer.

Toute l'activité de notre gouvernement doit£tre

principalement dirifée versla gnerrede terre et de
mer, el la surveillance des matvriRants de llnté-

rieur.

Douze cent mille citoyens composent nos armées,

et un seul liominc prétendrait follement tout diri-

ger, tout approvisionner, connaître et nommer tous

les ofliciers, tous les généraux, et caulionner leur

intelligence à la Convention ?

Savez-vous pourquoi on a semblé croire autrefbte

à une pareille absurdité? c'est qu'il fallait que tout

se rapportât à un .seul, ayant la faculté de vouloir,

parcef]u'il avait nivalii les droits du peuple ; mais

dans une républiqjiie, soutenir un pareil svslème,

c'est se mentn- à sni-m^me ; c'est s'obstiner a ne pas

convenir qu'ciii se trompe, puisqu'il a fallu que le

peuple, pour ossur« r ses droits, en aitcoiilié l exer-

cice à un praiid nombre, et pourm temps limité

une coitrle durée.

Ne vod'On pas qu'h cdté de cette mHlion néces-

saire des représeiilauLs, qui est le mouvement et ta

vie de notre république, un petit nombre d'hommes
pourraient, en se coalisant, se perpétuer pour

ruiner la liberté ! On sait déjà les moyens que leur

en ont donné les trésors qu'ils onlonnancent et les

places qu'ils donnent. Que leur insolence el leurau»

daceéMire calomnier, sans aucune ezeeptiOB, pins
de quatre-vingts députés du peuple, vous ouvrent

enfin les yeux : voyez où ils veuleiit et se flattent

follement d'arriver ; niais (^est en vain.

Décrétons, citoyens, par ces seules cou.«idéialions,

parcequ'il n'est pas b<>n d'appreiidra à nos ennemis

d'autres vices de notre machincminisiérielie. deei é-'

tons sur-lccbamp, savis la double respi>hs.ibiliiéc.-t>

pilale des miuistresetdi snréposésiâ la garde du tré-

sor public, qu'aucun loiids n'en sortira plus sans

(pi'apres avoir exposé les besoins à r.%ssi inbli e, par

l'organe d'un de ses comités, elle ne l'ait ordonné,

el nue les ministres rendront compte de ce qu'ils ont

tiré sans l'observation de cette forme essentiellement

conserraln'ce de la fortune publique.

Ce sera, je vous le jure, une bonne et utile loi;

mais je veux plus, je veux (]u"ellc soit le gage assuré

(le l'un ion de Ions ie.s pal notes de cette assemblée.

J'entends sans cesse répéter autour de moi : on veut

diviser les patriotes. Au commencement, j'en ai ri

parce<{uc cria est iinpn.ssible, et cela n'est eflêctivo»

ment pas arrivé ; mais il est certain que sr lesprin-

cipes nous attacbent, nous réunissent par des liens

ttifiaiigil^i s. (11 lésa relikiu-s, on a troublé la douce
harmonie qui régnnit entre nous.
Eh bien ! le mal est vu, j'en ai dévoilé la sonrce,

il ne peut plus exister. Qimlecomiléde valut public

toit ciia^ de nous pn^lrr.ineassammnit une
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funalioa nouvelle d'uii miniitèN répnblicaiu

comme lui, rt iiu'il soit bien ps^rsuaiff' qu'où nerrut
p.is l'alt.iqurr, parcruu'il .1 vU'\ et ir.i «ans doute

iniriix t|uaiul il aura un mcilh urs umens que lios

niiiiistrrs constitués en sens inverse dit gouverne^
Bent que le peuple français veut.

lirâultera encore un autn- bien inappréciable de
ce rhaug' nient utile rt indisprnaable que je propose:

c'est que la représentation uattonale, rendue an rrs-

prcl individuel des bons citoyens, parcciiirclii' a en

du courage et a vaincu avec le peuple, cessi r.! <1 1 ll ^•

eBvironlleeAslafoul) uiépri^'abl)- qu'on a dt j.i. nwc
ymon, compaiée aux goujats, pul Irons et hâbleurs

d'une armée victorieuse , et qu aiosi démasqués on
ne sera plus dnpi' de leurs bonnets l ougiS, depuis la

victoire, dans le sauf; ennemi ipie le courage des

bons citoyens a tir lurt r de l.iirr i'> iilt r.

Je conclus à ce que mes deux pr<>i>osilions soient

décrétées. C'est un abus qu'il faut réprimer qu'un
mioistra puisse, sur ses ordonnances, disposer de ta

(brlunAUatioiiale. Ù faut aussi que le comité de salut

pobttc vvus présente l'organisation d'un ministère

républicain et aussi patriulc (pu- lui ; alors le peu-
ple saura que la rcspoiisjlulitc porlr sur quelque

chose, et il necraindraplusdc voir dilapider le^fouds

du Irésor public.

CiU»¥cus» n'aTet-fonsnas iié lùcc douloBicnae-
menlnhet^ d'entendre des mallieurenx venir vous
deninmlcr li s secours (|ue la loi leur accorde, comiiie

parenls dcsdeit iiseurs do la patrie, et qu'ils av jinit

inutilement réeLiiues du niiiiislre de la guerre ' ^l<

devez-vous pas être indignes de voir ce ministre, au
moment où il Taisait ce rigoureux refus, tirer 110,000
lir. du trésor national pour alimenter un journaliste

dontirnom ne'souillera pas cette enceinte ? Citoyens,

il existerait moins de malheureux, si vous eussiez

couliéà de5 mains pures la direction des dépenses se-

crètes. Je dcoaiMie que mes propositioi» soient mi-
lesaux voix*

ftaumAfix : Jem eonteste pas la seconde pro-

fosilioa de Bourdon ; au contraire Je l'appuie ; mais
je pense que la première à besoin d'être mûrie par
la réflexion ; car il s'-rail peut-iUre dangereux dîdé-

ieodre aux ministres de ne puistT dans te trésor na-

iSanà WMftH qu'un décret formel le leur aurait

wàmiÊ. iiMs.que l'inlention de Bourdon est que
rassenfelde ordonne aux sdministratenra du trésor

public de ne distraire aucune somme du trésor, à

moins qu un décret ne le leur ordonne. Cependant,

comme il est bon de mettre de la n Ilexioii dans tout

ce que fou fait , je demande le renvoi des deux pro-

positions de Bourdon au comité de saliK public.

BocBOON ( de l'Oise ) : Je demande rormellenient

qof TOUS dtiez des mains du ministre de la guerre la

clé du trésor tiaîional. Vous èles respons.ibles de

l'emploi des fonds puliiics, et je vous ai démontré

qu'on en faisait un mauvais usage. Il c^tde vulre de-

voir, si vous voulez remplir l'objet de votre mis-

sion, dVmpMier qu'un ministre n'alimente vos dé*
tracteurs avec la fortune publique.

Bektaboi.r : Je demande la parole.

BocRnox (lie r(iise ) ; (\' qui empCche rassem-

blée de prendre une détermination, c'est ({u'elle ne

cnitpasqne le ministre de la guerre puisse, sur

ses ordonnances, puiser dans le trésor jiublic. Eli

Men ! j'adjure Ftwestwr de déclarer si le fait que j*a-

vanee est vrai.

Fcbestihh : Le fait est vrai.

On demande que les propositi0IISdellOlird0B(de

rOise) soient mi^^s aux voix.

BunABOLE : On ne peut pat diseonvenir qu'il

7 ait utilité et justice dans les vues proposées par

'Bmirdon ; et ce n'est pas pour les combattre que je

la parole, nuis pour proposer la manière

dont elles doivent ^tre adoptées. Vous ne ponree
adrijtter de la première pruposilionde Duiirdon que ce
qui est relalii aux dépenses si ereli v Sans i|

l.sul eni|ii'clier(]ue le miiiislre de la :;u( ne piodiguc
l'argenl de la reiiuMtqiie en raveiinViin journaliste;
mais je demande que le comité de salut publie VOUS
présente ses vues sur cet objet. Qnant é la seconde
proposition de Bourdon, je demande nue le principe
en soit sur-le-champ décrété. Depuis longlemps ou
s'est plaint de l'organisation du ministère de la
guerre, et vos commissaires pies les armées pour-
ront à cet égard vous produire les plaintes qu'ott
leur a présentées. 1 1 est impossible qn'uu seul homme
puisse diriger toutes nos armées d'une manière utile
pour la république ; ainsi je demande que la propo-
sition de Bourdon, qui concerne le ministère de la

guerre, soit adoptée.

FoBESTiEB : Quand j'entrai au comité des finan-
ces, je demandai à connaître les sommes que Ie$niii>

nistres avaient reiîreesdutrésor public depuisonan*
Je demandai aux conmissaires de la trésorerie na-
tionale de me reproduire les décrets ipii avaient
mis des fonds à leur disposition. Ils me n |)ondirenl,

et Cambon était présent, qu'ils me remellraieiil l'é-

tat que je leur demandais pour tous les minislres, à
rnneptioo de celui de la gneire, dont les besoins
sans eesie renaissants ne leur pennettaient pas d'at-

tendreun décretpour lui remettre lesfondsqu'il de-
mandait.

Cambon me dit alors : • Tu seras bien iîn si tu
peux percer les ténèbres qui environnent ce minis-
tère ; car il y a plus d'un ân que je chercbe à y re>
connaître quelque ohoiet et JiB n y vois ^s encore
clair.*

Danto!« : la Convention nationale à déjà prouvé
qu'après avoir, de concertavec le peuple, conquis la

liberté, ellesauraitla régir et la conserver. Citoyens,

un abus vient de vous être dénoncé : je pense que
le ministre de la guerre ne doit plus puiser daus le

trésor national, maisje vous engage à ne rien préci-

piter. Mous avons vaincu par fa Torce nationale et

avec le comité de salut public ; décrétez le principe,

etrenvovez les détails a i'exnnieu de voire comité de
salut public, ahii de ne point ralentir le cours de vos
succès. Je pense aussi que tout membre qui médite
sur les moyens de donner une grande force au gou-
vernement provisoire que vous avet décrété doit
porter le résultat de ses réflexionSSU comité de salut

puiilie. Ce <|ui épouvante l'Europe, c'est de voir la

manivelle du gouvernement entre les maiiis <ie ce
comité , qui est l'assemblée elle-même. Je demande
n'en décrétant le principe, taipropositions deBottr>
on soient renvoyées au oomitede salut oublie, pour
nfiiirenn rapport; je demande qu'il rasae égale-
3
en
iiH'nt uti rapport sur les moyens de perfeclionirer le

gouvernement provisoire. Je suis convaincu qu'un
conseil délibérant est mauvais, «iii'il vous faut un di-

recteur de la guerre responsable, un directeur de
l'intérieur responsable, etc., et que le comité de sa-

lut public doit diriger l'action dn gouvernement
dont ta Convention nationale Ta durié.

La proposilion de Danton est addplife en ces ler^
mes :

• La Convention nationale décrète en principe

qu'à l'avenir aucun ministre ne pourra puiser dans
le trésor public qu'en vertu d'un décret rendu sur
le rapport d'un comité. Elle cbarge le comité de sa-

lut puDlic de veiller à ce que l'activité des forces na-
lionales n'éprouve aucun ralentissement ; elle le

cliarj;e en outre de présenter un rapport sur le mode
de versi iueiit à faire |)Our toutes lesdéncnscs natio-

nales, et sur rorgauisalion d'agence ou gouverue-
nieiit jirovisoire. •

PnetifrsAUX : Cilofens, je viens remplir au sein
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do Ta Convention nntionnic uii devoir iaipërieai

fjii'cxifîP de mdi \c sahi\ ilf la pairie.

.l'ncciis^ roritii-lirmnit Roiisin et RooiglIOl tvec
les atiltrs a^i'iiU du iiiinish io :

|B D'avoir désorgaiiisi- l'ornicr de l'Ouesl par leurs

cxemplri et leurs préccplcs: tic l'avoir encouragée &
Ions les actes de licence au lien de Teiereer à la dis-

Ciplin«> mililairc ;

20 D'avoir toujours fait ballrc crtt<* artnt'i" pnr les

hrigatirls, et (il' leur avoir con^lamiiienl livre iifilrc

rUlU'rie, DOS munitions et nosattimiLidejurrre;
3* D^avoir loujoiirs rinpèelx- que les dilli-renles

colonnes allaquassent»mullauéiurul pourcavelop-
per rarroéc ennemie et finir ta pnerrc ;

A"^ De n'avoir pas voulu serotulcrla <livi«;ion ilel-u-

ou |(ii si]iri ne SI' nirti.iil i n mesure d'.il!i!<nii r les

n lii II" s ; li'.ivuir neiilralisii lesculoiinesilt- drnile et

de gauche qui devaient l'appuyer; et quand, malgré
tous tes ol>stacle«,celtediri.sion eut vaincuplusjeurs

fuis les brigands, d'avoir d«£litiu' son général, la

Teille aussi u'une action divisive, pnnr nieltre a sa

Idace un Anj;1a!s, qui lit »'t I;it« r s;i lialii'^on dès le

cndemnin, 14 août, en prucuraiilù l'riiin iiii tous 1rs-

movens débattre l'arux^e, dmii la dèlaitc eût mis
Itocnerortel La Rochelle dans le plus grand danger ;

jo De sVlre opposé a ce que le gén«^l de la colon-
ne deChinon, qui s'avniiç.iil i»(nir drlivirr troisniillc

de nosfr6res prisoiniii rs ii Cii' IIcl, rxi'i ul il ce ni;ju-

vemeril s.iliit.iin', au uiniiii'iil où les n in lie?. ;i|ii< s

avoir évacué Ctioilcl pour fondre sur la division de
LnçoD, bifent battus v't mis dans une déroute com-
plète ; d'avmr ensuite desliluâce gàuiral, et iucar-

eM son adjudant qui venait dematnler jusiiee
;

fi" LorMjue le CMiiiifr de s.iliit public eut arrête un
plan de eanijia^nr, \r 'i.'l anill, pnur rrduire les bri-

p ir une attatjne pi-tii-i;i!e el niii ux coiid)inéc

Ïue toutes les précédentes, d'avu^ einpiovc toutes

smamnivreï pour faire rétracter ce plan' d< c.uu-

pagne ; d'y avoir opposé la violence même dès leur

retour à &inmur, en arrêtant l'armée de Maycoce
qui de«.c<ml iit à Nantes

;

7" Quoique le ministre eftt reçu onire de pourvoir
i t«)us nos besoins , d'avoir fait prendre à toutes les

munitions de l'aroiée de ^autcs la routt; de Tours
de 8aunnr,oâ elles roreni arrêtées, pour grossir

auel^pie temps la masse des ressources des ennemis,
de sorte que celle armée, au moment d'entn r eu
ranipngne, S'' trouva sous un seul lialiil, sans une
seule paire de souliers, sans subsistances ni Tonds
pour en acjiiu'rir, et que le service, tant desfourra-
jges que de rartiltcrie, manqua net le 9 septembre,
veillé du jour oùnom devions entrer en campagne ;

8«Qiie crpeftdant l'arméi' s'i'lant mise en marelic
le 10 septembre, et ayant vaiiuu 1rs Ijdiz mds sur
tous les (Munls, ils se troiivcrfut, le Ij. à la liniiteur

ofi la jonction devait s'opén r avec toutes les Colon-
nes, pour cerner les rebelles et investir Mortagne;
qu'alors Bossicnol , et Bonaio qui les dirigeait
tvmmêaMratmhUtre, rnrov^rent ordre aux co-
lonnes oeNiort, de Luçoii et (le Fnntenay, qiiis'avan-
çaîentsur nous, de retuunu r dans leurs canlonne-
uiriits rcspi'clirs

;

a» Que cel ordre parvenu au général Cholbos, le

0, occasionna la di'ronlc do MorLagiie et de 8ii>ut-

Ftttgenl, où Mieskraski cl Deysser Ttirenl compléte-
inentlKittns, que rarniécdeMayeucc clle-niénu: Caii-

lit <Mre taillée en pièces, quand elle se tlOUVI Mlle
et sans appui nu ecnur delà Vendée ;

10" Que Chalbos ayant retiré ses trois colonnes,
le is, quatre vingt dix mille palrtoU'S, tant à CuroD
qu'en a vaut des PnnK^e-Té.liirentaeeablfstem^me
jour et le lendemain par trois mille brigands; d'a-

près une disposition militaire qui n'a point d'exein-
pleîqae l'annéedeSaumur fut rangéesur une seule

colonne de huit hommes de Tront, J»résentant sif

lieues de flanc ;
que l'artillerie formidable de cette

colonne fut placée à sa tétc dans les gorpes de Coron,
pendiiut que l'ennemi occupait les hauteurs dont,

malgré le conseil des guides, on ne voulut pas s'em-

parer;que les brigands s'élancèrent sans obstacle

sur cette têtede oomnne, se saisirent de nos bouches
à feu, foudroyèrent nos malheureux défenseurs de

l)ord(*es k mitraille avec leur artilK rie même, et en

firent un carnaj^e horrible ;

Iio Qu'un décret ayant ordonné l'extraction des

grains sur les derrières de l'armée, à mesure qu'on
pi nélrerail dans le pays eonrioi .Bonsn et Rossignol

congédièrent l<w commissaires diargés de cette opé-

ration précieuse, firent incendier des monceaux im-

menses de grains, et abandonnèrent aux brigamls la

récolte dis plaines de Doué, Thouars, Ln.iilun el

l'île &)inl-Aubin, si abondante cette année qu'elle

eût siifTi pour alimenter pendant un an toute rarnée
derOuest;

f3« Que quand la Société populaire de Saumiir
voulut dénoncer Ions roi faits à celle de^ Jacobins,

les satellites du mimstèi-c vinrent l'opprimer jus-

3u'au lieu de ses séances par dcs cris 00 fureur d
es gestes menaçants ;

1 S» Que l'armée de Nantes ayant reçu deSaoMur,
les 21 et 27 Si'pt' iiibre, Tiiivilatinn de regagner sou

aiu iciiiir posiiiuii, avec proiiK ssc de la faire soutenir

|iar les eoiniiiu mIii smi-oursl queeoinmanilnil Ciial-

bos, les généraux s ein pressaieul de défért r à celle

pro|)osition
; qu'elle fui maîtresse en peu de joursdes

clés de Mortagne, etjoignit le corpsde fieflroy, l'un

des Hentcnanttde Cnalbos ; qu'alors nn nouvel or>

dre de Smmur, du 2 octobre, rbangea la marche des

colonnes di' siul-oiiesl
,
pour laisser riitiiiée de

Mil) ciuisctiliaux prisesavecrennemi ; nirellefiit in-

vestie par toutes les forces vendéennes uoiit elle dé-

fit complélement la prineipale armée, le C ocUibre

,

à Saiut-Symphorien ; que cette victoire ouvrit toutes

les routes de Mortagne et Chotlet: mais qu'au mo-
nii lit oùnn s'ébranlait pour c elte cxnéditiondécisive,

elle Tut jiaralysée par la deslilulioiiucsgéoeraux vic-

torieux . dont uu gi'mil dans les fers ;

140 Que U première opération du nouveau gt^né-

ral de rarmêe de l'Ouest fut de laisser prendre aux
l)rigands l'île de Noirmontiers , Macheemil et l'île

bouin, de I nro év arurr Mortagne, brfiler biiil mil-

liers de pomire qui s'y trouvaient, un magasin de
riz . dou/c mille rations de pain , cl pour 1 uulbun
d'rfléts de campement ;

l»o Qu'après l'eipvdition bcurcuso de Uortagna
et de Cnollet, due tout entière à h bravoure de noa
soldats, l'élat-major laissa passer la I.oire aux bri-

' gands (ju'oii j)iiu\ait noyer dans ce fleuve
;
quOutre

;
le Irnips qu ils einpliiviTenl à efleeturr ce (la^sage,

ils restereiii trois jours disséminés ça et là ilaus le

plus grand déiBOrdre, mourant de faim', cl sans savoir

quelle route tenir, qu'on leur laissa te temps de sa
rallier et de digérer un système muitaire ;

16» Qu'ensuileon permit aux brliraiuls ije prendre

Craon, Châleau-Gontier el Laval, où nulle .atrocités

furent coniiiiise-s; que quatre mille homiiics sciiic-

menl envoyés à la poursuite de rennemi, fiirenl en-

velop|>cs el mis en pièces; que le lendemain, pour
réparer ce desastre, Chamberti qui commandait buil

cents hommes à ChSteaubriand, eut ordre d'aller

avec celte (orw mineura attaquer rarmée victo-

rieuse
;

17° Qu^1pr^sle passage de la Loire, un nouveau
commandant delà place de Nantes, nommé Bririn,

riivoyi- |)ar les bnreaux de la guerre, laissa toutes

les aveiiiii s de cette ville di'gariiies el sans défense,

malgré l'ordre qu'il avait reçu ; qu'il faisait parlirea

même temps un trésor de« millioosct soixante die*
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»anT ^oxa IVsfnrlc rif vînet cinq cln.wnrs à cheval . ne furent jointes «u Mau5 que Jeux jouK après leur
Taux soiw I esronc nr i ,.„.,„,^,.. --riv<<«. ru wite vi e : oue le moment ou Rossignol
sur uùc roule doul l iinuce rnurinie i lail niailresse;

18« Qu'un autre général, uomuie Vlanit r.rccoiu-

mnndé iKir les bureaux «le la guerre couinie le plus

brave nnlilairc de l liurope, s'c Uiut porle a Craon

avrc ciuq mille lioniuies |)our .ippuyer 1 armée de

l'Ouest, t'vacua li- posleavauimruu-d avoir vu I en-

nemi ;
que, relire à Chillejuibriiuul.doiil la positior»

était inaccessible cl les liabilatits délenuues a yaiti-

cre, il abaiidotjua aussi celte place a la merci des

brigands, lorbiiu'ils en étaient à dix lieues ;

190 Qu'au moment de celle défedion, Rossignol

d^<arma les habilaiils <le la Guerche, conuinim- la

plus patriote d'Ille-ct-Vilaine, qui deux fois s étaient

Icvrs en masse pour venir au secours de Nantes, ou

ils étaient encore huit jours auparavant ;

»0« Que de In Guerche il se rendit h V ilré, forJe-

resse inexpugnable, qu'il fit désarmer en ordonnant

à la garnison de se replier sur Krniies ;
que In garde

nationale ayant n i.u le même ordre, lit des recbina-

tious aussi pressaiiifs mie vaint-s pour obtenir qu'on

lui permît de se défendre srule contre les brigands ;

21' Que le 19" bataillon d'iufaulerie légère, dis-

iHv^uc par son intrépide bravoure, Tut distrait de la

gariiisuu de fougères, et envoyé seul à Ernee pour

reprendre ce poste ;
qu'occupaient quinze cents re-

belles ; que sans raisoniu r sou oliéissance, il se bat-

tit en desespéré, fut réduitde huit à deux c«"nts liom-

mrs, et qu'une compagnie de caiionnieis de Paris,

dite de la Réunion, lut massacrée UJUt entière ;

tto Qu'après ces di'sastres, la garnison de Fougè-

res, dingëe en sens inverse de tous les principes, lut

tiillée en pièces, et qu'alors les fronlièics maritimes

furent ouvertes à l'ennemi ;

j3° Qu'au retour de Graudville , oii les brigands

furent repouss*=s d une manière si glorieuse, il était

facile de les ensevelir dans les marais de Dol ;
qu'une

avant-garde seule de trois cent? hommes leur fut

opposée, les battit deux fois de suite, mais succomba

enliu sous l'avantage du nombre, faute d'être se-

courue par le gros de l'arnuv, que Rossignol tennit

à s< pl lieues du champ de bataille; qu'ensuite cette

amiec fHe-niênie lui mise en pleine déroule
;
qu'au

nombre des viclimes sacriliees dans celle allaire

étaient neuf cents Breslois, pères de famille, et tout

lo4t« régiment; que Rossignol s'enfuit à Rennes,

dont il disposa l'évacuation, cl que le Morbihan s'in-

Mirgra des le lendemain ;

•J40 Qu'à Angers, pendant deux jours que dura le

siège, les lieulennnis de Rossignol, cachas ilans leurs

maisons, s'occupaient uniquement de préparer une

Imle honteuse ; que les soldats et gardes nationaux

n'iivnntpu être déc<uiragés par celte conduite, par-

vinrent seuls, avec Ménard et Reaiipiiy, à repousser

les brigands ;
qu'alors ils conjurèrent 1rs ollieiers

supérieurs de faire une sorti*- décisive contre i'rii-

nemi en déroute, et ne purent l'obtenir ; que Rossi-

Stiol arriva six heures après la levée du siège, pen-

nnl lequel il s'était obstiné de faire stationner l'ar-

mée à (liUeniibriand, malgré les insinuées qu'elle

lui faisait de la conduire à l eunemi, et les cnnjura-

lions qu'il recevait à toutes les lieures par des coii-

riers extraordinaires ;

50» Que Rossignol, sun'enuaprèsl'action, nevon-

lol pas |troliler de la déroule des brigands pour les

tailler en pièces; qu'il les laissa tranquilleiHent dé-

vaster toules les contrées ruvironnanles, rt n'en-

Toya pas même à La Flèche une colonne pour leur

coûjwr le passage.

2fi' Que nos armées étaient toujoure à huit ou dix

lieuesdesforceienneiuies,qiii pouvaient parce moveii

commettre avec succès toutes les horreurs ;
qu'elles

arrivée eu cette ville ;
que le moment où Rossignol

cessa de commainler nos armées, fut le terme de nos

désastres, et que la victoire décisive du Mans n'est

due (ju'à une infraction d'ordres supérieurs.

J'offre pour preuves irrésistibles de tous ces faits :

10 La collection de pièces officielles que j'ai remi-

ses au comité de salut public à mon retour de Nan-

tes;

2° Le témoignage de tous les représentants du peu-

ple qui ont été commissaires nationaux dans les deux

Vendées

;

3» témoignage de tous les soldats des diverses

colonnes de l'armée de l'Ouest;

40 Celui de tous les citoyens qui habitent les di5-

partements qui eut été le thédtrc de la guerre.

Mon accusation est précise et solennelle; j'en de-

mande le renvoi au comité de sûreté générale, pour

vériiier atlcntivemeut les faits et vous en faire un
rapport.

CnocniEU : J'observe à l'assemblée qu'il n'est mic

trop vrai que Phélippeaux est l'instrument d'une fac*

lion qui voudrait (liviser les patriotes? J'ai été com-
missaire de la Convention près l'armée de la Vendt'e.

Je déclare qu'il n'y a pas un fait de vrai dans ce que

vient de dire Phélippeaux, etje m'engage à prouver

que s'il n'est pas un fou, il est le plus grand des im-

posteurs. Depuis longtemps la Convention natio-

nale a été induite en crrcursur ce qui s'est passé dans

la Vendée. Je me reprocherais mon silence, si la

maladie que j'ai eue ne m'avait ûlé l'usage de la nlu-

me; mais dans ce moment le rapport que j'ai à faire

est prêt ; ie le signerai, et le soumettrai sous deux

jours à tn Lonrention nationale.

Phélipi)eaux a menti à sa conscience, en acaisant

Rossignol de lâcheté; mais ce qui Ta engagé à faire

cette démarche, c'est la crainte d'être lui-même ac-

cusé pour avoir provoqué la mesure désastreuse du

t septembre.

Mf.bi.in ( de Thionville): Je ne prendrai la parole

dans celte affaire, qui devient particulière après avoir

été générale, et qui aurait dû être ensevelie avec les

brigands de la Vendée, que pour citer quelques

faits.

Je dirai ce que je sais : c'est qne Rossignol a dit

lui-même qu'il n'était pas fait pour commander une

armée, et je m'étonne qu'après cet aveu on lui ait

laissé son commandement. Je dirai plus: c'est que le

conseil de guerre établi à Saumur, et nu'on a appelé

désastreux était nécessaire ; car il fallait que (|uel-

qu'uu dirigeât la marche des armées. On recevait

aujourd'hui l'ordre du comité de salut nublic de mar-

clier sur Nantes ; le léiidemain le général en chef

commandait de ne point quitter Saumur. Il fallait

donc une autorité supérieure pour indiquer d'une

manière invariable les mouvements qui devaient

s'opérer. Nous avons demandé au comité de salut pu-

blic la création d'un conseil de guerre aufjuel les gé-

néraux seraient tenus d'obéir. Le comité approuva

notre demande; ce fut du moment de sa loruialion

que la victoire se rangea de notre côté.

Si ic suis obligé de rendre compte de la conduite

que j ai tenue dans cette mission , je ferai imprimer

ma correspondance, et la Convention nationale verra

qu'il n'va point eu de trahison dans la Vendée, mais

que seulement l'ambition d hommes qui se disaient

eux-mêmes incapables de commander nous a fait

le plus grand mal ; au surplus, si l'on veut s'en rap-

Çorlerà un miillnirc qui a fait loiite la guerre de la

endée, il est à la barre, je dcmanJc «^u'il soit en-

tendu.
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— Le g. lit ral Wtslrrmanu e>l à la barrr, cl dc-

ntiiMle la |Kirol«; rassrmi)!)^ lo lui accoidr.

Wetterwuvn ; Ciloy*ii»rrpr<?sPMlaiils, une blrs-

stir ' qui in'iiilprdtt iVxfrcicc dti chfta! l'St !c siijpl

df vn^,l;^l• a Paris ;
je vtrfT» nffrir à la Coiiyni-

lioii un r< hU- dos il«'poiiillo«; ^:ircr<lutalpsdc l'éviMiiir

d'Agra, si fiinioiix par W uAr iin'il Aymé dans la ci

lievant armée catholique rt royale. Je virrts aussi

VoiisnSSUlierstir ma télfque di- irllc amiec forlc cij-

rnro nu Mans de (ittatn:-vifigt<4ix lailk; liomuie»,

ave. une artillerie formidahl»', i! nVxîrte |»Iiw «n
seul combattant; diffs onioiiîrs, soldats, ('v('(|(]fs,

comtesses, princesses et marquis»";, toula |it rj par

If fer , les flammes et les flots ;m cxt iiiple effrayant

est unique dans l'histoire, ctTRuropcclonuée verra

bien qu une r^publiiiue qui, cooioie le ¥bn éteroel,

dicte ses lois du haut d'une sainte montage, mira
se maintenir et réduire comme la Vendre ctiaquc

pays qui aura rmibi'citlitc defiwincr le projet de rc-

talilir la royauté cil France.

L*anemblée accorde aa général leshoitiieimde la

sAnce.

CflAtUBR : S'il y a dans ce uionientquelque chose

d'important à savoir, e*esl que la Vesdée n'existe

p!i:s. Mais ritnyens, on voudrait entamer line lutte

entre (lescoIle;:'ues estimable5, la ConvJ^nlion nalio-

n.ili- (Idit eniiH-rher qu'on parle de ce qui s'est jjrissc

dans ia Vendée avant que le comité de salut public

ait fait son rapport ;
quand nous l'aurons entendu,

•iqsi que oelm de nos collègues, nous pourrons fixer

nos idées. Je demande le renvoi de la dénonciation

de rhéli|>peaux aux comilétdesalut publicet de sû-

reté générale réunis.

LcconrrRE (de Versailles) : Le générât Wester-
roann nous apprend qu'il esldestitiii' et moitacé d'ê-

tre iirrèlé. Je demande quciccoinilc de salut pu-
blic nous Hisse (leiii;i!:i un rj|i|)(irt sur la Conduite
que ce militaire a tenue chuis la \ eudée.

Pbélippeacx : La raison de la destitution est sim-

ple ; iU battu les rebelles de la Vendée.

MEBt.n' frle Thionvill*^) : II appnrlient au ilepiilc

3ui j suivi une purlie di s opéralinns île esleriii.iiiii

ans la Vendée de rendre hoinnin;^e à son coura^je

el à ses talents. Générai et soldat, it a toujours com-
battu; dans la nuit de La^al,il n fait les cent diables.

Il i^tait canoniiier pour débusquer les enneiitisdes

hauteurs dout ils s'étaient emparés , cavalier pour les

touisuivre, et fantassin pour leseliar^'eravec l'arme

lancbe. (On applaudit.) Je cite iiti. autre Tait qui

fcrii connaître p!us iKirliculièreinent le courage de.

ce général.' I«'arinée de la république rnirëc dans
ChntiHfnt, elle reposait tranquillement croyant les

ennemis éloignés d'elle : ifs parurent tout à coup, la

chassèrent de cette ville, et repoussèrent nos trou-

pes a jdnsile si\ lieues. SVesteriiianii ôle snn h.ibit,

reirous.s:* sa du mise, et le sabre à la main se jette

au milieu des soldats, et Irtir dit que leur retraite les

seiidrait indignes de servir désormais la répnblitpie.

•Tnez-inoi, s't'crbi4-fl,ousutvr3;-nioiS Les troupes
»< rnn^rent autour de lui, rentrent d.ins Cliàtillon,

uù t lies font un carnage horrible des brigands.

Je n'entrerai point dans Icsdétaiisde l.i vie privée

de Wcsterniann ; je sais que lorsqu'on veut |:er(lrc

«n homme, on lui trouve uis^'inent des itifauls ; je

dirai M'ulnnent à sa Imi.inge que, ileslilué depuis

longtemps |i<u° le iutiHi>lre de la guerre, il n'a pas

cessé de ciiiubaltre les bri^^.inds; il a li;ii par eu p ir-

ger le sol de la liberté. C'est lai qui, le 10 auilt,

comltHsit les plialan;;es du faubourg Saint-Antoine

et luisa les porles du i bâteou des Tuileries; et .tu

mouKUt iiièuicoil il ic^ çuuvrail de gloire eu iinver-

sani Tanfeldela tf rniinie, on le celoUNiiait aux Ja^

cobins. Ce n'est qu'après l'événementqiie les patrio-

tes lui rriulirent l'estime qu'il ni^itatt. Je le dis en
tcruiinant : We.vteriii.inn est un homme utile, et ^ui
a rendu de grands services à la république.

BELi rotaot: J'ai aussi rtë le témoin de la brd'
vniire d ' Westerinann ; c'est particulièrenient iiCliâ-

tillun qu'il eudiHina des piriives. Les soldats étaient

découragés; il quitte ses liabil^ pour nue u\ >e li.rll re,

cl fait des prodi^îf s de valeur. Dans ce oii'iuciit-là

j'avais sa destitution dans ma poche; vons pensezifue

je ne voulus (loiril en faire us;tpe. (Oîi apptniiflil.)

***
: Je demande que la Convention àccrelc que

Wcslerniami • bi^n rempli sesdevoin» .

On demande l'ordre du jour sur cette prepositioll»

Après quelques débats il est adopté.

Lecointrk ( de Versailles
J

: Je demande eiue îe

comité de salut jinldie soil clmrgé de Hou- I m un

rapiwrt sur Westcrroann, cl que, jusqu'à ce que ce

rapport soit bit, Westennann jouisse de la liberté.

Levasseur : Ce décret serait injurieux à Wesler»
manu ; un homme qui a bien servi la pairie, qui est

couvertde laurien, peut-il ctaindre pour •alibcrté?

Got Piiu.AU : La proposition de Lccointrc doit

être adoptée, car WestermauD e.st destitué; et, d a-
|)res vos décrets, un général desUtué doit être mil
en état d'arrestation.

La proposilioii de Lccointre est décrétée.

Bem.ecam» : Je demande qne le président inter-

(lelle WcstiN'maan pour savoir s'il u'a ps trouvd
dans le comité des brigands^ i Chfllillon, noire plnn
de campagne, arrête à Sauinur le 3 septembre.

Bourdon ( de l'Oise ) : Cette interpellation est in-
digne de la Convention et injurien.se pour le comité
de îa!ul puldic, qui n la confiance de la Convention
et de la république, et (jui certes la mérite bien. Je
demandeqiie touslesdéhalsressent sur VS eslcruiaun,

et que la Convcutioa s'en Ucuuc au décret qu'elle a
rendu à eel égard.

Celle proposition ert décrétée.

— Enlart, an nom des comités de la gnnrenkdcn
(iaanccs, fait rendre les décrets suivants:

La Convention nationale, après avoir entendu
ses comités «le la guerre et des linances, décrète que
lescompagnics (le canonniers attachées aux S0«, 9l«,
33« et 35e iiivisiniis (le gendarmerie nationale joui-

ront provisoirement, rt jiJ^qu'.i ce qu'il m soit au-
trement ordonné, du ti-ailenient ; eeordé par la loi du
24 juin dernier aux conifagniesdccanouiiiersatla-
clim aux 81* et S4^ divisions. •

— «La Cnuveulirii li.ilioli lîe , .Tpiis avoir en-
tendu ses eoiiidi s de la guerre cl iK'a liiiauces sur la

ri'c hitnalion dis élèves île l'iûole vétérinaire d'Alforl,

décrète nue le traiteiiirnt des élèves militaires de !'£•

eole %-éterinaire établir à A Ifort, près,Paris, e,st iixé^

à 720 liv. par en, i compter du Teiulémiaire'

dernier. •

— Sur la praposîUoii de Giltet, le décret suivant
est reniîii :

• La t< iivrntion décrète que la trésorerie natio-
nale lieudii à la (lispoMtion du ministre de l'iulé-

rieiir pisflu a eoricurn nce de I.t somme de 50<i,000 liv.

pour l'aelièvement des coiisiruelioiis et réparations

tant à la salle des sàiiice.«de la Convention qu'à l'i^

InMissrment de ses roniitr^, deTimprimerie et des
aii !j:ves. à charge en ib linitive d iUrc rendu ttft

tuiii|»te sé|)arc de cbariin <'e ces objets. •

La séance est levée ii Irui^ Injures.
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GAZETTE NATIO\ALE o. LE MOMTELR UNIVERSEL.
N* 110. Décadi, 20 MtvoiE, ian 2*. {Jeudi 9 Ja.nvieb 1794, vieikc t^U.)

AVIS.

On mettra en rente, priinïdï î I nlvfue , rue des Poilerîni,

B" i«, I.i liù' liTraiMn de l Emj i:lopi:dic par orilrc de mu~
iiiri f . rompONce :

!• ]'iirtfc du tome II de ta Phitoiophic ancienne et

moderne t \<ni >jiL:c<jn ;

De IsS» p?.rlii' ilii totlJO IV de (il M rJi^cine ;

Ile 1.1 i' p.'rii'j àv tenir S I, .niisM dr l.i M Jerinr;

El du tome Ul, 1" pirtjr Jr i A j-' .^uliure
j p»t Ihouïa

et Te«aier.

Lv prit de ceUe livraiMa c*t de tG iiv. eo fauiUei, et iù
WUv.bncU. '

POLlTlUljii.

TURQUIE.

|0 coorte de Kuiiuow, a «b widleiKe in gniid-tisir : il

Menait rien #^gli);é pour readrcBaRnifiqne le cortègequi

l'a acroopagiié. Les apprêta du niini»lèr« otloroaii ont té-

pondu d toBt m appareil. On arait , entre autres cboae»,

pri;i. it' à i'IiiVif-l iji; jjra M i'ir une granilc qiutilitè

d luliillrmeiiis .1 Ij lurnue, dont le» Husm"s vc sont rcirê-

tu«i rhùtclmêiiH . ( f fut d'ailleurs de pjri i t i[ , uircQn

ècbaofe de \>ri^f nn, ^clon Pusage qui je praiiqun <n ces

L'audience solennelle auprès du Soltan aura lieu luardi

prockaiii. On y rocllra encore plus de préparai! fs et |ilus

d'importanre. Les Russes préle«)dent qu'on u'iiiira jaIn3i^

rien tu i Constaotinople de si éclatant et de si pompeuK.

n e»t certain que leur tuAiMidewr a kt Bflicmd'élalcr

M baie aricniâi. et qu'il a rwdit d» tirer wpull arao»

lafinui.dc ee diarhtaoisiDe.

sur !• MOTcll* que quatre MfUta 4Ukalt parti» êt
Sffijrmf pour croiMT daia l'ArcMpîel rar l« «ahtfausdM
pnh^anrrK alltét s, l'anbaMadciir ntsae a présmiè k la

T'i -ifj un mériloirt? très énergique, où il luî u déclaréqu'elle

li;«it ^l^p<lllvabfe de la srircié de la naTigalioa. La Porte

B*a point fait de réponse i ce nirniuiie.

Plusieurs »;iisf<'uui marchands «.ont, rtcpuis qiiinxc

j(-nr., riiln'-s iliii- li'' iMIial SOUS Ic ii.iv-llnii !uic. llj Ollt

jeté l'ancre près des «ai>seuux r|iii arl)ur»n( iepa\i1lon aux

trots couleurs. La plus grande parlie, en (-(Tel, de^ équipa-

f«i de ce» savim est composée de Krau^ qui le aaot

i»aaM topMcciiM da Graiil4dgM«ir,

81JÈ0B.

Slec!:f'otr», U Ijdécembi f.—11 s'était infroduil anagh
entre I jigtui de banque et i'nrf^i nt rouraiil durojaume;
le gou« i rneinent a, pour s'oppav r à ce man^» délindtl

l'f n t f PC du café et l'iL^age de l'eau de-tie.

I l ro i«ears de l'état du comptoir desdeites ont teriniiré

leur» wanco» : tM %e «ont sèporéj btcc la riHolullon de se

rasscinblet daa.^ (ruU ans.

Le Doiiireau uiinistre des flnaaoet s'occupe de plans

proprrs & affermir de plus en plus le crédit public. On
parie de nouvelles ioalitntioas louchant la banquew

Le b de ce mois, le gousernemi nt a fait (aire, en pré-

aenee dp rambassadeur nuae RomaBtMVth ooMécntion
d'âne égïnc grecque que Toat ViCMt de blllib

. ALLEMAGNE.

Stultgtrt, U l*'/aMrter.— L'opinion gèoénleest Sd i
ane hauteur qui ne paraît pas *u nok ntqreiiSi indlrnr r!e

la canote .'hinçai«e. L'astuce aulrichîenne n'a rien uL^l gt^

poiir alT.iiblir U cet ^ard nns bonucs dispositions; tn iis

qai-lqurs liomuteN èeiaire», soutenue par une jruwsse très

nombrèuae et in^rniie, ont »U contr.ji 1 r ssii , ci at les cf-

rort* do l'espnl ari^lucialique. Nos idiies s^mes ont fructi-

fié dans les campagnes, et noua avons la sutisraelion d'en

ncncUlir di-s prrtiics non éqaivoqncs. Nospavsan» soua»

Ici, iiilNniia «ffw faiUe dCtaehmeut éla^riius

sortait la garnison pri^niinirrc du fiirt Vatican , rmiiloyt-
rcnt toutes les ruw^ jias - lilts pour leur faeiliicr (inser-

tion, el cela Ji'iit ;i m L-hti réussi qur Iq majrurc partie
dej prisonniers est déjà en liberté. Nos gens en ont d'au-
timi plus soin qu'ils sa>eut que ce «ont vos feunes répU'
Idicaii s de la première rér|uisilion de Siraittourg, au»
quels, ainsi qu'à la sublime révolutiOB frattcalie,M «at
ici sinctTrm«nt attaché; aussi n'a-t-on pas pemrdnn RM
ranloos de l'arrivée des Français ; leur génércMiltmiatM*
ranUt d'avance de toute JMsUlitèt biea diOéraili eu
de nos pauvrd fuMna du pajr* de Bade, dqot la triilu

Muvvaiu a bit b sottise de vendre )a neur de taJeaacne
am Anglais, et oè le gatetier de Carisruhe tomll ft la

journée de» imprécations, de mauvaises prédictions et d'a-

troces mcnsonptes, par ordre de la cour vendue aux Rus-
ses, contre lis Fr.mçais, qui v% n •in

u

tii lulrntit 1 ii ii i^'.nnt

le Rhin ; nous autres, nous irons au-devant d'eut |K>ur Ica

BiPUBLIQUE FRANÇAISB»
€OMMl]>E OB PARIS.

CoiutH-général. — Du 17 nivose.

La section de^San'-CuIoilr^ déclare qu'étant instruite

que l'année ré«u)uiii>iii îrc tiesecoDposedaoscemoRirnt
que de di^rleurs et gcii» suspects, elle a arrêté qu'elle

passera de nouveau ft la censure la compagnie de son ar*

rnndissement , el qu'elle invitera les quaiMl»atpt auMa
sections ft prendre la mfroe mesure.

Rcnmyd au conité de lalul publie.

Lm coamissaifcs cbartés parCl
d'apporter è Paris JelH»ledu narlyr GtalUer
leur raeomiatMaucc au eonacfl«ié)>wd de la uwilère ilru-

ternelle dont ils ont été accueillis. Ils demandent que la

commune de Paris leur accorde, pour reporter dans leurs

fojcrs, les bannières qui ont ferti >i la féic de Cballii r, e t

sur lesquelles sont écrite; lesdemifres paroles de cegiaiid

homme. (Arrêté au inH n u de , applaudif-semmls,)
— Plusieurs mrmbn s du comité révolutionnaire la

sectioa de la m m v: m -Ci- in su h ne informent le consfii pu m--

ral que des pâtissiers font ei >endenl de^ gâtram i. la fi vc

{dili des rois), ce qui rappelle un bizarre i: vipi
,
qui ^ on-

vieiii mal au (ouveroetacat r^ubU(»io ; ils anoouccnt
qu'ils ont séflcMiM phulniipUMe» de har uroadii"
sèment.

Un membre propose queloui les cunités révo(otk>nnal«

res soient inviléaà wncBloreeusqui rendent euchèkut
de ces gftteaui. 1

Càamnettê t Un conlté tdyolutio—i»W «UW dtaBM*
un hit qu'il croit daogéreei, et qui Intéraae l^vdre et ta

sfireté de Patis; votre detoir, danscetie eircofislance , est

de renvoyer pai;iievant l'adminisiralion de pmire ponrce
qui renarde la sùreli de Paris, cl à (fl%: rfts 'uii^î' ti i.ciç

povjf Cf <4ui a Irait à l'abus que l'on fa l tli- l i îUur tie fa-

rine, qui ne doit pas êlre «ïlraitc d i 1 uiti
[
our alimenter

la f^ouranandise ; du reste, xous detri pa^eer k l'ordre du
jour.

Htbtrt : Il est certain que ce serait faire une dén^arcbc

contre la loi que d'inviter les comilés révolutionnaires 4

prendre telle ou léileBCWret qoale censeil l'eût fait pour

détruire un mojen d« eoatit^idtolotlofi et de raliietnent,

la malfeiUaMc ne mantiMiait pua de saisir celte ooaa»ioii

peur Mdieirn «oadnite^ J*appnie l« minI k ta idltae et

ft raditioisIrMhwi dCssuMstancef.
Cet objet donne Nen k quelques dttatt, dl ta MMdl

imnhie en wtoptaM ta lenfui daaMndé pM liccnt
tiopal,

- Tir j.'uoi

pn^entcm,
Lorn'eur: Citoyens, la mon g li rieuse et vraiment

républicainc de Barat, ce héros i peine sorti de l'enfanee,

mm • rrappta dlulaiIrttiMU Le feettarail pratond deIV
se
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IMMnIe h |^itri*s*Ml «utsiiAt «nporé de nos flmcs. et

nww amm laiis|pi« Â msrdwr »iir tet inaa. Dijà la

CouvcnUon a àtaUt «oe fcligia du jewHS Bani serait

Brar6* IHa tCte des lirret dlnlnictioa pour In écofct

primnîrcs ; tiics vont bientôt s'ourrir, et BOnf veéons tous

deni. ntlcr ta pfrmis^ion de ci'l^brpr uiitlMe PI» Phonneur

du llf•to^ t1" notre Ag'?. Consacn r tiotrr niii'rc an sim-

l'ivn <li' la rûptiblique, i t ai c.niiir jitsqu'4 la Uaie de» Ij-

r.in<, cV^t le H'niii-nt que tiPiiiicnl pnÛir MbVVMIMins
lc^ ji uf'Cs ilt'»( sde la tépubliquc

C' s ipuiics ciiojrns icnuineiil en demandant h s'assein-

blcr iiaijiblcinciil trou ou quala' fois pr décade.

Bernard : Tout en appiaudissant au motif qui dirige les

JeuntsK<'Q* en ^ou* demandant & cé'ébrrr que fMi', je de-

noDdc Tordra du jour, moiivt sur un de tos prérc^denls

rrttdiai qill porte Oue cbacuu doit w rendre ù «eclirn

pour «MMer auxma qp! J sont célébrét ». 1 1 faut que ces

JpincB R|itabiic.-i1ns s*MeMluiiNBt k soerifter les peUtex

•atHracitons qu'ils jtoArt^cit rpiWirert ce qu'ils de-

iTiandtnt d'aiUaii» waMindt hbe dTew ooe {Mette for-

poriilinn.

Hrbert : Ces jeunes pens ne veulent fias fSIrc «ne ror-

poralion, ils Tous^emaiitleiil tli' t'aveinbliT poisilil' incni.

¥Ai bien! la loi le j>criiu-i, en rui>atit la di^claïuiion à la

municipalité; et puts iU (lé*irrnt c^U'brrr la niumoire du
jeune Darat, matljr de leur ùpe. Am iiiu' Idi ne ^o|)|ll>^^'

ù

cela; ainsi donc je crois que le coiiiieil doit leur donner
acte de leur dédaraiiou et tes eacoura|arf|p iWMnaill niWI

commission pour asMstrr leur llte»

Ces proïKMJtioiMi sont adopté*^ al It ytfiim dan«0 k
atsjrMca ateycaa 1^ kaliar d'eaeowairaNal.

•~Ull «MahlMMirém ««ikMataiicBiaMKNMa an cw>«
M|illilrtf»»ttr les soins dis citoyeaa de Rouen, la

carfiaiamdnMiMaa charge de Kraim pour Paria» el dont
l'aTartr )>ouTail faire craiadrc la perle d'ane grande par-

tie, >irni (IVMre presque lolnlenifnt «auvée. Lcsuégvcianti
mit |ir.'tr U-urs KC'ciioirs, c* pnriiciilièrrroeot le citoyen

KtfdiK'l iVmaipU, qui a donne la preuve du plus grand
^ésinléitwcnirni.

l.r < oiiM-il généra) diarge le maire d'écrire une lettre

ùv fi lit iiaiionsft 1.1 commune de itoMU^ |MNir naiMlfar de
la reconiiai)>s«nre de celle de Paria.

Il im aaaii écrit aa e^njea BiéckMMiMMlf* «I MM
BoaiienikiMNrU aa fnMà»f«rkalt

CONVENTION NATIONALE.
Priiidence de pnvid.

Décret mufu <ur la réparation de» routes, dam

• L;i Convention [i.itionalr, ipris ;ivoir entendit le

rapport de ses rotuités de salut pulilic, d'aghctil-

lurr, coBimercf et ponts^t-eliatisiiéeir, nfunis, con-
sidérnht que l'état de dégradatioti de toutrs les routeu

rl pouls de la république, et partiaulièrrmrnt ries

.drparleineuLirrontière<N et des cnlcs, riecessitrnt les

uiesurrs les plus promptes et U's piiu actives pour
les Mietlrç en état de bonne ri<p.iration àTourmAre
lie la cnntpagne procbaioe; que les mofèiis rm-
(iloyés jusqu a préscBt n'offciit qiw «k>s rfsiHtats

trop Iriits et très in$ttflisants, p.ir la inanvnijc (irs;a-

iiiSiilioii lie laduiinistriitiou des travaux publics;

Voulant onliu mettre en octiviti' tunies les ressour-

ces pds^sibles, nlin que le service des armées, des
convois militaires cl de l'artillerie puisse se faire

avec la plus crande activil4 cor tous ks pouls de la

rCptibliqtte, décrite :

• Art. l". Tous les trnvntix publics srrnnt fnîts et

crtlrclcnus aux/rais ilc hi ri'publique, à coinpior duV iiivosc ; on conséquence, tous les grands chr-
mins, ponts cl levées seront Taits c^entntfcnuspar le

trésor public^ les chemins vicîMam cootinurront
dVtre aux frais des administrations, saur les cas où
ils dcvieuUraicul ucccssaircs au service public.

II. Tous 1rs employi's à appointrinenls sur ces
dinërents traraui smNit sslanés en totalilé p« le
trésor public, à compter du i*r dîtosc.

«III. Toutes 1rs troujies de libre disposition pour-
nuit éire employées aa smics des travan pu-
blic!?.

(Ao(a. Renvoyé au comité de la guerre pour l'or-

ganisaliou du travail et l'emploi des iialailUms de
réquisition non armés.)

. IV. Il siTa uiis ;'i l;i disposition dti ministre de
l'inlcnciirjnMiu'ri concurrence de la somme de Î5
millions, pour «Uie employés en réparations di-s

routes et pouls rie la république. Sur cette somme,
il fera verser pruvisoirenient exile de 100,000 (iv.

dans les caisses de chaque déparlcmcot, le surplus
sera réparti entre les dépattrro<jils, en raison de
leurs Ix-voins rr'^|iri'tir<:, sur le rapport qui en sera
lliit par le coruitt' di^ poiils-ot-chauRsécs.

V. Tout ce qui sera dû aux entrepreneurs des

travaux publics, au nivose prucliain, leur sera

payé sur In liqtiidation faite pair lesdirfelMrrsdu
district, visée pfl-ceux de département, sur les aë-
moiiTs nn étés par les ihgémeuH en chef» •

• VI. Au 15 germinal prochain, tous les Irnv.uix

nécessaires pour rendre les routes et ponts pratica-

bles seront achevée.

• VU. Dans 1rs deux décades qui suirroot la pn-
MieaUoB du présent décret, les in^nieurs rn chef
enverront au conseil exécutif provisoire l'étiit e^ii-

niHlif, par aperçu, d^ réparations à Tiire aux routes

etpoflts de leurarrondisseineiit ; ils vjoiiMiioia l'é-

tnt des réparations qui ont été faites depuis un an,et
des sommes qui ont été employées ; ces états seroot
divisés par district : le conseil exéeutif lerrRferra à
la Convention nstfonalesTee l'afisdk laeonmis-
sioii contrai* dei poots-et^diaiiasérfl, leM nirose
|»rociiaiu.

• VIII. I>es adjudications des matériaux pour les

routes, at des ouvrages d'art |iuurJes ponts^ seront

laites le déeadi qui suivra celui de la publication^

])ar les directoires de district, en présence de riu^é-

nieur ordinaire de la partie de l'ouvrage qui sera

l'objet de rndjiidicntinu.

't\. Les adjiidicataires donneront une caution

solvable etcertînée.

• X. Ils commenceront les apprwrliiwitieaeiKs et

les traranrddnsla décade qinMlmleiira^JiidieB»
tion. Ils icsTerotit vcriier loM les nois par dcslii-
génieiirs ordinaires-

• XI. lisseront payés par les rrcrveurs des dis-

U k'ls à fur et mesure des ouvrages et des fournitu-

res, d'après les états de situation dressés mir les in-

génieurs ordinaires, sur le certiQcat de 1 mgéoieur
en cthffet te mandat du département.

• XII. Les ingénieurs en clii'f ferontfJc fréquentes

tournées sur les roules et ateliers, pour accélérer les

travaux. <

• xni. Les administrations de district rendront
compte, le le'^e diaqne mois, du progrès des répa^

rations i"t dé l'état des routes h celles de départe-

ment, qui surveilleront l'ensemble des travaux, el

prononceront dérniitivenietit sur tOUtesles diiiieul*

tés et d'après l'avis des districts.
*

• XI V. Les représentants du peuple prés lesarmdcs

et dans les départements inuMSleront tous les tra-

vaux de tontes et ponts qu'ils aaront ooeasioa de
parconrir.

• XV. Les ingénieurs ne pourront se distraire ni

être ilistr.utsde leur travaux. excrj^pourlaolljM*
relabrs au .service des armées.

« XvT. Chaque administration de département
rendra corttple au conseil exécutif et justifiera de
rcuiptui des Touds qu'elle a reçus ou imposés clcoi-

'
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toyës jusqu'au l<r bîvow. Elles rrbbliront dans

kB caisses, d'où ils auront été tirés, les fonds mis à

leur disposition par les. représentants du peuple.

• XVli.Eti ronvnnirncc, Its dispositions du dé-

cret du t'i février dernier son rapiiortéea. Le cutiscil

exécutir n'accordera plus de fonds faisant partie des

10 BilliMU «UribuéStà celte époque, «uk répêr»-

tions dre.nraln et pools.
> XVltl. Le conseil executif rendra oompte à la

CnnventioD et juslifiern de l'emploi de MS tO mil-

lions, au 20 nivose, aiii^i qae de toul< s Icsoiiërations

successives qu'il aura suiviesrdalivemcut a i'exécu-

liiNidafvteDtdtett* •

tiaiMi M M m?OHt *

Les administrateurs de la Creuse dnaandapt à êln
autorist's ù faire abattre les châteaux forts qui se

trouvent sur leur territoire, et qui seoilUciit neno-
cerl» liberté.

laBni|éra«iMUtédawlat|NibU«.
—>0n renvoie ra même comité ttWiMlitioii te

sans-culottes de Thii rs, (jui sollicitent un décret qui

Sctiuoftre les biens des il( luiius j(isr|n'à la paix, pour
tuoeuiniser le trcsdr piildic des fi;iis de In f;iierre.— La commune de Sedan annonce qu'elle a en-

Toréà laMoanaie 1 33 marcs d'argenterie. Les çrilles

de Su son» converties enjbimîeai et ca fuaiis, c4
les cloches en canons.
— Ln ci'iiiiDitinc tîi'' Pont-AïKlonicr Tut don de

deux ccub paires de souliers et de quatre cents

dieaises.

—Lcsadoiaistralounilu Pas-d»*CaUîsfint iMicer
les procis-tgrbaux des Tentes des biens des éati>

gr**».

Dans le district de Bétluiiio, des biens de eette na-
ture, estinu'S l'uu 32,000 liv. et l'autre 87,000, ont

ële vendus, le premier 120,000 liv., le second
211,000.

. A iiaiolOawr, na dooMiM d'émigré évalué
tM.ooo liv. • WMitd.A tu vanta I I00,ooox un autre
s été vendu 147,000 UT.,qadqq*ila*«Atété «Miné
que 55,000.

A Verdun, un bien aitiaé 100,000 Hv.viaBtdeje
vendrç U2,ogo.

Ces 4iv«iiet annenaee aeratt iaiérfti ai bnl-
IcUti.—

'L'assrmblt^ passe à l'ordre du Jour sur la péti-

tion d'une Suciete poiuilnin' (|ui sollicite un d^'cret

qui donne à toutes les «kiciUes 4X>pulaires la fran-

dùae des lettres.
-

—U aommnae de GreooUe fiUt paner tiOaians
d'argenterie et plusieurs autres dbna. iSelle de Ro-
clielorl envoie l'état des nombreuses offrnides {!('pr>-

si-ta sur l'auU'l de la jKitrie par les citoyens de cette

aonmune.
. — 1^ Société populaire d'Usés et celle de Lodève
detMndentque les ministres du culte catholique ne
aeîctttjblas salariés par le trésor public— Plusieurs communes des dëparlemenis de
Seine-et-Oise et du Loiret déposent sur rattUi delà
piitrie qu«ntit4^dc dons patriotiques. •

— Sur la liroposition du rapporteur du comité de
législatioB, raseemUée décrète qu'a l'a?euir les pu-
UieatioM des criées seront faites4es jours de décadi

,

à la porte de la Maison fdnmtiine , et. dans les villes f

divisées eu sections, a la porte du lieu d-' l'asseni-
|

Liée de la seetion alSectée au propriétaire, et dans la-
i

quelle l'immeuble est «tué, et que les délais de
IniUHae et de «ininnine seront da dixaiae et ving-

.
— Merlin (de Donai) fait un rapport mr les péti-

tMn»de plusicuradtoyeas dudépartement de laMo-

selle, quf ont été déctan's (émigrés pour avoirpHid
dans le paya de Bsesau-Sarrebruck uu court espace
de tempsfonr leurs aftlre». Il propose de renvoyer
celte anaire devant les reprt'scnlanLs dit peuple, qui
pourront les acquitter s'ils ne se sont pis ubseutés
pendiiiit plus de luiil jours.

Merlin (de Tliionville) faitobserver que le décret
présenté tovoriserail beaucoup de lAches qui ont lui

le territéire do la république pendaiil le siéee «Je

Thionville, et qui rentrèrent aussitdl que le blocus
fut levé. Il demniide (]iie ces indivîdaana puisaent
participer au bienfait du décret.

Aprt<».uae légère discussion, le projet présenté
est adopté arec ramendemeotde Merlin (de Thion-
ville). I

— Le citoyen Brécourt, s'annonçant suppléant,
écrit tju'il se serait rendu daiisleseiii deLi Conven-
tion a il avait eu ses nouvoirs, mais qu'il les a de-
mandés iuutiieinent. Il ajoute qu'un couiinissaire de
la section de la Montagne l'a tait arrêter au Pikis»
Egalité comme déaeiiattr,et aonduiae.i la Coociff»
geric; que depuis on Ta remis ealra les mains dm
pciiiK-irnies qui ]r rnndiiisiTi'i à Orléans, à ce qu'il

croit. Il urie 1 assi iuldi-e de se laiie rendre compte
des motilsde la conduite tt-niie à son dgaid*
Hcnvuvé au comité des décrets.

Muiiiel, organe du eonuté des décrets, se préwnla
à la tribune, peu de moments après la.lecture de la

lettre ci-dessus, et assure qu'ayant vériiié sur ka
listi-s des suppléants et dea dapaHéi, il nTy apaa
trouvé le nom de BrccourL

n'nprès ces éclaircissements, rassemblée lanvoia
la lettre an aonùté de ajUvté|p<aéiala.— LaaaaraniMdellMaiémt: Nous avnns bit
porter à la trésorerie l'or et l'argent des églises ; les

iaiJilKmux d'étoUé du lanatisnie ont été déchires, et

servent i couvrir nos entants ; les snints de bois sont

bri^Iés et nous ont diauiïés une fois; nous voiisap-

Kortoiis une somme de 5oo liv. pour ulivenir aux
esoinsdes vainqueurs de Toulon. >

— Romme fait décri^ter que toutes le« {tiètet de
vers qui seront adressées à la Convention ne seront

plus insérées au bulletin, omùs envoyées au comité
d'instnMian,^ laifm imtfRrall le jnseè pro-
pos, f

L'assemblée déeré>te en ontre qne la Irtlredn co-
mité d^ sûreté pénérnle, ndressfe aux corps admi-
nistratifs, sera insérée au Eluilctin. (Voyez celte

' pièce dans notre nunu'io d'avant-hier.)

Mauouit, au nom du comité des secours publics :

Tout ce qui peut accélérer on pariMStionner l'exécu-

tion de vos déenlsaur leaaeeoura publics ne peut
manquer de rominlénsaer; c'est d'un objet <uii s'y

rapporte que votre comité dea aaoonmm'a cnaiigé
de vous entretenir.

Il a examiné avec attention un mémoire relatif i
l'organisation des hospices et établissements de bien*

foisanoe, de travaux et de détention, présenté par la

citoyen Dillon, artiste mécanicien, originaire d'Ita-

lie, mais qui a adopté la France pour sa pah-ie.

L'auteur , dans ce mémoire intéressant jinr sn mé-
thode, comme par son objet, déduit ses niées dea
vrais principes dea droits naturels de riioiuinc.

Il s'oceope d'abord des établisseaMnis de bieniai-

saaoe. Pénétré dea rnet qni ont arrvi de base ans
décrets que vous avez déjà rendus sur les établis-

sements d«uit il s'agit, il porte les regards de la pré-

voyance et de In lilnlanthropiesurla masse desecours

que nécessitent les^ouiux passagère et habituels qui

affligent rhninanité ; il yjoiat,dans rniiplicsliun, la

eoup-d'œil d'un homme exercé dans la mécanique
et la pratique des arts; il gradue, |H>nr 9>i)si dire,

las leaNttrcea sur le drgre da mallicur, dont la
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giiPrrf on Irs nct idi uli "nimairrs [tcii veut frapper

.tes coiiritityciis, mit la nature des iiilirniités, sur

l'ég«'r{ U>»nt;: et il utUuern niénic trmps, pour
l'économiip tt Ira arts. Ira élaliliiseniriits •roprrs à

Irs rrcrvofr. 9rs moyrns jioiivpnt, d'un cote, «linii-

nuer 1rs Hrprmrs dr cfs ctabliissi'mpnts ou en éU'u-

dffh's rr!i.v)iiriTs; ils réunissent, d'un .-iiiire<Oté,

un avAhlngi* plus prmpiix; ils sont d'aulaut plus
Ïropri-K à adoucir les maux de C4'ux qui doivent y
Iro «iluiis qti'Us semblent tear donDcr ou leur rrs-

liliin- Im rarnllAt dont ta oatnre les a piitéa on que
|r«! nrrifli rils Iruront rnlrv<'f s. leur prnnirrnl tonlr

l iiilivitt' dont ils snnl capables, et irs tirent a uisi

d'iNi 1 1 a j( torpnir ^slfine«t dcstrucllf^ tefie
physii)uc ti morale.

L'autour traite dans l«s niémet VMI, et avec des

d<-t.-iib i^ltmiiit ialérr.ssants par rap|»ort « la ré-

t)ubli(|ue Mamr indifidos, de ro^ainaslioiiH dt
'utilisation drs (^tiitdineoMiitsdelrftVMitidedéleii»

tiuii H de rcrrcdion.

Dnepni tii- dr s<in int-nmire cstci'asai ri'o à des dh-

arrvatious4>t ii des dérelupariuents utiles sur la dis-

fositkio. la distributioact la salubrité des étaUisie-
nrnlsdnnt il s'afrit.

Quel que Soit le motifde bienTaisance, de précau-
ti [ ru de siVefé qui drtcrniiiifl la réuiii<»ii (\c plii-

iif tns iiaiividus daiisdcM*tal»li.s»enirnts nationaux ;

quels que soient Irurige, leur sexe, irdr existence

|ilijW(|ue ou morale, on ne doitJamaisoublier que ce

•oot d'>s citoyens qu'il faut on élever ou eomerver
p«iur l'Elut cl pour l'btim.initc. C'est dans ces prin-

ci|)esquo l aiilrur s"occiipp de rinstriictliui propre,

dans les établissements dont il lr;iilr,.i former IMinr

des uns, à nourrir celle des autres, eniin à rendre,

s'il se peut, à celle iequel^uCf-uu lad^llddoiil
elle s'est dégradéo.

Il termine son mémoire en ezamiMttt les mOfern
qu'.i maintenant la république pour choisir les em-
plnreiiii iils propres aux établissements dont il s'a-

({•1, et la f.u ilité <îc se procurer, [loiir leur première

urmalitm, des chefs qui, daii.s la suite, «rraient

IVJIiplacÀ JMr des citoyens tonnes dans les etnhlis-

arnwntoaMines: il trace leurs fonctions et leurs de-
roirt; il Teutqiie leors connaissances soient diri-

pées vers faç-ririiiture, la physique u>iielle, les

uiniiurar(iMe'<. l'arre inoyeti, charges de diri^'er suit

des alelirrsde uianulaeliin s, suit ties ét«Missenienls

ruraux, soit nii'uie d'autres travaux, tels que ceux
des mÏMes h l'éçard îles (teteniis , ces chefs réuni-

raient, a l'exerace principal de leurs Courtion.s, l'a-

Tanlape pour tons les citoyens de leor faire recueil-

lir le fiiiii d*' l'espériencc et de, la propapalitm des
découvrîtes utiles. Enlin, il indique ta correspon-
dance ij ni pourrait exi»terliour cesdilTéreutexadmi-
nistralioiis entre elles et avec un centre commun,
sims le rapport, soit de la surveillance et dn perfee-

linimenienl intérieur des étsMissenients, snjt Hes

miiyens d'augmenter les ressources industrielles de
la France, et de lui dooMr de hi yrqiondémnce
dans les arts.

Telles sont, cilovens, les vues, non de système,

Bais d*utiiilë et d'exécution. ïMimemcnt liées à l'é-

toMissemenl des haspioes, dont tous avee censseré
la formation ; telles sont, dis jr.les vues qui ont lixé

les reprtrdii de votre romitc dans le mémoire du ci-
tovrn Diifun, r t (jui l'ont déteTorinéi VOUS propoitr
d'eu décréter l'impression.

L'imprcaiieo, aux Amis de 1â r^obtîquetCttdë*
cidlée» »— On ne troove pas des métaux précieux dans la

ciil ane du modeste cultivateur, écrit le pi neiin ur-

s\udic du district de Saint- .\ffrique,di>parteuienl de
rAveytao, mat» pour ceb nos ooncitoyens ne se

s ni pas moins niqii i .sM i. de venir .nu S4;rimrs de nos

braves défenseiii^; ils oui dépust' sur l'iiulel de fa

patrie cent cin((uantr cuuverles, oiilie dieiuisest

uiiatnne cents paires de bis, quatre cenUquitilaus
(le fourrages.

•~Le représenta lit du peuple dans le département
de l'Ain écrit deBmirp n-^éiirif : -Ci ttre<>miiiiiiie,

dani la plupart des hdbiUuU s'étaient laissé égarer
piir des utarveillants, est en6n régénérée ;Jes faut
[latriotes sont en état d'arrestation ; le fanatisme et

a superstition abondonnent le ebsmp de bataille à
la raison. Il trrniiiie sa lettre p.ir annoncer l'en-

voi de ;<« marcs d argei!t< rie et braiicoup d i (Tels

précieux qui ont été découverts dans la maison d'un

particulier qui a été tu^ pend.ml te siège de la ville

de Lynn, et portant les armes contre Si pairie.— La Société populaire^de FrrscT aunoncequ'i
Texemple de celle dè Franeiade elle a armé etéquipé
deux cavali<Vs monta;;nards.
— Le citoyen Etienne Sainson fait don de sa maî-

trise de cordonnier.
— Maioel obtient la parole. Il expose que quinze

assi^naliou viennent ifélre remises à différents dé-

putes pour ptretire comme témoins au tribunal ré-

volutionnaire, ir se plaint que »>uvent il arrive que
les reiiresenl (Tiîs sunl oliligés de pcrdi e deux a trois

jours avAUt de jiouvciii être, entendus. Il liemaiide

que la Convention décrète que tout députe as^i ;né

comme témoin sera entendu à l'heure m^ie purtéc

par son assignation, laquelle lui sera dennée i do-
micile.

— Le procnfeur syndic du département du Lot
annonce que l'on a trouvé dans I hôpital dcCastel-

naudaiv tai chapelle du feu cvéqucde Sainl-Baiioul,

qui e.st du poids de tSO nnuvs d aif^nlfCt qui va se

rendre à le Honmie.
—>On lit une lettre annonçant le fctt snliTanl :

Le citoyen nninet, s-dilal nu deiixtéme bataillon

du 102* régiment d infanterie, a été atteint à la

jambe d'un boulet di' eanon s;i i i i i i nversé ; '.es ca-

marades l'ayant reli > é, il sesl écrié : «Ah ! les co-

quins! donnez-moi un fusil, que je leur envoie en-
core une belle. • il a lire le coup de fusil, et s'est

retiré en criant : Fi'ee fa réjmMiqw ! •

— Lei arpentier, représentant du peuple dnirs le

département delà Manche, annonce qu il tient d'a.s-

sisterà trois céiéiiKMiies civiques qui ont été célé-

brées avec tout l'a^ipareil convenable. Leshahilaiils

defoomniunes qu'il a parcourues sont à ta hauteur

du patriotisme, et partout la inalveillaneecst nulle.

— L'assemblée ordonne également l'Insertion au

Bulletin d une adresse de la cummmie de Calais. qui

annonce I envflt de 20B inarcs d'argcntefic et de

beaucoup de ilons particuliers.
- — On (lasse à Tordre dujour sur une lettre <iu re-

présentant du peuple Gaîuibertaut, qui ex|iOse que
plir ' iirs saiis-culottes, plus occiqMvs des inléiTUde
la (raine que (!*• leurs affaires particulières, ont en-

core dans leurs mains des assit'iiats déniniv'li.sés,

et prie la Conveoliou d'examiner s'il ne serait pas

utile de prendre deenoyent ponr inénaDiaer eei

patriotes.
* — Clanxel, tv nom do eonité de survaHanee «t

de.^ marchés, fait adopter une instruction pour la

revue qui doit »*ire pass 'e, le t5 pluviôse, des em-

tilovés et des cin vaiix des charrois cl des convois de

'artillerie, couloruienient au décret du 16, qui or-

donne la re'iiiiion de ces admlnislralions.

La Société populaire de Bourses écrit que la rnsio

veillance .nvait voiiln se 9ffv\r An prétrxie de la re^

li-ioii
i

niir ( xritcr d. s (r(tnliles<!,uis les caui|i.n^nfS,

mais tons h sjirojets libcrticidcs ont élé tiejuucs par

les sages mesures des leprésenteuts du ftniple, qtti
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onl r.'pin.lii partoiJt les luniièrcs, t l tout est reiiUc

dans l'drdre.
,— Sur le rapnorl de Mfrlin (de Douai) le decrfl

suivant pst renciii :

. La Convention nationalf.apr^s avoir entendu le

rapport de son comité de légLsInlion snr les moyens

de raccorder les dispositions de la loi du 11 août

1792 (l), relative à la police de silreté générale,

avec les dispositions des lois subséquentes, et fle

faire cesser les diflicult^ qui entravent l'exécution

des unes et des autres, déerètc ce qui suit :

. Art. !«'. Les municipalités demeurent sp«'ciale-

rorut chargées, «concurremment avec les comités de

surveillance ou révolutionnaires,, des fonctions de

la police de sûreté générale, pour la recheri lie des

crimes • attentatoires à la liberté, à l'égalité, à l'u-

nité et l'indivisibilité de la république, à la sûretiî

intérieure et extérieure de l'Etal . ainsi qui* des

complpls tendant a rétablir la royauté ou à établir

toute autre autorité contraire à la souveraineté du

peuple.»
. II. Tous ceux qui auront connaissance d un délit

de la qualité énoncée en l'article précédent seront

tenus d'en donner avis sur-le-champ à la municipa-

lité, • ou au comité de surveillance ou révolution-

naire, «et de faire au secrétariat de l'un ou d^ l'autre

la remise de toutes les pièces et renseignements qui

y srront relatifs.

• m. La municipalité «ou le comité de surveil-

lance . fera, sans délai , toutes les informations né-

cessaires pour s'assurer du corps de délit et de la

personne des prévenus, s'il y a lien.

• IV. Dans le cas où le mandat d'arrtH serait dé-

cerné contre un ou plusieurs prévenus, la municipa-

lité . ou le CQjJiilë de surveillance» fera , dans les

ingl-quatre heures, passer nu directoire de district

les pièces, procès-verbaux ou iulérnigatoires qui

auront délermiiié le mandat, et le récépissé Un en

sera adressé sans délai.

• V. Dans 1rs vingt-quatre heures suivantes le

directoire du district fera passer le tout* à l'acciis:!-

teur public du tribunal révolutionnaire s'il s'agit de

crimes dont la connaissance exclusive appartient à ce

Iribimal, ou à racciisatcnr public du tribunal cri-

minel du département, s'il s'agit de crimes compris

dans les lois des 19 mars, 7 et lo avril 1793. et

30 frimaire derniers. • directoire de district y

joindra les notes et reuseigiienienls qu'il sera en

état de fuurnir ; et il lui eu sera pareillement envoyé

ausâilùt un récépissé.

. VI. Tout dépositaire de la force publi(|ue, et

maille tout citoyen, peut Conduire devant la munici-

palité • ou le comité de surveillance • un lionime for-

tement soupconniî d'être coupable d'un tlélit con-

tre la sflrete géhérale; sauf la responsabilité, dans

le cas ou il aurait agi méchamment et par envie de

nuire.
- VIJ. Les dispositions de la loi du Ifl septembre

1791, concernant l'exercice de la police de silreté et

les formes à observer par les jug<'S de-paix, seront

suÏHfs par les municipalités* et les comités de sur-

veillance» eu tout ce qui n'est pas contraire au pré-

sent décret.

En cas d'omission ou violation de quelqu'une

des formes prescrites à cet égard par laibleloi, le

tribunal , à qui radminislration de distriet aura

Iraiisiiiis les pièces, pourra, suivant les cireon-

tlaoces. ordonner que les procédures seront en-

voyée» a la miiiiitipalité ou au comité de surveil-

lance qui les aura laites, pour en réparer les défec-

tuosités.

(I) Toot ce <fai, dtnt ce projet 4o décret, ii'ett p«* guil-

lemtlé, e»t ettntt de U lot du 1 1 tout 1791. A. M.

> Vlil. Dans le ras oi^ Ton |>orterait devant Un
juge-di>-paix la dénonciation d'un crime de la qua-

lité énoncée au premier article, il sera tenu d'en

prononcer le renvoi devant la municipalité • ou le

comité de surveillance, • et de faite remettre au se-

crétariat de l'une ou de l'autre les pièces dont la dé-

uoneiation pourrait i^lre appuyée, le tout dans les

ringt-quatre heures ; et il lui sera délivré un récé-

pissé dt-sdites pièces, ainsi que de son ordonnance

de renvoi.
. IX. Réciproquement, les municinalités, • comités

de surveillance et administrateurs ac district • sont

tenus de reiivover pardevanl le jugc-de-paix les

prévenus de délits ordinaires qui peuvent lenr être

déférés, «et ils ne j)euvent les renvoyer inimédiale-

ment devant le directeur du jury que ihm le cas où

celui-ci est autorisé pcr la loi à lairc les fonctions

d'oflicier de police de sûreté.»

« X. Il n'est point dérogé par les articles précé-

dents aux dispositions de* lois des 5 et 30 se|item<

br« , 7 et 30 frimaire derniers , sur l'exercice des

ionctionsde la police de sûreté doiis lesdélits relatifs

au discrédit des assignats, aux siibsisl^mces, aux

malversations dans les effets et bieits nationaux, à

l'embauchage, à la complicité d'émigration, a la fa-

brication . dixtribution et introduction de faux assi«

gnats ou fausse monnaie.
. XI. 11 n'est pareillement dérogé en rien, par la

r
résente loi, aux dispositions des décreb relatifs à

arrestation des gens suspects.

• XII. Les dispositions de la loi du 22 août 1792,

qui ne sont pas comprises dans la présente loi, sont

rapportées. •

— Un secrétaire lit les lettres suivantes :

Carrier, représentant du peuple pré» l'armée de

VOuett.

Ranlet, le tS nivoM.

• Je m'i'iiiprf»«* de fou» apprendre la prise de I1>c M de

la comoiuiicde Noirmouliers par les lrou|>e> Ae la i-epiibli-

que ; je *i>u* en Iransmellrai les détails dta qu'il» im se-

ront parvenuf.

« Je vous annonce encore que Cbarvlle, qui depuis let

Herbien jusqu'à Machecoul avait grossi m baD«lc cl-»'*-

tail emparé de co dernier poste, en a éié chassé le 13 par

une panie de la ditition de Cbertourg, cl turtoul par 1rs

br»vr$ défenseur» de la république, désigné» son» li- non
de r<tçi"itnl d'Armagnac, qui onl fait mordre la bouc a

deux ou Iroii cent» brigand*. Lrurs préiresie» saun-iont-

ilï de la niorl tris procbaii» qui les menace lou»? (Vif»

applaudistenieoU.)
I Siyni C«kbi«ii.

PrancatUt, repréeentant dki peuple prit l'armée de

COu/stt.

Aogcrt, k tT nitos«.

c Je renvoie, président, des eiemplaire» du iiiiii-m. ni

du trop fameux éffque d'Agra ,
présiiU nl du cou > i! mi-

périeur des rebelle* de la Vendée, à CUâlillon. Il » >u)î

bicf la peine due aux contre-rétolulioimaires. au» . n...-

malion» d'un peuple immense. Aumois dejuin pire itiii'.

il atail fait son cnliéelriomptinle i Ai»«rr» »\rc l'jti:ivv

Ciilholiquc, y a*ail foui de toute» le» pn rugahti» liu
|
oii-

tificat, jusqu'à recourir même à la fourberie de ra,i|oil-

lioii du Saint Esprit (de la Ven.lée »nus la foi m. d mi ||i-

geon blane, pendant la célébration d'une mtsM? clii-<w

lennelle. Plu» roodesta dans ce» dt-rniers t« mps, ci lonjour»

fouiiK, il se faisait pa»»er pour le stxrélaire df l.iM.ure,

cl n'j déclaié sa »érilubk qualité que quelque liiupsataûl

sa condaninalinn.

« La v< iili' avait aussi subi son smiplic* un etili-puM

h TAsscn blét: eonsliluante par la ci-<le«ant n- U. d'An-

jou, Lipanche, dit RulUé, qui atall fa t U- fo' u onkdt
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iMlftM dt |R«riaeiit éa «oBilé pnwlMlret pcMml le

l^rim brliaiids h Angcn.
I Cfs eontiTn, si looftemps d^bonorées par let raja*

lîslcs
, ck'liJ, icilt lie plus en plus des décombros trIsUH

cruii(|uis t'i rcdevk'nnenKlignw de toute la sollidlude dfli

ri-|iiiblic»ins fiiniriis. On y opplandil nvic aulLuil dViv-

tlioutiume que daoi toutes les autn-* iianirs du la France
aux MMcèt rapides cl brillants des arnuo» dt' la Moselle et

du RMaii Ftitoat m frai ealc^dre iet cris 4e inm ta rt>

« 5^fiW ftuMumbe

têeOMèet Baudot, rtvrésenlanU du peuple ffii tu
arwket Ai Mhin el de la Jfofeiie.

t Nous arons été à Spire, citoyens collègues, comme
iiniis l'avons annoncé ÔQns noire dcrnit're Ictire. Los en-
nemis fuient avec une telle tiie«se qu'il est impossible de
les rejoiadnst mais si Im booimcs échappent, les magasins
restent. Les ehanolaea de Spire ont ialss4 plus de ernt
MiUepoU de vie dent kiiv eeve, le ffmrier «ail fMinil à
peUMftkio ; la miMHi de réf«4|iM dutt ieni|0e de ttaite-
|ci^ eeiiHle-vie et eeaeiUblee de tome nfî^. Lee ONav-m ks pitti pretnaUeioiitjH-isrt pour transporter tontes

«M provisions h Lsndan. Les oiéiaus qui sei ts^cni & la

décwalion on k la composition des oionumenls d' 1 1 ca-
thédrale ont éti^ éfaleoKnt cr.leTt^s, les saints dtllugc^s

mille cierges déballés, quelques ciboires et autres iiiilru<

mrnl^ lie -nitise fondus, et les cloches brisèeii f» UM
pour la plus grande gloire de la république.

« Les caisses de l.i wlle ont été remises entre les mains
du payaur-gd-néral ; mais elles ont été visitées il souvent
qu'il faut peu compter sur cette ressource. La douane
tUit remplie de n^archandises de toute rspèce, déposées lè
coBBne en an lieu de iftreié par les ari»tocrates IhUifÉis
ctétnntsn; ceUeprtac^deJa valeor deiiBUIiBB,t«Qf
ocra au prufit des déftnMirs de la pallier Les ridies he-
Mante du palatlnal eut' dnlgid; aom les traitons comme
lee Mlgm fhwpls jdol Ma oat aolvi l'exemple. Nos
lrMI|eii*SQIItafSIMdesjVM||D^Neililadtet Franckrn<lal.

eM ennemis ont aheedironé Leisnu rshcnu trente
Blltk quinlaux de fourrage» ; à Gonnrishelm soi\Bute-<lit

tonnciiut de farine, sii nulle sac> d uvoine, et fix mille
sacs de lét;ii[Tirs secs; à Mi rrkM.J iIdîUi mille s:!cs d'a-
voine; à \\i««i»bourg qu iiic cvnts fusils, un grand
nombre de malades et de blessés moaronts, qai ils oat
orraché inhumaim nient le peu d alirocuts qu'ils fenaieiil
de leur dislribui T, p<iiir soutenir on instant leur faihic
eùstence» à Laulcrbourg <Hh ttonitions de gaenvuda
toute espèce, beaucoup de iiuiia, «b magasin tenotnaede
oadre et ircateaiiUe>eo«veftaR«i MMkeiiacbdB tort
aaban soiianie witaree atleUHb Le warim des fbsib

ideioutepart se aoBie à priadediinUlar
im eempions pas dans rénnmératlon des prises

les petits magasins des particuliers que nous ajoutons
aéeiUDoias à la grande ma^e. Notre atlcsition particulière
est liiéo en ce moment à i emfUir les mafMlMde là rte*»
bliquc aux dépens de ceux de I mnemi.

« Les éléments KM d'accord avec nous pour fjiie la

guerre aui traîtres ; le Hliiu vieat d'engloulk cina oenU
éxtm^réf. qui fuyaient de WlsteoAlNVf PNT allar f^lta-
dre l'arniOc délabrée de Condé. ^

t Les officiers municipaux et le commeadant de Lauler-
houig ont osé nous demander une amnistie poar kelttU-
lants de cette \il1c qui ont inivl le* inÂoMS AalrkkleBS
dans leur bile. Noire idpoMca éii di les dire arrêter eai*^' iCtlenrcaiHliiRtseraeiamtatedemmdèreàfUia

•u Itebes et aux trèltrei qaHi i'flBt qna la
I aiiendre de la république,

e Philippe Petit, maréchnl-des logls daM fel hussards
te la Liberté, qui a tué un prêtre émigré, vousenvoic l'ar-
|Ml| le calice de ce coquin pour en faire tiier d'stiin s.

On trouve sur tous les chemins des oenellcs d'émigrés
qu'ils se sont bit sanicr «VNDémes dt désespoir, née la
UpuHxqut:

•^fU Beppot cl LAC«gn.

P.'S, du 15 nfrof^.—-A l'instant, chm coll^gaes, nooa
recevons une nonvelle de b iihis piaiide inijiorlaiice ; le

fameux |io*te de Kaiscislautcru csl tu notre pouvoir, / 'iVs

larépuèiiquê! 9

MeiujN (de TbioQville) : Je demande b n.irole
stirla lettré de failBéBdtt RMn. Citoyens, si ranntfe
dernière lios succès n'ontM qii'i'phcrtières, si hoils
avons Pti? repousses avec autant de proniplilude que
nos triunipnes avaient ëté étonnants, nous devons
l'attribuer sans doute à la ucriidie des généraux qui
tiahittaient alors la république, trop fcnt^reuse et
trop confiante, et i noire système de philanthropie
universelle et cosmopoHte. Salue ex inimieis not-
tris. Recevons iitie leçon de nos ennemis. Les Prus-
siens, maîtres d'une narlie dç notre territoire dans
le^ départements du Rnin et de la Moselle, n'ont rien
laissé aux cultivateurs; cbeT«iii, Toitures, bestiaux
de toute espèce, munitions de booehe et de guerre,
ils prirent tout, ils firent nii'me rentrer dnii^ fitilt^-

rieur de leurs terres vos retniisilions de cilnvens;
aiijonrd'litii, servons-nous des rTièmes moyens" ruii-

tre eux, et la liberté régge pour jamais en vain-
quear sur les t^rat^ du moiMle. Vottlow-nous sin-
eèremeot lire Ithres; mêlions nos ennemb hors
d^ëlnt de nous revir encore nos avantages. Eh bien !

c'est en leur rovissnrit les moyens de coiiliniier I.i

(îtieire ijue iions y parviendrons; que nos armées
s'avaiicriit dans le pays des despotes, prenons leurs
villes, j'v consens, mais qu'à l'instant ietiis fortiiJ-

eatiofls, leursc^mates, leurs mines aillent effrayer
les ntics avec leurs ruines; que le fthin, roulnnt dans
ces abîmes nouveaux, y fasse des bcs iiiii disent à la

tyraimie quelle est notre force ( t notre po!ili(jite.

A la l^tc de la France entière, de celte année de
tottte la nation appuyée sur ses armes, la Conven-
tion nationale dcieodra de réUblir cafortiO^Midn,
qui, sans cITrayr des hommes lihres, penvent don-
ner des inquiétudes à un peuple (pii n le droit de s'en

fb'g.i^er. Je vetix t'tre Français, ii^pnliliciiii liluc et

toujours libi e ; ;i\ irit de vouloir donner la liberté à
d'antres , je veux jouir de la constition, qui ne peut
Taire mon tionheur que quand je jouinu de la paix,
«pte quand les tois révolutionnaires ne seront pitis

iiulispensables. Je ne suis point Anacharsis, j'aime

excltisivenieiil mon pays
;

iju'il sn;i li. urenx avant
que nous nous occupions de la politique des autres.
Se vous y trompez pas, mes coll,ègues; façonnés
au joue , les habitants de la Germanie prelèrent
sa chaîne, aon apathie, è' la Iflirrté, le calme îAe

la servitude aux oi;ip;ps de la lil)erté. Il y a peu
de patriotes en Allemagnr, cl leur sort jiis(]n'ici

n'engage pns les antres 4 se déclarer
; l'expérience

force ma véracité à vous tenir ce lariqa?;e. Sovoiis
heureux chez nous, c'est le mnveit de révolu-
Uomicr les autres peuples en tour funnl envier
votre sort

Je crois donc que notre sys!^Illo actuel doit IHe
celui-ci : rentrons tous ce qui peut servir knw CB«
nemis dans l'intérieur de la république, ehCTlU,
bestiaux, fer, or, argent, munitions de bouche etw
«[uerre, (|uc tou^ cela vienne nous servir k prendre
es citadelles de nos ennemis ; faisons sauter leurs
fortifications autour de notis; défendons-leur de les

l'établir; restons fermes sous nos armes et sur nos
charrues ; jouissons de nos avantages, du boniieur
el de la oonstitation ; et si l'on ose nous troubler»
alors n«us porterons le fer et la flamme jtisque sur
les trOnes, nareeqiie rien ne pourra nous arrrter.

Attenter à la liberté d'un peuple est le pins grand
des forfaits : le fer et le feu sont donc le moyen juste
de niiiiir les coupables ; les peuples s'en [ilniiniiont,

eh bien 1 qu'ils abalteiit leurs rois! Je demande que
dMcwi de Bédild cet olMervattaM ; et si roil
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nous propose rl'ctrntlrp Ip territoire de la r<'pn!)Ii-

Îue, que l'ou soit en ctat d'eu fuirr do uouvelirs.

u surplus, j'npprouvc la cunduiti; de mes collc-

{[urs Lacoste et Baudot, et je. demande le reuvoi de

eut lettre au cumitc de salijt public. Je dr^sirc qu'il

approuve mes réflextous rt que trik suilsa ^loliti-

que. Je le répété, mon expérience me dit que c est l.i

seule sùrc et la seule capable d'uaieiier le bonheur
et la piiix publique.

Le renvoi est décrété.

Lt commit*aire des guerres Gobert est admis à
la barre : Citoyens représentants, je deinnnde à vous

fair<- part de plusieurs faits qui se smil passés à la

montagne de Kin liberg. Cette montagne est cou-

nue d'une foule de députés. C'est un pic que les Au-
trichiens avaiént hérissé de viugt-S4<pt redoutes,

garnies de tonnerres. L'attaque qu'eu ont failc les

républicains a cyiumencé à sept lienies du matin et

a diirt' justiu'ù Suit hetiresdu soir. Il ont emporté

aiiarante-mux pii'ces de canon en trois quarts-

heure
; je les ai vus enlever des Autrichiens par les

cheveux et les faire rouler en bas de la montagne.
Les soldats de la république ont formé un bataillon

carré que la cavalerie autrichienne a voulu rompre,
mais vainement ; c'est elle qui a été mise en dér«)ute.

Nos troupes ont poursuivi rt-iiurmi une nuit cl l'ti

jour, c'est-à-dire pendant vingt-ct-une lieues. Les

soldats u'ont, durant cet espace de temps, mangé
qu'un p<>u de pain que chacun avait dans sa poche.

Le général avait douné ordre h un colonel de pren-
dre le prince de Coudé, cnreriué à Wissemb(»nrgavi'c

quatre mille émigrés. Ce Irailre n'a pati fait son dr-

voir ; U victuiraeût été des plus complètes s'il eiH

obéi. Il est arrêté; six cenb émigrés ont été pris,

outre les cinq cents noyés daus le Rhin, suivant la

lettre. Au moment où les Iroiipi-s de la république

.S4Uit entrées à SpireJl y avait de nombreux trésors,

rien n'a été pillé ni détourné. Vrai républicain, le

soldat français ne s'est occupé «lu'à tuer les enne-
mis. Les représentants du peuple ont pris un arrêté

qui a produit le meilleur eflet. Ils ont écrit sur un
tamltoiir que tout soldat français qui rapporterait

nu liisil autrichien rec^'vrait 15 liv. On en a deux
iinlle cinq cents. NoiiS avons de quoi approvisionner
notre armée pendant trois mois aux dépens île

remieiiii. Par les mesures que les représentants

du peuide ont prises, la ville de Landau va, ainsi

que Celle de Stra.sbourg, être abondaiiiinent four-

nie de toute* les provisions nécessaires. |0n applau-
dit.)

MKntm fde Thionville) : Je prie la Convention
d'enleiidre la lecture (Kiine adresse de la eommnne
de^'lhionville;elle envoiedix décorations militaires,

ri autant de brevets, pour les déposer sur le bureau
(le la Cuiivculiun.

•

L« consàl-ginéral de la commune de Thionvitle à
la Convention nationale.

• Amour de l« patrie, haine aux tyrans!

• Un décret vient d'agréer avec mention hono-
iflile les dons que nous nous sommes empressés de
Ibire h la patrie.

- Il est doux, il est glorieux pour nous que nos
législateurs aient approuvé notre conduite; nous
iuroiis qu'elle sera toujours digue d'eux et de
nous; nos fortunes et nos vies sont à la patrie, et

nous ptTÏrons soua les ruiiiM de iiotie cité plu-
tôt que de courber la léte sous le jong du despo-
tisme. •

La Convention ilécrëte la mention honorable de
celle Adresse et l'iuscrlioii au DiilU tiu.

— Delmas fait adopter le décret suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de la guerre et des Kiiauces

réunis, décrète :

• Art 1". A compter du 1" yendémialre, le trni-

tement des gardes d'artillerie, des contrôleurs des
fonderies, des chefs d'ouvriers d'état ilans arse-

naux, des conducteurs des charrois, des artiKciers

dans les écoles d'artillerie, des répétiteurs de ma-
thématiques, des professeurs de dessin, des gardes-

magasins des inaiiiifaclures d'armes, des secrétaires,

est iixé, pour la deuxième année de la n'publi-

3ue, conformément au tableau annexé au priant
ccret.

• II. Le ministre de da guerre est autorisi^, m se

concertant avec le feomitë de salut public, à accor-

der aux employés de l'artillfrif!, dout les npiK>inte-

ments actuels sont au-dessous de (îoo livres, nés î»ra-

tifications proportionnées à raiiginent»(i"ii de tra-

vail doBt ilùs peuvent être chargés momentanément
;

mais le maximum de ces gratifications ne pourra

excéiler la somme de MO livres, .y eoiB{iris leuri

traitements. >
*<

lia secrétaire lait lecture de l« lettre suivante :

Lt miniiire dei affaires étrangiret a» président dê

la Convention naOonaU.

Firit, le II nitoie, ISn f* de la r^ubfiqmmifl
•t indt^itiibl*.

• Le moment où Tintrépidité des guerriers fran-

rais rend à la république la libre navigittiou de l.i

Métiitervanép doit faire accueillir avec plus «Tmlé-

ril le tableau de la situation générale du commerce
extérieur de la PraiN'e pentlant l'anmfe entière 17M.

L'analyse des différentes branches de navigation

et de l'industrie nationale se trouve resserrée dans
les cinq extraits ci-joints, ainsi l étliiits sur vingl-six

autres résultats. Cette méthode abn-gée est propre è

diminuer consi<lérablemeul les frais d'impression,

si la Convention juge à pro|»os, ainsi qu'elle en a

osé pour le premier semestre de cette époque, de
procurer aux lésislaleiirs, aux administrateurs et

aux citoyens .sliMlieux, les moyens de continuer à

«ttivre les |>riacipaies modibcations du commerce
ualional.

• L'année 1792 est une époque trop naémorable
dans les fastes du peuple français pour ne pas ac-

cueillir et multiplier même les matériaux oc tous

genres qui doivent entrer un jour daus sou hi&tuire

pulititjiie et économique.
< C est un fait qui paraissait résulter des docii-

mnili positifs, recueillis avec soin, classés avec mé-
thode et combinés avec sagacit«\ que la France, au
moment de hi révolution, avait aunuellemcnt une
balance de commerce favorable, et recevait de l'é-

trvnfer de 60 à 70 millions.

• Par quellas opérations, pour ainsidire^magii|ue4,

cette balance en noti* faveur est-elle donc montt'e,

en 1792, à 224 millions? Cette dernière somme est

le résultat du montant de vos achats extérieurs,

estimés 496 milhons, comparés avec mis ventes à

l'étranger, évaluées 720 millions, tiuiles propor-

tions observées d'ailleurs respectivement dans la

hausse survenue alors sur le prix de toutes les mar-
chaadtses.

• Un triple concours de moyens priscipanx sem-
ble avoir procuré à la France cette balance d'indus»

trie (le nlusde UitO millions en 1792.
• D'abord le peuple «n a été le premier agent par

son travail, qui d'une main vig<Mireuse combattait

alors la tyrauoie, et de l'autre fournissait assidû-



nif iil ,iux (îemandcs mulli))!!*^! s lî. s produits de son

industrie, daos la ^rofiortiuii des capitaux ou des
revenus qu« IcsëlUgrés et les étrangers v<miairiit

tircf de rnaoem natiir» de mareliaiMlises: ensuite

les maocrafR* de* (taioteurs mr hn dearées colo-
niales, en sucre et cale, qui eo ont doublé et triplé

mime le prix, de manière à augmenter sensiblement
nos cri' uices sur r<'tr3ii^'f r; enfin, l'insouciance

inaligncnient réfléchie de l'anctfu gouvernement,
^ui,a l'instant où l'horizon politique de l'Europe
s obscurcissait, et où ses rois coalisés conjuraient
déjà contre la liberté française, ne profitait pas de
cette impulsion active doniirV j l'in tustrie française
pour l'échange conlre ilvs munitions navales, des
apiirovisioiineinents et des subsistances de tout

genre que le gebie républicain a bien su depuis,
pour M propre défense et malgré les obstacles, ac-
cnaittier daos uns ports.

• A comble a d jutres conséquence!; aussi utiles

qu'iutéressantcs, citoyen président, ne conduirait

|Ms un examen pitis approfondi des résultats cénd-
nnz de notre commerce extérieuren 17W? mis la

tribune de l'aréopage français, constamnifnt orru-
pée par la renommée de nos victoires, ne p ut < ire

consacrée plus longtemps à des déductions nu th j-

diqups ; c'est à l'esprit naditalif, 401 s'alimente cl
se TortiBe dans le ealme du cabinet, que la Conven-
tion nationale jn«n aan» doute à nn|M» de Umr
cttiéanilitinomutJlmpnsMui.

— Lf ministre dp l:i guerre écrit pour rendre
compte a la Cuiïveniion de la loi qui accorde des
secours aux citoyens blesses en défendant la patrie,

onaiuleauncs et entante de ceux qiàt en combat-
tant pour la liberté, ont péri. Il en résulte que tous
reçoivent, en se présentant, des secours provisoires
qui subviennent à leurs premiers besoins, jusqu'à
ce an'ils aient obtenu leur brevet de petisimi. Si

queiques-UDS éprouvent de plus toass retarda, ce

aooleeniqni ii:<ont i offrir qu'un billet d'hOpital,

«t sv jtti Ici lenseignauent sont aussi plus longs
i prenoK. Le mtmstre propose quelques vues nou«
velte"; sur l'adminiUraf mu de^ si-cours.

La Convention renvoie sa lettre aux comités rén-
nii de In gneire et des aeeottn pnMica.

BAaÈBi,au nom du comité de ftalut pu!ilir
; ci-

toyens, le comité attend des nouvelles et des détails
sur la prise de Hie de Noîrmoulim ; il les recevra
miseniblableoMntdans la soirée. Voici ce «pie nous
écrit du 16 notre eoliègne Laplanche :

• J'apprrntîs .1 l'iastaiit la prise de Noirtnoutiers
par les troupes de la république ; je laisse à mes
collègues. Prieur (de |nllnmi)cl Tnmaii, à tous
donner les détails •

BABias : Le comito ne cesse de s'occuper des
«pfieovîaionnemens de l'armée; il faat qu'au prin-
temn elle soitjMNirvue de tout sur toute l'étendue
des ffontîères dela république; l>eai!coup de inii-

nitions, bcnuronp (reflets nidit.'iicfs jiruvi-iKiiît des
dons

j
atriotiqui s .sont disséiuiiits dans toutes les

i oriiinnncs di' la n'publique. Au milieu de ces
oflrandeset des dépenses considérables que fait la

république, les soldats sont dans le besoin. Le co-
mité a pensé qu'il failiiit que tous ces objets fussent
transportés dans les chefs-lieux de district ; l'état en
sera envoyé .i \a < nnniission des sulisistanecii qui
leur donnera la distinaliou convenable.

Cette pfOMMitMn est décrétée*

r.Aïu'iRr
: I,e i/iiiiistre de la marine a annoncé au

coffiilé qu'une grande quantité de sub«stanoes

avaient été appoi tée<; on FrancedetOttlcilMMrtfn
de l'Italie. (Oh appUiudit.)

Citoyens, sur mer comme sur terre il existe une
espèce d'orgueil dans les relatioits entre 1rs diverses
Siiisanees. Le capitaine de la frégate trancaiso la
adine a écrit qtj uyant rencontré deux galères

génoises qui avau nt relâché dans la rade de Ville-
Irnnche, il s'était élevé qnelqoes difTicultéS snr h
saint aue se donnent les vai8Srauz>|ui se rencon-
trent. Le comité vous propose de déeréter qur les
vaisseaux dr.ta république rendronl In Àlnl coo»
pour coup. - s

Cette proposition eillado^.

. . {UmUêàémoiik,)

.SPECTACLES.
OfàAA aatiORAi..—AoL laS» rrprés. de ToÛle la Crtu,

00 Ck ^uepetit la Uêtrli^ laWesu patriotique en uo acUii
Prt«- de Armiét, opéra en « actes» Méa COftanM a la

TlIMT»! Dl L'OPKH l-ComvtB 7»«T10MIL, ruB Fbwt. '

— L'inliritur <flui minage riyublUmn, coin. no«».

Tnlavaa na Ripvatiqvi!, rue de la Loi. — La
MoftU 4u ekemn, suiv. de la yraie Draroure.

TnSAiM M L* Bw F>i»a4«. — L'Aenrwaa* Mcaéib-
«•éMW Amjfki^ ft ^tlanMM M,

TatâTBi IVâTiORU, rue» de la Lnl d Je Louioî-:. —
La a* repr. û'ëtleUe, 0|iéra en * aclcs oriit: d»- tout !ton

spectacle, préc. de Jean-Jtt§MÊ Rotsêtitu au l'mrticUl.

TuiaTiansLA Uoatawa, au JartUn de l*EfalU&''^U .StNtrtf, on ejtMttift pMm, cote, c» « aet<»f li'Ftni»

TtimTiij; uni S*n< • CctoTTia, ci - devaiti Molière. —

•

ton, »iùv. des Crime* de UiKuhlette»

T«*«TitBcx« mitM Lftwois.— te Bm Pére, préc. die'

Mi(kti Cervnnles, ofl. en 3 nrtc5 b grand Spccf.

TaéATu DU VAUDBviLLa. — Le» Âmoun d^étii ArUf
firia JiPMpÉii et tttwaremu ËHteéÊ,

TniATRU M LA CiTiU—Vamrtks.— Dfux Fermière;
le» Drafon» et te» BénidictiHe»; lei Df'agûHt ch canton^
nement, et le» fout et Ifs Toi,

TiittTRc t>u LvcéK DxsAiiTS, au Jardin de TEf^iitilé.

f.ei Cnfiucint aux froHiièrte, paiitom; ^ S|ircl.. priV. de
la r iràpr. de Ut i'rUe âe I'imIon, rt da EtperieiKn ée
phytiiliie do ellofew Vali

TRCATiiE-Fx«i«r.An coiiiot»! rT i.yuiqi^, rue do n -iidi.

—La Première lUquitilioH, i»u Tkéodureel Pauline, jdéc.
A'Arlequin marthaai d'etprit,

AHPHiTiâATRB a^Astiair, ftalNMnvéNTnnpIe. — Au*
jonrd., & cinq hcom «I deoile préciMs, le citoveti Fnti.
rf ni

, n (€ SM élèiM Cl Ms cnrant^, coiii Initcra ^ ^ - i r-

c'.cc (I < quilalioo et d'émulation, tour« UeiuaiiéK>', dau-
s*^ ui Sis cbevaast avce flwirws letnei «t «ir'nctta
ani Li'.Li riLs.

Il ilru-iiiede^ leçons d'.-'.niiia' lun 01 és fOll%e toUS les
fnaliiU pour l'un et l'auue texe

Jhl 19 tifrote,

MiniBiirwanuifisM L'adTsi^ns-Tiiu ni

iBriftljaméaim.TMlo»lMttw.
'

9 DcUriir, pei-pc-lufl irl vitger

tH kadii, prrpètucl Ct *i>|{rr

S7 Defranec,' iMt. vi^. «1

se Dchf«d. parfdnr* • . .

Nonidi.

«oimli.

ili.
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GAZETTE NATIONALE o« LE IIOMTEI H IMVEIÎSEL.

K 111. Primidi, 21 NivosB, l'an 2*. (KenA-edi 10 Janviku 1794, vwmx «(y/t.)

POLITIQUE..
ALLBMAGNE.

j. Ht |44UrrM»r«. — Il y rn. id J«> 4 9 (Je ce

^'•«'vne éawoM coiuMénbir. Plu«'>cun luaisons. m4<

|tHH/nenl^é vifMm* Oaïc enolenlc de dire que ce mut
lUl fWCt'd»M flllM l^ftrtiailirn qui «il donné lieu bu

nH#«» VmàimMêlêfnmpUmmi rtiabii par les loins

B8PA0IIB.
MadiH, UM itorembre, — Notre cabine' n'a pa* moini

d*i>K''3lion que d'wlnit^. I^* séance* du ron-'cil d'Kiat

tout frcruimlc* l't souvent proloiigt^-s. La ronf^pondaiirc

avec In dllien occupe «ui* ccue. On m l9W* transiitrcr

éu» je ptiblie que 4« récHs vri fMlmat eoncirMi
IMMiMèrirlleinnil. .

U-n est ét wéme des relallawiltMi «a^. On on-

en que le gtaéral Ricardo* ue nswrre M maintenir dan
RovitlHon. On dit méiue qu'il a M fcrcé de «

a1er aùr Doire froiitKn w abuMouiMit i«w le» |MV-
r» ataDtiige*, mais qaVcatCBOBK aallre da cfcMeaa

deBetlr^rde. Nos |>crtes en tiomnet sool considérables, ft

«o juger d'apr(4 les besoins de recrues qu'on uc peut
cacher f i qui <-quivalent à des avcni.

. Les RnuTclli>s de Toulon rappportent qu'on y attendait

na renfnrt de n<>f lrou|ie$.

Lt cour ûc l.i*boinii? répare u n^li^eoco. 1-e corps

auxiliaire ((«t* iikus esi'.ci i<inv ot arrivé le 10 de ce mois
à [WMa>. Il ('«t coinpo^- <{e piîs de 6,000 homme>.
Ou p irjll crainJic gi'iiérjlcnienl que Icj l'°rancaii ne

Ervieiinefii , mal^ïn: la rigueur de la saison, à pénétrer

ns ta Caialof;iK'. La vive Inquiéludc qu'on iii ç iiiçoil
~

1 qn'on répand dam cette pretiaee les plus lionribk » ca«
' icanire la natio4i rrançaiaect aetaméeak Ifewrtrcf,

», laeendice, «lois, ct-Nttovl iaeriWge«« telk«

âhajt'lea taMnde» qot la vah de qadqae* MMsIaanairca

dripemuprMeaiu Kn^nçaK *i dent UspcdleMleai cftajcr

la» Caiaianfc CealniwIiM (ont regardéa ceninildvAtaen

REPUBLIQUE PHAiNÇAlSE.

Str0»bemrffU,H nùo$è. — Au moment oâ l'on se pré-

irall k caooancr le lurt Vaubaa , noi geas le Iroutérent

hniaapait i'coucmi **tn ta miré Aimvcamit en enie-

«iiManMl de camms qtt.'flpnlM ewane», ctici al«table«

, aidvant irâir conltnnp, arracMirni'Bux lialil-

I ta dcniièffe ohtoiHn, pr flomé d'adinii.

I* naos aton» Iroaié piè» de cent pKcr» de
c-noatousLandau Cl jr UIsfeaibourK. Non* tenons plus de
ciuq niillc prisonniers, dont le iKiinlitraugineiitijuiiiiK Ile-

wetii par les poulet eaneniii qu'on rnittr, et iiui se

trouvent «art dtswtfa d*an:r éi« naMUi f«r kwr acnèe
fugitive.

Le gésérj) Wurmser a été manqu^ de dix iatiHllCi(B

•Wélaacé en caleçon sur un cher al sans selte.

' COUIlUKe DE PARIS.

C^eeM^dn/ral.— Jhi 17«ffWf

.

Sor It proposition d'un Ao^ adniin straleurs des Qninie-
Vingti, lt coiiH'i) arri-te que In connlcsdfbirnf.iivancr des

qoaranle-huii sections seront iii<il<^si faire l.> nr.h>.ii hede
tous lei£iiovcose«-cilofeiHiesaTeiiglesqui»i>nlsu>ct.'plibles

d'are adaito «M» I» Mattoa d'JivoaniW dhë de» QâiHe-
Tingts.

La section derindivblMlité se plaint deée'qn^, dan» le»

adainistratiniHconfiée* ft la municipalité, plnsli-urs places

aanl occupées par de'« intri/ant*. KMe drniui:(l<- qu'a l'uve-

alr, lan^'it vaqueaa dr» nlacr» dApendaal de la muni-
•pciMNii ais eaiene mipraiceii inn <|n«ue» j

piMttiii rniir^iiise serout disUagnèi dawla tèuahidaa par
dt^ ^cles citiqur».

Remjf .- J'obsrru'è la d^piltalion que le conseil a Rfllpll

leva-u de la. section, tl ne.reroit d:!tis ses bnn'anx que
reu( dont le civisme est connu, 1 1 qui en jtittilieul par Ut

nerUfityl de iew» «celions. Je denvimir Vordic du jonr,

meii%d aul-mMf^ le flMtnre^frtlMHÉcefilfmtM inif«a%

ticabljb — Adcqité. .

Ckaumtti* : Depuis quelques jour* la dttandieM
moralité se metlrnl * Tordre du jour. Les Bcsurra qun
vous avici prises araient produit l'elTrl que ion» en uUeit-'

,

dirx; mais les femmes publlqms, ce lir ui delaimcl^fr
cnomuMuinl i rrpar.iil:r. Je di-niatide la sij icic e\<}cullnn'

de cet jrn'li'', (in'il suit i niovi' i!c iKJuvau aux qnar. n e-

liiiit romniis>8iies di' police dr» scrf-oii-i
, et tnu- If imu-

niand jni-péntSal, qui s'e^l iitriniiiK m l en niiiipiM le ilana.

cette oct-a<<inii, >nit intitèii donner de nouveaux .ordwi

pour cmpèclifi res femoMa du|iiC«mdtâariMapc la^
monra. — Adopte. • . .

. . SOCIÉTÉ
DBS AMIS DB U UBÉaTé BT.B8 L'ÉGALITé,:

fliANT AUX JAroBl>S DE PAniS.

Pré«4*m«t de Jajf Saittli'CroùCt

êtknm DU tt ritom.

Saintextc, au nom tlM niiatre coinilëii réunis : Ci-

toyens, les qualrr. ooinitn rrunis ont rxaminc la

«inrslion quf tous Ifiir arM rfnvoy«'c, <le saroir s'il

est utile et iiKÎisprnsaliIe pour in Sdcii'lé tJe salarier

«jnelejues uns de ses lueuibres pour faire sa cutres-

|ioiidiincr.

Après ufi mûr examen, lesrninites ont iiensc que
la Société se devait à elle-niêuie, i|n'elle devait en*
corr à la chose publique, de rrjeirr crlte proiiogi-

tinn, comme him^ne Ar$ Jacobins, comnif* ponvant
affiiililir li^iir fttri'c mnrnlp, comme propre enfin à

niiiri' ù l'opiiiioii |iiihliqiic, Horit les Jaeohins ont été

jiisiprici tiiic lies Imsi s loini iineiitales ; les »|n;ilre

comités ont arrêli' nue invitation à l.i Société, d'itn-

pronver la proposition qui lui'a été Taite de salarifr

les reU-ictmn (tf sa eorrespbudancr; ils aotfttràp^

intimemrnt conralnriis qbe tons IfS Jacobins sont'

aiiinns d'un p.itrioliMiie trop pur [Mnir pcnsiT qnf,'

d'ajircs iMic invil.ilion très sév( re et Irès fraternelle"

de la part de la Société, ceux ipii anront cblenii ses

siilTrajïrs pour ce tnirai) iitipurtatit i\c s'i'umresséot'

<lt> rriîqiNr Im fonctions qti'm auront accffptéi'8.

Les propailtkMM dea aontlda mnU adofldra i l'ua-
nimilé. . '

'

— Juin Philippe, Antoine Gré|l, paaNni an acnMln
n'oirf , rt >i<iil aiJnii";.

Lr roiiiilt (Ir |in'>.i'tit;iti<in driii;iii<Ie l"i jpiilsion de

nivt;x, Bi;iuicui , ei di>nl la feninae a tenu loterie élrângéie.

Ce ciloyrn c^t incul|M;, et n'a point idpandW A iBnIca In
iacttlpulioiis dirigiL-e» contre lui. . .

Aefrffp^erre.-ll eat évident 4|tf'oa vent crui<er le

scrnlin épnratnire, puisqu'on vientt>criiper la st'ance'

d'un rap|iort«nr un houitne peu connu liaiis la Su-

ciéU', et i|ii'tl n'y marque ni ptraou civistnip, ni fnr
ses services.

Il y a tou^ lieu de croire que li' comité nurgitM
présenter plus tOt la nonirnclalure qu'il votis-one.

Auioord'huit Pmtrqttoi' vrnir rma enbTh>tfir dr M-
vrz. de sa femme, de loteries, lorsipi'il y a ;i l'ordre

dn jour des nlqets |dns essentiels, «les hommes plus

iinporlaiils à <lisi nier :*

Votre comile île pn^ntation a été la dn[jed'intri-

ganb qui^ (vurnrnl parlpul; il 'y en a,H dans tm
• . jl
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m
eomitt's, et dans volrr Socu'Iê, et anlour des mt iii-

bres de la Gonvrnlioii ; il ru Ml |M>rUHil. i« demande
qu'on laiifr di> c6te toutesctt |ieU(esialrigue>; qu'on

£ass(> iriitn(<4Jial('i)ii-iit aux granils ol^elsoenfutpil''

lie, ft tiuoiJ ne discute (|ue ceiix-la.

Boulanger vous a dit qu'il at it*! ^ i!i i.niicialions

iroportaules i vous faire; je deiuaude ^u'il soit eu*

tendu.

Jtonfmffri Je viein vous 44ioMer «i mai
canniratenr; c'est moi. On m'aecim d'avoirwoM>
que la disMiliiT < [1 fr la Convention nationale. J'ai

eW dénouer liier coiiiit»! de salut publie, pour
avoir liit j m;i section que la Convention etyil fiiil'le,

S|ti'il r.-illait b surveiller et ni^ine la changer an di--

iniljf. Citoyens, je ne veux pas raconter les l ut
;

mais il sullit de vous dire que le jour où l'on pré-

tend mic j'ai merilti ce reproche est le plus iK-au

jour de ma vie.

J'ai, au contMÏre, Don>seulement soutenu la Con-
venticM, mais ni^me déclaré qu'il fallait utainteuir

le eouvenemeot réfolutionnaire iUisi loMteuipe
qa>ll« U cittinttl uéesssun i b InaquilliU tt «i
boiihetirdii prnp1<'.

Robffpicrre : il est bien vrni que celte dénoncia-

tion j rh l iitc .TU comité de sûiele geiiér.ile, (|ui l'a

crue (i ai)or(l d'assez craodû conséqueuce pour In

porter de suite au tawHé de nlut public; naît elle

s'est trouvé Causée.

Je rrads Jnstîeem paitiotisiM de •oulanger qui,

liieu loin d'être l'auteur des propos dénonci >, a

donné dans toutes les occasions des preuves du ci-

visnu* le plus pur (1).

Robespierre déveîuppc ensuite.un système de r.i-

lonnie formé par de uouvaux Bris^olins plus dange-
reux, plus pertides et plus plats que les anciens.

Mais quelles que soient, dît-il, 1rs trames qu'ils

ourdissent, la liberté est fondée à jamais. (Oui ,o«it.

>our jamais, s'écrient a la fois tous les membres de
a Société et les citoyens des tribunes , levés SiiDfll'

tanément, et agitant leurs cbapraui.)
Bn^Ufttfte ; Vous réuni de'I»voir, de IVntendre

,

ce mouvement ranfrnanimf qui s'est rehappé de vos

cœurs généreux : il est le ga^je assuré de votre bon-
heur, de votre liherté.

Citoyens, ^e ne veux point commander votre con-
fiance : s'il était qnrluu'un parmi vous qui pût en
douter, qu'il n'eo eruie point ne* paroles ni vos suf-

frages ; qu'il en croie kà Taits.

Il est des hommes nouveaux, des pntriotes d'hier

qui veulent s'accroelier aux pilluTS de la révolution,

qui veulent monter sur la Montapne, pour eu ex-

pulser ceux qui y siègent depuis si longtemps avec
tant de succès.

U est parmi nousdes pctrîotes quel'ouv*ie{ nous
ne pouvons pas lea délivrer de la persécution : car il

est aussi fiarmi nous des tripons (pii nH-trnit tant

Ju'its peuvent des obstacles au bien que nous vou-
rioiis faire, rt qui v réussissent quelquefois; mois

leurs succès éphémères Daasrroat : la répnbliqne
doit tmapher de toutes les cabales, et ehàque pa-
triote se rangera sous ses drapeaux.
Quant à la Sociéli', elle fera le triace nécessaire

parmi ses membres, et saura n'acroruer ses suflira-

ges qu'à ceux qui les mériteront. S'il reste dai» son
sein qudqne éeunif, elle ne balaoeeta pae à to le-
iater.

^
>ali«»|ilewe lsMil«a far vne tmdfsliao tas vepréien-

tnll do peuple de te nontrer eu tout à<gon de la cause
dt ce même iwiiiile qui w florilic dans m» reprétenUDl*.

Cedî^tcours éiipr(;i(jue est vitL-iuciil applaudi.

La tucieié p«we a la diicuMiou de I tOaire de plié-

0) M»"^!» i^M Alt va* awiaatMiUawe IwJMbei^
MMbpaiidsiMips^rti, 1»G.

lippeaiix. (pii eaappdèifolsfiiliilaltibMfle»ni<llpiiai»B
Bc parait tMMiU.

Vn membntCél homme ira para dans la Sat^tà
que pour troubler ses si'.tnces. Je deiiiaude que l'ctt»

trée lui soit refusée, î.'U pn-M iite tic liouve^u.

On ap|)cllc à la tribune tucceMiTement et ft trois reprites

diffC-renU», Bourdon (drI'Oiae), fabre d'Extanlioe et Ca>
mille DeMUDuUhSt Bonidon, etGemilb Bepai^îiaBt
poMt

ffoftfffpimv : Les champions qui devraient corn
battre n.- si préseotiinf p;is d.iii^ |\)rènp,je ne crois

pasatii' rlieli|»peata uunU> loiaueU* pour l'expul

scrue e( tle Nncu té, l» parccqn'il n'eu fut jamais,
2» p.-irrequ'il ne professa jamais les principes des
aiuiï de la librrbî cl du r^fit^.

Puisque ceux qui ont provoqué cette latte fiiimt

actuellement le combat, que la Société li'sap|)ellA

au tri!)unaldr l'opinion publique . eili- jii<{rra. Ou.iiit

à lit .Si)Cielé, qu'elle mette a tioti ordre du jour une
question qui n'est pas étrangère à cette rixe. Les
crimes du gQëctrnenuntçngUiii et ki victtde la
tonttitution Mtanitiqne, Mais comme la Société
n'est pas n^<;rz pirpan'c pour tr.^iter ces gMndes
matières, ](' driiiiititlt' qu'on .-ijouri.e cette discussion
à 1.1 Si ai ( r i|m >i\\\ i a crile de demain.

Si l'on v( ul pi euilii' la peine de faira ce parallèle,

eiitre deux ualiuu.>, dont l'une a déjà recouquissqi'
droits et sa liberté^ et Hiful l'aiilre gémit encOiV
sous l'oppression des tyrans; qu'on examine d*oii

( oie le cci ii 1
1 \ tltitionnaire qui sauva la chose i)u-

bliqne: qu ou vou* les victoires de l'AIsaee. la prise

de i liuioii, (es tiiiraeles qu'a cniaiités in liberté Iran-
laise et ceux qu'elle doit encore enfanter : qu'on
voie de l'antre la stopenr dans laquelle sont rest^
ces insulaires à l'annonce de nos^siipcès. VoiU ](S
oitjets qni doivent flre h l'oixlre dû jour.

Si vi>iisci<'\ez |n urlanl di voir vous occuper en-
core d'un i*iieli|q)eaiix, je demande qu'avant de
traiter son affaire la Société se fasse lire quelques
numéros du journal de -PbéiippeauXt et le t'oK»
ektme «erofef reJjyjaiMr qn'it tient de publier.

— GoupitVau (de Foiitena)) iiiotuc & la liibiine ponr
aniioncrr quelques LiU itljiif» à U ^uciie Uc la Vt'odec;.

On prétend, dit-il, qu'il a existé une conspiration :

cela (leut être; mais je [irux prouver ii la Suuëléque
j'y i^uis absolument étranger. Rossignol eut uuf nxe
avec \>'esterniann, il fut mis eu prison. Je le mis ou
liberté, en ^aut : Ceci est une affaire parliculiere.

La ré|iublique ne doit pas eu aouflinr. Batourueé
ton poste... •

Moinoro, Interpellé par l'orateur sor le «éM de Ortie
assertion, en couiinnc la rralilc.

On nomma, continue Goiipilfeau , Rossignol gé-
néral en chef <le r.irui( des cùies de Bivsl; alors,

ne croyant pas, je l'avoue, que iiussigiiul eût la ca-

pacité nécessaire, je le destituai, mais sans accuser

son patriotisme, ucomilc de salutjlublicm'eiaitt
fait des reprotbet de cette destitution, j« Hnêeê
motirs ; mais ji- mis devoir les taire au pilblic,pOUr
ne |ias jeter du discrédit sur Bos&igiiul...

On lui obacnre qu'eu le disemi U cÉaidN à lai eu
donwr.

Coiiptileati réplique longuement Cl avoe dilTdsion qu'il

a dit croire que le comité de <alut public et >a CiMlvcnlIw
rodaient mieux que lui, et puisqu'ils apprOUTSleol BseÙ*
gnôi, U fallait que lui se trompai.

'

Un etioyrn arcuse Gouplllean d*!!!* le eeupHee da
Bourdon ^de rOi&c.)

haehevardière : Goupilleau a fait dos fautes gra-

ves daii> la \ cud«^, mais la Convention i t iMipa-
ble d avoir envoyé à Fuuteoay,pour y comballr* les

ttbdies, Goupilleau (de FeuiiMiy).

Ce» deraKit» parole» ei«i|M vumaÉl Unplie daas
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VammlHUgk— luberanlRre toit è to IiUmosim Vs»
faîi ri'lir. r.

riusii iir» rocmbrm rédaquriil la parole pour riioiiiK-ur

de te GootcHiMw. BlttOAi le brait (kiirni tîfiwiii que to

ptédfleiit est obNgé de ae couvrir*

Mobeupierrf : il' «lirai avrc rraiicirisr qu'on prolit»'

de la riKtiiitlri' circoiislancr |»onr |icr|u liM'r le ticii-

liîc, cl i'iii|>«'chpr la Socit'te ilc jouir du ciliiic ilotit

dl« a tant bcsuiii. S'il éclinpiic a qucltiu'iiii uni- vx-

prrssiou impropre,
Beittiibote : Vue iusiihe à l.i ConveoUonl (Noni

non! s i cnc-t-o i de toutes iiarU.)

Robftpii-n c Icsiiis Itifu ais<'nu'nnpcirrons!nticr,

qui srmitle IrgiT»* eu elio-un'uir, vitMint- |irouvcr le

tystèuK' iledifisloji qnej'ai ddiioiicé.

J'atlrste que tienoiine n'a voulu croiarr U s prin*

éipts auxquels nous avons brsoiii di* nous rallier.

Coiipilliau ii'av.iit ipic !r lorl d»' n'vni.'r trop

$<inviMit sur un .iiliclr qiir la S ;cit"U' avait di-j.'i Imp
eiilcndii.

Quant à In scfondo cin onslai re, il y a m daus
If propos du proopiuuiil trop de rlialriir sans duutr,

mais plus d'iurxactUudc. |iius d iwiifopriiflc dans
ri-xpn*s:>iou, {\uc d'rnvie iTovilir la Copverition.

Étnlabulr : 11 l'a ;i\

Hofuipierre : La Cuiiveiition n'osl p.is iinvM ai.s<'e

i (li'çradi'r qu'on semble le craifldn-, l't jr sr)utii'u-

drai ici 1rs princi|ies que je (irofeâsai si coii:>taui-

neot sons le règne des Brisottins.

L'honneur de la Coiivi iitiou est un peu lié h celui

de chacun de ses nu'uiltres. Le mien, sans doute,

doit y rti i- (.Mm|irt)inis ; cIi l>ir;i ! jf dt-clare (pic je »c

vois point ijue la Cuiiveiitioii suit avilit*, i t cc!ui

ae platt a la voir contiiiuellruieuUdt<grader, quiqui M
manifeste i ehnqiic instant celte crainte, celui-là

uTa aueone di»;uilé de lui-n
-

'

ni du peuple.

-même, de la Convention,

,*'îfeH Coii\ ( iiliun HC tieiil que d'i lle 1 lioniuMir dont

ito est c<iii\ erle ; clic n'a nii ilcssus il rlle ipir le

lie français; quantàceux i|uuie.sireraieiit pc ut-

^gue la Convention fût déf^rad^e, mi ils viut nl

ferésage de leur ruine, qu'ils vntemlenl l'oradc

mort certaine ; ils seront extemlBi*.

itc l'AsftCliibIci' i'muf V\K', il ; gra;iils ci î< pro-

^la rniiip (](*'' Iraiircs il le lri(ini|ilie du |U'iii>le frjii-

rai^. — Quatre fois ce iiiouïCiiif iil sultliine a t'U I imi il.iiss

caila itouoe iiiUt«i«itia« et digue de lu majc^ic d'un

pBfhiièfe.)

Kobtipitrre : Que nos ennemis cxamineut sé-

rieusement cette s«'ance, et ils verront qu'il m'y a plus

(Il l u lu. IIS. Kiles S(»nl (-erasees par le t;«'iiiei1e la li-

Ivrlf et par i'('ueigie de la Couveiilioii. Hepresen-

lauts du peuple, ne croyez pas a la puissance de vos

rnnrm^, s'il est vrai qu« vousen ayez de réela» Vos
ennrmia jont eenx qui vous trompeni; les autres
Si. (il li ip iii)piiis.<;aiils pour tHre foniiidahles. Soyez
Vji liqueurs de !' Auti iche, (h; la l'riis<!e, de totales np-

presseiirs du peuple ; snVi'Z vnnnient les iiinml itinic.

d uu grand [H uple, et vous n'aurez ncu à craindre.

Ebqnoi! un buuiiue, une faction osCfUtClItse Uiesu-

«rr «rra lu peupla frapçaial Nt la croT«x pnl Sovet
calmes; ne vous levés pasuvw fivaeitf, lonqn uu
propos oiai «rtaidu danappc du fei buuclM dTun pa-
triote.

Qu'y a-t-il deeUnnuUB entre ces propos, voire ca-

ractère et vos sublimes devoirs?' Conservez votre

Imquillitif, compagne immortelle de la force et de
la vertu. SU est des coupables, jugez-les, exauiiurz

leur eaiisi>? Ne souffrez pas qu'un individu substitue

sa voix il celle (le la Vi rit('.

Ce queje dis est superllu, car je ne pense pa.s ipi'il

Ctsse f UTttir un ijulividii assez inseusti pour re-

aer une intrigue; il ne serait pas plus heureux

que les coquins que la Convention t pnnis. La Con-
veii iiiu ne juge jamais qu'aveu connaissance de
cause ; que ses membres en lassent de mime ; ce
n'est pas dans un repn<: (|u'il faiit dis» nti r les

rèls lie la ch(i.<»e publique, c'est à la Inlmiie de la

Okiivc rilion ; il ne lue rt sti- ipi'ii inviter les citoyens
qtii oittju.<i<}u'à preM>nl di'leiuiu la liberté, et qui ont
terrassé les factions, les n pn-s^'ulants qui sont io>
veslisde la confiance oaliounle, et à qui les tymns
eiix-mémes ont rendu hommage

,
je les conjure,

dis-je, de se rallier aux priiicipe.s, et de ne siiivrt^

que les règles de la justice. Je dciiiaiide qu'écartant
les |)arties incidentes, on mette cunstaninient à l'or-

dre du jour, après la séance de demain, (e< crime»
du pnuvernemenf uRfiais, et les viw$ iêlaeonUt-
tuiion britanniqui»

Le diicours de Robespierre e«t vivement applaudi ; sa

pM jii Miioii tst udoptiH-.

— Ou iiunonce CuuiiUe Desmuiilins; il uiuulc à la

IriLune.

Un membre : Avant que Camille rt'ponde aux in-

culpation!! qui lui ontétt' faites, je demanda qu'il

nousreude compte de ses liaisons avec phëlipjieaux,

ou'il nous dise sur quoi sont fondées l'esUmc et

I îuliniialinii qu'il ri jniiir ce grand îiomiiu'.

CainiHe PetmouUnt . ïcne/., citoyens, je vous
avoue (pie je lie s.iis plus où j'en suis; de toutes

parts uu m'accuse, ou me calomnie. Sur le fait d«
l'hélinpeaux, je yous confesse franchement que j'ai

cru (le bmine foi tout ce qu'il a consigiit' dans son
uu iiiuirr sur la Vendée. En effet, comment supposer
un liduiiiie assez iiupinleiit meilleur |n)ur oser con-
signer dans un eeiît public une suite de liiits desti-

tués de fondement? J ai lu les écrits de Phélippraux;

la manière dont il raconte oe qu'il a vu m'a aéduit,
et je lie crois pas qu'un homme n*ayant lu que ce
que dit riii lippeauv, ii luoiiis d'i'tre un incnnlulc

r« nforcé, [U1I.NM- raison ujhlriueiit révoipier en doute
les faits qu'il a ei>iisi!j;ik-s dans ses If lires iin|iriinées.

J'ai vu depuis d'cicellculs palriules, tels que Col-
lot d'Uerboisj ils m*oat as.'>urd que l'oUvragc de
PhéltpiMNiux était un roman, oh il mentait inpudeoK
nient è sa conscience et au publie. Jevons avoue
que je ne sais plus on j'en snis,(jui emlre, quel parti

prendre. Eu verili',j'v périls la lele.F.st-ce uiuriiiieà

vus veux de s'i'tie laissi' tromper par une si'rie diî

fails'lotis bien lii-.s entre eux «U qui se diivdoppenl
sans art et sans efforts?

Un membre : Camille ne doit pas compte an pu-
blic de ses sentiments particuliers sur l'hi'lippeaiix;

niais ce qui nous iiit('ri sse et ce que imus \ midrioiis

voir, c'est la manière dontCaïuilIc nous expliquera

les numérosdu Kieux CordeUêr.
ilo^fujerra ; Il y a quelque temps que je pris la

défense de Camille, accusé par les Jacoliins. Je me
permis ali rs des réilexions sur son caraetèn*; l'ami-

lii' les peniiett^iil : mais aujourd'hui je suis forcé de
tenir un langage liiru dilh-reul. Camille nvail pro

mis d'ubjurer les hérésies politiques, les propo.sitioiis

erronées, mal sonnantes, qui cou vreul toutes lespnges

du View Cordelieri CamiileiCiillé par le debii pror

dtgieux de ses numéros et les éloges perlides (|iic les

ari^toerales lui prodifîuent, n'a pas abaiiiloiiiié le

sentier ([lie l'erreur lui avait Iraeé. Ses écribsuut
(laiigen iix ; ils alniu^nli tit l'espoir de DOS enueBÎBi
elfavuriseul la malignité publique.

Camille Desmoulins s'est épris d'pne belle panîoo
pour rhclippeaux; rien n'est subimie que les pro-
ductions de Phêlippeaux; c'est son hcrus, c'e.slson

diHi Qiiieliutte. Camille est admirateur den anciens;

les écrits immortels de Ciet-nui et de DéniosUliène

font ses délices. La ressemblance des termes :eiils

lui 'nionle la t#tc. L'orateur grec et le rouiaiu oui
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bit des PhiliplMWS, l'un contre \e lymn de Macé-

dotni', l'autre conh* nn s<rfl«'ral rciisim itnir

rrnit, rn lisnnf Pli( li|jj»<>aiix, lin; encore

Cu t roll et (le Uétnnsthëne ; mais
Camill

les ^- ..

qu'il ne s al i.si p.is : les anciens «>iit fait il' ^ Pnilip-

Itiqiu s.etPliéliiipi aux n'a composé que (l<'S Plulip-

iMiliques.
. _ ... . r

rainillc a quelque chose àe la iiaivele de La Foti-

yiue. On se rappelle que celui-fi, lisant un jour 1rs

proi-hMes. «lit is mi coiii tisaii qui ne lisait guère IB-

criliirc sainte ; .Av< ^ vous Iti D.irucli? Parbleu c «ait

un Rtand homme: • Le cnurti'-.iii r- pHiniil :
Olais

Îiu'rst-cc que c'est que Barnch?. Elibaii! Dcsuiou-

iiis a'ra va, prenaiil tous des passants au collet et

feurdil: • Avez-vous InPhelippeauxF-Us^ssaOtt,

sVnjb!nM- > ju courtisan , lui répMent : •Eh maw,

01(11 Ui< Il
' <]iii'M-cr (|ue c'est que Phélippeaux?»

Lis écrits de Canulle sont condathuables, sans

doute; mais pourtant il faut bien distm^ur h p( r-

soiaie de SfS ouvrages. Cauiillceslun bon cnlaul

eMé qui avait d'hcureos** dispnsiions, mais que les

n,aii\ .MM s ( oinprij^nies ont égaré. M «ut sévir contre

se.^iium. rus, que Bi issotlui-mfinenVfttoséavoner,

et conserver Desmouliiis ;iu inilini de ir n'^ le d.-

luande.pour l'exciiipic, que Ici uutuero.s de Lamille

•oient brûles dans la Société.

^DiimoUlinê t C'est fort tien dit, Robepicrre, mais

je le répondrai oomftie Rousséau : - Brûlertfcsl pas

réporidri'. • ...
floùejpierr* : Comment o«»r encore Tonioirjus-

lilicr des ouvrages qui l'ont l. s d-'lict"; de Tansto-

eratie? Appreiuh, Camille, que, si tu nViais pas Ca-

tntfle. on ne pourrait avoir autant d'indulRc nce pour

tni. I n manière dont tu veux tc justitirr nie pr*>uve

oui tu isde mauvaise» inle«lions.Jïrrflmi«»< pa*

t. poudre! Mais celto dMioo peiit-etlc trouver la

Sun application?

CmmitU: Mais, Robespierre, je iir le cmk <hs pas.

Comnent peux-tu dire t|u ji n y ait «iue dt s aristo-

crates qui Iisenl ma rcuille? La Convention, la Mon-

tagne ont lu Je Fieui Cordetier : la Couveuttou,

la Montagne, ne sont donc composées quedaris-

t(J(TilU'S ;'

. ... I

ïuuie condamnes ici, mais n'ai-je pas été cIk z

toi?ne l'ai je pas lu mes numén>s, < n te coiijuriint,

au nom de ramilié»de vouloir bien m aider de les

avis, et de me trocrr lediemin que je devais tenir?

Hiibespicrrr^Tu ntnrasnasmonlrétoustesnumé-

ros; jeu I II iii vu qn unou «leux.Comme je n'rpouse

auciine <iunrrli«\ \r n':n pas voulu lire ICSSUtres; OU

aurait dit queje les avais djclés.

Dantm .'Camille ne doit pas s'effrayer des leçons

nn peu sévères que l amilié d« Bobcspu rrc vient de

lui faire. Citovens, que la jfisHcect le sang-froid

président toujours à vcis deeisions. En jugeant Des-

inoiilins, preneï garde de porUr uu coup funeste a

la liberté de la presse.

On dcaMWilf la lectare des numéroi de Camille.

Cnwereiiire litle numéro h do W*«x Cordetier, qui

a excité les réclamaUon» ; la Icclore en eil plusieurs fois

Inlci rouipuo pnr de» in»rque% d'improhaiteo. La v)Ct«é,

i.>r lu propwilion dé Robesnlwre» arrtte qne drinam on

fera lecture du S* numéro dcCMUille, et d« 5* OA H M

THÉÂTRE DE U Cil b.- V ARIÉTÉS.

' 0«iMiMavMlMand^de*iiceitèe«diéllM«Mepièce
'Mitalèe le Martofr pMtrhtttjue.

.

fMitin.iniMClMWlMdirdh.M-itt •n*. piurrf. ni»u cilimé,

•4 Mir le |Nm* de »*«Bir & JM»liiie , ftllc de IHiran.!. fcnincr

1« plu* riche 4u cml«n. JailiM U I*««iImi •'•imeiii de I «-

.mwrr if j.ln» icHlr^, et UnT^nd »il pnfiérer fc la rtcliesM la

l'aiilio s il. ji f omliiCii |
. iir >i>n |'ay»; repcoJjHl !e iêvttt

<]t>i ' I : ' 1> preilHfrp rr.|uivilitin *m;i<« lr««>l»t«r U dou-

ceur Jr» icotimciitt il>'iil wiu rirur rît i < nifkU. L'idée de T«ir

l«u* »«» je«iin ' I nijrsdt'* »»lrr i 11 J«feii«e it« li p*lnr,

Undi* qu'il xi-UeT» lii.nicuvtmcul Ju inn de plaitin et è

l'tLii (II. dïiijfr» , »oiirnii!«le »«n Ime «iiiM géru rrtt>e i|ne

M n>^iti!e . il I ro rïif »c Jt Jmnftrer «n ne Miivml pas ic»fre-

n » J'arme» , cl furii.r U nsoluii.)» K^crrte de part r avec

fin iiivMliii iurcs lj II I. tmiliijii df s. n iiiariJgf. Le|i« rc «le

Ju^lln> i)i r ..u>r( tc ilt
,
mail, l< iii dr Tt u lî.' ;r.iiri)c r, il

le pfL-uc «ffccll»euiciiM.ut mit Mm caiii, el vu tciul iI:>(><>m r

pour «cci-lcrtr M)n liyuir». «V" f^ ' '
'

le père de Paulto , <\ui a «Irjj (.itiIh Ji u» i .UaïUj ilms !e»

cuniliaii, va cire encore | ri»i- ili' il' tnii r ji|>|hii <\ç sa

Ictae el de ton indi^f-n» . . {j<,t \ mltnnt'l tuwtli^nt ni' J.ni-il

pa» inipirer î >e< < <>>' ( > ' ( »«. léaniint de ta joiv |iui r tt île

»on dë«oueir:< Ht ^>m rt in '
I >mi« veulciil le drdomoiagrr du

Mcrificc qu'il fjil J • < ri piilili jue ; loti» »e«lenl le toiuoler

el le lecMirir. Durand li » a pu v(.«ni», fl ï'»«1 pmpre»<c de

lui aiturrr uoe ciiitciice aUi t < l imli :-« iiilanie.

1 c tioti vieillard i»e peut (garder dam »»» ct nr Ip wcrrt,

àf i filc ili m^rthe, el, »'i lt»aiit au-dc»»u» d'un» licrU- qu'on

prcud nucl'|Ucfot» pour prandcur d'imc i' ptiMic stir l'en-

tliouliavme de l» sfiwiliililé cl de la re c <niiiji>saiw i-, di'taitl

Ira oiruiertiiiunîripiui el loul le tilUfC avw ml)!.-, 1< v l.i< ii-

r^iiu de nurand , «I dêtijre qu'il Icatix-epie am- .i plu»

vive uiidiMtiM. CelM icèi», rcii4iie avec itu. b>*m avec

le i»u vrei el Iwwhwt I* Mtve, a M vIvcmh» «9*

pl.udie.

L'initeM e« let «ieus épaui Met mit sur l'aoïel de la pa-

trie, et le prMtelient une fidélité muinclle entre les euiiiw

«ttt mire, etfre un ipcctacle vraiment iotéreManl. La pièce

est mêlée de quelque* tcène* foi l «ail yeyt -Ore M
peu trop loo^uci. 11 jr • det morceau i Je muii^N* liet bi*A

faiu , CD Réncral. el'e a f4il le plus grand piai»r.
. . _£»

6o p-mrrail ri pr^flwr k l'auteur d'avoir jelt du r«t"ie«ii

Hirnade» pf r»oiHiaite»,eii préjtidice de l'inlériM pairiolique.

TImmi*!. Rarroo jardmter de madame de ficrv.lle . »e dit

irea lion répàbUrwn, et fait d'une «aniere CMT)iqa« et pi>

quanlc le pertnit d« «elle dame fort niHecTetc cbt» elle*

«eiiiao |wliK«|«raMnt eUf |MMniaM epprouier U rovoli».

iiMi. TlM«a*a'««t Même lai't éhaMT de chct s» maltreiM

précÎMiucut parcp^e'il a'eWîoeit k dieuU r de» refraiw

iriotiqui'S qui. dit-il, • aout d*ee «e» c««ir. et lui vieeriMaa

loul oaliirilicmfnl â la liuuche. • Gepettdaot Tlutuia* c«t

poltron a IVkc; il liéaiic peudMlleoleU fièee II aoivrc le

conseil <iii'oii lui donOC d'aCCMBpafMe ttêtt^ttÊÂ

prfraicrc réqui«lion.

Le civisme soelTre de eeUe ini

nue la prur pattmil trMvflr pUc* I _
< ain , il ne Miak pM hturen dr«« t*<MOler la

1.1 srcnf. t.À^
l. aiit( iir eùi pu ron*ervcrle même caractère de fT*»*»

delà

uiiromicric en Mipprimant daçt ton ptTmnnag»-
. V.. "'trv î „

rite" du painouame: ci laefti «tc d'autant plu* MklnreL^pM»

Tliomai. «ionl l'e%pril cU bom^, a pu être ••»•* «^l<^»^>
Tolutioii pjr le» priocipei rl l'eiemple de medaew «e ftar»

ville, l'rivc lii; pelle couviciion étlairi'e qiii^élêfe l'Iwwaik

,1 la digiiii. (tf wn être, M poltronnerie feiyit ntcdc etPH-

leur cœur le» l»o«n répuliSipaio», qui le »e«T»iei»t «-iieiMie

avec plii»ir, i la fin de la | il< <>. entraîné pjf lViiCipi»4é

ic» camarade» et le »pect.i< le de la vi-rtu de t'aidio. dee«»

nir bon patriote.'parronsc pirnl l.raM-. el parlie»»e« ew».

Le motif de fairr ronirasu-r le ili-voiumcnl dr P,v t»B aeM
l'iiuliffiVencc cl la p' Unititii rur de Tbotiia» ue lemlale fM
justifier as*u cette incohérence anli-ci tique.

Pari», 17 nivocc.

Il m'a l'ié volé uo poru feuilU coolenast quelque» «hjeU

pécuniaire», et entre aulM» :
, . •

t" Mon dirait de baptcmc , muui Jii »ccau de la repnW»»

nur (le (icnëve;
. . »

a ' Mon certificat de ciTismc, expédié par le cleb IratetaM

de i ri > ..lutionnairc» gi'iievoi» ;

S" M « artc dudit club ;

4« McM passeport de député deGer>évr pro» 1» CoeTe»-

tion natiirnale, porianl plusieurs viw de roule, celui ^uc^
mité de la«eciion de yiiaire-ITiaglJJeiwe, eteiW «B

ui»lre de» affiiir. » élringi T*»: *
a Ab*.

5" L'n ancien paorn-porl du départOOMMt 4a M;«e.aHlia^

norlant auiai de» iti-a de route. .... .

Je pria le p««aMia«r de» piten Mdcnfc' CHdclaii» ia
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lé* rniiwyer. «laiMn ilei LilloU, hm de U Loi. Et pour fré-
«•«•r Tahu* <|m ^mit cm étr* bîl.ia 4Mmt «|iM touiet-

lt*4>te< piéeaa, «lai^MMtcriMrnncni au in niTOM.dMtent
êltc'NfanMM cwMM «ollei parloui où elles tcraMstftd-

Blitii «k Im pMNiit» tr«<i«t comme àvt hiMMirWi . .

fti^> >iWqiniT, litifwii <!• Ctnève frtt fa
" - Cwiwn

'

flii maliûitmU,

CONVENTION NATIONALE.
rt itkkun il niiilif.

soins DB LA «ÉANCe DU 9 KIVOSE.

lUaiBR : Citoyeits , c est en plaçant sous vos rc-

fWfb tes brlJcs jetions que laFnnoe l«srmasere>
pnxluirr; c est en les récompensant qu'on se MOMlO
d'f^tw de représenter le peiijilp irntir.iis.

if wiïX mctlrr smis les yrnx di- l;i rotivcnliou

Datioiuli* un trait dr brarourr rcpiiltlicniu' , à cùlé

d'mir iiuiivi'lle atrocité commise par les Anglais.

Le citorcu Tnll^t, capjUinc do navire marchand,.
nvMUDt «1 .Levant snr un MUtnent grec, se trou-

rai t en qiiarnntaiiip sous le fnrt ilc Itnpaiison , anx
tie.'î d'Hicrrs, lorsque, diins la nuit du 20 lit iiinaire,

à deux heures du riintin , une rlialniipe nifuit. c pnr

des Anglais s'approcha du liâlimnit. Lrs Anglais,

secondes par l'ubscuritc d'une nuit pluvieuse, mon-
tent à bord ; les gardes qui ét:iient sur le tillac les

aperfuivent trop tard; l'un se prceifitte dans la mer,
Pautre dans la chamiire du raplljiiiip. Les Aiifrlms

COMpentU's c;ll)lps,di'p|(<ii'nl 1rs vuilo cl mettent des

gardes tiu.T fcuitillcs, armes levées. Le gardien de

santé, qui a le raaihcur de se montrer, est terrassé
* parunooiipdeltache.

. Dans ce moment terrible , le citovcn Trullet ne
prend conseil que de son de'sesi»oir. Par un premier
lunnvemniit il t a se jeter dans la mer; par un second
pins réilerhi , il saisit une araie; l'équipage grec
suit %on exemple , tous sortent à l.i fois : iiu coup de
trombloo renverse trois Anglais.Ces brigands épou-
fjia^'se précipitent dans la clialonpc ; l'un d'eux

,

fA fuyant , blesse d'un coiip de satire le capitaine

Trtillet, qui à son tour renverse d'un second coup
de tromblon cinq Anglais dans la chaloupe. Enlin,

quinze hommes sortant des bras du sommeil, rcn-
Mmés à fond de eale, et déjà nresqiM pirisoDDwn,
«Mit chassé wpomioieuseinent des ennemij bien ar-

més , poulieh otiiière la plus avantageuse, et

naîtrés du bâtiment.

Le Tent, qui séparait le bâtiment de In chaloupe,

a empêché le nOtre de s'en emparer, mais le ciel liii-

Béoie en a Cait justice : la chaloupe et les Anglais

ont péri , à reÎMption d^nn senl qui fut fait pnse

, LêbMnnit tans e3bteK trouvait lia merci d'un
vent rnricux. On n*a pu renip^clier d'échoiirr sur la

cOtc; on en a retiré Icsefl'ets , et ou l'a brûlé. Le
gardien de santé est mort de ses blessures.

Voilàencore, citoyens représentants, uneviolation
Ai drait des gens de la part des satellites d'un mi-
iaireqtii met sa gloire à se jouer des conventions
fCS plus sacrées , oe tout ce qui lie les nations aux
Battons. Voilà t nron' un di' ces contrastes admira
bksdu dévouement républu-:iin et de la lÂcheUi deM ennemis, dont tous les exploits sont nMnjliA au
emnde la peffidieddubrifasdage. .

La CnnventMMi nationale aara remaitra^ suree sa-
tisfaction le Courape mt'ont déployé les ncivr-s rum-
pagnons de voyaj^e nu caiiitJiiic liuiiet. Ces Grecs
assaillis inoimiéninit , ni im-pris des lois de la neu-
tralité, ont été aniiiies d'une indignation géne-rruse;

cli vpfliit i leur téte un répoblicain français , ils se

BlÀ aussi queiMut aooétna étaient des ré-

Di'jà Im rqin»«enlants dn peunle i MatsrilM ont
.icciirilH ce cap lame grec avec tout Tintér^t et les

(•|i>i.'( s (|n'il a SI bien mérités: ils lui mit promis des
iiidemnilés et le reniplarement du ii:i\ire iju'il a

penlii; niai.s ilsdé'-in nt «jue hi Coiivetilii.n imprime
a ce dédoiumagetneiit le âl-eau de la justice et de la-

générosité nationale ; et c'est par le niéiuc motit que
je lui propose de décréter que le navire que le capi-
taine ^l ee a perdu sera remplacé par un autre bâ-
timent aux frais de l'Etat.

Le capitaine I rullet demande pour tonte récom-
pense de continuera servir sa patrie-La Convention,

en applaudissant à sa modestie et ;i son courage, lui

accordera la plus douce récompense mie puisse ob»
tenir un républicain français, celle d'être promu A
un grade supérieur par les représentants du peuple..

Voici le projet de décret ijuc le comité de salut

public me charge de vous pro|io.ser pour récompen-
ser le dévouement généreux des héritiers du cou*
rage des armées grecques et le coiirage de Trullet :

• La Convention nationale , anrH avoir entendu
le récit de l'action coiiraKeuse (lu capitaine

et de Tiquipa^e d'un lnltimuJit f;rer, mouillé sou.s

le fort de Rriganson, ainsi que du citoyen Trullet,

capitaine de navire marchand, p&sager à bord de ce
b.ltiment, décrète :

• Art. ler^ Le capitaine.....* ti»e,MHi équipage et
' bien OBérité de la république

française.

le citoyen Trullet, ont 1

laiiirMHieK

. II. Il sera remis au capitaine grec , aux
frais de I I république, 00 navirn de orfoM.Talrar
que celui qu'il a perdu.

• III. La Convention nationale nomme lê citoyen

Trullet capitaine d'un vaisseau de guerre. Le mi-
nistre de la marine désignera celui qui sera conlië

à son commandeiuenl.a * •

Le décret est adopté.— Cochon-Lipparent avait présenté dans une
dernière séance un projet de décret tendant à déro-

fper pour les noOTCaos Dataillons de réquisition à la

oi du 21 février, et à celle du 2 aoflt dernier, rela-

tives à l'eudirigadcment des bataillons. >

La discussion s'ouvn sur ce projet.

Dnbois-Giancc ,
précédemment auloHsé pr le

comité militaire k proposer l'embrigadement de
toutes les troupes quelconques de la réoublique

,

obtient la parole pour développer ce dermer.
DuboiStCfiax F : Citoyens , la seule dilTérence es-

sentielle qu'il y ailentrc la loi du 21 février et celle

que vous propote le'comilé' militaire consiste dans
ce probli'me :

Est-il plus avantageux de laisser chaque bataillon

rouler sur li^-mèmiR que d'en, iarmar 4^ demi-
brigades, chacune de trots bablNons?
.Tous les systèmes militaires

,
depuis César jusqu'à

nos jours , ont démontré la supériorité des jjros

corps: nul doute, en tiictique
,
(pie ce prineipe ne

soit la base des plus brillantes opérations ; nos eu-
nemis nousen donnent l'exemple. Le.s armées pros-

siennes et autrichiennes sont composées de corpn
de trt^is à quatre mJUehommes , sott en infanterie

,

soit en cavalerie :d^».te rapitorteur n"a-t il pas

altHqné reinbrigaonBnt sous le point de vue des

opérations militaire* : il est convenu au contraire

!|ue les généraux seraient forcés d'embrigader les

»alatlloas; et il vous propose deux eents ehefii de
brigade pour commander ces corps ainsi réunis;

ce n'est donc plus militairement que j'examinerai

la question : nous sommes donc d'accord sur le

Erineipe : Il faut qu'à l'armét Ut iroupet-toienl m>
rigadéu.
Examinons maintenant la question poKtinae , et

voyons s'il est plus daiigcreox i la liberté de fcire
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enJ)rig«clfr ces corps par la loi une fois |>our loiiles,

de DMiiirrc <|u'il n'v ait i|u'tiiic noiivcllc loi

paim tn dénaturer rurgadifatiou , ou de cpiiiicr ce

soin ÊUt fAifraux , rarïMil à cbai|ae mouvcneat as

frc de leurs caprices, delciUtprevcntioaSi elpeat*
tre df leur amlnlion.

Jf suis siiT , citovcns, ipir v<ins avez déjà fixé

Votre ulU*ritiuu sur le véritable danger ; vous vous

M^kz Lalayette prometuint son araiée devant t'en-

urini, rotre ValeucieDnesft AlMiMuige, raisiint arco

l.MGkii(T Cf iltt'oQ aiit>etan «ne dMise-pariit, cher-

eu Mit 1 tirer dans les deux armées des l)jl;iilluns

uni lui liisst nt dévoués, pour venir l'i tiibiir Mi;iiie

aupaloisù i';iris. Vuiis avez mi Diiiiiouric/ opi-raiit

de niifine, daus l'csiiérance de seiatrc roi île ia Bel-

gique et de donner un mutlre à la Fronce.

Cochon a donne pour principal ipulif de son opi-

nion qu'un pénéral Établie •< ptrfide poutnii profi-

i9r, au dètrimrnl de la ekot$ publique , de» yron-
4e$ mauei et de l'esprit de eorpe qui y domine.

Il a donc senti le duoger; par auellr étonnante lo-

cique «•t-il crà y obTicr en donnaat aux g^orranx
M fiieuHéde composer oei maiMs à leiirf^réFEn

vnina-t-il dit que cet rnibrip;nrtement ne serait f]ii<î

Hiomentané, qu'il liureiail qu'aetanl que ie^stir-

coiistiiiH cs ot le hicii (lii service rexij^eraient.

t'e>t précisétncnl ce qui compkte le danger; cor,

fj B't'W rien de plus favorable à un ambUteui
que «le lui donner la facilité de briser fles iiutru-

mtsi du Im Aviser, de leineom|MMn'i 5.1 f;uisc,

s'il s'aperçoit qu'il s'est trompé sur l'i sprit des

hommes qu'il a cru flatter et séduire? A-t-on mi-
hlié le snrt du inallieureux et brave CaTmltecl ile

son bataillon répubiiuin que Larayctte lit égorger 7

A-I-OB oabllë la aati de ia colonne da Oouvioa

,

line Lafnyetle sacrifia
,
quoiqu'il fût son ami, |>arce-

qne sa probité était un reproche continuel de ses in-

MgUM?
v> Comment peut-«ii tlontier pour motif de sû-

reté à la république que cet embrigadeineDt ne se-

rait qiM nonieiiuntf , lorsqu'un général aura le

droit de le ialiaer tnMster lout le Iraipaque du*
rera son fon-.mandement , et pnrconséquent tôut

le temps qu il puiiria èlrc utile u $cs p^'Hidcs pro-
jets?

Concluons sur cet article que, puisque l'embri-

gadetlieiit est nécessaire, inflispeusaiile, il vaut mieux
que ce soit la loi qui l'o])èns que de le confier au
CB|irice des gcuérani.

Maintenant siiivotis la marche de la révolution.

Qui cbl-cc qui iiruposail rur;;.iui$alion de l'armée
en quatre bataillons au corps coiislituant? li'S pa-
triotes. Qui s'y est opiiosui* la cour et tout le çûté

droit.

Qui a ODiubattii celte année contre l'omalganic ?

tous lea giFiiëmiv qtii ont trahi la répubitqiic, rx-
replé Valence :nu comilé niililaire, c'étaient l.idoii,

Aubry, Girunle, Valazi'; .1 la Convention , ce liin nt

OliKot, Guadvt, ViT^iiiaiiil, l;irot('aii.

Qui aout'œux qut daui la caniitagnc ont réclamé
lYxéealion de la loi do W Kvrfrrrcc sont les pa-
triotes. Qui s'y est constaïammt opposé? Duniuu-
riez, <:u.stinc et tous les aristocrates, fl élisez à ce

«nu l Us lettres de nos cullègurs. et siircinlcinent

cf'tirs de Gasparin. En faudra-t-il davautpge iiour

déterminer ceux qui , moins Instruits ati fond

,

cberebent à juger las choaaa |Mir leurs coore*
Itanc^?

Je suis loin rte TOuloir inculper Topinioii dn co-
niilc militaire; m.iis je lui i\ Ii.h i' i-i- tahlt au alin de
lui démontrer (|ii'il .1 ju isli' i ir.ipit's ipii l-

qtirs iirconvi-nients qu'il a cru aju rccvuir,etquc te

«ail d«truîK » le rappottcur a oil qu'un corps da

Irui^ aiillo liomntCS, sons les ordres d'nn seul chef*
serait daii^'ercnx. On e^t donc ce i fief audacieux

;

qui , avec trois nulle iiuniincs
, tenterait, d'ioipo*

scr à une république qui a duuzc cent mille' bodUMi
sur pied, cl peut y en mettre le double ?

Le rapporteur a dit que, si l'intrigue et la malveil-
lance parviennentâ corrompre nu corps ai iiu-, plus

il Cil considérable, plus il s. ra Jinicilt' de le séduire;

comme si un corps de trois nulle lionmirs, si uuu
armée même se reveilaitt«slrca que le peuple n'est
pas là tout entier?

D'nilletir?!
,
qii'tl mf soft pmTiîs d'observer qu'il

es: bien jiliis dilli- ilo de corrompre en masse qu'( n
détail (l'I ccili' observation est iliiportaiile). Dans
uu corps qui u'eiit jauiais complet eu soldats, mais
qui re»t toujours en ofliciers et sous-ofliciers, l'es-

prit des chcis, soutenupar les liens de la disctplioe,

a d'autant plus de préouminanee qve la piHie su-
bordonnée i st Taible ou divisée : il suffit d'un intri-

{;anl dans une pi ttic eomnaine pour en égarer les

labitanls ; mais, dans une t. n. il'- i iu
, il faut une

mas^e de conspirateurs , et encore le peuple iinit-il

par déjouer leurs projets.

Appliques cette vérité reconnue anx détails d'une
armée; prenez pour exemple Lafayelle et tluinou-
ricz, qui , snrs de leur t lat-major, dr (.1

j
I ipart des

chefs, ont vu ('L'Iioncr l< s projets les unc ux i ouciTtés
devant la inassi- des juitriotcs qui composaient leurs

armées, et n'ont recueilli de leurs forJaits que i'ex^
cralion publique.

l.e rapporli'ura dit que l'iiitér?! nalionat exjffera

sûrement a fa paix une réduction consideraf»Ic dans
les [rmipi 'i, el qu'il ser iit Ineii plus facile d'opérer

les rt formes nécessaires avec de simples bataillons

qu'avee de grands corps.

Cochou n'a sûrement pas calcule las moyens d'o»
pérrr arrc sage.ssc et équité dans eelte dreonstanfie;
car il aurait dit tout le contrai

,

rt en voici la

preuve.. Supposons huit cents b.r;iillMiis isolés, in-

dépendants l'un de faillir, l formant finit cent

mille hommes, dont il faut ntluiic lu uouibreà un
aixièiiie cl les états-majors au tiers.

Tel sera à peu près le matériel de l'opération : il

faudra
,
d'après l'opinion du rapporteur, même en

réduisant le., bataillons à moitié, n'en laisser subsis-

ter qu'environ deux cent .soixante; donc on sera
forcé de rifoniier impituyableOMAtCilif MDlqiUh
rente bataillons tout eutierSt • ' .

Le rapportenr aura beau se retonmer, Il Mflmi^
pas sortir du cerrie que je virus de tracer. 11 faut

penser que ce n'est jamais le soblat qui embarrasse
le législateur ; content il'avoir servi stm pays , il ne
demaiHle qu'a n utrer dans scsf iyei>; mais ce sont

1 le.s ofllciei^ et sous^oflldcn ,
qui , par la réforme,

perdent tout espoir d'arancemcut. Orje demande
si ce D>si pas «ne opdralion digoR de rnneirn r^
gime de détruire en entier cinrj cen» qirnrn 1' ba-
taillons et de priver des moyens de toniiiiu r lenr

service In mnjorilé de ceux qui en ont la meilleure

voiuntd, taudis que vous atlacbex par lorce, aux
deux CMll soinnte batoillons que vous conserves,

d( s liommM que leurs inArwités ou l'aoïour éê
rcpo-sfonlsoiqurer opr5«leMr1r»iniitc?

Si.aii coiilraire, l embrif^ndeinent se fait de ma-
nière que IruiÂ iMtaiilons ne lassent qu'un seul et

iiiéine eoqis, la i-éfTmc devient aussi simpfc que fa-

cile et sans injustice ; car , la reforme s'ojpérantpar

dvaal-brigade , il snflira d'établir pour principe que
chaque uenii brigade ne formera plus qu'un batail-

lon de cinq cents hommes, en laissant a tous lesoF.

,
fieirrs et sous-oflicieiiî iiiiii'^linetement ipiicompo-

I

seront la deuii-brigiulc la EaciUlé de prendre leur

fcIraiUr, ou de rester altachcs, chacun Siivtut Ml
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gmili-, à ce bataillon; cl comme , la Ini du 21 {<-

vrirr, viiw> avrz |in>:iiis île lii s ln llcs n'('»ii:'.|)''p'^rs

à ceux qui scroiil rtTurtiu's it la paix , il est priibablc

3IIP In grande innjoriti^ des onîcirrs et SQiis>onîcifirs

ésircra ru prolilcr ; de sorte tiiiVii sijppusant qnr,

dniis rli.ifjiic dcmi-bri^adp , il y ait un sixième de
ors iiiiliv idiis ([iii (lt-<>irrnl conlinui'V irnrs st-rvices,

ils se Iroiivcmiii ions placi-s; 1rs partants et les rrs-

laiils seront tous contents, et la législation u'éprou-

rm aucune rrclamalioD. S'il sr trouve plus d'un
nxifme, alors IVxeAlnnt de ehaque grade restera à
In suite du m^mr corps jusqu'à son rmiplacenirnl;

re qui ne pourra ilcplain' ni (irPiuilicit r à personne,

piii^-iliic ( , s iiiilividu* ont di'jù éU' noninirs aux
places qu'ils occuprnt par a'ux auxquels ils com-
ttianderont par la sui!e.

te rapporteiir a dit que l'embrigademenl conaer-
raittés g^irinndn fifdêrafisme, parcrque fa toi <fn

21 Fcvricr porte cpi'a la paix 1rs ilt iiii-bri{;adcs pren-

dront le nom dos dt'parlrmcnLs ; cet article ne doit

point eflàrouchrr; il n'a aucun raptiort à rcuibritîa-

dement; il n'est qu'une pierre d attente quia été

poaApMir d(5royaliser Ira ri^giments de ligiie; et

lorsque li l^slatnre, organisera l'armi^e nationale

pour la pais, elle lût donnera telle forme et telle

ilénominalioà qu'elle Jugera convenables aux cir-

ciinstances.

Unis ce qui est évident, çVst que le plan d'isoler

Ira bataîllotit pernétue les germes de l'aristocratie.

Qnet Mail le mit ne la loi du >t rérrier ? de rompre
riespritdr la li^tir, d'en diviser, d'en confondre ions

lêsel<*niehls d.uiîcrenv. l'n nnieier et >oiis-()llicier

de li^nc il.ins un li.it.iiili'ii (le Volonlaii es

,

un oflIcicr'dR volontairri pa^srtiit «galeRH>nt dans
la ligne , il étiit clair qn'rn moins de six mois
tout esprit de. oprj» eût été rompu de manière à

ne pouvoir jamais so rétahlir; et voifà pourijuoi

rahstocralie , convatucuç que c'était lui iiorlcr le

dernier coup, a formt* tant d'opposition ii l exi cii-

.|ion lie In lui.

'
. Mais ici une fait le comité? Sous prétexte de
quelques diilirultds qu'on pourrait rencontrer,' il

. TOUS propose de laisser subsister les cltoses comme
. elles sont; car derfouMer un résriment n'est pas

en détruire l'i sin it. ce n'est que le coiirriitier dans
chacun de ses bataillons. Cette o|i(M-a(iou c^cislait

.déjà par le lait^ et le rap|)ort<Mir eouvinit que la

plupsîrt des lésinieutssoutdivistis. Ce|i>nduit, de-

mandes A tonsles reprifeentsnts dn p> ti|ile (pii ont
été aux années s'iU n'ont pas aperçu quelque
nii.iiice rnlre ees bataillons isid(\s el li s Itatailluns

de vulonlain ; s'il- n'ont pas trouvé des ullieiers

,

de> sons-ofliciers, des conijiau'uirs de gretmdiers se

crinaut toujours de In lif^ne . i ri !i;^nant si porter

, ruiiifonne national .'récalcitrants lorsqu'ils se trou-
Avaient ^tis les ordres d'iin officier de volontaires?

t<eux*la n'iuit pas éltiflié le moral dr s fr uipi s
,
r|ui

' Vont pas api iru ces iiuai:ees. Je sais d aillmirs toulc
'' lajustire qu<' l'on iloit à la braviuirp et an palr.o-

tkme de tous les corps de I arinér; luniseeK iinnn-
" ers en SfmtsoUTent considérées conmir indéprndan
tes, rt c'est un grand niai , c'est nii virus orislocra-

tiqnr qu'il faut anéantir. On pourra ciiloninrer mes
intentions, cnmnie on l'a l'ait en 1790; mais je suis

représentant (in peuple, je dois au peuple la vérité

..tout entière, et c'est pijur Tlnlérlt mêmedu soldai
qoe je parle ainsi.

'' J'ajoute que le rapporteur a perdu de rne les

avaiita;;es (|iii résulteraient de raiiinlfjainr pnnr l'in-

slriirtion et la discijdiuf. Cille c<'ii>idéralion est

pourtniit de In plus li.mîe iiii[iiirl;iii< e
, uiais elle

doit être sentie par la Convention , et j'en ai déve-

kfpé soffisathmenl les nolirs dans le ropjwrt qui

il pre'cédé la l'ii du 21 février, et dans coltii qui lui a
été distribué hier.

Reste l'article fie la finance ; sur ce point , comme
sur tous les autres, l'amalgnine présrute d'énormes
avantages. Le rapporteur uiera-t-ilks dilapidations
extraordlnairest que l'ignorance on la mauvaise foi

de qtjelqui s individus nnt introduites dans l'admi-

nistration des bataillons de volontaires? Et ca effet

pouvait-on exiger cette exactituile scrupuleuse d
variée à l'inlîni d'hommes qoe le zèle , que i'aaour
de la pairie ont portés subitement aux frontièrca,
mnis qtii, dans leur rénninn, trOUVMtOtj^ deNt"
Sources pour radinimstration ?

Le rapporteur niera-t-il que les bataillons de
ci-devant ligne ont'dans leor sein des ofliciers , des
Ïuartiers-mattres, des sergents-majors exercés de
mgue-oiain à la coontobililé, el qu'en ganéral les

eonsdis d'adwînistnitiow de ces eorps sont mieux
organisés que ceux des volontaires?

Si donc vous voulez rétablir l'ordre dans la dé»
peii';»' de la république, si vous voulez couder aux
(iifférenls corps, ainsi que cela est décrété, l'iialMl-

lemrut et t^uipement, et généralemeal hom les

tails des liesoinsdu soldat, n'est-ce pas encore dans
l'embrigadement qne vous pouvez ospérer de trou-
ver les ressources nécessaires pour parer nnxincon-
vénienLsdu {tassé, et former une bonne administra-

tion pour l'avenir?

On opposa qu'd bndni assurer las oomptes de
chaque bataillon : eh ! sans doute; il faudrait birnie
faire quand même les bataillons resteraient comme
ils sont. Vonkz-vous perpétuer les abus , dépenser
encore 300 qiillions de trop cette année, pendant
qne le soldat est tout ou? voulez-vous colin rcs-
si>nibler à ces ci-devant grands seigneurs qui n'o-
saient eooipter avec leur* ioteudants dn peur il» se
trouver endettés, et fininaientpar sé réreifler rui-
nés ? ."Se soyez point si inttnicitsur la 'longueur des

conqites à vérilier; il vous sera distribué demain des
inslrucli'iris f.u iles pour les repré-ientaiiLs du peuple

que vous en chargerez; ils auront juscjuau ger-

minal pour fiiire leurs opérations, et je pense que
vous pouvez compter «utmt sur leur aèlnque sur
leur intelligence.

Je conclus en demandant !a réjeclinn dn projet

de loi présenté iKir Coclion , et l atlopiion des
quatre articles que j'ai proposés à la lin de mon
rapport qui a été distribué lurr , pour oiiérer l'euH
brigadrment et l'exécution de là loi du tS Kvrier
dernier.

QiifUjnes membres parlent ensuite; la Conven-
tion ferme la discussion. Dubois Cranci- piés<'tile les

articles qu'il avait déjà s<niniis à la Convention; ils

sont adoptés ainsi qu'il suit :

• Art. Toute l'infanterie de la république , y
compris In bataillons de chasseurs, sera organisi^e

en demi-brigades , rbacui»e de trois bataillons, rt

niin coinpa'^îiic de canonniers, conformément à la

loi <lu 21 février et à celle du 12 noAt dernier.

• 11. Il sera présénté incessamment à la Conven-
tion nationale, par le comité de salut public, autant
de membres de la Convention qu'il en faut pour
cbnque armée, pour y faire l'embrigwlement «les

troupes, ré;;!er les ciMiiptes d'administration drsdil-

férents corps, s'assurer en détail de leurs besoins

respert%l en armement et éqiupement, et établir un
nouveau mode d'administration par demi-brisrades,

uniforme pour tontes les troupes de In république,

et d'.tpii's les piiitripes qui seront incessnniment
présenti-sà la Convention nationale par son comité
luilitaire.

• 111. Le représentant du peuple commissaire à
l'embrigadement dca troupes sera exelnsiveoMut
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chargé ilr ce Irnvail dans raiiiup à bi|iit llf il sera

èllVUvC; inais il iir pniirrn s'otxi»|>cr iilU' ilrs objrl.s

contiiris dans ràrticit' il , rt rii se coorormaul mix

fiffiimtionrquisitfTriit le. présent d<i<er(!t , tmis le|

antres «félnils (1rs arinrca étant ilu rrtSOrt dw r»v

présentants du peuple qui y sont on fuirent envoyés.

• IV. Le renrés«'til;iul du peuple coiuni ssnire à

IVntbrigitUrtuent (ii^s ariiu'es rendra coiiipti: , tuuti g

lA tlÂ»(le$,.H« ses opérations «H comité •!«> snlul

ffibliài et H ne .'quittera' p.i&uDcaruu'e., 8tN-i,<sse^

•opi^rarionç ftiitm , Mils en nifoyer l-étst-gMM'ral

delîiil!.', sifjiiedu péti<T-;il. du duTde rclal-II»l|ori4l

du atuuuis.saire-sçeuérnl de celle armée. .
»•

• V.Lecoiuilr uulitairr .se njuctTlnn ;i\ee Ic^s

•gentii-de la trésorerie iinli«Dale, pour jiri'Si nier ii»-

ceanmoimt à la Convention un nouveau mode
:4'»dniDis(ratio0pirileÉii'brigade, afinqueioe immi-

ve«n mode, ^aV-tfnlfaSinit ta ré)ittt)lique de tontes \f%

erreurs ou dilàpidaticm'! qui "iil en lieu jntqnVi pré-

sent, puis.sp t'ire ou vn;ii( ur ilan^ tcMiles les arnu-es

lipur le l^rgenuin.'»! procliaiu : jns<ju'.i i i'Uee'|»oqiu'

-lé*, batiitlons causerverout leur adiuiiii^tration i

•4|Uoique ea)bngndés.> . . .

'

'
' VoCM.â'NV : y6ièi là liste des ofTidera anglais et

' apagnols, fcils prisonniers^deVant l'infâme Tpuion,
'
le io friihaîre dernii'r, qiii vont ftre IriduitsdaDS la

' nnis4tli d'arrêt du Luxemlwurg.

...Charles 0'Ilara,gdu^rDl anglais;Archibald Camp-
Mll, major dn n<Je régime^it anglais; Thomas Grnnt,

enseigne de vaisiean anglais: Bicliard Lamplow,
«ergrnl; Raphaël 'Ectwbam. cbiofiel espag^nol, aide-

de-cainp du général Gravin.T. Williams r.raliam;

niéfleriu. Andrews Rond, rhirurgieu ; Geins Etnnni,

domeslifpi'- ; .IdUu .I(iail(i|i, iifgrc
,
domestiqne; An-

toiiie Griflfe, domestique. (Ou applaudit.)

Eschasseriaux fait adopter lo décret suivant.

— La Convention nationale, aprè avoir entendu

le rapport de .«on comité de li«|niUation , sur la pro-

poMliôn di( ministre de la guerre ,. décrète :

• Art. I"'. il set» payé par la trésorerie naliuiialCj

à titre de pensbn aux luilitairrs lilessési ou retint
du service pour r,inv<' irihiirinitrs graves , et anx
veuves des nnlilaiii s inoits r-o L'ouiltjttaitl pr)ur la

Iialne, un apii's de loii^s serviees , druunuiu'S dans
ftat anuexé au présent dixrct, I4 souin^e de

4S,5f51iv. 1(1 sous 11 den., laquelle sera répartie

entre eui suivant les proportions établies audit

état, h compter des é|x>ques iixées pour chacun
«l'i-nx , le tiuit en eonFormité des articles Xl\ et XX
du litre 1er «({> la loi du 22 août 1790, «t des décrets

des4«|-ejnin,.êct») juillet, et » ae|itembre'dri>

• II. Ceux des militaires <ini, d'aprfs les disposi-

tions des articles VI et \IIne la loi du Ojiiiji der-

nier, sont admis.sil>les a l'iiùtel nalional des invali-

des , ou à la peii>ion représenlalivr. s;;;\ ,iiit h iir

Sade, recevront les pensions énoncées au |lrl^(•^ll

cret jusqu'à ce qu'après s't'tre conroriné.s à la loi

du 10 moi 1192 ils puiawut jouir de l'cllet de celtes

du 6 juin.

• III. Il S(>i a f iit di'ilnrlinn niix pensionnaires dé-

nouiuies en I i-lal aiiiit xé an prrse: t div r« t des

SODinies qu'ils |yuvi'iit a\()ir renies, .soit à liire

d'appointeuH'uts, soit a lilrc di'. seqinrs provisoires,

un à cuniplc de leurs pi'nsioiis. Ils se conformeront
d'ailleurs aux lo» préctilenuuent renilnes §nr les

rusions, et nolamnientau décret du 30juin 1T!).1,

l'article |l| f|e ccfui i|u 17 |uilki «Wivant, clé

I ariiclc V dù «Uicrcl du 16 vendémiaire de la pr4»

feule aipMf^ •

(La «Mlle à iteaMjn.)

PBltas

Ololdont j«»ft*ni< i-l cuipoi* rni'ff nn',

ToIqH'aitorr mon npiir ^aii^ qop rn.i m lin iVilOCOtet

Gr.-ind Diru ! Milevfrmoi» l.i !nr c-iidii ^juiel,

.Si U- miir ilcloiriempl)' t-vt IVi(f>-ir»tc il^i rii-l,

SI lii Kritnrf le son nm--i «]ii*tii doi.s IVirr,

C'mt qirciiireViiiinmccl toi loul vient Oc dUfB<ailrr|.

. C'c-t qu "i I k'ctitc cafia jinqu'i >on CieaUtfr. _ . . •„

La iligi:ilé de ilioRUnéajoute à la iraodenr.

I>raté|te< lu le daif, nbirc {bprié.iwialei

SarBM ftoiiUé|a^ r^connai» in» .«milfcialat

Aia»l rhaana en'sHtl de let'i

Ne «naflire pus A Dieu t qa*8U dtsaM an dasiiaa't

Veille au initreu oc rfouf, cbnterrài la palile
.

Ce roc \Min(|uriird«inol*et clesvcniMÎf fnrlet

Qtir rerlair «illnnnanl, que la Tinirt en Mats
Parlent île la Mi-niaRne el ne Tibi aillent pa< 1 .

Donne à i't'Calili'. que lu créa» tiji-iii« nie,

Ce cli.irmc, ces tlfiurfuu, qui *onl le bli-n »upl

Coiilrc nos enwiiiis ti' m nf l'invoquons p.TS :

'

Dans nos \a>l .niilcs nuim c^! tc^<.i»ii de» roinb;>t(«

N'avili pai au Kraaçait ooiumaïKlé W coyrage?

Valdeia^ c*<M ÇoMIr, n gMce «t lao «««r^ '

tn

SPECTACLES.

Or<a4 ratmnIaL'— Deau FtHust apAa au • <

le JugttHnf é9 Strtir PàrH. -

Théath db L'OpéB*-Cp«iOt' ."<4Tio:t II,, rue TrîTart.

—Maraldafg U toulerraiiif ou lu Journée du 10 iwûi;

Tafam BU &t RlroaLWBBt rua de la LaL I^a.Cauf»

trffiéa9tiat«muiimJtiikpwM* mtmn , prée. daffr

En tttlcnitant la V* rrpuK du lir«mwa« MM
tutnidt, suit! d'uDC Fitt eiti^ue sur la prise de Toulon.

TRiiTU DK i» «II! Fr.i DKH'. — Lei ruiiandine; ptée.

de Pauline el Henri.

Ka aucodaal la 1'* repiéa. de Ami «I FwytNic, opCra

enSaetes.

TaiATiii! <«*Tin<(Ai , rnridc la LM M de Lonvob. — Lê
Dittipateur, iwvi liu llclour d» UtH. — LecitoyTD ifolé

jouera dans toi denfUee».

TaiATaa aa i.( HoaTMaa, au Jardiil dr rfigalilé. —U
Samrét va tÂuberge pteiitet eum. en 9 aele»i fc.fW«»Tii»

J(jm;7fi,el lUli'ur.

THi«TEt PU SiKV^tLUTics, ciHleTaul Mulii're. — lU'

lâeke. • . •

TaiATaa aa la nra aa Uatao. — Lmmrt, tt XtitH^
et faflvaeriffiifcobr.

TiiBiTiir. or. Vu Dr.viLi.r. — Sitivfe; la 2« refirc». de /«

Pttqut relourucf, cl (a Ataiimie et la I cillée t Ulagcvite».

Tatma aa ut Cnt^ftmMM^te Comiâk» 4»
tiéiè', VBrprU dtêPrétreê, diauiet al-la 4liiriai*1M'«^
tique.

*'

Tui.\TT,f. DU Ltcfee Dr« A itT< , au Jardin de rP.jtaiiH'. —
Le» Ciipuetut aux [rèuliet r*, panlon. speci»* piéfc. île

fEeheqnH ée Lyon el du Uihmtntf,

TMitTBBtnkKr M^ r (niiQte KT LtaÏQna, mo déBondi.-7>

LaPremiére /lr<; >iii. 1 ou Tkéoiart €t PaiiUM$, frtB,
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. GAZETTE NATIONALE oo LE MONITEUR UNIVERSEL.
R* t ti. Duodi^ 23 Nivo»e, l'an 3«. (Samedi 11 Janviim 1794, oimm; »t^U»)

POUTIOUE.
ÉTATR-UMS d'aMÉOIQUE.

ISrvr-Y'ort, te i" décembre. — On a déji parlé dn dé-

ln^l^^ pra*M qui se soi.l c!c»é^ eitiic le ciloyi'n Grnft,

Bkitii«tii' (U- la tèpubliquf fianraisr, cl Ir poini-i ri' iiif ut de

ec l'SJ». On ne coi>çoil pai par quelle in.iilv crljncf rt'pré-

»ibicM r^ublioiin françau m pu dérofer aux piinri-

isoleanclsëe b nation, mncH'^i'^Mlpoiot n specter

«ieri«MiMil, aélé dniilu*.

Qtorgt» fF'atàhgton ,
prisUenf de» Btatt-ViiiM é'Àméri-

qae, a tout tnx a ^ mi il mpparlient.

1(10 4rar Antoiiy Churbonnrt-Duplaine m'^yant ch—
•-••îij H oooiinîwion comme *lcfcbnsal de la ré-

fi^BC» dhoa la tilaU de ll«w«liani|wliife,

ictMM^jcfljlpnil, Cl ajMI dfeiH jwrt r««^

It*' «iMItléèi j|Srtaek%^ cl jocb- de M» ht
fuDctions, p«iTQir»et priViMgn accordés aux vtee-ooBtalt

dr la réfHibiique française par In lois, inités et oonven»

tlom fait* aeur ces cas, et par Imc^ucI^ il y c%X pourvu ; et

ledit ùew iMiplaiqc ajaot, tou5 Ir piéti-xie dudit oriicr,

eanmis diterse* nturpations et inn^acikto» k la loi du

|W7>: ayant part iculièrënenl été cause qu'nn bllinirnl iil

Éé retiré ft main armée kors de la garde et d'enire les

Bains de roffidcr de la Jatlicc qui avait mis ce l>ititnenl

én nisiCt eaverta d'iuf procédure légale f^ite derani son

IriimBalt et fo quf, par ces raisons, il n*est pas plu« long-

•tpli|^cnwaable1>i même compatible afcc le rc^p^'ci ei

ntèinaiice doa Ml Ini» qti'il toit pct«il •« tkvt Dm-
hiMe dtconiiaMr*feMidce et la JotdmMC dcMlliPt

fimclioii»» miMm» « iMtoroira t es cawAtMiice, les

rramic* terff^l ifdircr que feae tcwwil» pas plus

loiiKlrro|>f ledit Antotac Gbarbonnet-Dnplaine en qualité

de consul de U républlqtie de France en aoctine partie

de ce» Êt.il< L"lli^, rï ne. 'ni iirimeis d'rierrer ni de jooir

d'aocunedi-s ronflions, p<iu»oii< oupriviiéçp» accordés atis

tkc-consMl» de celle nalior), il f)uric rrvoque cnliî-remf^l

plW la préMnile et annulle li'itil cn quniur donné précé-

drmaneni, i-i le déclare ub^olunirnl nul ei de nulle valeur,

dtel prêtent rl pour ruvenir. Kn Toi de quoi fai Tait et-

M0cr1a présente en forme de Irllrrs-pati nles, et / ai fait

appoi^er le sceau ri(% États-Unis d'Amérique. D«îpéM>«l
ifCinK. le 30 cciobre, l'an de grâce 179S, «tJallMl^

t £ial»^aii d*Anéti.qM le 18*.

« dVfnd AoMcWâMiiimB. • •

%$ CttOffi» Ctnét, minulre plénipolenlinire (A la rtpubU'
qmtfrttitfmie, iM. Jefcrtoii, teerélaire d'État,

*
. I***" '* '* république françaii*.

' • Je Tiens de reeeroir, avec votre lettre du 8 de ce
oie. la démiaMoada.cttojcn p«pl«ine, vice-consul à

VoaUw* eC iea»*. btte de tons dCielucr nue je n'en rrcoo»
nais pm% la «aiidilê, pciccqiic la coostiintion dct EtoU>
.Dais n'a pa^pl dncaé a« préldcM le'droit qu'il panM a»,
icurd'hid Taaioir etcfcer.Elle Ta aulori^d, en qnalilèdeprc-

. Bicr oi inîstre du peuple américain, i admettre et & reemlr
deamttiittrrt des nations élrangircs envoyés i la grande
cvnfédeialiun américaine, et leurs agents consulaires ré-

Kirtis dans les Êials parliruliers; mais, en lui donnant ces

nctions officielles , elle ne lui a pas donné le pouvoir de
ht co^géifier, delcsrenvojrer, de les suspendre, lorsqu'elle

^Ica » 4hie fois admis. Une pareille autorité ne pourrait

•>*eiercer, nwnsieur, »inon par le souverain de l'agent eu
: par crhii qui lui est envoyé. De ta part de lear pcopre
sfmvcrain, leur rappiiae saurait {trc l'objet ^deia ro-

upillé parlkulii-re ou la suite des négociai ions conméncééa
. avec nii t cet effet : de la part d'un souvcmio auquel il est

cnpyd^ iiacddHMm pcaf <trc ceakoMaile réMiUat dHin
acfc dejibllN tiM MKmli*. a e'cu na aeicMiIa-
nal'de jaitb^« fM dult ibaririr ra souverain toute* les

faiBièrrf paasIUa wtm oUfct aaiat imporum , «la qall

MM fc «leme de prouver au sonvcniB teaa|U fm NU
rS^Mb— Toaicfi.

I

aiinlstre élaii indli^nr dr ^a ronfianrr, et qtph démissioa
I ou la su«pcu«ion tiux tndiî-peosal le. Si c'est no acte pu-
rement aibiiraire, ilapparticnl à la rlavse d'arlos d'iijçres-

.Moii, et il dolent un molif de guirrc ; cl voussarez, mon-
sieur, fiii'Ji c( l tgàrd la constitution des Êtat)-Unis a ré-
«< rvr aui rrpré^' ntani» du peuple le droit de la déclarer.
Jf ne me rappelle pas ce que Ir» ouvrages rongés de ver»
de Grolius, de PuffendorfH de Valel disent iur ce AijeL Jk
remercie Dieu d'avoi r oublié ce qacenijukemmUM itl*

IWidefdrelKfnÉet delandtieMN/vmié* dans ma
fàaarrc eu oarcellies qui ne t'eUkeennl point, et les

droits de lliommc sont senfermés djiM mon «ein a\(-c la

saitree delà vie. J'ai sans ec^se devant mes jeustolrc cor»-
sliiulionri la notre, el c'est parcequeje sens pleinement le*
iolcntions jusics et sagisde ceux qui les ont fondîmes que je
demaiiile de vous, monsieur, que vous e^igici du pnSi-
deni des Etats-Unis qu'il fa^Sf examiner par le corps lé»

gislalif, qui rr présente le peuple souverain de MaMachna*
tetts, la coadoite du ctioven DuplaiaCi flel^;
nière que j'ai demandé un examr" '

dans le eM||Tè9 qui n s'ouvrir.

• Dao» lec (cwcmements conuiieIwiMm^ kt alliiitt
poiitiqncc pcntcal Mrc lufféct «bImwwH par de» co^t»
politiqnea» M il tevie»cMMl Dipiilac a caftcial te* lois

parikulKics de Ifasiachuaelta, ou les loia générales de
rUuionque cegouverneroent est tenndeBMiatenir, la con»
nais<anre d'un crime contre la majesté delà nation appar-
tient en prcBii(''re instante i cet État, el il est du devoir des
ofliciers 1 :

r gouvernement fédératif, afin
que r.if;eui etiaiiMcc ([iii >*rait trouvé avoir violé les lois

du pavs ^oit puni pnr jon souverain s il le mérite. J'insiste
' avec d'autant plus de cuuliauce sur cette démareiie, mon»

sieur, que le prorureur pour le d>«tricl de Boston a lUt
' trois efforts poiir effectuer qu'il fût accordé uae aocusalioa
devant la Cour de Circuit contre le ctlcjea Daplaine, d
que trois fois u I ijury :popu la i re et VCItaewan[j(téù plainliW

{
et que ce viee-cunsul a été BnclcaicBl icqHltlé de la
mauière la plus koBorabie. CmmmI, cacftt, pouvaU»
oD iroavcr quelque lica * acMnalictt cwMnIai, paisqn'S
n'fvait fait qu'agir ccnfriaiMiitaax iraMi, à ses la-
slruciions, aux dicisioaa du gonvcmenent lildéralK com-
rouiii<|ui'< 5 h tiius les Étals, qui confient mt^nie aux soins

de^ consuls de KraïKv des prises supposées faites dans les

limites de la j n i
i

ti di s F. ats-Unis, et qu'il a prcmvé
incontesiabi< tn> tii que jamais il n'a eu l'intention de ié«

sistcr par forc*> »n\ or{|res 'jui Ini ont été intimés par au-
torité judiciaiie, quoiqu'Us fusseol coatnins «us droiu
polililM» 4ckMlhn fraacabfc »

ANGLETERRE.
Lonirtê, le S6 dittmbrt. — Samedi dernier. Il est aiw

rivé de la C.orogue à FaFnoutli , aprùs an trajet de daf
jours, un b.tlimvnt avec des dépêches dcTcuici^ ilkraa
soir, A oiiie heures, il est arrivé un * ** * "

dclaiMtaMavec do dép<'cbes (

Rien n*a percé^j^TcMltaicar * ces dép«ci«v dMlIC
Vlnislére eacbe cerlalaemcnt te oonlenu. Nous po«To«s
CCpenAint, dit te Momins-Heruté, diffflentir latilraienent
lo'bruii qui «.V-st rOpandu de l'évacnailon de eellé vHIc.

Qmii(|uc 1«'S Fr*n(^ais soient parvi-nus à •>< re«drc maHros
de loutrs ks li;iuteurs qui la dnniinenl, le* alliés, d'aprin

leurs derniî*»'* lettres, étaient toujours en pouvoir de la

place, di '' Toi [«, el surtout du fun tlt- Lamalpue, devant le-

quel loril Huod avait fait ranger l'escadre, qui était cipoéée

dans le port au ft n de l'ennemi. Leaombre et Taclifité de
ceuMi augmentaient, il est end, tous les jours, au point

que lord Hood solIkiMit, dans ses dernières dé|»éclie», les

secauri les phM pronfta. La qucnlllé et l'étendue de*
posics qufe les alMIanlnt k prder ciliealnt Mut toa

puf•fcwolf ké

• Quant à le ésialcaifenee survenue entic les Aaglaie

el les E^iMgncISt * r^gcrd des di»|io»Uioas à prtadre re*

laiitcMBI à l'^NMliv taPtNVt <• M
12
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<>1 iKé d'Irtfmr le port (t la «ne, Aral Icrvife^tt* toute
(It'-iiiiKin « il ei) a rxisii : iiuu i:e»ù & la réccjilloii des
dip 1 lu j i. luKÎos des cmtr* f«<|HCtitr». •

il JIM' (Je toir que en par.i|i .ipi.i iiKniMc-iicIs et iiuti-

Kin^i >oiil 1.1 pr^farr lUitluiJiuili' dM riM'i> ccla'.'tii t\<ic

iiiM'b éjirouNC iTdu^i ii, et <)ii%l rau(li:i poiiilatil

aTOi'ir. L»** |iai<icn pojiul.iri i"^ d ci^\ dr roijjiu-'itiiiii

,

|iliis fiaitrs que M. Piis s iii>!i(;ii> nt de l.i {U^Miiiiilalioii

imuile qu'il rniplox pour cacbei dcia «m tmis jourt les

uilrs ronéotes iruiie litulc iurroyiabic ciu'il a ct>nimi>c en

|tèit&tiil qti3caiifcrvcr.iil les tixuM u'uiic liab&on au fund

delà ^îiUiMttîéitt laitd'f que sut 1< s cuti-* île la Manclu'i

Cl ète TM* de toute rAittlciem» IVuergic répulilicii«c a

déjoué des projets pareil, ta MMndate il an. dépil du
peuple des troi»-io}aanMi»

Il est certain qu'an dMM&fllt ife l^tMl (blcê de inAtt

d'ingiice k Touinnie tuimslrr doit s'attendre une ripto-

»iuu \iulcnif de l'i'iUiguaiion g<-rtéiulc; car ce» co<))ilice«,

qui ont ini'ii'i si o i li'iiunt d un It ^ccriis i|<rils mil

(ii-bi)é» au|iiui(i'Uui sur l.i niii.«< Ile ili' Touluu, ii'auruiil

|)lus la cuiiliaucc île iM-rMinnc.

tu vain ils Joiiikciit aiijiiuiU'iiui (lr< repéra ncen d'an
aulrr cùlr; ik ne sont pas|)lus eus en (ii<niil iiuc le nitiMc

de Mn'yra venait d'uppri uiJrc par uit Uc te» amis qu'une

('0!uiiiiL' des rebt'llc^tciiaii dcii tiipurler une Ticloirc-ctmi-

pU lj , prt's.U^ t}eiiNes *ur {e» nèpubt cain^ i <iu*il en avait

luMiiiit le gouvnaellwM, et 4|n*iii roi'^qOetica Tamiral

U. cbride atait reÇH otdrd de mnittrc • n mer sur-ie«

cbanip. SuKanI U Timf, dont cet aiticlc c«t eifrafi, les

tvMIn vwit HMiChcrwr BeitMS d'o6 iA iraiiL»'eiD|firrr

cnswiio de OinaM; de II llx w pvrieroat AwilaiMiit Mtr
Saiiil-Gall, où iU fai ititeruiii la dnecNto dettAiapea; rt

û Breiagiic une fuis cotitliic, le rcfte la fraoce M tou-
in>-ttr.j.

Un lie roriçoit pas comtnrul M. l'ilt peut «dpporler Pi-

iIl-o qTH- ^tiii iiiiaolit esl dui>ii6: A »lr* *bii>iis aus-i iiit [>io

(;iic cr.l. s (11' Il I- |>iijili»rs. Il opuaii cuiupri'ii<Jit- qu'il a

Ik^mm i>ii iiidiiis iir ( 'jusi r>e> l'itppaict cedelaraisoti et du
bon H'iis poai luUi'i atec »iicc*> cuitre ie cri l^fii^rnl

^VU.1e dans les Iroivrny.iuni»-* coiiln- la ^'" '10 f tonin-

lui. ciiqtii rerctra uiiagiumlc Ic^^aliié il ta piodialiie

teutrtV du parlenicut.

iktte rentrée du parlement, il lei> dlscoafona impor«

toiilc»qttidalfeiit y cire agiléi s, aont l'oltiet del'lnquléludc

•t de t'espftancc de la nation inliâre. Le» parUnns dtt

- niolstèri ri «le la gucm» eoUHne tenu dt la paixA de la

Iiberi4^ lepiîparMit I «ne IwieientHe. m toccti deta«

quelle e«t attocbe leaort de la aonstKutwii britannique. Il

M-nihïe que ooiii roilft arrité^ 6 le irii>incnl icdouiabic où
Iduic* !rs pn<.*ion* le» plu* aidenles <otit fireauj Jirisc», el

«ùrrih du lîr
, loi isiiic >a i^iic attaqué .( 1

: armes redau*
|able> de la laikon, du rexpciltSct ii de 1 amour de la II-

iieriè. ' *

I>f préliminaire det dt'l)ât< Sera saflt douteMe SttgtneB-

taltou d'iiii])ùi!>, (J II . I l I I

I

I (iiiliuuei' la ftuerre, et la

préliminaire du nrii<t de celle Oetnande sera l'examen ou
|iluiûl i'c^ptur fâcheux des calauulés de c< lie gume. D'un
(fie If tniiiisUrcIera vatoii leilait(:û d'abandonner la coa-

lii^ou d«iiu il &siT«(be, et de Tuirc perdrç i l'Angletc^'ic la

coi»idépu»n pdiliqu« dont etic j«uit paimi kstialioMk

il n'aura point de MNOtoji^nlc^taiiks tinetlA en avant

«« BtfdtfC, Mil Um |iMBcll\pfow te> ludes occidenU»
ta>«t onenlalci.

De) uis ^oclf]ur s j(iiir<i s écrivains fofcrnt de toiles

pcnii f.iire jrriTif tic» iiaTlres aiec des déjièch*:* qui ^r-
tini rfiic le» t>paKiiols le soptavpaiéa du Cap-Ki.irx^.ii-,

rl qt u le» excadris alliée», dans le» Aniilles, vynt aiiuqiyr

la M;irlinique. ii> leMuacileiil baidiinenl l'armée déduite

^« la Vtndèe, fui doit faToHaer rinvaNion échouée de la

Maamaudie et de la B*«tagac. Enfin le parti ministériel,

'plaanai dnne la *aal* léficn detcMiaèrei, anaiera de dé*
* Mnlaerfna lea eltorls po«famener let ITmntali «u des-

f«tlMiME iin'Ua «M Mceiid «ériMi| touto wiiiliiMe de to

MllMi MliiiDiqof, « qo*wM de iMic» kt ennit ooa*
H»<c»aat IwdiiBiieat «lile k l*An(lttcn« ft k to fptoadcnr
de ton cnMaerce naritimtb' ' 4 ,

D'un autMn II
, 1,1 r.ii. in 11 f 1

; .era «cs plaies acloelles

,

cclh^ de 4rtn ciuiitiiei re, tk S"ï manuracittieR, de ta dette

puLIinnr, du dt>|clismc niinisléilel, qitia cicu«c uuutjtmc

•oitt la CBodCBcni» de m MMtilnito» Itlwe ) ti ce taUctn

lera »i irai, »i réel, que TimaginMion n'iara rten k j
ajouter.

i.e» effet» vciilnlili» de la ((narre étant ainsi établit, aon

objet ne H-ta p-is iliCd. île .1 loml -iii'i' ei à déliuire; car,

CDiiime le dî^l iii i\v\k U sliois pariis de l'op|M»ilinn, delà
lib.'ii^ Li lie |j iiiil uque, camiyeiil établir le dro:l d'une

nation à eu a»sujé:ir une autre i adopter^ une forme p;ir-

liculière de gouternement, par la senle r;ii^(in que cette

furnie (datt la pumit-ie? Id l'absurditt'' de ce principe

M joint A r.nipossibilité démoolrée d<'90n rxfrultoo. M|
d.ins iesureiuieratiésordrea d une rétolnlion, la Kraner « '

réiisIéki'Eorope enD^relignèr rootiteelle, «tonmrM s*
pCier qve to Uberid. cenMrifcMe par ane MUe dn MNtto
pendant la pmnikre eampopie, anrn denMindiw torav t
oppOMT k la ligue Inynaée dca nley Om^m dto»taw»
lénf paa <iQ*en tllaqnani le gimnTiw^wM «tpuMieofn
t.i rrarire f'i-^l leurs irùiirs qu'ih drftniti'nt

; indis l'An-

plelerre, eu »e jui^naiit â il" leh aiisailldiits , con.lmllia-

i dic, ft i fil I ii,b»tire avec eun>oiii- le mamlien de*

di '^poiismr» rojaui ? ,Noi» î &ou cwnuncirx, sn pio'pfTiîi"

intrrirurc ont trop »oulIeil de racrruiiM'iiK-ni i ITr.i^ aiu <le

la prer<ig«li«e royale, et œ lueiuil pour i \,v un (-i>ntras!e

«Caildatcux que di' la cori;bnllrr 4l.ins son sciii, etdeCOntl"
nner k reater armée tiour la iioutciiir au dehors.

D'ailleurs les relaiions commercial» s de la Grande-Br»>
tagiie ont été de tout temps la source fécoude de se» pn>s-

perilés, et la guerre actuelle a suffisamment prooté com-
bien elle • smitTert d'en avoir coupé nue branche princi-

pale evee un peuple iodu«lrleos et oembreux , que aas ln«

ini^rct et «on amour de la libcr'ldfMldk rindliplni (te
qui jamait ft la nation auKlaisc»

Il faut donc cesser celle guerre, M garantir des impôts

que n «Miiinuuiiun lUTe^Mierati , et mettre ii» terme

promiM aux calatnin'» qu'elle u d^jï amoncelées ^ur nfiu<.

Touli » let preine^&c>i, loules lea fublilites miuisii i ii lies

M.'neliironi rnnlie ces principes de la jiiilire, di' p#i\ el de
|M>li|ique, èlMyéi p.ir ks li çotn de l'cspei ienrr ; et le %%•

cr.fiee d'un seul tiui^une |n.'ut ofieier ions les birn^ qotte
cesMtiM dei botiditfo promet aux IroU-rojraumih,

{Startai été ttouMltetpMiqiut «I iitûvfire».)

CONVEÎiTION NAliONALt..
* ^rMLmtê d» Dwûii»

' StlTR DB LA SIÏANCE nu 50 NIVOSK.

SitrJe rapnort de Merlin (de Douai), le décret mé-
vant fat «ndo rrlativfment eu bris d« sc(*lléB.

• La Coiivcnlioa nationale, après avoir ent''ndu

If rapptirt ili' sou comité de iogialaliun, ilei 1 cto re

iiui Miil :

< Al i. lc^ Lorsque des scelles apposés par awturild

pirt)liqiie se trou veroiil brisés^lrs personnes à qid Ni

i;ardr en était coiiliée, et tous c^x qui seront prtî-

vciius d'avoir coopéré à Trnr rupture, seront sur-le-

cliaiiip mis i ii êliiî d .n 1 i stnlinii.

11. A c<i eflet, le miiinbt d'arrêt scfa décerné, cl

toutes les fonctions de la poiioe da>sûratf secoot
eierce'fs à leur (<gani, savoir ;

• 10 Par la piiinicipalilé ou le comité de swrril-
!nncp du lirii, s'il s'n^iil ili' scellés apposés str les

l'Ilclsou pa[)iersili' persoiiiips arrêlées du poursui-
vies pour crimes conlre-rf^ nlnlioniinirrs;

• a« P.ir les fuuctioiiiiairos désignés dans 1rs Arti-

cles H et III de la loi du 7 frimaire, rrlajtivr nu \ mat-
vcrsalions daus les biens ualiotiaux, s'il s'agji de
scellés appoiiéssurdeseflîfilsou papiers appartenant
à la ré{iiii)liqur; •

• S" l'ur les jtiges-(le-paix, s'il s'ni^it d'autres

scellés.

• 111. Les ^ardieiis de «oc liés brisés, et les autrfs
individus qui auront été arrêtés comme préfrBOt
de leur rupture, seront traduits sans délai :

• Dans le premier des (roircas énoncés en l'artïélo

précédeol, au tritinnal snisi lîe la connaissance (ta

|/rodis principal, qui les jugera dans la même forme
(|n(' l'dcciise sur les papim 011 CffiitoduqUCl ICIfOel'

ics ayaicat été aj^poses;,
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• Diins le second cas, m Iribanal criminel du lieu

dsilrlil, pour y iire procédé ainsi qu'il est prescrit

parla loi du 7 rrimaire;

• Dans le troisième eas, devant ledioecteurdujury

,

lequel sera tenu é» ki iéUmtÊm <Wbi m jwy
d'accusation;

• IV. Dans ceéeniettÊÊ^ le jury d'acousation ne
se déterminera, pour donner sa riëclarationji IVcard
des gardiens des scellés, que par le fait matériel du
bris, saus qu'il puisse euniBCt a on KM lit «B
sont auttMirs ou cumplicrs.

• V. Tout gardien de scellés et tout vidiridu qui
sera convaincu d'avoir, méchamoMiit M à dessein,

briaé été leelMa, Mra, ainri qu« mi complices,

innii :

• De mort, en cas de bris de scellés apposés sur
lespapier^n elFcts de |iprsonneflivéTeiiliet Ae eri»
mes contre-rérolutioimaires ;

• De vingl-quatre années de fers, en cas de bris de
aeeiléi apMséisur dca eiettou papien apparteunt
à la république;

• De douze ann(<osdf Ters, en cas de brîi descellés
apposés surdfs cffels ou papiers appartenant i des
particuliers.

• VI. Toat gardien de scellés, qui ne sera pas con-
valiMa d'être auteur ov complice de leur rupture,
Mis qui ne prouvera pas qu'elle est Teffet d'une
fbrre majeupe, sera déclaré incapable d'exercer au-
cune fonction ou agence publique, et condamné, par
forme de police correctionnelle, à deux annéesd'em-
piisonnement.
. • VU. La présente loi sets, dans la jour, publiée
ém h éffmrmnH de 1>arls, M envoyée, sons
trois jours au plus lard, i lous les aulKs dépsti»*
Bients. •

CoixoT n'HF.RBOis, au nom du comité do salut

public: Citoyens, je suis chargé par le comité de
salut public de vous «omumniquer les détails qui
hU out ététranamissur la prise dis Noiimoutieifl* Lci
voidt

Prtewr {de ta Mame), Bourbotie el TurreaUy rt'

ftéêtHUMU du peupte préi tiumét é§ fOuut,«m
tmiti ig sohtf pvélfe.

Ifoirawutien, le I * nivfN^faa d* b léfuUlfW
wt et iadÏTiaibU.

>lfons'T«ms marquitMS par notre demMte, ci-

toyens col Iff^ucs, quf nous nous rendions à Nantes
pour cont t rui as ce les généraux li'S mesures Btkes-

saires pour terminer \a guerre de la Vendc-e. Nous y
sommes restés deux jours, et nous sommes partis

pour Noirmouviers, qui devait lire atla(iué d'un
lostapt à l'autre. Noos {MsalBies nar ril»de Boin,
et li nous apprtmes que le lendemain les bâti-
ments de la ropidi!i(|iic (îcvnicnt atlnquer les forts

de Noirmouliprs, qui étan nl disposés de manière
à beaucoup infommodcr nos troupes lors de leur
descente. Tous les bÂiiments , et parliculièreaient

la IMgate/a Nymphe, sur laquelle nous nous som-
mes rendus, brent un feu très vif. Cette dernière
surtout l'enpgrn de très près; aussi ce fut sur elle

que les brl^Miids diripèrcnt {irinc4itaIoment une
Laiterie de ae, dont plusieurs Imulels l'atteignirenl.

I.a mer éfan.t devenue tont-ii coup très calme et

très basse, la'fréjRate, dont la vergue du grand hu-
nier avait A^brtsée,qui avait reçu plusieurs boulets
dans ses mâts et ses f1ancs».fut entraînée par 1rs cou-
rants, et, ne pouvant plus mantvnvrer, éeiioua de-
vant Noirnu.utiers. Nous passâmes la nuit à sauver
l'équipage et les divers objets ^lui étaient à bord.
Kous eilmes dans ce combat deux bomnies tués et
cinq blessés. Les vents ayant changé, nous ne
pAmn retonmrr à Boin ; nous no«is rmoarquilnMS
peur Ponie« et CMnile pourU OMiièn,commao

à trois qnarts de lieue de Noirmoutiers. Nous y trou-
vâmes les généraux Haxo et Dtilrui, qui nous com-
miini(iU(Teiit les disposilii.ns qu'ils avaient f.iite-

pour latldque de l'Ile. Ell's nous parurent parfaile-

mcnt bien combinées, et ou n'attendall j^us qu*uo
vent favorable pour rex(tédition.

< Dans la mitt dernière, vers les* trois heures da
matin, nos troupes embarquées surd< seli,iloii)>eset

des gîibarrcs, se sont présentées devant lile pnrtrois
points diiTéreiils. La |Hiiieipalc attaque a ou lieu à la

pointe de la fusse, où 1rs brigauds avaient une bat-

terie formidable. A peine ^ bWments de trans-
port approchent de lerre, nos braves soldats, à la.

téte desquels est rintr^pide Jordv, adjudant-géné-
ral, chnrgé du commandement tic la colonne, se
Ëréci|)iteiit dans les iluls pour arriver sur reniiemi.

n ro[iih;it très vif s'enj;nf;e. ni.iis i! n"( sl pas de
longue durée. Le poste est emporté par la valeur

des républicains, et le pavillon blanc ({ui y llottuit la

veille est mis en pièces et remplacé par le pavili««
tricolore. La descente a'est opérée avec autant din-'
trépiiUté sur les antres i)oints. Tandis que nos trou-

pes alionlent, neiil cents hommes, à la tète desquels

étaient Haxo et Dutrui, attendent avec unh gmiide
impatience au port de La Cronièr^ Tinstaul où la

marée serait assez basse pour passer à pied, se por-
ter dans rUo, et opérer leurjonction avec les autres
colonnes.

• Le passage a eu lieu vrrs' Irs netif heures. Le

fias de cnarge des républicains retenlit dans toutes

es parties^ l'tle, et nos troupes s'avancèrent avec
cette intrépidité que commanmit une pareille expé-
dition, daus laquelle il n'y aviii^ aucune retraite.

Les brigantfs firent un feu frc--; vif avec leurs canons;
uiiiis leurs batteries, bii'ulùt prises ."i jevers et em-
portées, leur devinrent inutiles. C's iiièiiies bri-

gands, poursuivis, pressés de toutes parLs, se renlicnt

alors sur la ville de Noirmoutiers. Epouvantes par

l'approche de noscoloimes, ils jettent leurs armes
en monceaux anr la place; ils sont cernés pur ne^
soldats; nous entrons dans la ville aux cris dévisf
fa republique ! el la victoire est à nous.

• La reprise du poste iiiipurtanl de Noirmoutiers,

qui était le dernier retranchement et la dernière es-

pérance des rebelles de la Vendée, nous donne l'as-

surance de voir bicntOt totalement terminée cette

fatale gncxTCt Ëllc Otc aux brisands toute commnni-
cati'in par mer îivec les jierrtdes Aiii;I.-ii«, rt rend la

répiiidique niaîlresse d un pays lerliic en subsis-

tances.

• Nous ne saurions assez rendre justice aux sol-

dats qui combattent les brigands dans ces marais,

où Isa chemins sont impraticables dans cotte saison,

l'air très malsain • oA il faut cependant bivouaquer
.sans cesse. Los soldats soiil presque iiits, sans sou-

liers, et ne se plaignent pas. Nous avons eu dans

cette expédition deux hommes tués, et environ dix iî

douze blessés, parmi lesquels se trouve le brave
Jordy. Il reçut, à rinstant du débarquement, une
balle dans la cuisse, un biscaîen à la tète, barangfia

les soldais, emporta les batteries, et marcha encore

deux lieures à la tète des troupes. Lorsque nous

l'avons rencontré, au niçrocnidc notre d< liarqiie-

awnl, nous lui avoiy témoigné l'iuk'rét que nuus
inspiraient ses blessures; il nous a répondu : ^'im
la république! Mous Tarons seirédaosnmjiras, et
nous sommes partis avec nos frères.

• Cette expédition vaut a la république environ

cinquante pièces de canon, sept à huit cents fusils,

des munitions de guerre et (le bopche. Les briaauus

ont perdu eîoq ccnto hommes,. et ceux nui ont niit

lias les armes sont an nombre «Traviron douze cenif.

On compte parmi ces demieis dix i donne chrGk Lê
leélénitfBiMeiSénéniisHniedes ci-devant armées
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ilif«lr« ft cithotiqua, «ai a ^(é UeMé à Gbolét, êt

qiif Pon if^att «i»rt, fat Imnbé entre ihm nuiits; il

clnit n. (( tiiji.igni' de sa rriumc et di- M Durand,

cure de R'iiii giu'uf, signataire des assignats an nom
de Louis XVJI, dont nous vins nvoiis «'nvoyo la

pJaiidie. commission militaire, que nous ve-

noM créer, vt UAf^ m» prompte juitioe de tous

ces traîtres.

« Nous avons pense qu'il ëtait Inti^ressant, dau
an pays gangrené comme !a Vendée, de changer

JilS4ju'an!( noms des liétix qui ont clé soudiés par la

pn'ieuce i|cs brigands. Flous avons en conséquence

ttommc rite Boin l'He Marat, et cc.Ue de Noirmou-
tiers rtle «s^.ta -Moittagne. Nous vous prions de
iâire confirmer ces de'nominations par nn décret de

la Convention neUiooale. Vive la réfublfquef vive

la AfoNfa^ie/
• Salut el&raterailé..

• I,e« nyf#NiilMilf Al fMpfa pMt fanidi tfe

' a Q^LATin, BoVKtOTTC, fmcti (de ta Marne),
Tu«llF.AU, secrrtaire dr în rommifsion.

• P. 5. Nous vous enva\oii>; l'i'lat des braves ba-

taillons qui ont concouru à In prise lir .Noirmouticrs,

et le procès-verbal du capitaine de la frégate la

|fyi|ipA«, échouée devant I île.

Turreau, général en cher de l'armée de l'Ouest,

iKvis a accompagnés daus toute cette expédition. Il

Rembarque à l'instant pour se rendre à Nantes, et

de là diriger le mouvement des trounes de la Ven-
dée. SoQ qaartierrgën^ral sera établi à Cbdet.'*
(Vîb applandiaaeBMiila.)

Cotxorr Voici la liste des bataillons qui ont en-

levé l'flr de Noirmoiitiers aux rebelles.

Le bataillon de la Muirlhc, 3*22 hommes; le

109« régiment, 460; le 11* de laforiualion d'Or-

léans, 400; un détachement du Bec-d'Anibés, 200;
ideiHilt la Charente, 68;i«/em de l'Illc-el-Vilaine,

|« ; idim du 77* régi nient . 60 : le tv^menti 4S0 ;

irrciiadiers d'Aunis, 1 4r> ; lataulon des grenadiers de
PArdèche, 201; détaehcnient du bataillon de la

Marne, 100; tirailleurs de la Loire-hiférieure, chas-

seurs Bfaulieu'ct Apreinont, et délaehrnieut des

D< uz-Sévres; k 37c régiment, 386; le bataillon de
|.Ol-et Garonne, 150. — Total, 3,1 12 iiommes.
Le Convention décrète la mention honorable'de la

Iralem* de ces bataillons, et l'iuscrtion de leurs noms
au Bulletin.

MmueUtt odminiitraleur du tlorbih«m,àmt
caUipÊU dê e* départtmnU,

m foui le onup, mes collfgtiesi nous voilà tattt-k-

fiitl Ifiierrîers. mer je suis entré, à la t»'te d'une co-

lonne, d.ms Nulrnioiiliers. Pour un lie mes membres,
je n'aurais ]ia*i voulu manquer eettc féte. J'ai vu le

ci'inbnt naval, j'ai vu les troupes de la république
braver les canons, se porter dessus à travers les

bitulrftetia roilrailte; et moi aussi je marehaiSavec
Ira troupes, à moitié corps nans l'eao. 1/île de Noir-

monliers a sept lieoes de circonférence; elle était

hérissée dexanons ; il fallait prendre postesnr poste
;

la ville avait la position la plus heureuse pour les

bliRands qui, tous, s'y éiaicol réfugidk Mevs n*e«
dlInM qifa une portée de eanou lorsque ces bri-

Knda ae sont renans i dinrétldn, et c'est on grand
nhenr. Un seul rt'piiblicain vaut |dus que tous les

brigands de la terre, et imnianquablenienl nous au-
rions \ycn\a beaucoup de inonde si ces scélérats

avaient Tait résistance. Tous les brieamls sont en
prison; le nombre en est tr^s considiTalde ; douze
che&sout parmi eux, entre aiitrrsTingnjr.d'Elliée,

Dubois, Demassj, Gnuin, etc. Ou 1rs exiiiKtiera au-
jMld'hui cnordomiaiiecs pour LouisC«|«t. Il paraît

qu'on est décidé <i ne pas f.iisser (Tlioitimrs it ^'oir-

uioutiéiis. La (irjse «le cette tille cuûlu à ta répO»-

bli(|ue un général rl six volontaires,

j

• Que la descente dans l'île de Noirtnoiitiers a été

belle! Que les troupes de la république oui étéc4)U-

ragcuses! Je n'ai neu vu dn plus beau que le dë-
veloppenient de ces troU|)es une fois entrées dans
nie. La oolonne, avec laquelle j'ai marché, est pir-
venue sur tes cOtes par terre, quoiqu'elle eût de
l'eau jusqu'à la ceinture et qoelesbrigaiMbllrasscilt

dessus a mitraille.

• MANCEi.l.F., administrateur du Kot^UUHi,»'— Les pélitionuaires sont admis.

La coiimaifne de Cbtllier se plante i h bïirre et

réclame des secours. t

BENTÀB0I.E : J'appuiela pétition qni roosest pré-

sentée par la compagne d'un aiiôtre. d'un martyr de

la liberté; je demande que vous Un accordiiT. la

même nension dont jouit la veuve de J.-J.Itous-

seau. Cnallier a plOs fait pour la lilierlé française

que le citoyen de Genève. 11 a versé son sang pour
la pairie) Ruusséau b'a doùé' à la Finnce que ses
lumières.

La jjroposition de Bentabole est décrétée.

La compagne de Challierest accueillie par les plus
ifs applaudissements.—Ub capîtiine'dc navire, aorti de Tonloo lors de
rinlinie trahison des habHaAs de cetta«rille, et qni

y a perdu Imite sa propriété, vient prier la Conven-
tion (le l iuilcmniser et de lui donner les moyens de

rendre de nouveaux services à la répiibliijue.

Cette pétition est renvqjce au comité de marine.
— Une députalioa de la section deaSaaa-Culotlei

est introduite.

Ltmaire, président de l'assemblée générale, ora-
teur: Mandalaires du peuple, vous le savez, la li-

berté prûduil des héros de tout sexe et de tout 3ge.

Cal enfant, que vous présente la section des Sans-

Culottes, est âgé de quinte ans et demi ; son nom est

André Pajot; il est fils unique, et son père est ans
frontières; il a quillé sa mère le 12 mars dernier,

pour courir à la défense de la république. Les corn»

niissair( s cliarL'es ifr reiirôleinent l'ont d'alwrd re-

fu.se .j cause de SOU jcuoc sige et de la ueiitesse de
sa taille; mais il leur obs^a quesbn patriotisme

avait toute sa crue, que son amour pour la liberté

ne serait jamais ntiis' brûlant, et que s'il était trop

petit pour atteindre lennemi d'aussi loin que ses ca-

marades, il toinU-rait sur lui pour le conibaltre

corps à corps. En im mot, il versa luiit de larmes et

lit tant d'instances «|u'il obtint de partir pour être

tansbbirr dans l'armée du Nord. Il s'est trouvé dans
tontes les actions les plqs chaudes, et la demii*re fut

auprès de Valenciennes, dans les bois de Boiiiié-

Espéra nr r ; de \ inf;t tamlmurs qui luttaie nt la

charge, dix-neuf furent tués d abonl, et cet enfant

fut blessé d'une balle au milieu de ta jambe. Le
combat dura quatre heures encore après sa bles>iin>;

et, santfsonger àjn douleur, il continua dé battre la

charge, sans intenru)llioBt jo^tt'i la dértMifa'rfltièri»

des esclaves.
"

I.' isvruililée pénérale de la section des Sans Ga-
lettes, pénétrée d'admiration au récit de taiil de bra-

voure, et désirant l'hono^rrcomme elle le mérité, a,

dans sa dernière aéaMr,btrétGqur cejeuqe Iiérqp

seraif prémlé en son noni i Ta Convcnlioil pa-
tionale et au coineil«8éBéral de la cgamaoe de
Paris.

Législateurs, vonserOTClOCnt-i'Irr que nous n'a-

voiis'cu que du courage a aiiihii^r dans ce jeune ré-

publicain ; luais ici s*ottvre une scène pias iittrres-

satile rnènre.

L'asfrniblée générale,' onnnaissanl les brMÎNs ft

le dénOtticut dans leqnâ il «taiintKxm'de l'aMiér»

Digitized by Gopgle



Ulsntl nne'CdlIfi'lf m s,» fiivrnr. Daiit fi'Ur nifiiu'

séuitcc on vinloniii dfiix enfants ni;Hi'.s qu'avait

mis au laoïidr, le jour luôini', nue de nos coiici-

toyennct indigente et pauvre comme lui ;à celte

Tue. tran$[)ort«! <Ic joir, et coinnit s'il cAt voulu mar-
quer par ws bienfaits les prraiiérs moments de leur

existence, notre invalide de quinze nnslcur a donne-

la moitié de sa collecte, qui ne s'est montée qu'à

147 liv. 6 s. 3d. ; car les sniis-culollesnel^onl riches

aM,de.mRMrs etde patrioiisate ; et au même ioslaot

ïeirmSSt ée l'asseàtbtée géofiralc de lo seetioB

des Sans-Culottes a donné TtecoladeinlerBeHe i «s
trois heureux i'iifants.

Le voilà, répiiljlicains, ce modèle naissant et par-

fait jlc v.Tleur et de générosité: le voilà, tel que

Tont vu les Autrichiens; vous le voyez avec ses ha-

lVll.deJlMt^Ue; il serait de'paré s'il avait d'autres

ornipinran; Wn'9 d'autre patrimoine que la gloire,

et il ne IVrhnnprr.iil pas contre les plus beaux hrri-

ta^'es; il vous jurr de reloiiriirr nu combat et a ta

vengeance si sa blessiii i" lui lu i iiid d'aller achever

ilOMV^e qu'il a si glorieusement commencé.
Ibiitttaires du peuple, songez qu'il est dansHn-

iligencr, ainsi que sa mbre, et que son {i^re est au
poste de Thonneur, du devoir et des dangers; son-

gez enlin que nous no vniis avons dit que l,i vérit4Î

des faits, tels qu'ils sont attestés légalement, parce.

4i4 ce serait les eiter que dr vouloir les embellir,

et que rUstoire la olus exacte de la verto fut toa-
jours son plus firt élogf

.

l a Coiivi'nlion décrète que les faits contenus dans

la pétWiou seroitt insérés dans le recueil des bflles

ac t ions, ^^^teprde un aecoon de soo lir. an jeii»e

Pajoi.

«•^nricarapélitions particulières sont entendues,

Cl renvoyées aux comités qui doivent en eonnittre»
— Snr la proiiosifion de Cambon, la Convnition

a autorisé le ci'iiiit'" de siVeté ge'ni-rnle à retin r iles

arcbives uiie des trois clés de la caisse à trois des,
pour en retirer le diamant de 12 mUlions qui y est

'aéuaaé, lequel diamant va être iransféré-à la nou'-

Teile eaisae i trois clés qu'on va construire ù la ci-

devant Bourse, rue Vivienne, la caisse actuelle ayant

été trouvée trop petite par l'admiiiLstralion delà tré-

Sorci le nationale.

^ séance, est. levée à quatre heures.

-i.T^-rTN^ i ^ iÉaiicK VU 91 mvon.
Un secrétaire lit la lettre suiianle :

le commaïu/anf tfe.raraiA dt Brttmrinm cftofni
préMtf«nr rfir fa Coitreiiflini.

• J'apprends par les journaux que la Convention
.nationale a accordé les honneurs du Panthéon à mon
Jeune élève, à moii fidèle compagnon d'armes; ce-

Ifendaut le corps de ce glorieux jeune homme est

inhumé dans une (err« souillée par les brigands;
je te prfe de demander à la CuMv'cnlion qu'elle

m'autorise \\ le Taire (-\hiitner et Ir.uispiirter à Paris.

Le citoyeji F);iviil .1 rti- île plus un ité à faire son por-

Jnit. Comme cet artiste ne pourrait y réussir n'ayant

MWiine notion, je crois devoir l'en donner qui le

mettent k même de travattlcr, Jo les joins ici snr une
feuille particulière.

• Je crois que l'attitude oîl il devrait iMre est celle

qu'il avait lorsqu'il a reçu les derniers coups, c esl-

fntire à pied, tenant ses deux chevaux par la bride,

Stouré de |)rigands , et répond,iul à celui ^ui s'é-

t avancé pour les lui faire rendre : • A lot. Ibutn
ind... . b'S chevaux du coniniandnut et les miens !

iicn ! oui...' Ce sont ees paroles rt'pétées plusieurs

|isqui lui oui \.'iln l.i imirt.
' «La douleur que je ressrniais de sa perte, lorsque

vous l'ai annonce*, in'eniiiikiia de vous parler du

conili.il ; il l'arnit tiliniiduiiné du nionientque 1rs ha-
biLiiils •-"( laient tkelarrs contre lu patrie. Il s'était

mis dans laie compagnie de hn.'sards , formée do
i'eunes gens qui, comme lui, se sont volontaiROmit
brmés. Il ét«it& Tannée lejour de l'attaque : voyant
qne je balançait i Micr me très-ltelfe maison qui
lui appartenait, parcequc je connaissais son patrio-

tisme : «Elle pourrait, (fit-il , servir emore d'asilo

aux brigands, sa destruction est néci ssaire au bien
public Et à l'instant il | porta lui-mime le ftu,

• Il est à observer que «eUt nwimi éMI tout en
qui lui restait. Ce même jeune homme a encore
montré sa bravoure qnelques jours après iii Tremeii-
line, en chargeant les brigands avec une intrépidité

peu commune : deux balles , dont l'une brisa un de
ses pistolet dans ses fonU s et l'auti^e traversa S09
manteau, ne purent lui faire abandonner la partie.

«Salut et fratervilé.
'

•DrSMARtES.*— Clanzel fait n luîre le décret suivant :

• La ('onveiitiDii nationale, après avoir entendu
son comité de surveillance sur les vivres, liabillc-

ments et charrois militaires, décrète :

• Art l«r. Les coniniissaires chargés par les repré.-

aentanlB du peuple près lès années et dans les dé-
partements de surveiller le sers ice des charroi» mi-
litaires ne pourront destituer auciiu employé dudîl
.service. Ils les suspendront seulement de leurs fonc-

tions, dans les cas où ils jugeront cette mesure né-
cessaire, éu en référant aurreprésenlaïUsdu peuple,
qui prononceront In destitution s'il y a lieu.

• II. En eas de suspension d'un employé, le»Iits

commissaires seront tt uns de le reniplaeer provisoi-

rement nar nu agent du même service. Le rempla-
cementoéUnîTné pottm éUe hHquepir la r^edas
charrois. • • • , x . ,

^ Brie; propose9mi iMctÉli Mi soot adoptés eu
ces termes :

• La C')nvention nationale, a()rèf avoir entendu îe

rap|ioit lie son con.ilé des stcmirs publics, sur la

pétition du citoyen Fraiieois lliiard. nppuvée iiarlél

corps adiiiinistralif!» de la municîpaJiW île VaaÂl*
court, du district de Bar-«if4)nuitt» du départruii^it
de la Meuse, décrète :

• Art. b'r. I.e citoyen Huant, estropié par suite de
la blessure qu'il a éprouvée en 17»! , à la noursurto
du tyran Luuis Capet à Varennes, jouira ne la pen-
sion accordée aux défenseurs dé la pairie par la loi

du 4 juin dernier; les arrérages lui en aeront payés

à compter dn jour de ses blessures.

• II. La trésorerie nationale (iiiera au cituve»

Huard.sur la présriilatiou du pn ^'ut déçu I , une
somme de 150 livres à titre de .secours pruviMtire.

Ce .«>cours, et celui de iO livres, accortlé |mr le

directoire du département de la Meuse, qui lis

obtiendra le rrropUMemont, aeront imputés sur to

B'nsion ou mr lîù wérifn.accordés au cituyéia

uard.

•

— «La Convention nationale, après avoir eitteniltt

le rapport de son comité des secours |Uiblics, sur
pétition des citoyens Bicbanue et Saint-Rémy. eiu-

ployésdans les charrois de la répnliliqiic . qui. apiî*s

six mois de détention , ont été acquittés par juge-

ment dn triiiiuial criminel du premier an on li^se-

ment de rarmér des Ardeniies, et depuis réiitlt gri^

dans leurs funetwins, discrète que les cilureiu I)-

charaie et &iint-Rémy seront payé.s des aM*"tulr-
ments attaché i leurs grades resiMXlifs depiiit

l'éjHKjue de leur détention juMiu'ao Jour OÙ ils ubt
ete n-inté-îrés dans le»irs fondions.

• Cliaif^e le mini-Ire di- l i pi-liee de faire |Miursiji-

vre et juger, suivant la rii.'i!i iir desl(us, le^ auteurs
des déiionciflUons calomnieuses ipii oi t été failli

,clmUr§.lçs.cituyeni lidMrwe et Sauit-Ré^ny. •
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— Pmin.sccnfiairc, lit um* leltrc du rcpr<fsonhiit

On priiple André Dttmom, qui uununce l'arrivi'e

à Paris <rniie graude qiinnlité de saints d'arxoirt.

11 srrait rcûti ibi • nitotc les pniariiter i faiCou<

vcntioa bMoauMdtté oele remuiU dani mb
lit. •

*

Pmm: Le comité de salut public a nppris, pnr

l« foU-iertMum d'une Irttre du général Bodic, que
In tranpcsq» la répnliifcine étaientriitréesàW<mus.
(Vift «ii^andissemrnt s .)

COOTHON : Je venais annoncer à la Convention

Marins; icconnli' de salut publiç eu a reçu la nou-
velle ofÈcielle. (On «pplauait. )

Atmis^rneiit «MrgéilepréTei^ ta Conven-
tion qne te tetme Ûn renoiiTellement dtt eontté de
mIuI public fsi arrivé; cnmme il tire sa vigueur, 5a

force, sacoiisislaucp des décrets ét la Convention, il

regarde conuiie un devcjii esscatÎ8ld( laiaaDOncer
que ses pouvoirs sont expirés.

• La Convention eo«tinue unanliMiieat les pou-
lroîr<i an comité de salut public.

— Monnot. au nom du comHé des finances, fait

^opter le décret suivant:
• La Convmlion nationale, aprfs avoir entendu

ton comité des Ifnances, discrète qu'elle eusse et an-

nulle l'arrêté da la cMevant ebauibre diocésaine de
Langresen dctedn If Krrier IT90, partant que le

tenue d'octobre des impositions de sou clergë se-

rait payé sur les fonds alors existants dans la caisse

des décimes r aonulle de même tous autres arrt'tes

de cette espèce par lesquels les chambres diocé-

saines auraient disposé des fonds déjà mis à la dispo-

sition de la nation par la loi du t novembre précé-

dent.»
— Grégoire, à la suite d'un rai>port rnitnn nom du

comité d instruction publique, présente le décret

auivant qui est adopté :

• La Convflution nationale, après avoir entendu

le rapport de aoa eonité ifimtrnelion publique, dé-

•erètc :

• Art.lcr. L,es inscriptions des monuments iiubllcs

seront désormais en langue frano.iise.

• II. Toutes les itiscripUons des uiuuuments anti-

ques seront cunaenrées.

• tlLDaoalca OMmoaients piodernes, les inserip-

ttomqiil ne tent paa eensaeréct k la royauté et h la

féodalité sont également ronserv ées. •

— Goupilleau (de Funteituy), au nom du eomité
militaire, fuit adopter un pojêt de décretanr l'em-
brlgadeiiient de la cayalene.

-> Duliois-Crancéf au nom du c< mii< militaire,

propose l'instruction sulrajite poi|r (pire auiteau dé-
cret sur l'embrigadement.

Les repu sentants du penpIefteRVOyer nn\- années
spéciaiiment et uninuenienfchargés de i-etablir l'u-

niformité dans les (liiïérents corps d'inhnterie oui

lei ooraauientf de régler,en définitive les comptes
d'adniInntralioB de enaqne corps et d'établir lei ba-

ses d'iuie noïivelle administration par dr ini brifçade,

seront leimi^ de se coiilornier exactement à la pré-

sente iiislnuiii'ii, siJiis |iiiiiv(/ir s'en écarter, à moins
de cas puiticuliers qui n auraient pas Clé prévus ; et,

dans cri cas seulement, ils en réKieroni au comité

de la guerre de la Convention nationale, qui se

concertera avec le comité de salut pnbKc, pour don-
ner ufie prompte di'cisinii, laquelle sera applicable

à tous les corps d'infanterie; c«lte décision sera en-
voyée sur-le clrantn ii tous les représenlanls du peu-

ple aux années, chargés dé^ mêmes détails, pour
que l'iiniforniiié soit coinplète dans toutes les ar-

niées de là ré|iubliqne.

Les représi niants du peuple commissaires à l'^m-

liEigadNuent ilcs iwupes ne poumlit iTiimiNer

dans les détails eonliés aux autres renrésentants du
peuple aux irméfs, de même que les autres re-

lire entants ne ]iourroiit le* contrarier dans leurs

opératiuns , I objet de leur nissioa étant eiclusif, et
borné aus objets déterminéspar bprésoilaiMtnio»
tion.

Lesre|)i-ésenl«nLs du peuple commissaires à l'em-

lirigadenient s'adjoindront, à leur arrivée dans cha-
que armée, un ofticier-général OU nn officier sn|)é-

sieur d'un corps A leur «boix, et un commissaire des
guerres pour les aider dans leur travail. Ces deux

j
oflieiers sifriu runt, nvrc le représentant du peuple,

tous les rapports el leuilles de détail qui seront trans-

mises aux bureaux ci-après indiqués.

ils ossisleroiit à toutes les revues aveeleei«pré-
sentantsdn peuple, en tiendront note esacte,cliaenn
se|iaréiiient , ]iniir le'< cotifriititer ensuite et en Cn^
nier une renille de revue coiiq)li'le.

lis V('rilieroiit les états et registres <Ips cmiseils

d'administration de chaque corps, en un mot, ils

feront, de concert, et aouf les ordres du représen-
tant du peuple, tout ce qu'il Jugera néecaaaiitt pour
remplir le but de sa mission.

Le reprt^entant du penpie commissaire à l'em-

brigadeiuent pourra aussi employer tel nombre de
commis qu'il jugera nécessaire dans 54>s bu-
reaux, pour la prompte expédition de ses opé-
rations. Tous les frais qui en résulteront seront
t-/ci|iiittés par le payeur de l'armée, sur mandat dn
représentant du peuple, ordonnancé par le commis-
saM-e-général de ramée ou celnl.qin en fera Icp
fonctions.

Le représentant du ^peuple, arrivant i une armée
potur l'enibrigadement des corps d'infanterie de cette

armée se fera remettre dans les vingt-quatre heures,
parle clicf de rélal-niiijor, par leconimissa re-«»é-

nérul el par le payenr-séiuTal, chacun pour ce qui

le concerne, les états de tous les corps d'infanterie

qui composent ladite armée aioshque leur force rea-

peclivcet leur emplacement
• Si l'embrigadement des corps en demi-brigade est

commencé, le représentant du peuple vériliera si cet

einbricadeiiH lit ;i été fait eontuniiéinenl à la loi dn
12 août deriiiei , c est-à-Uirc d un bataillon de ci-de-

vant lii;iie pour deux bataillons de volon(aiic9| Il

compfétera de la même manière tout ee qui ne se
trouvera pas embrigadé, en ebservant d*ei8miner
ieim i jl des tlUrcreiils corps, leur-; habitudes, leur

syi)i|);iLhie entre eux, le iik i ite licschcfsdeces corps,

de niaiiii i ra ce que leplus mstriiil, celui qui a mon-
tré le plus de zèle et d'intellij,'ence dans sa conduite

antérieure se trouve placé ,
|»ar l'cRet de l'embriga-

dément, chef de la demi-brigade. Enfin le représen-
tant dn peuple chargé de cette importante fonction,

écartant t<iute iil('c & faveur ou île convenances in-

dividuelles, uniqueincnt occupé de ce qui est le plus

avantageux à la république, profitera de toutes les

notionsmorales que son zele lui procurera pour éta-

blir smr les principes d'harmonie si nécessaires aux
années une opération laquelle dépeutf le salut de
la république.

l'oiiriiarvenirà remplir ce l)ut, «iiis trop se h^ter,

comme sans relard, le lepréseniani dn peuple com-
mencera par vérillerja situation de chaque batail-

lon, après en avoir pMSé la revue, s'être assuré de
reflR'enfde chaque compagnie, de la silnation de
son habillement et équipement; il pourra nn^me
faire inanuMivn r en sa présence chaipie bataillon

pour en connaître rinslniclion et la capacité des

chrfo. Toutes ces opérations luéliminaires anpren-

dront au représentant 'du peuple ft connatiiè let

nuances qui lui seront néccs^ires pour former ua
bon embrigadement.

liWique loiilci les icvnc» Mrmt tMSidei. el ki

DIgitIzed by Google



comptf^ (Tndiniiiklnlion (h clinquo mips v(<rin«<s

provisoirrmrnt (car'ers cmitiilos ur srrout nntUi'S

en d^iinitirc que le l^^rgcriniiinl
, (^iioqur à luiiiiclle

eonimeiicerB la iiourdie adniinistratiun par Ueuii-

brigiidr), le reprrâ^tnl tftt |)riiplc priieMm fie

suHc h l'riiitini^adciiifiU «Irs ilifli'rrtils Corps, coiifor-

aic'ntriit u lii lui des 21 ft-vricr tt 12 n'ull tîiTîiifis

,

jusiiu'à coiicm rciicf nomhrc de dciui-l): i^Mili-s

qui iKHirroiil î-lrt Cftniposc'fsd'un bataitimi dr ci-dc-
- vaut H^ap et dt< dt nx butailhonsde veloulairr*.

Celle op<=riitiuii Taile, s'il reste un exc^lant de ba-
taillon w ligue qui n'auraient pas (rouvô place

dans cpI einlu i:,',M!i ni''nl, ou i!o Iiataillciis de vdIoii-

lairrs qui n'auraient pas, dniis la tnt'me ariiirt-, de

bMilillma <Je ligne, avec lesquels ils puissent se

réniûft It rcprëiiii.laotëu peuule tm fera passer sur-

-Ir-ehànip rélat dflaillë, avre Ir lieu dVnpIamnent
de chacun lie ces corps, aiicomilr niilit:ijrr, dési-

gnera les corps avec lesquels ce<i butaiilous devront
«Ire einbrig.iile.s.

Il n'y aura pour cela aucun tièplacemeni d* Irou-

vt$; et les bataillons qui seront l'uruies rn denii-

lMrj|MlflS( suit qu'ils se trouTCiil ii'parâidaDS la

MMftamée , soit qu'ils ae tWuTeirt dans des corps

.dWflM'e diflrreiits, resteront provi^<'ireIn< iit ù la

dh^posilifln des geiierniix eoiiinie ils l i t iii iit nn ei'-

deiiiuient; mais le ininislre de la giiei ie |ii i iiilra des

Oicsurespuur, sans allaiblir lesopei alioiisntililaire.s,

wpilffochw, d^s qu'il le pourra , ces difTi^rents corps

formant demi-brigade, et il aura soin è«l'avenir de
ne les séparer qu autant que l'cxigmient des cir-

coiisl.imes iiiipi'rieiises et e.\lr;iordiiiairffi ; p.rice-

qu'ii est de principe qu'un seul et même corp!;, tel

que le furuierout à l'avenir 1rs denii-lirigudck, ga-

ee tout à sa réunion, quant « la discipUoa, l'iostrnc-

n, la tniM cl l'orire dan* radmhlialraHoii ; tan -

«lis que le morcellement de ces corps, d('lriiisaiit

tout le nerf de l'art de \ix guerre, jette dans la conqi-

tabiiitc une eon&asioo ttyvtte à dYDorawsdili^ds-
tioJis.

Jl réialte de txi tvfo^é et de ces principes gé-

wânwL que le rrpnfftninnt • du pAuytot pour
compiler son opfrjtion et Tiitabltr de manim à

Mairer lit Couventinii iialirii;dp sur la <;;tii,itit)ii de
l'arniëe tant présente <|iie future, aiiia ln>is opéra-
tions très distinctes ;i Knre; i < s oper.itioiis ex.f,'eiit

des détails qui doivent être uniforuies pour toutes les

•rniéesctà la poK<fcdeceuxq«iteD«n«Mtclutrg«-5.
Ces opérations sont des revues à passer, des

comptes à ré.îler, et des basi's nouvelles d'nduii-

iiistrnli'in à établir par dciiji-hrif;;ide
, |ors<|irelIes

seront formées, ^^lls allons entrer dans l»»iis ces
détails, nlin que èlinquc représentant du peuiile

agissant uniforiiuiiuent, puidsc préieutcr des resul-

liiUquelaC«OV(tilion dâire vaiDcmeut depuis loug

Dis revue$.

On comprend sous ce titne l'attention que doit

yorler le ri>présentant du peuple :

fo Sur Texameo particulier ^de ebaque eoomi*
guie, sa compo«tion.sa>lfnattf etaottirinefln«met
équipement, ftastruetim des efBdrnquIto
naiident; *

S»Siir j'eeolc d'iii5lnii tii)n et les manœUTItS;
30 Sur la discipline et la suhordiiialion.

Pions classerons sous un autre litre l'administra-
tion de^dlnances et les enmplcsà régler en déliiiilivc,

parcrqu'il y aurait (jnelipie iijcojivénient à ctMifou-
dre ces détails qui poiirMUil élrr- rehu ile- p.u' li' ir-

préçrntaiit du peuple j(is.iu'a|/rib 1 eiiibn^'aiirinent

ies corps d'iiilantine île l'aiiiié<'.

Le rrpri^utaui «lupeuple , remplissant ici la fouc-

liM «r«Ipecleiir 4c la nation envers 1m Irouyca de

la r^'piihlifine, apr^s avoir fait prendre les armes aux
ti*(1upes qu'il voudra inspecter (et il rn sera usé à
sou égard de iiiènie qu'il en était usé vis-ii-via

d'un inspecteur eouforuidnieiit à rartie44> vrt dnti-
tr»f«> de i*ordemwn«e duV mers iTog, (]iii règle
le service dans l« ploefs on «iijarliers), comnien-
rern pur s<'parer et ejtaniiiifr (es lioinines qui ont
été incorport'Tdi puis l,i dernière N've-' ; il i i k.rincra

ceux «lui ne seront pas proiiresnn service, Irs lera

eoiiffMÏer sur-le^auip, et il en tiendra note (Kiur

la Riire paanr aa eomUé frtlKaire. Il se frra de
ni^me prrstpntrrleeandens soldats que leurs iulir-

mités mettront hors d'état de service, auxquels il

lerB délivrer des congés de réfonue, qu'il siancra.rt
le renvoidewehMnineeawv lied dBAte pniiejmrt
délai.

Ces op<(nKleiM HmttMétê, H lea Inmimce ren-
tes dans leur eompBsAie, le représentnntdti peuple
fera une revue parttenlière et détaillée deeluujiie
e'tmp;i^Mii<' ; il se fi rii résili e compte, p.ir h- c.t[ii;aine

«le s» Composition, «lu inniuement (lu elle a éprouvé
depuis la dernirii' re\ ur de comtnissnire, d«'S hum»
mes qui en a«int obsents, et des nldlitii de leur nb-
senee éinst que des époques; il T^fieta m eentrAte
deèhaque eunipagnie pourjnwr s'il est en n-irlr, et

se fera présenter le livri-t de «Iri-ompte du cajiilaiiie

et celui du ser^eiit-inajur pour s'ass>iret-j|!i|| sont
conformes et si les comptes sontrn r««l«».

Ler«'pr('<seiitantdnp«1iple v(fttîera«£iM9 qaT^liUI
ae troureotrhabillenient, |'<dltipe«ieul,l'eniieilièiit

etieafllMsdeftfnpeinAit. • .
« •

Apri's avoir proeédé à ors difTi renîes npéralinns,

le représentant du peuple eonsiiitera su revue sur le

livrel, «loiit le modide est joint h la présent»' in<truc-
ti'Hi ; il y sera lait liienlion des hommes, d(f9f>rle's on
eongi^ies depuis || demike feVuc de Commissaire,
ainsi que des liomines de eectVM qne le lidiailioa

aura reensfu remplaeemeiit. •

I.e repréSPiitnnt du peuple remettra !»• dmiMi-
ce livret nu rhcf de liatailloii de cli.ii|iie corps, et cet

état de revue sera le 5eni «pli pourra s«'r^ir :i fixrr la

solde d<>s Afférents corps, sauf Ies1cban|enirntjiqiii

pourront avoir lieu fw la awlle.

Le repf#s«ni(aiit «lu peuple fera nion»uTrer Ira

Imnpes qu'il iu<>peetera, soit par compagnie, ba-
taillon ou demi-l>ri"iide, pr< iidi"i des notes sur
l'instruction et la ufaueenvrede eha()uc corps.

Il prendra de même «les notes sur la diai'ipline et

la a«(lteHliae(iet»; il visitera Im priiOMi, les- hûni-
tauv, lee «Mamies, quelques ehem^e ét> enlifals

pour jii;;er de Ii nr ru rniigeinent iiiti rieur et s'assu-
rer si «lli-ssoiit daus l'ordre et ta propreté eonve-
nahles .i la sauté du soldat rt .1 l i ci'iioiuii' de ses el'-

lelspi visitera l«4rsacs et ^'assiirrio du e«iuinlet du
petit éqaiMmrnt , ou de son d6lcft( )«! que des
ctufes qui rawoiit produit.

t " * •

' Comptes à régler.

La Convention nationale n'jgiu>re pas le désni rire

qui règne dans les Uniiicesde tf plupart di ^ I ii. li-

ions: elle sait que le BHe,qul • pojrte, en ienlenibre
lift, irae fnnfe de Tolonfiiirre aax fro^tlim. n*a

pas permis d'el iMir un ordre de complirtîMité jiieu

exact dans radiiiiuislralion des (Inani rs, nii niitieu

«les niouveinent!» rapides et qm ne [in i\ .ik ut ;i!j,is

avoir qu'un but, le danger pressant de la p»Tlrie.

t^lle sait iiue la plupart des hommes qui ont ^lé
cUoisia podl' fonper des conseils d'aduiinisiratiun

n'avaient pas les eonnalssanees nA>essMires nonr s'en

nc»|uilter avec autant de sagacité ipi'ils oia montré
de zèle. Idlle sait îiussi que î'augmenlatifiii siiliite et

exIraoMiiiaire de» niarelinndis<s, la rapacité des

IburuisseurSt tons Icf efliilrts des uiaiveillauls, ont
ddlniii l'équilibre entre la reeelle el la dépense, et
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<îuc fps corps n'untsoovriit pu attpimlrf en i«rlir
lifs tiMiyeiis dr subvrtiir à Irurs besoins que uar
des avances faites par les Iréitoriers, sur les urdn s

des f^rrM^raiu ou des represeniaiiU du peuple :iiix

;irinees,avancrsqH'il sera iuipossilile à la n=pul)lupie

de récupi'rer, el «lui sont très considérables; mais
les représentants flu peuple disliiif^ueroiit avec sa-

{;esse les motifs de ces diverses avances laites aux
)ataillons; l'essentiel est de couper le fil de tant de
dilapidations ou volontaires ou fura-es, el de coni-

nienccr par arrêter en (Wlinilive tous les comptes
des divers corps cpii doivent se réunir en demi-
brigade, afin de [lartir de «• nouvel ordre de clioses

tour fixer à l'avmir un état invariable de compta-
ilité. La Conventiiui nationale jugera avec impar-

tialité et avec l'esprit de bienfaisance qui convient à

notre position, les motifs de ces avances, elle saura
distinguer les dilapidations roiipobics «le celles qui
se sont troiitees çoniniandt^es par d'impérieuses
circonstances : représentant une grande nali«»n,

comme elle, elle sera juste et gènéreust^ Mais la

Convention sait que les pertes énormes que l'Jitat

supporte depuis dix-buit mois n'ont fait aueua pro-
fit au soldat ; il a souvent, au contraire, manqué de
tout : c'est donc lui rendre l'aj^oiidancc dans S4 S

extn^nies besoins que d'astreindre ceux qui sont
chargés de. cette surveillance à la plus rigide

comptabilité'; car la nation, qui ne veut rien épar-
gner pour ses braves défenseurs, ne peut atteindre
ce but qu'à force d'ordre dans les détails, et elle est

fatiguée de verser tant de millions daus le tonueau
des DanaTdes.

Les représentants du peuple commissaires à
l'enibrigadement s'occuperont donc esseiiliellc-

nient des moyens de narvenir à régler en dellnilive
tous les comptes de cliaque corps, et c'est là ou ii«

iiiironl besoin particulièrenient du secours de
deux ofliciers expérimentés dans ce genre de détail.

Ils arrêteront ces comptes provisoirement lors de
leur revue, et les feront passer au comité militaire,

qui en rendra compte à la Convention nationale.
Les tableaux joints à la présente instrnotiori ser-

viront de base à celte opération ; tous les détails qui
y sont à remplir sont recommandés au repn^entant
du peuple et à ses agents ; et eiuoiqu'ils soient em-
tiruntés de l'ancien régime, il serait diflicile d'en
aire de meilleurs. L'on sait aue l'ancien gouver-
ii^nient, si dilapidateur par 1 abus des gnlces que
lui arrachaient les courtisans, portait la plus scru-
puleuse attention sur les détails d'admtnisti-ation des
régioienls.

Embrigadement.

Lorsque tous les comptes seront arrêtés provisoi-
rement, le représentant du p«-uple procédera à l'em-
lirigadement et à la formation des conseils d'admi-
nistration de chaque demi-brigade. Pour v parvenir,
le représentant du peuple fera part à l'officij r com-
mandant la division de l'embrigadement qu'il se
jiropose de faire de trois bataillons; il les fera as-
sembler dans un même lieu, il fera battre un ban,
et leur (léclarera, au nom de la république française
»ioe<t indivisible, et en vertu des pouvoirs que la

Cofnnintion nationale lui a délégués, que les batail-
!Io«s UU et tel» seront désormais réunis en demi-
brigade, et ne formeront plus qu'tin seul et même
tcur^s, conformément à la loi du 21 février dernier.
Après cette nroclamation, il recevra de» troupes le

si-rment d'obéissance aux lois el à la discipline mi-
litaire, celui de maintenir la liberté, l'égalité, la

ronstitution , ainsi que l'unité et l'imliMsibilité de
la r«;publique française, ou de mourir. Après ce
serment, il sera fait un roulement; les chefs de
corps feront poser les armes à terre; les bataillons

Se rompront, srmêh<ront Tim dansTautir ; ofli. i« rs,
soldais et rcprésenlanl du i>etq)lc se doniieruiit l«

bai.ser de Initeriiilé.

Lorsijue le représentant du peuple croira qu'il en
e*t leni|»s, il fera faire un rappel, chacun reprendra
son rang pour défiler en grande parade devaul ie
reprcsénlant de la nation, et rentrer dans ses quar-
tiers; après l'embrigaiienir-nt fait dans chaque ar-
mée, le représentant du peuple a'o<*cupera de suite de
la formatiou des couseila d'admiRistralion par demi-
brigade.

Adminiitration par demi-brigade.

Le représentant du peuple organisera les conseils
d'administratioacoiiloruiemenl à la loi, de niaïui-re
à ce qu'ils soirnl tfus en pleine activité pour le
l'^r germinal ; il iM)urvoira à ce que Aliaqtie deuii-
brigade soit nantie des divers registre^» t états pres-
crits par les règlrinenls qui M<roiit présentés iiices-

sainuienlà la Coiiventinn oationale. Chaque ilrmi-
brigade doit «voir Irois exeinpI.Tiri's de ces rr«:le-
mcnt, savoir : un enln* les mains du chefde brig.nle,
un entre les mains du qiiartier-maitrc-lrésorier,
et un déposé avec les registres du conseil d'adiui-
nistratiou; il swa n mis de par le niinislrc d»- h
guerre, à chaque député représentant du fieiiphc
aux armées, uu autre imprime desdits registres et
états, ainsi que le règliMiient d'nilfiiini«;trali(.ii. aliu
nu'il puisse s'assurer si les conseils d'adiuinisiration
s y conforment.

Lesdits élats et registres, lorsqu'ils .nuront été aiy
prouvé» par la Convention, seniiit impri^iuii par les
onires du niinistrc de la guerre, dans le plus court
délai, pour être envoyés aux troupes et servir à l'ad-.
ministration.

11 sera envoyé de même aux commissaires des
guerres et olliciers chargés de rinspcctioii des
troupes, de nouveaux modèles lonfurmes à l'embri-
adraienl des corps d'infanterie eu trois bataillons
e..... hommes avec une compagiiii- de caiiouiiu-rs.
Enfin les représentai ils du peuple, commLssaires

à l'embrigadement des troupes de la république, ue
couskl- reront leur missioD comme leruiinre, que
lorsqu'ilsaiiront établi l uiiiformiti: d'ailniiiusIratioH
dans toutes les demi-brigades conhees à leur surveil-
lance. •

Cette instruction est ado|itée. ' •
'

La séance est levée à quatre heures.

SPECTACLES.
Opé«* N*tioii*l. — Auj. Fabiut, op. en 8 «de», et le

Jugement du Berger Pàt it.

Tntf AT«i Di L'Opr.itt-r.OMiQbB MiTioxit., rue Favtrl. —
Catnitle, ou le Svuterniiii, vl le ( un, ateteeni de (IttaUlé.

Tiit4T*i ut L* nri'iiLiqti. ruo de la Loi. — La
1" rejir. ùtt'Ej-puliion de* Tiirquiui, ou {a livyauié abo-
lie, iraf. nouT., »ui». de Ui Pupille.

'J'HciTRK N^TiofiAi., mes lie la Loi et &e Lonvois. —
La 3' Tcpr. tVKttelte,' op. en 3 acit», oiné de tout son
»poct., piéc. i^c Jean-Jnrques Rouueau au Paraclet.
TaitTnK ut-. SARS-CrLOTTU, ri-ileiani Muln rc La •

S* repr. do VUeureute jV.<mm//c, ou la litprU» ée Tomloti

,

préc. de Li Gmi remanie,
TiiiATRK Dt Y*CDCviLi.t. — Le Sarelier et te Fiiumeier;

la neraneke ffreée, tl .Arlequin-Joseph.

TiiKtTM un» C.irt, — ViRi^Tui, — l.e* Dntg.-tu en
canlonnemenl ; Charles et l'ittvire, el Tout wur ta
berii.

Tmé*tiii Di- LTcri Da* Art», no Janliu i!c rflgal-lé. —
Le» Amour» de Ptiii'ly: le Caft de» Piitrivtt», d le Rem
lourde Li Flotte imliiomle.

Tu^iTRK KR«^rjii<t cimioit r.t i.>r.ioi b. "ic de Iloivll —
Mfodrme dnut ta l.mne, piire en S actes V^^m t^'
des t'areul» réuni».
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POLITIQUE.
DANEMARK.

Cnpsnkttgue, le 2i arcrmire.— Le mioislre tic PrUSSe,

çoui'a^ d ' (.1 Ui, u Itié loa dé]iirt au 5 janvier, et le mi-

nière (J'Angielenv, M. de Hai]L>s, doit aussi quitter rcite

Ntiddice pendant l'hiver, n n \ rpsier, rnaïu i .Jin qu'il

a'en MoîtoCt qi*e O0«mc charge dei alTaii t'* cJo sa coiir.

Noas a«oa> déj& parlé C< : des cunTéreucn i]uc Ifs mi-

nistre* de* pnissaoccs en guerre avfc ta France avaient

traoci entre eux an tujet de ta publication d'une note du
Miaialicde la république française, reUUte au romtueroe

4éi|W«plct du Nord avec sa nation ;MM aton« aussi an»wrttM la niaiilcat âllMt ««itontpriicnté dei skier»
««Unni'itt MbriMie ditnt éê OrataiBrli, le eonlc 4t
Bctuslpffl'. Voici la lenearde teur note, ré«l%^e dan« \H
nSmes principes d'audace et d'ioipudetir qui (Urifeotleura

ce iri 1.
t

t<vc4 : OOM y jol|MM J» rtfOOi» d* MM
tiuiUrc d'Ëlal.

Copwlet ministres «oanlgnés dea pula^ances actnelte-

MwtCB Kuerre a«ec la France, qui ont été aRréés par

S. M. danoise, ont eii counais;aiic^ d'un écrit io^prinié,

adrc^aii commerce du Nord, qui porte la «tgitalurc d'uti

imiliridti qm --c- i;iM',ilir >;Il' i!>lnis(re la Moi-dùant ré-

publique rrauv''>^'< ''^ u'>^ l'iionnpur d'^n ravoyer ci-joif>t

BU Piimplai.e i S. E. M. le coiule de Bcrn-lorf, avec
(irifri* (U' vouloir bien It'ur fiiïro savoir si rei i^cHt est

a niln n I
i L;iie et autoriM-, el si le susdit individu e»! reconnu

ilaiis ce caractî'rc de Sa Majesté doituisc, conine il KinUe
qu'on pui»se le présiHner de cet at le de ptlMMlè.

'

Cofeobefue, le It décMbre 178S.

tKei»eai% B«Mn«» fUuMh OtM*» Hmoem, Faen.

niponte du comte de Rern»tor([.

Apifèi avoir rendu cootftfe au roi de la noii> que les mi-
niatrvs des puLwauccs en guerre avec la France m'ont
renife en oimman. Sa Majnlé m'a ordonné d'y répondre

qu'elle toit avec déplaisir dans ectie note une preuve d'une

défiance à laquelle elle est penaadèe qu'elle' n'a donné
•acone oceaaion: que. qiidqtf{wilolvd qull |Hiii$e être

lMll*GnMiteltc ait été uoBimtjMB-fa Cmi^nIAw malw-
nmÊêwÔKialrtekargé de poueoln «M lkmmartt, \t Hi^
«rtalefnent notoire qu'il u'a été ni reconnu, n! admit ici en
cette qualité, et que la reconnaisfance qui , de sa nature,

c«t un acte public, ne peut être toutiraile à la cnnnais-

taucc du public. Sa Majesté, toujours lidèk !i 'a dérlaïa-

lioa». De peut et nedoit point être es|K>séé ii dfs vouprons,

comme $î elle avjii manqué de se mettre en rf'gk à cet

c^gjiil. Jr (lu 1^ L kl (IL- ajouter ici uue remarque, qu'd n'y

a point de viritè pluf Trappante et plus unlvcisellfiuent

reconnue que cv;ll«"-ci : c'eut que personne ne dnii ^irc

rendu rrtpoiisabic pour les démardies d'un tiers, et moins
encore iDriqu'îl s'agit d'une démarche impréroe, inoon-

nue. i bqMle il n'a pas été possible de prcsttre le moiitdre

fart.

Do déMrteanit det iflelif* étiWfèrai CofwdMM»
hiêékmàMVm,

,
namiiiMi L

ANGLETERUE.

Smtt 4ti nowDtUu 4t Londrut eMraHei dct dif-

f&tnl» papien angUrit. •

La ^aicllc d'hier convient que le gén(}r^l O'ÎÎji i et les

anïfTii (if'frtnniprv sont IrailfS par les i-'rançai^ avec la

pl u< -^rjjKji' iiuiiioji.ir. 1 1 r>t bien 5 désirer que leur con-
Uuite soit imitée par le» puissances civUiièc*i quoi qu'en
puisjieal dliq Im Ahmc» AMfkMca» «t. le» alilai» i«h
tifce»

C» iiaweiriiwi |wrUclle4i T«ale«,Miii foùieu pute

I I
' Voyet >• tOT. — Y»|n»wi ladite du «Mniiire

d« Urçpûliifq^i n" IM. A. M.

1,400,000 Ht. iteri. i oeoi i'ianos pas plus tOt d<penié
encore un demi-million que nom BOia epCfWVroM que
la place n'est pas tenabir.

Nos dignes et complaisants alli(?s, Ie< R^pofnols, pré-

tendent que la garde iks vaisAcaux fr;iuçais leur appar-
tioni, d';iprîs les liens du «aiig et l'alliance qui Icsatlacke

à Louis w II. Si leur demande leur est accordée, lord
Hood reviendra nou&anBOMOCrqil^lladéfaMOinOtQêMBl
de» trésors immenses.
Ces deux faits fourniront à M. Pitl tibe belle occasion

de vanter ses notions d'indemnité po«r le passé et de
sécurité pour l'avenir.

Tout sembledonner àpeneorque retqiédilioii d« pteéraâ
Uojn et de raminl MajEbride ?a amir lieu. CaiUMÎ doit-

IvemawWKl rcMaiiierà Gtieraney atee sa dititkwt et
topt kl «Oeiere i«ioiit enliarqnéa eu camlquenoe sur lea

transports. Ces deux olBcleraiéniérattS ont eu un petit

dilTérend ; le premier ayant l^lt mettre sc« troupes à terre

sans consiiller l'ariiiial , rnnruo iioUr le lui prescri-

vail, ce dernier, finjut., â fjil rojiljauiiiti les troupes;

mais, apr^s une courle cvpliratioii, louts'cvl arrauRé.

t.es papiers de l'adniinistralion ne niaoquetU jamais
d'ex3);érer toutes les vives discussions r[ui se manifeitcut,
soii dans la Convention , soit entre les généraux fctinçai»;

rt iU prédisent que, de relie mésintelligence, dotl suivre

U ruine de la république; mais si la prévention n'a pa»
entièrement aveufclé ces prophètes politiques ils pourront
aussi dècourrir que d'anUrqi natîoat eourenl ha risquée >

de voir leurs fitens MHnqaer yerlepeo d^uilqa.qil«ral»
entre éllea,,

Bb eSM/en supiMMot qtio h ffit se fit «ree la l^âoe^ :

le reste d« rfaarope a*ca naraltrait pas devoir Ara plaa.

,

tranquille; Let AnîiUb el letfispagnols prétendent avoir'

,

les mêmes droits sur les vaisseaux pr» i Toulon, et cet

derniers semblent oublier qu'on s'r«t emparé de tout an
:

nom de Louis XVII. Valenciennei est «me autre pomme
de discorde, el le roi de Pi us&e ue verra pus saus jalousie

que le projet du général Wurniser soit de faire des con»
qu6l«» pour agrandir li t £uu de son maître: ainsi rien de
plus incompalihle que la coalition du contlnenl.

C'est un fait constant, que les Francis sont bien pina .

Téridiqoes que leur^ ennrmb dans les relalioos qu'ila

donnent di4 différentes affaires qui ont eu lieu sur le eoB> c

tiiient. Ils ont porté à douze cent» le nombre des iklli4ata<n«

le soda mois demierà la aoriic de TouloOt ctle mfyoct/
minlitMel de sir Gilbert BUfct uToue quenouabvbm perali

onze cents hommes.

Au reste, rncmisidéram i.< force de l'armée républicaine
di>-vanl Toulon cl le nombre prodigieux de troupes qui

vont la^ross r cli.n<(ijc jour, on doit eo conclurequeycol6t
l'armée des iil u;. >.t.i bor-. d'élM de lour tddMer 01 W
verra forcée d'évacuer la place.

Le succès de ladeittiêre tdrtie de Tonton doil nous
engager à ne faa rcficller que l'expédition du comie de
Mojrta ah été compKleBenl maaqnée dt» son «ammcace^

*

nenl, «u qae eèlio anale aurait élé bien eipeeée «i ella

tlHaît trouvée «DSaqée I Saial^falO, igaïUs qn*elle a'ttu^

r«l puOlre secoaiTiepar Tarméedci royaKsIes, rnllèrement

anéantie ; et si tes vents Inssoul devenus contraires, l'année -

r<?î»il)licaine aurail sûrement pritfilé d'un nionirnt favo-

rable pour i'adaquer avec succis, cl nos troupes auraient

payé bien cher la UaiérM iTuBe entrepriw aanl «alcMi»
certéo.

Qudic cvcusc aura donc M. Pltt à ofTiirdanç la pro»

ebainc session pour toutes les bévues rommi^es dans le

cours de la derniirc campai;ne?ViMIO la question que toiÂ

le monde se Ibil, et à laauelle perwnne ne peut lépoudn^
Il e»i iifobaUeqae ce nlnislre, ponr se rendre agidoUe 1
lanalioo, reconnaîtra l'erreur qui l'a abdié en entn^r^
naot une guerre aussi impolitique, rt qu'il conviendra de
la néccsMté do faire prumptemenl la pais, attendu qaO'

13 millions sterling de plus ajouta à la dette |Hibliquc et

eotevcsau |h ii{>!e ue snlCraicnl pas pour détruite lenoo».

rrao gouvcruemcnl fiançais, cl ne Tviait^il que montrer.
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•u reste d«rF.urope notre rjitili>4<^(< et noMl
de 1 6tK<iir ilani tui projet aitai insensé.

Telles (ont les réllexiuiit que présente U Iraductioti liité-

nle des pipicrt de ro|>po«ilion. Le nombre et t'éiierfie

^ees éci-ilt groMÛteiU luurncllcnicnl depuis que te parti

pùfHiliiicde la UtMrté vtU »iiwlB»nié, pour ainsi dife»

•?ee h pntl àt l*«fpQailioa dan* k projet desontalln
canlre rinOueiKC niiiiriièftelie CQ fsHV d« leUMr I la

paix I sans laquelle

RtEUBU^V* FRANÇAISE.

^«r&. Sf RiNM;,^ OU écrit èe Brest qtw jaoats H
n'etittaUiM ce port aae maâft aussi Imposante et aussi

birn dispos<>e. L'union rt la di^rlpline rf'Riien' pnrmi les

officier* et matdoUi et tous biûlcnl du de-^ir d'aller cora-

Ljttre Ip5 ennemi» jusque ^ur hs n.'S rir i

i Tut i^'ci

tous les murs de L>oudres. C'est aui rt fuc^LEiiiiiiU Bitord
et Jean-Bon Saint-Andri^ que la r^puhlique es) n-devablc
de la horine di<[)osiUoa oùM trouTeoi les forces mariliaieii

et dr l'état impowt qû» frtWlCrt ftWlétWht <t !
port de Brest.

— L'ne lettre dti fort National (Ile I*cWe), devant Gier-
boarg, en dule dn 12 niro^e, porte qu'il y était arrivé la

veille no vaisseau pariemeolaire, cbarfé de soixante prU
aonnlers français. Cebitlnefltparlalt délite deGttcmeaey.
L«a pritonoiers, kâ»no§tt»èfurtmtiti, eaoïii tMitaeeor-
ëdiftiiiRqaeFitt est aux aboia, que l'Angleterre est épui-
•ia MHW IMI ha rapports, et que l'esprit de Gcorga s'a-

VtmétVltttmM par la frayeur.— L*iDn éerfl d'Huniugue, en date dn 7 nivoae, que
rannée de Wumiscr est en pleine reliaiie. Les bouiang)--

ries des ennetniisoni élablii-spri s de Maiilirim. La tti rcur
est tellcque des ordn s soiii donnés de préparer de» retrau-

cbements aux eufirons de ï'runcfori et de travailler en
hatf à la rfpiftiloB tfei AitiBeadant de«Ne pièce le^or*
tante.

— Il V ,T tlans 1'
I
on de Bajonne une prise anglaise,

dam le cbarfcturui esi en cbaavre, et une autre à ikiint-

Jeao de Lux, chargée de rix et autres comestibles.— La diicipiine ta plus «acte régna dans l'arante, fui

,

nalgré ce qu'elle a f<burni pour la VcMtei ctt plMQM
lattsaote pour lns|KMerA l'emaoïi.— A Uonlpellier, la survefléaMevioUaiieofvdemdre

ks «forU dea iBalTflillaatt, qal «eidalnt eidier le

I, ou plnlAt tnen aerriri leur ttame a <lé décoo-
, el ils ont été arrCtés.

De nouvelles diapositions cl rétablissement d'une batte-
rie circulaire du c6téd'A|rde im ileni la cùic dans l'cial

de défrose le plus Tesp^^t>llll(>. On a ptis aussi toutes le»

précautions qiir i rinirnLu.di' l.i prudence du câlA d*A%llca«
norles, ou on a établi un cordon de tronpes.

A Perp^Rnati, le général Doppct donna à entendre qu'il

voulait aban<!unner le grand camp, pour se retirer sur
celui de l'Union. Les espions ne manquèrent pas d'en
iosiruire l'ennemi, qui fut encore cvLiitruiédaoaaaO erraur
par les mouteœculs qu'il aperçut.

Les BspafHols te présenlèreol en oana^acMei croyantM trouver qu'une partie de nos fiiroea. Une vive cmon-
oade les déltaape. Ou «raine knr peri« ft deux mille cinq
cenu haanNi» cl n leur aM fttt eent cinquante pHson-
nicit. On dil qve nous avons ngth lu keniciua de Seint-
Pencel et de VBlHonguc— On écrit de Bordeaux, en date du B nlvose , que les

igolstes, les agitaleartellesinlri^anlsuntdispnru de rrtie
commune. Le peuple cl les ni noc i.nnts sont rendus au\ Lis
printipes el au plus pur pairiolisme. Toute crainte pour
lessubsi«tBnres a ccsW-; elles ont étèCMVldBIfeflêljiket
lacapaciU dit udmiuittraicun.

COMMUNE DE PARIS

Conseil-fjinr'ral. — Du 1 nivoie.

Tlêat, «riibstilut de l'agent national : I^e conscil-giJi)éfal
ni":i rappelé dans son s«'in ; je le prie de Croire qur , %i i'vn

tlait éluigui de corps, j'jr aaiitoujuarspréKuid'cspiil el

d'intention. Omipé îi n<Mien pour fei snWislanc. s, ma
mission a eu quelques succi-s. aulorilé* constituées da
c( Ile commune ont secondé met opènlieai} fbt
fait pour la couimutu- de l'uris.

Vous asci ordonné la mention civique de It

d'un néguàaoi qui avait donni «ea «èeboira ponr cwincr
des grains avariés detUnés penr Paria; cb Kent vowfJi
tiite de dia nnlica qttleal nnltai les Bteetanrvleua. Ln

que le pakomt dct rnl* dont Uannt nkté In i

seaenl.
J'aurais pu anuonrcr les suecJ-s de mes opérations ; maïs

j'ai cru mieux scitir la cliosc |)uLlique en gardant le

tilcore, de c<alitte que les Anglais, él^nt instruits de nos

nwfures, ne fissent rroiser des «aisseaux dans la Manche,
qui aniaieni CDotr^iie nos opérations...

Dans mon séjour h itouen. j'ai Iravaiitë pour l'approrU

slonnrment, et j'ai employé les instants qui me rcsuient

i éclairer l'esprit publie. Je dépose sur ce bureau quelques
productions de ma nibiv paiiioiique,

Itéal leiroineen (Uhku) iu' t la lumiinn clviqnc du zMe
et du désintéressement de» citoyens Emmanuel Osmond,
Louis Oiiniondi Ch^vd. P* Vlard, BamaiHicl Hous«cl,

Devtrtac dis, David. P. tovb,- Carrayer« J. David»
N. Guyot, Tliiboul fiéres, Neusitle-Paifreues, LdMHfnei
Aurray , Adi linc, Legros, Nescu, et Thomas ptfCellilfc

Le ciitiseil applaudit ou rapport de Réal, el arrête que
les n(uiis ci-dcsisus seront iransitiits bunorableinrnl au
procis-ierbal, rl qu'une H| éilitioii de l'arrêt. u im .m i!

à rh.irun d'eux pour leur tecuoigutr la reci.uuuu^auu. des
5jn.,-ci.:..ites de Pari».

— i lie dépulalion delà îpclion dra S!ns Cu!ulL.â ^itnt

[
r.M f au con-eil le jeune André Pojol , igé f!(- quiiue

ans, qu'une dépulation de la m'-uie section a présaité k la

Convention daïis la séance du 30 nivose.

Le conseil entend aveecMlttousiasoiele récit louckant dq
trait de courauedeoejenneiiéros, el, voulanlne pas laisser .

le nérite indigent lansjacoars, il amétc que le teciéiaire»

greffier doanert in jeune héros la somme de 150 livrta, à
prends» SUT II pcUic coliae de bienHysance dn cenidl-
général.

Le président, an iiem dn conseil, lui donne le liaiseir

fraternel, el Inl pose sur lu léie une couronne civique.

Leronscil nnniine de*: < < m m '«.sgirrs pour aeoea(C|iMf
ce jeune cilo|cu a la Couwrniiùit iiatinnale.

Copie de tordre générai t^u 21 nitmse.

Le comment!ant-i^néral fnrite sps trhrfs (Tannes
ri Ij iihis .-r 'iili union; quelques factieux votj-

(ir.iif iil Kuub Jju< [ijrtngt'r un«^ parlio de leurs intri-

giirs: iDais comine les f';irisieiis abliorreiit tmit en
qui tend à ta di».solulioii de la société cl a i'aiiar-

chie, leurs entreprises seront vaincs, et notts serons
toujours les nmis et tes défenseurs des hommes esli-

mafiles par leurs vertus; nos mnins ne seront pas
trintes du s.iii^ des siVIéraî'^; la loi seuina le droil
d'»|)|i('saiilir ànii glai\-e sur leurs tt^lrs.

Uans quelques d«=|»rtrnicnLs on calomnie Paris,

on Lit cuteiidre à nos frères de 1« campagne que le

nain que l'on y inange est blanc et oiron fenr
laisse le son; c'est encore une perlidic at's .i^i til>î

di'S tyrans. Que nos frères des campagnes cuvt^itiit

des côimnissnires |HJur ve'rilier lis Luis.

Paris n'a jnuiais |iarli- de ce qu'il a fait; &a con-
duite el sa résistance à Poppreseion parMitl «osa
r;i\ eiir ; on ne lui Tera pas un crime de son rrsue^
jioiir In propriété, de son aniour fKiur la lîlNtrteel

el siirtnnt de smi nif prî-, pivir les tn<Vh.iMls..

bu drpil d'eux, la réput)liquc tcra l <ujuui's rf*pul4i-

-qae ni» etlndi?isîMe.

Uamiot.

Brùlement d'assiijiials.

Le 19 nivose, à dix hi'ures du matin, il a ëtd

hrtllp, dans l'ancien local des ci-devant CapucineSf

U somme 4t 8 millions en naismU, kvqiMiik
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joints au milliard d(<jl brAW, finront cHIc de 1 mil-

liard 9 miilioa*, le luiil |irov«N»i)i de lu veu(« des
domatart aattoBaïut» et 18 millions provfiiaal drs
échangrt, ce qui forme un tolai de 21 millions.

nmnuL catMiTCKt m'voi.tJTioNNAiRE.

Du ISnfvoM.— Josrpii Maiidrilloiiyâgë de dn-
quanle-pt-im ans, nr n Boiirp:, ili'partrmeiitderAiti,

)iOiniiii> «II* l«-Jtrrs, •Icmoiir.uit à Taris ;

Calhi*riiii> Brliii^cr, lï*iiinii' l.ruioU llc, ri-<li'vant

nf';;oci;irilc ù Cntuir.ii, rl r«'lii;,M c en Fr.iiicc (Irpiiis

k mois de mars 1793, «liMtiruranl à Versailles avec

son frfrr, convaincus d'avoir entretenu des eovrrs-

poiidiiiirrs vt <lrs iiitclligpncrs avpe les rnnrinis rxté-

rirurs <lo la ri'|)iil)lii|iu', ù VctfcX de Imr tloniicr rn-

tr«'«* siirMJti ti-rritoirt", favoriwr li' pnisi . s de Inirs

armes, ilis^oudre la rrprrsfnlaliui! uatioiialc, et r«'-

tablir la royauté eo Fnnee, ODtélë eondamnéi i ta

pdnedemôii.
Claode-AMgHSthi ImbmT, Ifrédetnale ans, né au

Pur, dr'pnrtrmriit de In IhMitc-I.oirr , l'tu'linnt rn
druii.rt noiiiiiif> suppléant à laCoiivi iitiiin ii.dioiuilr,

convaincu d'avt-ir, «laiis iecnnr.nil lii hruiii.iirr et

ftrimaire derniers , fait imprimer des iiiodi lrs de

|l|sspnorLs, dipiôtnrs rl antrrs ])ii>Of>.s propres à des

inàici|wlitrâ rl Sucti'lés (mptilairrs'de Sauf^nes, dis-

trict du Pu y, di'partmiftut de là Hante-Loire , rt fa-

brique ,di'< faux, inriiic rcxrliis du scr-nu de ce*

autorités et Sucai^tes, le tout à i'eilel de lavorisrr les

riiami'uvi«sdMtiMMaia,aélé«oiidaniiéà la Blême
peine.

Ai^iHtiii-VniiiQoisOaiiMti^rune, âg*' de qua-
rante ins, nf h Paris, y demeorant, rue de la Vieille-

Monnaie, oflicierde paix, et Louis-Pranecls Lejeune,

âgé de quamnle ans, n<- ;i Doiinrcmirt, (li>tti( t do

Pérontic, département de la Soninu- , di'ui< iiraiil

à Paris, ont ëti^ condanuiés à drnx ans de pri-

aoa, par forme de police correctionnelle, pour avoir

hisse, par iiégligcnce, sans mauvaiMi ioteution,

MiapperivAVm {de Toulouse), di^lé i la Conven-
tion.

M il ie-M.(d( lei(ir Perrière, femme Rnnsse, Ig^e

de vingt-quatre ans, nét à Bar-sur-Seine, rc^idant

à Vensailles, prévenue île cnmplicil(< avec Mandrillou

•t CathcfiiK BctiiNMr» a été «Muittée et mise en

SOCIÉTÉ
AHIS DB LA LIBEATÉ ET DB L'ÉGALITÉ

,

»iun AUX mcouhs p.b pak».

aÉANCB BV 19 JUVOSE.

ApW-s la lecture du procis-verbal et de la corres-

|M<iHlaiice des Sociétés afliliees, Momoro monte à la

trittunc et lit !• lioiiiè«Ba mnénideCofliiilla Des-
Uioulios.

La&iciAé IVntend avec le |^ns grand sibiict.

. On propose de lire le cinquième numéro.
ttoaBsnknc : Il est inutile de tire le cîn(fIli^me

numéro du Vieux Cardflier, rnpinion dnit l'trc dt'jà

lixéc sur Camille. Vous voyt z d;ins ses ouvrages les

prufcipes les |j1us révolutionnaires à cùlo di s maxi-
mes du plus pernicieux modérantisme. Ici il retuiUÂse

le courage du patriotisme, là il aliipente l'espoir de
l'aristocratie. Desumulins tient tanUit un langage
qu'on applaiMlirait à la tribun»* des Jacobins. Une
jjlirasr commence par une hérésie politique ; à l'aide

de sa massue redoutable \\ porte le coup le pins ter-

rible à nos ennemis, à l'aide -du sarcasme le plus pi-

, il ddchif• Isa neilkun palrioies. Deamou-

liMeat nn compsi^ bicarré de vi^ritéi et de
songes, de politique et d .il)surditiSs,de rnnttdnCf
et de projets chimériques rt particuliers.

I)"apres tout cria, (|ne les Jaenbins citassent ou
Conservent Destnoiilms, peu iinpovie, ce n'est qu'un
lo iividn ; niais ce qui iui|H)rte diivunlage, c'est que
la liberté trioinplie et que la vérité suit reconnue.
Dans toute celle discussion il a beaucoup été ques-
tion d'individus et pesasses de la chose publique.
Je n'épouse ici la querelle de |>ersonue, Camille et
Hébert ont égaleim-rit des torts n mes yeux, lieliei t

s occupe trop de liii-méme, il veulquc tout le momie
ait les yeui smr lui, U n« peM» ptftimei à rintërêt
national.

Ce n'est donc pas Camille DesmonNos qu'il im-
porte de discuter, mais la chose publique, la Coii-
veutiim elle-même qui est en imite aux inlri^ncs dii

parti de r('craii;;i'r qui cause ton-; les maux dont
uous sommes victimes, qui diète la plu$ grande par-
tie lies erreurs, des ejt^éraliunt dont Dona sommer
environnés.

Ce sont ces petite ambMnix qui, pour avoir oe-
ciipr nue place dans l'ancien ré^Mine, se croient faits

poiu r.gUr les destiiU'es d'un pni!>saiil empirc;ce
sont eux qu'il siir\ < iller, pilinpift ImiTI ppaiîoni
nous sont devenues SI funestes.

Citoyens, vous seriez bien aveugles, si danaloilt
ce coouil, et les opinions qui se heiirieut avec tant
de vielente, TOnsne voyiez que la querelle de quel-
ques jiarticuliers et des haine-'» privées. L'ail obser-
vati urd tiii patriote éclairé soulevé eelle eiiveloppo

légère, écarte tous les movcNS, et considère la clioso

sous sou vi'iitable point do vue.. U existe une unii-

velle faction qui s'est ralliée SOOB IflS bmmières dé-
chirées du bnssotisme. Quelques meneurs adroila
font mouvoir la machine, et se tiennent cachA dans
les coiilis.ses. Au fond, c'est la même farlion que
celle de la Gironde, seulement les acteurs sont
changés; mais ce .sont toujours les mèuies acteura

avec un masque dilTérent. La raéme scène, UméoM
action théâtrale subsistent toujours. PittetColwoi««
désolés de voir les trônes s'écrouler, et la cause dis

la raison triompiter, n'ont plus d'autres innyms que
de dissoudre la Convention nationale. Aussi tous les

efTorts des factieux sunl-iU diriges vers ce seul et
unique but. Mais deux espèttlde bctlOWSQIItdirin

fém par le parti étrabier. .

Void comme ils raisonnent. Tout oioyens aoKt
bons, pourvu que noue parvenions à nos lins; niii-^i,

pour mieux tromper le pn])lic et la surveillance du
palriolisnie , ils s'entendent coniinc des brigands

diuis une furèt. Ceux qui sont d'un génie ardent et

d'un caractère eaagéré proposeol des anesures ultra-

révoluti0naairm(l):ceux qui aoitd'maapritjilus
doux et plus moderd proposent des moyens cttra-

révoliitionnaires ('.'). Ils se combattent entre eux;
mais<jue l un ou I antre parti soit victorieux; peu
leur importe ; conuiie l'un ou l'autre système doit

(fgalement perdre la république, ils obUrnaent.un
naultat (fgalement carlam, ta disaolnlion de la Coftr

venUon nationale.

On n'ose pas eueore heurter de front le pouvoir
d« s repreM iitaiils «lu jx iiple réunis; mais ou fait de
fausses alliiiiues; on Idte pour ainsi dire sou en-
nemi.

On a une cerUine phalange de contre-révolutioiH

Tiennent, fc certains temps,

(0 Aobetpierre Youlait designer le p^rti dit dei Ilèbtr^

tiiirs. L G.

it ici«u qui «vaiMt lait rendre le d^eiol

iHiés diM isi MiMm à'tniH,

. L.fi.

(S) llMiiff
iWVMtf des
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rxi|K<>rdeliiConT«ttli<ra an-d^de ce qne I« satnt i pravfHl i^po»dfi>,licaiiM dos omipaiions qui trs

public coni mande.
On a des hypocriles et des sc»=l<'rals à gage; on

ju'opusc aujourd'hui un dt'crd inipoliliqui"; vl le

suir Oléine, dans certains cafi>s, tians certains grou-

pes, on crie contre la Conrcntion ; on veut établir

un nouveau parti girondin : on dit «rae la Montagne
ne vaut pas mieux que le Harais. On ne dira pas

au peuple : Portniis-notis contre la Convention;
inais.]M)rloDS-nous contre la faction qui c|t dans
la Convention, sur les fripons qui sy «ont in-

troduits.

Les étrangers seront de cet avis; les patriol<s

seront égorgés, et l'autorité restera anx fripons.

Les deux partis ontnn certain nombre de meneurs,
et, sous leurs bannières, se rnn(,'cnl des citoyens

de boDoc fui, suivant la diversité de leur carac-

tère.

Un meneur étranger, qui se dit raisonnable, s'en-

tretient arec des patriotes de la Montagne, et leur

dit : Vous voyeï que Ton cnfernin des patriotes (or,

C'c&t lui qui a conlrilnit" ii Ips faire arrêter): vous
voyeï bien que la Convcnli. n \ » [i l i i, et

qu au lieu de déployer l'énergie nationale contre les

tvrans, elle la tourne sur les prêtres et sur les

diévots. Et ce même étranger est un de cenx qui
ont tourné contre les dévots la fondre destinée aux
tyrans (1).

Onsait(inf Ipsroprpsenlantsilu prni^lc ont trouvé

dans les df^artcments dos riivoycs du comité de sa-

lut public, du conseil exécutif , et que ces mêmes
Cnvofés oatsembif', par leur impruMUce, manquer
de respect au caractère de représentants.

L'étranger ou le factieux dit aux patriotes : Vous
voyez bien que la rcprescntaliou natiotialo est mé-
prisée; vous voyez «jue les envoyés du pouvoir exé-
cutif (car on n'a pas osé encore niellre le comité de
sdut public «a scène), vous voycs que les envoyés
éa conseil eséentîfsont les «roenris de la représen-
tation; donc le conseil exécutif est le roycr de la

contre-révolution : donc tel secrétaire de Bouchotte
est lechetdii ])arti révolulionnairc (î).

Vons voyez ique le foyer de la contre-révolution

est dans les bureaux de la guerre ; il est nécessaire

de l'assiéger. (On ne veutpas dire : ailes assiéger le

comité de salut publie.)

.le sens que ers vérités sont dures. 1! l'^-.l rrrtaines

gens qui ne s .ittriidaicnt pas SI tôt à ieàeolendre,
mais la Conjuration est mAlt, Ot je CCOto qu'il CSt
temps de prononcer.

Vous apercevez d'un seul coup d'oeil tout le sys-
tème de conspiration qvà se développe ; vous dis-

tinguez les étrangers cnerchant, par le moyen de
cerlains fripons, à rc.<.snsciter le ç;irondisme,

t'en leur lititiorte que ce soit Brissot ou un autre
qui en soit le chef. Les fautes apparentes des patrio-

tes sont converties en torts réels; les iorts réels

sont iransTormés en un système de eonlre-révoluo
tion. Les fripons cherchent à faire croire que la li-

berté n'a jmis d'auties ennemis que ceux que les

agents étrangers ont désignés conum- tels, afin de
trouver un moyen de s'en défaire. On se permet de
proposer a la Convention des mesures qui tendent
a étouHèr l'énergie nationale ; et, d'un antre côté,
on excite des inqui<'tudes, on dit que la Convention
n'est pas à sa véritable haulcnr. Il en est qui vont
jusqti'a dire contidcntii-nement qu'il faut laeiianger.
Dans le même lUDuicril ou fait à la Convention des
propositions modt-rées, auxtitu'lles les patriotes ne

(i) Cl» «rail ctait dirigé rontrc Anatharii» Clofils. L. G.
ii) AllrisÎMii i) l.t ilt'noiiciation |inrt«*C il y .1 [Kii d(>jnuri

couirc Ir M>rréiairc-g«M:r*l du niioMtrc do ia guerre, (|ui

fm «Uénila par IktlMspirrre» L* 0.

obligent de s'absenter, alors on fjit colporter djns
]ps groupes des motions dangereuses et des caloui->

nir-

Jc vous l'ai déjà dît, les moyens ne sont que cliau-

gés, afin qu'il soit plus diflieile de las reconnaître*

C'estune trentaine de scélérats qui out corrompu la

côté droit, en «'emparant dans les diHiortfimentsdc

l'opinion dcceuv rui- le peuple appriatt à la t^on-

vention; on nv.uL vu ^'nu de leur n pri'sentcr l*aris

comme un faiilôme éponvaiilaldc : rhaiiue jour ou
augmentnil leur li in nr |)nr des «lotiotis exaijéree*,

que dof. gens allidcs iiiKpusau'iitdaiis li'SsectiuHS, et

par des aflicbes rédigées par des libcUistcscoutra'
révolutionnaires.

On était enlin parvenu à i)ersuader à une foule

d'hommes faibles que leurs euiitunis «•taieiit dans la

couunuiie de Paris, dans le corps électoral, dans
les sections, en un root, dans tous les n>publicaius

de Paris. Voilà le système qui est eneore suivi ac-
tuellement.

(Fubre d Eglaiitinc se lève et de^enul de sa place.

— Robespierre invile la S h 11 j prier Faine dt;

rester à la séance, r- Fabre moule a la Inbuttu et

veut parler.)

RoBisnsns : Si Fabre d'Bglantine a son thème
tout prêt, le mien n'est pas encore fini. Je le prie

d'attendre.

Il y B den« complots, dont l'un a pour objet d'ef-

frayer la Conveiilion, et l'autre d imiuiéter le peu-

ple. Les couspirati'ursqui sont attachés à ces trames
odieuses .semblent se combattre mutuellement , et

cependant ils concourent à défendre la cause des
tyrans. C'est la seule source de nos malheurs pas-

sés, ce serait celle de nos malheurs ii venir, si le

peuple entier ne se ralliait autour de la Convention
et n imposait silence aux intrigants de toute espèce.

Si les tyrans paraissent ai opiniitres à la diàolu-
tion de la Convention actuelle, c'est parceqn'tls sa-

vent parfaitement qu'ils seraient alot - 1rs ittaîtresdc

créer uiu" Ctuiveiiliou scélérate et truiu t .ss<
,
qui leur

vendrait le lK)nheur et la liberté du peuple. A cet

eftet, ils croient que le plussâr moyen de réu-^sir est

de détacher peu à peu beaucoup de patriotes de la

Montagne, de tron^ et d'égarer le peuple par lu

bouche des imposteurs.

Notre devoir, ami ; 1 la vérité, est de faire voir

au peuple le jeu de loiiles les intrigues, et de lui

montrer au doijjt les fourbes qui veulent l'éj^arcr.
^

Je finis en rappelant aux membres de la Conven-
tion ici présents et au peuple français les conjura-
tions que je viens de dénoncer. Je déclare aux vrais

Montagnards que la victoire est dans leurs mains,

qu'il n'y a plus que quelques serpents à écraser.

(On applaudit; on s'écne de toutes les parties de la

salle : lU U aeronf/)

Ke nous occupons d'aucun individu, mais seule-

ment de la patrie. J'invite la Société à no^stladier
qu'à la conjuration , sans discuter plus longtemps

les numéros de Camille Desmoulins, et je demande
que cet homme, iju'oii ne volt jamais qu'une lor^

gneUe à la main, et qui sait si bien exposer des in-

trigues IQ tllédire, veuille bien s'expliquer ici:

nous verrons comment il sortira ilecelle-o. Quand
je l'ai TU «lescendrc de sa place, je ne savais pre-

nait le chemin de la porte ou de la tribune, Cl c'est

pour s'expliquer que je l'ai prié de rester.

Fabbk d'Eglantike : Tout ce que j'ai pu retenir

du discours de Robespierre, c'est qu'il existe ua
parti divisé en deux brandies, les «lird el les dfrd
révolutionnaires.

Je suis prêt à réj'Ondre à tout quand il voudra

préciser les accusations; mais n'étant accusé d'mi-
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cuus faits particuliers, je garderai le sili'iicr, jus-

qu'à ce que je ndw sur quoi J« dots ui'eipU-

' Je suis accusé d'avoir influcnct' Cnimllc, ot d'a-

voir coo|>éré à ses nuoiëros. J'adjure ici Dnmouiiiis
de dire si jnmais je la ai suggéré atteune idée. J*at

tv. i |ipii lîc [inrt aux ouvr;ii;os de Camille, qu'uu
jour (-tant (ill)' (Iniis l'atrlicr uù OU imprimait Itf

finuc Cordfhcr, Desinouliiis a grondé un ournrr,

parccau'il m'avait laissé jeter les yeux sur dos Tt uii-

In volantes;

Quant à Ph«flippeaux et à Bourdon (de l'Oise), je

ne les connais que pour les avoir rus en public
;
ja-

mais je ne les ai fn-qneiité? ji ,i 'i nilicrcnient.

Un cituven se permet de crier contre Fabrc d'E-

glantine: à la guilloline!

Rebespierre demande «fuc ce cilojren soit chassé a
fimlant même de la Sœiété ; ce qui a ëtc eiécuté.

Fabrc roiitiriue de parler qiu Kinrs moments en-

core, mais 1rs iiiombres, peu snlislails de ses rcpon-

Jes, se retirent peu à peu.

La séance est levée à onze heures et demie (1).

CONVENTION NATIONALE.
PriMttm de DwiU,

tÉUnS DV Î2 NIVOSS.

Deux représentants du peuple boailloiiiiais sont

admisda» l'intérieur de U salle.

' L'im dtmis t Depuis le commeneement de la

giierrc de la h' i f t
' ronlrele despotisme, i!epuisque

le peuple fraiu ,us a brise les ti rs ijui 1 accablèrent

durant Util (1<: siècles, le peuple bomlloniiais a éle

h premier qui se soit montré digne des iii(?ities droits

que lui. Le signal de l'anéanttsseneiit des préjugés

qui offensaient la nature a- été pour tous deux le

même. Trop peu nombreux pour être divisés, mais
aussi trop réunis dans nos opinions pour craindre

les troubles intérieurs, nous avons fait une révolu-

tion.

BoCetinÀdaBs nos montagnes, appuyés par une
MlioR entière que nous nous faisons gloire d'iiniler,

nous avrtTi<; nus<^i reconquis tins ifroits, et juré de les

défendra <> ii uic vous nous sommes libres, si la li-

berté d'uTi
I

( uple «msiste i frânc ses lois cl i n'o-

béir qu'à elles.

Placé sous la puissante prob'(^on de In France, le

Cnpie bouillonnais semblait devoir être touj«iurs

nrevx; mais, par unelitalité Incoiieevable, il gé-
mit 5f>us le poiiiy lin l'inrorUiiic, et regrdte di- se

|

croire en droit aujouid lmi de reprocher sou sort k
ses protecteurs nii^me.

11 est bien douloureux pour nous, d'avoir à vous

«moNcer cette triste vénté. Oui » représentants du

peuple ftaa{«s» nous sommes midmnniux, et ce-
pwwlaut vousvnm hit à la Fttaoe tout le bien qui
était en notre pouvoir.
En rappelant tous nos sacrifices eu Taveur de la

nation française, c'est juslilier nos droits iiicoittes-

tablesà sou amitié ; c'est jiistilier les motifs des lois

que la justice a réclamées, et qu'elle a rendues; c'est

jostiSrr enfin la conGanee où nous sommes de voir

improuver par la nation entière les infractious com-
ÏMtà Mtre neatralité.^'

Pour re f>lre une idée complète et impartlnlc dcMi
•éjnccs do JjKtilnam, il ne Millit pjs de lire Ir Moniteur; i)

AutauMi lire Uiountal de la ilm>!ii:;iic 1 1 U- Viciix Cortie-

lier de Caniil)»- l>n>ii(iiilinj. Ce jont > < t tuiiKUses <ii<icusiicnt

qui «chevi ri nt ilc mrttre «u jour les liniitcs qui couvaient

au te'to dt l4 Montagne; ce tont rllei qtù «|«cidèrtat i« «art

-"—-i c( de» ItaaMaiitMr L. Q,

l.e sol ((lie nous habitons, ingrat auant aux grains,

prnduudi s liois, <lcs rcoi res, des bestiaux, des hu-
nes, du gibirr, du poisson, des pouiines de terre*

des avoines, du foin, des poilirs, denrées si néces»

saircs aux di'parbenurnts qui nous avoisineiit. .Nous
avons versé chez vous ees objets avec abondance,
et nous n'avons jamais demandé eu rrtnur que le

pain que nuns reiiisc une teric lulerlile, ariMbcc de
nos sueurs.

Une armée nombreuse est venue séjourner au
sein de notre petite patrie. Interrogez les braves dé-
fenseurs qui la compilent, tous rendrontjustice au
peuple hospitalier" qui les a reçus.

[,es bras que nous avons pu* soustraire au labou-
rage u'out pus attendu des réquisitions legiilcinenl

impraticables chez un peuple neutre : cinq à six

cents de nos concitoyens contribuent en ce moment
au soutien de la eaiîse que vous défendes.

Repr(*sentants dn peuple français, tels MDt DOa
droits à votre eslmie, à voire anii'lié.

La France nous n rendu justu c sans (îoiite, lors-

qu'au mois d'.iDilt i"yo, elle nous autorisa à nous
approvisionner, comme par le passé, sur les marchés
de la ville de Setlan, et en cas d'insuflisance sur tels

antres do département des Ardennes qui seraient in->

diqnés; elle nfuis a rendu jtistire encore, lorsqu'au

mois de janvier lTlt3, elle décJara que la loi du g

décembre précédent, piohibilive de l'exportation

des grains, ne nous ctait point applicable, et qu'elle

ne pouvait pas empt'cher l'exécution de la pre-

mière. Mais ces lois, mais les traités qui les avaient

précédées ont été éludés. Les BonilloDnais depuis
n'en ont pas moins été coostamment repoussés de
vos marchés. •

que
çaisc

conduite a été bnutemcnt iinproiivéeVi.ir les fréné-

raux, lesofticiers, et la ma$i;e céucraie de l aruicc

placée au camp des Monla^Miards.

Représentants du peuple français, nous réclamons
la réparation ties torts que nous avons soulTerts «

l'exécution de vos principes, celle des lois qne vous
avex rendues ; nous réelamons les preuves de l'ami-
tié que la nation française nous a promise, et culîn,

les avantages d une neutralité si précieuse pour
nous.

Le Président : Représentants du peuple bouillon-
nais, ta Convention nationale, fidèle ii ses engage»
menis, qu'elle n'aj^innin méconnus, plus Cdèle cn»^

core aux lois immuables de la justice qui la dirige,

ne s'en e'cartera jamais dans aucune circonstance, ni

à l'égard d'aucun peuple, quelle que soit son exis-

tence politique.

Voilà les nriticipes des représentants du peuple
français , et la réponse 'qu'ils leur dictent à votre
pétition; la Convention nationale la fera scrupuleu-
scuient examiner nar le comité qui doit en connaf-
tre, et vous accorac les honneurs de la séance.

La uélition des Bouillonnais est renvoyée au co-
mité (le salut public.

—Merlin (de Douai) propose, et l'assemblé adopte
le décret suivant :

• l.a Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son coniilc ilc législation sur la (pies-

tion propnsi'c par l'accusateur public du tribunal

criminel du déparicmcnt du Nord, si les tribunaux
crimiia Is peuvent, en conséquence des renvois qui
leur sont faits par les représentanis do peuple priv
les armiifs ou dans les départements, connaître de
frimes réscrvi^s j.nr Irs ba* générales de la répidjli-

que, nu tribunal révolutionnaire séant à Vurtf.
'

. • Considérant qu'anetuic loi n'a dbf «ux représcn-
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taitls du priipir le droit qu'ils ont, par la italuie ilc

Ifursiioiivuirs illimitrs, de fairr ji^rr sur 1er. lieiu*

dans Ufs circotisiaiir(>$ gravm, urgente» el impMfa*
ars, des acrusrs, qui par le droit eonunun, derrateiit

fin trailuits ,111 tnliiiiKit rrM>lii!ii>i.ii.'i:r<' m'uiiI a

Paris; qu'aiiiNi Iolmiu'uii Inltuital ciiiiiiinl est in-

vesti par- iiti arrc'tr ftirmrl «Irs rt prrs('tilaiit> du prii-

plp, UL' l'autorild nécessaire pour juger un prévcuu
d'un crime contre -révolulionnairr, il ne doit pas
bësitrr de le juger rneclivemeiit, miuiqu'il s'agisse

de crimes dont fa cnutiaissaiirr tic lui est pas utlri-

Lnrc pnr li's lois giMH'i .ilrs <\r la n'pnl)lii|ue, mais
que li s représentant^ du pruple ne soûl jias l ensi'S

accorder une p.'iriMlIc attribution à un tnbuuni cri-

winel, par cela qu'ils lui rearotenl une procifdure

ou un pravetiu ; et ane aans le cas d*un pareil ren-
voi pur el simple, le tribunal « si tenu, d'apris le

principe rappelé par la lui du 11 mars i:".i.l, de
trajîsmritrc la proeédiire rl le pM vi iui au tribunal

rcvoliiliouuaire si'ant à PAris, dccLire iju'il n'y n

pas lieu à AvTthfm.
» Le présent dt'cret sera inséré au Bulletin, et il

tir sera envoyé qu'aux tribunaux criminels des dé-
partements. •

— Maignict fait >nli.i)ler uu décret conçu en ces

termes :

• La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses couiité<; des secours et <b-s liiiances

réunis, décrète que la trésorerie nationale licmlra à
la disposition de radmlntslrallon centrale de bien-
laisanrr ilc Paris la somiiie tic 200,000 !.. à v,iliiir

sur les arn'rnïcs de leulrsqui lui soul dus.el ipic

celte snmme lui sera délivrée de S5,000 en S5,000 1.

cha<)uc décade. .

— Sur le rapport de Venard, te décret suivant est

tenJu:
• l.a Convention natinnafe, np^^8 avoir entendu

le rapport ilr "-om C 'tni'é d".'i;;ril iillur(', sur la de-
ni.Tiide du t ilovrn Guison, de lîo.inrn', drcrèb' sur la

ftarlie de l.idile ilruiandc r' l.itive à la saisie r<iitcsnr

ni par la municipalité d'Ouclies, et ciinfirmt^ i>ar

le district de Itoanne et le département de la Loire»

attlitt'valirn à délibén r; sur la partie de ladite

einanile lemlant à obtiu r Us srmriices nécessai-

res pour reniblavenu'iil des terns |irovenant des
étang:; desséchés, passe à l'ordre du jour uiotivc sur
ce que la loi sur le .dessèchement des étangs, f a
pourvu. •

' •— OnseerAaire Ht une lettre écrite par l'agent

national du districl de Cocnae, le 15 uivosCf l'an S
de la répiddiqur. dont voici I cxirait :

• Oulre la prose d'aflaires que nous donne, sur-
tout à moi, le gouveruenieul révoUiliuunain:, les

veiiti'S des domaines d'émigrés nous Tout uns occu-
pation si gr.indf du malin an soir, *ia'h peine avons-
nous le lenips de prendre nos re|Mis. L*afllitenee des
cnmpni:' r>^ r'.t si j;i-nérale (|uc Ir lien df nos «M'ances

est uisuliisaiil pour b\s rnnli nir. J;iu;ais les domai-
nes nationaux n'ont en plus de crédit, rbacun veut
en avoir un morceati à quelque prix nue ce soit.

Pluâeiirs ont vendu les propriéti^ qn ils avaient
déjà, pnur acheter de cette sorte de biens. Les ventes
vont plus grand train. La décach* dernière elles se

sont montées à plus de 800. nno liv. ; en voilà dt-jà

pour plus (le 2 mdlions el di-nii dr vendues dans uo-
trc (lisirict ; à viied'œil.je n'en suis pas encore à Ife

moitié. Si tous les autres districts de la république
pro<luisent en proportion autant qvf. celui- ci, qui
n'est sAn>meut pas le plus riebe, juge i quoi se mon»
lera celle ressource. •

— Lidon propose le décret suivant,qui est adoplt
eu ce.s termes :

• |4 Courcnlion nationale, aprèsivolr cnlendn le

rapport de son couiilc de l'exameu des marchés, dé-
crète :

• Art. 1er. A compter de la pubUcation du présent
décret, les morchés qnî eônéement le service des ar-
inées seront vises el il.itt's, ou par l'ordorninti'nr en
chef de l'arun-e, ou par un eounnissairc des jiuerres,

ou par uu des ofliciers uuuiicipanx du lieu dans If-

qucl ils auront clé rédigés. Ils seront faits quadru«
pies. Du d'eux restera aux fournisseurs , nn autre
Sera remisa l'agent de la républiituc qui l'aura con-
senti ; le troisième sera envoyé au mmisire au dé«
parlement dinjnel le traité sera relatif, et le qua»
trielne au comilo de l'exaiueu des marcbés de la

Convention nationale.

• il. To'ut inarclui postérieur à la publication dtt

présent décret, qui ne sera pas revAn des formes
exigées par l'article précédent, sera n'pnté frandu-
leiix, el l'iigeul qui l'aura pasié puni comme ageut
inliilMi*.

• III. Les .administrateurs de l'habillement des
troupes, ceux des siilwistances militaires, de la iia-

bricntion des armes, et buts mitres aduiiiii.slriileurs,

ré^issenrs on npi nts jréiiémtix rt parltcnfirT!! du
pmveinemrnt, snont tenus irnivoyrr au comité de
iVvnnx IL d< s ma! riiés de la CouM-ntion nationale,

avant le |cr vcJilosi- prochain, exp.-dilioii de lous
ceux qu'ils auront passés pour le compte de la ré-
publique depuis le ter jmivier 1793.

• IV. Les agents de 4a nrpitblique actuellement
employés h son service, qtn ne se eonfomeraieul
\r.\< aux dispositions d>- l'a rtide précédent dans le
di l.ii y énoncé, seroiil ib sliluiSu

• Ceux (jiii ni' sont plus en •clivitédeterrioe ae*

roui Iraiir:» comme &uj$pccts. •

— Merlin propose un déerct qttc h ConvenUoa
adopte en ces tenues :

• La Coiivenlioii nationale, après avoir entendu
le lappoi t de son rou:ilô drs .secours piililics sur la

prlitinu de ia ciloyeiine Eb:iabtih Berker, veuve
Woifi', forcée par son palrioii.sme irabaudunner la

Hollande sa patrie, et réfugiée en France depuisplus
de six années, décrète que, sur la présentation du
présent décret, la Irésorerie iialiouaie paiera à la ci-

toyenin* Rerkcr, veuve WolIT, la somnic de -1,200 |.,

et ce .1 lliic d avaiice, laquelle somme elle sera le-

iine de rembourser au trésor national, lorsque les

eireonslances lui permettront de retirer les Ibodt
qu'elle a en Hollande. •

— Cochon soumet à la discnttioa quelques arti-
cles d'exécution de la loi «or renbrigaaieaienl de
l'arinéc.

LaséuM est levéei trois benxet.

Rapport (ail, aunnm du eomité de $alvt publie ^

sur la tiiualion dt Commutu-Àfranchie^ par
J. M. ColM éra^rHU; éam§ % «Aumo dH
1" nivote.

!
CitoYcns, votre comité de salut public allait s'oo-

cuprr oe couiidération8,importantes soumises à son
allenlion par les représenLints du peuple actuelle-

nient à Commune- Aiïranchic , lors4|u'une pétition

jiiést uLée hier au nom de celle couimiuie, cl ren-
voyée à sou examen, a déioumé celle alleutiou vers

•des faits particuliers, sur lesquels il n'a chargé de
veau édairer.

1
H nVn sera que pins ureent ensuite d'appeler

vos regards sur les objets de mt'^litation dont j'ai

parlé. Ln nature des ( hoses vous sollicite de pro-
noncer sur le.s moyens les plus prompts, les plus

' conformes à la graïulcur de votre caractère rt à la

I

générosité mUoiMle, pour licencier clditténinerlt
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l^^s nombrtuse popiilnlion que rassomblc Com-
niiiiir-AfliMiiuhit*. Lis hoiniiics \ raimeiil digiirs de

la liljcrle ne rcgretleroiil p is de s'i'lniytu'r d iiuc

lerrc qui fui stiudlocde laiil de crinu-s, li les ci- -

tuyens laborieux devront trouver dans vos disposi-

tions paternelles h'S moyens de seconder leur in-

dustrie, en quelque lieu qu'ils veuillent la porter.

il est |)ressant aussi de mettre en valeur (riuimcn-

srs propriétés nationales que le séquestre rend sté-

riles, de rendre à l'ulilite generab- toutes les denrées

et matières dont elle a èlé iiiontentanémcnl privée

par des précautions nécessaires.

Entin.pour (|ue l'inscription dtû;rétée, qui doit

attester que Lyon, qui fit la guerre à la liberté,

>"f-ST PIXS, ait l'énergie qu elle doit avoir, il faudra

qu'elle présente à la postérité un témoignage impo-
sant et réel de la puiss;>»ce nationale, et n y arrive

pas comme nue sorte d'énigme diflicile à compren-
dre, si ce monument de In plus exécrable rébellion

dont l'histuirc d<'s ueuples fasse mention se trou-

vait entouré des lianitalions nécessaires à plus de

cent trente mille individus; Iiabitalions vers les-

quelles la pensée des ennemis de la république se

portera toujours avec complaisance, comme vers

un point élernel de ralliement pour le brigandage
roval et pour les conspirations de l'inlérieur.

Mais ce que votre comité a jugé nécessaire avant
tnni, d'après la pétition i]ni lui a été renvoyi e, c'est

d'instruire voire religion, de soubij^er une sorte d a-

uiertume qu'on i.iit pesi'r à dessein sur les cœurs,
de dissi|>er b s inquiétudes qui vous tourmeuteul re-

lalivfment à Coniinuiie-Afli ancliie, depuis mie vous

y avez envoyé de nouveaux commissaires, t'n voile

odieux a été jelé sur des événements dont les .seuls

amLs ou complices des conspirateurs peuvent (Ç'-iiiir :

on a calomnié l'oppnreil inajesturux et terrible qui

accompagne les actes de justice pupulaire.

L'audace, comprimée par la terreur, s'est conver-
tie en perlidie : l b)pocrile mensonge, venu tant de
fois à cette barn* pour vous tromper, alors (|u'«)n mé-
ditait à L>on l'assassinat des pali iules, alors (|u'on y
fabriquait la révolte, s'est encore pn senté nouvel-
lement pour vous induire en erreur, sous la lurinc

du repentir.

Rappelez-vous, citoyens, les circonstances qui

vous ont déterminés k envoyer à Coniniiine-Aiïran-

chie les représentants du peuple qui y sont aujour-
d'iiiii.

Lyon était soumise ; était-elle niïhiiichie? Non, la

rébellion ne se présentait plus les armes h la main,
à la vérité, mais elle était concentrée,! nr.teinée dans
le coeur d'un grand nombre d'habitants. Lrs plus si-

Ruilianles expressions que le crime puisse bnsarder
alors qu'il ntdrit et combine ses niovens décelaient

de nouveaux projeLs, dont rinr;)mc f'récy, toujours
virant, ^lait le moteur invi$d)ie.

<>H.t de v(>5 collègues qui précédèrent ceux-ci
avaient fait le siège : entrés dans la ville après tant

de combats, ce fut un besoin |K)ur eux de n pl'^er

sur des sentimi nts doux leur âme si longtemps t( tir-

nienttV par de violi-ntes seeoiis«.es ; une pente natu-
relle eiiliat'na leurs ro-urs vertueux vers les conso-
lations et l'indulgenec. Les ennemis de la pairie, tou-

jours prompts a frapper les vrais patriotes dans leur
entlroit le plus sensible, trouvèrent dans cesdispn-
sitions bienfaisantes désarmes pi ur nuire à la chose
publique. Ntts cidiègues étaient dans le chaos, et

,
inal;,'ré leur courage à trier dans cet abîme les fiag-

' nents qui pouvaient encore a|ipartenir à la patrie,

leur bonne foi fut souvent trompée ; et lorsqu ils ev-

primnientdes résolutions furies, nous avons recon-
nu que les moyens leur ont presque toujours man-
que j)Our Içs faire exécuter.

\
'

Le principal obstacle aux progrès des principe
républicains fut toujours, dans la cité lyonnaise,
rasservisseiiieiit où le riche tint le pauvre par la féo-

dalité des besoins, si Je puis m'exnnmer ainsi. Voilà

le crime dont tous les hommes riches ou aisés fureul
coupables. Ce fut la plus cruelle conspiration contre
la dignité humaine; elle enfanta toutes les autres.

Les riches Lyonnais ont tué l'énergie qui devait ani-
mer soixante mille individus indigents ; ils ont com-
primé sans ces>e par la misère l'élan qui les portait

vers la liberté, ils en ont prive pour longtemps la ré-

)nibli(]ue.

Uni, ce sont les plus viles et les plus horribles

passions dont le cœur humain puisse iHre dégradé,
qui organisèrent la rébellion des Lyonnais. Ces pas-

sions n'étaient pas vaincues, elles vivaient ; donc la

rébellion existait encore; ses derniers retranche-
ments n'étaient point forcés ; il y avait m quelque
sorte, un nouveau siéçea faire. Il fallait renversera
jamais toutes les espérances coupables, couper 1rs

Hl.s lie communication avec l'infâme Toulon, à la-

quelle les mouvi ineiils contre-révolutionnaires vou-
laient se rallier, soit pour renforcer les rebelles, soit

par une influence non moins cruelle, en jetant dans
notre armée des éléments de discorde et de destruc-
tion; il fallait contenir, par les mesures prises à
Ville-Affranchie, toutes les conspirations qui pou-
vaient encore se tramer dans le Midi contre la répu-
blioue.

Vous eussier regardé comme un traître celui qui
eût osé vous proposer alors de pardonner aux assas-

sins du peuple. Vous mîtes l'indignation, la justice

rigoureuse et la terreur en permanence; vous déli-

ber.'^tes que la plus inflexible .sévérité serait la plus
salutaire ; vous nommâtes pour Ville-Affranchie de
nouveaux représentants, et, mettant dans les expres-
sions mêmes de votre décret le sceau de votre ener-
ir accoiiliimée, vousredoubUtes la leur. L'article il

e ce décret leur enjoint forlnell^mellt de prendre
toutes les mesures nécessaires pour la prompte pu-
nition des contre-révolutionnaires.

Vos collègues sentirent bien tout ce qu'il y avait

de pénible dans une pareille mission ; ils n'en furent

que plus ardents à marcher vers le but pour l'ac-

complir. La Société des Jacobins choisit plusieurs de
ses membres pour en accélérer le succès, en secon-
dant les représentants du peuple. Janiais un pareil

secours ne lut plus nécessaire : cette n-publieaine et

énergique Société rendit en cela un important ser-

vice ^ la patrie.

Quel était alors l'état des choses à Ville-Affi-nn-

chiePLes représentants qui étaient entrés après le

siège en sortaient. Leur départ semblait être pour
les malveillants l'époque d'une audace nouvelle. On
vous a dk qu'alors tous les lieux publics de celte

ville retentissaient des discours les plus seaiidaleiix,

les plus outrageants pour la puissance nationale, les

plus irritants pour lésâmes républicaines ; on vous
a tlit que plusieurs Lyonnais se vantaient avec arro-

gance de s'être bien défendus : Ut avaient perdu la

partie, disaient-ils. Ht attendaient la revanche. On
a fait à vos commissaires b-s mêmes rapports; les

mêmes faits leur ont été certifiés. La contre-révolu-

tion semblait ne s'étce assoupie un instant que pour
prendre de nouvelles forces; elle appelait un nou-
veau^ Précy pour se lever et marcher, ou peut-être.

Précy lui-même.
Pour jeter dans la conscience des juges qui com-

posaient le tribunal populaire une irrésolution fa-

tale, on annonçait avec affectation une amnistie pro-

chaine. Peu de coupables étaient jugés; l'apathie

devenue naturelle à des individus qui ont subi pen-

dant deux piuis, au aùluu d'un siige, toutes les
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«braersdp tu vie et de la «lort. reodait oitl IVITi t

des f xrnitiolis ordinaires. Les tftcs de quelques

chrfs rlaïc lit tombées iniililonictit. L'aecnsiteiir pu-

blic , qui avait pfcncnce I.i priiie de inorl coiili-e

Cballicr, se proniensil Irauquillcmeiit; la Soaélc 1

popalaire n'était qu'une lice ouverte à quiconque
|

veillait Une lui plaidoyer en faveur dercoupables ;
(

-les ffmines, qol entretinrent cooslaminentl Lyon la

cnntm-rrvnlniioti pnr di-s inoyoïis nouTffllIXt c'esl-

à-dirc pnr riidiilb rr et la proitilulion , remettraient

on Ti tiviii-, dvrx nitnuili-tice , ces impurs et détesta-

bles movciis, pour (-garer les chels et les soldats de
^

Parmce. Les prisons regorgeaient .
chaque jour une

iMMiveHehrèdie, faoiiilce par les communications l

estfrieom, apfmit l'^raafon de plusieurs détenus ;

lescondaninrs s'échappaient avec facilité, en «liant
j

à la «lorl; un grand nombre de. rebelles s'étaient !

soustraits à toutes recherL lu's en s'u;ii ùlniit dans des

ConM militaires de iurmaUou nouvelle ; «les passe-

pont MMlhniix avaient été délivrés trop facilement.

On excilaitai dilEécents endroits lesnaaenblemenU
d'ouvriers à Tenir )onn»elle«eat liirc en tamulte

des rcclaniali«»ns illégales, l.c^ mitorités constitU(Fea

n'avaient aucun mouvenienl régulier; les citoyens

qui les composau'iit , oubliant que les persécutions

qu'ils avaient éprouvées .c<tmmc patriotes ne sont

point à eux, que ce fntlallMllé tout entière qu'on

alla^iait dans leur personne, s'abandonnaient, en

foreur de leurs assassins, au menvementd'une fausse
g^inérosité. Ealin, on paralysait le.s hommes énergi-

ques, en publiant que la Convention iniprouvait tou-

tes les mesures rif;omciisi'.s. Ou vnws reiweseiitail

sous des traits de faiblesse et de pusilianiuiilé dont

TOUS êtes incapables : on nroclamait le pardon et

l'indulgence, au moment ou vouseonniaMUeti vos
commissaires une sévérité inexorable.

Il (lut èlre (Ifiticilc , snns doute, de faire remonter

l'opiuioti vers le point que vous aviez marqué. Les

représentants du peuple l'y filèrent néanmoins en

faisant connaitre vos résolutions; ils y restèrent iné-

branlables. Mais un sursis qii^. tous accordâtes à un

chef de la rébellion, président de la commission dc-

partcinenlale, sursis que tous aveK ensuite annulé,

vint jeter une iiicertiliule nouvelle dntis 1< <; esprits.

La lactiou anli-républieaiiie ne manqua psd en ti-

rer parti. Si les repré-senlants eussent été faibles, la

liberté et la république allaient courir de nouveaux
et bien graves dangers.

Ceiwiidant le détachement de l'armée révolution-

naire, dont vous aviez décrété l'envoi à Ville-Affran-

chie, arriva; il était temps, car, pour seconder par

Ions les muyeiis qui étaient en eux l'anéantissement

de ruuloii, les repréitentants du peuple avaient fait

passer, de Ville-Affranchie à l'armée assiégeante,

tons les bataillons exercés et aguerris, ainsi i^ie tous

les objets -militaires et les munitions dont ila pou-
vaient disposer. L'armée révoluliounaire était donc
In bien nécessaire, et .son arrivée lit rentrer dans les

cœurs des rebelles cette écume du crime qui scin-

Ûaitdéborder de toutes parts.

Alon les rrpréscBlanls du peuple ontHsréé la nou-
Telk commission qm detait juger les conpaMes ; et

comme la jusliee ne pouvait avoir deux iiiouvemenLs

diiïeieuls pourjiiper le.s mêmes crimes, l'un accé-
léré, l'autre r.iU iiti, U s mitres tribunanx préoéden-
meut créés demeurèrent suspendus.

L'instruction préparatoire à faire sur le ^rand
nombre des détenus mit un intervalle de plusieurs
jonrs enth! les itrtrrrnjralotres et les premiers jiiire-

nienls, et dans e.~l intervalle uni viidruh' fi'i iiieuln-

tinii se lit sentir ; elle aiifiiiieiitait a iiiesui c que les

jiiL^i's interro^Tjiciii un pins ;;raiid iininlKO decou-
I»ai)lc8, c|) raison Uc leurs liaisons et de leurs (aoiii-

les. Ca' fut bieutAt une cri e terrible; et notre esii-

inable et courageux collègue Lapurte, qui avait suivie

tout le siège, disait arec raison «|u'il nVait Jiinmit

éprouvé une si dure position-

Une agitation sensible se faisait aussi reconnÉllMi

suecessivemenl dans les nouveaux hatiiill iis de la

garni.son ; mais le i>on esprit de la majorité des sol-

dats républicains est tel, que de laeoniques et'lra-

ternels discours ont suffi pour la dissiper. La dis-

corde rtail Cependant attisée, chaque jonr. entre lu

division révolutionnaire et les autres parties de i'ar»

mée. Des lirigands assassinèrent un volontaire (le

cette division, pour l.irlier de les mettre aux prises.

L'armée reeoniiut et uiepri-sa le piege tendu par les

brigands ; ils mirent alors sérieuseinetit le meurtre

a l'ordre du jour ; les canons places ii la |iortc des.,

prisons Rirent une Ibts encloiiés. Plusieurs lettres

nieiinrnntrs furent adressées aux repn^utatila d'
au.x fînieiaiix ; (1rs avis multipliés ne iaissaient-au-

cun doute snr plus sinistres projets; et le pré.si.

dent de la eommis&ion révolutionnaire, qui n'est jvas

un homme fainle, écrivit positivement aux représex^

taots du peuple, que si les exécutions étaient piitf.

longtemps différât» eux et tous les patriotes cou-'

nient le ricque dlli» nasassinés.

{La niiU demain.)

SPECTACLES.
TRft4Tas sa. LX>raaa<CaHi«Mi uriMaLt rue Favart,,

L'intiriet d'un wAu^ rifiMtdmt eso. naw^t.

le 7hétec« ptaifaiil, etWm^
Tstfans se ta Hlësiuarat na 4a la LoL—1«

Fermière, H ta t'fai* Brmumn,
TaKATRR M L* B8I FkTntH.-^ CbléMSsii»4MMi%

Pmdintti Henri, et la Pape$te JttMne,

TaiATiir N*tio!«al, rui-» de II Loi Cl de LowTofcu «

Le Mhanthi opr , roni. dans laquelle le citoyen MolèNm^
plim le rrtic A'.ilcesic, suivi, de la Ftie ciriqHe.

TMtATRE i>r.4 Soj-Ci L(irTr.«> , ci-dcTinl Molîrre. — La
2* reprrs. de l'Ilcureiue \\>uvctt(, ou fii reprise de Touluii;

préc de ta 6c u f) )iiin/c

I

TlOATBB Dt LA BOB DB LOCTO».— /-f* Àmanti à Fim
' prtwt, et JfieM CcrMUilM, opCra cn S actes, à grand

mcriade. *
. ^.

Thutbi dc V*tdkviui.—Jrlirafc faiHtar, leMsfNt
relowiHte, et U Diwrce.

1 TlrtATasM tA Cn*.--V4BI*T*S.—tf« Devx Fer^Hàtri^

les Ih agOHt cl U» BémUkHmUt VHeurtux Quipro^o,H
! la Prorenfale»

Tniavas M<l.TCia sas Aassi m jardin del'Egalilé.

jfdOt é* 5««y, iienioBk en S aaHsft ipccl.» préb da in

EiitcuU.

THr.tTne FB*Kt;iis cnvigvt ET LTBiOCt, me ds Boodl.—

~

Ltil'remifre nequisiiixn, ou Théodore et Atarttiir, pvte*

du Retour de la noc(, d A' Irleqiéin marehmtd ^«tftrif,

Amphithéati r. n' AMi rv, r;iiil)ouig du Tt mpîe.— Anj.,

à riiiq liemes tl diniii jun im «, le cilojcn Fraiicnni, ^ivi c

sestW-veictses rnr.iiils, riMiliiiuria se» r lercici > liVqiliia-

tion cl d'éninl.ilioii, (oui* de n j«r»(-, d;iii^es «iir ^rs di' -

vaux.avec pluiicura sccm -i (H ^l1lt'J<lo^ inniu.miv

11 donne M* leçons d'equiutioa et dc voiiigc tou} les

natfMi ponrranat raotra fsae.

Pm s nlwM».

PAIEMENT DSS DBMTBSM l,*MdrilrinipVllMM rMttfc

Miifl)ansdc«m.1

iVom«(^erpa2/eur«.

t. Botclicron, perp. et ^iifcr, DuoA.
10. I»cnclicin, vi»g. cl pcrp Diiodi.

40. SsinlJ»n\icr. vii»j;«T,loiU.pcrp Piioili.

8<J. L«i>on lie la Boiilr«vc, lORt. p«q>. Cl (*i>o<li-

St. Climchiil, pcrpt^tn. I Du»di.

lî, IcroT deOmiKT, f. iii.iM I p»lK||ttelÎB-

tcfféls d'ollivci ,
p<-r|>ctuvi. rrimiiii.
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CONVENTION NATIONALE.
PrMàintt 4t Dand.

SéflU éu rûpport ftitf ou nom du comité de $alui

mAhc, tur (a <<lwaiioit cfe Ccmmyme-Affranchie,

far J. M. CoItU érUmMêi éûM to téamêMm

Pouranm Ifs avait-on diffiMciMiaitetttions? Ci-

lOTrmJI faut le dire : c'nt que, pour AMivtrx l'hu-

HMiilt^du spectacle d«(plora6le de tant d*«i0ention8

«JccrssiTM, voscommrssaire'îavnii'iit cm possililc \\c

dctruirflousHescoiispiraltMirs jii^çt^en un soûl jour.

Ce VŒU , provoqué par la véntable seiisibilito, sor-

tira natofelleBienl au cceur de tous ceux (|ui auront

«M pareille mission à rrnalir. Qui de vons.ci-
v( toyeits, à la place de vos collègues, n'eût Mt voulu

tenir la foiidre pour anéantir tous ces trntrcsd'aii

aeni conn ^ Qui de voum'cftl pns voulu donner .i la

faux (le la mort un tel nionvcment qu'elle inll 1rs

moissonner tous à la fois? C'est l;i ce qui fut volé

#«lntd;>l«'iiniKMSibilité en fut démontrée après une

disamiaB de trots heures arec les chefs «e la force

arnirr ; rt vous sentez que jamais il n'y en eut pour les

rrpréM ntants du (>cuple de plus difficile et de plus

laborieuse. Tels c laient hifSUjMW dSfOiriqyVWW
kur aviez imposés.

Cependant 1rs daog^ de la chose publique al-

laient toujoan «roMHiBt : un rormidable exemple
était devenu néceasaire. Oft très grand nombre de
rrliillis était jugé: il fut décidé que soixante des

plus CDupaltIfs seraient foudroyé-s le lendrniain.

Ifs |)lus coupables! jugez
,
citoypns , quelle de-

vait ^trc la nature de leurs criiues ;
car, parmi tous

•MX «ri étaient jo^,il ^^''^ pa> nui
n'cil nempé srs' nains avec joie dans le sang oes

Eatrioles. 1^ se trouvaient ceux nui, dans l'expfdi-

on de Moutbrison ,
pendirent les rctiublicnins à

leurs fenêtres, enlevèrent leurs familles entières

fonr les eoIériBer ensuite sans nouiiture djins les

outerrains de Pierre-Eosise. Là étaient ceux qui

brûlaient les dMumières et les récolirs;^ceuxqui

firent de ce jour une fétr, avec illuminations et ré-

jouissances publiques; ceux qui Tirent prêtera leurs

eiifaul-s , poar toute Irur vie , \c. sernu iit horrible

d'assassiner les |)lus éfiergiqucs délensrurs de la

cause du peuple ; ceux qui ,
pendant le siège et du-

rant ie silence de nos batteries, viulèrent joavent
léi tièvrs loslanlanées et le respretdd i tours les

eonvcnlions militaires en tirant à mitraille sur les

soldais rt'piiblicains qui erraient désarmés, ou se

rcposoifiit sur la foi de ces traités respectés même
par Les Barbares. VoiU quels sont ceux dont ou
veut que vous regretliei laAl, ceui w'çn voudrait

tnadr» à la «M. .Ciloww,'Toiis qa sriies pn ici à
MfbAvr ivr Pinlîrti ^'on.atladte à lems der>
niers moaents, ai leiwsvu» pawicMw avalent été

exaucés.

Ils ont niulliplii' ces vn^nx rxécrnblcs pendant

tout le-lritiet qu'ils tirent vers in mort , et ceux-là

liHl dbHÉil H'" entendirent les horribles impréca-

tiowparrnx lancées contre la république , a leurs

émàuà soupirs, doivent regretter que fajrie de ces

ooMrs ne fût pas lenniaée «osai pranpleaicat
qu'elle devait l'être.

Trois déchaages de mqusqiietrrie étaient prépa-

rées poiur terminer leur sort : le feu du canon s'v joi-

f^nit ce io«r-*là ; mais érs dispositîoBS tcrribirsne

ureut pas assez rapides . et leur nmrt a dt»ré trop

i longtemps. Deux d'entre eux s'étaient échappés, ils

rSMa.— TaaicfV,

ont été fusillés en ftiyant, à unelque distance du lieu
de l'exécution. Voilà la vérité. Nous avons regrrtié
notts-némn que tontesIq pééeaaIiQns Masamirca
n'eussent pas été prises.

Le peimle
, nvons-nous dit, est toujours magna-

nime , menu ni frappant ses plus cruels entumis.
Les effets dr l;i juslirc iloivent être aussi nrompts
ue b foiidre, et ne laisser que le néant et aes cen-
res partout où elle a passé. C'est avec cette rapi-

diti! qiie les antres «téeutions ont été faites depuis;
il n'y eut pour les eonpahles que l'iniervallp d'un
sipiie rniro la vie rt In mort ; ils m sont eux-ménies
tclhment prév enus et CfTlains qu'après le jugement
proniitiff- lis nrtt demandé plus d'une fois, avec luie

sorte d'inquiétude , quel genre de mort leur était

réservé : eeini dont la téte devait tomber sons
l'instrument ordinaire témoignait un mouvement
de douleur et d'abattement que lès spectateurs ont
toujours remarqué, et que n'éprouvaient pas cent
qui ont subi les exécutions militaires. Cette obser-
vation suflira à quiconque connaît le coeur humain
pour dctroire les funestes impressions qu'ont pu
laisser les taUeaus sinisifes qu'on a mis sons vos
yeux.
Quoique les arrêtés de vos commissaires vous

aient été transmis et communiqués.citoypos, il reste

à plusieurs d'entre vous des inquiétudes sur les for-

mes adoptées par la comsussion qu'ils ont créée

d'après les pouvoin caniérés par vos décrets. Les
fermes, 1rs voici ; rsemmsllre Tes coupables, les ju-
per, les faire punir de la manière la plus pronipti;;

sauver I innocent, le diH*ouvrir. n'y en cftt-il qu'un
seul jeté parmi ces milliers de buf^nnils et de con-
spirateurs : voilà ce que les représentants du p^ti^e
ont particulièrement recommandé i la comuNS-
sien. Vous alie*|nger si eUe a reavl* leurs inimi
lions.'

Les administrateurs dn département du Pny-de-
Dt'mc avaient tous été traduits devant la commis-
sion comme également coupables de fédéralisme

et de rébellion : cependant deux seulement , deux '

hommes atroces, avaient surpris la signature des au-
tres. Aucun tribunal , ai lent qu'il Kit dans les for-

mes, ne les aurait lirilement distingués, et peut-être

même, en suivant les formes nsiipcs, eussent-ils él(5

confondus tous ensemble : l'éclat éie la vérité , le

trait vif et pur du sentiment d'une conscience cou-
vaincua ont indit^ué les innocents amc juges de la

aommimton ; les innocents ont éli absous. Chaque
jour elle en acquitte plusieurs , parmi lesquels elle

en a sou veut distingué que les conspirateurs accu-

saient avec d'autant plus de méchanceté et d'achar-

nement qu'ils avaient éprouvé de leur part plus de

ifijilinrf Me ne juge donc pas sans examen,
ooimna oa a fndu vous le faire croire. Bile s'est

montrée snpmeufe à tonla aédnctiott , inAranfable
à toutes sollicitations; e'dt ce qui désespère les

partisans des coupables : la voix publique l'a proc la-

mée sévère, rigoureuse si l'on veut, mais juste.

Plusieurs de vos di'-crcis et les arrêtés par vous
approuvés des représentants du peuple, qui ont

sommé tant de lais les Lyonnais avaut de les assié-

ger, ont ans horsde la loi presque tous cens que fa

commission condamne comme traîtres à In p itrle,

émigrés, conspirateurs ou côntre-rcvolutiounaires.

Tontes le« formes se réduisent donc à les reconnaî-

tre , et c'est en cela que la comniivion a donné
l'exemple d'an grand coorage. PreasA dans les pri-

sons , les coupnldes se sont concertés souvent pour

ne pas répoiitlre alors qu'où les ap|ielte ; les jugrs
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ont .souvi nt clé Icschrrchrr, s'cxposaiit au milieu

d'eux, rl ne quittant qu après sVlh* birn assurA de
l'ideulité drs iicrsoniics. Vosjcollrgues oui loué en
cria leur itiiri ludiio, cl pourtanlm leuren a bit un
rrprni lir : à vottstppartieotd'ettjug^lesiuotib ct

la siiici'ril(*.

Aucun pu|)le n'a donné desTonucs |ihis augustes

et plut soienueiies à l'expression de ht justice natio-

Daie que celles consacrées dans le<i jug«-niniisili> la

coujniissioii n-volulioiinirt' ù C*"iiii"UJi("-Airnui( Iiii'.

II y a , (lit- un
,
|tru (If ti'iii<'iiis ;uix iiitctrdfîatoircs ;

nous Ir crtivoiis : (hmi de '-jit cl.iti'iir s s'> iiKuluisi'iit.

Ce qui les éloigne en grand nuuibre, c i Ht ninl èlr^

Il crainte de rencontrer dans Irsaccu-His (tes liom-

nes qui deviendraient leurs accusateurs. Auasiii't

que ta conscience des jt)|;«^s. est instruite et le crime
reconnu, les nrcusés sont rt'iiiiis (lan$ une salle pnr-

lieuliiTe juscjn'à ce que les opinious (les juges soient

fornie'e> ;
I I) les ii|)|u'IIi" ensuite , on les traduit de-

vant le peuple, sur la place.tiulj|i(|ue, sous la voiltc

4e la ualuK. U h tribuiial entier se trausporte et

pronouoe sur le sort des coupables.

Le canon <ie s'est faitentendm, depuis la première
eX('CUlioo , que pnnr di iiiu r pli:s de soliMinili' à la

proclauiatiuu du ju^'cuienl. l'n Sicile toujours il est

arrive qu'après In jugentenl pronoocd les coupables
ont quitté le m»s<|ue (pi'ils avaient pris devant les

juges : n'ayant plus d'espoir» ils se montrrnt,a di^'

couvert, et, dans leurs derniers itistanls, l'exe'erable

cri des ruvalisles leur sert de ralliement. Qiu'hpies-

unsdrs pins di^siiuidi-s^de cenx ipii ctiii^ iil les plus

didiciles ù |)«^étrer et .1 recoiuiaitre , se sont nvoU(-s

eon|>ables aveo frduclii.M' , et o«lclierch<(, en niou-

ranlt i inspirer quelqiu; inte'n'-t pour leurs oompli-
ècs. Quelles preuves peuvent (*ire plus fortes pour
vons conv.'iinere

,
citoyens , (pte cette commission

redoulalde ne frappe que les vrais ennemis du peu-
ple? Un .si ntiinritt universel lui en a plus d'une lois

donné le leuioif;nnge; el souvent, niirés lesjngenients

pronoiiC('s , on s'est (*eri(* sur la plaee par Une Sorte

d'ins|iiraUon subite et naïve : Foiid MN térUaèU
Iribumat de iani-culolU$ l

Tons les rapfwrts l'ont cerlifii*, tons les spectac-

îtur* l'attcsl^nt : c'est en allant nu supplice que les

«onpaMVR ratifient en qnelqne aorte par l exfilnsion

des plus horribles sentiments Irnr condanuL-ition

,

qu'ils In prononctMit eux tiK'uie»; tou.^ ils ont (•f,'or-

(,'( Il s rrnnncs el les eiH'anls rfii pim le , ils ont as-

&-issiné la |Kil(k ; et ce sont ceux qui les font nunir

qu'on ose vous présenteraomae «es barbaprs!

J'ai Itesoin
,
citoyens, de vous faire respirer et de

ri spirrr mui-m('me. Pour Hrv nlus convaincu eir-

((irr que la justice est birn n niliie
, pour snnlnger

nos cœurs, tournons la vue vers les honnies inu(>-

cenls, vers evux qui véritablement ne furent qu'('ea-

rés nullement contraiUls par la fiwce ; royrz-irs
ac(]nitter par la même commission. Tfs ne le lovent
pas qu'ils seront acquitti's; ils sonW eotiduit'; aussi

sur la place pid)lique, sous le ciej, le ciel dnnt la jus-

lice semble se rallier à la jnsliee populaire. Ils smit

là, le tribunal paraît; le pri'sident lait mi bref dis-

cours sur les dangers de la faiblesse, de l'j^garenient

et de l'ignorance : ils sont ainsi avertis par degrés
qu'ils vont être rendus à la lil>erté et à la patrie : ils

lui sniit rendus eu enet,et le tribunal les acquitte.

En itroclaniant le jugement, le bruit dn canon ré-

veille dans tous les coeurs les pins doax sentiments;
les bras des volontaires, ces bras qui, la vedie,

ont lancé la mort sur la téte des coupables, s*onvrrnt
ici pour end)rassrr des firres malheureux qui ren-
trent dans la grande fnrnille. Chacun les presse, les

retient, et veut 1rs H-ti 1 : la frle est bienlAt pn'te, et

}a journée funl toujours par l'adoption , dans quel-

ques bataillons, des pUisjeunes d'entre ces nouveaux
ri'pnblicaius.

Dites, citoyens, si, dans une commune si long-
temps, si horrildrment tonnnentée de sa rébellion

rt'ci'iite, nin- ville dont les remparts fument encore
du plus pur san;^ des patriotes, la s«d)liuie justice du
peuple peut l'Ii nuenx exercise? Hilr s si les rcpvé-

ynlants ont mal n-pundu à votre conlianri ?

Je ne n*ruterai p(4nt tout ce qu'il y a d'outrageant'

pour la représentation naUgnale.tout ce iiuil y a
de faux, de scanda1eux,'dans la pétition qu'il vons a
él(' pri^scntée ; on y dcsi-rrir vus eollrjjiies rcninic

des juges cannibales (jui s«- |d,iip,'ii( nl qui' le .san;; ne
cnnio pas assez aliond.ininiriit. Il n'a qin- trop eouK»,

sans (Inute, le sang! le sang des n'publicain»! il a
couh' Il jour même dont on fluit la description dans
la pétition , ce jour où la généraaité dé^vaini|uenra
fnt exces-sive; le sang des patriotes S ennléjnsqtran
dernier instruit où les rebelles fnrent diKnriM('s : les

repri'sentanis ^ii peiiide en seront lon^lcmps aflli-

pi's. Il y a de la pergdir à les rfprrsniirr connue
juges; on sait bien qu'ils ne jugent nas, on sait bien

qu'ils sodt étrangers à tous les coupables et h toutes
.s(dlieitations. L.es prtiliomiaires viennent demander
gr.^ee ; qu'ils dlwnt du moins la vérité.

"

Ils ne la disent pas lorsipi'ils vnus rcprôtnntnit

enninir nh acte de barbarie un arte d huuiiuiiU' et

de pnuirnee.... Voici le fait : Des cartes avaient él*

distribuées à plus de dix mille femmes pour les esei-

t^ ft nn rassemblement II était déjà aaaes nom-
breux , et vos collègues avaient «le la répugnance à
le faire dissiper par In force armée ou j)ar tout autre
luovrn viident. Le proQiireur de la eomniime siir-

viul ; il recul r«»rdre de faire saisir"ccllcs qui avaient

provn(|ué le rassenibletneiit: ouïes distingua facile^

meut à leur parure irh rrrhercbée et à leur audaee*
Le tribunal muliieipal Ifs condamna, par forme cor»

reclionuelle , à l'tre evposi'es pendant deux heures
SIM- ri ebafaiid. et rallronpcini nl lut à l'iustaiildiS'

sipi-. Vssiirruicnl i!hii<: iiih' viMi' irhrlle la joatïeeill

peut pas avoir de loimes inoiits .srv ères.

Ah ' bien loiii de taxer vos collègues d'ime eiee»>

slve s(=véHié, vous leur dcmamlrrez plni(^t ennN
ment il se fait que tant de li>mmes, dmii In pl u p.irt ni
sont pas (•trnn;:êres à la (xuitre-révolution , puissent

trouver autant de farililè à se rassend»liT. N nnsde-
niaiidn-iz roinriifut celles qui ont cle retiruntrées

travesties dans la (nai.son(lrs représentants du peu*
nie ont trouvé le moyen de fui^. I..es 'mesures qui
les eoneemeot sont -ai elet ajotiruées Icsderaièns
-par«mscoll^gne^ : in ont d'abord remédié sut dam
giTS les plus îiraves et les plus pres>anls; et rnnune
eeu^;-n si uildaimt les toucher particuliereiucul, ils

l'Ut (Ti: q i ils devaient a'cnooe^ierplustafdqm de
tons les autres.

On a dit que la pétition dont il ^agit était pré-

sentée par une députatton de Conrarane-Airranebie.

Celte dépulfltinn n'n point été connue des représen-
tants du peuple : I.yon existe encore, c'est Lyon qui
vous a envoyi' ceux qui ont apporté cette pétition.

Il est important d'y relever uiki assertion luneste,

dans lui moment fiirtonl où trop d'ennemis ne che»-
chcni qu'à exciterlles troubles mWTaMit Aina plu-
sieurs déparfements.

Les pétitionnaires, par une (nusse application d'un
ancirn ili'rrct ainniliép:H- le fait, puisque plusieurs

décrets nouveaux lui sont conlraires, posent en
principe que les chefs seuls d'une cuntre-révolution

doivent Cire punis. Citoyens, rien ne serait pins an-
eonrageant pour ceux qui voudraient or|;aniserde
nouvelles Vendées; queupies cinquantaines d'i^nii-

gn's mis hors de In loi pourrairiU aller partout où
)ls verraient des germes favorables à leur^ i nir*^-

prises ; ils diraient ; nous voilà autant de cbcls i^ueU
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Justice nationale i>rut en frapprr.et ils rassemble-
raient autour dVux tous 1rs malveillants avfc d'au-

tant plus de racilitt! tiu'ils Irur {u rsuudrraioiit que
rimpuaité leur esta&suréc d'avance par la lui. Y a-

t-il uu principe aussi contraire il'alècaiisBeBeiitde

la république que oelu»4à?

La génwMite nalionale aura aana doute à s'exeN
cer envfM nn-f^rand nombre de ceux ont trahi

la patrie itriidaiit la rebellioa Ivoiiiiaisr ; car l'ima-

gination clle-mémc se refuse à complcr lous ceux
qdi y ont pciS part. Les plus coupables, oeuz qui ont

entraîné, ^né les autres, ceux qui volMtrirement
eut égorge knn frères, sont d^tenuit teeounaitre
leurs crimes et lea faire punir, e*e8teneet iMatant

ce que vos décrets ont prescrit ii ceux de vos cullè-

gues<|ue vous avec envoyés à Commuoe-Affrauchie;
vous seuls pouvd chaDfK la aalnn al las eftta de
lenraMasioa.
Eh ! quels sont donc ceux qui viennent, en les on»

trageant dans celte lal)urieuse musion, outrager les

décrets qui la leur ont conférée? Quels sout ceux
Îui implorent ici la iiaUire, In morale et rbiunnnite?

0 aoot-Ua les tidele^ amis, les vrais partisans?

Pourquoi é>nc leurs noms ne sont-ils pas imeriis

UfiMoaadespatriotesPPourquoio'onMlsnenaouf^
mt encore, à Lyon même

,
pour la cause de 1» li-

berté? Pourquoi recueillent-ils avec tant de soin et

de vénération les derniers soupirs de ses<|>lus cruels

rnnemis? lis rassemblent tous les tronçons de la

royauté, du fédéralisme; ils lixent vos yeux sur

les reliques des rebelles pour exciter en vous un
attendrissement barbare; ils Tiennent ici évoqner
les ombres desconspirateurs. llsToudraieutcréer une
sorte de paveur nicnlalc et sacrilège qui, produisant

riac«rtituUe , ne laisserait de pilic que pour les

trahrca* Que feraient-ils de pliu s'ils étaient les

aéeHtam lastanenlaires de tous las vœux impies
et dé Mitès les imprécaliona qui ont,étë, lancés

contre les hommes coiiragmx qni ontacco'mpli le

vœu (lu peuple? Qui s()i:l-ils, enfin, ceux i]ui se te-

naient là hier, à cette harre, |)en(lant que luus li s pa-

triotes de Conimnne-Aflrancbie (étaient le martyre
da Cliallier et arrosaient de leurs pleurs sincères

nttne sacrée qui contient Ses ossements et sa dé-

fMNilRIs mortelle? Est-ce le remords qui les a éloi-

gnés decetle ft'le religieuse? Il faut le rroire : s'ils

eussent été les nme de Chailier, ils n'auraient pas fui

li^ honvurs décernés k ses mines rêvent et à sa

Èrieiae mtaoire. Tout oda, citorens, ne s'est pas
iMMNUMÉneat : ees démarehes Uennent à de in-

nestes projets.

Un grand nombre de vos plus cruels enneuùs,
échappes de Couiinune-Arfrancbie , s'i st réfugie à

Paris : Précy lui-mJtne y est peut-t'lrc cache
; et,

aana vous en douter, vous délibérerez quelque jour

aar une pétitlon^ont il aura été le rédacteur.

Il n'y a sorte de moyens qu'on n'ait employés pour
dissiper l'iitilo ci salulaire ti rn iit (|iii comprime la

rage des conspirateurs. Les convulsions qui déclii-

rent le Midi sont eflrayantessnotOOUègnea de Mar-
seille vdus l'ont annoncé.

Le général de l'armée réfolntionnaire liait parti

de Coninmnc-AITrnnchie pour se concerter avec le

comité de salut public sur les demandes, qui nous
étaient faites pal" le Midi, d'un d<"tnrheiiienl de relie

arm^. L'aristocratie, avant sou déoarl.tinbliaitdéjà

qu'il Âalt mandé à votre barre, et oéux heures après

•on arrivée ici il fut roben arrestation. Vous pres-

wenm quel parti les malveillants pourraht tirer de
cette eircoiisl.uice : elle doit avertir ceux d'entre

vous qui rcruivenl des renseignements relatifs à

Conimiitie-Airranrbie de bien examiner ceux qui

)le» leur font parvenir. Je respecte leurs Intentions,

mis Je déiircriis que let notifr«M 4^rets qu'ils

ont sollicités eussent été plus clairement expliqués,
pour que cet événement ne puissf pas servir le

syslèuiede ceux qui usent de toutes si (( sde moyens
pour jeter un voile odieux sur les opcraliuns de l'ar-

H)ée révolutionnaire.- • »

La division de cette armée que tous ares eif^ofSe
i Comnrane-ARhmchle pour secomler l'exécution
de vos décrets a tenu une bonne uniduile : a;;itée

d'alninl par qi!eli|ues hoiiunrs sun|)( cts , elle lésa
elle-nit^me denoucé-s. Il est iiiiimh t;iiit ipti' votre ap-

probatiun>Sur les ope'ralionti ipi elle seconda ne soit

[>as douteuse; autrement la n-brllion, «lui se cum«.
bine sans cesse dans les extrémités du Midi avec les

restas impurs qu'elle a laissés«i Commune- viTran-

chie,ne tanlerait pas à reprendre tontes ses lurn s.

Non, citoyens, vous ne laisserez pas croître ce
doute fetal à la chose publique, ce do^te qui n'a ja-

mais existé dans vos cœurs sur les opérations de vos'
eollègnes. Les représentants du peuple que rous'
avt z envoyés dans les villes rebelles marrhent sans

cr;iinl<' s-mis ras-.isvjn ,i et les pnisnards; chaque
jour vous en anz ia |iri ii\ i-; on m' peut pas les ef-,

frayer, les avilir; on veut les rendre odieux; leur

coihiance est tout entit re dam le mandat que vous
leur ara donné, et rëciproqneiQent ila doivent ab*/
tenir It rMre t S^ils étaient asses matlieMut pour
ne pas l'obtenir lotit entière , il famlrait kMappeler
sur-le-champ. Votre ineertitmle enconregeraqieurs
ennemis, et vous savez qu'il f uit ne pus craindre de
s'en faire beaucoup; qu'il faut se dévouer aux hai'*

nés, aux vengeances longues
,
héréditaires, élci^

pelles, lorsqu'on accepte de pareilles missions.

Ils Jie sont pas insensibles ou cruels, ceux qui les

ont arrcptét s ; mais leur sensilnlilé tout entière ap-

partient a la patrie ; siins c<!âse ils onl les yeux iixéa

sur ys blcaanras saignantes, sur son sein tantde fois

dtxltiré . nne eoutte de sang sortie des veines géné>
renses d'un n^ublieain leur p^iu* sur le cœnr; mais-

ils n'ofit point dp pitié féroce, de compassi<in déna-
turée pour reuT qni ont niassaeré leurs frères. Ils

s<ivent fjii'en dt-lirraitt In jKitri.' des eoiilre-n'volu-

tioiuiaires, des conspirateurs, ils cuiiscrveruut des

géiiéralions entières. ^
La pétition qui jMille absorbe leur pensée et tout

leurs sentiments est celle que vous leur avex mise
en main à leur départ, au nom du peuple fmnçais

tout entier, il demandait rnneantisseiueut de s«s en-

nemis, il demandait vengeance de loua ceux qui fu-

rent les bqurrcaus alcauMulleurs patriotes, de tons

eeox qui Aifent les assassina des plus minenx sol-

dats de la république.

Vos eollè^'ues continuent avec fermeté eellc mis-
sion difHeile : Vous ne les abandonnerez pas aux

coups des ennemis de la liberté, parcequ'ils ont été

iii9«iiblasM sliiSiteesm renplwant leurs devoirs.

S^ANCB DO 23 NITOSB.

On lit aile lettre des admlnlstratéan du dUtricI de Cou-
tanrcs.

Elle porte que les bwm des ^mi^ré* sont à l'ordre du
jour, que tous les eiloycns s'eiiiitr<-.'M'iit d'en .ic(|i:éi jr.

Un domaine estimé (9,000 liv. vient dYtrc vendu I I3,i:u0

M».
Dans le district de l^ille, un bien de m^'inc nature, ctlunâ

9.07& lin, • élé vendu io,8M llv.| nnantfc^eiMBiA7|O0t

Nv^ a éié adJuRe S9,oos I. '

— La Société populaIre-teMieaB diaïaiide l^aMI^aa*
ment d'une cllmlni^!«ion mit'riaire pour Juger les R^nt «as*

peclsi-t les flélentis. KDc deni:inde que Iriir* b'^ns soirnl

canriM(<ié», el H' '1>u i^e scroni
;

3<i cOudiBWrfi i
mort soient dé| oi lc^ sur les côtes d'AfiieiUC.

Bcni'Ojë au comité de mIuI |iublic

— Les ciutjrens de la ooatnuna de Tours et de Chaan

bon amonçcai ont BtfM de ne poffer que (kf Ht
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iKtU, pour envoyer Ican toutimaui défensrur* de la pa» i

Irie.— Lrs adiniiii^lralctirs lic la Loire-Infi}riPure (•crivpnl

qu'à ri'\ein|iW- d leur évfqiie plusicara citrés etprtlrej

»li>iiiioni d'alitjKjucr piibliqnrnimt 'ps fonctloB» du >actT-

éocf, clt]uc cU»nni j( ur I j nii<on fjiltlc non» eaux |)r(>gi 6<.

— Le ministre de U Kurrrc fait passer nn don de aoo

Ihrrs du chojrcB iSiOtaM^ voioatdrtétti pwJtte i4|ui>
•Il ion.

Le mlmcolHtitly nqtiMjiaan, tMlhr. tolMi
deisfumv.— Lct citol'eM Cbtlon»-9ar-Mamei de Ncvcrt et de

Lané, ciwoiciikrMBldt»dM»f«i(ioliqaf»vntooiitor-
ferta.

— Le dloyeD'Baissier, soldat invalide, «k(é desoSxante<

doute ans. Tait don à )• notion de la aonupe de t.OOO'Uv..

f^iivatii itioitiù tic ri'llf ipil lui tfH docpu. Ifl ci<-devant

conile de la Tcur-d'Auvrrgnr.
— « !.n iiiiLrrfccdo Konvemement n'iolm onnafrc doll

Pire pnj-i]|iir' < iHini*» Iccloir, écrÎTcnt les adrniiiistraleurs

du (l(î'[v,ri I nif rit ii'jA [f ,i u ic--,-Alpes ; cejoaferDemcnt ni-surc

le Mlut de la chose publique ; nous rendons le plus graiid

iKMnmage aui principes qui l'ont inspiré. •

— IiM MMniitirairtirs du déparlemeutdu Gard expri*

mmlmmim» sentiments
— Un eilflfn d« la coanmM SainIrHcniim lait

ém d'une MoAe dt AOO Iff. far tn p»br TealfeUcB d*an
ial«Malr«i «— \x. dMfca Bamiyer, InlMneri SâiMean-i'Angaj,
ftk don de son office pour les frais dc la guerre.
— Un autre citojeo dépose sur Taotel de la patrie

iAi.oao liv.

— La saunidpvlHé de Tonnerre fait passer Téiat des

dons de toute cspèœ que les citoyens se sont rrnpri-s^és de
dé]>o^er. Ils consisteni en ceat quarante-deus pains dc

RVtili<'r<>, iirrih giairrs ili l> ISj IICBlf dfIH rtCBlIlCI H au-
tres rffrij d'équipement.
— Les administrateurs du défiarlemeni des Landrsécri-

fcut que ta vfnie des biens des émigrés s'él^ve iiu quadru*
yle de l'esiiination. Ua domaine estimé 13,000 lir. a été

vcudu 41,090 liT. : un autrf, dnul l'cstioiatiou n'était que
deMM Mf a été adiugé <7,«0t lïv.

— CNi paK« à l'ordre du jour sur vne lettre des admi-
BiMiaieai* 4>tti«ibourg, qui dcnndeot que la loi du
8 jatnier 4711» iMdac Mr la voda des ^ico» MtiQOAUZt
soit profogéP.
— adniiniitralcnrs d i (îlîlrlci Rrrs' rmonrent '

fiii'ilîi Tiennent dareroetlre bu n jinj^miaul Ji'^oi-tion Saint-
;

André une taisv: niifermant des mnliÎTcs d'or et d'ar- '

grnL Ih ajotitciil qu'ils oe négligent rieit pour répandre
IMUtout la lumière et anéantir le faïutisne.

' Pom de Verdun offrcim noBi de la Société rèpubti-

fHine cl montagnarde de Veidaa«ir-llc«ae, une somme
(te 2.034 iitres 15 sou-s protenaat an parik dt> en
or et en ^runt donnés par les répubOcain» de oeUe Tille.

La mfoiebaciélé olTre une grande 4«amfilèd*4Îa«lcttes,
CMiir-i^iileltcs et galons.

I.a ConTentiQ^ordonwtaiBailhw boponUe «I Hnser»
lioii ati Bulletin.

— Laniho rli citoyen Bauper, qui partit pour les

f.tmti^re» au ino s de seplrmliri- 17D2, et moil des suites
d'une lilc^vui e qu'il a reçue à l'affuiie de Hond^elioote,
adu*v^ à la Couuulion une pétition par laquelle elle

rspose qu'elle est raére de cinq enfans, dont l'aiiié. Agé dc
di\-liuit ans, combat aussi pour la liberté* BUe'vfelanck
p(tii«ion que la loi lui donne dioll flSMlCddf»*

La (kinvcniion accorde aaMeowtweviioindeMO tir.

à coropie sur la pension , cl rciiTCle ta pdlliiao an ceaiit<
de Uqaidalloa'atee les ^feee» JuMiBotflm qui 1 aaat
ioinlci^

Vadikp, 3(1 nom du coniiti- ilo sûreté générale :

Un rfdcret de la Cutivrtition a mis en état il'arrtala*

tioii^lazticl.coniniatidantdtf la cavalerie rëvoltttion-

lairr, accusé d'avvir Icmi, au foyer du i lir.iire lia-
lien, <lés propos tendant à rai iliss« iii( iil de la rc-
Sréseiitatiuii iiatintlale. Il tiVit p.u vcim au comité
e sûieië sicnerale aucune pièce à l'aufiii de celle

(lénoiii i itioii. Mazurl vient de lui (^cnre uaf IdliFe
dontje vilis vuiM Uvuncr counaîssatsce.

f Citoyens, ma Kronde nfllche, que je joins Inaledrfr
rom prouvera qi;c ]< Itnuiiiis appelés en léinnigiia{;e con«
Ire moi ne savent rr i^u'i n a vuûlu d'eus, et que l'itilrigiie

mal ourrtic que Ton nv ail iliri^cc contre nn.i, s' t t i rc

dau^la uiain de sou auteur. Vous vovw | ar rjucls (ri«i_*caj

on parvient à faire piiiUii 1rs palrii 1 - 1
1 u > les pi isoii».

t Lcva«seur vous a reivdn téniuiKiiagc dc mou patrio*

tisme, et cependant, d'après l'ordre du jour d^j» adopté
par la CooTcalioD, ana déicolioa aérait Uliiailée ai >af».M Toas oceapla pat de non elMra. •

L'aflichc renferrrif^ iinp d<VI imiion des triiioi»is

ui uttcsieiH (|it'ils tic lui oiu j.iUnits rien piiIcuiIu

il^de stispcct.el (juc, s'il y a contre lui une ac( ii>a-

Uoa signée d'eux, îl peut se pourvoir cootre iesfausr

Vii»iïR : D'après cette pièce , le comité «Ir sûreté

genéruie, n'ayant rie» mu à l'apjnii de l.i (Ukmn-
CKitioii faite contre MazurI par Fabre d i r;i uitine,

m'a chargé de yous proposes la tuise eo iibcrlc du
premier.

La mise en liberté est décrétée.

Vadier : Je suis encore chargé de voii<? dire, au
nom du comité de sflreté générale ,

qu'il ne lui est

parvenu ïucun bit a charge ni à décharge .sur Horv-

sin et Vincent
; cependant plusieurs pétitions ont été

laites par la Société des Jacobins, par celU^'des Coi^
delîrrs et par dlifrralea sections, pour hâter le rap-
port df l(Mtr .'iffniiT. Votre comili' vous prévient
qii'il ne pourra faire de rapport s'il ti'a point de ren-
seigneiiieiit à cet égard. On 'ne pourra donc lui im-
puter un retard qui vient imaqueilei pièces, et
non de son fait.

Goi Pit LEAtJ (de Montaigu') : Si le comité de sâretd
générale S'est occupé avec jtislice de ces trois indi-
vidus , il est étonnant qu'il rn oublie d'autres déte-
nus depuis trois mois. Pourquoi le rnp|)ort sur Bn-
zirc ét Chabot iiVst-il pas prêt? H n'y a poiut d'af-

faire dont on TIC doive voir la fin. S'il y a, dati»

celle-ci, des iils à saiitir, ils ne peuvent âtre inextri-

cables. Je Uenuttdo que te conilé Iîi9se«m n^piMt
à jour fixe.

PiiËLippEAyx : Si la Convention veirt renvoyer no
comité de sùrrti' pi'm'rale les cliefs d'accusnlioii que
j'at articulés à la tribune contre lesdeu.v di'tenirs,

il aura pour lénimns dc ma dénonciation lesrt pré-

senli^nts du peuple , les soldats des armées et une
foule th: citovcit.«. 4ii lien de répandre que c'est une
méehaacrtd de ma |»art, ilj a un Anoyen tont simpin
de me confondre si je suis on ca1omntpiA>. Je na
veuxnoinl élever de liiltc au sein dc la Convcnlion,
je tic ueurande ^\ui' jnslicc ; on ne pnit me la r< Inscr.

Je ne nir crois |inin' terrassé par 1rs libelles où l'on

ctierclie à inc rcridrc odieux- Qué le comité dc sà-
relé générale ^xolllinc OMMl ascusatioiit il lut sen
facile de vérifier les faits.

Vadier : Ce n'est point la dénonciation dc Phé-
lippeativ (|ni a n.olivé 1 arreslalioii de Vinci iil et

de Ronsin Ce n'est donc Jioint d'apri s i lle que nous
touvons faire nn rapport, tes fails drnuiicés par
bélippeaux sont reuTOVés au comité de. salut pu-

fciie ; mais cela n'a pasdo m'emp^cher de dii« mie le

comité de srtreté générale n'a rien reçu qui fut re-

latif ù ces deux drlemi*;. Quant au l ai port sur Chu-
botcl B.i?:ire,suisd iiir- il n'est point inkrmiii.ible.

Le comité voit avec (icine que cette affaire traîne en
longueur; mais un a été oldi^é d'interroger phisieurs
fois Chabot, Bnyreet Dclaunay .(d'Angers). Ces in*
lerrogaloirrs contiennent cini|tianie papes d*ccri«

turcs qu'il faut rédniie à une coiirli' analyse. Il y
avait dc ^auds concentrateurs à saisir. On dniii-om|»-

Icr sur l'iiiipartialitr cl te xilc du cojnité dc sfircdé

générale.

la Courrntioii p.T^sc àfordit dtrjmir.
CouTUo:i,iiu uoin du ONiiité ûc sahil iNilriic :
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toym<;, voir! ilouxletlnsque JcsuiidMit^detiK
à la Couvcntion :

X* général Dugommier à ?» Convention naiiouale.

Quartier-gcaéraJ du t>orliic la MooUgne, IS nivoM.

• J'allais me rendre à la Convention, pour y pren-
dre la place uù m'appelle le suffmgc de mes miici-
toyens (1), lorsque je reeus on ordre du coniili' de
snint |uil)tir (l<> ])nf,<n à rârmec des Pyrénées-Orien-
tales, |>oiir en prendre le conim.-iridemrnt par int<^-

rim, pendant In maladif* de Doppei. J'appris en même
teuijts que les Esoagnols s'avançaient sur notre ter-

rilorre; je n*ai plus balancé , et je vais avec plaisir

nfe réunir avec ceux de mes frères qui voudront sin-

cèrement purger notre sol du souiflc impur qui le

souille; je seconderai avec eux de toutes mes l.ictil-

ti% le général l>opp«t, et, lorsqu'il aura repris assez
(le santé et de forces pour se passer de SM IMie
d'armes/j'es|ière que vom TOttdNK bien ne me-
Toir Mriài reoi. Silutet ftaterntU.

Letrepréttntmttê» ptUfte Rieord, PauJ narras,
fréron ei SaUttM, à ta Comention uaitonale,

&i 4a la4K0Ma|pM^ la le aivaia*

• Noos avons reçu vos deux arrt^tcs, en date des 4
et 7 nivosc présent mois. Nous appnrtons la plus
sérieuse attention h les mettre à ext^ution; mais
ous.soinBMS bien agréablement embarrassés : tous
ks batailious veulent partir pour les Pyténées ; ceux
Îui restent , certains que leurs camarades votent à

B nouvelles victoires, sont désespérés de leur ex-
clusion. Nous recevons à ce sujet une foule de jiéti-

lions. Le général en chef Dugummier part aujoiir-

dthvâ pour Perpignan , avec les généraux Hicau et

Labaae. Dix mille cinq cents bonioies de bonnes
tnMpec sont partis il y a huit jours pour Perpignan,
avec nne nombreuse artillerie. Quatorze hilliiiients

ennemis sontentrés dans le porlde Toulon, parmi les-

quels se trouveol nu l^ri^suiin espagnol de dix-huit

pièces de canon, charge de boulets et autres muni-
tiofis de guerre ; la gabarre (a Jfo<e/f«, enlevée du
port par les ennemis , chargée dit munitions de
guerre etdequatre-vinf^ hommes d'éqtiipages, et

ayant à son bord des officiers anglais qui joignaient

leucs régriments; les autres sont des bâtiments niar-

cbands dMigét de eoéiesliUci» •
'

Tttrr«aii ft Bnurbollc, reprrscnlnnU du peuple près
l'armée de iOueH, à leuri collègues composant
kwmM â$ âolMl pulitV.

A nie Ae la MonUgnc , 19 BirVM, Pm t'dch
républi4ue une cl iodifwbla.

• Citoyens collègues, c'nieMMi! defnecKdevaRt
<Kle de Noirmoutiers, et nommée par nous Ut de la

Montagne, que nous datons cette lettre. Nous n a-
ons p,»s cru devoir sortir de cette Fie sntis rmns as-
surer de nos moyens de défense, et sans avoir pris
les mesures les idus convenaldes pour que ce poste
important, qui doit être regardé comme une désoles
de (a France, ne psitte Ctce livré As nouveau è nos

Ifonsy avonsétaMi une garnison suflisnnie, un
•l^nieur instruit pour veilK>r à ses forlilications,
nu commandant sans-culottes, et on coniitt^ révolu-
tionnaire de boBm.trtoipe,ponrennrvflUerlMii
les agents.

«La reprts<> cie cette tie est une de» pins heureuses
«pédilioot depuis la guerre exiiUnte contre les

<*) Le ftttirtA DuKommicr Krait entré k h l^vtstiM
MBHM Mpfléua, « il n'eùi p>s été employé mu ami^.

L, G.

rebelles de la Vendée, et vous en senlirex
nous toute l'ininortauce par lé réeîl'dee nobveanî
ayantage^ qu'elle vient de nopli proeurer. Noui
vous avons bien annoncé datis notre dernière que,
parmi le nombre cou.sidéral)le de brigands qui
étaient lombes en notre pouvoir, il s'était trouvé
plusieurs de leurs chefs; mais, par des événements
ultmeurs, noe eneoèt i cAégûdontétéaa-^ de
nos espérances.

> Des le (endemSn de notre ^etoire,iious pen-
sâmes (juc qtielques-nns d'eux pouvaient s'iHre flis-

persés dans l'ile pour leuter quelque embarcalion
qui piit les si.Msir.iire à nos reeherclies et à la mort,
et, dans cette liypoliie^-, nous prîmes toutes les me-
sures nccessiiires pour leur en ôter les moyens.
Aprèsavoir cernécette lie par les bflUmenIs de notre
petite flotte, nous la fbnilfâmcs d'un bout à l'autre
comme dans une chasse aux lapins, et cette luttue
bt sortir des liois, des rochers, des souterrains
même, un deiuf;e de jirètres, de femmes éini^rées

,

e| la liste suivante de tous ces chef», nue tous iioi

soldats avaient tant et si souvent clieraMs dans ll^
rangs de l'armée catiiolique et rojale, sans pnnvdr
les atteindre.

• Duhoux d'Hnulerive, beau-frère de d'Elbé^, ci-
devant chevalier de Saint-Louis et gént'ral d'une
bande de brigands; de lîoissy, ci-devant lieutenant
de cavalerie, ami intime de (TElbée, et général
d une bande de fcrigands ; Réné-Heuri liiigiiy, ci-
devant^vcmcur del'iiedejKoinneuliers; Alexan-
dre Ptnao, coromaudant des rassemldements faits
dans la commune île I.egay; René Moris.sei, major
d'une l);jn(le de bris^ands, Alexandre Gazi lté (te la
l.iniouziniére, ollicier supérieur; l.oiiis-lMarc-An-
ti'iueSavin, capitaine de cavalerie; Pierre Bareau»
capitaine d'un rassemblement; Pierre Cnuin^ com-
mandant la cavalerie ; Jose|>b Brtuis, faisant fonc-
tion de mmiilionnaire eifnérnl ttes Tirrra; Jean Jn-
vet, nommé commniuiatit, pour Louis XV II, de la

jjluee de Beauvoir; Pierr.- Baroiul, cJiiriir^ii'ii-inajor

de l'anucr citlmlnjue ; Louis Hc:,'ut', ci-rlcvant no»
bie, chef d'un rassemblement et des comités deeor-
respondaucc; Benjamin Dubois, ci-devant neblOi
nommé commandant de la place de Noiivoutiétt
pour Louis XVH; Bémavd Mussvs, commandant
troupes des brigands qui étaieiit'dans l'île qiuiiid les
soldats de la répnbliqtie y sont entrés; François
Lonyeaux, chef d'un rassemblement fait prèsBrissit;
Richard, garde-magasin des poudres; Barraiid de
Sa iit-llilaire, Bamud-Duperrier, Lairoinié, Pal-
vadoa, tous les quatre attachi% a rétat-major. Ces
messieurs étaient, comme vons Tenez de le voir, l'é-

lite et l'essence 'de cette armée par les fonctions et
le fîrade qu'ils y exerçaient, d'après la propre décla-
rali'in qu'ils nous en ont faite.

• \o\\% avens cr<n: à l'instant une commission mi-
litaire pour juger tous ces scélérats; nous IrS avons
faitoondnireattpiedde l'arl>re de la lib^-rté qu'ils
avaient abnttn, et que tons les soldats venaient de
replanter avec nous, l.'nrnire'enlièl-e s'est luive soi;s

les armes, et tous c('s nobles ehevaliers, ceslieis vcii-

Seurs de la couronne et de l'Eglise, ayant à leiirl?te
'Elbéc, généralissime, qui nous priaient à genoux

de leur laisser la vie. ont été frappés du glnive ex-
terminatenr, aux cris, mille fois répétés' par nos sol-
dats, de «feenr fa république et set défenteuri!

• Vous verrez, par la cpie que nous vous en-
voyons de l iiilerro^Mtoire de d'Elbéc, que Pile de ia
Monlagur n'élnit devenue le repaire detoUS ces cll^f*

que parceipi ils y croyaient trouw niie rctMite SÛre
et tranquille, et qu'ils y attendaient des secours dé
Pilt, auprès duquel ils avaient envoyé, il v a i]iiiii7e

jours, le cl-dcvdnt chevalier dit Deia'rubrie. |u>iir

présenter au nitiisireangMi l'état «|ue lecaNnel dt
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Saiot-Janrt avait drmaiiJr àn forcfs, des rcs-

sourr*^ rt des Im soins t\v leurs aruii-rs, rt pour Si>t-

licilrr lu (Icsrriiîo il» s ('iiiijîK S djii^ rcUf îû', où ils

aviiiciit ru itnu <lc Litr |.uf It r di s suhsi^lilliCls

Et)Ur quiii/< à \ in^l iiiilli' li< iiitiits |M>iulaiil >ix iiiob.

iU^M>rvirotit à aliiurntcr r«irui<-i- <Il- l'Ouest.

« Mous avoitt trouvé au&si daus iKilrr Luttiir plus
ûf (rois ernls brigands cadiés, JsdI dans les bois de
Ttic, quf sur les Mrdsdela cOte. Ils ont kubi le sort

des «uUts.
• La vrngrance nationale a rgalnncut \)esé sur la

U-[e des traîtres qui uvainit livré l'Ilr a Cli;ir< tlr.

Vi'illaiid, qui cuinuiaiidait la pince, et Palvados,

iiu'iiilirr do la commune d^- Noirmoatiers et agent
de d'Elbf'e et de Duhoiix d'ilaiilenve, sont iesscelé-

j-alfi qui ont ose coninjeltre cette noire perlidie. Nôus
en avons acquis la preuve p;ir leurs com^BdlMCS
Avec les lu-i^aiids; ils n'cxisleiit plus.

• Les habit.iiils de Barkitre, une des communes
siluëes ^osiu lte île, oulilc les intimes owQpliccs
de b trahison d« Vcilteud «t de Palvadot; eux-
aéines ont piloté les trouprt de Cbarette, et lai

ont r«it connaître les abonls les pliu faciles et les

point», les moins ileTeiidiis ; ils se sont « nsuite milles

parmi les brigands rt dut coniballu contre nous au
uioinent où nous bisions notre débarqueuient.

,Taut de scék'ratrsic bous a paru mériter uiie grande
'punition : nous aftiis pris un arr^t^' pour faire dé-
molir 1rs maisons de Barbatre, à l'exception de celles

propres aux élûbli>senieiils publics et à la défense

des eûtes; ikiiis espérons que la Cuiivcnlioii na-

tionale approuvera par un décret celle mesure de
ri|arur, que lcs«icoinlaiiMi DousonlcomMiidde
M iDMérirâinMBL

• En attendant qnc noua ayons pu tom tmw-
mcttre tontes les b4-lles actiotis qu'oflfrent à l'his-

toire la deli iise et la reprise de Tîle de Noiruiouticrs

par le^ s^diiatsde la liberté, nous ne vous laisserons

pas ignorer plus loa^t«uips celle-ci, qui nous a
paru mériter d'An «Mhitnéii dans kt nUct delà
nîv«luiioB.

• An wummA oA Cbawtte ^Mtortmit de Roii^

JMWlicis, un canotmirr, nommé Rirhrr, fusilla, de

Sapro|ye main, un soldat qui ]inrlait de capitnla-

tmn, cl nhiiiMit liii inruie un ui.st.uit après, égorgé

Kr les brieands .sur sa pièce de canon. Sou lits est

hsféréà I lie di' Bouinnour y éprouver lemém(^rt;
eepeadant Ckarette m propoeit le vie «'il vcuiae-
•epler UBf praee de capitaine de canonjiiers parmi
les brigatuîs; il rejette rettc odrc aM c ituli^nntion

;

on lui titt qu'il p«il obti ini s;i ^nU e s'il rrie nef
leriii! Il n iHHid: • Mon prie lui ass;iv.iiié par vtius

Legént-ral en cliefa iléjà combiné et arWIé tootaes
pfans i ret égard, et dans quinze Jours on trois re-
mailler, re qui reste de bngauds qNMS et di^ctaéi
s< ra uecr&:Muremriit détniit.

• Signe BoiRBOTTBetTL'nBEAU.*
A la suite de celle lecture, CoutllM peopose et

l'assembUV ad<>pte le d«t;ret suivattl:

• Lii Convention nationale adopte, au nom de le
république, les six enfants du Drave Richer, de
Noiruioiitiers, canotiiiier. mort en coud>:ittant L l'Ile

de ta Montagne contre li s rebelli s de la Veiwlée;
clnrge le roniité de «alul public de lui faire un ra|>-

\)otl sur les pensions et secours à accorder à set
six rnfants et à leur nière ; charge pareillement le
oomilé d'instructiou publique d'insérer dans le re-

cueil des annales de la république les traits de
dévouement et lie rivi>rue ont hoiioré les der-

diers instants de Kielier et de sou tils, a-ssassiné a l'He

de Bonin par les brigands, en répondant à Charettr,

qui luiprupoiBillavies'il voiUait crier vim U roit
• Mon père fut emiiiwépar vous en défêodanl la
• république; je ne termrai ]>as la gloire d'une si

• belle mort; j'abhorre les tvrans.j'aaore la liberté.»

— Svr le rampait de tapn^ la
rendu :

• La Convention qationale, après avoir
le rapport de lacommi»>onetd«icomité deaiinances
réunis, considénut de quelle importance il cet pour
la nation de oepefliMiar altérer le gagianalmnal»
décrMe :

• Art. l'r. Les biens meubles, immeubles et re-

venus appartrnaiit aux ci-dcvaut fermiers géuérauz
sont sous la main de la nation.

• II. Tous débiteurs, fennîm on anim, i quel-
que litre que ce soit, des ei-deraitt frrimers-géné-

raiix, seront tenus, rh;irnn dniis leurs districts res-

pectifs, de faire leurs déclarati<»ns de la même ma-
nière qu'il a été statné SUT ICB éiaUffiB, Cl 8Mm ta
mêmes p^-ines y portées.

• III. Les créanciers des ci-devnnt fermiera -

géné-
raux sont tenus de faire leurs déçhiratioas aous un
mois pour tout délai aprcsla pnblttatira dn décret*

i:uit itansles départraMatBi|DedanslesdiMriel8oà
ils (icnictireiit.

• h'. ri'pc (le l'enn fîistrement fera dresser un
éfal du pas.sil et de l'aclif ili stliis ci-devant fcrmiers-

génAtat» elle fera administrer tous leurs biens

cowHMCcax des émigrés» en en tenant un état sé-

paré.
• V. Elle prendra conna'i.ssance de tous les procès

iitlmtes et de Ions ceux jugés par Us Iribnn.nix

coiiire les ci-devant fermiers-géiu-raux ; elle eu

• en déleiiilaiil la répulliquf , ^e ne U riiirai pas la
|
fera un état souiuiaire pour être présenté au comité

eluire d'une si belle mmi; j'abborre les tvraus,

•Padore la liberté.» Il est fusilK'a Tinslaut. Là mère
cet restée avec six enibnts qui ontdes droits h l'adop-

tion nntiniirile,

• Nous avv)ns oublié de vous parler, ddiis notre
dernière, des marins qui ont concouru à la reprise

de ^oirmoutiers; ponr .seconder les efloris des sol-

dais lie terre, ils s'eirre^-iieul depuis fdnad'nn mois
sur leur bord au nwnieînent des armes, rt, au no-
menl de l'attique, Irsofliciers cl matelots ont des-
cniilii avec iiou^ et imnlinltu conrugeusenieiit, mai-
gre les boulets et les biilles que nous iauçaieul les

ennemis. Ils méritent àjualBtilraletdiQgcadnaàla
bravoure et au courage,

• Tels sont, citoyens eoH^anes, les avantagea
lénilUnt de kreprise de l'Ile de la Montagne: c^t
qoft l'exécrable guerre di'! la Vendc'e parait termi-

ner par cette expédilinn ; e'isl ijiu' le*- mnvens à'ein-

ployer pour Ixilayer entièrement le pnys dont nous
sommes maîtres ne consistent plus que dans des

caMoancaieoU actifr al diviiét nv«e ialeUigeucc.

des finances,^! en liera son rapfNMlèlaOMvaaliiM
natiouale. •

CÂMaoïr, an nom d« eonkë dm finandet» Ci-

toyens, la Convention ayant décrété, au moisd'aoïlt

dernier, que l'état des recettes et des dépenses faites

depuis le coinmenremeiit de la révolution serait

mis sous les yeux de la nation, le comité des 4-
naiices s'est occupé aveo ardror de ce travail. Ce
grand compte s'imprime en ce nomeilt: nous l'a-

vons déjà vérifié, et j'annoneellaConventiou qu'elle

s<'rn satisfaite des résultats.

La trésorerie nationale a pn^eiilé ws comptes,

elle lej a donnés en nuis-v; les résultats ont été

donnés, mais non les dtitaïU. Il serait cependant

bien important que la Condition connût, l'fplni

particulier de chaque somme extraite du tiéaar na-
Bonal ; le comité s occupe d'an travail swrcet objet.

Jamais société n'a pu siinplilicr son système de

finances au poiiit île n'avoir (jii nu compte ii exami-

ner. Eli liii II' t ilmens, je puis vous assurer que

nous oliticudrons cet heurrox réaullatr La caiate
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àe IVxtrnordinaire rsl siipprinu'P tli piiis lotijjlcmps ;

Sfs ftincliotis doivent ccvmt, ses comptes iloivent

élrc apure.«. S'ils a\niriit cle rendus d'jpris les aii-

cieniie.s formes, ils auraient (dit plusieurs in-fulios

qur pair d'un au n'aurnit pas sufli pour parcou-
rir, b'apfës le mode iinngini' par votre comité desii-

Tiiuipcs ils seront examinés dans quinze jours.

Voici le projet de décret que jc suis chargé de
TOUS présenter.

• Lu Convention nationale, après avoir euteudu le

rapport de son comité des liuances, décrète :

• Arl. ter. Deux couiuiissaires de la trésori'rie na-
tionale arrêteront dans le jour les ref^istres du ci-

toyen Leeoullcnx, ancien trésorier de la caisse de
l'extraordinaire; ils constateront les fonds et effets

restant en caisse, et ils les l»»rbnt verser de suite

entre les mains du caissier-général de la lrcs«)rerie,

qui en fournira récépissé.

• 11. Le citoyen Lccoulteux cessera 4o>it recouvre-
ment pour le compte de la république. Lri Iri'Sflrene

nationale poursuivra la rentrée de tous les relii|iiatï

antérieurs .^u 1" janvier 1*93 dont le citoyen Lc-
coulteux étaiLchargé.

• ill. Le citoyen l.ecouUruxdressera de suite son
compte en partie double au bureau central de la

comptabilité de la trésorerie nntion.-ile, sous la di-

rection du chef de ce bureau, auquel il fournira les

piécvs comptables l'appui , apn s les avoir «loniiées,

il lui en sera rmirni un récépissé au bas du bonle-
reau desilites pièces.

• IV. La trésorerie nationale fournira les ORents
nécessaires an citoyeu Leeoulteux pour dresser son
compte dans la (urine ci-dessus mentionnée, •

Ce dét lel eut uduplé.

Robesptrtie, rapnorti-ur <Iii comité de salut publie, fail

M rapport sur la lilualion «iicraï uièt: de» Pjrriuécs-Ui ioa-

Ules.

A la suite de ce npport, nol)05picrre fail défr/Mcr que
teboaneursdu P.iDlliéoii seront déceriirB h Fulire (ilo THi'-

m»ll), rrpreteiHBnl du petijile, iiiori |>our lu tatul de la

repuLItque. (Anui U dounemux ilttHitiii,)

La teance dllcvteà quatre hiuio.

COUMUNE DE PARIS.

Comeil-geutral. —> Z)u 21 nicose.

Ln commitsaires nommés pour consuller H' comité de
lalul public uir le reiiiplarcineiii de Simon, fardien du
jeune Capit, rlsur la déleiitiuii «11- 'i ison, \alcl-de-rliaRi«

6rc de feu Marie-Aiiloinvtle, rcndenl compte de leuri

dem.-iiclics

Ib outéié ren^ojés vn comité de iftrelé Renérale, qui 9
dcc^aré nu it itc lui appatlietit p&A de nununrrle «uree«*

Knr de Simon; U- ronv il Tcra son dibix, ui le coroiiéeon.

fîmirro la nomination, (.luanl an eilojen Tison, le niôute

coniil^ a pen>é qu'il ne détail |usiticnii!> en lib<>rie; qu'il

falbil, ou cotilniiie, lui ùler loule conmiutiicalioii, et ré-

(luit« soa II aiteiuetu de 600 livres par mois ou simple 06»
cetHiire.

Avril fait un rapport sur rinhumalion des citojcn?. En
aoici quelques dispositiom :

'

Ils auront le visa|;e découvert ; Ils resteront douie hèa-
rtsexpasés dans leur domicile; ils seioni ensuite |>lacés

Pu un brancard déeoiè d'une draperie qui caraclériscra

les trots ffft-s polit'tques delà vie. CeUe draperie, oiaec
d'une bordure aux Irois eoulruni, sera d'un Tond uni:
Dlikc, pour la Jeunes^, avec criu* inscription : tlti nif
tait pour lapatrit ; Kotce, pour l'ago vieil, avec cet mois :

U rirttil pour la pairie-, et ilsc, pour la vieilitsse, 011 y
lira : J'iH féeupovr la pairie. Ce brancard st-ra |iorlé sur
l'épaule par quuire citojetis vdnsd'un paniulon et d'un
riici, avec une ceinture an\ Iruis couleurs; ils auront par-

oessus une tunique tonib;inle j'u>qu'aui gciioux, et ils se-

ront couverts d'un bonnet.

Les enr«nfs seront portés par d'autres enfants de buit à

douie ans. Les corps, iprîs a^oir été expo^«N |ieiulunl

doute heures, seront portés au cbainp du repos et accom-

pagnés par ceux à qui cette fonction aura été dèlé^ée*
Un cboisira l'tii un- dr minuit.

Le consi'll, adopiaul quilques-unes des La^es dcrerap»
port, sriéle :

1* Qu'il sera h\i une pétition & la Cootcnllon pour
Ini demander quatre efaaro|)9 de repos bors dc> murs de
Pu ris;

J* Ou'il y aui^ «le* di^positoires;

S' (JuQ priinidi prorbnin .une disrustion sera au^ertc
sur tous Ifs ulijet» de détails à ce snj<-l ;

4" Qu'une commission et l'agent national s'adjuiiiili nul

à t'admiiiiiitiation des tr.iTaul publics puur donuii une
nouvelle forme au rapport des sépultures.

Étaê det frisom.

Le bulletin de la police porte le uoinbrodes prisonniers

à 5,030.

TRIDUNAL CRIMINEL RKVOI.UTIOKNAIRf;.

Du 19 niroie. — Etienne Bataille, natif de Cli4-

tillon ci-<levaiit le Roi, jigé de cinquante-six aus.ei-

deVnnt garde-cliassc Vie la maison de Boj'nes,do-

luicitié a Laaz;
'

Jeanne - Chjricj - Antoinette Godef^oy , feoiine

Lecoq, native de Pans, iiiarcliande. inerrtère, y
deineurnnt, et depuis |)t;n doiiiicriiée :i l.aax, H'^fO

de qiiaraiite-liuirans, tons ilfux aceuses d'avoir te-

nu des propos tendant à provoquer ravilisselm iit

de la reprâbentation iiaUouale el le réiablissi pu nitte

la l'oyuule, 1 lia femme Lecoq le discréiHl des itsst-

gnats. ont été acquittés cl reufertiu^ coiiUues(iS)H:ctS

jusqu'à la paix.

Marie-Aimee Leroy, fe'mme de F.-J. Feuoher, 3gée

de cinquante ansi, reeeveiise des :>boniH'ineiils du
Journal roiilre-révotutionnaire, ap|ieiée UattHe de

Vari». dont OnrosoV était rédacteur, (kiueurautruti

Neuve-des-r<iiis-Cbamps;
Joseph Giiouard, imprimeur de celte goxette, et

qiti a fiiil graver les signes eontre-iévoliil^oiinaires ;

eoiivatiieiis d'une cuii>{iirdlioii tent^anl a Iniiibler

la tranquillité et la sùieir de la république Iran-

çaisr, et a rétablir la royauté en France eu o|KTnnt

ladissohiliun de In représentation nationale; el,|K)iir

V parvenir, à f.nciliter par tons les moyens pussi-

files l'entrée des troupes des tyrans coalisés sur le

territoire de la républi(|ue, ont elé condamnés à la

peitie de mort.

CalherineSimoniii.femmedu nmium'Ccurvoisier,

peintre, i lb' coidoniiiére, îleée de trente ans, native

de S<'tiiiir, département de Ta Côte-d'Or, demeurant
rne-Neuve.-des-I'««lil»-4II»amps;

Hélène )aiiS()n, femme du nommé Diilae, |»eihlre,

I
âgéi; de trenle ans, native de Maubeui;e. se disant

i

ouvrière en modes, ci deviHit feinnie-de-cbati-lHe de

I la femme Ogonnaii
,
«migrce, demeui aiit rue de

! Bussy, impliquée dans cette aflaiie,»»! elé acquittées

et mises en lilierlé, à la charge de se renrésenler au

comité révolutionnaire de leur section deux lois par

décade.

Edmond Saint-Léger, âgé de nnamnfe-el-nn ans,

néen Irlande, méderin, et commissaire c. vil, en 1791,

du nonvoir exéculif'ponr Saint-Domingue , aussi

impliqué dans celle aflaire. a été acquitté d accusa-

tion, et mis à l'instant en liberté.

Du 21. — Etienne Maiioêl, natif de la Salle, àé-

nartemeiitdu Gard, ci-devant comniiindanl nnrticH-

lierde l'îte de Sainte Lucie, avec le grade de Ctdo-

hel,.1gé de cinquante-trois ans, demeurnnt rue du
Faiibonig-Saiiit-Honoré, à Paris, convamcu d'«Mre

auteur ou complice d'une conspiriUiwn qui a existé

dans les colonies , leiidant à troubler l'Etat par

une. gtieric civile en quittant son ]HJSte de Sainte-

Lucie pour aller à la Martinique, en s'attachanl

il la personne et aux armées des conire-révoUitiou-
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ttaîrcs, ft participnnl à toutes \n manœiiTrcs pra-

tiquns par Diinias, Bébiifruc. et mte^ clicfs ou

SKeulSile 1» pcrSi'CUlion rxcrcc^o cniitrr li s |i;ili in|rs

et la lilNirlé, ta arborant ;i son rt timr de ii.iiiili -

Lvcie ks signet éu tnoinplie erimioel des contre-

lévolntîomnirvt, • Mé oondsBBé k h prine de

Jeân-Baj,L;«,ie Biiri, n«Uf de Chafleville,

riiiqiiaiile-.«ix nus, logiur et chef ili> |.rnsion lup.

àe la 6ourdièrc, à Paris, accusé d T trc l un des coni-

Elicos des complots cl conjuralioiis contre la li-

nlé, la sArelë et la souveraineté du priiplvt

dant à troubler l'Etat par une guerre civile, no-

fnninienl en ptiM tiiiant la force armcc à voter des

hoitiioagi'S à Bouille, à raison des massacres de

Maiicy, en colportant et proposant à la signalute de

la forae wrmite «ne tdresse en faveur de Uiavette,

SMae jMnavMitm dernière eppaiitiou à la barre

TAisembl^ législative, contre les patriotes et le

droit de s'assptnbler paisiblement ea société popu»

laire; eu s unissant .ji;x couire- révolutionnaires

qui infestaient l'asscmbliHE de la section de la Mon-
tapnc, en cherchaot à favoriser des étrangers dans

l'obteblioii d» cerUiicats de résidence et de ci-

visme, par de» inrprises envei* des citoyens de

bonne rui,n été acquitté* nNItCia délUMI COmme
suspect jusq[u'u la paix.

Dufi. — Adrien Lamooretle , natif de flrdfent,

déparlfiiifUt du P.i^ de Ciilms ilg^î de cinquante-

deux ans, évéaue conslitnlionnel de Lyon, et ci-de-

vant membre de l'Assemblée législative; convnineu

d'être complice d'une conifiiration qui a existé

eiHitre fa souvvrainMé du peuple firançais, l'unité

et rinr1ivi?îMlit(' f!r l;i ri'ptililiqtip, ft d'n» wnipîot

<|Ui a eii^U: a V ilh.'-Mir.iin'liM', IciuJaiit h ilissoudrc

la représenlaticii nriliniiiiN , >irr i ililir !j myautéen
France, par l'effet duquel les reprtseiUauli dy peu-

pte mit été inanités et menacés , un grand nombre
de patriotes, dn nombre desquels était le républi-

cain Challier, ont été assassinés le 29 mai dernier

et jr MH S suivants, et les habitants de cette conitiintic

sr sont révoltes contre l'autorité légitime et ont

pris Ira armes contre les troupes de la idpilMlaue,a

été oondamné à la peine de mort.
Anîriiat afirès le prononcé de «M jngemelit, cet
' ' 1 a bit lelima de la «Qii«

TBéATilS M rOPÉRA-COnQIIB RATKMfAL.

La |>iè®e en V3\i<!fv:lli- intuiilcr l lulèvicur d'un ,'ih'iasic

rrpiitiUf" . ilonm/c (irriutTeinr'nl j-.ir If ttivHir: il..: l'tJjn -

ra-Conii(jue li»ti nal
,
snnnnrsil plulèl^ df» labléaiu une

iiilri^iic. Oo 7 tr'MiTi. 'n r iï, ; In labl«aut ckârminLi , d'un

iatrrél doui rX pleioj tie »eiiMbililc, CWlt «fun ptro Pt «l'une

»rr« |>jrfïilem<-nl unii, cl qui n'ofll p«» A'' " ' ' Imr m v, fn

<io se témoigner leur lendretw <|ur de conCourrr eiuyubic,

clu«ua tniviot *et MyeM, h {'««iui-ation «le tt-nn ciiranti.

Ccp«iHUiit l'auuor a eu l'art il« lier ce» icèoci pir une ci-

pcce d'inirigue auei comique. La gMivernaBtc des dpui en-

unlf, h i|M tetir éducation était coafiée avant que Icurt pa<

etttla •'m •«Aargeastent eui-aéine* , feinme imliae 4e tout

te* préjugéa pouibte», et particullèremcat de ceui de dévo-

iMii, «rrure de ion pajrt , Notre-Damc-de-LieHe , où elle a

KMaé pliMicurt mj*. Elle y 4uit ^IcriMft,- dana

Bimiion d'y fair* ffM 4i yat MnAiacler de-MaiMows
t'iMl. Un pareil voyage nVlaU pa< fait pour hri former )•

et l'eiprit ; ou conçoit ^'elle n'eat pat revenue plui

ipi'cUe a'Àsit partie. Klle c>t irr* étonnée d* tout c«
^>ili> am retour, et uirinui du ton qu'ont pria les

garAtr avee'atn, l-l lui faire cpoust r rm.~.ntc . nta'gré «ou

nouvcMi vcra. La pritonaa 4« ce fitrmance liù plafl auet

pour l'cngacrr i Ir- rompre al h JMWer m parnie : mais tt^en»

i6i « lie 10 reproche cei avru eomme le pins hoirible sacri-

lège , en apprcMM que ce Grrmanco ««t le nouveau curé

du pajra. Os Méira M Muricr I aa «||É««tion ne lient paa CM-
tretnwwHii lMrribl«UU«t «éafet tctu|f^ ne tiMnc^i

pa* RM ylM «oetie Ici Cll-«llcnlrt raisoua||ue lui OpMW
GcrMmie, et curlaut Maire le* aimahivt 4|uflilès quelle

décMvraeelâi. r/atkMe adrcsic de l'auteur d'avoir appelé

ramonr i Teide de la l»i»cn pour driruirc 'ei préjvigr» de

l'ignorance. Iji raÎMa devcait dente suffire, m-tia cUe

n'est pas à la portée de leMlMpiptila» «mmuc l'amotir l'esè

4e leés les man, Vtmmt dMfMk partaitedela déiaU
Roae eae boune répaMiasIee.

Celte pièce est d'un- cieaSeat Ml et eIN banitalip .da

coupleit remplis d'rt|>ril. On détitarah njiii <e.développa*

ment dans qui Iquct tct oM tt un tnelllew-cliftis dfaiVf M
jeune compolîirur i|i>i a arrangé eelta atMalIBa a I

de lalenl ; il en a mis dans cet ouvtafe, etc*t*t««.1

à lui faire. La moindre amhitioR daiia IM iceeai|MifBemeMi

ot UB di^I:<ui ilsupportable dans les vaudcvillM, OU ih de^
Tcnl éire eiitiri rntent tHl(orilomu-s aus pafetri. On * d^
mande l'a trur. f pim; <'ckt le cileyeii <JlMleiiel,.ci^

Un lie t»eui qu'applaiMir aut tcntSiueele

civiques qu'il jr a exprinié», d'auta4>t plu* qu'ils ont relie'

cffuMon qui ne peut partir eue du cosr, et i|ui és garaulia-

la aiieMK.

OriiA MiTHmai. — Anj., U Siège rit nivurille; le

banci île TMmtupte, al T\mttUaric*, ou Ce fee petif

la Liberli,

TaiâfBsaa l'OrisA-Coai^B NATioHai.» rue Favart.—
tara,

Tiiairna D> La ^teiauQCK, me de la LoL — L'Bx/'

puUioH de» r«infaiita,aalaiBya«fd«Mjr» int.»aaMe
du Modéré.

THiaiMftB LA auB Fctniv. — La 1" rcpr^nialioa
fie PmI al rbyfafe^ Opéra en S acui.

THi'uRr >iTroN»L, tues de In r.r.j et lîc l^numn. —
SeliM, ou lu tïngra, opcia wui «k luul *oo »|iecuicle» fit

Tn^ATas M LA MoNTicra, aa Jardin d« rFgalllé»^
LeHotiréf ou l'ÀttbtrgefUiHt, com. eu S sdes, et It Fëaà

jcnMS dièm qei n'ont plut pour la Vie liet SainU ca ft^
kmà teipeet ^eUe leur avait inipiré. Il j a li de ^mnré»
adtera
A Mètre

qp naaa de treir un mincio ea pcraoune

, eanmae elle l'attorc. Cepeedaoi,

>i ate aneiM Aailra délirait la

TatATta DU SAM-Cauenasi al dwaatMaiiiww —ta
Papeu* Jeannt, et i#it raTmr*

TÉéA'na it ujg i £ u«s amis ae La PaTsix, ciHicvsnl de la

rue de Loavai».— La Til$wuttmUft inMe dr>
FrJrta,

TniATBsai) VAvaaiou»— CSsnaiMhwaaalM»; AJt^
tour-, e t If Fumton,

TacAThi aaLA Citt. — Vabiéiks. -> Lé» Quiproqimt

nim, d ica y*»» at Ibb TaL '

THiiTPi ne Ltcéx on AkTl, ou jardin de I'%alilé. —
Lu Caputim aits fi-oniiirei, paotOBi. ft 'pect., picc des

/#a«MiadliMaJU||^

TiiÉATBi F(i»sçAis coMiQi» IT i.TafQ«B, roB dc BoadL
— La Frrmii re liàfuintioi; an. Tktoimr* et Pmbne, péC^

du Arfaards lencfatOL^'Mwt» rtfaMiw

AuruiiniATat b'Ashet , ftabonrt du Tcaiple.— Aa-

jounriiui, ft cinq hetjro» cl demie pièeiirs, le citoyen

FrsDconi, avec ses ' s ci si-s cnfiuits, coolinueratefeuf*

cicc4d'équilalioDetd'(iuulaiion, tuurt de man^fc, danitf

»ur sesjdie»eei,afeBfln8ieni»aBlnenlen»r*Bd€sa«Bi
sanU*

n donne »cs leçons d'^oitatlan Cl df velli|e ÏM» IH
atiw, paer roii cU'attre icm.
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GAZETTE NATIONALE oo LE mmm ummu
BT lU. Quinlidi, SU Nivoffv, tm 2», (SaiMii 14 JAfirwit 1794, tiaue, ttyh.

POLITIQUE.

POLOGNE.

Im» ^TtekteiWlM pour tuviei Jet flM«biraiiiM, rien ici.

dbMiJw tammit delàdm» ffdbll^, l|alMM wiliMii»W pvrwMMHmi.
Lo dilFèrrnies penonnei desefn^t ft occuper ces im»

fblraliire» ont ilnitc préi* le seraient accoutumé ; cB»uiti:

le président (1 li, i,n des corps meiidiil avec lui un t cr-
tiiii luiaibre il, nH iiibr», j'en est alléie moutrt-r au cJiû-

Ican -et |»arf»-r au roi , el pais le (laud-gétiérol ilc la cou-
rfinn- O^aiowski $'«1 nu%s\ rendu dcfant le roi et au patms
dii ili la HépuWique, où il a pr<lé M>n 'serment cnfre le»
«vaiiH de M. Nu-i)nski, chef de la coaiiu>»sioii niliUw
le.'rtc, «le.

si op-

rtpHUirvc<iri«iMe^4aittlaT»rd> pr«benlera<i peu-
pla BOttfCnite ht eontnsie des nisèrcs d'un gouvernciiK nt
dM(Hi(îf|ue a*oC la iraie Kinndfur df* lois d. iil IVgslite
Cd la hw, HTOfRieiiitr eiicoïc |iar ce lalikuu le uoLlc
eoihoosij 1111 ,It: runcaispoor une révolution qui fuit ré<
l<iniieinfi)i et s'a^^ure de plus enpim l'admiralion des nou-
ille de l'Etiropr.

0«airt à Boti", peuple polonsui, jadis si fleren sentiments
de lilHTii

, l« di sa^lre% d« tPtups ont diaugé noa recber-
cIm» iwUiqai» en rubriques de prottuaur. Ain»! la eora-
mission etalilie pour m<rtire ordre aui alUres des banque-
rouies vieiM dWriir le ptabUc a ^netoMlM Uctis-im-
meublcs des teisqueraotim mont vendu à rcncar>, le

I» inio^^ettc aiMëc) i|ML*Mri'lwyker la vente. o« (bra

, , .
!««|irnn«rtl*«iDciit, le tout estimé

raplisli;|H«tfallOiMiab|p, et qurron |)anaj;, i;i ),s t.T-
kfBfcBoiisen tilk Ue la laiinicri; lu plus u'imiuLIc

pour les iMoateors. •

A Tarehonlln, qui t^K une terre ducastellun \f

i iiii (lemi-lii-uc de VanoTir, s'csl prosmU-c niie dhiMOll
iJ* tcj<.aquc* rujst'S. pour eta ui n i r 1 pajpiers de ce casirllan,
et loir s'il n'était \you\\ en i. lation avec les jatobiiis de
Kriuc»-. Celte inquisition russieime a peut-être été dirigée
por ïiuclqiic Fiancuiî quincsoat plu-. (Ii|iiei rie ce noui,
depulaqne ces aii-érable«, en prêtant i Varsotleteienneiit
iBftaw qnk letir a été proposé, ont juré exprvHtaKiit (chose
très remarquable si onklieaai rébellioat 4|iri «M «daté
«d Min méisc de là répuUiqae française) d*Are lldMes k
l*"XWI, foè île Fruice: ignominie qci n r.it qu ac-
cnHrtlaMie el l'epprobre dont a'est déjà

ALLEIVlAr.NE.

Extrait (Cunt lcH< f dr Tubingtic, daché de ffirtem-
btrg, le îfl dfcembi — l , s dernières nontelkt rjm nnus
sont arrivées nous inslmisenl des progrèa rapides «ue les
Fsançais font dans la d-d«tant Alsace. S'il G>t «ni oulb
•irai repowié les ennemis juiqa'* Ualerheaft «( aanif
pMMvtwni te fiMle glorieotetle b vieMire, thm nom
jprégyereat ti»iMkMabI(«icnt etni ke malheurs terri..
Mer 4e le CWrMh Les Franrais aantiei*.|ls de bonnes rai-
MOtilrailerMleriiajraen pays ennemi? Les scènes qui
«af en Uea duif fcpsys de Deux-l>on(s el de Sarn brudk
nous inspirent des craintes. De^ pa i s n 5 de \os principes
et de votre constiliitiou ne manqneoi pas clin nmi^, el, <\

!« Fran^ni'» se inonireni amis envers le cilo>cn pjl.vble cl
Opprimé, ils trouveront peu de résistance.' La pail nous
semble Otre Uirs iloicnér, el '»*

||'T " dl'l fllUlltiri aVn
vouloir pat sentir la néc&sité.

T. a Df,u i

I
i ui^^ ous. braves dloyeiu d» Wtrtcnkett l lei

rrsnçais victoHcux, quand même iU ne peaffat pas tout-
ù-falt conjurer les malheurs inséparables de la Ruerre, ne
sminienl jamais leur» vieioln*. fis ne voos traiteront ja-
Hials en cnoemis. An cai quel'iitlé'^i public riige l'euirée
tfaat fotre pays

,
ik se sou«icadr«ii igvjDan de la iM»

" ' WSirk.— J^mmi'h .. ..

l.nnr»- fu re et iîoIjIc de vns yricélres. ennemis jurés de la
1 i I

1
1

1
f Auli icLc, de cet le n^iison dont l'ambition odleilM

'

altira sur voire patrie les désastres de la gaer^ de twnle.
anj. Souveuex-vous, Wirtembergeois. de ceaflcMieesselef-**
lilcs d'Aulricbr, qui, »us le pvéleiie de défendfe le« droits
de rRgliw

, ont pkN^ rAllefliafae eatfira dans des flots

de«aiif,Sti«tiem(ysI ouvreilesftsloaderiiisioirf, ils en
'

ont lédon ieelnlNleifto presqu'en itn monceau de cadavres
'

et à un petit nombre d'homux*) qui, sur K«nr terre dêvus-
tée, inceediée, ensarjgl.mtée , pli urjii ni la perte de leur*
propriétés, de Ii n ^

1

an nlx et de leurs amis. Ciiovent de
*

Wirlemlicrg
. qui de nous <Ipu\, l'Auirirhc on la Franc*,'

sera plu'i à craindre pour vous, uu delà Krjneequi es|aé>'
pari-e de vos foyers par ie Rliin, cl qtii. dans elle-iDèaM.>«
trouve des re'<sources iromctives, ou de l'Autricbe, qeL*
comme tous les pays tyrannisés, étoufe ses pfopn's pio-

"

d ici ion», eiTie se soulirnt que par rétraduc de son terri-
toire et par ie nombfe desmtaives 'aii»|ia|s elle item arw'
lâcher la nlus grande portiMi de leur Meai'Ott drPAatif.'
cbe qui déjà voqa Iraiiecomme sa propriété, i|ui parle avec
vot priacé» eoMMieavee Rittijets: qni.-daâs tes titres ra»>
tacn. pona encore celai de Wirtembcrg : qui prétend
avoir la draiirde.iuaieuion dans votre patrie , >t qui ne
|icut pas se consoler que Ferdiu.inJdi'lIurig'r ie ait rendu le
\ ol de son frère ; on de l'Autriche dont les jms<îessiom lou-
elienl en plusieurs points Vo> fionliéres, à laquelle vous
devenu si oéc«usaim.dan< ses guerres OVcc la Fraùoc, et
dont l'envie de viM» envahir doit •'mmadir dmatia
four ? .......

Dès lors Ions vo» privtlégci el. tofre eomiiiution
, plu«<

libre que celle d'une grande partie de* autres principaitlét
de l'Allemaitne, .seront an^nlts. Hcrardez la Pologne

{

voyez-y quelques brigands couroiuiésnureiwndar leslumn
mes et 1c peuple, comme un ntavc^ande de «H« Vestiaux.
Pouvei-vmii opérer 4'éifa tiail|i9leui par un di- ces ré-
lèbvetvelears li^a la Fraaeene menait pas ûes l iuit^s
Il ec» Mpeadafei abominables et Inouï»; la France, qui
a défendu voai cl les petiu Elali de l'Alleiuaguc contre'
celte mai<son d'Aiitrirlic et sr% partisans M>udoyés?

N'est-ce pas le sang des rraii*,ais qui roula pour votre
'

consiilutinti? ii'e>i-ce pas l'argent des Français qui a été'
dissipé pour elle ? Vous diiei peut^re que c'est par |toli-

.

tiqiie que i -
1

i
: -1res du nos anciens despotes se smitré»

solus i faire de uls sacriflcesî »oil ; mais tmlrf sang é<ait<4t'
moins \erse,> nos iresnrs étaient-ils moins epui-és? C'eilla
peuple qui paya le» frais, et c'est au peuple français aaa-
vous en devcs la reconnaissance.

Mais l'Auti iche vou« olfrira peut-être le "•tfltiqi delOM.
vos droits civilset eccSélUatliiiMs? Voire fc1i||hMic»lan ifoii
laible appui du despoUsine pour que le tyran auttichi^-n
ne cbcrcM past là raiverser, cumaie déjà le projet cilsta
iom le duc Aleiaudi*, wrvitflor hwnMe de lu coor de
Vienne,

^ cl? (!i oils civils! Eh I vos propres princes, aussi petite
qu'ils sont, n'oiit-ils pas déjà donné des cxeitipies fun.'sic»
de ce que rien n'est sacré pour les lyran>:' n l.-s Kngène
u'a-i-il pns foulé aus pieds vos lois, el ontiasé Torobre de*
«OS Kln rhaul et Christopfa? Moser, lecouiagcox Moarr,'
membre de vos filait, it'a-«rll pu eiplé son palrioiiMH!
dans les fim?.!.

Si tel a été votre rapt>orl vfs-^vis d'un prince Faible et
petit, qu.'l seru-t il vi!>-ti.visd'un despoïc iiutiteliien ? Les
Ktais de votre pays qui déjà offrent l'aspcM d'un corps ca-
duque, croyei-vou» peut-i'fre que le joug ;mii iebim les
ferait revivre ? Pjn* humbles 1 ucorc

,
pli;s iili.indr.iirié* OU

iiéputisoie, leur maladie favoiiie, ils ue»croul pasjei)l4t|e
morts, mai»'d*aH écilvUi fnMUe ywr voua cl, iiaa
droits.

Wirtemkfi|coii, aousalivoBiMt iMMindevoaiesiMMP'
de quelle nanièiael tfons cl votre prinee devci vous cuw
dalredaMl*«lataetoeldc»cbews. Alliés de l'Auli^ehe,»»
soldats vietcrieax vengeront leur patiie, rv«pecleronl votre
faiMcstC, et totov mcitront hors d'état de nous nuire. Ap-'
prtfvisjoniialiA de l'Aniriebe, no«s vous abservont que««

.... . - «
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HaSgtiaU valent œietix que iti promesses ou de l'jrRenl

^m*i\ f»ol rendre avec osure, et que nuus \riiilii' amicaii--

VMBt v«ut mieux que de nous forcer à faire cbenbcr par

actgord» nationaux la m«ircbandiv, trop pnxieilMpMr

MU* dèaqa'cUe neat Cire dilate i nos ennemi».

Wi*miM«|NklnbMallll4'M paya rècond en Inmièrca

* h nlNO» pnyN» téiaioiu 4«e doU |aiUir

toin« rtaalWmM» «twptM»dpww» taawrd« yrtct»

pke au bord duquel It Mrtct laa ciraoMUuMes vous ont

conduit*. Quelle que soit votre ftetlation, de fatfier om
Biutraliié (|ue \oui n*aur(z pa» la foroede soutenir lotif-

Iciiips tic devenir oii noite eunemi et de prendre garuison

«ulrirhienDe, ©n nolrr allié et de mcitrc miu-. atmesvut

cilo;eii»« vos»aii»-culoue», tos^igncroDs, qiii|Kui-<irenc

seront pas moin* redoutables au i^n M:n i - ii que les

nfitrcs le sont til It> seiorit à tous If s t inn litis tie la libciU-;

quelle qup sf>it I j r Ml :uite de votrf princ*, qui, loin de

craindre les Français devrait prévenir l'ai ri'iûimp^rial qui

neut-éire lui donnera un jour pour résidenci- un hoiel à

Vienne , souvcnei-voos settleiacDl que le* mtpics mo/ens

qui ont seni et qui serveatllfMllMtflMMMto WnllMl

— »

BÎPljHJOtlB PKAUÇâUB.

SOGitTt
MS 1108M Là LiUlTÉ ETM l'teAUllt

,

B^âiir in «acomu» m fahs.

ArMdkMM <(« Jay-Éainte-CrUie,

siANCB BO 11 NITOnb
'

Une (léputatioD des commanes (TOrange, Aries,

Tarnscon. Beaucaire, Avignon, etc., vient drtnan-

<h 1- ,i lii Société des dt-rciisciirsoUiricnx pour obte-

nir de lit Convention qu'on continue d iiislruire l'af-

faire de Beaucaire. Elle dônne des renseigiioineitts en

favrar du citofen Mourcaii,i:elativcmenl à l'assaiai-

nal eominiB du» cette commanc.
ÏJn citoyen : Agricole Mourcau est victimedcsvcxa-

tioiis (le l'oullieretdeBovore (t). Nous avons appris

«levons lit) tçraiiii principe: c'estqueqMatidiiii sans-cu-

lultesesl opprtnii» ,UiUi lessaiis-ciilnlles soiilln tit.

il serait bien malheureux que des c-lnens di- chasse

Ue l'ogre royal ( car ceux dont nousnotw plaignons

itofitwtf) pussent mordre encore les piliioles. Nous
sommes ici des sans-culottes oui norfons eneore des

marques de notre dévouement h la chose publique.

C'est pourtant nous que les uinmnis ont nmltraitcs.

C'est par l'ordre de Rovcre une le [iiili inle M( lirenn

gémilcn cenionienldansIfslers.Si Ai^'ricole Mourcau
estcou|Mibie, il l'est doubleuenl ; car il a abusti de

notre confiance. rSousdemaiidoMeo eeeas qu'ilsoii

puni, ou <]ue, dans le cas contnwCt M* opprCflMUts

soicut sévcremcut poursuivis.

La demande est acrordér.
— Une lettre de 'ioiilon, adressée à un citoyen

sous le couvert de Moïse Bayle, annonce qu'il est

«trédans le port de la Montagne ciuq vaisseaux au-

gliîs tronipés par les signaux.
— Une aulre lettre annonçait qii'une Société |J0-

pulaire avait voté l'équipement d'un vaisseau an-
pelé U Jarobiu. La Société vemil d'arrêter tfa*tw
miterait cet exemple.
Lufoumy: J'observe que si, par l'effet des intri-

gues, ce raisKio Tcnail a ftre commandé par des

(IJ Agricole llanr«ao , Tm JetbIbs cfaalcarei» patriotes

«I <îawta«, R 4l4 l«i|«caps pataeeutj k caaw de «esprit».

c^pet r^pidilieaiM. Sous la reitaitraliMi il fut «tiaclié h la rc-

d»iMiaa dtt CiNutfMrfwme/, cl iila rëvolulioa de ISSO, nammé
Juffridcfito dioaiHi des amodiiMmiiudo Paria. L. 0.

traîtres ou à éprouver queiqnes née iiîeiits, ou enfin

à rire pris, ce si i .ut un oliji i cU rm l dcdi rision pour

les rnuemtsde la çloirc uu peuple. Il n'est lias ué-

resMire dedonnera aucmi vuisseau le nom uc Jaoo*

bin. Tous ceux cnii seront victorieux seront jaco-
bins. (On applaudit.)
— LU ciloyeii lit a la 5î<)eii'lJ qi

> l(;'.ii =; extraits du
jotu-»at iie Marat, reliilifs à Westt i luann, qui tons

inculpent ce général. Le lecteur annonce que ceci

doitjeterlepiBSgraiid jouffsur la di&cnssion relative

à Westerinann.
On observe que ce n'est pas là l'ordre do jour, et

que la Société doit enllu prcndreun parti sur Camille
Desmoulins.
On propose de lire le numéro 5 de son joumaL
La projiusilioii n'est point adoptée.

La^ociétéarrélequeCainilleUesutoulins est rajé

de la listede SCS mambnt.
On propose de iirnnntirer par le même êkM 11

radiation de rionnlon (de rOw). •

/>ii^ourni/ .rii|is<'rve que, m I;i 'stion est mftre

relativeineiiiu CanulleDesnioulitis, qu'on peiiliuger

sur ses écnts, elle ne l'est peut-ltre pas soffinil-

neut sur Bourdon ( do l'Oise ).

Hoteijrferff .* Je me suis sufltesmmnit ezpiîqué
surCiuuilIc Desinourins; mnisje dois relever ce qu'a

dit Duruurny. rounjuui, luiqiiieslsiexacl.si sévère

à l'égard de l'iiii. est-il ^ indiilfrent poi r l'aulrv,

ainsi que pour rticlippenux?Lar«iiliu Camille, quia

ComnoM^ des écnts conlrc-révolutionnaires , avait

awai doit pour la révolution. Il a dans le tempe
pulssamnentaarvi la liberté;Mais Phélippeaux ! par
Ml"! inéritiT-il jnrnors de la patrie?

'VfUt-oii savoir quelle diflércnce il y a entre Ca-
mille Desnioirtins plPhi lippeaux? c'est que l'un ne
ticnipointauxaristocrates, et que l'autre aucootraire

a un puissant parti parmi eux.

riielipiieaiu; écrivit rn faveur du tyran, dans un
joiirn.-il qu'il intitulait ttDéftmmu- dirla Uèerté.

! Il li; 1 I :iiix vota en faveur dc'Marat, tout en dé-

claraiil qu ii ne voyait d'illi pl dans le decreldc son
arreslalmii (ju'un? irrégularité de formels.

Je pourrau ^uter une suite de faits inciviques

contre rbélinieaox.
Quelques mmts fiatrtotes ont ouvert les regis-

tres ûc rfteadAnie des Inscriptions; ils y ontttoiiTd

que la famille des Phrlippeaux, acti:ellnneiil au
Mans, lirait •^on orif^uie de Deliihes, qu'elle desceuii

direclenieiit d'iincf-iiulle f;rcc([uc dont le clu t.Ecos-

trate, ne pouvants illustrer par les talents et tes ver-

tus, brftia le temple de Did]ihes pour Requérir l'iiil-

mortalilé. Celui-ci, à l'imitation d'un de ses aïeux?A
voulu se felre connatirr ; n'en pouvant venir autre-

ment à Iionl. it s'est avisr <[,' in'l.T le temple <! • In

concorde et de la raison , il a uui.udc Oll voulu iiii-

nioler dans son rapport nnn-senlcmenl des patrio-

tes, m.iis encore les autorités les plus dévouées à la

cause du peuple.

Hiéiippeaux.ssuslerapport du talent, étaitmoitis

dnr)<TereuxqueCamîHel)ê!tmonliiis,parccqu'i1n*rli«

jias. Celui Cl au ronl: aire m n lu auconp, et d nrnoiis

re^te iju'ii deplorei qu'il uc l'ait pas f.iil servir au bien

Séiiéral ; mais l'iiclippcaux est Inm uioinsà cuiisi-

crrr ^iis le rapport du patriutisuie, Uii qui ne hit

jamais qu'un mauvais soldat du girondisme, et oui

n'est encore qu'un ennuit perdu^ l'aristocratie ; lui

qui ne se tourna vers lesoleti delà Montagne qu'Mi
niomeut où te Ibreis étaitobeenreidebroitfllaraa SS*'

tides.

Mais on veut vous faire perdre de vue rinlérèt gé-
néral, |Hmr ne vous ramener jamais que vers un
but particulier.

Il était un autre ohjet aur lequel vm» anries dû
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jrtpr les yeux avec im peu pliisd'altouliDiiprnl-rlrf;

nièiiie vous avilit pus l'arnUt^ de ilisriilrr (lans

Mlle soancp lescrjmesdiigcMnrriicnu'iil nnclaisrl

les vicfsile la cousliUilioii biilaiinicjur. Piltrnirirnii

de celle ilt^nissioii !.... La Socielc sniililr oulilier

tel arn'tr.rl liiciitôi l'on trouve niovfn île la rauic-

ner sur Camille Dcsnioiilins.

Je ne croi-s pa.s iiur Dufourny ail voulu ilrfciitlre

un Iioiiinie larr dans l opiuioti piili!ii|U«' ; jt> ne crois

pas qn'il vu ait ru le d« swiu ; niais j'avoue «|ui' je

suis si Lisderes liillesqui s'elè\eulà cIkuiui' instant

qu'il tu'est iuipossiLte de ne pas ni'élever contre

ell«-
Je (U'Clare que quiroixine aujourd'hui est un nui-

liit eux, est en nièuie leni|>.s un serli'rat, un insensé.

Eli bien ! on renouvelle en cet instant contre moi

une areii«alion inleptée à la Irihiine de la Conven-

tion par Loiivel : pareeque j"ai «'xercé dans le comité

de salut ptililieiin douzième d'aoturilé.on m'appelle

dictateur... mil dictature est celle de Lepelletier , do

llarat. (On apph.udit.)

Vous m'axei mal entendu: je ne vetix pas dire

que jr ressendde à tel ou tel ; je ne suis ni Marat, ni

Lj |wllelier;je ne suis poin^ encore le martyr de la ré-

volution ;j'ai la même diclalnre»preux, c'est-à-dire

les po:;;nards des tyrans. (ViN aiipiaudis>emenls.)

J'ai été entraîné en a|iprireiice loin de l'elat de la

question : je m'en suis rapproché au contraire : car

cellequi vous occupait n'était pas digne de vnits.

Ce n'est pas tel ou tel qu'il Tant cha.sst'r de chez

vous ; ce n'est pas de l'expulsion d'un jonrnalivle que

vous devez-oceuper votre si'anee , maisde l'exlermi-

nation des traîtres, de la conn;ti»s,ince des conspira-

lions, el surtout de celles de rélran|:er.

Il n'est que deux choses aujonnliiui (|ui puissent

tous occuper di{,'nement : la continualion de la dis-

cussion que vous aviez couiuieneée, ou lescrimes du

pouvenii nient anglais et les vires de la coiislilu-

liunhrilaiinsque. Si 1 on suit le premier avis, que l'y-

ruleur «|ui la doit traiter monte à la triliiiiie; sinon

je réclame l'ordre du jour |H)ur la seconde....

Dufi'Urny: Je demande la parole jMiur répondre.

CotUii d Urrboit : Je la réclame pour une moliou

d'ordre : on veut, quand l'as^emiili c est iioiiilireiise,

détuuriirr son attention sur des objets particuliers :

les disputes partieuliéres ue sont d'aucune cloirc

iwnr la Société, et d'aucun profit pour la republique.

La découverte des crimes de nos eniu-ntis, que va

tiousdonner la discussion, sauver* la patrie ; on veul

ifimiiiiier votre colère en la divisant sur mille «tbiets

p.irlicii'.iers; on veut vous r.klier en délai!, fàcliez

vous eu gn>s... (on applaudi!) etdélruiscz toutes le^

iM'liU^s raclions dans la grande...

Cesl ici que nous allons connaître enfin nos e.nnc-

nii»; c'esl en nous occupant d'eux que nous allons

1rs combattre ; connaissons Pilt, discutons le; c'est

Uc celle tribune qu'il faut T.iire la descente en Angle-

ferre; c'est l'y faire en force, accompagné de l'opi-

Aion publupic, que d'y arriver avec la connaissance

de riiiis lesatteutalir.

Dufourny: Je réclame 1o parole.

On deniaiide de toutes parts d'aller aux voix sur

fa proposilidii ile Robe>i)ierre,

ihifounty. Je déclare que je suis si loin de vou-

K>ir lu'opposer à la proposition de Robespierre, rela-

tiveineul à la discussion du gouvenienient anglais,

c ' lis attester Audoin que jecéb'liraus en dînant

1 -e de Robespierre, pour avoir proposé celle

Uie.siiie \ raiiueiit digue des Jacobins ; mais en même
temps je me plains une Robespierre m'accuse d'in-

dulgence envers un homme que je ne eonnait pat ;

Je aélie qu'on me prouve que j'aie usé d'indulgence

emcrs des huuimes qui u'cu fussculpus digues.

Je me résume en appuytuil les propositions de Ro-
bespierre, i|ue j'invite à lu'adressirdésoruugs Si's re-

proches avec plus d'amitié.

iSeaiicoup de membres demandent que eettc dis-

cussion ait lieu sur-le-cliamu, et le président la uict

aux voix ; le résultai paraît douteux.

Le président rappelle à la Soci«'té les observations

de Coilot d'Uerbois, qui prouvent qu'eu discutant les

crimes du gouverneuieiit anglais on discute eu même
temps lu faction dont les hommes en question im-

raisseiit être len chefs, puisque celle faction n est

qu'une des branches des crimes du guuveriieuicnt

britannique.

Quelques membres persistent rependant à vou-
loir qu'on mette aux vuix la radiation de Bourdon
(de l'Oise).

Rolesyierre: On veut metlre Bourdon de l'Oise

en opposition avec la discussion sur les vices du gou-
vernement anglais; on vekl nieltre eu ))aralléle un
individu et 1rs scélératesses multipliées de iiosenne-

inis. dont la coiitiaissance peut être du plus grand
avantage pour la chose publique ! Il y a deux grands
objets qui sonldignesde partager l'altention des ré-

publieaiiLS La faction qui veut dissoudre la Conven-
tion, et les inrainies commises par le gouvernement
brit;uitiique. Il ne peut pas y avoir en ce moment dn
discussion |)lgs digne des hommes libres qui veu-
lent sincèrement le bien de leur patrie.

L'un el l'autre objet excluent toute di.scu.ssiou sur
des iiidividusqui ne sont que desacce<»oires. Les in-

térêts particuliers de ceux qui veulent chassi'r Ca-
uiille Uesinoulins elDourilon (de l'Oise) s'évanouis-

sent dans ces deux grands objets ; si vous v<mis en
occupez, il en résulte uu'il faut ajourner la d<>libé-

raliuu et sur Bourdon (de l'Oise), et sur besmoulins.
Je ne parle |>as de ceux qui veulent faire triompher
une coterie de celle qui luiestconlrnire : ceux-là ne
sont pas capables de s'occuper du bien public. Si ji»

m'engageais plus avant,jedirais des cluises que ceux
qui m'iiiiprouvent oui intérêt d'écarter.

Il y a (les hommes i|ui pensent ou qui veulent faire

eroire que je défends UeMiioiiliiis. Cependant il n'est

persouiie qui ait parlé de lui |ilus franeheinent que
moi, et ceux qui murmurent le plus n'ont pas osé
attaquer les hommes que j'ai caractérisés, quand ils

les ont vus en crédit.

Que dois-je dire, el nue doit-on penser de ceux
qui veuleut saerilier un liomnie contre qui j'ai pris

le premier la parole ? Que la S<jciélé sache enfin qu'iï

est des intrigants qui veulent en immoler d'autres

pour s'emparer à loisir de la fortune publique, et

qu'aucun ne se souvient de la patrie.

Je somme ceux qui m'ont accusé d'avoir défendu
les liilriganls, je les somme, dis-ie, de déclarer s'il»

les ont combattus pour le bien public. Non, ils n'ont

jamais parlé des intrigues nui menacent la liberté ;

ils n'ont fait une s'occuper (l'eux elde leurs ennemis;
ils n'ont pas dit un mol de la pairie et du peuple. Ils

ne .se soiitacliarnésàla poursuite des intrigants que
]>our satisfaire leur animosité personnelle, et ils ne
veulent pas que l'on (>arle d'inlriganls, dès que leur

vengeance est salisfaite. Je vous propose de ne point

attaquer un iiislrument isolé, et voilà ce qu'ils ne
veulent pas , et voilà ce que ceux qui m'improuvent
ont intérêt de ne pas vouloir. Si je parlais pour moi-
même , j'attaquerais les individus ; mais je parle pour
ma patrie, et je n'attaque que les intrigants.

S'il n'élail pas ici une masse pure de citoyens dés-

intéressés, s'il n'y avait pas dans la Convention un
esjiril public, je resterais enseveli dans le fond de ma
maison, attendant la lin des combats que le |MMiple

e^t obligé de livrer aux innombrables ennemis qui

veuU'ul le saerilier ii leur ambition. Mais je me repose
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SI) r 1.1 raison piib1iiu<»<în priipleqni rst îi In Convon-

lioti pt (laiiscctto t^iu u'lf : jct oniptt'iiliissiir lui que

je uc redoute la raç4> impuissante des iiilrigaiils.

Quand la vérité sr fuit riitondre m publie» ImillOt la

raison triomphe. (On applaudit.)

Je dis donc au peuple qui m'cutend qtt'il Tout, sans

clabaudi r ii s et siiii'^ pri'vrntioii , discuter les iiilri-

piics, et non un intrigant en parliculier. Je dis qu'oit

i liassaiit IVsnioulins on fait grâce à un autre uidi-

vidii, et (iii'dii épnrpnr d'nntres intrigants. Je dis

que, puisque In propu-ition (iurj'avaislaite, de s'oc-

cuper des crinies du pmn enienn'iil ;iii^'l;iis, ne con-

rieiit pas, sons doute paiTe«iu Viie estieuillautinc et

modérée, Je la r^tncic. (iVon, MNi / t'écric^MNi de
toutes paris.)

Puisqu'il est une manière pîusdignc de faire triom-

pher la vérité , ic me désiste de celle nue j'avais

proposée, et je demande qu'on s'occupe des moyens
d'exterirntier à jamais les iiitri';iios (jiii nous agitent

au dedans, et qui tendent toutes à ein|>ècher l'affer-

missement de la liberté. Il faut les discuter dans

lenn agroLs, dans leur esprit. Voilà cequ'on ne veut

pas, voilà ce que plusieurs persoDoet n'osent pas
raire, et qu'ih vrii lent écAiier en VOUSpsrUntde Ca-
initie Desinuulins.

/>u/oumy : J'oljSfrvc h Rnltrspierre que Camille

est déjà chassé , et que ce o'cst pas de lui qu'il s'a-

fit. .

Robespierre, eiî r«|ioadSQt i Daflnmj, l*|failMlltee
qu'il n'ose pas diwnler les InlffftaM.

Diifouiny prvnd cette réncxion de Robe'] irm- fx nr un
reproche qwi donnerait à enlenilre que s'il ne parlait pus

de* intrigaei, c'était parce qu'il y était intéressé.

Robeif^trre : Je déclare que je n'ai pas voulu faire

suspecter le patriotisme ite Dufoumy, inais que j'ai

dit qu'il ne .s'occupait jamais ries intrij^ues parcc-

qu'il ne les connaissait pas. M.iis de ce que Piîfourny

ne \(iit pnsctneconnaîlpas lesii l - n '
\ t-iix

et ne dois pas en conclure qu'il n'citl \m ami de la

liberté. Ce n'est pas une raison non plus pour qu'il

li'ï aitpasd'intngues,etpoarque la Socijftéiiedoire

pas les diwniter.

r>ufonrny me dit que Pesmoulinsesl chassé ; eh !•

que m'iinpiirle ii moi «lu il .wil chassé, si mon opi-

nion est i)ii'il lie peut pas l'être Seul, si je soutiens

qu'un houtntc k la radutiiin>duqoel Dnfoumy s'est

opposé est beawMNip plus coupable que Deanon-
Uos?
Tous les hommes de bonne foî doivent s'aperce-

voir qiM' je nednfends |kis Camille nesinniilins, mais
que je m'oppose seulement à sa radiation isolée

parcetiuc je sais que l'intérêt public n'est pas qu'un
indiriuu se venge d'uu autre, qii'uue coterie triom-
phe d'nne autre : il fiinl qne tons 1rs intrigants, sans
exeeptinii, soient dévoilés et mis à leur place.

.lr it ifiiiiie CM demandant que l;i Snt irté, repar-

d.iiil son .it riHi' roiiiine ikui a\ eiiii, s'oe( iipe de dis-

culcr rintrtgiie gt iiri i'le, <'ii ne prenant pas des in-

trigants isoles pour l'objet <le sa discussion, OU que
Ton mette i l'ordre du jour les crimes du goureroe-
nent britannique.

Ihichtimps : J'ai le premier deniandé l'exclusion

de Camille Dcsmouliiis ; alorniieaucoup d'individus

que je regarde comme des intri^uts se .sont ralliés

près de uioi, {lour-prveuir à cette exclusion. Je me
luis imposé un silence oitservateur, et j'ai remar-
qué que CCS derniers étaient les seuls quiatraùcnl vi-

vement ]U)ursuivi celte radiation.

Je dei liiic, (( ininc r.olu-spiei re. (pi'il $r trouve iei

des coupables qui ont aeeiisé d'au Ires co'jpribles, et

qu'une cspi'Ce u'iiitri^aiits a voulu détruire l'autre

iHiiir dominer seule, i'invite la Société à se délier <lc

deux raclions «lui te wnl inlroduitps dam «on sein.

J'espère que bientôt la vi'rité se découvrira, et que
tous les &ctieQX seront couverts de boue.

Plusieurs membres veulent prrndir la pniolc pour pr^
sentcr de« r(fle\ion; sur la p(0|itiiiiliuii de Uolurspiet re,

une iiKilaiioti momc Innée rinp<cli< de les entendre.

Enlin, le piéiitti'fii riSiiirM- (Iiff'<'>renl4 s (;uc»li<iiis ; la

Société rappui lp r.im'U <|iii rliasfail Ci-inillf »i»uM-in,

e( (lucide qu'illu »'occup«ra, dans la séauce du 33 uitorc,
de kl djMHMiov dcs citocs ds -|oaveniviiicai liriiMi-

nique.

La itance caltet^é ft dti knini*

. SOCIÉTÉ

DBS AMIS DR LA' DiOADAtlOU

DV DBona DB l'hommb bt do crroTRii.

. iXreaMdwCMdftrfc

siancs' ïïo IS mvosB.

Momoro monte à l.i tribune ; il rend ctiinpte de la

dernière se:mce des Jiicobins.di'xclopp»", d ;iprès Ro-
bespierre, une longue série de crimes du gouverne-
ment anglais*

Mottsaonmeaenvironnésde traîtres, diU'oratenr;
ils sont an milieu de nous, ils sont aux Jacfdiiris,

aux Cordelii rs, li l,i ronveiilinn, et diinslesdilTi'rrnts

comités qui en d< pendent. Us sont lellefueni con-
srunniésuaus l'art de tromper qu'il esf impossible
de les recotitiaUre. Cnnverts du UMsque du |>atrio-

tisme, ils sont pins patriotes que les patriotes eux-
mêmes. D'accord avec nos ennemis, ils leur donnent
connaissance de nos (q»éralions les plus M'crètes, ils

leur communiqneni uo5 phiiis (r;itUique, nos res-

source.^ et nos intentions. Un n'a eucore pu connaî-
tre qu'une chose: c'rst qu'il existe des lraftm; lNcn-
tôt la Convention doit faire UD rapportsur cette con-
spiration ; elle nous indiquera la ronte qu'il fomlra
tenir, et, ;'i l'uide de rertames dni-irt'fs, si les prinri-

paiix antciirs sont une fois démarques , Us ces:»erunt

d l'Ire daiigrreiix,

Momoro lit ensuite un arrêté que la Société l'dvait

chargé de rédiger. Il porte en substance que Phi'lip-

peaux, Bouniou (de l'Oise) Fabre d'Eglautine et Ca-
mille De^imonlins ont peitln laeonlianee de la So-
ciété.- I.'arrêti' i l.iblit une grande dilft'ience cnlrc i

Camille et les >iiUi es accusés. Desinoiibits n'a (x-idii

a
né momentanément la confiance de ses frères Cor-
rliers ; il peut la recouvrer rn «li'savduautscs lié-

résies iVvnluliofiuairrs et en nommant les triflres

qu'il peut connaître. Camille a tervi l'aristocratie

.sans le savoir; Camil)e tenait bi plume, ri Ii<; .-inslo-

criiles dictaient ; Camille ne tient ,i aiieiin p. i ti i om-

Irc-révolutioimairej cepriulaul il a |ii été des armes
lerribicsaux ennemisdu bien rniblie. Les Cordcliers,

patriotes purs savent avouerku|s loris et Jes

rer.

l'a inendire se pT:iiiil de ce que les écrits inmor-
tei<<. de l'Ami du i'eiiple, qui ont formé et consolidé

la républii|ue parmi nous, restent ensevelis et igno-

rés. Marat, ajoiitc-t-il, 9 lé{:ué h ses héritiers une
ampleinoisson de (gloire; mais il ne leur a pas laissé

de fortune. Il serait utile à bi république que l'on Ht

réinq>riiner ses ouvrages, et que l'on engageât la

Criiivention h snn criie |>oiir un très grand nombre
d'exemplaires, et que le bt-iiéiice de l'édition fût

a!i;inib)nné aux parents de Marhl.

li< bi rt et Momoro soni clurgés de n'dtger à cestt>

j« i une pétilio» i la CoMvetitîon uat^malr.
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Raf>port fait , au «oui du eomité de sahU publie,

par fl()lie.>}urrre , dans la scanrr du 2.1 nivnfc,

iur la tUuation de l'armée des l'yrénée$-Onen-

Citoyens, srlon Irs d^cho?! il< s ryrt'n»'PS-OriiMi-

talcs, les troupes île la répiiblii|uc se sutit nillu'cs ;

là BOtiTfDe de la victoire de Toulon a ranime 1rs

courages. Gaston, qui s'est reofenné.daDS Perpi-

gnan, t^critqn'il répond de erttc |ilac«sur sa tfte.

Vne garantie qui tout paraîtra nu moins austi

tnlide, ce sont les vainqueurs (le* Toulon qui mor-
rlirnt contre les Espngnols, siins doute illoillS«llirrés

qu'clonnes tlo leurs suocès imprévus.

Des nouvelles positives nous conlirmont la desti-

née de notre ooll^gHe Kibrr ( de rUéraulU ) la Cou-
ration • perdu an ses nlus dignes memilires et le

Iieupie tiii ses plus 7.é\é% a»<fenseurs. Son .Ime pure
>rùla constamment du snint amour de la pairie. Son
courage intrépide balanra longtem[is l'inlUiencf du
génie de la trahison, qui aux Pyrenees-Orientales

ifniblait opmbatlre pour la cause' des tvraus ; il ral-

lia plnsieuiv fois les soldats de ta ii'publique, il les

eewlaisit k la vieiofre : mars tin enekslnemenl de
perfidies lesplus tâches que Injustice du peuple fran-

çais aitjaAiaiSru à punir, rendit nailile ce ^'t-néreiix

di'vouement. Fabre ne voulut point survivre aux

maux dont il était le témoin, il voulut opposer des

Modiges d'hëroïsi^e à des excès de l.khcte et de scé-

lénrtesse : «b^ndoonf des iodicoes chefs de rarm^,
il soutint seul, •vcefnelque^nraTes, font rrlbitde
l'ennemi ; nccsUë par le Bombre, il tomlNi fifercé de
mille coups.

Sensible ctg^n(^reux amant de In patrie, il n'a pu
CIH|Ml|ie les glorieux événements qui auraient coin-

^éuim avantageusement le sujet de sn douleur ci-

Vi((ne : il n'a pas été le tëtnoiu du triomphe de la

fmUiaue, mats il n'a pas vu non plus la littte pru-

kingiB (M Tintrigne contre la liberté cteontre la vic-

toire m^ine.
• On a trouvé, près d'une batterie (ju'il (léleiidit le

dernier, Sou corjis déchiré ;
témoicuage s.inglaut de

la ttebe bariiarie des satellites de l.i tyrannie, qui
partout reconnaissent ainsi la générosité souvent
impolitique de nos braves défenseurs. Sa destinée

est digne d'envie; il a lioiior.ilili tix ni teruMiiéune

glorieuse carrière, il s'est endormi au sein de la

gloire et de la vertu.

Plusieurs représentanls du peuple ont combattu
vaillannenti la téte des légions républicaines;

plusieurs ont montré le chemin de la victoire à nos
intrépides guerriers : ma» Fabre est le premier qui
a en l'hnnueur demNferir lesanwtà lanaain peur
la république.

A <pii .sont dus lès hommages de la patrie recon-

naissante ? Pour qnt dinvent s'ouvrir les portes du
temple qiiVlle consacre i la Éi^moire de ses dignes
enfants, si ce n'est pour «eux qui ont vécu et f(ui

stint morts comme notre niatïn^nime collègue? Les
premiers lecislatc iirs de la Kr.mre l'ont (Uivert aux
talents andulieiix, c titlrs par le charlatanisme, et

prustilu) s a la lyraïuiie ; vous v avez appelé les vér-

ins modesles,et ntilrs à la uatne. Par vous l'enfance

MoTqne lift platée a edtë du génie qui a servi l'Iiii-

manilé ; p,ir vous un Décins de treize ans, arraché à
l'obscunlé où le I.V he ésiie me et t'ut^olenle aristo-

cr.iln- r;ii;r;ocnl i ml ihru , <.l>Unt les honneurs

Fresque d.Tinsqne I intrigue di mandait jadis p«inr

intrigue, que l'orgue d récUniiHit pour l'orr^ucil;

Toot avci ois Topiirobrc et l'écbaiiud dans les (a-

milles des rois; vous avez mis la gloire et la [><)ni|ie.

lrioiii|ili,'le dans les familles indigentes; vous avez
console par le triomphe de. son (ils une mère pauvre
et vertueuse, qui, dans la même chaumière, a élevé

d'autres héros dignesdu irère qu'ils out perdu. De
quelle déIMienaeénolîtton ont dû palpiter tons les

ccrursrnaternels! AvecqueUagénéreiiseardenr la jeu-

nesse française va s'éfsncer versses hantes destinées !

Il est dii^ne de vos prinLii)i s d'hoiiftrer aussi la

mémoire du vertueux représentant que la patrie re-

grette. Vous pouvez, sans balancer, lui accorder le

double témoignage dn la reeonaaissaiMe fttbliqua et
de votre juste doutenr.

Nous vous proposons de décréter ce qui suit :

• La Convention n.itionale décerne les honneurs
du Panthéciii à F.ibre, reprtM iitant fidèle à la cauSC
du peuple, et mort en coniballaut pour la patrie.

• Le rapport du comité de salut public et le pré-
sent décret seront envoyés à toutes les armt'es, et

paiticulièrenienti Tannée desPyrénéesOrieatates.»
Ce décret est adopté.

SÉWCE DU 24 «NIVOSE.

Thibai'lt, au nom des comités des assignats et de
salut public : Depois qaa le suoèès de nos armes a
fait cooprendreà nos ennemis que leurseiforls mul-
tipliés ne serraient qu'à agrandir le courage de nos
soldats, depuis que le glaive de la lui s'est appesanti
sur les tintes coupables des conspirateurs et des traî-

tre-i, cl mie la n.'N oluUon [irécipile son ronrs v i rs !c

but SI (lésiré par les sincères amis de la patrie, la

mnlveillance aux abois, mais trop féconde eneore,
dans les eonvvlsions 9a son agonie, en Kasonrers
perfides et criminelles, eonvern d'ail mantean ré-

Ciihiicain et pnn'e des couleurs séilulitBiBS de la li-

erlf, a tourné ses rctjunis sinistres vers les .sources

fécondes de la lortiine publique; l'agiotaj^e que vims
avez désorganisé en portant la lumu-rc dans les an-
tres ténébreux où il forgeait de nouvelles combinai-
sons pour avilir le aigiie reptéseolatif et inépuisable
(iiie le génie de la lioerté a Inventé pour le malheur
des flespcttes, la loi salutaire dn "Jl Monl, l'ordre qtii

s'eUblil dans les liiiatices. la CMii[iljl)ililé ramenée
à des principes simples i l iinif iriai s, l'unité et la

centrahté dans les receltes et les dépenses, ont dé-
concertf les intrigants et les fripons ; mais les enne-
mis secrets et immuables du nouvel ordre de choses
qui s'est établi, viennent de tenter un nouveau
moyen de troubles rt de désordres, qui a exciU^ la

surveillance de voire comité; il vous propose d'y

apporter un ri im ilc prompt et efficace.

Presque à la même époque des mouvements subits

s'étaient fait sentir dan» les quatre manufactures
dans le.squelles se fabrique le papier-ass^nat ; la

publication du nouveau calendrier servit de pré-
texte; lesoinriers etnii-nt p;iyés par mois et ils nrt

travaillaient pas Us dnnanchesel fêtes; nous leurpro-

posilmes de ne prendre de repos que les décaili de
chaque mois, cl les entrepreneurs leur oflnreiit

1 sons d'augflientafioD par chaque jour de travail :

ils .s'y refusèrent.

ACourtalin, un ouvrier'ordonna la cessation du
fr.ivail, 1 1 11' trnv.ii! fut intcrronipii ; an Marais le

même ordre fut donné et exi-cule. l'our arrêter dans
.sa .source un mal dont les suites pouvaient devenir
fiinestes à la république, l'ouvrier, premier moteur
de rin<urrectiun, fut arrêté et conduit dans les pri-
son^ de Coulnmmîers; peu de temps après, trois au-
tres au Marais, pour le m^me d(*lil,ont aussi été

uns en i l, il d u i e--! ili' n ; ni;iis . ilans 1rs derniers

mouvements ianatico-arislucraliqucs qui s« sont
élevés dans le district dc CoakmniciSt ils ont été
mis en liberté.

Digiti/oû tjy Cjt.)0^lc



Ces pre«ièfCiiti|iedl^ifiûaaifat«nwdMini cn-
I)r;is> tiit ni tolaU Usouvrieiscxagénientleon^-
U'iitiiJiis.

Les uns disaient : Nous ne fOOlinrs plus libres de-

|»uis qu'uu uous a uis va ir'quisilion ; d autrc« vou-
aient partir pour les fronlii'ri-s,t't tousderoafidaient

une augiiieiitalion de salaire. Nous nous sommes
lait reprj'scnler les <*l.its de paiement; il en est ré-

sulté qu'en 17U0 ils rrcevuient 3'J sous pnr jour,

et qu'aujourd'hui ils sont puyés 3 livres 15 sous.

Vous vofek qae le luaximum ne. les a pas atlciuts,

poiiaa'aiix loiqMide cette loi iU ne devrsieyt avoir
que «8 sons.

Mais il existe un grand vice dans le réj^imc des

papeteries, que vous devez anéantir, pour ne l;iis.ser

çur la surface de la république aucuns \ ('slif^rs du
despotisme, c'est la corporulion des oi^vncis, nui

conservent encore des usages, des règlements, (les

{ir«'juçés et des lois funeste» à IrviquUlUéeti la

irosiii-rité des ateliers.

Ils s'imposent entre eux des a niendcs considéra-

bles quand UD de leurs camarades ne veut pris en-
trer dans une coalition ; si un entreim-nrnr leur fait

r(^proch.et sur leur iiicoailuite.il est ini-ni'iue

impose à nor «omne très forir ; le frnft de cet awen*
fjrs est consommé en débauches. Quand l'entrepre-

neur ou fabricant se brouille avec les nuvntrs,sa
RaouOactiirc est tnise en iut< rdit, les ouvriers l'a-

indonneut, et celui qui .serait assez luirdt pour tra-
viiillerdan^ une nanulaclurf inindilt, ae proscrit

li|t-ménie, et ne peut obtenir d'ouvrage sans payer
line forte taxe. On a vn des mnnufactures, ainsi con.
«lanuiécs, rester deux et trois ans sans ouvrieri;, et

les L-nlrepreneurs obligés de payer 12 et lâ,uoii iiv.

pour en obtenir.

Uu usjBge non moins préjudiciable au projp^ des
arts et a rtfmutation, c est que les enbnts seuls des
paoctiers peuvent sncMler a leur père, vu qu'il en
coule des sommes considérables aux auln s citoyens
pour apprendre ci lie proléssion.

. Dans un uiumenl uu la propagation des lumières

fSige une grande fabrication, et nécessite une grande
foiisoRunation de Msierf. votre sollicitude doit i'ér
tendre sur des naplîssements aussi inti^ifasants;

c'est par un règleuicjit pruvisoin- ipic vous y ramè-
m re l'ordre, etipic vous consrrv i rez uni" branche
lie cnninicrce «lui, cti se pi rli i tinnnaut i t s'amélio-

(ant, 0011^mettra daits le cas de n avoir plus recours
a nos VQÎ^ps, mène pour ce qui est l'obji't de luxe
eii cette partie : un rèzlcmeut de'liuitif et des enoiu-
ragenients aux manuucturiers qui se distingueront
dans cet art si utile aux sciences feront bientôt sen-
tir à l'Anglais orgueilleux et à l'éconoqie Ilollan-

liais, qu'un peuple libre qni a renversé le trône du
dcspolisoie et brisé ses cbalors, n'rst plus fait pour
i*trc le servilc t|nilatettr des esclavesm la tyrsnnie.
Voilà le projet de décret gut t«s comitéii voos pro-
posent :

• La Convenli< n nation.ile, après avoir entendu
le rapport fait au nom des comités de salut public et

des assignats et monnaie, décrète :

« Art. I«r. ^es entrepreneurs et ouvriers des ma-
factures de papiers établies dans toute' la république,
sont mis en retjui'-itinn pi nr l'rvrn ii il<' leur pro-
fession, et pour le service iii .s<lites niimulactures.

• II. Les cnirenreneurs des nianufactures de pa-

Sier dresseront, clans les troisjours de la publication

. u présent décret, un état exaetdes noms, prénoms,
âges et IieuX d e na i.ssance d es 0 1 1 V ri e rs (| u i tra y a i Ile n t

dons leurs ateliers; ils enverront cet état cerlilié

fiar la municipalité au comité de surveillance, à

'administration du district, qui l'adressera à la com-
toisaioii des subsistaiwes c( appnn;iaioomiMiils,

qui on fera passer copie au comité des assignais et

monnaie.
• III. Sur la demande des entrepreneurs des manu-

factures dans lestiuelles se fabrique le popier nssi-

gmit, reconnue légitime par les l-eprcsentauts du
peuple près tesdiles maniiliicUnTs, la {CoinmisBijBii

des subsistances et approvisionnements sera tenue
de requérir dans les autres papeteries le nombm
d'ouvriers sofliSMt pour In narvict dewUles num-
factures.

• IV. U même réquisition aura lieu en faveur de
I l tnaoùfiicture dans laquelle se fabrique le papier

q! ! doit serrls an Bulletin de la promulgation drf
liJis; l'entr» preneur fnra cerlilier sa il iiimiuIc par la

iiut!iu'i|ialile du lieu. 1! l'adresser.) a I aiUmui>lratioi|

dudi^lnet, (|iii lali in pjSM i à la conUMSiondcn
subsistances et approvisionnements.

• V. Les coalitions entre ouvriers des difllimiles

manufactures, par écrits ou par émissaires, pouroro-
voquer la ce$.sation du travail , seront regardées
comme ilesatteintes à la tran(|iiillite ijui doit régner

dans les ateliers. Chaque ouvi ier pourra individuel-

lement dresser ses plaintes el former Si's demandes;
mais il ne pourra, en fucun cps, cesser le travail,

sinon pour cause de maladie ou jnûmiilé dAnicw
constatée.

" VI. Lesamen<les entre ouvriers, celles mises par
eux sur les entrepreneurs, seront considérées et pui
nies comme simple vol. Les proscriptions, défenses

el interdictions, connues sous le oomdcdontnaiioii,
seront renrdées comme des alleintcs portées à !•
propriété des entrepreneurs, ceiix«ei seront tenus de
dénoncer à l'agent national de l'administration du
district les auteurs on iiistigaleui-$ de ce délit, qui
seront mis .sur-le-champ en état d'arreslatioi».

• VII. Miil ouvrier papetier ne pourra quitter l'a-

telier dans lequel il iFsvailte, sans en avoir prévenu
rentreprcneur devant deux ti'iiiDins, six semaines
d'avance; elceliii ci ne pourra cunji'dier un ouvrier

MUS les mêmes formalités, sinon pour cause de né-

gligencA ou in'uiuduite dûment constatée par la

uamicipalilédu lieu.

• Vlli. Nul ouvrier ne pourra passer d'une onk
fecturc i rentre sans un passeport signé parles re-

pnscntanlsdu peuple près lesdiles maniirseinreres

dans lesquelles se i3bri(|uc le papicr-as-signat, et

dans les autres, par la iiiunicIpelHét etvinipiurr«4-
luinistration du district.

• IX. Les enireprenenit de pepetêrte pourront
employer indistinctrmrni tous les citoyens qu'ils

jii};ero'iit propres nu service de leurs ateliers. Us sont

iri\ itei à birmer des élevés ou n iiprenlis, qui serimt

aus.si |)ris indbliuctement parmi les enfants de tous

les citoyens*

• l.es ouvriers ne poorrant* sous aucun préteile,

se dispenser de leur montrer leur métier ; les dépro»
ses d'.ipprenlissage seront aux frais des parenlsdes*

dits l'U'ves ou apprentis, au prt)lildcs ouvriers, el ne

pourront excéder 5U liv. par au.

• X. Toutes les conlesUtions qui pourraient s'iilsr

ver dans tesdites nanubcfures entre les entrnre*
neurs et les ouvriers seront réglées par les SWW*
nistralions de district, quand il n'y aura paiil
présentant du peuple. •

Ce décret est adopté.

Une déralalion des citoyens de Gonesse dé-

nonce les neiséeutions exercées contre les patriotes

de ce dnlnct, par Veiateranges, que le représentant

du peuple, Leva'^.seur. avait fait mellre en élald'ar-

resl.;ti<»n, et (pie d'autres représentants dont il S

siir|iiis la reli^'ioii ont ensuite mis en liberté, et

^lacé à la b«te de i'admuiistration du district de



Sur la propofiiiion ùe Lorassour, la Convrnlion
onldiiiir 1 :irr)-sl;iti<)ii tif Vriiiieiniigt'S.

MmuN (Uf Thionville) : Je ilriiinndp qiir 1<' ro-

mile df sûr<"lt' pMuTalo rnidc, «l'ici à dciiutin, jus-

tice n dctu aditiiiiistrnteursdti dr|>arU<n)Piil Uc St-inc-

et-Oise itijtistciiirnt detnius.

Cf Itr pr«imsilion P5l rlr'cr«*l(*e.

— Sur le rnpitorl de Gossiiin, au nom des comités

de salut public, de la piierre el des linaiicfs, la Con-
vention adopte le projet de décret suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu

ion comité de la guerre, consiileiant que les (gen-

darmes nationaux, licencies par Custine, ont été

Siinisamnient punis pour un di-faut de discipline,

qu'ils ont reparé depuis par une bonne conduite, dé-

crète que c<-s geiiiliirnies sont rébnlulités, et seront

incorporels, sans délai, par le ministre de la guerre,

dans les diflërenles divisions, après avoir Justifié de

leur civisme. La loi du... relative à ces militaires,

est rapportée. •

— «La Convention nationale, après avoir en-

tendu ses comités dc salut public, de la guerre et des

finances, décrète :

• Art. I«r. Il sera construit, dans le plus court

délai, cent voilures suspendues et couvertes, pour
l** transport de^ mibtaires malades et blessés aux
nuées.

• M. Ces voitures seront exactement conformes au

modèle inventé par le eitoyen Guyot, artiste, et au

procès-verbal dVx|>erti.se du 28 brumaire, approuvé
par les membres <iu comité de santé et autre gens
de l'art. L'adjudication en sera publique, et faite au
nbais.

• III. La trésorerie nntionnie tiendra, à cet effet,

1 million à In disposition du ministre de la guerre. •

— • La Convention nationale, après voir enti-nilu

100 comité de la guerre, considérant que dans quel-

ques communes I estimation des chevaux, destines

au service de la répiibli<iue, a été portée à un prix

excessif, tandis que piirlnul ailleurs cet alius n'a pas

eu lieu, qu'il r.st urgent d'arrêter In cupidité de

certains vendi'urs qui w sont écartés des sages me-
«ires, prises par les représeiitant.s du peupre, pour
la fixation du prix des chevaux de la levée extraor-

dinaire
;

• Considérant en outre qu'un décret n'accorde

que 800 liv. a l'oificier de cavalerie qui perd son
cheval dans une aetion, elque ce ne pourrait être

3ue par une fausse interprétation donnée à l'art. VII

e la lo) du 17 vendémiaire, que le trésor national

se trouverait grevé s'il u'y était apporte' un prompt
remède , décrète :

• Art. I'"". Le prix des chevaux destinés au service

de l»répul)linne, dont la levée est onlonnée par la

101 du 17 vendémiaire, n'excédera pas l,ouo liv. par
cheval, taille de cavalier; 90U liv., taille de dragons ;

800 liv., taille de chasseurs ou hus.<ards,ett,OOoliv.

pour le cheval propre .i l'ai lillerie et aux charrois.

• Les chevaux dont il conliniiera d'être tait ac<iui-

sitionjtour remplir les contingents onlonnés par la

loi .seront estimés, à dire d'experts , sous les condi-
tions ci-dessus prescrites.

• III. Les citoyens qui, en vertu de la loi du 17
vendémiaire, ont livré des chevaux pour le service

de la république, au-desi>u-> (lu prix, ci-dessus déter-

miné, sont tenus d'en rétablir sur-le-champ l'excé-

dant dans les cais.ses de district, et les oiliciers d'in-

fanterie et autres militaires, désignés par la loi du
16 brumaire, ilans les caisses des payeurs des ar-

mées, sous les peines portées par la M du 29 sep-

tembre.
• L' S officiers municipaux des lieux ainsi que les

commissaires des guerres en poursuivront les au-

teurs, chncun en ce qui le conernc, et ce sous leur
responsabilité.

• IV. Les cantons ou municipalités qui n'ont pas
encore fourni leur contingent en chevaux, arme-
ment et équipement, sont tenus d'v satisfaire dans
les vingt jours qui suivront la publication du pré-
sent décret.

• V. Ce délai empiré, les officiers municipaux en
retard qui ne pourront pas Justifier de leur diligence

seront destitués, et les directoires de district, ainsi

que les agents préposés à cet effet par les représen-
tants du peuple, feront remplir les contingents aux
frais de ces ofliciers municipaux ou par leurs com-
munefi, s'ils sont indigents.

VI. Les corps administratifs, les agents nommés
prar les représentants du peuple dans les divisions

tiendront la main à la prompte exécution du prétest
décret.

• La Convention nationale s'en rapporte égale-

ment au républicanisme des Sociétés populaires.

— Ramel propose e\ l'assemblée adopte le décret
suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu
la rapport de son comité des huauccs, décrète ce qui
suit :

• .4rt.t«'. Les fonctions attribuées anx six anciens
receveurs de Paris pour faire le recouvrement de
l'arrrérédes contributions antérieures à l'année 1791
(vieux style h fi de la contribution patriotique,

sont proroges Jusques A l'époque du 30 floréal

prochain.

• IL Ces préposés remettront leur compte définitif

le 1er messidor prochain, et s'il restait des sommes
à recevoir, ils en fourniront un état particulier,

appuyé des pièces justicatives des diligences faites

contre les contribuables pour les coutraindrc au
paiement.

• III. Si dans le nombre des articles à recouvrer
il s'en trouve quelques-uns qui soient dus par la na-
tion, comme étant a la charge des biens par elle pos-

sédés, \es receveurs enverront, chacun pour ce qui
les concerne, l'avis et la mention de la somme due à
la régie du droit d'enregistrement. Celle-ci mettra
au bas le certificat comme elle«st en possession des
biens hypothéqués <i rac({uit des contributions. Ce
certificat .«era reçu pour comptant uar la tn^orerie
nationale. Les receveurs ne retienuront pas de re-

mise sur les somBies que ces certificats reprcsen-

leront.

• IV. Les six anciens receveurs de Paris enverront,

dans les vingt jours de la publication du présent dé-
cret, aux quarante-huit sections de Paris un état

particulier pour chacune d'elles des citoyens domi-
ciliés dans leur arrondissement, en retard de payer
les contributions arriérées, avec la mention des som-
mes dues.

• V. Les sections de Paris procéderont, les jours de
chaque décade, leur assemblée tenante, à la lecture

publinue de l'état fourni. En exécution de l'article

Iirécédent, elles inviteront et exciteront les citoyens

1 aller acquilter la dette sacrée des contributions.

• VL II sera fait remise, par les receveurs, aux
sections de Paris, pour être appli(|ués à des actes

de bienfaisance en faveur des pauvres, 9 deniers

pour livre sur les sommes qui .seront payées, à comp-
ter de ce jour, par les particuliers <fe leur arron-
dUsement, pour l'arriére des contributions antérieu»

rcs à 1791, et pour la contribution patriotique.

• VIL Le présent décret ne sera point imprimé; il

sera, pour sa publication, inséré au Bulletin, et des

exemplaires en seront envoyés dans les vingt-quatre

heures, parle ministre des contributions publiques.
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AUX six «nciviis receveurs de Par» cl aux quaraulc-

huUsretioi». '
*

-

— MrrtiD (de ThioDville) bit tdiiiilir k déccet

«uivaiil :

• La Cotivctition natioutCfMr la proposition d*nn

• Al t. t«<'. Les fournisseurs, pour iecompk- i1<> I i

Hpubliquc, (1rs clievauxde civaleiia île' tuui< s I( s

Mines et Ue tous tea aervieev, seront tenu» de reator

CD la municipaliUi du lieu du d(<pôt, au moment fk
l'arritée dcsdtts rhevaiu.

• IL Le Imdciii.iiii de l'arrivife, le comunssarrc
fies ;,'iiprrtscl»ar*V Af l,i rcn-plioiii'ldu sigriairuieiit

desdiurheraiix sera tcuii d'y j[)r«)cédcr, assisté d'uu
aareclial vrtëriiiaireeld'ttnoilirirr municipal.

• 111. Lea chevaux qui ne seront puiitt re^tu res-

teront & la charge des fonrniss^uts ; toyt Ton^tion»

tjairc qui (loniirra pour ntx t\cs bons de rouiraçe,

tous |in*po<cs drs vivtrs qui 1< ur fonrniront des
rations, seront pcrsontH lIciiirnl responsiiblcs dcs-

dilrs fourniltires et desiiiiiés de leur emploi.
• IV. Tous Tes clicvnnx des différents services de

Il r^pnbli({uc qui niiroiit subi la rëCarao aprèa les

reviifs qui seront pass^ eonme de coutume, nx
époques indiqiii'f's pnr Irs lni<; antérieures, etcr do-
n-navanl avfi- Tas'.islance d'un oflicier munidp.-il,

dem'-urrroiil a la charf;c drs entrepreneurs; ils ne

Kurr«>nl rxigrr pour eux des râlions defourragc, et

; ai^ntsde la rrpidilique nepoursoatleûrcnao-
cordcr, sous les m^mes iieines. •

Dn'iD tCVsl'à 1.1 Convention, fondatrice d'une
rrpubli(]uo qui a pour l>ase l'égalild et la libertt';

c'est aux reprësentauisd'un peuple qui ne reconnaît
d'autre distutetioB qde celle des vertus et des ta-

lents, à encounigi'i- les. artistes qui cousacrcnt leurs

talents à perpétuer le souvenir des assassins des

royalistes.

Les citoyens Ricarl et Devanx ont dessind les ta-

bleaux de Lepelirtirr et Marat, d'iiprès les originaux

Sue j'avais Mtnts. Je demande qu'il suit fait meu-
on nnnorable dam votre proe^-vertial de l'ou-

vrftîîe de ces artistes
;
je detnande aussi que la Con-

vention .ippronve le choix fait par notre (-ollè(;ue

'B.ittrlicr du citoyen Ricart, pour directeur des ;iti -

li( ts de peinture et de la manufacture natk>liale de
porcelaine îj S«^vres.

Ces propositions sont décrétée.s.

— Clauxel fait plusieurs propositions que la Con-
veiitiiiu .idoplc en ces tcriuas :

< La ConveiilidU nationale, ouï le rapport de son
eonnté de survrilianee sur les vivres, habillements
et cliarroiis utilitaires, décrète qu'elle passe à IHirdn:

du jonr snr la demande du citoyen Thàbant à lin dn
'ror<ij;atii)ii du délai prescrit par le décret du 'i'J

iruniairc. |) iir I t remise des pi^ct^l de compte qu'il

doit rendu ili-vani 1 1 s commiflsoircs uomnns ^r U
trc&urerie nationale. •

'

— •La Convention nationale, après avoir entendu
le rapiiort i < m comité de surveillance des niar-

clics, sul'.sisUiiicLs, habillement et charrois de l'ar-

mét, décrète :

ArU Darré, négocioni, demeurant à Taris,

me des Singes, tfl S, sera tradiiit.au tribunal rdvo»
lutionnnre, [lour y Hrt jugé cbnformàneot aux
lois.

• II. Les sériiez nppo5«'s chez lui seront levés, ses

mnrt'iKiiidises propres .nnx H'Uipcsile |.i république,
vi'! M'esà radininislralion de l'Iiabinenteiit, à ladi-

ii^'f lice du comili': révuliittonnairc de la secliuu de
tHomnie-Anné. L*état en sera drrssii par l'adiwnia-

tntUviii pour le prii Mre imyê à qui m'droil. Afirrs

1

celle exUacliou, les scelli^s seront r^appost-s sur les

•tilrrs meubles et rffetsde Barré.

{La mite demain.)

N. B. Amar, au nom du comiti^ de »Orrlé Kénorslc, a
nniicHTi^ que k cumité ata l fa l utriirr mte nuit Kalire

«l'fipl~ii!inp, rqirwiijant (lu ])cui»le, jiaiCP'in'', ({".'pn'» les

c)éTLi.ili"n> fjiii s p.ii I)('I.Miii,iy (d'AliJTfv), il m :

-
i mv f in-

culpe daiii la tiiCim: alfjiip itoiir laquelle ce (Irrnicr cl
driri.u . !

Sur »a |ir :po&«(iuii , !a CoiiveiUiun a confirmé le (kVrot

d'à rn*^;t lion.— Viillh r a Tait part d'iioc lettre deCkalMt, p»r ia<|n«i}e

ce di^piiir prie la 6inTcntion de lui aoemrdcr la bcnllè de
Toir ^a nfire, Sgéa iIf qnatre^iiiKl» ans*

La Genvcnlkni a aoconM cetUi
I

. ABTS. . , .

OIUVOMS.

Fit Irait ttfJ.-P. Utital, île forme ovalr. fni^inl «iiite i h
COll< cli<»«i Ar* ^rindi homm»"», peint p>r (larm ri v, 1 1 f,r»\ê

p»rP.-M. Ain.

Ct pjtrir.iit r«l d'iine p)r£*itc c\«'«iiliori r( Irci TK'fttn»

blxnt. il <fc« )ii p.trdilrc «•»o« Ip» prtnl'er^ joiui «le nott-inlira

17DS (virui «l>lri ; iruii» vin»' inflifoMii n f,r.T\f . »«rvrnnf!

au citoyrn AIii, t '
'• In < mi*^ ilii n l inl i|ii'inil l'jirniiw inv-

u'à ce jour k( amalcur* pulriolc* , cl (toal il* pcuvi iK *9

(I) le fapporl d*Amtr tnr l'arrritaliia iê Vabra i'Bflaii.

tinsN tiMva dant le auaiéra «livm. I*. 6.

SPECTACLES.
TUÉita*HtXMMXenve»«*smui« i«c rkvsru

—

Âm^nhe^Pml «t
TUÉATaa Bt Lt MfcttiovB^ ne de ta Lob— C« Ttit*

luffe , «ui?i de la Fraie Uravovre.

Tnr-iiTas niLA aijBFBTK«i'.

—

TvUpuno, opéra et leê

Deux hi fnilft.

TiltâTiir. Natio.'T*!., tues de rtl Loi i-l (V Lmixoi».— I.n

A* tcpré»cu!.ili'iii i\'K$leUf, opéra <-ii .Tu le*, orm^ d'- tout

SOn*i>ecl., pn c. Jefn-Jnf^iirs H'iv^nriiii au Pnruclcl.

TiiKiTur. UE i.\ Mo.>TAr.\E, ;iti j.iriliii (1p l'FpnNlé. —
Ilusiiirhf citfi ttii, lei Fviiri mnoiii chuj tl le$ OtaxJmm
mrniix tic HerQame.

Ttn iiait on Sun-CcLorrai , ci-devant- Malièrk «i-

/. 'llrureuM Acif«dVa , «tt la BtfHi^ 49 7'oalp«,fvOB»'ils
iiiiilhiume Tftl.

TiiKAiar. bTmocE Dtti Ams m i* Patbib, ciKlerant

de la rue de Louvois.—ir* Corp*-dc-Garde patriotique, tm

lion Père, et u» DtM9 t'teUtet.

Tviavaa « V*tmauxa, CaaMailrc «mMife , «a lt«-

r(*«r cf la HiaMit.
Tuiatas »t i.« Uni»—VtniiTf.*.—f.ca^'awf4aMii,lca

Pi iim<n§ tl In tUitid«Unrt, It » Dragon* en emtttmmmiumi
cl mida* a*\Pamauc,

Tréjitkk ut) LtcÈB »u .\iiTs au jardin de I (vpnliid

Hetàthc.
TBé»T«RFRâ^r,«(scoMiriiE r.r i.\nrr)tr., me ilc lk>nrti.--

/.« Première lieijuisilwii, ou 'fhtodoit ci /'(talj^,|Ké.**

duitctour de la ^otc^ il «le» Parent* réunis.

Du 21 nivose.
m

MinmoTS IIB8uxmM L'jidTKt'W'YiixRoennw.
rMiansda I naiast jMHide 1193. Taute» hum.

«

JVoma tfea Payeuff

.

4. PAdiipcllcn, pcrp. n tiay QaittUi,
<S» Minotliir, p«-r(«. «.i ....... Qaarliai.

M. Roailtard, viag. «t tonl. peip» *...*' QuAtidï*
Sl..lialleaiaBl, |irr|>vlBc1< ......... Qmrtiii.

M. Tawcl, vtB(-ctpcff. . ,., .... •'. .

Diqitized by Go



GAZETTE NATIO.\ALE o« LE MONITEUR UNIVERSEL
M* 116. SextiiTi. 26 NirosB. Ton ^. {Mercrtii 15 Jahtui 1794, vUux ttyU.)

POLITIQUE.
' ANGLETEHRE.

Svile ie» pouvtUu de Loném^ el Uet oburt^Uions

8it & k reMrtc 4a parlement, Pilt ne

.

NliM par l'AaIaga pompeux de m» mitehi dam ta gto*

rieme campa;;ne <|iii n'as pas (crminrr, il lui srra bcuu<
en«p plii« facile d'pielter sa ptffé par la ilcserlplion ilcl

inaii\ liiir uns ltiii;;:.i ^ riTi; s.||(Tril'.. 1 .0^ lonll Ilood, Ilc»-

tey Cl Muli^idvi , iiïiau.'. <ui>» iJe louliin, Icpoiirrmil

|ieo>ndrr ni tt-iidant compic ilc Icurssi rviri s^i des rrrer^

que 1rs français ont fdil éprouior uuT triiu| es dp terre et

àc tiu-r.

I,c «lue d'York, «apjiclô coiDinc eux sa parlement,
poiirr.iii au5si rendre compte (1« rùnpotsibililAdo rrpoii»-

•rr les Françai» dam IcfiratNiiil ; raaii il paraît que ccdcr.
aieraepiaUi md quarlltr-géoétal, autrement il aurait

Jevé avec facilité les obstacles qu*tM peut mettre t son rc»

loor ici.

Suivant- k» datwlèw icttict wjMi dfrla Hanin» aa
«adivîMUaida est anM d» Bnim, di ùàn iraaritrcr

kn RiaMes et le» bteiw*t in||ali gai «ont

icdte'tlllv fc TMenool. aa>(lrl4 deBraiclks; et a*
faisait en con>ér|ueDce loult-s Ica dispoiiltoas relatïTM A
ectie tran«lBiian : on craint mm «Imilc qu'elle ne soit lié-

termiiuV, dan^ crtto mImii ri'^ iir< -i'c, par^dVMfVO*
|et d'altiiquc de lj pa't do Kratiçaii.

Dans le criiiiin iiccmmt <le cette campagne, Ic^ aUn '*,

en pcntiraiit m Knncr. Toulaieni lai>s«r croire n]\\ n ) j-

liMes,dont ila comp4ai(nt t'aider, qu'ils i-raieiu riun «

prujr le roTa'knM* tt en f.n-nr de Lmiis XVJI. Kn cousé-
qii^nrp, il« :iv:iiciii rliii 1111 4e rc p.ii ti les Irabisons dc la

VeiiiÉée, da Toutuo, de. Lrs harariKuc*, tes feuilles, les

pamphlets des rots, des niinisrre^ , dc^ ircnéraui, des ami-
vaiis. élsient ions faits dan» cet i^piii làt car, depuis

M, IMit jusqu'i don Juan de Laiii^ara, cMdehsflotle
cainpMie à Toulon, to«M ajaiml ccrA aot rmlMei
Ironj^ qnc c'était pour lettrcaoïo Pan «muiiali.
Cette prrfldic •*« dntéqnepcBdanllelrmpa^iw 1rs alliés

Vom eme mile, et lont i canp an a dinnté de lanpRe.
Le général Wurm«r a r6|>andu di niièremcnt, dans la

Crtie de l'AKacc qu'il a occupée, drs dMnraiions dans
quelle^, pni 1er ci» aucuiio m.iii i

rr i;i d. s ri>\ .ilisif-s,

<lr Lniiij XVII, il enpapc lc<s li,ihii,Ti;is 4 fi LiiiTtiisi-r

a\fc leurs anc, i'ii<. rniii|i,i
1 1 in[ f", i. s AH'-niands , c; ,j >r

rappeler qu'ils lI iilhi anin f<in U i sujris (idi'lfs de I » iii-

perciir ; rnriM il n' v ,i [jl'h. iIcm imiiuïs de m> SlirO, les alliés

aiinoii' ni nuTi rii lEHiii que ie tnut de la gaerraast l'agrao*
di'-'>''rr< m 'IL . rnii coalisée, en BèÎM leMpt ftmçr
^(««emeiit de la Fraitae.

On n'est pas mus alarma siirafHe6ics,d*aprb ce qu'on
• appris des préi>aaDlM's immen.>es qui >« foui 6 BrcM,
•à tiM|Kiiiq vai«»e.iui de ligne u'aiieiidenl que le i>tgnai

4e lei«r ktrtin Bu conséquciiee, Ti-rcidre «W l'amiral Howe
j^ttça l'ordre de se «mettre en mer le plus tùt paaubte

,

Cl fpwdpnlm • cspddi*pUiMwa biUiBCMAde khoic
piNir olwcmrici HMVlfflHMsderenirinidini itMandw.

Le-i papicvt atlnhifrkls ibfnt que les dertiiei» at is le-
Ciis il|i ctiMle de Hnyra AGuerwt^jr poilcat que le fio-
nieui .ipprm-he lu'i il mtu f.idlede erpucudre te pfojet de
desrenfe i Pot t-Malo.

( I |i. : (laiit on est bien cer' jin que lesroyalisleic, qui
as jii tii iaii( pioiiii^ de tenir iia p«ii français k la disposi-

lidii des lri>u|>i'S qui 4lCTaici>l lenUi lj dcsCfntC,soii! eiiliû-

mnciil deiiuih, et nne saii' leur *crou'S on ne p<'ut

eontl>li-i siir li II () lulie mjliï ï ; iii.i.s i c |ii <'j> l ll.illi' la \ n-

Uile (Ivi'ill : c'e>l putiiquoi mi ii'aiinoïKe pas qu'il e»l ûé-

surroais iiiipraliralric.

L'i sca<lrc de r.imiral MucJiritle a prodI|;icn«en>cnt souf-

feil daet la ra>lc île Guemc^y et dansjioii rriotir forté ;

Icrttimports uuiéié viteotciii baroeléf par dctconalit»

s* Sii te, ?i»a»« / /.

français qui croisent arrc autant «

dicsse aatoiu de Guernesr}'.

Ces corsaires ont tenté il'rnleTcr quelques transports dn
coiiroi, A mesure qu'il» poriaicnt de la rade pour reloiu^

i lier & l'orismoulh, et la frajeur des émigrés i)ui ét|iirnl k
lord n'efti pas cneore dissipée : ces émigré» disent pnjoar-

.
d'bui qu'il fant aa BOins deux mois pour reptendre k pro>
jet d«! deiccnlei d lerait peut>élrv oikui di euMW-
tir ee plan d*«U«|«e ta noyeni dn dMme pour iea cAtas
d'Auflctim» tant IknnitiaNnt cnlndK qntka cfiiwbS-.

cnina ne se portant t prendre un parti tloknl eonlns

tf. Plil. Que de désordre, que de cqp^sion , que dr ly.

clKié dam les ascsurn cl las conseils de ce ministre ci de
ses aliiiSl

' Des <|6(aiU arrivent de tous c^iléi sur le <1i'-sasliu de
. Toulon

; il tie nous nii\n(]nc plus qae le récit olliciel de la

fi3ii tle de la cuur sur tel ob|ft, et on at.Mire (|i>e ce lia-

>uil ot Mir le métier : on commence nii*iiM ^ d ,( que
M. Pill n'aura )i.n di' pi iiic à (iiouur ijue cVil ia UKsiti-

I
telligeiK <

' iiii'u .1^ ("ijrr'. il; r
i '.i:,i;|tcj .ill.é{'N qui a causé ce

; reii rs; que les Francui.<< ont Lit un effort incroyable pour
délirrcr celle place, cl qtie nous ne Tâtons éraeuée qu'a-
pr£« aroir dftireit hr» principaiu étalditicnMMi nuriùowp
qoi felMkiUa» Ibitib

HOUAHOE.
La "Haye , U S Janiier.— La nonvelle que la Pranre

triompk! de ^ons côlda a rempli h. drrvUre «enwinp ite

l'aiiirc année. Gclte<i coiiMiiim par k pdse de TouiMi
et la délinraipedr Lradt** CrstcmLInétrAipcs ont om.
sterué k eottf. Les palrlols tmllandaf* se réjouissent en ri'

lente. Ils altrndent au^st l'ère d'une liberté procliaine.

Celte a>snrance semble écrite, k liurs ;e<is,. sur le front

d'une reainie qui à causé les trialbeu'.s de leur paj^. Ams<
tirdan) , Ulreclil. Z»«'l, Cmningue, Leyde , nolterd im,
Harlem, Dordrecht ( uni la Nord-ilollnitde rrcileot

des cilojens qui brûlent du désir dp pîanipr l'prbn' uc la

liberté.

T)ntis rélonncmrnt qui a tttÎM les Maliioudéricn» on a
pu ikniéler la fuieur trompé^' de c< s humroi s qui stalciit

plus compté sur la corruption de» coalisées que si.r 1rs

talents du général llohenlohect touicsses forces pour «ur-

prendre Landau La reprise de 'foulon semUe tt nir «lu

prodige. La terreur qu'impriment ici tant de ?uieé» tourne
la ycai tarnojrants dé l'arislociatic du e£té dek Ciaiide»

Bretagne, |è Pill* ce préocptenr des rois, i|iil son! des dk*
ripki iipn de k ncrrersiié d'un tel naitre, doll ^d-
Ibir aceabM enfin de diEcrci déjà cél^re deH Coevrnlion
nationale de France, qui le déclare ennemi derbunianiié.
LesgaKttcsdc ce paj s dissimulent en tain k lirnur

qui i^énèire notre cour. L'impudence avec laquelle on y co-

lore io désastres de la ciMlilion e-t surtout lemarq'^ahle

par 1rs couteuis île la prudence ((u'im y ( ni|il(iie i i« <tlir

rat:(l.ice iuijiui*>anle el humiliée. C.'e^l eU' orc 1mi|>, di>eiil-

ils. pinir de> p4Uples troin|'es ; nvi^ ceh ne vuiidra pins lii n
Lienlùl prinr nr» peuple qui s'.iperc evia qu'on le Inniipe.

Si In ciKi'iiien n elia^t au rone< ursini prix
|
nui !,i d<^

lottiuté cnTcrs la France, le casetier de Lejfde ne potitiuit

^nibieuir. .

SOGII'TÉ

DES i>ns DE LA LIBERTl'^ ET b\L l liGALilH ,

»BANr KVX JACOBI-fS DE ponis.
•

, PréÊidenct de Jtty-Saiute-Crvix,
,

skxSfX DU S3 MVOSE.
I.'oi.lie lUi jniir appelait k diSCWMÎOn SOT Ict TÎecsdB

gnuvrmenietil an|;'ai.s.

Ilutit.m : Une grande df'cwskn ta noiMecce^. Celui
' qui n'anta pu (guiuir qu'an paiagraplie, ee aatec une

2S



mile |ilhi»^ bb ékMlfllct|Mpkitt*teaiM« pcrtii«
iwlnr.

Il 7 • quriiinp tenf* -vojr^t icim flUicwt fonné
de*coiilca«»fr«iiçai«c», aiMéilnimi <( onpIaiM». CrU«Se>
tàM croyait tlors à b tpriu de» An^r^ui», e*rsl4-dlr<>'

à

Irur uinotir pnur It liln-rl^ mais iln n'unt eitcrt* )mi don-

l»er rainure à Iriir 6nerjtic. Lo seiifc circtir^omBiivc, M
l'on pt'iil <liir fiiu- < "pi! ni! uiir, a v\é 'U- n',i\oi( p; s

bien riili iili- ta ]u-rli'iio riu ;.ou%< l'tot nu ni ;i' p'viis, '(iii , de

sa nu!uri', l'si lin rr.iniilp, boulu]ni(-r, fcoîsii , ii jiutc rt

iiKinnral sou» lou* les r.ippnrM tJ <laiîs tdiiic-s <c5 (Klions.

Qnellt; sagiiché as^ei ])hiIoih1i' pi innil ^nnicr à l'avance

la inon>trucu»e«c*lpi3ic^M.*(l l'iii. l'iniieiui du gwre Ihi-

mftint... Si CCI cxcci abip inini>.lr<', ii l'aMc d« ROiivcnw
irnidoni A «st rlii-r. • éié d«iié d*ttiie pc*ver»ié «««et

diiHlr pour eirr^n^n ire dan* an oprde dVrrettrs une na-

lien rnllère qii'o» dluil èdairèr, I* flfldéit * «Me bioi pa
«r tromper far rétniéne des mntékn du fdbmmaieni an-
glai<. Comine iin liommc de proliHê f>t rareineul iiou|v

çonpciis, lin pniplc géntiTUx rae^nanime cniU •»i'c

pi iiir «|ii"u(ic tiriiiu-i rtiiiî'fc veuille s'arilir.

J..I i>\i>lu[iou f( .tni;;ih<», |>o»iy .Mirl»'!! b.T(^s iiiim«:ible$

et »3Cté' s <lc la nadfrc, a |iUM:iii( di-* « (11-1* liof- de la (lor-

ti*e fie Iniitp coi|!l!(i'aÎ5<iii. AïKi^i a-l-oii »u ta di|»lftnialie

))rr«lir son à li, le^ [mii'iiiat* dcurpir foii^i ou imliéril-

ir», et bien de« tscn» éclatiez, répulo- lion» trvi'lulioiiiiai-

resen 1789, 179(t el I79l, pour :iti>ir vn^ilu tiM-lcr Irnn
•(Talm particiilii-res au« graixl.t jiii^rito de la iialioa

fr-inçai^e, «re prowiU eu aJer ft ta fliilloliiie ni «798.

I*mir tout bomine q,ni .mariinc aur notre grand 4b^fe
idfënérateur l'dgniMlw lui «anan I.1 mclwTafpéieiinr.

Cfi vmfgi fiei» de dire ii'eti p i« id élrwprr %m'm «wr-
tall lepenter aui crinm du Roii^ernmeiit anglaiii. Cnnl-
on que, dam ^cs rairni» riimini U, il n'ait fai acheté tW
bon Dombi e de ceux qui oui fait toIii -Oice?

La cbiile de?, rrlpoMs r;i:i, en France, ont surcoint)é

f/>n% lepoid.0 de in rquit linjuc ii' e et iiidivUibIc, annonce
qtH'l "-cra le sort de leurs rom;» ii'. >

I.c goiiTernemrnl an|clai.> 1 e $(»niit ni plut yoii crédit

^l r.ii l>ï ([o*ù lu faveur ii')in'ic>lc (le rli,ii'lal3n1''tt)r.

crime' qvi ^^c |»ri| étutnl depti * n ni ai^s sont iinioinl râ-

bles, rl roiisif iii^'- dans li» a'rliiu-.- du o^ondc enArr; il

tient en detnicr lieu dv iai»ir dc>^i«iiilfacl«rrsMm acli-

Tiié ei deaoïtirietsMnsrcwniiicni. ].e^niartlNmds,eoaNne

le» biid»i'tmit|t<9, les lins diiDs li ant ritaibinaltons mcm
canlikf, lei aaliradainleur> projet» macbiavéDitvt t, M>n^
pjr des moUb dUKmilit furki» contre le Joag ^«1 Jm
opprime.

naii\ eeeoiinî? de m^ronienteroenls le réptibUrain fron-

çai» eiitrctoit «i- ptéjuuer du* clianci-s iniportanfc» à notre

rùtn'uliou. Si imus «oulnii^ dciui urci i ii i n- qii(l')ue

Ictiip* sp«»ci;ilciir- , in»U« «Hn»m pfiiv iU'lu:»ir *ti roiircitrr

aicr -iprS'O ce qui' li'-. cirmiiM jiifi-^ t'xi^crrnl :

tir pruith flT <rK p<'Ul-<!'tre qui'l,qui*<s plumes et un |ieu

ilViirrc prouveront à ce peuple, qni n là bonbomie de
Mcroiré libre , qu'il e«t couilié >ou!> le jouj; du despotisme

le pliu- perfide ; mais m la rai»on ne Irioniphail as«ez

piMipleauvi nir ics imuKinaiinne trop Icnics, qui pour>
ralt eitmérlMrr h ecnl mille bnitea rani-enlotie» fniKsis àt
ii> rtniilr «vc» crus le l'Ancleicrre poor bvalcTenlr tnie
la ooalIlloD des tyrtMt?...

Siii:OD et Dubuis-CranrÇ pronnncmt successifeiricn!

deiii discours sur ro^ine "-ujei ; la Soeiclé et» ordoTiiio

i'imprf«slon ail ndli^ des plus viTs ;ippUitidi-s< nnni» (I).

N. n. Nous rapporterons en cmicr ces di»ui di^conr*
impniiants.

/ frcftrrdi rftVrr .'Lesdiscoursque lausavez entendus ont
méiiii' riiTiprrtsinn , mais ils'ite roc p iriiisscnt pas diriges

vert le but *i^rilablc, c>st-Mire les vicn dn Koaterne-
Qienl anitlai». Dans un inofntmi oA les nalriotee d'fiomse *c

font ri^uola en Omtealinn nallMtele» dana vn nomertt où
Pilt fait garnir dans lis cachoi» les mmbret Irt plus aélés

de cette Cnaapillaii, c'«st dunAla S«ct^iède»lieob«Bsi|n'il

CMvifNt démontrer au peuple anclais que sa romMlullivn
celtieiento-, et qne ton gouvemeu enl audacieux i l tyran-

aitfne anéantit totalement oelle eQii.stilulion dont le peuple
paireU si entlioutiasiué.Les Jacobins doivent tonner à cette

(I) On trftu« era le ditcwmde DoheiiXramd dana /«|la«
niiHir du i» nivo<f> , el cdai do Sinon (da Baa>llbia) dam
loawBdredoSr^viMa. I..6*

lrib»w> eonlwki iéraiils inhérents è ectle contlitolion,
démnnitrr qu'elle n*«dinel pas i'^ililé nécessaire dans |«

h-|)n4eniattaii, «t qiit il W moiuiraeus asMUiMegp di
lois parait promeiire au m-uplê queteafemniagn, le

gOttVri'iM'nirhi wlnel ne enerelié qu*è les aitéanltr. C*esC
de celte manièie que tou> éclairerei la Convention natio-
nale tl'Êcos'-e, que la tète de l'ilt tombera, el que la réto»
liiiion M ra ronsclidée en Anj'eierre.

Colu't tl'llei boit: Nous sommes entrés atijonrd'btij dans
la con^cifiicp (le Pilt, dans ce vnlr;in <iin \: m t loiis les

erimei ; nous avon* irover* celle la^e murtitère el pc&ii<

leiilielle; ailmis niainlevant sur le iralire du volcan, je

veux parler du giniverncment anglais : si ce {couvertieuent
iiYtait pas mouvais. Put ne serait pas si abominable, fous
ne frrri<-s pas les veilus en devM rt A'hamaniti^ cémis»
sente déplorer se* crimes BiuUipliéb Uo'vst pas o^eMaire
d« TOUS faire «ssisaicr le ganvaiMotcat de la Grande-
BretapHi dètarit par les caaipliees di s» peiMci: H
pasatMMaiitde van» Iraiapofiw ans Ues d'Hièsea, poar
voir lesllches etiïraen ânfiais délibérant pour «avoir
»*ils ue jetteraient pas & la mer tes Irailres inulonnais

qu'ils arairtil aticcux, oiii di- sVm|Mirer de leurs liches-

«"^
;

.1 i- ii II \i r n i.ouverpcroent rn Ini-mèmc. Je ne
vciii put tarmetirr en ninipai oison avreccliii du la t'raucet
re <<ei ail inpprochcr l i xo > dr tous li s \ ici ^ avec l'assean»

tjiagcdet^uies les vertus tngouveroenaeot quiesl entre lea

mains de l^itl n'a rirndecumparaWeaiec celui don ili orntfe
et la circiiuférencc aftisscnt et w correspondent dans le
niOine tnnuiriit, aux: un gouvememcDl eiuifli tel qtIBlècm
aarattalù le donner ft toute la natwa.
Le pretler est iNif«t p»r l*iiw«M ée leaie» fct sertaa

qnevoaemliiM al |wr lipifawiéeiwixe ft^eat
sarprises. L> rlebên» f ut ea liia«»ur 1 tia faiaOs— im>

loMiantm fait la base.

Jefln>Jarqiic»-Rousseau a dit : a Les AnglalB aiment è
d'ii^qirils sont d'un bon naturel, el (jur leur gnuternc
im iil isl briircux ; mais perauuiu' itc le r(>p< le iprù» cdx. •

I/Aiiglaift est riche, dur, é](0l»te, iubuniaiu. I.rs écri-

vains l'ont tflojours dëi eînt avec re rata' li-i e ( je ne veux
parler qu" di'i Aii;;]ai> .unis cl laloiiviln pmivi'i tifiiunt 3C-
loel ). ils sont jaloux de la rli.i'sc, re pii«itcge liniiiciiv qui
leur a fait conserver leurs ducs, leuis maïqutt, U nis ba-
rons cl mi^me jusqu'è-lcnis baronneLs, e&p^'ce de liubt^eaux

incniiniis dans la ménai;erie des tyrans.

Une Cbanbie boute adié ctéèe pour ternir èces osUc»
les mofens de WBtcoIr ta tjrranide et leurs matioas. Une
Cbambre bmc(dénomtnai;nii atlIisMBtf , qui lie devrait

pas être Irtérée par le peuple) devrait (trc respoïr delà
lil erl^ ; mais il s') trouve (It^ lll>^^l(ll^ aclielés • l couverts

(Je dé^Loniicur pMcni les liomme* vertueux qui } .vont ea
petit iiofiiIm .

Qiiauti «Ml proc<-di' it l'olcctiou des membres de celle

C.liainlire hassr, rc n'i>t pns de la v( i ri qui l'on alli nd la

notninalioib Ceuv (|ui venlcni être iii mmes ont H>in de
calculer oe qu'ils doiveiii allendrc de leiir> conciluveus , el

ils ne rougissent pas de servir leurs «iccs IrsfHus bas pour
le faire nommeiu

VoiNi «aatenl se compose une repréoenisliep cbariip
devtlIlorititiMériisde iapnuiei voili pourquoi hCbà»
bre bawen'apai définida contre Ciu le ddpdl qiitJft

tinn aagtabw naît mis deMMs maiasu Le baaltfar du
p( U|itr est li en séqoestiv, et le niinislrelUla|lrieiddl^
gués du peuple au profit de la tyrannie.

Mi nti-squieu, qni a eié l'un 1 r |)Ui^ (prends apologistes

du tutiHvi inenienl niiglats, a dit qiu- lesAn^lait drvnient Hw
{•Auvein^!! pliiviiar leurs passions que par la vev<u el la

riiloin ; ffe»t supposer qu'ils sont e^èee d'bonimes ia-

capable^e soutenir Ifear ilbeitéi

tegovtcrflfiiimi »n|!laf> acenwitodeKfinei laneihi» 1

b)e« ; de Ului tmps les Angto^ «m qattfé leur pays* et

b<';uiraup ont fini par un sni<'idc : le roi qw lOS Augloil

on! le plus aimé jusqu'ici a fini par devenir ftni; preuve

innniu-slable que ee poirvemement est exécrable, pni«qu'il

Viipeiulr»' le des4'Spoir et la folle, lîe peu de bieti que ce

j;i u\ei nrniciil :i fj iavail pour vfriuiblr moiif des paftions

parltriilîères.(.*esl l'or de l'itt qui n fonienlé toutes les més-

intelligencrs qui «nt ld|HC «I quFftfDeal CDOife pMbi
ks patriotes.

Je delbande que lés Jacobins conllnneot de ir«een|ier de
ce frmliikiet ci^RcJwraiMre^eeiçûilotitceqwfeit

Digitized by Google



%n»k I afcitcrm* îadifflaïkMi profonde cotttt k gottîci^

mtmtai.mm étri^atfyM (O»wn/MStU
Vm dépniMioD de la SotiM dn Cwdeliert fiit port

iBirMé qu'elle» pHsrelaUvMMal à BQunl«rde(l'OiK),
Çaniille Dnnioulio} cl FakvoAflU''

à dis

nnovoi CHMmR. BivouifioiiiiAMi.

Ph it mivoêt.— h'J. Darand, aatifde MoBlpeU
K^r, Igé de trantp-trois iim, ex-prMdrat de ft si-

drvant cour des aiffes f l clinmbre des nmiptrs, ex*
maire, ex-prcsiilfiil du coiinl*» rniilip-n'vnlnlion-

•ire, dit çoinilé cciitril de celte ville, y (Iciitcurant,

eonvaineu d'avoir, de complicité avec Brissot, Vrr-
gBÎMid et autres IMéreli&tes, conspiré coiilre runîle

et nodivisNiitlté de la république, ri d'avoir atlriité

i !• tranauillité et sûreté du peuple français, a ét^

MBinmei la pane de mort.

Du 23. — Jenn de Gonrcbamp, llpé de ringl-cinq

ans, uatif de Paris, (ils d'un substitut du pruciireur

du roi de la chambre des comptes de ladite ville.

d'«lNinl c«iplo|é eoniM tecrëlaire de la coaiédie à
Ibrwilte, moite i Fuis dtns radnriiiistratioD des
bsfns rintionanv, rrifia adjudant-général des canon-
mers de la ^arde uation<ile i Paris, y demeurant, nw
des Ecouffes, convaincu d'avuir ineclviinment parti-

cipé auz coffipiols et eonspiratioiis formés par le

dernier tyran des 'Français, sâ famille et eenx qui
les enlouraiefll , tendant à tMihler l'BInt par ime
guerre civile, desquels complots et conspirations de
éourchanip avait parfaite runnaissance, le 9 aoilt

1792, piiis4|ii'il a atiuoocë ledit jour qu'il était dis-

posé à f^iri; feu sur le peaple,adl4 cwidemaé i h
peine de mort

D» U.-^h-t. V^naoce-Dongados, naiirde Car^
Cassonne , département de l'Aude, âgé deirente ans,
ci-devant capucin el professeur d'el(H|m'nce. dft-poé-

»ie et d'hisluire, deuttiiranl a Pi riiiRiiaii, enuvaincii

d'avoir cmispirc cmitrc l'uiiile i t I iii(livi>itiililu de
la république, la sûreté et U tranquillité du peuple

I, et d'avoir protégé la fuite de l'infinc

rnirëit, ex-dépnté ï la Convention, mis en arresla-

QoD i Paris, a été condamné à la peine de mort.

Bernard-Augustin d'Absac, né dans le éfpiili—

t

4e la Denlognc, Agd da cimiMiite-el-mi wi, rx*
Bobte, aoeien eapitaine an 4 1* r^gtaMntil'infaBlerte,

ci-devant aiariiir, eonvaineu d'avoir entretenu des
correspondances et intelliircnces avec les ennemis
exlérifiirs (le In rcpiililiiim-, tendant à Iik ililcr par
tous les Hiovens possibles leur eutrde dans les dé-

Kidanœi «la TMipire Awa^aia, i leorlivrer deerilo

, forteresses, ports, vaisseaux, magasins et arse-

aaux appnrtejiant à 1» France, à leur fournir des
secours m soldats, argent ; à favoriser les prnj»rès

de leurs armes sur 1« territoire français, et a dbrao^
1er la fidélité des nfliciers, solihts et des autres ci>

tofCM CDfen la iMtioD frautaiae, a été ouadaïawi à
lapaîDedeBorl. •

' HiMtMbiliierkar Jngemest.

— Sur le réquisitoire de l'acrusateur public, le

tribunal a suspendu jusc^u'au 37 du présent mois, les

débats commencés depuis troisjoura, dans laprocé-
dure faite eoatre vingt accuiA d'une «ompuslion
tnidaM i rartèvement de feu llarie*Ant(dnelie, Ion
de sa détention à la Conciergerie, à l'effet d'avoir de
nouveaux rcoseigoements et éclaiicisaements sur

CONVENTION NATIONALE.

•am M u tÉamB nu M mvosSi^

Couppé fuit adn'ptrr les décrets suivauts :

• La Cour«ution nationale, après avoir eulendu
le «apport de aon C0iiiléd*ag|rirultun>, décrète :

• Art. l*"". Les agents nntionniix de eliacpjc dis-

trict rendront compte ntt miuistre de l'intcrienr, ilani

If mois, de IVnécution île la loi qui 4 It^ii ;;!' \' 11.11-

Bicipalités de faire cultiver et anscairucei; les terres

des défenseurs de la natrie.

• 11. Les munlci|ialitéaoui aurairat snr lenr terri-

tein quelques parties de terrain quk lesrnraffrs do
la guerre ou la proxirnih' ilc l'enitemi ij'auraii nl pas

permis d'eiisemèjiti r, i( <|uerront tous les eiiiliva-

teurs de Icurfonuiitine et < t iii des C4ini«iiiiu's eir-

cunvnijiniis, de les ensemencer d'nncouiuiére queh
connue, peur le printemps proeiMin.

• Hl. tbut cultivateur qui $r sera porté à IJiOtt-

rer et ensemencer un terrain nhandonué s cause des
ravages de la guerre aura droit île se faire p iver,

par le propriétaire ou le fermier, la di-ux tiers lie la

Béeolle, la amenet prélevée, et s'il ne se pn seutn

Paonnem aBoia avant la moisson, pour réclauicr

ri^be, elle loi appiatlendra tout entière.

• IV. Tout cultivateur qui se contriilrrait de n^-

clamer la semence qu'il aurait eotpluyc'e, et fi r ut

don de son labour à un citoyen pauvre ou tnlirnie
,

à iiueique défenseur de la nâtrie, à sa veuve ou à ses

•nnniB, mra Jncn mérite de aan lirèaa et de son
pays, et aa iMne aetioii acta praelaméa dana «on
canton. •

« V. Le comité d'acrieiilture présentera sons trois

jours un projet de dt-eret tendant à assurer la con-
servation des grains cbnnat souv le nom ée èW die

aiar«ctd'orff4r«M<.»— • La Convention nationale, apria avoir entendu
aenaQBriiéd'ayiicultiire.diM ri te :

• Art. |vv. Les autonti-s eonstiluérs sont tenues

d'employer tous les moyens ijui sont rn leur pou-
voir, dans les communes «>ii lacukurc de In pommo
de terre ne s^t pas encore MbKp.potireiiicager
tous les eultivateiira qui les eomposent A planter,

ehacnn selon leur inullé, une portion de leur ter-

rain en pommes de terre.

• 11. Les agents natkmau v des districts oti \p pom-
me de terre ne serai! pas encore en usage sont le»

nus d'en donner avia dans le mots, à la comniissio»
dès snbeialanecs. et deM Mre connaître leiirs be-
soin< pour les plantations de ee légume.

• III. Le eoniilé d agrieiillure r<Micera un* im^
strurtinn sur la culture, les espècrs et les usares dft

la pomme de terre, pour être répandue dans les dé-
pavlratenti. • .

'

— a La ConvenHiNi naïkinala, ^piteaveir ememla
son comité d^^rienltare,*iderfete :

• Les* administrations des de'partenienls qui ont
été le théâtre de la guerre de \à Teudi • sont tenues
de faire rédiger un relevé exact îles terres acquises
il la nation par la destruction des n'irlles, et da
l'envoyer au ministre de l'intérieur, et celui-ci as
présentora le tableau * la Convention nati—ale pour
te 1" germinal prochain. •

Amak, au nom du comité de sftrelé gén^le : Ci-

toyens, je viens rt>niplir un devoir Itirn pénible, en
vous rendant compte des tnestircs île rigueur i\\ic le

eoiiité de sAreté générale i priée» rette imit i l'é-

gard de Palire dTglantlnc. Vofd teamotllii qtri Toat
déterminé à faire arrêter «e représen'ant du peuple.

Dans i'afl.iire oii quatre reprcseiUanta dn peuple
aont impliquée, mnii avow en | véiHtr

'
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pi^cps ^flalivuiM iil niix in<-iil|ialioux d'n^iolAjçc cl

dr (*orrii|)ti()irqn"ils si^ f;iis;\iriil U-% un*; aux autres.
[

Lllffinlx'iirp, ont Ole iiilrr'nig«'s. Drs ilrdarntions

faites pu Qrliiuiiar(4l*Aiigccs)»il rcsult^nn'il di vait

se IrAnrrr iiiw fntee enratirne parmi ses p.i|iii rs

mis sons Ir scHIc, qui drvait faire cotinatire !« vrai

cnii|Ml>lr. U requit le comité de lercr trs scellés

])onr iruurrr ceNc pièce. Je vib vous «il Mndre
eoinnir.

Citovcn!«, vous devfs vous rappeler que Delannay
(i1'\it<^rr$),(tan5iiiMliscourstrèsëLeiidu,ilpnonra-les

coiiif iignit's (II* iiiiances, et timis proposa pliisinirs
;

ni' y< IIS (le fairr cesser l'apiotiigr. Une coinini.ssion
'

fui noiimire pour s'occuper <le cet ohjet. Rieiilrtl

c«'lle eommission vous propos» im projet de décret,

dont les priiicî|ielef dispositions étnienL d'obliger la

Coinpiignic des Indes à ikiyer m (juVIle dev»l à le

nation, et de nommer tics comuHSjHiirr"^ pnur stir-

veiller la vente d« tmis les eftelsappriri- [*ant ,i rclte

coiiipn:,'iiio. Ce projet de di'cret ejtcit.i i vils dt-hnls

dam l'assemblée -, un y Gt des anicmlcnteiits et sous-

•lendements.
Fahre il'EglanUne TOiilitt<|Ke les eonmissaires du

conseil executif iHi se bornassent pas à surveiller les

ventes, mais qu'ils les lissent rur-nn'mes. Au sujet

de. cet amcademeut il s'éleva une tougue discussion.

Camboo Mtrtout le conbeltit; oependaDt U fut

adopté.
Cambon craignit que par cet anieDdemenl les ac-

tionnaires ou intéressé» ne se crussent autorisés à

exercer lin recours cfrtilre In nation s'ils venaient à

perdre la tolalilé un une partie de Ir tars capitaux. Il

Sroposa en conséquence par sous-amendement de

éeréler qu'ils ne pourraient exercer contre la na-

tion' aueilD reeours dans le cas oii tes fonds de la

CoRipapiie des Indes nesttffiraieiit pas pour liqui-

der ses dettes. Ce sous-amendcnienl fui .Hlr^pit^.

Delaïuiay (d'Angers), qui étitil le ra[>()orteiir de ki

commission, rédigea le tieer» l et le présentn ;i In si-

gnature des mcniuresde la commission. Il était alors

Sans apostille, sans addition et sans rature, excepté

à l'article il, on qttrlqnes ligues avaient été effacées

|>ar Candton, paroe ju il avait des expressions de
'ancien régime ; mais celle radiation n'altérait ni le

Ijund , ni le sens du décret, il ftit signé par Chabot,
.Delaiinny (d'Angers).Canibon lilt aîné et Bamel. Att-

desaONS de la signature de Ramel , il y eu avait une
au erayciH qui est presque effacée, mais qui offre

par les traits qui mlnt, le neM de FslMtt d'Eglau-
liiie. »

C'était là le décret qui devait être remis au secré.»

taire pour y apposer I fTperfiofur, et de là passer au
bureau des procès-verbaux, lieu de tout cela n'a été

fait ; rorigiual du dieret est resté entre les mahis de
Cliabot.

Aujonrd'l i il m tronvc au bas des p;»gps 2 et 8

desaédilioiisjaites jui crayon ,qoi altèrent le sens

de la loi et en changent les dispositions; elles sont

dr t'êcriturr de Fabre et signées par I ui .
•

Ce ii*ert pas toilt : on m vue copie de cette loi

«iim nifidîtiée, Fahre et Delaunay la yiqii' rnl et la

pré>en'ererit .111 seeréinire, qui l'envoy.i ,iiix proe^!<-

vedcinx revèltiede la ruriniile rT}J(-'/in/Mr;Cl|eat'lé

eu efiet iinprinice et cxp4 diéccomme loi. .

Il n^suflc desfaiuqneje Tiens d'cxpOSWt ^n'il a

dlé eoiQ^is un faux ' *

1» l.*nrtpnNl dt! décret a été falsifié ;

t* l.n redar titin en a clé ( l);in;:ee [[liant an fond.

L'alirratHiU de i:i loi (lOi te .sur deux ohjeli;. Chtt-

que mutation des (ransl'erts était sujette nu triple

droit; dans la copie du <lteret qui a été rrniiae aux
pnfoès-Trrbeux, «ni a a]oulé ces mots : Hea trana-

fartt filin en /rnmfe, ce qui est contraire i ce qn'a

voulu faire la C<>iiventiou et ii ce qu'elle a lait. Sous
ce rapiiiirt la loi a ele i vi l*minent altérée.

Le flécret portait eiicure que les commissaires aa»
tionanx |)Oursuivraieiit le recouvreuieut de ce qui
était dil à la natinu par la Compagnie drs ludrs ; on
a ajouté dans les artirles expédiés, ijue la vente des
objets appartenant à cette Compagnie s'opéienil
suivant ses statuts et ses règlements.

Voiln, citoyens, ce qui a cliatif,'é le matériel du dé*
crct. Nous avons pris sur cet objet des renseigne-
ments de Cauibon et de Ramel ; ils nous ont déclaré
forinellemenl qnie le décret publié comme loi n'é-

tait pas celui qa ils avaient signé, et que .sur celui où
ils. avaient apposé les signatures, il n'y avait pas les

additions qui y ont été faites au crayon.
Citoyens, le comité a ét»' |>ersiiadé que Fabrc d'E-

glantinc u''avail pu qu'être gvidc par d#s intentions

criminelles; et comme eenx qui étaient inqdiqiiés

dans cette mémenflnire étaient déjà en i i,,i l'.irres-

tnlion, nousavdns cm devoir prendre U même me-
sure à l'égard de Falire d'Eglautitie, .san« préjudice

d'un examen plus approfondi. Je suis chargé de^ous
demander la conlirmatioa delà me^M prise par le
comité de sAreté générale.

VovLLAMD : Je demande la parole pour rapportei

un fait dont n'a pas parlé le rapporteur, l e jour où
la Conveulion iwirla le dc-cret doni il s'agtt sur la

Compagnie des Indes, ramendenieiit de Fabrc d'B»
glantine et le sona-aniendeniant de Candion don>
n^nt lieu à une vive discnssion, et, anrês d'esses
lon£;s déh»t.=:, la Convention renvoya la rédaclinn

de cet arliele à la eo!iuitissinnd«« finances. Delaniiav

(d'Anger.«) fut Icrapix r'> le cet article, (pii, aj ri x

quelques débets, tut ailoplé parla* onvention.Comme
serrétaire'. Je ilrniaudai le décret à Delauiiay (d'An-

gersk il ne me fat point reniis,etl6rsque je lus le

prores-veri)al de la séance où il avait été adopté,
je lis ob5ervcr, et l'on doit s'en rappeler, que je ne
pouvais le lire, parcequ'il ne m'avait pas été remis;
il fut remis ensuite, sans doute sur la demande réitiv

rt^ des coainis de bureau des pr4cès>verbaux, mais
ce ne fut pas A moi.

Lotits : Ce fut moi qui rrru.s le décret dont il

s'agit ; il me fut remis par Fabre d'Eglautiiie et De-
launay (d'Angers); je le signai «ans exsniiner s'il

avait été altéré.

Vadirr : Je vais dire quelques mots sur l'origine

de l'affaire de Chabot, Daidre, Delauaayict Jultirn.

La conspiration dénoncée parChabot nous était déj4
connue depuis trois mois : elle consistait à épuiivau-

ter les Compaîrnie.s df tinaiices par divers iioyeiis;

d aliord à f.iire l»aisser leurs actions qui circulaient,

et a les acheter pendant la baisse; a leanbausser
ensuite par de nouvelles mesiireSt et à tvrrndrn
alors celles que l'on avait achetées.

Vous voyez flue par-là on donnait pins d'aclivité

a l'apiotv.^'e, i t q le parconséqiient on traviiillait

pour le itiallieiir du peuple. Je ne connais pomtde
patriotisme sans vertu, sans probité, et ce que je
viens de dire doit vons foire s'eniir l'importance din

pmx qui a été commis. Le changement qui a été bit
a I If jiostlimi rebitivcanx transrerfs anuuic coiii-

pieU-meiK la loi. Le trauslcrl .sur des registres sc-

rj-ets, desliiK^s à l'einplacer les actious et à .sonsliuire

lescapitaux aux droitsd'cnregislreoienl,u'a d'autre

objet que d^éludei' la loi. Il est dpne toujours frau-

duleux.

En second lieu, on annule votre décret en soo-

Uieltant la liijii .i A. I.i <'oni; ;t ir^- d.-. Inde- n

ses statuts et a ses ré^tenu iils. l a loi a doue ete an-
nulée sous un dunluc point de vue; k< faux est

bien caractérisé. Cela doit vous siiHire pour vous

Sirter i ciwlïrmer la nrfiire priM' par votre eoinllé

! sûreté généi aie « IVgatddc Fabm d'CgIaiitiue.
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CAMtoif : Jf TAisrntffrdMist ifiiHqiirs iViMs qui

t'cl.'inTniit la roitvrittÛHi liiitioiial<>. Au luoisd'auût

lîlJi», u fut nus iiii clroitde 15 sous f»our 100 livres

sur chaque mutnlinn dos oflcls .111 |inrlrur se

rendaient sur \a |)!ac<>. Au.Mitdliu CouipiJgiHC' <U's

laàvi retira MSâCtioiis et créditafcn qui les «valent

«dire Itun BMUs:idès4on on m vendit plus d'ac-

tiotts, ma» on rrmSî ées ImimfR'rt», H la mtian Rit

ain<«i fraslréedcs 13 son.-; pour 100 lirits qu*ellede>

vait p4"rcrvoir à chafiur «mt;aion.
€< fiiit fui ilciionct' ù l;i commission de» finonces,

at ou demanda si ia loi du 27 aoAt était «|i|>licable

anx transb-rts ; je soutins Tafliruintive , pIje dis que
crux nui .iviriciit vendu des Iraiisli rts sans payer le

droit de mulaliou avaient encouru la peine au triple

droit.

s actionnaires argumentaient ainsi : nous avons
Tfodu des transferts, et nous n'avons pas enfreint la

toi qai n'oliiiae i paierie droit de muUtioit que
tn»% q«i TPnwat ép9 €gH$ vm pôtlmr. Nousconi-
K'ittînii'^ rr «Jn|vhisnie ; nous sentîmes que le trans-

fert représentait lis actions; les actionnaires furmt
déboutés au comité di s finances. C'est en vain qu'ils

cherchèrent à s'éttiyer de la nuNicité de leurs déli-

brratious et de la notoriété de la larsure qu'ils

avaient prite. La loi du 17 vendémiaire les siiumit

an triple droit d'enrefistrament. Voas voyez que
tous les transferts élaicnl frauduleux ; cependant on
a ajouté à la loi ces mots : ftùts en fraude, ce qui

fait revivre Irs prétentions de«aat»Diiaif«a, ce qui

T* contre le traie de votre loi.

. Seeondenent, la aottanisaioa drafinaaces proposa
i In Conrentinn de faire* liquider ia Compagnie des

Indes par ei^e-uièuie, et de nommer de< conuuissai-

res pour surveiller la liquidation; Fabre d'E^'Ian-

tine proposa de décréter que la vente serait Caite i»ar

Icaeearaiianirca^ui-Biémes. Après une loogue dis-

oMsion cet amendemcn fut adopté oeotreuiiott avis,
le pro|io5ai un sous-aniendeine«t pour éviter les

dangers que me pjarabsait entraîner 4a propontion
de Fabre d'Eglanline. Il fut adopté.

Ces articles, rédigés dans le infme sens qu'ils

avaient été reodus, furent présentés à la signature

des membres delà commission, et je les signai; mais
dans hl suite on .t f it à la loi tie^ nMitiniis que je

n'ai point consenties, que ie n'ai i»ciint vues. La copie

decet original lalsiiîén'a été remise aux procès-ver-

baux que vingt-deux jours après que ie décret fut

rendu. Dans eetle même copie il y a plusieurs écri-

tnres, plusieurs corrections
;
jamais ellon'a été vue

ni par moi, ni par la eommissiwï. *

H \ M 1 1 : Les faits que \ i \ ji m r ]if sont poirtt

étrangers à la dbcossion qui s'est ouverte.

Au eommeneemenl de la sAifice oè Ton itiscllla la

loi du 17 vendém'iaire, j'étais encore d'avis que le

système de ia couuuis.siori éluil tiDp rîf;oureiix. J'é-

coutai surtout Candion qui argiimeiil;ii'. de l'exis-

tence prolongée des actions, quoique sous une iioii-

'Tl<lle forme, et qui soutenait que la loi du mois d'aotit

avait eu pour objet principal de réprintiv l'a^iulage.

Je la tns, cette loi; je vis alors te rati tin législateur

bien exprimé; j'y vis que uon-snilenictit il avait

voulu réprimer l'agiotage, mois riicon f;iii e profiler

la nation de la peine josteineiit 'lue ,iiix .i^'i<»leiirs.'

iJe vol de la part de ceux qui l'avaient éludce était

donc manifi>ste; j'embrassai ro|iinion di; Cainbon.
Je suis bien certam de ce (ilit, et ce futdaoace mis
que la lui fut rédigée.

Quand ensuite Delaunay fil son r.ippnrt, une dis-

dttaîoo s'çligngra relativement aux luncl:>ins des

eômnissairès niilionaiix. L'amenderocnt dv Faltre et

îc sfius-amendouuMit qu' y (il Caudiou furent adoptés.

i.a réUacliou fut faite ; elle fut M^m'c connue ou

vous l'a dit. Tout ce qne je vois de plus et de piiDSié*

rieur ii cela m'est absolutueiit incunun.
Cbari.ier : Je ne rcviciidriii pas sur les faits; ils

sfjiit l'irn prouv»^. Je parle cunlre le prujet des co-
mités. Il uie sembte qu'il ite&unit pas dans celte cir*
constanee d'une mesure de sûreté générale; noua
devons un pand exemple à la naliuii. Je vois dans
'cette afalre un hus jutériel sikr une loi , sur ce
qui intéresse le plus et la sûreté individuelle des ci-

toyens, etb sûreté générale del'ltat; Us faussaires
soni MijiiiK :je demande le décret d'aircusalion.

Amar : Kous ne devons rien préjuger encore ni
pour ni contre les aconséi, parccquc l^ffaireesl pii>

core en iiistriiclion ; d'ailleurs il est important d'ac-
quérir de nouveaux renseignement:». L- s dcpntéa
nrnHcsont été interrogés; leur interrogatoire con-
tient plus de cinquante feuilles de papier : voici un
porlefeuille ('norme rempli de pièces qui ont rap-
port ù cette afliiire. Il y a encore des iustnictions i
prendre ; beaucoup de citoyeaa ont des ÂrlaireiBSe-

inents à donner : loissez-aôus le temps de les pren-
dre ; ce n'est pas une seule question à examiner lii

une seule intrigKeicaehcidieriiMiaunevasicaoïi-
spiration;

CuARLiea : D'après les observataous du rappor-
teur, je retire ma proposition. .

AMAa : Ce travail absorbe tellement mon temps
quf je m'en occupe jour et nui t. (On appl.unli! )

Danton : La situation politiaiie de ta natinii ei do
la Convention nationale est telle que toutes les vé-

rités «(louvent lui éCre dévuiléis sans danger. Les
principes poei=s psrCbarlier sent vrais; j'enoratande
ta çonsi'HiueMCe, l e CfHiiite* de dflreté générale u
bien agi eu im lianl .^ous lu Oiaui de la loi un
btiinmc {irèsuuié coupable ; mais, comme la Cun»
venlion n'a pas des travaux qui ]irolongeiit ses séan-
ces-, pourquoi ne .<^i- clui^i i ..i! 1 lie pasdeU n^heiv
«he des coupables? leudousjustica au pruplr;
pourquoi les accusés ne seraient-Us pas traduifei i la

narre pnur s'expliquer, après que le comité (U- sûreté

générale aura pris les mesures cunvemililcs |K)iir

qu'aucun Coupable n'échappe, qu'.uieun lil de' l'in.

trigiie ne se perde? Un décret d'accusation a été pro-

[tosé d'après uu principe que j'avoue ; mais pouvez-
vous vouloir interdire aux acciis«^s la faculté d'être

entendus? Sans doute il peut se trouver descircon-
.stmces oii le peuple soit pressa df punir, où iliacun

ait le droit de poignarder un seéliical qui veiil per-

dre la liberté. Drissot et ses consorts ne poiivau ut

être entendus; ils étaient déjii cuiidaraués: la li-

berté était menacée de trop (irès ; mais lorsqu'ou

vous dévoile des lurpituiles , irn il'i iVi^'c, d. N citr-

rnplions; lorsqu'on tient le-; pt iiiL.ji.>ox lilsil. toute

l'/iili ipiie
,
lorsqu'on vousdeiiunce uu Hun (|;ii peut

être désavoué et attribué à une main é^raugèr»*»

pourquoi n'entendiiac- vous pafc cens qu'on ao
cusc ?

Je demande que la Convention conCrme l'arrestn-

tion de Fabrc d'Eglantiue , qiie le comité de sûreté

générale prenne toutes les mesures qui seront tu--

cessnires, et nu'ensuile les prévenus soient trailuils

à la barre, atiu qu'ils auieot jugt'-s devant tiuil K:

péupic, et (pi'il connaisse «eux qui méritent en-
core son estime. Ma prg|in^it;iin n'est pas conlr aire i
celle du comité ;

je uem.iiKk qu'elle suit atlupli>.

Vadii^ii : > [n i'iciin;- ili; ] 1

1 ''i i[i'.iianl ihmis riièj.e-

raientàla consliluUun de Ui,.qui accordait une in-

violabilité absolue aux représentants du peuple. On
vons demande de faire juger les préveuu^ par la

Convention. Pourquoi s'érigerait-ellc en trll)Uiial?

pDiiit de iiii'iiii^i iiient. Je ni' connais point de palriu*

ti.suu: .saiià veilu, sans proli:lé. Ou a <Kt qu'il Ji"; gi'-

sait ici de turpitude pécuniain- ; c'est hiiMi pins. I..1

conspiration que nous vous avons déuoiK(<tf tn ul à
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tifi syst^DM aiïmixi)4> pontre-révolution; Vïir^mnit!

flonl il est ici i|Ui*ktioii est l<> preniirr peiiMitnhuirc

(le l'ilt ; c rsl son principal iigrnt ; il teriuil iVaiif, si s

ttuuus irs principaux tils <k* ifi trime crimilicitr our-
die owi^re la librrté; il voulait •rne» lescalhuli-

«Iiies contre 1rs protritaiils, et allumer par-là la

giiprrr civile. Dix-netif prrson»i«9 ont éti> «rri'téfs

iHHir cet objet ; c't'st nnx Inbuitiinx qiu' vfius devez
les rrnv^yer ; c'est à rvciiai^md qnt- de (Mircils cuti-

spiiiitciirs doivent alkr.f t non ii là Narre (le la Cou-
vtiiiioii. N'arnc-voiit pa« coiftaittaë Rraaotmn *m-
tnidre ses dtatrihfsf Voidn-vo4ta btr« Ir fneks i
la n^vohitiofi ilii ;U iii.n^(Vib .')|i|)lnii()i>$('rii('IiU.) il

se trouvera u i «li^s liu{iiiis«>>^ jxjui .s'(i|ipi)srr à toute

migrauduuuiliie de iii<-ihlircs.)Çttuyi<im, voili toute

la vrrilé>lc n'ai ^pint d'rloant tice.'je n'êi que celle

du cam^ al é» aeutimriiL Ja MiMiMleVoa<lfe dujour
sur fa iMtioii de D»ntaiv

lîii.i.Ai D Vabf.nnbs : Pour rml uiUre la proposi-
tion (k Daiituti il stiliil da «irciMii r le voite qui cou-
vre* les turpitudes q«*on roua a rëv^léas, «t k ctt

.égard j'ai va fait intpnrlmt à jrapftorter ; e'rst que
imn-seulfiuent il rthti' drs preuves niatrhelli^s d'un
taux, niais encore lOO.tHMl Iiy. av.timt r te» (l<'|)os<-i's

pour prix de ce i;iux.l.lt<ibula n iiUNliii-iui'ate. ctlUi

aoiiHiie eiiire les iiiiiiiis du coiiiilt*. Il fiant dire à lu

Conveution (pie Fabn e»! un $cel<'rat eamomM;
^Ipraque les antres défmXés , ses eompKces, Mt été
arrêlrs, il est rcsti^ ii i |i;irt'i tnie les f.iits qui étaient

â sa charf^e u'avaiciU pas {km u asM Z imxives, mais il

T l'st resùi pour Iraiurr une iiouveilo <'<iii-;[iirutioM;

iaCunvetitioti nalionalc étiiit |MT<lue si «lie ne iioiis

arait pu.s penuistde nreudrc des laraim de ri-

fiiMiircoiitra les y»Matoufblcs. Uo npfortfé-
néral va #tre Tait; atora mm» fonmattrons tons
les C0U|Ki!i1r'- , I.T (ini-fic rlf les rr.-i[i;i''r.i, >ffdis

devons s ult uu tiL tli siicj «pic ce rnppdrt soit fuit

le plus ptuiinplenient jio'ikilile, niiii <|i>e nous soyons
ileUirrassi^ des coquins qui se trouvent dans le

sein de (a ConvtBtioÎH et qui m paruisaent servir la

repuliliipie que pour Mieui la lfalHr.(Viiiiafy(a»-
di!».s«'D)enls.)

l a ConventkNi «OHflnie ramaplalÎM dt Pcbre
d'Eglantine.

Dakton : Je rappelle à la Convnifîon qne l'amew
deaneiH de tNIlasÉ-Varennes n'a pas élé mis inix

orx. Aussitôt qU'nne conspiration est drctinverte,

le soupçon ne i1<jîi pli s f incr sur tri n i î indi-

vidu ; le glaive d»» U Im duit frappe r ft - e(nii)aW(?s.

Il faut q^u'ixn rapport génend suit lait à la tonveiH
tifNi,aUii^ lui Riire eonnoftre toutes les ramifiCQ-
lioM de eetle tM>nH>t^ eonspirallot), car ai Vadier ne
iKUf*; eût ai)H(itict' que celle qui vient d'^fre dfVdti-

verte se I ait a eelle (l( ri()nc(*e par Cliaitot, I,1 répii-

blii|ue et nous l-eiissMMis ig««ïrd. Je demande que
les comités r««niiis de s,i ut puldic et de sûreU' géné-
rale consiicr' nt «ne |>ortie de leurs vediesà rênnir
tons 1rs lits de re conipjot, et qu'ils fiissent lenr rap^
port aii9tH0t qu'ils le pourront sans cuinproiuettre
le» iii((-rèts delà patrie.

Cit t At D-VArirTCRGS : Limiter nn délai pour foire
ce i .i| iMirt serait (^irangler cette affaire, ilaquvlîeon
d<»il donner la pins grande publicité par cefa seul
«pré des représenlaiils «tn peuple sont mculpc's et se
Sont rêiidns indi(;nes iln e.iraricre dont tis éi, lient

revêtus. Malheur à cHui (pii a siégé « i fie F.iin e

d'EgIniitine. et qni est encore sn dupe
1 ii nnipé

les meilleurs patriotes (1). Je drnaudc qu'on liiissc

•nx eoniités le temps dedéeoimrir toute cette Irune
«iminelle.

ft) Cacî sliliMli ikê^wmtmt i AaalM, é'Imi tafak
Mmbmm né avec faki« d'KfîiaUMb &. fi*

Amar : Le comité ne peut pas J<tre aMMA4l lé*
gli;;rn( e, pas iin'me d'indillerence.

Danton : Mon intention tt't pM dM dTMaNir It
comité, je lui rendis |usti(;e.

Amab : Le comité travaille jotur-el nidl; mis,
comme l'a obsrrvi! Billaud, cette trame est vnste,

les lils de ce complot ne repfisent jkis dans 1«> umiiis

i\' ou M\ |ii'i-^<Miiii's, II:, IIS dans Celles....

Uii tli niiinde l'ordre du jour. — H est adopté.
Mo sK iUvLF. : Je drmiMide que ie projet de é&'

Hti litlsilié par Fabr» d'EgtoaliM aoudo MBruau
prAvi»té à la Convention.

Celle propôsilioii est d(-crétée.

VAOtER ; l.e président me remet une lettre de
Cluibut, par lai}iielle il prrr la Convention de lui ac*

corder In iNTUiissiun de voir:»a mère, femme i^ée
de plus de quatre-vingts nm ; il rn avait fait la de-
mande au comité de sûreté aénérale , qui le lui

avait accorde. Je demande (iiieT'assenihtee approuve
il cet é^ard la délibération de son comité.

La Convention approuve l'arrêté du comité de
a<\ralëi<ildnik.

TatMuiwai» : Je vient Mjoutd'bui réolaner la

justice de la Convealiot pour Tbfbandeao, dire»
leur (les i)if>s<!:i2-t ries.

La Coiiveiilniii a rendu nn décret pm lequel elle

r< iivoie une leUrc éeril« à Hiorry à son comité de
sûreté géïK'rde» pour eaaouuer Ue coadutte de Thi-
bondeav.

Enri<;mi de toute diaeussion personnelle, et par
d«'lieaiew<-, je ne voulus poini y répondre, persuadé
que rniiiili- )'i'iMlr,iit jU^h-r a iiioii Ui:rr. Eli Iiieii!

citoyens. Irut5 mois se sont eecnilrs&anÂquePiorry,

eonlorMétaent k votre discret, aitdéposé cette lefirê;

il a nieua aimé aller à i'atbniiiiattalMii des foalei
provoquer une fiMfienskm. Votre eomitd de sêrrté
générale n rrnt ;t celte admini ;tr?.tirin de ne rien

prononcer ^i* U n atl décidé (îclle aiiairc. I^a tromnté

un commissaire chargé de procurer un ' i ntrevuc

entre Piorrj ti moi, alin d'êviler la pnijliciie d'une
misérable querelle personnelle qui n'était pas&ita
pour occu|wr la dignité de la Convention. Je me
siii<: pr(*lé à tous rapproeliements, j'ai fait faire dea
d iii.n i lies, elles ont été iufrUCtueUSéS. J( ili ni.iiiite

iloiH tjue la Cuuveution décrète que l'ion y .via tenu
(le déposer, sous trois jours, les pièces (ju il im-uI

avoir contre Tltibaudeaa, et que son coanté de sA>
relé générale lui fasse nn rapport sar oetta attrine.

Cette proposition est déen lée.

Vaiiii.ii ; Je certifie à la Convention que les faits

avances par Tliibaiidrau sont vrais, r\ i[iii' rc n e.st

pa.<i lie sd laule si celle affaire n a pu être teruuiuie.

PionRV : J'ai dé[)o.5é deseopies vidlaiéMl»

14 séance est levée à quatre heures.

SKANCE m 85 NIVOSB.

Bai dot : Citoyens, vous savez que les troupes de
1 la république î .i i t loiifjtemps abandonnées sur les

bords de la Sari e cl du Bhin au dégoût et à la trahi-

son ; vous savez qu'une perfidie &latanfe livra les

liguca de Wisscodiourg à l'Autriche, et «ne le sol

de la liberté fut rouvert de hordes ennemies depuia
I.an(!.ui ]iLS({u'à Strasbourg ,

depuis le fort Vauuail
jn^qu a Saverne. La punitiofi des traîtres et le gé-

nie <le la hlierti' (lonuorent pour lors à nos troupes

line altitude militaire qui i>usa la borne des succès

de renneuii ; la division de l'armée de la Moselle,

qui servait sDus les ordres de Uurey , encombra le

I

poste et les gorges de Savcrne de cadavres autri-

chiens, !• s iionrsuivit jusque sur les hauteurs de
Bouxweiller, ofi, {lar un mouvement combnié, ils

furent battus snr ee point et sur tous les autres

jusqu'à la Wftulmu par Faraiée aux ordres de Pi-
cliegru.
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ohf, Ùésv<i\yéré tl'avDir M ohVtstéâv quit-

ter sa position sur Savi-riM' , It-nUi do s'i niparcr du
fort de Bi(t-li(> , i-t s.icriii:i dix-l>uit i-nit.<; di s sii iis à

celW t'titrt'pns»' de la plus cxtirme Innrrit»', si 4'llc

D>ât ap|)UY«'e d iiilflllj;entTs j niais le ooiirago

Tmiporta air los rifortsilc la trahisun , rt il t'c-lioiia.

bi'S ce nioiurnl, Iriiariiiêrs riifM'lnirs iir syiigèn-nt

pluH qu'à se nu*ttre dansnii vint de dt-lt-nsf inipo*

S.1UI; ils o€ctipt'r<'iit lutilc l:i iij^iic, d«-piiis llagiie-

naii jnMpi u >\ i>rtlict Ki'isii()0t*ii, rt lurtiticr<*iit |inr

tontes les ressources de l'art militaire cette |iositiuu

d4>jj très avKBiitagt'iise par elie-iiu^me.

L'armée d<- la Moselle, sous l<>s ordres '<lii général
Hoche, avait franchi lesdifnesdc la Sarre, hallii les

Pruîvsiens à Blicastel et Horiirltach, délivre bit» he et

k>rct* Brunswick à quitter In faineuse position de
Pirniasciis iM*iir se replier sur Kaisersloutcrn.

L'aroidefrancniselentude s'eiiioarertie celle place;

si elle eilt réussi, Uliidaii était drii\ ré-, et le l'alatinat

pris du même coup. Toul ce que la nature a île plus
•(Treiix en précipices, tiuit ce que l'art a de mieux
cundiiné dans le métier de la guerre, était ranemldé
sur ce point, et forces île la Prusse çlnrgées de le

lU-ft ndre étaient consideralilcs. Maigre tant d'obsta-

cles, Kaisersiautern cAt été emporté si le^ ordres du
général eussent été exécutés.

Kalkrciith, qui y fut l)le«5é dangereusement, a dit

depuis à iNcwstadl' nue trois fois il fut sur le point

de donner l'ordre (le la retraite. I.'armi'e française

fit des prodiges de valeur pendant trois jours con-
sécutifs; rartillerio légère surtout s'y comporta
arec un liéroïsme ssins exemple : mais l'impiirilir de
quelques généraux en sous ordre, la crainte de se

couipromeltre, la dillieulté du- terrain et un eiichai-

lienienl de causes inalencniitreuses lirent qu'on ne
put jamais parvenir à une attaque gi'nérale; In

moitié de l'armée au plus était en ninuveineiit ; la

précision inan«{tia ; une consomniatiou trqde de mu-
nitions d'artillerie lit craiildre pour la foitniiliire

dn parc, et il fallut cli;ni;:i r de jdan. I.es ollicrers

négligents ou incapables furent destitiiis, les pertes

réparées et de nouvelles positions reprises avec or-
dre et célérité. Douze Uilailluns de l'armée <|e la

Moselle filèrent sitrcelk* du Rliiii, cl ImiLse prépara
pour l'exécutiou de nouvelles entreprises : c'était le

-12 frimaire.

Di puis ce jour jusqu'au 2 ni\ ose nous filmes sou-
Vent tourmentés d'inipatieiicesiir la lenteur et la dis-

cordance des moiivenuMits d'alors. Tous les jours la

résolution était pri.S(' pour une atl:n|ue génemie, el

tous lesjours un combat partiel et nnrtenx en était la

suite; c'est dans une de ces nllaires décousues que Te

général Biircy, chargeant à la léte de sa division,

fut liaeliésous nos yeux, à Coudei^nn'er, après avoir
emporté une redoute à l'eiiiienii. Il est morl en ré-

publicain. Sou dévouement mérite le souvenir de la

palrir.

Iiepnis longtemps nous étions an milieu <Ie nos
Avres d'armes ; ils nous disaient sans cesse l'inac-

lion ét.'.it pour eux pire^iue la mort; et lorsipie nofis

pressions qurlques-iiiis de ims généraux de prendre
des mesures promptes et décisives, ils nous parlaienl

de dinieullés. A les en croire, l'ennemi avait des
nuées de soldats, une artillerie rondioyante, des
relranclieiiients insiirmoiilables , et ils onblidlenl
que la baTonuette des défenseurs de la pairie pro-
mellaildc lever tous les oI)*slacles. Que de fois nous
ITOOS exprimé n«tre indignation de voir ainsi nié-

connatlre l'audace et lu puissance dn soldat fran-
çais!

A cette e'i>oqur un général de division, nu lieu

d'obéir aux ordres qui lui avaient été donnés pour
agir, se tint en ri^*rve, sous le prétexte éternel des
difiicultés. Quoique son patriotisme fut connu, nous

l'avons destitué et fait arn*ter. Excepli* quelqnes
tentatives eparses, tout se passa eu CKiisidérulions
et en délibérations accablantes JiLsqii'aii 2 iiivose.

Enliii, l'armée iL- la Moselle se réunit à Ci Ile du
Rhin ; les soldats de la ré|iid)lique çmporlrnl les re-
doutes terrdiles de BbeishiifTen, pretiuejit srixe ca«
nous à l'ennemi, le inettentcn déroute, et cette vic-

toire entraîne l'évacuatiou de toute la |ig;^iie jusqu'à
Uagnenau. Un division du général Tajionier le pour-
suivit avec beaucoup d'ardeur; mais nen secondé
d'antre part, le prolit de la déroute ne lut |>as aiisM

complet qu'il ayrait pu l'être.

Les deux armées Je i« républicjue marchant en-
semble, le mélange des divisions ne supportant |dns
kl dilfi-rence des eommande'ments, la rivalité eiuji-

ineneait à prendre, la confusion arrivait. Landau
était notre but, il fallait un mouveineiit unique et

décisif pt»ur le délivrer Hoche; nous parut propre à

l'exiiotiter, rtitpns lui conférâmes le coiiiniandeuient

des deux armées du Bliiii et de ta Moselle. Cette

mesure était Uardie, mais eile étiit impériiuisi-; il

n'v avait qu'un chemin |»our aller à Landau ; ileiiv

guides p(ntvaient nous perdre; le «aliil de la n.ilrie

commaiMl.iil, ttnite autre considération fut nulle, et

le général fut iiominé; deux jours après, la héiAinlle

du Geisberij mil le combic aux succès de ta cau-
|>a«ne.

La journée de tieishcrg, le A nivose, fut aussi

bien conçue que gramlenient exécutée ; rennrn'ii fut

attaifue dans quatre endroits différents, à pliw de
dix lieues de <1:stance. rt battu sur tous les ftoints.

Lue division de l'ariuéc de ta Moselle altaquail les

Prussiens à kiberitnrg.iine antic dans les gorges de
Ham et d'Aveiller, tandis que le corps de l'arnice

livrait batailleaiix Antricluens à Geisuerg.

Les eiiiieinisi lirent |iarade de l^ute leur lactique

militaire, évolnlion sur évolution, fausse attaque

,

marche, contrc-inan-he; les nqniblicains fr.inra's

n'eurent qu'un jeu, relui delà baTonnelte. Six lieii-

r<'s lie |»as di' cliurge decidcreiil de la victoire, et la

délivrance lie Landau fut certaine. Jamais le,inou-

vemi lit d une année n'a été plus régidn-r, plus in-

trépide rt plus con»taniiuent inehj'aiilable à une
action aussi ^-rritile que celle de Guisberg. L'é|K>u-

vaiite se mit dans le quartier des Anirichiens, ils

n'i-cliapperenl qu'à la faveur de ia nuit; encore
Coudé et quarante micccs de,canon aur.iient-ils été

enveloppes dans \\ issemboiirg , si honadicn ei'tt

donné à la tète de la cavalerie, coinine il en avait

l'ordre : Donadieu a été arréti* sur-lc-chauij^ cl sera

jugé. • •
.

L'obscurité obligea de difKrer la prise de Wis-
semboiirg jnstprau leiideinalii ; llochi- donna en
même temps ordre an gciuTuI de division nes;iix,

de prendre Laiilei bourg et ti- jio^te d llagneuikich :

Lauterbonrg fut emporte et Hnguembach pris.

Le Hall matin, tonte Varuiée Iranrnise (HMisait que
L'ennemi s'était retiré sur les hauleui-sde Qalberotte,

deux lieues en avant de Landuii. S.iint-Jnstet Lébas,

Lncosteet Baudot partirent de Weisst'fiibourg, dans

rinlention de visiter les ava^l postejide l'armée, et

d'examiner la position de Kenneuii ; mais apprenant

à chaque (las sa biile pnx-ipitée, ils arrivèrent en-
semble à Ivumlau, au milieu lU s troupes légères qui

étaient allées à |^ découverte. Les généraux viu-

rent ensnité, et les reprt^entants du peuple ordon-

nèrent de concert au général llochc de poursuivre

les conquêtes.

Guernn-rsheim, ce point si important pour la con-

servation de Landau, fut bientôt h lions, Siiire et

iNctt'stadt, kaisersiautern et kri ulsnacJi. FiniiKeiiital

et W'orms tomben ut également au pouvoir des

troupes de la république. Il y avait à \Vorms cent

mille sucs de grain, une quantité prudigi un- de cuir;
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rlln OTfiipfnl nnjoiinl'hiri loulm ces places, virent

aui dr^-Jis dr rciiiicriii, i-t iuruiciit des magasins

jwor de iwavrlirs enirrprisos.

Rout avoni !• uUslsclîoii d« voos a)i|»reii«lrc

qu'au moment èe notre iMpart les brires ré|>ubli-

caiiis viMiairnt de ballre les i*riissiens u Oppenheim,
il quatre linii-sde Mayeiire, el se niainteiiaiciil avec

fermeté dans la |)eniianeiice Ai' l.i virloire.

Les succès des armes fraiirnises le long des rives

tlii Rhin suiil aussi imporlan'utoill le rapport des

nlMitlMiees et de Vrsprit public mie sous relui de
la d^Hrnoee des plan-sde Irrépuntiqnr. Nos prises

I II fournitun's d4 tmitt s espèci-s sont iniiiipiisrs, «-l

IImigration d( .s drnx tiers des liabiliiiits du D.is-IUiiu

.•ijoulc heauroup à notre boidu ur. Il rst iinpossilile

de vous exprimer le degré de [analisme eldc prt ju-

ers ajlenajitl!» qui souilleut ce beau lerrituin .

^ Ceux qui oot fui ont préfmu lajusiioe Nationale,

et leasam-eulottes qui ontvené leur saUfponpëta-
Idir la raisun chez eu.vprofitrrnnt dr leurs (!c'poiiilli-s

an ^rand avantage de celle froiiliere de la n pii-

Miijui'.

Apres tant, de lournées glorieuses, vous atteodez

<le nous le nicit de quelques acttons plna pMienli^
nmHA ^iataotea. La ooufusioB des camps nous a
rnip«icliÀdelesrraieiinr tontes. On est occupé en
ce moment à cette reclierelie aussi impcirtante pour
récoBinruser Iv di'youement que pour tracer l'his-

tiiire. En attendant que ce tableau vous soit pré-

senté, voici mielques traits pris au hasard qui vous
feront juger des antres,

A Kaismlaulern tous les canonniers attachés an
arrrlce d'une pi^ee sont tués , excepté an seul; ce-

lui-là continue le feu avec la^même tivacilé, et dé-
monte la batterie ennemie dirigée sur la redoute.

An Geisberg, un boulet de eanon ennemi emporte
qui|UEe bomniesdc lile dans un de nos bataillons

;

pat oa aeuryolontaire ne froneele sourcil, les rangs
ae KS&erreat, on oie : Yengemue, el vive la répubii-

yw.' A rinslant le pas de charge et la baTonnctte
lont pijer de mille niorti ii l'ennelui la perte de
<]iiiinf républii,'ains jenleu .s milieu de leurs frè-

res. Dans la même Jourmc «lu Geisberg, l'artillerie

volante laisse approcher la cavalerie ennemie à por-
tée de pistolet, forme nn bataillon carré avec ars
pièces, et fait un carnage effroyable d'hommes et de
rhevaux. Ce trait de bravoure M de sang-rroid n'est

|Kis le seul de rartillerie volante; elle s'est cnra-

jiortée partout avec une bravoure et une habileté

soutenues,

A Landau, pendant le blocus, Kléer, concierge du
clocher, voit briller sa maison, oontinne à efaniiner
la manœuvre <Ie rennemi, s'occupe, sans désem-
Ïnrrr, du salut de la place, et crie: Vivelarépu-
tiqut!

I.C 3> régiment de hussards, le ue régiment de
dragons, le 4« bataillon du Bns-Rhin, et le batail-

lon du &3* régiment d'infanterie se sont particuliè-

rement distingués.

Von? nous avei chargés fie distribuer des réconi-
jtenses à ceux quroiit ftiil des actions reniarquables;
ïii.iis loisqii'niie nrintr de quriranle mille lininines

se bat pendant six heures an pas de charge et sans
ïrliche.quel est celui qui a le niieux ménté? quel
<-st celniqui obtiendra le moins? beareuaçincertitude
qui nous a engagés^ les Mcom|>emer tous. Les mal-
lit lu s inévitables de la guerre nous ont Tiiît souvent
recuetlbr les derniers suupir^ide nus frères; ds mou-
raient conlcttla, diiaimrtpila, puiiqut la patrie éuit
sauvie.

Qnaitd le canon (raj jir lujourd'hui le soldat fran-

faia, il ne laiam plus echapiicr le cri de la douleur,
wab bien celai oe alaato ripubUqut!

Qu'il crtimposantca cemomenliieafflctaeleda

l'armée dn fthin rt 'deln Moselle ! f'csf nnemat-s^
fernu' en priiK i|K>5 et en anui s, qui n'alleiul que
votre signal pour ci)ui|>léler les destinées de la pa»
trie. Hcttex à proiit s«mi graud caraclésr; qu'elle de-
menre enviromifc d^ommes apprédateura de an
puissance, et vous la verrflt Commander la victoire.

Venue au eoniité de salut public pour nous fixer

sur des mesures de la plus hante importnne«, nous
partons sur-le-champ pour retourner ii notre poste,
et notre première lettre annoncera de nnuveail la
dëliiite des rois et la grandeur de la r^puUiqne.

Les plus vifs applaodisseaettti ont aovvenemtat'
,

rompu ce rap|K>rt.

i La Conventiou en ordonne l'impression, l'inser-

tion ;in lUdbtut, l'envoi anx ,-niiier'i, et sa traduc-
tion dans les laugues de.« puissances avec lesquelles

' nous Sommet rl^ guerre, et auprouve les mesures
wrisea par ki r^rêaeotauts du peuple Lacaste et

I
Bandot.

l^M iMiT : I! me reste h vous faire part d'une pro-
('l.nniulion ipie nous avons faite à i'aruiée après la

suite des victoires qu'elle venait de remjwirter. Elle

. ne contient qifun mol, parceqiic ce luut dit tout:

1 Xépu6/jMlNa,«é«»Mef/M«alr«4fMMr.(Onapi>
. plaudiU)

^
;

(£as«fre#nno*n.)

SPECTACLES.

Oriat RiTMnaa.'» Au|.. UitHaied lUrtUctt, afin,
et le JtigtmeHi ém Btrger Paru. *

THiAtasaa fctÏPiBA-CuiiiQiii xatioril , t ue Fjvnri. —
l/IutéHeur fan Ménage rtpubUcain, otiu. iiuuvdic, tt
Ouitlaumf Trll.

Thkvtri Dt LA nkPvuiQKB, ruc de la LoL — L'H^put'
$ion des 7«i^«<M, OU la Hafftmti «lott< tng., taitk dn
lUfdné. t

Tiiét TI.E Diu ara Favaus.—IVial tt i

en 3 acn^
TatATRB Bi L* HoRTMXB, ail Jardin de Ptiiiallte. — /.<

Sculpleuv; le Drutpoir JoeriêH, et JSiKWfw ra Cari,
TakiTRi Di Vtw'iiMiLLL— A fcwti»pebttnt I» ilsriirila

/brr«c,el Cotombine mitifNrficAi.

TiéâTRi DR Li (:iT#. — VaatMa.— U Urne 4t» <*>

iferniat VUmurtH» Quifrofmf cl le Jlorii^ fMirii»>

«ifur.

ThIatbi do Ltc^i Bas Aavs, an larilln «le l'fiaallti.—^Adile de Sacy^ panl. CB t actes, ù speclade, |iréc de
l'E*k*iipè de l.yom,

TntktM Futxçiii CoHiQCc KT LTBiQtK, ruc de Bondj.
— I.a l'reiiiit i e /if'(/m ji>'iij;i , ou '/'hi t>di>i e el PtlMu^
préc. du Itelour tif la nu e , i l di s l'urtnli réunis,

A M iiiii H r w nr ii'\"-ii,r%, f,iul/fnii)f du Temple. — AU"
juiiriTliui, à clii<i 1*11 1 1 > el dritiii- prcci^e*. le pilnjcn Frail*

coiii. rncr m s uli ^i iel m Piifijiils, i iiiiiiiiuei a s«>s ttcrfi-m d'etiuitRiioii et (l'éniulatiun, lotmdc uiatt^ge, danses
sui SCS ctictaui, t^ff fiTi'Tvrf tffnfi et Tuli^ra aÉiUi
unis.

Il donne se5 leçons d*é(|idladao et de «all%e tous ka
matiM pour l'an et rauUe aaiu

Du 25 nivote.

ramUEKT des bettes DF. L'HÛTet.-DE VILLB de FABia.

Poriioni de S ir>oii n jours do 1:93. Toulas Itiurca.

A'om* d«s Payeurs.

B. Cauchy.loDt. perp. el vijgrr. . • . OiiiDliJi.

t4. fili, tiagt r, lonl. |>< rp. . • Qiiinlidi.

85. Legr»>, tiijjir 1 1 pi rptiiii'l Qiiiiiliilt.

Tti. Sdinlc-Liice, perpi'liicl et «ii];or . . Qiunlidk
37. Lero} de Camillv, frrmo et gkiKiU s cl

dlalMtsd'vliecf, prtpAnrI. . . .
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fl^ 117. Septidi, 27 Nivoss, Ta» 2«. (/<inI» 16 Unnztt t794, vieux ityle.)

POLITiQUfi.

TURQUIE..

Extrait d^vntUitre di d nttan linopte, 4b 40 iMVeMfrir.

— (H> rrniarqtir Ion» le* jours rhangfiwftlt ïvaiita-

^eut dan* 1rs tmriii> ilc5 Tiirr*. 1 1 nim M-uiitiircnnes

$'niUtMl«i««"ni loii* Us jour- pamii cui. Dv praiiilw rt

|.cllr> i;iwriu'« oui tië ékicr-- ctllr Dniiti' il.iiis |)In»ipnn

ilHartirr* lewilf capitale et d»& riiviiort*. lus Immluir-

éimt, de» cattoiiiileri el de» fu»ilkr«- >"i\itii m jmutirlli-

mnil : le Gr.iH«l-ScinDeur U»*isUe îouti iii, i< i 1 il.-n

d« grandr» réeompensc», elle* eiicour.iBi- rut |>.>r

le «'»« rt ri»»n4ia«ec tetqoris il s'i^cuiif tie io<ii ri«

m-iil asso'er llioniicardn aniiéc» oiiouiudm. Il ii<- Taul,

vo «flU, quVicHcr octl^ nation ù ilévclopp«r m» nto>ciis

Min- b mulie pttbMiilc rt bcuinisr. Se»4-iiMiiiis, qui le

iMilcril, iWfBhHH fpal Imn hiaiiUliuln *ur m>» proKri-s.

la niarint'otloBMne le iénllit attsti wr nu picti rt ^-

poriablc par h» ^oilts actihilii Capitao paoba Krcbhmk-
ll«i<«^iin , faron el |>ann< ila Sntlati, el , i r <|nî In licmore

Idiiv dd'.x , le StilUn eu a fail ïoti ami. Le» rritnri!» e( d s

»u-iii »'jiiaclM «>t Jkur ce Jeune amiial , que sa position , ^a

t j i( u r t-i se* quHM» »f^leal & rrmfarede |tanda wrvipis

6 VIII

l.f n-i'v-effcntli , Harliiil-KITcndi, w Jii^<^i il.ins
|

k- uiioiMiie tli'^ laieiils éniiin'iiU ; tlijn;f iln ilcjuili:- i

Mieiil delà imliliiKe, il y dévelopiu dr* cumuivunic*

U*;iutant plu* iHor.iiaoïf» ctnll nV^i jamais soiii de Dnis-

laoltnople que pnuralli-r nu ciinp.

ElUre antres «iufitilariies pour ce pays-ci, ou |ietii riter

> IWClWlc pniilii' r|iii rient de <y établir (rr qui i-lait

eww«MMCieiD|iie). Col tin naucge de iultijti ur« «

«betal. LpfmiirriMinciit iror s accordé IouCa Ii'« |ier*

laHslnn* nt^c^vaim, et Icnr a bit de» larjessi

. gui'li^ue* p4irlirttlarit4> tdalm» it ce spt < Urli- p. uicnl

lUw encore remarquées. 1.^ ueur Mahkii, ^ui lediricr,

est AUemand. et , « u cette qualité» doHtlKliM* la pro-

irtiioii lie l'intitiiouce ifnpéiial ; I ton atrrlf^c, cet tjrani-

CCI II M)ii Bioude de>«iidirAtl ft l'auberge, Cl dan» la

yn\r pa'saWr qui et tenue par un Français : ordfeoil^-

Itit rff M. rinterfrtjncc d'i n sortir. Il était au moins iMiln>

rei de pourroir au loRcmctii de Mahieu « l de sa imupc:

c*rst ce dont on t'occupe le ntolii*. et ils diucuucut ce

nn'iU peuvcaU C«at ainii fk «.fiuletaoïNe proi^ Ifet

A'IfOiand^.

I.c^petlaale s'ourn', il c^t public, HM'i :\\tx la p. r-

niruion du fovvcmeiuent tuic; n'impnrtv, DuDÙin veut

loiijours ]i^ter,

M; riuUtnKMMCf de ta Toloijté tupr^me, onl nuic au

miltiv HaUen, qui t'était ca»« sans lui, d'inlrriHn' l'oii-

lcrcdrlollli|irctadeauKFiaiiC>>i^ Ceux-d mépriMiii celte

«ffinnc aiKutde d'un homme <iui ne se respect e pa> lui-

inTane : bmIi le gAuveraiBiioirt, informé de cette ;iiiciiit<- à

a«s dmlto, les lapprHeav nrinHllfe alknaml, et oulumie

étn ammandanis d>i quartier de «dRc fe ce qn'il n'y aU
dVichMÎPii pour

i
crsuuRC, etlMNliniénieol pour Iftrntt-

çab,dm h» eocanln oUuMiiiral IL nottnMmecw

* ALLEMAGKB. •

n<i r f , iV 18 tlicdiihi r. — On <c rflppcllorn «ns doute

lotis les iffoits qiip lii uini^n d'AiitricLe ;i fail* rauiiét'

dcmii-rr iHiiir rialilir dm* sc^ ICi.a» un palriolMiic do mi-

perstiibn rojale, cs|Mcr ilc confrt'rie dont ulViainU s

ont paré la Kaiettr dç la cour el le» papiers publics d'Alle-

mUÊKue. Ou n'a pas oublie le cœur d'aiscnl d'un h!i(>ii!<<-r

éew flOUronne, I* boruf d'argent des boucliers te r.iic

«Wp* «t plosiciirt antrdi procéd^o du ni6me métal que

Fi âtiiarm déila^iw pirint de faire cxpos«T en public,

«MC dttdilgwnapoiiavldctl^iiiuiKiiaiM de sa recon-

MtÉancc, a«#e là date, «to

Ce prcstlfc n'a nj qn'nn temps , comme Unmm pres-

tiges; un lat en a l.ub^itué un autr^- qui cumjilc dan» Ici

rélatlinia oflieMlCT de noa arraéct; rrlaiions télAffia |nr
dès matait plus Hdtlcs b la cour qu'à ta Vérité.

Ce charlulatiiiimtt, aussi vieux que la matHmd*Auti{elu*,

est accompagné d'une autre supeicticric liien plus un.

ei< nnr, en ce qu'ille nul 4 |iiolti la superslitiun des pi-u-

pU'^. DiA Te Dtum pour desTictoin s suppuxVs de* pra ri»

puUliums wUiiiijét » pour oliU iiir df itouteaux siicriS,

»Oilà ce qui dui L' l-Minlf. l 11c «.l/Cllc Uull> ril-ri(]Ul' 1:11

triomphe, la cour dc-cisMc des actiuus de grâces, et le

peuple, bon Rié malgré, »'«snioisille demi l^tnld^ tima*

gri es et n'jr entend rien.

Mais bors de ce thoatre de TansiiC gloire, doiitirsl l'teaiit

snul dressé» daiis lios égli-o«, l't loin de ces niciisursrs qui

l'iii leurs écrifaine et Icui-s prit rcs, ru fouir, ù la ru-irde

Ir'raitçuiti aii« avlie toèoequi e»l |dciue d'cml)air..s et

mCme de eouAuioii. •

Lit on aait la %érllé èe nos perles et l'on connaît Irt dai>>

gers denotre poailiiM { e'cÀ pen que nous niyims detniilm
l>artset que nos Rénéram, «lABie'lm pln« iiaMICii-.-u'tV

I liappènt à l'ennemi qu'^vCe nne pmlewe égale h Icor «a>
leut diM iiiie iusuOisniito ; Ci- uW rien encore qu'une
piH irt nilVinin", 1 nireprise contre loiis les priiiripi s de Te»

(|ui;r < I ili' l.i ]iiililli|iu', M' MHl f li.iii;:rc fu iî<feii»i\e av« i*

'.i.u'. les iMiDtti 1 f\ d'une iiitftal'lK uiaïqcL-c dn Ci'itf ilf.s

piim cis ossaihanl» ; ce n'est lien nifiiie ((in' i'i (li . tit

i |UiiM iiii ni (Ti liontHM"» et eu liiinlici s t|u>|in>ii\ ni !. s

lU^ils (lit-. Iii-irdil.iii I V, r:ir l.iiil df iiiaiiv porrr.i iil 1 11-

coie se réparer en qui'liim* soiic a»fc du tnni"- i i une

(rraude babililé dans la rouibiuaison des ressouin^ ) cs-i-

lilcs. di- niauiire à s»- nirliic en étal d'olilenir une pai* as-

tu leuse et telirqu'dii puis-* l'apprler hoiiortible.

Mai» le pétil est plu» imminctit : la coalitiiM» nirnvre

ruine. Le probl^nle de l'année dlfrai^re « fi les allies ;tiine>

raient mkûa.périr Ion» (ce que ne pourrait Tnir anjonr-

d'isui leur obstination), on si les plnkiagcscberclieraiml

& te sauver de lu ruine commune par mie conduite i»titi-

euliêrc et dirigée d'aprïslcur propie intéiét, CC proliiilNe

i-st encore & résoudre.

No<: ministres sont doncdana une grande pt rpU-xilé. Lct
d' niH ti'^ iiiitiu d' Auglclerie oui augmenté la défiance

NUI 1,1 lulélin- lie la I'iiis»e et coufiniu- l opimoti dan« la-

([urll. ciii a ii>in"uits t'të «ur la bmi- » f.'i d. l'ini; 6)alj'we

rli' lli)..Mr. Or, d.ms la tMfrcliotr iiir\ii illr de l.i l'un^roii

rn.ilixn' I les di-i'OMlirm-, de l,i rnur •lutlinmlr-

rirnnc, cillccooi que les U'i> uu iU" s cnrdiid â liH-pri-

ser. Voilà pour les puissatK i s de l.i cou'.iiitiu. Il v a bien

d'autres cirôsctà dire des peuple» as>ervis »ous la ^oiuioa-

I lion des alliév..

Nous apprrnoi»', par la voie de nos ministres rfcidai.t

dans cour» du • d, i,u'd t xiste de re c«itc un nouveau

sujet d'inqniélttdc qu'on a méprisé d'ahord , yavuir : celui

de la neutralité de la SnMe cl du Danemai k , (l< ux puis-

sjnecaqni doifCRl pent élce ans fru><i> éténemcou du
jour le scnliment profond d'une amitié diiraMp.

Il en est dr uii im- du crié de la Porte-fltiomaiiC} l'An-

gleterre > *c)joue d^us ses intrigues, tant le Turc est en-

coïc finsiblc k la perûdie de la i*our di' S>i i,i .1 nus, in-

digne instigatrice des derniers nialli< uis du ( missaut. Kl,-

quant à la Huskie, donl 1 wld)J^Jdclll atijimid liiii. a f.ons-

tantiuople étale un fa^te < i d< > liaulcut'^ |nivs;.;"^ pi ut-

étre, il est noioire qur Cillionur il n'a p»il>l ol Imu Ic

irasuge d'une escadre russe dans la Médiicnaiiè. ,
lussage,

il est vnii, d< mandé pcnl-Mre pour la fritnr cl dans l'e»»

prit fallacieux qui caraclériM; la «outcrailM! dct Uuksie*.

On »ient, dil-ou, d'envovrr seci^ment ni SuimeiM
lioiiinic d piiilîf, parcequ'on doil y leiiter de cea. diWW
qu il nr faul 1

oint qu'une puissance BfOtte. Le |cnre de

liersécullon i\w Ion a rssavé de ce cote, en coupalit tout

commerce de dru ni s dr prcmiiic néccfsité, n'a point ré-

pondu aux c'pér uire-i dr François U />' - n Aimf. I.a neu-

tralité drs Cantons a l'U- en rfîrtnoei'ii i rr d'a- lmiipement

h plus d'un pK'ii I î.inisttc mvi-is l.i l iauri-; ni iU li" plus

adroites suggestions n'a} aul point réussi auprts de la la-

lion helvéliiiui'» il wt b«L|itiiicam|iicr que ic» nKnaccact

27
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lc« prnc^d^ les p!u^ iiisut(niil.<; uirni il'awiKeOcl^Mde
ioolt'Vtr rin(iii;ti.fii l'un pt iriilc libre.

On il (irii|Mi-,f il rt iii|n i( ur (l't iiMi)<"r (luns ]fi Battiial, cl

a»tM'3. rr ilidlt» on ••e tMiiiM.'iil di s |)nsoiiiiicrs fnmçuis les

er«'l6sia'tli|Li( > non awcrnu niis qui soul ici; Sa M;>ji>>léa

•Gcuoilli celle pieuse propo«iliaii el a promis à ces prOtres

•a Kracieuse proterlion.

/in 19.— L'etnpncar a adracé» le 13 de ce moif , au
«•Meil anliqae de Ruem an ordre par lequel Sa Majesté^
«reanisaifMiit que llKiue de la campagne de cette ainiéi'.

amî Roianiiiable qulieafeaae, devait ,
.ipi&i Dieu, (irc

anribnéeila cmtduili- glorieuse de «es armées; onloniie
qwll nll filé on jour de prière» pour en rrn>ercier le Tout-
Puissant, et que le C<)Ti>.c il Orrivc aux ;iinié('<k |ioiir Iciil 10-

0M>igner la «ali'faelion île Sa Majotc pinir h'^ xii Uiin-s et

ovauta^ji'.s iin|)()rlams qu'elles ont oblctius pciulîm celte

campagne, et pour les assurer ca in£aie loops de toule w

PAYS-BAS.

Du 2d décembre. — Il ne parait plus qu'il soil queslion

du voyage de l'empereur dai» les Pays-Bas; ce ciianpe-

liient de lé^ohitiiui lii'iii ^ mie itrudence qn'on ne doit pas
iiit cdiii jilic. Il iLsti' sciilinicht 5 ngtellei' les frais n*sex
consiiluiatKos qu'on atail prodigué pour Mot di^poul' l'es-

pril d> s lklsK^*><< Aroir caressé tous Ivsparliscncoire ag'nôs
après de m longs lruuhle« , nu dtctfii ^ Caui et ai puisMOt*
une iiobles>c non moins intrigante «l plus MieepIlUe. cn*
llndci KUto0à, nalfrélcaidlaiiBrdesoidics.lU r«lln

dcflMDdie t itugiier des dwfk da Tien, loui cHu a p« te
pr»tiqMcrd*!apfit«ttotonflaR de M. Trauiuunsdorir, mahM iV»! fUtsani argeal; ainsi peine (^rduc a (!r-

liensc rej{i«llce.

Ce n'est pas un moindre* îucnnTénienl rt<» ne pas toturlKT,

couii0e on s'y aiii-ml .il , U s ^ iiiii|:uns il.- (loiiti^ pour le»

solMidcs des aunéc» ilBV, 00 et Ul , les Etals ayant i&tdn
de prendre un [tttjft ooaiidtraWe |w«r |nj«r«el «rriM

ITALIE. •
'

Lirourne, te !5 itcemlre. — On est îri t^^s avîdc des
nntivfllcs r|iic l'dii rc< i)ii (K' Turin, I.ts tlci iiit-re» sonl en-
cure u'iiir,s Nulivr.i.siuli 1» q4i4: vdlr» qui ic». ataieoi pr<l'(^

décs. S'il lie (Il pi lul.iit que (les Aiiglai''. (|iiipréletideiil do-
miner dans notre |ir<i|irc port, de ii:aiiiisi'i l'opiuiua pamii
«0U4, un fe iK-rnieilrail Leaiinmp ni()in> qii ou ih' fait de
d^lorer l'erreur où le Brand-duc s'eu laiwé eillrftincr en
renonçant Si sa neutralité. T^e n'est pas pi^voirlcsdwndç
trop loin q|iie de pHis^r de graiida matlivors au con>
Mcrae da rilalir , aniie faoeste de reiilMeinent arisiocra*

liqaedBlf*priBGefi.Vainenieiil de» politique» liabiluésaux
camliinatiom ardiliairMioudriiienl excuser le paiti que
lefrand-duc a pris par la considération qu'on uoiu proLa-
blement \oulu, d'après un plansecn l t-i niacliintiliqne,
balanci r iljus lous le- cu^ Ils pi . i uuiioim oxigtS-s pour la

*ftrelc riw riulif eu gmeial, mit que l.i France ^uccoiiibdl,
soit qu'elle ffll triunipliaule ; vainemenl ils pièundcnt
on'on est eonY<«ti h l'uvance. entre les cahini ls de l.i roa-
lii 1(111, lies ndrs j jouer sekju la nature dccliaque K'al de
l'fi.ilp, connu., parnemple, que la r^poMique deVenhe*
ainsi que celle de Gènes, tankfokirt la ncuiraliK, landb
que tes autres puisnaen colraraicat dans la coalilion ;

cette suppecilîon hnprnbablc «t inadmlssiMe : ce srruit
rafinelllireailk niemotieii de la coaHifon un lionneur qu'ils
•aï paiaiawiil paliit'WiAftn', que supposer des |»tans coinhi-
dt «à il n'y a que dis passions violrntes, el do voir «lic
"•wi»e •«b«»rdonn<^e des princifie quelconques là oû kî
Cvénentcnis n'alirsldii (|ue haiia- , fin cor t t pci lirlic.

La DOuteilc de l,i reprise de Toulon pjr les l'iançais
nous a ele sppi.rlikf p;ir d s Viii^sriuix iiogl.ii*. On wmiail
douk) d'tm lévencinrnl si inattendu, aiàb il parait iMrc
cvofii roé de mauicVc à répandre daat rioMaal nrtn« une
terreur |)roron<le.

Dun.— Le bruit de la n'priae de Tonïon n'a pas plus
tôt élé conlirnié que des eoiinririsM été expédié» pour la
cour du Rtaiid-diic. Q ielle «irprfte éledrique la saùîr
l'iâaUe CBUérel Le cabiaet M|i«maiD la donc eifier «a

lâche dél«>eti<>n nten la nation franeuise. Ooel Imnime
que le lol de \aplisl qui, iqir>"<i aïoir pris ilcs t-ugiij;,'.

inenls einpic»sis;>icc k-î, t iariea>s»v(m'> «ion- le pori in« uie
de sa i a|Hiale puur s'a^sun r de sa ueulialilé, manque
loul^H-Owp à sa ptonus-e, el m- parjure comme unce«uir-
liNanite. par une fanjai-ic dODlMn-Mrtta dépendre. L'a-
ri<^l(iei;itc' Aclon a voulu prendre les COttiCim de JKtt} il

est destiné il eu suivre la, Cbrlanew

F\tvene*, If 1«' itmikr,— Lps lettres qn*oo reçoit de
Rouie et de Xapiqa partant que le^ vivrez deviennent de plus
cn plus rares dam oes villes el bu \y.i\s voisins, qu'ils y
niuiitenl à un piix eice>'Sif, el que le |ieople ne mmI pas
sans besiuconp de cbai;riii ci (riin|:alicncc<-nle^ei de^ sob-
MsUi.ci » lui uiaïKjii. 1)1 p<iur en fouiiiir les Hoile?, des
dillcrCnU » piii-.siiii. es e<i.ili>ev< , «loni le «uccès méuic ue le

dé'loiniuacei jit j.mU'iN di l i den p.se (pi'il éprouve.
I^'oidre de \ialie »<- doHnc tH-dUcoup de luoutemrni pour

faire un eni|Kuiii. I.c pap(f avait proniii» 100,000 écus,
mais il ne pcul remplir sa tirnuMsie, éianl lui-aiéua dans

REPUBJ.1QUE FRAÎSÇVISE.

Gicet, le 17 nicn$e. — Le tyran d'Autriche et ses
«li^riies af;eiitsoiil inin^'ine un inoypii de nuits cnm-
baili-e vr.uiiiettt aiialit^iie à icor eoiimço; ils dwT-
clirat à t-('|»HiMlre des Adri-sses, nii plnlol An exhor-
lalioosà la révolte; ils jr elahlissM'rit «iiio, les ofliciers

dr nos nninVs nVtaiil fns nobles et nos soldais m.is

fi-rmes s us le iK^lon.il est évitleiiinieiit iinpttssiMe

«1110 nos tioiijtes retuporteut ileti vicUdn s. Les iuiuU
s( i^'i:eiit <;

, Gliaroarn5s de rubans et de plaintes, le»
nutoiiwites ù io$sorl«>qui oumuiatMleot, ftiieiU ce-
peiidaiit à toutes j^itllirs durant li*s sansH^ilInM»!.
Ces (iiils de lous les jours ne laissent pas ifue de i é-
poiidre «riinc. manière irioiiiidiniite u ces sublimes
raisoiitieiiieiils.

Perpii/iuin , te iO nivotc. — Us Essagools ne
roui ()liis niiciiii niniivrioont; ils ont rtami leor
nitarlier-péiKTai n 4Zetel , et Unit nnnoiire qti'i' <:r

tlis|»oseiii a prendre !nn* qii.-tiiiers d'hiver : tu.us
nos lir.nes siijiliils brûlent de ven;^or les seieccs (jne
la Iraliisiin a pu prucuier aux horib*» esclaves, et
ne leur Uiatetont pas |u«ikIi« le rctaM dont ib vnt
besoin.

JCrtIe place ni Brâedai» l'^Hat de défrue te pins
resneclable.

Paris , 56 nivote. — L'on rit de RoiiUi^rne , rn
dale du 17 dec<" nmis

. (jn'uti Viiissran ariii'ne.niiî

Iniis mâts, cbar^^*- de nz, et dostiju- pour le Havre,
a i-l(* vu à la haiileiir de Bonlog^Q rt a Continué i
Taire Voile |uiur «i ileslitiatiun.

Six hâtimcnts snnt vuXrés cr« jonrs-ci dans lo port
lie f::t!.li^

; cinq sout cbiirgtis de blè,i't le sisicnie «le
plnarlii's. ,

*

— On iiiaiidi" lie Lille, le IGnivose. que la tenviir
est de nouveau à l'ordre du jour à Bruxelles : on y
repii'iid ;ivi-e activité les tnèines traiivanx nuxqueU
ou s'y «'lail livré apri^s la levre ilu I/ m i s i!;- Mau-
heuge, c'est-à-dire qn'on y fiJib^lle ; ( t \k,il.i i ucorc
prcMjiii" t iite !a ville siir'le poiiil du (ie|i irf.— On éci'it de la uu'nu' Coniinune, en daledn 20
lie ce fiiois, que. dans la nuit du 19, un inmidies'eat'
iiianiresté à rhApilat-{;ént'ral «k: celle jdacr; en ne
coiiiiiift pas encore lescanses de ce malnenrenx iyé'
neuienl. Les secotu's les plus p f tiqils onl été appor-
tés, ils ont élé d'autant plus ellicatc«>s que , uuil^rc
les alnriiH s (|i(*on pouvait coUcevoÎT, fl u'y «cua»-
cnu trouble.

— Dca kllree de Metz annoncent qu'on a su d«.
Vienne i^nc le prince Jeati I.icblenstein v était arrive
de l'année ielVdtvrnilirc (vieux style). Il a éiMineé
la iMilioB «tt il c»t Ile n'y plus Ktaiimer, et de
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ruKsrr sa viedm le rrpM et le« drtMcors de la rh

Hxtrdl d'm* ieitTÊ dtr W»»^ du 3 fativier.—
Le faii^ <(<» |iiitri(>t('s .1 rnn|<: : i(> ir|>r< si'iiUiiit «lu

I»fiinlc C1m|>uis vil ht d t'Iic iii;iss;icr«*. S:i îrli' nVst
(oiiiliri; «in'ati s( |)lu iui' f.niji. l'on i" l«' momliiire
Vrrvir rsliru (le son dciniici(>\ils roiiiriiil IraviT^cr

c«'l(i' viilc I II nktn jour, lanilMUir battant; tout Vé-
lat-uiaj«ir bulKinilatt, aiii se Iroiire ici i>ii «iiinriii r

rt'Wror, a dcinaiiiti* prace |>o«r lui îi ('ôvrriiir ; le

lyran la Iriir;) n lusi-o, i î ri toi;I le imoij 1 •. Ij I . ; I . ic

l.i'ii<l):ir('lli' a viulii iraiijx i' un «!< s i:iail(< i l.d-

riii-, pc^ur ;ivuir plrtni- lorsque hier ce iiuiliu-iiiriix

(J( SiTu4it pij^iisilt! Vrrvim |MHir aller au fii\h-

|iii€e. Tii n'as pas l'idre de le tristesse qui rrgue
Ki.

On ilf'liilp qn'atiiniird lini Vou ^jorlft riicon* sru-
triir>- il.' Mil. rt ciKitro «l'iiiiires. EiiUti« nous Swiuuics

|>r:is li sans jainhes.

P. S, J^appreinls aussi tic Lirge i\uc (i uis liataii-

lons dr grrnadirrs hnlliiiulnis ru sont partie puur
Ani$t«>ttbim , ah ilr trfs ^rauds uKwmiti'nfai te snul
élevés ;cji!P ?'< tivom' <|r rnii|H'reiir à l.ir^e y jlr-

manda nii rli r£;i- 1 millions lie (loi iiis <]«> ce pays eu
prct; que, mii i:i rcponsr du cler;,'c ,

que, d'iiincs l«

liaieniriU «ic I .-'*!<» Ilcritis bit à ColM>iit^ , apros I»

l«traile des Français de re jinys , otilie 300,000

fmyé» Mt Irs Ituurgeois échappes au pillup' , sa

caisse était vide , cet cuvoyé ijciiiaiiila rargeuleiic

des égl ises. Desi liMiles prétentions eieUcittdcs uuir-
iQures.

COMMONB OB PAttlS*

Conttit'SAiirat.— Dun ntvate*

Le section de Guillatinic-Tcll niinrnfe nti con<u'il

qu'elle a p.'ls^'• a l ui 'In' liii ";"ui T.i. n iit:il;i.ii i|ui

hii .1 été (Iciiiaihii c du titciiiiti c iti'iiiitté eu leuipla-

eniirnt «I*' Ouuouv, dmit elle r<';;aii|e l'exclusion

euMiKie illéKiiir; rii« itiviUt li* conseil à conviuincr
Irs sections pnnr leur cniniHiinlitnrr le$ inoUi^ tpii

r«"iit engaj;< e à rejeter Duu'uiv.

Plusieurs nieuihres ili niaiiiJ> ut i'ordrc du jtuir.
|

Utiiti t : La lot veut que iiiit foMeU<)minire|iubUe
M soit destitué gue piHir forla^urejug^e tmm dan4
un inup* de r^rottition rons avez rn le droit de

:

vi'iis épurer voiN iui'iiH";. .!'' cr is d-mc i|uc le con-
seil ditil passer à l'cr.lrc ilii jour a;iiii luiïtivt'.

(;< lle projiusitiou est addptée.

I I' ei>n.si*il, sur In tirupusititiu de l'a^i iil naliotial,

r<*usi«h'r»nt t|uf , s'il est de iVs<ciiee de tout bon ,

IfoiiViTtimeiit de resserrer rluM|ue «mturitc daii.'» le !

eriete ttîi elle duil se mireriner. if nVst |ias inoios
|

IX re^s.iu c de hti donner tonte la latitude qui lui a|>-'

prîtlieiil:

CiMisiilri ,iiit niTil doit y avoir une coiuinunirnlion

inunédià te entre In niuiiicipnlilé et les sections de la

runnmitie ;

Arrête que le uiitristre de l'intérieur est iuvilé à

rii\n\cr les dccrc'.s eu qiianlilc suflisanU» à la iiiu-

nieipnntd pour être adrrs5i(s sans délai aux see-

Des membres dn eomîtc n'rolntinminîre de la

secîîou Pojûncourl aiinoiiceut au conseil que l'as-

seiuldé»' jîi'uénilc de celte secti<»u a rejeté des lueni-

bfi s In cniuifr n'V(duttoiin;iirr noiutliés p.ir Ir co-

Uiilé de .sûreté ;;énérale, el ajimrtié ceux u'iiuiiics

iKir le conseil ^ils ajoutent que des iidrifjaiits n'uniS
I ceux qui n'ont pnsiilii admis ilans le cnniiti* révo-

tuliviinaire, iors de la crnstire faite par le cuni»cil,

ekdlrnt le désordre «lans cette section.

Uii lueiubre observe qne depuis lon{»temps une
raetioii désorganijuitrice dans ortie seclmn seudde
voubisr nu*ctinn»fire la loi du nioisdesr|itenibresttr
les comités révo!ut;oiiiiain s.

I.e coii.M il arrête tpie le président et le secr^luire

de In secli' ii ri j'im-iiin t .•i|'j:ur(iTiiiil ili'iii..in icur

registre, idiu qu'il puis:»e prendre, connaissance, des
arrêtés pris à oc sujet cl statuer ce qu'il appor*
tiendra»

Du M. — le président et ïe wer^laîrc de la sec-
l'iiii (Il t'iijniirunrl se présetifent nii l'niisi il. l's ilnn-

lu ol li't iiue lies arié-lés pour In ruiiiiautiiciif.uu des-

quels ils uiit été mandés.
Après une longue discussion, h roiiscil, considérant

nue Icsdeux arrêtés de la section de Popiueoiirl len-

urnt à rmpécher l'exi^ition «1c la lui vt â anéantir
les diJtoriti's Con5tUnée.s , ipi il est de inn devoir rt

de sn stir\ eillance d'iiiiproiiver cl Uvm' ri |>iii!ii'r les

rx( V lie iinuvoirs, casse et annule les deux arrêtés,
et ( li.ir^r I A'^vid national d<- les dénoncer au eouiitè

de iidreic générale, avec toutes les pièces qui pour-
raietit y avoir rapport.
— ( n rltnyrti \irtit nnnoitrer qifc FoMope, mem-

bre du couM il, a ele arrêté et incarcère
; ijne cepen-

d.nut nu n a rien trouvé quede très patiktliqtu: dans
ses i»a|ners.

^

Ultadmiftistroteurde police oitserve qu'il tant s'en
n^iporter an eouiité île sdteti' gi'uérate, surtout d'a-
près trs'tois du gonreritentent n'volntîonnwre.

L'agent natiot.al : l.r rè^iie dr,s nris^^ntius n'est

point encore luiU-;'i-l:iil passé; il y a lueore queb
qiu'sbonimrs, eu petit nombieil est vmi.t^ui mar-
chent sur leur-s Iraces. Malgré cela il ne tant rien
craindrK, parceqne la Ctmvnilion nnlioitnle est
juste, parceqne le tribunal révolutionnaire est fti^te.

j'appuie l'ordre du jour sur l'arn-sfiill' n de Fol-
lope : (r;tineurs ce fitoyen est membre di' [ilnsirurs

S ( il tés populaires qui le rcclumeroul s'il est iuuo-
crtit.

i.c conseil adonte Tordre du {onr.

—Lceoromannant.î'f'n^nl {tfstndt le conseil qu'if

existe une scissinn ri.'ir 1rs pi'Uiî.innr-i di-s tnliu-

naiix; il ileniandc iju il> s' n i.l aulcuiMS à s'i-piucr

eux-mêmes.
Une discussion s'éièvr sur cet oldet; l'agent na-

tional pense fpu> la c< nsurr des ttdiitaires est delà
coin|u'lence du miuisln; de la guerre.

I.e conseil , après avoir entemlu lecture de l'arti-

clr* VIII i!ii dhi' 2 de la loi sur roif,Mi(is;i!inii du
poiiveineinent revolutiounaire, passe a l'ordré du
j'Uir sur robscrvatinn de l'afrenl national, et arnHe
que la eomuiissiou cbarj^éc d'épurer les canouniers
et l'armé n^olutionnaîre asstsiem i Ti^uratlon
de la geiularnierie dt^s triliuiiaux.

CONVENTION NATIONALE.
VrtsiiUuee de David,

siu:. un i.A sr\Nrr mi 25 kivosb.

Un secrétme lit Ii s li ttn s suivantes :

Les reprcicnlauU du peujile tn séance, ù BordtauXf

« Noît; vous riisniis [i.i'iS' r, citoyens collègues,

deux arrêtés que nous avons pris pour déjuner nue
nouvelle trame des eonspiralenrs de ce pays, qui
vuulaiei^ , par une [aiitile fraïulnleuse , (qterer un
nimivcment dont ils ». imoniettaient s:»ns dunle de
grands succès. Mous croyons les avoir déjoués, carg
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|r|»iii<; la iniblicfltion noire anHé, incsqnr tous
j

}( ImImi.s dr|)os<'S ont l'It' rrlirt's, cl l'on li'iMitfiifl
!

|»iirlrr «le r:iillilrs. Nruis vous prions de douiii'f

votre ojiproIi.iiKiii ,î ces arrêtes , nliii que i cttc me-
snre qui, nous le croyons, assurera le cuiuiurrcc de

la n>|)ubliqiie , nVprouve'aucun retard ni aucune
COhlradirlidO.

• L'esprit public prend tnosVs jonr* i Bordeaux
iiiii- iiiiin.lle force; la roimtiission niililiiire liiit

tiiriil i r 1( S If'trs des coiispn nti iii s ; le cuinilé de

siMK ill.niire fait jirrêler tmis li s iKumi.i .s vii^]<rcr.s ; ,

celui des subsistances procure du |uia rn abon-

dance; laSocidlé pptitaire fait trembler les Feuil-

laiils et les modères ; enlin, nous pouvons dire que
Bordeaux se r«'g«'u»+e tons les jours, cl qu'avec du

courage on pourra pnrvt iiîr ;i i cniirp enliéremeut (

cette cité ii la pureté des principes republicaÏDS.

•Saluta rraternité. Tauihi.»

C.-N. Beauvait, représentant du peuple }>rcs l'ar-

mé$ 4'HaUe, au eHoyeHfrétidtnUlc la Conven-
Uvn nationaU.

Maat'iWe, le 18 nivo»«, l'an 3' de \» république

française, une, indivisililc et iiiipcrlmlilc.

• La joie a doni- aussi ses excès et ses effets fu-

nestes comme la ddulcnr; je viens de l'éprouver.

Arraché par la valeur de nos braves frères d'armes,

vainqueurs de l'exArable ville de Toulon , dont le

noHi a dispani à jamais de dessus la terre, aux in- 1

fûmes iJersecutions de ses pn iidrs" habitants et aux '

fers des puissances coalisées ,
l'époque du rcct'ii-

vrement de ma liberté est liét^ à celle d'un des plus

beaux triom(>hr.s (le ia république française. C'est

alors qne j'ai joui et comme citoyen et comme in-

dividu ; mais l'étendue même de ma jMitssancc m'a
été nuisible ; j'ai vu le tombeau^ rouvrir devant
moi.

Je sollicite de la Convention nationale un conçé
d'un ou deux mois pour rétablir les ressorts d'une
vie altérée jusque dans ses principes Ibndameulaiiir,

que je veux et je dois dorénavant consaCRf tout
entière et sans parlaf^e à la république.

• La calomnie a pu me poursuivre sourdrmont
;

mais je chercherai a proi^ver dans tous les temps et

toutes les circonstances h la Convention que je suis

à la liauteur de mes devoirs, (jue mon cœur est plein

de cette énerpie vraiment républicaine et réroln-
tionnaire qui fait. la base de l'esprit public , et qui
doit animer tout individu français. La nation a bien
voulu riiwv rir ma (amille de ses l)i<Mi(,nts : jo lui dois

le sacrilice de loulc mon existence , j« lu lui voue
tout entière.

, «Soit que la Convention me continue sa cotUiancc
{•r<s les armées ou dans quelque département, soit

Ju'ellc nierappelje dans son sein, j'attendrai ses or
res avec calme, et je les exécuterai avec respect,

.î'.ii auprès moi le respcrtalilt' pi re di- mon iiifor-

tuiié coHt'|»ue, enlevé coinnie moi à la persmilion
;

par le succrs de nos armes, ^ous nous ciuisolerons

de nos malheurs particuliers par le s^ctacle de la
prospérité publique, Truit des sages luis dè la Con>
VChboti iialiuitHlc

• Salul et IralcniiU'. Beai vais.»

Le féneral de division ndUlaire , Beaufort , ou
ta«i^ prétideta de te ComieNlfon «oiiafMle.

D» •|ti«rt!rr-g<'nérii1 à Vilrc' . Ip I 7 ni\ ose, PMt*'
de la r«piit,U<|Hc iino et to<ii«i»ilil€.

« Je le Tais part de l'arrestation «le Tex-prinee de !

Talni'inl: de l'i rr aidl. aurii'ii major du rnrps roval :

il roiuiiiandant en clu'll'arlillcru' des rebelles /de i

Bourgon, pi ociueiir-gihiêral-sj'ndic du département
du Calvados; de cinq autres rebelles de marque,
entre autres raiîj«daiit uéral du 4âche Putean,
général des iiisiii-r'~ i\r I riii;;cirs ; il so Dnmmc Pa-
tard de la Melinttn.s. La plupail ont (iivoyé leur

3me au Père éternel : je leur ai donné cette permis-

sion ; et comme ils n'avaient besoin «pie d'une obole
pour le passage du Styx,jc leur ai retenu 24,000 liv*

«|ue j'ai distribut-es, piir ordre du citoyen Esiiu-La-
vall«-e, il la ^arde nntionalf de la Basoche, qui a ar-
rrt.' l'i x jiriiiii' <li T.'i!ii.onl,soncuisini«T ( t iWinigon,

ainsi «[u'aux i>uldalsqui coniposent la du isioii que
jeconiiuaiide.

« Les cilovens de la Bazoche , ^ni furmaienl les

postes avanc», désireraient «ju'il fn t parlé d>Qx au
niilletiu ; ce sont de tri s chauds patriolMqui Servent
bien. Je suis très content il' eux.

• Nmi^ [.lisfui'- (li's ]>fisrs l'Mis Ii's jclirs ; nous dé-

truisons ia honle inh'rnale d<'s rlmuis ^ i). JVspère^
citoyen président.t'annonoerleur destruction entière.

• Salut cl fraternité. Sipir Pf-^rroisT. •

*.P. S. Je t'envoie DO liv. données pour les frais

de la guerre par le citoyen Dinore
, capitaine de la

compagnie des canonniers du Coutral^Sociai de Pa>
ris.»

— Ln secrétain* fait IpcIiut de la corrrspotid.incc

des répul)licains du département de la Meurlhe,
annonçant à la Conventifin qu'ils ont reein-illi

5,970 marcs d'ai^cnt, proveiant de l'argenterie de*
églises.

— L'agent national du district de Villiers-!a-Mon-

tn;:ne «Trit à l'assemblée que la vente des biens îles

éinigri=s s'opère dans ee district avoc la plus grande
activité : l'un de et's bi< MS, e»tinic M,000 Uv., a éld
vvnd» pliis de ftU.uou liv.

— Le citoyen I.rcointre. notaire à PariSi fait hom-
mage à la Convention nationale d'un ouvragt sur la
li«]uidalion des offiers de nolairfs.

i,"assi'mldée en dtVrète la tnmtinn Iiniioridile et

le renvoi k ses comités de tinancei» et de liquidation

réunis.

— Bezard propose, et la Convention adopte le dë*
cret suivant:

— l.a Ct>nv('n!ion nntioiinb», après avutr çntendu
le ni|ipuj t de son cdiiiité d'iiistruclion publique, dé-
crète :

. • Art. Ii-r. L'école dite des Enfants de rArmce, éta-

blie à Liaueourt , déparlement de l'Oiae , est main-»
tenue provisoirement , jusqu'à l'organisaUnn el&c '

tire des secours promis. '

It. La [laie de ( li.Hjiii' rîi vr si ra jiorit'e à 15 s
par jour, au lieu de 2U sous , et l'arriérv sera paye
sur ce pied.»

— Sur le rapport 4e Rivière, kddcret anivaut est
rendu :

> La Convention nationale
,
aprt's avoir rnlrndii

le rapport de son eomité de surveillanct* de l'exaiuen
de^ inardiés, subaislanocs, babtUametits et çbamiû
mtljtairea,

• DéerMe que Claude Morean , entrepreneur des
convois militaires, et FInbert, aftistc vél«>rinaire de
Nogcnt-snr-.Scme , se qualiliant de njaréchal-des-

logis dans une des eoni|ia^'iiii?s de Moreaii . s»ti)IiI

tra«luitsau tribunal révoliiuounairc pour y étreju*
gës conformément aux lois. •

Couturier fait rendre W décretsuivant :

• Sur la «b-uonciafion Irfite par la Société popu-
laire d'Etampes relativement à des risM'Udileuients

(l) 1.3 ilën«iiiiiiiatM»R de rlmiun n'i'init pta ct)e«>reUaa

taie «lor» ( d«irntt »cri««il ce m»t a n taMwcr*. L. G*
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nomhrrux et Hiin^miix qui s*» sont i lrvés «lans

Suelqiu-s inniiicipnlitcs iIp rr «lislriot . sons piVlcxle

erulte relieirux , rt où nombre d'oflicirr!: miinici-

• La Convrnîinii nntknuilf df^rèl»" leronvoi dt* l.i

drnonci.'itioii .111 cotnitr de snlii! imblicoù cnix «le

iijcnibres qui niinmtdrs liiinii'i es i t des n nsri-

gm'UiriiUi à aoiiiirr sur ctiUu sont uiviiéa à se

friidre , tlOiii|itr le comilo puisse présenter iiicrs-

tainmrnt un r.i|>port gi'iiénl sur tout eeaai iotéreise

le culte rrliginix ; Ol^:^ète en outre hnaerlioii ta

Bulletin ilu pr( si nt tlocrel. •

La séance <'st Irvre à ({natrc lieiirrs.

SÉ.VJiCB DU 20 NIVOSE.

Une ddputiliou fks jeunes élèvrs de la patrie

dmiaiidc, jiu nom de la section des Piques, une

dépulatiou de meuibres de ia Conveulion
^
pour

assister à une.l?te ciriqnc que celte sretioa célèbre,

dreadt pMdiaio , en ThoJiBettr des martyrs de la

libellé.'

Lu de ces jeunes j^cns cbaDie une cbansoD patrio-

tique de sa composition.

Laloi : Je demande l'insertion nn Bulletin de l'A-

dresse de ces enfants et de leur chniison.

DAirron: Le Bulletin de la Comi rution n'est point

dn tout dl^tiné h porter des rers dans la nfpubl upie, 1

mais de bonnes lois ri'digi'i s m lionne pmse. Un 1

discret, d'îiillenrs, oriluiinr l i xanun préliniinaiie.
j

diiconnti^ d'iustrnclion puliiimK imir tout ce qui

peut concenier les arts et rctlucatiou. Je deuiaudc |

done le renvoi an comité.

I)n:oi ciiK 1 : Rien nVst plus pronre qnr rl^s lij m-
ues el»les chansons palnoluiuesà eJocIriiicr les iknes

répulilicaines. J'ai été témoin île l'eflel prodigieux

qu'elles produisent, lors de uia niisi»iun «lans les dé-

partenH'itts. Nous terminions toujours les s^'anees

des rorpî^ rotistitucs et des Socirlés populaires en

chaatniit d( s hymnes, et lenlhonsiasme des mem-
bres et (les s|i('ctatcun» cil L-t;ii[ l.i snilc iiiiiiinin|iia-

bks. J'aypuie l'insertion de l'hymne au bulU lin.

• Dantoh : Il ne fitutpaaînToqnrrdfs princi|)es que
nons reconnaissons tous pour « n tirer des cons<^-

quenccs liiusses. Sans doute les liyniiics patriotiques

soiil [)n>pi*es à enflammer , à (•!<•( insi-r r<'iirr^ir ré-

publicaine; mais qui de vous est ru élut de pronun-

. «er sur la chanson qu'on a ehaulée à la barre ? En
«Tr>-voH9 bien enteudu et le sens et U s m<»ts? \)on-

vès-votis m'en tnstruire? car moi je -n'ai pu en
jii;rer. Potiri|iioi donc empêcher la Convention de
se iiictiri fn mesm c do prononcer avec connaissance

de iMi.^r? I.c vi.'ii iinncn est le renvoi r'i'iiiité

d'inslrucliun puldii|iii\ Qui pins que moi sent la

nécessité ireiiconra;;rr les arts et les jeunes talents?

Nous tl'avivna point Tondé une républioue de Yisi-

Eoihs: aptrtiravnîr solidement coii9lmite,Hfiiodr3i

ieti s'occiipcr de l.i diVnrer; maïs, dnns les petites

choses l'oiinnc dniis 1rs ^r.mdes, la Ciuiventton ne
doit jamai<: |irnidri- d<- clr-t*'rii)in<ition indiSClètCet

inconsidérce. J'insiste pour le renvoi.

Le fciivoi au comité 4*iiislnictioB publique est dé-
crété.

— Deux citoyennes , admises à ia barre
, i»réNeii-

tent, par l'orgiine de Pajoii iils, une pétition par la-

quelle cll?s réclament de la Convention la conti-

nuation d>* pensions qu'elles p(>cs4$dgi|fnt surTAca-
démie de neinliire et de sculpture.

Leur pétition est renvoyée an comité de liquida-

tion.

. —Sur la proposition de. KoHime, la Convention

onliiiiiir In levée des scellés apposés sur r;ir;:tM)t

llrs Acndi ilih'S, rt déerèlc i]\ic le nilinle di s hliiinrc ;

rera uu pruiupt rapport sur les uioyéus de le rendre

utile.

Drn\ni»AN, fin nom des comilés de salut piddie et

de siirelé générale : Apivs 1 eiiuraliou révidulioii-

nairc que vous avez efTecluée dans votre propre

sein, grdces aux journées céli bri's des 2 jmii et 3
ocloure, ir vous restait à preiidiv quelque mesure
pour empêcher qu'il se glissût dans la représenta-

tion nationale de nouveaux hommes non dignes

d'elle. C'est dans celte vue de snliil piililic qu'ii été

rendu votre décret du S."} veiiilemiaiic; il porte que
tons les suppléants à la Convention qui, dans les di-

vers départemeiits, auraient pruteslé, soit comme
ruDClioiinatrea publies, soit oontroe citoyens, contre

les événements des 31 mai, l^' et 5 juin, ou qui se-

raient eonvainciLS d'avoir pris part aux mesures
liberlicides des ;uhniiiisliati(iiis f('déralisles , ne se-

ront point admis à représenter le peuple français.

Ce décret appelle encore sur les députés oui seraient

venus siéger depuis cette époque tous les rensei-

gnements propres à établir qu'ils n'ont pas eneourn
Pexclusioii prononcée par la loi.

La Société populaire (fe Tarascon
, département

des Bonches-du -Khôiie, ii'nv.iit pas atlctidu ce décret

Suur vous dénoncer Ëeruiird, ancien .idininislrateur

udistrict.Elle vousa appris qu'ilé lait venu, comme
suppléant de Bnrbaronx,sc placer dans celte en-
ceinte, quoiqu'il eût joué un rôle des plus actifs

dans la cause impie du fédéralisme; elle a aceusé

Dernarfl d'avoir prêté un senncul contre-révolu-

tionnaire et de ^étre ainsi déclaré l'enneaii de la

patrie.

A cette dénonciation s'est tremvé joint l'extrait

d'un arrêté que l'administration du district avait

pris le Vf jum dernier, vieux style; ilenVésulte

qu'alors Bcrtinnl rtses rollèorur.'îjiirèrcnl de ne plus

reconnaître les décrets remlus par la Convetition

nationale, depuis le 31 mai jusqu'au uioinent où la

liberté Ini serait remluedans son intégnililé. Mais

en revanche ils jurèrent adhésion au manifeste de

Marseille et an préteMlu tribunal populaire de celte

commune.
Vivement frnjipée de ces circonstances , la Con-

vention iiitor|R«lla Boniaid. Il ni.i formellement

d'avoir signé l'arrêté , et il soutint n avoir été |n-é-

scnt m quand cet arrêté fut pris, ni quand le ser-

ment eut lieu.

Vous ordonnâtes dltrs qu'il serait mis en arresta-

tion ; vons voulûtes encore que le registre dîi dis-

trict rîlt apporté au comité de srtrclé générale.

Les dispositions de ce décret ont ete remplies, et

nnns sninincs aiijonrd'hiii en nicsUK de TOUS ren-

dre compte de l'elat des choses.

Il est certain d'abord que l'arrêté existe sur les

registres, que le nom de Bernard se trouve dans

le préambule, que la signature est à 1« lin, et qu'il

.1 si^'tié en qualité de procuteur-syndic en rempla-

cement.

J'olwerve au reste que cet arrêté se trouve e»
• marge , et précisément à côté d'un autre en d.ite du

26, qui contenait le même serment , sauf qu'il n'y

était pns (|nesti(ni du trilim ni
i

; [iiilaire.

L'arrîllé du 26 n'est pas .si^iié jur Bernard.

nous vous devons compte actuellement des autres

motions que piéseiile ce registre. Déjà depuis le

mois de mai l'adiiiitiislratiou du dislricl répétait à

grands rris les mois de ralliemeni qu'une faclion

criminelle ne ccssnil d'employer. Les moiiveiuntts

inséparables d'une grande r^vofution qui allnqnd

tous les abus claiciit, «uz yeux de ce district.
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le boiilcvfrsomcnt le plus coiiipli t do loul ordre

social.

Il criait ù rAiiarcliir , « l« dt'sorgaoisnîion, à la

giirrrc rivilp. !, s «iiinlilimlioiisdrfiirtitMix, d',nj;jt.i-

ICUI», »'t.'.«i iit pr (liL'iii'cs :!nx |i.ilrii.l( S , «Ii- |;i |Kirt

drsqiit'l.s ou s a(t< iidail &uus duulc ù uui' rcsisUilice

viguurriiso d.ins Tiixécutioii «lu coiupluU traïués

Ooittrr la lilifrU'.

Le t«r jiiio , le pacte fiftliFralifest consenti entre
rndiiiiutslratiun ileTara.sron et Icslmil r:Miin!iv!s.-ii-

n*s drs tmilc-dctix secliou-s (U- Maisn^lc. Llic dé-
clare tjnc c'( .st aux I lanières et aux si cmirs ilcees

tmitr-deiix seiliuiis ijup le ilejtïirteim i.l ilrs l\m-
ehrs-du-Riiùae el la rejtul)li(|nr uu^uic dt". ri)ut leur

nlut , iiar la cesaalioa de TaiNtrcbie cl le n tuur des
lois.

nienlôt la fipiie di s fi-diTalisles devint |iulssaiit<".

Dans TaraH'on les palrioU s se \ ireut (>p|>niti<-s. Les
sections se loruièrenl < ii p» rinan( ii< e, el.daus l'ob-

jet de dtiiuinei' avec |>luâ d'auduce , les iiienenrs se

coitcertèn'Ut arec le distrkl |ioiir faire venir de
Brnticairc cent ciuquanle Ixirouies d'un laiaillon du
Tarn , et nne cumpaguic de ranonniers avec des

IMi-oes d'artilirrii'. tn arrête du 12 juin, sigm* par
Irrnard , connue std)stiUit du procureur-syu.lic

,

fuiirnit la preuve do ce fait.

Quei fut le résultat de ces mananvrrs? Vous al lez

rapprciulre par une lettre que le district a<lro&.<:n, le

14, an déparlenieni. On ) mniMr d'i'l(>p;i s les iinit

connni.s'anrs <ie Mars» illV Mir l.i saf^i NM' i l le zele

qu'ils il. ployèn iit pdiir le liien [inblie. C)n y dit

Î|u'cuiiii • Us factieux ont èle trrrasst^ par la par-

aite rriunioii des bons citoyens qui se sont levés en
masse, et qui, aprèsavuir tant ;;cmi sous tui joug de
san^ cl de fer , ont reiivei'se Ions les ctonpluls; (|iie

phisieiirs lie ees lai lieux ><ïiiI en fi:ite et qu'on les

poursuit; qu'il u ele iail un desariueiuent geiurai;

que 11- maire , d^ux ofiicier^i U)Utiici|aux , le (trueu-

reiuvs^iuiic 9t ulmieuis antres cilayrus oui été

renfermAdans «es furiset antres maisons d'arrêt;

qn'eiilin le elnb a vU- fer lU'', et ses papiers drposés
au loiniit di h i lions.» C'est a ces résul-

tats que le ili^tiirt iiiird) ic le rétablîsscmciit de
l'ordre cl de la ti auqiiillitè.

• Les si'Ctioiis, aïontenl-ils , continuent leurs

tâmorsaree la. satiaiaclioM géiuTale elà l'avantage

de tous les citoyens dont te sMr est animé par le

SUCeès II' plus eniiiplet.- Il est à pr<i|i(is ij'ul.st H er
que Fîi Tiiiud i st eneore un des sigii.ilaires de cetli!

lettre. Mji> ce n'était pas a5iS4»|iour lesooutre-ièvo-

luliounaires de Tarascuii de remuer eu despotes snr
les patriotes de celte comuiune; les communes en-
îroDOsntes, celle de Uourii's surtout, devinrent
l'objet de leur perse'cntion.

Quebj^ues citoyens t'iieipiques de cette roninuine,

et à la Icle desiim Is était un suppléant à lu Couven-
tiott, nommé Leblanc, qui siège depuis trois jpurs
4a nUiett de nous, s'étanL prononces avec courage
contre ce rassembiemetit sectionnaire qne les mal-
Vcill.iiits av.iii iil iiii.i};'ni' jiniir diviser la république,

les coniini'.- aires île .M.ii>eille. It s seelions de Taïas-
cini rt le (lisliii t en s<'iil inrTnies ; ils oidoniienl

de suite nue quatre coniiiiiss.pres de Marseille et un
membre fin district se rendront .H MoorifsaGn die

dissipr les* anarchislrs cl 1rs factieux ; on met à

leur dtApnsition une forée armfe imposante, et ils

sont ;iulinisi s à leqnér r la ;,'riid.Triiierie et les par-

dès natiniiales des cuuiinuui s voisines. On iioniinc

le coniinis.saire du district qui doit pri'sider à cette

expédition. Celte mission est dévolue à fiernard, cl

Bernard l'aeeepie.

QiMlir j< ni^ après, et le 21 juin, il rend compte
au district de ce qu'il a lait avec les autres commis-

saires; leur conduite est approiivéi! cowioe la plus

capable de détruire l'anarchie qui réfusit, disait-on,

dans la commune de JAourtês. Mous regrettons de
ne jionvoir vous dire si Bernard n*a pas si;,'ii^ cet

arrêté; les signatures eLiiiut apposée an Ivis de la

page, el la page n'est plus entière , car sur 1rs dcul
dernières lignes il y a un iiiaïKpie de papier d'envie

ron driix pouces de long sur un de large , et bien
des pre'.soiuptions nous porteraient à cruin* que cet
•véiienient n'est pos le Cruil de la méprise OU da
l'iriéflexion.

Il inqiorte cepimlnnl de se lixer sur la conduite

a
ne Bernard a tenue aMonriès;on en trouve les

étaila dans des di*claratinus aiitliei)tit|iies remises

m nos mains, lltn n^sulte qoo tous les patriotes de
Houriès furent Incareéifs ou mis' en fuite. L'un
d'eux TOUlnt rf'elnuierconlreaMdésarineinmt ; les

coinmt.«îsaîres de Marseille r^ndiri'iil ne pas en
avoir donné l'ordre. Bernard, croyant que ce lan-

gage fût celui de ta terreur, leur dit: «Citoyens,

parlez, vous avez la force et les amies; terrassez les

despotes; quand ils seront moi;b«, ils seront tnorts.a

I.a ligure delà Liberté était emivcinte sur le drapeau
de la Société populaire; eh bien ! elle rn fut diée pur
Bernard.

Ou lui n|>r<w'l>e encore d'avoir commis des Texa«
lions chez le ciloveu Leblanc , d'avoir outragé sa
famille, d«t lui avoir enleré ses iiapifrs; et à eetta

('poqne Leblanc était en fuite pour se snii<>lraire à
la vengeaiiees des féil( r disles , cpii ne lui [lardon-

liaient pas d'avoir désabusé cpielques autres patrio-

tes sur la trame contrc-révuliiliounairc qui s'our-

dissait dans le Midi.

Après avoir opprimé les patriotes de Mouriès, il

fallait encore terrasser ceux de h commune d'Arles;

c'était rtilijel d'un ai rèté du î.'i juin, qui nieltailen

réiinisilioii la force année de Tarascoii et de Saint-

Retni , pour être aux ordres des eoinniissaires de

Marseille et du district; on j trouve en toutes lettres

le nnm de Bernard.
Voilà, eilnyeiis , le tableau vnl et naturel de la

COiidnite politique de Rernanl , def>uis l'instant où
le fédéralisme s'a^'ita avec tant de force ddos quel-

ques départements. iViit- on regarder coDune excu-

sable celui ipti a opprimé le patriotisme, vu dissoii-

ilre de saug-lroid les Sociétés populaiMStafeandotind

la Convention, reconnu un*lribunal te IIAitt des pa-
triotes, et adliéic' .1 ee niaiiilesle qui n'était que je

tocsin d un déeliirement à la laveur duquel l'un se

flattait de rétablir la tyrannie?

Que Bernanl invoqîie ses principes civiques, qu'il

i^étaie du snlTrage de denx ou trois SorietÀ popu-
laires qui parlent en sa faveur; Ceftf» il U* parvien-
dra jamais à persiiailer qu'une cottduiie signalée par
une ImiiU- il - laiis emiin'-i évidutïoBiiaireaputsaeêlra

regardée comme piilriotique.

Quant à sa réclusion dans les prisons de Marseille

pendant qniose à vingt jours, elle u'efiace pas la

lâche qu'il s'est imprimée. St^iiins les derniersjour»

dejiiillel,il a été arrêté |iar les fédéralistes marseillais,

c'est ipie, voyant alors le? avantages de la clianee se

prononcer vers la réjinbliipie , il aiiiioiieo peut-être

auelone vartatiuu d idées qui dùl lui attirer cette

disgrâce.

Vos comités de salut public et de sflrété générale

ont envisagé la question actuelle sons tousses rap-

ports avte l iiiiérêl de la n vululion. Vous avez dé-

claré sulcnucUeinent que tout citoyen ()ui aurait

Iirotesié contre les événements des 31 mai , l'^r d S
uln.ou qui aurait pris part à la con.spiration du fé-

déralisme, ne |Minrralt faire partie de la repréwnbN
lion nationale, rmnmrnl y adinetlre en rlTcI eeliiî

qui raiirail nuiconuuc ,
outragée ? Le caractère de
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4MhMlé,ilf maiidalali^ 'InnrnpKpoiirrnil il se fixrr : avons pas besoin ; mais il (Hnano do votre sagesse,

dSns ta pontonne <1e crini-lè même (|m .Vi si i4evd
,

qui a su nous rendre laJustice à laquri le nous arioM
' et serons toujours jalouy d'avoir des droits.

• Vous di-niandez îi connahre le nom du citoyen

qui, |u-nd.iiil le bniiibardcninil, a vu l irilcr sn mai-
son s;iiis jibandouiuT i-nn pnslc ; recilovcu, motn-
niandable à tous égards par son car.ictci e vraiment

cniitrc le
l
euplc, qui a .Tllmiiié sa liberté et sa.«ou-

j

vcr.oiiclc 'Ucmanl.doiit lecnmeest matcri< lleiiienl
|

étnhW, n'a d<tneH)U devenir le repr»'senlanl du peu-

ple; il vous reste à faire à son éf;ard ruppliculion

d'une lui que l'iidérét public a dictée.

Mais cela ue suflit pas ; la loi a rriserré çl« faire

poursuivre par les Yoies li'pales le» chefe et insliea-

tenrs des tr<iiil)los ; la pari nctivc que Bernard a

prise dans la rcl»cllii)n d. p.irlciiicntalc le met dans

le cas d'être traduit dcv.mt les IrilniiKiiix. Vous

devez vengeance au patriotisme «pi'il a poursuivi

avec fureur. On fonctionnaire public qui a oublié

lous ses devoirs pour faire triuuipber la cause dn
,

dirannUsme n'a pas de droits ft Piiwfnlpenee. '

qn'd a compromis les intérêts de sa pairie, il devient

reS|>nnsal)le. Les services qu'il aura i eiMlii<. ii l.tclinse

publique ue lui assment pas rim|iuiiité , cir iilors

tl se,jouerait de la loi mOuic. Voici le projet de dé-

cret»
• La Convention nalinnafp, après avoir enleado

le rapport de ses couutés de saint public et de sâr«fd

pe'nérale réunis, déclare que \Uirc Antoine Rerminf,

du «Itî'parleinenl des Donebrs du-Wione , n"a pas dil

lire admis dans son sein à l'effet de rcpi ésciiler le

pett|^ français. En conséquence elle décrète ce qui

Mit;
• Art. \ Le décret du 10 aoAt dernier, relatif à

Bernard, est rapporté.
• La Convention décrète que Bcrnanl sera tra-

duit au tribunal n voliili innajrc, pour y être jugé

4'aprèa tes lois , et i|ue les pièces de conviction se-

ront incessamment adressés à l'accusateur public.

> III. Bile charge enfin son comité des décrets

d'appefer desuile tiii siipplilsnll'

Ce décret eit ndople. •

— Cii(i[iiic (lie l'Oise) ilcniande, et in Convention

nationale décrète que le comité d*.ngricultnre se

concertera avec la epmitë des domninrs , et fera

anus huitaine nn rapport sur U nécrssiii' et les

moyeiwde mettre en cidtnre les terrains vagneset
|

inutiles qui se trniîvenl compris d.nislcsh'ois et pares

de In ci-devant liste civile des ennpn-s, ainsi que sur

un meilleur iis.i'.'e à r.iire de ceux qui .sont Cioployés

enjardins anglais et rares (i'agréuieat.
|

On lit 1erlettres snlvantes :

républicain et par son i xaclitude à remplir ses

fonctions, se nomme Georges-Jacaues Kbvr, garde-
cldcber à Landau. Son courn»e u a pas été ébranlé

lorsipTil a vu .sa maison, qui Faisait toute sa fortune,

se réduire en cendres : il a prr cvérc, et n"a pas

même montré les apparences des rcj;r< Is que l'inlc-

rèt ne fait que dej:iiiser rarement, et que les préju-

gés ne rendent 9ue plus éclatauts. Quant au canon-
nier dont vous citez un trait d'une valeur si louable,

nous ne le connaissons pas. Son action n'a pas en
lieu pw's de Landau, ou du moins n'est pas parvenue
jiistpi'.i iinns. Les représcntnnts du tienple < n p'iie'-

raux d'armée ne mauqucrout pas sans doulcdc vous
le laine connaître.

• S»?né: T.rt maire et offtcirrx munin'pauT , et

membret du conteil-géReral de la commun»

Lettre des remrétentantt du peuple prh Varme'e de»

Pyré$^é9»-0eci^^ntale» fi les défmrUmetUê «nvî-

, It It ahma*

Xa WÊUiieipaUU 49 Imitm , à te Ctonrenllim

nofimaie.

Eaiidaa , le tl «ivMt, • Miiée éa U vépabli«|M

•oe d kiIlTyMe.

• Représeninntsdu peuple, nous .ivcnsreçn votre

di^et du 12 courant, pi>rlaiU que nous avons bien

mérité de la patrie. Il serait superflu de vous parler

de notre joie; nos .senitmenis, qui sont l'cITet des

principes de notre bberir, si naturelle à l lionune,

n'en ont été que flattt's : ils ndnt pu s'au'randir,

pnrrcque nous u'avous lait que notre devoir, et que
d ad leurs nous rrpélerons et non» démontrerons
toujours, en flwe dowm ennemis, que noitt ne con-
naissons que la liberté, l'égalité on la mort.

• Noire situation , il est vrni, a été pciiilde; nous
avons sonllert heaiieonp. niius In résolution de con-
server à la république (in l»(iiilev;iul (pii f.iit p.irlic

i

de sa force, la couiiancc dans le courage de nosfrè-
{m ÂniMli la conviction que vous prendriez des

nrsnm il ne pas nous laisser dans i'obaudon . nous
j

ont déterminai k des saerinees qni n'oitt |ia être son- <.

tenus (itie par i'aniotir innilcralile que nous aurons
i

sans cesse pour l inlérél de In pairie. Votre décret '

«'eM donc pas un cnconrageneiit, car nous n'eu i

; • r.ir notre dernière, dn I't de ce ninis, nous
vous avons fait passer tjuelques ollrandes lin (i.ili io-

tisme ru faveur des braves défenseurs de la (tatrie:

' 408 lir. en numéraire , des 'chasseurs de Tarbes;

. IS liv. OR «nviron en munéraire anssi, d'un jeune

[
enbutde si^d ans , Tils du eitoven Pucos, directeur

! du parc d'artilterie de cette ville , ei'S deuv sommes
destinées pour le S(dilal (|ui entrerait le premier

dans Toulon; et 342 liv. eu assiguaLt, d'une com-
mune basqne, nommée Garris, pour les bmillcs des
Frangais morts dans la Vendée.

• En vous fiiisant passer ces divers dons , nom
vous avions priés dn vouloir les faire insérer dans lo

Pnlictin ; nous craignons que cela n'ait été oublié,
ctr t:nn'; ne l'v avons |)as vu : veuillez donc faire

réparer cet oubli; veuillez y faiie ni' lire éiralenient

la capture dont tious vous pai linK i!;ms la infVnc

lettre, de deux navires, l'un anglais et l'autre hol-
landais, chargés de ri«, de fer, de chanvre , tabacs,

(oile<,e(c., all.iiit en E':p;ifrne, faite par n'is braves

inariiis, (lui les (Jiit enlevés à la barbe des Espa-
gnols.

• Les oflicicrs de santé du petit hôpital militaire

deSorde, dont le patriotisme et les soins paternels

envers nos frères n'armes malades sont dignes d'é-

loges, viennent déposer entre nos mains, d*ahord
213 liv.. repré.srntant la valeur de leurs soupes,

somme destim'e ]»ar eux i\ en a( hetcr ile îcnihlnliles

pour n'is liravc soldats *, ensm'.e vs2 liv. i|ii<- nous
vous adres.s(ins de leur part pour les v;ilcnrcu.\ ré-

publicains qui ont enlevé Toulon aux .satellites des
> despotes, ^oaê vons prions également de laire insé-

rer cette offrande dansie Bnlletin.

• ^ot^e position est à peu |iK'S la mi'rnc vis à-vis

les Espasîiiols; nous avons pris devant eux îles posi-

tions lières qui les ont i-tonnés. Leur artillerie et

leurs mortiers jouent k)njours be.iucoup sans nous
faire de mal , et nos soldats sont tellement accoutu-

més à leurs bombes qu'ils les voient tomlier & leurs
eAt^ sans fiiire aiiam monvement.

• Le 11, l'Espagnol, cnraîré snii'; doute de l'affaire

de Toulon, et espérant peul-élrc que des manifestes

très eatboliqttes et Irèa bêles des lyrant de Londres
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et(I«M.iiIriiI, qu'ils aviiiout jrh's sur ti«»tio l< i riloirr,

dans IwiHPlsirtUclcasnirs (!«• la libcrU- i-tairijt iv-

prcsfiitrs cmniin" ihs ii';;ii iil<-s, ilrs lioi¥tii|ues, tU'$

iiii|iir.s, cl où les l>inis Fi .iiumis l'iiiiciil itivilrs à faire

(•(iiiiiiji' i'iîihliiic \ illi- ilr TniiSim, fi se n'unir S'»tis li s

dr;i|M ;iux ih' c<' (.iiili'tiiit' di' Louis X \ II; < >[ ' raiit, lii-

S0iis-)ioii5, qiie ces iiiaiiiro«trs lui aiiniinit mëuogc
qurHiites IrafTrfS naruti notrs, parut vuiiluir cnetigcr

iRiVnlR'iirt' j»i«néralp', il sortit dp son Cînnp pu km-ci*;

ri se disiribii.i sur tniis Ii s points <li' n^s [osirs

av;incos. Il coiiuin iiça [i.ir làlcr iintn' <ii' ilc; usais

nous étions l.i, ainsi qiir quelques \nrcv^ d rirtillerie;

lions les reçrtnifssi verlement, cl iioscan<inniers les

G.'llll^rent avec tant île juslpssc, qu'ils lurent liirnlOl

culbutés et clias.'^és. Cet aceueil r»'jinl>licain ne fut

lias de leur gi>i>t; c'est celui des traftres qu'il leur

laut; aus^i inioiu i-ii ril iN à utu^ attaque {;êin'm|p,

et prudemment ds renlrerenl <iiins leur eanqi. Ils

ont beaucoup sonjlerl dans cette petite alluire, et

HoDs avons pu cil jugrr par les iongurs traces éù
s;ni'^ qu ilsont laissiVsapi^s pii« en se retirant.

^on^ .ivoiis l'ail iKirt. prir !e rniuricr diTitier, an
roniitt' df j-alul [uiMir , de ctlU' action , ti imus lui

.iMius envoyé Us inamfpstes de Charii-s i l iji' Guil-

laume , pour lesquels nos braves >oldals ont témoi-

gné autant de nnqiris que d'indignation ; et nour ré-

p' iidrpâ la coiirluiiHe «nM(^le , la nuurrlle dr la

pi ise (te Toninn étmtt arrirrâ f\^m le m^tiie instant

111 n-s plnls iiliclli s riiiciit Iniuvis, ils rnvftvrrnit

ilam U: camp ciuirnn la relation clialoutlliintc de la

rédtielion de eelte vilie'rrbelle.

• isalut et rraternilé. >

• ri.NET aîmi tt MoM^TicR, du Puy-de-Dùme.9

— Le miftisire ele la jîiierrc prévient fa Conven-
tion que les deux eiinipa{;iiii'S de grenadiers-g> nd.ir-

niesqiii si rv;iiiM;t diitis Tarinre de TOiiest , et qui

vieniifiit (i l'Ui- 1 ,iii[irli ( s punrci'Utiunrr leursi-rvice

auprès de ia Cunvuitiuu , arriveront à l'aris le l^r

pluviôse.

— Rrival. repolseutTint du peuple dans les dépar-
tements de ia Haute-Vienne et de la Curri'ze, envoie
la n niise laite par le citnyen Léonard Hidro de
tratleinent déjuge de district.

Mention hoiiOMble.

LÉosAnn noi;nDu> . L,t Convention a renvoyé h
S»n roniitc tirs seeouis la pniposition que je lui lis

de décréter que Ions les ellels d une valeur au-des-

Kons de 50 iiv., tiitsau Monl-ilc-I'iété par U s citoyens

indi^'cnts, leur sernient renilnssansuiicuti rrtiib'our-

sriiH'iit. Je dnii,.ii(!i' (iiir la Coiivciilion base faire

ce rapport sons truisjours.

Cette propoiilivn est dccirélép.

Sur la propafitioa de Ganw, ledéèi«t mirent
est rendu :

• La C(<nvenlion nationaie ; aprè.s avoir entendu
le rapport de Si s coiniti>s des inspecteurs de la snllo

et de l'examen des comptes, ainsi que de TairrMdlt
Coniitd des iinances, décrète ce qui suit:

• Il sera remis à la disposition du ministre de
l'iiitérieur: l* la sonnne dr 71,0(KI Iiv |i;>iir .aquii-

ter enliéivnirnt et délinitivement le pri\ des ouvra-
ges et l'ournilitres laits au bureau de eonftptabilîlé

,

suivdut les inèiiioires des ouvrier» et fodrniflseurs »

réglés et vérifiés, l.ii|nelle si>mme de 71 ,000 livres

,

joiideà celle de 18,000 déjà payée en vertu du dé-
«Trl du "20 mars dernier, fornieVelle de 89.000 liv.,

faisant le lolnl desdils o'ivra^es « t I iii iitliiit s;

l" celle de 5,ono Iiv., laquelle sera employer a ciim-

pl^ter l'ann-obleinent du bureau de eoniplabililé,

firec les eltrisr|MC ledit niinislre est anU^rtst'ik |fren-

dre duns les iMttiaoïis it^ttiouales^ en se cuiironniuil

luiilt-roi».-i:t dd'iir de riii.specleur-géti< tal <hi gardo-

mrable, pae Ini ru et aiiprouvé,

( La tuile demaitL.)

Comité de tut ceiltance du dèparlemenî de Paris»

Le se Mivon , Tarn S*, de la rap«iklH|«c di* al
îMlivùihl«.

Les tliitàires doivent étn récolc de la Trrln elife»

mu;ur»; les directeurs rt ;;rt iirs sont respoiisabléii

des nlins cpii se ooinincKcitl sui- la scène.

Le lli.M i c dit de la Gaîfé s'ctant écarté de ce

prtueipu invariable, le comité a ap|)elé daiu»

sein ks direelrunit aeli'nrs et aciriers qui l<- com-
posent, et, après Ieurav4)irduiiné une leçu i ili'»^li(S

sévères, il a provisoirement KanW on eninîli? Men-
let, diici loin , et le citoyen Rliomin, actn i

,
[inii -

paiement conpatjles , I nn d'av(Mr connnis li s \iUin

sales obscénités , et l'antre de les avoir lolérée.>; le

cootité eu a siir*ie-cLT«ip iiislruil le coaiilédc sûreté

générale de la Convention.
'

Signé (iKNois, Sloi ssARP, M vnc iiano, nri(.>E

jeune, [>Kl.L^P1^E, LKcnivu», FouuliKuuT,
. FnAi oiicT , CusttV i CubiiiiiT ,JjBVN,wer^

tair^-grefitr.

SPECTACLES. -
TniATRE nr. L'QpiavCoaiqvs iiATUiiMi« nie Favaif.^

Lodtihka^ ou les Stnusges,
•TaisTi*mu ii^iruoe*» roe dola Loi» — Le Dlià-

piticiiFf suivi du Deuilpréuuiturè.

TatiTHK nu i.A uvu Ki!Viic*e. — Le CM des Snna-
Siiitru; l'iiutiiir et Henri, cl l'.'pcfsc itnnnr.

THr*Tiip. .Natiouai., rues do la Lui il tk' Lo"V^^i^. —

-

Auj., ••pfetacle ilemamli-, le Misituikt-ppe, coni., ilaiisla-

fjucllr le citoyen Molé rtaiplirj le rùle û'.UrcsIe, îuivi

de /cl (li'fjt- l'i c impi-iiue,

TnfiKTBE uc LA MoKTAGNK, SU Jorditi de i' Égaillé. —
Lf Faux TMsmun, cl le MohI /llphca, opcia.

TRKATnr. i.vi:iQtr.Du AuH •« LA l>«TS K, ci-devantde la

rue dr LoiMiii<. — Le$ Deux l'feittei^ vaudeville, cl llf«

eUel Cerrauiett opers en 9 advs i itraiid tpecl.

ToÉATM OU Vai mtnjLM.— Le Petit SëefiMdm fc S«-
Mfjer cf le Fittmmer^ «I iê ApMOit.

Tniàm si it Cni. — ViiaiMa. ^Le Cefdtt é$
loiil le monde ; let Dratfons et le$ liéne'Jietiiteti lu HrM*
gon$ en eatttoun'emrnt, vl le Bon Ermile.

TiiKtTRB Pt LvcfB iM.s AnTi, au Jarditi tic l'I^'aîitiV —
I c% ( tipueim aux (loiilio rx, |ianli>m. ù spccl., [ult. du
Alrlomiinr, ci ÛC ./« Hfliiur.

j

'i iikAifiK-FtiANcu! couiQiii ET LIMOCX, ruc de Dondi.

~ Mcoilrmf ti.i. .1 / 1 Lune, pi^'oe cq 9 ocM, & ipcdaele»
' préc^dw des /'(oni'j vrnnis.

Ampiiitiiritiik o'Arri.rr, fa-ilMiirR du Tnnple. — Aii-

• jourd'iiui, à cinq lieurrscl dcniiu iirirïKrs Iccilnye» Fniii.

cnni, avec "C» tK i es e1 < iifaul', mniiuuera M'»etffel'e«

d'équilailon ei d'emuliilion« Urne» de iiuuvifc , daN!«s »Mr

wtdievanx, avecplosiennit&'n^ et rnin:- cte> aiuM-ints

I
11 donne sra leçni».d*^iUtiaa et de voltige Mis ife»

nalin$ pour l'un cl l'autre lete.

MlBHENn DBS RI.Mrs PP. LllOnt.-PC-Vltl.B

Di: PAnis.

I>u 2C.iiioo«e.

fMtîui d« • HMitei lieMWB 4« 1790. TcoiM lettrot.'

KoffM deBfOgtatê.

I 0. Drtiitdpticnncviilr, \i>s. elpctp. . . . «

\
IS. Drfuy». vlïgtTfl perp^ liwl. . ....
H. n<-s|i|j»e», loni. |>er|> <-i olBcct VMg.
93. Uaid, (>tiptliitl et «iager. .

. » .

.
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POLITIQUE, '
t

SUÈDE.

Slofkhoim, le 58 dècimbi t. — On \1otH dp «ïffrtiTrir

daiM rrlU capitale inic iraoïe funclc fp- I > "
i

'-«^ i''""

euu-piiaii«ncon»rt>rElat. Cela {uslifu- t « n
[

i u ai<U5 ilont

non» »0u5-*ntrcl(Wii* depuis pluMdi-^ un, s l a perfide

Catherine U*lourii>eBir »ouiclcn>cnl la Suùk*. Celle

UwuUt, ^fA â ThlMltt^e «lu crime, «iiploie Ivs aRcnl» Ifs

plavfmm |»wen wairà wsiiiw: ayant linméw
i€iinrt^rniiwww*ii>i,«Mei wiiWMep»»ii* ranwpat
1fi«1)lMéUHMétén Ibfftâto4n fonvemeMnit rme.,^»
ht dcRMnme qui vteni dnw Iftife4*«n cnuplot «lanaant

a èié coodniie avrc bravcnup de mfillre; M futum
que le régent de Suède a iinn seukoienliletqualfMlAwtcs

pour adniiiiblifr ks alTaira, Dia>» qu'il en a d'autres en-

coïc i ar il .»€ amrilic ralTiction parliculiire d« honi-

nii * qui servent av» r lnï ! i rliose Bublique. On a arrClé uu

grand nombre de personne comi(li5i ;il)lcs par leur position,

s)»oir: Ifs l uioii'i de Lilicii cl fl'i.l i 1
1
Atoni , le lleutr-

Bunl-roloiM-1 Satxirli, la cotn(rs"ie «ic Kudunskol, dame
de la cour; le coinmisiaiie SiRMful, i'aiicirn scerttairc

d'Eluetutnwi, no gardon limonadier de l'Opdra, plu«ieui»

dnncMiqafli et iriad Makie de dmsrw de diSMM»
da!i«^ k

La plupart ont d<jà éU taicmifta. Oni'eeqprawdefe'
«ucillir les preuves du délit et d'nMcBir de aourceos re»
yiiciieminis par l'aveu des prévenua. On e Kend» présm-

mi'i qnc l'inipéi atrice de Russie n*e>( pas la seule lète

lonioi née qui ail l'entreprise de la ronspiraliou dtou-
vn II', l;uinflle tendait à clianjcer tr i i ^ personnes alla-

cbà sau gouiçmriiKnt actuel, eu commençant par le ré-

feiil Ini-mÊnie Voilà donc par quel chemin l inrime

Cgtheritie prt^lifid aniuT !i foiiuer une alliance avpc la

Sui dr, rt iiu< Is pi t ' <;< i i c iHIc destinerait au jeune

""bon'
d'épuUKr une femaM: de cdic

Quelque*jonn avant qu'on édatM eonlre les coospira-

Inns un ordre du rtfcnt avait d'jk (lit «lisir de* person-

t$ qu'on i*e«t inp^»t«lr «iné le dcmirr traité de paix
avec la Rnniie, monvcoicirt dant ana denit an mm sa
YoiliT rinieiiùtiii, puifqu'il n'a point donué l'év^ aux
pciis qu'os lit ni de pins aojourjl'hui, li dont le crime ne
jdoil piisi'-iie ciianger au ri.iul du comi)Iol général.

Voilà serli» un Diotif nuutr^ c-t t^s puissant, non-

ieul«B)ent dr gaider, mais de cttérir lanmiiali; <
i d< m

eonvaincrr» dr plus vn plus que l'nnjiiW %iiuiTc qui rcgiie

riiirc le pou^crnfnient danois et le niiirr est établie sur

les bases de la |H)ltliqtt« la plus saine et pir conaéquent la

ALLEMAGNE.

Francfort, U V janvier.— Ce niist pal tMlmentla
cnipie« c'est la teneur qui s^r^pand. La meamée des
auceèK de la Franei! noasaenl>lereia|iilr tMleFAIieniafcrve.

O» creit «air airrifer 4 chaque inttant letarméc* victoriru-

jrikde la Wotellect du lUiin. Kons lea cnjons à Majence,
««os les rrovnn» dans nos ittiirs , mai» non i la niaiiit rc de
Cusiine, et l'on frémit I... Ce ne fti>nl point des conqui-lr»
que tbcutienl anidurd'linl le» Fiançais, c'cs\ \ri:pi :inie.

Il leur fuul repicndre à Mayence, i Francfort, et les ca-
nons et le* onwiiioM qnc In naakasy ent vatésA la

république.

Nulle part les insignes trgliisnns qnc le républicain fran-
çais a soufTerles ne demcun ront impunicfi. Celte Idc^c

gtace d'eOroi te» tyrans et leurs cAniplirr^ !....'lLVqH'H des
a'ilta n'est paanoint lenrHié par l'idée d'une cempignet
«4 Uvrr méaie, dam le i^latinet : la ftUte déddée et

nauiirMNlIlwuCtde le part des Prussiens, semble avoir jeté

la OMpUilnn dans une éponvanie duuks accès ne sont pas
àla<eQ!e (!c (itiir, etc.... .

>

a» ituV. — 7caw^/.

PAYS-BAS.

iifuxeUf$,U 7 Janvier.— ht Invit ie réfund ieUqne le

peuple eaaaablé a «rié dea> ki tocs de Londrei : C^M"
f«fùm «Ma rat! et qu'un naybe anflal», qui a reMdrfran^
Icmeut quelques benru» Uelvqrlf J a débarqué les pet

-

.sonties.dc diiliuclioa qui atliait été fDNéM d« fuir de

.aEPUBLIOlIE FRAÎVÇAISB»

cosnicM: de caris.

Conieil-genir al. — Du 24 nivost.

Les L'ii vcs de la pnirie, de la seclion de» Arcif, viennent
.»e plaintlic de l'incolpalion dirigée c« riln; li i dans le

journal d'Kiicnnc FemlUml et autres jyurnau», d'avoir
voulu rivaliser, dans leur as;riuljlée. avec l 'assemblée po*
polaire des citoyens plus âgés de ceilc secliou.

L'otatcur, pour prouTer les sentiments purs qui ani-
ment tous les membres de cétie Société, donne Ict-lure

d'un procès-verbol demi la prolixité «t le slylc entortillé

liMit cndic au auditeurs que de* cflqjqM, dont le idua
ifé peut avoir ieatav-iilw iS bmi n'en «Mt iwa les té*

La pidsiJeathumumpt roraleurt Jl i

gatloas qa*ll lut Mt que ce precès-vertal est IVwTnfe
d'une nain élranglre ft la Société

Lubin représente les dangers de lalsfer les jeunes ci<

toyens devenir le jourt de quelques inlriganis qni pour-
r,.ienl les égarer et leur suggérer de inauv-^is principe». Ce
n'est pas, dit-U, dans de |Mreillcs assemblées que desci>
loyens d'uu Age m tendre peuvent puiNr laspnnim Hé-
nents d'une buaue i!;ducatton.

Le conseil passe à l'ordre du jour, motivé sur les raisons

dédniies par Lubin, et sur ce qoe les jeunes rito/eiu dui>
vont s'adresser au jourualhlBpour idfaitr kiertwH, et
non au conseil-général.

.

<— FreidurFt adpiinirirsteur de pattea,M len rapport
sur le citoyen Talbot, membre éê ceuMM» dftiqncé, il y a
quelque temps, |>our pius'ieurs ftit* dincMsMe et des
propos lancés contré Btaral. Il en réstdte que le comité ré-

volutionnaire et la Sr>eiété popuJaire de la sectfnn du Tem»
plu i_ii;t (iri I.irr f[ u r Tiilhi.if ,n ;3 ) I [ic rd ii !>' u t riuifi j i irj',

Lt wjij'urleur passe â dcs oi»er\aiions géuè*
ralt ».'

« Une dillïrulté, dit-il, s'est présentée? c'c«l «elle de na-

voir !>i, d'après les lois du Rouiernement rc(olijlionnaire,

le conseil--,; énéral peut se maintenir dans le droit qu'il

avait auparavtnl dr s'epurer lui-oième. Le corps munici»
pal, n'ayant rien «oulu prendre sur Ini, a ehaniéje moire,
eonjoioienient aviT l'adiniaiitrateur de police, du se Irins*

porter au comité de salut puHic, pour lui demander lu
sotulktn de »tie question importante. Le comité de salut

puUica déddé que le dépurtemeulde Paria était dan» une
diissc pariieulMie, et quiatlaM qui avall*attMifié 1^ n-
ptésentants du ptQfit à éparv |et «qiarilli cunsWnfet
des divers dépeitHMOU ne peut s^lcadiuA eriui de Rariih

puisque la Conienliim D> aeha^aneun^TiMneflrtites
(te crue mission.

• Le comité de saint publie a donc iTi^rîdé que le consi il-

giiiicral (le la commune de l'aris cotiscr\ait le drdii de
s'épurer Ini-inrme,

« Kn ciinti'qnencc, l'adinîinstr idoii rie ]ijlirc croit être
'

autorisée h donner son aW'i sur le ( i!i irn Talljot, et elle

pense que le rft«seil-gener;<l de ia cominission révolul{on«
nuire de Paris doii je njelir de vm sein.

lloin, Lf^rand et ptusteurs autres membres, repréitn>>

lent que, dans les dénonciations iHl^cs contre Talbf>t.

respirent la haine et la vengraDC«;»qaela MCiîODdu Tcin-

Sic
et le dénuiicialcur &lallrl n'ont dOBaé.aHfiunc prruvo

OS bits arlicuM» daas la dénoB^Ueii i que Tiillint u &A
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Dnmnu^ irn's Vu meti bre «I« conv il-p^éral, cl qu'il n'est

pa-
I'.

1-, f(.ii i«r le pnii,- !a ilt'iuMtcial.on, «i"t' <"•• ti-

l«>>ii; n'.iii ja()»ai-< iiKiilc la CoiiliaiTc de code siciirin;

ciilifi , YaHiol , «cmp» ri» appun nrr ilf lonle r9|iècc tl'am-

bilioii, <»Vsi caoïpoilè en bomif te liomnie tt en bon ci-

icyvn.

Vu owtrf membre icfail tcmarquer far Im fraiwM «hj< I»

^VmbrsXKOM molittnénergiqnrnMtilcipritm c. Ii drvtiri-

P»e IviWiriolctm trois H»nes : ccui ét I7S9, dr 1793 et

Ito 1799b 11 dôaiie là prffi-rrnct WNt frnnkTy. Cent qui

m font vcmra qir'npi <H trt'e ^poquA* ee«s AH dm dcr*

nlircv *• itr/f*, m>«>; \Mur la picpiHrt, fntwnt lui, itfam-
. Irr-réioluirnniiairt^ qdii «e »oat niCiCs paivi fc« wsh
palrioT^i, cl qui, ^Um fcH»»» fwmmww qu'en r9î*otine>

nn iil*, oui pas niniijs clit irUO ,! l oiU r parlnul Trs-

prii (le (ii«i>«oii. ire4 Uk^i^'VaMii lui, k> iHCipe d'ob^i-r-

Taiioi) qui devrai! imir de bue à Umi les scrutim épu-
rai oir< s. •

[)t( 1 fM) pas$r & l'ordre ilu jnur, moli^é

»ur Cl- qu'il n t » (wint t\v (ail* prouvé* mrrtr* TrIIw»!,

cl sur ce que la ^i . sîoii du Trinp!c a suflisammi Mi .ij)-

prourt lé rhhoie de ce ciiojcn pat trois numiuaiions con*

tèruliret.

Huis le notre #e Paris s'uppose è ciite dernière partie

àt i'tathé, en ce qoelec n'r«^ point le toq d'une fection-

it«il hilhinicer it dMsion du «mwefl, que cV<t sa

ONiaciriwf qui doll le ^ncrpiiner, rl d*alit»nl plu<i qnc les

nrmhrrs du eon^ril ti'affparlienni ni point Icllc ou leliC

sertfoo, mais bii n kfa coniffinne en entier.

Ilélx'it irlirp lui tu' nie '» iii>>|iii<iiiion, cl l'ordro lîu

jour piir et »iniplp i-^t adop'*. uiotivr surcc qu'il u') a

point de faits k l'ajipui de la d( ni<iiria'i»n contre Tulbol.

DilTéreiits dijcts p«rticutiet« •ocupcnl le restv de U

SOCIKTK
DES AMIS lili LX LIBERTÉ ET DE ^ KGALIIÉ,

sÉAitr AUX MeoBtxs tm

JUfrnurs tuf In tiluation poft'n'.'iur tfr /i r '/wWf-

que françatse et tur le y<<u<rntrmc>i( ainjluis^

I ' (tj II S (lii fronverneinent an;:lai.s envers la

1 r[iii h
i

1 1] iii' lr,-i(iiMisi' iir II u'riU'riiii'irt (le iinli'c p;irl

«jiic «lu menris, si ce gmiverni ini nt iiCnt cimlié

qii'Mi M»rl «les armes la drlnis»- 1\<- la r.iii<sr des m».
Ijt iirifpk! fstjrtns tirr ^o*trr>lê Itivqit'il « le fmat
rotimnn/ «In lundciitt de la vtcluire, Trrnl« souve»
ralii9< n.iH^<'s, iiicfiap.inl toiiti-s no? rrontioirS. nous
(iiil Irituvcs iiiel^raiilables, inU-niiiIrs, innigiv 1rs

tr.-ihisiiiis(le riiitericnr et r(>|U<$iiieinr df nos e;iiii|)s;

5* lions avious cté b»Uu»t uuus M-hous dovcuus fil-

ait iix, et les tfûiwt de on d««pot«t wraieiit-peut-

rire «li'jà renverses. » .

Tel est le CAr.ictèr« qui dist>nf(i>« le repuMicain.

Us oui I i' ii hmI dlculf, CCS ilrapntes ni(ilii>(li(|iies

ii'iiis oiit eru prêts a nous enlrc-dcchirer ; iiuii^i

irnv4iiis loiiH qii'nn 'senlinient , ee/i»i de la li-

^rté{ tes felitn passiniisqai s^ nililent nu4W «pter
fie nM> iwrmssrttt a met qne des pièces Ifttdnslila

prélrtidue s;i^;u ilr îles grat d;
;

tlili(]iir«: «le l'Etl-

mpe;ils nous croienl eiiiicinis juircniiriiiie iiitri-

Riie «le colrrie, mise en jf il |>;ii- Ir cime île qiu 'ijucs

iiiU'rt'U privés, scuible nous divisr^. Eli I n'est-il pas

tuttjoins 011 |xiinl sûr de rallieiiient contre lequel

ét:!)»!»*» totti le tnaciiiaveUsoM de Pilt et die ses «d^
héreiits?... la repiiLliqiio<!

D'ailleurs \n iiiav«i' ilii pi-u|ilr s'agite-t-elle potir

ou contre un individu? An icntniencement di' la lé-

gislature denrière, une grande di.«rn«sion politique

s'éleva dens'volir sein; elle éclaire rEurajif ; Bris-

sot fut démasqué; dès-lon LouisXVI Ait oODilônine,

et les girondins furent mnrqin*s du «;ce,iu de re'pro-

balion qui l< s .i ( Miitiuilsa l'iVlutf.aui.

Si quel(|tn- iiitri;;iinl a os« tnilcr de. s'emparer de
leur sucer.s i"u, J.-tcoliinSt lie biteS]Hiiilt de la enuM -

inip«=ri!>:ialiic du |ieM}4e iwe <|OfrrUc ]iarliGttlièri';

all upiex de fi^tnt la eon«piretion, Mlir|irxH>ii les

racines, r.ii.snu.s (li iiiir l'.'irltre do lô Ubèlié sur Jcs
cnda\ ri's lies < rir,'-|in',iteurs.

1^ tcnip'^ >>u iKiiis sommes est trop voisin des
grandescuu^uratiuiisJuf(^t^raiistiieiifnpl«Gun<ix(e,

pour les croire euliëri'meut dissipëej.

Mais avez-voiis liieu connu vifi dangers? je

ne le crois pas. Saviez-vous, en juin dertiier, «jne le

grand evt'iienieiit du 31 mai nMiitiie k u. <{ii

iivait calculé de uiatiicrtt à faire lonrut r loitin' it-

pcunle lui-nt(<uie tet rlbrls ipAm avait pn-Miuié
qu'il saureilfeire pour meioleiiir se liberté ? Etrii-

voin Im'ii conTeiiKUS 4|iie jamais la France n'a ôle
pîiis prèsdesa perte qu'à c«tle ^^oqfiie,d après ia

victoire?

Je trpuve les jnurii.iiix (îe ce trtiip5!, el j'y mis
que les ide'is élaient circoiiscritcs dciiis les cveiic-

meiils qui çe passaient à Paris.

Ce|ieiid.-iut une lufernalc coalition e'tail Tonnée
di-piiis la Giroiiiti* jusqu'au Jura, preuaiil le iîliùnc

el l;i l.tuvt ixiiir liuiitc. Uurdfoux, MoiU|M*llier,

.Niines, Al^irsrille, Aix, Lyon, avaient sonné le t<>csiii

de la rèv«lte; irsdrpa/leinentsdes Alpes et des l'y-

i i néfts avairul répété ce cri lii^ulM-e;il était aspiré
|iar les Piémoatais, les AutrtoineM, ks Aiifiçlaîs, les

Bspni'n K, les factifiix de la Lnrèro i l le»; r» belles

de 1,1 \>iiil>'e; trois armées, daifs le .Midi, nllnienl

[tehr lie liiiiii <>ii du fer des tr3Îtr<»s; i|ii.>r.uile de'-

pafteinruls étaient prrts à subir le joiig ; tes palriole*

étaient ilOtn niés; el, prndant que Brunswick et Co-
iMMirg auraient force nos barrières du Nord, une
fuule iiuiombrable (le coiispir.ileiirs du lUîdi, tuar-

clinnt sur U s e.ul.M resdes r> publie;iiiis, devait venir
leriuii|||*r à l'aris celtejiu'i'ii'l*' tr^^>'(lie'

,

Voila le sort qui vous men. irait il yesîi mois, ek
qui* avec uoe éiineelie de ^^it\^ eût priit-rtrc en*
gkwiti la^pul>lu]ue. i.epi udiiitl v«us avex élcdeiix
uioissaus vuuseiidonlei : < i <]u.iiid vous l'avez con-
nue, eelte Onnspiration. elle i i.nt ili imiee; mais ses
eli iiif nls^iilisisleiil eu eiitirr, rt vdiI.i peut-ëlrel'ob*
jet qui mérite le plus i^oln* attention.

Je vniw déclare que, si vous laissez renoti veler la

l^islalnre saiisaroir iétri dnns l'opinion pMl»lif|ue

ces hommes faibles nii eormuipiis, sa iis (prune loi ait

prononce rexhrrril;it''ùn pi'iriiiiin- des luslrninenls

qui ont concouru din cU iucid ou iiulireetement

au fédéiulisiiie, \ < u<; verrez ces mêmes boinuieSt

4^ui dans ce uionienl parais.scnl les plus révolu^^

tionoaires dnns les di^rtenteiits , capter les sii''*

frages du peuple, se faire iioitinier ses représentants,

et alors il n'v aura plus de bai riere à upposer à leur

VI iirf.im e ; e.:i |r s lei^xlaleurs s'eiiteudeul avec les

adniuiistratewi^ îles déparlemeiils, la eoiitre-révo-

lutioti S'- fera au nom de in loi, et les têtes des plitt

xélés défeusrursdc la république titiuberonlles pr^
niières sous hi hadir du Doiinran.

Peut-être le peiq Ir ne faisscrait pns coiisonomer

de si grnnds crimes; |h lil étre son énergie snnverait-

elle encore nue fuis l{ chose publii|iie, je iéen d'uiti-

inriue pas; maisesl-ll sage, est-ii iiuiiiain de l'ex-

poser à de nouvelles crises, d'abuser de sou courage
et de .sa patience? Cummeiicez donc par frapper de
mort civile tous, les fédéralistes. Vous avez fait

f liiis*.! r les uc'Mi s de tontes les armées; dr^iiifectez

de luéiiie toutes le.s administrations, el ne permettez

ù ces vils iiitriganls aucuu M|N>ir ûf pard'iu ; je dis

aucun:- la sévérité ce cas estm acte de Justice»

j'ose dire d'bainautté.
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Kab, me dira-t-on, lei homaifs siispi^b sont

^riout dénonrA, inearcérds. L*on ti>ii5 trompe:
diiii<; plusieurs drpartrntetiU, dans une fotilc de mn-
iiicijjalilcs, les modëri's ont conserve leur influence;

i(s en ont d'autant plus qu'ils ont pris le mMquedu
jour pour persccntcr les patriotes.

Ce sont eux qui ont en grande partie organisé,

eomponé tet Sooiétét popaiaim, lc« comités r^vo-

Intionnatm; et tous n'avez id mime que trop de
prrii ves de ers faits poirr qtie tous doHtirz des uiaux

qu'ils peuvent causer (lar>s les deparlrinrnts. Occii-

pct lis ilunc (les moyens de connaître, de siisir

CCS prétendus convertis du 31 ; faisons gtierre éter-

nelle et sans relâche à ces amphibies de la r«$voIu-

tioo i s'ils ont nne fois trahi la r^obliqiie, ils ne
peHvent plus Ittt dignes ïe Is servir. Soyons à la

fois justes Pt sévères; <;t)yons sans miscVicrirde pour
les inlri^aBtS, et rendons aux patriotes ledruildc
re5pirer l'air d0)slilMrt4:«^cst étoxieals qu'il «p-
parttent.

En voBsdérdopsnt ces principes, je p.-ircoiira la

ligne des crimes oePitt. siemblsble à une divinité

msiftissnlr, inririble pour nous, Pitt est partout ; Il

influe dans nos adminislr.-ilioti$, (inn<; nos tribunaux,

dans nos Sociétés populaires et particulières ; ii a
des n;;eiit5dnus lescawi,dsnslcsgKMipeset jusfne
dans nos cabinets.

Elevé en France, il avait étudié tous les vices

«'enbiitait le deapotimie; il a'a va ijac des cour-

tisai, eteoniMcm II nonsaerusMTofes, ingrats,

insoucinuls; il avait fondé sur ce systéruc la supé-

riorité du pouverneiuent auquel il jispirnit. (Çel.iit

déjà uu a<-pic que la France réclKiull iit dans son

tetQ.) D'après ce syslènu*. il n'a pas à notre

itfffoInlHNitce monstre poovaiA-il se cenDsIlte en
vertu?

Mais que toRS Ihiporto SOU astpce «tîminelle, le

mouvement qu'il donne ain paissantes étrangères,
l'or et la corr«iition qu'il fait circuler dans les inter-

stirr.sde lu^re fronverneuienl^ Tout n'est-il pas dit si

nous (larvenoiis a épur«r la masse de tous les germes
latipcts qu'il a pnKluits?

Le génie le plus fertile en atrocités se lasse et

sueeombe sons lo ponts de ses propres eflbrts; Pitt

en est là Il doit maiiileunnt compte à sa nation
(le taut de riinifs inutiles, de !'()p]irii|»rc dont il l'a

couverte. El si le p(;up!e aiifîlais n'a pas perdu le

seoliuient de son être, si la corriiptinn n'a pas
ëtonK dans son cœur tout germe de sociabilité, rap-
portons>nmi»«n à lui; n'y eût-il qu'un homme fier

et libre dans les trois-roya urnes, il faut que Piit

périsse sin n lut esl'avjli, tout est complice
du despotisme (ians ce pays. Et alors, Français, au
nom de I humanité eAtiMfe,fnroiis le perle « l'An-
gleterre.

Qu'ils sachent, ces Tiers insnisires, qne nons pos-
sédons idus que leurs trésors; que nous sommes en
état de les allerchercher dans Londres

; que, qm-l-
qiie part où Ton tente une descente, nous avons la

connaissance exacte de leurs côtes, celle uM'ine de
leur territoire, et qu'il n'y a pas nnfthemin,pas mu
bameau, pas un ruisseau, pas une position olfensire

H&^mtàH dont nous n'ayons l'état détaillé.

Le despotisme a en aussi s^s projets: il avait pris

en France de grandes mesures pour obtenir des suc-
cès: l'uilrigue les a fait éelioueT; lîiaisles mémoires,
les cartel nous restent, et la liberté outragrâ saura
bien, si on l'y force, rompre les oiMtaelcs qni afop-

posrraient i son triomphe.
Pitt n'est pas te senl ifai âmve fiter TOtre stien'

tioM ; il n'est que le chel de rinf.lnip cnbalf- qui vous

poursuit; c'est par elle qu'il étend en France toutes

Ms ramîicatiolis imperôeplibles de se perldie; ce

9nn\ les d'André, les T»iiport, les Lainelh et tons nos
tnfslmes émigrés qui lui procurent parmi nous les

agents de sa scélératesse.

Ciluvens, si les ennemis de In liberté avaient pu
trîoinpner, un patriote ne trouverait u.-'s eu Europe
une pierre .pour reposer sa liHe: criumirl de li$e-

majetté, il serait proscrit dans tous les gouverne-
nisnis ; tel éiait le code des tmos. Pourqnoi an»
rions-nous plus d'(=gards pour des criminels de (éar->

nation, pour des monstres qiii n'ont fui leur patries

3ue pour la déchirer?- Les émigrés «ont rrs|»oi>s.diles

e tout le sang qui a conlc: ils sont plus criinihels

que les iniliecilles tyrans dont its ont o^itc ie< pas-
sions ; Uis esclaves aièmede ocsdcspolesqal été vie*

tiines de leurs (actions. •
*

DemaniKnis vengeaneem nom derhnmaaitd en*
tière, et que la Convention nationale dérlnre à ces

rois (jue les Français ne mettront bas les ainii-s qm»
quand il> auront purgé Iciu s Etals de nos éiiii:;r('S.

Qu'il', aïtietit disputeraux requius l'emptre des mers,
et qu ils laissent «e^rerrâ^eeebmnaiae qu'ils eol
tant outncéei
Qnant a «être sHintien întMevre, n'ayant pn

rire, depuis deux mois, qu'observateur. Je ne con-
nais fias le lin mol de nos agitations politiques*, mais
i*ai vu qii'> les p ilrioles < iix-mémesotit, wns le vou-
loir, contribue à prolonger nos dangers, parceipie,

recherchant'le patriotisme et le talent pour retn|iia-

eer l'aristocratie, ils n'ont sonireat renoontré que
l'intrigue et la sottise. L'obligatinii oft roa rlnl
trouve de remplir à la fois une foule de postes im-
porlaulsa fait croire au umms audacieux qu'il avait

droit de prétendre à tout. On juge toujours mieiiK

.les autres que soi-même , et la comparaison que
'es subalternes ont liîtedea ftiblee talents de leurs

'upéiieurs avec ceui qu'ils se* wpposaient leur

ayant |)ersiiadé (lu'on avait été ilriusie à leur é^ard,
il n'y a plus eu (le leraie h l'impudence (^ 1 1 m -dio-

crité; et beaucoup de gens en place aujuuni liui, à
p>riiie euiri-s dans In c4irière, secNient ddji snpd^
rieurs a leur emploi.

Ah ! il faut bien à la fin que toutes les avklMtn-*
lies s'humilient: le règne de l'égalité n'est pas celui

de la confusion des langues ; n faut que tous les

hoiiiiues iiilri^;auts et sans vertus, coninn- sniiî

mo\Tns se classent d'eux-mêmes, s'ils uc veulent
pas que le peuple leur fasse justice. Nous avons at-

terre le royalisme, l'aristocratie nobiliaire, le fana-
tisme; yons poursuivrons le fiuléralisme. rarîsUl»

cratie bourgeoise jusque dans lenrs derniers retran-

chements, ne taisons {kis plus de grâce à la bassesse,

ptii l'iiitripue, à riionimi- assez impudent pour vd-
lieiier, pour accepter une fonction qu'il ne peut reiib*

plir ; car celui-là trahit aussi |a r^uUique, qui le

I>i Ile ou la sert mal.
Quant aux égoïstes que la penr eemprhne, pour

qui le mouvement révolutionnaire semble Aor* na-
ture ; quant à cette foule de modérés qui, sans ap-
partenir à aucun système, à aucun des (ils du çon-
vcriiement, tiennent secrètement a l'ancien régime

,

et, le bonnet rouge en téte, attendent sa résurrec-

tion, comme lesjnifs attendent le Messie, je leur
dirai : Ne Toyei-vous pns que le vaisfeau de la répn^
hlique, batin par des t(-inpèt> s, changeant chai|i)c

jour de pilote, a résiste à tons les éeiieils par son in-

deslruclihilité?

Le peuple, immobile et sans passion, mais lier du
recouvrement de ses droits et de sa dignité, a vaincu

par la masse de l'opinion tous les pn'jugés, tous les

iees: il a méprisé toutes les intrigties; ne triomphe^
t-il pas même chaaue jour de la misfre factice dans
laquelle tentent de rcnscveitr les vampires gorgi^de
tesbienhita?
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tiooiinos fjjfibirs et oitiiiiàlrcSt qui \M\\cr. Iiitlt r

coiilrf celle musc de vefliiS |»ubli<iitrs, cuntic ro

r«iclirr iurx|iiiKi»l»le, qniv vutis rcslc-tTÏl à (iiirc

inninlciiaitl? Volu vonfii<< un roi drfpi^te..., vons
r.ivr/ c«inliiilaii8u|»t>îi< i'... Vous voiilifZ conserver

dt's rkhcs!«*s ni:il;a<'i|msrs, ()cMJ(«tinrl)(>n.s uf5urp«TS. .

.

U»usvos projcU oui «•clioiii' ; cl vous (tri ili t / lnul,

Krcniue vuiis iip savez, pns faire à lajustice le sacri-

e «le v<»s projugos.

Allez à h Viiiacc, allei â Coiiiinuiic-AITrancliic,

allrz a Toulon, voir ce qu'ont gasm; vos pairils à

flaltcr un à servir l'es cnueniis île la révolution!

Aiijonril'hiii, plus cauteleux, vous teniez «reiiipriin-

ter le masque du palriotisnic pour exagérer les idées

dr liberté et owtfoiidie tous i«s élémeuts de Torga»
Bisatiou weiile;' di bieo! frânissex d'être rmw-
BUS...; car vous irez A la place rte In Rr vodition.

C'est là que lahacbc venjçereS!M> des droits eU-tm ls

du peuple vous apprendra le iiennt de vus préten-

tions. Allez voir ce que sont devenus les Brissot, les

0ailly, les Baruave, les Cusliiic, \ft HouebarU!....

Cherêhez sur le pavé, les trares encore snnj^laiites de
la psiMtioh de leurs periidies, et rendez Tioinmage
aux principes'

Si dans volfc délire vous croyez honorer votre
njéiuoire en mouraot pour In cause de vos préjugt^,

ouvrez l'histoire, «rlle uijtue coaunandéa par les

tyrans, ri dttcs^iaoi si ce sont les fil»diR Brutus ou
leur père aue la poslÂilé.acoa«ierésà la reconnais*
sa lire publique?

Esl ee Cuiilauine Tell OU, le dt» d'Albe qui vit

dm» notre mémoire?
Slral^rd et Sidney sont mûris sm réclrarnud ;

l'un servait le p«uple', ot Tautre nn .tyran; dvmandez
aux Anglais, quoique courbés sous le Jôiig du ruya-
liMiie, qiiel est celui des deux qni a conservé leur
i'slinie? •

Fraoenls républicniDS, il est pnss(=. potir-nous ce

U fHf» fies oonveiiances et des considëratioos parti>

Cblirrefe: la lib'erté, l'égalité, voilà nos dieux et nos
sernienl-";; le peii|)Ii' entier l'a juré; cette entîsc seule
est i^Uirirusf, et c'est pour elle seule qu'il est beau
de'vivm ou demarir.

CONVENTION NATIONALE.
Prikideiu* d« David,

suiTC * tA sé^ncB mi^ mvoys.

PiFTTE. ail nom du comité des domaines : Les lois

relatives à l'aliénation des domaiiirs nationaux les

supposent tous apimrtenir en entier, divisémcnt, à
la répiiUlique, et elles n'ont rien proiiDiicé à l'éganl

de ceux de ces hieiis dont la propriété poiivnil être

indivis*- entre la nation et le.^ citoyens; if en est ce-
pi'iidant duns ce cas, et le silence de la lui à ce sujet

a drtrrniiné des directoires île département, dans les

«rmndiweaieuts desquels il se lrouY« d«s biens de
cette nature, i ordonner aux districts d'en siisiMidrc
la veille. Vous setitrz, ci( v t^, qu'il est très iin-

P'M ianl de présenter .sur t < punit, à ces adiniiu.slra-

tuiMs, une base qui pmciire la levée deeelle suspen-
sion contre Iaf|tielle on réclame de tiieudt^oités.

Il existe une loi qui peut (MirTaitetnent remplir
l'ul^et en question ; c'est le décret du 1$ ae|ittnmt!
dernier (vieux style).

II porte:» Art. V!ll. Lespropriétifs indivises avec
les émigrés, reconnues non parlagealtles par le di-
rectoire du di.sirict, semirt vendues en totalilé; fac-
Îiuereitr raiera «n nropriétain^ le prix rebtif à
a «luolite pour laquelle il a<droil, d'iiprès la ree4n>
naissance qui es «un été Frite par le directoire du
district.

• IX. {.es biens tiième partageables, {tosM'tb'sjur
indivis avee des « initiés, dont les copruprttfbires
it'auroiit pus produit an (lislricl les titres qui assit-

reiit la'quotilt^ qui leur appartient, dans le délai

d'un mois après In jiublicatioii des piésent* s, se-

ront vendus en tulalilé; l'acquéreur pal» ra .lu co-
propriétaire le pn.x relatif 4 la i]uolité pour lai|Uellc

il aura tait rccouii.iilrc ses droits par le directoire du
district.

• X. La quotité de ceux qui auront produit leurs

litres dans le délai ci-de.-sus, sera distraite (tar deux
arbitres, noiiniM's incnniuieut par le district, ipii S4'-

ront tenus de déterminer leur opération et eu reniii-

tre le procès-verbal au directoire du district, d>iiis

la quinzaine de leni; nomination ; s'ils^ «c spii( jias

d'accord, le directoire nommera uu troisième expert
pour les départni^er. •

il faut étendre \ct sages dispositions pHsesponr
les l)iciis des émigrés seulement à tous les dmiaines
ii.-ilionaiix indivis, sans exception, en aiout.int:

• Que les frais de la division seront supportés par
les copai tageants, à proportion de leurs droils.

Alors rien n arrêtera plus la vente de ccs/lomaiiies,

(ju'il Convient de ne pas retarder davaiil,if;i . et

rien ne donnera plus matière k la plus légère dilU-

culté.

Voici le projet de décret:'

• La Convention nationale; après avoir entendu
le rapport de sescoinités d'aliénation et des domaines
réunis, déclare communes à tous les l)i< ns n itio-

naux dont la (uopt ieté indivis^' a|i|iai tient a la ré-

publique et a des citoyens les dispositions des
art. VIN, IX et X du décret du 13 septembre der-

nier (vietgi style), rendu relativement aux biens
des émigrés dont la propriété esl aussi indivise' avec
des ciloN e;is, el (|ue d.ins t(ius les cas de partage les

frais de la diu^iuii seront supportés pfU* les Gopar-
tageunls, à proportion de leurs druilt«»

Ce projet de décret est adopit'. '
. .

PiBTTE, an nom des comité des finanees, 4*811^»-

tion et domaines réunis : Les articles TV, V et VI d«

la loi du 2 septembre relative a la veiilc des

biens des éniigrés. nortent :

• Les dettes de. ciiaque éiiiign: seront aci|Millées,

autant néanomins que les biens confisqués pourront
sutiire, .

•

. pour fixer, préalablement jl toute allAiation. îes

droils, soit exigiMes, soit cveiifiiels, ildut c ^ biens

pourraient être grèves, la conliscaliun sera procla-

mée par trois atliclies et publications sueee.sslvr.'-,

dans la municipalité de la situation des biens meu •

bles et immeubles de IVmtgré.
• Tout créancier ou ayant-droit, à qiiehjiie titre,

nua ce puisse être, poiirr» faire, pendant Je délai de

liens iniiisà ( - iiipl r de la |irrniière aflirlie sa dé-

claration el le dépôt de ses titres insliliçalifs .nu .*;e-

cri-tarial de radioiiiistration du district du dernier

domicile connu de l'éinigré, lequel. $er<i indique par

les aniclii s; et ce délai passé, faute de déclaration,

il sera décbu. •

Il est dit enliii, par nn antre dé< ret du 25 juillet

dernier :

• Que tous les créanciers des émigrés, sans excep-

tion, qui ont fait les déclarations etdépCits ordonnés
pnr les lois des 2 septembre I70J et IS janvier der-

nier, seront 'tenus de se rendre dans tes quatre

mois, du icr noveiiilire au l" mars (victix slv le).

Il venlose |iro*bftit(, -Soit pei-soniiellenient, soU par

leur fondé <le pdivoir, nu clief-jien du dislriet dans

leipit-l aura été fixé le domicile rie leur ilebitrur,

par la liste génende donteetle indme lot commande
la formation, olieMieii de disliict où ffio rerevra

lestléciiiraliuus cl ^ilirm;iiipus des créanciers «^m
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némiitroiif i iii nuxtoii; cl o& l'oh tvinelIfiB «ttx

atilivs l( iirs iilrr s. • "

'

Cl' ilrcicl aiaiiilioiit donc la dt'clK^aiico nortce par

la loi du 2 si-pU'iubi'A 1702, di'jù conliniicc |)ar cel^e

dn 30 QCluhrc de la inrnie atiuvc, qui prorogeait œ»
pembut d'un niuis It' drJai accordé.

Vous voyez, citoypns, que, d'après ers fois , fa

( HiiMM ntioii des biens il s miifru-s dpvnil ('Ire pro-

cluiMce par trots allidirs t t publications suiccs-

lîTcs, dam les mimioipaliti'.s de la situation dfsl>ieRs

cournqiifi, rt que ces afiicbcs devaient ùlre iudica-

tires du <tnrtri«ï domicile connu de IVtnigrê.

Et c'est conféqueiiinieril m supposant que les ad-
iiiiiiislratioiis (!<• district n'mplirairnt Pl pourraient

i. iiipîir iKii fuitcinnit ces iorniMlilo (|i>c li'S lois pro-

iiuiiciTt nt la <U-cbi"ancc sur laquelle je viens appçler

raitrntion de la Couvention iialioiiaie.

sancp à tous les citoyens, nfin qu'ils pussoiit ponscr-
vor leurs tli uils; cette liste rnliu n est pus cucurc
faite; rt.cmiune vous l'avez prévu lors.de Iti luidà
a juillet, K^ç contient des iiums, des prénoms, sur-
noms, et des i^noncialiuns de domicile, autres quf
ceux que portaient les alUches, parccque des erreurs
qu'on y avait coinmiscs ont ctc pour partie recûn-
nues el répaTi-es.

Il laut nécessairement revenir sur ce qui s'esl

passé à ce sujet, puisqu'il a eu l'erreur |>oijr basp^
parceque vous ne voulez pas que des citoyeii4,.cn

soient victimes. . '
'

Il faut donc que cette liste pénérale ser.ve aiijnnr-

d'Iiuide boussole à toutes les op» raliniis rclali\ i s à

ces créanciers . qui i!i'p;*si ioiii irurs liln s, aflinm -

rout leurs créances, et s« réuniront, imiui leur cou -

trai ^uoiop, dm^s In lieux qu'elle indiqua et daiu \p

Elibien! il est des niunîcipalitiés où Ton n'a pas i ffl)dvépu .#âaiqiievonsv<M»fai«iiAivn)entund(y-
afQché; |l en «t une infinité d'antres oft l'on a afli*

I rdrmleuraeeotder.
clié, il est vraî, mais où les affiches n'indiquent pas

le dernier domicile, et le véritable dernier domirilc

•le l'émigré, parrt'(ni'rti m* le cmmaissail pas; et de

lù refus, de la pari do plusieurs districts, de recevoir

les d^lainUons et dépôts ordonnés.

'Lngni»d'aflkiiies des émigré* dans lescampa-
gifes étiientles seuls qui pussent donner des rensri-

gneiuenls rertaiit<; à ret égard; mais beaucoup, nui

n'étaioiil en n latum iju'ayec des serrétaires ou des

intendant^, i;;niir.>n'iit vraiiiieiil le lieu de la der-

nière résideiii i- lic ceux dont ilsluisaicnt les affaires;

beaiieoup d'autres aussi, pleins de mauvaise vo-

lonté, n>los«>jreut de donner lcsindicatioos»aoua le

prétexte de la m^me ignorance.

Citoyens, viTus ne iipuvrz pas nvoir le nmiridre

doute ù ce sujet, d'wpres vos ennuaissaun's {lartieu-

lières; ruais s'il vous m restait, la liste {jéneralrdes

émigrés, dont nous avons déjà reçu plusieurs ea-

biers, 1rs lèverait tous. Cette liste est le produit dés

listes particulières de tt)us tes districts de la répu-
blique. Et penueitez que je vous It demande : Kt-ll

un seul d'eiiire vous (]ui n'y ait pas reconnu des vices

csseiiliels? Est-il un seul d'entre vous qui n'y ait pas

vu un nom d'émigré répété six, dix à vltl^l fois et

lus, mais sans prénoms, mais sans qualités et pro-

fi

Alors, citoyens, ces créaneiers, pour les(|iM'!s ré-

clament les eiunmissaires de l'ailjninistralioii îles

Imi us iialTon lux de la commune de Paris et l'eau-

coup (le départements, n'auront pas à se plaindre
que I on maintient contre eux une loi désaatrauae,
qu'il ne leur a pas dié possible d'exécutff. .'

Citoyens, vos eomitA des domaines et des ffnan*
ces, dont je suis ici l'organe, sont intimement con-
vaincus de Injustice de la réclamation que je pré-
sente à la C(Uiveiition nationale ; < l l 'est au nom de
cette justice dont elle ne cesse d'écouter la voix,
c'est n^flom de l'humanité, que je la supplie dn
prendre en'cousidéralion une fuule de cinconstancet
qui ont mis nîie gfa>id« iMrtfe dtt en'ancirrs drs
eiui^i l's dans l'impossibilité de faire lesdériaratioltk

el i|é|>ù?s pn S( rits ; de prendre en coiisi<léralion la

sil.i.-.'.i' U m illieiinnise <lans laipielle se trouverait

une niultitmle de cilovens, au nombre, uuur P.aris

seul, de plus de six mille, sur lesquels mq^e la dis-

pontioudj) la loi du S septembre 1T9S, cputre la-

quelle On réclame de toutes parts'.

Et quels sont-ils es citoyens poin- lesquels ma
voixs'eleve? ceux qui ont le plus île besoins, ceux
qui parconsé(|UeiU ont Ir plus de droit à In bienveil-

lance et luéine. à la justice de la Convention uatio-

isstdnf, mais sans les surnomsque lesëm^réspor- nale, puisque encore ce sont là pour la ptu|»art des
talent, sous lesquels ils étaient connus; enfin sans

" les distinctions nécessaires, absolument nécessaires,

pourtjue le créaneii r de i Ii.mnu d'eux pftt recon-

naître le débiteur vis u-visduiiuel il devait conser-

Ter ses droits.

Mais, suivant la loi du 35 juillet dernier, les

créanciers des émign^s doivent se rendre, pour l'af-

lirmation de leurs créances, au chef-lieu un district

dans lequel aiim été lixé le domicile de leurs débi

pères de famille, mais tous des ouvriers, des four-
nisseurs et des domestiques» Vos comités sont donc
assurés que la CunveiilKju nationale donnera à ces
citovens un nouveau duiai pour satisfaire aux for-

malités prescrites, et je compte d'autant plus aqr
cette justice, sur cette indulgence de sa part, en fa-
veur des créanciers des émigrés, que les Assiembléos

constiinante et législative ont urulongé deux fois fe

délai fatal pour la production aes litres , et ce a l'd-

pâr la liste générale dont celle mêUM loi or-
j

gard «b'S créanciers de l'Etat qu'avaient moins iTe

'
'

' " " droits peiil-élrc au bienfait, en ce sens qu'ils 1^

teiirs

donne la formation

L'article III du $ ^ de cette |oi porte ipie • la liste

générale sera imprimée et envoyée, au plus tard au
l«r novembre 179S, directement aux directoires de
district rt à orux de département; qu'à l'instant de
la réception les directoires de district en donneront,
lar voie d'allii lii et de proelainaliun, a\ is à toutes

Ê

pouvaient ignorer l'agent devautfequel ils devaient

se pourvoir en liuuidation, tandis que les créaiicircs

des émigrés n'dnHMé avertis que par une aenlelolf
n'ont obtruti qu'un délai de deux mois, |frornsi*

s«'ul' iuen( d iiu mois pour présenter laiifs titre's, et

<'uliii ont ! te. |)i)ur, la plupart, jetés dans l'ineerli-

CS municipallUti de k-ur ressort, et les préviendront -tudc (elati veinent à leursdibi leurs, sur les doiiiieiles

que tout citoyen pcairra en prrndre couimnuicatioii

an secMtariat de district i euGn qpe les ariiclies et

proclamations sèront renonvelées par trois fois, de
liuitaine en huitaine.

Eli bien! cette liste générale, qui a été faite par
partie daos les districLs, qui y a été reclilii e mitant

qu'il a été possible, et à plusieurs reprises, d'après

lesconnaissances (pie les aHicbes mêmes avaient pro-

curées ; cette liste, dont on a senti la nécessité pour
^eonnattie tons Im émigrés, poqr en donner connai»-

de ces débiteius, par rimperiection des allicliep,

l'imperfection rUa contrariété que les adiiiiuittlra-

tiant ont apportées dans la formatit^ de leurs listes.

Il est donc d'une justice rigoureuse qu'une nou-
velle loi vienne au secours des cféanciers îles éaù-

s * u leur aecordant lenonfeaudéUfqii'i|s,p(^
iicilent.

. .

,*

i.e 1 spiiorictir lit nn projet da dCmt qdi est aSopié en
cesteruicss

La Convention nationale, après avoir culendu le
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riippnrl (\c srs roniîl''!5 fîrs finniirf «, fl'nlii'natioii vl

«l(>ui.»iii«'S n'i.iiis, s»ir .li s pi lili uis \n iit < spar tlfs

cri-;inriri'S crfiinLr^-s, aliii (rolilrti r nin" |in>!iinj;.i-

tioii (le driai pourfairt" lettrs drcîaralioiis cl Icdi'itôt

de leurs litn s decreaiicr aux .secn'liirials desdif-

tricts, dans le ressort desquels la liste geiiernle

fixera les derniers domiciles de leurs dt'biteurs, d<-

•Cri'te Cl' qui suit :

• Art. l i s ilrlais accordés aux rrt'ancM'is des
i'niipri'* par N .s loi* du 2 septembrf 1T92, 30 oclo-

lire de la oiéuie année et IS jaiirifr dertiier, puur
faire lesdiles déclarations et dépôts, suut prorogés

jtisqu'au g<Tmiiial pmrhaiti.

• En conséquence kMlits « rt-niu iers (ri'iniîi i's se-

mril tniua île fairr li's 1 i n :i(ioiis et nfliiiiialioiis

de leurs créances, le drpùt de Jrtir* titres, et de se

Wnnir pour Itiir conlrat d'union, |K)ur ledit |olir

t** eerininal prochain, i peine dedëcfaéam^.
• III. Le prisent décret Sera 4na^r^ ao Butletiti. •

•— Pu ( ittiM*ii adrps-e à la Convrnliwi une bouli'illc

qu'il à f I bi rrfiK-o au milieu des c(iin|is, dans un four de

ferrrrie
i

i il r\v\é i c<l clTci.

Un memttre . J'ub&crte tjue <e citoyen a rendu
.les plut grands services. Les défenseurs de la répu-
lilique manquaient de bidons, i»irceiiu'on ne peut
-te procurer du ferblaae. Il a fabrkiué des botitfilles

qm font les Totictions du bidun, et qui m- rtiûtfot

i.\uc 7 à 8 sous rhzcuiie, tandis qiit* cji;ujtit' bidtin m
corttc 18. Je d* 111.11 iJf U' rrinoi de Ij houleillc

qu'il TOM préseule au comité Uc la guerre,. i|ui

exaniineit si l\«M powmil pM tîBiiitnpiNar
leabidout.
Lemmi eaidiertiê. Ham lUi au ttalkila «ne

Itou hooorable 4e l'Adietse cl»de roflTraotte.

•~ Pajou le Mi te pretonle É,U barie arrr itIuMcurs

?eu»e» d*ai li-iM qui r^laniriit le p.iii iruiii tl- ~
i

cuvions

qu'edc» pi ir( v:iicnl >ur If* riml> lit Uci Ut »uiii Acvultmic

depcinlurr, iw-ulf lun- l'i .jrdiiUTture.

Le prèlirifm leur promei que le rî-gi>e de la liberté ne
lai'^scra pus sain reMouim k» fiwilllei de«ew quI Aircui

oUles à leur pays.
'

BBARn, au Boni du comité de législation : La
Convoition e elumé le conité de législation de.lui

prAfntrr 1« «rtides additionnel qtii doivent eoni •

tieler la loi sur le iiafla^t* d«'S liifiis rnmmun.iux.
e grand uoml'tr de pctiiinns cjui lui sont joiirnel-

IiMiieiit rnivoM'fs l'ouï ciiijirrh'" dr s'iic<Mi|>rr dr cet

objet. Cependant il a ftrtru Hii^ut de rt-soudre une
niifstion importante ipii s'est elerée sur le ^Hiige
des bois coupés qui appartiennent aux commune»,
fin demande s'ils seront p;irlagéspar léteaut termes
de !:i loi. Votre comité propose l'ordre du joitraio-
tive sur l'existence de la loi.

TiiunioT : Il me parait plus convciitible dTënOttcer

sur cet ol^ei la dtfpositton nénie de la loi.

• La C«nrentien décrète' que les hmn aetaelfe-

ment coupés, qui appartiennent niix r tii'ni:;if <; <;c-

ro'nt partagi's pur ICTf, corifoemi iik iil ^ \a loi du iO
juin (icriiier. •

Bkzaru : La seconde question que le comité pro-
pose de résoudre a pour objet un arrfté pris par

Couturier ^iis le district d'EtanipeS, arrêté qui
sVzéeule dans plusieurs parties de la république.
La loi du 10 juin porte drvaiit les arlntic^ les nom-
breux obstacles qu'opi)os4>tit aux portages de»com-
muiinux notamment les hommes d'aflaires d4<s ci-

devant seigneurs. L'arrfté de Couturier soumettes
différends suslribnnaax et eus Commissaires natio-
naux. La iuslico doit s'administrer unirorniément
sur toute la surface de la république. C'est d'après
ce pnncipequelecooiitéa redijgéfeprojetdedwret
suirant :

• Le Convention nalionale, après «voir entriulu

le npport do sonomiilé de Idgislalîoa sur l'urrété

du rcpiésentsfttdii peuple Couturier, dQ Sflinain
(ii-i'iiii 1-

,

• l' cl;uc nul i t roitime non avenu ledit arrêté,

en ce que, cuiitre 1rs dispoMtions de la loi du 10
juin dernier, il attribue au comMÎSBsire national

Itrès II* tribunal du district «l'Etampes, et au tribunal
iii-nième, la coniiamaaucc des contestations qui
peuvent s'élever sur les biens coiniui;!mx entre la

commune de Chamarande et te cinievant seigm-ur,
et renvoie, quant au surplus,4MU «onildd'alirif»-
tion et des domaines.

Le présent décret ne sm iwiiit fanprimé, il

^cra envoyé snattscril SU ttibuNl dudisirietd'e*
tain|M>$. •

Gc décret e^t ad nptf'.

La aéauee est letèeà qaatre heures.

Décret if« 15 nipoM.

• La Convention nalionale, après aTMT entendu
le rapport de ses comités de salut public et des in*
speclfiirs (le la salle, décrète :

• Ajt. \'^. Lv e inilè des inspecteurs de la Sdlle,

c!),ir;:e |.nr sou id^liliiluni de l'.qiprm l^;onlfeulent

de& papiers nrci !>:s.'ures ait ^er vi^e de ta Convention,
est rgaleuient cliargé de rappruvisiuiineinent du
nouveau papier, décrété par la loi du tifhoiajrci
pour l'iuipression des lois.

• 11. I,e (ouiilé (les inspecleiirs (Inniier,! tous les

ofiJjCH iieceÀSdireii pour le ehin\, ri'laiiliiiâeineuldea

manufactures, et pour la plus inoiuple fabrication

da ce pauit r, coufornénicut à l'art. IV de la première
section de la loi susdaiée.

I • III. Ce papier aura 9S ceutimèlics de hauteur
sur 3a ^dc largeur.

• IV'. Il |M>rtrra eu fili^'ranele seeau de la re'pijbli.

que, et la feuille pitee en huit en préaenlcra l'eta-

preinte au utiiieu de chaque surface.

• V. \jt comité est en outre autorisé à jouter à
ce niigraoe tel autre signe qu'il jugera le plus pro-
pre à enipéclicr la falsiiiiatiou itudit papier.

• VI. Il sera placé, !>ur ly pu si iilalion du comité
des ins|»eeleuri, un C(iniiiii'-s;iii e pris liors jlu sein de
In Convcutiou auprès des manufactures ou paoete-
ries ckargées de la fabrication de ce iiapier, ann de
l'aecelérer et .surveiller, et d'empéclier toute dis-
traction, lequel cuimnissaire rendra compte au cu-
.Hiitédcses o|ier<iti<)us tous lesdécadis.

VII. Le comité pourra, lorsqu'il le jugera utile

au service public, envo)ierauprèsdesdite.s manufac-
tures un de ses oieuilins poursttr?ciller l'exécution

de l'article cMlesâuï, U quelmenbveiie pourra res>
ter à poste fixe.*

I

' stiKCE VD 1^ mvote.

I I)avit>. fiti nom du Cftmit(5 irinstrtictinn pnMIquo :

Daris'iiiou rapport pour la suppression de la emii-

j

iiiisMOU du MuséuuL et sur l'établissement d'iiit

I

conservatoire actif de ce .précieux dép^ je voua ai

!

exposé 'avec quelques détails les aotib^ ap-
pujaieM celte double proposUiao.

Je vous ai indiqué les vices des éhoix qui araient
él>' faits, et^)our eu préparer Je rnoill -iirs-, jr i ni

pre:»rntè, au uont du comité d'inslruct|«>n |)ul)ltqu(',

des artistes, la plupart viclimesde l'orgueil acadt'-

<niique. La liste a été imprimée, et cbocua de vous a
pu peser le mérite des candidats. A mesure que le
jugement des arts sera plus souvent er plus immé-
diatrnieiit exercé par le pi iiplr. ic (iiinple saura
mieux apprécier les ai listes ; il lixera ifs idi-r-s sur

' le mérite de chacun d eux , et il assignera liii-nième

les rang* avec celte ini|Kulule et sévciv équité

le caractérise; ie peH|de n'oubliera jaiHiR Icsar*
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tistrs qui tnrailleut pour la Kliarlê;»rofoM|is-
saiH-c garantit su jnsticf.

A» iiiunieiit où b ii-VDlulioti cumiin nci .i I. Mir
dans 1rs arls, et proiiict it la rt'pulilique des cIilTs-

d'oMivre dignes civile, il itoporlejque luus If» lui-

ploîs 4|ae peut offrir wUe carrîèn, uliu Jioiiorabic

ifoe lacraliTe/soient depivft'iii'nce qontiés rt à drs
talfiits (Iisliii{;iU'S qui cul siil'jiifrui' roiiinit'u, <i à

oi-ux qiir la uu'iliucril^ acatit tiiiqut*. Iiuiiurail eii-

ciiro de SCS dédains at repoMmU Ivin de ses fiiu-

tenils. •

Ji a fallu, dans le clioix qui vous a dté soumis,
avoir émrd h l'objet des liavaui du conaervatuire
nul voin a éUf proposé : te. sont ers divmra oonsi-
•Ir'nilii'iis rôtitiii's ipii ont déterminé votre coinitt*

d'iii>^triictiun |>iilili<|iio d.tiis l;i furuintion dr lu li>tt'

|J<'S arlislw citoyi-ns j |)ir[«is<T ;i l:i ^msiIc de nn5

€birfs-d"(Euvre; aussi a-l-oii cru devoir uiuUvrrcba-

eun dos choix, aliu uue IViisruibIt: |iùt deveoir l'ou-

mge de la Convenboii uattonak cl l'expresaioii de
sa volonté.

S'il tNt lin arlist<>,s'il est un homme :i talent qm
pense avoir à se plaindre de ne pas voir son nom
inscrit sur celle liste, nous lui dirons : Tu es .irtiste,

nous n'avons pas eu la pensée de te Iituut la car-

Tière. Si tu n es point admis à l'emploi luuioralHe

de jçarder le plus belles pj-uductiujis dos arts, tu

a*cst point exclu de Thonoeur d'en augmenter le

nombre.
est patlrii 1rs nx inbi es de Viuicieniie commis-

sion du Muséum uti homme (|iii voie une injustice

dans son exclusiou, uous lui dirons : Tu es liomuie à

lalenî, venge-toi par tes ouvrages; ctnbdlis le Mu-
Si'Oiri ; rentres-y par des chefs d'œurrr. .

Lorsque je vous ai fait mou rapport snr cette an-
riwirM' cominisiMoii, j'.iviiis omis un prftimin.iirr in-

dispensable, par vous sagement arrête, ahn de ne

pas prononcer légèrement une telle ile|H'nse. l/eeo-

uonllc bonon* les renrési- niants du 4>ni|>le. le tri'sor

imblic est le fruit <ie ses sueurs et de ses victoires.

Pourrait-il éire adininiatn* avec niir eirconsnection

trop sévère? Aussi, sur l'obserraliou de r.auinon, et

irupri-s voire dccicl, de eonccrl avrc le Ci-iinte'

iriiistniction |iiil)ii(|iie, |e me suis retiré au eoniité

-«es finances, et la, pirr la di<inission de quelques ar-

•Ikirs relatifs tant h la dépense (ju'à l'objet de l'cla-

^Hasement, le projet s'\ st .ifferuii sur ses tiasrs, et a
reçu queJques UKMliQcatious dont je dois vous ren-

drê compte. Oi^ure membres, dans ce projet , for-

jnaicnt le ci'iisi r\ .itnirc. en \ i'Min|ircn,iiil un secré-

taire, homme de ielires. Le desir d empêcher la pré-

doniinunce d'un seul dnits chacune ik's sections qui
doivent le composer avait iKHrraiiné à augniruter
.un peu le nombre desmemlires; eatMklioii touiaiirs

B«(cessaire pour donner à tout étaMis^einent des
formes lihres et faire résulter la liberté du balaiice-

'•M'ul même des opinions.

Le coniiU' des linances, sans trop s'écarter de ce
{triiicipe, ayant di-siré une réduction dans ce nom-
bre, uous avons fait le sacrifice du sccn'taircet d'un
des membres pour noe branche communément
moins chargée. Le. conservatoire sera doiu: réduit

à dix membres^ pour ce q^i concertie la peiuture, la

sciiLptdii . I iin iiiieclnre et tous les mouumeiiLsdc-
.pusi-sa^i M(|6<Miiii, canunissiou (onjonrs |>ièie «four-
nir des reoseigneiuents au coi [)s lé^isl.ilil, nu comité
id'ioatnwlina publiqued au-uiinistre de rintérieur*
Imuotira active pour mettrem ordre etmn^dnm
vn bel ensrnible tous les chefs-d'rruvre qne les émi-
f(u''S ne niéritaieiil pas de conserver, cl qu'ils ont
hiis- cs a !a nation , aussi digue dc les possiider que
capable de les apprécier.

Au llru de 3,000 lîv. que votre comité d'iiistruC"

tion publique vous avait d'uhnrd proposées, iinr in-

demnité de '-i.liHt liv. a iiiiru à w.Ue i-,.ii,;t. .Ici

iiii;inc4 s sullis.iiilc |> ui i 1m< un iJcs arlislt s c>iiis< r-

vati urs; il a cru par celte mesure se tenir égalcuH'ut
éloifcné d'une parcimonie mal entendue et.d'UMe
prodigalité préjudiciable aux fi^ancrab Une SMune
de 2u,4()u liv. aeiait en eMtst^qaeiiceaflëetée any
membres du cuuservaU>ire,et uiiesomniM de l'.'.ouo

iiv.anxdé|N'uses uialérif IlesduAlustiiiiii, li i,i i !i.ii>;(>

Far le couserval(Mre de rendre ciiiii[iteau mioisli e «U*

inU-rieur de l'emploi de ces 12,UUU liv., ce quilur-
niera uii fonds de :ifi,ooo liv., ibade andiqiM', vu
riui|>oi-taitceae sou objet.

Ne vous r trompez pas, citoyens, le MosAai n'est
point un v.iiii nissemblemeiil de luxe ^-t de frivulilé,

il l.iiil qu'il (levieuae uue «vole imporlanle. Les ui-

slituteurs y roiKlniruiit li iirs jeiiiieti élev és, le |ière

y conduira sou lits; le jeune hnmme, a la vue des
productions du ^aiei aefelirn naître en lui 4e geme
d'art ou de icieN«é auquel l'appelk.la nature. 11 en
est tempo, législateurs, arrCtea l'ignorance an mi-
lieu di' sa ciiiirse; cucliaîne; ses mains, s.iun r le

iMusénjii, salivez des proUucliops qu'un souille peut
anéaiiiu-, et que !« UÊtiun-ëutt M Boproduirait
peutH-tre jamais.

Uue BrgligeB(e coupalijc o porté des coupe funae-
tes aui OMMuiiients j^; ^'art ; je Jic préteiida pas vihu
oflTric ici l'AiumA^itiou eompifté de désastres qu'ils

ont essuyés; voiii di'liMirneriez vos reji.iiils de ee fa-

meux t;il)Iean de Hiipliael, que n u (us craiitl ite^>ro-

faiirr une maiii lourde cl barbare; eiiliéreuienl

iTtoiiclu', il a perdu tout ee qui Ji^ distinguait non-
seiilenu'nt des autres m;iîlresde son é«ole, malade
Kaidiafl lui'Wéute : j'euleiids s<»n cidoris S4ibliuH-.

Vous ne recounaith-z plus rAutiu|>«> : les gl.HÙs ,

les druii-lrii les, en );n mot tout ce qui caracl<-ris«;

|)articu!iéi i inenl le Corré;;e el le uiel si foft au-
dessus des plus grands peintres, tout a disparu. La
V iei't;e du (•iiide (viili;aireiu«iitappclce la Couscuse)
u'a poiut êtii m'ito>ee, mais us(*c.

,

V4»us cbeeckerez Je, Moite fouljint aux pieds la

couronne de Pharaon, treslMati tikleau du peiatre

pliiloMti be, du l'uu.s-in, i l t ' ii-< ne trouverez plus

qu'une toile abîmée de rou^e d de noir, perdueile
rebtaur.iliiui.

Le jiuri de Urasiue, ce cbi-f-d'œiivre d'harmaiiie,

j>ù le soleil de Claude Lorrain éUMnisait les re-
sards, n'ufire plusi^'une eauleur terne de brique,

et perd prronséqueiU tout ce charme, c<-lle magie
qui am>ii lienin-iii exclusivemeuf a Claude Loi r.i.n.

âoii bnllaut ouviage est dégrade à t4-J |>uiut qu d
ne reste plus fue lagreviitejevMeeeeHaulrrde
sa perle.

ir vous parierai dt Vemet. LeeJMHipiwlAs t'ont

déjà cru assez ancien iioor le gAter ; tous ses porta
(tableaux de fraîche aate) sont dk'j« rentoilt-s, lirA-

les, couverts stuis la cr.isse d'un vernie fiui ilérobc

aux yeux le mérite qué les amateurs lecliercbeut en

lui.

Je rougirais de vous eitfcr une foule de tahleaun

étalés sans choix et comme peur ïusullerau pulilic,

tabtt^niix attribuées aux plus grattb aaIttM».et qui
iiH-n sont que des copies.

C'est aujsi qu'on accable h'S Poussin, les Dfmiirii-

qUU<,K.'>|'haél mèuie,de quanljie de pruductiuMS qui

ne méritent pas de voir le jour et ne IMftIttiqtt'jè

propager le.uiauvai9 goOl et l'erreur.
' Je ne dis rien dTun petit nombre de vaeet étrns-

iines et de quelques bustes d'une grande beauté
qu'on a cachés sous des tables et d;ins des Reox obs-

curs. Il M iiiMe iiu'on leur ait reproclié un fuiséirtlde

asik au &ciu du Musi-UMi, où li êiWX plus caciiés

qii exiioeéf ; nais ce n*est rien encore !
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Voti-S ignorez, ntoyons, voiis ignorez, et moi-

in^uie tout le pri'UHC't* qui lit* les ai jamais pti voir,

vous ignorez tous que la répulilique possède une ini*

incnse ooilection de dMsii» des plus eraiuls nwi-
trrs.... Eh bien! k peine 9i Von sait oâ t» sontt Cn*
diésdans les portercuiltcs dps vils salrnpis à uni

nustyrans en avaient autreiui.'^ confit' la giinlf, (.1-5

1

eti Italie cfu'il fallait aller apprendre des etraiisors

mêmes qu'ils existent en Fraucf. Ou les déruWit
avee inquiétude aux regards des .artistes et du peu»
plr, comme si l'on fût craint que les sublimes cnn-
ct'plions des {grands liouinies n'cusscut rivali.<(i "de

puissance avec le génie si irdoux des di .s|u)U"s. Pour
prévenir ces funestes alnis, pour placer tout sous

ra il \i vidant du peuple, et éclairer chaque ubjet de

ia j)ublicit<< et de la partion de tloirc qu'il peut ré*

damer, |>our étilbVrenM dnnsTe'Hnsenm un orne
digne des choses qu'il renferme, rie négligeons rien,

citoyens collègues, et n'ohblioiiS|>as que la culture

des iirts est HQ ttul^ 4e plus dTmpuàer i Dos cd-

oemis.
*

Loni|a*au mfliéa des inquiétudes insëjpanbles de
In lifierte' dans une j-cpublique natssaate on vient

porter dans vos Smes et sur vos fronts la Joie que
doivent inspirer les victfiires de nos armées sur
toutes nos frontières et let triomphes de nos légions

contre tous les despotes coalisés, vos regards alors

Semblent se porter avec complaisance sûr les bflaux-

nrts, également faits pour embeljir la paii el difico^

i Pi les pompes lriomid>ales. Dans les motivements
njinnsils cl les civiques affections qui vous pénè-
trent, vous sentez que de crands événements doi-

vent laisser naturellement aimmortels souvenirs, et

fiarcoBSéquent des monuinentsqui attestent à l'uni-

vers et ù la postérité la grandeur du iieuplc fran-

çais; vous voudriez dans ces instants neureux ré-
ji iinlie sur tont l'rr! it de nos victoires, et ( iut

rmbellir des rayons de l;i gloiri' et du bonheur. Eh
bien ! c'est toujours de cette hauteur que vous devez

considérer le domaine des arls, pour imprimer à

lonles Tos lois dans cette partie itn (^nd caractère

qui aille à son tôar inspirer des \ icloire*; ; r"i- 1 d:ins

ce subKme mouvement qne vuu^ avez vi iilu ili cer-

neràquàtorze arméesà la fois, et en nn im^nejonr.

les honneurs d'un triomphe mcritii duui le [M'upte

d(aitM.roéme temps l'ornement'et l'objet; c'est

ainaaw I» liberté sourit à vos elForts ct»u xèle ar-
dent de tous les républicains qai défenêent le terri-

toire de la France.
Restons, citoyens, k la hauteur â% ces brillants

succès, remplissons nos destinées, marchons à de
nouveaux triomphes! 'uos tgucrriers le veulent
ainsi.

.

Un heureux mouvement sefhble de lui-mi'me ftirc

avancer le char di- In victoire et dt la révolnlion:

conlinuons il-' [e itiri:;i r
,
ijue nos eniinnii tombent,

i't que le peuple nous l>éuisse. PleiNS de ces idées,

«I abandoimant les procès-verbaux et les détails à

eeuK qai croient aiw les cooHHlaljonssont des an-
nsles, écrivons, à la manière des anciens, notre his-

toire dans les moniiments: qu'ils soient {;r;indscl

immortels comme la réi)iibii<|ue que nous avons
fondée , et (pie le génie des arls, conservateur des
t)uvrages stiblimcâ ({ne nous possédons, soit en
même temps nu g^iie Créateur, et eniknle de flon-
veaux chets-d'œu v re

.

D»«itd lit ui^ prc^ct de ioi qui est adopté en ces termes :

« La Convention nationale, «près avoir entendu
le rapport de ses comités d'instruction publique et
des tiiiances, décrète :

• Art. |ar,U MuniMion du Httséum cit stip-

priuiëe.

• H. La garde du Masénm sera confiée h nn con*
servaloirr.

• 1 1 1 . 1 1 sera com posé des citofens dont^ liste est

annexée au pr^nt décret.

IV. En cas de vacance d'une des pinces il sera
pourvu au remplace ment par le corps législatif.

• V. Le const rvatuire du Muséum des arts sera di<-

visé en rpiatre siTtioiis, savoir i painliirrt sAltp*
turc,.nrchitecture, antiquités: , .

VI. Le conservatoire.dn Mueénm des*Sri* sera,
pour l'admluistratiou, soumis an nniiistre de l'inté-

neur; et pour ta direction, sons la surveillance du
comité d'instrnct-.oti ])iildi'ii.e.

• Vil. Il s<'ra terni d'exécuter tous les décrets re-
latifs nii Muséum auxquels il n'est pas dérogé par la
présente loi. '

*

• Vfll. La commission, supprimée par lé pr^nl
décret, rendra rompit; de son adminîstratloii an mi-
nistre de l'intérieur.

'

• IX. Elli' remettra aux membres du conserv».
toire tous états, inventaires, catalogues, deseiip-
tions, mémoires, notes et rostres des delilii'sa-

tions concernant lestravaiix qui lui étaient eonliTs.

• \. Il sera attribué à chacun des uiembre> du
conservatoire une indtemnilé annuelle de 1,4M» Uv.
et le logement.

'

• XI. Douze mille liv. seront consacrées ans dé-
ITcnses annuelles cl Matérielles du Muséum, à la
cliarged'en rendre emnpte au ministre de fînié*
rieur.

• XII. En exècutiiiu des deiiv articles prérédents,
la tn'Sorerie nafinn.ile lien Irn ïi la di-positiun du
ministre de l'intérieur la somme de .16,000 liyi 1

Liste des memtus «luI deifanl oampoiér le'

des arts : • •

PeiDinrc ; Frtfnnaré, Benvolda, tswml
Senlijtwe t DarérI. Diipasquior.

AtdiiMtnm t Davia, L*tov, Lnunoj.
AalifidllstWkar, v .i i r . '^L«nift#dniat«.J

ARTS. MAVUBBS.
Taùlfaux gravit des priHeiaMit ^SfiifiMMlllS |« b |«é««>

lution française, itpum VmÊÊÊMit ie» MtiIblMM mt{ |p
livraiiM : pris e livr««.

0* (outerit i fmIi, ponr Ml Mvr*g« comp*t«( île ^raf»
rc« aui<|ucllcs «eronl joiiii* in ditMur* etflicMift. cLi Im
ciloj)'!)* Lcpinc cl lSii|uct, graveur*, me diiJ'MilMut*»
Smnl-Jaeqiiet, «• SOS; et che^ \n pnniipaui marrlmM»
iTcttmMs «t hl*r«ir*s d« la rcpul*li(}ue , ^ui fctont pMicr
Imis «to fiaiie ds port.

SPKCT ACI-K.S.
Q^Uk Naxio!!*!.. — Auj. Tautt ttt Girte, tableau pa-

triotique, suivi iV^rmiJe.
TatATHs iw LX>i>tu-Goiii««s««Tfaii4i„ mc Fat«rt.»

UloUri ur d'an Uinêat répiMktH», csm. nouv., cl

GujUMmê'ftU, ».

TniaTBt as ta IlircBUQBB, me dfe la toC «- L*8si^
«l'errfM TAffnUm «• fa Uogmaé Irag d i*Km»

ïné*Ti»« XiTiONAL, rues Je I;i F,ni cl de Lniivoîs. — La
Parfitile bgalitc ; la ( vnitiliilîim a ConttaulinopU, et Lt

l'île cil iijut.

TiieiTUF DP, LA Mo^Tvoiï, ,ni Jnrdin (leI'Éj,'ali!<.'. —
L'l:i: li: lU's .\Lins ; Iti lionnei Gens, et Eiicorr un Cuti,
Thmtub BBS SiNS-CctOTTis, â-dcvutil Molit're. —

VUtmrtute /WMwfl«^fl«tel>lriMds 7taiiM| ptit^ deHito
core un Cuix*

TiiénTai Lvamasamainaaiu Pavsh^ eMerani de la

racd« LouTois. — Ptârt^ opéra en S actes, « la Htuc
tillagtoite.

TMiTMM VACMfliUb r- t*P«*it S«eHiUd»i
refier tl (t Fimuêtitr, ci fc rançon,
TniKtat pclaCitk.— VAititTKS. — La t'rurf, o» r/».

Irigue uercle ; te» DtnxFervtiert, t< la rqir»^, des

Ma Mmtagti«rdtt opérs rii 9 actes
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GAZETTE Ni\TIO\'\LE on LE MOMTEl il l'MVERSEL
N* 119. NoHÎii, 39 NivosB, l'an 2«. {Samedi lâ Jaxvieu 1Î94, vieux ityU.)

AVIS OB L'ANCIBM MONlTEOfi.

iwt l'ibMiMnrtiit «spii«.«i I*' Unkt
I (ifnu Mil*)MM MévfiMÉ^ pmr Mft MiMMb
' tHMvriMa* mo n MBVMd iwcidilrc, ibimNDl

ktdiiprcoNcraiwiMJfplilviMft I dédéire wr leur r«iiw»>

«rf^meni. qai nedbilMn wMlqiicMMBtaiedcdeNi atoîi

ec vitii*! j.uir» pour'let »liiaali de tmii bm, de «ni moit

M Tiiigt)Mir« |>o«irMnd«MiaMiii»«ldeMnnaiiet vingt

i"iir< piNir MHS d'un an; rn Mrtc mie letiMicriplctu» de$

<lc|'.>ritiiieiilf «nmit b pt/er, pourmm Boîtet vingt joiir«,

M 13 I. G dea.s— pearcMif HwitetviBgIJoiin, S9U]r>

IS «> • dc«. ; — pov MIC «t vtngi Jonn, SI Ov. tS .
• deM.

,
Çfmde Parti paimnt, pojir dei» iMb*t viagt j<mn, i9

liTj : pour cin<| mois et viâgt («rti M lîf. ; —- pour eue
MW M Tiug^t ioiir*. 70 Uv,

Moiu ne ptvedrBO*. pin» d'aU«Mmcat 1 tonbe date. Ili

dctroni toi^oevt eammeoeerdu {"d'un moi* quclcoiH|al^ et

noftis riïu roue l'emdo tliwier iMimfei Kafnawot
de» aatigoaU.

POLITIQUE.

SUIS».

ZtÊUmntt, te ijant-ier. — L« novvelle de ta prise de
Toulon par lei FraiiçnU « Tait dans la Suisse la phi'! vire

»eti<i.tifoti ; on n'iniaciiic pa.< jiMqii'où ont 6té'Ip« cff 'rts

des ' ri ; ri>: |Kiiii II) f.ii i c (touliT ; mais bientitl U'tir propre
fuii^ioi iiaiioii eu 3 jiioiné la *ériié. Les prèlre» smloui en
M»nl il'aularil plus doulouixi^M-nu ni alTrrlôs i\vv , dius-is

de partout ù caiiiie de leur lApni ct'iiilii):ue r-i tU< (lumiita-

lioii, ih se toirnt pnr rc-l l'\ riu'iiioit exclus dt; rilalir,

Irur di-rnit-re irs-ourcc. Ils ue »oni itat m stnele en Pié-

mont, où le peuple mécontent les ropji de atec liorreur;

4*ailleun oi! pa^fs. touiié «i réduit A i« tiemièn! misère,

• BitPVBLlOUB FRANÇAIS!.

COMMUNE DE PARIS.

ConseU-général.—Daiônivote.

D'afttès In «tramtSooR que fait patier te citoyen Sijas

,

idjumiaiiniiiïilivdelastiene, lur rarrSté portjin que
lc*feiidara<»d»lrilmnaui i*é|tyi«rMlM nréicoce d'une
tvBMibaloR MninCe t cvt effet, leemiMll-gtnAnI rapporte
IrdHunAè.
Cnc dêptitatlon de la Société populaire de In srelion des

Mprclié^t iloiioiico la iu|iidité (K ma.-tlumiîs t!f p'ursiiui
\oiil ui!-devaiil des Torains cl pruiiii nt des nriiiu^piiicnU

fraudul> ut ; elfe ^p p'aini nu si de ce que le» cliarcuiiers

éludent la loi du ttuuimum en vendant le JanI Irët

Mouillé el courei l de sel.

Reowjéi l'adminisi ration des subsistance».

Une dépiilalion de la son ion de Uon-Curseil demande
l'inlerpiélalion dei'arrélc qui ordonne aux marriiaiids de
fermer leurs boutique» les jourt de décade. Elle obserre
que, dans le teD|><i où le faDalisme, par noire crédulité,

exerçait tout ton empire, le» roarcliands de comestibles,

ttb ft|e k» cliarcuiiers, épiciers, etc., eï-lalcnl pas ti 2é-

M» ootcrvaleurs des lèRlemeuis i elle fall remarquer com«
Iden les niarclianda «lwr(lheiitA|tacr tadasie indlfcDU!
du peuple, ft quoi 4b réamtoet parMMnent, car bnu-
roup de sans-ctiiolir» iont obl%é» d*ailciidt«We iMrfonr
bire leurs petites provisions,

iténiy observe «{u'il n'existe pas d'arrCté qui d^rende

il'outrtr les bouliipiesles jôurs de déra«k, muis bien un
q«i en iléfcnd la fi-rneture le» jo«r» d-dctani- dhnanclMS

et r. ic5, et '4ui lai»sc la liberté de les tenir fermées ou mi-
\erle» le. jouis dr- décade; cil conséquence il rociamu
l'ordre du jour.— Adopté.

DiiTéreob déioib d'admioUtfatioo occupeat le rcdcde

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LlBERlt E l" DE LIÎGAUTÉ,

SÉANT AUX J.VC0UI^S Ui^ PARIS.

Présidence de Joij-^iainlc-Croixt
a

SÉA»C£ DU 16 Kl V OSE.

Cette si^nnce comnieiMeMr l'épurment de miei-

qiie.s niembrei , ail mmlbitt dràqiirls elle silmpt
A. ClimiHirii , député. Vaux, Beflcville, Bergrr,
J. Verge!, Akur.

'

Aii(l<!iiiii |iroiioiirr mi discours qtii peut être envi-

sage rriniiiie rintrcKiiiclion à un soconil «in'il b<>()rn-

|)ose rie prononcer sur les crimes du j;oiirernm<iit
ati^hiis et les vices de ia cunsUUitiQn britanniiinf

.

(Nous ffrons connaître ce diseours, dont ta Soci<'td

arr^lc l'itnprc^'îiotj.)

Félix l.ei ellelier lui «iiccèdc ù 1.1 tribune, elpro-
iioiir-r< un ilisn.uir.s sui' lo mluie sttjet. L'iiDpreniOii

en est cgak'tueiit arrêtée.

Un dtoyvu proposi', pour parvenir pliu sdmnfbt
à ruirc connaître tout ce qui sem t^crit sur ce sujet
iinp^irtnut jusque sur les bnrds de la Tamise, de
fiiir<« traduire 1<his Ics-disrours lus ou à lire surfclte
matière en langue .malaise , et d'inviler à ce! eirel

le comité de salut public & bdlileroetto opérqlîon.

(Arrête.)— One de'putalion de la conimuiic de Tonnerre
oecnpe quelque terons la Société en faveur de Ché-
ret, RiHitMran, etc. At|r**s nne hf^hrc discnasinn sifr

Ic-^ jtn'pfMtiniis lie r>(Mii el û< Félix LriicIIetier. I.i

SiMieie jKisse ù i'urtire dii Jour, motive sur ce que
Ou Vi l était si;;uataiit d'une Adresse su dernier if-
rau des Frnnenis.

Simon : Je propose que la SocitSié arrête et déclare

dans son Joamal de te MonlagM que, depuis nos
derniers siteeî's et ta mort ifes sraiids ctinspirilniri»,

tous 1rs déieiisciirs onicieiix de'; n>VM!i-t''s, fi-i!

listes, iiilnfr'inls.ousiiiiiatnires d'Adresses inri vi^ues

contre les piiiuipes di' In ré\ «Intiou mi si s vr.us

défenseurs, se trouvant .lujourd'hui «Lius les limons

de l:i t.oirrou «ii-deli des blouiilards du lUtiu, eils

reciirdera coniae suspects Km» ceux qui sallicite-

raient ou se chargeraient de tniisionïn leur faveur

auprès de l.i SoeH'le' , et qu'elle tes dénoncera au
comité de -M'irelc p«'tiérale.

Le temps di' l;i S' ciéti' n'npp.Trttent p:i8 aii\ intri-

gants
,
qui n'ont d';iu*re but que relui de nous dis-

traire, et dont 1 objet se trouve rempli quand itnohs
ont fait |ierdre une deiui-beui'c ou pins en mumin—
res ou par un faux rapport. Pttt est toujours Iriom-

pli:int dès que le tein|i^ i
'

j

. titti.

li latil donc écundairc ilc celte tribune par la

crainte ceux qui neconnaisscntpinsde oonscience
ni de pudeur.

La ineiture qne Je propose me parait d'autant plus

nécessjiirc et nrfrenic que, si elle eût été. employée
plus tôt. noua aurions sans doute dté exempts d'une
inuUHutle de dêbals qiti, dans plusieurs tie «vt ft'jn*
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C("i. ont fntiptip" les hotTî citoyens rt mi"; nos rli'Iibé-

rutiuiis aii-(li'ssoiis des olijrf'; mnjpurs <iu«* les cir-

constances tiictMii'tit d'elles rnf'mes ù l'ordre du
iour, et ijue Tintrigue des passions particulières et

la mauvaise foi parvenaient i remplacer par de mi-
aérabks querelles, dont le plus gnod intérêt iint
de souiller nos séances.

La proposition de Simon est adoptt'e.— Les jeunes citoyens de la section d^s Piques

WfDneot KDOuveler la deoiaude d'une dëputalion

ftour ae trawrer à l'iaausuraUoii des bustes de la Li-
berté. Its èhanlent «n ^iMMir dtt^ouplrts palrioti-
qiies, parmi lesquebitfl'fotNuvetroiiflo l'IioaiMiir

de laSuritiU:.

La di-piitiition est accorde'e.

^
— Un député de la Société' de Landernau remer-

cie, au nom de ses concitoyens, la Société des Jaoo>
Uns d'avoir pris la défense' des patnoteB'0|ipriinéi.

->0n lit les lettres suivantes;

X« §énénU RotHgnùl m» eitoytn$ «onyosoiil ta
SocMM de$ Jacob ins.

An qamm-mhfM d« B«nn«, l« !• tttmatPaat*

• Citoyens, c'est à vous que je m'ailres c. Je de-
mande justice. Vous avez été conslaïainent les dé-
fenseurs des opprimés i t (es ih slriieieiirs des tyrans.

Je ne vciix point de grke. Le glaive de la loi doit
toaabfrsoru tête de tous ceux oui ont trahi leurpa-
trie. S'il ëbiilmi que je fusse de ce iiomhrc ,il n'y
aurait plus rien de commun entre vous et moi.

• Ma patrie a éle sai riliée : je suis un homme
cliari^é de tons les vices possibles. Il n'y.a jamais ra
SNr la terre de scélérat tel que moi.' Et la France me
anls dans son sein I et la France me laisse à la téte

de ses années!... Ofi étrs-vons donc, natriotrs, qui
avez (ieimie tant de conspirateurs? N etes-vous plus
CCS mêmes .sentinelles <lu peuple que toute la terre
admiiT ? Seriez- vous capables de conserverdans vo-
tre sein , sous le manteau d'une protection crimi-
nelle , quelque individu qui te arrvinit de votre
confiance pour mieu tnldr les intâêU de In répu-
blique?

• Non , non ; le calomniateur tombera , et la li-

berté s'affermira par sa chute, tes iulrigaats ont mis
la calomnie à l'urdradu Jour ; mais vous inn loo-
joors semblables i vott|>mtoicc, et Ids que Je vous
aivnsenlTflS.

• Vousavci nommé une comini'^sion de six mem-
bres pour examiner les faits dont on m'accuse. Sans
doute elle ne tardera pas h Taire son rapport. Si j'ai

trahi mon pays, à bas ma téte; mats si la calomnie
restait impuine. qui nous répondrait de IVtablîste-
ment de la république? Le temps est nnssé où je
frappais à toutes les portes pour obtenjrjustico, et
cil elles étaient toutes teaié(t;k8draii8deriiowme
ont t(uit lait ouvrir.

. J'attends de la Société le jugemrat qni m'est dû.
Quel qu'il soit, je le recevrai avec niaisir. Rien nu
wmnde ne me fer» manger de caractère ; il est celui
d'un patriote qui saura monrir à <nn |>oste,et qui ne
craim pas 1 échalaud, quelques efforts que Ensse Phc-
lippeaux pour l'y conduite.

• Salut et fraternité. RossiG?(or,. •

Hcpon$e à l'auleur d'un imprimé qui est tombé en-
tre met maim, t9u» te titre de ttjipport lait au co-
mité de salut public, par Phélippraux, repr^-
lantdu peuple.

'

àm^fÊKtàwtMhHtMmn, h l» niraae.

. Je viens le voirjin imprimé, dans lecitiel Tunck
esli»eim tel qu'il doit l'éire; j'cii si trouve assez

Kur le rcntlre coupnhlr anv yeux de la nnlîpn qui

ccui>e. Je sais de Ijelle.s vérités aussi ; mais il n en

faut pas davaiitafçe. Le citoyen Daiibigiiy ne eroit

pas (iu'uu représentant tel que Pbélippeuux puisse

être l'auteur auu tel ouvrage : tu le sais, et je l'ai

dit à tous ceux qui l'ont bien voulu entendie : je n'ai

pas beaucoup d'esprit : mais je m'ai trouve assec
pour y reconnaître les phnies, tCS expreirioaSi cn-
lin ta manière d'écrire.

« C'est un représnitant du peuple qnt.n*«tlafiie;

Jciie aaip point nfpondrc k des (>rcsoniif|gQi mépri-
sables; mais qiiann t» dis 4|ue j ai trahi mon pays,
(|iic j'ai livn- îles caimns aux rebelles, Je pilblit à la

face (le la iialuin que tu eu as menti.

• Moi, trahir In patrie ! Il va sur le haut delà Mon-
tagne des hommes qui savent mieux me connaître

que loi : consulte-les, et ils te diront que je suis rc-

volutbunaire depuis le 13 juillet, et non pas depuis
le to août, jour si mémorable , oîi j'ai fait mon de-
voii rnimiie [i.irînii! ailleurs. La commission des Ja-
coliiiissaiira nous apjueeier l'un et l'autre '.j'attends

son riqi|M>rl
;
(|uel qu'il soit, je saurai m'y coufor-

jner, cl surtout quand la masse du peuple aura pnh-
ttoncé, nuianon 11» individu.

-

•Bossionob.*

La Société arrête rinsertion de ces'deux lettres an
Joumal dir <« Jfonfa^ne.

Brûlement d'<u$ignaU.

Ij" 27» nivose. à dix heures du malin, il a étébiûlé,

dans l'ancien local des e:-devaiit (.'apueiues . la

somme de .lu nui lions en assignats, lesquels, joints

au milliard 3 luilliuns déjà baillés, ft'rout celle d'an
milliard 33 millions, le tout provenant de In venta
des domaines natiomux.

TCiBunAL caiMiNKi. sévouiTiomianB.

'Du 5 nivote.—^Nicolas Jandel ; J.>B. SiUe , ei-de-
vart maire; F. -S. Posmands , oflîcier miuiicipal;

R. Poirol, cure consliliiliiiiinel -, N.-F.-A. Papieiiv,

ci-<Ievant juj^f du tnhiin. l ihi ilisiriet. J. Marenal,

ci-devant jiigr au uu'me tribunal. Absent immic cause
de maladie ; C. Aubert, juge au mi'nie Iriliuiial : N.-
T. Papi^ny, ci-devant avoué, et H. Boux, ci-devant
maire de Saint-Manee, tous demeurant à la com-
niinie(l<' Mu eeeurt, néparlement des Vi)Sf»es, accu-
sés de compli is et etmspiralious tendant à troubler

l'Etat par uii>' ;;ni rre civile, ont été acquitté et mis
en liberté à rin.«tant, à la charge de sr représenter

an comité de surveillance de Mireeourt. qui pren-
dra les nieiures que sa sagesse et sa prudeuoe lui

dicteront.

Giiillul était leur diTr'iiseiir.

J. Roux(l). ci-devant prèlre,a paru aujourd'hui an
tribunal de police correeliuntielle. Ce Irinuual , après
avoir examiné l'accusation intentée contre lui, adé-
r1ar«f son ÎHCnmpéiencr, et a renvoyé raeeiisé "par-

(levant leli ibiiiial révolntiouiiaire, pour être slaluc

ce <|iie de dnul. Aussitôt après le prononcé de son ju-

gement, Jacques Roux a tué un couteau de sa pnrhc
et s'en est frappé de cinq coups. L« eoiiteaii est dé-
posé an grefle du tribunal de police correction-
nelle ; les secours de l'art ont été doimés à l'n.Tusé,

et il a ('té conduit à Dicélre pour y être soigné ù l'iii-

fiiiiierie.

Du 26 — CIntulc IloUier, âgé de trcnlc-ucuf ans,

il)
C'est ce B^me Jacques Ro« , •ncioa oScier nuaiisi-

, dont il ctt «Mirant ifiMMion altoi Iw «huIm d« ia rdw*
luiioo : il t'dtail MOiUniinriii Ua remaniucr par l'emgén»
lion 4t Mt «BMMM. C'c»l lui «ui rvpondii à Louit XVI,

D mMUtr tur la faïale durtette» la priait 4* te
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natif Ac Spurrc,(lisiricl<le Saiot-Jean-(le-Losiir,rr-

sRlaDlàJoMkpMi^i«M<ieMa ansslaliuii, vicaire* de
I^^AqtWt^iiiwiiuiiatl ; Jiicaiie«.Loiiis Brlui-fort,

8ç<« (If Iri'iitr-troïs ans, natif rie Parts, iiiiprtnienr à
iir>l( .11! V ; Marin Chniirs l.onifsie, Ag»^ do ^oixautr-

«Inix .111-, négociant à Bordeaux; J.- 1'. Tlii-illard,

âge de (juaranto .Tns, natit (le Rinm, et linitrn.iiit cle

Ugardff nationale à Bordeaux ; Pu'rn-'.|ti1e- !>:: !m,
ige de soixante -si-ize ans, nalifde Bordeaux, ci- de-

vant avoCdt-(;(^rn(ral, et nuis procitreur-géur'wil du
ci-dfvaiit df|>.irli'ineiit île Ciiyiniie; Jacques-Phi-

lippe Gersy, de Ireiile-dciix aii^, nalil de Paris,

ci-devant directeiil- di s diiii.iin s a IlonN aux ; l'iine
Ducouriieaii, .l^ti de trente ans, nald di- li r<l< .luv.

oft II exereail les fonctions d'homme de loi; h ivi l

SRrrière, izé de quarante-deux ans, q« dans le dé-
partement an Gard, fltbrieént degiiMrf9,Miii»<Kru-
^D'iiit des ^renailier>; à Ror li aiix, CO-tbCWiéB;

ThrillanI, Dm oiirnan et IJi.lln r.ronvaînciisd'unc

(•ntl^jln•ali(lfl formée iiar la l ielioii Inlrr-iliNtc ilu ci-

«levant dé|>arteineiit de la Gironde, ont elé coudaui-

à la peine de mort,

tears!» ai Billion ont éln acquittés; iU. Mcont
tanfermës connw suspectsjiisau'a la paix.

.Serricre
, Gerof tk Dcluraiel ooiélé acqiliMéi et

mis en iilierté.

— Jean-.l(>M'|!li Félix, n.Tlifdc Ve/i'lKe, deparlc-

mentde la Meiirllie, à;:é de iraiile-huit ans , elief

de bri^Mde du ii^ n-giiueiil d'inranleric près i'ar-

Céede la Moselle ojraul la révolulion, premier lieu-

nant-colonrliin ri^j^iiarnl As It Marti nique, nrrusc

d'.TVoir Ir.ilii les iiili-rèts de !n répi!l>lii|'ie i!;iiis les

dlflereiil> |)o>tes ijiii lui ont ele C')lili< s, .1 i (e aL'*lujllC

at mis à I iii.stiiiil en likierle.

Du 37.— Catlieniii'. Virgon, feuiiuc de Jean Foiir-

nier , il^rée de quarante-huit ans , Malive de Munit

,

dans le Gantai,H denaaraalé Pam*nMde la Vao-
nerie, n»«4 ;

.

Jeaii-Raplisle Ba<sel , .li^e' de dix-îiuit aussi

natif de \lurat, perruquier a l'.iris, rue île la Calan-

te, 11*^ \ l ;

Jean lournier, natif de Murât, âgé de quatorze

9MS, fifs de'la remme Fournirr :

l|Hle-AoDe Bounrville,Agécdc trente ans, native

4l VHJeoeuve-sur-Yonne, demeurant à Paris, ruede
la Vannerie, n" ;

François- Aii;;ii-^liii Oiiclos, ('pit ier, àgi'de Irenle-

deiix ans, natil r|e I iancourt, (li'|iarli inent île l'Uise,

demeurant à Pans , rue Soint-Jacqurs-de-la-Bou-

d^rie, iio 'iU8 ;

" Pierre-Jean Couvert, pâtissier, jlgc' de vinRl-

baitaM, natif de Cbaconue , rue de la Planche-Mi-
brav ;

Ciiillaunte l.emilie, pernii|iiier, natif de Bi rtiay,

i!c|i.iileuji'lil de 1 Eure, et tlis.ilielli L.ui^iie, s;i

(cuune , demeurant à Paris , rue de la Vannerie

,

Mathurin Cnias, manoiiTrier, îl^r- de cinquante-
IvoiB ans, natif de La Souteraiue, deparlemeut de la

Creuse, rue de la Bilelierie;

Je.in TliouMS, maç^u, àgc de qaarautc-quulrc ans,
ne a Moutier LocUla,4^pa«l«iocdi4irte€inip»^rtte
de la l'acherie ;

Etienne Arniillon. serrurier,llgéderiiiquaote ans,

«é .à •raou , départeaMOt4!^flUMiarUâiiw, ria «ic

li Veimie, n» 51 ; ,
Jaan-Saptisie i.efehvre^jamiyiiar^lgiiiiaaMigt.

il MHPl, natif d'Arros ;

ainiar Jtaa WMM mot Marie-Antoinaite ; • Ma marion
laiw Tant eiofaîw I rMHfauii, et naa d* NodN <!«• ter-

ite«L • C'ait mmtn lai «pii piwuiia conln la caMUtutira
de Ifta Maana tfiuaipm uni pcyalaïrc. L. G.

Pierre Boudin, diarculirr, ûgë do trente-six ans,
natif de. Saint-Mgore, déiurteoicut de la klaurbe,
rue de la Plandie>Mibray;

Pierrc-Bilairc Ducathori, perrimuier, nj^i'd.- dix-
neuf ans, nntifdc Chanuiont, riir île la V.ii.iii'ne

;

Etienne Tlniissarl , p.Uis.sii r. â;,'r 'le iiiiaranle-et-

iiu ans. rue Saint-.l.ii-i|iies la-noiii'lierie, natd de
Cla ye, déiiarteniciil de i>eiuc-nt-Marue

;

Pierre Oiverneressa^ peinUfi âgéde quarante ana,.
natif de Felletin , déparlenent da la Creuse , rue da
la Vannerie ;

Jos4-ph Lacroix, natifde Coiroy. département du
Ba»-Rhin. fripier, rue de la Vannerie

;

Pierre Polisse, ci-devant palelrenierdes écuries dll

ci-devanl roi, ;lgé de trenle-Irois ans, né .'i Gainbes,
département de Seine-et-Oise, marcbaud de rin,nw
Saint-Jacqura-la-Bottchrrie, tf5 ;

Christine Coûtant, e'ponse de Ma!hieii, rrienr aux
renies, et elle limonadière, rue de la Calandre, ;5gée

de tn iite-hnit ans
;

Jérôme l'eciict, dit Colas, râpeur de tabac, âgé de
vingt-neuf ans, natif dt Murât, denciiraati faaii».
rue de la- Vannerie;
Tous accusés:

Catherine Virgon, IVmfhe Ponniier , Bwtset , be-
mille et .sa femme, convaincus d'avoir, dnns le moi»
de seplrmhre dernir r, conspiré contre l'unité el Fm-
divisibdilé de la répiildiiinc, la tranquillité et sûreté
intérieure de la repiiblique, en formant des com-
plots tetulaot i exciter la guerre civile, pour déro-
ber la veuve Capet au ehitiment d« ses crimes , eià
provoquer le retahiisserornl de la royaMlé,OlÙ ^lé
coiidamné.s à la peine de mort.

Jean Fournier, convaincu du délit; tnai.s, attendu
qu'il n'a que quatorze ans, a clc condamné à viiigl

ans de détention.

MaUiurin Gujaa* rl Jean TJiMiaa oui été acquit-
tés et mis en liberté.

Les autres ont été éfaJcflient .icquittés , mais ils

seront détenus comme suspecLs jusqu'à la paix.

Du même jour.

Toifssaint-Jean Diiplrssi&-Grënëdaa , ci-devant
noble, âgé de vingt-neuf ans, natif dit Vannes, capi-
tiinc du vaisseau de la répiil)!ii|ne appelé ci-devant
la Cùle d'Or, aujourd'hui la Moiilagne;

Antoine-LiiLiis Venicnil. ;l|;é de tiento ans, ivfit
de Brest . ci-dcvaat commis <)e la wariue , ensuit^

soua-ohef d'adariautraliM sur le vsîwaii toJfo»*
fofiie;

Juseidi-Marie CoAnempren, âgé de trente^v am^
natif de Morlaix, e.n|iilninedii vaisseau /<• J<fa« Hai t,

ronvaincusd'intelli^'eiiee avec les ennemis exti rieiirs

de la ri^)ul)lique , lemlanl à protéj;er un convoi
hollandais de plus de cent voiles, destiné pour les

ports d'Espagne et de Portugal,Ctè faciliter l'entréft

des enniNQia sur le territoire Iranfaisen leur livrant

les vaisseaux, ports, utagasiiu et arsenaux apparier
liant à la Fiauce, oui âé ooodaqui&t à la peuie de
iiiiirl.

Clandi^Marie Lrbourg, ^gé de l<^ente-quatre aSi,
nalil de Brest, liculenauldu vai.sseau UTourviUê^
implique dans celte aflaire, a été acquitté.— Jacaues-Loois Bonneuil • igé de viligl-deux
ans, ci-devant elm de notaire , ietiiellemmt srv^
pent de la 3« conipapnie du 10* balnillon de la pre-
mière réquisition de la seeiion de la Ilalle au -Cdé,

convaincu d'à voir .sciemment
, jouissant de sa rai-

sou, clavcc des intentions contre- révolutionnaires,

dans une maison de In commune de Saint- Lû, tenu

des propos tendant à ravilissi*nienlde la représruta-

lion nationale, des aulorilés cuiistituécK, cl au téU'



Iilisseineiit de 1t royauté, a été eondanné à la pàat
deinort*

te comité de salut publie de la Convention natio-

nale à Rotières, entrepreneur serruritr, rue det

ruaUM-Tniiertei, W» »0S.

Ln abu« qui ont ri^sulté des Mas-nurrhéA faits dans les

«lirepri<>c< de» affftU ool «Mtenniné k comité de talul pu-

Uie ft fircmire des nerai» Idln que {tcrsonne ne ptiiiae

paner de BOas-narchès un prix iorérirur. à celui donné
|ior Ib réttttbiique, et pour cela il a pris le paril de passer

des marchés à toas ceua qui wémit piéaeiilia, et d'en pas-

ser ind^^nirarnt.

Si lis ^(>ii<.-innrch^s que IQ as pat«;fi sont aux prîi que
'la rcimlilinuc accoidc, crut fini ont passe Cfs sousmar-
chés sont dans le cas l.i li i t; ni il '- lin- .nisprcl quicon-

que ne remplit pas Ir-, i_iiiid:iiiiii^ lIu marché qu'il a m>U'
icrit |mur Ips ,11 i;i

Si les ott»rifrs ilonl lu p.irlcs ont fait avec toi des e«n-

Tentions poriiculit-ret qui portent Icm » bciK lircs à ri-gnl

de ceux qu'ils auraient obtenue delà république en trai-

tent directement avec elle, rn ce cas la loi leur est encore

•ppUeable ; et s'ila ne FempHaseBL pas les conTentîons , ils

t0M dam la ctMie da* iMNBdut atupeeia.

81 Ica ivnMnaveUa qac tu «s passés sont à dea pris ia>

KriêanÉ ee«n qae daoDe la république, la elraoBCUDce
chanie. Il faut que les ouvriers qui ont passé des toua»

loaioiés travaillent aux armes. Ils peuvent y iraranter en
pas^anlun marché avec Tadministration centratr, au pii\

que la république accorde. Dans ce cas tb doi> tnt juuir

di* la lilx'i If qu'on! Ions les r;i(i\ rus , et tu ne peut les

forcer h remplir ces eiigaKem iiis à nn prit inférieur, puis»

que la vépnl>li(iuc ;icror(li" dav :iii!aj;e ; f^u iui in riinyen

n'est prit ili^gii^ pour passer di s maicliéj , et cfti il rst contre

tous principes d'accaparer des niarcli^'s pour les faire eié-

cnlcr A.ini prix inttrtair lorsque la république les porte

àimpliialiaBtprix.

Signé les memirtê éit«mM éê lobit paMfe*

Pour copie confonne.

It H* lluinimn«cMiiiilmin da tcmtUé

N^BOUMSIB.

Le 91 Mifoie, est nori k iNiHiGeofiMFDnier, âgé de
lf«ila»neiifaMifioiapalriolliaMk sea talenii» aca vertus,

1111 eaiacinre d<iDX et Icudrëb TMt icnda (gafeneai cher k
la rérulution . aux letlrts et ft I*aaiiti4.

Il était né libre dans la eîntevant répablit^np deDtinttif;,

lils d'an curé phileslani. A f . ge de doiin ai - il
i

j en
Anpielerr»*, eti) n'arait pa» encore aUeint sa dii neuvièmc
année lorsqu'il $'cnibar()ua avec Cuok pour le second
voyage .'autour du monde qu'entreprit ce fameux natiga-

leur.'De retour de celle expédliioii, qui dnia pris de
quatre ans, For«ter en publia lc> lécii en anglais et en allé*

inand, et il fit si bien que l'bistuirc de son io;age devint

an aavragc classique dans le» dent langue», wlt qu'on le

CMisîdèrc par ra|)}iort au stjlej «ojtqv'an ItcolKidère par

îapport à la géa|rapbie et anx connnlssonees Kttorellcs.

Il p'jr etitque le ninisl»)» anglab qui trouva cet ou»
frage lOBavab, aolt pareaqiie l'âme naïve de Tautear s'é«

lall monlrée imp stnefre dhas le réek de certains faits qu'il

Importait h t'amiraulé de cacher, »oit qu'un en v^iulûi à

For«ier pour un éeril politique dans lequel le gnuverue-
iieiii bfitaaiiqai aa Inafe caraetAriié avae Ibree et vé-
rité.

t^elle disfrâce nbllcea Forsier de qniller l'Anuletrrre d
de se reiirer en Fiance, où il fut accueilli |>ar Buflbn et

i).iiih.-niuii, (|iii 'e |)hirt'Mt i> |iluier ds iHrovelIca coaiiais-
ssiicen dans un si rirbe lermiii.

S:ins 1(11 tune, Foister se vit obligé d'accppler une place
de proli S'-riir il Ul^l< ire iialiirelle à l'uuiter<ilé de Cassel ;

in:ii^ les ^c'-tu s rnniiiinclli-s du plus rèvtdtani despotisme
qu'tfxerev le labdpnivc île llcsg<i*-Ctt!iael sur ses cnjelti et lu

t-tupcar hes^ttisr qui m mile r6sull«l. dèguAUHrewl bîeniut
ivotre pliilanihvaiie de crni nMvrau i<jiHir,

Il s'occupait de^ moyen» d'en sortir, loisqm» le sénat de

Pologne lui fit de* otlres (Xkur l'allirer à runiversité de
Wilua. Forster devait obéir à la voix de sa pairie, et il s'j

rendit; mais, BMlfré tout l'intérêt qu'il y trouva, malgré
tuut ce que Brcot quelques patriotes ^ hiré» pour lui

fournir les leewit» littéraire» dOBt il afaU oesoio et qu'il,

est ri diOkïlc de te procurer parai Ica oura de la Pologne,
For^lcr ne poovail pas se iitaire longlenpi dana ub pO]rs k
moitié barbare, et où la liberté expirait iOu« les InlHfncs

de la l'nisM" et delà llussie.

Le doic de !>e soustraite & ce «pcciacle indigne lui fit

accepter les priiposil oiis de (liillicriiii' pour un nouveau

voyage autour du inmide. Ce piùji i échoua à cause de la

guerre conlie Ja l'nilc ntlomanc, qifldclala k la atéHM
époque sans (|u'on s'y ffit attenda.

Mais il n'i Ijil p;i> d.nib la d< siinéo de Fon.ler de rester

Inngtemps nnblié. Dillérents écrits dont il enrichit succès»

s vrmenirbisloirr naturelle al la littérature le tirent a«^ci

connaître, et l'électeur dellaycnoe, dan« un ;;cct » de jiifi»

tice, prit fantaisie d'IiODorcr le mérite et de mriire For^ter

ù la téle de runivciaité do Mavence. 11 j était lorsque let

légiom vietorieuies de la république a'eo ewnarèmt.
Forster, qui avait vu l'homme presque tur tmia Ica drgria
possibles de civilisation ; simple et Mnrént à Otahiiî, an»
iliiopiiplu^e dans la N'ouvclle-Zèt.iiide, corrompu par l'a-

\^ricocii Anf;leieiic, rorronipu p.ir le luxe en Fiance,

COI lonipu ]iar l'aiiarchie en l'oiosnc, corrompu par la. su»

prisliiion LU Brjbaiil
,
enRinirdi par une rédcraliun nions-

lr^^rn^e en Alieni igiu-, Forsl' r «li rait naturelleiuent em*
lirasM.-r u\vc eulbousiafcitc une révolution qui rend k
ritomme ses droits tt son bonheur.

Le premier il arbora le drapeau Incolore en Alicma-

foe. La Convention nationale de Ma^rence le députa vers

celle <lc la FraiM» |wur la ^éuak)». Le sié^ et la prise *ie

Mayenee larvlnrent pendant son séjour A Par^ Il avait

perdu toute sa fortune, juvqu'a «es manaseritt, dont le

prince d» Prnice <Vsl emparé so^pieuseutaut , tana douta

pour eu donner.une édition eooipIMe au piodt dct vofauta

do défunt, auqiiel H ne laîs<c que ta brmne renomniéc^Une
fièvre scorbutique, snîle d.' la met, quelques rliaprïns do-

mestiques et ses Irawiiii I cinl eiilué au milieu de sa

cours<'. Rien n'a éluanlé son ai: lui n !eot de la ié>olu-

tion ; SCS dernier» vœux ont el6 pour la république el |>our

ses enfants.

Il se préparait , ponr l'élude des langues orientales, à

faire un voyage daus le Thiliet et oans T'IndoMan «nssitut

que la révotulion aurait pris une assiette tranquille. Parmi
seaOUvngea U enciton surtout qui mérite d'étreconaUM
France par uoa bonne tradncUon : e'eit celui qui a pour
titre .^«riicareN, Coup d'nsIL Ceionrlci Tésullats iMérea*
sants d'un «ovaÎEe parlicoller qui! Ht,- en I7aa, eu Angle»
terre, en HullaBde et eu BrobaM* et uA 11 Ital * piiriée dt
jugcr lea dBela cl le»âWHC* dodcm tdeoiailom Maaqoéefc

GOMVEMTION NATIONALE.
Présidence de Dm id,

SCITF A TA SrkKCE bV '27 NIVoSE.

DounooN (de l'Oise) : Vous av< z d(^cr»'lp. qu'aucun
étranger ne pourrait siéger dans le sein de la 'rrpré-

Mtilatiou nationaltf ; cciiendaiit ou y voit encore un
linmine eoiiTcrt â« crinips. un traître i la patrie, le

liersr'ciitfiir d< S pnlrii.les trs plus ardents. Je vous
d»nonce ce iniiiistre luole.slaul, qui s'est enfermé
<l.iiis Landau exprès (mur y exercer toutes sort» , de

vexations. On ne petit se faire une idée di-s horreurs

comtoises par cet étranger: il a deslilué lesadminia»

tialeursqni ne lui plaisaient pas; il a faitarriMer lea

olliciers patriotes; il a tnis te colonel du bataillon de
la Corn^zc dans une ca^e de icr de Iruis pietb de
l;iige, inveiilci" p.ir les despotes pour punir les plus

rilsscëlt'rats. Je deuiaiule i|ucce monstre soit chassé

(le la repri'sPiiUUun ualiuiMle parccqii'il est litraa-

giT, vrrflc conittie snsMvt et tradltît att iriituiial ré*

vuIttUouiiairri s'il y a neu.
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Daxton : A nr consulter que Ia jn5ilic<* nationale,

la |)ro|H)siii()n de Bourdon doit l'iic udn|il<'c; les

faiLs i)iril a artictilës contre Dent^cl suitt graves; s'il

est coupable , comme j'incline à le croire', la Con-
treiition ne se bomem pas à le diasscr de son sein

,

mais elle le traduira au trtbuul révolulionnain .

Mais suivons une marcbe nge, qui oous mette à

l'abri des erreurs.

Je demande que les comités de salut public et de
sflreté fréiiérnle se saisissent de l'accusation et fas-

sent arn-ter l'individu, s'ils le juj^ent convenabU-.

DouRDOM (de l'Oise) : J'adopte le tempérament
prapCNtë par Danton. Je me suis tu jusqu'à ce un*-

ment, parcequeje n'avais pas les pièces à l'appui de
ma dénonciation. Elles sont maiutcuant eutre mes
mains.

Ce Dentzel est dii comité de l-iiiar£;es, dont cc

qu'on nppelle le souverain noiisf,iit lagnerre.

BuBt. : Il est iocootestable que DeoUel est né en
pa^ étranger ; il rst du eomti de Linanf^, dont le

prmce est armé contre nous. Nos troupes sont en-
trées dans ce pays et y imposent des contributions

comme en pays ennemi. Il y a vingt nns (jue Dentzel

entra en France, comme aumônier du régiment de
Deux-Ponts. Il devint premier ministre protestant à

Landau, et parrtnl i se faire rlépiiter à la Convention
par le aépartementduDas-Rhin. Il fut envoyé pour
organiser le district de Landau. Il y < .st res!<' pemf.Mit

le siège de cettç vUle. Je ne sais pas comuieui il s'y

est conduit; mais ce que j'asnire, o'eil qu'il est

étranger.

CAnno^ : Jt dois dire nn fait qui fera eonnaitre

l'individu dont il est question. Lonque J'étais mem-
bre du comité de salut publie , j'étaiiiehsi^ de faire

la liste des membres.qui devaient i'tre présente'^ n In

Convention pour être envoyés en mission. Il uc .se

passait pas de jour oh Penliel ne vint solliciter une
commission pour les départements du Unut et Bas-
Bhin. Le comité refusa de le nommer

, parccqu'il

avait rrçu quelques rrnarignewenis surson compte.
On jour, à l'oeeanon d'une motion d'ordre, Il obtint
un dérrct de !.i Convention qui h- rv:mtiii r ommis-
saire |)yur aller organiser le tlislncl de Lundju. Nous
ne pâmes empêcher son départ.
La discussion est fermée.
La Convention décrète que Dentrel sera mis en

dtat d'artestatioo , et renroie la dénonciation do
Bourdon à ses comités de salut public et de sftreié

générnie.
— Un secrétaire fuit lecture de la lelïre suivante ;

Ehrmann, reprétentant du peuple près les armées
du RhinMdtU JfoMHr,dto Cvmt^tUm notfo-
«oie.

Sirrebruck, le 35 niri»f«, l'ao 3* tic la republiqa«
un« at Mviiible.

«J*aimai unejeune républicaine pendant six ans.

Ses vertus , sou esprit et an tatenL<< m'avaient rendu
le plus heure u\ des mortels. Des circonstances mal-
beurcuses m'ont ravi ce trésor; sn innin appartient
aujourd'hui ."i uu h Im plus heureux que moi. .Nous

nous aimons encore cumme frère et sccur. Elle a
fardé mon |)ortrait, mais sa délicatesse aelui a pas
pemis de garder une montre avec une chatne. La
MOtre portion chilTre , je la garderai. Chaque
minute rappellera à rhonime une époque de son
bonheur, et un devoir au citoyen.

J'offre nia chaîne tl'or en présent de noce à l'a-

mante la plus constante , la plus fidèle de l'univtixs,

à la république française.

•Signé Bhtima:4n . à l'hrure ât «on iipart
pour Sirasbourg. •

P. S. Je croîs possMcr encore à Paris quelques
rnd.ivr< s d*? r au coin de Ca[ii l ; si jr li s trvUVi*»j0
le- leni « Il terrer dans le creu.S4't uniioual.

V > Il 1 1 lud annonce que les cadavres ct-dessua sont
lu l'luis.

l'as«emblée décrète la mention hmorable de l'of-
fir .fl-hruiarm.

— - Les biens des émigrés, mande-t-ou de Ri snu-
çon , se vewlent encore mieux que les biens natin-

nnux : un bien de cette uature s'est élevé à la vente
à 147,000 livres, qwrfqu'il n'eût été estimé que
75,000 livres.»

— Les citoyens de Nevers font passer six cents
chemises cl plusieurs dons pour le service des mi-
litaires.

— Le général de brigade Lâroque écrit déh mal»
.<ion d'arrêt de l'Abbave ; il met sous les veux de
l'assemblée plusieurs faits tendant à sa justiiicatiun.

Ramel en cite plusieurs antres à l'avantagée de la-
roque, et, sur sa proposition, l'assemblée charge sou
comité de sûreté goiénle de bire un rapport sur
cette affiiire.

—On renvote au comité As sûreté générale et
on ordonne l'insertion nu Bulletin d'une lettre de
Charles Lacroix et Musset , dans lai]uclle ils répon-
dent aux inculpa lioii> I innées coutre eux sur la
conduite qu ils ont tenue relativement à Veime-
ranges.

-7-BailIeul (1), l'un des di'patés en arrestation,

écrit de la Conciergerie que, détenu depuis quatre
I^lH^. il n'a point loiielié son indemnité de député, et
qii il est absolument sans fortune ; il réclame» pour
loi et pour ses collègues se trouvant dans le même
ast.ce qui peutleur être dû. Celte demande, conver-
tie en motion, est décrétée.

—-Le cotisêiI-f;éiiérnl de îa c iiHiiune de CastreS
écrit; •Notre coutaïunc u'.! jamais calculé les sacri*

fîces ; nos républicains préviennent les réquisitions.

k la nouvelle de la mort de Beauvais, il se forma un
nuuvejiu bataillon, guidé par un drapeau sur'leqitfl

on lisait:* Le peuple de Tarn contre les assassins de
Beauvais.' Plus décent treize familles sontsoula^ee.s
de l'absence de leurschefs par des .seertnrs abon-
dants : à {jciac rii.-ipagmd souiila-t-il le territoire de
la répnbliqueqiie le ciiirre, les bijoux, les matière*
d or et d'argent furent oRitrls à la patrie ; un esca-
dron de volontaires à cheval fut levé. Le jour dbt la
célébration de la fête de Toulon , chaque lainilie des
volontaires du bataillon le Vendeur a reçu jO Uv.;
nos citoyens ont env 1

' j r.iinn ' jiliisieurs ton-
neaux de souliers, des ballots de ituge et de char-
pie , quatre eenta eheniaes «t cent trente couver-
tures.*

.--Une dt'niitation de la commune de Milhau est

admise à la barre; elle dépose si pi cent treize marcs
d'arpenterie, annonce que la Société populaire , qui

( Il
. .inné et é.jnipé den.x cavaliers. Si! dispo.se à en

aruier deux autres; les urotestauts et les catholiques
ne font plus au'une même famille; ils sacriGent en-
semble dans le temple de la Rai.son. L'or^eur tcf-
mine par réclamer des subsistances.

— La commune de Boulogne-sur-Mer félicite l'as-

semblée sur les grande» mesures qu'elle a prises et

(I) Baillcul ^Charlct) fat plui Urd» as 18 fructidor, l«
rapportearda décret qui fit déporterkSHOMrjr vingt detff

'collc^iu-i ; il était alor* comiJi-ré comme ne des plus fermea
appui» de la répiililiqiip; il a ensuite négi longtroipi dan*
nos asirmlilé» Irjçishtives. Sou» h Rettaumlion il fut ua
dos fondjiieiirs du journal le Cvnttstuiiontxtl. Ou a de lui di-

vers ouTra;;c« paiitiqnet. cnlre aulrea un* rclaïaUso du
: vre de madame d«8Ual uxStiûi Cmuidiratiwa mr Itt Ht*
\ V9tmimJraHfm$t, L. G.
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0114 ont Muré U chose publique : elle prés^ale l'élat

aes dot» déposés sur Fâulel (!•> l\ palnr, qui comis-*

teiitciiccnt 5uixante-(|iiatrechrtiiiws,enit soixaiile-

six hil>its < t autres rfIrU d'lubill«flieiit. L'ar|(rilte«

rie (ifs (^isiss de cette GomoMitic • dtd enroyce It

UonDaie.

—Rivière, rapporteur des comités de la guerre et

desiecoiin,«pi«»sroir fait rendre plusirun di'creta

qui «ceordent ûen secours provisoires k diflerenls

inilil.iin I)1<'ssi's (Iniis \f^^ .iriiK'i's, priiposc d'acior-

«irr 200 liviestli* secours ri la vt iivc d un tiiilitauT

qui est mort à )"htii>it;il, et do ili'crt-ler que les \nr. rs

et eiifuiits (les militaires aiorls daus les l)0|iitaiix qui

se ti ouvcirt (Iniis tes dix lifOesdeslW)iitières»an<iit

«Iroiii la moitié des srcourset pensions seeorâfopit
les tfilft ninx vmvm et enfsMs «s MHilaires mortsSur
Je rb.'iiiip do lintailte.

< hntlifr l't plu^iciirs membres combattent cette

piopovtiion : ils jM'tisi iil ipic les sewiurs doivent ^tre

4-gaux ; en cuttMKjuenre ils rtrniamlen! l'impression

CtrijolHtieHWnt te projet lincehnitf' , et qu'il suit

«eeordé un secours provisture de ^uo Bvrts i la

vevv» dfHKititUlre mort k lltApMrf.

Cett'<' pfopnsiiinii est (lirn Ii'O.

— Un $eeo»i-s est ac< <inl«' « une femme dont le

<n.iri a été «îondamn»' à ta pfiire <lr moK, et les biens

Ont été tfontisqiiés. L'assembléi^ char^ son Comité
de lui pr^ntcr uii rapport suc le» secours à ftccor-

fb r mx fiimilles desiMividuaiOttlldi MMsiurout
élC COilli^(U»^.

— Merlin fait nn rapport sur une p.'tîtion présen-

tée par te corps électoral de Paris. Plusicnr» fin m-
Ipres «Kserreîit qu'il ne |>entexisler de corps électo-

ral qu'en vertu «l'un décret , el ipie dans ce itinuient

il ne peut exister de corps éiccloral à Paris; Usrc-
elauM^ul l'ordiv lin [oui

.

L'assemblée passe à l'onlre du jour.

— Merlin (deBoiitn).onpiiedu rnmitéde lé;;isfa-

lion, présente un rapport sur la dénonciation f.nti'

par le citoveYiMorean.arcimletirpnhlie.d nn jn;;'

iwnt du trilMinal Diiltt.iirc 'In point rrn'r.il ilr l'.fr-

niée do N'»rd, qui niel en libct tr Ir nummi! {.jill.it -

deaii, g.wle-mn};.isiii.

Il expose que le tribunal militaire ne pouvait se

permettre de donner fa liberté à Coltardean , qui

avait été arrêté comme Stt$|MTt ; il rend compte en-

suite de la conduite terme par un nomme Di'sprr-z

,

commissaire de< tjiifrr^'s . tp.i ;i il"niic (Irnv irrîili-

cats contradictoires rl est pu vrtiu de laiix témoi-

gnages.

A la suite de ce mpport il a Tait décréter:

• 1« 1^ itu'tliti! du jiigf'ment mililairtf eti daté Ai
38 ven demi,lire ;

. 20 Qtic ( olhirdfnii sera ufisen étald'apreslallon,

elles scelles .-ippiKi s sur s<*s |»;ipier$ ;

• 80 Que le commifs.ure des },'tierres Desprez sera

mis en etald'arreslation et traduit devant ledir^-
teur du jury du tribunal d'Arras, où son proci-shii

sera fait comme prévenu defilnt ténioif;tiagc.»

— Les nclniinisu iltMirs du district de Snint-Onirr

apporli iil stx unité, cuit] cents marcs d'nrjj'enteric

poVenant des dépouilles du fanatisme, sans y coni-

prwiépe les pierreries et ks diamants dont le mon •

tant n'est pas évalué. 11 n'est pas une commune de
ce district qui ue sesoitempresM'Vde sed/f.nn' it^^ ses

hoebrts religieux. Les citoyens ont donne ci ni] milita

chemises, de» souliers, des bas, des C')nvertnres, des

guêtres, habits, bonnets, etc., et 500 livres en iissi-

gnats. Les administrateurs apporte ni is.oiH) livres

en numéraire, oui sont le produit de (]iieli]iies ijons

patriutii|uea^ du aot orgneil de quelques émigrés

d déportda. ils annotiAeitl^uo les biens d'émigrési

estimés 333,956 livres, ont été vendus 8^0,055 lir«

Ils invitent la Convention à rester à son poste.— Leoiiov'ii J')^«'ph Dissoii, commissaire des rc-

présentaiitMiii pei;pli'|très ledép;irtemeiltduDonbs,

du Jura el (le N.iùiie-el-Loire, iuroriiie la Coriventioo

3ne le disti icUlcCiiarollesa mis beaucoup d'ai la ilé

ans la fourniture des cbevanx de I» uonvell-' tevéc.

Ce petit district, après avoir fourni pour la premièrê
réquisition cent six • hevaux, a trouvé dans ^ou ci-

visme des roovens d'eu ruurnilrpottr laaoeondeun
nombre presque égal.

— Le tMiiseil-i.'eiier;il de fa coihmune de Satnt-

Queulia titiurme la Cutiventinn «pi il .s'est empressé
«Te mettre à exécution la loi du '\ septembre dernier

(vieux style), rclalivetneut h IVtupruut furcé. Cette

commune pn^seule i U oation une somme dis

92{,3(>5 livres.

— Maure, membre de Ta Convention, délégué dans
le ilé|)artemenl <le rVoniM', l'erit d'Auxerre que,
quoique .sa mission ne sVtende pas à la remonte de
la cavalerie, il ne peut se refuser au plaisir d'annon-

cer que, dans ce seul département, la levée des che«
vaux en a produit trois luille quatre éeiit sAîVnbte-

dix-sept ; que dans peu il yen anrn quatre initie de
belle espèce, el que les fourrat^es, ipii sont bous et

abondants, sinl di-lnhnes .ivee ec Hiamie, poiiri|ue

uos magasins su.cm eiicire plciuâiurs de l'ouverture

delà e«mpapne prochnme.
— L'administration du district de loaiine annonce

Qu'il' rient d'être rémi^îi la messagerîèdePal'isdeuic
caisses coiilei»ant huit cent quatre-vingt-spize marcs
d'argent provenant de la dépouille des églises.

—^^Om lit une leKre de la commune de Rus.iy; elle

observe à In ronventinn que dans plusieurs com-
munes environnant! s il s . ièiie des diflicullés rela-

tives aux époipies des marchés; que des villages oie

veulent passe rendre à ces marché, ni les pourvoir
do marcn.iinlises les fours de décade ; nue d'anfres

reluseiit d'v porter leurs denrées quand te jour eu
toinlie un (Innnnrlie; que eepend.uil on n'a piis l)c-

si'iii iJes marcbé.s catbuliqiies, mais des mnrches ré-

puhlie.iîns. Celte commune invite la «Jouvenliun k
iléierniiuer lesjours de marché suivant ht mraveatt
calendrier.

Celte pétition, convertie en nintinn par Rainel,

est renvuyéc au comitc d'agriculture et de ciwu-

meroe.

LeUr$ dn offMirt wtwMpmut de 1» eomUiiNie àt
Cnitff.

Le s uivo»e.

• Neuf scélérats arrivèrent dans celle couiinune,
armés de sabres, ptslnl. ts et espingoles , avec des
cordes, qui , «sans doute, devaient leur servir dans
la nuit ponr égorger et voler quelques cultivateurs,

comme il est déjà malheureusement arrivé l'afiaée

dernière; detix de ces brigands étaient i efaeval,

précédant les sept autres. A peine la Société de Lagiiy

en fut informée qm» grande partie de s»"* membres,
l'iii.:-- .111 (il' surveillance, votèrent an se. 'urs

de U coauuiuic de Croisy : un seu^ de ces voieun* a
pu s'enfuir, et les huK autres ont été conduits ieat
bonne et sAre garde en la commune de Lfl?n v.

Les ratuiietpani observent datas leaMép I < <\m
ces vnlenrs font sans doute partie de la li.inde qui
pille depuis quelque temps les environs de l'aris.

La Convenlion décrète la nienlion lu n i ble du
zèle de la Société populai(t et du comité de surveil-

lance de 11 eommunede Ligoy eli'iàsertîMi «tM-
ictin.

—On fit une lettre de la cMimine dé nmt , aoi

«QJioiiee que iWjm livres en or out été Ifouvees
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CÉchépif dnns la rrtaison du ci-dcvaut prince Xavirr.

: La découverte il? 51*0,ooo livres faite dniis le

domainedu ei-^vnDtprinrt Xavn 1 m laisse aucun

éouteMUrscsperlidics; ouclc du tyran, il «1, au mou
de férrîer ITVI » Fui le sol 'de lu libi^rté ; lurs dp la

loi sur Fos émigresil revint, et. ii !*;ii<lr d'un cerlifi-

cal de ri siilericp qu'il sVst Init ili-livrer en Saxe, où

il prétendait .w nn son dMaïu ilc. il a surpris la lionne

foi des administrateurs du départoiiietilde l'Aube, et

empêché que ses biens ne soient portés mr la tbtr

des éaàni». Je demande ea eonséqucnce que la

Convention nationale renvoie à son eomitë de sfiretë

générale pour prendre des inrurniatiotis nécessaires,

et lui faire un prompt raiipnrt (jui l:i im llcà même
de prononcer et mettre sous la iiiiiui île la nation les

dooiaiues immenses que Xavier possède dans t'étea-

dpe du département de l'Anbe.

Le renvoi est décrété.

— Briez. au nom des comités de la guerre et des

secours réunis, fait rendre le décret suivant:

> La Convention nationale, aprt'« avoir entendu

le rapport de ses comités de la guerre et des secours

publics réunis, sur la pétition du citoyen Daquin ,

lieutenant dnus In 3* eompapnie d'artillerie du Pas-

de-Calnis . cliar!;!' de trois enCiiils eu bas ;lf:e; qui

.

aprèsavniréte biessi'à Tjiitioville d'une ninnièrequi

r« mis hors d'état de servir datis l'artillerie , s'est

^oeore diatinnié an siège de Dunkerque , où il s'est

Joint k aeslrem d'armes pour repousser Tennemt,
et où il a essuyé un coup defeu su bras gauche, qui

l'a cassé en trois endroits, et qui demande d'être en-
core rmplovi' au service de M rdpubUque dSM UU
poste sédentaire , décrète :

• Art. Le ministre d>^ la guerre est chargé de

pourvoir le eîtoyeîi Daquin de la i)remiére place de
garde-inai^asin d'artillerie, ou antre de ce genre,

Iui viendra à vaquer dans département du Pas-

e-Calais ou dans le département du Nord : il la lui

accordera avec le brevet de capitaine d'arliHerie et

les appointements attachés à ce grade.
• II. Jnsqn'i cette épo()ue le citoyen Daquin

jouira des appointements attidiA k sonfradeactuel
de lieutenant d'artillerie.

• III. La tré.sorerie nationale paiera au citoyen

Daquin , sur la pré.senti<lion du présent décret ', la

somme de 300 livres, à titre de secours provisoire

poor lai et ses trois enfants, en attendant qu'il soit

pourvu delà place mentionnée dans l'article •

Charlier demande que le comité des secours fasse

euiin un rapport général sur l'adminislnitien des
secours pubbcs. Des secours partiels ne rempliaenl
pas le vœu de la Conrention^ Il demande un pnmpt
rapport.

Cette proposition est décrétée.

BszAao : J'appelle l'attention de la Convention
sur quatre malheureux qui , après quatre mois et
demi de détention , ont été acquittés itar le iribunnl
révolutionnaire. Ils étaient accusés d avoir renversé
l'arbi e de la liberté, et l'on prétend que et tie aet n-
satioii avait été intentée par un cure. Je demande
que ces i]^uatre pères de lamille.qui OUt scité en-
fants, quoique le dIus âgé n'ait ms quarante ans, et
nui, ea rentrant dans leurs bnilles, ont tranvë leurs
femmes mendiant et leurs entants manquant de tout,

obtiennent un secours provisoire de 4U0 livres cba-
cuu. Us n'ont joui ni de la moisson ni de In ven-
dange.

Tmimor ; Il est difficile de eonceroîr comment nn
nomme qui n pu faire incarcérer injustement quatre

Eères de famille n'est pas lui-même traduit devant
iur Itibnntt ; maistus doute In loi sera appliquée.

Bu attendant, il r t nttaeieA Jostiee à
vous n'en laissiez pas échapper roccaston : C'est I»
nation qui paie la (u iision on le 1r;iiU'iiienl du curé

dénonciateur; je demande qu t lle la paie iinivisoire-

mentaux quatre familles infortunées; cela n'enq)é-

che point que le secours proposé ne leur soit ac-
cordé. Pour le eiud> il géinin dans les tut oommè
il le mérite.

Bezard : Aucune preuve authentique ne constate

la délation du curé.

Thuriot demande le renvoi de sa proposition an
eomité de législalion, qui ffummn du fait el to
on rapport.

Cette proposition estadoptée ainsi que le projetde
Bezard.

La séance est levée à quatre heures.

«iancB DO S8 iiiTon.

Une députntion de la Soeiélé des Arts , admise à la

barre, présente une pétition par laquelle, félicitant

la Convention sur ses travaux et sur las triomphes
dont ils sont suivis, ces artistes l'invitent à poursuis
vre son dessein de protéger les sciences et leS8rlB,à

faire achever le palais national et » ouvrir un con-
cours aux artistes qui voudront célébrer les traits

d'hérotsmset d»veclttqni «ntiUwlcé la «aniedeln
liberté.

Ln Pnfemnrr, à la rf^nUMfonrLesntf vont re-
prendre toute leur dipnité. Ils ne se prostitueront

plus à eélélirer les tyrans. La nation les con^aere a

iiiiuiorfiiliser l'héroïsme de uns Ir'^iions républicai-

nes. Vous ne craindrez plus , 0 vous qui cultivez les

arts, que l'intrigue vienne arrêter vus progrès nu
fixer des limites a l'essor de votre génie ! L'iutrigne

a émigré, les lalents«ont seuls restés. Employe«-lef
à éterniser les trifimphes de la vertu, les luetirtits

de la liberté. (,a Convention prendra votre pétition

en cntiMiii-iation ; elle vous iuvile atti bonienride
la séance. {On applaudit.)

Les pétitionnaires traversent In Silbna mHien des
plus vib applaudissements.
U ConveniMHi décrite l'insertion de la pétiliDa

an Bulletin et le renvoi an comMé d'instoncoon pu-
blique.

Thumot : Cest une vérité que l'expérience a con-
sacrée, que toutes les fois qit'uu peuple, se livrant à
i'iinpulM(m des circonstances ou gnidi- par le pro-
grès di's luiiiit ifs, [irend les armes pour conquérir
ou nuur m.iiii tenir sa liberté, il s'élève à cAté de cet

enthousiasme sublime un esprit terrible et destruc-

tible de tout ce qui peut rendre la société plus aima-
ble : cet esprit est celui de l'aristocratie, qui chardie
toujours k se venger des triompha du peuple par
les malheurs dont elle voudndt les faire suivre. C est

lui, c'est cet esprit di-vastati ur qui a jrti' eu avant
cette erreur funeste que les sciences et les arts sont
le fléau de l'humanité. Il était réservé à lu républi-

que française de prouver que, parmi ses généreux
défenseurs et se^ magnanimes enfants, msor dn
f[énie serait secondé, accéléré, étendu par l'essor de
a liberté. II était r*^rvé à celte nation de prouver
que In liberté n'existe vérilablemettt que là on la

vertu est respectée , les lois strictement exécutées,
les sciences et les arts cultivés. Des artistes VOUS of-
frent des vues, secondez- les de votre pouvoir.

Je demande que le comité d'instruction publique
soit chargé de présenter un programme de concours
entre tous les artistes pour immortaliser les actions
vertueuses et tout cequi peut développer l'amour de
la liberté et de l'égalité.

( Cette propoaitioD est décrétée.
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—llmilma7Mi.bit tdoirter 1rs éaa tUtarMs vn-
vtute:

• La ContMlion mltonal^ , ou? le rapnort do. srs

coinilos fr.îIir'iialiDii rl doinninr-îrctinis, d< rri'U» t\nv.

le lin;;f' piovt «aiil d«'s i-gliscs Mi|ipruiiii( S, en (li'i»ôt

daii^ irs rhrfs-lirtu dr district, srrn a la dispr>siU'»u

du pouvoir cxéciiUf provisoire , pour ie faire jserur

aaa hôpitaux mititairrs. •

— «l a Crinvi iilii n na;i.ii)nli\ siirîi' rapj)rii 1 <lr ses

COllittt'S d'ain'iialHUJ t'l(l<*m.'ii!;i\-> n'iinis, drcn le ^\^\^'

|p ministre dr l'iiilcrieitr c>l autoi isi' ,i rcincUrc les

Itiaris des dumnincs do. la ci-i|cvaut liste Civiic dans
I i-oiniiuHir de Vcr^aitlos anv adiirinMr;it<>iirs du

district de Versailles, à la cbwge par eux d'en ionr-

iiir ri'ccpissc enonciatif ilc chaque pit'c'c, et 1rs res-

tituer dans les bureaux du niiiiistiT li>rsi)ue la dis-

trilmtion projetce pour parvenir ù la vente aura

ëlc eOectne'e.»

1^ présent décret ne sera poiiil iinpruiié.

RornDo:* (de l'Oise): Vùus avec di'cn'le, que l'ad-

niinistrnlioti des (ioii.ines ferait partie dti immsl^re

des affnircs ctrangcres; c'est donc à rn^eiii de rc dé-

partement à faire mardicr la nouxrllc nimiiiite que
voiisavfxcnSve, c'est à lui à se faire dontter tous les

miJifignefncnfai (|ue peut désirer la Coavpnttoa sur

la coniptiil'iliti' rl la Cdrrrspondnncr ne t'nncieniic

régie des iloii.iiirs. -k suis chi'.ri^iMli' vous présenter

quelques ,-irt!rl«'v réglementaires j ce sujet.

• 1^ Conveutiou -nationale
,
aprrs avoir rnicndii

te rapport de lacoaimission <lrs douanes, décrt'tc:

• Art. l'"'. Le ministre des alTaires étrangères pré-

sentera , dans trois jours , les détails du service de
ch.u-irri (le ses liiire,iii\ , lVl;it iminnialif des commis
avec leurs Irailcmentâ iiMjiridurIs.ct la liste des in-

specteurs .imliiilanis des douanes, le tottt Gonforim!-

niciit au décret du 28 frimaire.

• U. LeHMlie aéra lr«ii de faire transfi^rer in-

cessamment 1rs registres généraux de comptaiiilité.

de eorrespimdauce et de l'activité de totil pn-peisé

dans les (K)naii( . et tons autres regi^ires. p-ipii rs,

cartons et eiïeis de I hôtel de In ci-defaiil régie <les

douanes, rue (j <]i)j||jj-re , en la maison dude|iarle-

mrHtdesHfliiires étrangères, rue Ccriitii.

•in.Le lulnifiire est autorisé à exiger que iestrois

ci-<levaiit régisseurs «les doiiane> jusidieul de l'acte

de caiiliunreiiirnt (pi'ilsontdû donner,eouime à re-

cev4)ir et .inèler, sous s.t re-poiisahilité, le con»pte

de leur régie, et fniie f.ni-e |i.ir les inspecteurs am-
bulants telle vértitealiott qu'il jugera néees^nire.

• IV. L^-sappointfmenlsdes prëuosésdcslnireaux

el brigades des douanes en aetivile, rl tous frais au-
torises par les lois di: 23 avril I7!»l el 1 1 mars t79.1,

cl dont aueiiti décret ne comi)rend la réduction,

rouliuiienriit ;i être payi s in^iiirim .'Ui pluviôse pr^-

cliain inehisivrti eut. I.a dislnbuliou des appoinle-

Nifnl.s sera faite cotifQrmémetttauâécrctdu 29 juin

deriûi'rrldu 26 frimaire.
• • V. La trésorerie uiilionale est chargée de pren-

dre les inesiires in eessaires pour que les paiements

ne sm lli eiii .m;cuu relard , dans le c;is oit les rrcr-

vnjr^ii' - il lianes et îles disci*icls iuau<ini!raicut de
fouiLs iiûur y subvenir.»

* Odéeret est adopté.

— Itefliox , organe du comité des iioances , pro-
pose. et ra.ssemlilée .ulitpte le di ci et suiranl:

• Art. I« >'. I.n Convi ntuMi nalioii de rapiioite l'ar-

liele du décret du août tT'Jil < Il ce i|i i coii-

eerne l imli niiuié à .irntrder aiiv i|ii:;i !! r in iM' S,

Irésot li rs,
l
onrie niin.éi aire ip/il . \ ir -l 'Hil il.uis

lis « ais»s d. s payriirs geiiér.iDi ; elle d i lel, i)iir,

dans la décade qui siùvia l;i
| iil.lic.<i im pré-^rui

dëcrett tout ^aarlti'r-mailic iicioni r liui aura iln

numéraire dniis sil efkst SPn teBU', i pcilK de det*
titiitinu.dc i'érhanger contre pareiltetoiDinc en as-
sigtiats flans ta caisse des payeurs. Bu oonsériiience,

les caisses des quartiers- maîtres seront véril'M'rs par
le conseil d'aduiinistt-alion , qui sera responsable de
l'ilievéeiiliiiti du jin'seiit d- en t.

« U. L'ia.«ertiundu présent décret au Bullclui ticu-

dra lieu de pahlieslioii.*

— r.'llelier Tiil nlopter le deVrc! suivant :

• Art. l"". L< s |,il)( icaHls de pa|iier et iit upriétai-

res de papeteries s«'ioiil tenus de mettre leurs noms
et ccu\ de leurs nianid.ictures dans les bu-mes dont
ils se serviront pour 1.1 fabrication du [lapier, à pemr^

de 3,U00 lir. d'amende et de conti^atino du^pa|Mer
«jui sera fait en contravention dn nn-sent arlîelp.

• H. î.e p.ipier-assigiiat -ser.i rmnijih' siiiv.iijl les

diuieiisioiis ci avec les signes car.iclen^lii]!!' s qui se-

ront déterminés par le comité des assignais.

• lli. L'ioaertîon du présent décret ou Bidlrltii>

tiendra lien de promulgatioii. >

— Snr la pn position de Rogrr-Diicos, or:;ane du
couiilo des accours |>ublic5, laCouvcuLiou décrète;

• Art |er. Sur la «omme desiinne aux 9(coiin,iiiise

à in dispnsiliriii du ministre de l'intérieur, il sera

paye a la préscntaliori du présent décret celle de

1,800 livres [iM(ir snrcroil île si emirs jirovi-f):re .m
citoyen Briij ini'u Hiitailly

,
doiiiiciliedepuis dij^ ïept

ans a iiuriie ,
dépouillé de sa fortune, persécuté et

incarcéré pendant trois oiois dans un cacholdudià^
leau Shint-Ange. pour la cause de la liberté fran-

çaise.

• II. LaCouveiUinii nationale renroie.ï son cninité

de législation uoiir loi faire un pn)U)[it rapport sur

la iieusioo a uéleruiiiicr eu faveur du ciiuvcu Uu-
teillf.*

{La tmfte àdewutin.}

SPECTACLES.
TnKATRt n> L'OpiSA-COMioir. hatioml, rue tavart.
— Guillaume Tell.

THr^TiiK DK (.« Rkpibliqcp., me de la Lo>. — l«a l'*

rrprotiiiulhiiiilu Souint'i HfirUd'BpimiiMt,iwl^û*ime
Feu titi^nt sur la pri^ île Toulon*
TuiAiaa De LA am Pamto. —PmA «t firghle, of6n.

ea 1 actes.

Taf«Ta* ««Tmaaii mca de la Loi H de Louioif* —
Stieittt o|iMt en 3 aeicti orai de loui aan peeUuJe.t piée.

.

de» MttmlayiturJ'.

Tnr.tTui nr* S\>*-Cri.nTiits, ci-rlevanl MDiKrCi —
L'Kci>U dft Miiiis, Mliv, (lu lUmqu'I.

THr.tT:F iK N «CDKrrLtr. — /fnrt-eem Ckré; laAmM
A"{>iJlfi<r , el CiC' reff* rt (ii'US-Jean.

IwiKXTt. iir. i.i Cm .
— \ v mi'.tks.— Cet ^«ÎJirOfaiilS.*

U lir l t-lldtjl, rl f( t f lintii Iti /<l«,

TliKtTiir. nt t.irit i>rs .\ur«, iiu J.iftlin <U: l'Egali'r.

— Le Ih-itii ilu I ma^it:'rf /ItKfHoj tic l't,'iihf,vl le

lui ur de In Flulle iwlu'im^r

,

THctToi rat>r..ti$ uistK.u r. i r i.>riqie, nie de Ooiidi.

— L» Première Rfqiiisiii mi Thr uLu f et l'autUtetftt^k

du lielvur de la iVoce, et des i'ai cHi» réunit,

B« 2ft nitnse.

PAiniBins OBB Br.xrKs oic i.'udtsirOi-viutB

DE FAUIS.

Varttaaadé t aMis tl joura d* ITPS. TmI«i lellta*.

JVom? i!fs payeurs.

a Det|>Figitrt, lonl. ri)f. et pcrp Odidi.

n Cm-Imii, prrpciMcl rt Mhftr . . ; . . Ocfiili.

ao fjimttic, pcrpi'nicl < 1 *i>gcr OciiJi,

as iviMlllo du Jtdkt, |>i.rp< IUt.l OclHli.
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î MTIOWLE 00 LE «ONITKUR lIMVEltSEL
/ïccflf/», 30 NivosE, l'aa 2». (I>tmonc/M 19 Janviu n94, «m«« *ry/j.)

POLITIQUE.

Rr/lexions iur Ui loii eardi'nalts de Pologne.

Ri la dénomination de lois rardinalex a qaciqiic nciw. Il

n*j a que lc« droits de riiooime ciloj-rn qui cii Mii«iit di-
Rm-s: inoorc ces nùùu» «fcoîis MMt-il« «tomb, dmsleun
mo-iiiicatteM» aoctalcsii à la tetoiiii dé ebaqtie iwlkmliNlè-
priMi-inle.

MaW peut-Ofl donner ce nom i un amas d'itM auîsi
a^I it iiircj qu'absurdi '., uri' par un corps h-gisbiif as<cr-
»!, en les mctranl aii-tirsKtis m^^mc du tcpii iiiuitime
Ûc I

I nalioM, tie [>rocljlllc pa< k's pri(iripo<i (•Icriick cl iiii-

pn sciipiibles, mai» po^c les biirtic* à la i'bertéjtalonaiso,
elaiitanlil la sauTcrainctè ric son peuple? Telles sont les
loi^ rardinalcs des soi-diitant Etats confédérés h Grodiio.
Catherine en avait déjà diclé de sratbiables i la dn iede
1768. Elles furent enfin abolies jmr la diète cootUliMiile
qttiJcnr «ubtiiliia fatte coosiitallomieldu S mai iTBt. Le
but dem noufelies ioii eariHMdet cil CvMémmmi ceini
de peiiiMuer sur le trtJœ mêm de le Mo^uc le joug
étrangeTf de rendre impoviMe t jamabuaHMine de cou-
feriMmat supportable, cl d'y consolider «vee le» mtmn
hùclla ^fOMCrrcurs ooe anarchie left^le. La honic et
ItfMIellItOTeeliHimKe trréOécbi i-l iranniral retombent
ailiMtmviii sur Calbcrmc II , qwf, api^s avoir vaiiuuicni
fenlé dYtrc lu léfi»blii< e île on capire, nous donne ta »p-
li'able mesure de son Réiili , il. -un caract^^rc 1 1 i. u pofi-
lique, dans le règlement ntoiiMrueux qu'elle impose au*

loteddfdlMilw.

Art. I*'. Le royaume de Pologne rt le grabd-duchéée
Lilbnafiie, avr c 1rs priixipauléjt, palalinals terres et dis-
tiicis qui 1rs Ltmi|H>»rol ou pourraiexl les composer, en
ronii«r«atii Irum droits parliruliets. feninl de oiéniequ'au-
innrd'hui une réptibUqae nne el in4ivi«iUr (1), lihicct in*
doperiduiiu- (2). La diète lègalemctil «SMiiiW^e, ayant i ki
teie le roi, et formée par I«^ai rt l'orilre éqaestr», aura
seule le ivouvotr snpri im et la draft de dooner des lois à la
nalk.n (3'. qui lui defiaotowartcr., A lii dlMc am.arlien-
d|ra le droit d'éjaUlr les impiMs cl U'« n dilermiacr l'< m-

G'
î; d'gBiwtrnif les aimée* qui ne doivcnl qu*i elle fidé»
rt d^Cttdaoeft, on i c< iu q*! licndrom d'elle Iccom-

ïaMietiicnt; de dédarcr launei rr, d.> r.iirr tous traités de
pais rt d'alliance, de créer los masisir.iiunA suprôme';, de
lesciiaiigcr ou modifier ati bcvoin, de riuniuicr les person*
Des qui rn doiu nl icii»i>lir lo> fonrtions, de même que
celle des ami assaUcuri» dans la cours éti anirrrw; m sorie
qu'aurun acte ne scia regardé comme lui on cinanaiion
du pontoir (écislaiir. qui m- dérive de la \olonIé de la ré-
piit flqiie r.i^

I
1 en diéie. Le pouvoir li'-gi^latif sera

loujours séparé du pouvoir exeulif AlmJi k» diètes ne

Jt{|lftc*ew.

(I) Pareca mal» me et ùuUviùUtm oVatend pu en
migna l'witd du faVfCfMmeM, des loii, des impAu. cic.
Cette unilK neHuraii a*oir lira dis qiia;.KiapravWcs doi-
vroi contrrvrr leurs droit». IcmcoutiSBMSct kmn ttrivi-
litec* peni«di«n. H n'est dsM ipasIieB ktm dWd n».
iaaic el g^egnphi^.

(9) 1^ lihertc et rin(f.-'pci«il»ncc de la répiililique Mnt
an»! vraies que lea iaia cardinale* wr lesquelles on le» voit
diabl e*. A. H,
(M Roi, Wnal, nobleue, TMti la nation I Et c'cH Sfécisc-

ment une Miion qui «al i««u dsoi nn roi, dans ansfeal

,

dans une i-:»«te de noble*, une nalis* où le pwplc n"cst
rien, que l'on tul.Juipiera »bs la vaiaere. q»e l'oo partagera
aansreaitUucc, que Twi détruira tans rfssonree. A. S.

"

(*) Cemmentw p«nt-il qu'un corps légitlatirqni est charge
areatrcuen des «rnices, qui cire les m^islNtiirea al lai

aOViie.- T«wa*//.

pourront rien cxécuipr par pllcs-mémei, iwwaimiwrin
magisnaturcs établies «1 eflfct 0). U poHTOir«x«eiiiir
ne pourra forcer à faire lui-même ce qnefcsWi B\irdon.
ncnipas. Il surveillera l'eiécution de r-><.\r^ r|.,l existent.

IL On ne pourra porter atteinte aux droiis féodaus an,
parleinnl à la république, et la soatCitfMléattf Ictll^
4!ciucurcra & jamais inviolable (3).

Jll. La n ligion cBtiioUi|«e rtmitM de* deux rits, avec
tons irs droit» appartenante la sainte B^ise, sera h reli-
Rinti <l<>niinaiilr dam leroyaume rt dans le grand-dnche de
Liilui.inre.et sera ainsi nommée dans les actes publicsiS).

IV. I/apoMasic sera mî«e au nombre des erinies eoMre
1 Kiat (^). Ce sera au irihuiial respectifde chaque previoee
nu ce délit aura élé commis à enpraadic eonnailMMlA
à )«'juger annt toute anira eaiM {%),

L'ail lera la peiae {5S à prononcer conire le coupable,
eotennant néanmoins ne porter aneaue atleinte aux lots
de 1773, en faveur de» dissidents [1),

V. Nul ne pourra être roi de Pologne et grand-d«C da
Liilinanie s'il n'est de la religioii rntboliqae romaine, sali'
de naissance, soit par chaii. le» reines de toute autre re-
ligion ne pourront être aonraméM qo'après avoir pro-
fessé la catJioli«M (•).

*

change, qurnamma le» mSaliirai al ha amliasndeurs . ne »c
le Miai duMiwtr MéentîT. at qa« e«ht-cî soii tonjonr*

da preaiiert Ce m» ddeMa Piamérilie du léaisU.
ir, aammd feasembla da««tapilaa anàiaaiftHe las dea-

lepa

leur.

1^1) Ca principe, qui brille ici comme un diamant dans du
nnnier, «'est cependant qu'une myaiificalMMi pour le» ci-
toyeiis ijjnurant» ou crédules. Qu'on' lise ce* lot* cardinal»,
qw'on en ri.tmine les ciprewon* taf^nes. louches, enlortii»
li'cs, et qu'on en inftrc »i le iliMpoLisni.' f# plut «ITrénd ne
trouvera pas loujoar* de quoi élajer tes aedmics pka sfU-
trairct.

(3^ il s'»^;i (frt dretudasamsalaeld deh fialagaa me la
Co„ri.„ac el u^ aairet proràees qw aasaHesM. Caffcr-
rine. depuis longtemps ar«o<itumda k tiaiier la ConrUmla
eontoie une province de ton empira, laima à la rcpnblMiue
les drsits rdadaiu aulsi iataei» qaa la aaa» sa JHbaeid et sua
indepeads

—

(S) Ce n'est pa» manquer «tulrment \ \^ nison
, l'rst

insulter i la rolipion mime que <!»; h proclamer domnmutc.
La croyance, ri'aprcj la doctrine du < lirislunisme, étant une
affaire <if grJce

. ne saurait être I . bjel de U volonté d'un
*on»erjin : i:'<*t la pr.>f.ncr qup<i.' li r mrnander. L'ignO'
rince, l'iatdrét, la «iomination de» prclrea, leurs protecteurs,
leurs taicllitet, dcMervent Dieu mtoie.

{*) Cette aU^urdilé cit d'autant plot révoltMta que Ca«
therinc. qui vient d'ineorparer i set Etat* plntieurt miOiea»
d'habitants c.itliolii«rs, est par m /irojwerdigistl obligée da
prolrcrr leif» qui, d>A i. fici.re^ «lu papine, taraient appe.
1rs à la Itrmièra de rÉgliie orlhodoie, dont elle est le pon-
tife! El Caihwlno elM-Rtémc est «poiute! cl Calhcrtaa
vieat toat rdeeamiaal de faiea aoeaiasiae l'énewa saa
petit>filaAleiaadrel

(s) Ainai rhomme qui aurait atsastiné tes pirmfi, jui su-
railmaïaacré se* enfants, violé la fille de swi ami. MiemlrA
sait jufcmcul pour donner place an cuuptu !, .jui ,< en lo

tnalheur do c/oire qu'il ferait aon aaiut plmOt avec tatlicnno
qu'avec te p.ipc.

(fil Celle pièce Jeviefit uoe-nouvelle source de pepulalioii
pour lr^ di'iertt de 1» RiisMe. De* ap^trcs répandus par Ca»
thcrine feroni det protélyietpami les pajrsans,ct se* minis-
tres à Varsovie feroni etiar «as mèmâ» ptasëlyiaa, et Us
éuiigreroai on Inaiial

(7) Celte eestcicâaa aa faiear daa dlisidentt est digne de
i»ui le reste; maie a4«a aaklid qa'îl f a daasa aaal mille
juifs en Pohignet '

l») VaHk dmfab atdeaniBa»! faifiyasmile. Mca Isia



VT. L*Kle d*Qnioa <hi KrtnMnchédsLiilUMBleiMGlft
rouronnr de PotoK^v «si p(TiNiifnti<f Mhflulabte. Tout
Icx prIvilèKM, noinmèaieiil <i-ui .>\ir lesquels l>$tliffé-

^ntr» )>ruvi»a*» <l«f Litbuaniey oui ntcéilé, aill^i qu>.'rPiu

d'tiii joMi^sJicnt It'pîtimeinpnt ii>'tiii(lu<i au irorru'uide

l'union , et iiui ni' leur nnt pas M lègnicinont cootCM»

,

lèniBl coli^cnés dans toulc leur ititv^crité i. f ).

A celle fin , les clianocUm de» dent natimift «eitlcroiil

dorênaviAii i ce qu'il n« «6rie 4e Ipfir* etumeCtlerlev rcs-

,

fCdifCi itfdtta «Gte Contraire à en droit>.

- . (La tuilf «« ptvcluÙM Humiro. }

âlABMMNB.

Fr«nefort, te i"Jantm, —> Le gIoÉnI Wokkeulrla
I un prévrntr le» haMianN ihi Morgiariat ^a*lln*Milt

y(n«Inmoyens de (taraiMir Irun proprit(c«,rt1t*»a fnritfiè

Hî rrr leurs rlTets ai»-dcl* des mnnlB|riic». C™t-ci se lool

fiaiKlt amèremoui de ce qu'^pri-sles aton t')>ui«i.^ et dévo-

rât on les abasdouuuil aoMÏ Idclunuiii. Le Kciiéral, ijui

u si-u'A rntnbirn «a déclaialion aniuiiiç.nl sa It'i ieur et »a

faiblp'M-, a Mjulu rcs'enir contn- ri di fi ndre IViporLilInn

qu'il atiiil ordonnées mais cHr w fjit, n Ir* haMl.jn»» s<«n-

tcnt qti'Jls ne peoTpritftre défi-ndus «i pMii> t;i'< pir rpui

qai lévf eriieiit tout iiroints cl n'oat contribué qu'A leur

Dm 4.— ' ! l'rei dr Flain rn TTfsfptialie rapportent

commr tn s Luiam qu'un j'uii- de dimanche, Inndis que
le [

< I I était lasvmhl»^ dan» l'église, o" l'a entourcc de

»< -, '1 l'on V a rpionii dis b»o»nH's, rl forcé à s'entù-

Irr 1 s jic ,1 qii.iriiiiif JHS. (>4te violrnce a ei-

cili dam la iille la rumeur H i'iiiilîKiialion, qui oultiiciH

I6t gagné dans tous 1rs rnvirtins. Il Taudra aoUnitdlMMn»
mes que de rrcrue» foiir les fiiire inarcUer.

Dans ?• Doit M 29 d^mbre beaneoup d'ariRlerte •!

un corps de té^prvp oui p;i*s^ le pont du Kliln ù Matiheiro;

le eorpA s*e-^| pUré devant ia pnrte rte lleîdriboi;; :ona
ra<^6 1*'^ rmKoin de eeoMé ri abattu les arbres rt arbustes.

La caiiae joiDuitre de l'ermèe prussienne est irritèf ici

•ujoiird'Iiaf; cll« lera iramponée demain pli» loi*.

Atiirthfim, le 2ft dicemki f. — l.i s Kr.inriii* a» ;ir,ci'nl sur

trois rokmaes; les Impérmui, qui itcp<*u«iiii «é^iNier, ont

Mlinnsporter leura baKages ju«qir5 Kul<ch , pn s Spire ;

Crut des PrnMiens ont «lé envojé» à M>llfcomnier, pri*

njsiadi. Les fren^liMiitdtll *Brttcli>MelNbidi| Ifttir

Ife lii ue» d« r,;mtern.

On sipfttpnd diii» l'in^tnnt qn*» les Aoliirhims o»itM
r('|)rni«<^é> jii«<iil'ft Gtienner«(irini ; l.i fond df [Jcnalil i s\

ncciipfée par les Ffcu^is, et Laxidan {laroooséqnent dé>

livré.

Ratladtf te dtcemkre, — Les Franç^b Mt atlaqné

Ircoips d'armée du général Holio, pn's Froosweiler, et

l u il mis rrillc Piiirnl fii «I r<nilp. I [;ci;éml a ou nu rl)i>-

%»• iiir' SOUS lui, cl lin ne sait ce qu'il pNl deven». M. Ko«-l-

ni ni, «gtawfÂl rtfliMoLde l>ai|icrear, t^ftll|itfaiMl*

akr» .

ANGLETKRRE.

Londrci , i« è janvier.— Le dr^in annoncé du
«

fMr*m crflMt fraierait le.efMfMB du irtne. Si ta Pologne

pouvait amir le pciit-fila de Cathvrîee, eeife epoitaiio larait

•deewiifo; dès que la religîaa devient daminante, elle aV
•ène qu*dlHurdiic, iajiistiee et coniradictîen.

(1) Tel srlii-lr fiil naiirn dciu lri%tr^ ri-fln orn : la pr(-

atièrc, que, din* le» lui> nrJiiiiiri'«, od i Tu %>>ii|(r -i a<iiurri in
pnvitégMel p' èrugaiii'ti Je i|iipl.|rii » p iriK ul ei >uii lir <jiif|.

ucs rla»>r$ de ciiovrni, i in^liv ipi li a y a pa« un moi >Mr irt

roil» i-lrrnclf el iniprcifri|iMl,ir> de tout liomnie i-iisoi iéic;

la ic ri.iidr, qtie ir'eU pr< cwf i».c»« rnrrndml inviolalite* rea
]'i

: .
'< 7 ' el pr«-rog«ti*r*, d:ins drj lièelr* liurltaret Ot

au iiii icii Jei huirruir» féndain . qu'on einpé«he à jamais l«

rrtnur aui pruioipei rl le rclahliioriBeAt d« l> jutlic* uni-

fferaelle ^daii qUc le (htildeapN^md* eas luaiièrcs.

golivrrncnifnt d'abamîonner ta coaTîtîon rlii contî-
nriit contre la France r-sl, ilil-on, proroiMii incnt ro-
fli'i lu , cl l:i suite ii.iliii elle îles eveiietiieuls In

(leniière canipaKiic. Quoi! njnuleiit les partisans du
iiiinisitèrcs \n rflorts cunibiuésde tant ife putss.iiitr«

n'oiit pn parvenir i ftiUmrr la ii(MiTrl]«republii]iie,

et nous iioiu obstiomuns à consumer de gros siib-

siilfs , des arniéo!» et des flidles
,
[loui' socoinler des

nlliessi iinpuis.si)i)ts! Non; i)r>t plus digtie de l'An-
gleterre de qnjtliT une pnrlii- où .clic ne pouvait et-

teclivcmeiU trivaillcr utileateitt pour elle-nMi«ir,efc

(te étenhn à se 4iètnnmf(fr oe ses pertes d«it
ragondisseinent de son numiieree I^a^itinM^

Celte politique égoïste, disriit Icsrniiemisde Pitt,

va nous donner pottr ennemie tous les Etats de
l'Europe. Quel est celui d>ntre «nx qui voudra di^
soritiais confier h notre foi, sprfs que nous aurons
laissé tiiiis TH'S allii'f; dnii«; l'ahlinr de calamités oif

nous les iivons eiiti aîiie.'s Jiot*.s-iiiêiiies ' A cela les

iiinsdii nniiivlcrc n'|)oiulcnt que l' Aniilelerto a ilil

d'aburd c«-der au besoin (|nVlle a de veiller à sa
propre conservation , et qu'au slirpllM Is conquête
de sa liberté faite par b Franee^ ne- pouvant idiis

('(re alK'rre pat les efforts de* ptuMances du conti-
nent, il est prudent è «nus de tirer notre épingle du
jeu , et rie wiiger à retirer des circonstances ac-
tuelles le pins grand avantage possible. ^

•^ri r.inM'qiiciicc du pl.in indique dans nos papier!:

pidi^ii s , «Il assure que les troupes an|;laise-> qui

sont en Fl.iM'lte vont t^lre rappelées, et il a élé de|à

donne par I ainir;uite des ordres à nos vaisseaux de
saisir lonlesles productions françaises qu'ils trun-

veronl sur Ie5 bâtiments américains» quelle que soit

leur destination , el de nrisir également toutes les

!>r"(îiietirju?; nnierirnine^ qiit pnnrraient (^tre Irans»
)oriérs tics Etats-Unis dans les Iles françaises.

D'im SHtre ttUf, on fait déiâ tes di«positions

cessjiires pour ranger autour Jcs trois-i dvrmitir'; nos
prineipales forces uiaritinies , et l'cscadiv destine^
pinir les li:iirs (irienliiles ;i déjà mis à la voile de
Portstnoutli le 28 décembre , ayant sous son convoi
plus de quatre-vlngls voiles.

On alleiid avec une iinpatiriirp extrême des nou-
relles ulléricures de l'esi"i(lre de Toulon et de ses

mouvements à sa scrlu- «le n l(e pl.ice. On cnut ce-

pendant qu'elle sera d'aboKt allée à Livourne , d'où
elle aura passé ensuite vers les côtes d'Afrique.,

oh aaelqueS' vaisftattx étaient en stali«o devaiit

Ttini!».

La défeclion de rAngleteffe, de la coalition , dit

un de nos pnpiers , n'est pas positivement la pre-
mière , puis(|ue la cour de Berhn a déjà jctc les fefi-

deinenls de la sienne, et voici comment il expose le.

fait. Le roi de Prisse a fnil présenter à la «lièle de
l'Empire la deuiiMi Ii' r ne vu ille dolle; il parait

nature) de rechercher puirquoi ce monarque a
cimisi le moment ok II sait que le trésor im|»érial

est épms^pqpir eiiger le piemenl d'eue créaiKa
qui, par son ancienneté, est presque dereme wrile.

On suppose donc qu'il est disposé à clwrcher une
dilUculte dont il se fera un tHre |>uur abandonner
une aHfanee dont il n'a. plus rien à esfiérer; et
vnilA la bonne ft>i des rftisîOH lit dniis un ancien
eci ivaui Ces paroles i eiiianiiiiddcs; «Celui qui f«»rmc

line demande rl qui a la eei liliide qu'elle ne peut
lui éire accordée, la fdil dans d'autres vues que celle

lté l'nblenir . surtout s'il se croit fort , • el c'est

pareillemrut là le secret de In démarche du roi de
Prusse.

(In vient de mettre en prison l'auteur d*it;ie

Adresse aux Etais. Daus cet ouvrage il «établit qtie

3
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cW àA erNli« que (I<^ doniifr aacniM eontrUntim

|N»ttr la guerre : il fonde les preuves de son scnli-

nriltsiir le droit (|u ont toutes le,s nations lil)resde

se donner tt-lli' forine de f^oiivcriietneiit qu'elles

jugeiilà propos, et de résister par toute sorte de

mojtm a l'esclavage ,
qui est le plus gr9i\d de tous

la tuât. L»Fniiiee; diMI. pas perdu Jinqu'ici

boit ernit iMIte hoimnnit mail, qvtnd rite èn |ièr'-

draildix foi-: nutnnl, tons les Frnnraisqni rt-sternietil

ne re;,';u(leruieiit pas ce saei ilice coninir trop cher ,

piiisi|ii il les mettrnit en élal de transmettre à leillf

postérité l'iiidépendahce et la liberté. Nulle nation

D'à doue le droit de Torcer les FrançrisètlMndon-
Ber leurs priDcipes, ai de conlribucr ea doeaiiB mi-
wèresB soatim de le gaeiteqa^«n lear Mtdans
ce deiseia. C'est participer non-seulèment à l'eaiH

»ion du f>an^ de nos concitoyens, mais encore à
toutes les nirsures sévères que les habitants sont

obligés d'employer pour maintenir des droitsjustes

et incontestables. Entin , il attribue tes excM qui

ont eu lieu dans la nouTelie idpnMtoOTinan à eeuz
qui IH ont commis , mais I en» qnt ont forcé cette

:

nation à recourir ù ce» moyens extraonlinnires de
sùrelé. On sait trop combien cet ecnl s'adresse di-

|

recteuient rtninstre pour ne pas prévoie !• cha-
;

leur ou'il mettra à en poursuivre l'auteur.

— Des Mbesdn camp rIevHiit Pondichérv, dn 8
août, portent que les pré|i:n aii(s du siège de cette

ille se sont Taits jusqu'alors sans accident. Le 2,

l'amiml Cornwallis el le (.oniiniimlnnt en chef des

troupes sommèrent la garnison de se rendre; le ;

lendemain ils reçurent la rèiiouse suivante : Le gou-
|

tehneur remercie l'amiral Cornwallis et le colonel :

lUfaithbraille de la manière honnête doni ils ont de-
{

mandé la reddition du Tort ; naaia comme la place, !

déTendue {lar une garnison brave et nombreuse , lui

a été contie'e , il est n-Sdlu de la défendre jusqu'à la

dernière extrémité, uuoiqu'il ait autant d'aver«on
que qui qu6 ce ênil pour rcffittion da.aang des
noumies.*— On s'atbnd â des débats très vifiià la rentrée

du parlement d^lrlande. M. Grasoon se prëpre à

rènou vêler la motion sur la réforme parlementaire

,

et M>I- Forbes et Ponsotd)y doivent l'appuyer de

tous leurs moyens. La cour emploie de son cdtë

tous les moyens de corruption ; elle vient de forti-

fler SoU parti dans la Chambre haute de douze nou-
veau! pairs. L^s catholiques, peu satisfaits du droit

de i^préiMutation qu'ils ont obtenu dans la dernière
session, veulent encore une révocation entière de
l'acte du (fst, ethjoiilsaaiidedetoiislcsdraîisdes
autres citoyens.

Depuis lés dernières nouvelles reçues du conti-
nent, on remarciue que les papiers ministériels sont
Moins remplis de paragraphes sur l'étAt ËoriSBantet
ta prospénté de l'Angleterre. t.e mécoiilentement
perce irârtont et prépare une explosion prochaine.

1.3 nullité des succès des puissances coalisées

dans ta dernière campagne ne peut être dissimulée
par atieun cabinet, malgré les Te Deum. L'and)i-

tieux Pitt leur avait garanti des victoires signalées,
«t voolart Ifs préparer en allumant la disomle en
PraitOf. Ses émissaires et ses puînées devaient semer
la corruption; mais ces moyens ont élc déjoués par
le comité de salut public de la Convention de
Franou: Ténergie réput^licaine s'est développée par
loulB cetit mân dTape naBièn dtsnnants.

tivitc la plus admirable. Chaque jour on lance à la

mer desiiâtiments de diverses grandeui^. Le pavil-

lon tricolore ne doit pai tnnler à convrir toutes li s

mers. L'anjour de h liberté ne prodiiira-t-il point

ce gu'a bien produit l'avnrire des rfimploti-s? Pitt

i'inlame pourra voir de pi s flotter l'tMendard d'une

nation qu'il se rcpcutua trop tard d avoir si indi*

gnemenlotttaigée.

On travaille dans tous les portsde la Manche à

des préparalife vengeurs ronlre Ips Ivransde la mer
et les ennemis de la liberté des peuples.

Les bràvei marins iTèieroént ici sans relAch^: lous

tes forts sont bdrtoaéi de tanoitt; B««n mot l*csprit

r^^âliaaiB omsrt Is marine et la gfetvisou.

BÉPCBLlQim FRANÇAIS?.

Cherbourg^ U il nivo§e,->-Cc port préseale Vac-

La commission chargfH' de ronsiiller le mmité »tfe

salut public sur le remplareineut de Simon, membre
du conseil-général , et gardien du petit Capet au

Temple , annonce nue le comité de salut publie rc-*

gUnte comme inutilecette snrTetllance iiarticalièK.

En conséquence, le oonséil arrête nue mo oonwMS*'
saires nommés chaque jour pour être de gaide au

Temple seront les seuls surveillants immédiats des

détenus dans cette prisiui, s en r.ipinirlunt à la pru-

dence des commissaires pour prendre toutes les me-
sures propreaè aaawer leur reepontabilité.

-r-La section de Bon-Conseil observe que la mni.son

de la monnaie renferme des ridu sses immenses et

n'est pa!i assez bien gardée; elle invite leconBéita.

prendre de sages mesures à «et égard.

Un membre pense quH serait Béfeesiam de sup-
primer plusieui-s portes de atteiiMison,aflnd*eii

simplilier la garde.

L'administration des travaut nulles fera , sons

trois jours, un rapport sur cet objet.

— Une députation de la section de Moutreiiil pro-

teste, au nom de cette s«elion« contre ia dénoueia»

lion laite par Bernard, son représentant à lacom*
mime , portant qu'il existe un parti d<<snnranisalror

dans les si'clions de Montreiiil
,
Popine nirt et <les

Qiiin/re-Vingls. La mm Iioii de. Monlreud déclare

qu'elle iiecunnaît daiisson sein que de vr.ns sans-cu-

lottes, qui ne se sont jamais écartes des principes de
liberté et d'égalité; elle offre pour preuve rrxwnon
des registres de délibération , ob elle assure qu'il

b'eiiste Bucon arfélé contraire ad bien public.

Bernard : J'ai dit qu'il y avait un parti niécuii-

naissant les lois dans la section Popincourt , et que
je craignais qne ce parti n'étentift aon iiiflueiice

dans la section de ^lontreuil , on il y avait aussi

quelques intrigants qui n'ont cessé de semer le

trouble, iiolamment au .sujet des subsistances: c'est

de CCS individus que j'ai parlé, et non pas du peu-
ple entier de la section.

Un citoyen de la drpulalion : Rernnrd esl un
Ulchc ou un calomniateur. (Le maire demande <|iie

ces paroles soient insérées au Bn)cès-vci l>ai |i>>ur

être vériiiées.) Bernard e^un IAdIic si, aprrs avoir

entendu des propos séditieux , U n'en a pas fait sa
déclaration par écrit; il est calomniateur par oel*
même qu'il n a pas fait cette déclaration.

Les débats devenant tumultueux, Pâris réclame
l'ordre du jour, motivé sur ce que 1rs dénonciations
fiiitea par Bernard, d'après le témoignane uuanimo
des membres du conseil et d'après la lecture dU
procès-verbal , ont élc mal intcrprélccs, et ne peu-
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wnl iUe allriltiii rs qu'à crrUiins iadividus cl mu
k Is masse des six\'wm iiiculiti'i'S*

t/ordi c (la jonr est ndopté.

Une diMjii^alion tic ht Socirt** populaire de la sec-

tion âeMoiitrrirl vient aussi dénoncer Bci nartl. et

l'accuse d'avoir dit qne la Société (mpulairc avait

pris des moyens pour lui rvfusrr la parole lontqtt'il

la demandait pour se diaettlper de Taffiiife en que»*

liua.
' Bernard avoue qn'à cet égard il peut avoir été

trompé par ceux qui lui r^nl r;i|)|X}rléc«fail.

Le conseil, s'en nipporinnt aux priacipesde la So-

diétë populaire, passe à l'ttrdre du jour.

Hébert • H est facile de reconnaître nue l'on cher-

elle .1 exciter des troubles dans icrauooni^ Saint-

Atittiirif, cl les dt'l);ils (]ui viennent d innir lieu à la

suite de ces dénonciations ni* peuvent qu'irriter les

OnlveilMots et les oiencurs. Ou ne devrait pas dts-

cqter wierëclauiaiion on dénonciation en présence

des pétitionnaires, parcrquc dans Ja «Uscusaion on
peut laisser t^chapper qiiolnues expn-ssions dont rns

individus saveut tiier avantage, ce qui rend Ic^ dis-

ttnsMN» interminables.

Chaumettc appuie ceaobserTations, et demande le

renonrHIoment de la commission cnargAide rédi-

fer un régi in 1 1 sur la tcDue des asiembMes et

ordre des discussions.

Celte proposiiiaa est adoptée.

UVBBS Hoomux.
Masearadu monaitiquet et reUf(eute$ de toutes

tes nations du clobe , teprësantées par des (igures

eotoriérs dans M.pltts exaete réritê, avee l'abrégé

historique
, rhron«>|(i;;iquc rt cntiqu*" ne rhiiqnr.

onlrt- , rnriclii de imlrs sur run^'inc lii' toiiti's ces

pu iisrs (iilips; [lar Giacmiii» Carlo fUibclli; drilic ;) la

république française par l'auteur. A Paris, diez
C. A. Rabelli, ftwederanleurf rue Doré, n» S, au
Marais.

Voici le t^ps de recueillir tout ce qui peut servir

à l'histoire bientôt incroyable de tomes ers inasca-

des claustrales ; queitmes années plus tard on ne
safira plus ce que c'était, et les Français républi-

cains se ligtireront à peine de combien de manières
ré4re humain fut avili et décomposé, |)endanl trois

ou qnatre siècles, ches les csdaTes qui habitaient la

France.

L'ouvrage ouc nods annonçons rsl très propre h
Irtir rp ir];iirr l:î-(î(''sstl<i (le vniiir<; rciriji rtiut s.

i
nr

If's uoIh es liisl<n i(ine.s ijn il (iniirir de c iiaque onlfi',

fl surluHl p.ir la ripréseiitulioii liilMrun'nt gravée
et coloriée de leurs costumes aussi variifs qa« bi-

nrres.

Ce n'est point en quelque sorte m\ ouvrage uou-
veau ; c est proprement une cditmn nouvelle de la

grande hisloiir géuéraledes ordres religieux, mais
réiluite, pour le volume et le prix, à Is portée des
IbrtniN's les plus inëdioeres, et pour le Ion è celle

des espriN fr»^ moins sérieux.

Le premier volume parait seul ; l'ouvrage entier

n'en aura que cinq oii six in-8o, chacun du prix de

10 liv. pour les «owcripteurs* et d'un quart en sus
pour ceux qui n'anront point sonscrit.

Le {irix de (ont l'onvraj^i- ne passera «l'iric pas,
pour le:i siiiisci-ipteiii!», 'y\ un Ot) li v,, rilition unli-

nairc. Il y en a une autre en papier vélin , dont le

Cîx est, pour eux soulcmeut , de ti livres le vo>
me.

Ivnfin, Il y eu a une li «isii uie sur j.niuer î;r».s et

sans ligures , d<'iil le prix est propurtiouué AUX
moyens de nos frères les satis-culotles.

On voit qne l'auteur a toiiln se rendre utile et
af:;renlile à toutes Ii's classes de lecteurs, et l'on ne
peut que lui savoir gré de cette iuteuliou louable. .

— Catéehim* ée 'ia âMwmtitm rfra àrùit* 4*
Vkomme el du citoyen; par J.-D. nnirclieseiebc

,

maître de pension , et ci-devant professeur en l'iiui-

versité de Paris. Prix : i'i sous, couvert eu pan lie-

miu. A Paris , chez l'auteur, rue des Fossés-Saiul-

Jaequcs, n« 7, près de l'EsIropade.

Le citoyen Bouclieseiche est coiitui par plusieurs

ouvrages utiles; celui-ci ue le s<'ra pas hkhiis. Tous
les principes et 1rs articles de 1.) Dcel.ir.ition des

Droits y sont clairement expliqués cl mis ù la portéi'

de tous les esprib;

CONVENTION NATIONALE.

•DITR VB LA lÉAKCI DV M niTOm.
.

On seoétaire Ht la lettre aaivante :

Brest, 21 nivosc.

• Citoyens collègues, hier la rade dcTJrest a célé-

bré la reprise de Toulon. Nous ne vousdécrirons pas
la beauté de la féti»;il ^doiit avoir vu cette rade
unique et e^Mre poor s'en faire une idée : tous nos
efforts seraient inutiles ; uous vous dirons seule-
ment que, ninrcbant à travers les plus beaux vais-

seaux du monde richement pavoises, au milieu de^
cris mille foi^ réptUés de Ftpt la rif^Miqvttl tsivê

la Convention! nons soonnes arrivés au vaissean
amiral, appelé In 3fntrtnffne Nous moutons.
Citoyens collègues, la juic se sent , elle ne se rend
pas. Imaginez son ivresse, au non» de foulon rccon-
Î[uis; mais aussi au nom anglais, à ce imui jif^lenient

nKate et abhorré, la rage d'hommes vr uiiient enu-
rageux qui demandent à se veneerl Que ie i;>'iiic

français est heurenx, et combien senîent pi u poli-

tiques ceux qui prétendraient le elriti;;er!

• A la voix des représentants du peuple, ces lions,

qui ne respiraient ipie combat, s'apereoi»*iil qu'ils

sont appelés à une rélccivinuc. L'h^^n^ede la li-

berté s entonne, el les plus neaiix élans du patrio-

tisiui' SI' fl lit entendre. Nous dictons le serment : un
respect religieux le rq)ète,et tous les canons <le la
rade le coiilinuenl. O Français! C mes enncitoyensi
que n'ovez-vous t(*us été léinoins de celte scène an*
blime de renthousiarate de nos braves marins ! Avec
quelle assiinnce vous prf'jujîerifT; la \lctnire que
nous allons imiiiitrlrr sur des jHîrlides. Oui, la vic-
toire est en ; t'v. que nous avons entendu t Ci
que nous avons ru nous défend d'en douter.

•On a fini, comme d*ordrnaire, par im repwt, par
des chants, jmr des tonsts, tons plu^ p.iîriotiriin s les

uns que les autres; iiiaisccqui mente une atteulion
parliciilKTe et distingue ce repas, c'est qu'on y a
porté, dans une rade qu'avoisiiiail te fédéralisme et

I

«pi'il nvoisinaitde près, on y a porté un toasC, et

j

pour le dernier, aux journiu»s tles :tl nni . 1^' et 2

I

jiiiti. La Convention peut juger nuriiitenanlsi la ré-

publique est sauvée.

•Signé iKhn-HoK S.vinr-AitnaÉ, Lamiiblo?,
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— Oiip flrput.ilnin (le b romnuinf df Clioisy-M.i-

rnl . ci ilrvaiil CIioisy-lo-Roi , li-lirilo la Coiivcnlioii

sur s«'s plorii tix travaux , l'invilo à rrslor à son

poslo, Tait (Itiii (le plusieurs paipirts d»* lin;;i' pour les

clprtMisciirs (le la patrie, el (leinaiidc qm* la ci-devant

(f-^lise de cette couiinniie soit coasacrcc à rétablis-

sement do l'école primaire. •

Mention honorable de l'offrande. • •

— Des députes «le la Sorit'te populaire de la sec-

tion dite du Bonnet-Rou^c accoiiipaf;uent un vo-

lontaire qui vient offrir un petit cumm qu'il a enlevé

aux lirigan(Ude la Vendée. «J'ai en deux beau'Jt jours

dans ma vie. dit-il : le premier Tul celui où j'enlevai

ce canon auv rebelles; l'autre, celui où j'ai l'avan-

tage de l'offrir aux représentants du pcU|)le fran-

çais. «(On applaudit.)

Un sexafîénaire de la m^me dc'pulalion fait hom-
mage à la patrie d'un a<signat de 300 livres.

La Convention décrète la mention honorable de

ces deux offrandes, et admet les potilionnaire^aux

honneurs de la séance.

— Les jeunes élèves de la patrie , des s«!lions des

Areiset de la lléunion , déposent dans le sein de la

Convention le produit d une collecte «ju'ils desti-

naient à la célébration d'une féte en l'honneur de

Lepellt>tier, qu'ils ont pris pour patron à la place de

saint Nicolas. Ils croient ne pouvoir se montrer

mieux dignes de leur paircn qu'en imitant son dé-

TOiininent 3 la eau>;e de la liberté. Ils sont tfop jeu-

nes encore pour aller combattre pour elle ; mais ils

croîtront , et un tenijis viendra oii ils iront venger

leurs frères égorgés pr les soldats du desjiotisnie.

Ces jeunes citoyens sont applaudis et admis aux
honneurs de la séance.

— Le représentant Lanot écritd'Usset :

• Les crimes des esclaves enrichissent les hommes
libres , et c'est avec les trésors de l'avarice , de l'or

gueil et du fanatisme , accumulés contre le penpli-,

que le peuple aujourd'hui va combattre et lutter

contre ses oppresseurs.

• M. de La Chabanue , vieux coquin . mis en éM
d'arrestation à (Jsset comme correspondant secret

des émigrés, coaime gros propriétaire , ne vendant
son grain qu'en espèces sonminles, ennemi prononcé
des assignais , et sordide s|UH:ulatei)r sur la disette,

était soupçonné depuis longtemps (L'a vojr enfoui l'or

qu'il achetait. Une ("xacle surveillance vient de prou-
ver que les rumeurs populaires ne sont jamais sans

fondement. Ou a en i fft t découvert une caisse con-
tenant environ 24,000 livres eu doidiles louis, ail-

leurs (i,UOO livres en argent monnayé, et beaucoup
d'autres objets pri'cienx. S'il faut en croire le peu-
ple , ce n'est là qu'une faible (larlic de ce qu'il avait

enfoui.*

Bniu, au nom des comiti's n'unis des linaiices, des
secours publics et de la guerre : Citoyens, chai|ue

pas de la tyrannie et de ses suppôts est marqué par
(|uelqiie atrocité. La postérité sera étonnée de la ma-
nière dont les brigands de l'Autriche font la guerre
à lin peuple magnanime ; c'est surtout dans une
commune du distrii t de C3mb^ai (|u'ils ont commis
des atrocités inoiue.s jusqu'à nos jours. Les généreux
habitants de la commune d'Elincoiirt sont .ittaqm^s;

ils se défendent avec le courage d'hommes libres, ils

repoussent trois fois les Autnchiens ; accabli-s enfin

par le nombre, ils eneconibent. Le fér(K-e Autrichien,
roaiine pour les punir de leur bravoure, assouvit sur
eux ta fiin-ur (pii le carartérise. Il brille les moïssons
ri les eliauniières de ces généreux citoyens; il éveii-

trc leurs femmes, il égorge leurs enfants; il pousse

la férocité jusqu'à faire rôtir les membres de qnel-

ques-uus de ces infortunés. (Un mouvement d indi-

gnatioii et d'horreur se manifeste dans l'assemblée

et dans les tribunes.) Vous fréniis&n
, citoyens , au

récit de pareilles horreurs; j'éprouve les uu^nes
sentiments; ma langue se refiise à continuer le ta-

bleau de la conduite liarbare de nus ennemis: elle

présente un contraste bien frappant avec la magna-
nimité du peuple français.

Voici le projet de décret que je suis chargé de
vous présenter.

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de. ses comités des secours publics , des ii-

naiices et de la guerre réunis sur la courageuse ré-

sistance des habitants de la commune d'Elincourt,

district de Cambrai, qui, apri's avoir rejioussé à dif-

férente? reprises les satellites autriqbiens, ont suc-
combé snus le prand nombre et éprouv é le massacre
de plusieurs d entre eux et de leurs femmes et en-
fants, l'incendie de presque toutes leurs habitations,

et la perte de leurs bestiaux, discrète ce qui suit:

• Art. l*r. Les femmes et enfanta deseitoyens tués
ou blessés à Elincourt,dans le combat du 30 frimaire

dernier, jouiront des m("Mnes pensions el rtVompen-
ses accordi'es par la loi du 4 juin dernier ( vieux
style) Hux familles des défenseurs de la patrie.

« U. Le ministre de l'intérieur mettes à la disposi-

tion du comité général du district de Cambrai une
somme de ÏO,000 livres, pour être répartie à titre de
secours provisoires entre iescitoyens qui ont éprouvé
des pertes à Elincourt.

• III. Ces secours seront distribuifs aux plus m*-
ressileux, et imposés sur tes indemnités qui seront

liquidées déiinitivement dans la Forme prrscritc par

la loi.

• IV. Le conseil du district de Cambrai enrerra
incessamment au comité des secours putilicsde b
Convention nationale et au ministre de l'intérieur

l'étal des répartitions et distributions qui auront i*té

faites en vertu des articles pn'cédenls, avec un état

au moins approximatif des pertes éprbuvi'es parcha-
cun des citojrens, et des observations sur te plus

ou le moins de besoin de chacun d'eux ; le comité

des secours publics fera son rapport à la Convention
nationale et prop'osera de nouveaux secours s'il y
échet.

• V. La Convention nationale renvoie à son cainit(t

d'instruction publique les traits de courage et de
dévouepieiit dont l(*$ habitants d'Elincourt ont
donné l'exemple, pour ^tre insérés dans tes annales

de riiéroîstue , du civisme et des vertus républicai-

nes.

• \J. Le rapport et le présent décret seront iiisi'-

rcs en entier au niillelin. •

Ce décret est adopté.

— Ooissier fait rendre un décret conçu en ces ter-

mes :

• La Conventiup nationale, après avoir enleuibi

le rapport de ses comités de marine et de salut pu-

blic, décrète :

• Art. lef. Il sera embarqué sur les navires d»!

transport au service de la répiibli(ï«ie le nmiibrc

d'odiciers ci-après, savoir : sur Ceux de i5o ton-

neaux el au-dessous, un capitaine et un oflicii-r; sur

ceux au-dessus de ii9 tonneaux, un capitaine et

deux ofticicrs.

• II. Le capitaine recevra 100 livres d appoinlc-

nietiLs par mois; t'oflicier eu second recevra 7o tiv.,

et l'oflicicr en troisième GU livres
,
égalenienl par

mois.
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• m. Le trailctneat de table est fixé ainsi qu'il

mît : pour In ésm]>agncs dè cabotage et dans 1rs

mers <rEuro|>e : au capitaine, 7 Uvtf* par jour; à

cliaciiti des ollicim. S livres 10 sous aussi p.ir jour
;

pour les c;inii».'ij:iii'S dp lorij^s cours et aux ( mImuh s:

au eapitaine, lU livres par jour : à chaçun des ofli-

cjM*« 4 lirnt.lO sont aViM par jotir.

• iv. Au miyippBijkcesiiiipDintemeiitsctile ce trai-

tcrnoiit , U s capîtalnrs t-t utiicievs enili;tr4|ues sur les

liavirrs do Irausport ne pourront prt'lnidro ii aucuu
{

autre traitement, nî à aucuns vivres (ttt rations <Ic

canbose.»

. —Sur le rapport de Merlin (d« Douai), organe dii

.eomitif de législation, leddcret suivant est rendu.

. • La ConvetiMoQ iHttlon*!'' > 9Pi^ ^^oir fnt^ndu
'le rapport de i6n conild^ (é^lation sur les diili-

nilti'S plfvées tuit dans l'applicnlion de l'art. III de
la loi (lu 25 aofll 1792, n ialivr aux droits ci-devaut

'fi'odaux.iiue duos celle ^Ic la loi du a iiniuialrt', por-

taqt défleiise de juKer les proc^ rçUtils aux métues

droits, décrète Cfqoi suit :

• Art. 1er. tes dispositions de l'article lli de la loi

Sn ti aoAt lîMaontcunnittOMà tous lesct-devaut

r^itaseieneuriaux, ii^udaux ott<:eiuHiels, abolis mus
indcipnitc , soil par ta ui^iiie loi , soit par cfUes on •

trricurcs; ey ct>a-S4'quinc^, tous corps d'Iivrilag»'

C(\irs poiu' prix d <itnuii<.liiss<<(ui'iit desdits druilSi

.$oit par descomuiuue» , stMl par des particuliers , et

.qvA tafiottveut encore entre les niaiuii des fi-de vaut

itigiMttn ou de teurs héritiers, donataires, Idiatai-

res et antres Hfcesieiirs à titre gratuit, seront res-

titués îi f riix qui les auront cédés , et les sommes
de deniers promises pour la UK^me cause et nou en-
core payées aux cMevant seigneun ne |M»m-fqiit

être exigées.

• H. Ne sont pas compris dans la loi du9 brunsire
les procès intentés : l» par les ci-devant vassanx ou
«nsitairrs pouc cestitulioii de draits exigés d'eux

pk contraventionm% lois et sur àwiiin<s qui Aaitwl

M vienrur iiins cha<]tie partie de la Fr.-ince avant
les discrets du 4 aoùl l7<i'J ; 2 ^ par le* i i-di-vaut fer-

miers [loiir resliUiliuii lU- |Kits-di'-vm qn ils out

avancés ou de feituages qu'ils ont payés, à raison (k;

droits qui leur étaient aOkrrniés il Otfl il»n*Mrt pu
jouir, alleiidu leur abolition.

•111. 11 n'est i>as non plus dérogé, par la loi du 9

kffunaire, aux droits des d-dSTom maln-mortables

•ur les sttceessions de leun narriits décéilés avant In

publication desd^eretsiln vaofltl789, et pour rai-

son desqiuMti'S il existait alors dos instances ou pro-

cès relatiis à la conservation ou a la rupture de la

eomnmue Hiiiwi fnti» la« 4dAwls Cl kOMCliÉfhiers
naturels.

• En conséqoenen, celles de ces surcessions qui

étaient ««vertes avant le 14 juillet I7S9 seront,

sans égard aux instances ou procès dont il vient d'ê-

tre parlé ..adjugées aux parents ^ui y élai«Ml appe-
lés lors de kur ouverture par les lois, statuts on
coutumes observées entre les personnes non main-
morlablcs.

_

• Quant à celles ouvertes le iA juillet 1789 ou de-

puis, elles «Tout réglées entre les d-devaut luain-

niorUibles, connue rutre les autres oitDfSnSi fW la

loi du 17 nivosi^ présent mois.

•IV. Tonsjn'.'emeuls rontraires aux disposilionsde

la preVnte loi qui auraient pu être ren<lits avant sa

promulgation sont nuls rt couinie non avcuus.'

La séance e>t levée à quatre heures.

' liftMB M M mvMi.

On lit les lettres suivantes :

La flooidlé populaire de Ville-Franbhe-sur-Sadne
et les autorités constituées éerirent dv >S ^ivose :

•Deeadi dernier a cté un jourde bonheur pour no-
tre cité. La réte relative s 1| ^ TipQ«(» l'ou-
lon a été au^sts et des plus solennelles ; les victoi-
res des awnées y ont été célébrées avec l'ivres»^ et
le pli)>sir qui caractérisent des hommes lilires. Le%
cris bien sincères de vive la rr^iublique.' vive la Mon
tagn$.' vivent nos bravtt frères d'armu ! oal été réi-

tén^ i l'intiai. La féte a été remarquable par la des-
truction d'un guidon et d'un drapeau chargés des
signes affrentoela tyMmdc. L« gnidon a été trouvé
dans la m lis in dp l'iiiLInie Lacnassagne, émigré,
l'un des sccierais nui ç.>H)uumdaiea( au Chaaq»-de-
Marseolîta. |llni«y«ltdté4Miépnr lstyi«i«n
1788.

•Le drapeau a été trouvé dans U maison du ci-de-
vnnt d'Eiiinay de Lave. Les flainiiiesen ont fait jiis-

tu-e, aui.si qu<i de la liste de tous les noms odieux des
inonstres' couronnés, filous espérons dans peu les j
voir en réalité. Honlagiie sainte, lu as toute puis»
sance ; parie! à ta voix cela sera, et tons |e» ennemis
de la liberté, de l'i'f^iilitr, rentroruiit dans le néant.

• Le comiti- révolniio4iuaire, en visitant la maison
de Botiu La Bariuoudière , çuillotiné 4 Commune-
AU raïK^ie, a trouvé sous oes carreaux et dans des

Sois <|e'terrie cacbég is,ooo livres, ttnren <ous ^u'co
«ttiSt et iStQOQ livres en assignats, v

Le chef de bafaillon commandant tm^tMift dm
Forl-Sationai, lie Pelre, devant Ckiifbmr9, 9»
titoyen frM4f*l de (a Convention nationale.

Forl'NatioDil, IS dïtom, l'an l<.

• Raconte à la Convention, raconte à la France
entière les uouvelU's coiiquéles maritimes de la r^
puhliijue sur ses piteux eiineois. Les bii«les fenap
raises la Gatalhee , (a CorsMmsile» te X^fOlHf et
m Uabtly sur douze prises qu'elles ont ramassées au
demi-cercle vers la baie deTorbay, frontière d'Au-
gli terre , viennent d'en envoyer a Cherbourg einq
considérables; la première est un brick de 13U ton-
neaux , américain, parlant de Baltimore et allaut à
Amstccdaro;ileslcb8rgédec«ie,desu€rcel de coton;
ffssntres sontdeuxbimnientsanglaisitroisniiis,nu
irlandais, chargé de blé et lard salé, et une galiote

danoise char;;ée \wnr rAiigleterre. Pignorr encore
le détail des cargaisons, excepte cefh s de l'aniéri-

eain et de l'irlandais; mais uu capitaine de prise de
te 6rateikée, à qui Je viensde |iarter A bevode IV
mérlcain . * annonce ces cargaisons comme très

ricb(-s. Les sept autres prises ont bit roile pour
Morlaix.

• Ce niest pas tout ; au délàut du jour, deuxma
bâtiments se fUssIent apercevoir dans iVuest «rdi-
rige lient leur roule vers ce port. Il est pins que
probalde (|ue ces navires vont uoiis ajiporler d'Iieu-

reuscs iiunvt lli (ruiu' canonnade ass» /. vive qui

s'est fait entendre 4e ce cOté-U peadaut toute la

matinée.

• bc capitaine américain a paru satisfait du hasard
qui 1 amené dans un port de France, lin lougre an-

glais, v\w lui a iait cette nuit une chasse iuouiétante

pour l'otticier Crauçais qui était i liord, a donné an
citoyen des Elats-Uitis Voeeasion d'eiprisser Ibvtf-

nieiit snn \œii d'attraper Cherbourg, eu disant : Je

^itifarlei aujc 4itil{aU*i *i» nenomfKCÊ^drout pu*,
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0>uje tattrai m'en dffendre; mais \e& Anglais n'oiit

nii rf'uvsir à traverser la dfsti nation du nsYiTfJonM
\ 0f Alexandrin pour le port di notre cotniiiiitie.

' Drtoain j'enverrai d'aiilrcs déUils à la Couv^n-
Hbii, s*il y alieli. $bIoi,mpeet et confiance.

'SifmiU.'C^K, Ppnn.^

tammMpoiité provùoirc du ITuvre-Mantà U
Convenlioii tnitiDuule,

Du Havc-Uarai. le >7 niTOfC, l'an 9*.

• Citoyeiu reprëatBtaiito* oottl.i«as informons de
Tarrivée dans ce port dn natire £«foii 'capitaine
Dagiipmey, venant de Liverpool, chnrge desrU vin,

eau-(le-vie, dt'stiue pnnr Osteiule. aynnt viri^l-liiiit

hommes d'ei|ui|>n^r. du pm t Tixi tonfii'.inx , avec

nue artillerie, de duuze canons, dont six de 12 et six

de n, en (rr. Ce navire est anglais : d a t^té pris par

le travers de Huarnoint par laïrégate de la repuldi-

qor la Oataikée, ne la division de te Carmagnole,
aux ordres dn commandant Dttdif^ne, en sl;Uiun dans
la Manche. Celte divi.sloii est composée des fregalos

la Carmagnole, la Galalhée, la Ae«0lMe*teANMMf
et le çutler le Pêre-Duchtsne. •

—Roger Dueos faitrendre, au nom du comité des
secou rs, les décrets suivants :

• La Convention nadonnle » vptét unit entendu
le rapport de son comité des secours pnblics sur la

p«'tihon de la veuve Marie-Anne Peirt , et des ôinq

enfants de l-oiiis l.écuyer. Citoyen de la comiiiune de

Nonarl, district de Grandpré," départemetil des Ar-

deiines. tué par les Prussiens en voulant sauver trois

iwisonnicrs francs, décrète: •

• Art.lf r. [,n venveet les enfants du citoyen I.nnis

Likrnyer joturoril de la pens!on accordi^epar la loi du
4 juin dernier aux familles des défenseurs de l;i pa-

trie tudsou morts de leurs blessures au service des
•raéesde la république.

• 11. La tr«<sorerie nationale paiera à la veuve Le-
cuyer, sur la |irés«"nlntion dir présent décret, la

somme de 500 livres, h titre de secours provisoire,

â imputer sur la peqsion à r^ler tant à elle qn'i se»
Mifiints.

• III. La pe'tition i si n n\ nvée, pour le règlement
de la pension, au countc de lii|uidalion.^*

«La Conventionjiatinnale , aprfts avoir entendn
le rapport de son comité îles sccoimn pnliUcs sur la

pétition de la citoyenne Mmi l.ouiM -l In iise Bo-
qii'l.dc P.ins. di-cn li' r|ir.i la (ircsenlaliun du dé-
crit d sera jiayé par la trésorerie nalioualc à ladite
is< i|iH t In lonnie de fso livres à titre de gratilica-

tiuu et idoompense des services qu'elle « rendus à
Ja patrie pendant le tmu|)s 4u'ctte a été dans î» ar-
nâ'sde la république. •

—Sur les propositions de Berlier, Pielte et Bezard

,

plusieurs autres décrets sont rendus sur des objets
particuliers, ainsi qu'ils suivent :

• La Convention nationale, aprèsavoir entendu le

rapport de ses coinilés d'aliénnlion et doniai|pes rt'u-

nis, relativement à'ratliudicatlon faite moyennant
MQ livres, le 16 novembre 17'.) i ,

par le district de
TourS,deuei)X maisons situées dans cette rommiuie,
aupronl deJean-Lonis Di aiiiri ii, alors chel de bu-
reau dt s diniLiMics iKiliciiaux, et depuis administra-
teur du même district, dc^hire frauduleuse et de nul

dientet etcharge le minisli« de l« justiee de rendre

compte dans le mois des poursuites qui ont dû t^tre

faites contre LouirBeauliéu par le tribunal crimi-
nel du dép.lrlement d'Indre-et-Loire,»

'

•^.•Sue la pétition d«s omciees du 1er bataillon de
rAltier, transmiseà In Convention par les repriiwn-
tants du peuple |wès l' u^nire du .Nord

, tembnl a
oliî.Miir ral)olitioii de Uin ine (k qi)alrc ^inuée,s d«
fers ptunoncée par im jugement gantrc^on-ftloudin
Maire perc de dej|Kc jcuiifis xjjMïn^s-fioJdats audit
babillon ; oiA le rapport dp comité de l%islatioQ,
consijjhirant que les fautes comme les lioniie.s ac-
tions sont persgiinelles, et que les vertus des i>areiiLs

lie peuvent paralyser l'acUon de la loi conlre les

p^res, laCouveuiion oatioojile puRe fi roidrc Uu

— Les administrateurs de Romans em vent qu'ui
hien d éini^;ré «stimé 150.000 livres a été vrr,dn
291 ,000 livres ; à Tonnerre, un hien de cette natnre

éviitafiïï'iïx^'*'**^
^'^^-^ ^^^^

•— La Société populaire de Briançon efvole 38.00C
livres, prodiiil d'une cuiiecte pour le service de noa
ftèrcs d'armes.

^Un citoyen d'Argunciniers,di&tri|||deRp3ni|;,>
Ic-Botrou, lait don de deux bœufs.

— Les citovens d'Isi^i v et de Colisny ejiVoieut l'c

tat des donsp'atrtoiiquaqi^ilflontd^a^eur.l'éutc
de la patrie.

— La commune de Chnnniont
, département de la

Charente, envoie 1,127 livns, |irndim d'une col-
lecte pour le soiriagementdes familles des volontai-
res vainqueurs deToulon. - •

— La citoyenne Larolière, du district de Valenuc,
fuit don d'une créance de ûT.opo Uyresoui luijest
duc sur les biens d'un émigré.

*

— On Ut une lettre de Lecarpentier de Porl-
Malo: • Ayant attendu ionlili iiient le perfide Ao-
plais.ilil il.^ui n'a pas voulu mordre à riiameçnn,
il a bien fallu ])asser sQu teinjis à faire autre chose.
Les aulorités cuiinI tuées ont été re^iouveh'es, l'ad-
minislratiun de lii.mariue épurée et le diiq^gcUe en*
terré. Je vais faire les ntiirors opératloiis dans les

eompagues.*

—Une dépntation de la commune d'Igé , district

de.ltaomi«Mt«dmiepil«bM«i
'

L'nraleur: Notre commune, qiii, en t^,, 11(11

une des iireniières à se mettre m insiirrecliniieniitre

la tyrannie, nous a chargé.s de voius exposer [f. fait

suivant: Depuis un temps immVnioirial .tes citol^rna
de In comniiDie avaient la Joiiisspneé d'i(ne. fonlaine
d'eau limpide ; le ei-<Ievant seigiiehrd'lgi', oùliéde
partager ce bienfait de la nature avec ce nti'il ajipe-

iail ses vassaux, la lit prillei , et Ti s habitants fuient
obligés d'aller puiser de l'eau dansun cluaque mal-
sain, d'où les eaux sortaienttfuneiniByèfteleiigen-
draieut des maladies. >

Leshaliitants dcmanderenl justice aux tribunaux;
le sei^ieur avait lOO.Oiio livn sde rculi'*., et li s pay-

sans perdirent : ils eu appelcreulau coiim'iI de Ca-
pet. Le Gis de leur partie adverse était conseiller

dans ce tribunal, ils perdirent enrore. Tant d'ioiut»
lices enroulées ruinèrent lee habitants d'Igé. Nous
demandons que les frais de ce procès soioiit suppor-
tés par notre persécuteur, et que la Conveuliou nous
fasse jouir dti bieiifaitde la Justice uàtionale^

L'a.ssemhlée charge le comité' de législation d'exa-

miner cttlc pe'tition et d'eu faire un monipt rap
port.

^.d by Google
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— T.ps ndiniiiislralcnrsdcPrt'vol se fr'licitcnl ilc la

Couduitt! di- Boisst't, repn^spnlanl dans driiarlc-

nifnt de l'Ardèchc ;
par st- ,')ins les Inmim-s de U

iibitosophie éclaireDt ces cuuirées, et la raUuu ob-

tieutdesautrts.

ItocBR Ducos : Par rarticle XXIV de IV'dit (îr 87,

le dernier tyran s'était rtswvi' le droit de pruiiun-

cer sur les racts civils du iiiari.ii;i> entre les protes-

tants, sutvoot la qualité des circoitstanees et deft

)M<rsottiiw. Un grand nombre de réclamations parti-

cnliiTPs fxigpiit que la Convention s'explione sttr

It s dispositions de ci l édil. Votre comité de li'glsla-

tion vous propose de décréter que les tribunaux pro-

itonceront sur les contestations qui sVIèveront sur

les «Ibll dvite da mariage des citoy«>ns, auel que
anit lauvcBite, noBobstaot les diai^iUoita oc l'arti-

de XXIV de VéâSt de 87 , lesqueHe» denenrent rapr

foHées.

Danton observe que les lois rendues par l'assem-

ïiée ne permettent p« d'élever leiKoinérf doalfsur
le point de fait que l'on vient mettre pti question

;

3UP la possession d'e'tnt siinit-oux enfants p«uir It'ur

i Miicrli- iJi mt de r<*i!nmer !a succession df Imir

auteur, et que ks Juges ne peuvent refuser de pro-

noncer, à moins qu'i^ ne soient des contre-rcvolu-

tionnairea. Il dennnde l'onlra du jour sor le nrqlet

dn eonritd et le venvoi de tepéHtim an coanté^le
Mirrte générale, qui poursutvniMttSqttl ODtpa éle-

ver uoe-parcillé question.

Rm». : Trois «reoDstanees derâient coneourir
pour la légitimité du marine des (U'otestants ; le

conscnleniejit des parties, la publicité de ce consrn-
trnieiit et la reconnaissance des enfants lj;ir les |ière

et mère. Ces truis points étant constant*;, il ne peut

y avoir la moindre difficulté d'adjuger une sncees-

sion à l'enfa^it qui se présente pour la réclamer; tu
conséquencej'appuie l'ordre du jour.

ClAnLUtB : Dans une r^publitjue il n'f a que des
citoyens, on ne connaît ni catholique ni protestant ;

on ne connaît d'autre culte ane celui de la liberté,

d<' l>'f(alilé et de la rjison : dés I. s enfnnls ont
la possession d'état, ils doiventjouir de ia succcssiou

que là nature les appdle à reeueillir.

Thuriot appuie cette propotition,ctlaCoavaitkNl
rcud le décret suivant :

•La CooventUM nationale, aprèsafoir eatendo le

rapnort de son comité' fir Irrrisialion sur la pétition

de la citoyenne M.irip î) it ji an, veuve de Je^ii Unl-

rh( r. iiui Si [il.iint il un juf^eiiicnt du tribiuiul d(i

diNti ict Moulilanqtiiu, nar lequel ce tnltunal, iu-

vmpiant les dispositions «le Tarticle XXIV deî édit

du mois de i|oveipbre 1787» l'a renvoyée à se pour-
voir atprès du corps lésislatif, pour être statué ce
qu'il appartiendrait sur les effets de son uniou

,

> Passe à l'ordre du jour, en ee que les tribnnauz
ônt le droit de prononcer sur les contestations. •

Un citoyen avait propose d'établir une manu-
facture de.drapa fabriqués avec deux tiers de lame
«t un tiCM de cheteux ; le rapporteur du coQilé de
commerce fait sentir les inconvénients d'une pareille

étoilê , qui userait considérablement les doublures
et le litige,

D'apris ces olMervatioiis l'assemblée passe à For- •

drednjonr.

— Sur la proposition du rapportcurdttOMBttddiei
finances, rassemblée décrète :

• I^s bftns meubles et immeubles des ci-deran l

fermiers-gf'néranx
, inléressés d;iiis les Imux de D,i-

vid, Salzanl et Maj^er, soit qu'iU exi:>tcut encore

4

dans Iciuv mains ou dans celles da leurs liériltrrti

sont mis soucia main de la nation. •

— Couthou,au nom du comité de fa guerre, don ne
lecture d'un iM-ujei de UtHsret sur rwrj^iiîsatioii des
tribunaui mililaircs; plusiemarliefes smit adoptes.

Nous les donnerons Inoessammeot.

U séanee cal levée k quatre lienres.

SPECTACLES.

OfaïAMAmwatÉ — Atyourd.» TotteU Créce, ii^faii
palrloittitWT VOffmktU n la iAbcrli, d U Jugem^i du
ilerncr l'urh.

'I iiniBi DE L'Or-KfiA-CouiQi'B si^Tioîcit, fuc FaTarl. «p»

l.ts niyiicui s du ( kiUic. et l'aul et l KgUnr.
En allciuiaul la 1" rcfirê». «le Iti ftUc 4t TtmLm-f9r

Ici. Frtmfuiât vam. m «o «de««Me d*arirtl«s.

Théat» de L4 Firr»rLif.u r , i i iN !j ].<*', — l e

Malade imaginaire, iuwi de la ceumuiiic iio la rc«;.'|)Uoi>,

lirvc. de l'hiUictite,
. .

TiiiATu Dg LA atiK ( lYOBAu, — U Siège Ht Mb, pre&
de -ilttMUp f« n, et dtt CbtêénSimSmulu
TnÉtTVK N«iiON4L , I IIP* (le la Loi cl de I^uvois.~ Le

KuipaUur , iu\%^ ùu Hourfu binuftàMnt, — Le ciU>jit9l

Moléjoiqnndanf let deAx pUcn.

laUw M hâ IfauttGaa, m Janlki ilc —
Le Déittpoir 'é» Jotrbte: f/tèotal PuUiin, ofi<n, et te
Saillie Omtlctlc.

Tnr iTu Des SAns-CtiuiTTU, à-dvimnt Muli^. -r Lâê
Crime* 4t (s H(Mtue, tuUls étJêutmmetJMtmttlf* •

1^*ATattTMQinaaA«i8De i.«pmit, ci-«tetantitc la
n» de tottvolt. — 1.e ManurqHÎn, opén in un acle^ et
hfichet Ccrcattles, ojicia en 3 ucics à grund «pect.

Tiii^TUw VACDtvaui.

—

Le Sactiicrd U FintMciitrt

TlÛTU M Ia C|T<. — V«tIf».TfcS. — /.« f'eui f, fin /'/rl-

trigue tecrtîe; l'IJcut cuj: QuîiJ» u4jUii, tl kt Ptlitt Mt>H'
tagHardt.

THiATM •« htdMau Am, an Jardin de rKgaliifr
Aoj. le ciloyaM Val fera tes exerdeus de pliVAiniie et fin-
•lears tiHin nooMam» eespedaeteim KMÛ*ÀMt iê
Saejf, pantem. en 8. «cte» b apeei.

*

TiiKMKr. F«irtçiM Cdiiioti tr i iiiinti;, nie de Bondi.— La PrenmU t iUquiêiHuM, oti Théodore ei PauHftt,
ptéc du Jkltwrdk lit Nm*, et des Parwira f^anlii,

AmMriTBâttaa m'Avtuy^ balwur» du Temple. — Au»
jouririMiI, & e^mr t>rOivsel lîemlè pKtisi-», lccii<tu>ti Kiau-
coiiî, a»fc >e-i rli*\< s cl sr»enraiil>i, eonlirnurn a s ck u .k-s

d'équitntioti « i d'i-nnilntiuii, loui> de iii jm-^e, daBM SMir >ti

dipvuiix. arer plusir'uis ic^uc^H eiUr'sctis aniijN.ini^,

Il doiiae tes leçons d'éqiiUiiliou cl de volage tous les

nallos, ponr l'un et rauiie leir*

"
. • - '

-• •

— ^ -*—
' Du 29 lilvOM,

rAlttlUTS MM nCTVTBS DB L'HOm^^mi» *

DE PARIS.

Port'ioD de 8 noif SI joun de 1793. T«uU* kttrci.

9. Ddariie, perp. et vii|^ Nouiili.

18. Itadii, pcrp. rt mg. ..•«••.•«. NoiiiJi.

37. IK-rniocC, lo.il, \r»g. ^puTf» «*. « |l<iiiiiti.,

se, Priiror, perpétuel. . ». Keaidi*
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POLITIQUE.

' POLOGME.

l'(irtorie,iett ddcembrr.—Lcsglaçons noii^ ont rompu
•vanl-liirr le pont »ur lu Vistulc. Les marrhamt^ de bois

«Miknt par cet évéocoh-ut une perte cooiidérulile.

D'après la forme actuelle du Kouumcaeirtt II PtliiBe
t<puiie c* deiui (provinces : Vont émanai 1m pays4t

1^ «ourunne, clTiwtre le grand-ducbé d^Lilliaiiia. Let
pays de la couroatie sont »ul>di«is«s ro iieuf pvlaliiiaU,

qui MDt Craoov if, Sandonir, Voihynie. Gu li», Wlodimlr,
LHblin . Varsavip, Cioctianow et Podiaquie. La Litbuanie
«si sulMliti«é« en huit palalinais, saroir: Wiliia, Troki,
Sani<>K'i'e, Novufçrodek, Mérerx, Bnetc, BmtlawrtOrodDO.
CUa'iui' luiiaiinat aura doux sénsteurit (Bnoir: UH wai-
ynnii\ Il M iMtelain : ion-, U;, qnttn VÊêfUttmitm tix

^^0iicr» ou député» A la diète.

LctvUH(|uioMéé ièdaite vBIm Dbici 4c It rèpnblt-

«M oalit* répartie* «t tmlldMNs avocdi-s privilège*

Méfus; «lin iKiwroalciMihfrdéni agenu, riindnpajrt
de la eoofxtiiue et l'autre de Lilliuuiiie, pour luirri' h un
•ftiirei tant la dkte qu'auprès des coiliïgi-» de t't^tat.

tMiBlm M«t Miliwdoaiiéci*l«cMni»l«a<|e^M

Mira*Afafac» 4m tUiemèrt,

laloidctadlfcle, qui ordnnnail aui Fran^atiiiMaitt
ca Magne le tcrmeui daicnter les bia4e leur pajB, • eu
MO fijealtot leHt de «a waia. Oei kaaiaies A argfol ont
ca la hisitm de •> rniveitre. Ovz qai «omi ttiuiès

•ont rxpos4és àlairtca In honeoti delà panéeailon du des-

potisaK Ikmma c«em a^itopaïf«al pamair lar h tcr-

tlloir«d«ta Nbnté!

t'ii) sieurs Fr.inrj;» iiitrcfoi^ domicilies à Prlcriboiiff,
et qui s élaiei.l reiuaies eu Potogoc, crojrant éviter i'ia»

Ame serment qui Itcnt lanl & cONir i la aM^Malwa» OOi
ttà fris et eouduit» eu Sibérirt

Ceasqri afalvat «aviiafé rimitatlca da etaeirur Mo»
Iboariil ^aniBM un acte arbitraire de peu de Uut«e te
lOBl tfowpés : Us connaluent '|ien Catherine et srs ugeols.

Depuis l'jrrivéc de la h mI, (11- Grodiio, sa iletcnlioii est

fiw étroite. L'uir librf ne lu i contleiK pas, s'*3l coiilenlc

ilediJL- 1 .untia«sadeur. L« tL<;HM:iabli' aïeul dorejti: i' m -

iir :\ m beau inl^rcitsrr en na fu*eurl^ scusib<li(é de
sitii Ous, ce prince i*a durcnti-ni éconduilTioasprAeiie
qy'il ae voulait pas passer pour Jacobin.

Qudaaes staaicur* rasiemblét dm 8ie«er> aW pn
»\Bip<clwr»fe «njei de tal laire ahieifer F^rfasiice des
l^iacédCadahlIafalenvim une iMlsiaaee «tuf avait rois

ca elle tentew eoaffiiitce. L'ambassadeur s'cs' cmiic Je
Dipendre ; «Vou» avei imploré notre secours ; oucliassei-

BOUS, "Il r.bcis^r-z-iifMjs. »

Ia' nouveau fimwi nemeiil polonais travailieroainlenant
k néfocirr en Hollaiidr un emprunt dc dix miiliiiHS de
florifls poar le compte de iartpub ique, ainsi qu'un autre
de ttpL aiillioas et demi de llullaude pur le compte du
roi; sommn aui wiaot (uaolica park Ru«ie ci k|po>
tbéquée* sur ki bkai aelioaaas de I» Pakipwii La n«go-
dhwija de ces iwgraal» «raU«t«tvMeém ta datait.

Aa prochain ntimi-ro la MtedéifMalgqiiartalllb
cavdiaaks de la Pologne,

AMUBMAQJŒ.

Vwmée de Brnmvvick est dans le dernier élat de fai»

HcMact d'aboutnieni ; la cavalerie | cit hof» de Kcviee»

et les cbevaut, eilénués dc faligu et dc Taim. peuvent ^
peine se soutenir. Celle de Cobouq; e»! dans le même Aa*
et se fond insensiblement. La retraite & laquelle ou a Um\
qoeique* ofleiers estimés du soldat y a r^nda ledégollt.

la délaaee et la déraoimi. 11 est laipooiible qae cet
traupe» traçai CDiitta IVithe iapétoocMi des répô.

Ce qui ajouîe le pin» au diHc^poir de* conli<^« c<l l inu'

tiliti- de leur» conlinuL'Is efforts pour semer {|c$ divi»iiit»s

iiU&tiaes parmi les Français, et la sagacité ptaio^auta
afce laqadia lean nwBéaiMBi d^ouéei»

L'étecteur da Ihyeace ca cal lorll hier aveeme partia
de sa suite pour te fcadie i AMhiSieobottrf

.

Le* François quidtileat'illéyenaaaBtdtê Uamipaflfli
i Uagdcboui g. »

On assure que qttaliatiUla AvtrlèMeMMiNni aili n
garnison à Manbeim.

Le duc de Brunsnick retb-e du service de la Bollaoda
Il r r| s ^roape* qu'il a tourné il y a lepl'aait à cm*
puissauce

DiiàMfr«Mii£aRdte^U S9 dAcatirc.'—Let Tnafsti-
ont fait, le SS de ce bmI(| idusieurs attaques. Le prir>ce de
Hobenlobe a été blessé dans une action. Le lendemain, le

dm: de Bruu>wiLk se pruposait d'altaqurr les Français;
mais ils le piLMinrnit en se Qortaul contre l'armée de
Wurmscr, qu'ih cuibatèmA Md|ré ta iwlarti qoala
duc } avait cuvo)'«is.

Du Haut-nkin, U 57 Jéefmbrt.—Lt» Autrichiens n'ont

1

,1-, pu îiiuiLiiir la (lovilinn qu'ils avaient prise prfs de
VVissi iiil>ourg et sui Gci-bcr;;. Lis l'i ançuH leur livriS.

teiit, le 36, une bataille saii(;I;iiitf ; l'aiiuéede Wuniiser
fulva ncue et repoii*sée : it lui cuii iiiipossihk dc pri'iidre

une iKinvclle positioiu-l de résilier da\ai)l>ige, t.int li s sol-

dat* sont excédés de Tatiitues et décourazés. Let Franck
la pcricot taajoart en avant sur Irait colcoace.

Le léuéfai priaeadaWaMcdt tente de prendre des ne-
«nm pour eouvHr ta riva da lUdn. On pense quela saisoa

empêchera loule opération ultérieure, et que les troupca

ivourronl enfin prendre des quartiers d'hiver ; dlei ta unt
le plu» pressant besoin.

RtuUtdt « le S6 déimêre, — Le cndcn que les Antri-

ehtons anicot formé c élé repcotié amil-bier par Ira'

français jusqu'à Wisseariwnt. Ua.graad nombre da
fuyards se portaient à Fbrt-Louîs, oAon ne put 1rs n<c<y

voit que le lendeumin malin. Comme la {garnison lirait sur

IcsFrjDçais qi.i Us poursuivaient, bCBUcuupdeces fuyards

ont truu^r {j I
oit de\ai)t ocMeplMeiLitFiantaii ant

fait un buliii immense.

'
. 'AHOLBTERRX.

fAUtdret, U ijmpier.— Le Hitrmng-Pott
, qu! o donné

le premier la nouvelle de l'évacualinn de Toulon, rend
cooiptedela guerre que cette annonce lui a value de la part
des pipicrt ministériels soudoyés pour ta conimiire j qa
l'a ccedaè dc jacaldaiMic : car c'est ici l'injure la plut ft la

mode poar tau» le» inrtlaans de la liberté H'de la réforaw
parlcnentatte.On verra ei-cprès qu'il nltie un parti pult*

sant dans lequel le clergé trï-s rictie de l'Angleterre s'est

ranpé, comme déraison, pour maintenir l'ordre artud det
cho^f> ii i qu'il r^l, et s'opposer â loule ii i i i iiinii qui
pourrait altérer les rcteuu^ du cicrgû et diujiiiucr l'iiw

fluence royale et minisléridle.

Cependant le peuple anclai^ est en général très aOiectA

de h manière dont ses intérêts véritables ont élécompio»
mis dans tous les sens par la gume tctueUe elUMr ta
vues qu'on.y a faites. Kn vain M. fitl et setéerfvalai ont
publié que le ccnicil avait idsolu cette guerre d'une voix

ttuanimc ; oo met <o avant aiiiiDurd'bui le principe

fué le ntiii*i(r« doIrCirt ^rpol dcfévéocitenia dtwo

31

Digitized by Goc



résolution qiiM a prise sans arolr con^iilic la luliuii ntsem- j

bléc cri parleiniriit.

Onsctil coinbiciiœ priacipe c»t niarmniil pniir rintluencc

fflHbtàrklIc : Ir inirtblic vit si < (Travé (pril in*'( lout ea

U^agr, inôiiic le despotisme le plus révollaul, pour le faire

ri;}cler. Ou emprisonne arbitrarremeul Us écrivains qui

d0didmi U cause de la liberté : le» talariéilte U Usle mi*

nislérieliet qui toal hor» o'élal d'terire en sa h?eur « Mwt
traii>runi»és en csplont qui ^ reuileill dtMiom ks en»

droits pnMle!,o& il* prcuni nt noie des discours ei des priiw

fi]'['- (les parli'ans di' la rt-'orme etdf 'a !ibc:té : ce genre

il'mquisiiion indigttcla gtunde majorité du peuple.

D'un autre cAté, le revers tiès avéré de Toulon exas-

fl^re
les e^^prit", d'autant plus que le gouvernemeut avait

rté les plus grandes cspérauces sur le tiuccès de ccitc ei-

.

p^iUitiun , au puiiA quMIe avait UH oublier en quelque

sorte iio* di«Kr*eeeïle Donkierqae et de la Vendée. Au-
jourd'hui qu'il bnioMortreiiMoeriireairtdiiioïKlvQCMBte

de Mi*jfra, et que dM eieaiIrCf MHti datt noi iNett sans

«voir remporté pacon aaanb^ sur le* Ffançali, fld pèse

avec auieituiiie sur tontes le<c Fautes de celte%nem dont le

ministère a éJè rmiiquc moteur ; cl cet i xanirn ricvit iii

«l'auianl plut anière que le» sucds de no^ jUrs soni Jhso-

lument nuls sur le conltuetit. On vu, dit nn, les abanduii-

ner; mais celte lAclicléa le double iornnvénient de faire

perdre ù l'Angleterre toute sa consul t^i iiinni po]itit|tiet Cl de

lai donner peul<4iira de noutreaiii euucniis.

On sent eoaililen dea dttau i'Mie leUe importance doi-

Teiii agiter les esprits dans les tniis^jratinics. La du»;
patili(|iie y est cciialnenenl eit péril ! et le 1lltllilll^m a beau
faire dans ce moment iten elforts incroyables pour cnntcuir

l'iudiRoation publique, il lui sera imp; ssilile derempOchcr
il'tkilnUM- a la urucli liu'' rriiliéi' (iti |'nrlinii'-i I. I.rs tii iunis

tU- >.éiJiirluni qu'il <'Ui|>l<Me ilail» ce uiuitit iil fjour (m'\ciyr

line (évolution pic iim i mvitabie co^scioiil d'avoir li ur

cAel lui'sqiie les giaiitb iutcrtHs de la nation seront ilobat-

lus ficvantelle. Les paitisaiis de l'iil oii(b>au i>'étu.\ci i.'u

danger imaginaiiedc changer les baic« d'une conMilulion

qal daled'im siècle révolu, le* abus de cette curiMilulion

sont portés au comble; et s'ils ne peuvent <^tre réformés

qn'avcc elle, l'énergie po|Kllairc u'lifc>i(cra pas. Elle a

déjA sondé rabime ée mecs cl de csiianiitis dans lequel

le despotisme niiil«lériel a réduit les irols-rafBUincj). et

eHe est à la veille de s*y soustraire aveeleeoursgeiktut
die a l'exemple sous 1rs jcuv.

L'amiraulL' vil Ht ilc (InutaT ordre ii Ir.iis les capitaines

de vaisseaui du nd, Icii iCN-dr-inarfiin- , etc., do «aisir

iQiilra le-. |ïriidiiriiiiiis rranr.iisr^ (lui m- trouveront à bord
desbdUuH'Uts iiuicricains, destinés pour le^ port«d*K«ropi<,

dq uiâme que toutes les producHons américa nés qui se-

tnteuljppiUte dans les lies fraofaiscs, «us Indes occiden*

talcs. Cet ordre rifoureus a'est poiot cmbi« «Bdel.

RÉPUBLIQUE fRAKÇA188,

GOmOUB DB FAtn.

Conseil-général.— Dm SSitlpose.'

Le président dotïtte lecture d un arrête du coiuiti=

de salut public, cnncu en ces termes :

• Le comité de siiliit public, CMiisidérnnt combien
ir importe de réserver la pou<Irc de guerre puiir fou-

droyer les tyrans, et vouiant ceperHl.int Livomm r

les i'e|irésonlultul)s des pièces de tiié.ftre projHt !» à

élever l'esprit r^publicaio.eténilhnimer lecoiiruge

des eitojeits, arr^tc.aac la ntnaidjMlitéde l'nris est

diai^^o «le constater l'ntllil^ des demandes de poii-

dîfSff <;iliuMtr<; ijiii si'ioul faites pour Ii-S spcclaclt s,

dr usmu ic .1 m n dmre. les (|iiantit>-s a la iiuiiiulie

poSMlilc; <nn' c»' ne si'ia i|iic sur l'avis iiiolivo ife In

luuiiicipalitc que le cvutit*' de »iilut public donnera
Tordre de'di<1ivr«r les pMvIrc» cl $al|i^irfs dnliui's

à ces sopcctacles ; enfin que la miinicipnlilé pn'vten -
^

lira li s l'o! repreneurs de spectncles <pie, pas^è lu

i^r nivose pr<ich:ti!i, il ne leur sera plus rouiuidu

poiidi e s'ils ne donitrntenéipiivalmt In «pinnlilé de
salnélre qui sera ultdricurrDk'.nt délcruiinée , et ex»
traite du sot méniè des terrains i]ut leur apparlien

iinil on des ujaiscns (jn'ils linbitciit. »

Le conseil ordonne la tnention de cet arrêté au
procès-verbal, et en nrrète le retiviii à radmioblcai-

tion de police, qu'il charge de son exécution.

— Sur les obserrations de In commission desper-

tifients de inviaiD^, le conseil onMe que, coiirormd-

inent à son précédent arrêté, les iiaycnrs de rente»'

jir fi cevront point de rerlilie.il (le civisme des ci-

toyens qui aurnienl ilrs il< nliles noms, et que ceux

qiii solliciteront dés cerltlic;it.s de civisme, seront

tenus de ne déclarer ({iic lettr rentable nom ;

Arr'le i|ii*il sera éi rit iinpcir<:ulairc nnx comili's

«le liiiMilaisaiiee des (iiiaratitc-liuit sccLions pour les

iiivilcr .1 |»t'i'St>nli'r cetli' iliiniainK' ail OOmitC dcS Se-
cours de in (:i»iivciili(>ii nationale.

— Ln seclion de rObservat<tire propose dti^ vues
pour la di-itriliiiliiin des vins sur les ports de Paris.

I^lle deiiiaiidc qiic la commission des ««bsistaitoes de
la réiinbliqire soit iti\-ilée à prcniire desmeswM
pour enipu hrr que 1rs nnrclurids U*«oeo^M»ntle6«
vins dans les pays vignobles,

Bcnvoyiî k l'adinitiistralioii dus subsistanoes.

— L,i Srcit'îé pn|iii1.(ii-c de la section de V^rsenal
se pijiiil tic çr ([lir li'> l>uiicbers, paraissant vouloir

respecter un liizan c iisa^'c ilc ne |ias manger gras

eerinins jours de la seuiaine, n'ouvrent pas leurs
bouti<]nes leseUdevant vendredis (1).

I.'au'i nt ii;ili(!rial prend d • là ihfanion de détioocer

les lioiirtiers qui trouvent les moyens (Féluder la loi

sur le niaxiniiim, en vendant à un prix nn-*iessus

de celui iixv les premiers morcraiix de bœnf el saus
bat»« viande, dite de n^jouissance. ce qnt rait que
le pniivre ne pi'iit olttenir (pie des bas iiiorrmuï,

eut (ire v jdinl-dii jii^i|ir.i di s léfes di' iniM;|';ii. inii

jamais n'oiil i-li- l'iMiipi i^rs dans la classe (le \ lamteS

de boucherie. Il invite le conseil à prendre de vigou-

reuses mesures contre un abus si pnSjudiciable à In

clii.<«e indigente du peuple. Pli^sicun membres ten-
tent d'autres cîrconstancfs.

Le conseil a rrc te que quarlidi prochain l'nJtni-

TiistratioQ des subsistances kra uu rapport Sur cet
objcti(

— Les sans-cnln!tes de In Société popiiîaii c l'c h
commune de Mnssnt envoient au con-seil-i^cneral

130 livres poin- le soulagement des indigents de la

cotnmiitie de l'nris.

l.cronseil reçoit ce don avec recontiaiss,Tnce, en
arrrtr la incnlnin au iiruri-s-verbal, et cliai'iv son

comité de curre.sjiondnnce d'écrire une lellre de re-

merciement à la Société impnlairc de Massât.

— Te ( it'ivcti Loiiet, enlti\ ait iir à la commune de
IP iiiilr?, (léjiarteinciit (h- Sime 1 1 Oise, cbarpé en
qiiahlr de nourricier de renfant ilcs iKninni'S Le-
ciicille, qui vienuetit d'expier b nr crime sur l'ecjw^

fniid, di-elnie nu conseil que s'nii intention et celle

de son épouse est de continuer à élever celh- petito

liilc cl de l'aduplrr comme un de leurs entants.

Ueonsdl «ppbudii viicroent ft l'scle générMB

(i) T)'.iprct d'aocieni règloneotade psiice, lc« bAuch*»
rie> it< «li, lit itrefernicm Ifti nndrcdi* et les Moiedis; ptas

I

tnrd l'oiivirtur» lut inlrri!« l«s «ipedia : ledwMMlMf «mh

j
cune liutiiiipic lie pouvait relier MifhKes les culiaf«tt'«a«is

étaient ce i>iitili'{,'e. L, Q.
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du citoyra tonet, en nrtéit U opiition civique, et

h' président lui doiiiu' ïct baiscr fraU*rtirl au miliiu

ilos :i|>ii!aiiilisscuiciits.

Le coiisdl arrfte la mention nu proct-s-voi-bnhriiii

diarogiic entre un ituu-tuloltf «i un <aiotin ,
pour

• servir <f instruction nuit sniis-ciilottrs tirs caui|t;i-

çnrs. proTicnici' fi fn S'>ci<'ti' |io|);itairi' d" Saiut-Gri-

fuii piir le ciluycu l'icul-bcilut , curiinu&>airc ilcs

guerres.

SOCIÉTÉ
DBS AM» DE LA LIBERTÉ ET DE' L'ÉGALITÉ

,

siAlIT AUX JACOBIK» IW MklS.

Prêsideuee d« /ny-5atNre-£Vp£r*

i>i;\NCE DU 28 NIVOSE.

Uiip discussiou sur Ilivoz, don! !«• cnmtt*' de pri*-

Si'iil.ilnni .ir<iit,ll y a qui'Npics jours, ilriiinnilt' l i x-

pulsioii, inotivvc sur ci* qu'il IpimU uni* iM'titc loti*-

rM!,occn|H> \f9 pr«-niii*rs in^lanitie la Soeidtë, ^ui
passe ensuite If l'ordre dtt jnnr.

— I.fi eouiile d'insinn'liiin |iii!.|ii|!;r' r.iil reinottre

sur le bureau le ninuero Itr du n ciu :! d'-f arlions

kéroiquei el civiques des rtfublicains français.

— Le gi<(iiM*al 'Vlr'cstertuauu fait aussi rrineltre

nr le bureau te rapport de sa campagne daua la

Vendée*

—L'otitre â» jonr appelait la dtscnssioii du gou-
VernriiKiit ntifrf.-iis.

Xavier Audouin ; Je suis inscrit pour la pnrolc
;

mai.5 j'obscrte que, quoique pion travail soii [m t,

ta Atruie nouvellm ^ue j'ai cm devoir tui domu r,

celle de têllres aux fans-culottes aiii^lms, ik' tue

iMTUicl pas ilc l'clli ir iiiiimii (I'IjuI.

Au surplus je ur<ituniie que si peu d'ornli iirs aiiiU

concouru pouree grand ouvrasse; tons l<-s bavanM
qui depuis sii umns naits élourdissrni on( perdu la

Enrôle; les tribunes mêmes ne sont plus si Hum-
reuses, et lorsrju'il s'ne^iîînit seulcflMSOtde rixrs

jKirliculiï'rcs, on s etoidiait partout.

Les mis Jaoïtbins seuls viendront cette disrtis-

sion majeure; les nin«e«diRR,qnl nagnères emp<'-
diaient nos femmes, nos cliRiiit» dVntrer dans les

tnliunes, en (ml fui, et les ti il iiurs itr cuitientieut

que lies saiis-culoîtes. C'est ici loua les PS|»rits

diiiveiil reprendre mic rniiv i Hi' ('iiim;,':i' ; il serait

tîtnyaideaux yeux dri'Kiirope qu'au uionietit où
lîohespii rre a mis à l'ordre du jour'di s Jaculiinsla

qurslinn la plus iinpurtaiite qu'ils iiuisscnl discuter,

ilnr !H> tmiivjt qu'nn si petit nnniDK d*horemes ca-

paliles d';thfi|-der celle qiu*stiou : ce n'est pas qu'il

n eu s(Hi beaucoup; mais leurs aO'aires les appellent

ù d'autres occupations. C'est ici nu'Aiuloni invite

dtaqne patriote a sacrifier à la république quelques
litMinfcliaque jour pour assurer le triomphe de son

|iays, en epittribuant de tout son pouvoir à ajouter

a la masse d;^ lumières que va laire ri<flMiirsur

TBoropc entière cette discussion fmi)or!aii;i'.

J'invite etdin tous les pubticistes, non-$enlcmenl
de la SociéU, niais encoK de tontes les Sociétés po>
piitaires, h roncnirir à re f:;raiul efuvre.

La Société applaudit a la |M ()|Ki-iliuu, cl arictc

riiivilation i louteà les Socii ti s.

—. Descorches, envoyé de ri^publique française

à la Porte ottomane, écrK de Coustaulinopk- qu'il

1:

a In'dans le Mmitfttir «hAwtm} qite la SocKld det
JaroMiis-a .icconlé l'ariilialion à UU clullde pAlriOtCt
établi dans celle ville,

• Il n'y a pas, dit-il« de club à Cou«lautinop)e; dO
reste, 1»$ Tiirc-s sont bien intcntktnnés pour notre
gouvernement, et les palrioteay sont aosneillis avet
égard. «

— Du oflieier de i'anmV du Rhjn «'erit que le gt^-

néral lloebe, maitre du comté de NewstadI, \ a tiiiï

en réquisition tous les objets de première néceasilé
pour nos tmtipes.

Les habitants de ce pavs seront olili;:t's de fniiniir

dix mille capotrji, dix mille culottes, dix tnille ha-
liits et vingt Mille ehemlsea aux défenseurs de la

Jiberl(\

Snd'nuT : Je demande qu'en s'orcupant de la dis-

ciiS'Hiii di s crimes dn gouvernement britannique
les oratpnrs établissent un parallèle entre ce muns-
triieux assemblage de tons les vices politiques rt
le code de lois »i^es et naturelles, appelé coiistitii-

tim française. Je pense que cette discussion, ainsi

a::raiidic, iiom i a loiiriiir de précieux matériaux ail

liM-e vlcmciitauedc l'orgaaisaliou sociale des ItOMi-

mes.

— Jonrrbn viert Tiirc ses adieux à la Soci<*;<' : Il

rrparl puiir un pays oii sou républicanisme lui u fait

i a n des ennemis.

il justilie Rofere. comme mititairA, de toutes les

cotomnies tancées contre toi. U cite de luî^ des traits

de bfavoiirc qui lui font beaucoup d'hoiinmir.

Joiirdau demande un diplOiué de la Socufté ; il

passe nu scrutin éptiratoire et sa denande. lui esl
accordi'i'.

— Line ds'pulalion de Chomlx-ry vient démen*
tir les taux bruits calomnieusement répnmius contre
les Ailobrogea qui aerveut dans Ica armées de la ré-

ptibliqne.

Elle pn-sente en n'ponse un eomj nirliuui de tons
les faits glorieux et uetious civiques lionl les habi>
tauLs du Mont-Blanc u*ont€(Ssc de .s'boiiorer^

Simon ainutc i l'éltogeqne vient de faire la dépu-
latioii des nabilanU dn département do Mont-Blanc,
il en mêle de très flatteurs pour l'orateur de In dépiw
talion, et la Société vole k ruiiaiiiuiité l'impressioil

du disi-ours de ces députés, Taccolade Iraternelle et
la mention civi(|ue.

La séance est levée à dix benres.

CONVENTION NATIONALE.
PfétUmcedtDtskU

Décret cnneernavt l'organisation de la cavalerie,

rendu dans ia séante du 16 nivote, surU rapport
de Gnupiitau (de FonUttay), orgtutâ de$ ttmitéi
d* aatol pmMt «f de (a g»errt.

SKCTioN l'e.

De la cavakrie.

Art. Les vingt-neuf régiments de cavaleiie se*

roiit composés de quatre rscatbonst divisés en huit
coinpa^iue.^. < t seront comprissMIs la détiomination
unique de cavalerie.

II. Chaiiue eompngnie sera composée d'un capi«

taiue, uii lieutenant, un sous-lieutenaul, un man^
chal-de^logis en chef, deux man^chanx-des- logis,

un bri'^ndier-lonrrier, quatre brigadiers et soixanle»

quatorze cavalicts, doul un uuirvciial fciraut.
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Ifl.Lafbreed'oneeomingniesfln de qnatre-Tiogt

ciiKi huairm's.

IV. La rcuoion de deux compagnies fonucra un

escadron.

V. L'état-major de chaque n-giroeat de cavalerie

sera composé d'un cher de brigade, dettZ ehebd'es-
cadron, un quarlior-niaîtrc-trésorier , deux çorle-

élcndards, deux adjudant* sous-ofliciers. iiTi cnirur-

gien-ni.-ijor, un aide-chirurgien , un niaitrc m :i rt-clia I

,

un maître Millier, na maître aruiurier-éperunnier,

nn niattre taitlenr, un roattr« bottier, un mai-
tri' ciildllier, et huit Irompctlos, tluiit !c plus ;mfien

tlf A.('rvice fera les roDCtious de tronipeUe-l>rigadier.

VI. Il y aura deux élendanb dans dmque régi-

ment de cavalerie.

VM. La force d'un régiment de cavalerie an com-
plet st'ra (le sept cent ij^iatre lioinues.

Vili. Chaque régiment de cavalerie stfa porté au
complet suivant le mode ci-après <lëeiiété.

JX. Tous les cavaliers seront montes.

X. Les uiaftres «ellirr, armurier, tailleur, bottier

et cnlnltier, seront à pied;

XI. La force de la cavalerie sera de Vingt mille
quatre ceut seize hommes.

SECTIOH II.

De la cavalerie légère.

Art. Les vingt régiments de dragons, les

vingt-trois de diasseurs et les onsce de hnj«aiVssoot
compris sons In d<^nominatiun de eavalt rir Irgt're.

II. Les régiments de dragons sitoiiI jiurtes île iiua-

tre a six escadrons , et cependant le sixième escKlron
ne pourra être formé que lorsque 1rs cinq premiers
seront an complet*

m. Il sera sursis à la nomin<ii :'n 1' S oriiciers et

soiis-ofnciers du sixième esculron ji^qu » la réunion
du nombre d'hommes nécessiure pour le former.

JV. Ceux des régiments de chasseurs et de hus-
sards, où les cinquième et sixième escadrons ne sont
paseta ti F irniescn eonfomiitéde lu I(ii(hi21 février

dernier, seront poiiés au nombre de six e*»cadrons.

V. Chaque n'gimenl de cavalerie légère sera par-
cottséqiient composé de sii escadrons, divisés en
Aittse compagnies.

VI. Chaque compagnie sera composée (i iiii capi-

taine, un lieutenant, deux sons-lieii(i ii.-ints, un ma-
réchaMrs-logisen chef, quatre niaréelfaux-oeS'logîs,

nn brigadier-lburrier, huit brigadiers et nualre-
vinjçt-imm dragons, chasseurs ou hussards, aont un
maréchal ferrant.

VII. La force de chaque compagnie sera décent
quatorze hommes.

VIII. La réunion de deux compagnies formera un
escadron.

1\
.
I.'<'tat-innj<>r de chaque régiment de cavalerie

légère sera composé d'un chef de brigade, trois

cheCi d'esttidron, un qnartier maftie-trÀorier, trois
porte-guidons, nn chirurgien -mnjtir, titi aide-chi-
rurgien, trois adjudants-soiis-ullieiers , un maître
maréiliiil, lin niiiîlre sellier, un iiiaiire arnuiricr-
éperonnier.uii iiiaiU e Liillear, un mailre bottier, et
vingt- quatre irotiipeitps. dont le plus ancien de
service fera les fonctions de trunipette-Lrigailier.

X. Il y aura trois guidons par chaque régiment
de cavalerie lr;:;i i e.

XL La force il'un régiment de cavalerie légère au
«om]ild sera de quatorze cent dix hommes.

\tt. Chaque tf^mnit de cavalerie l4^èic fera

porté an complet suivant'le modecï-après déevétd.

XIII. Tous les dragons, chasseurset hussards se-
ront mouli^.

XIV. Les maîtres sclUcri armurier, taHlenr ct
bottier , seront à pied.

XV. La fÎMNiede la cavalerie légère sera de soîxante-
seitt mille cent quarante honuncR*

iBCROM nr.

Dg «wnlirf éi eùmptiur lur^mtnt» êi eava-
UrUtégèrt

Art. î''''. Les troupes à cheval des légions nnn en-

régimentées et qui n'ont pas pris rang d.-iii-. les corps,
de cavalerie uuméroti>s par décret, eunîoriii^meiit'

à la loi du 21 février dernier, seront iiieorpnrées

tant dans les régiments de cavalerie que de cavale-
rie légère.

II. Il en sera de même des escadrons on comna-
gnie:* connues sous lenom de compsgnies franclies
ou (lélacliées.

III. l/iiicorporation de la cavalerie des lésions se
fera par escadron ou par compagnie, lorsiju'il niau-
qucra des escadrous ou compagnies dans les cadres
qui doivent être portés au complet.

IV. L'incorporation des escadrons ou compagnteg
franclips se fera i';;.ileineiit par escadron on compa-
gnie, si leur fortnation est antérieure au il février

dernier et si le tiers des hommes qui les compose est
monté et équipé.

V. L'incorporation se fera prtr individu dans tous
les antres cas, et lnrs(|ue dans les cadres qui doivent
être portés an complet il existera UU BnjaudMCil^
quième et sixième rscadi*ous.

Vt. Dans le cas oi'i les escadrons et compagnies ft

incorporer seraient en trop petit nombre pour for-

mer le no\an des nouveaux escadrons, les oflieier^

el soiis-oflieiers de ces escadrons serunt clioisis cha-
cun dans son grade respectif, |>ar ie comité de salut
public, sur la préseiit;ition qui en sera faite par la

conseil exécutif provisoire, parmi les ofliciiTs et

sous-officiers des escadrons enslants dans les cadres,
ainsi que le quart ca cavaliecl, dngons, chasscurc
ou hussards.

VII. Dans le cas où la çavalerie des légions etedie
des compagnies franches ou détachées .se trouve-
raient insutGsantes pour porter an comj>let les régi»
menls de cavalerie et ceux de CMnlrne légère, tis

serunt complétés par des hommes et des chevaux
provenant des levéesfaitrs pourla4»valerie,ea eid«
cutiou dea précédents décrets.

VIII. Les oAiciers et sous-ofTiciers légalement
nrimmés dans les escadrons el compagnies destiné.<t

à èlre inc(M ponis, qui se trouveront .sans emploi par
l'eHVl de l iiicoriwration, seront appelés à occuper la

moitié des places qui viendront à vaquer, chaoïHisui»
vanl son grade «t son ancienneté de service,dans let
nouveaux escadrons où le coipe dont ils Marient
partie aura été incorporé.

IX. Ils .seront répartis, jusqu'à cette époque, à la
suite du régiment où leur corps aura é|é incorporé t
pour y faire le service de leur grade, et ils loudlke-'

ront le traitement qui y est attaché.

X. L'autre moitié des places qui vaqueront sera
donnée suivant le «ode général décrété pour l'avaB-
cement.

XI. Aossitdt l'incorporation laite, cenx desdits of-
fieiers et soiis-oITii ici s (|ui se trouveront sans place
sont tenus d envoyer au niinislrcdc la guerre et au
comité de salut puhlic leurs noms, prénoms, le lieu
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de Iftir naissance et domicile, la date de fenrs bre»

Trf , Ml 1rs pi ocos-vorlwuX ilc leurs (liITt'ri iilcs iio-

niinntioii.s on promotions, le temps di' Ic iir .service

dans chnque grndp et rm{)loi, la qualité on profes-

sion qu'ils avaient, prenaient ou ezerç4iejilal'<^'

que de leur nonainatioii oo prmnolton.*

MI. Toutes nominations et élections faites dans

les légions, escadrons ou couipasoi^ destinées à

être iucorpotél, sonl déellldes iHdlc»kooiii|»lcrdc

ce jour.

Xllf. Les citoyens amés et équi|M>$ par les Socié»

tés populaires, et destiné*; pour le service des troii-

Ksà clicval, seront re'narlis dans les quatre-vingt-

>is régiments de cavale rie et do cnv.ilciie Icgirt'.

XtV. Le comiléde salut publicdéterminera les ré-

gimeuls dsDSklesqoels chacun de ces cttoyens devra

entrer.

XV.Encons«<(!uetice, lesSocif-ti-s popiiliirc; adres-

seront, t;iiit ,1(1 I Miriile de salut puMic i|irnu minis-

tre de guerre, dans les trois jouri qui suivront I.1

INibliciitiuii (lu préseol décret, les noms ri signnlr-

nents desdila citoyens, «insi que le aiguakement des
cheraux qui leur ont Aé foumis.

Outre l.i surveillance peii('rnle .iKrilniiV à

tous les ofliciers et sous-ofliciers sur les individus

qui leur sont sul)ordo'nn<fs dans le inèine n<£^iment,

ebsqne oflicier et sous-oflicier est Sfiéciàlenirnt

chargé drt rritler à la tenue, à Tarmenient, habille-

ment et éipiipement des hommes et des dievanx
qni composeront la conipnfjnie, le t)eloton , la sec-

tion et l'escouade à lai][R lli il ser.i nttaehe, suivant

le tableau qui sera annexe au {trescut décret.

XVIL 11 n'est rien cbari|pé aoTrèfHements retatib

anx manœuvres des troupes à chrvnl.

XVHI. Tout militnire qui se refnM-rn ou «s'oppo-

serR a riucorporiitinn, ou (lui excitern des troubles

tendant à la retarder ou a reuipêchrr, sera puni
dn iMiaes iirononeées |»ar le décret du... frimaire.

XIX. Les rcpr^entniits du peuple près ehnqne ar-

mée, chargés de i'cucîidreuieiitdes clievniix de nou-
velle levée, le sont égaleiiiriit <lc l iiicorporalion

ordonnée par le pn<sent décret et de toutes les opt'-

rations nécessaires pour compléter tous les cadres

de cavalerie et de cavalerie l^ère. et se conlorme-
ront'i rinstmetion qui leur sera adtîssée par la

Convention nationalè|iliMBtidfcteffiel iuvcalisdc
pouvoirs illimités.

SÉA?«CE DO 30 nivosE.

Uns dépnlation de la eonaniie d'Avmclics ex»
pose les calanités qu'ont hit éprouver è ses ci-

toyens le pnssnfîP et la Ttireur des brigands de la

Vendée, et deuwude un .secours provisoire pour siib-

vetnr aux besoins les plus pressants de ces iiilortu-

ncs républicains qui, à Port-Halo età Gmudvillc, ont
comhniiii avec le plus entier dévouemeal pour la

défense do la liberté.

Cette pétition est renvoyée aux comitcs des se-

cours et de la ;;uerre.

Thib.iudeau donne lecture d'une lettre par laquelle

on rinstruiique son père, vieillard de soixante, ans,

vieiiid'^tre arrêté comme kkléralisle. Il le jiistiiie

de cette altéftaliofi en déclarant (jn'il est le seul des
administrateurs de la Vienne qnîse soil opiuisé au
fédéralisme. Il se plaint ii'lngr.ind cl de l'iurry, dé-
putés, et demandi* la lil>erté. provisoire de son
père et l'exécution du décret qui détend d'envoyer
des représentants du peuple date leur propre dépar-
tement.

Après quelques débats la Convention renvoie le

tout an comité de sîireté générait , i l p.isse à l'ordre

du jour.

— Un des aecrétatres liut lecture de la pétitioa

suivante :

La cilnypniw Rrhxc Chappuy, anirt c en qualité dê
cavalier au 2I« rétjiment , f/-rfcront 25« , le 25
février 1793 {vieux ttyte), ei partie avecun eottgi

militaire en date du 3 nirote, ou eitoytn prM"
tfeni de to Coneenfion MiMonnto.

Ml, le II» aïvan, rw t* de U répuU^ae ftantaks^
«aa, iadivMUe «i impérimble.

• Enflammée du feu sacréde la liberté, encouragée
làr l'exemple précieux de cinq frères, dont trois î
'armée du ^o^^i cl deux à celle de la Vendée de-
puis le commencement de la guerre, j'aurais cru
déroger au sang généreux qui coule dans nies veines
et celles de toute ma famille si je n'avais pas Grit

le sacriitoe des alarmes qui sont le partage ordinaire

de mon sexe su désir brûlant de venger ma patrie,

de combattre les tyrans «t de partager la gloire da
les foudroyer.

• Le bruit du canon, le sirdement des balles et
des obus, loin de m'iatiffiider, n'ont fait que re-
doubler mon courase. Je suis partie avec dilÛ*
rents détachements ou corps pour essuyer le feu. Je
m'y suis pré-senléc avec mes intrépides frères d'ar-

mes les cavaliers du Ma régiment, et Je Tai bravé
comme eux.

- Bien différente de beaucoup de femmea qu'un
fol anoure neut-étre entraînées àla suite dcseamps,
Tamotir seul de la patrie, l'espoir flatteur de eiieffitr

sous mon déguisement les lauriers rcpublir liir
. Ii

perspective SI douce de porter le dernier coup aux
tniîtres et «nux rebelles, voilà mes guides, voila ceux
3ue je t'offre pour mes avocats. Us plaideront sans
oute éloquemment ma cause, de concert avec les

certificats non équivoques que le régimeut auquel
j'étais attachée s'est fait un vrai plaisir de m'accor-
deraprèi a\'i I!

t' l'rTnîinu iiicti sexe.

" Agée de dix sept ans et deun, serait-ce à j,i flenr

de mes ans que je me verrais réduite à aller habiter

les foyers paternels, tandis que Bellone m'attend
dans les siens et me retiroeberait mon inaelion ! Ah !

mes frères, vous qui avez le bonheur de comlviîîrr,

lors(|ue voHsrcvieiidi cz couverts de gloire, ci jaiuient

accueitleriez-voiis voire stcur infortunée, de quel
œil la regarderiez-vous? C'est donc en vain ijuc j'a»

vais, à votre exempte, faitleasrmcntdemounr pour
la république !

• Insensible an vil espoir de la récompense, ce
ne sont pas des bienrnits que je réclame; le vrai

républicain n'est il pas assez payé par le plaiiùr, et

dédommagé par 1.1 gloire de se battre? Mon unique
ambition est de voir mes services accueillis favo-

rablement de la Convention, et d'obtenir d'elle l'a-

grément de les continuer dans le 24« régiment de
cavalerie, que je quitte avec un regret inexpri-

mable.

• Que ma demande nie soit accordée, je revole à
mon poste ; |c redoublerai, s'il est possible, de cou-
rage et d'aclivilé, et je prouverai a la république
qiie le brasd'unefemme vanibien eeluld*Qnnomme,
Inrsqiie ses ennps sont dirigés p.ir l'honneur, la, soif

de la gloire et la certitude d'exteriuiucr les grands. •

(On applaudit.)

La Convention renvoie cette pétition aucomité da.

la guerre.

La péUUoonaifc est admiae am bonneun de la

séance.
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^ Det •iloyéns di^ la commune do RiimUntiilli i

applaudissent i réucrgiedc la Ciiuvi iitiun, l'iiivi-

tent â coittinuer glitriciix tiav.-iux , et prt^si'ii-

teiit pltisi(*urs (Ions |Mtri iliipn s i n !ii ;;c, (pi'ils

destineut pour les iléleiisoin-s de In pnliir duiit les

blfêsurcs attestent leur courage et leur amour pour
la liberté.

— La Société popiilnire de celte nièiiu^ commune
offre 200 livre» pour les veuves cl orphelins il- s

braves soldats qui<sout morte à la prise de ia ville

rebelle (le Toulon.

Meiition hoDOrah!c de ers ofTnnde?;.

— Ln eitoyenne Rii]iiptli <-xpuse qu'elle sç trouve
dans la dernière misère. .N-tée danii'un eourrnt par
l'ambition et l'oi^ueii de ses parents, HIe se vit

forcée de <mî filtre relif^iensc. Sot» nhc U\\ acconia
une pension (Ie9 i0 liviis. Depuis ili iix ans elle est

privée de celte pension ; « ne jonil p.is non pins
ik celle que lui a nceordt'p l.i nation eomme ei-

derant religieuse : elle collicitA unsri^tnirs provi-

soire et le renvoi de sa pétition au ooniité'de liqui-

dation.

Un meinhre atteste le natriolisme de In citoyenne
Bi<|(irtti. Elle n'a, dit-il, de commun avyt: ses néres
que la force d'esprit que .la nature leur avait corn*
iuni<|uce (1).

La p«!tiiiHii tte la ritnyenno Biquetti tà renvofdc
au comité de liijuidalio».

— La section (Tes QnlnnsVingls prie la C'iivru-
tion d'ordonner l'evi'rutioii lîii dn irt qui .ih okÎc
des S4'Cours aux fcaunes et aux entants des dclrn-
seurs de la p.itrie.

Cette pétUioo est renrof^e ao comité ^ se-
eouTB.

— Les militaires invalides représentent à la Con-
vention que l'elablisseiiirm dm invaltdra n'i-tant

destiné à servir d'asilt <|a*anx bravrs soldats qui
n'ont il'aiilir fortune i|iir les recours qu'ils reeoi-

vent de la tiution , cuix (|iii ont d'Millenrs des
nii'ycns di" S(il)SistiiiiC(' ne ilim eut point y «'tii- :ii|-

mm. ils ynmtl la Cuuvi-titiou de ^l4u:r sur icar pé-
tition.

Renvoyé an comité niitit.iire.

— Les citoyens cinnposnnl la Société dCA Corde-
|lrr?i, déposiiiiires du omirde Maral, Ictir véritable
antt, sont iidriKhnts.

L'uraleur - . Législateurs, les Amis ilcs Droits de
l'Iloinmc eldu Citoyen, les frères de Ma rat, se présen-
tent à la barredusrnairraneaisnveclecQeur de ce U|ar-
tyrde la liberté dont ils soUt di posilaires.C*rstdniis

celte enceinte qu'il a fait tonner la voix de 1 1 vri iié,

tremldeV les traîtres et les intrisranls ; ee m ur tout
hnlînnt pour la lilierté en .i siu;!.-ijii nwc r.miiipje

les princii>es saerés ; it les j développés dans ses im-
mortels écrits, où les citoyens doivent puiser les

exemples de toutes les vcrlps républicaiues et les
règles de ienrsdevoirs.

• Mari!, on mourant pour son pnys, n'a laisse que
des vertus à imiter. La vérité, rtonirée l<)i)gtfu(ps,

est tout entière dan^ ses écrits; c'est l'hiTitage qu'il

a^l^ttéà une épouse vertiiepsc et patriote comme

• Les Amis des Droits de l'Homme, dont les prin-
cipes furent toujours d'accord ave* ceux de Marat,
sentent condiien la patrie peut ai'ojr besoin de ses
ourroses ; ils savent, et vous le sa|r<'a rous-tiitluir.s,

Wgislalrun, quels eOûrts la faction liberticidf a biils

|i<>iir en arréU:r la eircglatipn et. pour ctouicr sa

(1) Citwl U MOT des 4ciB UMIkw,

vnix. fouir rëpérfr it cet éf^ard les crimésde ei^lta

faction, pour réparer aussi eenxde rinfâme niinistrè
Rollantl, oui, afin de pervertir pins facilement l'o-
pitii(.ii iMi!>liiinr, i ioufliiit dans It-s <!i'partements It
venté ipie M.irat semait a floLs dans ses écrits, il est
du devoir de la république de propager ses ouvra-
ges, de les remettre entre les mains des jetiites ci-
toyens, afin qu'ils y aiiprennent de bonne henrê
liMn*s droits et K-iirs (kv')irs envers l.i p:iirie, nlin
ipTils y vuieul les liaMu s ipio leurs pen-s oui été
i>liligés de eoiiibaltre et de dcjouiT pour assurer leur
hhrrié , aUu qu'ils Sachent qu'il faut se dévouer
eiilicrement eta*ottblier soi^émepour étK digne

• Nous vous demandons donc , législateurs , au
nom de la patrie , an nom des.principes immuables
de la lihcrté. que vous décrétiez l'impression des
ouvrages de Marat, dont ledépOt pr<*cieux e«t entrtj
les mains de sou épouse; que vous en ordoTiniezIn
tirage à grand nombre, alin de ré|i.inilre p.ir toute
la repidjlijitie la vi rilé. La « iIoyeinicMar.il vous a
fait la inénii! «lentaiide ; c'est a c«'tU' épuu.M' ver-
tiK use que nous devons une nartie des uiivr.igesd*
l'Ami- du Peuple:ti ce dépôt précieux lui appar-
tient à bien 'des litr^, car lorsque son déronement
pour la patrie le lui lit accueillir an moment m'i il .il-

lait sneemnher à son infortune, et qu'il était d«m8
1 iiiip isvil,ili!c île eoiitiiiiior à travailler pour la pa-
trie, elle sucnlia sa fortune et ses soins pour le lui
rendre.

• Les éfnlr>: primnires trouveront dans ers ("crils

les elémnils (I lin cours de iitui aie républicaine, tous
les eitoyt i -s la r. gle de leur conduite, la république
les IhTiesde son établissement et la (çarautie deseï
droits et de son existence. L'épouse «le Mar il, parl»-

feaut les sentiments de inns les vrais arais<Ie h fi-

erté, vous invite, législateurs, ,i rendre en 1-

que sorle ecJ oiiw,i,t une
i
ropri,-!,: n;iti(iii;i|f

;
nous vous y invitons .mssi .m nom de jllaral lui-
Uièine, qui n'a cess4-' de travailler au OliUru ifespoi-
gnards pour le bien de In patrie, et qui, eomne nous
venons de vous le dire, ne nous a laissé que des
vertus à imiter. •

l.«'s pétitionnaires sont admis aux honueurs de If
5i';in«-c Mil uiiltrn (1rs >ipp!ai nli^scmenls , et leur pé-
tition renvoyée au coniilc d'iuslruetion piil.'ium'.

,
— Les pclilionuaircs ramonueurs som ailinis a la

barre.
^

L'orateur : «Citoyens l^islatenn*, sous le rècne.
du despotisme les jeunes Savovards eurent lusoia
d appui en Franec; un vii ilLiid respectai I. Ii nr
servil de père. Le .s<un de notre condiiile , les pre-
nnes instruments de notre industrie, notre subsis-
tance niéiiie, furent longtemps 1rs fruits de sonïHe
et de sa Inenfaismiee; il était prétrê et nobff.mais fl
l iait attable et compatissant, il était donc patriote ;
l'aristocnitie ne connaît point de si doux sentimenis.

• Cet homme si cher a nosetnirs et. mms osons
le dire, si cher à l'bumauité, c'est le cil.n en FéJié-
lon, âge dcanalrc-vingU ans, déleau dans In mai-
son d'arrêt au Luxembourg ûr mesure de sûreté
générale. Noas sommes loin <fe la condamner, oeito
mesure, nous respectons la loi ; les magisli fs ne
sont (loint tenus de connaître ce vieillard comme le
CuiiiiaiSM iil _scn l'iilaiils.

• Ce ijue nous demandons, citoyens représentants»
c'est qn il plaise à eel augnsie sr'nat de peroMital
que notre btui père soit mis en liberté sous notre
responsabilité; il n'en est ducun parmi nous qui ne
soit pivl j se mettre à va place; tous ensemble lioUS
nous prupi^scriuus tuàuc.si la Jgiiie s'yopposaîl
pas.
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• Si wiH'mlaïil iKilrt- si iiiîiliilil»' uuus wnilaîl to-

diserctS, citovnis U'-isl.ili'urs ,
onlomu z <|"

Mompt rapport vousfass»' c -imaîtrr imlic |;'
iv •

009 applaudirez sflrrmciit à si s v. rliis cn niiirs. cl

n ?f«ra ntisM doux pour^ cnraiiU dc vous li s .ivoir

expos* - s (lu il s( ra constant pottf çc bon prrr dr

rccev* ir . . tt iiioignagc «te volw jusUcc eUe uolrc

lecoiiuaissaitcc.

• Signë-FiKHiii , at» «om dê towtta eamara«*« •

CfttP péliliott cslicttvoyée mi comité de sflrelé

— Mcriioot fait adoi-tt^r le dt'cn t suivant :

•tB Coil«Mtteimatioii;ilc, jipirsav.nmiUn.lu ^
rapport de son comité des sfconrs publics sur la

Il ilri- du ministre de l'iiil^ricur du n «ptcnibro

drnii.T (vi. iix viyî. ), v\ l-AcliTssr dr U commune de

Barizi.d.païUHii ul île l'Aisru-, y U s^juellrs il« lui

rendent rompt** du dovoucmi-iil hiTtn.iuc r-t il -sui-

tfri'Mc avec liqiifl le citoyen Pii rre- Louis Pn in\

marînier.aje? jiiin.siuivéaupénl de sa vieo lU-

d'un.' I II ilhcurcusé ui^re de six enfants» qui par un

«ct uit rii imprévu avait élfi jpl«fe «lans le canal de

c ite ville, à rinstanl im-nic en du noinhrrut spec-

tateurs d^spéraicul de lui piomi rr le luoiudre se-

. Di=rrMequp,siir la préseulaUon duprescnlde- i

crcl, la iirsorerieiialioualc jaieia au citoyen Pierre-

Louis ï'i. i ic, uiariider, résidant àChauny, une

somme de 500 liv., et que les pièces qui conslalent

b belle action pour laquelle celle reLOtnpriisi- lui

est accordée seront renvoyées a son coiiiile d'iii-

slructioii publique pour eu être fait niciilion dans

les annales qu'il est chnisé de faire pour transmet-

tre à la posU^rilc les actions qui honorent le plus

rhiimamté el la révolution. •

— Su r la propottUoa de Tburiot, Us discret suivaut

eslrendu : ^ . . ^
«La Convention natioinle, aprts avflif «rtew»»

40U couiitë des décretSi

. Décrète que tons Im Tppréwntnols àn peuple

3111, (i.'cn'lôs (i'iiriestntion on d'nccusation , pren-

roui la luitc pour se soustiaiic à la loi, seronl rein-

^«era sans délai. •

Guilon-Morv<«n» fait rendre le décret suivaot :

.|.a Convfiilioii iiaUiniulc, après avoir entendu

le rapport <lii cminlé d'iiistrucliou publique ,
dt«-

•

crête que l'unilé des mesures de capacité égale au

dêeiflteire cube, et é<iuivalant à la millième partie

du cadc, qitl a été designée par la dénommalion ,

de pinte dans le laMeau annexé au décret du i*^ao«
]

dernier (vieux style), portera le nom decadil.*

La séance est levée à quatre heurej.

TUÉATBF DE L'OI'ÉRA.

L'opéra intitulé ioule la Grèce n'est aunoacc

porrattleur que comme un tableau p«<riof«7«r ; il

Srrail donc injurie d'y clierclier une fable dr.iii. iti-

qiic et de se plaindre de n'y eu point Iroiiver. Il n a

voulu présenter que le trait hisloriqiie de toute la

Grèce liguée contre Philippe de Macedouie, qui

dwiehait & l'asservir. Les vni-sennx s(>iit tl.ms le

port, les ouvriers font retentir les ateliers et puibra-

sant les forces ; les phalanges de don» villes princi-

pales arrivant au lieu du rendei-jroii» avec leurs

bannières, port put chacune une dense républicaine ;

jusqu'aux t nl iitts qui ne croient pas que leur f\ze

nnvent au moins leur patriotisme en sacrifiant

rs bijoux. Philippe envoie nu ambassadeur; on

uc veut pas le recevoir. Il offre la paix, ou n en

veut point avec un roi; et l'opéra fimt par le en

unanime de loules les villes lignées : te jiterrcfM
guerre!

«. . j i»

Ce Ubieau a produit tout l'clTet qn on en devait

attendre snr des e««t» républicains. La muse du

Cou'^in .Incqnes, qui en est rattlnir,ct qui s-eUil

bornée iumi u « ce jour à des «SSaiS Comiques, a pm
un plus grand essor et a parlé nvrc mu .

e^ im lan-

lKllîc1>his énemique. Le composilcur a parfuilrmcnt

fécondé les uiu niions de lautenr, et son talent

roniui (c'est le cilovcn Lemoine) a su ajqiiler beau-

rr„:nd inlér«'tà celui que le poêle a répandu dans
^

ton' losilriiiils .l>- rft ouvrage. L execotum mente

aussi des éloges l uiiaaiuiilé des s<Titiments floii-

naitaux acleurs plus dens. rnlilr qu'a l'nnlinnire,

et l'on distinguait aiséuicnt sous des coslumes grecs

dn Frtnçai» «uiDéa du plus aident «mour de la li-

btrté. '

^

TB^ATRB DB Là BÉPOBLIQIIB.

Il faut supposer les spectateurs bien ignowntsde

la ei-ande < t belle révolution qui chassa iMtois de

! Roiiie pour leur pré.senlcr, sous le Ulrede Tartttij,

ou la JtoyauU afeode.la tracddwiouéa auroe Ihdè-

tre le duodi 22 uivose.

Brulns ouvre la pièec par QD monologue où il

(Il diH-e iiu iîs se sent fait pour servir iTexeinple à

l uiuvecs. Quelques sénateurs arrivent; illenreoBir

iiiiuiiqucsou projet de diUi 'mu t Tarquin. L'.iuteur

niaUsxàct à ce prince el à s.i femme des <nmis

monstrueux qu'ils avaient commis pour s uim ni-

semble et pour parvenir au trône; il n en est pas

question ilaiis la pièce.Tarquiny estsMitanenl un

roi guerrier cl aitsolij . qui exigedes ll'veesd hommes

et des iniitôls ; il s'adresse au pontife et à l'augure,

et les prie de l'appuyer de tonte leur anloriti Mir le

vulgaire. Ceux-ci avouent bonnement qu ils ne doi-

vent leur puisaanoe qn'ati mewonge eta I erreur; ils

ne dissimulent pas (pi'ils sont de? i niposteun» quoi-

que la première rè^le de tout fripon soit de se don-

ner pour bomi.'U- lioinine; niais Us n'. ii sont pas

enve» le roi moins impérieux; ils liu foi.l ^ niii'

qu'il est de l'hitér^t de sa puissance de prole};er la

\cur, et lui prometimt . à cfa.condilious, de faire

Ut cUirer les augiins pour la continuation de la

guerre.

Cependant le peuple murmure; bs conjures

rexcilent à se soulever. La reine fait ainMer Colla-

tin, l'un d'eux ; Lucrèce, sa femme, snil d'abiud son

mari , demande justice au |>euple, puis elle s éva-

nouit, et est reporb'c rh-z elle, ou Sextus, blS 00

Tarnuin, arrive tout « xpri s du camp pour la violer.

Ce dernier trait diTid.- la révolutiou. Le grand, le

coiinigeiix Brutus, <|ui p. lulnnt loule la pièce ua

nue le rôle In s ordinaire d'un conjure qni

1, s tvrnus en les flallant, et se fait leur cou-
10111

(nit iitlKuir mieux les pei-dre, Brntas éclate alOTS;

H

fait apporter dans la place publique le corps san-

clant de Lucrèce, qui ne peut produire que peu

d'effet, narceqiie Lucrèce elle-inrnie n'a |itHiitpnru

dans toute l'aclion. et qu'il n'eu a été question

nu'en récit. Le peuple s'indigne contre ses tyrans;

l'année rlle-rnnne les abandonne, et BrulU» .donne

Tordre de ks urrcHer et de les livrer * la josUce des

lois.

La marche de la pièce n'est rien moins fjue dra-

CTli^^' de 'si-r^^ ïa parrïc et de niour.r pour
:

matique ; elle est presnue parlout
;.i;>«'_^iî"»'^f*'

&!1&^fciîïiSriipi5»i»*» mt eombaltre, 1
d'action; le al,le a i|ueVl««fo» ^ l^nerg^i" ï
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d*9»fl! Min Unén sur les incoiivviiioiits ri l':ih-

sunliii' lie la rovaulé; riiilmtiun dVn iospirfr

rhurrt-ur csl louiiblc sans doute, cl a dû obtenir les

a|ij)lau(liSM'Uiriil.s dos sj^u'clalcurs ro|Hil>IiL\iiiis ; la

Uiece a «u quelque suco-s- Elle rst du citoyen l.c-

MuÂtiiiilcur des HritftfM, 4e flmeo^wfMu etc.

THÉÂTRE DE LA CITÉ. — VARIÉTÉS.

Lti Dragotu en candmnemcnl sont la stiit'* drs

Dragons et des BcnrdicUnes, pièce chnnnatite

Ton joue depuis quelque temps au mPme théâtre.

On retrouve avec pliiisir dans cette seconde pièce le

personnage de la preuiiire. L« jeune olUder qui a

i^iusd la sœur Sainte-Claire 'est tout prêt de lui

faire iulidelité pour iii>r niiiuiltir hdlease chez la-

quelle il demeure; mais sa fcmme^ par ses buos
i>r(»c< J .s et SCS çricestOH^ailtMt*BitwmiMMret
le lixer pour toujours.

GfIle icUon très simple suffit h Vmttmr pMir Aé-
velopper des caractères attachants i>u comiques, la

bravoure et la galanterie di/ jeune officier, la buntt',

l'esprit et la liiirsse de la sœur Saitite-Claire, l'enlé-

veinent dune soeur converse, devenue l'ëpouse

d'un sergent-fourrier, et qui cite à tout propos des

esaages de l'Ancieii et Nouveau-Tr^tanent , le

n-sens et la loyauté d*mi vieux soMat rempli de

tèle pour son service et d'amour pour sa patrie.

Partout l'auteur (le citoyen Pigault-Lebrun) a su

mêler aux t.nbli j i\ < njoués d'cxceHenjes leçons de
morale et de palnutisnic. Ces deux pièces sont fort

Me» jiNié«,'ct oiitobUvu nn snceta npérité.

LIVRES NOUVEAUX.
Lettres de Jtait'Jaepus Cart à Bernaré é« Ifv.

rail, trésorier du pays de Vaud, sur !r ifn it | uIjMc

de rc pays, et sur les ëvcnemculs nctucls. A i'aris,

liit / ii's (iiri cit lirs <K' l imprinierie du Cercle -Social,

rue du Théâtn'-J-rançais, u« 4, iu-8o de 330 pages.
' Il ^agit ici d'iu) pays |)eu cutisidérable, si l'on en

}uge par son étendue, tuais U démit être libre; il a
une constitulioD qui y faranlit sa liberté, et cette

coii.stihiliun est violée, et cette liberté lui est cnlc-

viT par l'orgueilleux sénat de Bi-riie. La cause du

P' tii imysdeVand devient «Plie de toiMamtede la

liberté*. '

' J.-J. Cart cite d'abord tous les litres de franchisa

'dece||afS, et les chartes qui fondent S4'S droits; il

fait roir rnsùitc par qui ls (l<•^ré$ et jusqu'à quel
.point l'oppn s^ion 1rs lui a fait perdre ; cnlin il ri'-

clauie a vec lora- cuntre cette oppression , (Imi t l'txci'S

même présage la liu prodiiiiiir.

Sous cet a.spect général ces lettres ont déjà le

droit de nous intéress<T; elles l'ont à bien phnjnsll^
titra ioisqu'ou voit qu'elles .wnt particulièrement

. destînêes .1 venger les patriotes vaudotsrle« rigueurs

Ij rjMiiiijius <'l ilrs tr.iilcuiiMils ..Iroccs ili ni I

m

zelcpoiir uoU i' n'v<ilulioii .i iXv \:\ ciiiisi"; njrstju'oii

feconii.iît dans ( nutcur iiuc dr (.ts iiilrrcs-uiti s vic-

times de l'arislucratie hernoiso, ({ui furent exiliU's,

poursiliTÎri, cmiihimui^s a des inines eapit^des et

inbioianlfs, coniine criminelles de bautivlraliison,

. «dur ««'oir, en 1791 , c«$lt(bré, |nr un rppas fralrruel

,

la révu! ulion française, et porté paisiblement «|ttrk

ques saules civiques.

Une partie très piquante ilc ces li ltrivs r$t celle

où sont tracées les lolies, les j.iclanees, tes scènes
sea II' I lieuses et la Intrilt* inllueiicc de nos éniign's

daps le pays de Vaud et dans le canton de Berne.
L*aut<'(ir, ijtii les a vus de jtrès, les peint d'après
unliiie. De leur caractère il paj$sc a celui de ce
qu'on appelait eu général la noblesse française, et

voiei le résuILtt succinct que «rs olnêrralKnm Tnl
fonrnissetit.

• Sans doute il fui \max\ les nobles frane^iis

(iuri(]iu s t.ilf'nls, qneliiue bravoure, «jm biiirs ver-
tus; mais quand je les vois ab.uiduuuer aiis Turcs
ce roi d'int on a fait un saint, aux Angtais Jean,
aux Espagnols Françius 1er, je couunence à avoir
des ilonles : des détails les fortifient : leuf coiidutin
einris I.iiiiî'; \VI le*; (l'îii/isquc tout «à*'^t i'M
som Ut pliu lâches dti hommes, •

Ces lettres sont écrites sans prétention, ni.iis d'un
style lirene «t co«vcaal>le au sujet. est rnvisj^
sous loittes ars faces, rt traité aveç aîilatil île Ûwtr.
nue ilViidre et de clarté. Aucun (Mivnif^r ne |)< iii

donner une plus juste idée de I elal {H>liiiqiie tIc

cette ]'.irtie intéressinte de la Suisse.

— OEutirea f»MlAMii«s d'^ilAoïiMir Auger. De t.1

constitution des Romains sous les .rois et aux teiii|is

de (a reimliliqn' Tniii"' \\ et V. A I'aris, die/ lis

direeli-nrs di 1 iiiiprunrne liu Cercle-Suciai, tue du
Thé ilre-Fr.inrais. u» 4.

Aliiaiiasc Anger, quoi qu'eu dis4'nt des censeurs
plus eh.igriiis <|iie justes, est du petit nombre d««
écrivains i|ui ont vraiment bien mérité des b itres.

Après avoir publié un grand nombre d'autres ou-
vrages utiles, il avait entrepris de fciire rnntinrire H
fond la eoimlilution des Romains. Pour remplir cc
but, il jnipint au (mile qu i! avait coiiipusi: sous CU
titre, et qui n*mplit le premier volume de .ses Œu-
vres po«tiiuaie!t, une vie fort d<*lailléc de -Cieiémii,

considéré surtout comme homme public, et eu.suitc

une traduction complète des discours de cet orateur
célèbre, avec des mius explie.iln es des lois, des
usages judiciaires el (le tout ce i|ui n rnpporl à la

eoiisliliiiKiri civile cl politique de l'ancienne fiome.

C'était donner un nouvel tutérêlà ccscbc£Mro:uvre
d'éloquence.

Le (ireinier des deux volumes qui viennent de
paraître contient le troisième di.seoiirs contre Verrez
tur les blrs, le <|ii,ilrièn»c sur 1rs ttitluex^ et le cin-
quieiiietur les suppliées, (.e premier et le secuud de
ces éloqueuls dieçQiùs ont para danate .voliuue pti^
cèdent.

L,e cinquième volume oontinit les discours ponr
Fonteîiis, pour Cluentius et pour la loi Mauilia.

Les amateure de l'éloquence et de r.intiqnité ilot«

vent CliCoiir.i;,'! r les étlileiirs ;i li 111111,1 r propplA»
meut la publication de cet intcrc&Nant ouvrage..

SPEGTACLE9.
Tn^tTItB DU L'OPKKJk-CoillQl HATIOtit, TOC PlSfall*.'»

L^Iiitèrxeur d'un hiénnge ré}»tiblictriH , cOOl. DOUr, ; te
l'Uiisxr et la Glaire, vt Cuitl.mmt Tell.

TiiïATixF. i)K \.\ Hr.ei r.i rue lie la Loi.— /.A Afi^re

eoxfninilr , le M-ih-rr , lu / lyiie Hrit oare.

TiiK/iTiiK DB la Uoat4c»K, au jardin de riij;alil^.— 1.«

Soytvd , ou t/lmêerfe pMn», cm. en aaatci,M tm Stint»
Omelcne.
TatATiB aesSâMS'CvtoTTE*. ci-devant lifouju». —

t" ic^^rét. de JImumùs dans tes CtukaUde IWiAi;!*
l'étiiable Ami tfei Ml,« U RifmWeid» i Cépf^eeidl
nitnreisMê IHtûéu

TaK.iTna w VtDMtiui. — .irtcqnin TaWMt't ta
CftefvAeox tTetpril, et Ai l>f«fwe relonrnéé»

TteitTRa m i.\ CitL — V.iaTiiTta. — /.« lffr« 'tfrtdet

tes Draguni ri les RénédictiHHiteê Drwgintê aMCiWlM*
ticmeiit, cl le Hun Hrmile.

Tii^.ATicnc \.\iir. itr- Ar.n, .tu farilin de fR^nliti'

Les fr'/' ici/ij rfur fiijntiàei, puiUillll. à »pCCl., ptcC. dll

Tiit\irf I >M ' u> coxiQii ET LTiuQiiB,/iie deBofioL

I

— Mcod. u.., d.K".> ! 1 i.„„c, pltee an • adss à spart »

I
prCC di'i i'iirtnl» rcuni*.
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POUïIQliE.

Stockholm, te tfr i iî f. — Le pnWîc n'«t polol

ciic<>r<* inMi iiil â rouci de I o|)jct ilc la cuiispiralioti qui

»iciii i irr tl<*r(juverie. On a.cnainic oom Tawiiis déjà

r«ii iilis-ner, <lr :û/1« raisons de cmirc f|«i'il ^ap;i^sail, de

la jijit di'-s funi urus dt- 5"l'iii pj '"r il'.i Ç'ïuiernemciil soui

le uom du jctioc roi, apn$ s'èlrc rmpafé ou A"'itp flcuit

lli! la personne du diic-rét;eill ; et l'Oii "Vsl pas u iir-

iMdèt tut l'esfirkMcdu paité, à chargtr ri«i|iérairici (tt*

Bamiet Maie» on d'accord otcc quelques merobrc* <li' la

««•lilfaia famoyaote, des plus gravvs iOu|i9MU» comme
'iiialiiC9Biiiwdrptfis longimpu npMeé»fi«téiè» ks

liiMHirtieMni «I le» pin ctMliiclb

La«Mr t'cstoaaiaimi «o cent «ji«»mtMMe«de Taire

.

tttténr daM la gmtteiirtëWrtkmn irtide Ujpv» A'i-

tendue, et o&, aprètavoIraBMMÉkMaomnrltkwitme
(W5 niacliinatioM I ramées oonire la Iranqolllllè lit l'Etat,

on prLHicnl qne pliuicort pe^nnes ayant été «rrttto

(froni, iJi - riuc la première instruciinn de l'uITHUe aura

étc Taitc dniis la compétence Un graod-séiiécUal . traduites

psrdevatit l» cbaïubre aaliquc fuMoiiet IfibniM^ pro-

Doncrra un ju|çemfnt définitif.

Le ^<:^ll:iaitc rt*Ktar, dir, ri: «r des po»trs, M. ï'ra' cV,

a fe ïir'liliie le 19 ; ^t. Kilijiin , srrrrtaire du coilugr de

rt>iNion,Va remplace.

On n'a pas be^to de dire qne la farde eat doublée au

ditirsu. et que la «umillanee ét fUimém It iMetle
iUMhlwlmeii UNUayiutak

- .

rOLOGlIB.

Art. VII. Seront comcrr^i de mfme les loi» de Hncor-

ftoration de* ilucliés lic Kourbnde et du Si-rrripale a>cc Un

l'nclil tHhjedicnitAK 1506, et In f ormn irgiminit (1) dc

1617, ain<.i (|ue lc« lois de iùSl pour le diklrkldc Pittcn,

el »a Forma rrgimims de tOI7.

VIII. Il ne wra permis à ^urun |»ûutrtlr eooflHnf , pai

inrnicaii |*ou\oir !t-f;i>;anf, li'inircr pul)lii|<ii'incril , ou de

touic aut c manii'rr qncce s<?U, m i)(»(€ici->tioii sur de» ci's-

aions IciritO'Uileson aliénaiions d^ cirpudcla république
;

tMt trait* I iilatiraer« nul a de oulk valeur (3J, ei ^ui-

È(t) loaMtaoaréllaiIanaanfNalaatbîsIa FofîiM r«-

mMi tu h coMtitiillMi fui M oaoïmw» ««Ira la Keur-

adc, l« dnlrict« PillMi, etc., a« tSlT. LVpoqne annonce

aiaer «|oel 8M» d'eatrafamm doit oantw^r cet «vm^e.
Eh bien ! tii Icfl lawhiiMl, ni Ica èaVitanta 49 Pillw M
paiirroai plna Moger k MnAlarer lew brate eonitiiuliao*

mIIo; aï M Pologne, q«i en c«t le «ouYrrain. n*o$cr.i propo-

aer mi accorder lo nMindre dMOgemcn^. Voilà l'e^pénmre

'de noire perfecitliilité t Toilk l«adn»iu garantis ci-denu* p.<r

l'article II à la rcpubliqua, A-t-ron aliqut pln> impudemment
de* moia et de* acte» diplonMiiquetl À. M.

(1) L'énergie de» eipretuont qu'on emploie pour dcfen-

. dre à la nation polonaiM» tooie coaiioB territeriale ati pro-

. |Mirtionn4« i l'étonnante facHité avec Uquello «a Pa T« dé-
Mcmbnrr. tIcU rappelle hcoattUM 4a la «aarda Raaeqni
attache d'ardinaire le* plos («rrîlilea Mcoaianinicalions au
péclté qu'on e»t le phi» enclin à conimcitre. Jlai» combien
d'observation» s'affir«;nt en foule k la lecture de cet artide I

1» On défend tout* ccmms tcrrilorialo «t t«Me n<fgocis.

tion aut piMvein camtiliiét et mène an imiireir légtiiatif.

I.a défcnMi M a'ciend donc pas k m pouvoir etlnerdmaire,
à une Con«catiOi», par eicmple, et k louie autre «sieroblée

n^orsaiinH-imagiatr en ca* de betoin ; comme û une ces-

mom Icrrilariale frétait pas impossible par la nature même
d« towle association polti^ne.

^ Cette défense est lute par CalberiM, ^ui naguère Ia«-

conqnc y aumii perfidement conHib«(* srra déclaré cnni-

H)! dc la pi: ne.

IX. La lihre élection (1) des roi», d'après le» règlcmenlt
delaprf'codt'ntc diile, sera niainlenuc dan« toute sa forer.

X. Le» Paela eonptnta décrétés à la dièle présente
seront strioteBeat observés, tant dc ta part dc la naiioa
ennt» i( nd quodela part du roi aotmla natioo

I4* roia rcàplirant arialà—irt le* eagageaienis qu'ils

ont contracté» «mm la nalk»* «t la naïkNi kar devra
obéissance. 81M pol fcnahkcafmmlfv lea loil cardÎMlca
ou k» PMta «aattnr*, It AMa aiaenliMe amall afam le
droH de déctarrr, k m» phiivlllè d»4eai tiM du» kt
Toix yccrèi^, la mUo» ëÊfuulê 4e MMe ebéimaee
eoTcrs lui (3).'

I<e conseil permanent atscmblera alors uncdîMc curaor-
dînafre. T,e^ !oUdelA09, ainsi que 1^ poslèrieuraa, sur la

resKvt ri ].'\ i^cards dus à là itllli taf»!»» Mmat
stricicmeul obsente . «

>
sait h son gré eo«T»q|ner aoe dtttc pour aamalr le.Mrlagc,
qui arracbaii de la .lalle des Etat* les citoyens qa* sVppa»
saient au partage , qui menaçait de* plu* grands man laa
rrttet de U Pale|ae SI« aifunt paakisaMlaot paar
'Ile nue pour la PraiM...» ci^ ikM aala Ja pfwVhaBi'

s ticomp^uaa fe «cos^u* taM* k diUa fb) a àlas k
Irnitd.

S" La défeaia a* ffffdaarfa par «ai arfaaa ««eMn de k
Dustie qui ea |1W aifaahkuai ft k dtMa aaaUHaaaia ma
paivilddcrat ^ racaaiiaa da PWaafa da Piakif , at

^

«ntdtd dapnia laa pka adldi p«pr Ular'k awdaaimmiaaa
de taat de ptvimn k laiaia.

4* fait aetla ddkaM b «aa aalka qu'on a partagde
daax lais, et k qui «• fcapaia mm coMtitntion encore plue

ahsarde, encore pins ddiattretMe i|ae «elk qui a précédé la

premier partage,et^•MMdeaaék saaaad. Bn rddigeani

cet artick, ka kiman de la tank 'apalaadiraat d'a*oir

mia le tidim îebrme da k flakfna k raM dTnn nouveau
déHMmfcrcaicBt. Le» Wmmea éelaMa wfj «arreat qn'une
pierre d'aueM paar «a teaWkM paMafa, pb» lapprecM
du second que «JWdaaiVdtddBMaaiiar. A.M.

( I ) La lihre dkctiaat elle ae rilail plus depuis un siècle,

et la Pologne ëlait cecarede dees tiers plus pi|isaante I Se»
ra-l-elle Ii1»re daiivflasaairf et quand même elle le aérait,

ne YoilH>n pas les faitesdes kterrègne» , les'aecouaaes des

faeikoa, et kedntipIlaB tm^aan reeaisiaate des diccirttrs

•t des caadidsisY On a/amet vavode d*dl«ctis*. Q«el qu'il

soit, des mains étrangère* ou des riHjfSI «aadusea dirige»

r««t ta marche, el ctfa s'appellera dlife librement. A. M.
(t) Teat «aaeoart perfide k oae e^Sgoeiation dn ptrfga

daekait vm erima d'Etat, la perfidie dtant dans le* intentions.

Oael r«u«-Aqraat penr tant ciley«Bl|n*M vendra mettre en
atsnt e« ca* pareil T Ici k fieamarie aHMeknse de rédacieor*

se trahit gaudMmvnl. A.M.
{y) Us Pmta eonvenM , ea ka ceeditioM sur lesquelles

an confère ou on accepte la conronae de Pologne, aoni nne
formule manstrueuse où la nableaae orduni tout ce qui p<i«>

Tait aii|;roenter se* droit* aai ddpCna de Pantoritc d'nne
part «1 (lu peuple de Tautre. Va roi ae peut les jurer atn
Jourd'hui saii» se rendre criminel dp Ibe-nation, el «on pre-
mier pai vers le trAne «st un forfait. C'est ce crime, c'est ce
forfait qu'une lai eardiaaie prétend sanctifier.

Atnii le' parle étemel, le pacte primitif entre une n.ilion

el son premier foiictiennaire , ne donnerait pas ee droit.

Quel Irait de lumière pour le* peuples I la pluralité des drus
tiers ne peut en imposer qu'aut dupes. On dirait qne c'est

pour atturer la plut forte majorité par une déoiarcbe m dan-
gereuse; tout au contraire . c'cU pour rendre presque im-
possible 1 la nation de déplojrer son énergie; c'est pour
donner au despotisme tontes le* facilités di: corrompre me
mince minorité, et de paralyser par-t* le plus grand nombre.
Daiis une assemblée de cent quatre-vingts individu», »oiun>
Ic-et-un membres empécbcronl toigourt le» cent dis-tu iifda

réclamer les droits âatianaHi «salrt k tnb^MB et les u»u|te

palions d'un roi. A.M.
(I l Le forniulaira de 1G09 eit impose 3i «ne miion liôre

el indépendante coatme le modèle de* marque» dc respect

8»



HOLLANDK.

La Haye, le S janvier. — (<a cour Matliondérinim; e'^t

tournicDlM iTinquiëluili^ par rapport aux iioutcllfs île

Lonilio, qai roml prew ntir une rcrmcolMiMi MïricuNC «l

capablv 4t (MdtW tout ce qu'il y a 4*bMMBr» libic^ en

AnulrtcmiiM» cmraat irirtocraiiiiiiM m tout |>Bit>t

icnh di IHibranltfiiKat tdbil que le« drrnicr* tt nwr-
tiiUnts MierH île le Pi«iMeleyr-« nmib. Un commenoe
I dtwcrner qae le fréwtmt 4h eawrien qui »<• suulkiit

a pour eftfcft |Mrtad|Ml de itmmr te* Ikm à di-aii

ni)t« d'uneeneHtkw àneillé brouillée. Un coorrier leeret

esl, (lit nn, parti en diligence pour Bi*riiii.

L' rcimir de Ici priile arm^ prr<i de Liège a encore

atii:m>'iitL^ l'al).iilr>im'nl du «lulhoudor, laiil ce CMrpA e»t

tlt lubio... li uc nou» p«l revenu que Iroi* cctilt lionxiK'»

du Ix nu ré|(imeril des doiiie miiv ^.Hitis-^tiiurs... Mous
K«iiin>fH <i ppti r^it» i (lerdrc Din<>i <lu maoùt qoe (ck Et«ilB

*4T0'it .>i<i> tit-«. s'il r.i lii giiciiojfei eMowy à détciMuci' Ik

CoiUiii;:' Ht r ii n'iti'iii.

Li' i><
riic^' [ ii'ili-iic ii*e»t po« ''ncore Ruéri de te» Met-

$wv% làn i^ïut» KHr frère a dQ rvlouriicr tx Li^c par

BruMlietii

Le iKwvna cnJendricr freeçeie e»t Irès içdwrcbé dans

ce fju II cà piratl dfjk yi»e iriductloiim lioUudeb»

' lUKPUBLlQUK FIIAISÇAISE.

SOCIÉTÉ
DBS AMIS DE U LIBERTÉ ET DE L'ÉGAUTÉ ,

siUnt aux jacodins ok paris.

^ririéenu de JaySai^te-CrtdM,

DD 29 KIV<My«

tMMawc : .Citoyei», j« vous iM«pose une motion

Lj ilisriKsion sttt !i i n'mrs du ;:i)iivrrn(*tiii'nt nn-
Çl:iis et sur le^ vu* i.i ctxiMiludoii aiiglnis^» |HMit

l'Miriiir matière ,> un 1>(»I éloge de la i'on<lilutioii

françaisr. On pnit aussi {mw iiii panillclc Itoiircux

d« notrr gonveniempiil rëpiiitlicain, tondé sur la

plus puri> dt^tiiocratii-, avec rarisUwnitie nouarchi-
que on prrtttiiJue répiibliiMitie.

Vo'i'i- ili»i'iissiiiii ;i(!r;iiiilic pourra fournir de
Iiffciciix tnnlei-i.)UA livre t lcmenlairc de rorun-
iiisatioii des hommes. Nos frères, nos meilleurs .-unis

t rrassriil les satellites des despolos. Terrassons ici

lotis les prt'Jiigrs de ror^ueil et do la t\rannic.

Tr.içiins rt)i>tori(|ue du petit nombre de fauiillos

oifinises, insultant a la nature, qui, par les cuinbi-
naii^Diig les (iliis |it'rii<ii's, ont envahi {Mllllailt tint

de sirrles la libt ri*' d«'» peuples.

Portons 1.1 conviction dans tontes les âmes, en

Srouvaiit auc des nations entières ont été 1rsjouets
es ptus vifrs inlrisues, auxqurHey ont toujours coiir

couru les pr(^tres,Tcs nobles, et eu K''»(^i'al tous ceux
«pii avaient la monstrueuse ambition de dominer
leurs frères pt I ii > i f^atix.

Eu'uoniparanl la {;raiiiie famille à ses fractions, et

la bonne organisation d'une partie de la société avec

ror(;anisationde la société entière, nous trouverons
1«,solution d'an beau problème: e'est que le honneur
particulier ne % coiHpMeque du bonheur général^

qu'on devra t^noi^rr an letae. Si ce forniulaire, prmfnc-
tion d lin li beau icmpi, c«t «trava^ant, avilÏMiil, hoDteut,
barbare .... n'iaiporMl CaCherie* tu a beaMs; «l qae la

fagtxlr couroaaé* par «Ile aeit4d«rée« coiMw «lté le vent,

aawi p^ine d« paner p««r «»ti«qrallil«,M cceicauceMaciit
^•r Jacebia. i. M,

I

et le boiihi'ur pciiéral du bonheur particulier. En
:

rrmjiliwant celte noble tilche, réputée un des pre-
rnirr^ ilcvoirs de la Sorielédes .\niis do la Liberlé et

de l'Egalité, roiis viendrez à bout de fumier invarin-

bleuient l'esprit public, que les contre- révulution-
naires ne pourr iil |<lus f.iirc dévier.

Une fois, « ùoveiis, ouc vous.inn z bien prouvé à
Iniil liHiiiiiic de bonnet'ii (et il eu rs| beaiieoup) qu'il

daittoujoiirsconsidérerl'avantagedelasociéiéeiitière

•vaut siHi intérêt particulifr, qn'atitremenl il niî-

sotin« mal et devient un aristoarate, c'est- à-dire uu
monstre social, et qu'i! est aussi uiéprisablf cpie

borné et absurde, vous nun/, ('u rnl" ujfrurs ré-
piili|!e,i)nes, autant avance la re^énéniliuii frau-
< .iiM ({lie nos braves frères l'ont rciMlue célèbre |iar

leurs innombrnbjes victoires.
,

La dernière victoire du peupb' français, eel le nui.
posera le bouheiiir public sur des base.' aussi soliilc;;

que le globe <jue nous habitons, celle qui tuera uit.s

eiiiieiiiis il'iiii seul roiip, (leiil être remporli •• ici .sans

iéji.indre une seule coiiMe de san^ cVsl t elle qir,
après avoir éclairé les igiioiants et subjugué les

égoïstes par leur égoîsnic m<!aiet aura fait de tout
Françab un bon eitoyet.

j
Vous Vous tron»pt'z si vous froyex que celte vic-

! toire soit au dessus de vos forces. Je connais celte

j

Si'i ird' (Ir|iiiis qiinlrt' an>i; elle jietit sur rii[iiiiio(i.

I

te que nos braves Itères peuvent sur les satellites'

des tyrans.

Pour atteindre le but désirable que je voua pro>.
> paie, travaillons tons, et neltona fraternellement
en commua dans notre nonibreilse lamille républi-
caine (qui n'est pas une des moindres de la Fr.iiir<')

l^iiilrs nos I niiiièii's l't Imis iiD-s rd'iri^. i iiniinusen
un l.iisceau i'pu(ivaii|aiiUf ë latyr.iiiiiiei Ictux tyrans.

Croyez, citoyens, que nous obtiendrons un résul-

tats! l>eau que nous serons nous-mêmes étouncs de
nossnoeès.

Je vous propose un but digne des Jacobins t .ivec

de .semblables cbscnssions, vous vous élèverez au
point •l'euMitioii (]iii voiia oonvîenU et voua aurea
bien nu-riU' de la pairie.

Ikirion : Je crains i|uc le préopinant, par exo^
de ti-U', ne veuille trop généraliser Qette question
dont s'occupent naioteiiant les Jacobins.

Il ne s'agit que d'éclairer nos voisins, qui ite j^mt
distants de nous que de quelques lieues ; il ne faut
qiir II 111 riu i' cnriii.iîN I' les v ires el les .ihiis de leur
Riiuvei iu'itiuil ijiii, |n)»r être e.ieht's. n'en sont pas
nioini pesants, éternels; il ne s'atil pjis «le muverlir
1rs Améi icains, les Indiens : ce n est pas le uiuiurut.

Un jour vien'dra sans doute oii i^ons pottrrous nous
occuper de la félicité universelle. Aujourd'hui, UOUS
devons nous borner à couycrtir nos voisius.

Thirion termine en deuttidanl qu'on ne change

I

point I ordre du jotir.

, bule;iiix justilic .sou idée.

I

Vn citoyen : Je demande à présenter h ta Société

I
un nouveau point rie vue sous leipiel il fauilç,-i envt-
s.'ig4-r |a grande quêstion de la discussion des vices

du gouvernement anglais. En dévoilant les crimes
du gouvernement britannk|ue, uun-seulement nous
devons mettre au grand joui* ces crime.s contre le

droit des gens, ces crimes qui doivent faire Ireinir

tous les peuples et les tvrans mêmes, dont Pilt c»l le

compilée; ce système de corruption, de trahison,
d'impostures, de meurtre et de jwi.son; mais nous
devons surtout diMuasquer le gouverncinenl anglais,
et mettre à nu cette coiislitutioii lu ii.iuniquc àî'om-
bre de laquelle, sous le règne d'un roi eu démence,
uu miiiislre s'est rendu coupable de tous les forfaits,

a pourstiivi le système de corruption qui seul est le

j
ressort du gouverucoieiil noglib.
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Dtrigconsdonc les travaux des socii^tés populaires,

Ssoiis l<*s regards drs Bretons sur les crimes d'nu

Ïouriirnrineiit qui pèse an peuole anglais Ini-méme.
i DOUS fixons DOS regards sur In siUiatirtn d*iin |>ays

qui ne jouit nasil'un gmivrrnrmpnt vo'i ttnlilemeut

libre, ne coufonilixis (ins 1rs [(niples avec k'ur gou-
vernement. Toute lintuiii i]ui n'est pas composée
d'homnifs libres et égaux e^t divisée en deux clas-

ses, celle des oppresseurs et celle des opprimes. L'é-

Ut du» lequel ers d«u2 classes $e trouvent l'une

tttttn rautre est aéeessatreinnit un état de guerre.
Ouvrons le^ ynix aux opptim»*!!. rnonlrnti<: leur et

leur propre force qu'ils i^ijua'ut, el la f.nhlesfîe de
leurs oppresseurs; rctrnçons-leur les erinies des ty-

rans, el les peiiptes qui ^ croyaient euuciuis Si* trou-

veront frères.

. La Société inaiDtiébt ses préeédeiits arrêtés sur la

fimqe de cette discussioD.

•— Une députa tion delà Société populaire de la

sectàMi 4e la liaiâon-Commuue déBouce un membre
de la Sodélé, nonunë Perrault* qii'ctki regarde

«Muie iiidl|iM desû^ dans son seiu, nour avoir
fuis la ^mme d'tine d-devaiit noble, tnstHulriee
corinitr prir sou incivisme

I r rraiiU moutc ù la inbunc pour se iustitier. La
s i I 1 1M ti 'ifaite de ses réponses, passe a l'ordr» du
jotirsur la dénonciation.

Itn^UtmptT Je toos ai déjà dit que, si vous n'y
preniet garde , vnus verriez bienlOt une nouvelle
Vendée dans ces Sociétés populaires de section; je

Oie sois toujours dit que ceux qui avnient cherché
à nous égorger ne pouvaient pas ^Ire patriotes: ce

•ont tous nobles, tous membres des<;i-uevant parle-

nentsqui sont entrés dansées Sociétés,. aiin de se

rouvrir d'nn roantron dont tes'patrioli*s n'ont pas
besoin. Cc'ihonmies pniirr.iient nous Taire beaucoup
de iii.ll si lions leur en lais>i()t)s le pouvoir* ils ont
lieureiisenieiit découvert le hml de l'oreille. ctnous
les connaissons tous. Je demande qu'aiire.s la clA-

tnvede la disenssinn qui vous oesiipe maintenant,
vous nasstcz de suite à la question de savoir si l'on

doit plus longtemps tolérer l'existence de ces Socié-
tés b;llardes.

Cette proposition n'a pns de suite.

— On procède an renotivelleuient du bureau.
Le résultat du scrutin a donné pour président Re-

vrrchon, député ; iiour vice-présidenl, Momoro;
rieuii iu, I)iiv:il, ûépatétt et «onge, «x-ministrr,
pour btcrétiiiies.

On passe .m scrutin éprtratoire, et les membres
admis sont Kichard, Roger-Ducos, députés; Denis
Poivin, Courtois, Chiitard , Augustin Campan

,

Cboutjoutt Bettltf , François Raisson* Billion et
rHermina.

Ce dernier, rpii st* qualifie de rhasie-coquin, dé-
cUre à la Sm irtt i|u'aiicuii fripon dans ses bureaux
ne lui n ( té dénoncé impunément- II engage tous
ses cuopérate4irs à l'aider dans celte ceiivre méri-
toire. Il invite aussi iaSbciété à olilenir des sections

^t de promptitude dans l'expédition des cerlili-

dc civisme, afin de ne point entraver la marche
ies affaires.

,
— UBCcitoyenoe des tribuoes obtient la parole et

W plaint qu'on met Irs p.itriotes au désespoir dans
In sections, en leur retusm( des certificats de ci-

visme. • Ce ne sont, dit-elle, que les fédéralistes qui
les ohtictmeiit; m dit tout haut dans les settimis
qn'nn ne veut pas se laisser cuuduire par une So-
ciété - Il e>t plus ^iflieils do placer un patriote
qu'un aristocrate. •

Celte citoyenne se plaint spéciakoent de la src-

tiuii de Guillaume-Tell , où elle poursuit depuis

longtemps la desliluUou d'un aristocrate sans pou-
voir l'obteuir.

—Ferrières demandedescommissairespooracconi'
pagner un citoyen dans le département de la Seine»
iiitéfieure, aliii d'y mettre aupaslesarislottatesqul
infestent ce département.
On a fait à ce sujet diverses propositions.

Eniin, d'après la motion oeCouthun, la Société

arrt ti- qu'elle cuverra au eemlté de silreté géué'
raie (qui a nommé des commissairps a orleiet, mats
non en nombre suflisant), pour l'inviicr àm uum«
mer deux autr» qu'il choisira parmi les sans- eu*
lottes.— Un membre d'une gociété affiliée monlc à ta

tribune pour ajouter de noiivtilcs douiiéessiir les

vices du gouveim inen! anglais.

Sur la motion de Boulanger, la Société cnlcndAU'
doin sur le même sujet.

ISoiis donnerons ce discours incessamment.

— Un Liégeois, réfugié en France, bit part d'uuc
lettre qu'il a reçue d'un de ses amis, bàilitstlt d(|

pays dp Francbimont, ^uel lui annonce que la

cour devienne est dans nne telle détresse qne l'on

fait dans celle province une «luiMe i)our i'etnperettr,

et que l'on dit à ceux qui reiuscat : Vous u'aiuH'iC

donc pas votresouverain?
*

Roger : Vous aTCjt d«nf XOtr$ sein quatre dra-
gons qui ont été acquittés anjeilira'liui par le tribu-

nal révolutionnaire. L'accusation éfait grave; elle

iHirtait surtin projet de oissoudre les Sociétés pcqm-
Inin s et sur des propos inciviques, l'i iir leur hon-
neur et pour celui cics soldais sau.s-culoUes, il se

trouve que l'accu.sation était fausse.

Un citoyen de Compiègnc, ivre de vin autant que
de patriotisme, entra tni Jonfdans ni»e auherjçe, oft

il troùva ces brave< Retis ; il voulut, devant eox. par-

ler de la guerre (ju'il n"a^ ait jamais laiti' qui' d' S atit

son feu, comme bien d'autres. Ces braves niilitaiii'S

trouvèrent mauvais de l'entendre parler d'une clio^c

qu'il ne connaissait pas.

Sur ce qu'il leur oit qu'il était Jacobin, ils lui rd-

pondirenl qu'ils éttiîentles véritiiblrs Jacobins, par-

n qu'ils (lélendaient la patrie. Ce eitoven crut qu'il

éSiiit insulté i l que tous les .laeolnuv du monde fê-

laient aussi ; il lit sa dénoiie'a' iou au cunoté de sur-

veillance, et les quatre dragous furent traduits au
tribunal révolutionnaire.

Cette accusation s'est réduite à rien, et il ost prouvé

qu'ils sont d'excellents eitoyrns; on ne pourra plus

dire que la terreur est dirigée contre les patriotes;

ces dragons relourneroni il l'ariné*', el ils appren-

dront que dans ce tribunal ri'volulionii!iire l'inno-

cence n'a rien à craindre ; ils diront à nos frères

d'ariaes que les Jacobin-'^ combattent ici pour la H*
berté, et que ceux qui combattent aussi ponrellq

aux frontières sont regardés comme de véritables

Jacobins.

Je demande que le président donne l'aecoladc

fraternelle aux dragims ici présents. (^An-èti'.)

Le baisér frsterucL leur est domtu au utilicu des

applaudissements.

Roger : L'un de ces dragons a quarante-cinq ans

de service, «t lous quatre soulcouverudc bUssiires,

(On applaudit.)

— Un citoyen fait lecture d'une lettre de Diiuker-

qne, <]ni annonce qu'un des prisonniers français

echappi' d'Angleterre a ranporti- <|ui' la fèîe di- l'itt

a rte portée en effigie dans Londres; que cet inf.îinc

ministre est chassé du ministère , et que le duo
d'Yoril a été rappté.

Cette nqpivrfle aingtiiière avant fait nailm

quelques mouvements, Ladiev^^dicre demande que
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M riloyrn soi! comliiit an comilc de si\iel«5 générale,

«cconipagiir df deux patriotes.

Apivs quelques dâwU ce^ |»ropo»Uoaestadop-

Wf

.

— Une (Irpiitalion de In So( i( ir r npuUire d'Or-

lénns appelle l atleution de laSuctété sur k sort du
pairinte Tabourrau, qui ne peut oblnir la liberté

qui lui .1 étJ rnvic depuis quatre mois.

Après «nviMf fait Télope du patriotisme toujours

soutenu de- crtie virliine de la lii rt-
,

1' tralcur if-

préscnle i\ la ^jcicle qu'elle s'est toujours aumlréf lo

diTenseur le plus zélr des patriotes op|>rime.s ; il in-

vite donc les iacobins i - presser le eonùtë de «Orcté

gîfnërale i faire son rapport.

Lachfrardicre : En rendant hommage au pnlrin-

tisoir de Laiilanche, représentant du peuple mm le

Loiret, par les ordres de qui Tnbnureau a'ét^mis en

«rrrsUition, je déclare néanmoins qu'il s'est laissé

tromper par des îtrtriganU qui mt coutume d'en»

tmirer les représentante du peupl» i Icur^arrirée

dans It's (lépartéments.

Je demande qu'il soit envoyé des commissaires au

comitédr sArele géocrale.afin de demanderprompte
Justice pourTkbourcan.— Adopté.

fiésnce levée i dii heures.

nmriiM. ouinau. lévoumomunli.

Séance du 28 vivoie.—Jean Visscl, n4ilif de Ver-
dun, âgé de soixante ans, ci-de.rantbania de Latude,

ci-devant chevalier de Saint-Louis, ci-devant major
du régiment ci-devant d'Artois, cavalerie, demcu-
lantà Maillet départrmentde la Mcurthc,oonvaiiictt

tir maiitturret cl itttelligeRcestendant à ébranler la

fiile'Iite des citoyens envers la nation, et à faveriser

les progrès des ennemis sur le territuirr français,

nnlaniment en manifcslanl une oiiinion contraire à

l'exérutinn des luii^, en «ionnant des preuves d'un
mépris insliltant pour les décrets, en menaçant les

«uloriiésciviles et la force publique^ en annonçant
rarriTÀî prochainedes ennemis, en oisant oa*tl irait

ilcuriencontMSenpropnfvaMîdr renversrr 1 arbre fie

îa liberté, en oflrant .sa prnteclion aiiiucs des Aii-

[i .1 iiii-ti-, p'.: Il I entraîner la cdimiium' if;uis li parti

de ce^ iMiuemts, eu applaudissant à la trahison de l'iii-

Bmé DiHiMniriea, è élé condamnéAlapeine demorl.

Dm 39. — Etienne-Sylvestre I.avi^rnr
,

?g(< de
tn'nte-ncuf ans, natif de Clerinont. departeiiu iil de
l'Oise, et lieuteDant au 6* régiment de dragons ;

Augustin Moreit 4^ de quarante ass, natif de
Maillf, souai-tietftcflanl an mmf régîmenl; *

Mcoliis Pioliiiiet, âgédelreiilr ?i\ ms, natifdeBe-
trnconrt, il<-parlement de la Meuse, sous-licutenant

an ni#ine régiment;

ItOttis Hemond, iigé de cînquante-sept ans, natif

dr rntit-isnr-Yonnc, llépartenient de l'Yonne, tous
ri'<;iilanl à CompicK'ie, acciist's d'avoir tenu dans nu
caliarrt de Compirpiie, déparleniPiit l'Oise, des
pru|vis corilrc - rt'voliitiolinaires, tciuiatil à provu-

qner la dissolution des Sociétés po|)iilaires, le meur-
tre et l'assassinat des citoyens qui les conipuscnl, et

l'avilissement des défenseurs de la rqNriilique, opt
été acquittés etmis en liberté.

Claude Gabriel l.aiirey, îigi' de vingt-nenr an<î,

natifde Jully-le-Chltei, département de l'Aube, in-

llitnieiir et membre du comité de surreillance'de

Bar-aiir-Anbe, département de l'Aube, accusé de
eonspiratioii contre l'unité et rinÂrisibilité de la ré-

[
i li'iqiir, rnntrr la liberté et la sfireté du peuple

truiiçats, a etc acquitté et mis en liberté.

' Lr eomifé de talul publir de In Convention natio-

et Ifs iHstricU de la rciwbiique.

Vr>iis avez tous, citoyens, conuaissaticc thi décret

(lu l i Tri uiaire, relatif a l'exploitation iln salpêtre;

celte loi voua a été envoyée il j a plus de qniuso

fotm. Sans dmte plniieniv aectièlis et districts qui

ont (téj .1 pris des arrêtés sages sur i'exéecitioii de
Cette loi et nommé des commissaires pour la mettre

en I liviti" ont drj I lui produit quelconque en sal-

pêtre ; mais nous sommes instruits que ipirlqnes-

nns n'ont encore rien fnit sur cet objet iré» impor-

tant. Km» avons pensé qu'il était pressant de rap-

peler aux citoyens le devoir que laM leur impose,

et le l>esoin que la répiililiqiM" réclnme d'eux.

La loi du l* frimaire renft rrr»e une des ressources

sur lesquelles le comité de saint pnlilir mnipti* le

pliiS« et dont tous les n inihlicauis doivent <'lre bien

pAlétrél.8oil tmportajice est telle que les succès de

noa armea en dépendent, et qu'on ne peut attendre

les VÎclonttS que promet le courage des Franenisr

sans une production extraordinaire et rapiile de sal-

pêtre. C'est doue à la pmnipte. à la très nromple ex-

ploitation I l
- [ii'Ire, qui iloit être oix fois plus

cmisidérablc qu'elle, n'a été juS4i|fl'ici dans toute la

république françai.se ,
r^u'est attaché son salut.

Tel estiCitovens, l'esprit de la loi du 14 frimaire ;

elle fournit, elle contient dans tous les articles les

inrvni^ de créer tout-a-coup des fabrications de
saipèlrc qui m produisent en quelques moiyioutc

la quantité iloni 1^ l 'imblique a l>esoin. C'est une
mesure révolutionnaire que le comité de salut pu-

blic, que la Convention nationale recommande h

tnus 1rs républicains. Chaque citoyen est appelé à
extraire sur-le-champ le salpêtre qu'il a dans sa de-

meure, qui repose dans les terresdts raves, des écu-

ries, fîr.s étables, de tous les souterrains en général,

et i!ir: I In main de* répiiblic-ain -
[

nt Iranper leurs

ennemis. Chaque ciloyeç doit trouver dans celte

exjtloitation un noiiveâii moyen de seprir la répu-

blique, an salut oe laquelle il est si puissamment in*

térrtMf. Mais le s^le et l'activité des citoyens, qui

sertHit aussi utiles ici que <lan5 les autres mesures

révolutionnaires, doivent être éclairés sur plusieurs

circonstances qui peuvent Contrarii r ou entraver la

marche des opi-falions nécessaires a l'exlrarlion du
salpêtre ; et après leur en avoir recominnnd«> la plus

prompte eiécution, te comité .de sjilut public cmit
devoir présenter aH^citovens quelque» observations

qui peuvent concourir eflieaeeinent à la production

extraordinaire et nH olulionnairc que le salut de

la patrie exifre de leur part.

Nous somiiiesiasiruits, cit^ens,que des malveil-

lants conseillas par un vil in^K't,oii deScontre-ré-
vidutioDiLiires conduits par le parti ^tmmr, ré-

pandent parti>nt le bniit que les mesures onionnées
{Kir la bii du 14 frimaire dfernier ne fourniront point

de salpêtre, et li urs elforts sont iwraivséjs. Le comité

a reuiainue uièiiie, dans un mémoire qui lui a élé

adressé par trs salpêtriersdc Paris, et auzjuslesde-

mandet draqnelsiLa sur-lc-rliamp répondui, un
passafie qui annonce dansées hommes dey« préven»

titinsninestrs. on une ignorance qui nVst pas par^

doniuilde. Ils disent mie'les fouilles des caves lie

produirtmt point «lo salpêtre ;ce{>cndant les lumières

réunies de tous les liommes éL'laires dans rette par-

tie, dont le comité de salut jiublic s'est entouré,

répnndaieut d'avance A cette difficulté qu'ibavaient

prévue.
I.'expérienee, rnonve pins croyable que l'opinion,

Imidée qu'elle paraisse, nous a lii-ja eon-

T,itticu& ilc la iiiusselc ue celte assertion. 11 n y a
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I>rrs<|np pas ilo cavrsdonl la loi rr fttiiillt'c :i qiit-lqiies

|i<>iii-cs ilf profoiidour ne puissi- tlDimcr à |»pii [irt'S

une livrf «!»• sal|M'liT par quiiilal tli- U'rro. Voila ci'

ijuc (les rprruvrs silrcs nous oui appris, ri voilà ce

que nous devons vous faire cunuailrc, pour empê-

cher uue dangereuse prevenlion, repanilue ù des-

sein (Inus les sections de condamner a une fatale

inertie le zèle bouillant des citoyens.

En se livrant à ce travail si pressant pour la d(*-»

fense delà liberté, les républicains doivent éviter

tout ce qui peut coniproiiirllre une m lu-Ile cause, et

lie pas exposer leurs concitoyens à des vexalious

qui refroidiraient iiëcessaireuient leur activité, et

qui nuiraient à la jirooiptitudc uticcssaire dans l'cxé-

culioii de cellQ loi.

Nous savons que dans quelques sections on a pro-

pose de faire abattre des murs, des constructions

supuoséessalpètives ; on s'est même déjà livré à ces

«a-a. La loi a prévu ce danger du zelc exagéré ou
fie la malveillanre cachée sons le masque du patrio-

tisme. Le décret du M frimaire veut qu'il ne soit ex-

ploité par les citoyens que lesterrestles souterrains,

celles qui ne font" pas partie des matjs-iaiix réservés

aux salpélriers. Les vieux édifices, les plàlras, les

ili-combres, appartiennent aux salpètners, et les ci-

toyens ne peuvent pas toucher à ces niatiTiaiix sans

contrarier les travaux de ces hommes utiles. Il ne

s'af;it donc encore une fois que de traiter dans toutes

les maisons les terres des caves et des soulel-rains,

et non les plâtras, les pans de mur : il faut laisser

ceux-ci sans y toucher; il ne faut se |>ermcttrc au-

cune dégradation.

Une précaution importante pour \a conservation

des tonneaux est de les conserver dans leur entier

et de ne pas les scier tous en deux. Après l'opéra-

tion du lessivage, lc« tonneaux pourront servir aux

unees onlinaires, cl ils n'auront éprouvé aucune
altération.

Voilà, citoyens, les réOexions que nous devions

TOUS comninniqucr : il ne nous reste plus qu'à re-

cuuunaiider à votre anieiir républicaine la plus

prompte activité dans l'exploitation du salpêtre de

chacune de vos maisons. Songez que la cause que
nousa vons à soutenir exi;;e(iue vous voiisen occupii-7.

sans relâche et sans retard; la Convention, qui veille

pour le bonheur du peuple, attend de vous cette

nouvelle preuve de votre palriolisiiie. Ou u'a re-

cueilli jus«|u'ici dans- la république que trois mil-

lions de livres de saliiétre'par an : le nombre de nos

ennemis, l'étendue ue nos armées, la siirelé de vos

personnes et de vos propriétés en exigent plus de
vingt millions.

Le sol de la république recèle pour la déH-nse delà

liberté cent fois pins de salpêtre qu'elle n'en de-

mande ; mais la nature, eu voulant que vous fussiez

libres, ne vous en donné les moyens qu'en vous in-

• itaiit à user d<* toutes les ressources qu elle vous
offre. Les Américains, pour soutenir la gncm- qiii

les a renilus libres, n ont eu le salpêtre nécessaire à

l.'ur défense qu'en exigeant, sous peine de mort, six

livres de ce sel de chaque propriétaire. N'oubliez pas

nue le temps presA<>, qu'il nous faut de la p(»udrc

dans deux mois. Paris donne etrrore dans cette me-
sure salutaire un nouvel exemple île so'n amour
pour la révolution; il est par sa position el par son
zèle le poste avancé des départements. Que nos bi-

ches ennemis tremblent en apprenant que rien ne
n anque à vingt cinq millions «rhomnics que la na-
ture elle-même arme pour la liberté. •

Signé, Ifi mefnhrct ilu rnmi(r de tatui publie,

CARNur, C.-A. rmriiB, B. B.vkkbk, It. Lin-

DET, A. CounioN. CoM.or b llEnnoiâ, liii.-

LAUD•VA»E^MtS,UOIIl>l'lklt|;iicl$AI.^TJt)»r.

AVIS.

Il a élé pris hier, 27 nivose, dans les bureaux du
ministre <lë l'intérieur, aux heures où ils sonlouverts

'

au public :

10 tue commission expédiée, au nom du onseil

exécutif provisoire, au citoyen Joseph - Benoît de

Noyelle, pour se. rendre dans le déjparlement de la

Vienne avec le citoyen Dottu.à l'effet d'y constater

les pertes qu'ont éprouvées les habitants de ce dé-

partement par les incursions des rebelles.

Celte commission sur ppier tellière était contre-

signée du ministre de l'intérieur, mais elle n'était

point signée du président dq conseil ;

20 Un passeport imprimé, signé Parc, rempli au
nom du iiiêiae citoyen de Noyelle, co^lcnant sou si-

gnalrment.
L« publicité donnée à cet avis a pour but d'ôter à

celui qui aurait pris la commission cl le passeport U
faculté d'en faire aucun Qsage.

Paré, minittre de l'inlériiur.

CONVITNtlON NATIONALE.
Priiidence d* David. •

SÉANCE OU l«r PLUVIOSE.

Le Pressent : J'annonce à la Convention que
les gendarmes qui composaient sa garde sont arri-

vés de la Vendée. Je prends ses ordres pour les foire

admettre.-

L'admission est décrétée. '

*

Les gendarniiNentreiit dans la salle au milieu des

plus vifs appInudissenienLs.

Leeommandanl, parlant delà barre : « Pénétrés

des iHintés de l'assemblée qui n daigne penser à nous

au milieu des immenses travaux ilonl elle est occu-

pée, les expressions nous manquent pour vous té-

moigner notre reconnaissance. Nos frères nous ont

donné un laurier dont nous avons mérité tout au

[dus^Une petite feuille. Souffrez que je le dëiiose sur

e bureau, pour que vous le distribuiez également ù

tous ceux qui s'en sont véritablement rendus dignes.

Nous revenons en beaucoup plus iielil nombre que
nous ne sommes partis; mais devons-nous regretter

nos frères? ils ont eu la gloire de mourir pour la

patrie. Il ne nous reste plusqii'une grlceà vousde-

mander, elle comblera les bienfaits que nous avons

reçus de vous; c'est de placer deux factionuaires aux
deux portes de la salle. • (On anpiaiidil.)

Le PRKSutF.rcT : Vengeurs «le la patrie, destruc-

teurs de la rovauté et de la superstition dans la Ven-

dée, quel spectacle vous oflrez aux représentants de

la rép(d)lique entière! Quel plus beau témoignage

de votre (lévoueroent à la patrie que ces blessures,

CCS cicatrices honorables qui vous décorent!

• Vieillards, vos enfants sont dignes de vous;«)l-

dats, vous êtes dignes de la patrie; et vons, père»;,

mères, épouses, enfant'; qui revoyez dans ces ;;uer-

riers les objets les plus chers de roi aflections, ri «|iii

les Accompagnez ici, vous êtes heureux, puisque

vous pouvez embrasser, à tanl de litres, les défen-

seurs de la "patrie.

. Amis, la vertu survit au crime, puisque vous

existez el que la Vendée n'est plus.

• Ce triomphe n'appartient qu'a de^répiiblirains.

Eesclaves, cachez-vous ; vous ne pouvez nous iuii-

tcr.

• La Convention nationale vous revoit avee at-

lend' isseineiit, et vous invile aux honneurs de la

séanre.» (Nouveaux applaiidf-senjenls.)

Chakuru ; Les dc^rpotcs distribuaient des croix de

Google
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Sâiot-Lniiift : on viciil d»" drposorsiir \e bnnMii la

jialiiic gloiiriisi' (ju'iMit iiH rilr, l«'sdi'»i'iis<Mn>. ilc

iibfrir. Ili'pn s«'til:)iils du |ii>u|)lr, je d«-iuiuidt>

rolre pn-siilciii distribue ftdiaque soldai de la i»U-ic

nue feuille de oe laurier.

Li PtisneNT : H n'y «n i f^^ (0" «PPl»»'

Boi RDOîi (de l'Oisp) : Je demande que le prési-

dent (liHine i Mt Imnres répubUeaim i'aocoiadelra •

Ifnii'He.

C<'it<< proposition est âêetMe.
Le pr^di'iit donne eut gendarmes le baî«er fra-

teriiet, an mttien des acclamations unanimes. On loi

cotiiliiil un iV-fW qui, I>l<'S*i', ti'^ soutirnl qu'.ivrc

(Ic<s iHMjnilli"; I f [»rnsid»*Mt t i-eiibrassc. Lesapplau-
n'<)oiil)iiMit; >ic toutes parts retentit le

cri de vive la rtfubUque !

rorrTitR : Je domatide que tes détails de ^iie
!^t•^lu> iiit«'roi«;:iulc st)if iil ius^r(<s dans I<* procès-vor-

hal, rl qu'il vn soit l-rnuS une expédition à chaque
g«'ndarnie.

Cette pro|K<>iiiou est dt^crétée. -

BlUjJliGAKDE : Si j'eusse été présent au moment
oh 1rs grenadiers de h Coiivention ont ëté admis, jr

vous tiur.ii<! rapporté la ronduilr héroïque avec 1.1-

qiifHc ils ^ 1.' si:,'n.ili-s. Je rappellerai deuv faits

bien iiilercsH.Hils. Le pit tiiier rf(;»^de Boiuieval. ii

détermina lu victoire de ('holel. Il se (it un mouve-
ment rétrograde dans la division de Chalhos : Don-
neval se mit i latrie de la colonne, et à coups de

rriisse il essaya de ramener les fuyards. Un lâehe

oilicier poursiiiv.iil toujours sa fuite. Après de vains

eiïorts pour le faire retourner, Bonnev.il i'.iiteint

d'une Italie à l'epaule et le renverse. Alors une

eompsfnie peu éloignée bat la charge, toute la di-

vision maroMSU teu, et la victoire eât.a&sunie. (Un
applaudit.)

L'autre lait c%\ arrivé à Châtillon. Un ofKcier de

gcnd iruinu' ren it mit' buUe dans le cou. Son san^
cmili' .1 IxMiilloiis, rii'ii 111' l'iiinHi' ; il îmiil mu
IVunem) aveciM baïonnette, et lue deux bri|^.iu«i>.

Je lui donnai nioi-uu^uie de l'eau -de- vie aprt s cet

acte de courage. (iNouvcaux applaudissenteuLs.)

BiCHAan : J'ai vu cet oflicier, il vit; il se nomme
PoiKiard.

•*•
: Je4<'ni:Hide que ces faits soient insérés au

Bulletin , au procèsv4>rbal, et coosserës dau le re-
• cueil des notions liéroTqiies.

Calte proposition est déerett-e.

Deux femmes qui ont suivi les gendarmes a l'ar-

mé sont à la barre, et présentant une (létition pour
obtenir drs secours.

Le renvoi au comité des secours est tlL-crété.

Le Présidc^it : Je vous ai fait donner, à l'une des

firéccdentes séances, lecture d'une lettre particu-

ierc qui a été. l'instant d'npres, confirmée par un
récit orDciel. I ' su ' nr jcmic lioinnie m'écrit de ( lu i

bourg. La Cuiivriiliou tlésire-t-e!le connattre ces
nouvelles?

iHusiturt vois: Oui « oui , la lecture?

Un seodliii* lit Is letiro suiniite :

Su ttn NalÎMwl, la tS aivaM, fui V.

Franraif . Cette nonreîte mtanlera pas Ibsenanlfeslvr
d luh'iiiîit'iiri' 'M î( l'aiilre; dans t'iiis 1rs cas, je t'en

iiislruirii. I' 1 I .iite«l<l:iiis la plus vive allégresse, el,

(Ir I ;ivoii lies plus anciens marin-:, il n'y a pas d'exeiit-

pie qu'on leur ait donné le bal d'une aussi belle ma-
nière. Couragt- sur mer comme sur terre! la liberté

prnU<gr ses défen^irurs. Ne Mous laissons jms éblouir
par la fortune, et poursoivons ranidement notre
course jusqii'.'iii but (|iir la s;iine pniff<MijiIiie muis
indique. Que les padiulessr rcssonviriuu'iit île l'an-

i.cepassi'e! Qu'elle soit jircsi iitc ii Irnrs yeux,alîu
(jii'ils évitent de tomber oaiis cette létharf;ie qui lut

si peniirieuse à la liberté! Qu'ils se'mélihit de ces

cliarintans, débiteurs de phrases à tant la ligne, qui
n'occupent les tribunes que pour se donner on vernii
flr |iii|Miî.irilt', ri l'riliri (lisqnel ils csiién nt plus iin-

pnnt-nietit et [dus stlrrment aliiittre la n'publiqiie!

Enlin qu'ils se iTSsnurieiinent que le prétexte le plot
dangetïeux est celui du bien public.

•Salut et fraternité.

•SifTii' MiTAno.

• P. S. Je romps lecaclietde ma lettre pourt'ao-
Jioncer que la C'armagnoU^ ta POMone, !'£««•-

f;eanle et la ttabtt sont entrées ea rade, et qu'elles

.qqiortent la nouvelle certaine que les prises seiiioD-

Inil ,'i (•iiii|ii,'iiil< - ilcuv vaisssc.iux , liiiis Iri'S riche-

iiit iil clurgt'S. tliesi uut renctintie ce convoi suiiS

l'escorte d'un brick et d'un sloop qu'elles ont cou-

lés bas «l'une seule iKirdée. Tous les ports de la

.M;iiiche regorgent dcS bStimenIs enlevt's à nos en-
nemis. Une descente au printemps, et l'Angleterre

est k la liberté. Adieu.- (On applaudit à plusieurs

reprises.
)

Le PnÉHinF<ir : Ces nouvelles sont si intéressan-

tes que je demande la pcnoisaion d'en\'oyer an eO-
mité de salut publie, pour voir si cliss sont cer-
taines.

L'autorisation est tlérrélée.

— Sur la motion de Pelé, la Convention nationale

di'rrMe que son comité des linance.s lui fera un rap-
port sur les deiaiiides en paiement faites par les

néfrocianls qui, à leor renme des pavs étrangers

(Iniis In I i'piiMii|iif, ont pri<: fies teltn's (^e change ti-

ri'c<;, p:ir li s iir;: irinns habitant le territoire dcspui:»-

s.iri>es ;)\i'r lesquelles la FriDce tttCD guCfre» sur
1rs tifgociants fran^is. *

— Monot fait rendre les d&rets suivants :

• La Convention nationale, aprfs avoir entcnrîii

son comité des linancessur la lettre du ministre diî

la justice co[i<-erti.tiit (|aeii)urs ;i; rcsI.itKuis iiii)ilr;ii-

rrs occasiomn es par une fausse iuterprétalion des
décrets du I frimaire, décrète que les arrésialions

faites sous prétexte des luis du i frimaire, des ci-
loyens qui n'.iuralent pas été rerroiers-géné'atti, rc-

ceveiirs-gétir'r.nix deS financés, ou intendants de
provinces, et qui ne seraient pas prcveiiiis d'inci-

visme, sont illégales; les détenus de celln espèce
5eVi>nt mis en lil^eHé; charge le ministre de la jus-

tire de rendre cumple de rexécution de ce décret,

dont l'iusertioa au fiuUetin. tiendra lieu de publica-
tion.»
— «La ronvriilfon nationale, aprc^nvnir cufrnfhi

léerét»' <|iie lasou (•((lutti' (1rs liiiJiK es, néeret»' que la ri caiici' ilu

Bonnes nouvelles! Km-ore des prises faites sur
|

citoyen Dnvivu r ^iir l;i iinîioii, pour la falu uMtiou
" ' " '—-"« 'i—

t - - —•-
^„ J-0J g[ jjfjj marteaux destinés aux prc-

pns(*s de la oooservalioii des forêts nationales, est

i}X(*e à la somme de i4,9oo livres, pour laquelle

il sera cr^ité sur le grand -liuc de la rcpubli-

les ennemis de ta répiililiqne! Ce malin quatre rais
seaux sont entrés dan<l:i rude. En vérité, i] semble
qtie les Anglais veulent payer les frais de la guerre;
car, depuis deu x jours, dixite leurs b.4timrnls ont été
menés p.ir ikn rn-'nt/s seulement ii Cherbourg; ;ni

tant ont éti- c ndiiits à Murlnix ; et indt'pendrtntmciit

de cela le bruf eom tqu un convoi, < oiiipiiSi' de fjn.i-

' rante-cinq voiles, est tombé en entier au pouvoir des

•luc."

— «La Convention nationale, après avoir entendu
.son comité des finnures sur la (M'tition des entre-

preneurs du canal d'Essonne, décrî'le que les socié-
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lit particnlièrfs ^lablics pour tâ cnnstriiclinn des

éMiMix»cxpl<»italiou des mines, lirfrirbeiiM-ut . d^s-

téehemratae niaraisH «litres ^tabtîssfniciils <!' u 1 1 1 i u>

|.u!)t!qur. nrsoronl poinl coin|irises aa nwiibir des

sofit'tfs liii.iiH-it'res sup|)rinié«'8; néanmoins loiitcs

Ifs aclions ili s socit-t^s seront siijelles aux (Intits

d'earegisln'iiK lit. tant U»rs de leur première vnm-
JrioD qu*i chaque inuiMioD, sans les peiiiM portées

cuitit les agioteurs.-

«La CunTrntioB nationalf , après avoir entendu

son couiifi^ drs tînancrs sur la potitioa du couiité

de surveillance de l;i roiimmnf de Believille.qiii ré-

clama iiiK" iiiflriiiiiltr, ii.issc à l'ordre du , mo-

tivi* sur ci: «lue in |ui du 23 septembre, qui règle

K" temps et le mode de cette indemiiilt', est ap|»li-

cable s toutes les communes de la république ; rcii>

voie en coiKMk}ueiice la pétition aux corps adiniuli"

tratirs. •

— Un secrétaire lit la Ictire suivante :

LtmlnMr* éb» emirtbutiqntpubUqueiau prMâent
de la CfniVfiih't n v:fi'<<. -f".

Paris, le S7 aÏTote, anné* «te l« républîciae ua«
«t înAvitiblc.

Citoyen président , Je tenvole, |>ottr mettre sous

les veux de la Convention nationale, deux états rrla>

litsà la fabric; !: il l 's iiinintaifs.

F e premier pi r-sn)!!' la fatïncalion des csptVfs Ui'

cuivre cl de métal de cloche, depuis le janvier

IT93 ( vieux style) Jusqu'au 'iO nivose présent mois,

i4«8:^3,;>93 liv. 158.
Le detixièmc cniiiprend les envois de cuivre et

de cloehes faits par les déparlrnients aux nKli^^llS

des iiidiituiies et ateliers nimirlaires jiisiiiran flit

jour 20 du présent, sa?oir : 1702 et 179 5, m rui\ re

et lironzc , » . iiî.T,H:t t li\ . 1 1 s.

CteudocbcS 5,129,070 liv. lOs.

Let iiêmMMtrateur$ du dhtrict de Monlagng'imf-
Mtràln Convention nationale.

Moniigne-Mir-Mcr, le 27 nivote , l'an 3*.

Citoyens repr«v>< ntniils, un siipeilte vaisse.iii à

trois iiiiiK, eharpé île t;ilKic. destiné pour les féroces

Anglais vient d'éL-lioiuT Mir les eûtes de uolre ar-

ruMdissemcnt. yivetat^puùUque! Nos braves ea-
noiiniers ont Tait preuve «le leur fiaMieté ordinaire

eu le |M>rçaiit dv \ m \).sil dr Unis lumlrls lie ca-
' non : sa car^ni>(>it est Im ie «le 21 j luiuit aux. Pour
éviter li'S perles trop ordinaires dans les éehoiie-

meots, nous l'avoas fait conduire sons bonne etsAre
ganic dans le tiort de Bonlof^ne. Le caiiiiaineetses

deux premiers matelots ont remis les iliffi'rents pa-
pier'? dotil îls éfaient porteurs; Ton s'est provisoirc-

ni' ni ;i^'>ni 1- Je leurs personnes.

D iiiM i' té, les vaissse.iux de nos ennemis Vii niieiil

se brider contre les«'cneils qui «UTeiuleiit l'entrée de

la ré]^indiqiic ; de l'antre, tous les proji ts libertici-
' des vont échouer contre rinébranlaule M«»iitn^iie de.,

1.1 Convention nationale... Le triorapliedc la bonne
rjiisc est assuré.

(Suivent les signatures dos adniiiiislateurs. )
CouTllOM.au niiiiidii coitnlé de suint public : Ci-

toyens, le ministre de l'intérieur a «k*ril pinsinirs

Icttifs à la Convention ; il a écri^ aussi au comité de

salut public pour lui annoncer que les Tmids qui

«raient été mis à sa disposition |)oiir les secours ;i

* accorder aux parents des di-reiisriiis de la patrie

l't.iiriit épnisi'S. Les lettres du iiiiiiislie nous oui «jté

renroyées, et le comité vous fera an r.ip;iorl ^éiiérnl

aous deux on trois ioiirs. Il vous préM*ut<'ra ses vues

sur les niodiiicatious à faire aux anciennes lois rela-

tires It cet objet. Mais lestunds soultolalenirnt épui-

sés; nn pr.md nombre de fnmilles sont dansla der-

nière indigence; et comme la faim des inaltieuieux

ne s'ajourne pas, particulî(*remeul celle di s défen-

seurs de te république, deoelixqat vencat lciirsa%
pour la liberté, le comité vous prafMMe de tteltit
pr'>s i^direini'iii à l:i ilisposition du ministre de l'ill-

Ici n-Lir iMl" sotiiiiic de riUn.oou liv. '

l'lufieurs voix : (> iTesl pjis nssi'7.

Cambo:< : Moi je demande que vous mettiez à l in-

siaiit 10 millions entre les mains du ministre fioiir

être disiribnés aux familles des soldais wii couibal-

triit pour la libm^. N* bisons pasde peulsdërrrts;
(]iic 1.1 nnlioii soit l'randeii l'é^-ard t!es ilêfeiisenisdo

1,1 pallie. lùi ;irr,Kli,ml un j<-nni' iionimc de dix-liidl

fi~ I

<-
1 lainille (ju'il snlKtan(:ul par son tMvail

pour l'envoyer sur 1rs frontières, uuus avons exi;;ë

•tn grand sacrifice de cette fomitle. Eh bien ! à ni»ire

tour sacrifions lont pour son enslettce. Les jeunes
cens au-dassusde vingt-cinq ans sont restés dans
iiMirs foyers. Il y aura «nssi un ' rn iuisitimi qui les

nttciiidrj, \h paiemut. (On a|)|>lau(iit.) Je demande
3 tir l.i Cuiiventionniette 10 ndlliOUtà !•(

u ministre de t'miérieur.

CouTHOU : Je fais observer à la Convention qne le

comité D^ait icrttéde fwu deroauder 10 militons;

mais ayant fait attention quirileralt vons Mrr soqs
I trois in'iM s lin r.n;; i: ^rénërnl sur cet obji-l , il avait

cm devoir alit iidm e moiiiciit pour vous faire celle

proposition. Au reste, pu-son ne n'appuie plus que
moi les mesures qni tendent à soulager les familles

de nos frères qui nous défendent sur les fro:ilié-

res. Je demande que la motion de Caailwn soit d<S-

crétée. î

Lai)ropo«îtifin de Cninbou est «r^optée.

— barnis, au iPnu «lu cuiiiilé de législation, pré-

sente lin proj« t «le rireret. dont pluStelin articles

sont adoptés, ainsi qu'il suit :

• Art. K"". Tous les oflices de judioaturc, d'-iuil-

raiiié, de iniinieipalité mimslériel«f^«ooiptables,

plaees ou eliar^es de ItnnneeSf caiittnnnemenis

,

cliiii^'cs p rrin|iiii'r, de .Ii aïoi lli rie, et i,'

' -i dé-

ment 0>m les oflices on ( "ijigs s du rembutirseioent

desipiels ta nation -l e!i:iri;rt». qui ne sont pas li-

quidés* le s*>rottl d'après les bases détermim'espar
li-s articles ci-ap«ès.

• lit Ceux qui ont été soumis à l'éralnalimil or-

donnée par ré(Kl rte tTtI seront liquidés d*aprî*s Té-

valu.ttioii i|ni en ;inr.'\ i n'' .

• III. C«-iix qui, étant soumis à révaiiiatiou, n'au-

ront pas été drainés, m aeimit|wa*Oit»it à 1» li-

quidation.

« IV. Sont exceptés des dispositions de l'artlde

précéilent les oflieesdiint les linaners n'excèdent pas
600 liv. et npp.-irtenant à des eitoyéns dmtl la fur-

tnne est au-Uessous d un e:ipital de-111,9110 Hv.tAon
compris le moniantde l'oflicè.

• V. Ceux qui n'ont pas été soumis À révalii.ition

de 1771, ni assiijétis au paiement du centième de-

nier, seront liquidés d'après to msrmeitl justifié

avoir été lait, a titre de finance, snppb'mVnt «le Ij-

nance ou cautiimnemenl, dans le trésor public ou
dans les c.osswi des diverses administrations provin-

cialve ou partienlières auxquels ils étaient attachés.

• Vl. L#s premiers pourvus d'ofllces créés depuis

1771, et ceux qui depuis cette époque ont levé leurs

oflices aux parties casneltes, seront remboursés sur

le pied de la linance.eliECliveiiient versée dans le

tri'Sor inihlic.

• VU. i.fs oHlres d'aniir.uilé qni n'ont pas élé sou-

mis à rcvaliiiition par l'éitit de 1771, ni au paie-

ment du centième dénier, seront li«4iiid«<s d'après le

produit do qiiatre cent quatre-vingtièmes qu'ils

payaient au ci-dcvant«mlral,«*Nl-iKUi«qM l'of-
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• Vlil. Les propriétaires des droits de taxation,

droits de quitUuce, •Uribuliou deikitty aux c*mii>

nisariNt i li lev<e des taillef,8ei!ootJii|attiêsdii

montant de sommes originairement versées au tré-

sor iiiiblic, pour jouir ilesdits droits sur lesquU-
taiicTs de finance qui «urOKtëté ijépiliMUlmmtt
(ie la liq>iidAlion<

• IX. Les titulaires d'office dans la maison drs

frères du cMpvut rai, Mi»iiulillcnNil« tn exéeu-

tion dé la loi -da 17 Mi int, d'un veneoMut iiil

au tri'sbr public, seront- BffikMi 4*aprii tainquil"
tances delinaiice.

• X. Cpuxijiii n'auront pu justifier d'un versement
fait au trésor public sout renvoyés à se pourfoirsur
lis biens particuliers des frères du ci-devairtffm,ooii-

iwnimtBt à la loi du S5 juillet deruier, concernant
la liquidationt de l'actif et M passifdes éniignfs ; à

cet effet, les lettres desdits oflices, déposées an bu-

•reau général de liquidation, soit avant 1792, soit

;|Mlérieurement à cette épuauei, seront renvoyées

par le direeleur>féoéral au airectoire du départe*

'lient de Paris« ponr la maison de Lonis-Stanislas

Xavier, et an directoire du district de.Viliailkt,
pour celle de Charles-Philippe.

• XI. Il sera dressé |tar le directeur de la liquida-

tion un étal drsdils titres, lequel sera déchargé par
1rs administtaleurs des directoires ci-dessus desi-

j gnéa, et le leavoide cet uièeca tiendra Iktt à ceux à
' qui «les apyertfcnnent de la préMntatien me les

autres propriétaires dudit ofliccsont teous de faire

de leurs titres avant le l«r mars prochain auxdircc-
toiiTs (lésiKnes ( i-dessus, ci>iirorinéuieat à Titt* VI
du titre ï ue la loi du,3& juillet dernier.

• Vif U» cSoes i vie scetnt remboursé d'après
le montant de leprs quittances, dans la |M>rtiou du
-temps qui aura été retranchée de la jouissance, qui
.demeure fixée à trente années seulement, de iiia-

.oiére que le titulaire qui aura ^uui de son oflice

DTudant vingt-cinq ana recevra cinq trentièmes de
ikUqnidfteet ctàti qui «ur»Joui treille«w n'uive
•difowà iwHi fenboufwnent. '

• Le rapporteur lit les articles XIV et XV, wbHlîi
ta liquidation des offices domaniaux.
Cambon : Proposer de rembourser les titulaires

des offices domai II :inx, c'est vouloir enrichir des vo-
leurs aux depuis de la nation. Lat prioripef qui
nott% ont dirigés dans les décrets que voneateucn-
dus contre les engagtstes des domaines, dits de ta

couronne , doivent nous servir de règle dans la

- question qui nous occupe. Savez-vous comment ces

; offices ont été créés? Le voici : un ministre avait be-
soin d'argent t il établissait un oiliee de notaire ou
run grefe, mais il fallait que celui qoi adietait cet
olIice reçût les intt'rétsdc son argent. On établissait

;
des droits à percevoir sur le peuple^ ainsi, en der-

.niére analyse, c'était le sort fin peuple qu'on apf;ta-

vait par la création de toutes ces charges. Si l'on

comptait de clerc à maitre avec les titulaires de ces
• oittors, ils se trouveraient rvdewbU» envers la na-
tion. Pourquoi donc leur rembourser leurs offices,

.
puisqu'ils sont les débiteurs du p. uple qu'ils ont
ronjre comme les vers rongent les vèlemeBls? Le pou-
pie Ir.iiiraisest rentré dann ses droits, il doit repren-
dre ce que des coquins lui ont ont voléi Je demande

, Inqncsiion prdsiable surle jirojet du cnmitl.
• rapperleer ; Déjà trois cent cinquante de ces

-oBiee* sont liquidés; si vous avez été justes envers
ces titulaires, le serez- vous envers ceui mm Tons
refusez de rembourser?

l'iiELippBAUX : La Convention mettra une dis-

tinction entra ces ioImis riches et les sm-culoltcs

de l'ancienne rolx» ; frappez les prem'ièrs si vous le

croyez juste, m.iis snu z iiidulj;eub pour les autres.

CnAiii.iEn : Tout le monde sait que celte sans-ni-
lollerie de raiicieniie robe savait très bien déciihitter

le peuple pour se bien culotter. (On applaudit.) Je
demande Isi question préalable SOT la proposition de
Phélippeaux.

Rlelle : Si vous aJoyiiez la question préalable

sans exception, vous rétluisez .i la dernière uiist'*re

quantité ne faniillr«. Je demande qnela Convention
décrcle que les oflices dont la finance n'excèdt; iiat

ûfiff liv., et dont to Ibrtjioe des tit^ilaires ne s;4^cve

pas à un capital de 10,000 liv. senuitrembuurri's.
. Celte proppsition est aoiiptée sauf rédoctititi, acre
un amendement de C.iinlMjn portant que les ttiniai-

jresde cesoflicQS S4 nuit tenus de préS«itor un certi-

ficat de civisme pour être liquidés.

— On lit une lettre de Francaiitel.regÉi'x^ntiititdu

peuple près.Karmée de l'Onest, qui- annonce rchriti

d'une quantité con';idi'i;ib!e d'iii f^eiiterie priiveii:uil

des fouilles faites dans les châteaux des rebelles de le

Vendée.
_^

^

La séance.est levée à troisheures . . . . .
• • .<

Ptrit, ce 30 nivos*.

Citoyen, en rendant compte dans la feuille d h-er
de ta ili'|intalion des artistes à la barre de la Con-
vention nationale, tu l'es servi de cette dénomina-
tion : Commune dte ilrff.C'est ainsi qu'ils furent en
eSirt eofistitnës par nn décret du 4 juillet dernier,
maisan dftretposlr'ripurl'aïuppriinée. '

'

Les artistes se réuniss<'nt ninintenant sous le litîre

de Société populaire tl rëpuLlicaine du ArU, .

Cette erreur pourra laisser quelque é4uivoque,«t
faire douter pcut^tre de l'exécution de la loi « la-
quelle les artistéi donneront toiijmirs l'ekemple de
la .soumission. Je te prie, citoyen, :iu i^oiii de la So«
ciété, d'insérer cette notedans'ion prochain numéro.

Signé ivuvt pr^M«ic,M«

SPECTACLES.
pNBAMMiMab^AniidiNiMrd dfaMtisÉ.'epfll.

TUÉATiiB RI i*Oré«t-C<«iQVii NtTfoait, F>«3rl.4.
La I" rrpréi. de In Prit de rouluH.paf te» AxinrtA,
com. cnwvacte mMk dVkitcs, pHe. de r^iMMî.^
tour.

ATHK\TRf DE I.A n»:ri Bi l'u f , fiie de la Loi. — L.T re-
pr^s. du Atiinïdu lUicU il'ÉpJincnidc, piùc. de la Vètru-
tuanif.

Thmtik di Lt KCB Fbtduv.— Pout et yirgiiàt^ opéra
en 3 acte».

.

1 vr. %vBB Natusal, rues de la Loi jsl de Looioii,«-V «b
Prêt, et et U$ M$, fUt* tévolaikuttaiK, et UJ'mrfiÊti*
Kgatitf.

. \ .
•

TviATsi ee la MdRViMBB, au. Jardin âa rfigalM^'—
Do„if.,te et M P^mmt^ It Cutti JfyÊMàk^j «|plin
paliiuliquc, etrff»«rrMW Meiulf. . ^m-**

TaiATBB LfBiens MB Ami DR L* Patbii , d'ilcvanl de
la fit (le l.ouvois. -- Lmure et Zulmé , opéra'eti 3 acUs,
et tet l.oups rt lei Dreblt.

TBiiTHE Di Vacobtille. — La Gageure inutile; PHce,
et le Fitiici'i',

TiiKvTRe DE i» CiTi. — ViBitrii.— L'EtpHi ile$ Pfé'
1res : lliteo, tl te l'oiti et It Toi, J

'THéitiii DU LicBB BB» Abts. BU Jardin do l'Égaliiè.

Auj. le cilojwh Val fera Ni eaetc'wi-i de itL>Mquc- ci )>i|t-

sieurs loun iiouwiMts.cripeolaelt'Miàaultidu Âl^rulft
nux li ait tir Ut /Vttftpll tf de 4il |IrfKlU*. ' .

*" '

Thiatbb Fbabçus coniqes ar mwqci , rue de Boadi.— Nievdémi dMa falime, pUce cn • acti.*. » spectacle »
prée* des Parenfa t^BMit,
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Pologne.

Ait* XI«Lcsclto;remooblc« ik H r^utolique ou de (onte

MHreelMW, dentale qae le* étrangers é^tatli} ou non sur

toa lerritoire, lerout Mumb a» loti exiMaiitet ei juge»

MT In tribunaoi compéICBis.

, 1lM^j«ito«ittltalMieM de te proledum det lob. whM
#fcHm iwWiliMiM MipeclivMMnttdbacwi la iftfrtépef
fWMMeClin pnopiièUs (( i. i.t mUch» taàt ftmnmgw
Sdfcr »BiiHBMrm et digniiét ceeUd«»tli|«vt ci rhw»,
Il fiartkulièrenwnt aux érAdié* el au uiiiisliiir, qui nr sr-

mii conféré» U nnblcur originalreoent poionaiK (2).

Il eilcifra une t'^'^liic |)arfjiii- cuire ic^ llui)li.^, el les

tlIrtK particuliers n'j puiUTUiil aucune alU inlr.

Ml. I( ijt i\obK', bourgcob ou (-IraDiîir po^<c"loniié

d«Jt» le» ^ tj 1 <lp l;i rp|)iibli<|uo, ne poun a ùli f |)i i-i eu ap-

DrHimtlt J u I Cl
I'

. s.iii". 1 lie
j
M rniMj ii''riii-ol COlit jiiii'u , et

têiûi nom i nem (uylii •ibimus NJJi_/Mrciw(Mmi'élnid t tout

In cilojens poMCsktioDoe* ( 9 ) . faisait èUMMiu eucp-
tifB4M délit» pnb«s par iet kiit.

.Xlli.J[4i<lfattaw||iiMrttaiatdi pnpfMté (4) ioai

.(0 Lm bi» garaMiMil k chaque clam le«n df«il»éTvne

mmHètm diMrMtc. Htm verrou* tout de wiitc comnirni elle*

fifMtiiBOBl la HMHimdc* propriclé», la propriéKÎ p> rwii-

acNe. A. II.

(*j V«iU nue «ulte anniU* da Mil* diihwHe>r»tectitit

dtàWa «H diveraa claMn da rElal. let «aMea aeuli poui^

HH dIM araebia ma ha^MMfa etvîli cl eeeléiîaklÙHtes.....

Clitt. ma» MM ^pWttt A e«a premirr« homiMa; ina»i|Oaiii

pmaÊâtfê, «'cal «M impiéld, un LUipiume cakli*U lettre

H raapfttde rEvaBcila. Ai inlaiUikN d* h refigit»
' - -te. Mail aAmm le pelrietnMdet IMdalHiM iU

det évécbc* et du mioîiUre lea ttebiea nen erici-

, eraktte de partager arec dea lonaa deeeima indi-

tlr» graadei chargea el lea rielMW dfécWt, * hh re*-

toewdre aui leula noblea originairew tlÉftWtttala ié droit

#7 aspirer.

ladépcndanunent de l'abiurdit^, il y aune duperie : cVu
ÇL'm j a peu de nablea Ruaiet qui ne loical es rtat «le prou-

ve; *a ketein, leur orig!i>e p«lon*i*e; et puia le< «.liions ca-

davonues u'oal-ellei pas tottlra la même orij(inc7 Loriqiin

Calbcrtur vaulait recruter te* aroiecs ou répart r loi prrte*

qi** dtt guerres affreutcs avaient «ccasioonëea dans tes dé-
aeirta, ne trouvait-elle pas le* paysan* polonais tout émigré*

dawaea F.laU? A. M.
\i) Cette phrase est l.i plus chatouilleuse pour U p.>u%rc

paWene en Pologne. La puliiiqi"- Jr la cour • élé sans ccmc
de relever cette égaliu- ; i'll< tutie dans la rtalurc, t lle s'é-

tctkJ i IniitR I rtpccc hiiiliainr, nuil^rc li dinTérciirc rt l'in-

égaillé livi mojeiis. Eu l'olocnc on ia conçoit parmt tout ce
<,v.. iiuMe; eokliealw'wididrifwpaârieutee ^iii e>t

bommr.
Cette loi qui est dan* la nature, qui est ,\> , luses

ftaenttcHr* de toute société politique, eit rcun^iiL au n-
ti vFfi posscssinnnc. tu arpent de terre voui assure la pro-
pii' ti pu Mniiii llr. Voire atelier, vos enfilUM, \a» ouiils, ur
ytti\ lj - ir u, l^^cnl point, purrpqo'on croit qu'on lient niKius

k l6ui ci.k j
i j liii arpt'iit Hc terre, a une masure. I>i s lé-

gitlatcnn itinm ru i (IniineroDl toujours de* codes sui na-

tiOM tant que lit peuples eut-Béi&esaase lèveront pas pour

te dooncr de> loi*. A. M.
(4) Les clrMIi scif;nrnrt*ui lont aiiui alxurtle*. ausai dé-

sa*trtas en Pologne ipir p3> I
i L i l'i iiri vi i< -, principe* féo-

daoi iiDt éli: doDiinaltla. Crpendatil, lisnilrs mi iIcs les plus

barbares, auciuseloi poUB*t»e [>*.iTail o^é pronoi i < r ..^ i ni-
tMc avec cette impud(>»r et relie lUAoii-ncc <pie cfllc-ri

aset le* paysacu an nombre des proprii'iéi des sei|;netiri,

et..., encore une fuis d^n; un pa^i où la religion calli'jli<|ue

Cit doDiinanIc !..

CtetM ^pràpriation n'est pas nicdifiée par Ica plagiait dit

Sciie, ~~ Tvwe l'I,

jouisM'ut lç* nobJr* mu leurs lenc», cl ••uiils h<'Uilii(iiir t

,

IU' p- ;i ii
I uniaîs leur tire m (limiiii < . i mljnt

aucun iiuUif n'uura le droit i i'ir iircis siu •tiNt Mi,> i,

et le serf quiauiail roniinis quelque ciime seiu IImiI il

ilesiinl le tribunal qui pi mionccra Jnriiliqueiiienl, Mir le Ai-

lu. Le meutirt! prem^tliie d'un pa}<>:in •u«r;i puiiilldinott,

(ftl-U VmUM parsor m cltre IwHlMaM» (1 ).

( La nrflf Ml il«iNdr»|HWrl«|if,-)
- • . r

ALLEMAGNE.

Stvftgord, le ijanvier.—Depuis un mdfton entend par»
lerdc* piépatatifs de guerre dans la Souabe el «unoui dans
lepa|a 4keJVIrU!BilM»..Lesbatdtant44ela «iOede Slot^
5anl «t dnratre» MUngn ont dédundè ta pcmlatinn de
éreiidrc tes rionlières du pa|t, et d£}k le petit nombre de

troupes réglée!, les chasseurs et les vaU'(« de rhuue siuit

pailis pour Molbiotin el Ki)iltin|;eii. Les iiabiljnl<. de la

forft Noirt' s*)i»l arwé» depuis iiueUjue lemps», tl It; duc x
tonné la garde de »j peisonne uui citoyens.... A ces uou»
\e Irn nous|Kinvun^ ajouter dc!i coiisid('>raUons qui lie sont
pdinl Siiiis (iiicl(nie iiiipoi tance.

Le cercle de Sou-ibe, d-uit If duc de Wirlcuibcrj; ctl le

r!li cd ur, a reru»e de tripler le ccinlinpent , cl q xJril.ibtc-

iiiiml encouru par celte deniareiic la disgrâce de la cour
d<- Vknae. Si Ton regarde d'uu oAté ce refus en lui-mfme,
cl (k Tautre letèleavec lequel les liabilaiils de WirtMnbrrg
,toleiU, du coosrntenent de leur gouvernement, ver<k Icunt

fronUèret, U MBMt fitt l'oa puiMe Uice ka idauHatt ««»•
\anl«:

. . ,

La Sonabe. crctt-A^k* k WMaÉbaf (m» qiwlilé

de force prépoodénoté de ee ende) «n'ieAnaift d'oegmeo*
ter le nombre des «nidats qu'il a envoyés a l'année de l'Eiu-»

pire, dirigée par l'Aulrirbe et agistunl couIiy b Fratire,

déanonlre
i

r a ire le premier, par son refus, un certain

degré de UKluuice contre r.\ulnche, celle Diaîso«i si jus-

leBcnt >u^pi<'lée en Allemagne : le duc envoie & la défense

de* fri'nfiè!e> les propre» citoyen» de Wir!eiMl>eig, qui

tont <'i il< ii.i l't [.t sous la seule dircctiou de leur promue
pmvernenuiiL Or si le duc n'avait pas pris cette dernière

iue>uic, qu'eiit-ii pu en arriscr? Le* Français rtant, ft

Spire, la maison d'AulricIte, sou» prétexte de défendre les

frontière» du Wirteinbeig, |>ay« de l'Empire, l'eAt inondé*
dcMt troupe», et leyrett lîiil ptceodce leurs quartiers
iriiiie^ sur un territoire épargné jiisi|o*é présent par le

aéaii de la guerre ( oeéssioR aingnlièrcncltiAitarsMe pote
birc de Iwpemir on dSclalrar dam ta Sonabe, qvlH
pressurerait, shitiqne le Wirteinborg, àsn convcituncr.

Il semble que le gouseriu meut Wiilt lulietgeuiv ait pré>

\u 1 1 c.i'i .iK' lim! !a , < I iiu'il miuIu pic\iiiir une se

•

ci'!(tJe fui'' li> niLillii'iirs dont il a rléj.i été menacé. ser;ippe-

lanl que l'aniRe p>ivcc le roips de Mirabeau (3), soldé

par rAutriche , souilla le sol du Wirleuibcig par la tio-

icMoct l'awdM» aite taïqiiellèt 11 y Ciahllt ses qiSBrilcn*

lièii^li'gtie : Se occijat. Cir d'abord jaina! s nnble ii'.i eu p T
la l'ii le droit de vie «"t de niorl sur son p:>is iii , b i » iik iiin

line d.<iis d'jiilrci pays ee droit enlr-iil pi iir ipH l.pi<' i li. so

(Ijin les priM^ege» des ficCs. Liisuilc, p»ree<pie tt- dtoil di-

iliipoMT d'un paystn comme d'une propriété, borsl* permis-
>ii<n de le Uier, plonge voire sujet dans In ebsssr d< s Ix-tcs

de «oninie, el siinite un article de plus i >>'v li oiipoiin. v.tu.t

ne le >lis' in^'uei de votre bétail ipie p <riei|Uf vous itVlea

pas antliropopluge. A. M.
1 1 / (I«ile espri-ssion, fiit-ee le niaitrt Ini-mi'nie, rend par-

railcment l'esprit d« cclartnlc. Il est si ir.ii «pie le passan
est sa propriété, «pi'il a fallu e<inipreudrc oplieilcment le

seigneur en > as il avs-issinat d'un iu|el A. M.
ii: Ou se rappelle <jiie l'.Assi nibléi li ;;iOalive fui olilif;i.'o

de u sir i outre Ir mi cnite .Mirjbi MU. frerc ilf Mu lu ,iii

l'allié. Le vu omit- ipii, lUiis la Conslitu^nle, se montra un
des plus .irdi'iils ru>Mbsle», riiiil par émigrer, entraînant

avec lui iiucl<(uei soldats oui servirent de uoj'u i> la lég'ioa

dite do mùmMÊUt Coit Jé ce cseys qaOFett Iri qu«*iU:i.

L. tf.

S»

Digitized by Google



Tout*"» ce* înqiiiëtuile* doivent d'autant |>!ti^ Inqniéipr le

Wirtciiibrrit, que l'on y refomialt mirtix <1i' jour en jtuir

ta» intiigaiils de l'Autriche qui, par srs créatures, diercbe

à entourer le duc. prince sans doute as^pi prudent pour ne

M* donnerdam te pi^t ianlilliùeiLbciledecrukeque

rusmlitte4k«Bl«l»licnt Todl «ifMlsiirce«c|ri«de tir-

cdnstooM, cl ip» ptr-lè nCne ocMe tmuHMt le iravTc

njcrauiirromkl dbposèe I ae conduire «tcc une éneitie di-

gncd'uii cnrps qui, n'étant wuîHé par la préseoec 4'*"^''

iiotdCi est uniquement composé decitOTeot.

aÉPUBtlQUE FRANÇAISE.

comnm vb paiib.

.CméitfMniL—Ai SA «Ivott.

La citoyenne Palloi, fllle du citoyen Palloi, connu
d«ns la reiroiution, vient se plaindre de l'arresl«tioii

de son pfci«; elle entre diM le détail des services

qtivile piétend ATOir éUniuliis i la|M(ii*pMrcsci<
toyeu.

L'agent national explique 1rs motifs qui ont pu
^^tenniner cette di'tention, et qui sont principafe-

n\eut fondes sur des dilapidations commises lors de

la démolition de la BastiUi* ; il njonte qu'il en a coiltr

MS millions au lieu de mille liv. ; mais que lis ou-
vriers font (les (li'i larations qui feront rendre à la

nation ce qui lui appartient. Il rend Justice aux srji-

nments de cette citoyenne pour son père* et Tinviic

à s'jclresser au comité révolutionnaire de sa sec-

tion, uu au comité de sûreté générale»

FUuriot Lucot : Sans doute cette citoyenne rent-

pUi un devoir sacré envers son père: mais les de-
voirs plus sserés des magistrats sont de défendre les

iittért^ts (tu peu|i1e : In démolition de 1,» r>,(-.*illc de-
vait dans le principe ne conter que 80,uiHi liv.,etles

inalenanx dev aient en produire 14(t,ooO; cepemlaut
elle a coilté 1,300,4)00 liv. D'ailleurs» cette alTain*

n'étaiii tmsdelacoBBpëteoeedtteoiilMiliJisdeauode
l'ordre au jour.

L'ordre du jour est adopté.

tasnier; Un dc vos arrêtés porte qne le jenne Ca-
pet restera sous h surveillance itnmedi.ite des eom-
missaires de garde nu Tei)ij)le; hier SmuM) et s;i

frmuie nous ont remis cet enfant en bonne santé,

nous requérant de leur en donner tuie décharge;
nous la leur avons accordée.

Le conseil ratiûe la déc|iarge dtmnée au citoyen
Simon.

— !.n «action des Droit** de rHcnume invile le con-
seil ik déclarer si rassemblée gcucraie a le droit d'é-

pnrer son comité chril.

Hrmî le gonvemenciit provisoire inlordtt ce
droit aux sccttuns.

£« matr* .* Quand le comité de salut public fut

consulté pour savoir si le conseil pouvait éimrer les

différentes autorités qui sont sous sa surveillance, il

a répondu qu'il le pouvait, comme par le passé.

Les comités civils, les commissaires dc police, etc.
sont sous la surveillance dn eonscil-gdocral ; il a
donri)' !e riroit de les éiiurrr.

ChaumeUt : Je demande si l'on considère le co.
milé ciritcomme ane atitorilé eonstiln^e.

XsprMdmf ; Je praseqoaleconkitécivilcstlnon

line autorité constituée, mais subordonnée an cnn-

seil'ipSiiérsIt dont il est nne subdivision.

Chaumttlt .* Je suis de ret.nvis, caria mnniripa-
lité est le point central de toutes les autorités civiles ;

je ne crois pas que les sections aient le droit de cen-
surer leur comité, et je m'appuie "snr l'article de la

secliou II de la loi sur legouverneinenl provisoire.

Le président obsen c tpie l'article de la loi qui
vic^a être citéj^rtc texlucJlemetil «nir en ntMu-
rcs it ^ouornieménl el de tq,liU ptiUie et que par-

cohsétpient cela ne regarde que les confiés révola-
tiunuaires.

La diseuvsîon se prolonge; différents avis sont ou-

verts; enfin, sur la proposition d'un nembrCf le

conseil arrête que le comitf de saint publie sera in-
vité à donner sa dérision sur cet oljjeT.

— La section de Brutiis invile le conseil à prendre
des mesures contre les laitièresqni inixtionncnt leur

lait, ce qui est pr^udieiable à la santé des enlaota
qui en font ns:ige.

Renvoyé au comité de subsistances.

— Sur les obscrvatioos d'un membre, qu'il est né-
cessaire dc lire publiquement les lois chaquejour de
décade,

Le conseil-général arrtMc :

1<> Que fous les mois il te reiHlra au temple de la

Raison pour y faire lecture des lois et du recueil des
actes de vertus civiqiu's, morales et guerrières ;

20 Que les présidents des quarante-huit sections

seront invités a en agir de niéinc tous les décadis;

Que l'administrateur des travaux publics pré-
sentera inwsaamment an corps municipal l'état des
bâtiments ii la disposition rie la conunune, afin qu'il

en soit assigné un à chaque section pour son temple
!de la Raison.

— Une d.'iiut.itioti de îa Socii'té des Jacobins in-
vile le roriseii à donner l'ordre que, demain matin^
il i.iii une salve d'.iriillerie pouroâébnrraiial>
versnire de la mort du tynin.

Cette piropnsition est reçue au milieu des applau-
disJ-eineiils el des cris de vive la république!

I.e eoaseil cltarce plusieurs deseamembread'aller
sur le champ en demander ranlorisatkm aneomild
de stVelé générale, et ariVte en outre qu'il se n'unira
à la Société des Jacobins pour aller i\ la Convention
untiiiiiale fe'Iiriter la Mont.iijne sur ses travaux, etse
rendre ensuite auprès dc l'arbre de la liherlé, iioyr y
danser avec tons lesboifspatriotescn duotaQlt'lijiiH
ne de la Liberté.

ÉTAT CIV'iL. .

TaUiH fmdani U moit 4ê niiem*

Divorces, 101. — Mariages, IMS.— Nalasaiiers,
1842.— décès, 2078.

TWiONM. onimiiBL ndvouDTiomiAïa.

Du 'i9 Tiirnce. — J.-C. Thibaiill, ilgé de quaranle-
neu( ans, natifde PresJe, départeuient deSeine-et-
Oise, fermier, demeurant k Mareil, tlistrict lie Go-
nessCt convaineu d'avoir, à dilléreules époques,
tenu, avec des inteutiiius.inti-révolulionhaires, des
propos tendant ;< i-seineiit rt a la dissolution
(le la re4»i4i!M*ul»(t«i) ualiouaie et nu rétablisscineut
de la royauté, a «tu coiulamné à la peine de mort.
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SOCIÉTÉ:

ois AMIS DE LA LIBEBTÉ l£T DB {.'ÉGALITÉ

,

BÉA:«T aux JACOItlMS DK PAIllS.

Priiiilcucc de Jivj-Saintc-Croix.

Di*eovf* 'ttr les erim** du gouiernemenl anglais

contre le peuple ftançati, tiromntcé dans lu

$éane$ém tS nivtue, par le etloyen l'A. Simon,
députéén BoÊ-Kkin à la ConveMhn nathuale,

et memtr* é* Mil» S«Hélé.

Pour pn'spntor le taldfaii des cHmo? du cnnvrr-

nement .ini;i.iis contre la ivvolntioii fianisiiM- , il

but k« prendre d^s leur origine, iessitivredaiis leur

déveitqipenieiit, dans les differenU caractères i|(ie la

tuocMsion des ('véjiemetiis tiniwériis, néetmUnaw»
inattriidiis. leur Taisait nrrtidn*.

Le premier anneau oc cette cha/ne de complots
prend sn source dntis lessecdiirs (|ii'elle.iccor I.» .iiix

Américains pour établir et faire avouer leur indépen-

dance.

A cette époque, les Anglais, tourmentas par les

loCItf françaises, «(puiséB en hommes et en mnyrns,
reeoBDUren't la puissance invincible des Anii'i icnins,

qui montrèrent dans la reprise «le leiir« droits un
courage supérieur i tous Ics fcvcry et 009 vertu di-

gne de la liberté.
'

L'Angleterre avait établi siir (ou les les mers UQe
dieUiture Inneste au comutrrcc des aiilr^ Etats;

«•ttt-et virent avec plaisir sen lHimiliettoii;et trlie

était «lors l<i bizarrerie des (^uverneu)i>nttetr»lii>

eieusc politique des rois, qu'ils Turent rAliiits h ren-
dre un i)pnple libre en Aini'ri'pie pnttr conserver

l'i'qnilibre du despotisme rlaus une autre partie du
inonde. C'est anM^pour la inc'uie rai-^on ipie les tj-

nu qui avaient vu sans ombrage la l-'rano» abaisser

ta flerté des Anglato w décimant contre elle lors-

qu'elle essaya oe potisser ses prétentions nu-delà de
l'indépendance des Américains. Il en résulta pour le

gouyernriiiriit iiii;;lnis un prinripe politique de de'-

périsspuieiil (iniit il ne e;nerira jaiiinis , et pour la

Frnuce un (^pui-iemeut momenlniié qni dounn lieu

au pari.i|;e de la Pob^gne entre la Prusse, la Russie
et I Autriche, et fil coticevoir à ces deu» derniers

Pimbecille projet de reléguer )e Turc en Asie, pour
effrayer les autres pnissc-inces, eu s'enrichlssant de
ses Mé[>oiii|les : l'enipereur demandait à être puis-

sance maritime, et la Russie voulait entrer en cam-
pafçne pour conquérir l'Europe. La France lit per-
dre i rAoglelerre des ressources immenses qui
•limenlaient la fierté de era fjouvernement et sou-
tenaient sa pre'pondérance sur tontes les mers; celui-

ei ne se replia pas sans dépit sur le sentiment de sa
propre Tiiiblesse et de !'in'.ii!fi>;atice de ses moyens;
dès ce moment l'esprit de ven;;i ance lut mis à l'or-

dre du Jour, l'intrigue et la iraliisnu lurent consa-
oéeÉ; on tenta, par le crime et le parjure, tout ce

qile iwuvait inspirer la iiaine et ta mreur d'un gou-
vernemeot humilié pai* une puissance étrangère qui
l'avait réduit à traiter avec ses propres esclaves.

'

Ln cour de Londres se ligua avec la maison d'Aii-

tricJic
, qu'elle n'a jamais abandonnée ni trahie (irs-

lors, et fit avec la France, l'Espagne et rAiiie'rique,

traité lie paix, qui fut respectivement si^né sur la

flo de fT83, et dans ler^uel elle avait ncneté, par
Fcotraniae de l'Autrichienne qui menait la cour,
imeclinae secrète qui ne fnlconnne et avouée que
quelfjues mois après; je veux dire le trop f inieux

traite de commerce dans lequel la France lut ciuiee

il l'XnpIeterre comme nne colonie dont elle e'iait la

nieiro|iole, et ^ui aubunlonnait à «a jalousie irritiie

iioire navigation, nos fabriques et i^os manuTac-
tuic;.

Ou (it précéder la oondusion de cette perfidie par
des eorrespoiidanees et des rnpiHirlsdecnnimîssai-
H'S choisis pour pe<prles iulerèls respertifsdes ileux
royaumes; et pour prévenir les craintes elles S'Mip>
''H'^

. \ :n>t,i, surtout dans les |i:ii)iers publics, la

politique, la proiiilii et les l;ileuts ue ceux qui s'eii

oeeiinaient pour nous; mais des réclamations subites
et générales furent de suite la prerire^u'ou n'avait
employé tant de finesse que pour mien» masqner ta
plus ilisifîlie des lr;ilii';iiiis : alors eni-orr, ta eotir de
Versailles devint plus brillaiile qu'elle n'awrt ja-

mais ete, pi IIP f.nre croire a\i pi n:>lc i]irii .ili tilaït

enlin sa prospérité qu'on venait de vemlre. Vergen-
nes avait reçu, des oiaifls delà relue et de celle des
euvojrés de Londres* desbijjottxet quelques assiettes

de vermeil , et ta reine et les cerirlisans «tétaient

[tartagés des milliers de puinees qui portèrent les

seamfcles ilc la ciur aii-di |.i de tout ee <jue le liber-

liiinpe et la prodiiialilc avaient encoif im i nlés.

C'est à peu près à ce tenqis que couiiiirucérent les

liaisons particulières du dernier due d'Orléans avec
les Anglais et ses courses à Londres, qui avaient
pour hut apparent des finrties de libertinage ou de
délassement, ët pendant lesquelles il prit f^nftt à des
complots qni l'ont eoudiiit .1 l'éebariud. C'est dans
nue de (vs courses qu'uu Aiifjlnis dn pnrti de l'op-
positido lui dit : • Comment ne vous est-il pas en-
core entr.' drins la létede vous faii'e roi de France et
de prendre la place d'une béte qiii ii^re si mal sur
Son trAne ? • C'est alors encore que se conçut et

s'exécuta le projet des é<lilices du ci-devant Palais-

Royal, projet que quelqurs bons politiques condam-
naient dans le temp^. ni;ii<; oiie la eoor ;ippiiv;i tiès

imp«diliquement, et qui devint ensuite le r.mlez-
vons des gens suspects, le déprtt général di s mar-
chandises anglaises et le chef-iieu de correspou-

danee des étrangers et de lemneomidols. C'est alors

encore que la reine, nommant à st)n gré les rainis^

très, les abbés, les généraux, les ambassadeurs et les

eoiirtisyns, developpail tous les jours avec une acti-

vité uiealeulable l'espnl de dilapidation et le sys-

tème decliaiigenieni d'admiiiislralKiM, dans Inqiiêlia

les QOWxeaii - nés s'occupaient à se reudre agrès-

bkf > «V montrant de nouvelles ressources ou de
ootiveaux genres de dépenser*, plutôt au'à découvrir
la prpfundeur de l'abîme dans lequel le tyran allait

t'ire cn^louli.

Un bunnéte homme eût soulevé le coin dn voile,

sous lequel se consommaient tant d'iiiiqiiité.s; mais
le mal n'étant pas encore sansrewHe, il eût été dan-
gerejix alors de dévoiler les turpitudes d'une eour
que l'on voulait perdre et non pas convertir. On
tenta donc de nouvelles dilapidations; on exporta,

pour le compte de reinin renr, le numéraire de
France à Vienne; ou provoqua l anéantuisement do
la confiance au trésor publie pnr de faiisM-; cqtéra-

tions, pour forcer les capitalistes à placer sur l'é-

tranger; alors la cour ne peut ni se passer d'argent,

ni en trouver : on l'avait amenée i un point de dé-
tresse et de discn^it qui rendait la crise inévitable ;

on en provotpi.i partout l'explosion. Les notables

du royaume furent convoqués, et le résult.itde leurs

séances fut qu'ils n'étaient ni en nombre, m avec

des pouvoirs sufKsants pour sonder la profondeur do
l'abîme dans lequel la nation allait arsoendrr, sau-
ver la eour d'une banquenmil! dAhonorante pour
elle et ruineuse pour sfS créaoeierf, et taire bce
aux besoins urgeuts et aux dépenses imOspeusable*
de l'Etat.

M.iis ce qui est riirieiix pour le législateur, inté-

ressant A savoir aujourd'hui^ur lui Frait^iisiîbre,
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m
et marquant dans riHsloiredelar<'volulion,cVsi (pio

prPMmi» tous les notables qui votèrent pour les Klais-

GtMiiTuiix étan>iit alors ou sont devenus suciyssivr-

Mrnt les iNUtiwm da «jstème oui voulait l'anean-

tits«^fnt 4^ lu maiMn des Bonit)ons ri^gnants, les

aiiii- line (l'Orlt^iins, et les ennemis les plus pro-
lioiicis 1 un f,'(Mivfriirment jwpnlaire vers lequel ik

onttdu-^ lin l iu' (l'uboril, pour (iouruT au j)eiipl(' un
8oint de niilii mcnt, et le tromper cn&title en lui

onnani un ivtMu nouveau, au lieu deled^livrerde
la tyrannie. Que faisait alors le gouvernement an-
glais? que Taisait d'Orléans? que Taisait la cour à
Virs.ùlles? Le ^'oiiviriieiiienl anglais li.iïssnil I<1

Fi;iiice jii?(|u"a la fureur, et paraissait cepeniiaiit la

cdhsidi rer touuiie le plus précieux de ses allii's. Les
Anglais étaient à Paris avec une aifluence d'autant

plus remarquiiliie, qu'ils voyageaient peu dans les

autres endroits de la France. Il y avait à Pari'; des
Anglais dans toutes les parties, dans tous Irseer-

rles, dans les nssemblt-es des gens de le lires : ils y
avaient deux uiijcu niajeiir:i a remplir : ucus dutiueV

leurs modes et leurs goflu pour faciliter le débit de
Jeurs marchandiiea, surveiller l'ouiliiou publiuue et

terrir leurheUon. D'Orlévu ëtut , pour ahisl dire,

leur pssse-rAIe pour !c premier objet ; tont rlu-z lui

«taitu l'anglaise; quant au second, il le servait plus
adroitement eu vivant au milieu des plaisirs et de la

débauche, dans une indifl'érenre politique d'autant
plus suspecte qu'elle était visiblement affectée ; car
il était «ans amiurs, il avait méprisé le peuple et la

vertu dans Tâfe de la sensibilité; et cependant fl

faisait niors des largesses extraoïîJinaires; il avait

donc l'ambition des sullraiies : aussi le pi iiple, dupe
de sa bonne foi, conmienea à l'aimer, et les roui ti-

sans, dont l'âme vile se traîne toujours après l'idole

do moment, singeaient jusqu'à ses bassesses et ses
crapules pour avoir !a îi'tiilcsse et le tondu jour.

La cour de Versailles continuait ses débauches
et ses folles dé|)enses; et ce qui prouve invincible»

ment qu'elle était livrée â la faction des étrangers,
e'estque dans un moment de rdvolntion oà l'écono-
mie et une réforme dans la domesticité de la cour et

ses plaisirs, eussent donne au peuple une marnue de
bonne volontéet d'attention ; le roi au milieu desin-
quiétudes publiques continuait ses partiésde chasse,
ses ivrogneries et ses serrures; tout était entre les

mains dn courtisans, des femmes de cuur et de la

parenté de IVmperear. Aux yeux d'un bon connais-
seur, la révolution de France, telle qu'e lle a evislé

jusqu'au ai mai, était immanquable. Le gouverne-
ment aufrlais se. ero\ait sûr de sa proie; le peuple
français était à son sens trop léger , trop idolâtre de
la royauté et trop jieu instruit pour vouloir soute-
nir avec énergie une révolution pureiurnt populaire,
et la noblesse et leclergé trop corrumpus, trop clair-

voyanlsct trop puissants pour le permettre.

Je ne peux signaler ii chaque époque 1rs trahisons

de la cour de Londres par des Ir.uts il» eisils ( à In

nais'^Hnce des révolutions, les premiers pas des ma-
chiavdislesst>tilnécessairementéquivoqucs,trèsfK'ii

prononcés ; toute leur adresse est de pressentir les

cvéuemeuts, de subordonner leurs plans à ce qu'ils

ne peuvent empéchfr , et de n*en faire le développe-
ment qu'avec la certitude du succès) ; niais je la vois

continuellement à la suite de tuulej» les inesures et

duus les t;raiides délibérations, et ce n'est gin r • (iiie

dès le jour où les Etats-Généraux se déclarèrent As-
seœbléecoasUtuante, qu'elle donne un point de vue
plus déterminé à ses projets et le dessein de s'appro-
prier les avantages delà révolution française aux dé-
peins de la lainille régnante, des émigrés, de l'empe-
icur, de la l'uloguc , de la Prusse , de l'i^spague, de

la Suisse, du T).inemark,det eerclM dèl* mpire»
du iurc et du pape.

Le peuple anglais était d'abord d'assez bonne foi

sur la révolution fraoçaise.et l'o^ninnpubliquen^
tait pas ftvoniblc au machtavétisme de son ^onver-
nenient; deux considérations inquiétaient vivement
l'égoTsinede ces insulaires, la révocation du traité de
ouiinerie, le renvoi du rruiiinissairedcDuiiken]ue,

i'afllucnce à Londres ilc la noblesse Iranraise, dont la

cour avait provoqné l'émigration. Cette ville fut un
moment dans une masiiiBcenceexlraordinaireimais
les hommes de bonne roi cnirent y voir la ruine du
eomiiierce anglais et !e tcrun' de sa prospérilé. Cc-

I pendant les inaicbandisesdes Anglais, quoique pro-

I

niliées, entraient en Fi ance de toutes parts; les mers
cl le commerce ,

{H'ndanl la guerre contre t'empire

turc, leur avaient appartenu presqu'exclusivcment;

la prospérité du moment empêchait ù la plupart de
lire avec iiiquii-tnde dans un temps plus éloigné.

C'est au milieu de cette ivTessc passagère que le gou-
vernement anglais meditaittesplusperlideseoniplols;

je vais en suivre le développement , et oji verra q»t'il

n a rien respecté pour lesrrvir, pnisqu'cniin danssoQ
désespoir il se sacrifie Inl-mime , et ne peut sauver

son propre pays qu'en tomlinnt sons le couteau de

l'infamie, éi;urge par iiu peuple aviU, ruiné etdtfcs-
[llTl".

La cour de Londres s'est coalUée en France d'abord
avec le parti patriote, pourhumilier la noblesse et le

clergé, sans vouloir néanmoins détruire ni l'un ni

l'antre; cette mesnre était nécessaire pour mettre les

I issnurces de l'f't it au pair avec ses dé|M'iises, |K)ur

«aimer lis uHpai tuiles de la nation, pour sortir de
France ce qui aurait pu sniilcnir la [auulle royale à

sa déchéance , et pour ne laisser entre son peuple et

sontyran immédiat que la tierceraction dçl'étmuger*

et sans laquelle on ne pourrait perpétuer en France
cet état convulsit qui met la fortune publique entre

les mains des intrigants , conduit à une dislocation

du corps piditiqiie. rompt l'unité des rapports, géné-
ralise l'inquietuile 1 1 le mécontentement, et fait fer-

menter des partis plus ou moins ardents dont l'ex-

plosion dans un Etat corrompu est toujours un pas
de plus vers la servitude et l'abrutissement des hom-
mes. Deux circonstances me prouvent surtout la coa-

lisation dont je parle; la conduite des sii-disanl pa-

triotes lors de l'organisation du gonverneiueiit M>ua
l'Assemblée constituante, et de la révision de l'acte

constitutionnel après l'arrestation de Louis XVI à
Varrnnes. A l'organisation du gouvernement , le

parti autrichien occupa d'abord 1" \ssenddi>e. Cette

faction, trop pressée de jouir, la donuiiait nniierieu-

seuicnt; et avec l'air de sonserire a la deslruelum dn

tous les privilèges, on présentait dans sc^ plans et

dans une perspective très prochaine la résurrection

d'une manière d'autant plus alarmante qu'elle fiii-

.sait partie intégrantes la charte conslttuttonneflede
l'Elat. Cette mesure n'était pas snnisaiite pour per-
dre la famille des Boni Ixins, et. n'rccasioiinant pres-

que pas de mécoiilei ils . n'eùi l'ié qu nn simulacre de
révolution à l'avantage de la cour ; aussi le parti po-
pulaire fut-il niiissamuient secondénar le parti inter-

médiaire de 1 étranger, qui , tort de la révision , le

vrai moment d'épuration pour Tes intrigants et les

])a»ri' tes, nliandonnaces derriiersuvec une différence

Imi ii niarijuee de sentiment et d'intention, avec une
indécence et nu despotisme q ni aunnneaieiil déjà la

crainte qu'il avait de les avoir trop puissamment se-

condés.

La chute des Mounier, Clerinont,Bergasse
, Bailly

et autres perdit lacoiir; l'émigration de cette iamille

et de la noblesse qui lui i i.ul ait leluc se lit a\ i c une
espèce de uiagniliccnce; tout l'honneur était d'alleri
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Cobirntz pri'parpr la joyriise etilrr'c du despotisme
religieux et puliliqne trioinpiiant. Ici coniitienceiit

lus pitrli»llli^t•elnellt les crimes de la ciiiirdc I.oii-

ns et le triomphe de son parti, le nietiie qui, après

a?«)ir ete terrasse plusieurs fuis, se. reproduit encore
aujourd'hui sous des inodilications nouvelles, et tour-

rnente le dernier ,1gc de notre révolution eu s'neeo-

laiit aux intrigants qui ont succédé aux fédiTalistes

etaux parlis.ni'i de la royauté. La cour de Lomires,
vi iilnnl s'emparer du comnten e de la France et mi-
ner sa marine, avait un grand intérêt de tairesonpro-
jet aux émigrés et à l'empereur; aussi ne proniit-ellc

d'nlxird une sa neutralité danslaguerreque Joseph 11

Toiilait (léelai erà la France. Celui-ci , en faisant in-

tervenir l'impératrice de RHSsie,el qurlqneschangt -

nieiits dans le ministère et les maîtresses de la cour
de Berlin, parvint ù l'entraîner, sous l'espoir d'un
agrandissement de possessions, dans nnegucrrc aussi

monstrueuse sous ses rapports politiques que fu-

neste à la maison de Brandebourg , si elle eût étë

heureuse pour celle dite d'Autriche.

La cour de Londres n'avait pour système que de
provoquer, par tous les moyens possibles, par quel-
ques subsides secrets, et par des protestations pii-

bliqiies de sa loyauté , un bouleversement f^énéral

en France , alin de se mettre en mer au milieu des
orages, et de prendre terre dans l'endroit le plus
agité pour y seconder sa faction. Elle avait nus la

cour de Versailles sous le poids d'un dilemme
rffravant : toute la noblesse qui soutenait la maison
de Boiiihou régnante ëtait émigrée ; telle vendue
à la maison d'Orléans et an parti de l'étranger

était restée en France ; ainsi la cour de Versailles

,

ayant ses plus chers intéri^Ls au-delà du Rhin , ne
pouvait plus ^tre de bonne foi , et devait entrer
néeessairement dans la coalition sous le voile de
l'hypocrisie et du parjure; il arrivait de cette guerre
nécessaire que revcuemeul était heureux ou mal-
heureux.

Heureux, il laissait dans Pindigence elle mépris
les princes et les émigrés.

Malheureux, il introduisait eu France, sur lesci-
davres^Ies patriotes égorge'es et trahis aux frontières,

des tigres altérés de sang et de despotisuje ; et le

peuple français , dans son désespoir, provoqué à la

ve/igeance par le sentiment profoml île ses malheurs
et les cris de la faction de l'étranger , aurait égorgé
dans l'intérieur ce qui nous restait de Capet au
château des Tuileries et tous les traîtres qui au-
raient si ychemcut vendu ses droits cl sacnhé ses
intérêts.

Ainsi , dans tous les cas, la famille desCapelet
«es partisans n'étaient plus, à l'origine même de la

révolution, qu'un mannequin proscrit par tous les

partis, auquel la conduite qu'on lui avait fait tenir
em|)êcliail toute espèce de succès, et qu'ils n'ont
conservé qu'autant de temps qu'ils ont eu besoin du
masque. .Viors encore la cour de Londres laissait

en Angleterre l'opinion populaire en faveur de la

révolution franeaise coin me une excuse, auprès des
puissances eoali.s<'es , du refus qu'elle faisait de se
prononcer d'une manière plus active dans leur croi-
sade Contre la liberté : son moment politique n'était

pas encore arrivé ; et sflre de l'opinion publique
par son influence ministérielle, par la faiblesse où
était le parti de l'opposition , et par le sentiment
d'intérêt particulier qu'elle inspirerait encore

auand elle présenterait a l'Angleterre la résiliation

'un traité de commerce des plus avantageux, le

rétablissement du port de Duiikerque, les pertes
énormes qu'elle avait essuyées par l'indéiiendance
de l'Amérique, el le moment propice uen tirer

une vengeance et une iiidcmnilé cclatanlcs dans

l'élal de dt'tresse où .se trouvaient les Français, elle

attendait cet iiislaul terrible où la France, aux prises
avec, .ses ennemis , aliaiblie sur tous les points par
les suppOts du fanatisme royal el superstitieux , dé-
fendue par des troupes neuves, mal réparties. com-
mandées par des traîtres, administrées par des fri-

pons , et déchirée dans l'intérieur par les factions
de l'étranger et les conilits des différents intérêts <les

contre-révolutionnaires, abnnduiinée des patriotes

de circonstance
, qui sont du parti de l'espérance

et des succès; la cour de Londres, dis-je, «• se-
rait présentée alors comme un supplément extraor-
dinaire à nos revers, pour faire passer, nu milieu
des orages et de la terreur , à l'oubli des principes
et (les serments , et sous le despotisme de sa faction

puissante, (|iii aurait eu en France , outre sa coali-
tion, tous ceux qui auraient craint les horreurs de
l'anarchie ou les vengeances des pa&sions particu-
lières. C'est alors encore que les premières ten-
tatives des armées allemandes combinées n'ayant
pas eu toul le succès qu'on en attenilait, el qui
auraient été redoutables même pour l'Angleterre

,

«laiis un tenins où les ressources de l'Empire n'é-
taient point épuisées; le camp de Jalos, les insurreo-
tionsdu Comtat, les contre-révolutionnaires de Lyon,
n'ayant pas présenté au roi Sarde un point de ral-
liement a.ssez si1r pour essayer In guerre offensive

avec espoir, toutes les puissances furent appelées h
cette grande fédération contre la France. La Suède
el le baiieiiiark furent les deux seules qui trou-
vèrent leurs intérêts dans une sincère neutralité. La
rour (le Londres tint secrète la partie du traité

de Pilnitz qui la concernait; elle fournissait ses
subsides en argent au roi <le Sanlaigne , en argent
et en hommes achetés pour son contingent dans .a

fédération germanique , comme prince d'Empire et
ptiiss.Tnceaiixiliaire.

Maintenant suivons cette cour perfide dans l'inté-

rieur de la France, dans la représentation nationale,

près le pouvoir exécutif, les armws, les corps
administratifs, les douanes, les postes et nos colo-
nies.

(La fuite demain.)

CONVENTION NATIONALE. .

Présidence de f'adier.

Article omis dan$ la séance de décadi 30 nivot9.

Une députation de la commission des poids et
mesures est admise.

Le comité de .salut public ayant ordonné l'épura-
tion des membres composant cette commission

,

pour nue cette opération importante ne fiU oonliée
«lii'à des coopérateurs à la hauteur des progrès
(le la révolution , la nouvelle commission est venue
rendre compte à la Convention nationale de l'état

de ses travaux et de l'activité avec Inquelle ils sont
suivis, et qui promet de satisfaire bientdt ceux qui
supportent impatiemment l(<s noms de pied de
roi , toise do roi , arpent royal , etc. , etc. , en
leur offrant les mesures républicaines portant les
poinçons de la liberté au lieu de ceux du despo-
tisme.

Pour donnera ces mesures une base fixe el facile

à retrouver, il a ^'lé fait un grand travail astrono-
mique .sur des principes et avec une précision (lui

ne peuvent nian(|uer d'obtenir l'a.ssentiment des
nations, et de jeter ainsi les fondements d'un sys-
tème lie mesiins universel en même temps que
le couiuicrcc tendra à s'en appliquer le fruit , el que
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la tihrrt^ chfBiiluitmr le globe lien de noni'ellrs
couquèt»"s.

La (J( |MiIntinii n atiti'nu-i' f]nf , sans rUii faire

lienirc à l'etactiUide , elle avail pris In mofflis de
donner à l'exécution là rapidité df. la mnrshe ré-

nHulioAiiaire; quVn const'qiirnce , et tandis que
qmlqnes artistes étaient ocenpt's des étnions, elle

avait ;i|>pt Ir tous les autres ù f;il>riiiut r ces nu-sures
•t pniils [Hiiir les mettre dans te conunercP , eti

li'iir (inriiiil la communication immi'diate del IjjMS,
siiiiù que les iastrucliom et dérploppeinfnts qiij

|ieuv«ot ossmcr la fidélité et la prrfecUott dé leurs
onrrages.

Ainsi, sons tn'-s pet di- tciiip»;. cli.niiin cituvtu
pourra faire iis.ipr di-s inrsiircs h-piililic iiiii's , nni-
jormrs dans tuule la Franw, , rt itir<iii((Kit.ihlr»ifnt

plus ammiodes que belles qui mit i sish' insifirà re
jour, et «li^ppeUent eooore la iratiMrie de la féo-
rfatiléM kl tm&nîe»

La ileiidtatioii • été wliniM ans hobiknih lie la

kt'ance.

héKWx too I PuaviitSe.

On lit (lilTiTi'nics h-Urc» OtiiU-s ()ar tirs Qdcninhlra'ioii»
«lu di^|iarU'iiii ii[. qui auiiuiicaU |iroiriè» Uc la vciilcdi-s
liicn^i (Il (iin);ii;'s.

A Al
<

i -sur^Aube uii bien ulimé 30,000 liv. & ilé rcniiu
7/j,nooliv,

A Ciia(i|lon-$iir-Sdiie. lr« encbères, «ur un domaine de
itmciiatnrp, oiUétA portées de 4.500 i 17,990 livres

— I-J SihÎi Il- |n)pul;iii<- (le k Moiil.igiin, ci-di van; l'Ile»

dc-Hli.', annuiif i ()rri;llc 9 jiioHitScl <^uipc*uiicatd|urfH)ur
K' v rxiiT (! • I l r^-|iuMi<|^c. ,Ce riluyt'ii, glorieux ilc Si- dd-
vout'f à In dùrciuc de la ualriccl deVéailite. a rtfuié toute

— Ihic lettre de la rmnmunedc Réunion sur-6ise, ci-
d9*,aQt,de Gui^e, rend comjuc d'une félc civiqui- tiutllt» u
célébrée eii rejouissirin de !a reprit' «le Tonlori. Tous l<"»

feof aillons prévenu ù celle, RIq ontjure dv faiio floUcr i»-
ecisamiricMt le dralwait tricolore 9iA Tiltacljjiiniies, le
Quesnai et Condé.

^On Ht^liisienrs autres Adresses potml IfsipwIlniDin
- lè edle de b Sbâéttpopnl^rcdeCninaclic Elle
t^ne le eatie de la Liberté a fhll disparaît: ejiaus

Mli'illMIIAlUie tSiiIêslei Oivisîuin rpif fomciiialênl ic^ ri-

talité* des sectes roi iKiruiies: le» prolrslantscl lesçsO'oli-

3«et ne M)nt plus qu'une in. m*> faiTiilIp; les iiiffiiMrr» d< s

eas CQl(es(>nlieiini>réiil<*<u>rt>i'(Utou». • LaUai^jiiM'ulc,
disent ces citoyens ^ihm (IlmuhliIs ilcjiiuu-l» p.tniii iioli%

et k même lieu de lejins rcnri inn ia le* wnilres dus ci-
loyiiis, quelles qu'jiicm vU- N ur o| iiiii:iis n li^ < iiws. Le
limeur de U,lJiïinoie. rct\i»emi l'ituiaanilé mvrîteut
Wiili la proKripItoiim tuadatÉi nbm, •

.—La 8belH#^polaire de Douai demandeqw les mî-
WMret des cultes ne soient plus pa^és aut fr^ïs du tréixtr

publie

.

— administrateurs du ilistrict de FDnl«na|-le-Peu-
pie, déiartemeol lit' la Vendée, annuncent qu'ils ont en-
voyé Ik la Monnaie de La HocI^Uc d«-ui.aQlt Tmgl-ttn
niarc< d'ar((«<nieric, une grande (|uauliléd^fer, dt cuivre,
ainsi que touics Icscioclieide leur districti ilsajouicni que
l(»biei»d*«fntcrés se vendent 4 KO très liant prix. Ces*
atai4 qiwlccréiiit public et l'amour de la (ibtrié s^éiabUs-
•efcl s«»f lés raines du ranalisine.

— La Sorit If populaire de Villcfranclié écrit qu'dje «
monté et équipé deux cavaliers, qu'elle a rcdiddi des dont" 1 en soallcft et en cheinisesii

Owsuin, au nom du comité dcin m r
, iiéscnte un

projet de décr, i icndanl à faire accorder d»:* cUcvaus aui
flOidet» driafanterie blessé».

LACROIX : Je demande h quciWnn prontnMe sur
fo projet do dém't, qui pirsnih' une drrog.iti.tn à
un" loi très soge. Qiuuul 11 n ..liiiiiT csl |j|fss<« , il m
mmû» Mrvi«o, uti (um-ù-fait, un juniii'A o« iju'il

soit pu(fri. Dans ce dernier cas , il revient au sorvîcé
comme niipnravnnt. 11 n'a donc pas besoin d'un che-
val, qui deviendrait pour lui Un 'U-ivilése qu'il coil-

iierverait éiaut guéri, lorsque ses irèreatranaes mal^
chent A pied.

La question préalable esf ^^crâtfc.

— Une di'putatiou de li Sdcirlc' popuinirr de
Ch.ittilii'ry prrsriiti' ;i la Coiivention tinlioiialc uti

don patriotique de 8,630 liv. 4 sous et plusieurs
objets iu<c)'ssaires à l'équipemerit dei déretisfiirs dè
la iMtrie. Elle aunoRcé tjùe des fonderies de 4»oon^
sont en pleine ilclitilé dans le dêparlemetit da
Mont-nianc; ijue l'arsenterlequi décorait 1rs é^liseà
il cil' [lorléc a la Monnaie pi>Ur #lre Inuisformce en
tnoniinic i-i'|ii)i>lii:,uiie , cl (|iir' tes ooulribulions Âî
1703 sont presque rntiiTeineiit parées.

• Conliniie 1rs ginhoux travaux, Monlasiie à ja-
mais immortelle, dit l'oidlctir , et ne nous (lonnr la

paix qu aiin-sque le dernier iléi tyrans aura moidii
la p'Ml.sSKTC.

-

OUt' iH'tition, soiivehl interroujime perdes ap-
plaudissements, sera inséréè iiu Bulletin,

: Le prtiliounaire est le cinlevant pmctti^ûrr
général-syndic du départeiiieiil dii Mniit-in.ine ; jé
dois dire à sa lounngc qtie îiir^tjisc les t'ii )iii.|)i;iis

ont osé souiller le sol de la hlu rti-, lui S4 ul est par-
venu à (IcioïK T les prn;jêts odieux des arislocraleï
qui , à i .u)prociie des cniiémis, étaieut sotrti^dc leur
repaire. Santû courù pliisjeun Aiis Sè tHà grdndS
dangers.

lê profite de la ^afoîê pwnr fcnfander que U
commission chnrçrc de réviser la Inj stir los rmi-
grés,à laiiiiollej nl présente' deiviies, fasse fiilinâoii
rapport.

niK«l,l?« (dr Doiirii) : Il y n quinze iours qu'inter"
pellé de déflalor si la cnni'tiiis'iioii qvnhçait soli tr|>
vail, j'annonçai à ta Convention «Qu'avant peu oe
jours elle serait en rtql de te lui prtwnter. Le tri-
vnil dans ço mtimcnt-fi fsl pr<'t, mais il faut iin il

.sojt n(ln|iti' par la commijjsion ntliiTe, et il est irèi
dilïîdlr il." n'iiniî- tous les membres qui, occupés
dans d'atitres comités, ne trouvent pas le moment
de se rassembler â la cdtnlnissid». Je draiénde qu'il
soit adjoint quatre nouveaux membres à la Ci»m-
mission, qui ne soient (r.iucuti comité, et je voua
prciiu ts qu'avant dix jours Isi Cniivciitii.n sera eo
état du uu ttie la dernière hiatn & celle lOt impcfo
tante.

Cette profxjsition esl àdobt?é.— Une dt'puiation de la Société populaire de LîTfi:

ést admlsé a In barre.

L'orateur: Citoyens rf pn'sciilaiifs. le peuple dé
Lille, <|iii n lii. n iiK-i it.- il.' la patin- i-ri (ItTeintaiit

la n^publiqne, t'st iiiaiiiU iianH'ii butte à la calom-
nie; les prt'trcs et les nobles l'accusent de eontre>
révolution; ilsunlmeiiacéde la mort les patriote^
eourftseux qili. dans îa Société populaire, OM-raienl
énoncer leur opinion, r ' \ , tis. rendez un décre^
nui ch.1$se de cette ville , l iim des miiirijialcs cifé
(le la ri piil lique, tous ces contre-rA oIulioiinaircs^
ft le peuple Lillois vous répond du salut de la pa-
trie.

Cette pétiUon est namjié éu comité ût satdi
publie.

— Un sécrttaire lit la lèUré suivani« :

Le ciln>/ru Hcnri-CharlfS-Anloint Potier, ehtfSé
bataillon.^ eommandaiU têmporairt du fhtt"
NmliantUiQMpré$id9ntd* la ConvenHo» natiù*
mtt9.

Cherboitrg, le tT pItom.

tMn dernière lettre onoonçolt h U Convention l'eitirtd

fméf «t)Mf HçjNtprtfM Minior ki Aii|iiti| H Itri
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cnintomll * ooatcUct; celles-ci, arrlT*«cc matin nu

nombre de quatre frt» bâllmciU», onl (aé suivies d'-- HO-

Kal.s frai.cai-««i la CarmasmuU, la #'OTm>««ei <

tf*,<;i«r. Dn BroshâlImenUni*rlc»lBe«l eu|fé|WH de l. Dips

ini6s, ToHl CM dcboiiqe prise dan* la carRai>oii clrt bâ-

timeiiU ntulrc^. Le* autre* sont anglais cl sont ausM de

bi.nnc priw, dipuis l,i roriiie tuiweau jusq""* '»

caison: des lùles, liu fci, de r>.cirr. du sucre, du tare, du

colon, qualroccnl!. loimcau» de l.ib ic (!.• Virginie, cl les

plus jolis baiimeiiis du monde sonl aul.Mil de richesses que

Ipt finales de la république onl prit la libortè d'entêter

M. PiU, à ses dupes ei à 'es e^clavis.

• AifUrt nous pourrons leur ijir.Misile liabilles de leurs

unes, amé» de leur acier, en prj-nanl leur café, en fiinianl

hnipek leandépeos, et tout cela sur leurs cx-ua»ires.

CntUen « qâl •'•fpclla tmoit des veiges pour se

•Mais celle Carmit§nat» èt mmfMpiUtoaX dea diables.

On croira peat-«treq»'elleflieioiilnodNtelDenlcanlenters

dn douie * quluie prisi-s dont Pal parlé ; P»in*

Elles 001 Iroiivé convenable de porter le «OBibre linqttft

cinquanle^lrui; je le lien» d'un de? Iiomme» d'*qoipa«

de (a Pomone ; el pui^ deu\ cervelles anglaisef ayant yOttW

taierdu bal, (a Cannagnole leur a joué quelques airs rte

•es flageolets, el soudain la salle de danse a manqué ïoos

kars pas.
. ,

« Une frégale ennemie a aussi epronvé quelques nor-

tde ta Riiolue : sa f.iiie hii n éi>nrRne le re^le. I.e soir

! perdu de vue dans l esl du lorl un l^iliment ù

venant de l'est ; la présomption r$iqiiec isl

t«M prise. SioelaoontiDtte, la rade de Cherbourg

._.AIin MenMtA une «•ded'AniMcm. t^keUHpw
WaMimfirbiaUtr .

Allai* fMpe«t«i«oo«tne» » h Boatatand»npw»»-

« 5ijn^ HiMai CuARLBS-AiiTOliiaPoiiu. •

— L'assemblée adopte plusifuw articlMm Tor-

ganisation des tribunaux tnililaires.

Coi pr'É(derOise),a« nom du ccmiitr d instruc-

tino pultliijue: Voire oomllé d'inslriiclion publique

m'a chargé de ?ciiir appeler votre attention sur les

Wbliolbèques nationale». Om SociWs populaires

exiiriiiK iit un vœu qui «lovii iit Kenër.il . d'i-lablir

dans chaque district une bibli'>t!irqiie publiqtie. Les

lÎMMlseusunt amasses depuis il s N:«-clcStCl USSOOt

digne» de l'cuvie de toute i Europe.

lis cloîtres onl sauvé de la destruction de I cm-

. pire romain et de la bitbarie ce qu'il a été possible

des productions savantes de Tauliquile; ils y ont

,\;iiiilé celles des siècles suivants, et ces temps d'i-

gnuraoce et «l'erreur n'ont pas été les moins fé-

CMldSi 11 f aura sans doute lieniRiiii|) a lérornu-r

dans cet' •mas informes; mais il existe un fond

pf^DX qu'un sage diseememrnt saura oonaerver.

Ces antiques dejiflls se grossissent cncon de W-
bliolhèqucs particulit'res délaissées par IfS Ami-

tiés doubles et multipliées que l'on pciilen s^'paref

D.insia même ville il existe souvent plusieurs bi-

bliothèques. Il nVst pas de dislrlct qui n'en couipt?

pluaieurs.aoit dans les ci-devant inoisous religieu-

ses , soit dans celles des cmigi és. Ce août ces dille-

rentes c»jllections littéraires que votre eomité d in-

stnu linii puMique vous propose de rapprocher et

d'en compos«-r une bibliothèque dans chaque dis-

trict, alin de mettre, autant qu'il est posadMOi ttMi

kseitoyeiuà portée d'aller s'y instruire.

Il éwit qn'il sera du plus grand avantaçe pour

là chose publique de placer une bibliotbi^iue II

ciMe de la Socielé. |M)pulaire principale de chaque

district. La littérature, I es sciences doivent s allier

aux vertus civiques , unir leurs travaux , et çoucou-

rii; ensenUeàliigioire et à U pnwpéiildde ta rtptt-

'îous aves dëerélé qu« FaMeignemcnt est libre:

il surnt de mettre ta gdata de ta liberté dans celte

eraudc carrière. .,..,.»
Chaque bibliothèque doit devenir l eeolc de tous

le» citoyens, leur présenter le tableau des siècles et

des nation», et les agrandir de tous les tnraux el»
toutes les pensées de l'esprit humain.

Couppé lit un projet de décret. ^„ ,

L asaenblée en décréta rinpientaB eiri^jbttA^

ment.
—U CoBfenlion termine le décret de la iiq-n-

datton sur taioffieeidoaBOÎaïui. (Nous tadonnerons

demain.)

Le Pbêsidftct : Une députalion de la Société te
Jacobins demande d'être admise à la barre.

P/tuieur* wemtrM . Admis, admis!

La Société des Jacobins et la garde nationale de

Paris sont athnisesiune musique militaire I es pré-

cède. Ta se placiîr dans l'un des cûtés de la sa
l

le. et

exécute pluaieura airs patriotiqQes pendant «lucUe

défile.

La .salle retentit d'applaudissements.

Plusieurs citovcns remplissent la barre et deman-

dent ta parote-^L'undW l'obtient els'esprioie

giés; do collections d hisNme naturelle, d instrii-

nients de physique , de nacanique , de nudaillcs

,

dTantiqnes.

Ces trésors littérairri, ainsi amasses et répandus

dans chaque département, restent encore la plnp.nrt

entassés sans ordre, comme des matériaux bruts; ils

dépérissent ou sont exposés aux dilapidations. Il est

temps de les disiMisrr iioiir une grande destination

et d'en faire jouir tous les citoyens.

La loisnr la vente du mobilier des émigrés or-

donne que leurs bibliothèques seront branspuriées

au chef-lieu de département; une tnlre loi ordonna

au.isi d'y transporter Jes bihliotliëq-.ies des maisons

religieuses, pour y former de tout cet ensemble

une bibliotbèque dé|Mrh>nientata : ce n'est point

ainsi

Les btUtathèque» principales des ((randei com-

munes, celles qui étaient iHibHqiies, doivent finns

(Wuta U)iitu(vimv»t maiti il «']f
trouve dv» i»ur>

Repré.se niants d'un peuple libre, cestaiijonr-

d'hui l'auinveisaiie de la m. ml légale du tyran. Un

si beau jour ,
qui retrace aux ;biies irpulilicauies un

acte ordonné par la raison et par la nature, comme

le premier pas du bonhenr pour l'humaiiile entière,

doit ^ire eâébrc par tout homme qui saitappréctar

sa difrnité. .

. La Société des Jacobins, remplie d amcs nm-
lantes pour la liberté, première divinité du sage et

de Tarai de la nature , a voulu en masse ,
ave.- ses

tribunes et une députalion de la commune de Pans,

con.sacrer ce beau jour à féliciter de nonveaii les

vrais Montagnards du courage avec lequel ils ont

été l'o^^ane du peuple français cu anéantissant ta

monstre qui le dévorait.

. La Société vous invite, Moulnf^iiards, h décréter

que cet anniversaire sera célébré tous les ans et

consain^ à la liberté.

. Coiitiiiiiez vos travaux commences avec celte

fermeté ipii convient aux homme» hbre»; sovei

l'épouvante des tyrans du plnbe et l'esp-tir de»

humains. Bientôt, à l'exemple des FraiiÇi^is. tous

les imiples secoueront le joug et bnsenmt leurs

f'>rs. Alon,»i l'élan sublime du nruple dont vous

avez le bonlienr d'aire l'orijane doitservw demo-
dèle à tous les peuples, votre courage , VOS vertUS

civiques serviront (le leecns à leurs représentant».

• Point d'épiilité, point de lil-eili! j,voc nn roi;

point de bonheur sans tigulilé, sans '«bfrté. Voiw

B voi d^inill UN fol I voi»m ûow vttvt» i
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et In lihpT t.', rV^sf-à-diro le bonheur du feiipl^;

Tousavoz bien nicriU" di" l.i patrie.»

Lb PnÉsimîKT : Citoyens . r inniTersaire de la

mort du tyran «tt un jour de terreur «t de deuil

pour 1rs trrami et leitrs suppôts; ce jourmdnontile
anuoiuT le rc'vcil dis ppii[ilcs nsservis. L.i aiassnc

r<*rolutimiii;iirr rst prt-îe à écraser ces monstres, et

J'arbre glorieux de ];i l:licrténe périra puinl quand
leur sang impur en aura huuicclë et fortttié li« ra-

cines. Citovciif, la filtc qiM tous. allei ti^idifer doit

élfctriser le courage des sans-oulottes eonurnné
Îiendant trop longteiu{)s, apaiser -les mftnesHesvie-

imes égorgées sons les drapeaux de In tvrnnnie,

et venger le genre humain des outrages <ju il a rerus

pendant quatorze sitTlrs de tyrannie. C est aujour-

d'hui , c'est à ta même heure que la l<ke du tyran

cal tombée; c'est devant la statue de la LibeHé que
va sonner lo dernière heure des brigands couron-
nes et de leurs inf3mcs satellites. ( Vife applaudis-
senipnts.) l a Convciilion nationale appUiulit à voire

tMiej-gje; elle y reconnaît les honiuies dit 14 juillet

et du 10 aoAt', les braves jacobins du Cbamp-dc-
Mwa, en un mot la vertu Mibliwe du peuple gêné»
icnx (le Paris.

Soyez assur^'s, citoyens, que les hommes qui ont
»Oté la mort du tyran,que ceux qui ont défendu l'Ami

du Peuple , qui n'ont jamais quitté le sommrt t\c

«elle glorieuse Montagne ( lr.s cris de rivent ia
Moniagnardt ' se iont entendre dans toutes les par-
ties de la sallc)it. savent détester et -puair le
crime, sauront aussi triompher des inlrifueaet êm
fiassions p;ir leur innIttT:d)le vrrtii •. ils liraveronl

es lorcçs des vils polenlals de I Knrope et de leiH^s

iur.-)iiirs esclaves. Bientôt leurs li ônes s'écrouleront

et tomberont en poudre devaul la majesté du peu-

tile français , et I on verra s'élever à leur place

'autel delà vertu, de la justice et de la liberté. Lu
CoNvrntion nationale prendra en considération la

|iéiition que vous vrn<'7. de faite. Bile VOUS invite
aux honneurs de la Si ;uice.

*'*
: Je oonverhs in motion le vœu q\ti vient

d'être émis par les Jacobins de Paris, etje demande
qu'il soit décrété à l'instant que tous l«i ans* a pa-
reil jour, il sera célébré une lele civique daos toute
rélendtic delà république.

Celle proposi'inn est di'crélée.

CoL'THO.-« : La Crnivenlion nationale vient de ren-
dre un excellent décret en adoptant la proposition
qui lui a été faite nar les Jarul>ins. Les tyrans AU-
aaifntjcélébrer par les peuples qu'ils avaient asser-
vis l'anniversaire, de leur naissance, qui ('t iit un
fléau pour l'iiumanité ; vous venez de décréter la

célébrntiun de l'anniversaire de la mort d'un d'entre
eux, mort qui a été un bien punr l'humaiiilé; vous
avez.-iiijouru'hni bien mériléde la patrie. Je demande
donc l'inipmsioii et l'envoi aux dénarteuirnts, aux
armées et aux Sociétés populaires de rAdresse que
viennent de lire les Jacobins . et de la réponse "que
le pri'sidenl leur a faite. Je demande encore que la

r-Mn eiilifMi naliiinaje
, p;ir tni iiioiivement spontané

et subit, exprime celle pensée , terrible pour le» ty-

rans , consolatrice pour les peuples : Jfori aux (y-
rani, pais aux rhaumièm. ( Tous le monde crie :

Iforl inùt tyrant , paix cvx rA<iHfNiVre«.) Je de-
mande qu'à cette drilaralinn solriuK'lIe la Monta-
gne joijîiie le serinent déjà [iroiionre plnsieiir.s fuis

IJ
ir elle : Vivre libre ou mourir. ( Tous les uiein-

)ics .«r> lèvent et prononcent le si rnieut proposé p,ir

Couihon.) Je mils instruit qu'à la siule de celte

w'ance mémorable la Société et les tribunes des Ja-
Co1tîn« et la comninne de Paris vont au pied de l ar-
!>r r lie la lll'i I te i r li l i er l'citc '.'lofii i;m: imirhi'i'. ,Ie.

Ueiiinndc «ju'iiue di-)Hilaliou de douze Montagnanli

se n;-i,r •( ce cortège re^Ccla1)le*( JVHH/iTiciie-t-
on de la Montagne.)
BiliavD'Varknnks : J'avais demandé la parole

pour propoaer à la Convention nationale d'aller

,

comme le demande Goqthon ^ otMnvr sur ta plaeit

de lu Rt^votuiiou rannirersain* de l'établissement de
la liberté, qui n'a daté que du jour de la mort du
tyran. Je deniaiMle d<mr que la (onvcntiiMi natio-

nale se j(ii!înr en niasse à ses frères les Jacobins.
(On applaniiil.)

.

'

.

MCRU» (de Tbiopville) : Nous «vont bèiqéojjq»
fait, sans doute, pour la liberté quand nous avons
fait loiisber la lr''te dit tyrnn: mais il n «îail enciire à

fairi', puisque la liheric a coni ii îles d iyjjers. .N uis

avons écrasé l'hydre du fi-dcialisme ; |iinnis encnie .

la répnldiqiic une et indivisible, (rotalei «MinftrMr
Nous le jurons !—La muaiquC ciMttla l'air : FiïMlem
outalut de l'Empire.)

L'un des pétitionnaires demande h chanter ttn

hymne patriotique Irés à l'oflre du jfnir.

PlvneuTi membres •• Vous la rluiiitcrez au pied
'

de la .statue de la Liberté.

MoMORo, président de la Société des Jacobins i
Des citoyens opprimés de Nancy, quî vrenueut d'être

acquittes par le tribunal révohilionnaire ..sont ve-
nus vers la Société des Jacobins; elle lésa nccuiMl-

lis fraleriiellenieiit ; elle a cI)arL,'é smi |>|-ési(ienl tic

les pré^nler à la Convenlion ualioualo. Je m'ac-
quitte de ce devoir; ea tant des maityrs de I» M- ' •

berté. •
*

littÊKuAM^ les accueille par Abs applandliss'
"

menls.
Bii.LArD-VAnF.NNF-s : Je demande la parole pour

annoncer un fait à rassemblée.

Le général Tiirreau a dépéché un courrier au .

conut<* de .salut public pour lui apprendre qtic l'ar»

niée deCbaretlca été mise en pleine déboute, et que .

lui-mAne a été blessé grièvement II anuoocc qu on
a fait .six cents prisonniers.

Les membres de la Conventioii ne mêlent parmi
les pétitionnaires, et sortei»t de la Siilie aumilim^
des cris de vivtnl lu républiqu* «( ta iiinUagiuI
La séance est levée* trait lirures.

.

spectacles;
TaiATnm tUrtas Oauwiwa rtanÊmuL, tmVtmu—

GraHh en rtjoniiMMade ramriwmrii» de la mafrdu
Xnm, rimliriemr Miuife réfmUieaiit, HMMHaétm

Moulerrai», ou ta Jftimit é» to août. -

TiitATiiK DR n n<Pf»t.i()riî, rue de la Loi. — L» V
prés, du ^ovkutiiu. l\(vtH d'Upiménide, pi^c. do la Mérf(h
manie.

TaèiTBBTiKti Ri:« nn I.onui^. — L'Officitr de f.irtune, H
C .^mour filiiil, ou In tombe de bvit.

1 HoraK .N tTioMit. , nic% delà Loi el de Loufoit. —

^

Auj. Niimnr; le Hctour Hh U.iri, el lu Fete eifiifiU,^ ÎJB'

citoyen Molé joucrt dans le« diiix pii>cr<.

THi»TM M i.« HomnctiB, au Jardin de l'ÊgaMCk »•
Let BoHutt G*»s ; RHetn-eim Curé, rt Jeannol.

ToÉ*TW ou S*xs-f CLOTTC*. ci-devant Mnlit'^re.
'

La I rMeèi. d«BummU éama iu emekotê 4t TVnfen f ie*
jMoeierÀmour^én Kamnlt rtfff Arpeiwdf TtiulM.
TniATRE va VaoaavnAe. — Àrieqatm ufeàtmrt la

1 de$ t'thmttùfeà e* mur*, ou <4 Utêttmttéu
tloehe$, cl la SÊetitHie et ta f't titre > itagtifbflk

Tii^ ATiiR M Lft CitL— Va«ii^^ — Lté Dragonê «t

tes lii nniiciinet; In OrqfOM e« MNlMNMMaf» ella fina
de Vi.oidi'r.

'l'iir.ATHr. DO LvciK nr.s Arts, au Jarilin de I*l^;plit6.—

Jx\ < iipiicim aux froiititrcs, paiit. 6 ^pecw, ptctcdee dc$
/1m ui > di- l'iitilly.

j Hr \TiiK-i' n ii«r\ii cnxiQi'R SI kTniQve, rue de Bondi.
Meodi-me rfoix l,i /.nne, pitee CM i wêtth t ipcct | fliC
dct PartnlM téutit, - '
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. mmi NATIONALE <» LEEMM UNIVEttSEL

POLITIQUE.

SUÈDEL

-.. ,'„. . .

'-h «iè-.t • I.

Ai,:--.

Starîlkolpt, U 31 décentre. — On sait nujout(l'hui le*

circi iivuncfi suiTanlns de l'odii ron»|iii alion qui

a iic decoiiïeric. Le commis Stisiiciil , qui rst aussi

rréfé, devait m8>4acrvrlc règent, qui csl chin» l'iisaRede

lorlir sourenl pied et san» éJrc accompapnc... I,c iiou-

Tcau ntUrede police, UHholm.el un gardp rlu roi, nommé
Bnll, Mot Inpfenuers qui onleii tcuI de cccomplo'. La

IdM iMerMptee de la conHes^e de Rudensliinld 6 Tun de

Mt^OMfCs-W IlaMe (le taron Aroifoldi) a confirmé ton«

ImOMpfWH»» Le TOlaide chambre de cet envoyé, nomn»!:

Mineur, i^ttiM hàâfft d'ici dèi te mumeM qa'ii le ré-

pamlii ««eHM brall d« ta caoMiniln, et II iffU line

avance de qiitniMr-|ldi lMttm.ll illaM, dilHM,M dili-

gence iuiadniM Mlive; il fut néamielu meiat. tmme
rooMir, el il «ft •rrHé. Onirc un coarrirr, OQ fiiillMrlir

en laCmc idap» an o(&cier |Miur l'Italie. L« eomleim! Rn-
den^kinld ne veut encore nomnter alicun de ses coàplice*.

Oïl dii qu'il en est de même de tOU5 les autres conjurés.

Lebiire;iu du Statdhaler (>^t le&eul qui ait piicorr connu

de cette affaire, rl «.'est occofvé uniqiieu)enl d<'5 iiiitrroga-

Mna. A|>ré5i/nl la cnur dojii5lice va faire .«.es fonrimm.

La cour m» nnidnit dan«. celte circontlance a»rr lonlc la

|)ru(lrnce pos-ihle. — Les halulant* de rrtlr \'i\\v ont clé

rerti*, sons menace* de peines in's stv^rcs, delentr leurs

maison» fcifflcrs el de ne point pnraliie dans les rues d(-j

le moment qa^n aurait entendu tirer sept coups de canon

delaeiiadelle et aotiner le tocsin. BeoreoMnoit on n'a

^s eu Iwsoin de recourir it cette metare i on lait présen-

tement que le* cotqiabifs sont en petit nombre. Cependant

MBère de» araM», e»t rrgardéwiJiimniMigÎBéralcmeiit

«BMM le plutterapaMe de !««• ltt«oqfw<(i i ee qu'il ; a

de certain, c'est qu'on a fait dm» lei paylBW hi IMCOI
vertes le» plus Importantes.

— Le >0 de cf mois, jour annîtersaîre de l'établiisc-

Hcnt de l'Académie royale des Sciences, elle • tenu son
•stemblée «nlenni^lle. On y couronna l'ode dt M* SlIIB*

bammarsiir la >iLtoire de Scbwencksund.
— On a fait d'' nniivcllcs eipérSrnccs m \Vennrr«borg

lUr les moyens d'éteindre les incendies avec lejnialériam

préparés par l'apoiliicairc Nysirom.ct elles ont Irf-s bien

réussi. IJnt; maiMHi remplie de poix et de branchages, btcc

•n tas de vingt tonnes de goudron, Tut mise eu feu, et

tout fut éteint an boni de qnelqua niaulm. Oo lient à
présent ce moyen eomne infliniifclet ftot du iMtae «
qu'on imprime dans plusicnni papien»
— Le» imprimeurs et les aulcufs de |»nttes ont reçu

l'ordre de ne rica paUicr qai ait reiMitaudtèMMiMB
NnolailiaMMlnrenVraM»« «t deeelonwr aax MNivellas

detaiHWRtelàeileediicamerte. Il est pmbeMeqw
letaracka tanltM» et «iln«Mrieai qa'oa pourreH fntro-

doiredaM née papiers sent cause de cette défense de la

ferl de notre goaveracaeatt et il imble qu'use telle pré-

•Mttion soit ua ilMl|fla|q dB fris «MacM è i

imiralité.

. . • K^UBLIQUE FRANÇAIS*.

SOCIÉTÉ
AtUS T)?. l.\ f IBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ,

MA>T AUX JACOniNS DE PAHIS.

Pritidtnce de Ueverckon,

•BANCS DU l«r punrioM.

Un cîlercîi ciififetaSocMidà «oooider wiidnix

dëjNités de la commune de Clunibéry des lii-

plomra d'affiliation. Les comiti's ne tiriinrnt pn»
roniiitéiiarit, et la Société seule a le droit de protion-
crr sur ce cas.

Simon di-clare que les deux d^nt^de Chambëry
ne veillent ?ioler aitimoe des règle* établies par la
Sociét<f, ot qu'ils attendmnt le temps où il leur sera
permis de se soumetlr^ aux formalités ordinnires.

On réplique que 1rs comités ties'assrmbleroiil pas
de sitôt, <iiie la Société ne reçoit point de membres
actuel leiiient, à cause de son épuration.
Simon reprend qu'alors les iléputés atteodront.

.

Il n'y a pas de raison pour «ecorder î qai que ea
soit de prinlégcs, elils ne seront pas tMbméspar
des hommes r|(ii les ont tous détruits.

— l/iin (les secrétaires lit un projet de lettre à en-
Toyer au Cdinité de la section de la Montagne, pour
en oiilenir que doiix des imiirimeurs du Journal de
la Monîogne puissent se faire remplacer dans le

service de la garde nationale.

Momoro répond que la Société se gardera bien
d'invoqner le secours d'un privilège eu faveur de
;ni VI' suit. service de la garde est person-
nel; la loi a tracé la li/^ric de démarcation entre

ceux qui y sont sujets et ceux <]u"elle en a exemptés ;

il n'y a qîie les fonctioiiaaires publics qui soient de
celte derniève dMW. Hinbmo dcounde roiAredd
joi».

Saiirtexte observe que les imprimeurs du Journal
de ta Montagne sont de quatre section*, et qu'on
s'est sans doute donné le tout pour les mettre tous
de garde le mi^mejoar,a8ii,eoiniiiei»Toll» de faite
manquer le jjonoial.

Malgré câle ahamation, qui ne tirouve qne la

iierKdie de oenx qui s'opposent à la circuUtioa dr«'

lumières narmi le peuple, la Société persiste à pas-
ser à l'ordre jour.
— C'était la continuation de la discussion sur le

gouvernement britaDMiqiiel Mnienn mteuta é-'

(aient inscrits.

Couthon prononce sur cette'mtière un discours
très éloquent. L'impression en est arrêtée au bruit
des acclamations le^ plus flaltenses, ainsi que la dis*

Iribntion aux citoyens des tribunes.

Un citoyen, rappelant que le but de la Société est

d'éclairer le peuple anglais, offre de traduire ee dis-
cours en langue anglaise. (On applaudit.)

On observe que la Société a prié le comité de sa-

lut public de se charger de ce aemier article ; mais
on aemnnde mention civique au procès-verbal de
celte 'iflre patriotique.

—Des citoyennes, mères et veuves des défenseurs

de la patrie, viennent réclamer l'appui de la Société

|>our obtenir des secours de la Convention. On ob-
jecte que la Convention vient dedéeréler Pcfliploi

de 10 millions à ce sujet.

Dumai: Je demande que la Société emploie ses

lM>ns oflices pour obtenir promptemcnl un décret

qui lixe les moyens qu'il faudra employer pour se

procurer ces secours.
Cnuthtm: Après-demain, sur le rapport de Collot

d Herliois, la Convention déerAera fes artieln de-
mandés. (On applaudit.)— I.nvennx lit un discours sur les vioes du ^n-
vernrnii'Til .'ui^lnis. Nous rappOrtCmOS SnOCeSSIVC»
ment ces dilïereiUes opinions.

'

tdiy Leprlletier: Jamais les crimes du gouver-
nmeni aoglitis ne furent plus à l'ordre liu jour que
dans ce ÉMNnral; il f n ai^jdanHiiii an que mon
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frère est mort vicliioe <le la barbarjct des agtniL^ tls

ce R'iuvrnirmi'iil lyrniiiii<iuo, «oaï&é* avec Ir'S en-

nemis (in dedans. Je n«" crois pas pouvoir Toiis fiiirc

un lidiiiihnge plus lUilteiir que do voak présenter^

pour l'antiivenaire de» mort, la vie de ce martyr

de la liberté. ,

'
.

Je crois que vous pouvez nommrr des coniiuissai-

res pour examiner cet ouvrage ; le sujet est ini|ior-

tallt pour la fiberté. Je lie pouvais niirux nrn^ln sser

au'à cf»r Société qui, nialçré lis eflorls «IfS B|-i»o-

luis, parvint a faire rendre à ojoii ïtvre les hotineiir»

dus il ceux qui .nni I CI it (utnrhi psitric, et île riui j'ai

reçu les cuiisolatiûlirS les ntus douci s poiirim liomtMC

«enflhlc (Ou- applaudit.)

Siihoo» après avoir nrtwnlé quciftues réflexions,

dMiiandeqae la8oeiët««rr#leauedetnaîn il y anr.i

une séance extraordinaire dans laquelle on fera lec-

ture des DroitsderHoihinc, et l'on rappellera la mort

de Michel Lèpcllelirr. (AiUjplé.)

Dnttmmu :Jc rappeùc l'ailâ-ntion ilo In Société sur

lecmprtrei; rajoute que là So(i< t« I. s .lïicoliins,

jioiu prouver. qp'elle pead â cœ<ir le« intérèu de la

t«ipnltliqiie, devrait établir dana aon eooetnte an
atelier pour les piiuitri s < t snlpélrei.

Cette proposition est adoptée.

t'oM/Ao«; Il y aura demain un au que la trte du

tyran tomba. (Vifeapplmidissemenls.) Je demande
que le» JacoÛna eétèbrent cette épni|ue méuumible,
en rrpi-tntit par un sentiownt uuannne le aerment

de vivru liijn- ou mourir, de donner la mort aux ty-

rans «t la paix aîix i liiimiiifr<s

(Tous les citoyens s«; lèvent par un mouveifteot

spontané ,rt prêtent le serinent iWiaiidé.)

Un metnbrû: Je demaiNlr que Ton prcuue l'efligie

de toinf 1rs reit qui nous fobt la guerre etqu'on leur

tr-r'i'!;r l:i l''U'.

lu ;uiti r iiii nilin faitLi inotfon d'envoyer demain

une di-pil(atioii à la Conveiilion pour féliciter la

MoitLipHe de l énergie qu'elle a nuMilréedaus le pro-

cès du tvran.

La aoàetti arfito qtrelle ae tranaportMa demain

tout entièae à ta Cenv^nlion pour orl objet.

Ellç arrélf eusiiilr, sur l.i proposition flo Couthon,

que deniain tons les uiemlires assisteront à In séatice

eu Ixiiiiiet rouge, tl que le président aura la liiqae

en main.
, , ^

Saintextedemande qu'une dépnlation soit envoyée

à la cbntniuue pour deniaudi'r que demain aussi, on

représente sur tous les théâtres la Jugement der-

nier (lf.< Hoif.

Moinoix» lait observer que cette motion ne peut

être bonne qun pour les tlie.ilrcsqui eut cuuliiiiie ii>'

donner cette pièce, el en ce cas il appuie la proposi-

tion.

CnulJion propose que demain les Jacobinsse trans-

KOTtent de lu Convention nu pieti de l'arbre de la li-

erli' pcMir v ch^iiti'i un Ii ^ uiiir i>.iln(itiijue._

Cette proposiUoii e st îirrèUv par acclamation.

Audouin . Jedeniande que, dans l'Adresse qui sera

présentée à la Convention, l'uii aitsoin de lui laire

trmarqnrr qn'il y a dansai>nttin beaucoup de Ma-

fécni'rii.v qui ont voulu sauver le tyran, qui ont

entretenu le fcdt raliMue, et qui cherchent encore à

oppritncr les pal noies les plus lermes; on pourrait

présenter des réflexions pour engager InConveulioo

a presser son comité de sûreti* générale de filire ion

rapport sur Ronsin et Vincent.

Vous ne sauriez croire quels dangers court la

chose piibiiiiKc p;ir cps perséeiilions politiqnrs.

Les conult's de surveillance (ceux qui si nl iii;d

Coiiipos^) profitent de nos succès de peu de coiisé-

flurnee pour opprimer les plus nnlents utttriola;

\l mmu VutCDut oui eu dci mUt u bul Ira

jugrr , mais ne pas ajouter h leurs peines colle des

iruiiiiétudes.

jvomoro.' En appuyant la proposition d'Audotiin,

je m'étonne de bn euleiidr*' tenir ce laii}{.nge; je de-

UKiml'" qu'extrait du piocès-vcrbal. eoiitcnunt les

éloges qu'il rioniie à Ronsm et :i Vincent, soit en-

vové à ces deux citoyens, pour rire uns en oppo-
sition avec certaines pièces ivui se trouvent au co-
mité (le sflreid gêttcratefCtdans Icaquellet îia<o»f

.

inculpés.

Çnuthom La molioii du préopinaut aérait dange-
rt use p ir |i'$Gpiaéqueiioe«quelesualvcin«utspeu<
Vfiit ni tirer.

'

,

Je [Il ipoM' donc d'envoyer simplement une dépu-
lation w Cfiinité île sflrete générale. (Adopté.)

La Société termine sa séance en arrêtant tpie de-

main il sera tait nue salve giliiérale d'artillerie i
l'heure où te tvran Mourut
La séance est levée irdis beiirei.

CONVENTION NATIO'NALB.
Prisidetice de /VirfiVr,

SKANcR »!! soin PU l^' PI.irVIOSE,

La coiiimmi'' ili' Stiuvier-sur-l.dire Inice le In-

bleau des s.unlici s qu'elle aiaitspourla révnlu-

lioii. Sur une population de douce ceuts individus

elle en a fourni cent vingt aoi frontièrea: elle s'est

levée deux fois en masse pour eilenniner Ira bri«

gands. Une souscription qn'eltv a ouverte a donné
cent vingt-huitchi'uiisiv<^ eid'niitre?; pff.^ts eu propor-

iH 11. Elle oITre aujourd'hui l'argenterie de ses églises;

s u curé s'est marK; elle invite laCouveuliooâNS-
ter à son po^te.

— Les numicipnlités de Monl-RiclKii ri, Denijne et

antres envoient les détails de la fèfc civuine qu'elles

ont célébrée en mémoire de la réduction de Toulon.

Etb s r.ppinudissent nu décret sur le gouvpriienn nt

l évolutioniiaire.et terminent en cxhorlaul l assein*

hléé A ne point quitter le timon, de l'Btat evant

que l'Europe entière n'ait reconnu 1* tépuUiqtie

française. ^
Plusietirs citoyens proposent i ta barre un

nlnn trndaiit à bdre du jardin stérile du Luxero-

huiu-^ line carte naturelle de géographie pratimiej

iti,ir(ii;nii( tous b'S départements, avec l<s proiluc-

tioos et les végétaux respectifs ^ul leur i^unt

propres.

*": Cette idée me pnrait plus ingéniru'^p qu'ulite,

et certes l'exécution i-ii snait nioms prc»lit.it)le que

dispendieuse. Ce projet iiVst point nouveau. Dana

l'ancien régime quelques ricin s avaient fait exécu-

ter dans leuw jardins une idée à peu pria sem-

blable, et avaient voulu raiiprocber, par la magie

de l'argent, le temps et tes lieux soos leurs regards,

i t s riivironner, pour ainsi diro , des siècles lea

iiliis reculés et des régions les plus lointaines.

Vaine illusion qui ne laisait qii'.iiustrr riiiipius-

aance de l'or, et n'offrait que des exécutions mesqui-

nes e( vu j^eda^lebiatre. Au surplus, je demanda
rpir' ce planfoitreQfoyéattcomîtéd'iiisUMiclioii|Ni-

blique.

,

' Le renvoi est décrété.

— Une députation de h coipmune de Varennes

rappelle l'époque oft elle arrêta le tyran fugitif. La
veirjraiice nppela bi<'fit5t sur sou territoire lesco-»

liorir.-. (Hussu iiiii s. « i tic inv;isi(ui a porté te ravage

dans ses moissons ; (Mie .i (lélriut l'rspéi .iiici' de la

répôlti!. Ceuendaut elle u'a uoiut ces6é <te contribuef

i l'iiplitttviilgiHWMiil 4m maid» rt^tMmm
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Anionrtl'hui rlle appelle raUrnlinn d*' l'assemblc^e

larses besoins ea subsistances; elle unplaudit cu-

snite 1 rënrrgie de la Hontagoe, el ruivile • ne

point quitter son poste.

— La Sociétiî populaire de Clermonl exprime les

êOMS lentimeuUi; elle annonce qii'clln vionl d't'-

miDcr tto cavalier patriote, et elle dépose, avec un

pind MNBbn 4è èhcniaM, ISS fiv.en nnilténiK^l

70 liv. en assignats. • , ^ • .
'

L'assemblée ordonne ta menfion bononoie el le

icnvoi à la commission des subsistances.

— une dëputationie la SodétépopaUire de Cha-

loos-sar-8a0nè est Mtofae i là banè.

• Citoyens représentants, lorsque les tyrans ron-

lisés osent encore conserver le t);irh irc rs|ioir àc

BOUS *rfincréel de noHs ramener ù l'is. lavngc pnr la

Misère tt la |iéÎMiriè des objet» néçe^ires à la pro-

roéritë de nos armes, il importede leur apprendre

que la France est inépttbttJleeriressotirces comme
en palriolisme. 11 importe de leur aparendrè que

la royauté est à jamais atir.inUe là où les snrnfires

au maintien de. la république sont dcveuus une

OdiehMMwatiteqae ehacui impMÊÊ de remplir k

«iWnsporlÀllrwsaiBlenlMlMmelinfela li-

berté seule peut inspirer, nous venons, au nom «If.

b Société populaire de Chalons-sur-Saflne, offrir

aux mandataires du peuple le tribut de son invaria-

ble dévouement au salut de la patrie. Voici le ta-

. «aSroir: 4,tTT chemises , Mt dra|is, S69 aunes

«t toile, 95 habits d'uniforme, 21 manteaux, 8

oupelandes, 7 pantalons, 3 couvertes, 6 sootanes,

1 re iiuguUe, 24 naires de guêtres, 26 vestes, 20 cu-

lottes, i3 paires de bas, 1 bonnet de coton, 12 paires

desoDliera, 9 paires de boites, 4 fusils, 7 gibernes,

S pistolets, 10 sacs de pewi on toile, S chapeaux,

f mouchoirs, 6 linges i baibe, Sfelict et i bride,

icapote, 4 cols. 3 épaulettes et cootre<épanleltes

or, 1 paquet de charpie;

• Un cavnlirr inonti-ct i'i|uip(';

' En assignai, une somme de 8,798 liv. fi s.

• En numéraire, celle de 1,144 liv. 14 s,

« Nous observons i la Convention que s'il y a peu

dfiabils ei de fusils dans (es dons ci-dessus, c'est

que la comiiiuiie de Chillons s'est toute dçslial^illé^

et désarmée en laveur des volontaires partis DOUr U
dernière réquisition , qui Sont allés devant Ljoo et

Toulon.
•TMieeenls man^ d'argent et plusieurs innrcs

d'or, provenant des eooimunes du district, que nuus
Tenons de porter i la trésorerie nationale.

• Puisse, citoyens représentants, ce fiiible hom
mage, en acquittant une partie de notre dette envers

la patrie, contnliiier à la destruction des lyrans, à

l'affermissement de la réuublique une et indivisible,

et i la prompte Ubératioil dn geiire humain tout

entier.

• Qu'il nous soit perniis,-cHoyens représentants,

de profiter de noire présence au milieu de vous pour
réclamer la justice que jamais on ne réclama ^-ii

vain. Oubliez, oubliez nos oiïraïuies nous ne

prétendons pas avoir raison parceqne nous avons

donné. Nous savons que te patriotisme esi une vertu

qne la pauvreté pomfde nlus souvent peut-être que
les richesKS, et qu'on n achète ni avec Tor ni aree
les assignats.

• Nuus avons été calomniés dans votre sein; les

JonriiaiLK ont rep«'té celte eiilomnie ii la ré|)iililiq»0

i-iHiàre, l^ei mKlvDiilunU, qui toujoura s'i>{(il«Mit. et

quif pour nlMw i«(lulf«| «Iimi|pii( f|« m^\» k

chaque instant, les malrétHabts ont tenté de semS
iaiiivismn entre notre commune et celle d'Aiitun

Cn (ir]iln('eiiiciil de tnl'una! . line chute dp rlu val

de la part du commandant de in fjarde ualitMialo

d'Autun, une querelle individuelle rlonllee au mi-

lieu des embrasscmenls de. la fralcrniié pres(}ue

aussildt qu'ellé à vu le jour, tels ont été les misé-

rallies prétextes dont se sont servis quelques mé>
contents, dont les intérêts ortt été froissés «ans ce

cli;.nt;iulerit. pour UonS pi indre a vos yriiv, et

devant uos frères les Jacobins <le Pans, comuie des

modérés, comme des fédéralistes, nou , «pu, inva-

riablement assi^.avec voiis.sur la MonUignr, avons

longtemps avan^ le 31 mai tonné contre les man-

dataires infidèles qui slégesient alors au milieu do

vous.
• Citoyens rcpre'sentanls. les sans- culottes d'Au-

tun sont nos amis, n i^ In' irs; ils s'Hil ilif,Mies de

noiis, comme nous soinnirs <l;-nes li l'MV, piiiMpin

tous nous voulons le bonheur de notre pairie et le

maintien de la république uiie etindhrfaible.

. Ce n'est donc point contre eux «le notis récla-

mons, mais bien contre quelques nommes égarft

par un esprit mal entendu de rivalité, et ([;ii sont

coupables sans doute puisqu'ils se sont vus avant la

patrie et le bonheur de leiits fh'ies. ^ous vous

demandons seulement de prendre toutes mesures

néoosaires pour qne cette, querelle d'individus ne
devienne pas une querelle de commni|eàeomninne,*

et que nous soyons complètement hivi%de fa tadw
u'on a voulu nous imprimer. Nous vous deman-*

Ions cnQn de renvoyer k votre comité de sûreté

générale le soin d'examiner celte aifaire, de nous

rendre justice et de vous en faire un prompt rap-

port.
• Vivt la république, vive la Montagne I»

La Convèntion décrète la mention honorable des

oflVvs. Elle déerfte en outra que la commune de

Chàlous-sur-Saflne n'a point cessé d« douuer des

m ir(]iies du plus ardent civisme, depuis le principe

(le la révolution, Mrteut dans les temps ks plus

orageux.

— ta oidyeohe Palloi se plaint dé l'arrestation

de son père , ordonnée le 3 mars, par ortlre de

p(dice, sans qu'il eïisle, dil-elU-, des motifs qui

nient pu motiver cette lUi-sun- de ri};ueur. Elle ^ol-

licite un prompt examen de la conduite de sou

père et la permission provisoire de le viailer'dans

sa prison.

LtoNAftD BOUBDON *. J'observc que Palloi n'a

point été arrêté comme suspect, mais pour n'avoir

pas rendu ses comptes; en conséquence, je ne crois

point qu'on puisse refuser à sa femme et à ha lille U
faculté de le voir. Quant au surplus, j'en dcuaude
te renvoi au comité de sfireté générale.

Cette proposition est décrétée.

— Le citoyen Vernin Cnt.boramafte d'une inven-

tion consistant en eantelete de fer propres à défendre

les bras dss cavauers ds l'atteinte des armes en-

nemies.

— L'assemblée s'occupe du renouvellement du
bureau. Vadier, ayant râini le plus de suffrages, a

été proclamé président. Les seôéteires sont vassal

elGoupilleau (de Foiiti nay.)

La séance est levée a dix heures.

tiancs nu i fluviosb.

On lit la correspondance.

La Société populaire de Cologne, qui a éti< une

dn pNnttTM • Mtiérer tui jouruilM dcisi Mtli
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l'Tl 2 juin, annonce qiip, sur uimî population rie
«•pl cciiis àni. s elle .t fourni cenl d^fcNsroTs à la
n.iiru -, l'ctiij,rMiit VDlotitaire a prodtiit pins de
15,000 lîvrr«; 1(>9 o0inio«lc6 en bas, sojili. rs cl rlic-
ainratont immenMS. Bile ne reconnaît d'nuirp cuiie
nw celui ffp h Raison, rt d'autres UU% qoc les \i>tin
de df'oadr. Qm- buis crut qui se sulit fias nronnn-
Cfs|i(,iirla n'v.iliiticri soient imiiisdfinort; ta roche
Tarpcicnac attend les (rallrcs, et Ja couronne dvi-
que fesSDUvcon de In patrie.

— I n Société popiiloiro de Dammartin denwridr
que la Convcotioo décrète que les prêtres ne seront
plus s.ilarîës par la aation.

— Celle deChâlons-snr-Mnrne drmnnde qne tous
les preirrs qui coiitinnrronl ii delutrr leurs dis-
cours mensftpffers Mm-ut nus en rtotd'.irrrslatioo.ct
que Ira églises qui ne seront pasjiigêes néoessaires
peur élaNir des magasins aoleM diiirniies.

— Partout h vente de» biens des oiijipr.^; s,. f;,it
avec un i«gal succès. Dans le dUlricl de VillefrancUe
deux domaines ««|iiiiésm,OOOIivresoittdl< vendus
1 nnllion.

A llorlagne. un pareil Uen eslimë H.OOO livivsa
4I« vendu 44,000 livres.

Tous les citoyens s'empressent d'en acheter à
ragent national, e|je douie qu'il r enaitasKS mur
les satisraire.

— La commune de SenKs envoie neuf cent qua-
tre-vingt-cinq chemises, ajoute cent trente-huit
paires de souliers, cent cinquante-huit paires de bas
et autres objets d'e«|nipenient.

A un (l<in de même nature Ics administrateurs dtt
<i>^iri' t (le Lnoii joign»! sept c«nt soixante^
uu ponrcsd argenterie.
i^SmMM populaire delà eoonnmMi deBfamont

• menus, arme et^mpé un cnvalier; elle annonce
«Il don de deux mille trois cent soisantc-nuauc
chemises. •

relie (te N^rac envoie cinq ceuU chemises, «ent
r ir,- II- s(.Hliers, cinq cents paiiw de bat. Cet
exeinnlc est imilé par beattoonp d'autres Sociétés
popuraires.

Tous ces dons seront honorablement menUono*
au proces-verbal ei au Bulieiui.

— Une Société populaire i>r««sente an projet de
d('4;rel qui a pour objet d elakr une jaste nrnnr.r-
tion dans adislrilnrtion du grain à toutes le$ com-
munes (le l.-i république.

Renvoyé a la coAiiuission des subsistances.

«.r-l!f''J';"***'*^r^ «rorléaus fait connaître
par un fart la pm{»re^5tnn avantngeuse .ini s'établit
au profit de la n-imbU-vie dans î:-i valeur des do-
maines nation

, dans le district d'Orlr.uK mi ci-
«evaiil ?:eulilli..iiinie .ivait acheté 30,oi>o hv un do-maine naiional

; il exi<:ra (lepuis que sou adjudica-
In-it lai annulée; mais h nation n'y a rien perdu
car ce nii»me domaine vient d'être vendu 78.ooo liv

'

deMl. ''"^^ (liilifrentès parties

— nézard. rapporteur du comité de législation,
fa.t rendre le de'crct suivant :

* '

• La Convention nationale, aprej avoir eiiteiKlN le roo-|«rtdc »on comité de IcRijIallo» »ur la péliiion du citoyen
MwiHlioi. «K». pulé , l'As<emhl^e COOMit,l;,..lo, cl «IcnuismcT. ur du ,li„ri. l .le SiMm !:„,. !„^„hi,- il se ÀZdelà ...spcnsi..!. dcses fonriion. par les iw«t»,.maitt« dupeuple, «.| du mandai d'arrft .(.xerné eS £ h«Wiioncalm.. du coiwcil^eiicnil de la cauiNiiinc 4e Slii».

« i)to«(«q«ic te cUofen Mevollmn se relliera auprè,

A s refTré5ea|aiilf du peuple PidninelBarras. Ie«qncl, sont
aniomes * pcoMiicerMr péltHonei à pn-n.lrê tau» l",
raiseiRapiiienb qnlIicminmtfiéeiHalm 3u,,r. , du rcp.é-
•enliiui ilii peuple tfajM le dépanrmfi i tîj.^ s-.vi>es

« Suftpend profiwimiiKut le m^udai .i nrra dijcwaé

SPKiS.'.TKÏS'"'" -—«^
• La péiiiion Cl 1rs pi.'ce^ à l'appui leur seront adrej,^

perlecomilédcsdécriu. avec Je préMnl décret manuscrit. •— lîordns, au nom des comités de liquidation et
des finances, présente à Ja discussion h suite du
projet de décret- relatif aux offices non encore li-
quides.

i;
'lj''T"rt'cleX XV, tendant à sujiprimer de la

hqujdatioB le demi de maiv d'or cl autres accès-
soircs»

IIamel
: Je demande la question préalalde sur cet

article. I.c droit de m.irc d ..r a cle versii d.oi*; le tré-
sor public avec le jinv de la iinancc: U estjuste de
rembourser le tout.

*

Le rapjwriewi II ûiul distingtier ?e droit de inhre
d or du pn» de la finance. I.e dro.i de marc d ur
était nn impol hscal. Le Ivran Im-ii.ènie, lorsnn'il
réunissait ou supprimait U s oflkes, remboursait la
linaiicc seule, et jani ns le droit de marc d'or. Pour-
quoi, sous le fiene de l egaine, les tilulairesobtim
draienl-ils une faveur qu'ils n'avaient pas dans «es
temps ou le despotisme abusait de tous les m(» ens
de corruption pour se procurer de l arRent^ D'aiil
leurs 1rs •K ijuerenrs d'offices savaient, en les ache-
tant, quels risques ils avaient a courir. Ils savaient
qncn tnsdesiippresMon on de réniiion ils ne tou-
cheraient fws le remboursement du droit de maro
a or. Ce n est donc pas un nouveau sacrifice nue
vous leur prt entez. L'article n parui vouesmiM
de la plus gra nde justice.

««Mw»

GK^rssin x: Le tnnre d'or, ainsi que lu Année,
n t-UiU qu'un emprunt que faisait l'ancien gonver-
nement pour subvenir à ses dilapidations. f.êl Hehe»
titulairniontété liqiiidésetontnbtenii tout ceqn ils
ont yoimi. ne faites pas aujourd'hui, par des dis-
tinctions plus sp«îeieuses que réelles, «n dommasè
considérable aux moins gros titulaires.

Thibault: Vous avez ^tc elîravjts du prix oro-
gresMf des olBcrs. £h bien! c'<<i.iii le marc cl'or
qui était csiise de cet BCcroissenient prodi-'ieiix-
c'est par lui que des offices dont la linance était
de 40,000 livres avaient fini par t^tre veiiduîi
350,000 livres.

'
'lunus

Je demande l'adoption de rarticle présenté oar
les comités. •

L'article XXV est décrété.
Le rappnrtrtir Mt les articles subséquents qni sont

adoptes sans chscussinn.

CoitTl-ciEn : .le di i.i.indi\ par article adilitiotiiieT,
Mil-' tons!, s liiul.iresdullice qui auroiil reproduit
leurs titres, après I.-s avoir déjà retirés, soient dé-
clares dochns de font droit à la liquidation.

DaKTOM: Rien n'est pln>« juste (|ne I,. pror.esiUan
Ile Conlurier. Sans doiilc il laol qu ils sotei.lfJrdMB.
ceii\ qui. par défiance ou par haine de la révolution
n uni pai voulu attendre leur sort de. la lovauté
française: sans doute on pourrait les reganlercoinme
suspects et comme très suspects. l'.i|>p«iedoncl'ar-
ticle aiMiliunnel. •

l.a prop(iM|[<.|i .idditiounelle e.st «lecrétée.
L'article WWest n ovoyc au comité de légis-

lation.

Le ra(»j)orleiir lit les articles XXXVI. XXXVIL
XXXVIII. XXXIX et XL.

'

Ils sotit successivement ado|»té.s.

Rauei. ; Je demande une explication à ce dernier
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Article, relativTment aux cr^ancien des hem du
6-<lt^vant rui. Voici l'olijet de ma demande: le

26ii)«i 1792 If rorps Ic^gislatifdik^n'tn 1;i rente

apaiiug(-r<- (1rs (ri-n . du cï-dcvnnt roi { Uni. saisis-

sablc; il faut savoir si les cn';iiicii'rs MurunteOCOK
hypothèque sur cette rente de l million. .

*

Daktoii: SnfTantle proverbe, morte la bêle, mort
le venin, il nie semble qtip. silAt que res animaux-

lA n'existent plus, on ne duit plus parler de rente

•ptnagfcre.

Xeramorimr : Lors de la discussion du projet de

iécrâttii ne fut nullement question dans 1rs comités

de In rente apnnàgëre; mais, sur l'interpellation de-

mander par Ramel, je dirai nnr les frères Capel ne
doivent pas être traités plus favorablement que les

autres émigrés. Les droits des créanciers ne peuvent
itorter que sur les biens patrimoDiaui; d'après cela,

'
il m'y a plus d'embarras.

L^ntleleXU et dernier est adopté (1).

BnÉAnD : Je di mniirle le renvoi aux comité* de sa-

lui public, de la guerre et de la marine, de In pro-

position iiue je laisde mettre toutes les batteries des

odtes aous la direction du ministre de la marine.

CnfOiroi est décrété.

BocTBDON (de roisrj : Il n'est personne qui n'ait

ressenti la plus vive alléjjresse hier, en sortant de la

salle pour aller célébrer l'anniversaire de la mort du
tyran ; mais il nelnul pas que la Convention souffre

1rs horreursqu'on y a mêlées. Une Société populaire,

oâèhn fkar Irsaerviccsquc son patriotisme a ren-

ias I la liberté, nintscmsolait un moment aupara-
vant en présentant! notre barre des malheureux ac-
quittés par le tribunal révolutionnaire; nous pre-

nions part à sa joie, nous nous lelicitions de voir des

innocents échappés k la peine due aux seuls coupa-
bles: pourquoi donc quatre malheureux ont-ils été

amena en même temj» que nous sur la placede la

Bëvoliilim, pour nous souiller de leur aang? C'est

un système ourdi par les maWeillantafmurlairedire
que la représentation nationalerstcomposéfdecanni-
bales. Oui , si ceXU- horreur etail ini|iiinie, voilà ce

qu'on dirait, n'en doutez p is ; et oepeiidanlil n'y a

pas un membre qui n'ait freim. Ne souttrezpasqn on
puisse dire cbes l'étranger que la Convention est

•liée se repaître du supplice de quatre condamnés.
<2a'alUons-nous laire là ? nous allions célébrer la

mort d'un roi, le châtiment d'un monteur d'hom-
mes ; mais nous ii<- V(^uli^;lI•^ |ins souiller nos rt'f;,inls

d'un aussi dégoiltan! etlmli uxspeclaele. ledemaiHle
que la Convention , iiislruilc p.ir ee qui s'est pns'îé

hier, n'aille jamais à l'avenir à des fêtes qu'alors

qu'elle «nannordoniié la marche et la police. Je de-

Miideen second lien qve le comité desAreté géné-
rale soit chargé de rechercher celte nlbire , ann de
savoir s'il y a eu un dessein prénudité, car il y avait

des coiiiiin'!. s,"itisdi»ute soiulové> pruir si- nioquerdc
notre seiisil'ilili'- l.orsqucquelqu'-s-uiisde mes col-

lègues et mui détournions nos regards de cet hor-
rible tableau, des scélérats ajoutaient la dérision à

lenr bassMis ea «mis disant qu'un député était du
wwiIffeèessupptidÀ. Si donc, comme je n'en puis
douter, il y a eu du dessein dans ces alroc u'<, je de-

mande qu'il en soit lait un rapport, et qu on en pu-
nisse sévèrement les auteurs.

Les propositions de Bourdon sont adoptées.— Un OBsseerétahfet lait Isetoré deh IcUm soI-
VMta:

• GKoyens représentants,je vous prie d'agréerma
montre: un républicain n'a pu Mioia & savoir

(() U âtem Hf 1> liqaidMlMi dw
MiUvih An ds c« aandm.et.daii»

1h «.

quelle heure il est : s'est UH^ours pour lui cellf de
riller. de eomhettre etde mourir pour ta patrie.»
( On applaudit. )

La itienliuu honorable est décrétée.

^Bar&rb , ati nom du comité de salut publie :

Citoyens , l'Alsace nous est as<turér. «Nous avons le

fort Vauban, • disaient les émigrés dans leur corrrs-

pond.itice interceptée. - Eiieore (jueh^ues jours, vous
di.sait le comité de salut public uansson dernier rai)-

[ort sur Landau, et les esclaves de la Prusse et de
'Autricfaeoesouilleront plusnotre territoire. • Sa pr^
diction est srrivéè, le fort Vauban est occupé dans ce
moment par les troupesde la république.

La trace des tyrans et de leurs satellites doit être

reconnue par les ruines et les destructions ; les Llclies

sont loiijoiiis cruels el dévastateurs. Si la terreur

inspirée par nos armes avait, sur la fin du mois der-

nier, porté l'Autrichien à évacuer le fort Vaubaq^si
le sol français a repoussé les bri(;ands royaliste ill

ont disparu en imitant des météores destructeurs ;

ils ont mis lé feu au fort; ils ont dévasté les diverses

maisons de la vLllr, ils ont tout couvert de inincs,

dont une partie a éclaté, et ils ont emporté les ca-
nons.

Le fort d'Alsace est entièremenb conservé jusqu'à
ce que la politique plus éclairée s'occupe de sa dé-
molition; mais l'Autrichien, après avoir détrùit ce
qu'il ne pouvait plus garder ni défendre, a prudem-
ment sais le Bliin entre lui et-ke vépnblicaiMi bwH
çais.

Ainsi donc le territoire de la républimie est entiè-

rement évacué sur les frontières de la Moselle et du
Bbin, Ct-leSOl de la liberté n'est plu'^ snpillé.

Nous avons perdu des maisons eldeslorlitications,

mais il nous reste des rem nasts inexpugnables et mo-
biles, une année de répubiiç:iiii<. Il n'en a jta'; eoùté

un homme à la république, et, d'iipri s l'n vis des geii»

de r.u t, la reprise militaire du fort Vnub.in aurait

coûte cinq ou six mille bommesà la répuli|ii|ue. Le
sang républicain est épeigné; nous rrb.1lirons les

forts nécessaires. Quant aux maisons des villes db
guerre, elles ont ététoujours plusnuisibles qu'utiles»
Qu'avez-vousà regretter dans des villesquiontSlAl
lâcheté d'appeler ou de recevoir l-'ennemi.

Ne croyez pas cependant que quoique l'Autridlien

ail évité le combat en fuyant lâchement, il n'f «il
eu aucun trait de dévouement oui honore Jessoints
frnnenis. Les magasins à pouiire étaient mint's, la

ville était remplie de mèches qui allaient faire sau-
ter tous les habitants ; de braves volontaires se sont

élancés parl<tut , et ont arraché toutes les iin dies
avec un dévouement admirable. Ainsi, les frontijv.

ressent purgées, le Palatinat esil puni, et l'Autri--

chien est flétri psrh terreur. . .

Hier encore ou répandait le bruit que l'armée ré-
publicaine avait été battue à Worms. L'ennemi a
tenté de faire un mouvement, mais bientôt les lé-

pul)ticains ont repris leur position. Worms est oc-
cupe par nous, et nons j svons recueilli dm magif
sms immenses de blé, de cuirs et de draps.

Dans les guerres ordinaires, a|)rès(k' pnreilsstic-

cès , on eût ilicrcbé , on rùl obtenu la pjii. Le*
guerres des rois n'étaient que des tournois ensau-r

f;lsntéit wnt les peuples payaient les frais, et donl
es rois commandaient insolemment la pompe.

Mais dans la guerre de la liberté il n'est (}n*un

moyen, c'est d'exterminer lesdespotes. I.orsqut l'hor-

reur de la tyrannie et l'instinct de la libertt> «Mit mis
lesarmesdans le.vmainsd'hominesbraves, ils ne doi'

vent les po.«er<|u'eH dictant la paix. Lorsque des ré-

publicains ont formé quinze armées, il n*^ a ni paix,

ni trève,niem4iiitie,nieacunhniléifiuK aires les

Digitized by Google



274
diHtpotes qu'an nom tYonp rt>publiqne •ffinrmie,
triomphante et dictant la paix aux nations.

Ayoïis Mulemrnt la conscience de nos rorccs. et
nns forces s<'roiil ( (Milniiléfs. Ayorjs devant les yeux
le t;ilili'au des iimplrs vniiirus[)ar nous; parcuit-
rniislu iiniiK iirljiurc dcds esclaves divers, etladi-
êuite (lu Français ^era ilVCOI|te«table. Noilt tTOOStlit
etalileau; leroici:
La coalition a attaché au char du despotisme

Vingt-d«ux peuples qui ne sont pas encore lev i illes:

Hollandais, Anglais, Ecossais, Irlandais, Hnio-
vriens. Bruns* itkois, Hcssois, Prussiens, 8au de
i'Otniiire, Autrichiens, Hongrois, Bobémieqs, Fla-
matids, Russes, Piéiuontais, Sardes, Parnesaos.FlQ-
rcntiDS, Papistes, Napolitains, Portugais, IbpiffDols.
Les d«^nonibrer, c'est comptfrli s vaincus. Quelles
pitis belles caiiipa^ucs que la ii'trc peuvent donc
présentera l'Europe l.s lisiMgnnls, les Anglais fu-
gitifs à Toulon, les Prussiens battus à l« Uosellc,
les Autrichiens passant le Rhin, let BollUMiiiset Ici
IrbudoMbasséfde Duiikerque.
Cependant quelques voix je font entendre et van-

tent déjà tes ;n aiita^'es ilr lapaix
; quel politique ha-

bile, ijiiel (laliKite sincvre, quel republicaiu pro-
iionee r iit parler de |>aix sans craindre de coni-
promcttrc Ja Ubc^U; «f dr h\rp çvtkt h fa| r^bli-
quc française Vtmm «Ile f fnie au« yci» du
monde?
Qui DM donc piller de i^ûl

pu enfin les atteindre;

Les mode raniiiis, qui ne peuvent rivr* dMWl'at-
.mospbère élastique et forte de la nîpublîqtte ;

Les riches, qui comprennent que wur irare résis-
tance n'a phis de succès à espérer

;

Les descendants des castes ci-devant privilégiées,
qui voient que le règne de l'égalité s . i ildit

;

Les amis des conspirateurs^ qui savent entin que
la justice nationale les observe et lee punit ;

Lésâmes pusillanimes et tiihidef,parcequ'e)les ne
peuvent se uire au régime vigoureux de la demo-
eratic

;

' Les mauvais citoyens, narcequ'ils espèrent éch|ip-
perà la surveillance des lionunes li|>res;

Les prétendus patriotes, qui peuplent facilement
le parti de l'étranger, parceqiie les fouverneroenrs
rnpiistea ont tieaoin d'attiédir notre ardeur patrio-
tique, d'atténuer qos fore4's guerrières et de reh oi-
dir la eliali iir de lardvoliaioii,-oiid*ani!letsonaioi».
venient salutaire. • *^ v«HMW

Qui ose parler de paix? ceux qui espèrent ajour-
ner ta contre-révolution à quelques nots, à quelques
anné-es. eu i^ounant aux étrangers, aux tyrans le
temps desé restaurer, le tem|>s ili> sucer les peuples,
lie feftht! leurs appruvisiounejucuLâ, de recruter
leurs arm^s.

Qui ose parler de paix? Brunswick, Cobourg, Pi»,
IIooi] et Ricardos. Déjà, dans IfS frQutières du Nord
et du Midi, des Adresses imprimi(es sont colportées
dans les années, et dans les eanipagnes et dans Jcs
yilles de guerre. On prétend érlain r le peuple sur
les maux delà guerre, e! on lui latt demander lapaix.
<^uel piège grossier ! Tni^que nos l.klies ennemis
S occupent eux-mêmes de composer cette opinion,
et qu'ils ont l'ineptie d'espérer qu'ils la foniietunt,
ertojrens, il nous font aujoui-d hiii redoublement
d^Maccooiitre les cdnspfratinnit, redoublemcnl de
.tMrité dans les rapports, redouMement de force
«anales mesures, redouldement d exanien dans les
hommes qui se disent patriotes, redoublement de
discipjinc et de moyens pour maintenir les belles et
victorieuses armées de la république, redoublement
de fabrieatiou d'armes, de noiidie et de

*

Il Rint la pnix sas immarehies ; il faut l'énergie
ptierrière à In république.

Il (aiii la paix aux esclavi s ; il faut la fermenta-
tion lie ia libertt aux répiii»licains.

^
Il faut la paix aux gouveruetuents ; il Caut t0U(9

Koctivilé révolutionnaire à la république française.
La mort vaut mieux qu'une paix honteuse oîi in-

solHsante. One guerre désastreuse vaut mieux qu'une
paix factice. Oui... ni paiv, ni trêve, ni armistice
aux tyrans coalisés. Voilà ie mandat patriotique
que les républicains sincèlcs elles TUSi» attil de la
bberlé volts ont doudé.

'

Que les Sociétés popnlaires i'emperentdone âtt
moyens de développer les crimes du gouvernement
britannique, et de prouver que le miiii.stere y est
parvenu à nationaliser dans celte île le despotisme,
et à constituer d'une manière pompeuse la tyrannie
royale. C'est la force de ce gouvernement abomina-
ble que vous devra détruise : est eet ennemi éter-
nel que le cAiiiîtéde aatvt pnMi6 ne cessera de pré-
senter au conraf^r des Français.

Carlliaf,'e était aussi une republique
; Carthage

était iiavigatrice et conimcreante ; elle avaitune ma-
riiie puis^siiute.dvs généraux célèbres, une industrie
brillante et une constitution politique; mais bi foi
pn nique, mais sa pnbljique astucieuse, mais ses
moyens corrupteurs Qrent sentir à la république ro*
iiMiiie (jiie.sa liberté ue pouvait repu.ser que sur|#
ddins de Carthage, el Cariluige liil dslrud».
Y«ia")esoo^^ll^<)ffioielâ^

Lettre du citoyen Lecarpenlier, revri>senlaut
pMip^ dans te défartem^l d9 la |faj|cA« el

ImmeérMmmifa/
i

pu Port-Halo.

« le mkmpwe ds mdour eids» y— y—
«ue Pi-aoulKdBfinmle,^ fivais Ml MsUfm enA»
sièft, d'apv^k» avdnsdu comité de salut pultllc, vient
dertmaster dansit coanesept t>aiimpnts dont doux su^
dois, deux anglai*, un américain, un brirk une ^aliuie

bainliourgcoisc, dont les mu fai'-aieiU loulc pour Lis-
boiiiir, Cailii el liiliiao, cl le? autres pour Loii(lrf>^, lu us
Cliatj;ct (II' nnni^i<lll5 de biiiiihc et de niarcliaiidisej^

lelli» que IwMf-, l.iid, l eurre, fer, CIC. Celte muiveHe
nr<sl .ipprisc p:ir mil' leUrc mi'-me du citoyen DucluKiie,
rnniit.aiiil.iiii l'i'scmire , écrite de son twrd , et une autre,
qui m'arriTC do (.beriMurK, m'annnnee que le convoi esi
prt-t.à entrer dansce port de la république.

• Vaiiàun coMp de filet mwdiile paar le débat de Fm»
eadre « ia père I>iialiaMe a fait am priim psrfcnu i<'-

^leot, -rt hi dlviiiott ne s'en oecnpe.pM amMs-i
IHOU k remplir son principal objet JetmmaHli

"
tdavraïaèfaau comité de sa|ptpaMk^fUeefirtisn| i

Mliln.

«D'après le mourrinent qui vient d*èfre imprimé &
noire marine, et lecaradfre de nos marins, on peut allir-

nier ^nns i( miTinj ijuc biend'it l'empire de» mer» sera pour
nous iiussi liljre que la réuui>lique. Salui et fiatemitéw

tS^nér

Mifkaud, gènt'ral en chef de Car
au minitlre de ia guerrt.

Au fort Taubu, le SO nifOM, IVii *1 de la
' -république fiM«i{aa,«M«tiniiviittle«l

démocratique. '
"

• Citoyen aainUtre, c'est du fort Vaubao qoeJel1ic|)|^
Au moment où uo.us nous apprClions activemèiit k le soil-

mettre par la forée, PéfaMpii l'a abandonné par la terreur.
La nuit deraièrc, "nous tithm été témtiias des etplosiaiia

causées par les mines noniireases que ia lAdKtA i

que la leèltalnaeiiTaieDt cmisi es sous ce Torl.

réj)ubiicoIiia dévoués &e préci|iilcn(j)iirlom poiirl
le* ourdies qui ponrraieat a'atoirpas encore produit leur

effet i je n'f sub porté moi-nsème avec le bravé représen*

tant du pe^deUrtomn» «I iwna aieaseu KadUira
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derxonnatire que Ip mal n'élalt pn* fonsidtfralilo; nous

auront liienlùt ré|>aré ce poste imi>ortanl qiu" io fais sur-

. Ir^liamp occtiptT par la force iiécmsairi-. Instruis la Oin-

Vfiiiioii iijiioiiale de ce UcUre des slipeodiés de-» tle^|>otc» ;

la bra*e année du Kliin ne >oU plus d*ocla>e» »tir le Ut-

riloire conlié h sa défense ; c'«l aux saiis-culottcs h éaawr

le» tyraat. Vive la république 1

t Signé Micaii'D.*.

|> repr/'ienlant du peuple près le> arméex du llhin

€l de la Sfosellr, aux mcvibret composant le.co-

' mile dt salut public de la Convention nulionale.

;
. Au fort VauUn, le »9 nivote, l'»n »• de la

republique frinçaito une, iniTuiMble Cl

dcinocritique.

J! • Chers amis , tivc la république! Le f»rl Vauban c*l

évacué »an» qu'il nous en ait cuùtt^ un homme ni une gar-

piu^sc. Nous écrivons ù la Convention tiiiiiunalo, el le ci-

toyen Heudelel, adjudant-çénvral, lioniine d'un rare mé-

rite, vous dira le reste. Nous a\ons promi* des récom-

penses il quiconque se saisira des oi{*tlic< qui sont enrore

parsemées & l'effet de causer de nouvelles explosions. Les

ponts sont en partie brûles. A cet instant, on rn jette sur

les bras du Rbin qui ét iblinsent notre posiiion dans les

lies d'Ilalund, Slalmalt et antres. Nous prenons les pré-

cautions nécessaire» en pareil cas, et nous ne hasardons

pas volontiers la vie de nos fiéres, puisque l'ennenit a fui

el que le feu est encore répandu sur trop de points pour

ne pas nous faire craindre quelques nouveani dé!>a^tres.

Picbegru est parti; il est bien remplacé : Micbuud,

c'ert son ami, c'est le mien, c'est o lui de la république.

• Nous avons vu hier Hoche au rendez-» uus donne à

Wisscmbourf. Nous avons pris des me<-urcs provisoiics

concertées entre les deus généraux en chef; le porteur de

la pres« iite vous en rendra compte. Donnei notis vos or-

dres : l'évacuation du fort Vaubun doit changer les plans

DrrtMés: écrivez-moi par le n tonr du susdit adjudanl-gé

Béral. Encore une fois, vive I» répul>liqupl Je vous eni-

braiK cordialement et jure d'Clre toujours votre ami«

• Signé LnimkKn. •

' 'Le représentant du peuple prrs les anne'ej du Rhin
et de la Moselle au président de la Convention

nationale.

Au fort Vatibtn, le 39 nirose, l'an 9> de
U répul)li>|Uf françiite, uoectiadivisi-

ble cl Jéiuocratiquv.

'
t Citoyen président, rnfin le territoire de la république

rst purpe; le fort Vauban est évarué; le feu l'u ptirifii.'; la

terreur des esclaves des tyrans el leur dési spoir nous oui

'(vndu justice de la trahison qui l'avait livré tt l'ennemi,

r • Au moment où nous allions cflTi cturr d'une |>att le

fassngr du ithin, et de l'autre où n^ius nous préparions à

emporter de vive force, nous l'avons vu tout en feu ; nous y
-toromr» accourus, et nous avons presque été couverts de

* ses débris \om\i par les mines que leurs scélératesses

.•"•Talent creusées pour se venger de nus victoire;.

• Ce matin nous nous sommes approchés de plns.pn'^,

et nous avons reconnu que. le mat qu'ils nous ont fait

n'est pas S) grand que nous l'avions d'abord cru. Ninises-

pénins line »«)us peu il sera rép-né. Mais nn» canons nous

•«'^nt enlevés : le« cloches y $upplé<-rnnl , et nous l'annon-

^ns dans les transports de la plus vive joie que celle fuite

de l'enueini, qui, s'il av;iit pu proliti'r de sa position dans

, les circonstances présentes, aurait pu nous tenir en échec,
' est une des plus belles vicloires.

( Nous croyons pouvoir prendre sur nous de fairt; en-
• trer en cantonnements un certain no|i>bre de troupes tie

l'armée du (thin, qui, tiiujnuni victorieuses, dui\cnl trou-

ver un repos qui los prépare ik de nouvelle victoires.

• Vive la république ! elle e«l « onsnlidi-c sur les bords
du Rhin. L'année de la Moselle fnit an*si des merveilles;

d'oflire, je l'en tendrai compte sous peu de jours.

» Nous écrivons au comité de saint pnl lir ; le sccrcl, tu

lésais, est l'Ame dii 0{)ératioaj; l'enneuil doil ignoicr

nos projets.

« Saltit et fralémiié. Lh/jivkk.*

Ce rapport .1 sottvéïit M. interrompu par 1m plus

vils :ipplaii(iissrint'iiLs.

La Cotivettlioii rit <l«^crè»e l'impression et l'envoi

aux années, et autorise le ré|irt's<'nlatil du p('it|ile

an fort Vauhnn de (iistribuer des récunipeuses uitx

,
soldtas qui se sont (ii-stiiigués.

***
: Le rapport vous vfnez «l'cnlcndre a dfl

porter dans votre ;Une la conviction tine In h'piilili-

qu(> fr;ineAi«e lie doit point s.'iurt'ter d:iii,<i sa tiuii i lie

victorieuse. Il faut «luipèclier (|iic 1rs arislorrales ne

sfl mêlent parmi |e peuple pour lui lain* iNn»-

rer la nnix.

Je aemande que tout homme nui sera surpriit ex-

hortant le peuple à demander la paix soil arn-Iii

comme snf^()«ct.

Cette proposition n'a pas de suite.

BABtnE : Le décret sjir le gouvernement r<?voIii-

tionnaire provisoire porte que In nomination des gé-

néraux en clief des années de terre el île mer si im

Taile par la Convention nationale. Le ministre de la

maritir a représenté au l omité que les forces navale^

réunit'sail purl de la Montagne étaient sanscliiT; il

faut en donner un à celle escadre. Dans raïu-Jen ré-

gime, lorsqu'il était quejition de nommer un géné-

ral, on le clierchait à la cour ; c'était en e&et parmi
les cQurtisans qu'on prenait les généraux; nous,

nous les trouv'ins dans les armées, c'est là que nous
avons (Çté chercher le contre-amiral Martin, innir le

noninier général en clief. Voici ce qu'il a fait p;'tir

mériter votre conliance; il a conimeucé par t^lre iiia-

lelot, il estdevcnu pilote, sous-lieutenant, lieutenant,

capitaine de vai.ssean,etc.; il a passé parlons les ;;ra-

des; il a dix-Ncur ans de navigation sur les vais-

seaux de l'Etal.

Le comité de salut public m'a chargé de vo is

proposer de iioninier lecilnyi ii Martin, contre-ailu-

ral, il la place-ile conitnaitd^nt çu chef des forces na-

valesdc la Méditerranée. •

Cette proposition est décrélée.

— Sur la proposition de Barére, la Conveulion na-

tionale décrète iiu'il sera établi à Sniut-.lran-de-Lux

une école d liynrograpliic à l'instar de celles déjà

établies daqs lés autres ports de la n*pnl>liquc.

— Bordas présente, la rédaction du dn ret sur la

liipiiilalion de linis les ofliccs non liuuidcs. Elle c^t

adoptée en cés termes :

La CuDvention nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités de liquidation et des (inoii-

ces, décréle :

• Art. !«'. Tous les offices de jiidicaliire, d'ami-

rauté, de municipalité, ministériels, comptables,

places 011 charges de linaiices, cauli(rniienients. char-

ges depcrruipiier, de chancellerie, et ^^énéralenieitt

tous les oflices ou charges du renil)oiirscnie,nl des-

3uels la nation s'esl chargée, qui ne sont pas liqiii-

és, le seront d'apri^s les bases détermintcs par les

articles ci-aprt\s.

• 11. Ceux qui ont étë soumis à révaliialion or-

donnée par l'édit de février 1771 . seront liquidés d'a-

près révaliiatioi) qui en aura éle faite.

• III. Ceux qui, étant soumis à l'évaliialion, n'au-

ront pasétii évalués, ne &eruul pas udiuisu la iiqui*

dation.
. IV. Sont exce|>tés des dispositions tle l'article

préc«Hlent les ollices dont .la linaucc n'excède pas

600 livres etapi»arleiiant à des'citoyensdnnt lalîir-

Itine est au-dessous d'un capital tic 1U,UUU livres,

lion compris le inonlaiit iler<>llice.

• V. Ceux qui n'ont pas été soumis à l'évaluation

de 1771, m assujétis au paiement du eenlicme tle-

nter, seront litpiiilés d'après 1rs versements justiliés
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avoir (<tê faits, à titre dcfinancr, snpplemrut de (i-

nauoe, on éaulioMiieuieiit, dans le trésor public, ou
dans Ik caiss«'s He diverses administrations provin-

cialesou |Mrlicalièr«s,auxqtielirsilst'tairritattach(is.

• VI. Les prcmien pourvus d'ofUccs crées denuis

1771, et ceux qui, depuis celte époque, ont lové

leurs oflices aux parties casûeUfS, seront rembour-
sés sur le pied de la fluanee «llMnyanMt vwGié^
dans le trésor public.

• yil. Les olficnd'aniraiitiSqtti n'ont puaAtf ion*
misa l'evaluatiou par i'éditde 1771, ni au paiement
du centième denier, seront liquidés d'iipres le \wn-

duit duqunlrt- CL'tit i]uatre-viiigtièmci]irih j> >s rut

au ci-devaut amiral, c'est>à<Hlire que l'oflict: qui
payait 30 sous par ail »^4mM' amiral hen
liqttiëélKHir 480 livres.

. J
VNi. Les propriétaires dft fiolts d<! taxations,

droits de quittances, attributiomdedf tiiers <mix com-
missaires ù h levée des lailfraet de l.i sulivenlioii,

seront liquides du montant des sotumes originaire-

sneol versées au trésor public pour jouir flesdits

droits, sur les quittances de finance qui aarjoot été
dépodées au bureau dé la liquidation.

• IX. Les titulaires d'oflices dans les maisons des
IMresdu ci-devant roi, qui justilieront, en exécution
de la loi du 23 mai 17U2. d'un vemment lait au tié-

sor public, seront lM|iiidéb i'ipèi lent^fiHIIMMtt
delmance. ^

•X. Ceux qui n'auront pu justifier d^Ht mae-
ment au trésor public sont renvoyés à se pourvoir
sur les biens particuliers des frères liti ci-devant roi,

conformément à la loi du 25 Juillet dernier Concer-
nant la lii|uidation de l'actifetdu passil desémiercs.

• A cet eflet. les titres desdits ofGces, déiMMMau
jMtreau général de liquidaliQn».soilavaut le)l«r sep-
tembre 1702» soit postérienraincn^èfielteiëpoque,
seront renvoyés par Ir lirrrrnir Ijjlnilini in dimi
toire du département de Paris. ^

• XI. Il sera dressé, par le directeur delà liquida*
•tion, un état gémirai desdîts titres, lequèl seradé-
diarâé par les administrateurs du directoîl« ti-de«-
iffdMipié, «Ile nnvor de tes pièces tiendra lieu a
eenxà q«i cNes appartiennent' tfc la préieniation
«lue les autres propriélaires desdits nfliceisoiit tenus
le taire de leurs titres, uvant le l«r jnars prochain,
au directoire désigné ci-dessus coiiiormééient à l'ar*

ticie V 1 du pa ragraphe 11 de la loi du 3â juiUet dernier.
« XII. Les oincesà vie seront^rembouieés, d'après

le montant de leurs quittances' de linance, dans la

proportion du temps qui aura été retranehë de la

jouissance, qui demeure fixée à trente années seule-
ment

;
de telle manière que le titulaireqoi aura joui

de son oliice pendant vingt-cinq ans recevra cinq
trentièmes de sa liauidation ; et celui qm aun joiu
trente ^ns n'aura droit i aucun rembonrsemént.

• • XIII. Les propriétaires di-s {îrcdcs et aiitrt > cffi-

elert domaniaux, liefies et uifeodes, ne seront punit
admis à la li<]ii!i{,ili(iti.

• Sont exceptes ceux desdilspropriëtaires dont la
finance n'excède pas60U liv. , dontlaloMnne est an-
desaouad'uneapilalde 10,000 liv. notf compris le

MMlut de l'office , qui seront liquidés, savoir :

'pour les oRices domaniaux, en calculant par quatre
cents fois le droit de viuf^hcmc iju'ils juslilieronl
avoir annuelleiiic Ml paye au uésor puljlic ; et iiour
les oniccsliefléi et inféodes, an principal, prêduisaot
an denier 30 les droits des Irancs-lirb, quibdii-
bliroat aumi avoiraequiiui au trésor public.

. • XIV. Letrratademafcd'ur, provisions et autres
accessoires u'enlreiionl plus en liquidation.

• XV. Les oniccs, charges, etc., dont l'évaluation
ou la linaMcese trouvera élre de 3,0Q0 liv. etau-dcs-
•ous continueront cependant de jouir du lembour-

sèment du matei^^ Ar«>ita;de ninÙlfouM aulref
accessoires. n< •

• XVI. Il sera rdemi, aiir le motUant de la liqnl.
dation, les droit» iÉcèntièaie dàiitt .qui VèprSat
pas été pajés.

• XV II. Les droits de centième denier seront rem-
boursés à ceux qui les auront payés pour l'année
1790, enaanUe fnunnéea de ce droit qui minient
âd nili woMinayées.
. XVIIIi tM enarges de'perfuqnriT qui seraient
tombées dans les parties casuelics, à d -faut du paie-
ment (lu cciilième lU nier, seront adlniscstti liqui-
il.iijuii. s>>usla retenue des'droils arriéré^. -

< X^XvUsiNtérvls de la liquidation à4 pOWioo,
sansrelenue. «eront emnptds, savoin potirleit ofR.
ces- comptables , ciutiotmements

,
enarge<i de fi-

nance, 'depuis ré|KM|ne où ils ont cessé d'être pa\ e's;

• Pour les ofliccs d'hn^sicrs priselirs. reccM-iiri
de ( ou'iijînutions, commissaires et coutrîUrucs aux
saisies réelles, de|>di^i'j|||pQq||è dè |CI^.S»nM[rSsmi|
ueuuitive;

- k Amr les notaires, à dater dn Jourdu présent dé-
cret ;

• Et pour les autres ofliees, depuis fejoiirdela
production de Jeurs litres lUsqu'ni WeiaiIdrlMll^
la seconde année républîcaioe; • • , •

.
e-

- ' art'"

SPECTACLES:
OHnA atTiONAU — Auj. l'Offrande à la LiberU, .et

Ai mide, opéra en S acii's.

ThIATUC DK L'OeÊUA-IUlMigiK DATIOXAL,
Lt l'iniùr et la Gloire ; l'Inliiù-iir tfum JL_.
fai", el ta Prite de 'loulou par ie* Frtatfttlf,

TnéATiiK DE Li Hepubliqik, rue'de la Loi.— A«Ma,

M

le More de t enite, trag. «ii & udes, stliriedu CocA^rM»
poit. .

TaiATu M UM» rakBBM.—«nifte te ÛUb É»

Tmkàv» N«fie»M» rues» de JaLoI «t«d» uauftiN. —
Çraiùt eu réjoniaviiiie da ranafTemliv «le fa ttoh do ij«
raiL Let Prtlrei el lee IM»; I hnp/itknl , it Ut Pmtfîibê
EgnUlé.Le d*. Molé foucra danWlmpulIrnt.
TaiâTat m la MonTAoni, au Jardin de l'I^gaiité.

—

l'mux TaliêmoH ; le Détetpoir de Jocrisse ; i'IIeureute
Décatie.

Tue^Tai DKS S4.«*s-(;ilotte< , ci-di v.iiil Hoitèn* —r La
S* représ, de lledumis <hnis Us cuchot$ de^nmitulêÊ
Folies amoureiisfs, pt lu K, prise de TutitoH.

. , ^
THr.tT*e LYKiQtK D«s Ami& cr. L« P«TtrK, ci'dataeLdil

la I ue de Loutois. — La 1 " mwét. de la Ht^fi»êJ^T«^
loH, ou tû F4t4 im forf di'4i JnMlwhiLanitia #aJtaw
ftii-ei. '. . •

•
. _

THé4Tnii DO VhtPtmJUh —U tU§Ki$,miter§tgtêt Jfm
UquiHJoàepà,tlPlrom«eM^mlas
TM*4Mt as LA Cit'I. — V«MkHa. ta rrëréjk

de/<t folie df GtorftmrOminrlurgMm PmrUmtHt éA*-
gletcrre; la FUUà mttrttr, H U lnmkmrim de Provence^
TUimBDU LtckrdvAbts, au Jm dinde t'Égalité. —

La ir TtfTÙ*. de l'iîcole du Urpuittcui» ; les Deuj: Chos-
UUrs cl lu L<iilit re, tl V» llelour.

THKtTHR K'KA.tÇAIS fOMIQCB KT LVMQ», fUe djC BOSdL— Kieodtme daut la i.une,' piif» pi | ailil>liieiMfc

.. .1 i»c »«•» *f
.

' '

. '. l'ii i .i.r ff.i"

Du 5 pluviôse.

fAiuuMT Dca KUVft» DB l'môtel-db-vill^ De i>4'Bm.

fntUm de • eMia il J«ns de im^ T«iiiM.I«UNSi>' > -

• JVeawdlwfNqfMrs.
3. N«iB«N,pcr|i^et>'Mgw. ... .:..iV

• a. AtMM. toutiae. nnger, «t p«rptfuicL .. . , Tn*.
«S. P«l«. p<rivlflurl el vwger. . . , . . .TrWi.
«S. wpsiMnt, pcrpDiucI «t ûigat. , TniL
M. AaNwii. p«r|ituwl. '» • • I
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GAZETTE NATIONALE o„ LE HONITElt DMVERSEL.
N* i?5 Quintidi. 5 Piuviose. fan S*. {Yendridi 24 Jakviu 1794, 9i(^m 9tyU.)

POLITIQUE.
POLOGNE.

Al U XtV. L« lUKrté dn opinioM et U rois libre dans

les diHinr4 «ont >ol<-Bpellenu'nt gsranties tout iiubit't

A étin Ict diMricUk tout re|>rés«nlaiil , d'aprèt la loi

4lC 177&, *ub tituto EclaircUttturai Uberir tocis et

fftfvvk Vf» (4). CnMwdaiit ks «ctii» publto «I let

Impt^ili» iMutam * dèlraire (I) ta i«HgiMl

•u l« pituaici tali «anliiMlts n'y Mivai i•u l« ptmîCl tall «nnliiMlts n'y Mi«al pi» pmais.
XV. ToQlMlndMfftiCldignitét, UM «soMasliques

'

ijae tivDea , doal les luis ont coaié la dttiribulion au rot,

«ne Mt donnéef , «frôni lidèleœnit maiDlcDuet è Icnn
pLt^bi b^t'iirv, n ni' l'icorroiit <^lrr Alérj à qnl^MCeMlt
fiir (liir (Ivcret d'uii tribunal rompétcBt (9).

XVL Les préwiitib m rar imufics dràtrureront per*

«étullé, dam les EtaU ik 1^ [)ubliqne, sainte*, $lab1»Ët
jtiHiiuabie». Auciiar clii-lc n'atin \c riroii Je Ir-i dijupiT,

corfiffir, tooilifler, inUriMléer, fdaimr, iiirmc i l'immu-

•lité (In t . Tput nenbre de 1j kln'ic i-jui juim drf'-Ddu

le» toi* cardinale} jouira (Je KmIi la proicction du goun-r»

DCmCHl; oab celui c|ui oscrut i jucber à leur intégrité,

d'une manière queleonqiic, itn Utôaré, dam tout le pay«,

perturtetieur du repo» public et tr'^tre à la patrie t traduit

4e««nt le Iribonolde la diète, et condamné, comme cy^ini*

aci 4e K«c-Dalion , perdre l'Iionneur, U vie et l« bkni«
lldtynitoir obtenir de leltrei de Mirsia ni degrtM
MÎV* le roi , en force de aou. tcrmcnl et dae Péet» «•«•
vtnia, wan lé/iM Mtandi lorsqu'il t'agim du aiaiHticn

^1) I^aaneieMCS lait garaati««nt à tout eiloyeo nabla la

libr* ««^nuinicaliaa de te» peaaée* , ncM-Mulenicnl aui aa> >

aeaabWa* p«Miq|Me, mai* dan* tant autre eodrait.^La mUt'
vdia loi raHraint eeiia liberia aui di«coun qu'un «iblnM
M <t«l,<l«fnMacer.petidMl Ict dicliaei ou dii(r» ; e'nean
•êu« ÉbM« eil<«lle' généc par H dêfeino d'écrire m à$
Cbikr m optaiMi* tur lot aatièrot re>ifi«ti<«> et cardioa»

), «t piM «iieoro par det poiaot capitale* prononcéct
CMiprit eontre tout Miojrou ^i oaorait enliser, ialaepré>

Ur, t^vdicr en ua mot au< Wii oardioaloi, c'ciM^idir* A
IMI iw objeu let pins inlércuantt dans un Etal.

(t) Aprèi CM terrible* atciuret cautro Ici intcrprëutio«t

le* etplicationt det loi» cardintlct, il partfl <p'un ait prit

k tieihe de le* rnoncerdam lu* termei let plut louches, lei

phit vaguet et le* pint anphiboto^iqaat, toit pour tr*«trtt d«t
piccotaut cito/OM, toit pour faire leiabfr eqlre Ici m «in*

dn aeiporÎMie roxcéulion arbitraire de tet décret* iimnua»
bic*. Mt qu'un eitoyen citera une de cet loit en ta faveur,
•ou adversaire la citera coatrc lui, et tout deai frétnndroot
qu'elle ctt claire et *e reprocheront muluelIcMnl de l'ii»>

Ivrprctrr ; le pouvoir surviendra et prononcera «on arrêt eu
•e rdcriant tur l'évidence du teste. (Tett-ce pat ftire de la

parole de la lot une uarole éran^liquc T GomBent décider,
par «temple, si u« écrit tead «u ne tend ftà\ feBninerr*>
pioien daaiiuaote eu Icstuticanltiiale*?

(S) Cette loi, raisonnable è quelques égtrdt, utile k latî-

berlé dan* quelque* couveroeetcot* et turtont dant let

fouvemements oionarcbiques, eilicidélîguréeptr l'oubliet-

•ealicl d'une ronaidération : c'est qu» l'imbécillité, l'incapa-

eiié, le* faute» de> niini<lret et des fonctionnaires publicsM Mnl pat de* forfaiture* qu'un puitte porter devant des
tribunatii de jutlice , cl cependant ce «ont ce* faotes, cette
incapacité, celle imbécillité qui perdent on etpotent le
peuple, p>rriN|u'ellcs sont moiot snsceptiblct de dcmoatlra-
tibntct quelle* (ont plu» fréi^nenlet; cllet le tant particu-

- litreimcni U «ù c'ett ua rot qm a le droit de les conférer.

(4) Ce lerait répéter c« qui a dé)h élé dit dant l'iotroduc»

. lion i(VJu Ji remarquer le* berne* qu'on pa«c par-li i l'indé»
pctidaiir* lie U nêpubli'jae : et on la leurre aprèi cela du
beau twm de liberté, de aouvcraiiicié ! Jliii la nijratificatioo

e«t ooatplèle <ltn> la n <taciioa mâmv de l'artirl*. On y ac«
corde la protec tion du gouvernenicni i tout cilejrea qui dé*

' !«• I«i> cardtnaU'S, <]tiand méawily «wailèlédiMe

d'une loi cardinale. Si elles pouvaient être atteinte» par
une diète» et ipie le roi ou aucun de ses membre* ii'j qm»
poiAt iniM wn ecfo, aussitiMaprèalaclAture, le roi .A la

eeoieii pennancui uascuiblcront tuteiUMeeilnordiMbs,
es pRitenant la nation pardee nlilTCnMni de dtéatee-
ncM. CeUe dIMe aamiMée, «Memt et nwulleiH te«t
dderet de II «Me pi«MM «oiMratn MI Mi CMidInié,
le* maiiillendi* elMden aea kddgfild ; «Idl* dm» lescm
ci-dessut, le roi w rdukeN toeB«M|Mr ate dite ettreer-

dinaire, ce lera au conseil penaenent h le faire smii la

r»po««Mbirité de chacun de Mt metnbm^ A celle diète,
aucii II nv lic-re élran^ 4 robjelL^* M CBÛTCG|lie« ae
puurru Ctxc introduite.

'

ALLEMAGNE.
fTcnne, le 1*' /unsier. —Les inquiétadet de la Ctat

lor i*«bdtHeaee pe»i«« dca |ieitplc» nat vifeei* tee- ae»»
vdle» «pielVaieçoilde Undiee aefmMena «mm• c»
«lenDea.

hHm munH de ta eeillilea li «lui faiBMialefnl «fi
encwe csbid, jette lecaltaclwMrMiieD dui^taceaMfma-
tida. IndéfKndeauMat de* evli leereu qee Von m iir
rinfidélité de la cour de Prusse, on ^çoil' une plus forte im-
pression de tcrrpiir du eAté de l'Allemagne, où les contin-

gents se désori;ji'"i ou »r rcfutcnl, rt nùli s iiririci s

que les filles un peuvml larder i cbcrelier eu iiii tl. iis la

jtisiice et dans leur profire énerve un refuge conitr lu

perfidie et l'ambition d'um- part, et<i« l'autre contre la

vcn|!cance de la nation française.

L'épuisement est tensibir. On avait roniplé sur les re-'

crtii>s de la Bohème et de la (ialicic , où l un
i
rome^taii au

moins Irmte b trente«c!nq mille hummes. Voilk e<»core le

patriotisme aulricb ici) en (icTual. On u'auru que très peu
de moade, et le reste en trf« peu d'argent. Ce n'est paa
que In magistrats et olBcîers divers dévoués h l'empereur

a fiMMallear eidtier, oiib cai>aiémcs oat ordre de oa
pe» Mgacr trop Im peaplai'el de a'eaqtafer le aéiiiM

nmnnm Pea rende pubilqiiet les demoaiei rtWd
ré«e «aereçonaotitMlaititee de ta port dei gdadiaai da
l'araife do Rliia* Cepcadeai an ac peet aeailraiea laait^
fitit nos bitolee cilrfmes de ce genre ii l'ail etteellf dH
pnblic. On Mil en «OM que In troupes tirées de le Tna-
sjrlvanie ont reçu l'ordre de se mettre en mouTemenl. et ce
n'a pas été sont de tristes réflexions qu'on a vu le régi»

nici di Woiiis, calrarten» nBlticr eeile capitele» aywe
tant it'auires.

Jumai» guêtre n'a caillé peut-i'irr plm de inonde en ai

peu tic tt'inp». l,c< ic'ciiie* *oni rieieiiut-s dilTicilc'S dans
loijs L ils hci6liiairt's. Ou semble »'cn coii!- • r |i,ir rk-s

proujuiioiis d oOicier». L'ètal-inajor de» armée» tieiu de
recevoir un grand aoMbn de Md^mÉteaKCldeiiBé»
raut majors.

Le rt-gimenlde Modènett Ji Lnrweopr, cav.ilerie, dcul
des mieux montés de l'ormée impériale , ont reçu ordre.

l'itMiMilé contre lui, tandis que teoi let fonctionnaire* de
goavemeaftent font partie de la diète. On accorde au rai le

/M vttandi comme une prérogative pariiculîère, landla que
par une tournure adroite on le •eumct k ces même* toi* car»

diuale* comme à un point de *e* fucta convfnta.Xin donne
k la nalioo le remède d'une dicte extraordinaire, landit

qu'elle doit être convoquée par cens mêmes qui, daat la

Mippofitlon , tout crntci avoir accédé k décréter quelque
changement au* loi* cardinale*. Enfin, on charge de celte

convocation, tout «a ptropre responiiUiliie , rliaqne membre
du conicil pennancni, tandis que ce coniril jera, est daf^
BMre artaljrie, le acul interprrti; iiccctuirt' de ces loti.

Je linis par une réficucn gcncnle : c'eU que le* loit ear»

dinalet, outre tou* le* iacoiivén)eai*dontje rien* de parler,

ajoiilent aui niant de la république celui de donner k l'a-

narchie polonai«e tonte la contitlancc pottible en le laiaant

dépendre pre*>|ue enticrcaient d'im teul 1

le plu* anarchique, le coeacti fcmiaaenl.
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tar le RM», letecond m FlanJrp; pareil onlro a M
donné aux cuimuer» du priiiw Aibiu Gxaitoriiuki. Nous

«•jron» 1M9 ta* joon pamr par ki uognad noailm de

recrue*.
— Le ptre <hi mofctidiisinp, le famciii Ifcamertarrcu oi^

4re ifequillcrVlcaaaelIdSialsde IVmpvrcurdi»<tu"il anra

attaiie mt alUrek Oi loi a, povr«M cflM» accordé qud-
«w Innai La pmjel da «tfilm pwHnmr ait dew re-

UrrrenSnikitw
-'On a trouvé dan; plusieurs endroits de cette cafiitak

un placard couieuaol une iaiirc»an«rlsnt«- contre plusieurs

pi'iM<iinc« Cil place, qu'on occu<;r 'l'ini apacitë cl devou*
loir fjvnii<er extluklfement ii-ur'^ r,L[iii lie. Ce morcfon,
Im"-s piquanl, est tcraiiiié par iinii .,i|u..',i i oclu- au :-i)ii'.e-

rnin. (pu l'on inriie en terittei pr^i»«t iiepoinlp^iuer A

Uuucr la guerre*

l»AT8*BA8.

Bruxelles f te SI décembre. — Les arreslatioi» ont re-

prit dans crue tille depuis trois jourt cl t'y coolinueiit,

aioiî que dam tout le Brabanu L'oljat ait daie purger
d*«ii frand notnbie d'intrigants e4 dapmmm ateo. Ce
qol eanlribue à aonlidur ce:t3 BMsar* ait la feMMtkn
o^neirau^ de krtgaadadratla Cra^daeiocageManoi
deadéseftanra île toutes les natiew. Ils lateiest, non-teu»
leBKrat les grands cliemins, mais ils poripnt l'auiiaro jiis-

qu'ft Tenir pflW dans les habitalioiu. OnacQToyéàleur
poursuite ùvs ii<''iuclii'mcoisdas4r«|MisdatiatMrafaeuii
corps (le marécliaii«..v'e.

11 rwiis arrive un grand nombre de malade'; dcnos fron-

tières, OÙ II règne une fiètre É{iidéinique causée par le»

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

coMiioiii m Mftis.

C<mâtU''^éral. — Du 2 pluvioie.

MttUer : Ciloj«iS, J'arrive d'Angers. Vous aviez
d^irbord rappeld mon collègé et niQi dans votre sein;

d'après une lettre des représentanbs du peuple qm
ont bien voulu nous trouver nécessaires dans ce (tays,

vous nous avez accoi dé un délai. Aussildlque nous
y avons cru notre preaeoGe miUile, nous nom som-
mes empressés de nous rtndre à notre poste au oon-
seil-géui<ral. Nous sommes convenus, Félix et moi,
de partir de l'armée alternativement, en sorte que
mon collègue n'arrivera que dans queliines jours.
On » annoncé il y a aumze jours à la Conven-

tion qu'il n'y avait plusde brigands (tans la Vendée;
cela est absolument Taux, et dans le moiiieiitflii'nQ
général annonçait cette fausse nouvelle k la barre,
dit mille républicains, à la iHe drsqircis otainit les

représentants du peuple près l armée de l Out sl, at-

taquaient Nuirmoutiers.

Le même jour, trois mille brigands, ovant à leur
téte Charette, attaquaient Machecotti, etaeux heures
«prêt ils furent vigoureasement rqMHBSSés per les
toldtls de la république.

I>ans le m^mi* If ntiis it y nvaît aussi aux eiivirons
de Fontenay-le-lViipic dmix millo de ces siX'lérats,
•ysnt à Icnr ItUe Lnrochpjacquclin et Slufclai (I).

Vous yoycx , citoyens, combien i on trompait lo

Convention ; mais que cela ne vous inquiète pas :

atteranleaullerépublicaîossontà leur poursuite, et
«au le aïoineiitoA je tous parle, il n existe peul-
étre qu'un infînitrif^nl prtit nombre deccs febeÛei,
sans nrnu-s cl saii^ organisation.

Indépendamment de ceux-ci , il y a encore quel-
ques-uns de ces monstres retirés dans Icun foyeis,
et là ils crient tuVf la république! pour détourner
les yeux républnains. Ceux-là sont aussi trèsdan-
^emir; ans» les représentants du peuple nous out-
ils invit,^ à engager le cottité de salut public à

(<} Um StoiBst. 1^ 0.

avoir toi^nM DD oit anrveUtaiiIsnree ntliMitmii
pays.

Le conseil applaudil au rapport de Nillirt et en
ordonne la mention au procès-mbal.
>- La commission des certificats de eirisme fait

ensuite son rapport.

Vn membre : Après heaucoiip de recherclies, la

section des Gravilliers a découvert la minute de la

liste des pétttionoaires des vingt mille. Elle est dé>
posée dans la seetion de la Ftmtniue de Grenelle."le

propnw que le cnnscil-pén^'ral 1) fusse imprimer el

Ëuvuyi r aux quariuili'-liuU s^'ctious, oui l'atteudcut

avec iuipatieiicn pour servir dans la oélivnaee des
certificats de eivisnie.

Cette lUlesefn imp*ii)'>^*^ commissaires sont

nonnds pour ea aurveiUcr llmprasaion et la colla-

tionner STee la minute.
J)u 3 pluviôse. — I.cs faeti iresde la halle au blé

rérlnmcnl contre l'arrt'lc du corps municipal qui les

supprime, en coMliant a (piatrc receveurs iC recou-
vrentetit de la rente d<'S riirines aux boulangers.

Le consi il passe à l onlrc du jour lAttsuitient

l'arrêté du corps municipaL
— Les patriotes de Nancy (^crivcntau conseil pour

lui faire part de leurrégnn t j ri

Lé conseil diarge son coauie de correspondanoe
d'ccrirc une lettre de MicitalMB nu sus-cmMImi
deNauey.— Leeonsril pmtà Parrétë strirant :

10 Le.s sectinns sont invitées h nommer, dans leur

prochaine séance, une connnisslon noue véhlier les

lerressalpétrées qui se tronvenient dans l'étendue

de leur arrondissement et présider à l'extraction du
salpêtre.

S» La citoyens aérant tenus de proroqqer,avwl

.

le dtfcodi proehain, la Tisite de leurs eaves, son*

fieine d'être traités comme siKprcts. Après eè dâal,
es membres de la commission procéderont i fain*

SI te des caves pour lesquelleson ne tes auraitpns if>
pel»M.

It sera nommé dans le sein du conseil gdnM
line commission de six mrad)res qui sera eliar^de
surveiller les progrès de c^tte opération, pour en
rendre compte au comité de salut pnlilie.

4» L'administration de travaux publics fera ex-
ploiter le sel des caves des maisons appartenanli b
commune.

SOCIÉTÉ
~

DBS AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'éOALlTâ,

SÉA5T AUX XACOntNS IlE fAniS.

Pritidente de Jay Sainte-Croix,

Suite du discours sur tes er^sies du gowfrnmait
anglais eonlre le peuple français, pmmvr/' d.tm
la séance du 23 nivose ]>ar ie cUoyen i*h. Simon,
ilcfulr (In Itiis-niiin à la CûlUB&lHio» MHOHlU»

.

ei membre de cette Société.

Dans la repr^sentailnii nationale la cour de Lon-
dre»; tenait la hante mriin dans 'onles les c^f.'iinlen

délibérations, coiiv .liiiene (pie les rianeais ne re-
prendraient jamais le despotisme de s prêtres et des
rois si on prononç.itt c-ipilaleiiient contre ces deux
IUang;ellîe leur obtint au cnutraire une iextittrnCB

monslnieiise et tout ce ^ui était nécessaire putu- ru
fiilMfmfecorporAtion puissante par lu masse «-t par
l'opinion. Clinqiie jour elle faisait commettre à la

cour lies 1 uiU rii'S des folies, des bsissesses et b'S plus
grands altriilats; le roi huiiHliait impudemment les
déléguée du peimie ; le ponroir cxécotiUélait «iu^
indépendant de lait qu'un divan, et SI la cour deve-
nait en horreur, si le detnfinw do peu^ Toubit
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4>ntiiiifvr,eelle m^elkellon entnrilMi roalitmn

pour In di>f«i)iliv rt
[
aiir insultrr h la ntajcsti' iialio-

lialf. Ain5:i on ;icc "uUiniail les FrainMis r» siiccoin-

brr. «vcc (iiif inrissc it(ci.in|)arablp c|c T«ircps rc'cllt'S.

cnnlr« Ip r;iitiùiiie de l'iJlusicMi. Lf tnuiiîTé
1

rl toujours tii>i> c»ii(iai)t. se rctiniil s;uis îiv.iir li-

senlimeut de i'uutrage «ini lui avait éié Tnit : on \e.

««nail par (kssefoussM inutiles au rt.Totu ,ip:<>niriit

rt à t'iiiiliirrreiicp; Car (lIoiiK-rc le disait aux Gn cs

tW son tt'iiijw) «Il jour de servHinfp ftiil perdre à

i'Iioiii ii' 1.1 inoilift <lc son coiirn^'i' i t il" si vi rlu. On
aitriltit.iU lu tout :i un ftichninnurtil ualnrpl d"évë-

MftutMitsnii ù uni' finisse disposition d«i Mirsurpv. On
IH' voyait pas<l<'rrièi"C la toile la cohorte di-s i-inin-

gewrt il» Iraflfesdcl'inlWflir . t[u i vou I ;i i (• 1 1 1 cime n-

ter If trône du d«*sj»otismettvec 1rs brnics rl le snng

du pcupli', PII provnqiiaul OU contraire pnrdcscri-

«es t'auii:iiiti<.seinrnl de toute» l» tymtIliCS et !•

mort de tous If» tyrans.

Alors cil vit di'( rs I V lip^ iii>iil.iir(>s, dont I<'S an-

cllrrs vonluri'nl être libres et crurent à l,i piirelé

4e ce i)an en le n-ccvant de la inniti île tfItrs nrôtres

et de li'nr<; myiords, lii>rs de leurs bnssesgnt, des cri-

mes de leur gouvt rneinent etde )n lyramiierte leur

roi. inlroduir.' piin>ii noii'; ces in ixiriips nffrciisrs qui

confondent la inoraiilé û< s |m ujtN"; n\v<- (cllc de

leurs tyrans, niHtantror rl 1 opiirr^von m opposi-

tin» avec la juslicf l'IcracUt', et, composant le tarif

ilesrrinir.s sur le besoin quMia en ont, en taire une
matière d'ivhan;?!' clde cKUiiHeree.etlrolerde iiirt-

tre au nombre des prëjiiçcs et de* ifliMions legt Ci is,

les droits iniprcs i iplitilrs de I.i n.ilurr, et les re-

mords qui la veiigi ut de ses opi^e .srurs.

C'est (!es brouillards di' la Tiimisr que sortit cette

cohortede très iiiipiir<,qui,apn*5armr tMli<|tie île la

fertitneet d< i,i vu lr$ hommeschnslesdeus utomles,

agiote auiniinriini letir n)oraIit(<, ne Vomit autour

de nous que des complots, des sysl^n^e« d'inlrifiue

et d'oppression, remplit iiolra horixon pt)!iîiqti|. t\c

ilivisious. de mensonges et d'erreurs, et voudrait or-

gumsiT pnrnui l'espèce humilie le (kapotisinc du
crime et du innUieur.

ta cour de Londres s'est emparée du pouvoirexiî-

eutitdos le momeat où Oumourlex, ayant suflisam-
meiit nrmi toutes ses cnrreifMiidances et eonclii

foii pl.ui :ivpc nos ennemis comme ministre des nf-

(.»ir< N t'trnnjères, s'empara de la représ iilnlioii ua-

iloUiile, (le nos aran^es et )le iu)tre Ir- sor pour exé-

cuter ses projets ; rAulrHîhe pensiiit vciur à Paris, et

Diiinourirx an i nnii airc voulait aller dans les Pays-

Btwétnlilir ù Bruxelles le théâtre de ses tnliistins.

Si l'enitierrnreAt Aéelsîrvoyant, il fAtcompris rpie

e'i-tnit lui qu'on voulait siicnfier; et s"i Diniiaurirï

se déteriiiiiiii ilés iurs h vrnihe les P.iys-I!,js, c'était

moiii'i p;ir l;i suite de ses projets que pnr des consi-

dératious nouvelles, et par un s<Mituuent de dépit

conlrii les décrets de la Convention nationale qui

^inrMimtso souTersinetédan^ la Flandre.

Dèf'iors li Cfinr de Londres disposait enfranee de
tous les pouvoirs et de l'opinion ; elle fiiisait fabri-

?[uer pulilinueinent ii Londres des assignats à la

r;>uc^iiseet les faisait débarquer de iiièinr m Fr;iii''c,

disiribiier aux éuiigiés et à ses a;»eiiis dans les pays

élrangi>r«. Elle avait retiré d'auprès de Brissot un
ClUir|^d*«irair'*s qui avait demeuré deux aiifprèsde
lui anrlStet ^y^ i eit partit pour Londres, apr^s avoir
rempli sa mission, la veille du jour oii la représen-

tation nationale décréta la guerre contre le gouver-
nement nniriiii-i. (1<'(.l;iri(li(ni de guerre qui ;u'.>ft été

si bien uAneel préparée que le ministre de la ma-
rine n'en était pas même informé. Il n'est pas inutile

de savoir qu'on avait Uravaill^ dans ce sens long-

tnafiamt Monge, mus la Immib, terirtnti et

Lac isii'. Oertrau l surtout svsft fdlt rétîuire h tOon
12 tiiillions les dépens<*s pmir la marine; à peine y
avait-il pour paver les prinripflut chefs et les tr;iilu's

qu'on eutrptrii;i;t dans les chaulli r.*;. diins les arse-
naux et dans li s pcirts. Les va ss- aux cl bdluncnts de
ijucrre étaiciil l'itali'ineiil .iliainlomi.'s, et des répa-
rations qui auraient pu se faire en quinze jours, avec
25 ou 30,0bii livres, s'ajoumaieut jusqu'A ce qu'il
fallfit trois ou quiitre mois et 100 ou l50,oou ecus
ponr les exécuter, ou jusqu'à et? que le hùtiinent fût

déclaré incapahl" d'eu supporteraueune. Oii [u nit-

quait la désor^ranisalion fie (a niarine et le decoura-
iiiriil des iii.tîelols pnr triis les moyens possibles :

des insurrections « Omyaieut les ofliciers patriotes,

parcequ^on avait soin de diriger les perséeiitious

contre eux. L'émigration fitaittellenient à l'ordre du
jour dans ce département qu'on allait en liabit d"u-
niforuie on d'éliqui fte [ui TKÎre ci ;i;'e liii roi, au
ch.'Vteaii iJi's l lulern s. pour .- II. r .i Colilcutjt. Le dé-
l.tiil (le siu-veill;!!!:- et;rt li'l (hiiis les p^Hç fct pour
eu citiM un Inul; , dans ieji travaux publics, en
énuarrissant dos chênes qui avaient conté jusqu'à
90 liv. le piedt on 1rs amincissait de manière à les

mettre hors de service exprès pour en em|torier ou
en vendre les débris ; et je ne i r.niisp.ii de Irsqi dire

en aflirtnanlque 2U0 millions et ileii\ a us de travaux
et de preeaiiliriiis tnettiaient ,i pt tui' notre marine
dans l'état où elle était à l'epoquc des prouiières Ira*
hisons. Dans les arsenaux on travaillait ponrnos en-
nemis* on eniturquatl mfmepour eux; on expé-
diait des avisos de Cherbourg aux lies de Jersey
ponr ifiroriner l'Angleterre de ce que iionsdevi ns
mettre ru nur. Roland I li^.iit i xpnrter uns comesti-
bles et nus ilenrci di iJi ( nnere iu'Ct's<;it(', les faisait

surpn'tidiT à leur arrivée du Nord <ui de l'Amérique,
et préparait dans la Vendée ce chancre {tolitiqiie qui
a (louné à nos ennemis tant d'audace , et dont l'ex-
tirpniiitna eoAtd A la France tant d'inquiétudes, de
saiii; et d'argent.

Ailleurs ou laissait nos forteresses se deuiautelcr
faute de réparations d'urgence; on ap|)roM.>iounail
l'Alsace de vivres sans munitions de guerre ; on con-
liait des places à des commandants étrangers ou vi-

aiblcmeiit attachés à leur parti; on faisait replier
les htmpes nationales dans lintérieur, et on ne te-
nait à ta frontieTe que quelques légiuu-uls tous
élranî:( rs qui eu parlaient la langue, et que l'on
disposnii à l'aire causecommiuieaveelapluaolGriiit
ou te vainqueur.

On tenait dans les arsenaux militaires, à Lille, i
Strasbourg et ailleurs, des ouvriers à ù liv. parjour,
qui cassaient les eanobs de fusils nculs, sous pré-
texte qu'il? nvpieiitété reconnus hors de m i .

i par
des agents inliileles, et on encaissait nos niurulions
pour réîr.uijrer.

Le parti de d Orléans, qui croyait Iriomplier avec
la cour de Londres et qui n'attendait de SOO^ès que
d'elle, était en parfaite union avec ses agents. Le
inînlstereetles etnts-majors des armées travaillaient

Ïinrfaitemrnt (l'.-près l' s inèines vues. Ou nommait
i'rf pci! irniliei. i s du parti aulnclueii ; les antres
(: iiciil kum' . Ijous patriotes, car ou avait grand
soind'etitreteiiir l'illusion sur le troisième parti. Et
cependant les étals-majors étaient corrompus , les
Soldats à.caracl^rc prrsécutds, lesgéoéraux traîtres

investis du droit de vie et de mort sans ap|>el dans
les armées, et lescouseilî; d'ndniiinstrriliou , les re-
vues (les commissaires, les éi tts de rouriiilure dans
un désnrilre < fi. i.y;ii>l;' ; il était publiquement re-
connu qu'on ne rendais aucun couiplf^que tous les

marchés étaient frauduleux, lesfottroitlMCSillGdèlas

et 1rs agents de farmée des lripon.s.

Pache, mtidstre de la guerre, voulut simplifier



ri Jdnircii- cclto mncliinc l(<nébrcMse en conccn-

Iraiit dans uii seul directoire les subsistances du

royaiiiue i l icsIwaDcbcs d'administration de 800 d6
pgrlcinrQt.

La «liqiie perfide sentit le coup et perdit I homme
clairvoyant et bien intentionué qui croyait booiHi-

lueiit à la nécessité d'empteher la raine de l'Etat.

Le burfiiii dos aiïaires étrangères ne srrvntt que

pour nsstiror la correspondance de nos ennemis et

ucmcr li'urs complots avec ceux de l'intérieur ; tmis

nos agcols diplomatiaues étaient pour nous rluv

rétranger autant de fibres venimeuses auxquelles

on ne conservait à Paris un point de contact polili-

(jue ei do rapport que pour diKirgner à noa enncoiis

lu peine de salarier leurs traflisom et la dilDcttltéde

nous en faire l'applicalioa.

Le comité autrichien ayant perdu de sa première

DViannee et de aa vigueur, Brissot en ôta te porte-

finrillr an bureau des alairea étrangères, et la cour

de Londres le noamw prdiidnitdea dcatiaéeapoliti'*

qiies du monde.
Les bureaux des dou uK > exportaient gratis les

eflets des ëuiigrés, sorlaienl sous de fausses désigna-

tions nos matières nremiÈres, et importaient de

iDéme lea mandiandîses étrangères prohibées par
nos intérêts et par les lois. Le sedi bareoo de Slras>

bourg a sorti près de 100 millions dnns un an, snns

compter les exportations sei rètes. En calcuhiut la

mémo sortie proportionnelleuient siii 1( - il il s

issues de nos troulières, ou coneuit lacilemoul ce

ani a donné tant de force à l'agiotage et de discré-

iti la monnaie oui sauve niiinurd'nui la liberté; il

bot dire aussi <|u il n'v avait pas partout un Dié-

trich pour surprendre la conli.ince de tons les par-

tis et se faire l'idole de son puys eu l'i'i^or<îeanl.

Les corps administratifs sVtaient parfaitement

isolés des administrés et les régissaient déjà eumnie
un troupeau ; plusieurs ne connaissaient plus l'au-

torité nationale et l'insultaient dans leurs arrêtés :

la surveillance des sociétés et la publicité des sénn-
cesles imiuiétnienl; ils travaillaient à la contre-ré-

volution d.ins l'ombre, anénnlissni«'nt le,s Sociétés

populaires ou en pervertissaient l'esprit.

Manuel avait proposé à la Convention nationale,

dans la seconde séance, de changer en pontife poli-

tique le président de la France à la Convention ;

Lasuurce avait dit la veille que la Convention natio-

nale ne devait pas même au peuple la publicité de
ses séances; dcs-lors presque dans chaque départe-

ment le président se crut une puissance, et la mo-
tion de Lasource y fut souvent essavée. Pour tra-

vailler dans l'omlnv et pour avoir de l'orgueil , il

suffit d'être ignorant, fripon, fat, malintentionné,
faux, traître et craintif; mais ponr opérer devant le

peuple avec succès et p(inr oldeiurses lii'nédictions,

il faut être juste, avoir étudié les droits de l iiomme,
ne les sacrifier à aucune considération, préférer la

Yerttt. le travail et l'économie au libertinage, à
Tespnt de licbeté et de dissipation ; il en est beau-
coup qui aiment mieux se cacher ou se couvrir

d'orgueil, parcequ'ils ue résisteraient pus à l'autre

épreuve.
Aussi les 400 millions de Pitt se sont-ils faits en

France parmi les cha: gés des intérêts du peuple

,

beaucoup plus de partisans nu» la vertu : à la Con-
entton nationale, dans tesImreanr, anx armées,
dans les administrations, dans les sociétés populai-
res, les traîtres avaient toujours beaucoup «l'argent,

beaucoup de connaissances et d'amis. I-e vrai pn-
triole n'élaiî gros ni des giiinées de Londres, ni de
la misère de ses concitoyens ; simple comme ses
prétentions etsa Yi*rtu, iln'availpas l'air d'un intri-

gant acheté ou qui ebérche è se vendre; on a voulu

I

dès-lors contrefaire ces dignes apfttres de la souve-

j
r.'iiiieté nationale; mais le crime et l'intrigue trans-
pirent sotis tous les masques; la vertu républicaine
et les iis:>igiiais ne sont pas susceptibles d'une par-
faite contrefaclion.

Les émigrés, les gens suspects, les ëtcaogersToya>
geaient tranquillement en France aous des noms
empruntés; ifs trouvaient partout des cartes civi-

ques et des passt'porls ; les postes arrêtaient tout ce
I tuii était à l'adresse des patriotes ou pour le service

(le lii nation. On avait â peu près mis partout dans
des mains vénales et corrompues les Gtsde la ckose
publique ; les colonies avaient ret^ii leurs commis» •

salms avec des instructions de sang qui devaient tes

soulever et les perdre, lorsque la cour de Londres
endn se rêsnliit ii se prononcer publiquement et se

lit déclarer la guerre pour provocpier l'opinion du
peuple anglais contre la France, qu elle aecu<uiit

d'avoir rompu les traités les plus aiilbeiiliques, et

répondu par desiosultesaux procédés les plus géné-
renx et le^ pins fraternels : le peuple anglais fut

él»l in
;

i 11 tableaux de Pitt et s'y laissa {ireiidra

pour suit iitallieur. (La iuittàUêmain,)

GOMTENTION NATIONALE.
Pi ésidenet de faSer.

SinTE DE LA SÉANCE DU 3 NiVOSE.

5Mi(e du décret «ur les ogiet» à liquider.

• Art. XX. Les intérêts accord<>s seront joints au
capital, ainsi qu'il est prescrit par la loi du ii août
dernier et autres snltsequéntes.

X\l I.a faculté accordée par l'art. LXVIdell
loi du 21 aoAi 17'J.î de rembourser, au moyen d'un
Irniislert de l'iiiscripli'in sur le ^raiid livre, les cri'an-

ciers per.sanaelii et avant liypntiuH)ue spéciale ou
[irivilégiée, aura lieu pour les intérêts qui peuvent
eur être dus et qui seront réglés d'apièa les bases
Uxées par Tart. XXI.

.XXII. I .nli;| risition de l'article \\V de la loi

du 24 août dernier, i^iii accorddiluux payeurs et

contrôleurs des rentes le paiement de leurs intérêts

et traitements pour 1704 comme par le passé, n'aura
lieu que pour le traitement qui leur sera coutinué
jusqu'au premier pluviôse de la troisièmA annéeté-
piiblicaine.

• XXIII. Les titulaires qui, en vertu d'une loi an-
térieure susceptible d'être mise à exécution, auront
obtenu des reconnaissances provisoires de liquida*

tion, ne seront point tenus de realitner les aomniet
qui excéderont le montant de la liquidation laite en
exécution de la présente loi.

• XXiV. Sont exceptés de la disposition de l'arliele

précédent les notaires de Paris qui, au mépris du
décret du it février 179?, ont postérieurement ob-
tenu des reconnaissances pruvisuircâ; en consé-
quence iesdits notaires demeurent tenna à rmiK
oonrser dans te délai de deui décades les som-
me-; rvcédant le montant de leur évainnt nn avec

l'inletèl de cet excédant du jour de l'expédition de
leur reconnaissance.

• XXV. Toutes tes dettes actives des compagnies
et corporations supprimées qifi restent à houider,
lesquelles ont été conatituées en nom collectifsur le

ci derarit roi ou !mr des particuliers, appartiendront
à la république, ainsi que les arrératçes échus, sar-

voir : a compter du lu jjitvicr l'ël (vieux style)

pour celles desdites compagnies et corporations sup-

I

primées antérieiirenient à ladite é|)oqiie, et seule-

j
ment à compter du 1er janvier 179J (-yieiix stvie)

j

pour celtes qui n aur iieiil été supprimées que dans
1 le courant de ladite année et postérieurement. Quant
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aux dettes passives contractées par lesilitcs compa-
gnies et cor|K>rations supprimées, elles seront ii la

ebarge de là répubUi|ue, ainsi ^ue les arrérages, à
eompler de la même époque, soit qu'elles soient aii>

fleures ou posto'rieures à 1791.

• XXVI. Il ne sera cxig«' des notaires publics ni

de leurs successeurs aucun fonds de responsabilité

ou cautionnement pour l'exercice de leurs lonc-

tioi».

• XXVIL Tonales offices supprimés avant le 14

JniHet 1789, etdont les propriétairesont déposé leurs

litres, soit à la Ire'sorerip, soit au bureau de la liqui-

dation, avant le septembre 1792, en exécution

du (ircrrtdu 14 février précédent, seront délinilive-

nient lit{uidé$ par le liauidatcnr de la trésorerie; à

ces lins le directeur-général de in liquidation lui

remettra toutes les pièces relatives auxdits ofliccs,

déposées «R temps utile dans ses bureaux, avec la

note des reconnaissances provisoires qu'il peut «voir
délivrées nnx ])ropriétaires desdils ofiices.

• XXVlli. Tous Ii's proprirlairi's d'offices qui,

après avoir présenté leurs titres à la liquidation,

les ont ensuit!" retirés, même avant l'cchi'ance du
^lai de la loi, sont déchus de tout droit à la liqui-

• XXIX. Tous les pourvus d'ofBces militaires,

porteurs de brevets de retenue, seront tenus de les

rrnioltre, d ici iiu l«r floréal de la 2* année f20 avril

1794, vieux style), au directeur-général de la liqui-

dation, avec lin certificat du ministre de la guerre

constatant le montant du versement |»ar eux fait au
tiésor publie, et ce, nonobstant toutes dispositions

contraires, sons peine d'être déchus dès à présent de
toutes répétitions envers la république.

• XXX. En exécution del'artit li XII de la loi du
9 brumaire, les membres de tmilcs les anciennes

compagnies de finances, tels que fermicrs-çénéraux,

adminniralencs des domaines, éupiers, cileurs em-
ployés, eeasonnaires, bailleurs de fonds oo ayants
«Buse, remettront, d'iei av 13« jour de ventôse pro-

chain exclusivement (t«r mars 1704), tous les récé-

pissés et cautionnements originaux qui leurapjjnr-

tiennent , sous les ]>eines de déchéance exprimées
par ladite loi , lesquelles aanmt supportées par Iss

détenteurs desdits titres.

. • XXXI. Les propriétaires d'olTices qui devant,
d'après les lois précédentes , être liquides sur leurs

contrats d'acquisition ou autres titres, les ont remis
avant l'époque de la déchéance, et (;ui , d'après les

nouvelles dispositions, doivent ("Ire li<|iii(l»-s , soit

d'après leur> (iiiiltances de linaiice, soil d';ipit's les

quittances de uroils annuels qu'ils payaient, seront
tenus de les remettre an dineleur-général de la li-

quidation d'ici au t«x germinal de la S* année
^1 marstTN,vieux sMe), et, faute de les remettre,
)ls sont dès à présent dfeniitda lmtlei#étition en
vers la république.

• XXXII. La propriété des quittances de finance

sera acquise lorsque les quittances de cette nature
aarant rapportées par le (lernier liliilaire , ses héri-

lian«n rapréieniante, et qu'elles énonceront le titre

da Pofttee et le lieu de Texereiee des fonctions.
• XXXIII. Toutes les quittances de finance des

SreBes et autres offices doiiiaiiiaux admis à la liqui-

ation par l'article XIII sont cl denirureiil annu-
lées en vertu du présent décret, sans qu'il s<iitlie-

soin de les faire décharger des registres du ci êntÊA
eantrOle, dont les gardes et dépositairta ne ponr-
mt, è compter de ce Jour, délivrer aucune expédi-
tion on dupiii ata desdilcs quiltauces» flousquelque
prétexte que ce soit.

• XXXIV. Seront néanmoins tenus tous les pro-

piiétaircs datdiu offices liquidés et à liquider de

remettre tous les contrats d'engagement, quittances

de finances et autres anciens litres qu'ils peuvent
avoir, et une dédaratiion affirmative qu'ds n'en
conservent aucuns en leur pouvoir, savoir : ceux
qui sont liquidés et ont obtenu leurs reconnais-
sances de liquidation, an directoire de district de
leur domicile, et ceux qui n'ont point eneore ob-
tenu leur remboursement, au directeur-général de
la li(|uidatioa, et ce dans le délai de quatre décades,

sous les peines portées par la loi du V brumaire der-

nier.

L'article XXXV est envoyé aux comités de li-

quidation, des finances et de législation.

• XXXVI. A l'efl'el de procurer la remise et l'an-

nulement complet des titres mentionnés en l'article

précédent , le directeur-général de la liquidation

sera tenu de comprendre, dans les états qu'il doit

adresser aux administrations de district, conformé-
ment aux dispositions de l'article V de la loi du 9
brumaire, les propriétaires des greffes et offices do-
maniaux.

• XXXVIi. Ceux qui seront convaincus d'avoir
fait une fausse déclaration ou d'avoir retenu aucott
desdits titres seront punis de dix années de fers.

XXXVIII. Les minutes, rôles et états des éva-
luations faites par les titulaires d'offices dans les ci-

devant apanages, en exécution de l'edit de février

1771 et lois postérieures, seront remis, dans quin-
zaine pour tout délai, par les ci-devant secrétaires

du conseil des apanagisles ou autres détenteurs, ès-

mains du directeur-général de la liquidation , qui
leur en donnera décharge ; et faute par eux de faVe
ladite reaûse dans leditdélai. Us seront déclaféssa^
pects.

• XXXIX. Les exceptions portf'es aux articles IV,
XVII et XX n'auront lieu qu'en faveur de ceux qui
rapporteront leurs certiBntSde non-émlgntiont dc
résidence et de civisme.

«XL. Toutes dispositions contenues dans des dé^
crets antérieurs , relatib à la liquidation des oRicea
ci-dessus désignés, et qui sa trouveraient conirairas
au présent, août ci demeurent rapportéea et révo-
quées.

• Sont exceptées de la dérogation générale les dis

positions de la loi du 27 août dernier (vieux shrie),

en ce qui concerne la liquidation dn cfficsa oIb M
maison des ci-devant roi et reine.

• XLl. Les sections de la direction génA^le de la

liquidation (im sont chargées de la liquidation des
offices casueis et hérculitaires, de judicature, minis-
tériels, civils, militaires, Il nances et cautionnements,
termineront les opérations qui leur sont conliésa
d'ici au 14 fructidor; ib recevront une gratification

de troia mois de leurs appointements si elles sont
terminées à cette époque; ils seront jusque-là payés
de leurs appointements et de la gratilicalion pro-
mise, quoiqu'ils aient dans un plus court délai ter-

miné leurs opérations. •

Rapfrom ; J'ai mis par écrit quelques idées sur la

vente des biens dca dmigrés ; je vais ica soumettro i
la Convention.
L'homme est un être sensible; le plaisir et la

douleur partagent son existence; jouir et souffrir,

voila le sort des humains, ainsi que de tout ce (|ui

respire. n<trs de là c'est le néanl : la patience adou -

cit le^ maux, calme les douleurs; la durée des jouis-

sances constitue le bonheur dont l'homme a un
désir insatiable ; il a voulu s'en assurer la perpétuité

dans l'état social par la propriété. Telle est la caté-

gorie des affections de riioinme t!(»nt la sensiliililé

est le genre ; telle esl la charpente du système so-

cial, foudé sur raiiioiir propre de l'homme, l'amour

de lui-même ; elle oc pouvait pas avoir d'autres
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fri «;< incHiiiif ni snoii-d'. :iv;iil iiîi'iitirt' lii |iro]M ii'ti-

avec 'ion csscrji'i', n;, î-il,\ j;,irim(i ,i-.il;uil l.i m'i; ( '.i- di s

j»ropii«4' s (iiic fi'llt (les iitTsmii' s.

il suit d(' ces iiutions pn'liniin.iirs s i|tn- l.ijonis-

nnce dos pronrirtt-.sostraliiiicntilc l'eUit social, »'t

qnt la cerlitude de celle jouissaitcc en est le (ou Je-

ai«nt le ptm «olidf.

La révolution a exproprie* les traflrcsjfsconspi-

mteurs, les «'niigr«'.'i ; leurs biens, ne pouvant ^tre

régis p;ir l'iKliiiiiiistr.ilHjn naliotjiilo^ r!:>iviii! rite

ViMiiIiis 11 Ue riaiiVeriu.v pn)(>riot.-iii es ; r<'l,i rsl iiicou-

ti '^tnlilf', cl pre'senlc en iiit'iiu' tciiipN l'uii l.i

plus favorable de donner au gouverneiucal iiaiiçaù

tonte la stabililé dont leseboMt hutiiaiues sont sn»-

cepliblfts.

J'entre en martyre.

Vous voilier fparcpijiirï \c ppiiple In vpttt, rmt'îrn

i
ftes l'organe Itcltif). vous vmilo/, tl;s-ir, i tahhr une

! ri-piibliqne tlenfociiitiiiia' ; vous devez dniir niiii-

seuleiiieiil assurer les propriétés, mnis m(illi|tlie.r les

i proprii<t.iircs. Ce doit élM t<i lin des principes fon-

j Oamejttanx de notrr eonvanwnieDt, dont une telle

' organiMtlon fera de toua Im etloyens autant de ré-

j
le'n deTenseiirs t\c la socie'té; ils .-«eront tous pro-

I priétiiires ou pourront le devenir; ear Us miHiers,

: les arts, le commerce ont aussi l'ours propriétaires;
" alors chiicun, oui chacun, pour l inlerOt de «a pro-
t priété, maintiendra la traixpiillité nu dedans, si né-
^ cfasaire niix jouiiuanocs, et se réunira à son voisin,

Enraiera pour repousser, terrasser, anéantir les en-

nrmisdu dehors (ramonr de soi-même étant la ra-

cine At> l'amonr de la patrie). Tels sont les moyens
de b')tihfiir publio, de vr.iie splciiflt iir, de f 'rce, de

pni5.s.Tnce natidn.ile. (|iip vous pouvez IJiire valoir en
«e iiioineiit ; je v.iis v-uis proposer flies îddeS ailT Ct
grand, cet important objet.

Puisqu'il est de l'intéiélde la république de mul-
tiplier les propriëtaim , toutes les terres dos do-
maines nationaux, terres labourables, vignes, prés,

siiii'-'; ; s-, moulins et autres, qui nipporli iit un pro-

tiuit iiDiiiwl pour une cnllnre nimuelle et sont

.«îiiseeptiliirs d'être ridln i s .ivi O dr prlil-ï tiniveiis,

doiveiil être luis en vente par petites portions;

pareil voitt igqnraèherei! les hommes de l'égalité

•t VOUS tugoieiiicm le nombre des défenseurs de la

patrie.

L'hidipent, l'homme dénué de tout, voit de sang-
froiil et nvec indifférence les troubles intérieurs, mi
n'y prend souvent part que pour augmenter le <\é<-

ordre, dont il espère profiter ; il voit Iranqiiillenierit

l'ennemi du dehors s'avancer et ravager les cam-
pagnes : tl n'a rien h perdre. Mois le nro|iriélaire

s'intéresse à la tronquillaé inlfirieure, dontll abe-
aoin; îl a'inquiete des plus légers troubles, parce-
qu'tl voit son ennemi purticuUcr dans rennemi com-
.muD.

La vente des terres ru petites parties, très impor-
tante sons ee rjppori , i)réseiite encure un avant;ij;e

bien précieux : les petits prot>rietaires ne sont pas
et ne deviendroutj8mais,si le gunverneinent lépu-

bliraiti démocratique surveille , ils de il \ lf
. drunt

jamais, dis-je, des spécululeiirs, des aK ir< iirs,

des devnr;iletn-s ; ce sont ces derniers qui pi iii|ienl

et absorbent la ricliesse sociale, cl uni, p;jr ci l te cu-
pidité faiiK jiqiie, diss(dveiit eiiliii les enijnres.

Les beaiix-ai VOUS aideront à fniider la n'pii-

blique : laissi z-les aller, mais comptez moins sur

leur assistance. Ces eofaola de rima^iuallon einbel-
lissent la wnâfti et n'en seront jamais le soutien
ni h lorce. L'agriculture, le c^mmirrce Tait avec

Ïrobité et bonne fui, les arts vraiment utiles, enfin

n rarti»* ToUi les fbmiejiMnts solides do notro

i-épnbliqiic «HO ct iiiAvfsIbli}. Let lMmi*BHii no
doivent paraître qu'en seconde Ifgnej malt surtout
ne les caressez pas trop r ieur électncil^ est dan-
percir-e. Jr ne suis pas im Visi;;olb ;

\c iiif suis appli-

que u ;ji<i)itcicr les cImisos; je les réduis à leur jusln

valeur.

Il convient donc de diviser les terres à vendre au
itom de la nation en petits lois.

La Cinivenlion nationale en Czera le quantum.
Je pense que six arpents peuvent oeenprr un cultiva-

tiMir (t luinrrir sa faniille , dont les faruUr's, parle
temps et rassiduitéau travail, s'accroisse ni avec les

besoins.

Mais comment ces terres seront-elles vendues? On
s'étonnera sans doute de cette question , et on me
répond de tonte part qu'elles seront vendues à Tea»
can, alln de tirer le meilleur parti possible de ces
ventes pour le trésor public.

Il est clair d'abord que ce proHl du trésor public,

que l'on fait s<uiiier si liant, est un vrai niallinir

public quand il nu s'obtient qu'en ôtant aux petits

les moyens de prospérité. Celte vérité doit étro

sentie par des républicains , fondateur de l'égalilë :

or l'encan «(carte tons les citoyei» qui n*ont que d«
petits moyens et ne peuvent pas concourir à dle>

achats d ailleurs souvent trop considéiubles.

Ainsi je soutiens (jn'* lli s ne d nvint puiiii i^trc

vendues tT l'encan. Voiti mes raisniis, que je vous
prie de peser niflrenient ; je vous prie d'observer

an|)aravnnt que c'est l'adminislralion française qui
vend à des Français, la patrie qui vend à' .ses en-
fants , et pour le plus grand bien de la république,
l'intérêt de l'agrictilture. ramt^linration du sort des
iinln id(i>i, sorrce féconde, mais uniiinc, de la pros-

périté ii.itionale : je pn<se h l'examen de ma [iropo-

silion.

Souvent celui qui vend i l'encan veut .se défaire

th. ce qu'il vend, cl cberche desaeqai^reiirs parmi
des hommes qu'il ne connaît pas , nu .sort desquels
il ne S*{ul4!re8se nullement, et qu'il n'appelle et ne
réunit qtie |X)iir tirer parti de leur énuilatton, da
lenr ciip:dilé ; c'est un égoïste qui veut faire beau-
eoiin d ar^^'ent, qoi lo nmasse , etdispanitnpeitt*
éite eiisnilc.

Les <idininisl-.-iteurs écottOlfiM de la nation, |in>>

curateurs de la patrie , ponr enrichir le trésor ris-

mieniteni*il$de ruiner les cfltoveos? Car tel est le sort
ae beaucoup d'acquéreurs par enchères, hrnucoup
l)his encore ne peuvent pas atteindre même à con-
eoiirir à ers i isqnrs. Qnand If ln-s(ir de\ rait ramas-
ser par cette voie tout l'or du Pactole, la républi-

nuc, dont la prospérité et la lorce résultent de
1 amour et de l'aisance des citoyens, ne doit pas
chercher A entasser des richesses eo causant des per*
les . des re^rels, la misère.

Cepeiidairt c'est la chaleur des enrtlîTfs, toiij'Mirs

forci'nii nt iin'Hi'i liics ft |ir('< ijiilées. qui ptodnisent

dans ees venîrs les prétendus avanlaf^rs d'ar;:pnt

(pii sont le n-siillal d'un acbai nemrnl snnvent fu-

neste au vainqueur, comme le prouvent les reventes

à folle enchère. Bb ! qui ne voit pas que cet homme
qui. par une .sur|>rise pKesuae inéritable, a acheté
trnp cher, s'occupe dès ce moment I surhausser ar-
bitrairement le prix de ses denrées? Sa balance n'a

plus d'équilibre , et le désir de réparer se» perles la

(,nt penchrr vers uu gain immodéré.
Ne cherclions pas ailleurs les causes de la dépra-

vation du eomnerce : aussi je n'ai jamais entendu
qu'avec peine raconter que le prix d'une venir avait

surpassé deux ou trois fois le prix de rejttimation*

iptoI(|ii'iiii tel récitatttoujoursètécoutrertit'applan*

dissements.

J'avoueraique l'esOnitionpar«vertscatioufeul
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trop Mbiet timi J« r^ronve Pone et l'Mtft, et

pcnsp qiip rrs prociMl»^ no dnivciil jamais i^li o cin-

ployi's dans In vente d'objels qui oui iiiic valeur iti-

triiisi'qiK- lixo PlconmiP. Jo |u'iisc auoceUr manuTC
de vendre aux citoyens de tels uhjcLi csl indigne

à'ime .idininislr.itiun nationale.

,
Qu'on vende si l'on veutninsi le diamant anpiUé

Pfff aux Anglais on à l'impératrice drs drux Rus-
sies : je le passe; ils sont nos eniieniis; e'est nne

faible ri'vanelie que uons prenons sur eux ; mais je

ne ppux approuver qu'on use de celte niéllioilo

vraiment hostile à l'égard de tius frères, enfants de

la pairie.

. Conunent donc les vendrait-on , puisqueje n'ad-

mets ni estimation par experts , ni vente i renean?
Le voici :

Il y a dans ciiaque commune une estimation

avouée et reconnue par tous les li.ibit.mts, i|ui a

distingué dans les terres les bonnes des médiocres et

des mauvaises. Cbaqne clesM • foo prix courant

adopté par la commune.
La municipaliti', ayant fait des lots assortis des

trnis espèces de terres dans la quantité d'arpents qui

sera li vi ( , en anicliera la liste, avec les prix à cottî

de eii:qiie article; le premier citoyen qui se pré-

senlera pour acheter aura le choix sur tous les

lois. L'achat terminé avec toutes 1rs Tormalités rc-

qpÛMS, le lot vendu sera ra)r<!| et ainsi de suite. De
celte façon, il n'y aura point de surprise ; personne

n'aura a se plaindre , personne n'aUra de regrets,

et les biens se vendront prouq)ten)cnt, parceque les

acquéreurs, dont le nond)re se trouvera fori aug-

menté par la m(Hlieité des lots, se présenteront en

foule. Le trésor s'emplira, et les pelils cultivateurs

M multiplieront, an srand avantage de i'agricullurc

et parconsfqnent delà république.

Mais pouniunî , me dira-t-on
,
changer tin usage

constamment observé jusqu'à présent? Je réponds :

Ïarreqn'il est mauvais liaris l'espèce dont il s'ajit.

>st pour la mî'me raisin i|ue nous avons aboli la

royauté, qui était aussi bien iiiicicnue.

Mais quelle perte pour le trésor 1 Et pioi je dis :

quel eain pour la république que cette multitude

înnomurahie de petits cultivateurs propriétaires,

dont les descendants , la postérité nu^nie la plus

reculée, se souviendront avec attendrisseiueiit et rc-

coiuiaissance de notre sublime révolution , à (pii

ils devront le boobeiir d'être véritablement dei ci-

toyens.

Les autres objets qui ne peuvent pas se diviser,

oa ne produisent nas des rt^oltes annuelles, uu de-
mandent de granas moyens pour leur exploitation,

telsipie les forêts, pan <;. nvermes. mines, e in ii i es,

salines, etc., grands édiliees, ni,jisons
,
eli;île;iii\,

sriuKi conservés dans leur entier, et employés a

l'usage des mauuraclures, ateliers et autres grandes

entreprises, pour le service de l'Etat et le coni-

mercei. Celles que la nation n'aura pas intérêt de
garder seront Tfndnes, et comAie elles ne penvent
convenir qu'à di s t i( lu s, et que d'aillerrs les nvuo-

nii'iils qui y sont irue donnent tine videur ide.de,

j'aitprouve ({u'eiles soient vendues .'i l'eiiclière. Le

trésor prolilcra de leur éntululiuii et de leurs fan-

taisies.

Ouddtruira dans touaoes édiliees sans distinction

les sigtiés de HfodsKld et ce cpii pourrait donner
des ressources ou des espérances aux ennemis de la

république. Les tours, les rrenenux, les ponts levis,

baslioiis et autres forl;liiMi:nns, seiuni di'iiKdis, les

fossés seront comblés ; enlin, on enlèvera à ces édi-

fl<ifes tout Ce qui pourrait causer qiwlque im|uiétiide

gour là tra'n^iUi)ié nublimie.

U prujet.tf»uii.qéiiiowr«l4e lap iwcrottoop

absurde et oe mérite pas d'être fAitê. tT luffll de
rappeler que ce fut le ministre Roland (|iii le pro-

I)osa , Couvrant de son bypoerisie usemio-patriote
a liainc envenimée qu'il avait pour la révolution.

Je conclus donc à la vente des terres des émi-
grés en' petits lots, aatanl qne posrible, et sans ea-
cbère.

THoaiOTt Jasais loin de penser qu'il soit avan-
tageux pour la Dation de vetulre des domaines na-
tionaux en grandes portions; mais je ne veux pas
qne pour ('viter un excès nti se p-tle dans un autre.
Rairron.en voulant encourager l'agriculture, la dé-
truit de fond en cambre. Comment veut-il qu'ave!)
cinq ou six arpents un cultivateur poissa noavrn' as
famille et ses bestiaux. Sans doun le diseoura dë
RafTrun est le l<êve d'un homme de bien ; mais gar-
dons-nous de l'adopter, car il en résulterait les plus
funestes consé(]i!euees. Partout on a cherché à dé-
courager l'agriculture, et cependant, Raffron l'a dit

avec beaucoup de sagesse, l'agriculteur est l'houjine

le plus précieux à la société. J'adopte bien l'idée da
rendre- pro[)riétaires tous les citoyens : taM doute
la meilleure manière de les attacher à la patrie est

de les enchaîner à son sol ; mais comment serait-il

possible d admettre l'estimation par localités? Sou-
venez-vous que, lorsau'il a fallu lixer la quotité des
contributions d'après la valeur des terres, dans une
infinité de départements les terres ont été estimées
beaucoup au-dessous de leur valeur. Il y a una
marche toute simple; il faut que la Convention exa-
mine bien ce qui convient pour occuper un agricul-

teur. Mais il est bien différent d'avoir cini|uante,

soixante ou cent arpents à cultiver, ou de n'en avoir
que cinq ou sî5(. 11 est certain que, si un cultivateur
veut exploiter deux ou trois cenlsarpents, le nombre
de chevaux qu'il emploie empifchc que, dans d'an-
tres départements, on en puisse cultiver plus de cin-

quante. Je deinanae l'ordre du iour sur lespoposi-
tions de Raflron , sauf à Itti i US conmiuiiqiier ni
comité d'agriculture.

RoMMG : Je demande l'impression du discours de
Raffron ; il y a beaucoup de choses qui mérilcot la
méditation oe ehacan des membres de la Conven-
tion.

RAvraoïf : Thurîot a répondu h ce que je n'ai point
dit. .le ne tiens pont h la quantité de cinq ou six ar-
pents; je dis qu'il faut que la Conveiitioii lixc le

quantum, d'empêcher que de grands proprié-
taires ne succèdent à de grands propriétaires; car
guérir un malade d'une maladie en lui en donnant
une antre, ce n'est pas le guérir.

Brrard : Il y a dans l'opinion de Raffron des
principes sur lesquels il n'y aura point de dissenti-

nieiil;maisil n'en est pas de même des conséquences
qu'il en a tirées. Le cnimté d'agriculture doit faire

sur le même objet im rapport général ; il faut que
RalTron communique ses idées au comité, comme
font tous tes autresmembres; mais il n'est pas néces-
saire d'ordonner llmpresakKi d'un discours où je
vois des conséquences très busses A cOlé des plus
excellents principes.

FovAii : Si la Convenlion renvoie au comité l'o»

pinion de Raffron , et qu'elle ne soit point approu-
vée par la majorité de ses membres, c'est autant
de pierdu pour l'aseembléa. il est bien plus ssce
d'ordonner l'impression de oe dtseonrs; if sera dS-
tribué à chaque de'pul(' qui le méditera, et alors les

excellentes cnoscs qu'il contient pourront devenir
utiles.

Thibaut : Comment pourrex-vous ordonner l'im-

pression d'un discours où l'on déshonore les arts,

vous qui avez tot^oun voulu les honorer, vous
qui avea dmlAfeiiieiit encore rendu un décret eu
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farnir ileSMieiMCSCtdMaril? JeU'oppoieàrim-
pressiori.

L'imptmlon décrétée.

La ConTrnlion rCOToiel* dlHMIl* Wimwiltfl ftfri
eu'Itjre l't des l>Dance<.

— I,r ^ iirph' lins des «Mrenteun de la patrie Ticnncnl de-

macirier U permÏMioii (t^aballre l'arbre de la liberté planté
par le tyran dllt kjwdltf MliOMl «1 4*7 fil tolHlitacrm attire.

Richard : Citovens
, j obserre i rnsemblt-e que

le ji'iinp oratPiir (fr l,i tli
l

ulrrti'Hi n'a que quatorze
ans, et qu'il a (It^jà îaii u;ir ujiiipagiie U.1IIS laquelle,

il a rrrii r.rwx r-oiips (11* feu, et que son père esl

luorl sous tuurs de Lyon en comhatlaiU pour
la république. Je demande qtic la Convention dc>
crèle t'impreaaton de la pélition oui vient de lui ^tre

ErA(miét»,«tmentionbonorableau couragedujcuue
ntf>tir.

Ces projMwiiwiii sont adoptéo.

DmnM : Je convertis rn motion le pétition qui
vient de vous ('tre présentée , et je demande qu'on
autorise ces jeunes citoyens à &ut>stituer uo arbre de
b hlx rié à celui que rhTpocrisieerait fait planter
au tyr.111.

Dlbois-Crarcb : Ce qui a euipéché la plupart des
arbre» de la liberté de croitret c'est qu'on les a plan-
tés dans nne nnravnîse nlami. Je dnMiide iftte eeiix
qni n'ont point pris raciM SOieilt repIsoUto «Tici au
ff ventosc prochain.

Cette prn|>05l!ian e»t adoptée.

—La Snciéte populaire de lo section dp« Pfqaa présente h
I*Assemblée trois cavaliers qu'elle a é<iiiipés, et inrile la

Convention k rester fc son pûlejusqu'à l'aOeniiillcaMOtde
k liberté.

La mention honorable est décrétée.

— Barérc, au nom du coniHé de tahlt pnkKc, propose
d'aaiariaer plmtenn dlaycaii du Havre I acheter ém blé

iba l'élnnirer a*re le pradnK d*noe !«• rtvolMioMiaire
ndae «wles riches deccilrcomiminei

11 s'élfefe qui lques débaliMr celle peopoaitioo. La Con-
vention rraraie les diveiies ebicrvatloas an coalié de aa-
lul puUie.
— Un »icrétaire lit la rét^^ctli n des prepodllNS déeré>

têts au cotnmenccaienl de U ^oancc.

BooBDo:< (de l'Oise) : La manière dont ta Conven-
tion a aceurilli lespropositiousque je lui ai r.titesce

matin doit pronvfr à tout le mrnde que nou inten-
tion n'était iinsd'nf^tr I l'exi'culi* Il il( c squ.-ilrc

criminels. Je demaiMle doue te rappurl du décret
nndu sur ma proposition. • •

Le rapport est décrété.

L« séance est levée k ln>l« henret.

N. B, Dansta léanM dn 4 plnHattt la Convention a
dMié^ne le Aint idOMin Mn pnnl de la même pdue
4a*anr;iii ei courue l'aocnè en caa de conviction.

•-•Lequiniu, rcpréteniant du prapledans le départe»
ment de la Cbareate- Inférieure, a écrit que DuclieM-au,
dépoli* ta Convention itniionale, avait été condamné ù la

frinc di' niT'iit, i<iii:r cilnir dr< conspiration
, par le ItIInh

liai rCiolulioonairc <. L^t)li cl nu ce département.

thibi'Hal chiimisel nÉvotUTiofirsAiRE.

Du 2 piuiiote. — Marc-Antoine Qnalremer, Agé
de quaraiite-doiix ans, natif de Paris, v ilemi-iir.iiil

rue Saint-Denis, section des Marchés « marchaiMl
drapier, convaincu d'<>lre le complice île lanmts-
anirs infidèles, en faisant sciei ent et dans le des-
sein défavoriser le ciinie, comme arbitre au Iribnnal
de commerce, un rapport partiel dont le ré>uUiil
était de foire payer à ces lourui&seurs une somme Je
M,otOMna cnvU«ii, lonqulls #taleiil di^ , à sa

connaissance, dt^noncés au oomité des Marcliés et à

la Convention conn» foumiaseun infidèles, a fié
condamné I la peine de mort.

Du même jour. — Etienne l'icbet, âfré de trente-
sept nn^ . natil du Port-Brieux , dénurtement des
Cuti s-du-Nord , demeurant a Lézarnrienx , Iteute»

liant de vaiascan, ollicier du vaissraa de la n^bK^
que dit le f'omweree dt itttrteUte:

Jeaei-Mîii ic I Ki Iuvc, lî-é ilc vinpt-huit an», natif
de Donrmenav, euseif^ne sur le vaiMirau de la rjpn»
Llujue ilMe ttmmtrtt tfc MorMflte, en «laliim i
Toulon ;

Michel Jacquflin, Âgé de quarantedeux ans, natif

de Diinkrniue, martre cmonnicr du vaissran <*(/•

rienr. en Stallcin à Tunlon ;

Ignac Vaiizon, âgé de trente-six nus. ikiIÎTiIc

Bonhans-les-Lure, département de )a Haule-.S,iône,

canonnicr de marine sur la flAtc t» Ifnlet, à Toit'
Ion ;

Antoine Gardinet. second maître canotmicrsnr
la note i$ JUulet, à Brest «âgé de Irentr-et-nn ans
natif Pesme , déparlraienfde la Ibnle-5ft0ttr :

Cilles Rlmcliard, de trente-sept ans. marin,
cliel (le i»ié( e s-\t le v.iivseau i'OrienI, n:ilif de .Saint-

Pierie-fle-Pley;ins, tous convaincus dètn' aiili iirs

ou complices ri une conspiration qui a existé contre

l'unité et l'indivisibilité de la répuldiqne, par le Tait

de latinelle l'entrée sur le lernloire français a été

faciliter aux etinemîs de la répiililii|ue, le port de ta

Montîigne, ci-devant Toulon . les forts qui l'eulou-

reiit et les vnissr aux (lui élaieutdaiis la rade, ont clé

livrés aux A n::'i lis H aux Espagnols,Ont été coudsii-
nés à la peine de mort.

SPECTACLES.

miaTBBa ^XMaa^Sonsen naTionait mefbmt*—
lt«M«iidd*Ar, Ctlw It^ntra diicfiilfr*.

Tiu ^ T K I oa LA RiPcaLioua » ruC de lU M» ~~ L*
BtUe t trmiért, suivie du Mudéré*

Twêènm N th un Rnaate. — FmI «f PtryMe,
opérn en 2 arTr».

TiiKATiit OS \.K Mo.KTAWii, au jardin de rEualilé. ~
Le Congé du rot nt aire , let DtU» JumtWXét AnyaMM,
et l'Awocatpaleliu, opéra.

TaiâTBB ivaiecnsai Anv an i.a PsTsia, eMevant de
la roe de Lomola,« La ! n>prés. de Timtvm ramiifida,

«0 le nttàmpori 4tt» MMtagi>«,vm\K^Dwfrirta,

Tbbatiis du ViiDP.HLLB.-~NfiMiMpri«fr«, feAvma^
et ta Plàque retournée,

Taiavas aa t^t Cité. — V«Mévéi. — f.e$ Qw*iinm
ÇUOi, (et fïciM Fermiers , rl If Mi>i<l'igni<rtls.

TnÉtTDKOb Littr. ur-* ABr«, an J.irdin ik TK^sliie. —
Gratin, en réjDiiissann.' Av r.innit crs.uro dr la inori du
tjfr*n.L< FiU «« Aon»* ftfrtune, la Amour» de /'MUy, et

ilinjlafaiir*

Jhi $ plnirfoM.

PAlIMnmDURHinS l» L'ttfiTSLpnB-mMMPAItt.
Portians de 8 Mis St jont de ITSS. Tseles lettres.

ilfoMS dn Payeur*.

4. I>o;chap«lles,p«i^i>lrîaf,
ir>. KUnnIlirr, perp. it TÎa(. .

33 noiiillaril. vitg. rt I4hiI.

31. LallMiaM, pcrp«t«el. ,

4a. TaaMi, «a|.«tpatp. .

Otiartidi.

Vu (i.
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Supplément à la Gazette Nationale du i Plutiosc, S*«

. iyHtdrtdiii iAaviu,U94, vittue êtyU.)

. • , liiBRAIIlIB.

T^itlmrtmÂHtH ITMrr», «it i tepérUe
•' de tout lê mondf, '

'

L«.pi(ipfesiioD4le8 arts luécaoiqurs ne fui jamais

honorée sons fancifa gouvernement fratiçiiis; il

fxistiiilà CL-l «'gnril mi prt^jiif^t' qui liiiait son (ui^iiie

lit' la forme iiieiiie du potivi-riiriiK iit, (jui a>;iil ili-

ris^ia société ru cuslcs cl Ifs castes tu c(ii|ior,i-

tiom; d'uii il résuUail que dauH diac^ue caste et

dans chnquc coiporàlioD il y mil dijrcn ëtn^es,

dont je premier se cro|^afk sopëneur au secoud, le

srcond au truisi^me, ainsi dé suite; et l'orgueil

doiU chacun se pavanait nVtait autre cliose (iu'uii

mépris jeté sur l'étage inlérieur. Crpeiulaiil, la so-

ciété ne pouvant être orgamsfe que par les hommes
et Jc« cliose:», il rcsuUail évideioment que les hom-
leset les chosesëtaîcntsaiMoeMedan» lia avilisse-

neiit gradué.
Mais sous un gotivernement libre, sous le r^gne

de l'égalité, les préjugés meurent avec les disliuc-

liwis; les houiniis m- rapprochent; ils sf tonclifut

imœétliali nient par leur éducation, et les prngrirs

qgi se fout dans les atts deviennent d'niitanl pins

npidié» qiills sout.]e fruit de l'esliuie publique.

Nous sommes arrivés au moiiMutOuduuiue indi-

vidu est tenu de joindre à la culture de sou esprit

celle d'un art un cauiiiuc. Cette ohligation ne fiU-clle

pascunimandée par les lois, die lé serait par la

forme même du gonvemementn^ublieiiDetpar les

principes de l'égalité. '
'

Ainsi, l'homme aisë qui s'est retiré dans les

champs deviendra nba-seulénieiit agriculteur, mais

il voudra nroliler de tontes les ressources que la na-

ture lui offre (lans si\s productions; il établira des

ateliers, il créera îles nianulaitures, et, multipliant

soit industrie, il la fera tourner au protit de sa famille

et à l'utilité de la société entière. 11 deviendra-cAar-

hmâtikit, eMu/bwnsert /iurfermi, Meuuisr, ptitr,
savonnier, luttter, e(e.

L'homme des villes, o'ajnot plus d'autres préro-

galivrs, il aiitri s droits honoritiqucs , d'autres

moyens d'existence, pour lui et ses enfants, que le

travail u^ile, embrassera nécessairement la culture

des sciences, des arts libéraux et des arts mécani-
ques; il ne se croira pas riche, il ne croira pas ses

coifouisà l'ahrt du besoin, si lui. et sfs enfants ne
savent un métier. Il se procurera les instrumente des
arts « t il appreodra à ^ea aervir dana Ica oitmgra
élémentaires.

Il existe des traités particuliers de chaque art. qui

décrifcnt avec netteté, et dans un langa^ intelligi-

ble, lea opéralioils les piiis (lifCciles; qui font cbu-
uattre avec' exactitude les outils et lés machines
employés par les divers artisans, et qui par leur pré-

cision assurent à l'homnu' le plus iijnorant. la far

culte d'exécuter lui-même les |iro(.rdés de Ions 1e.<:

arb. C'est encore dans ces ouvrages que les artistes

nnéme apprendront à raisonner les choses qu'ils ne
footaouveot que par iwitine, etàabtdger; autaplifier

et perfectionner leun travaux.

.

Depuis longlciniis les sava'iits les pins distingués,

aidés par de.s arlisti s célèbres, s'étaii iit occupi-'s à

donner une disrnptiou exacte et détaillée d'une
grande quantité d'arts, avec toutes les planches né-

cessaires à leur intelligence. Celte entreprise avait,

suivant I« vieux style, ilbutré lc siècle ; aujourd'hui

le sièole n'rn sera pas illustré, mais il en fera son

pralllj-at eVst dans cette intriitiou que nous allons

dunoer la liste des dévan trailéa qm col été laits.

afin qâe ébaeuii se piroenre cèhil qpn-iômriaaânib
mieux.àsoD gofit. .-

.

Amidonnier, par Duhamel. '
•

' '
J |.

Ancres (fabri(iue des), parRéaumnretDubaihel. 4 L
Ardoisicr, par Fougeroux de Boudaroy.

^
4 1.

Bonrrelieret sellier, par de Garsault. . 10 L;
Brodeur, parSaint*Aubin, des&iuateur. i .|.

Cartier, par Duhamel du Monceau. • -4.1»
Cartonnier, par de la Lande. . : >

' 1 1.

rlianioiseur, par de la Linde. 4 I.

Cliamli lier, par Onlinmel du Monceau. 3 1. 10 s.

Cliapi'liri'. p;ir l'alibi' NolU'I. 6 I.

Charbonnier, par Duhamel du Monceau. Si. 10 a.*

CbarboD de terre, par Horand, !>• parlie(iiiiiiei).

It, 1*

ChailMm de tarre, par Morand, !!• partie (de Tex»
traction, de l'usage, du ooninicrce dii charbon de
tene). ' "îï î.

Charbon do terre, p.ir Morand, H' partie, m* section

(expioitaliou, commerce et usage du charbon de
terre). 17 I.

Cbarbun de terre, par Morand, II* partie,W acelkn
• fart d'exploiter les mines). tT I.

Charbon de terre, par mnrand, II» partie, suite de la

iv«^ section (dillérentes uiauitres d'employer le

eliiu boii de terre). 13 I.

Table des matières, qui peut servir de dictioniiaire,

suivie des opérations pour fondre le.ferJiyec les

braises de charbon de terre. Fin de i'ouviége. 10 1.

Charbon de boû (supplém.), pat DuhameKTI l, 4 a.

Chaufournier, par de la Lande. 7 I. lus.

Cirier, par Duhamel du Monceau (sous presse). 7 1.

Colles (art de faire les), par lendlM. ' fl.lOs.
Curdonuier, par de Garsault. 4 1.

Corroyetir, pur de la Lande. 4 I. lo s.

Coutelier, par Perret, partie (d» la coutellerié

propreaiCttt dite). S7I.
Coutelier pour les instruments de ehijruifie, par

Perret, II» partie, i'» .section.
' * 21 I,

Coutelier, pour les instruments de dorurgie, par

Perret, U« partie, ii« secttoo. 2i I.

Coutelier «a oorrages eoauiuaa, par Fougeroux,'

41.13-S.
Couvreur, par Duhaatel du HoMNu'. -4 1. 10 si

Criblier, par Fougeroux. 2 I.

Cuirs dorés, par Fouf^eroux de Bondaroy. S l.- 10 s.

Cuivre rouge converti en jaune, par Galion*' 81.

Distillateur des eanx-fortes, par Demach'y. I.

Distillateur liquoriste, par le même. ' 12 1.

Drapier, par Duhamel du Monceau. . 111.

Epipglier, par de Réaumur et Duhamel. 6 I;

Eloflci deJOie (fabrinue des), par Paulet, fabricant,

V* et it« sections (dévidage des soiea leiotra ri

onniissage des chaînes). ' 441.'

Etoiles i\v soir ffabrictiie dc<), par Panlrt, et ive

sortions (étoffi s unies, rayées et façonnées). 9 I.

Etoffes de suie , par Paulct, V* partie OH. section

(l'art du rcniisseur). 8 1.

Etoffes de soie, par Paulet, viaseolio» (lirt de
peigner). WK

Etoffes de soie (fabrique des ), par Paulet, vii« sec-

Uoo, V* partie (tafetaa, srigea et satins unis).

211.10 s.

Etoffes de soie, vu* .~ectioii, suite de -la l'a^ partie

(fabriqucdes taffetas et serges). 1& I.

Etoffes tie soie O'art .du rabncaDtd*), Tii9aeotiea,

IK partie, par Paulet. SI I.— Section iii<:, division de la 1'^ partie (taffetas

brillaiités, les eanuclés, les cirsakas, les drogueta»
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1rs pr(issiennfS,leségypti€tiDes, ics ambroisiciuifs

et les musuloMoet). 12 1.

Btofieseo laiuf^rasos et^cbes.ttniesetcrotsée«(i'art
' 9ii rabriniit d') . par Rolana de là p1.itièr«. 9 I.

E* en laine (I arldcprt'parer et J'iinprimor Irs),

MM ^ 1 lie rart(hî fabriquer lespanursou pduchrs,
les I I

!s r oii4rUtrechuiie8iiM»qttMtea»etc.,

par le incuie. 6 1.

Per {(arf(f9 et fbnrneanr à), par ût Coorlriron
Boiichii. f'T II' 6 I. 10 s.

Fer(fnrg(^ i l huiriicaux à), par de Courlrivon ot

Bouciui, III'' M'ction. 10 1.

— iVti section, Traite du Fer, par Swcdcnibur;;,
traduit par les tn^mes. lu i.

Fer loDdu ( art d'adoucir le), par de Rc'autnur. 8 1.

FH de fier on d'archal, par Duhamel du Uoocuu.
5 I.

Hongroyeur. pnr le mf'mf*. S I.

Indigotier, par ilc Deaiiv ai» de Ra^au. 8 I.

Instruments d'aslroiiomi«\ par le Moniiier. 1 1 I

.

lutrumcnts de maUiétnatiquet CdivisioD des) el ntt-

craaeope, |Mr d« Cbàulues (sous prene). 9 \.

Lave tirr (l'art du), par Roubo* 6 K
Lîiigère, par de tiarMult. 4 l.

Maçon (l'art du), par Laeotte. 1t |.

M:tro<]uinler, par de la l.nnde («MIS preut), S I.

Megissier, par de la Lande. 9 1.

Mennisii r, par Boubo (oiÉiittiaFrie d«rniant<>),

I" partie. 21 1.

Moiorsier, par Roubo, I|e partie (nienni^eric dor-

Iinale,«e1le des l'clist 5. et l'art dn trait). 50 1.

Hpnniiirr, par Roimo, liiei urtie, section (car-

rossier). 21 I.

Menuisier, psr Roubo, 111*^ pailic, 11" scclidii (meu-
bles), ïi I.

Mamisier, par Roubo, partie, iit« section (<-l>é-

nnle). 34 1.

Menuisirr, por lloubo, III* partie, IT* aeclion (trcil-

lageur). Fin de l'ouvrage. M. I.

Heumcr, venuieeliieralboitbiiter, par Malouin.
13 I.

Orgues, pnr D. ficdos, Ce pnrtir {"imis presse).

Oi|pies, paf le mêiue, lU et in« parties. 24 i.

Orgues, p«r Te uAiie, IV* erdanùère tnrtie. Vf l.

Papet'ier, |>ar de )a Lande. 14 I.

Parclieniinier, par le même. 5 1.

r.itiiiiier et raquetier, par de Garsault. 4 I.

iviulure sur verre et vitrier, par le Vieil. H I.

Perruquier, baigneur ^tuviste, par de GarMull. 4 1.

Pipes à tabac, par Otilinmel. 5 1.

Phinibier, fonlduiicr, i)ar 51"*. 18 !.

Porcelaine, par Miliv. 8 I.

Potier d'étaiu (i*art du), par Salmon. 24 i.

PMiardetanWtparDttbaiiwIdalloiiGuii. ' 91.

R iflinaîc du sucre, par !e m/'me. 7 1.

n.ititic des etuffesdelaiue, parle mc^mc(souspreshi-j.

3L10 s.

Beliour, par Dudin. 9 I.

flaronnicr, par lé même. 5 1.

Serrurier, par Duhamel du Monoeau. 24 . 1.

Tailleur, par de Garsault. 7 1. 10 s.

Taanrur, par de la Laade. 7 1.

Skpis de la Savofloerie, par Dabaniel du Klonrcnu.

31.10:».

Teinture en soir (1:0, ii.ir Miu quer (sotapmse).
Tomu-licr, par Fuugcroux de Bundaroy. 5 I.

Tourneur, par Hulot, 1" [wrlie. 30 I.

Tuilier et Briquetier, par Ouiiaawl, Fourcroy et
Callon. ël.

Siip|tlâMiil audit. 1 L s a.

Vaisseaux (construction des).

VaLss4'aux (l'art de la ui iture).
141.

11.4s.
Voilure (i'art de la), par Boiuin. 1 1. 3 s.

Velours de coton (l'art du fabricant de), prci édc
d'une dissertation sur la nature, le cln»ix el la

pri^pa ration des matières, et suivi d'un liailt' de la
triitture et de l'impression des étoffes de ces inê»
mes matim'S, par le même. 9 I. 10 s.

Tous ces arts se vendent ensemble ou .«ïi'pare'ment,
ît r.iris, chez le citoyen Ciichct, tibraire, rue et
Hiamon fierpenle.

Les personnes qui TondroDt îes recevoir franc rte

liorl, parla poste, ajnutiTotit nu |tii\ lîi' rIi,H|iic ar-
ticle 4 s. pour livre. IHaut aflcuahir les IclUcs et
raf:geiit.

Le Petit Chatuonnier des armée$ de la république
française. Prix: 1 Uv. S sottt, et I liv. 10 suus
traiic de poirt pour les d<$partcmeiits.

Protfteetui.

Le mtemm nlamt* de ce recavil coatient t«na Im hjm-
BM. CMaMM, vanilevîHo el couplets ehanlêt •««« nieeè»

qii< <> rl d^ll^ la ditTin nU tiié.ilrcs de P«rî«, i U gloire d*
la liberté cl 4c «c* dëremeurt. depui* le eomteMeneat do
ta r^iwtutMii Jini}u*ii H Un ée bninuirv.

A I* fin de « lijquc mon ^uiï.^nt nnu» donnrrorn p ir prlili

cahiers, pniir le prix di- 10 sons, tout ce qui psfnitidi dr noii-

TO»u et d'intéressant dans ce genre. Les citi\»riij i\u< voij-

drnicnt s'abonner et ne point éprourer de rcunl dins les

livnnaM 4« oe reemil paieront d'avance io i v^.u pour
la valeur de trois rshicr», franc de port, qui formeront rn-
trrablc un volume d'antiron IbO pages, de niénu- 'pic crut
qui désircroDt y faire inwTcr Inir» productions en ce genre
.ifrrancliiront le tout, i l'adrrs&c du citoyen Dufart, iai|riaBM|k
libraire, me Saini-Uonorc, à J.-J. Rousseau.

bècadek da Cultftwfciira, oa Fréeit Utlaffm 4e» M:
ncmenu r^«olMtioiiiHHfet dé U rëpabllque vaut
Syltain Haréchil. Cvnre dft OMPale Batanltt MNr
moiadei'miiée il'africnltiire rnl«Mit,etla«4iieeia
et fSUriaalM.

l*nwpMlttf.

Citoyen* de» rtfgaee, veu» cannalaxi trop bien le prit
du i<.nip« pMif ca pérore fceaaeoup Kr». De gros Totnmei
vu dcfjettriMui trap fr^^Bls oe *«neo»«l«imenty>a.Ileik
nourUDt des cbeeei IndifpeDnblm^ii'ilIbiilqM vent «eclilet.

Il TOUS minque an livre qui, tous letinoîe, TeMrende compte
de ce qui sa passe de plus important a«tear d* *ot>s, et qui

ToittnffellaesHudcaoUMtpriiKiyeatasiéi dwiMMy
que la nature a gratdi aa vem, maii qui de lempi i aolrf
demandent <|Maiqnea 44t>lepp>mcnt* ; un livre aiis»i ([«i ca
mimt timp* vaitt MMAta mm les veut ici pratiques let

plw certaiaea da PayricuU«re, aimt' ^e lee proeédë* iâ$

plmaknpleapaw la ciir* daa aialadies ardînaim da maalM
et de* aniaiaiHl onilofemat* Van tranwKi Mal cela ditta^••emot*^
les Ofcivdte iet Cuittvamtn , rddif4ca i«ao aala ac i

U portée de tout le monde.

Cet ontrrail^e aura douie vohiines de < )0 à 130 pngcs cba«

< un. L<» tinis premiers volume» paranMint; ils romprca-
iM'iil Ipi iiioii vendémiaire, Ijinmairc n fritiiaire , et les

aMlrcv par.iiir.'iiu régillièrcnicnl ;i l.i Im de cliai|iic mon.
l.'uM p lirra d'^iVance 13 li» . pmir r.irii, el \

'- liv . frjno

dr poil, pac l.i poste, pour 1rs ili p.irli niriils, en .idri ^s.mt,

fr.hr di' pi rl, l< Ures el argent au citovcn Dufart, inipri-

nii iir-libriiro, rue SainlpBaâwd, iMiHO d'A«verg««s ^
4ac<|ues Koutaeau.

«alla

LIVftBS D1VB1I8.

l'anglaia; '

alkta
la l'anglaia: S 1«l.la^,
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n rrimr d'cnfoncrr te pni,:niri1 ilnn^ le rn iir H'iin lvr»n7

fVoyoï 11 note <!e U Irttrt \XV.\ A Paris, rh«i Oiicllîcr

jriinc, im|>riniour-liliriiri'. nie Gtl'Je^SV» * iC> Ms *

6 li*., el ti liv., rraac de port.

Cawrfiwi» JwdlBfiiin i6t ctagé, depui» le» pr«mien<ii*

dM Js rBflii* Jiiiiqii*k OMjMn; ott«n|a Miricliî de oatM
«t de prenvr* huiori^nei , MrvaBt 4e Hiite aw Crimts àct

Fitpn: 1 «ol. iu-s". l'rii : t hv., cl s lit., friiR' de port.

— Code phtal,%xù^ï Ae l'inatruciioa pour \tt décret* {

< vol. iD-S«. Pfil S I Ut. m «ou, «t • lin«MM, freiw 4*

—• i« Awtftef d'A(flflcl<A tEurope, par une MciA^ d"
tdmeîji* et de iîcIînhm de leur iavaiien dêoe le prefiece do
OolleiMle; « *el. itv4«. I>r;t : Sltv. 19 s., et 4 IW. to

trauc lie port.

•» RèllexioM iur lu çomtiiuiioH d'A't^etcrie, in-Vi

Prit : I Tiv.S et l iîv. lOa., baoedeperl.

— Ciuirf «tr moMle fendée mr le natarc de lliomme ;

• vd. io-t*. iVis : • liv., et II Dir., franc de port.

— Théories des PeiHes capitalts, ou Al>us et Danger de
la peine de uorl, par Vawclm, t vol. in-8*. frà : 3 U*.
•Dien.

La S'i'ilè Jr Uaji, OU l'An cic ronsi rvcr la Mnlé aut geoi

de guerre, conlenaat le» niuvcm île conwr^er celle des

troupes cil trupi de pail> tl'cu l'ui tilicr la Mgirfiir et le eon<

ragq en tcoipi dt guerre, d'auurcr la $»luln <l^^ lu-pii .ut

Diililaire* et de produire un tur<.-roll dr {m<|iiiIj{ lun ^ullUdul

pAiir leiiir i omiili loiis l< j r<'^ un iits Je Ij ri publiquc ;

pir Jour(luii-L< I ùtiilc , dotlcur • lut Jt < in ; i vol. in-18 de
600 pagf » , broi lui , a»ec Tigiirc*. Frix : 2 lu . A l'.irl',

cliei II) cilD.T!.'» Batillot, libraire, rue du €imcticre-8aint>

André. U premièr* parte ceehète e» eaitmt f«r lanw
Udutefcuille.

Constitution de la république française , pr^éd^e de la

Dcclaralion de* Droits de riiomme, avec le rapport du co-
mité de conttiiiition et le piwè«>««rbat d*aeeep4«Ue« fer te
peuple français.

A Paris, du l'imprimerie de Didot Vûtâf chn MRsT* lir

braire, quai de* AujuUÏM, n° M.

l* MHB de Wdet CM devenu an éloge pour lei anmgea
ouï aertcat de te» pre;iev. < t cette brile édition prenee^ue
rart delliBprimerie, rt^mnir 1rs auirei arti, aeaoMieatiTefl
tvaBtagoaent le Hpss* de U iibeité.

HoHvHfe Méthode etordonner tlufimitrie, combinée d'a-

près tea erdeanancea gtvti^ti» et remaine^. pour èla* eeell»

cnlièrenent l'ordonnance dea Français: pji- k général Ha»
(oliert ; m-i' broché. Prit : 5 fhr» s.

Se trouve à Paris, chet Uagina I, libraire pour l'art mili-

taire, <|uai des Auguitins, et aujaidio d* r^alitd»cli«
Denoé, paawfe du Perron.

ABTS.

GIAVDMS.

Caltndi-ier rfpublkstin , grard en taille.4lonce , formant
dcui tableaut de dii pouce» de hauteur sur sept pouces de
largeur, accepte par la Convention. Se irnuvc à Pans rhei
le» citoyens Guvverdo père, peintre et grascur, rue Poupée,
M* S, Mction de Mirât , et Piquet, graveur d'écriture, rue
dttPein, a''i(>!>, section de Dc^urcpairi^ l'ni : litau papier,

en feuilles, 3 livres; papier ordiiijiirc, sur carluii, 3 fiv.; et
papier ordinaire, en fruiHi!, 'i liv.

Ce iiuli-iidrier » <'rr eti-i iilc .jvcc le plui griiiid soin par le

cilov< ii Giiocr !ù. yu.ilrc vu l i)ii>5 iNlt'rc>\.iiil ci, Mar.d, Lr-
piUctier, «:ii,illitr ei le jeuiiC H«i»l v sont n prt'^cnlcs ,ivcr

Un fini prriicn». On jr Voil aus«. *\er \ii t iiltrilmls ingé.

nie us. b LtUtnc, l'Egalité, U Justice, la Loi. et le Cdnic de
la rcaiililique, gravant avec le «ceplM dea l«t> !«• lireill

actil de l'Uennte et du cita^ev»

GsMlMdtkir pcolacreir kwMr lté «illw d'wmnbléw

<lc Sot^i^tdiimihlm^ «t léi edHMU4amdid«Ui#«*
Lii<|ue.

La lettre de ce calendrier, gr.ivéo en laillc-douce p-ir 14
citoyen Pi<{ti> t, c^t parfiiiteiiu tit conforme aux décrctsil#
la Convt'iii iuLi.

Vue celonue de chaque inoia centiont TAra Tulyiâr* ÉMè
•on «yuantième, et let lettres Initulea de chaqaejMr.

HÉ LANGES.

Quiritomi^uM hernie ou de$enle iafim

S3 nivoM, 1« aaûde r^pidtlîeaiM.

D.ms le courant du mois d'août dernier (vîrnx

style), je lu.s dans le siip))l(<inent de la Gazelle
nâlinnnk un article par lec|iiel \e lildvt n Grc»wet
aiinniice qu'il a •'lé guéri d'une luriite considérable

! par le citoyen Bro^iuard, chirurgien pour If traite-

ment de CfS maladies. Pour ne pas donner trop i
la confiance, je me rendis d'abord chez le eiloyeli

Gres.swet ; je lui demandai s'il avait beaucoup souf-

fert dans son traitement. Ce citoyen m'assurn que le

lilovi'ii Rro;.'niard avait oprrè .sa pu('riv)ii par

ût'i applications extérieures seuleiueiit, rt qu'il ne
donnaitjamab i prendre aucun remède intt^rirure»

j
ment; que, pendant tout le temps de son traitement,

1 il n'avait \m fprouvé la plus légère doulenr; et tl

m'ajouta <iiir le cilovcti Brogniard avait d(><; mnvrus
piénciix pour la gtuTison, non-seulement lii toutes

esp* ers d'hernies, mais aussi pour tous les engorge-

ments qui peuvent survenir dans ces parties, si conM-
dérables qu'ils puis.sent être. Ces retiseignemeiilsra-

nimèrenten moi l'ei^oir de gu<Srir d'une hernie dont
fiftais attaque depuis quatorze ans, qiii était d'une
prn^seur ctiurnif . et nie fatiguait au point de m'em-
pèclier de i«c livnr à mon travail ordinaire. Je
n'hésitai pas à me rendre chez le eitoyrn Rrcif,'iiiard

(à Passy, près Paris, rue Lepelletier, n" 19) ; ce ci-

toyen m'assura qu'il me giitfrirait, et il m'o leoa
parole. J'ajoute, à cettf preuve que j'ai acquis» per-
lonncllemrnt des talents du sieur Broutard, tihe

autre obsprvation qui f.iil honneur à son cffiir;

phisiems ciloypns qtiejai vu.s cliez lui m'ont .ts-

siiré (jiic sans son secoiir.s ils étiiicnt coiiniie moi
hors a'etat de se livrer à leurs occupations habi-

tuelles, et par conséquent privés des moyens de
faire exister leurs femmes et ieufsenbnU; le ei-

toyen Brogninrd lésa trattësgratnileninil,amatt«
tant (le /.eU- et de bonté que s'ils eussent étil ânilae
de lui en témoigner leur reconnaissance.

Signé PiBBsr.-IfeKKi i.R.MEjti.E, isé de
ti«nt«-bait ans. chez le citoyen nout-
set, i l'Ermitage, commune de Sau»
nois, district de Sainl-Ger.nain-en-

Laye, département de Seine-ct-Otsc, à

trois lieuesde Péris.

ANiNONCES.

La quatrième eanée de la Feuille du Cttittt«liitr,

rédigée par lesdloyens Dubois, Lefebvre et Parmen*
lier, membres de la ci-'levant Société d'AptrlciiIliirc

(le Paris, a commencé le 1" du mois de nivôse. Son
succès e.'st (lil à la grande correspomlancc que les

rédacteurs ont établie avec les plus habiles culti-

vateimdft touictJm parties de U r^tiM^ue. C»
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neeès n'est point équivoque, puisqu'une partie des

déflartcinents tint souscrit pour \es districts, les can-

tons et les Sooiëtés populaires de leur «rrondise-

ment. puisque les auteurs et les iouruilUtcs- em-
pruntent de cet otivrn[^e 1rs articles d'sgr^Mltnre

dont il? enrichissent les liMirs.

Cette fruillf jiaraît dfiix fois par décade; les

daodis elle est coii)|tos» f de quatre pages io-4'> à

doubles côlonnes, caractère petit-rouiain non in-

terligné; les septidis, de huit pages, même format

et «sraetère. A ta fin de ranji& ou donne une
taMc raisonBée* des maticres et une des ooqis des
auteurs. * »

S'adresser, puur souscrire^ au citoyen Marcbanl,

rue des Fossés-Saint-Victor, n* 12, à Paris,. Le prix

de raboonementest de islivres, et ne peut daterque
du ler'iiiYose,,

4ifhMealioH, m bureau des Biens à vendre, et-

devaot rue Saint-Haglotre* aetuelleoient nieSaintp'

Avoie, n* 87, vis-â-vis la rue de Braque, de plusieurs

domaines et fermes patrimoiiinnx et nationaux. Le
détail iuipriiiic de. ce!> liien.s est adressé, franc de

Sort, à Paris et en province, a ceux qui se pr(i|)osent

es acquisitions; il n'y a nnciin droit à payer ; 1rs

lettres seulement duivciU étre^aflranchies. On sou*

aerit aubureau pour k tal»leau dcabtens particnliers

et domaines nationaux dont la vente se pourtuit
dans 1rs directoires. Prix: 15-liv. pour trois mois,

34 lit-, pour six uiois,et36 liT. pour l'année, et pour
la prouoce, ta Kr. M, cl éi liv. tranede pofl«

Terrée drenrfrf,d»nsrEtnt de New-Yorck, Améri-
que-Seplentriiin,ile, entre In nviërede Mohenkset
te flenve Saint-Laurent, à trente-six lieues de la

Tille et port d'Albany, an M* àefti.

Ces terres, situées (ïnns le roisinngje de celles de
la rompai^iiie île Nfw Yoak, ulheut, par lu variété

des pnulncliuns dont elles sunt susceptibles, toutes

les riche8.<>e8 de l'ii^rictilturc, cl par la proximité

d'une belle navigation toutes les ressources d'un

commerce étendu* Ces terreftsontfra grande partie

ootivertes des pliis beaux arbres, entre antm de Té-

rabic ou arbre ii sucre. Rirn n'y ù enindre des

sauvages; le théâtre do la guerre est à deux cents
lieues de là.

S'adresser au oitoyea Lambot, notaire è Paris,

rue du Mail» e4 au citoyen Cbassanir, me de la

Jiissicnnc, n. 20.

On trouvera ciiez ce dernier une description topo-

graphique et implau-deadim terres.

Mahkmdites qui ^c. trouvent, à prix fixe, chez le

citoyen Satmoa, rn;irchand papetier, Porte-

feuille anglais, rue dcTbiunvillc, ci-devant Uau-
phtue. Il» 36,kParis.

Portefeuilles avec ou sans écritoires. — Tablettes

et souvenirs.— Plumes d'Hollande, preniiere qna-
liU- — Boîtes de l)nrenu de toutes izr.inrlciirv. —
Encre de lii Chine — Antre? de t'»nle.s nniieiirs.

— Livres de compte réglés de toutes {grandeur, tant

eur copies de lettres que pQur recette et dépense,
irnaux et grands livres.— Autres blancs, pour

poîriL se îaiTC Iniler cltci «uf 4^u*il a hii prépirer cbctlu*.

(nie d'Angsulcoïc, lH|uli'v:ir(l ilu Temple, d* It) <!«• apptr-

tfœciiU Irt» propres, uii rcui qui «uronl confiance en Is
wr«>nl rr ijiii. et Irulrs .un» tout Ir mmii po»*ilile

; il se char»

prra, i l iiiuini: ]iar pn k rciu e . <1i^ cf ilool le» oiaUtlîes

.iiir'inl rt->i.lc « i.iiiNle-» 'i i,
;

- nu i itiinut , et «M lté lc>

guiirit point, il L'uiuunl u'jvaiui u [tir^li i' le pru dc MU re~

mèdc et de Mi soint.

/' i». On iroii»e tuMi clief Icf i i".<>v en l. iiïi ctetir une tao~

dinotioii |)*rrn:iili«re dr »«<ii r «•iin iU-
, ipproprît'e nui ;;>-

norrbcit, qu'd giii'rit J>ii.s I'c^imcc <li: viii|;r-cia<) J9ur»f M14
qu* Im Malade* i«icnt atMjctii ii gnrdtrr la clfA^'t.^* -

'

AVIS.

Wdtojren lalTccltnr, brapri^tain» du Kob «nti-t^pliilil»-

4|nSi ak'COllinidepàMpIttaae quinte an> pir le* succès miiUt-

fliw'éa«or«toM^prévieM le» auladca <|ui ne voudraieal

la Tonliae Jet Sm-Cttl«iics, place de* Victoire*, n* IT,

prévient tr* concitoyen* (pi'il e»l inlére*«ant pow eut de M
fdire cnregiitrt-r !«' plus lit pottilile, aili ndu que cetii cnre-
giilriM av^nt l'époque du IS gorwiMl prochain rrcevrotit

Iroit coupons, 0t que ceux eM«fialré* depuis, mai* avant Iq

t" ««ndéniaîr* •uinnl. m jawteaiii que de deni rotrpoiit.

C«pcndM(.l«* OM et l«t Mi|r«% * daur du i- floréal de U
cinquième année républicaine, jouiront iitdisiinctemrui et

par égale portion de* avaougei éitniicés rn-ariicle 4 etSdu
règlement, qui le distribue giatiik rjdniinitlralion, cldieS
tes quarante receicurs particuliers ét:ili|is lea dilKl»

renta quart irr* de Pan* pow la comoiodilo dis citoyen*.

Les administrateurs d« laTmtiiie des Sans-ruloites pré»
'

viennent encore leurs concitoyens qu'acquérant de» liieM'

naliuiianx en nom collectif des actionnaires de cette Tm»
line, ils recevront pour pris des actions IcslMlIctide Iscjîim ^
d'escompte rrpresenlani assignats et les coupous d'inlérélA

drsassignatsdcmen<'(i!<'<. cntcmlile toiisicti (Tctsdc cri'.tnca

•ur la république 'lui sont rci;u, par elle m paieœenl de
bî«oa HtioniNS, lea un» «i lc« auU«» jii»i|u'agK l«r«iea fia^i

par la* Ment*.' '
• '

'

En Tmn da jHX«"wnt dulrih—al d'appel de la polie* Ai
département dvPariiAlSI i»nHn*îf«. le* cttsyrns sont pri'
venu* qu'il a Hé trOavé (eaîa «wneana d'une garde d'éfét
en argent, une wdailie iMB|pondiie h Mi ntliaa tricplM*» Èuté '

eacbett, une bagne et un* iMnelo d« cMi, l« l«M mtûn
On ne readra c«a effeto ^ae anr Imr Jca^mitao paiiiîte,

«t dam la délai d^in imi* Ii dater di*aiije»rd1iui ..pa«é iç«

quel teB|M'ih lieront . «us teruics du jn^nm-nt ci-deslll», ù>>

.

qui* et eeallaflid» au protit de la rrpul)li'|i>e.

SSdfMter a« 'greffe du tribunal iTappel de l« fMttt'tiamf
au Valait^e^iMice, grande aalle dite de» Libiairce,

Les manufacturiers d'clufTc^ rn cnloii sont pii'<cninq«o

la inanur.iclurc rn niécaniqii'- dr lil lUii r lU- t otm» île S.iinl-

Remjr vient de lurmer ua tli'pul, 11" Ibj, place ligalilé, â

ilofsm» sfAMeiers de 4'Ortéam.

I Les crt-TiitiiTS Je (l'Orlt.iii» font yircvrniis qu'où niÀyen
de ce ,ju'il ii'j pas tnctifc étc sUliii- ^ur in p, lilinn prrvfn-

tcf ^ U Convention nationale, tendant i les Hiirc riicptcr

de ta loi sur les cmigrcs déporli ^ cl cnnd iijirK^. t\\ ont Ifiiu,

le li> nivoM présent mois, une n.-'>i mliii 1- g>mr/ilii lUii* la-

quelle leur primiète union a clù i.^uru(U<:c, «.u ^ ajout.int

les formil^lis pn \rriiet par la loi.

Ils sont i'galcineiii pn'venu* que le délai dans lr<|ii, I cba-
que créaucier indivtdiicllcnK'iil doit faire sa d< ( ljr lio» et
la remise de »rt titres au dcpartiiueni de l'ans cipiro lo

16 ventôse ou 7 février prochain (viciii «lyteK

Le citoyen Arnould, l'un des «yndics de l'union, ci-devant
son rccrvi'ur et trésoi ier-géiiérsl, demeurant à Paris, cour
des Fontaines, prc« \x rue drs Uons-Eiifaitl», a été auloi iké h
faire leidiirs déclarations et rcmitrs pour tous ceux qui,

avant l'épuqiie sii^Hilc, Ini remettraient b s (iriginaiix de Iciir*

lilrrs. lin cnniéqiicncc, chique rréanci» r pcnl lui iili c-siT

»cs titres uriginaiix avec cop e d'icciit sur papier libre', si-

gnde de toi eu de son fondé de procuration ; il loi en tcra

remit tiD rdcépissé p.ir le ciioTrn .tntnuli, qui «S cbargera
déNa^lirlcifuriKalitc» [:i<"-<'i iii '

1

. 1 !j loi. - '

CAanpemsnf é* éemieilt. •
*

kndeleqoe le jemc, aceoitcbeiir, ci-devant rue deTbioiH
ville, demeure pi«ienieflie«il rue du Sentier, a' 10, deuxième
porte oecbère k fawlM aftlala m» dee «'

delà niada Midi,
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GAZKTïË mmm o. le moniw umEL
IP m* S0Xtm . 6 PLunom, tim K (SbumIi 24 Mimn 1194, «taw «fyfa.)

POLITIQUE.

^PUBLIQUE PHANÇAIBB.

SOCIÉTÉ
iim Dt U LIBBKTÉ BT M Vtomii ,

kittlT AUX lACOBIM DB MMS.

féàNGB BXTKAOlDIIIâm BO î fUmOM*
On fitt Ipcture de U correspondance.

Aouisrl rnîiié : Je dfniaude la parole sur une
Ifllrp de la Sociélé de Luxeuil qui pr«'li i l .itlonucr

i'actioQ héroïque îles hnbttants de Saussure, déiMir-

trmfnldcs Vosges, district de Libretnont, qui,

comme oui* «nt, m aontaUrlétèdeux voiturrs

de foumfrtdM^od» pour Parmée da Rhin,'m hi-
sant CDtrtMlre qu'il fxislait des chevaux pour cet

iiSJi||r^, et que ce nVtait que dans riutcntiuu m-rlidc

de prrsiiniliT qu'il n't-n existait pas que ces oraves

saus-culottes s'tftaienl eux-mêmes attelés aux voi~

tiirrs.

Pour TOUS £iiK eonantlfe toute l'astnce de cette

aswrifon, \f toi» rtptietlp le civisme prononcé du
département des Vosges; que ce n'est que scir des
nouvelles f)ieii certaines que la Coiiveiilion nntio-

uale .i.ippr in i I :n$ertion de ce trait patrioti<|uo

dans le recueti (ie<t actions he'roTques et civiques des
républicains français, et qu'elleen adécrétéla men-
non bononible et l'inf rtton au Bulletio.

Je detiiafidf que la Soeiété renvoie à son comité
ie correspondance, à l'effet d'e'crire fraternellement

lia Société dr. Luietiii qu'elle a été trompée sur
le trnit dont il e$t iineslion et sur les ÎDlCIllioiif ffi-

viques des habitants de SaussOre.

— On fiil lecture de la Déclaration de* Droits de l*Honiiie

Cl àa CItojfCB. Ils ioiil cntOHhis niilica dM ifplaiidis»

iCiMBla el fen ca bit rifiAer ptaKlean attidci.

nébtrt: Je demande que le décret qui prononce
la mort du tyrao soit inscrit à la place du président.

—Adopté.
- »-Undl»]mukiaatpiéaat(é quelque» labicaut rcprésen-

laat le tyran dcranse «tcclui de Pruv**, ces labteaui

aoal IWria ans llamaMtav nHieis 4»U Mlle s plnrieui» ci-

taycM diBMUi la CvaiagMte ea SmIbibI aat ÉifAi la
bri» de ect SMaar^aas (HIMfc
Va Bicaibre dcatanée que la ilawee soit terOitoie psr

dltcbanu, comme ta fi^ie d'aujourd'hui a comni-iicé.

Laehera! ifiire : J'a|)|>iiic telle projiosilinM , mnis

je rieiDunde iiu on s'occupe aussi de la discussion

fur les vice^s du gourerneinent brilaouigue. Si les

IKles populaires des. Français sont très a craindre

imir us tyrans , Tarme la plus lerrible est le flam-
bran de la RaisoR que l'on £i?t Kriller aux yeux de
ceux qu'ils appellent leurs snj('t.<;.

Quelques inembre^ demandent qu'un secrétaire fasse

iMive du procès- Tcrbil de la mort du Ijraa.

Moatoro: Je ^is observer qu'une loi défend le

déplaeenicntdes registres d'une adnilnislritiou ; en
Cfliisi'quenoe , je deinniide qu'on donne le te0|iade
faire la Iranscripliou de ce procés-verhal.

Du/oumy ; Au moment où la Ifte du dernier ty-

ran tomba, des cris de vive ta république! se liieiit

enlendn^ de tous côtés: les rnicralistcs ne furent pas

les derniers à crier; ils savaient Itien ce qu'ils en-
par r^Nibliqua. tto vaiilaiant une républi-

an aristocratique et anti-populaire , comme celle
de Venise. Vous voyez k la téte de tous lés actes pn<-
b lies ces mots : Liberté, E|pltté. On aurait droit de
conclure d'après cela que l'égalité dAive de lati-.
berté, tandis que c'est aa contraire la liberté qni dé-
rive de l'egnlité.

Je demanderais donc que les Jacobins vonUissenl
consacrer le cri unanime des Français! Vite l'njn-

Ulél Vive la république une et indivisible! Je de-
manderais aussi que l'on mit à la tdte de tous 1rs

actes publics ces mots : EgaUté^ LibèrU^ an lieu de
les écrire .lin si : Liberté, Egalité.

Coulhon: La discussion Journalière qui a <' té en-
tamée a pour objet de démontrer les vices des gnu-
vernements et de faire conuattre les rois. Deji
notre tyran a été puni; il resta «neorc à punir les

autres, c! c'est aux Jacobins à le faire. Je deusnndc
Ju'iudependaujuteul de tous les discours ont
té prononcés et livrés à l'impre^ion , la .Socieir

nomme quatre commissaires chargés de rédiger
l'acte d'accusation de tous les rois ; que. cet acte
soit envoyé par les Jacobins au tribunal de l'o-

pinion publique de tons les pays, aSn qu'il n'y aU
fins niicnn roi qui puisse trouver un ciel qui TCUilie
éclairer ou une terre qui veuille le perler.

Outre les crimes destyryn^ ilemninle ([iir les,

comnii.s.<uiires soient ciwrgés de recueillir les crimes
particuliers , relatib i la nalnit 4a teor awava)!
gouvernement.

Cetleproposkioit, vivement applaudie, e«t tdopr<«e.

Sur la motion de Momoro, la SocîéiL^ n orvi II
I f peu

I r Gf>m"
missaires nobeipierre, Biltaod-Vartnu» , ( ûuiIkjh

, Col-
lol dUcrboiset LavIronitpriL.

Félix Lepelietier : Je demande que la Société prête
le serment de ne se dissoudra que lorsque lont Jet
tyrans seront confondus.

Létmvrà Jtourrfon : Je m'oppose i eetlediAnaiw
che; que la Société n'i ;Ti] ! it(' pas tes* sermenls«
mais i|u'elle continue de détester el de poursuivre
les tyrans de toute espèce et les ariMoeralcs. (' On
applaudit.)

Le dernier despote a fait planter dans le jardin

des Tuileries un al-bre de la liJierté ; j'intrit^ îca
citoyens à se trouver demain i neuf heures , pour
arracher cet arbre llc'lri par le despotisme e! aller

ensuite en chercher un autre au bois de Boulogne.
(Adopté.)

— Ladievardière monte à la Iribniie pour prononcer nu
discouis »ur le gouvcmcnirnl britatiniquc. Apiès avoir
H^YcInppé lliik'oire des revolulkinrd'Aoglciïrru, il

iiHiiiire Ic^ vices de rorf(aoisation du goavcrneasetil actoei
<k ce pays; il icnniae «n pariant de asjrfaMS fendant
la retolaOoii ds la ftonN,

— fil officier de rarm('c Ju Xard, reveia de Bniielle»
où il riait détenu |inK»nrii r, nblicnt l.i parole (wur foire

un rjp|)ort sur l.i mUj h ri rli- on* pri«onn)(TS et snr celle

de l'ciioFini ; il aniioiice que les sulrftils EiMlrtchien» sont
ilan« la pliii gruiidr dvtp ssr. L'orat''>ir \ cul, daus la suite

do son discours, rapporter des partîtes menaçantes et io»<
Icnttn proférées par te ^nérsl ennemi ; il est inienmnpiii
Billiiud rail remarquer A l'orateur qu'il répile dCi cspm*
MOns qui ne doivent pas souiller la bouchc d'un lépolill-

cain. La SociOlé pa^scâ l'ordre da jour,

t ti ciioveii chante quelques oSUplelt «n rbSMMRirdela
Uouiafcne ; il esl aussi ialcnoaipa* Plmlenn aienibres
a'eiHeni «iMCienMSnvrmnee de ce proefdé dans le sein
de la Soetéié. «lalnenenl que tes vrais Jacobins doivent
piotét ^'emprcNar4c fidre jaillir U lumière qui doit reai-
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ver)«rlii tyrannie n Mairaiit la |Md|llei»"Qacli|iWi

diiieiili6s «'«Itrcnl à ce «ujel.

ColM ftHfT^it lit (toi^ faîrft iinr n'piiinanflp

pnfi ii ti |iu nu fliaiilciir , (Icint
t«*

iir soiiiicniiiiP pus

d iiiUrcrs Ics MMilimi'iiU civiques ri rf'piinliCiiin^. Je

lui mpi'u. Ile d'uviiir rlii n hi', |>nrs'iii titipnnlt'ticr
,

à rniriilir 1 i-i.in popui;i>n> ([n'.-ivait cxnlô la [Ht

d*Jiuj()iiririiiii : j<> lui reproche d'avuir voulu nvilir

ptr tIfs rlunts la tribune de li Convention, qui rat

pour Ifj; Français le Ir^iiird sacré, nbonlable Bfiile-

uirrit à < puv qui onl rrru du peuple l'houonlile
cu.sjIui de (Ic'd'iulrc sps droits.

Dufourny .rniisrrvo
,
pur motion d'ordrr , que

certains auteurs sulistitucut l>nis ien ymrs fies cou-

plets bons 00 manv.iiH h l'Iiynme de h hibrité.

Ces couplets, igitofifs de beaucoup de monde, ne

Sont pas cspabiefl de produire une impression p.i-

triutiqnt' sur le rmir de ii'px qui K's ruli iidfut.

J^invitrdonc ces Hi[<-ur>,i r< [u iniiT leurs (l<'rn;in}î<-ai-

sous, en lais*;.nil < li.itilcr Ir- Ir. iihk > n.il^'

sac(%s pour cet olijct, et gi-noralcnii ul connus de la

nation.

SesBM iev4s ftdb bsom et danis»

êàuu* no t Kuvioss.

CoUot d'Herboit: J'iiniiouce à l.i Sriciôlr f]Uf de

toutes parts nos arnirrs sont vicluru-usrs. Ix^ iier3

Espagnols ss soitl sfSnc^ wir ii«iire terriloirf é
petits pas. mais nous les avons bit rétrograder

i

panils pas, et bientôt ces iSdtes seront pouisniris
jusqu'il Madrid.

I.n Vendre, l'iin iiT«-j^;ii ilf. <»u pour mieux dire le

drriin r p(isl«> de lu Vcudt'e, rstenlev»-. ChareUe,qui
Ut* rcitsusciluit pis nu Imul de tnmiuurs, uiais qui
send)lait « ssusciirr tous le» huit jours (car il avait

été plusieurs Tuis tklessé), est uiaiiileunnt sans reii-

sonrce* . et peut élre eipirr-!-il .-letnelleitimt dans
|ii !• roiu. >uiis lui avons Iik' n-uls lloni-

Mics, i l huil ci'uls «ul uns l'.is li's aruirs devant iioS

briive.s républieiiius.

i^es armées de 1n Mosellr iln Rliin puursuî^'ent

les AutridhienS de toutes jui ts. il v a deux jours que

nous leur avons |>ris le tort Vauban , fort qui était

miné de tous efllés, et «nus lequel on avait distribué

iiîic f^iMiid.' i|ii;>iiliti' dr mrrlii'-- pour If faire .«auler;

m. lis lins lif.ivi's rr[iiit)l icriis , ijui lif ri .lii^fM'Ul pas

1rs iiiiiii s, riinrrliati'ul di'^sus pour nrr;ii luT li S

njèclics. Aulnclneus treinhlnirul si fui t eu y
mettant le feu que nus Ironnei sont entrées as.v'z

tôt pour arrêter l'ciplosion. Maintenant nos braves
républicains, au liêttdBdatisrrsn Tair parles mines
des despotes, dansentà leur aise la Carmagnole dans
lelort.

.

Li s nnnveHrs de Londres , eu date du 7 janvier

(style nionarcbique) , annoncent que Pilt , Dundns
et le duc de Richeniond oui été cites pour nnrnltre

devant la Cour de Justice d'Biiimbourg, à IVflrt de
témoigner dans ralTaire qui s'in«lmît contre Manricc

Mnrîrarol, membre de la Convciui u îint'nnatr d'R-

dinibourfî (difiS'Miic parun bill d"aau<fnVcr), .iccusé

de pratiques .séditii usc<:.

Le procureur de Marf^arot a sommé le lord comte

de Hanslield.grnn i-ju$licier d'Ecosse, tie se trouver

i son posle,sauf a répondre du jugement à interve-

nir.
• Les salaires de voire place de prand-jnstiricr,

est-il dit dans la soinninlion, m* iiionlrnt :i l'.ooo liv.

slcrliiig par an; li' peuple a d. Mc \< di'iil de \oiis

appeler a remplir votre tlevotr , cliusc que vous ui

vos jirédécesseurs n'avez jamais faite.*

D'autre prt . la Société de correspondance de
l^ondres, «uns li séanee dn t janvier, a arrêté è

Punanimité que Maurice Margarot et Josepb Gerald,
députés de celte Société à la Convention britanni-
que ont mérité les plm vifs remerciements dè la

part de Idirs rnustituauls
; que les poursuites l^iilcs

par lies iua;;islr;ils pour ciiiprclicr ces assemblées,
que l'arrestation il<'S déléftUi S. les violences rm rcées
envers eux et la bocield, l eolévemeiil de leurs pa-
piers et toutes les autres atteintes ciuilre leur liberté

indif idiielie et leur sâreté,8ont autant d'infractions

criantes à la loi , contre lesquelles doivent s'élever

aveu vigueur tous les amis de la liberté
; que la

ferme et invariable détermination de la Société est
de.soiileiiir de tnotes ses forces tous les membres
délègues, de les tléfciidre contre une oppression il-

Ic^atc. et d'employer tous les moyens avoués par la
loi |)uur pounuivre les magistrats qui painiaiient h
la Société avoir non-seutenient manqué teitr de-
voir, mais encore <*trc cnntrrvcuus directement à la
lettre et à l'esprit de la constitution.

L'n rocitilii e iimitii- :iux J.iroliin^ '|ucl<>iics délaiU de cet
noiiTi'lli t , cr ()tii am< ne lu pruposiiiuii d'érrirc à cel éyard
6 ia SiK:iét<><lr l^ondrfs; niait crtie pro|toiilloa, COUlMIIie
par un antre membre, n'a po« de suite.

Un ci'orp» amionrt.- aïoir reçu de Zam!(l). Uallais uno
lettre par laqin-liv cet indiviiiu I engage à Mllicitee H 1^
ticrié; jetie >ai<, cmilinne l'orale«e, S qui m'adraMeri
j'ai cru «*««air licM dt akaa àlWn faad*«n ISiicpafià
IsSoSiMé^
Auvniy dtelare que Zamllh atalt èléarvM; niai« qoe

Moulin, ckarfé dcecue expfalaian, a labséévader Min iivi.

iOiinivr; il «îcoiande que le citoyen qai en a reçu une
lettre u>it tenu de faille eonnallre te lieu de «on asile ; le

comité de »ùreié générale fera ensiiîie droit à sa demande.

Sijax : Le ministre de la guerre a prononcé la

destitution de Lambert , coin missnrre des guerres,
parcequ*il faisail des enveloppes avec le Bulletin de
1.1 Convention. Il a lui-même avoué qiron lui faisait

des envois avec une l ' IIi' miiriisiH;i i|iril rir saxait

qu'eu faire, et qu'il v;n di,i,t iim-dx eu faire des
gargiiiisses. Un di'ci l'I ciiduniie la traduction an tri-

bunal révulutioiiuaiie de tuujt ceux qui feront «les

HiiHetiiis de la Convrirtioii nn antre empitnqueee'
pli de îes itistribucr niix s(ddnl<î.

Un citoyen : Lambert est un ferme patriote; Mas*
sien, le re|)r«><entant du peuple, connaît bien cnd-
tojen qui a donné cmistammeni des preuves pa>
trtotiwne; personne ne peut les révoi^wT en tfcmte.

1 II est .uni de Rotisiu , de Vincent: il l'i ïiil de Diui-

bt^uv , a i|Ui il avoua Siir-le champ l'anaire du I.iil-

letin.iiui. rrslé rhi / lui depuis lonpteiii|is, a\ ait par-

oonséqueiit perdu sou intérêt : il nuuvait en faire

une enveloppe ; mais, bien loin oc témoigner du
mépris pour le Bulletin de la Convention, il est le

premieri le faire lire i la Société de Monxon oft il

s«' tionvc; c'est lui qui porte niix «(ddats malades,
à l'hApitnl, et le BulU tiu et les journaux patriotes.

J'accuse, moi. Sijas d'avoir négligé de faire con-
naître les dénonciations qui lui élaieut faite'» coutro
plusieurs imlividus suspects, employés dans lessr>
mecs, et de n'avoir point destitué les coupables.

.S'/7a# ; Je n'ai jamnis négligé aucunes dénonci.1-

tioiis; y les fais toi;leS passer au ministre (|Ni s'est

ri^rvé, à lui seul le droit de destitution. Quant à
moi, j'atteste tous ceux qui m'ont adressé des dé-
nonciations que je m'eu suis toqjMBS oeeiaié avec
toute la sollicitude (pi exigeait le danger des clr-

coiistnnces. (Ou applaudit.)

— Une déptitaiioi) de Sedan fait tectare d'une Adresse

qu'elle doit pié-senler à la Convention. L'orateur teripioe

en tenuHidanl que les >uppl(ianl) (jui onl siitné les arréMS
rcdmiliiies soient eiclus de la (invention; il m cite on
qui s'est rends eoupalde dace ctinei on l'inflie à Isnsssi

mer 11 dMsit quasM Meucb
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L'oniMi demanda nnc cninmi)<lon pour appujcr sa

paillon ^dprtftdeto Coiivcnlion.

Ua •tureorilcurde la mine dépatatk» a|o«te quel*

lailow à cellei qol thritcnt co^pr U SoeiMé I de»

Mwleri lAGonveoilon qw PeiMn semm |MiildaMion
Mia.

Le tout est renvoyé au comiié de sftreté générale.

—Un membre obtient la parole pour faire connattre AU
lard, doul Sija> a paii^; il iii>;ruit la Sociélé que cet

bommca MRnèoncpétilion cotitrt-rnnlutioiinairc rédigée

par le sciOOrai maire de GIvoi , tl.nM l.iqiu llf on irailc 'es

Jacuhiiis de lj manière la plus indigne; il se plaint de ce

que les bun-aux de la giiem n\wl pat lUtHM 4*aUen-

Uon «I Cf. Tuil imtmilant.

Un autre membre fait la motion de faire eiamîner la pé-

Ulion de Sedan avant d'envover d« eommissairt-s h la

ODOvenlion pour l'appojrer. — Adopté.
— Brochet bit leclun* d'une ietire datée de M >rle, le

SO nirose, frontière du Nord, dans laquelle on dcnnnce

tlusicur» abus qui le commetteul aor celle fronlitre par

t» amis de Cobourt.

La Sodiléreoniieatllvletticau aonMéde sûreté gêné*

itle^etaCoBveaiiaii.

—AnialM dmaat pfanoiiee nn dlteoof» lar l«t cviioes

fonvenoMni anglais t U est applaudi A pUideiiii re-

priacBb

Dobols-GratMéicfèTr quelques expressiontrelaftfel à la

Confenlîon d'Ëoosse : il pense que c'est donner des armes
à Pitt, et Hiirc croire qu'il a agi arec sagesse en faisant in»

ci r;<::xi lyi iiir[uenient Ics députai da «atte Gontaoliaa
qui ([énaicuL >>j iinliiique odieuse.

Rermut fail rcn ar .ui'i ',\ Dubois-Crnncè que liseiprci-

aions qu'il lui reprocbc tic ic irumetii pat ddu» mjh «lis-

Ct)iirs.

Quelques nieml)re<; dciTi:>ndt-tit l'io^rci^ioD de ce dit»

cours, d'aiilrcs s'} <>p{ii>:im ; rcrraQifistdeceiMBbre*
L'impr^sion n'csl pai arrilée.

— Une dépuiation de la Socfété de Solasons vient se

plaindre de l'arrestation d'un patriote decepajs, de l'in*

tulle faite à la Société de Soissons par Parrestation d<- son

pféMent al dt soa secrétaire, el par Ctnvenlaire de se»

paplos Mt pacTatcot ualional.

Oa des aMmbres de la dépulalioo dta cnsuke plosiciira

téU, uiaMan»t <aiiiici« qua la titayeoLqaana «reprit
aentaat 4a paepla, a raoris en plaaatniigMiaira da p^
lltioas onUv-iévolutionnalrft*

GttneaAre Instruit ta Société qoe la aiasse des Jacobins
de SoIis<HM est bonne ; néanmoins il se pWat de ce qu'un
nommé Chamséru, Fouillant décidé, mitaneara le haal
pa« dans celte Socitili' populaire.

Vn niriiihre, nvoir fiiii ^rnlir/omhien II est dan-
^rr.^iii i\f sHiilTrir (|ii'ijn .t^t ii! national inventorie Ics pa-

]) Cl s ii'iuiu S 1 > 1 iiljlre, et i|uc c'est réveiller l'espé»

raiice des iiisiai raii t, demaiMle <fue des ooaimissaireSf
pris dans le sein d<- la S c cii-, accompagnent ladépMa-
lion au comité de ^inrlt' g. ncralc. — Adopté.

Diif 'U'riy diriar.' (|ii'il roiiiiaii Cbamséru , dont on a
parlé! il l'a loujour» vu faire If mélicr d'agent d" s l a-

ni<-<|| ; il le vil, ta vrille de la scission des Feuilla ji
r

^ in-

viter les Inrmbres du comité de Lorrvspoodancc dt; la So-
ciété à se ranger du parti d'- celle secte alniminable ; il a
été on des rédacteurs d'un libelle écrit contre la Sodélé;
il a été un des recruieun de signalaret pour le» jMraeMa
d fMtloa» aristaeratiqneB. — Séaaee leviez

Brûlement d'assignats.

Le 5 pluviôse à dix hrttresdii laalin.il aëlé brûle',

dans l'ancien local des ci- devant Capucines, la

SQiniDede 48 millions eo assiKoals, lesquels, joints
ati mHliattl sa millions d^ih brflt^. feront celle d'un
iiitilinn) Hi niillioïc:, le tout prorcBAiit de ItYcnte
des du(natiies n.itiuii.iiix-

CONVENTION nXtiONALE.
PrùidtMU de t'aâiâr»

SKAKCB va 4 PLOVtOSB.

Vouumd: Oa ooopablr, convaincu lii«r de An»

ti^moignnge contre tme f<!uimc qu'il accusait,»
subir aiijoiird'lrai le dernier supplice . non pour ce
ci'iinc, mais parec[]iie Iiii-inêiiic avnit oiiiniis uti

di'lil cnnlre-rt's'olutjiinn.iirf; l'acciis-itidii a ele riiile

par r.iccusatcur public lu Inbuiial rtfvoluiioiitiiiire;

mais si le scélérat reçoit la peine «l'un de ses crinn's,

il n'en aurait pas moins joui de i'iinpiiiiité |)oiir son
Taux témoignage, parla lacune qui se (miivc à cet

égard dans le Code pénal; il ne punit re <félit que de
luiit années de fers : celle peine esl Irop lé^rèn-.

Arec une altetilion moins rigoureuse 4le p u t d i

jiir^ rexaiiK'li (les ju ctis.itioas , I'.ithmV cAt

péri. Je demande que la Couveuliuii di'ci) le <|;ic

les faux témoins feront fraiipesdc li nièiur peuic

(]ii'aurnit eiicounie l'accusé en cas de cunvicliuu.

(Ou appUndil.)
(!i'ttc ()i-'>i)(>si(ioTi est dérrétiV.

Goi i>ii.i.i;ai" (de lniih-iLiN ) : Ce décret ne suflil

pas, Cl r il faut qu'en ;in.iir f civile le faux Iriii' ii

soit puni atiuute en affaire criminelle ; ccpeini.inl il

n'y a point de peine au civil. Je demande le renvoi

au comité de l<(|$islalton pour les conséquences et

les mesures additionnelles.

Tni'ntoT : >'<iiis di v -ni; nmins rous occuper ici

des air,iir<'S civiles t|UC(lrs .nfl iiics criminelles. Dans
II' premier cas on en est iimtl'' ordmaii eiiu nt p'Uir

de l'argent; mais au cruniiiel il y vp de la vie,

00 , ce qui est plus nr^icux encore , il s'agit de
l'honnenr. Eh! quel nomme, avec iiUves vrai-

ment libres, des id^vraiment pliil'isnphiqiies, ne
préftre la mort à l'ipiiominie! M lauldonc empéclier

qu'un faux témoin ih' calmlr Ir?; suites d'une Tniisso

ncciij.Ttivin, et ne soit ein uiiia^e j la fa re, lorwinc,

dans 11' L is «m la fausseté en serait reconnue, il ue
pnit subir d'autre peine que la perte d'un lionncur

auquel il a reiiniH (Ir[mis tongleuips. Couveui>n.<(<

lions de ce prnuipc iiue, dans une répal)lii|ue,

l'hniitietir est plus ilifr ijne !a vie!' F.îi Ih< n ! fiap-

|j()!is <le miiri celui qui a voulu r,i\ ir l'Ii 'iiin'iu' ù
un citoyrii. ,1»' siiuinets celte idée à la C 'iivi iilion,

et je demande qu'elle la renvoie à sou couiilé de
législation.

Ce renvoi est de'crétë avec les propositions de
Voiilland, dans les termes suivants :

• La finivriition rntionnlr ilécrëte . pnr article

addilioiuii l nu Oh\v pénal, que tout inniviJii cou-
vaincu de faux leuio ^niage SUr UOe «CCllSalioil CS"
pitale sera puni lie mort.

• La Convention nationale charge son COmilé de

législation de présenter inre^samnient on projet de
decrv^t sur les peines à infli.^îer .liix indïvidbs cun-
vaineiisde fmv triiioi^iM;,'!- ^^lr les nrnis:itioiis qui

ne sont pas de nature à déteruiiii'-r la juiiie de niorl.»

GnEcuinK , au nom du comiti: d uistruclion pu-

blique: Le corps social doit vcilli.'r à saciiiservaliuii

et an bonheur des individus qui le composent.

Pour assurer «on esiateooe et son boubrnr, il

faut que ses membres jouissent de leurs droits et

s'acquittent «Ii tous leurs devoirs.

Comment lutiiiont-ils de ceux-là s'ils ne les coii-

nnis>eiit :' Cette connaissance est l'ubjct de rcdiu a-

ti'in, qui seule peut donner les lutnièi es el les verliis

indispensables nu maintien lie la soeiélé. Ainsi Yt\-

ducaiion est dans tout<'8 s4-s branches soumise h
l'antorilé tutëtaîre du >ïf»iivernemenl, comme un
moyeu snns le.iuel il n p un iait ntteiudre sini luit;

car un [u'upl'- igiioi.iiit uu curronii»u n'aïaait ja-

mais • prune IiIm rli- précaire.

De lù il résulte que tous les ciloj eiis ont un égal

intrriti ce que neraonne n'élève mal ses enrauL-;

,

comme à ce qu'A ne «Minrisse pas des animaux U'
roces pour tes lanorr dans la société ; de li natt unt
responsabilité réciproque de» pères envers la patrie.
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de le pilne envers tous le» membres de la grande

funHIe : celte wnpoiwàbiiiW bit partie de la garantie

fetïinlp.

Four sVpargnrr la doaleur d'avoir d«s crimes à

fiunir rt des abus à extirper, la sagesse unlounc de

rs prévonir. Ce principe paraît avoir érhfippi" a

tous les législateurs, car il n'est aucun |)imi|)I( i\ai

n'ait pins de lois rt'rtressives que de lois réinuoera-

Irices. La France regf'nérée doit au contraire se hâ-
ter d'ntleindre un ordre de chqsi^s tel que la patrie

ait peu (le peines à infliger et beaucoup de recom-
penses I (i( ( rriirr ; rt certes l'dti ne comprumet pas

la vcriU- PII assurant (iuc,si la llicoric et ki |ir.ili(jiie

de l'éducation élaieiit portées au point île pcrfcctmn

dont elles sont susceptibles, un code criuuuil !»erait

pre(ioue inutile.

Il faut que rédueatioa ottionalc s'empare de la

génération qni natt ,
qu'elle aille trouver Tenfirat

5iir Ir sriri de sa mère , dans !rs bras de son père,

pour partager lenr tendresse et l'éclnirer. La sollici-

tude de la patrie commenci" à l epoque où le ilcve-

loppenient d'un germe nouveau promet au corps

tocial un nouvel ludividu.

Ainsi le premier livre e'témentaire doit embrasser
la période qm s'écoule depuis le comuiencenicnt de
In ^rossrssr jusqu'à l'A^^c d'environ six ans, époque
à laquelle l'cnfdiit passera iKins le.s «rcoles nationa-

les. Cet ouvrage doit Irneer li'iinc manière dtinet
IH^iaekdevmr des pères et des m^res.

Unefiwled'iiidivifnife naissent rstropiés ou le de-
viennent dans renfance, et les tables de mortalité

proo vent que la moitié des enfants périt avant l'âge

de huit ans.
• Celte destruction anticipée d'êtres que la nature

destinait ù remplir la carritre de la vie a conxnu-
némcnt sa source dans le liberlina;;e , l'ignorauce

,

lindr'peudance et Jes préjuges des parents, surtout

des mères, à qui toutes les relations de la nature et

de Htabitude donnent une influence plus immédiate
iUr In forinnlioti physi(]iie et morale des enfants.

' L'ouvr.if;c que l'on dentandc doit tlunc tracer

des réples de coniliiile pour le temps de la gros-

sesse , (les couches . de l'ailaitement et du sevrage
;

il doit parcourir toutes les phases de l'enfance dans
ce.aui ciincemc la nourriture, le sommeil, ta veille,

l'exercice, 1rs accidents, les maladies*, combattre les

abus et leur substituer les uiéthodes les jilus pro-

pres ;"i conserver l'eiifaiit en développant sa crois-

sance el ses forces.

£n passant à l'éducation morale on doit corn-

neneer par éenfer deux erreurs : la première est

dft penser qu« la mtqre fait des méchants. L'eSirt

de ce fatalisme dëeoarageant est d'étouffer l'ému-
lation. d"*)ter le priv à la vertu, de justilier le crime,
et de fuuriiir aux parents ):)ches,aiix instituteurs

corrompus, des prétextes dont ils ne manquent pas
lie «'prévaloir pour .s'nssur<-r riinpunile. Quand il

s'agit des vertus, le père qui dit : Cet enfant ne fera

fûmais rien; l'enfant qui dit : Cela est plus torique
moi , sont deux êtres coupables ; on ne |M>ut trop

inculquer celte vcrtl»^ attestée par l'experiniee

;

l'homme est en grande partie le produit de sou édu-
cation, on, comme le dit Jeaii-Jaeques:aL*hMnmc
est bon; les hommes sont mechauts.*

Lo seconde erreur est de croire qu'avant l'.lge

d'environ sept ans l'enfant est insusceptible d'être

dirigé vers le bien ; il est incontestable que dans un
8ge ptns tendre il pënéralisç^déja ses iiDlion^, luiis-

qii'i! sait classer par genres et pnr e^pi-ces iliverMN

productions de la nature et des arts. Son esprit

rassemble des idées abstraites , et mémoire en
twneille icriignrs, puisqu'il .ippreud sa langue.

•SoncwMlèn craiveMen se former, dituo ceci*

vain, dès que ses yeux sont ouverts; di'jà quelqnet
passions 1 agitent, il s'irrite par les obstacles, il ms-
iiifeste de l'opini^Ureté ; plus tard on ac(|uiert des
connaissances, mais à cet âge on conlraclc des ha-
bitudes, et dans le reste delà vie on neaail guèra
que les nirder.

Il est difficile, impossible neul-i^tre, qu'un homme
ne soit pas vertueux quano il ne peut se rappeler
sans attendrissement qu'aux époques les plus re-
culées de sa vie un père, une mère se privaient du
sommeil pour assurer le sien ; qu'ils retranchaient

sur leur nécessaire pour lui donner lesup i /l m, t

que peut-être en travaillant à son boniteur ils

ont trouvé It maitdîe «pii Im« «ondalts Milofli^
beau. <

Pnisqite l*ime d'un enfant est disposée à recevoir
toutes suftes d'impressions , et que edles du pre-
mier âge prolongent leurs effets snr toute la durée
de la vie ,11 bnl aUmnler et diriger lejiUè deepn-
rrnls.

Les Quakers des Etats-Unis de l'Amérique sont

tellement persuadcsde ces principes que, quand un
entretien nmllier s'élaldii entre eus et desineon-
nus, il n'est pas rare qu'ils débutent par ces mots :

Quelle a éU la premier* éducation? Ils sentent
qu'il est dangereux de tolérer tes écarLs des enlauto
sous prélexle de leur extrême jeunesse, parcequ'une

faute légère produit bientOl un vire, et que celui

qui a Ani par assassiner avait commencé par voler

one ponnc»
Parexemple,on n'attache aucune importanoeice

qu'un enfant, qui a déjà quelques idées morales ,

brise lesoeubet le nid d'un oiseau , et l'on d sint
pas la nécessité de le détourner d'une action qui

arr(He la reproduction des êtres, ipii lait deux
malheureux, et dont tes eOèls répétés endurcisax^nl

insensiblement le oour, è teKpomt qu'il se oooi'
plaît n tourmenter les animaux : or celui qui man-
que d'humanité envers les animaux sera cruel envers

les hommes.
Ce sont les parent? etix-mènits qui p.ir leurs dis-

cours rendent un enfant vindicatif en l exhorlaiit à

frapper la pierre contre laquelle il s'est heurte. Ils

le forment au mensonge et a l orgueil en lui ilisant

qu'on cesse d'être beau quand on pleure De là

résulte qu'un enfant vftu lic drap se préfère di^à i

son camarade liabille de bure ou de toile. Voilà la

fircmière brèche à Tegalilé et un premier jias vers

e despotisme : ces assertions paraîtront moins pa-

radoxales si L'on saisit la cbaitie des intermédiaires

qui les uniiMat.
L'homme a pour se garder sa nison et l'exemple;

et comme l'i^ge ef l'expérience n'ont point encore
mOri la raison de rcnfaiit , la nature lui a donné le

goflt de l'imilntion. .N'ayant pas d'exemple public,

il ne peut se modeler que snr les exemples domesti-

ques. Ln conduite des paicuts est un livre toiijuiiM

ouvert ,-^ns lequel il lit celle qu'il doit tenir ;ei
comment prétendre qu'un enfant soit vertueux,

quand ceux qui I entourent ne le sont pas? et com-
ment deviendia-t il un homme véridiq ne. quand en
bien cuMime eu mal on lui manque di' parole? Ac-

3iierra-t-il le sentiment de la justice ipiand , an lieu

e k reprendre , de le cbiUier avecle calme de la

raison, c'est eu se livrant des colères qui sont tou-

jours proportionnées, non pas à la gnèvetc delà
faute, mais è la perte on au désagrément qu'on

éprouve ? Et l'on vient se plaindre que des enfants

sont d'une dtqnavalio» |)réc«iee ! Le ruisseau est im-

pur. pme(Mp;e la source eit euipoisoiiiiée. (Jiie con-

tagion physique et morale s'exliale de l'homme cor-

mmpu. f'rélendre qu'un cufaiit soit vertueux

quand ceux qui l'entouivut ne le sont pas, ct$l
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extgiT qu'il toucha de la-boue sans en être souillé.

Ces Mis établissent d'une manière péremploirc

l.t nt'cpCsittf de Tairp des instructions, soit pour les

purriits (pii tirniifiil leur mission de h nature, soit

pour 1rs inslitiilriirs qui l'onl rrciic di" la loi, piiis-

Îu'jls doivi'iit tour-à-loiir prlrir le caraclère de l'i'n-

int, l'inipr^ner de maiirs r^miblicsiinfs , en sorte

que, virant ibnsratiiuwphèM de la vertu, il i'aipira

p.-ir tous tes sens.

Hâtons nous donc de mettre en main,aux parents

et aux iiislitnleurs , non pas des ouvrages volumi-
neux, nini5!(l( S rnolhodivs siiii|ilt:s, que les esprits

ppu cultivt s puissent saisir , que leur mémoire

Iiuisso facilement retenir, et qui, en leur montrant le

>ut, les ëdaircnt des lumières nécessaires pour l'at-

trindre.

En traçant le eadre qu« l'on doit remplir, nous
avons marqué quelques écueils à éviter ; nous pré-

Sfiilfiiis les problèmes à résoudre sans préjnpT au-

cune solution, afin de laisser aux auteurs la plus

gramlè btitnde.

Lira, «Serin et parler la langue nationale sont des

«sornitisMiltces imfispeniables a tout citoyen. L'unité

de la ri'pnblique commande l'unité' d'idiome, et tous

les Français doivent s'honorer de connaitrv une lan-

gue (| m' désormais sera par excelteMI «die te
vertus, du couraee et de la liberté.

Les éléments du calcul, de l'arpentage, du toisé,

sont également indispensables. Et qu'on ne s'effraie

pas d^ntendre parler pour l'enfant de géométrie
pratique ; il en saisira plus facilement les pnadpes
que les règles de In syntaxe.

Ainsi des itistici liiwis sur la mesure du temps,
sur les mesures linéaires, celles de soperiicie et de

poids, doivent laire partie des ouvrages classiques.

Nous devons encore mettre l'enfant à portée d'ap-

ptécier les objets que la nature reproduit sans eesae

sous les veux, et avec lesquels il a des rapports

journaliers et nécessaires. On ne peut lui donner
que des notions, mais en le plaçant sur la vi ic il

aura la facilité d y marcher lorsque l'âge et les cir-

constances développeropt son goflt et ses talents.

La Convention nationale a décrété que la Déclara-

tion des Droits, la Constitution et les Annales de Ci-

visme formeraient les premiers ouvrages classiques.

Pour en développer l'esprit, une instruction sur la

morale républicaine est nécessaire. La p.itric ac-

quitte sa oeite «'nvers les citoyens en leur faisant

connaître leurs droits et leurs devoirs ; alors com-
mence la dette du citoyen qui doit user de ses droits

et remplir son devoir pour le bonbeur de sa patrie.

Jusqu'ici la plupart dos livres élémeulaires ont
été très médiocres, parcequ'ils étaient le fruit de la

médiocrité. Le génie qui forme des conception'- Iiar-

dies, qui enfante des ouvrages sublimes, qui saisit

un grand ensemble, est seul .capable de prë.senter

des analyses oii l'on trouve tout ce qui compose les

éléments d'une seiemie,etde les approprier aut fin

Cttltés des individus auxquelson les oestme.
Ces ouvrages sont delà plus grande importance,

puisqu'ils ont pour objet de viilf^;iri-i r les liantes

théories, de les rendre usuelles pnr leur aijplication

aux Insoins de la société, puisqu'ils doivent, pen-
dant des siècles, concourir à la régéuéralion d'une
tiostérité républicaine, et comoUdrr par lasTertMS
la Ijbfrtiaapquise par le courage.

Les ntina proposés au concours n'offrent pas la

même difficulté : c i st d'après retlr roii'^ideration que
les représentants du peuple détermineront le genre
et l'étendue des récompenses. Tous les cilovcns qui
ont médité sur rédnration sont t ributaircs de la pa-
trie. Une belle carrière est ouverte aux talents répu-

bticùws ItOMBfention Mtioaate^pcoaven la plus

douée satisfaction en eonronnant leurs elfinrtSi car
cette éfioque seiia un jMr 4b Iriompbe sur rigno*
ranoe et les préjugés.

Grégiiire lit un projet de décret.

La ConveutioBSBunloinw l'impiCMioai aM-qtfi
du rapport. •'

— Un des secrétaires fait lecture d'une lettre de l.i

commune de Fougères, département d'Itle-et-Vi-

taine,par laquelle les ollieiers municipaux ex|w.<;ent

que leur maire a 'été fusillé te 14 brumaire p.ir les

brigands de la Vendée, et demandent qu'il soit ia-
sent sur la liste des martyrs de la liberté. Si que son
écharpe soit déposée au Panttiéou.

Cette lettre est renfoyée an comité dTiiislnKlioa

publique.

CouTHON : Nous savons tous avec quel courage,
avec quel héroïsme les erenadiers de la Convention
ont combattu dans la Vendée. Ils sont partis eent
quatre-vingts, ils ne sont revenus que cent vingt;
1rs soixante autres ont péri ou sont hors de service.

Je fus hier extrêmement peiné d'en voir un qui pa-
raissait dans une médiocrité plus qu'ordinaire. Ils

ne demandent rien, mats ils ont besoin. La Conven-
tion leur a décerné la récompcose la plus précieuse
pour des républicains, le témoignage d'avoir bien

mérité de In patrie. Cela ne snflit pas, il faut venir k
leur secours. Ils ont reçu l'étape, qui est de 30 sous;

mais on leur refuse leur paie, qui est de 3 liv. l sou,

Ïarcequ'un décret porte qu'on ne pourm recevoir

la fois la solde entière et l'étape. Rien de plus na-

turel; il faut cependant qu'Us reçoivent leur solde

en faisant distraction de l'étape. Je demande donc
qu'il leur soit pnyé 31 sous ne solde, et accordé il

chacun, par forme de gratification, 400 livres pour
s'habiller.

Celte proposition est décrétée* ' •

Sur celle de Thuriot, l'assenrittée dééide qiw II

même indemnité sera payée aux veuves dé ces grem^
diers-gendarmes qui ont péri dans la glorieuse canh
pagne qu'ils ont faite.

— La Société populaire de Beausse envoie ou don
considérable en bas, souMets, cIwiSM et anties

effets d'habillements.— Un citoyen de la ville dTirles envoietM liv.»

et promet de payer la même sonnue «lMH|ue'Mialr,
tant que durera la guerre.

Mention honorable et insertion au Ciilletin.

— On lit une lettre qui annonce le fait suivant :

• Un vieillard de la commune de Cambrai s'avan-

çait suivi de son fib ; ils sont rencontrés par cinq
satellites ajilrichiens qui aussitôt se précipitent sur
eux le sabre à la main; le jeune homme veut dé*
fendre son malheureux père, dont les jours sont me*
iiaors; ni.iis aussitôt les cruels Autrichiens lui abat-

tent le poignet, et ces deux infortunés allaient être

massacrés impitoyablement, si un détachement de
républicains neïA't accouru à leur secours et n'rftt

nus en fu i te ces licbès assassins.

Ce malheufeux vieillard se trouve dans le plus
grand besoin; son fils est son seul soutien, et In

blessure qu'il a reçue l'empêche de .se livserèson
travail ordinaire; il réclame des secours.

Renvové au comité des secours.
— André Dumont, représentant du peuple dans le

département de la Somme, écrit que Ms prfires

avaient voulu se lever ; mais ce mouvements tourné

contre eux ; les confessionnaux ont été convertis en
guérites ; les chaires ne servent plus qu'à la lecture

des lois ; les églises sont converties en halles, et le

|>eiiple va acheter sa nourritureU OÙ éepuisidessiè>

des il allait avaler le poison.

— Sur la proposition de Lombani-lischaux, rap-
porteur dn comté des flnsncesi f«HCiiblée ssel à
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la (1i(!pO!titioii <lu ministro df rint<*r'iPiir une somme
de 1011,000 livrfs. |)our ^tn- dislnbiKT aux dilli^-

rcnts sprol.ii los de l'ans, à [itir d'iodfiiinitt' des dif-

fiTnid s rcjin-seulatious qu'ils oui douoties jioiir le

|ICU|llc.

Le drriTi est rendu fn ces tcmirs :

• La Convrtilion tintionalr dt'cri'lr qu'il .<u>ni mis
à la disposilioii du minisIriMie riiilcrirur la somme
lie 100,000 livres, laqiu'lie sera n'pailie, suivant

I «Hat annexe au presiMil décret, aux vingt spectacles

de Paris qui, en conrormilc du décret du 2 aoAt
(vieux slyie) , ont donné chacun quatre repr^scnta-

ti()n< pour i-t |»ar le peuple :

A rOiH'M -National, 8.500 Mr.

Au Théillre Xational, ci-devant Français, 7,0001.
R((pidili(|ni-, rue de la Loi, 7,500 liv.

De la rue Fe\deau, 7,000 liv.

Conuqur National, rue Fnvnrt, 7,000 liv.

Nalioiuil. rue de la Loi, 7,000 liv.

Hue ci-tlevant Louvois, 5,50U liv.

Vaudeville, 4,500 liv.

Klonlanster, jardin de l'Egalité, 4,600 liir.

Palais-Vaiiétés, 5,uoo liv.

National de Molière. 4,800 liv.

Dclassenients-Comiques, 1,800 liv.

Aml)i(;u-i:oiiuque. 4,800 liv.

Delà Gullé, 3,C00 liv.

Patriotique, 3,600 tiv.

Lycée des Arts, 3,ïoo liv.

Comique et lyrique, 3,200 liv.

Variélés-Auuisiinles, 3,200 liv.

Fran(-ruii(spectarle d équitalinn), 2,40Qlir.
Repulilieaifis de la loire St-Germain, 2,800 liv. •

— Bordas propose, au nom des eoniitésde liqui-

dation et des liuances, quelques changements à la

loi sur les ollicesqui restent a liquider. L'avsendilée

avait di-rrété que tes nflices soumis à l'évnl nation

orrtonnre par l'edit de ITOl seraient liijnides d'a-

près l'évaluation , et que ceux qui n'rtaient point

soumis à révninalion ne seraient point liquidée;

3ue néanmoins il y aurait une exception en favi iir

es offices dont la linniiRe n'excède pas 600 livrent,

«•l la Toi tune du (iroprielaiie 10,000 livres; pour
cette exception rassemblée adopte la rédaction sui-

vante :

• Les propriétaires île ces offices seront liquidés

JuMju'j coneurrenre de fiOO livres lorsque leur fur-

lune n'excédera point 10.000 livres. •

Au siget de la li<|ui(laliou des ofliees des perru-
quiers, il avait été décrété des uiodilications à la

cbarfçe des propriétaires.

Sur la proposition de Gcnissieux, l'article est dé-
crété ainsi qu'il suit :

• Lès'clinrses des perruquiers leur seront payées

ou à leur ayant-cause d'après le mode antérieùre-

menl déi-iv'te. ,S«int exc''plées lescliarges qui auraient

été vendues à des agioteurs. •

L'article qui ordonne la liquidation des ^rflirset

autres olltces ilomnninux, et des uflicés d'Iiuissiers,

serments, notaires, etc., lit Hés et inféodés, cM main-
tenue jusqu'à coiieiirrenee de 1,000 liv., pourvu

allé
la tortiine du propriétaire ne s'élève pas au-

essiiis de 10,000 liv.

Toits ceux eu faveur de.st|uels il est établi des
exerpti<uis seront tenus de fournir des certiiieols de
civisme.

L'article l\ portait que les titulaires d'offices d."»ns

les ni.-iisoii^ des frères du ci-devant roi, qui justiiie-

raieiit il'un > i rseinriit (ait au trésor publie, seraient

liqiiidrs par \r tr< sur public.

Cli.irlier dritiiuide la question préalable sur cet

article, nioiivép Mir ce qu'ils doivent filrc assimilés

aux créaiicicis des ci-di-vanl princes.

Après «pielqne discussion, l'assemblée adonte la
question préalrdile. sauf aux propriétaires (Je ces
ollici s à se pnnrvoir s'il y a lieu.

— On lit la let'rc suivante :

Lequisiio, représentant du peuple, à la Convention
nationale.

Rochefort, la 11 nime.
« Je vous annODcc que l'cx-rcpréseniant Duchcsaui

vient d'rire jugé p.ir le tribunal rciululionnnire; il s pa>4
de sa lèie ses (irojt U criuiiui-ls de souli^vemeol con(re Pi-
ris el la ConTprilirtn.

t Ufte iioiivel e encore plu» $ali^^i)l$ante pour Ie< patrio-
tes, c'est que tiou< avon» mis liii-r il l'eau Ir Jtmmnptt,
V)ii>se!iu (le 74 canon», I) va Mrc bientôt tuivl de plusieurs
autres, entre le«fiue!ï e^l te Marat.

I L'e«prii public, entifremeiit furmé dans le départe-
ment pour ee qui concerne les inepties reli|tieu«e», com-
mence à M* bien formerquiint ce qui rejrardr Paninurdu
travail dont doÏTi-iil v'einbra«r de trais républirains. Le
conra|te letlouMc dans Ion» lr> alelïprs du port ; il n'est pas
un ninriii, pas un outrirr, pan un nious«e sur le visage du-
quel ne brille te désir df* eonsolid'-r pour toujouii la li-

brrlé rr,-inç.iise par rané.mlisscmerl de* despotes qui nous
environnent, i l cet espoir semble niulliplier leurs force*.

Depuis qiiinie jours le mouTcment est ;iuguiciilé d'une
mnnifre iiiernyoble, et rc pnrt qui, par ta Iculeur de ses

opération», soniblnit parlaser ft>ul le rfgime «tagnaut et

froid du climat, ne le cédera tout à l'heure Ik ancuo autre
en acliviié. Lbqcinio. »

Cette Icllrc csl renvoyée au comité de salul
public.

— Peys.sard, au nom des comités des finances cl
des secours publics, pn'sente le décret suivanL

La Coiiventinii l'adopte en ces termes :

• La Convention nationale, après avoir entendu te rap-
port de ses comités des linancesctdes secours publics réu*

nis décrète :

• Art. I". Il sera mi», par la trésorerie nationale, ft h
disposition du minisire de l'intérieur, la somme de 30.000 U
pour être distribuées à litre de secours, anx patriotes ré-

fugiés de Vali-neipnnes.

« 11. N'aiiioii! droit au wours mentionné en l'art. Is»

que ceux des rc^fngié^ (|ui sonl'sorti» avec la garnison, et

ceux qui prouvaient y u\oir ét<: retenus par cause de
maladies ou suite» de lilessnrts reçues ptiidant le bom-
biir<trm>'nt, sauf ensuite à l'étendre à tous ceux qui en se-

ront |nges^n<ceptibles après le rapport géuéial que doit

faiic le comité de salut public
< III. Serntit égniemrni exclus de l'éiat de répartition

ceux qui ont cotiser\c les (?molnmenls de leurs anciennes
places, ou qui depuis en ont obtenu de nouvelles. »

— Un membre du comité des secours fait un rap-
port sur les indemnités à aceosder aux citoyens à

qui des incendies ou l'intempérie des saisons au-
raient causé des pertes.

La Convention en décrète l'impression et l'ajour-

nement.
— Brie?, au nom du comité des fin.inres, repro-

duit la proposition précédemment faite par Léonard
Bourdon sur la reslitiilion à faire aux citoyens indi-

gents des effets déposés au Mont-dc-Piété.
Son décret est adopté en ces termes :

I<a Convention Daiionale, après a\oir entendu le rop.

pi>rt de ses comités des secours publics et des (înanccs

réunis,, décrète ;

• Art. I". Le linge, les «éléments, nîppes, babille-

ments, bardes, outils, ustvnsilrs de ménitft'', el générale*

UK iil tous les autre» elTels de prt mièie necemié, déposés

en iiantis^rmrnl uu mis m g;ige au Moiil-dc-Fiéte, tant

Paris que dans les outrrs communes de la r<>pl^bllqnr où
il existe de^élnblisssmenls de ce genre, seront leini*. sana

aucune n-sliluiion de rar{;i nl piëlë, au poiteur de la r»>

cnnnaissiiiice, el puisqu'il puisse- être tenu à payer aucun
droit ni Intérêt, sous les mndiflratioasci-iiprès.

« II. Les matièrvs d'orel d'argent, les bijoux, dentelles,

,
v-oogle
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lolcrlcset toul autre ol^et de luxe sont formcllrmcnl ct-

C(|it('< (le la di»|'<»illiiii porlOcenl'arlirli! pii'-cédi'iil.

• 111, SoDi rg,ilcini.'ni mccptéc» lei tO|iisscrii's, t-toffc»

et imkImik1L<«s, nèmc oéUn e* émp ci en loilCt tanl ca

• IV. LaCiupn'aoeDfdée par rarUcle I" aura lien pour

iMin l«s recâwaisaauci-* qui n'cicedeolyMld souioie de

JM livres.

• V. Rlkw-tfgnliwnent lieu, àconcurraBce ntiteoicnt

it SO linrait povUMlea Ut» mwNMiuaHeea qui n'e&aèdent

^^ao Htica, «auf «Il {Mftettr k imrriuiv l« lorplus des

« ¥1. IMchMmi 4m»1*éiicmmm ÛÊm rentre eas des

dan «ladlmjfiéetmtiis,b lài««r i«va «eMmiili •«« «liisia

ipeDikMBés ett l'article 1*« de laeBKre ^iie al ovee ces

fDt-to il a««.tM uib en g^e dt» obieM de Inie au aiitm
objL'i» i|ui sont ctcepi^t par les articles II ci III, M m >en
fait lit ili^lratlioii et rri.iluaiuin parliciilitTi*, «1 ils resle-

roiil l'ii lii'iuii, lu.iisvciiieiJiL'jii |)Oiii ! aoiuiiieciui aurj Oté

avducu: r»|i«ctiTeuieiu à ce» flK inesot^eU, mu( au por-

teur de 11 ncMoalMance 4 kt letirar «n aflqeittaM cette

•onime.
VII. AriTemretdanstonslL'5 objets qoi seninl déposés

en nuniissemeiit ou mis Gii gi<gt- .lu Mint <lc-l'lcie, lors-

qu'un méuttf lolcoœpn-udia ditVO 1 n ^ t.cli», la rpcon»

niiivîiiice l'ompreiidra, iud^>p«-ttUuiiiiitLu( iiu la somme to-

tale délivu'i' sur lo>if CVS .iri'Ck-H , uiir iloigimiion parti-

cul li'ie (le ri^njlujtioa de (.'bjqiic article; c-l Ici iniricurs

d" rit uiiiiaisfaiicc^ M-roiil admis II les rtHirer en itiïlail vn

ivinbour>antce qui aura étùaéliTr^ ri-sprct'vrni<-nl i Wib-

)r( «vulrilltnl qu':!s désirent /clircr, et sans qtj on iiiiisse

les Bs>ujéiir j> re<iirr eu mi-rac temps les auiroi ot>)els

ScotioimtiS en la i«cannuis8«iia'.

• VUl. Tous les iiaiitiNsi nii'itis et dépOts Mil depuis le

S plttrtoae Incliisivi-iueiit soni rurmcUenienletceplie de la

favL'ur acoonice va l'article l'\
« IX. Le* comité» des «ecOOlV pnliliei rt dri finances

vAttuès leroBt iisccasaeMient leur raïqMrt li la Conseniion

•BiîaMie anr laqueaiiandettselr aUcat siila w bien

lluéral dit eouaeifer les è(abliiieuieatt «ontu* toaa la dé>
aesntaailM de Ètwtit-dê'lhitA, a

— Sur la proposilton de Vetuiille, le décMt sui-

vant rsi rriulu :

« L.i ConTciitton nationair, apr^s avoir entendu io rap-

port de SCS comités d<.> »alut pnblir, d'»i:rîculture, de com-
mi^rre et ponts ci-eli.ui-st-s létiiiis dri li-l»* :

• Art. 1". Les ?â niilliotis luis i la dis|KKit!on du ron-

srti ex«.^iilir,*p3r la lot «lu 16 fiiniiiirt' dciiriiT, son) spé*

cialemeiit dc^liné«aiii riai» «Jes fitpatatiotis dcj pniits «1

fnindi'S inuK-^ de la république, et au paii-incnl des malé-
liaui, den ouvricrf, oouducteurs et piqucun irauiédiate-

enl atiaché> sur eestrasanx.

«IL LnappuintcffieiMsdcsinitoiettrs, firatadecomaiis

cl de Imreaa seront pajréa par Ir cMw-U eiccutif) eur des
îtMids paiticulicts et en «Délai a part, sans rlettelHinier à
fear nonibre et A lanr traKitaeui jusqu'à la naafcle «ff>

lanfanliod dci tiavanx puMics.
« 111. Le» 40 nlinoii!! aceorilés par la loi do Sî fttrler

dernier, cl faisant partie des 35 raillions émincés eta l'ar-

lie^XVII de la loi du <6 rnmaiif, appliqué* aui iraTaux

drs-cjnau^, parts maritimes, de cumnieiceel |K>nl» dr non*

felle ciiii*|[ucti«ii, cl autres ouvrages classés sous la di^io>

ntita-ion de tr(»iauxH''^ri>, rn .iinuetuBt d'ètfceniplojéa
fuÏTanl leur desiiniition p^itii ulirre.

«IV, IJjn« it s patlips de b Kvn' 'iqné où II n'y aura

pa'^ de lrou|K S dispnnlbfcs , lt"> ufliricrs munici|iain des

Gommunps Icï |>lu - w i iii ^ df - n pai ulinn* si>nl cli.irK<is

de faire faire l'enipioi de» malènuux aux prix juiinMne»

des locttiiics.

• V. TotM tes ourrim, rhcvaùt, malérîaiit , i t ^éra*
lemein tous les objets ueci-s^ijin-s u lu iiionijUi- ronrcction

d«t iiiiuvi-llf» ri^paratiou», soul eu léquiMiiuu pour Iv si-r-

fice di'^ lr;iT.ini ('ulilk^.

• l.e ntinisirc de l'intérieur, par l'intermédiaire des di-

rrcloire« de district, dirigera 1rs réqutsitioiu sur h* pcr-

SOUUM pl le dritit de prélu nsioii sur les rb iscs.

VI. Les citoyen^ remplaçant les inKénicnrs de<titiié9.

Cl «ti u'aat p« <(re placés qtic «ofiMiirement et moincn-

iMMMlMpovml élit ntbléWil qnVu justifianl !»•

ccssammmt, au ministre ùc rintérleur, d'un orlificat de
r;ip:i' i^-livré pur le direi i<'ii i' ilc district de Iciir |<âtl'

deiV e, et lisé par cduidu depirrlemcoi.

Cl Vil. L'iii-erUMi aa MiMa scrrinidR piAllMiriM an
présent deereL >

U téanoe dt leflé à qulrakemM.

«btliCB ra % HttVIlMW.

Cauii.t.c DesMouMNs : Je dcm4ii(lc â fîiirc iiim

motion d'ordre. A qiioijert, citoyens eollègiicâ, (|iie

rons rrndû'z des d<fe)rrbi û l'on nVn tiritt aucim
compte? Vuici un Tait d'après lei|uel VOUSverres qttc
lroi> di- vos décrets oui t*lé vi«)lés.

Des cominiss.iiri s il<> 'i<'< lîon so sniit lr.in"^j)'>rlés

ehn \m citovi ii. Je VDittirnis qu'un autre vous p;ii-

lie cette ;ill;iire. cir ce citoyen, il fnut le dire, est
mnn beau-père. Vous avez il-zcrele qu'on ne limclH"-

nit point ^\^\ anciens livres de Jurisprudritcc, tel»

qtie Opinoutms, Doitiat, etc.; eh bien ! ces coinuiis-

Miret lont Tfnir des crochelcurs èt emitorieni ta

moitië de la bibliothèque, tle n'est |t:i<« tout ; it ^ a
snr la cheminée une pendule de l,30i) à i .sdo liv.,

ils préti ti leiii (|iif i' aiguille est une flem clf-li^ ; ce-
pendant c'est veritnblt-iiieut ittt treflr. On ein|>flrtc

la pendule. K côté se trou\.iit mie vieille in.ille,

raak oonverte de belles et boitnes QiMtrs-dF-lis. lia

se sont eonteMiis de letfeiee effacer, eareette nmlle
ne ralail pas IOOsoih. Voir< avfz (Ji'rr('l^ qoi' Ions
les titres de cr«-.i nées sur l'EUl seraienl portes snr
le ^rand-livre; ii\.iis vous avez rxceplt^les renies et

Frusions viagères. Mon beau-père a lui contrat sur
.uii icn trésor royal, pour avoir •'tè coinum des li-

iianccs. Us voient le brevet en parchemin; et comme
il commeilcc par le mot Louis, furinuie onKmire de
ces brevets : Ah ! ali I disent-ils, e'est le mim du
tyran! et ils empopteiit le brevet. Mon beau-père
n'est pc^ cYiTnpt (K- torts. M :n nit au di'ssus de sa

bil)liotlH'i|ue nu viiuix pnrli fi'ijillc iiiiiii''li-ritH où il

y n ilei flfurs-dr-li;;. ('rpi'iid.Tiil ilcpitis plii< de cinq

ans il n'y avait touciie ; il et.iil couvert de iioii.ssiérei

-il a fallu le dècr.-isser pour reconnaître leaieura-dfr*
lis ; second (ort, mon beaii-|iêre avait, «omine tout
les agents, le caehel du minislère andea.
Que ce soi<-nt là des torts, suRiârnt il^ pour Taire

arrêter un vieillard et l'envoyer aux Cannes? Mais
je ne pl.iuidrais pas de cela si l'on n'eût piis vn.le

trois dicreLs : on aurait dil rendre au uioiuti k& li-

vres, la pendule et le contrat.

DotT.uo!>i (de l'Oise) : Je ne sais pas quel est le

crime du benii-père de Camille DefiDtNilina, ntiab ja

sais qu'il s'est brouillé avec lui parceqii'il trouvait

de l'uristocratir dans ses numéros. RetiHiriue/. bien
qn-' c'i'>>t C.iiuitle Di'smnnliiis (in'oii v< ul .,tl;iquer.

Le Cdiiiilr (le sArctr lu r;iie est iiistrinl rlrpiiis cinq

{'ours (11' Cl s r.nls
;
je m'i'tonnequ il n'iiit p.is i iiron-

ait cesser cette oppression. Je demaitde que sous
trois jours il fasse un rapport à rassemblée,

Vaoibi : Cette affaire n'est poiat l'ouvrage du
enmfté de aflretë géni'ralr; je ne sais pmirqiioi

!'r>n semble s'acharner :i l'attaquer. Il est coin posé
(le ])iitrii)t(-s que J'ose dire purs et ù toute épieitve.

Si ij Ci'tiveiitiiin vi ul le i ciioiivcler, elle en est liien

la mjiitn "sc : iui snrplns, le rap^iort qu'on deuiiiniîe

sera fait demain si I on veut.

DA?iro!« : Je m oppose à l'espèce de distinctioo, de
privilège qui semblerait accordé au beau pèn de
Desiniiiiliiis. Je veux que la ConreAtion ue roeeupe
que d'afTaires gAierates. Sî l'on vent un tftpport

pour (T eil'iveu, il en f:ii!t aussi puur ttuis les au-
ii es. le iii'eiève contre la pi loi i(e île date (jifon

elierçiie à lui donner à Ir ur p-n judi- e. il s";ijjit d'ail-

leurs de savoir si le comité de sûreté générale u'cst

pas (ellcinent surchargé d'alaifei ^il ttonfe i



pfinr te teraiM'de t'MCiipar de réèlaiDiUoiiiipaHi-

cutiércs.

Dm rérolutuni ne peut «e Mtt. gtkmtétriqiicmrn(

.

l*es bons citoyens qui «^Mirrrcnt pour l.i IiIhtIo

Uni vent se consoler ^ar i l ;:raiid, c-e subliiiio niolif.

Personne n'a plus que moi di n ndt" les contites re-

volulionbaires; c'est sur ma proposition qu'ils ont

(Hé établis. Vous avez voulu créer une esocce de

tticlAture patriolique des citoyens les plus dévoués

» la liberté siiroi'ux qitf i^-iunt rcndiis suspects.

Ils ont été élevée diins un niooieut où le ledéralisme

prédominait. Il a fallu, il faut encore les m^iateiiir

tlans toute leur force ; niais prenoiiN p r tr ikï deux

écucils contre Irsqueh nous |>uiirriuns nous briser.

Si nous faisio.u.-. trop jiour lu justice, nous donne-

rions peut-être dans le modérantisnic et prêterions

lies armes à nos ennemis. Il Taut que la justice soit

«nulue de manitoftiae point atlàioerla sévérité

de nos mesures.

Lorsqu'une révolution marche vers son terme,

quoiqu'elle ne «oitpM encore consolidée, lorsque la

république obtiMit des Iriompbes, que ses enuemis

sont battus, il se trouve une foule de patriotes tar-

difs et de fraîche date ; il s'élève des luttes de lus-
sions, des prcveiiii lis, i1t >< Il nues particulières, et

souvent les vrais, les coubUiais patriotes sont écra-

sés par ces noqveau- venus. Mais eniin, là où les

n^ultats sont pour la liberté par des inesurcft géné-
rales, gardons-nous de les accuser. Il vtMrait
uiirux outrer Ja liberté et la révolution que de
dunoer à boi ennemis la moindre espérance de ré-

troaction. fTest^iie pas bien puissante celtr n iti ))?

n'a-t-tUe pas te droit comme la force d .ijunu r à

SCS mesures contre les arislocraU s, et de dissiper les

erreurs élevées contre les atnis de la putne? Au
wnent où la Convention peut, sans inconvénient

four la dune publique, bire justice à uu citoyen,

«lie vioterait ses devoirs si elle ne s'empressait ne le

Isire.

La réclamation de mon collègue estjuste en elle-

même» mais die ferait naître un décret indigne de
nous. Si nous devions accorder une priorité, elle

a^tpartieodrait aux citoyens qui ne trouvent |nis

dans leur forlooe et dans leur connaissance avec «les

iitmibres de la Convention des espérances et des
ressource-^ :in tu lieu de leur malheur ; M-rait aux
uialtienreux, aux nécessiteux, qu'il faudrait d'abord
tendre les OUÉM. Je demande que la Convention
médite ka moyans de rendre iustioa à tout» ks
vietioMS des m^Hwm et arrataHons arbitraim,
sansnuirt'B l'r,cti<;ii du ;:f»uvt'rneiiiriit révolution-

naire. Je iiic f^rir li TiTi-s inpti d'en prescrire ici les

moyens. Je (l( rjiJinlf ifriniNm de cette question à la

iniHlitaiion du comité de sûreté générale, nui se

concertan avec le comité de salut public; qu il soit

fait un rapport i la Convention, et qu'il soit suivi

d'une diseussion lar^e et approfondie ; car toutes les

discussions de la Coin rntion ont eu ))Oiir nbttlt^tlS

triomphe de la raison et de la liberté.

La Convention n'a eu des succès que parcequ'clle

a été |ituple ; elle restera peuple ; elle cherelieni rt
suivra sanseease Topinion publique ; c'est cette oui»

Ta-iiioi) 'lui (ïcit décréter toutes tes lois que vous récla-

mez, liii .iji]iroliiiiili<:s.int ces ;;ranijes questions,
vous iilil MiiM^^, ji l'r.sperf, des résultats qui satis-

feront lajuiiiice et l'Iuimaïutc. (On a|iylaudit.)

RoMME : On vient de parler de l'arrestation des
gens suspects -,je demamie la parole pour un bit qui
regarde les arts. Uue dénoiiciattou a été faite à la

Convention ; si «Ife était seule et bolée, elle ne de-
Vfait pas t*cp ocrapar; iMia J« sais que» dans la

section de Bcanrepaîre, «îes personnes se di.sant mn-
nie-S d'ordre du i iiuié de sûreté générale sont en-
trées clie/. titi marchand d'estampes, ont enlevé plu-

sieurs gravures, sous prétexte qu elles portaient les

empreintes de la royauté. Vous savez, citoyens,

qu'un décret met sous la protection des lois tous toa

objets qui intéreiaeot \n arts, le demanda qna ta.

comité de sAn'té générale poursuive 1rs personnel
qui se sont dites itorteurs de ces ordres. ^

Les propositions de Daiitonel de BomiucBoul irn-:

voyées aux comités réuiMS de salut public et de sft«

rdés^iéirak.

SPECTACLES.

OPÉM-NATlOm.tL. — Aiij'., f?riifi'i. MHi'ui.ifti V,rr<rf,'i,i),,

opéra en S actei ; l'Oâi aiidt a la l.ibtrlt, cl l< S*tae d*

TntataBM L'Oi>im*>(!!o«an>a«nmL, me ftavaii
La StâpétorugtMu, et AaHiép <t f&HHIt.'

THàâTRK ex t* nÉPikLiocc, rue ée la Loi. — La
8* repréi. du Nout§au /(«««< à'Éitimémtée, fnféâà 4t
CB0»nHtCrimiiuL

Blindaiil la t** icpr^ dei'^/jidWciHM,

UqodiefaciiojfeaMLafaelwIlBienqittrata rlled*<fti*<t

TniATEt M LA ai» FsTBiitv. — Tmtipim», é|iéia'»c|

Favlint et HtHi-i.

En atlcndiint la repréi. de la Prh$.éi lVN4an».dln
%** Jii Compfrf Luc. . ,

Tr£atu KtTio^tAL, rues ik L Loi cl de Lituvols. — Sè»
fk», ou U$ Nt§rtê, nmé de (ont «on »pecl., préc. du WfH
amourtux. — Uu noutel scti or débutera par le rOle de
CuHri.

Dcasain. PSetUdgÊPéra,«om
Noté fcmpllrs I* HHr df Cmrr«l pl-ie^

IncessainiDenI, Mauiiu* Tin quatut, Iragédie.

TatATiB 01 li Mo^TAo^t, au Jarriin «]« l'^^taliié.

Cr»tU, en réjouissance (le l'annivenaire delà mort du t]r>

taUi 4* Ktlourtl» Sainte OmuUtUt rt USvmrâ^ oatAm'
lefft jrfiiiMi «ea. en S wlaa.

TniAT«t DM S»Mi ("eLOTTM , ri-()i V3iit MoLi»-(ir. —
GratU, Au Retour; Hvieet Cota*, flVUeureuêe i\ouvtllt,

«H la M^rimétTindom,

TaÉataa kTkiai» aa* Anu m h Vktun. d devantM
UfTOÊ deLouwIli. — GMi», en h^jinihfiiincr de ta ni«rt

dutjrraw. la Huât tiUa;iei>i*t: te Cotpê-ttt'Gurde fniiri. ii'

I

que, et T^uUm eccoHfa»! ou lu Ftte du PvrI de ta àlvf
ti^gnt.

TaâaTBB aa VAaawiîu. — VUttêtfdiart; folfni*
cm, cite ltav«e(wf«waét»

TniATm or l* C\ti. — Vhi»;t«. — l.'Mnoni' et la

Raitan i la FAie de Geurge», ou l'Oarerture du Pmit'
mua^ÀafMam^ cl lehm cf te TU,

Tn ; «TKR Dti T.Trrc tms Akto, ou Jardip de l'HaatUé.

i.a î' reprit, ck' i'Beolt du Répuiilicain ; le Venu ém Wl«
loge, et le Mnriugam»/ral»é$lm Hatita,

TaiAxaa raaasÉwaaBVBB'nraaaitBa* tua de Banfl.
ReUttt,

AiiPHiTHi«Tnic d'Aitley , raiitK>ur{[ du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq heure* et demie précités, le citoyen

Franconi, avec le» é|{-*e« el »es enOiitt, continuera scteier-

cices d'éq«iiati(Nictd'4mulaliou, tours de maMtfi, dauws
sur «es chevaux, avce'plarianiB aeluçs et saK^admamu*

Il donna ses leçon» d'équhaiien et da vsMifeMs Isa

BMtfaHt pour l'on et l'autre irfc.

Digitizca by Gopgle
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POLITIQOE.

ÉTATS-UNIS d'aMÉBIQUE.

Pàiladelpkitt U n MtfMiN^. — Noire aloimphèrB

fHUMque t'ohscurcil de plus en plut par la conduite

|feîiq«*éqaif04ilede]a eour diLoadMei Le peuple en gé»

MB bnèlle h» Ai>K'u>»ar^

itItBl, roMn! JiM 4e» Ifoille, m»vabieaiix dwc|à» puur

Il nasM» mé»M rfpBM» éfaaife da goutemniicHl en

gllfs «ar il iMiluIlM de» flwtlk Mipulée par le dernier

tftillé de pah. Si IW oonaallaft le ««m général, on dtela-

rerait la guerre à ce gouvonieraent perfide, que Mil* Vt'

ton» avec cerlitude dan» l'inleiition de nous la dedarertt

la contre-révolution se raisaii en France; uous Mi»oit« que

iiolri: liberté liciii à la I fi jupalscj mai» li- coiigriS

lir (.: lui p.j'i ili'ïi; r iiih Oieen ÏCIlif ''^''"^
' i ; : (' iiiilés. li J

ce(»tii'),i [il .irrriei arnirmeni do Irinir fiiv-i'(^ |ic)urf4*r«

rosiw< icr ^J ru'ulralilé. Cfttt; iru'L-;j:L s'i \i rui( iwixuueni»

pre»-' unanime. Aiiui l'iriju^iur An^l.m t» de»*»

1)1! 1 j rame lU- l;i <:i -'ui n.di ù' i.i\\>: luài ;rit' à 1.; ii iirlle ' le (lè-

ïir II' Il paix f)c mtii» aurjii pas permis de turiM-r ; et,

( Liiiiie nous avoiiteii abondance tout ce Qui e^l utiicssuire

kit eoii«lruclion de< vaisseaux, ni'Us pourrons en peu d'an.

l)ée««i«oir une marine pni»s;inIe.En atien lantjlo ireiitf fic-

Xaieiautquellcs on liiiTailte avec Unt d'ilClivilé MilTiroiit

p^ur faire respecter noire commeror. Nos ancieus i) ra:it

nWroiitpas longteaips la morgue de se regarder cornue

les dominateurs des men.
Les oétOcialiOM de* £ttls-Unis de l'Amérique tcpten-

trièmie avec le* ludiciM ni'ont pas toot le socc«-* qui- l'un

^S(t pmaSiHlaH. paaicasloii diftout le terrain A l'ouest

det'OMoHde la riiriêicAHeglMiiy est la condillntit liiqtu'lle

ce» peuple* liewnt I» |ital«. fiNaMi «» Iwr pra^u^e des

li^OMiitr* pour 1» cwia» qulb a» feiakal, il* néfuiideitt

«|fcnwfféGlsfM.ndiMJn4 •w p«|s «• In guerif; a

AUjnUONI.
Firtmtftrtt l» M Atutnhrt.~^\\ a été outert onesout>

cripllon dans cette «ille iiiipériale pour aider, pur <!e« rour>

liUwreade rivres et d'argent, Tanitét pniv.un
i I uant

rWter, A compter du 10 de ce mois jusqu'au l u uiatj

pnKhaÎHi.

L'orduanance par laquelle tous Icî cilojcns rie Franc-
fort ont été inviiés à s'armer, soU^i^li c d'i trcmal vuseé-
di^éeen (éritio offensants pour le^ i rauçiiis, qu'on v ap*
pelle des border vagabuiidct , a eu peu de succei.

Lacai!i5c milHairi' deSasca aussi été Irantpcrtéa ici.

Les iiriTMini. rr:,>iriji» qo} aaal i ilucBO! icfoal

l.j . .ii-^i> miliiaiie ù' \ Pru^siem e^t arrivée 5 Franc/brt

la nuii du décembre , et l>- iténéral iCalkreutb le li nde-
niain. Dans la nuit du 29 , an cairps de réo-rvea pas«é le

flhin à Uaulieiip atrc 4|ttd(iuei inuiwd'artlUcfieMliwile*

Éitpti^ dMMtk» pMaa AUcMellMt»

..... WMSB.
ifdie, U SI i^em^tf.» Ce canton, après aroir été t1<

tesnent sollicité par les puissances alliées de se joindre à
ellesrapr^ avoir été ensuite forlenient invité ft accorder le

paingesUr le lerriiuirelielrétiqne, et s'étaat reAiié & tout«

M a reçu la digue recompense, c'c»l-ft-dire^ l'enpe-
imr a fermé pour lesSwïMes lea ugailna 4e fiatetn
toiahc, en Bri>gaw eini BarliffCb Celle MeMire hp|idi1ali
e»l Uè* Ciimei car iiii»«eiilmenl «Ue eonltoMe la natioa

MMM jwics dtspositmM enven la

ri riUivCMnR elle lui sert loinine d'un
gtnM éela hosiA eonuie de la grandeur de la

eju^t" fratioine.

^Ln/ji. If
,

Ui\ ;<iiii-fVr.—I.« bruit s'était ré|i!>ndH qtie

iri(nci3tr'ri' (rliii M? «fivoyaii en Suisse des auibjïM-
(Ik kurai leur miuiuu ue pouvait uvotr d'aiUrc J>ul que de

nincr, t'|l était possible , le système de neutralité adnpti
par les •îiigcs Canton». Mais soit que le cabinet de Pll«â«
bourg ait rccouuu l'inulililé d'une pareille démaivlia^ suit

pur un raSiteuKnt de politiqiieqa'ii estOwile de enideeiiii?

rer, raotbAsidde amioMte D*i potot eu Ikn i il »*eil hMnè
k cuMinOer d'entretenir aapri*d»CailitanB tiMl^Uctageiilii

saa<i caracli re, qui Kfurtal néatunoliisdtec te» «iniitRS
des puissances coalis4Ïes^ tous commencent enGn kMulir
que lotis les efforts et léi Intrigues éditeront esotiie h
prud. nr 1 s Sllis^e^ et la cOOIMÎISaOCepufBllC <|tt*U»eat

de leurs MiriUblca inliirfls.

ANGLETERRE.

Londres, le 8 janntr.— Les nouvelles de réraciiatioa

de Toulon , dont les papiers n'ont parlé qu'atec la prec.iU'

tion <|u'eii];e un événement nsaUicurcus, soûl cuu|iimces

par la kiire ofleicUe a reçue iA du npiifiKiMaiit

SalicctU.
'

Les gen5 wn^H ne révoquent point en doute les détails

de cette letire, d après Ir* derniers etempU*s de la véracité'

des rapport-^ fait'' a la Convention, rapports dans les |nels'

notre peile 3 Olé évaluéi' iui-d! s«u(is de ce qu'ont avoué'

les relations riÛiiiHIcs de no* propies geiioijui.

D'aprt^ l'i-isiie mallieurèu^c de I jui d'cu iifinctil* de

guerre, il faut donc renonrer aui e^p-rances dont M. l'ilt

nous avait i>erc«i pour la conqaClc d'une partie de la

France. Il ne nous reste t présent d'autres ressourc- s que
exiles qu'indiquera ie parlement, pour rendre h notre

eommercesa spletidcor alicrée par des projets anibiiieui,,

conçus si légtrcinrni , et dont le* revers de la dernière'

campagne ont démontré ni cruellement l'absurdité.

L'iauoesiliUilé oii s'est irouté lord Hi»ed d'conienér
toute l^wadre de Toulon vint sans doute de la grande
diminution rte se^ équipages, tfuiMt iMemnap Miïin*rl

«'

et de leur séjour piolongé dans I» MédilerranAe, <t du ttm'

à» laiterie» eimcaiicsj aat|iiel il»«ni élé KmrMt'eijMte
CB Msanllaiilît le terviècde iiler, tantOlIr sertlec de terre.

D(tteUmd'Anti«oa, du 11 mwembn», iNMis appmi-
mtlqoeles Français ont nepris le lndleflialBl-Sftcolas, et

Jérémie, dont uirc partie dtt détacbeiRCllI llela Jainali|ne

évail pris possession sur l'invîtation de quelques traîtres de

ce qu.irtierde Saint-Domingue ; ainsi (oil6 na-, divinités'

aver la cour d'Espagne terminées, au muint à cet égard,

et relie possettoion • éléipUttpaaHifiMentbreqMtxellede
Toulon. .

— La Manche o^t couverte de vaisseaui et de corsaires

rmiinis, au c'aiid <i .uii1ali.* des 3ucii<n« partisans de notre

.luptémaiie iiKiriiiit.e, ei aiigrand détriment de notre conw
mcice. Uit irenittic d'apprendre que o-s c«tr»aiie* n'iu-

teicpu-nt (|ucli|ni»Hiiia de» GBOtobqueneà» altendoua

des il<^u\ lutlt^s.

Nous apprenon» qur /'C'ifrrpn'ji'. vaiswau impf^ri.d, «e»

naut de la Chine à Oatende, a été forcé par lesgrus temps

deniAcher au llarMb^tttMMUaice »a caifabeo par
ia Carmagnole.— Plus nous approchons île répo<|nc de )a rentiée du
parlement , plus lés amis de |a liberté et de la réTuimo ac*

quièreni de forces.

Utt revers de nos sHiés sur le Rhin et la d(^tre(<ic de no»
manu(iiel«n^ , uinti que l'altération de nntie conmiMte,
les serrent adrairaWemenl dans leur dessein. D'un ati|«e

tijté, leininisière sent bien qu'il ne peut m: sonstrairrfe la

vennaoceiltelaiMlton fh»çBiiei4tûadUaufailleai^^ «

de ae ictirer de It eMHliea, U n'en épronniik pis Mlnt
d'enibàrrat.

Le peuple ne sera plus 4ét<Hini44e la elwlcvr qu'il mt
A demander une réfomsc pariCHMHlalfet dont le preaiiev

çffel aefait d'altérer tingulii'tcm«Rt riiillneiice rojalc ou
miiiistérirlte; l.i luile qui •'établit entre la nation et le mi-

nisli re est du plus vif intérêt • pour l'un et [tour l'autre.

Lii iiatii n M ut donc reprendre ses droits élermh.et
tp m ii.^ii re ne veut rien perdre dc ceni qnele iem|is les

alius el la cnrrnpiion lui ont doiiiies. Si-s cruinle^i vont si

vives à C(l égard qu'il a fermé le* j'eus sur les plaintes

ST



réitérées tl«^ cWft de no< smn'^ ronfînenl contre

rin»UlH}i (liiulidU <|Ui K-pii^ ^iiUil liO^ lr0U|)L-s.

L*«il»>»'iice (lu Itini nl ii'.j pas permis df f.itr»' une loi

A ce Mijct, l'I il LC) c«t rtiuilè di'> iiic'un Piiioiil* In s grJM'i.

D'iiilUlllS lins soUljls, ili trijjli qui' U guerre arliK-lk'

filil contre le gié delà ijaUol) fl an iiiihou tir tuiil il'np-

potilions poptiljii c!t, ne parlcnl | as à la <lèfriis>> do la

cauiv minititfriHle cetlr chaleur qu'ils mriirjicni 4 une

fticrre «raimcnt palrioliquc. Ils ont cairulé que la c^iiue

d^rendue pur les républicuin* françau doit (Ire trioin-

phantr , et le« éténcmeiKs de lA4(ttCfN ICOT Ml déotalré
juS4iu'ici que ce (alcul Hait juste.

Toulc» le* lellrc& rrçuw de» o6tet de France poricol

oti'oD (rafalile t$m relâche, dan* les perla du itord de la

niMrarailie«l4*llBtelar>«> * de* prùparalir* d'allaque

coure mot elKci toa y a mis tous hi bâtiments de coin-

tuerae ra Ni|nMtkM| «s y cun^lmU de» embarcuiiim» et

dntalfiWil pitli prâpntÉ Kcmir 4c*lr«upc-> df débar.

{«MOI, «t piM <e<|mitre^ln|t Bille houBics de troupe*

«ncilaea couvMlu» mimtteMuwr Ua^cvllct U. Piit

TaHiuil iMMrme ûaanÊ» tfce iitiNM quiionc Mille

Bu ooMftqueMe, le coBle 4e Uoyra ««Ute 4e fldatcn-
Wauer el «le ranvoycren Angleterre la petits itmée ru~
wemAétk Gucrwsejr. Le» quatotxe cniti Htanût teni»

d'Oslende, el qui detaient se juindre 4 lui. anritcntft

Cowe, où on compte rasu-mblcr ueufi dix mille ttonnnra

qui «rrnnt le imyau de rarmée à oppoM r uui Ktançîii*

prrt» i faire la dt-scciite. LohabiUnU de l'ilc ilcsx-illysont

dan» le« plU« vives alaroes, et OO S'atlrnd â apiircmlrc

d'un iiirtnieul & l'autre que ces Ites nou> unUié (.niuvii.-s

d'un roup de inaia.

Du 12 janvier.—Une leltrerei; nr p.,4f le cùufncr ti liU r,

dat^ de Krancfurt li- j > i , . iuidqcc qu'il existe une
?;r3mlc aniinosilé enlK- ii-s l'iui^icn'» cl les Autrirliien'»

,

(ind^'C Siir une dociaraliuii (jui, dil-uu, a (-!<- failc par le

rui de t'nisM?que, siccUc c^mpagiMi l«raiiiiHii >uii» ^ur-

cc^ pour les alliés, il se rédiiiitit à Toumir son coiiitnReiit,

à moios qu'une pitiiaaace d'Europe nevoulCtt lui payer des
«ibsides.

Celle lettre aiiao«ae(|ae le* traopesaniilialm de Base-
llimladi» 4» Mettael et '4e le Bavière, ont jeté bas les

•DMi et se sont dispers^M; que le» FiMçals oui cent

Mille lMMW»ft Luaiiiiu. WiMeMfeMff «t LaMterbourg

,

Cl ela^eente Mlle daee ke MeiiHpwi, H««ecalle ar-

née iMMCBse Mçelt cbeqoe jo«r 4e Momut t«nllirt«:

fMbdMM la 4erai|h» 4élUie de» alUéi , le»lag|rtriBBsont

peniu «saraiil* pUcs» 4e c«mb# el le» Fwwiwi» leurs

imMea» et km» negatiiM qui étaicit trf* Jiomhicei :

enOo . qae tn Français ae dispoaeut k prendre Ip Palatînat,

dont les villes n'uiit guère l'inti-iitioo de leur diuputer

Centrée, et pariiculi< r<>mriil MaiilK-lm,de«aut la'iuelle les

aroito autrirhiciiui-;
,

a,;:'' Irur» dérailes, restèrent deux
jours avant d'ubU tiir dut magistrats qu'on ietir ouvrit les

fettcfc

ExtraU du Morning Chroniele.

Dh li joNirfer. —.On bernait la ttiàv^tité àe nos

Aiif^ltris de ridée qne Toiilim ^it Imprenablr ; mais
niiii irmiinriit que n"S gi'rii'rùux rux-nt/'iurs n'en

av.iirnt i>iis cette oiiitiimi ; c.ir on sait qu'ils se pre-

parait'iit ( ii ellft ù l'i^ nPiUT, iii.iis ils ne s'.ilh n-

uairiit pas à rire conlraints de ie faiii* si tûL Dès le

13 ils avaient doniit' ordre tout préparer iiuiir la

tetnilf, et ils m faitairiit Ira di«p>jsitioiisu.iii8 la

«ouOance qu'ils pourreirat l'exécuter |iaMibirDv>iit.

C*e«ten quoi leur alteute futtleçite. Les fwstps fu-

rent atlnquëii beaucoup plus tut qu'ils n'eussent osé
riiiingiiier, cl riiitpétuosilé avec laquelle les FiMn-
e.iis U's cij.irgerent Tf'pandit une tetreur pjiui|ue,

tieiilût suivie d'une fuite pri^cipitèe.

A ce spei taelo \a coiistcrualiuii des citadins fut ex-
cessive. Ils coururent en foule au rivage, ils récla-

aéreiit, au noin fie la imiiar loi, la protection à eux
promise par la cnufonni' d'AnKlrlrne; àta désor-
dres, (leset s, ilc, \)\':. f^treiil cmuniis,et après

tous lesi-llurlÂ uu lit puiu tidusporter 4uel4ues

tiiiilieis (le cee malheamix dans tes vameaut, de«
uitIiH'i5 d'éutrrs furent lamt-^ ^ la veti-^eaiuci' de
leurs compatriotes. {ieniieini|i d'i ntre eux s« jetèrent

à la mer et tirent de trains efforts pour gagner les
vaisseaux à la tMg«; U fM Mit «litt se dooitèrent la

lutwlsur le hTage p«ur ae pw tomber entre les
nutns de ramée républieatae.

Ce|>endint les P u nîtes des bâtiments ine^ndlél
s'élevaient et s èt( uti. (il ut en Ittntei sortes de direc-
tions; i!> nienacaieiil ;i i'liai|ue uisLaal d'une explu-
sion, et eatin lt>ur:i di-brts eriataient au loin dans le»

aira. Ce n'est là qu'un faillie tableau de la scciie

3ne pràentait le rirage ; celte qai le Msait à bord
e notre Boite était encore plut triTible. Cb»r|;ée

d'une foule d'hornnies de toutes les nations, mélange,
hétérogène de vieillards. d'enfniiLs, de femmes, de
tn;'l.i«li s (le tons les tiô[)itnux , île volibls iniililiS

an\ divers postes (|m venairnt d t'ire allaqufâi, et
d'i it les blrssiiri-s (!.lient encore sanglanlPJS,rieu UC
peut égaler les iiorreiirs de ce cuup-d'ttiit »i ce
n'est les cris de di-sespoir de» marii, des pères, des
enfoals restés sur le nvafe, dont la «oeeBtsdevn-
uirnl plus lucres de monaents en nomenb, i
uiesun* qne les v iisseaux fugitiii s'éluignaienl.

I

Puur cuiuLlc de malheurs, cette multitude de
créatures humaines entassées péle-m^le, et en par-

I

tic mutilées, était prcMue sans protrisions, ou n'en

;

avait du moins quetrai-pen dont elle^ pu taire
I usage.

V oilà donc le réAiltat de ta haute protection que
le roi George promettait aux trafttcs Tuulonnais.

j

Un grand nombre d'habitants a péri ; les autres sont

j

lotiilii's il('|inis en pins ^'r-inde partie an pouvoir
des l'"run(;ais, ajirt's avtiir elé .iliaiMloniie'spar la flotte

anglaise. Le )n>>le cliàliinenl niflige a celte ville ro
belle sera le isorlde toutes celles «lui oceraicitt lut-

ter déMraMîtoMtre la tonie>p«iaiMeftd'âne nation
libre.

Tel est le résultat «nrorë m Anirtetme par le
cipilnine du brigantin napolitain le Ferdinand IV,
qui fut témoin de l'évacuatioii de Toulon, et Ut
Toilc aussitôt pour l,iv(jnine, (l'(»u il écrit ces dé-
tiils, et où il aborda ie 22, cinq jours aprca l'af-

faire.

Il ajonle qu'un gros temps s'est élevé Je 11 «t
donne lieu de «raindre qu'une partie des bâtiments
de notre escadre ne soit restée eu rade.

Hier il a été publié une priH-lanialion qui ordonne
un jeûne général, pour le ï8 février, en AngleU-rre,
et pour le Î7 du même mois en Ecosse, à l'oc» asiou

de la guerre.

Le peuple n'njoutc aucune foi aux .s|>éculations

extraragontes de notre nndiitieux niini.slere, qiii no
ce^se de traiter de folie le projet le plus nVI des
Français de f^ire une dcscrule che:t nous. Si soiis

leurs anciens l^ransils s'en sont tenus .'i ili s tuenaccs
de (lesiente, c est qu'ils n'avaient aUir.s ta volonté,

ni inténH à refli riuer; mais aujourd'hui, s'ils en
c rieoiveut sérieusement le projet, eomine tout l'an-

nonre, lenr fnthuuMasme leur suflim, comme dan:»

tant d'occasK»ns réci-ntn;, pour leur taire braver tous
les danger» et surmonter tou» Im obstacles.

[pressentiment des injures faites à la liberté frau-

cai.se par nos trahisons est trop profondéuKMit gravé
(luis le cirur di's répulilicaiiis pour ne pas croirft

qu'ils meUninl tout en nsu^'e |ioiir s'en venger.

Aussi le ministre est loin de penser (in'iiiie paix in-

sidien.ve puisse avoir lieu, et que la France doapa
en mhm temps à la coalition le loisir de répOMT
ses pertes rt a l'Angleterre celui de. reprendre MB
orgueil maritime, que la oonvetle reituMiqtw se
bi II I en inesuM d« réfirinuc d'nne UMiane pfewfts
et Uii^siV'*
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On »p|>rM)dd0 Mmmmtt \n vaisseaux dps-unn pour Gèw$ e«iuitnaeBt de rclàclifr dans ce
Weaucf JKNi, attendu t|ii.- nus vaisseaux .-.«nndii-
jmin en station Ufvunt Cnus. Cette rri.iihliqiic
vient de dfcinrer qu'elle i, k r< pteni plus de lellrcs
Ue clia-ige tirées d Angleterre, ëq g|iu<:r«l les filaU
u lt;ilie Liiil cesse de taire d« liam^ylff

i^toHIM»
loanutiictures et aua r«l)riqucs.

ECOSSE.

^bf^^VT!' *0>«Wwr.-MM. Pill.Dundas
Ct l*<lne de RiclietnoDd ont éli cités vendredi der-Wer pour paraître devant la ourde insiicd Edim-
Uonrp, a I effet de téin<ii;;iier dans ralluire qui s iu-
stni.t eotilre Maurice Maryarot, membre de lu Cou-
venlioti nnlionnie d'Ecosse, dissoute par uu Liil
Il n«n;ii(/fr, acc use de |u aUiiuessédiÛeWCS.

M. Morsfli, procureur de M. Margarot, a adressé
au lordcorolede Manslield, grand justicier d'Ecosse,

•îîjîiS''*""jl^
suivante, oui a eto r eniiM- s-ii do-

mole, et «toiit copie a été envoyée à M. Uar.iv, se-
erétaira de ta Socidlé de oon«s|ioudMGe 4e LQiiijm.

À» Imrd tomiê de Mant/ield
, gmâ-huOtUr

d'Ecosse.

-Mylord.J'ai été sommé par A. Morfeon-Macer de

tMl le lord grand-justicicr d'Ecosse, ptmr n^nondre
•ttJteeciisations intrniees contre iii'u |,.ir l .ivi.cat de
Sa Majesté. C-est pourquoi je v,.ii. sn,,.,,,,. ,„o„
tour. V(.us, susdit (uni li.iiit justicier de cette tour
de vou s i ron ver au jour dit à votre jwslc, afin qu'cn-
tiere et uu|,;ii tiale juslicçsoit fendue, et que voua

,

• f*""'»'"^ <l«^ votre place de prnnd-justicuT se
mOBteotatnHi que je l'ai appris, à 2,000 livres ster-
ling par an. I.e priiple a d-uie iuc(iiilest.-t|,lenM<nf le
droit de vous appeler à remplir votre devoir, d'au- '

tant plusnue, <lepms la révolution de 1688. ni vousm aiiciiii de vos [.rédéeesseurs dans cette nface (ex- i

ceple le duc d Arg^ le, qui siégea une ^eule foisV la i

haute-cour de ia justice d'Ecosse, dans le f irneux
pnKres de Jaeoun Sluart.an suj. l de r.a.ss..ssinai de
Colin Campbefl. dans le<iuel tous lesjurés, liors deux
Rirent pour ce dernier) n'avez ex. icii vos fonctions'
quoique les sommes e.uisulérnMes nue vous avez
re. ues pour cela s., monleni, depuis ce temps, àplus de .00,000 l.vres slerlipR. qSl. ,1 on {Ifoui
le. lUert-ts, t<.rinerout Hn totafégal aux'del.ieS

A^«9V^ '''"'''^ ^" "''""fTe des postes
' "n eu reuu tira ensuite n 'e c.,"-

pie pulili,|,iemenl et aulhe-itiquement au lieu devotre resiilen. e à Londres, de manière qu'U vous

•MAinticB Maigaoot.»
MM. Piit, Dundaa etMue de liehe«ood n'irontn en Ecosse pour rfpoudreices cifatfonsron

.lu.u.e a uaewBwujrion pour les int, rr.,j;er ici

tgun lirt questions très curieuses.

M,?.?' M " commencer rinstriiclion du procès deWaurice Margarol. Des le maUn. avant dix fiîîmune grande multitude «• rass..«d,la divlot lâ p"'?^

r """T '1" naaiie. 11 en sortH bientôt anrés

CCI OeoMNiter tous (ctqintK dans une voiture qu y

avait amenée, et Irs conduisit jusqu'amt porteadu
par euicnt, ou M. Margarot etsea amis deaeeodifCQt
!><• I l i!s allèrent droit au tribuul, clll. Margarot
se plaça lui-niénie a la barre.
Quaid les membres du triboMlenteat pris séance

te Dmil|ctiri{étiéral dit qu'il avait reçu un l,illet
«1 lonl avocat du roi qui lui donnait avis on une
indisposition ne Ini l-ei in. t!,iil ]).is de se reudrwà
l'audienee. et il prupusa le renvoi de l'afluireau
lundi suivant. t„i cour prnuoura cet ajnumrmtat.
Le peuple força M. Uargarot de se laiaer mon*

dnra « «a naison comoie A en amt été auMaé.

APUBLlOra FBANÇAISB.

Paris, 6 p/utio«. — Des lettres partirutt«m de
Suisse annoncent que les efforladli lord Fiti-Ge-
rald pour détouraer 1» Cantons de leur n^iifralité.
ont été vos dn plus mauvais œil ; elles r.|onti nt nue
ta dermère distribution qu'il a faite partui le neu-
pfe, du mémoire rédigé par lui à rriie oerasiôn a
produit une sensition telle qu'il a'cût pas été pru-
dent d en reroninieiuer une autre.

1-e parti qu'ont pris les Suisses, celnl de g.irder
inviolablement leur neutralitft, a pu leur être en
partie suggéré par un avis du colonel Weiss, mem-
bre du conseil suprême de Drrne. celui qu'on avait
dit avoir été nommé ambassadeur auprès de la ré-
publique française». On trouve dans ret oiivraffO
d une touche mjll-' et reniarqu.ihie d'ailleurs par ht
solirlile du raisonnement, tous les molife uuiîsanla
(JIM doivent détourner les Sui.sses d'une guerre avec
la France

,
ainsi que le récit d'un-gnnd iMOkn de

.

faits qui intéressent leàdftitnairons!'
Sans être intimidés par. aneuYie menace, dit le co-

[

lonel, les Cantons ont décrété qu'ils tiemeureraient
Iienlns: il. ehsriA enii,t ce décret , et In puxqu'ih
thi rcht lit aura sa sdreté elsa djgullé.

Lesev. Niples suiVBIltS SORl -jpnilds DU—1| ihi
preuves de la fermeté que les guiMCtMt IHSadaiis
1 observation de leur neutraiitd.

' --M"*^ ""îl '-""î* XVI ont in*
Vité iMCantOM i entrer dans la coalition : lenr let-
ire est in.S4 rée dans la correspondance des émigrés.
Kn .septembre l'empereur, en novembre le roi da
ÎKirdaigue ont renouvelé celle iiivilalinn. l«llr«u

Qiirlq^carvemfsdeNirabeau étiiieiitenonarliers
dans un des Cantons

: ils reçureni incontinent l'or-dw^d évacuer l es priiices ont demandé la permis-
sion de preiiihe les vieilles nrmes daiw l'arsenal ce
«im a eu- reluse Une louderiede canons établie àAraii n r. ç.i I ordre exprès de ne leur rjew founiir.
Quand le |mnce d-Eslerliazy propos, de forcer nSMie, un passage sur le territoire de France. «Ux
m>résentanla suisses ont demandé el obtenu la i«.^cncialion h ce projet.

«
Ke ré-iiuent suisse d'Ernest, désarmé par le» Fran-

çais a Aix, a elé rebisé aux alliés dans un tenips uii

Verdum
^ « *> Ungwyîide

L'auteur, après d'irttéressantes observations ex-po» ses sentimento sur la révolution Ira.,, ,,isè ilexamine ce qui arriverait si la li^„e d. s ro.s avait

de tel'' ''"•'^ei^ l e.at d'i,nor;u!eïde barbarie de ranatisnie et d'inquisiiioa -uau-ldans ee cas l'IiuK.pe serisit Ii\ rée '
auquel

douce perspective de ce qui doit accoui liaciicr lesuccis de nos années répubJicainei. '
^



Du Havre, le 29 nitose. il c«t entré dans ce
port «IriiK naviresaiiglo-aincricainschargt'sdpsucre,

Ciiîi-, t;il);ie et coton, ili'stim's Tu ii ponr .\iiis(rrl;iiii,

J'aulir puiir H.iiiihourg; Jts ont i lr prisa l:i liauttur

d'Eurigni j>ar l.i firgalc la Galallue.

U y avait dans uu de wi navires dix Français qui

sT^lment sauvés des prisons d*Anglelene dam uii

canot.

ÀnUe du Nord,

IQiiibenge, le 3C aitroic.

Les hataillous de première réquisition, drstincs à

compléter les anciens, arrivent journclh^nienl, et

«ous peu de tempe les forocs de «ette division si runt

IriphVs : maiscomniF trrale mille hommes sont plus

ijuc sunisants pour Kiirdt r ct'llc partie de la fron-

tière, plusit iiis In-igaJcs vont en être iKflachtVs

pour se Joindre aux corps d'armée <iui vont ngir

sous les murs du Quesnoy, de Valcncieuites et de

Coudé. Les généraux font tous les préparatifs né-

cessaires pour eetle emade opération que les enoe-
mts redoutent; car il se lonne partout (tes retraO"

rhcmcnts:, i>t ils Tout n!<T (\cs troupes VCtaLcQues-
liuy eldaiiS la ioici i\v Mi^riiialle.

La défaite du gc'nixal Wurmser et l'iin n'-ion du
Palatinnt, qui eu est la suite, ont fort retroidi l'en-

nemi; il >\st persuadé plus que jamais qu'il lui est

impossible de tenir devant 1 impétuosité française,

et son découragement se manlliesie daiw l'abuidoo
rapide des postes quenous attaquons.

GONVISNTION NATIONALE.
Pr^ddenee de Radiera

SUITE DE I.A SÉANCE DU 5 PM'VIOSE.

Pons (de Verdun) au nom du comité de législa-

tion, fait adopter le décret suivant :

• La Convention nalîouale, aprèi avoir entendu
le rapport de son comité de Mf^islation sur la péti-

tion (II* la ciloypiiiie Bi'rlraiirl, tendant à ce qu'il

soit reiitUi un (Ircn-t i|ui uuturi^e le« trihunanx à

juger délitiilivrnic'iit les piiMis en iléLlnralioii de

paternité dans It'.siiut ls fa preuve testimoiii ili' a été

ordonnée et faite antérieurement aux lois nouvelles

sur les enfants nés iiora mariage, passe à l'ordre du
jour, motivé sur ce que les lois n'ont pas d*efR(lré-

troactif. -

— Un secrétaire lit les lettres suivantes :

Tongendre, agent national du ditlriet, à la Con-
oenlim noitonule.

Mmeill«, loSSiiirnic, l'an 4'.

«Citoyen représentant, f'c^l avfr l,i plus vive

émotion que je t'aunoacc qui' l'opnl du peuple de
Marseille, d'après la prise de l'infâme Toulon, at-

teiidnit avec nnipattenco ta plus vive (Tco célébrer
la fêle; elle a eu lieu le 'iO (In Ciiirnnt. et eet événe-
ment à jamais méinoraMe ila.is li s liistes du peuple
franeais, a l)eauCi)U[^i foiitnbue à lui (airi' repreinîrc

son énergie et sa gaité : ce qui le |>rnnve d'une ma-
nière positive, c'est cpruii seul jour "le l?lc, avec il-

tumiiiatioii, avait été ordonné; mais il u'a pas cru
devoir se borner à cette mesure, quoique dictée par
la pi'(iili'n(v , il :i eontiuué Ics d«ux jours suivauls
iavre la iiii'uie ardeur.

• \.v plu«; p:rnnil ocili e a ré^né dans ces ji)i;rs f:Io-

rienx, et la licence u'a pas osé y iiaraitre; elle crai-

;:miit sans d< Mite l'aspcct delà Itucrtt^tSeul aïKinage

du buuheiir de tous.

> La commiasioii municipale n'a rien omis dont
cette fétc pour la rendre digne de son obîet.

• L'infortuné, le montagnard lîativais, t<m digue
colU jîue, tiiut malade qu'il est, ^ bien voulu ren

lire a l'autel de la patrie, d'apié.s 1rs invitaliun^ qui

lui ont clé faites. Soit eUl rlse^ stiuitrances |irou

valent bien aux vrais patriotes qu'il iaut savoir vain-

cre tes cruautés de raristocratie pour afiiTmir la

rcpnbli([ue.

• Toutes les autorités administrative*; et judiciai-

res, tous les lonctioiuiaires publique^, les j^e'néran v,

oflieiers. soldats de l'année invinrible. de it '.oiirdii

port lie la Montagne, y ont également assisté. La
Si eiéli' populaire êt les répuhlieains qni la lréi|ucn«

teut n'ont pas peu contribué à cette auguste céré-
monie, ainsi que la garde nationale de cette com-
mune, qui, commençant et terminant le cortëge,se

montrait avec un air républicain et invincible.

• I.a classe précieuse des agricul!' ui ^ et enlin les

ouvriei-s des ateliers révoluliotin.àn ;. ulhaienl aux
yeux des spectateurs un coup-d'ail atlenilris«:mt

pour les vrais patriotes autant qUe terrible pour les

cnttemisde la liberté.

« Tout a concouru à exprimer une joie à jamais
immortelle, et les hymnes de la liberté n'ont été iii-

terrouipns que par Icscrjsde «itw 1» nt^Uifuef
vive la Monlaguel

• Je t'invite, eiloyeu président, de faire part de ma-
lettre à la Convention, dans la douce persuasion où
je suis que mes concitoyens expriinrrouttottjolirsda

plus en plus les sentiments républicains qui Ittaui-
ment et les .mimeront sans cesse. >

Leâ rcprétenlanls du peuple prit l'armée des

Pyréttéei'Oritntahi.

• Par notre leltie dn 15 lîr i r m mins vous
avons l'ait [wri d'une iielite aelmu tutieles E--p,i-

{jnids el H'iUS, et qiu, eomme à l'orduiane. ,i\;ijt

tourné a notre avantage. Depuis, uoscntieiius oui
resté tranijuilles dans leur catnji; aucun niuiive-

mcnt de leur part u'a aimoncéqu ils russeut de nou-
veau Tenvie de nous altai] nei ; nos soldatie.eniflam-

més par l'exemple de nos (ri res d'armes à Tonli'ii et

à Landau, brûlent de devenir à kur tour les a;îtes-

seurs, et ils se pruinellen t île faire sur la IlidasMi i nu
anssi bon usage du pas de cliarge et de la ba'tuii-

neite que leurs canwradesvainqaeacsdeToiilon et

de Landau.
Un navire hollandais de 180 tonneaux, dextiné

ponr Saint-Sébastien, a échoué sur nos e«3te.s; il

était chargé de fronieul et de légumes. Le tiers cn-
viiDii de Ses forains s'est tionvi' axarié et u'a pu être

vendu; les deux autres Ima .sont de très Ixinue <;na-

lité et seront versés dans les magasins de la ivpnltli-

nue. Au moment où le navire éohoua, les liabilauls

de la communie de ce lieu, entraînés par uu inoiive»

ment bien naturel, celui de se mettre à l'aliri d'une
disette qui leur dnnne de vives iuuuiétudes, s'étaient

rassemblés autour du v.iIssimu, dans rintriitiiiu Je
sedislribupr cetrrain rjn ils lieiisiieut d'ailleurs de-
voir leura{)parleiiir. Le eoniniissaire que iioiisavions

nommé pour Iç faire dreb ir^er arriva au moment
où la distribution allait counneucer ; il n'eut besoin
pour les faire renoncer à ce dessein r|ue de leur dire
que ce grain appartenait k la république, et aiissitdt

les bons citoyens s'ciiiplfiyèreiii tous à di-ehari^er le

navire, et à mettre le graui sur les cliarrelles pour
le conduire dans les iii.igasius.

• Hier nos braves marins ont pris de nouveau un
petit navire de M i 199 lomicaui chargé de ballo"

lerie.
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•No poiivanl vous rntrotrnirdovirloirrs, citoyens

cnllcgiifs. nous croyons qu'il fsl *W nolrr devoir de

nii llrr s<His vos yeîix 1rs actes de ilcvoiicui' nt à la

r<*i>ul»liqiic,dcdt'sinti'rrss('iiicnt et triiospitnlitcd iut

les ri'puhlicains qui nous euvironnciit nous offrent

de fréquents l4ibleaux. Dans la petite ville de Caslel-

lenau de Magnoac, district de la Neste, département

des Hautes Pyrénées, nous avons un bataillon en-

tier en cantonnement; il n'y a point d'Iiflpilal d.ins

cette ville, et le bataillon a' plusieurs malades. Eh

bien ! depuis plus d'un mois les bons citoyens de

cette commune, pauvres et vrais saiis-euloltes, ont

abandonné leurs maisons à leurs braves frères d'ar-

mes malades, ils se sont faits leurs infirmiers, et ils

leur fournissent Rratuitement le bouillon et tout ce

dont ils peuvent avoir besoin, avec celte intéres-

sante sollicitude qui fait couler dans le sang de tout

homme sensible nn baume bien délicieux. Nous

vous demandons mention honorable et insertion au

Bulletin de la conduite de ces bons citoyens.

• Le citoyen Fourcade, capitaine dans le

bataillon des Basses-Pvrénées. a appelé auprès de

lui six enfant<» qui coml)attent à ses cOtés depuis le

conunencement de la campagne; ce brave homme,
habitant d'Oléron, est vcïiu nous demander nn

congé de quinze jours pour aller rétablir sa santé un

f>cu
altérée par les fatigues, etembrasscrson épouse,

a resppctaltle mère de six défens<-urs de la patrie;

nous (e lui accordâmes; instruits qu'il était pauvre,

et croyant que la générosité nationale ne pouvait

s'exercer plus justement qu'en faveur de ce brave

militaire, nous lui avons offert une indemnité pour

ses Irais de voyage.
• Je suis pauvre, il est vrai , nous a-t-il dit . mais

les sacrilices pnur ma patrie ne me cofltcnt rien ; la

répub!i(]ue nmis paie, moi et mes enfants; nous pou-

vons vivre, cela nous suflit; si nos movens venaient

à nous mantjuer, nous sommes sûrs qu elle viendrait

à notre secours. •

•Qu'une mention honorable de laConvention soit,

citoyens colleguPs,la récompense du généreux dés-

intél-essemrnt de ce vertueux militnire.

•Nous venons de célébrer avec pompe la reprise de

Toulon et les victoires des armées du Rhin et de la

Moselle.

• La Convention nationale décrète la mention ho-

norable demandée et l'insertion au Bidletin. •

—Merlin (de Douai) fait adopter le décret suivant:

' • La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation , décrète ce qui

suit :

• Art. \". 1.9 peine de mort prononcée par l'nr-

litle M.VIil (le la seclion II du litre II de In seconde

|iarlie du Code pénal contre les faux témoins enlen<Ius

sur dfs .iccus.iti ns capitales aura lieu , quoique les

accusés à la charge desquels ils ont dépose nient clé

acquitté.^.

. If. Les fanx témoins qui auront d('pos<* à dé-

charge, soit que les accusés de crimes capitaux aient

été .leqtiitlés ou condamnés, seront punis de vingt

années de 1er, conforiiiéinent à la première partie de

l'article du Code pénal ci-dessus iiientioune.

• 111. Si néanmoins les accusations capitales sur
les(|uellesilaiuM été déposé :i décharge ont pour ob-
jet des crimes contre-révolutionnaires , les faux té-

moins seroni pDuis de mort comme s'ils avaient dé-

posé à charge.
• IV. La présente loi sera lue publiquement aux

témoins .•isMi'iiés pour rlépo-.er dans clia>|ue procès
imintMliuteiiinit après l'iicte d'iieciisation.

• V. !.<• décret rendu ilans la séance d'hier sur îe

crime de faux témoignage est rapporté. •

— Bézard propose, et l'assemblée adopte ledJcrrt

suivant :

• La Convention nationale , après avoir entend»
son comité île li-gislation sur la pétition des adminis-

trateurs de riidpital de Ch;intilly, dans laquelle ils

exposent que les pauvres malades sont sur le point

de manquer des secours les plus pressants à cause

du séquestre nrononcésur les biens et revenus de cet

hôpital dans le département de la COtc-d'Or;

• Fait provisoirement main-levée du séquestre

dont il s'agit , autorise les administrateurs dudit hft-

nital a recevoir de qui il appartiendra les revenus et

fermages actuellement échus . et renvoie au conseil

exécutif provisoire pour prendre des renseignements

sur les motifs qui ont déterminé le di'partement de

la Cflte-d'Or à séquestrer les biens de l'hOpital de

Chantilly, et en rendre compte à la Convention na-

tionale dans le mois.
• Le présent décret ne sera pas imprimé; il sera in-

séré au Bulletin et envoyé manuscrit au départe-

ment de la COte-d'Or. •

Voi'Li.ANO, au nom du comité de sûreté générale:

Vous avezdéj.i, par un décret formel , affecté la pri-

son de la Conciergerie aux seuls prévenus de délits

contre-révolutionnaires, dont la connaissance est

exclusivement attribuée au tribunal révolutionnaire

de Paris. Le nombre des prisonniers qu'on envoie de

toutes les parties de la république augmente tous les

jours, parceque les ennemis extérieurs de notre in-

dépendance ont partout dans l'intérieur des agents

et des complices qui conspirent avec eux et pour
eux.

Mais partout le génie de la liberté , partout l'in-

stinct desvraissans -culottes, dont rien ne peut ralen-

tir la sArvcil lance et l'énergie, déjouent lescomplots

des conspirateurs et s'assurent de leurs personnes.

Le temps , nos succès au dehors et au dedans , les

exemples ipultiplii's d'une juste sévérité qui se re-

ftouvellentchaquejour, peuvent seuls ramenerparmi

nous l'ordre et la paix. En attendant, le nombre des

contre-révolutionnaires s'amoncèle dans la prison

affectée pour les recevoir; il est inévitable qu'une

trop grande quantité de détenus dans un même lieu

ne produise au milieu d'eux des maladies qu'il est

prudent de prévoir et qui iiuiraieut par devenir épi-

démiques.
Elles pourraient aussi enlever les coupables inté-

ressants dont la téle ne doit tomber que sous la hache
de la loi, qu'ils ont outragée ou méconnue ; mais en

attendant qu'elle puisse les atteindre, il faut veiller

avec soin à la conservation de Icursjours: riiumanité

et la justice nous en font un dev«)ir. C'est pour le rem-

plir, ce devoir sacré, que je viens, au nom de votre

comité de sûreté générale, vous proposer d'affecter

une partie de la maison qu'habitaient le5 ci-devant

arche v(iques et évoques de Paris, pour en faire une in-

lirmerie uni(iuemeiit destinée aux prisonniers de la

Conciergerie. La |Kirtie de cette maison qui est sur

le bord de la rivière pourrait Otrc unimiement em-
plovéc à devenir unnospicede santé. Il serait facile

oc la mettre promptement et à peu de frais en état

de recevoir les mnladesde la Conciernerie , qui dans

dans celle prison respirent un air très malsam , qui

I

aggrave les maladies dont ils peuvent être frappés.

Voici le projet de décret :

! • La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son eomiti- de sûreté générale , décrète

que le ministrr de l'intérieur fera préparer, dans trois

jours pour tout délai, une parlir de la maison dite

épiseopale de Paris, pour en lormer une iiilirineric

I

uni(|uemenl destinée aux prisonniers de la Concier-

:
gerie.-

, Ce projet de décret cstadopté.
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—On idUKt \t9 Jiëfrtioimàifr».

On citoyen <|ne soiiainour pi ur l irt-viiluiinii n\ nit

lllt , l'nniii'c (Irriiiôrc, rl. iiDuilIcr df .s;i loitii'jc à

Saiiit-Dotiiingur cl di'porier ru Franco, fl iloiil l'As-

srtnbléf législative avait nrduntii! le rrtonr atixTrais

de le nation , d<fiionce SanUiaiiax et Polrcrcl dans
ini« lonfrne {M^tUion oft il détallto tous Irurs ûf\\l3

contrp-rt'vit!iitiotm,iirrs; i! fli'niMirnoiiroiv (K'sp'niis-

snirrs envuvrs m FiTincc pnr ces Irailrrs pour sou-

lier \f tn r un. M iiriii.i?:<l<' fji;p le i nmiti' de siiicti' jjt'-

iH^rale cntrndc ers dolrgttcs avant qu'ils [luissentin-

ÉontÊT tri Soeiâés popalaim f\ les patriotes.

LF.nEMiRP : Jp dpmanile h n n\ni île rrllcjii'titlon

aux conult's colonial et drs.iliil piiMic. SantlunKtx et

Polvm*! S4' 9o»t(*rigé.3 l'nliriiçaiidsauxculonies. L;i

Cunvrnliou le» a dëcrëttss d'accusatioo ; il laut (|ue

lé luiliislrr do la justice rendecoiupleile reiécution

doiméeamdécret.
Le t«Mo\ aii{ denz oômltës est ^écr^té.

— ITn^rs serrptairos donnr lecturp (Yum lettre du
fqttAMltatAD«iiiguTt«;en roici l'extrait:

• Je dAmaeeâ la CÔnirention un «cic contrp-n^vo-

iHtioitilaire faitau Dorade la loi.Barbotan. ei-dernnt

défMilé à l'Asseuiblér conAituonte . avait M dfUré
au tribunal crimtnrl du dépnrlfinrnt du t'vT<^: il

était accusé d avoir otitrelrnu drs corrPNpondDnics

crîminellrs avec les «'migres et it s rimrmis lie In pa-

trie, tes IrUrrs originales ont Hé produites; il «'n ri^-

Sttlle i|ue Bwrbolan etson fils entretenaient dexcor-

reiptat)incesaree Barbotan, kar tilset petit-tiis, et

avec iin autre émigré ; qu'ils feiir avaient fait dive

M

envols d'nrjff lit , un t-ritri* «utrr»: dr 22,o(in liv , nu

juin 179Ï, ett|n"ils Irsi'XCiUncnl îinnnlvilîrc con-

tre leur pairie. Trois jun^ ont iiriiiinionis pi ondnr»'

qu'il uVtait pas constant qne , dt puis le 9 nini , Bnr-

batan eât erttretrattdes ci)rres)inniiances criinineIles

•m IfJ ëa»i|trt<s , on l«iir eAi envofé de Tar-
gMll. Les neuf noires furh ont nfilmf dal» te ffw
contraire; m>m le lri)>nnal , eiirhaîné parla loi. n'a

pu prononrrr «]iic la rtHMixinn. l|p<:tim|>Mrtanl dort*-

riaef cv jiiKPm' iit vj (i h' str pnnr l;i lilirrtf', et qMi

enhardirait les eensptratrurs par l'espoir de l'impii-

nM. Jt blapaMrtMtealetfiMet.*

Chari iRfi : }f drninndr qiir* l^ni liotail ibtt traduit

au tribunal révolutionnaire de l'aris.

' MohTAirr : J'appilie cette pmpositîen. Je suis d'un
déparlrniriit vitisiu de cp|ni de Barbolan. Il est rrr-

tain qu'il (l.iil im des ch« Cs de la conspiration de ce

pays. Il a une furtnne cnnsidcrable et des liefs im-
menses dout il s'r$t M Tvi pour faire passer dea se-

oonri aiit énigr^. pn sqiie tout ses parenli «oat
panui nos ennemis de l'extérieur.

MmLiM (de Iktuni ): Il ne fniit rmi)Invpr des voies

extraordinaires qui' lorsqu'on n <'|iiiim' les moyens
ordinairea. H peut se trouver dans le jugement des
CiasnHeeaswalioB. Je demande le renvoi des pièces

«H condléf dr sAretétéiiërale cl de législalioli*

Lairavoicit décrété.

—On nih ktire Miivantc.

CMsé, M prdfWem éê in CdRotiilfeii naltùtule.

Una,tp]niMahraBC*.

• Citoyen prdrfdenl.tl CtNivcnlkm, par ton décret

du 37 nivose. me retira mes pouvoir! ckme rappelle

dans son m'Ih le plusiOt possible.

. J'idwc i ve qu'il m'est , quiiiit h prissent, physi-

quement imposable de tn'éloin;ni'r de Lille. Mes plaies

ne sotil pas encore cicalrist'es, et jcconimeiiced peine

à sortir du lit« O'ailleuniew piû aaaf«ueestraae

irtipru^ence conRer lé Min na patMlrguArisok,
dont je suis presque eertaiiii à de nooveayzirtisirs

,

(jui , suivant une autre marcbê ifOC ICS premiers «

pourraient la coniprom< tlr«*.

• D'après re douldi' ui'iiif , je prie la Convention
de m'acconier un coi\gé indctini, ou du moins de
m'exidi<iuer ce que je dois entendre par le plm IM
possiule.

« Salot et fraternité. Chasus. •

CHAni.un: Je. demande l'ordre du jour ;«arle plat
tût possible veut dire quand il le pourra.

GirpraoT : Je viens de rolr An députés de ta So'
ciéte pcrpulnirr dt Lille; ils m'ont sssiiré qne depuis
hm^teiiips Cli.isli s aurait pn ^tre transporté; c'est

(ju'il ne veut pa<; revenir.

L'ordre du jour proposé par Charlier est (UrrM.

Un artiste offre à rassemblée un buste de Lc-
pelletier.

L.a mention honorable est décr(*tép.

— La commune de Vaiigiranl tait don ï la patrie

de plusieurs objets nécessaires i i'iiahîilcmaiit det
défeiiseiirs de la république.

Mention honorable.

—Une députation de la Sedioii des Amisde la Pé-
trie présente i la CoBventkm dm totnntaim qol
se Sont distiuf^ue'sdnns lafWrre de la lilierté eo^t^fl

la lyrnniue; elle fait lerécitScs traits d héroïsme et

de >;p|iériisiii' i|mi Imu' i ent res braver réj>iiblicaiBe,

et demande pour eux de l'avancement. •

Cette pétition est renvoyée au comité diaSltMtfOl
publique et au ministre dé la eurrre.

n«|si«iirs pétitions particnlméssonteMtNI^IMB et
l eiiviiNées nnx rntnités (pii doivent encoBMitoV*

L.a béaucc est levée à quatre heures.

SBANCE DU 6 PLirVIOSE.

lia secrétaire annonceune lettre de Vincent, secré-

taire-général du ministre de In guerre, et demande,
en rsmitiun d'un décret formel de l« Convention, le

renvoi de cette lettre en eemMideiûreté générale.

La Convention nasse à l'efdvedaJourmotiffdiHff
rexi>leiice de ce (lecret.

Deux citoycus sont admis à Is barre*

L'un d'mc ; Repréinitanta du peopleftençais, j'a-

mène devant tous nn monuoient Tirant dt l'éqtiité

du tribunal révolutionnaire. Pierre- Louis I.arrlier,

dndistri' l des \iidelys. vient d'ftre.iequitlé à l'una-

nimité. Otu-l spectacle de générosité a suivi la mise
en liberté de ce eiloven. tirs applaudissements, les

cris de vive ta rêpubtifWi! se sont fait eiitendrr df
toutes parts. Lesjuges, les jurés, voyant sa détresse,
ont eonirîbné pourlnidnntiprles moyens de snb^
ter qnelqnes jours. Qu'ils viennent donc ces vils dé-
tracteurs du tribunal n'volnliniinaire! ils verront

(jne ce Iril iin.ii n'est redoutable ijn'aux mii^^pira-

leurs. Laieher est pauvre, il avait quitté ses loyers

pour voler à la défense des frontières. Sa frmmr, pen-
dant sa détention, a été obligée de vendre ses efels
pour lonmir aux besoins de son mari. Elle est k ta

veille de donner le jour à unrépuhlicain. Il a besoin

dr secours; le tribunal a vu son inmiiélude: la Con-
vention luitionale, a-l-il dit , est là , elle viendraà

son appui , elle lui fera rendre la place qu'il n'a pas
mérité de perdre. Défenseur oflicienx de l.archerau-

prcs du tribunal révolutionnaire, je me fiRlicite de-
voir été son organe auprèede la ConventioA. (On
applaudit.)

LFconmE : Je demande le renvoi de la peliiionaux

comités des secours et de li-|:islation, pour présenter

un projet de décret général tcotlant à indemniser
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ecnx qui ont ^ti* ponHuivis par la calomnie , et que

ragent national 9oitehai^<le pottranlmlMeatom-

uiaieursOcce citoyon.

Lacuoix: La Couvenlion a reconnu qu'il é'ail de

sa Jnstiee ifateorder des secoure et des indrinmlés

niix bons citoreiisqul souffmit injustement ponr In

cau.sr de la Hfifrt^. Il ne 5'apit pins 4|ue de drteriiii-

ner le mode il'oxi'dilion du princ ipe di'crélé. Je de-

mande à c(>t «--aril 11' renvoi aux coinitc's des secours

tifie l^gisialion. Je ilriiiriiulc le renvoi au muii^trrde

la gnerre de la parlic qui concerne la roiisi t v.iLiou

de la pitce du citoyen réclautant. J'ai prtix- ii cruirc

£ie Ip miDi^Ue de la guene ne le maintienne pas

ns cette place. Je demande euii» un secours pro-

visoire de 300 liv. pour donner à ce citoyen lafaculté

de pourvoir à ses besoins et de retourner dlM ta
foyers.

Ces propositions sonl décrétées.

— Des dcput»'s envoyés par la Société popataira

de Sedan, (lt-[i;irtemenl des Ardi-nncs, nrespiitent à

la barre une pelilion pnrlnquello ils rrrlnnieiit la li-

berté de deux citoyens, [witriitti spnmoncés, victimes

des vengeances persouoelirs des représeulauts du

peuple.

Pri-rin monte à In tribune, et annonce qne ces dc-

noiK ijtiniis sont dirigées mnlre lui .iiarcequ'il n'a

p,is voulu servir les pas-siotis parlinilieres des inlri-

gants.oarcequ'il a fait arrêter un riMliu leitr fie jour-

»0l fédéraliste, Vassan, qui lnv<'ris.Ht,|iarses<rrits,

}es projets decenx qui cmispiraîenl contre l iiiiitéde

a republique. Il cite les léninignagesdeMassio», son

collégue.el des soldais de l'armée (le la MtMclle.qui

tous ont rendu la justice la plus éclatante a ta con-

duite pendant sa mission

.

LAcaoïz: La Convention nationale a envoyé dans

les départements nn grand nombre de représentants.

ils ont fait bennconp de bien ; In preuve en est dans

les dénoncinlioiis «jui nrriveut contre eux. S'il est

des rnn.niiR'=:iiies qui n'aient )ioinl rlé detioncés par

dira intrigants, j'en conclurai qu'ils n'ont pas lait

leurdrroir.- En eUet, est-il possible qne des repré-

SPnlanlsdii |lPliple qui ont en à destituer, à faire ar-

filer des intrigants, de manvais citoyens, de faiix pa-

triotes, n'iuent pas été en biitteàlparsealomnietrCrs

iiitriRanis, (es aristocrates, avaient des anriis, des

Cie.itiin s ;
eev créatures, ces auiis viennent dénoncer

les représentants du peuple comme des proconsuls,

comme des tyrans. Sansdonte il laiil examiner avec

la plus scrupuleuse sévérité, la coiidiiite de ces cnni -

misMires;il faut scruter toutes lesdeslitulion^ qu'ils

ont faites, toutes les inearoAntions qu'ils ont ordon-

nées. Il faut punir ceux qni n'atirontpas fiait leur de-

voir, il faut rendre justice h reiiT qui l ont rempli.Sa-

vez-vons pourquoi lej reprt^enlaiits «lu peuple sont

dénonces avec tant de |ierst'véranee? C'est parce-

qii'ils .sont reilmités des inlriRants. C'est à celle me-

sure que la république a dA soiissUit. Il labllait

pour régénérer le corps politique.

.le dentande que le comité de sAeeld générale

nomme quelques-uns de ses membres ponr former

si j'ai été un patriote pur.si rempli mon devoir en
honmie de bien, je demande jnslic des calomnies

dont on m ncrable depuis un nn. Je fais une observa-

tion avant de linir. Parmi les pétitionnaires qui vien-

nent de narler.il y a beaucoup déjeunes gens qu
seraientvien rniejn anx frontières. Il en est d'autrei

qui sont probablement salariés par la rëpubliqae* '

mais pour la servir, et non pour se rendre les insira-

mentsde passions particulières. Je demande encore

que la dénonciation soit porteV au comité de sûreté

générale par les pétitionnaires eux-mêmes.

Les propositions de Lacroix sont adoptées.

— Beffroi ,
organe du comité de législation , pro-

pose d'autoriser la commune de Bretenil
,
départe-

ment de Seiiie-et-Oise, à prélever sur ses habitJints,

enraison de leurs contributionsmobiliiTcet loneière,

la somiUe de 14,400 liv. qui a été distribuée à dix-

huit jeunes gensmii sont partis pour la frontièM loti

delà rétimsitinn (les trois cent mille hommes.

Bourdon (de l'Oise): La proposition qni vous est

bite ne peut être admise sans mudilications. Dans

eesiéquisitions, lorsque la loi l'a permis, les riches

0rft anicté des hommes ponr tamplaeer leurs fils. Le

fianvre n prislui-ûïême fesanhesetaétésuriesfroiH

i^res versef son sang potrr la libertéi Vbales-tmii

obliger se>; parents .1 paver encore de leur b0lir8e?Ll

contribution que doit imposer la commun^ de Bre-

tenil ne doit tomber que sur les riches. Je demande

donc que ceux-là soient seulement imposés qni

paieutVnwconlrntatMntoacfèra. / , .

TuiBAUDEAU : Je demande la question préalable

sur le projet qui vous est présenté. Pourquoi les vo-

lontaires fournis par la commune de Bretenil rece-

Tratent-ilsd'aulre rccomuense que celle que. la na-

tion accorde à tons les dérenseurs de la patrie? Cba*
que soldat reçoit leaalaicequejla république donnât
point de privilège. Sivousaccovon quelque cboaei

ceux-ci , (eus«HMHk iMÀt do réclamer la ninw
faveur.

Lacsoix (d*Buny*t-Loir) : Il n'y n pas ici de pri-

vilège: lacommune de Breteuil a contracté des en-
gagementsenfers les pai ents des défenseorsqit'elte

acnvoyésaux frontières, elle doit les tenir.

Le projet présenté par Beflroi e^t adopte avec l'a-

mendementde Bonrdon, en ces termes:

• La Convention nationale , apite aroir enteadii

son comité des finances sur la petiBon de lacommune
de Breteuil, tendant à obtenir Tautorisation néces-

saire pour recouvrer une somme de 14. «00 liv. pro-

mise a dix-huit delenseurs de la patrie lors du recru-

tement des trente mille hommes, et sur rarrèt(- pris

par les représentanLs dn peuple dans le di'p.Trieinent

de l'Oise, le 16 avril 17'JH ( vieux style), décrète:

• Art. I«''. Le conseil fjém ral de la commune de

Bretenil est autonsé. .i répartirsnr les contribuables

et sur les habitants de son territoire la .sonmie de

14,400 liv. pour être distriboA anx dix- huit défen-

seurs de ta patrie par elle envofés aux frontières

lors du reenitfment des trois cent mille bonunes.

II, Cette conlrihnlinn sera répartie, par émarge-

une commission qui soit uniquement chargée d'exn- mml et par forme de sons additionnels, au riMe de la

minertoiiles lesdénoncialionsfaitescontrelesrepré- contribution foncière de 17U3.

senUnts du peuple, et d'en faire un rapport qni sera

snivi d'une nisonssion.

Ce n'est point par l'ordre du jonrqn'il lant écarter

des dénonciations. Et moi aussi j'ai été dénoncé , je

m en tais gloire. Je demantleiMi, la semaine inocliai-

tie . dix minutes u l.i ('..nivei'tion , pour lui taire le

rapport de ma comluiti-. s
|

,ii ( e un scélérat, un

traître, il faut que ma léte tombe; ce sera un exemple

de plus pour cntaTer lescaraws de la liberté. Mais

• III. Les citoyens qni étaient cotisés à moins de

100 livres au rôle de 1794 ne seront point compris

dans Is répartition i fiiire au rfile de la eonti;ibulion

mobtli^.
. IV. Les sommes qni ontpn étredéjâ payéespour

l'objet ci -dessus mentionné , soit volontairement,soft

de tonte antre manière, même à titn d'cfli unie pa-

triotique, seront précomptées à ceux qui les ont ac-

quiltéis. »



Raffron : Ciloycns, vous avez crcé une coiniAis-

sion pour révisor 'lc code civil ;ccUcconiinissioti u n

pu encore conmirnccr ce travail important ;
qui J-

qiirs-iiils àv sr5 nicnibrr.s ont f\è nivoyrs en com-
mission on se sont trouves maladi's. Je prie la Con-
TMilion d'ordonnrr an comit<^ de salut public de lui

préKoUif les membres qui doircnl «emi^Merceux
qtiisonttbwirt*.

Cf^tte proposition mnvjit an «omili àp. stlut

public.

RtZAnD: Il jiarvirnt au comit<* de législation des
réclamations satis nombre sur l'exëcutfon de la loi

contre les t^nilgrés. On pri^sentc surtout des dinicnl-
tés sur le Aécrtl qui ordonne la vente des Htm des
parents dont les curants ont émigré.

Le mode d'exi'culion de ce d«'ere4 a été renvoyé à

rpxanien des connli's de salut public et (ie Irgisln-

tiori. En atten«f.int (jn ils vniispri^entcnl Iriirs vues,
\r roiiiiti' fie Ii'j^i'.l.itinii vous Iri n, si vous le voiilrz ,

des rapports particuliensur les rëclaaialioDsqui lui

fsnlmNit tint de quelque importsiiee.

'"
Il 1

vi nia cnniiaissanrr (pie 1rs liicns de plu-
sieurs citoyens dont les enfants ne sont point émi-
grés ont éié vendus. Cela vient sans doute de ce qne
le mode d'exéculioa de «eUe loi n'a us élë dëcrrié.
le demande qu*i1 soitannis à ts Tente desbîeoade
cesciloyrti< ce que la Convention aitsdbpté
le mode d rxrciiliou du principe qu'elle a décrftè.

La Conveiiliou pas^r g l'ordre du jour sur ie sur-

Ms-dcmaiidé » et enjoini au comité de législation de
lui foire un prompt rapport sur eet objet.

— l«i section des Droits do l'Homme faithommage
à la patrie de six cent soixante-sept chemises, cent
deux |>airesdc bns, vingt-rlenxpairrsdeguétres, cent
dix paires de souliers, sti paires de draps, et de plu-
sieurs paquets de charpir.

La menlMw boBomlle de cetia oftande ealdé-
cretée.

miMmaii cmminu itouurioiniAiaK.

j^uvioif. — Cliarlex Leroux, eortfonuierà
BrauaMUt'>iC'Bogcr , département de l'Eure, ilgr de
cÏMqiianli'-cinq ans, accusé de Tournitures infidèles

,

a été acquitté et mis m I dx rl*-.

Le pré^iident , les juge.s et les jurés l'ont embrassé
au milieu des ncciamations de rire la république!
et comme ii^taildens la pli» profonde misère, on
lui a remit une somme de 181 livres, produit d'une
ColIeclP qui a étéTaite à l'instant.

— Marc-Antoine Bernard, nntif dcCadn.iy, di-par-

tement du Vaiicluse, chirurgien. .Igé de trenti -six

aiM, dépulé-siippléantdc Barfaaroux a la Convention,
convaincu d'être snteinr oneomplice dTune conspira-
tion rnntrel'iiiii!i' H l'itidi visibilité delà rrpubiiqaf,
a été couilauiné à la |ieinc de mort.

— Marie-Anne Vallfr, Teiire M»n(ebnle , A^^ée de
cinqnante-un ans, tenant pension de j- ihicn riiii\ ens
il Vrniriiîl, «ccnsér d'iivoi/ li di s |irii|>'is li iij.Mit

a l'.iv ilissciiiciil de la ( j iiivriilii i:i ii.i l.i m.il! cl ail ré-

tabli>:«di)r4it tic la rciViuilr, .1 été nc«iuilt4'cel mise
en libbrlé. Le peupir a nnplan li à cf inp. nient. I,n

salle a retenti des iris de vive la rn'uiiiquel l.t s
ju;,'i s ont niilirasst' celle cilovcnne, dont 1rs élèves
outéléclen«iIan.s les principt-sdiiplns pur lépiibli-

€a»ismf.Di>S larmes ont coule. Cette cituycniu* avait

4lé dénoncée «t calomniée par Lcli»vrrrquidrpuis

ciivinn denx ans demeurait chez elle en qualité

d'instilnlfiir. Aussitôt l'accusateur iiublic a fail Icc-

turr d iine Ipttro ;ifi'rf'use, éc rite par l.rfévre au ci-

toyrn Di'spréR. Il a accusé Lefcvn- dr> runspiralion,

et a requis qu'il montât sur le fauteuil, et que son
proi-ès lui fAt fait à l'instant. Le tribunal a fait droit

au nrquisituire , et Thnmas-Lonis Lrti^vrr, âgé de
quarante-neuf ans, natîfde Salnt-AqinHn-snr-Eiire,
in5tiiiitf»tir , Convaincu d'une cnns|iir;i1ion tendant
au n'l;d)lissenieiit de la royauté en l raoce , « n écri-

vant diverses lettres contenant la plus horrible
calomitiecontrela rcpréscnl:it ion nationale, la provo-
cation â l'assa-ssinat tle^ représentants du prtiple et

la dittoiution de la république, a été condamné è
la peine de mort.

— Jean-Fr*tirois- \nloinr Pisliis . de trnite-

Irois ans, natil de Boulot, département du Ors,
coilTeiir, demeurant ruedes Vieiix-Aiiçustin<,n* Sli,

accusé d'être complice ou agent d'une conspiration
en exécution de laquelle (e&palriolrs ont An assassi-

nés au Chainp-de-Mars , le IT^tiillet ITfll , et d'une

eonsjiiralion contre l'unité et rtiidivisitiilite de la rc-

pitbliqur, a élé acquilté el mis en liberté.

SPEGTàGLES.
t <

TWUmM t*Opte*-Can«Ba ««mwti, me ravart.~
La femÊt é» ff^HrUtealii, m Cmifl», on ft Svmttmiin.
TMitvaa m u Hiveauoaa, ma de la Uk —> Hvfaef,

thr{é«hH§Onit. . .

TaâAtaa bb Lâ avs Fkvssae.—#a«l«t Fir^Êd», «pèn
fil 8 actes.

TatATKS Natioral, mes de la Loi et de Loovotl.—
{."Eeole det Unri$, comédie dans laquelle Je dlnvni Unlé
remplit»le léie de C^arMdsérr, silviede UParp^tAmt •

tité, *
,

TaéiTRr. nr i.* Mo?(T»f.ir, <ii Jjr lin de l'Efalilé. —
L'Heurfuit Décade^ Àiltquin Jo,nii.::i!te, et la Liberté an
Port de la lUonlagne.

THÊjiTiiRPisS*iis-Cvi.oms, ci-<kvanl MoUêk.—£.'|f««

bUani de U Gitaàitoufêt eamt en S aeim, et le Paputê
Jeniine.

TitEtTKR i.Turoïc DT.s Amis DB L* Patsii, ci-rlevnni i]p

la rue (le l.oiivuiK

—

LHonnête Àtenlnrier, oiM^m, d jUj.

thel Ccri aiiiei, opéra ca Saclesik grand tpeclarte.

THi^Tmc i)t-\ AtMVTLLR. — Le Sigrt ttubergitlt: Arle-

quin Jotepk, rt l'iroH ai tc ie» amis.

TaiATMB i>i LA Cnt.— V*aitT<s. — UtPtiUêitwttft^
gnaréMt et Fvik'it <nMiyc», OU rOarcriaMaa Parte»
mtnl d*A)>gtetet et,

TiiiiTiiK nu Ltdlaeu Ami, an Jardin de l*E||tallli.«r .

jtdite 4fe 5aejr, paoUm, en t actes, À Kraml spccf., préc
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VOLITIQeË.

EUSStB.

1 1« mêm vmémt» «el«i de t

«neM illite le ciinliit I il K
II

MftMtfepraAter

IVaNfè 4e ta fnilfc^BrMagM aopris de noire coar,

IL Wlllii«rlii, fni • refit de ion niallre le» FontaBRes de
Fordre du Data, procuré ici le diTrrtiRMfnpnt Af. Ip voir

in'^lallcr clieralier de CCI ordre, pir l'irtijK i .i i r 1
1!.

-

n^in)*.,. Ce» r^ta^lîonsi de cour durrrotil uu peu plu»

IwiSlk mp^ daiu ccllc-ci que daiu plumurs autre» ElaK
L'jmiral prince de Na««aQ, oui s'csl lanl agité pour les

ci-dvrant pnoMiAuçy», HtoenUMrkl..IlpuilttOtH
kir fixer.

ITALIE.

Du l" jani ier, — Vo li di ja jiliulrurs fo'u que les

Anglait aflecirii; l,i ".iijiri'm.Tiuj Jjn^ no<, pnrs ititicns.

Indépeiidammim de Inir j.n.ljrp i[iH[;[ir' rlifi lu Oéiiois,

donl Ij (lig iU- ptTSODIir le II' li a n rii fjiir d'éclal

,

OU apprend tous le* jouri quelque acte ijraiiniquc de la

part de4 alaiimt 'd^AiiltlMiimi M Mil bCbs de m«

L'aniHaii WAl«ey rient de tourmenter le lénat de Veni-

•f, prétendant lui faire In loi < n lui drmindant l'aiimAne.

Il s*ufi»*ait irotXrnlr des »iibsislance> pour la flolle anglo-
e!»pa|(nole qui «luiile la Méditerranée. Ce Wolsejr a pri»,

dans Ira mémoires diplooialiques qu'il n'a enté de prëteo*

ter au «énat, un ton de hauteur qui n'a pas moins cboriué
les Véniiiriu, que l'indipiilé de la causeà laquelle la cour

de Londres s'est dévouée avec opprobre: car, U s'agissait

cnrorc, dan« les iitémoires du ministre bHUiioique, d'é-

branler U k>} aie et prudente nealraliié delà rtouhliqoede
Venbe. Nais le sénat Téniii<-n« qui saA que I Bnnfie cal

altenliTe aoi démarclMSde«Kontcrnenicnt<t, et qu^njMn
dck Français la jmiiee a repris (luclque empire dmi le

maie, ét» reTuaéèk demandedu ter Walaej, et ne lui

«-pu lApandn t*ee moins de flute fur l'Inteattea de Ve>
ateeàniwr MMeamt h neutralité.

A UfOMlie llnaelenee anglaise a éclaté de la manière
la plmoffiiMante t r<-gard dufraïukiuL. Ijn lord Herwejr
est allé signilirr ili une frétas le danois*- qui mouillait dans
la baie de iic point entrer d.milc pori ; cl iilui^icurs na<ire^
«'doisqui ttairnt dau^ le port y sont dciiit'uréi consigaés
par ce lord Hfi ney. Cepeudaiit I î ^ capitaines suédois et

danois se sont nionirés, de sjiric que la diplomatie a seule
terminé les difftjrcnfi^

, cl iu'on est tniré oi torii sans pren-
dre les letlret de ni irquc de M. l'amba^vTrleur d'An!;lr-

lerrr... On ni- fl mil' lilus néanmoio-i
i i mesure ik^

Iniqaiié* brilauntques ne soft au comble, et que le temps
tfMMjHtefengeaiMeii.'teMitarfMw

WÉPmiAQVE FRANÇAISE.

Paris , 6 pluviôse. — Des lettres narliciilières de
Gènes annoncent que la iionvcllc dr)a prise de Ton-
Ion j arriva Iroàioiirs .iprt>.s l'iivéariiient, au mo-
loent. oà'le sénêl eteit nss^-mblé. Le sénateur Sêm
iwwnonni un Uiscotirs véhément eoDtie les Asflais ;

il 0 pnrairit le plus grand effet.

On .1 nomme' Icsiguorc Brrc;i(l(> , avornt cclfibre

,

pour venir en France comme riiinislte plénipoten-
tiaire (le la répiibliime. On rcmaniue que c'est im
témoignage particulier d'attrntioa de la n^pnbliqite
de Celles d'avoir nommé , conire Tasagc , im plc-
btSien à cette ambassade plutôt qu'i|ii sââleyr.

V Sérit, — roaM Fi,

GQIIIim M FAftIf.

CMiMil-ffMriil.—A» 4 pMiM.
Guynt . membre do conseil-frénérnl et commis-

saire de Ici commune pour les subsistances : Je crois
devoir nniioncer au conseil que l'entrepôt des suli-

sistaïuses établi à Etampes est dans un i^lat très salis*

faisant; l'arrivage des blés, leur conversion «>n fa-

rine, leur transport à ParisVopèKUt avec la plu»
grande, activité.

Li's (iél.iL-lirniriits de l'armée n'yoTutioiimire
,

composivs (le satis-ciildttcs du faubourg .Saiiit-Ail-

tfiiric , font le servire de l'entrepôt avec autant d'in-

telligence (|iip (1 activité. La commune d'Etimiirs
peut vous fournir trois eentssa6sdé firine parjour.
Dèsquej'anrai obtenu mon remplacement, je urnn-
prpsseraï de mettre« ordre ntcs opérations et "de

riir r r i1rr lu sein du conseil.

L.i liit j.li :i de ce rapport au procès-verbal est i>r-

doMuee.

A.e ri'slc de la séance est employé à la délivrance
des certificats de civismo et à d'autres objets ifiin

intérêt particulier à radiitinislration.

Du 6 pluvinte.— Le ciloj'eu Dorai- Cubières , se-
crétaire-greflier-adjoint, Tait hommage au conseil
d'un onvraec inijtulc Prophétie r^blieaint.^
adreuée à M. Pitt tt à le* eompliett.

Mention civique OU srocès-verlial.-
— Une dépntatton de la seetion de 11 Miinton iu-

rlte le con^^eil à ndnpter tm txféti ds CCtte Secliont
dontvoici h subslance :

• L'assemblée générale, considérant que les nobles
cl les prêtres, quoique exclus de tous les emplois
publics, peuvent néanmoin.^ y Ggtirrr encore s'ils

sont occupés par les agents de ces deux ciMtes , ar-
rfte qu'il sen rerusc des certiticats de civnme à Ions
les agents tant des ci-devant nobles que des oi-de-
vants prêtres ; que ces agents seront exclus des pla-
ces qu'ils peuvent occuper dans tous les iHireaHl
d*administrations quelconques , etc. •

Hébert : Je craindrais que cette mesure ne fit

natUe des troublas. Si vous ôtez aux ci-dcvnnt
prêtres les moyens de vivre en travaillant, vous les

forcerez à faire une nouvelle Ven<!n . On saiim les

surveiller... I>u reste, je crois que le conseil doit
passer 1'

i lre du jour, motivé sur ce qu'il n'r a
plus lie pr< Il es , mais seulement des dlovèns
(.\dop|é.)

'

— Une déptilation de la Société desjenncigrns de
la seetioti de la Rcpublinue rfeisme contre nirtsif-
pation faite à celte Société d'être comiioséc en ni.i-

jetire partie de citoyens rejetés ou exclus de l,i .So-

ciété populnire t\r la section. L'orateur rnjipellr que
le c^onsoil les a autorisés à se réunir , et proteste de
la piirrtéde lenrs dispusiltoM.

Bernard : Ces Sociétés d'enfants ne peuvent
qu'être dangereuses. La Convention a défenrlu les
^H»clétls de femmes pnrceqiTil est facile d^ les rpu er
et lie les induire en ci reur. Je crois que les eiifaiiLs

ne sont p;is moins suscpptibles de ccl inconvénient.
iii deiitaiide dune que le conseil ne permétte pas de
Sociétés d'enfants, du moins provboircmentet jus-
qu'après les deoles primaires.

Cette demande est apmivée. Le cotiseil consacre
on prineipe qu'aucune Société populaire de jeunes
citoyens ne jwurra s'établir, et ^ue celles déjà exi^
Uwtes seront anéanties.
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SOCIÉTÉ
DES AMfS DE LA LinERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ,

SÉANT AUX JACOBINS OB PAKIS.

PriliilUtte de Htverckon,

Fi» d» éiietmr$ sur U* erùntt du gammntwunt
mtçMi contreU peuple français, prtmemeéâent
la srtn-r ifti V ! i irose par U citoyen Ph. Simon

,

depuu du Uui-Uhia à ta ConoetUion nationale,

La France se touvait divisée à iVpnqnr de In mort
dli trran , et 1rs traîtres étaient souleims p.ir les in-

trigants do la Coiiveiilioii,qui, après nvoir Iroiivé le

roi eoiiiiablki reaiprctaient en lui la royauté Toutes
1rs aiImiiiMtratlons Âsnt cormrnpiiei^, ^rRfrotlti^rrs

presque saus défense , tr-; rnr!f»;isms vides , les arse-

naux et les cliaiitiers dcjaiiits, Li ninrine nulle,

toutes les puissances de l'Eniope eoiiire une, di-

saient les iiliols , devaient la lairi' Ireuibler. La ronr

de Londres avait effectivement rt'uni autour di' iioiis

tout Cf uue la trahison et le crime pouvaient lui

fournir ne moyens. On reiçil violemment sur le tn-

pis l'armement et l'envoi d'une csciulre de douze k

quaturite vais'^eanx de iigm* d ins l'Inde, pnnr ôler

de nos )i i'. Il iiuilli'iiie j', Il lie de notre marine et

ce que nmis |m)iivioiis .ivoir eue <irr de bons matelots.

Sillery, un di's ciisse-ciui» du duc d Driean», disait

d«jà dans ses petites coteries qu'il commnndernit
av.uUageusemeut Mtle eseailK. Etait-elle n^ervec
it qiirl(|ue ulan qnii nous Mooiiiiattronsiaoïais , ou
simplrmi^nl ( comniA dans la ilernfèrt gaerré , à

jouer le rûle d'iinr esc.idre pareille. dont on ne con-
nut les suerès ni les r* v< I ^qu'à ifl paix? C'est ce

qu'il esl dililcde d'appri eii r.

Vlnn^e et i'erigny, son oïljoiut , coniliattirent vio-

leriniii lit ce projei ;il fut ajounu', et di";-l(irs aban-

donné. Mai* la miirt du roi, dqpt la diquedB Briaiot

avait garanli It vie , tout en triplant la colère des
tyrans nos voisins, dont elle tripl.iit ;inssi l'effroi

puisqu'elle était à la fuis un giaial exemple contre

eux et U preuve d'un grand parti en Franco pour la

souveraineté du peuple, (yit'va n'avait pas assez

ajKrfn , et aur laquel on s'était trop longtemps fait

iAnsion ; cal évëiieinent, <lis-je , changea toul-à copp
la système d« tontes les iningnes , et lit placer aux
priiicip.iux iK)iiit> (les rmiitières les lils e^nliels des
com»pir.uiuii.s di)itt l'ni is et la Cuuvenlion étaient

toujours le o u ï r
,
pour epdiipaserlemouTvmeut

cl eu (ixer les l aiipca ls.

Les bons ciloyensde b.republique, soutenus par
• Tt^nergie d« la commune de Paris, avaient obtenu

la mort du roi ; la ville de Paris devait donc être dé-

truite : de toutes parts l'or de l'Angleterre circulait

avec le poison de l'opinion et les complots. On pro-
v'K|uai!, par des l.ilde:i\i x iiii nsoti^er.s, cl des scenes

il innn nr atlindeHieiit eomrouvees, une force dé-

partementale autour duser.at de la répid liMiie.pour

défendre ses membres au milieu de sept à nuit cent

mille patriotes qui se retranchaient contre les enne-

mis du dehors, tandis aae Longvy et Verdun ou-

vraient leurs portes anx étrangers ; que Lyon, Mar-
seillcet Bordeaux e'ptii-iairiit la fnrtnm' pnldi(|iie p.ir

ra^ioLipp, préparaient le inorcetli-ineul de la repii-

l)li(|iieet la j'iyeiise entrée des nus, tandis qu'encdrc

nos armées u étaient nulle part en force devant l'cn-

neuii.etqiie des généraux prostituaient l.i bravoura
des Francis par des iraliison'i. Piu avait des comp-
toirs dans tonte la répoMniui , oti tnin te» m^ivats
ri'ovens allait'nt vemlre leurs talent-: , l'nr eon-

uicncc et leur courage : il y eut des Uciics cl des

tratlres partout où purent s'arrêter les caresses et
l'or des tyrans. Je doia l« dire cependant à la gloire

incorm|iiible des canonniei-s fiançais;je eonnaisuii
homme qui est resté pur et ferme k son poste, au
milieu dri; nrnçesqui r«»nl hattii pnidnnt 1rs trois

Assend)[i es It i^islalives, et je ne connais pas un seul
caiinniiii'i- ait niaii(|né a aoa dCVOÎT Ct SOÎt dc*
venu |tai jure à son sei meut.

Cet horrible complot contre la commune dcFt»
ris était soutenu à la Convenlioo par des bontnrs
qui craignaient moins un crime que la donlenr de
l'amour- propre hutnili '; ils auraient voulu con-
damner le roi et Kuiver la royauté. Les Mont.i|;n.ii-ds

ea voulrtienl encore plus à là royauté qu'an roi ; h-s

traîtres, ne pouvant ctrr royalistes, se firent féfléra-

li<tes , et préférèrent d'être tributair<-s des Anglais
plutôt nue de rester les égaux d*un cîtoven dAno-
ciate. Pour une république démocrate 11 faut un
grand chef-lien qui serve de ralliement dati? le

centre, où tous les rapports viennent se lier nato-
relJenient , et a\ ee Ii ipiel il ne puisse

, dans aiienii
point sép.Tré. s'établir une rivalité souteime pai l'c-

paliti- d. s riirtvitis. Pour une république fédtTalisIe
il liuit détruire ee t'hcf-lieu, s'il existe, et avoir
dans la circonfél'eiK e une quantité de points mar>
qunnts.é^Mle nu nombre descbeÊrlieiix de ra|ipr>rt<;

qu'on se propose d'établir. Il entrait donc dans le

Système des rédérali-(eN d? di truire Paris , et c'est

péul-êtrc ici le m«uiieiit où l'a-ituee de Brissôt ,1 dA
Jouer avec plus de lliiesse et de eirconspecti: n , s'il

est vrai , Cf>mrac on le dit , gue les Girondins n'en
voulu-isnil vraimeal (fu^m mK'ralisme<4 et qii'ih
aient refusé de cominitiiiqner avec Brissot, la veille

de leur eti'^ntion, quand ils ont su qu'ils voulaient
morceler la France pour la partager aux rois, an lieu

de la diviser en re'piiljliqiies Ir di ralives. Quoi qu'il

en soit, Pitt , qui avait résolu denvaliu nos princi-

paux points de la Manche cl de la M> dili rranéc.lit
siinlentr et délendit pnissamnieiil \e projet de la rd-
publique fedéralive

, parerqu'il tendait à la deslruc-
lion de l*aris, et qu'il ne pouvait pas espérer de con-
server à l'Aiigleiin e .ses coiii|uétcaea FraiMe but
que Paris ne st rail |ias détruit.

Le jésuite Roland et le mouchard Brissot sont
peut-être les deux seuls qui aient su ce qu'il en u
coûté pour calonuiier Paris dans les armées, dans
les Sociétés populaires, dans les adminisiraliona cl
dans l'esprit des citovens; et eerlalnemcnt ils

croyaient l'opinion delà Fraiiee enmposée au gré
de leur rnelle intention quand ils lireiil répondre
aux sections de cet e eii(!

, qui a sauvé la liberté et

qui doit vivre autant qu'elle , que , puisqu'elle osait

réclamer contre ses assassins et ses calomniateurs,
elle serait punie selon l'atrocité de ses rorfaits, et
que le voyageur étonné chercherait un jour Slir Iff

bonis de la Seine l'endroit où avait existé Paris ; et

quoique celte prédietion. sortîcde la bouche d'na
charlatan politique et reli^'ieox, soit restée sansi ITcl,

elle n'était pas inoins le sii;ue certain d'une résolu-

tion prise et ontenuc ji; r de pirnnd-- moyens , puis-

que la conspiration s'est élevée au-dessus de la Con-
vention «ationale , et oull fallut l'insurrection

imposante du peuple, sa rarce et son ëneraie, pen-
dant trois Jours , pour la combattre et fa dissoudre.

DeNce nionient la cour de Londres a vu un abimc
inuiieusc entre elle et les projets qu'elle voulait

réaliser; seulement alors elle a ern pour la première

fois à i'exislencc du peuple frnnrais, et a comprjs
qu'il fallail des moyens pris hors du cercle ordinaire

ponr la sauver. Dès-lors elle a employé son influence

par Ta politirmr et la terreur dans toutes les cours de
rRiirope; elle a tenté la Suède et le Danentjirk pat
les perspectives d'un ajourucrocnt et par l'appât de

Digitized by Googlc



SOT

l'or ; pII? fl mrrtrtCt» G^nrs . h Sn'mr , Romr Pt Vp-
ni*<", dira promis sccri'tcrncnl au slalMomlor des

Prorinccs-L'nrps de chaiigrr le blason do sa cou-
ronne el de joindre à son royaume de Hollande des

terres apanagères pour ses enfants. Le roi de Prusse

a ru l'assiimnce de la mise en possession de la Po-
mrranie suédoise et du Holsteiu, pour <-u faire une
piii<sance maritime el pour punir la Suéde et le Da-
nemark d'une neutralité in>ultante ii la di;;nit«> des

tyrans. Le roi de Sardaigne reprenait ses pays con-

ipuset ceux d'ancien domaine jusqu'à Lyon ; la Rus-

sie se joignait avec la Prusse par la Pologne et cou-
pait nu Turc toute communication pour arriver à la

Suède et au Danemark , qu'on rendait isoMs et dt'-

Iinidants. Un prince anglais occupait l'éleclorMt de
liiuovrc , la Westphaiie et toute la basse Saxe de-

puis Hambourg jusqu'à EmlMlenweM'l i t Codieniz.

L'Angleterre aurait conserve dans la Mrditerraiire

l'île «Te Corse , Toulon , Marseille et le terrain supé-
rieur, pour s«Joindre avec le roi sarde vers Embrun
el le Poul-Saint-Espril; dans la Maïalie, Brest et

tout le pays depuis Cherbourg inL-lusivemeiitjus4prà

la rivière de Nantes ; en Amérique, la plus belle el

la plus riche colonie du monde, Saint-Domingue.
Tyrans coalisés , voyez maintenant ce qui vous res-

tait sur l'empire des mers!
Un ministre athée et sans pudeur s'accoupla avec

Borne su|)erstitieuse pour changer eu vertu poli-

tique tout ce que le fanatisme royal inventerait

d'horreurs, et le serviteur des serviteurs de Dieu
,

après avoir tourmeiilt- pendant dix-sept siècles les

pi'iiples par l'igiiorauce , l'esclavage et la terreur,

mit au nombre des béatitudes l'art de les trahir cl

de les égorger.

Ainsi ou vit le vertueirt Lepelletier immolé à la

mémoire du plus immonde des rois; on vit une Fu-
,

rie chargée de la vengeance d'une troufie de tyrans
qui n'avaient pas mi'me régné , armée d'un de leurs

poignards
,
égorgi-r l'ami le plus chaud du peuple.

Ainsi on vit dans Paris, et en même temps dans tous

les points de la république, les crimes divisés par
classes et répartis chacun selon les besoins et la ca-

pacité des traîtres qu'on pouvait salarier.

Ici uD achetait un commandant de place , tandis

qu'un autre lui apprenait l'art de feindre le patrio-

tisme pour mieux l'assiissinrr; plus loin on forçait

les émigrés à rentrer sous des noms empruntés Ou
sous II" costume de dés<'rteurs ; on les incorporai!

;

dans les armées pour en suivre les moiivrnifnls,
pour en corrompre l'esprit; on en plaçait dans les

charrois, dans les postes et dans les bureaux d'admi-
nistration. Ailleurs on insultait publiquement à la

vertu , qu'on accusait d'être une croate de l'ancien

régime cjiie la république fmneaise voulait anéantir;
on persécutait les patriotes pour les décourager et

les t'condiiire des affaires piiMicjiies el de la surveil-

lance; on nrhetnit les membres d'une administra-

tion pour mettre tout un département en désordre,

paralvser lu chose publique on la faire rétrograder
;

on actietait d'un ordonnateur ou d'un chef d'état-

major l'état d'une armée, les mouvements qu'elle

devait faire nu les dispositions qu'on désirait lui voir

preniire, le nombre des places (pfelle avait .i cou-
vrir, leur état' de défense et d'approvisionnement

;

partout il y avait près des gens en place des hommes
qui savaient combien ceux-ci avaient à perdre en
trahissant leur pays , et qui leur offraient une in-
demnité qui supprimait tons les inconvénients.

On achetait hucendie des magasins de la républi-
que . qui supportait, outre la disette, la perte des
matières dillicile.s à remplacer, et un faux étal de si-

tuation préparé à l'avance qu'an ue pouvait plus vé-
rilier.

fiani les places fronti^rPS tons les genres lîe $ê-

ductiou élau'nt en activité : caresses, mensonges,
argent, promesses, terreur, sentiments de ven-

•

Séance , intérêts particuliers , prospérité locale , soif

es privilèges , égoTsme, horreur (le régalilé, tout
à la fois fermentait contre les droits de Thotmue et
la souveraineté du peuple.

Les satis-culotles n'avaient que des mépris et des
duretés. L'homme qui voulait se vendre trouvait nti

emploi , des espérances el de l'argent , et , quand la

masse, de corruption était en supériorité , ou f.iis.-iit

le simulacre d'une atta(|tic, pour imposer aux sots

(\t\\ n'étaient qu'abusés; la tyrannie entrait au mi-
lieu des honneurs du triomphe, cl le massnere des

patriotes annonçait le règne de la trahison cl des
rois.

'
'

Les représentants dans les déparlements aumienl
pu balancer el souvent détruire l'effet de ceshorri-
l)les conjurations; alors ou conçut le projet île les

faire assassiner ou de les di-coiisidérer à l'avonce

dans l'opinion publique
,
pour préparer , par l'avi-

'

li,ssement des meilleurs membres de fa Convention,
celui de la représentation nationale tout entière.

Tnnt de crimes ne pouvaient être arrêté-, ipie par
la teneur; et si elle cessait d'être un instant à l'ordre

du jour contre cette clas.se d'hommes ( orrumptis et

contre les intrigants dont le regiie suceéd^^ naturel'»

lenient h celui des fédéralistes et des rois , il renaî-

trait cent insectes anti-populaires de la négligence
'

que l'on aurait mise à punir un de leurs complices.
Les traîtres aujourd'hui sont en veste courte , en

'

pantalons et en sabots, et sont plus patriotes en pro-

pos que les premiers enfants de la liberté; on les

voit surtout à la porte du comité de salut public,

dans les bureaux du conseil exécutif, prfs des nd-
miiiislrations , des représentants aux armées ou des
géiiérjux.

Pl.icez-les aujourd'hui , demain ils viennent vous
remercier en vous dénonçant un Imn pnlrinle ou en
vous demandant de l'avaiicemenl ; ils disent enVon-
te'ment que la républiqiH* est ingrate ou trahie si

'

<iiiiis le courant de la campagne ils ne sont pas tirés

hors des rangs pour être gi'néraiix , commissaires
en chef ou chefs des bureaux d'atimiiiislralion. De
tels hommes ( et c'est anjouid hui leur rè^ue ) sont

aus.si funestes à la répiibinpie qu'un aristocrate pro-

nonœ : ils ne connaiss<Mit point de pairie, pui«<prils

ne voient qu'eux au indien d élie. El Pill.qiii lear

offrent une aiigmeiilalioii de paie, est inlinimeiit

plus précieux pour eux qu'un sentiment de vertu

particulière qui serait un remords de plus pour une
àmv qui en a perdu le goilt.

Maintenant où iront les inlriganls coalisés avec le

parti de l'étranger? Sous combien de formes dille-

renles se re|irodiiironl-ils jusqu'il ce qu'ils soient

mis hors de combat ? Il est In s dillieile d'eu préciser

la force et la durée, comme dans les accouchements
contre nature l'homme de l'art le plus instruit ne
peut pré^liie avec certitude quelle espèce de monstre
va être enfanté. Celte discussion d'ailleurs n'est pas

à l'onlre du jour.

J'ai dit une partie des crimes de la cour de Lon-
dres : elle a immolé à .ses projets à peu près toutes

les puissances C(»alis4'es contre la t'évnlution Iraii-

çai"*; elle a tiré de l'ordre des |Missilde$ tons les.

crimes qui pouvaient attenter à notre liberté. Nous
devons donc dénoncer à tout ce qui ne vil pas de

vices et d esclavage» ce petit coin de terre souillé

par tant d'horreurs et de complots contre la mora-
lité de riiomme et la souveraineté des nations. (>'vlte

poigni^e de scélérats, dont tonte la force éphémère i

dérivé jusqu'à ce jour d'une série de forfaits que le

guuveriiefnent anglais a pu produire , mais que le
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Fnii(iis HbnM iMHmît imiMiitir ; ce rrpaim im-

pnrc doit Are le rendfz-voiis de tnnt ce qui rrspii e

potir la verlii et la liberté ; 1rs lilchrs ii'onl pu nous

vaincre ; ils ont acheté nos siilisisUncrs . nos places

et nos ports , l;i Vondéc, nos flolt«^ , «os îles, notre

commerce, notre nnmérairr, et le sang précieux

des martyrs de la liberté: il faut donc «lier clissoudre

celte impie coalilioii des roi« et le royrr oii se |iré-

|Mrmt et rernietiteiit tant de eahimités pul)lii|ucs

,

venger rnliii l'esptVe Iniinninr, ci s'.iriiuiltrr envers

un froiivctiK nient :i tnnt fait di' ni;il .1 !;i terre.

Il f ini
j
i('|iarcr (lès iuijonril liui tmilfs les mesures

pour <)ue, tout dé{;outtants du «uig tics escUiveset

w» rpis du continent , forts du même courage et de

la même volonté, nous puisciooa travencr de suite

cette rive ncrilége, planter l'srhre des sans-culottes,

le signal des vengeances nnlinnalrs, annoncer au
moDile qu'il est libre , cl qu'cnlia la mesure des ty-

raus est comblée.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence 4c fadicr.

SUtlE A LA SKAKCB DU 6 PLUVIOSE.

Les jeunes républicains de la section de la Fon-
taine <fe Grenelle prient la Coiiretitioii de leiirao»

corder le buste delHarat.

• S<in ;iii;;iisle ini.ii;e, dit l'orateur, sans cesse

sous nos yeux , nous ritppellern son souvenir et nous
fera marcher sur s* tKices. fUu\ saup a été une se-

mence de héros; nous lirons sans cesse ses actions
;

le livre rfui les renfermera renipineern ceux de la

SHPrrstition, on se trouvait à peine une vérité prini
mille erreurs. Hâtez-vous de nous procurer les li-

vres élémentaires; c'est un moyen sAr de nous af-

fermir dnns le sentier du républic^inisme. •

Ces jenin>s enf.itits sout appUudis et idnii aux
honneurs de>lB séance.
— On seerttaire lit la lettre suivante , adressée à

la Gonveiilton par les ci devant lermiei-s-géuéraux :

• Représentants du peuple , nous venons d'adres-

ser au bureau de eompinliililé ii,itioii;ile le dernier

de nos comptes ; leur n'sultiil
i
rrv,me une ,-n-ance

sur toutes les parties. Si
,
in;i!;;ii' tous no* soins . il

S'y était glisse quelques erreurs, la brièveté du
le'mpset la multiplicilédesoiténUonasdiiieîlefaient

voire indulgence.
• Nous livrer auK ptns grands tlhtH ponr rem-

plir le vœu de vos décrets était pour nous un devoir
sicré. Ce qui a redoublé notre zèle, c'est l'espérance
que nos travaux nous r'>iii'i!iei'iiil votre bienveil-
lance et l'estime de nos concitoyens. •

Cetfe lettre est renvoyée auxcomitlsde sArett gé-

nérale et des tinancea.

Bmrbolê «f JurrUM, ttprittnkutti, éu amiple

prU to«rmdft rAmfet 4$ fOneif ei ie$ Cela de
Mmf,

Saiinttr, le 3 plnriote, r«n S*.

Ifaas VMttadrPlKn», citoyen* colK^gucs, par la dili-

grneei-qmlre cents inarrsd*argenleric. Ils ont ^^Krlrouvè»

ânnslcs ruines du (amcux rbâtcnn de Lcj^nire. II3 rom|>c>.

Mirni 1.1 vaisselle pKitc de rr clirl île l;i r:-di'taul armés'

CBtboliquf ;
passée et[>urifii'c au creuset national, elle sera

•U moins iitile ii la r^pnlilrqur.

No»tron(»es immoli'ni aux niJnps de nos frères les reste*

C pji i celle Mécrabic ni nu-r ; ils «e snnl ronipo^^-s que
i!c qiiclqii<_Hpr6lre»eI nobles, .x.élirals H lai lir-iii.irrnrar-

|4 rr, il> veuleni encoie >e souslraiec ii unr tr.o l iiM \ iuilil<
;

ittia rcçoÏTcnl & chaque pas; elte f%l le tiicn fnibic chaii-

nenl de leurs forfait*.

QliMBOWMitpcnBil uu imtaul» cilo^cuacoBigueSi de

I

votti|MTl«rde nom. Lrs impottonies occup,-«lions du eo*
mité de nIm poliiic l'iinnMi san» donic nui^t^cit^ de met-
Ire MHi* VI» ^eai le vbh qoc nons lai rxprimiouL Noqs
ln| avions écrit qae la ilotrurtioH de» brigand» rMcaliialt

nécessaircnent lafin de nolfe aiivioa t qne cnq rcyiiéieo-

tants pnS de l*année de ronest devenaîent iniilrich et
que oeut r' i

'

f
nls piès de dix moi" sV-tnieni fnil un de<

voir saer« de
j

r.i uigcr M-» dangers et ses f;ili;iies pouvaient

espérer que la Couventlon nationale leur pmneiirait de
rentrer dans son sein. Il est un terme, citoyens colliijiies,

aux fi>rci> humaines; Ir-s nùtres pour Tiiiiidrit sont epui-

Siff, cl. quand bien luéme \ous jnRcriri e(ini f«nnl)!e de
prolonger notre mission, elli^s tic ;<oiii r,.i' nt seconder noli-e

amour pour la repul3lii|uc«:i nuiic reli snieni a la servir,

Petcsdivu faire ngente la lég limilé de notre ditaaudc^

Signé RotnnoTe et TrtiBi»i>.

— Clnii7Pl f;iit rendri' les décrets suivants :

• La c;oin eiiliuii ii.nionnle, considérant c^ne les

dispositions de In loi du 5 aoi'^t dernier nr peuvent
•'appliquer aux rasques , parceque ci lté fourniture

ne sert qu'à l'usage des délenaeurs ilc la^patrie

,

• OecrMe qne les casques non eonfurmca aux mo-
dèles (jii (îc niitiiv.iise quillité, livn's ou ;i livrer, se-

ront eenli^iiiiés eu entier, et les louruis-snu.s le.s

reni|>l:Rei iMii. sans préjinlice des dis|if»si(ioiis de la

loi du 29 .septend)r»' dernier (vieux stvie), relatives

aux fournisseurs inlidèles, éiles casqnesont des dé-
fauts cachés par l'art. »

'—«La Cnnvention 'natlnnale , ouT le ivpport de
son comiI<^ (!e sur\ l illrnu e sur les vivres, llabille-

ments et «jiiarrtiis uiiliinires , décrète :

'

• Que .sur la (leiiiion du citoAen Lanchèrefds,
tendnnt à demander qu'il soit indiotté à qui il doit
coiiqtter de la levée qu'il ii r.iile île elievanx et «^iini-

pages d'arlillerie pour l'armée île Mayrnee, rnvoyiie
contré les rebelles de la Vendfr, et de l'etilrelien ite

ces Hiéines équip;tîrs , elle passe à l'ordre du jour,

motivé sur la loi du 19 nivosc, relative à la iTiitiiuii

des services de l'artillerie à cent des tulKadiarroit
iiiililiiires. •

— • La Convention nationale , ouï son comité de
l'examen des marchés, snhsislancrs. luiiiilleuieuts

et charrois niilitaires , de'cr*te qnVsamen fai'
,
par

le* six cominis.sjiire's qu'elle a TiOTiiitiés . des i».i|iirr8

de radininistralion de l'habillement , ils lui remet-
tront lie suite tous oeox qu'ils auront reganlés
connue non suspects.

—Sur la proposition dé Lorean, le décM suivant
est rendu :

ÀrêkU additionnel à la iot <f« SA m'ooie, reiativt

à mue protongaiion'dê dHai pour lnil^o«f(/on
tfea i(ir«a des er«em«iêrê dm émigréê,

• La Convention nationale, après avoir entendu
ses comités d'aliénat on et des domaines réunis , dé-

crète ce qui suit :

• Le (hMai lixé aux créanciers des émigrés par le

décret du Sti nivose n'est appUc.'Me qu'a ceux qui
n'ont poiid fourni leurs litres dans les délais fixés

par les lois des 3 septembre^ XI octobre 179S et

13 janvier 1793. Les dispositions des décrets des
25 juillet et 37 brumaire, relatives au délai pour un
rinuM nii (leiiô! îles tiires et pour |n lorinaliioi deS
unioits, coiiliiiueru it île recevoir leut exécution.*
— Sur le nqqioit île Delinas, organe du Comild

de la guerre, le di'rrct suivant est rendu :

• La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de .«-oti comité de la guerre , eon^dt^rant
conibien îl est urgent de pourvoit- promptenctit à
t u I cr < M I i est relatil au complément des troupes A
ciieviil , (Il erètc :

I
• \ri. !". Les hommes requis en exécution île la

I
loi du 22 juillet 179S (vieux style), laisaul i»rlie
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df la levée de tn>qt« nille bomines de cavalerie,

leni mis è la dispocition tfo Binbtre de la riierrr.

• II. Il les rt ra répartir sans d^lai dans les divers
eadres ilc troupes à cheval, suivant l'amie à laquelle
ils seront jng* *; prnprcs , i t sans avoir «-j^nrJ a la

destination «ju'ils uvau iil reçue pour Irlle ou telle

tnif< par l'instnii tion du 22 juillet dernier.

• lil. Ceux desditâ houinies qui ne sont pas iiabil-

]és et éqmpâreslcfont dans les d^pOtsdes n=ginjents

où Us«root incorporés. A cet effet le innstie de la

gnrrre dooaera lesordres nécessaires p n .jue ces
Cor|)s r^'çoivent , dans !,• plus i nhi t délai |mkviI(1c

,

toutes les etnHes et i llris restent ,i leur ioiirnir

pour C()ni|iletcr leur lialiillemenl rt é(|uijiement.

• IV. La eniinnission d'apurovisiounement fera

rier dans cli Kiue dépOt général de la cavalerie et

caralerie légère , que le ministre de la guerre
est tenu de lui Taire connaître , les cuirs et autres
natièval Béeessaires pour la fabrication de In <|uan-

titi! dë Sén8Setét|uipagcs qui lui sera aussi indi(|uee

par Ip'nifnislre.

• V. Ces matières seront confcctionin'es par les

ouvriers des régiments , sous la surveillance des^of-
ficiers supérieurs diargés de l'inspection des depdts,
et les ellets qui proviendront de cette confectiba ae-

• VI. Le ministre de la puerre
, après s'iVrc con-

certé avec le foniitt^ de saint pnlilic, prendra toutes
les nii-Mires (jni sont en son pi uvoir pour l'jpprovi-
Mii;iii. un i)! on la eoiifectioudu plus grand nombre
iimsmI,!, il , 11,1s (l'cquipemenl de cheval, afin que
les reuiplacemeuts n'éprouvent par la suite aucun
retard ; en conséi]ucnce , tous les oarriers dont le

travail concourttteepuNliaaJaestdbisMinis
à-s* disposition, i-*

*f^^WNPmW?IWi"»
LoiicAii : Je suis chargé psr les comités des do-

rtaines, d'aliénation et des finances de vous propp-
serdeconlinuer les nominationsdes :,mii1, s l(ois,lè-
tes jus(|u il ce jour par les corps adiuiuistratirs.

Celte proposition est adoptée.
BEZAtD, au nom du comité de légistatioo: Ci-

toyens, le salut public a exigé l'arréstation de nos
ennemis interidus; il a dicté des inesiires de sur-
veillance pour laire connaître les plus atirnitt, les

plus daiipereiiK. Les rc|>rèseiitaiils du peuple, delè-
giK's dans les départements, le comité de s^relc f;é-
néral, ,1, la Convention et les autorités constituées
dans les diverses parties de la république ont pro-
BOBçé des arrestations, des destitutions et des sus-
pMMm^fd ont toutes été suivies d'app9si|j|n%de

Les reclicrdies niixcinelles e s op,'ra!i.iiis,I,,iiiirnt

lieu retardent souvent la levée drs >, rlli s, et ces
retards inevitalilcs portent un grand |>ii jiidice aux
citoyens que des oruccs, des arbilr.iges ou même
des arrangements de famille projetés avaient forcés
de remettre leurs papiers entre les mains de notai-
ns, ei-devantavouis, défenseurs officicu x , Tondes de
pouvoirs et huissiers.

Ou ne contestera pas sans doute, qu'un erand
iioml.re de ces |>ersonoeill|«MfWMlMniUI,
suspendu ou destitué.

"n ne contestera pas non plus ([ue les citoveus
qui ont des contrats et procéuures sous les 'scellés
ont le droit de les rédaner.
Ced posé, cherchons les moyens d'emniVIn r que

I« eoufs de la justice soit arrêté et que les bons ci-
toyens souffreut pour les méclianis.

Votre comité <le I, gislatioii pciise qu'il est de l'é-
quité de la t iilinn ;

10 D'autoriser la levéo dn.aeellés. dans ka eaa

autre oillicier public, ella remise des tima récla-
més;

20 De rendre le juge-de-paix, OOflMMl'olBeîerpu-
blic rei|uis, responsables des dommages- intérêts
qu'occasionnerait leur négligence ou leur refus;

30 Et entiu qu'aucun délai ne peut courir utile-
ment contre ceux qui, privés de leurs pièGaar-Mll*
quent ainsi de»moyeiui de se défendre.
Dans ces mesures les règles de 4a justioa i

observées, et la aOnlé génénla n^aat paa
mise.

I.e comité n'a pas cru que la présence des détruus
fût m (. essaire, luiisque, d'une part, il ne s'agit que
de la recherche el de la remise de titres dont il n'est
que iiiiuiientanémeut détenteur ou dépositaire, et
( ne. de l auliv, la translatMNi du détenu dans son
uooiicile M pourrait que proloBger les délais sane
aucoue utilité, U peut Itre suffisamment représenté
par on fondé de pouvoirs.

Il existe aussi un abus sur lequel le comité de
lépisla lion vous propose des niesures répressives;
c'estil'iudiilércncc avec laquelle les détenteurs ou
dépositaires de titres reçoivent les reclamation.s des
propriétaires. Ces derniers sont obligés d'employer
des voies longnaa al coûknaea. 11 faut y remé-
dier.

Citoyens, ceux ouï sollicitent auprès de vous et de
votre comité de législation le d,-( ret dont je suis

chargé de vous prtbieiiter le projet sont dans le cas,

les uns d'être juçés sans nouvoir jusiilirr par pièces
des niovens qu'ils regardent comme, infaillibles, les

autres d'être jugés par défaut et de ne pouvoir pro-
fiter des délais pour se pourvoir par opposition

,

appel on cassation ; une grande partie ne peut prou-
ver 'sa propriété, et voit courir les délais de la pré-
scri|)tion ; tous seraient victimes de In conduite inci-

vique et contre-révolnlioiinaire il iinliv.dus dont ils

ne partagent sans doute pas les sentiments, et auK-
Ïuels le malheur d'un procès les aurait forcés à coo-
er leur défense, si la Convention n'adoptait point

le projet de décret suivant.
• LaCônvention nationale, après avoin

rapport de son comité de législation, décrète
•Art. IT. Les citoyensdont les titres, seçlcnces ou

procédures, confies aux notaires publics, ci-devant
avoués dérenseurs officieux, huissiers, fondés de
pouvoirs, agents d'alTaires et autres détenteurs, se
trouvent sous les scellés, pourront requérir lejngk-
de-paii on tel autre olOder public qui les anra ap-
posés à les lever de snite, pour l^r lemalln tes pii>
ces (|u'ils réclament, en constatant MiteMM— par
le procès-verbal.

« II. Dans le cas ou les dépositaires des titres

réclamés seraient détenus, leur présence ne sera
pas nécessaire pour la levée des scellés; ils seront
représentés par leur fondé de pouvoirs, s'ils en
ont un.

• III. Les jugea-de-osix on autres officiers publics
qui, étant requis, ne déféreront (las promptement à
celte réquisition seront res|K)nsables des (!omio,];,'es

et intérêts qu'aura occasionnés leur uégligence ou
leur relus.

1 V.r Les délais pour se pourvoir contre lesjuge-
ments par opposition i appel, ou voie de eaaaliou •.

pour exercer toute action, faire tons aatesconsma-
toîres, cessent de oonrlr eontre ceux qui sont daift

le cas de l'art. 1*'', depuis l'instant de l'apposition

des scelli's jusqu'au procès-verbal de la levée, Mir
leur ré(|uisiliou.

,

^ «V. Tous détenteurs ou dépositaires de titres, pa-
picrset contrats de rentes réclamés, qui ne se trou-

vent passons 1rs scellés, sont tenus de les senetttt
à la pvemiira réquiiitiondu propriétaiie on fondéaè



310

Bnvdn: tn pas 4e relard oa refus, ils y seront con-

nnéaMM Im fingt-qualnt heures, sur simple

eitalion, p.ir lejuge-dc-paix, etisenibif aux doiiima-

gfs>nit^r«<ts que ce rrlard ou ce rpHis aurait occa-
Kiciiiiic'.'., ft I I) iiiir nnii nil'-qui ne pourra «nédcr le

quart (le leur imposituin mobilirrc.

Oe décret estadoptt'.

•«-.Pressavin fait rendre le décret suivant :

«La Ct>iiv«nl{on nationale, aprfis avoir enUodu
It rapport de» comités des linaDoes et des assignats

et monnaies, et d'après rexamra hit pav ees comités
de tous les mémoires d'ouvr.igcs de.constructions

Ktitspour In fabrication (iesQssigimtssoiis Tadmluis-

tration de Lamarche, décrète ce qui suit ;

«Art. La siispeiisiuii prononcée par l'art. III

de la loi du 9 mai dernier, sur le paiement des tra-

vauxdesMtiafirMs iaiispour ia Aibrîcatioo des as-

signats, est terde.

• II. I es (lirecleMrsdc la fabrication sont antorisés

à soUbr le coniple de chacun des entrepreneurs,
d'après l« s sommes portéesenl'étatqiùsen amieicd

au présent décret.*

—Boger-Duen propose un Oéciet qui catadopld
on ces termes ;

•Sur ts motion d*nn membre, la GonfcntKHi na-
tionale décrète que tous les décrets qui seront

rt iiiiiis, soit !)iiT les rapports de son comité des se-

cours public», soit d'iiprcs les motions particulières

de ses membres,' relativement aux secours, grati-

fteatioBS et indemnités que la Convention accorde,

aux indiceuls, aux familles des défenseurs de la

patrie et • Ions ceux qui s'en rienddnt dieoes en la

servant avec courage et MëUté, seront insérés au
Bulletin.»
— Genin expose que l'inviiilnire complet, or-

donné par la loi du 15 nivôse, de (ous les papiers de
l'adininistration de l'habillement entraine des len-

teurs dans la recherche' des prévaricatiops altri-

kudes è cette adminbtration. Il bit rendre le décret
suivant :

La Convention natfonale, ouï son comité de sur-
veiliance des subsistances militaires, hahUlementS
et charrois des armées, décrète :

• ArL Les di'cçets des 15 et 19 nivose, relatifs

i la oonlrction de l'inventaire des papiers de Tadmi-
pistratiott doThabillement, équipement et campe-

' mentdea tranpcs, sont Vapportés.

•If. Les citoyens Charlier . Dizès, Cordîer, Duhou-
chet, l.csa^e-Si'iiaidt et Gi'iiiii (du MniitBI.inr )

,

six de ses nieuiljres, se trans|)orter(Mit d;ins les dilTé-

rents biircBux de l'adminislrationde l liabdlementet
équipement des troupes, rechercberdtit sominai-
remeiit, d'aptes les MHlicesctdénoncintiuus fournis

n comitÂ^ lés titres .et pri;uves de la prévarication
des adminislratioiis.»

La séance est levée à quatre heures.

FHition faite à la Convention^ par la eftefenne
Heuvrard, dont la eéance dm 25.n<ooM.

Lei^islateurs, -continuellement oeeupés du bon-
heur des peuples, vos décrets embrassent tous les

temps, les i1<;es et les conditions; rien n'échappe A
votre active surveillance, et l'on peut dire de vous

avec vérité que vous êtes notre providence uni-
verselle.

Cependant, adonn»^ dès ma plus lendrejcunes.se

i l'étude dp.s beaux-aris, et particulièrement à la

m«sique,qui fait mes plus chères délices, je n'at pu
voir sans prinoqoe vous n'ayt;; encore rien Tait pour
cet art enchanteur qui a immortalisé les Hameau,
les GInek et les Picctni. -

'

Lorsque l<>nt se ré^i'iière, me disais-je, sous la

main bienfaiïanle de cette assemblée de sages, par

quelle fotalité arrive-t-il qu'elle semble néglicet
un art que n'ont pas dèilaigiié les plus grands légtf-
teurs de Bomi* et d'Athènes?

Je nie livrais à ces réflexions lorsque tout-à<coap,
revenue de nnm rrn iir. nppris que vous aviex

décrète un institut nuliuii.il de musique en faveur
des jeunes élèves de la garde pariiicunc.

Grâces immortelles vous suieut reudus, législa-
teurs, pour cet établissement qui manquait a vo-
tre gloire, et que réclamait depuis lougtempe le

goatnatiooal, joint li ta ghttéfhmçaise qm le carac-
térise.

Sous riienrcnsc influence du célèbre Gosst cel de
ses dignes cotipérateurscet inslilut deviendra l ecule

et le centre du goût; it fixera parmi uous l'amour
du vrai beau . et ses succès sans cesse renaissants
feront époqqe (Uiis leftapaalesiie nciUresjstênie nm-
sical.

Déjà, par leurs brillants accords, ces jeunes élè-

ves atiiuient et eiubtilisseiil ims fi-les |i.itiititii|ties;

et tout . jusiiu'aux <>iulir< s clu i ios do l.rpt lletier

et de ilar|fl,-sc plaît ^ entendre leurs sous mélo-
dieux.

Quand verni-ie se Ibraier sous les mimes aw-
pices un seumlable Institut en faveur des jeunes
personnes de mnn sexe? Quoi! pères de la patrie,

Celle autre p(M-tion de la grande faiiiille aurait-elle

moins mérité à vos veux que celle que vous venez
de traiter aussi généreusement? N'avoiis-uuus pas
tons le même droit à la munilicence nationale? Et si

les premiers soins de jiotre enfance ont été jusqu'à
préseut confiés amt lois préjugés et a l'ignorance

Sni fnest la sqtte, toutes nos connaissances doiveut-

les encore se borner aujourd'hui à savoir broder
au Innilidiir, à ctHidre et à Hier, comme tes danses
grecques et romaines dont ou nous fait un si pom-
peux récit?

Je sais que la nation ne nous ^pelle pas à la tri-

bune pour discuter ses droits et stipuler ses inté-

rêts. Je sais aussi que nous ne sommes pas fattfs

ponr braver les fatigues et les hasards de la guerre;
peut-iHre ([u'avec une éducatmii moins Invole et

mieux cnleudue nous aurions pu devenir pies
utiles.

Contentes du sort qui no^sçstéçhu, nous, met-
Irons toute notre gloire i ^iit le bien, à re:iiHirlfr

les moeurs et i ne nous rendra rfeopimeoflablea que
par nos vertns et nos talents.

Maisau muins, IrgLsIatcujs, ne nous interdiseapas

la voie qui mène à ces tuU iits, i l,i(U.ssj juslesà notre

éfîard que v iiih l'.ivez été \}i>ur ics |t'uiies ('le*i'S,

daignez onloiint r que, soiis la surveillance des plus

grands maîtres de la caoitaU^ il|perf ^noessaniment

ouvert un lycée national de musique, gù toutes les

personnes de mon sexe pourront aller apprendre
gratuitement à plaire et à !nléres.scr; ( ar lii musi-

que est f.iite ptiur embellir la verlu eL doiiuer uu
nouvel éi l.it a la beauté.

Orduuuez aussi, législateurs, que Icf places d'in-

stituteurs e t d' i ii s ti lu t r ices de ce lyCM Itran t do u nées

au concours, et que les deux sens powront égale-
ment y prétendre; moi-même je ne craindrai pas de
nie mettre sur les rangs; ciir, ponr une lutte aussi

belle, si la barrière vient une fui» à s'ouvrir, je veux
être Ih lireinière à m'y élancer. Alors, si je n'ubtieiiâ

pas la palme de la victoire,/aurai au l'avan-

tage de l'avoir disputée'! qutnxe ans.
Ainsi, législateurs, vous imposereipoMrjjNnais si-

lence é ee^Tilches détracteurs qui vont pubttuil par-
tout que la révolution a tué les beauK-urls, quelle,

éteint dans tous les coeurs le (eu sacré du génie-, ci

Kj'elle nous mène ù grands pi
'

'

, guorauee et de U barbarie.
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su
CVst par de t«!s discours qti'ib chei-cheiit u

anéantir les laleuts et coux qui les ctiltivnil. A 1rs

CDteii<lr«, nous nesomuios |iiiisf:iit<; \»n\r leschar-

aMsde4»aNMiq««tt4luelvint. Notre uiii4|iitf deiti-

fic'e doit f tri; désorniais de gémir «t di' pleurer sur

le suri de notre infortunée patrie. Malheureux! c'i-st

bien à vous à proférer le nimi dv ci ile tendre mère,

TOUS qui prenez plaisir à lui décliirer le sein et à

tremper vus hmIus déntufées (teni wnsaDgindi-
gnemeot répandu I «

TrenMei quVHe n'écouto enfin son juate resten-

tiawDt, et que, du sommet ûtt la Montagne Miule, la

fondre à riu«i(ant lancée né vous écrase louii comme
de vilsrrptil*

'

ffola. Cette pétition a été vivement applaudie de

toutes les parties de la salle. La Convpiitiou en a

ordonné nnsertioii au Bulletin et le renvoi au co-

mîtë d'instruelion piiblii^ue. yiriàitnt a fart la

n^pnnse In plus flatteuse ,\ în pétitionrioire, qui, loin

de s'en prévaloir, ijt!ril)iu'c* llit'urfiix suocès à Tim-
portniice de sa pélitioii, qu'elle si- propi se bifu de

suivre au comité avec tout le xèie et fcqergie dont

dlc ie Mut capable.

lÉAiiai w T nOTMM».

Ifo seeiAnire fait lecture de la JeKre nATanle ;

Lt rtpréuntant du peuple Laeotnbe-Sainl-Miehet,
diirgut *n Corse , uu pretidenl de la Conteniion
MitMMif.

âm fMaliar§MaA 4« F»rino1e, le M«i^« J«ur à»
H 6> «nJv Al MCgoé BWn-4e faa SI*.

(.'intolencc' des rcl elli-i, 1rs ruiifjionnadc» de Paoli,

rtfXcetsÏTe prudence <iii rimut,.! S;iiiii-Mariiii, r|ui ii'j pai

voulu atlat|uer Karinol** lorscino jo Un en ni d<.>riiiè roi dic,

la nécesMiè de réunir on l'iani c (oia>> Ips roiirb pour

écraser le» rebelles tlo 'Imilon, uni de circt'ii'ilaiiot's léu-

tiirs m'ont UH un devoir df iierompier pour k moinetit

que tur mn pioprci furces.

Je me «uit m:» ii la (êie d'une pilUe année, tt fui mar-
cliè contre In rebelles.

Je 1rs ai dijà battu» ; je leur al prH un ÉM awfB imx
pMxe* de canon i:l l>ois villages. J'ai pris uw ée tewadwh»

*
le bras droit de PaoH t il a été roailie légaleaneoi,m veriu

d'un jucement du Irilmual arititaif». Iifâ tnii t lUsfOtau
leta «m kçoiuioNt ils ne idiveioitt point de tremeaM.
La tcrrewr nous piéeide*

LtaaoMais de PaoU ont tooIu seeaorlrlesvaiafct que
ans avons aiiaqués ; mah ib nnl été repoussé dans la

plaine de Patrimonio par un petit camp que j'y avnis éta-

bli. L'épouvaulem déjà dans le cump cor^e. Déjà pin-

»iri)rs ( aotoiis in'oni dépoté leurs niuulcipaliléi pour im-

plorer la cli^mence de la Convi-nliou nalïonale. J'ai déjà

cm'iye dei jcix riK nis à Nottta «( tOlMa» amoardré
di'lat'ic iiii (lé-.iriti('iiii'til.

Fîd(k aux |)i ;iirip( s il'liuniao>lé et de justice de la Con<
veniioti. je liiurai lli^;ill^;llcr le» clief» de narii du maUieii-

rrm ibcuplc qu'im é^at< , ( I (4111 , ni n] 1 1 lu ll^nl (yhiIi e la

au^re-piiirie, rroii enfoie coiiiL.iiite |i(iiir ia liberté; je

vab pom-iiiivre ilari> le Cnp-f fjrse ; el Ir-^ till.'iges qui fe»

lont résistance, Je les «écrase avec du canon ei les livre au

fil-afe.

Aprèa roos svoir parié dn mecès de non enlicprîse, ilM Joila 4|na la «aaa parie de la biave eondiritada mes
compagnons d armes.

Tai composé ma petite armée de gardes nationaleti, d'in*

faMerit légère, de gendarmerie nationaie, de» maielou cl

de» gamittnns de» quatre fntralcs la MfgnouM que j'a«ai<s

d^îft an Gan«i et des iro*» fréttaies t* Mttpomtit^ (a A/i-

wrv* «lia.Arrange, qui om çcliappéda Twiisansoéieral
Varae* eapiidiie du taissfau «ammandant If Duquetme,
ami de Lonis XVII, ri qui vaolill les liirer aos AugUis.
Ces t>r;iTK marins se sont joints avec ardeur i nos uoupi s

del>|^ue; notre artillerie a (iié avec sa su|i^ri(>rilé ordi-
naire, mulgréuu piy* de inoiilucui -i iii.icci sMbles: Us ont
eu la coustaacc d'y monter deuji piHe» U'arlillcrie dp 4^

li-s portant à braj, sans chemin*, el grimpant romrrc des
ctH'vrfiiil!. ; je le^ ai fliiblie» à lu jMirli'i' du Tiisil r u m; . eut

de Faiiiinif et s'.us ui e Kréle de l'allés. Chaque coup de
canon raient un degiu epoavBMaMa à aa aamaniftnl
était ercudé et reii-anplM.

Je ne pui^^ im'» em ore vous Wre connaître tout les (rails

de brptourc de^ widat» répiiblicain* ; je ne pois rotis par*
Icrque delà coj^niteque jccnaimundai»; jcsaiiaeu^enieiM
que lej|4nérai.4a brifade Qaalili, qui couiauiidaii la co-
lon n e li| plas'^fniai a dté Meatén vm bw» de camlât
par deux coups de feu.

Je puis vous assurer que les troupes françaisiiS ont
jaolenu la t^tatioB de vatenr gui irâr est ai^iuteifkcni

La 1* eaaqMiateda frcnadtaia dnM«, ta4*0mq>atRle
de ghaïadiMs dM II*, tl la fandannevia. ont noniie nu
couratami df»aidalnntéii«e. lU ont obargé à 1m balon*
nciie, an aiilka d'une pinle de baiie», le ouuveul de t-'ari>

IM-Ie. qui é(|(t défeudu par deut pièces decafioh, qualrc-
Tingl4ioisliomuiesde dioix el trois c«pi|aine«, les OR-itli-urs

de Pauli; el, quoique celle attaque n'j t pas m il.ni^ U-

moineut tout le »ucc;-s qu'où pouvait eu atliudre. le» bia*

ve5 I epiiLiicaiiis ne se •(U)i pa» (iecouragés. l,e 6' jour de
la 3' dec^jdr de brnniairt', api^s un feu «outena depuis le

pnintdu joui juN(]u'a la nuit, j'ai domii^ pour ni<ii di-i.il-

liemenl ; Pmi in itnce. Non» rducliâme-' au biv<'iia< , et le

lendemain nou* emporlân i imMe. Nom a^on» fuit

tr«nle<deuK pn^uuiieik qui ont etc conduits à bord de»
fréaaies en utiendant leur jugement.

l<cs lauriers que nous avuus acquis ont malbcurctue»
nenl été (aints de «ang. Nou» avon» perdu fauii tirave» aal-

dais el nous en avons «u viugt-cipq da M(**4a t mai» il y a
peu de blessure» niortelU;».

IM uflicisr» de l'état*nia|Dr ont partagé le sang*froid

da ociVjaniMai k» -«IMIrs )da «amé ani dtend laors

caina a«aB-Jn«trf«primenMl4«ir«n dail 411l«Mniié
sonftante.

jla dali de InstasHpfnaueilojan Juga^ pajreor ir<*éral
de la Corr^ el enminlsaativ de la Irintrerie natlonati' en
Cors*. Il a feil ce Jour-là l'olTice de 0Mn«t»vaire des cner-
r«s, celai de camninier el celui tl'iiifiriBier, et j'ai cru irsi-

vailler |iour la cbose publique en leuotuiiiiiui < otauus^ iii e-

uidvnnateur eu Cunur. Son inl^giiie, sa feruieie el son
impejiuib.ibie .iti.ttiit-uteut à aaadeMifala auMealpié-
cieux eu eeiU' ditisiujw

Je ferai cuiinultre au comité de salut public les con^^
quenccs cl k» atanlanes de aelia ppéi.iliu{)

,
i}u*il serait

trop li'ii^ di^ vous déLiillir.

C'i \ K-pi'.l iKnr Arciia n bien \niihi rtie Mitvre daQ<k mon
eipédiiîou. Je lui ai iliinrii^ u(ie t'(>mcni»sion sapasenlviiée

de c^moi^suM'^e d« la repfii>ent.it)(»^ nationale t k-s laleuis

Ci (OU iuflueuce le reiideut pr«ciens.

Je vais continuer'mou opéraiioa, et à mon jyrrijrée à
BaMlpjnVHian vfidini campie,

Signi J. p. LAcovitï-SAn-T-Micnrt.

P, S. ronhiiois de vous dire une rbose pourtant trfs

Intéressante, que nous jti)ii<. luiiivé UB<' jolie qua'ililé de
bl( et de «IMS rgiip je faf;! transporter daus nos garnisons
puur nourrir la Irniipe, et nous avOmeave]fd dcabcSlIaOS
puiir nourrir nos pauvres maleées.

Les frégate» la Fortunée ci la Uinemë^lit 9» jaur de la

9* décade, ont, tout le temps de l'atinqat. nananof la tour
de Fariuotc.

s J'ai reçu an éclat de piawBanaWMi mrtm>Mi iwau«
coup tuuiTrir. Crpcndiai ja flonïiowanil i*mmm de la
province du Cap-Corse^^ Atmp le disU-id de iBasIia.

Le lieutenant Otlome, dn 91» régiment, qui trrt * Iwrd
de la fi égale la tfttptméue, a en, raiia^a** de Farioole,
deux coups de Aitil i liaver» le corps il u'eu mourra
pns Je le ferai capltaioaj Ja crois flnll a Meagagodcn
grade.

Signi Ssint-Mlcheu

^ Les âoci^téi populaires de Baveux el de Landre-
cies onreot i ta ConvenUon chacune un cavalier ja-
C"bio armé et équipé. Celle de N|i»(MCft9i&ndnaZ
qui n'aitcndetit <jui' l'ineorpnratioM,
— Les cii<j»eii.s conipc saiit lappininnue et le co-

mité de stlrélé générale de fiimlary, fii mjUn
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diasant aux glorieux travaux de la Conventîont lui

adreast iit un don patriotiaue de 4,662 livret en as-

signats, cent lrcnlt!-liuil livres pesante!»' ploiiib en

barre, cinquante-trois cliemises, cin»| paires de sou-

liers.— Les administrateurs du district de la Tnnité

énivenc que la vente des biens des émigrés se Hiit

avi-c activité et au prix le plntevantageux pour la

repiiLlique. Il sembleque cnsqtic citoyen, en acqué-

rant nii niorcpan de ces prcprit'tt'S abaudonnées

iwr des nmiislrt's, s< fasso lui devoir -l'y tnellre une

forte enchi rt' [Muir iiKlcniinsrr I Etat <lr< frais que lui

cause la guerre d'un peu|>Ie libre CDiitn' les tyrans.

Lesjoon de veute ont l'air de jours de lète, tant le

ooacoondes patriotes est nombreux, tant leur en-

thowiMffle est ardenU
•^Dae lettre des administmteursAtdiilriet de

ChaumoBt annonce un envoi de 565 mares (fargen-

terie à la Monnaie. Ils n'altciident, pour faire passer

une grande quanlilé de cuivre qu'ils passèdeiit, (|iie

de savoir ou le déposer. Si les citoyens de ( e district

u'étairot pas occupes par |es charrois militaires, ils

auraieBt'd^A conduit aux liNidirki lat dwdiet de
leon^UMS pour éire fondues en canoie.

—Les meâdiMe du conseil-général de la com-
mnne de Fontainebleau réclament contre la dénon-
(iation faite à la barre de la Convention par la

Société populaire qui improiiv^iit les mesures révo-

luUounaires prises par le représentant du peuple
Dubottehet, el par Mittié, aoii ÎKIégiié.

Le eomilé révolutionnaire de la section de Beau-
npoir» ow prUidêiU dt la Convention natio-

Le 6 pluvioM, l'an t*.

Le comité de surveillance et révolutionnaire de la

rction régénérée de Beaurepaire ayant été inculpé

le > plHvioee. U t'envoie pour sa ju^tilication copie

de la lettre du comité de surveillance du déparle-

lent de Paris au comité de sûreté génératet ^ fin-
rite d'en donner lecture à la Convention.

COPIB DB LA Lrn^E DU COMITÉ DE SURVKILLAUCB

Le comité dê surveiUanee du déparlement de Parie
aux repréienlanls du peuple eompotant le eo-

milé de ttnli de ta CmmtUm iiaKe-

ao/f.
leCpMaNflWa*.

Citoyens, plusieursroarchands de fjravuresoBtért

dénoncés au comité, et des pi t<[iiisilions faiteschez

eux il est résulté que les uns étaient des cunspira-

li'urs, les autres de lâches corrupteurs des mcturs;

le tribunal révolotionnaire a fait jbstice des pea-

mim, la poUoeooireelionnelle des seconds.

RomoM a anBOBCé I la Convention que, dans la

«leetion de Beaurepaire, on avait violé le décret de

la Convention en enlevant des gravures sous pré-

texte qu'elles portaient des emblèmes de la royauté.

Chez Basset, Enault, Rapillv, Dieu. Lelong et Jou-

liert on a fait perquisition, et chez tous on a trouvé,

non pas «lea emblèmes de la royauté, mais des malles

de rois, ronca, dauphins, ete. Ou n'a pas pensé que,

qinnd lies statues sont tombées sous les bras.vigou-

reux dTnn peuple libre, on dflt fespecter comme
chefs-d'crnvie de l'art de petits roitelets bien soi-

gneusement cachés, et dont les pl inelies étaient

scrupuleusement consi rvoes. V'oil.i rc que nous

avon.s fait sur la section de Beaurepatre. Pas un
pajFsage, pas une estampe, autres que les ci-dessus

BMiitionaés,n'oBt été iaiais.Nonsre^eeloa>lesarU»
nuii-aoilc»l|fMi.

,

Noua ?atts prévenons de ces bits qui penrcnt
ddalrtf votre religion.

Signé let membret du comité, Marcuako, Mof.s-

84BD, CL£1IKKG£| LbCBIVAIM, GUIGHS jCUliC,

Cnùty.

Pour copie coaTorme.

Bbl'n, teerétaire-grefUer.

La Convention ordonne l'insertion de cette lettre

auDulletio. .

{La suite à déwtain.)

TBiaUNAL CRIUiNEL RËVOLUTIONNAiaE.

Du 4 pluviou.— Jean- Antoine 'Chevalier, âgé de
eiiiijii.iiite-denx ans. li^tif de Beauvais, ex-curé de
In p.inussc de i>aint-Gei k ais, demeurant me du Luuj;-

Pont.ù Paris, prévenu d'avoir fav insi' diins celle

paroisse, an préjudice: de la loi, les prèlies rcfrac-

taires, a été acquitté et rois en liberté.

Pierre Reytz , natif de Verdier, département du
Catdal.âgé de trente- se]il ané, d-devaut earé de
Luzilac, district de Thiers, départeiiient du l'iiy-dc-

Ufime, convaincu d'avoir rétracté son serinent, a été

cond.inini- à la déporlation.

Victor-Melchior Tunlon-RiuibatiUi natif de Tou-
lon, âgé de trente-six «ns, ci-dcvaut avocat du roi a
l'amirauté de Toulon, depuis eoraiiii.ssaire du pou-
voir exécutif au tribunal du district de cette ville,

cuu vaincu d'avoirpris part, i>tmême d'ilre le nrin-
cip:il agent d'une Dranchc de conspiration tMilant,'

de la p.irt des aristocrates et de tons les ennemis de
la liberté. :< allumer la puerre civile etitre les ci-

toyens', a été condamné a la peine de mort.

François Boc.ige, natUd'Ingraiides, déprtement
de Maine-et-Loire, âgé de treate-six aBa,cMeiraat
postillon dans tes measigrrii'S, tettani BMiaoïi gar-
nie, rue du Mail; nccase d'avoir temi des pru|)Of

tendant au rétablissement de b>f»yanlé, a «d aa>
quitté et mis en liberté.

SPECTACLES.
Opta* NâTiORâL. — Auj. 'foule la Grèee,tm CtfÊê

peut ta lÂherlét \a\àe9.u palrioUquc eu un adei CI Àrmiàe,
•péncttSadc*.

. TU*» aa %!1MM»f€umwnumua, • rue Fsfart.—
' te Ntiittr et ta Ctmre ; rintéHnarfim Ménage réptMl*
C<d>i, et lil Rtprin: de Toulon par les Fraufai».

THiiTRi Di L* Uèri DLiqi'i , nie de la Loi. —
L' Intrigue épiêtolaire, suivie du âtodéié.

fmàkrwÊM LA%n FIbvsmbw — Pamt et Firgink, «péra
eataelm.

Taiataa ratiosai, rae» de la Loi d dcLeaialBi—
Kfiént et f^aHcii^ue, opéra en S actn, solvl de ta FHê
civique.

THfATnc DK L\ Mo>T40!iB, SU Jardiii de l'É^tit^ —
Lr .SvurU ou C.tnbei(je pleine, corn, en 8 uclesi préc. d«»

FaUMCs liifidcItUi, cuiii. d.iii» laquelle ua acteur nouveau
dcbutcrj par k- rôle de DonnittL

TuiATu DU SAM-CMpnm, d^aot MoUèrck — La
Ugue des FuMUlifMf al dm 3]jmaM; "6» WBMffi laftd^
ttté$t cl Aa ttelour.

THttTRi i.«ai«M aM AaasMUPAVtoe. «MfeianideK
'

me de L.outois. — «pérair|nBd veBt,etJli Ap-
tin du yUiage,

TuitT»* DU VâODiriLLc — AuRetooftlaPtifÊlfê'
tournée, et Cotombiue mannequin.

Tmk*t«b»bu Gui.— VhntiJéi^.— Les DeuxFermttnt
tu Dragoaê *t In SénédUline*; ta ifrugim « «fN<M*
Mwarafi ettoPwjftf dr/brim»»
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POLITIQUE.

TURQUIE.

Smyrne, le décembre. — L'li*rol*tae s sur Pàmc (]«

Turri un t-[:ï|tirc ii<>iii':^. Le niirii-lrt' tusm; n 'iç uiiin'»,

BiiaKtr<>s se» complices eiaicut, i furcc d inirigiu's vi de

calomnies, parvenus it 6garrr le gouvcmemi nl ollunuti,

« plus d'une occasion, sur les égards dus à la nalioo

ftciiçaisi'. Le capiUn'pacba , qui m partateait point ces

crmirs, Vmii i-n VMia témoigné par quelques procédés

n lavcor de* fttaçth. Il ; avait eu néaninutosdes ordres

donnés i SajrM pour une police sévîïrc envers tes étran*

gm, et desquels oa avait abusé dai» ee port ù Tijvaniaiçe

des lluwi» contre ir* Français surtout, tellémenl qu'un
d^lUaiiie français avait subi imc punition rignoums pour

«M a^pteq^mlle twt na Ruaae. CedbuinMM aubit

part des Tuict ca.hum Il FnHMt pirdiMll nait de
la jaciaMC w'es liqaciHe les étraagmt M fturlont

ItllaaM, IMlllWl da (.Invasion de ToulU) MaramttbM
•a crtdtt de b KeftiM fiançaise. tfele le aovvelle de ta

repriM! de Todon est arrivée à ConalaiiUnopIe. Les Otlo-

naris j ont trouvé on sujet digne de leur admiration, et

le Giant^i-SrigneiK a loodain marqué la dignité de ce beau
scntirorot, universel cbez sa nation, par tin tétnoifinage

écliitunt de son amitié, qnisembU ! n <: rr renouvelée. Le
cDiituI françoisa reçti. delà part du ;iuiian, un eavalier

clu;;^i' ii< ri-iiiiUlri/ jO.uO'J |ii j '.tins p04ir fournii j l'jii-

prùti'iioiiiK (iiciil de quiiUe (régales rrmçaiscs qui sont t
Siiiyriie, cl duoi la dèlreue élait sans espérance.

Une ieilre de recommandation adressée aa fifwuat on
Mot/itit iconsul) de cetti: échelle atteste' ~ '

•COMBilu Grand-Seifaeur feor le* Fnaçaii»

VeW un passage de cette lettre t

• Aye» loin dci Vi iiiiçjlî CLin-.iuc de Bia personne; re»

gardU'Ics conime de vrai* miiiuliiia-i«
; qu'aucun tort ne

leur soit (itit, et que la satisladiur une de près l'olTe i se

qui leur aurait éiA T^ite : courrci-h s de votre protection

contre qui que ce »uit. Si uiuilu- un in^ena, par l'ombrage

de se» aitcs étendue», pouvait offosqacr un Fraofaiat
qu'un Irait ngiitt |«nl dTuM Mia i||ltoiili t l'abtiiB

eotiiiftli *

ALLEMAGNE.

/ icnnr , te !•* faturier. — De l'ettrait de nos gazetles it

fésulle que la maison d'Aïaucin? a r^u dresser trè-^ <^oi-

goeuscment un tableau <tej troupes qu'on »r promet d'em-
pltiji r li ns la canipiigne piorliain -, et dont ou a d'sulant
plu'i i-nHi: k itombrc r]u'il faudra tionner de l'ocrupalioni
la muliitude des ollicin» génétaui qui viennent d'être

trH». D'apri» l'état de ces armées , ee!)e de Gotxturg aura
(mol fi mot) cent quatre-vingt milic bnmmcf , nvofar : cent
vingt mille Autticbicns, quarante mille bomines aive le

due dTerk, et vingt mille hommes de la Hollande! edtedtt
Ikia «t rôtie à oeat cinquante oillle hanmes, laol
Airtrichleaiel PtweieHqMlroapcfdciGerdefetéiiiHirAi.

On n'a point encore apprécié l« conlinKcnls th: l'iiaîîc

et les effort* qne l'on te promet sans doute uus^i pour dé-

fendre lea Iroiili^res de la Savoie... On n'i
i
un i f it non

plus dans nos gaselte* l'éiat comparatifde la force pi.jfife

de nos armées avec la réalité de>i forces de la France.
D'iilleuri innic» les |Biet(e'> d'H.<mbonr|r , Manlielm,
Francfort. Munich, ne i tis - [U de relenlir di"s vie i u l- drs
armée* républicaines du rtliin et dclaM'welle ; elle. ui<i nient
m 'ni. j ieurgloirecn faisant valoir d'une Inani^re exiraor-
dmiiire la ré^itlanre dcî soldats de> puissance* coaliséi-*)

ce qui rendrait presque leur dér( i ^ n rrojable, s'ris u'a-
vouateut cui-jM^uiej leur reiraiic Uontmse, l'abandon de
Ircsite lieues de pays luri-s<^ de relrandiements et de
canon*, que fa nature déjà rendait imprenable avant
m 'i-iu (^ue les inginiciirs prussiens et aulridiiens y eusaent
épuisé toutes les ressources de l'art» 11$

f Série,— romMl l.

deranéanlissemcnt de plusIcnnr^iaMata, etquerinfan-
taie Impériale, ainsi que le» canklaievtt ont particuliè-

rement éié bacbés en pit-ces. Il» q'oBleni flofi» qwalqur
perte en artillerie est immense.
Ok ;l>( i: t auraient dû dispenser rAutricbe, etenfténérd

1 j c û! lion, d'exagérer comnie on vient de le voir le nombre
(Il s troupes snr lesquelles on n'a pas raisonnablement lo

dioii de compter. Peicoone n'ignore que le» recrues ne

soient devenues d'une difficulté c*ir me, c. qn i li pi rj-

daromfnl de cette dispo«ilioB.le» conlmgcitLs de l'Empire

sotii d'.'uiaiit |i'us incertaiai ea howMi fttlIS'W MM
pas HKiTif Mirb fil sigent.

^

Eiiou' i e, r fiïr n e une probabilité que la coalition est

moins assurée qu'i iii' ne l'elait il y a su mois de la fidiV-

lile des membres 'lUi 1 i roniposenl; ce qui est fort éloigné

de la ilaiteuse opinion qu'un forrera li»« puissance* ueutrcs

à se déclarer pour les alliés.

Du cété de la Porte, notre cour n'a pas lieu d'être fort

satisfaite, puisque, malgré les belles promesaea de ta

RuHietlIili devait diapoaer du divan comme d'un de ses

iowm tairtérids, le Porte s'est formellement refusée*

eaone on «ieat de l'appaendre* aux ioMances ré^niet dâ
raoAastadeur nuw et da nélre , qui demanda'iettt qu'an

relutiit toute proleclkM a»i Flraa^ Oa sait nêaM qoct
la prise, par une CMpK tMi^\ft d'no bAUoMM roiee, a
été condaiie àSmiaet vmàUÊVkvmlitagmtam

HOLLANDE.

Jmtterdtm, le SB éieemWi, — On apprend par dea

lettres de Nevv-York, du 10 novembre, que le parti des

commissaîrct' frat>çais i Sainl-Dominguc a succombé tout»

h fait, et que Santitonat a été obligé de prendre la fuite. Il

s'est rendu i> Philadelphie, où il a eu bnucoap de peine à
é^pper fc la rage des malbeureoseï victiincé du Cap
Polveid a été massacré par cens mimes qu'il awak

irooipéli Tous les Uancs, les mulâtres, etc., se mit TÙà (B
poMOiiMdM loaMkci aeeopdifar lei AagUi»

PAT9-BA8,

Brasttles, te li jtirwif .
— L' ne partie des troupes q ni

OOUvra'Knt la partie des Ard>*nnt3 et dn Lnxrabourg s'ast

détachée pour aller défendre l'éleclorat de Trêves, menacé
d'une inva»ion prochaine. Nous perdons plus de monde par

'

la m.tladie que sur le champ de bataille. On (ait moalcr
k trente mille le numbre des malade» qui sont aciucMrment
dans nos hùpilaus. Les troupes palatiœt QUi se irouvent

ici vont se mettre en marche pour retourner dans lesur

propre pays et défendre leurs fojers.

Les diittrenles coloBnes de Iroapes aulrichleOMi qal
s'étaient MliH cs BOUveiMnt et traient méae avaneCai
sur le Imttoifc cmmbI MNit, pow la plupart, rrotréet

daMkmewlaaaaawwn reipeieiiHb, I retcepiioo <

dMi de qoelfim
^2SiadeBMi3MSB'''di'^

IbiiiitarlpMnvdBlaMlMa nowi
pour le nMBMM in haatlMéa pidpaiee» caMte hs finie,

ressca ennemies, les Français ne paraissent pas avoir re>

noncé à pénétrer dans la West-Ftandre: chaque jour fis

font des eicuislons dans les villages des environs deKumes
et d'Ypn s, d'oà H* enlèvent tout ce qui leur tombe <ou«

1.1 mnin. Les rassemblements seconlinucnl aussi dan* les

environs de Sieenwoorde et Ounkerque. et l'on remarque
si; toiii HUM M • iiombieuo a'tillerie défile versées divers

tiidi o t». l> Il lire ri)ié les mesures de défense ne sont pas
ni fçligéi's : Il ^.1 M isons de Niewpori el de Furne* ont été

nnu\clletiient renforcées, et les troupes anglaises qui le
trniiviiieni hOadcaerdevIouMMd^B rtttfrfonmNBdft
i Menin.

Nou* apprenons d'une ruanière positive que l'empereur,

qui jtisqu'à ce moment a retardé son Tojra|c dan* les pro-
vhicrs helgUjiNit Mt «ilii fMiIre diM tacannai da

S9
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BÉPraUQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L ÉGAUTÉ,

SBAlfT AUX JACOBi:<S DE PARlSr

PrdMtnce de litvtreko»»

wUwcÊM dnnviosB.

Au commenccnient de la ttanee quclQuM mrmhrM
MnioifTiml de l'inquiéluée »0f la ««nié de Robt-spierre,

fui depuis quelques jours a cosé de tenir alu J.icoliins,

Un citojWtt ruMure l'utcmbiée eu disant que Hobes-

fieire te porte birn.

— La Sockl* «rrtte riœpressiOD de drai di5<^iirs «tir les

•rimr* da Kouverneoient anglais et les Tïn » de la consiitu-

Iteo liritaMiqoe. L'un ctt envoyé par une Société aQjh^f,

IMre fw ma citoyen de* tribune».

— Des eoMinbsairvs font nontraé* pour porter au comité

4e salut public dr» déiioiidslions contre des gardes du
' 'tjm én Français, qui, au mépris des lois, se

rinlrigue dans les amées de la république,

dkm d« It CoBfentlon . de retour de la

liMMlh liMMMftUeilcr ta 8aBiélé wr ses travaux.

LciohNi âtmtà» iatmait ymt ^^/itMm«mm rua-

IMI i« esploKa AhM liste «wtlMMiC»» 9 M pn** n
«tiMt dans la CMmalioa, puMr 4mttMit««s«1n-
clioer profondéaialHWI «emtdes reilfaw4iri{«g«da.

Il fait ensuite le déufl de levrs eiploiU. et 19» cas braves

grenadit rs reçoiunt te baNcr rruteroel, au bruit de* ac-

clamations les plus naticuKS et des ori» mille fois répétés

4e nv« la rcpiitlique !

— Jean Bon Sjiiii-André se présente à la tribune. Il est

§ccii illi 1 ir di s applaudi<!''emciits mnlltplié-.

0(1 pfifjHjiÊ (Je le passer au scrutin i purjtolre. Il est

Jban-Bon Saikt-Akdbk : Admis dans voire So-

ôélë par le nouveau scrutin ëpuraloirc, j ai coti-

Ïiôé lies obliMtioM doat je 0OMUi« toute I Vletl-

M et<iiie ielMMrm derenpIirrJe ne siiistin tm

loliîai jincnii nos frère», je combatlm amlesèle
qui m'a loiijoiirs aoimé. J'arrive d'tii» mwwon Im-

|Kirtaiilp ; j'ai deschoses cssetitielU s à dire à la So-

ciété. Vous vous occupez des crimes du poiiverne-

tat nnglnil II est de.s clioses q«ii sont
{

n n ' nues

àsta coHliaisnnce c]ui lieiment très élruileiticiit à

«elle question. Lcors inlni^iirs pour détruire notre

marine «ORl le cbef-d'œuvre de leur perfidie. Je

vais tâclicr d« tous les peindre eomme ma in^oire

me les fuirnira. Vous retrncer la scélératesse de Pilt,

c'est l'galcmctit vous rendre compte de ma mission

i Brest, et parler selon l'ordre du jour.

L'orateur enUre dans de tr^s longs di-taih »ur les trahi-

aons qu'on a voulu eff«luer ft Brest, comme à Toulon. La

iolle française, qui, SAM être aussi forte que celle di4

Aoglab, pouvait néaiBOins leur faire le plus grand tort

qn déwliwt leur eomnerce, n'a produit aucun riTet. Sous

K ptAette de garder les côtes de l'Océan , elle est pmque
|oa|Mi» naUe suiiennée au nènic crtdroil. Jamais les

VaiMmin'ÎÛientaMetUea «pprovisionnès pour agir de

cbaeen. One wriiié dé ta fleue tTAli des «Ivm et t'aqtre

MitM éUti Ibicèe de' ie«eair piroe qa'dle aiaiiquait

de touL

Jt*!t-Bo?i Sai?«t-Andbk continue : Nous Irioin-

piious sur terre dans tous IfS points de la i t'publi-

qne ; il laut maintenant auc nous tournions nos re-

gards vers la mer. Trop longtemps la marine a été

dKligée parmi nous. Nous voulons, nouveaux Ro-

nnns, dftnnre rorgufilletise Carthagc. Ce grand

coup doit cimenter notre bonheureli»innencrr ce-

lui ne riurope ; mais, pour léalifer ce jfraiid projet,

n'oublions pas (iiTenlrc Pill et notis. il rvislc une

barrific à fiMudur. La flotte combinée île 1 Espagne

el de r \ri-lelerre nous attend sur l'Océan. Travail-

lons de couccrl à nous créer une luariue iinpusaotr;

inontrons-nou» grands , motripons-nmis tfrnbles

.sur l un et Kaativ ^lëillClit» et TEurope à genoux ea
deiDaiidant la pais nous rendra en niante letntis

mille aelimis de criées d'avoir travaillé avec fi uit

DU grand rruvre desa régénération et de sa fiilidté.

Maure pas^ au fcrtitin épuntoire.

On lui demande comment il a voté dans Tafl^ire de

Marat. Il répood que Uarst le nommait son fils, et qu'il

e-'t encore difcne de VtM, — Il Cl* adadi B« Milieu dei

applvBdilsements. .' ' '

'

MAVftB : J'éprouve une ânotion bien grande, edts
du plaisir de me retrouver, aprfs six mois d'nh-

sence, au milieu de uirs fren s. J'ni tonjotirs coiil-

hatlu pour la patrie, ie suis loujniirs difriie d'elle.

Partout le peuple est elecUisii par les nouvelles des

victoires de la répiibliifue. Qiinnt au déLiil de met
opéralions, j'espère enrcDdiie-oonpUinceaaaainient
àlaSodAé.

L* ;;rMdrcpa«H à *on tour au scrutin épurotoire. OnU
deuiaude cotuiuciu il a \oté dans l'affaire de MaraL

Legf.ndrb : Je déclare que j'étais absent lors (te

la persécution de TAïui du Peuple, mais je l'aï ca-
ché (tendant deux ans dans mes cam; Boiicbrv>

Saiiii-Sativeiir et moi nous étions ses maréchaux
dc-logis , et nous lui signions ses billets de loge-

Uieiit. ( Ou rpplaiidil.
)

On m'accuse d'avoir favorise la cnulre-ré vol u lion

dans l.yoo. Je vais.in'expliquer rranclieuient et saus

humeur. Je suis fiché qu'un des martyrs de larévo-

Iulianquis'y lrouvaalursu'cxisteplus;iliindraltté-

moignageàla vérité. Jeluiaioierl de partagermon lit

pour le soustraire k la rage én tyrans ; je m'y suis

!i on vt^lvocRov^^e, qu'il sera diflicilede m'empéchcr
d estimer ; je m'y suis trouvé avec Bazire, que je ne
présume pas e<iiipnlile, quoiqu'il soit arrêté. Alors

sa lierté répulilicome mefor<;aità l'admirer; j'ai fait

loulce que devait laireun représentant du peuple, ei

ne m'en vanterai pas. car c'est un |)etit à-o«iuptA

sur ce que nouiidevuns tousà la pairie.

Uebert ip'a dénoncé dans son journal eonme-on
eontre-r^voliitionnaire de Lyon. S'il Ta cru, il a
îiK ii fait : s'il a «les faits à nllépuer, il feri mieux
encore de les détailler ; mais je le délie de le faiiv.

Si l'on n'efit attaqué que moi, j'aurais pu méiiri-

ser l'accusatHMi ; j'ai vu avec peitie qu'Hébert s eu-

tetidi'l avec Mnsqninet de La Pagne pour m accuser.

Au momeoloii l'on m'écrivait que Musqniiiel avait

un |>lan pour mepeidre avec Lacroix, je recevais le

uuinérodu Pire IhieAtfMqillmedéuon^t, ell'on

disait : Vovez-vooseelbonMnetjuiprflelic le peuple?

Allez demander au Pi-re £>ueAéNe ee i|U*tl est

Un eontrc;révoIntionnaire.

J aviiiicrai qu'il m'a souvent été diflicile de me
contenir. Au siu-plus, je délie tons me.s ennemis de

dire non-tenlement i]nc j'aie commis iiue erreur en

patriolisnt«,nais même de me rpproclier rien de ma
vie domestique. Si Je ne tuitpasbon piir. bon mni-i,

!»on nnii, bon compagnon, je passe condamnaliott

sur le tout. J'ai souvent eu jusqu'à soixante-tlix pnit-

vres que. j'aliuii'iilais. Je ne suis [las dcveiiu plus ci-

ciie dan? la révolution : mais enmuie il (.nitlr.i luu-

joiirs des charretiers et des l:« i ts, je n prendrai

toujours avec joie le fouet ou la houlcUe. ( Ou ap-

plaudit. )

I

Saimuxti- : Je demande (juc în propo.sitiôn deLC-

I
penil;e,qui s'e»t Cipliqué iU'ec franchise, sml ac-

clioltie. Il veut avoir une expln alion avec Hi Ijept ;

' sa deinniide est juste. Il faut euHri mettre un te<u»«
'

a-ix calomnies iniillipliécs à riiduii contre les patrio-

tes. Qu'Hébert vienne s'cxpli(|uer comme Leçendre

Tv invite. Si celni-ci est coupable, il faut qu'il soit

puni; si IJélieil est calommateori UliWtqtt.'il
"

cbaiiâé. {
Ap|«iaudib!>cuic'nU(. )
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I.pprnd'P o't admis. ' • ' *

J

Lj Si f:ii ir d.(lim l .1 , -i ncatigarj, dfpulé.

Lik' )li'|iiiljti(>n (lu MoniaixisdOiioiicc Ij Sociél* d<* celte

romimiiie coiiitnc compo te en (^uinili' jiailic de fédèra-

Jht«, (I<tot:iI s es, (U- j'^r. w do pclilinii';, etc. K.Uc

demaitdf que cctic Se ii \é ^uit rajuc de lu li>lL' dos affiliic».

Jban-Bo.-^ SAiNr-A.MH'.K : Ln raili.ilion n'i'sl pas

snflnante. H s'ugilici de coiilrc-ivrululiuii ; il uuil

nonitnpr une coiqiniasioit pour n|ipiiyrr la drpuia-
.

lion de tkniUirs» au comité de mt\i g^uorale,

(^idcipH*.)

fttencc levâe i db keurai»

CONVENTION NATIONALE.
PrhUtneeét Radier.

MRS A t» liAirat Ml T fuovioa.

Toi i.AiN-CnAPiDPiiÉ : Au coniinciicrnu'iit ilc sep-

li'iuliri' dmiicr (vi«Mix slylc) il relata «laiis In coiu-

lUUliede Saiiil-Dirz, dé|i.-iiU*iiirnt (1rs Vosges, un
mouvcmeitl coiilre-r4^voluiiaiiii:iire occasionne par

la lev^cn masse.Lfs tuii ioirs s'y opposèrent; de là

n:iqiiit un ninuvemrut ri^Viiluli<*nn.-iirc : Irsarisfo»
|

crntrs mit été punis; mais comme les pnursuitefl se

continuent, et que les patriotes eu po»ii r:i:eiil deve-

nir victimes, je demande ipie le cnmile de iep>l.ilion

fasse demain le r;ipporl dout il est rh.nrj,'e ii cet

^gard, ou qu'a défaut de ce rapport les poursuites

loifnt suspendues.

Pbbun ! J'Appuie cette pcAposition, j'assure te

Convanlion mie dans ce monvraimt, qui était pun*
ment révoliiimiiiaiic, rarâlocratieA clé victine de
ses compTols. '

GOVrii.i.FU' : Il r.iiit rliarper les ri'prési niants du

peuple qui se trouvent sur les lieux de prciulie des

Koaeigiii'iiienls sur celte afl lire.

PsMiiii : Un-rrpréseutani du peuple A été envoyé .

expivB à Sinnt-lNez, et il a trouvé le résultat que je '

.TÎeasd'éuoiM'nr.

La Cniiveniiun rharj^c lecomiléde lé|ial«lion de Ihire

lTtc<'«<i;inimciit un r«pport« Ct aupcml pmriSOiitaiCllt

loute* le< lHnii«nitr».

— Un nirmltrc du cnmilé des décrets lit la rMactïon

«l'an décret rendu en friniairc, ponr obliger tes choyens k

faire la déHaMtai êm mvm ««aHtm AMIlli sertfcm

poaaesaeafs»

LAOrtMZtParleiiMtda caiîftr», la Couvciition

n'a pu entendre que Im amcedu calibre de guerre,

et non pas les autres armes* telles que lesptstolets

<!',irçnii.etc.,qui ne pourraient èirr d'aucuue utilité

il la ri'pnt)lii|iie, et dont on ne peut dépouiller les

citoyens. Je drinnii. le (liiir qu'on ^joule SU décret

ci's mots : calibre de guerre.

Cette (M-opoailion eti AkréKe en e«K termes ;

Im Otmwkm aol «naie déci<èic qnt les mots ét
eatihrt aenml aioatés ù tous les articles de son dteraléa

Sft rrinaire, cl ni» entre le nM «t me cl eeliti de guerre .-

ce (|iri Irn iJaultê Us nrmei ét calibre éegmirre. LUc fixe

an I" ventiHi' le dàUi dm» leq«el toni cil»>cn dwre bir«

» diScliuaiiOB, a«s (ennes de l'article I1I« et raMorte
r.-inic1e Xll« jKirtMl 4«« rteaerfba «fn4raflie|NitaM-
Uif» , et décrite qu*jl aira de neateauimk* au aullcliii et

cimyèsaus di'lal. •

Dn anisie (M-tente I la Itarte le buile de fliallier.

La Contention en agrée lluMMuifa, et en. ordonne
bicnlioD koaoraUe»

Au nom ducontili' «les finances, fait iinrap-

pnrt duquel il résnltc que Veiuieran,:;es doit a la

nation 9 millions 50o,ouu livres. Il nrôpose de met-

Ire en séquestre ses biens etci'ux des codébiteurs.

Caimoii : En appuyant ortie prniiogttion. je de-
niaude qite désormais ou ne. reçoive ni dans les tri-

iiuiauz, ni dans les cowntâ'dc laialiun, ponr
piècesde oomptabUité, les MHreapurancnt mitaMÉ-

rielles et les piiVes qui ne -icraienl pas rerêtties de
tontes les rornialites prexnies pai' l'aneieiMie loi.

Lkvasskib : Il est bien etonii.iiit iiiie Neinierin-

i;es, si souveut dénoncé, et qui devrait être au tn-
liunal rérolntionniiire , ne soit pas encore eu arres-

tation. Je én^pendo que le ministre de le iulioe
rende coin|Ke.des diligc9ees qu'il a dd Mm pair
nwUre Veineranses en état d'arrestation, oomM»la

Convention l'avait décrété inr ma proposition.

Celte molioti est adoptée.

— Sur la propniiiion d<; Mcilin (de Douiii) , la CoDTCl>>

lion décrète c« nui suit :

« La Convention iiatmiule, conviiU r.i ni que dans aucun
li-ni|t!< aucun bon , ni i>i die , ni IcU 1 <', ni ma ml. il relaiiN il

d< s ^lr^^ment^ defondt à faire par ^i s « ar^i v ].iil]|i<iiie> on

faveur de* particiiliers ou de c<^im)M;;ii 1 •-, soi.s ij.n icjuc

piéti iic i|iie ce soit, n'ont pu élKC contiiiér^t camnic obli-

Kiiloires pour le Foiivcrnemeal et temer dds IRitn éa
rn-aiicc*' cniitre la nution ;

« D< cii'te que l'aKeiit du tr^or public poorsnWn, (Il

ne l'« dejii faii . lu rentrée des toniaws eut ont pu sortir

d« tnèsor init'iic ou Être adodsOT e

ti&ssimx^
Pons ( ih Verdun), an nom du comité de M^MtH

tion : Claude Fiacre, dit le Merle, et Jean Onpuy,
paii vres ciillivairnrs du dislncJ de Donjon, acciisis

di' eomplieité de vol fait nuitaniinenl avec ellractiori,

avaient été condamnés, le Ifi juin 1792, à vingt-qua-

tre années de fers, parle tribunal criminel du dé-

puttiMnl de fAllier, stir la dédaratioo d'un {«Mf
de ftif^Ment qui malheuretisement esttondiédMp
Terreur. Peu 'de temps après cette eondamualionllt
vrais eonpalilcs ont < té arrêtés, ont avoué leur

crime, nomme leurs l ' imiln es, et di elaié que If*

deux rultivateurs n'avaicnl |.,ii tirqx- ,111 vol direetc-

iiient ni indirectement, et la même peine de vingt-

quatniflÉ|4niM» Isnr» été appliqnée. Fiacre d
JHipBfneiwil poonms en snantw; iasiiMnfmt
enfle de faUffivs, la n qiifte tÊ^^Êfjf̂ ÊÊHÊi •> "^Ml

rejelée maltrré les moyens nfq|M||||< i.e citoyen

Rillatilt. hoininc de loi. leur iléTtnnnr offK-ienx. a

soUicilé .1 1 1 (nveiilioii ti.'ili"i;.i!e la révision dc
leur pn>n*<, en nivfH]ii:i!;l d'uii côte In t^i du I '> fn9^

dernier, relalivi' .hi\ ;iici:';rs ddiit I
s rMri'i.'!iiiti(<«

tionsnc peuvent se amciiier, et d autre côté les vîi>t

iationS de formes qni devaient opérer au tribnMI
' de cnssation la nullité de la preoedure et dn ioeei-

ment. Le comité de léfifislatien, k qni eene péiiiTnn

»nti*ressaiite a été renvovi e pour en fait e te rapport,

m'a chargé de vous f.iii e coniiaiire les dilTerenti'S

particularités «le cet < tranue proies . le*; iiinv ins pis-

tilirntifs du fond, ensemble les violations de lut ines

dont l'inslrnction est «idée.

.la «uite de«l eiyséiAiyijjy^iifj^^

nés. Ces moyens résnltent d'nnproeès-verlwl dressé

par In mnnicipalllé immr'diatrmrnt «près te délit.

Les aecuses se plnis^netit de ce que faeensaleiir pu-
blic n'ait point joint celte pine à décharge à l'acte

d'accosaition qu'il a dressé contre en»;; voilà leur

moyen de fonne. Quant au fond de l'alTaire, ils ex-

posent que six autres particuliers , condamnés
qnei((ue trm|K; après à la même nrine, pkr un ae-
cond|ti;renientdu même tribunal, pour raison m
luèine vdl.ont deelan'à la justice, sans intérêt et

snns eonii'.niiie . i|irils cn étaient Ics seuls cotipa-
Mes que l i.tide 1 iaflfee|-M9i|9l n> MNMf
jmrttetpéen rien, »

Lt t«|iporteiir coodvt par un projet de déeret lendanÉrI
la oMnatien da

j
iyi|n

g[^éijl
tj^teSajd «riminel , que le tri-

linnal de
de* apprlaiil<i.

irRHaMt la requMe

Meoun (de Douai ) : C'est i iwrrt qneJe combats

I
naafropokiiw^lianli telMiee dTl Flmma»
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niHf; mailla loi f^tforinollc, et je ne vois aocno
jnoyen (l'attaquer le jugement du tribnnal^de cnssa-

lio». D'abord le procrs-vcriinl tîc la iniiniciiinlilt- •!(

Bouchaud, que I on a preti ittlu tli vuii être uihk xt- a

l'acte d'accusation, et qui n'a jamais paru tlnns l'in-

struction , n'était qu'une pièce iiuicnitiante, et non
du nombre de celles uue la loi du 29 septembre
1791, sur i'iastitutioo au Jury, caractérise de pro-

oès-verbaoz devant avoir wree et audwnticité pour
êlre auncxe's aux actes d'accusation. Les procès-ver-

baux dont entend parler la loi ne sont que ceux
drr»î«^ par les juj^( s dr p.iix ou ofliciers de gendar-
merie ;d'oii je l oticliis (jii'uii piorès-verba! nisipui-

li;iut, rt dri'ssi' pnr uiir [nuiiii'ipaliU- iiu'fiin[i('!fiilr,

doit (Hrc roiisidKré dans le droit comme s il n'exis-

tait pas. Cela posé, il ne peut v avoir de nullité

pour ojiëreff la caaiatioii demandiéei ^reequ'on oc
peut contester qu'un acte d'accusation peut Itre
Viilidemenl dressé contre des prévenus, et qu'ils

piitssi>Mt être condamnés sans qu'il existe d«^ proeès-
verliai constatant le délit

;
or, dans cette circon-

stance, le procès-verbal est nul, il doit être consi-
déré comme non-avenu, cl Tacte d*aeeusalioii ne
doit pas être inlirmé.

Mais voici encore on antre moyen par lequel on
peut combattre la révision: c'est qu'on ne doit ja-
mais jueer par les pi}«es écrites, mais simplement
pr les débats qui n'ont lieu qu'oralcminl. Il y a

lieu deeroire, en respectant l'institution des jures,
qu'ils ont jnpc d'après des dépositions ou interro^n-
loires de vive voix, et qu'ils en ont tiré toutes les

iBstri)ction.<! qui ont basé leur décision.

Thibandeau répond aux objeetioos dn préopi-
nant, relativenent an bien Fondé de la demandeen
révi.sion, qnc, quelque sacrée que soit l'instilntion

des jurés, il est ccppinl inl des circonstances on les

Ii-^islat( iirs ont v-mln vi iiir a l'appui des innocents
condamnés par des faits de surprise ou d'erreur ex-

traordinaire; ce qui a déternine la loi du 15 mai der-

nier, relative aux accusés dont les condamnations
ne peuvent se concilier, loi invoquée dansT^pèce
actuelle.

Les faits Justificatirs dont on a entendu te déve-
loppement avec le plus firniul mti'ivl ne laissent au-
cun doute sur tVlarL;isscmt nt le plus prochain des
mallieuronx cultiv.itnirs (]ui, arrarliésà leur famille

et réduits à la dcriiiérc misère, gémissent depuis si

longtemps dans les liens de la captivité, entre la

crainte et l'espérance de perdre on de recouvrer
rhonnenravec la liberté.

C'est par les efforts et les soins mnltipli*^s de îrnr

même défeuseur qu'ils ont éfhappé à l'exécution du
jupi i;! (le leur ct'nriainnntlon.

«.oi:iHON : Je crois devoir ramener i'alfcntion

particulière de rassemblée sur les uioyeiis de viola-

lion de iorme auxquels je m'arrètt; plutôt qu'à ceux
de la révision , celte mesure, sans donner atteinte à

l'institution desjurés, devant produire le méme^-
fetparfesacetisés.

.1 oliserve, en ri'pon<;e à rnlijcrtf'>n de Merlin, que
le proc<'s-vfi liai de la nnmicipalile i)n liondiaiid,

dev,iil être considéré coinnie ayant la même foire

Sue celui qui aurait été dresse par icjnge-dt*-paix

c canton, qui est à quatre lieues de distance. Une
muoicipalite est composée des premiers fonction-

naires investis de la conlianoe publique, qui, p.-)r

le vœu de leur institution, sont tenus de veiller au
bon ordre et à In sArelé publique, et il serait absurde
que de pareil-; fonctionnaires publics, spccialcroent
cliargésde constater les d'-lils tant cxter iem s qu'in-
térieurs qui c»ui|iroiuetteut la silretéihi gouverne-
ment, u'eusseni panqualilé snnisanle pour constater
des délits privés. Au ^^nr^lus, il a été tellement dans
reprit des législateurs d'iiUribiier aux ofliciers ouh

id^panx ledroU de constater les délits, quetout ré-
ermment ils viennent de les charger d'exercer ton-
tes les fonctions de police et de sflrclé générale,
concurremment avec lesjiiges-de-paix et agents na-
tionaux, pour les crimes d embauchage, fabrication

de Umx as-si^nats, monnaies et autres. Mais le prin-
cipal motif ici, c'est que le jiigc-de-paix n'était pas
sur les lieux, qu'il ne s'y est pas transporté, et que
même il n'a été averti que huit jours après : la mnni-
cipalilu, la seule autorité qui soit pincée :i cAté de
celle du lujje-de paix . devait donc naturclleiiiedt

.suppléer il l'inlerventi ui dr celui-ci.

En ilécrélant ce qu'un vous propose, vous ne
porterez amune alleiiilr à l'iiisiitulion des jurés;
seulement! vous les mettrez ii mèiiie. de prononcer
un jugement plus éclairé, d'après les nouvelles iu*
structious qne celt(> affaire présente; car li faut re-
marquer nne circonstance qui reiiit cette slTaire ex-
Irnnrdirinire et qui exige rintervention sn)iri"nie du
C'irps lè;:fsla(if ; c'est que les vi-ritaliles auteurs du
délit ont rte conrJaniites depuis sur la di-noiieMiHiii

d un de ieurs complices et d'après leur axTu ; c'est

Sue les premiers condamnés ont été chargés par les

éclarations et les aveux des autres, ce qui rend
leur innocence évidente. La loi ne permet pas de re-
venir snr la décision des jurés; mais elle ne vous
emp^ehe pas de provôqtier du m^me jury un nou-
vel e\atnen de celte affaire. Ainsi la justice s'accorde
avec riiiinianité cl les lois pour vous faire adopter
le projet de ilècict qui vous est présenté. (On ap-

plaudit. — On demande de toutes parts à aller aux
voix.

)

Le projet de décret présenté par Pons est adopté
en ces termes:

• La Convention nationale, aprîs avoir entendu 'e r in-

port de son comité de lé|!i»la(iâii sur la peiition de ('.luinlt;

Fiacre, (lit 11 Mcrli', 1 1 <l Jraii Dnpny , Icndanl obu lur

la révi^irtn 1111 la c.is^riiliKi il'iin jugeoicni du iribunal cri-

inintl (tu départi iiieiU de l'Allier, qui le» condamne &
Tingt-quiUrc aunecs «le rvr«,pour vol arec cirromlanees
aggravantes :

Considérant f]n'ani li-nncs de l'article XIV du titre I"
de la loi !^ur les juril-^, i\o<n tous les cas où le corps du
d^lif anra pii t-ire coii<ii.ilL- par nn procV.vfrfval , il «Ta
joint à l'acte d'accusation ,

|ioiir f-lre piiHeiiii,' coiij.iinie-

niciil devant le Jury, ^ peine de nullité de i'i»&.e d'*crii»

s.ilion ;

• Que cependant le procH-vertral dressé pur la nanicH
paliie du lien de Bouchaud, le jour même oû le roi dont il

t'agit utait été commis, n'a point él6 joini aux ncies d'ac*

cu>atii)n dressés contre IcsililsClandv FiarrceUmnDupuyt
Déclare nul leiugcmcnl du tribunal decattatiott, du...,

qnl a n^elc leur demande en cu»iilion de eHui loadn
oiinlrccniparletribun;>l criminel du deparlenit'nl de I Ai-

ller, le 16juin 17'.)3 (vieux ((ylc)! qu'elle déclare paieille»

ment nul ; rcnvoir Us MCUlès pardevant te éiraelenr de
jury du iribaflal du dlMiict de Nevait, déparinmaat de la

Nièvre.»

Cilicl fait rendre le décret suivant:

s La Conïcniïon iialioimle, npn'"- avoir entendu le rap-

port de son comité des liiiance<i, décrète qu'il seriéiatili

anprè< de cai«»p* des rvceveor* <lc di^lriei u-ir ftardp |Mf^

manriite pour veiller i leurconsertolion. Celle garde sera

foiiniie par les troiipes en acUviléde service, el. a leur d*-

faul, par ia garde nationale du elier-iiru dedi<tricu Néaa*
inoins, dans Irs communes dont la popn'aiion csl,au-dss*

MUS de trois mille htae*, la garde sera UMPilée •«Ukatnl
pendant >a nniu l>es muniripuLiés dcSMBBUHMS SMl
diurgrcs de reiéeulio* du préM«<l décret. •

G1LI.ET : Le ministre de rintérienr a demandé de
nouveaux fonds pour l'cutrelien dediverses maisons
nationales. Je suis chargé de vous projioscr de dé-

ei et» r ipie la tré.sorerie uatinnale tiendra à la (lis|)o-

sitiun du ministre de l'iiilérieur jusqu'à concurrence
de la somme de 00,(10» liv. pour l'eiitrelicn desna-
nufactiireade Sévres.des Gulielins, deb Savonnerie,
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et le salaire des ouvrien€iD|ilo|éi k la tuacUiuc de
Marly.

Cv «h^crçt esl artopléi

— Si.r In iii '|: lion de Monnot, « la Convcniion dd-

cfitcqu II sera ini> à la dKpOïUirn du rijinl'strt' de l'tnlé-

rif.'iir line soiiiuio île 28.212 li\ ri> pour le (laicinciU desoii-

«nafrs de con»tru«^oii$ el nèiiatalioiis riiiles pour l'i:l;ibli')-

seoicnt ie» quatre sceUote du tribunal rérolulionnaira

demie palait de justice: chari^ le ministre de fulic retire

laïUcItÙMitioa deedtesomine àiouicetiiqniyotit dioii. »— Le» repcéwnlBDts du peuple iiui armées du iUiin vt

de la UOMdIe bot passer quanliié d'argenieric troutéc
dirx les nouveaux émigrés qui ont fui l'eniK ini A l'approche

4e» année» de la r^ublique. Partui re^ objet» il se trouve
ne médulle tvee celle Mgende : LM$à Xk'laâÈaaaMpKr
Utfiittlaue, On a trouvé en outre dans le* metlcs de en
diDwréi un wi%na( partant ce» moH : Puittaions de»

fàM$ûm^ mnàgfinA 4$ t livret, payable au porteur fars d»
emarétim prbttetm IVame»

Signé CALOme.
Ce* neofean émigrés, disent les représcfiianls du peu-

ple, sont plys Mupsbies que lei premiers; nous avons
épreové que la iroupe de Coodé nVst point i cmindre.
Tfous detnandoDS que l'Assemblée ilécn te que \ei bien* de
ct;> nouveain émigrés icronl par tagés entre no* lirave^ ré-

publicains qui combadcnl pour )e.«alutde la lépublique.

Rlhl : 11 e>l tf iiips de ne plus Imiter philosophi-

Jnenient l'élecleur palatia. Ce n'est pas d'anjuur-
hui (iiiej«rat dénoncé comme un traître. Il nous

• tiré beancoupd'atgent par sa Itiittie neutralité. Il

but qu'il paie les frais de la gtierre dans laquelle
il nous a tnmtpr';. Il fmit ir' v^iT un bon mé-
moire, €l ne p .iï 4utU<;j le Pjlaluiat qui'il ne Tait ac-
qinttt'.

frlKRLiN (de ihionville) : Je puis attester qu'il n'y
a pas de cour plus corrompaeque celle du Palatinat.

Au moment ou Mayencefut environnépar les troupes
lirussieiincs et autrichiennes , les premiers soldats
qu'on vit paraître fiirr-ir !»<; Pr!l?'iiis

Le Conteiitiiin urdonut Je reovui de ia ieiire au comité
4e salut piibl:c.

— Un iiK rnbrp du comité de sâreté générale Tail un rjp-
p(iri Lir l( s uininistrateurs delà Mearthe destitués et mis
en état d arresiaiion; ils étaient aorusé» de n'avoir point
Mlisfaii aui réquisitions de vivres qui Jtw Ainat iîitai
pour l'approYisionnement des arniéi s.

Lecooiiii propose, et l'a'.si I I décrète que ces ad-
•iDiatrnti ur<. v

f ront prorisoirenient mis en libertét et
charge le^ reprc^enlanis du pcii|ilc iIjms ledtpaffIsnMaitde
le Meurtiu de l'examen de leur conduite.

MERLm(deDouai),aaDondu comité de législa-

tion : CitorenSt l'aocusateur publie du tribunal cri-

minel «fo département de consulta !c comité de
légi-îhtion sur la m.-irche qu'i! devait trnir pour titi r
uu niemlire de la Convention a letlnl tl alUr tlé-

posrr coiiuiK' tanoiu dans une alTaire criiniiiellc. Le
comité repoiitlit d'abord que plusieurs fois la Con-
vention avait été consultée sur de pareilles ques-
tions, et qu'elle avait passé à Tordre du jour, moiirc
•or ce que la aualité de représentant du peuple ne
dispctnait pa^ (l'obéir à la loi; mai^ il lit attention
que Jusqu'il *r jour Uvs députés n'avaiciiielê citt'S que
pour compnr.iitrc dans dt-s tribunaux de Pari*.; il

vit une grande iliru ri nci^ dans les deux cas ; le se-
cond pourrait etili jinoi un grand abus. On conçoit
que, par malveillance, les patriotes les pitts zélés
pour le peuple pourraient , dans des circonstan-
ces où ils seraient utiles- dans le sein de la représen-
tation nalion.ile , en être enlevés par la citation
d'un tribunal situé dans tuip p.iiiie éloipne'f de la
république. Le comiti- .i cru i|ti nnriin membre de
la Convention ne ih-wiit (tic citr Ikiis du lieu de sa
rësiilenrc s;ius (tu d. » rot de la Convi-iitioii.

Crllc prmiiisilian est ;i(loptêe.

Merlin (de Douai) ; Le cooitlé de sûreté générale
renvoyé au comité de l^otion le* «éelraiatious

c|ui lui ont été adressées relativement à l'indeinnifé

à jiccot diT aux cituyciis coiniuis à la paiile dt'> m: - t-

lés appuscà cliez les personnes siispi ctes. Le comité
n pensé que cette indi-uuiitt- dcvailètrc lixéeila va-
leur d'unejoimièe etdeiuie de travail.

Dblacioiz (d'Eure-et-Loir) : Cr décret pourvoit
au salaire des citovens auxquels est coniiee la ^Mrde
des sc(>llés mis cJaiis maisons des gens suspecu,
mais il ne parle pas de l'indemnité qui doit être
accordée aux sans- culottes qui gardent ces per-
sonnes suspectes dans les maisons d'anCl. Cette in-
demnité doit être payée par 1rs détenus eui-mêmes.
La fortune de' ces égoïstes ne peut être mieux edi>
ployéc qu'à seconnr les aanMalotles i|u^U vou-
laient opprimer.
Vous avez décrété que la nourriture de tous les

détenus serait fyonmise à la loi de l'egalite; ce dé-
cret uf i'cxo'cute pas parrei|u'nu ne vous en a pas
présenté le mode d'exécution. Je demande que le

comité de législation VOttSÛMe uo prompt rapport
sur cet objet.

FATAtJ : Un moyen simple de réduire tons les pri-
sonniers à une égale nourriture, c'est de faire répir
leur?: hiens par les administrations de district. Je de-
m.tndeque, si la Convention n'adopte pas ma propo-
sition, elle la renvoie au comité de salut publie,
pour lui en bire an prompt rapport.

CooTHO!» : Citoyens, il n'y a pas de doute, les
frais de la garde des scelit's ap|iosés chez les gens
suspects et de leurs personnes doivent être a la
charge des détenus ; mais j'ai une autre question i
proposera la Convention: Hé serait-il pas utile de
st'qiiestreries biens des penoniies arrêtées conmie
suspectes? Voi» n'avei pas vonhi créer une com-
imssion pour examiner les réclamations particu-
lières des aristocrates mis en état d'arrestation. La
Conveiili(ui a très bien senti que f ^'Ui riimLiii5ision

atténuerait la vigueur révolutionnaire des comités
de salut public et de sûreté générale. Les patriotes
détenus par erreur ou par la nà:essité des circoil-
stances ne réelament paseux-mêmes; ce sont les 8o>
ciétés populaires qui nous demandent leur liberté. Le
comité de sûreté générale peut vous faire un rapport
sur les demandes appuyées par l'opinion pul)lii|tie.

Ce sont les amis des nobles, des banquiers, des gens
de la ferme, di s parents des émigrés, etc., qui voilt
assaillent à la barre; vous serez sourds à leurs cris
aristocratiques. Les détenus pour suspicion reste-
ront enfermésjjusqu'i nouvel ordre, et vous accor-
deres & leurs tnens la même ftiTéor qti'è leurs per-
sonnes. Je demande que la d'Uventim nationale
charge ses comités de salut public et de sûreté gé-
nérale de lui faire, sous trois jours au plus lard, un
rapport sur la question de savoir s'il n'y a |)ns lieu
d'établir le séquestre, et de mettre sous la main de la
nation les biens des individus arrêtés et détenus
comme suspects, et notamment ceux des ci-derant
nobles, privilégiés, prêtres, banquiers, agents de
JiaïKjue, fermirrs-éenéraux, parents d'émigrés et
autres gens dédarts sospecls par la loi du IT se|>-
tenibre.

Celle proposition est adoplilie.

La séance c;t levée à quatre Jicures»

M 'i>CE DU 8 PLUVIOSE.

DAnKRK, au iloin du comité de salut public: Ci-
toyens, 1rs tyrans coalisés ont dit : L'ignorance fut
toujours notre auxiliaire le plus puissant; mainte-
nons l'ignorance; elle fait les fanatiques, elle mullh
nlie les contre révolulionnaires; faisons rétrograder
les Français vers la barliarie: servons-nous des peu-
ples mal instruits on th- r -ux qiù parlent un idiome
différent de celui de 1 iiisti ucltou piiblit^ue.
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Le coroilJ a entendu ce complot de l'ignorance et

du despotisme.

Je Tiens appeler aujourd'hui votre attention sur

It plus bftle langue de l'Eumpe, celte oui In pre-

murea consacre franchement les droi tsar l'houune

et Âicitoytn, celle aui est ch«rf|^e de transaM'ttre

Maonde les plus sublimM pensées de la Hberlëet

Isa plus grandt^ sp(*culalioH.s de !a politique.

Lonf;leiiu)S elle fut esclarc , elle Ibiti les rois,

eWTOOipit les cours et asservit les peuples; long-

lempsetle fut déshonorée dans les écoles, et m*n-
song^re dans les livres de l'éducation publique

;

astucieuse dans les tribunaux , fanatique dans les

temples, barbare dans les diplômes, aaioIlM par les

portes , corrnptrice sur les théâtres , elle semblait

ailt«ndreuu pluir.t il.-sirrr unr' i)lu< luMIe ili'-;iith-«\

Spurée eiiHii , et ailoiicu' par qiu !i|iips .nili'urs

drsmatii^iiej, ennoblie et brillante dans \rs disrnnrs

ds quelques orateurs, elle venait de reprendre de
Ktfavgie, de la raison et de la liberté sous la plume
de quelques philosophes que la perséantim ataU
hoaerà avant la r^velutioB de tTlt.

Mais r!li> p3rnis<;ait rni'ore ii'a|iparlenir qu'à eer-

taun s cU>s» s de la société; elle avait pris la teinte

des distuu'ltons nobihaires; et le courtisan, non
co«leo( 4'éke dèstingué par s«s vices et ses dé|urava>

tlODt,aierdiatt«Meii à se distinguer dans le nimc
peft pirw iiitKl«ii|a(e, On tù dit qu'il y «nit
llnsieim natron* «latn ane tente.

C' ta devait exister duis un gouvcmMneut mo-
iiarclnque, où l'un faisait ses preuves pour entmr
dans une maison «réducation, dans uu pays où il

fallait un certain rania};e poui^ être de ce qu'on ap-
pelait la bonne compagnie, et il fallait siffler la

MOgue d*uue manière particunère pour élre un
fiomme COnme il faut.

Ces puériles dlslinctionsont disparu arec les gri-

iDacesacs courtisans ridicules elles liuchets d'une
cour perverse, ^orgueil même de l'aceut plus ou
moins par ou sonore u'extste plus, depuis que des
citoyens rassembles de toutes le.s parties de In répu-
blique oat cilKiitt|t daus les assemblées natiunalrs

leurs vœux powrla liberté et Irurs prusées pour la

législation commune.. Auparavant célairutdrs es-

claves brftlanlsde diverses nuances; ils se dispu-
taient la priniaulo de mode et de iaii^'a;,'e. Les
luunmes libres se resseiubinit tons; et l ad-eMl vi-

goureux iW la liberté et de ri'^aîile est le iin-ii.e. soil

(lu'il sorte de la bouche d'un habitant des .4lpes uu
(les Vosges, des Pyrénées ou du Caulal, du Mont-
Blanc uu 4u mont- Tenible « soit qu'il devienne
fnfamém des Iwanies dnis des eoiririei cen-
trales » iun 4m Mtfiées maiiliiDet ou ai^r les fron-
tières.

Quatn' points (î:i territoire de la republique

méritent seuls de lixer i'allentiou du législateur

révolittionuairc sous le rapport des idiomes qui

Faraisscnt les plus contraires à la propagation de
esprit public et uréientent des dbstacles u la con-

naissance des lois de la republique età leurexécution.

\ Parmi les idionu>s anciens, welches, ga«cons, cel-

tiques, visigoths, plicre'eiis ou orientaux', (pli for-

ment quelques nuau(.es dans les etHumunication-^ des
divers citoyens et des pays formant le territoire de
la république,^ aoiH avons observé (et les rapports
des repfdsenltnlsseréunissentsnrce point avceceux
des divcn agents mtoyés dans les départements)
qne IHdioine apf>elë bas-breton, l'idiome banque , 1rs

langues allemande pt italienne ont periiétiir le n' iriie

du fanatisme et de la •<llplr^li'iMll , as^uié la domi-
nation des nrètre';, des nohle'^et des praticiens, em-
p(Vhi' la révolution d<> pénétrer dans nrui départe-
ments imiMHtanls, et penvifnt favoriser les eonenv
dclaFranoe^

Je «mmenee par le bavbreton. T? (»st parlé exclu-
sivement ilans la |)ri'^i|ne li/taMi' îles di'pai leniciit.s

du Murbibaii, du Finistère, des Ctltes-du-Nord,d'Jlle-

et-Vilaine, et dans une grande partie de la Loire-
Inférieure. Li l'ignorance perpétue le Joug imposé
par les prêtres et les nobles; la les citoyensn^MOt
et meurent dans l'erreur : i» Igaoreiili'il eiisle en-
core des lois nouvelles.

Les habitants des campagnes n'entendent que le

bas-breton; c'est avec cet instrument barbare de
leurs pensées superstitieuses que les prèlrrs et les

intrigants les tiennent sous leur empire, dirigent
leurs consciences et omp^client les citoyens de een-
iiaitre les lois et d'aimer la république. Vos travaux
leur sont ii.connus, vos efforts pour leur affrancbis-
spmen<; .sont ignon-s.

L'éducation publique ne peut s'y, établir, la régé-
iKTJtion nalitmale y est iinpossible. C'est un fédéra-

lisme indestructible que celui (jui est fondé sur ledé-
fautde comnuuiicalion des pensées; et sileadivect
de^rlements > seulement daiis Ws campagnes» pa^
latent divets idionca, de Ink MdAralistea ne po«r«
raient ^tro corrigé» qu'uve» dsi iuililttleai» 01dw
maîtres d'école.

Los conséquences de cet uliouip, trop longtemps
perpétué et trop générAkuieol parlé dans les cinq
départements de roMU, sont si sensibles que id
paysans (nu rapport degauumn y «ni été envoféa)
ooulÎMinilie mat fat ef odm de r*tigion,k '*n tH
point que, lorsque 1rs fonctionnaires publics leur

parlent des lois de la n'publi(|uc et des deeu.s do
la Convention, ils s'éerienl dans leur laii^af;e vul-
gaire : Eil-ce qu'on venl nom faire sans eess* chan-
ger de religion?

Q«iel nucbiavéliaaMdaMies prêtres d'avoir fait

eouMudre la fol et la rtUfiam dans la pensée de
ces bons habitants des campagnes* Ju^ , par cq
Irait particulier , s'il e^t luslunl de s occuper de
cet olj|el. Vous a\c7. dlv à ces faiiatiijues exarés les

saints par le calnuiner de la république; 6lcz-leur
l'empire des padlmpur l^ufrigiMMuldela Imina
(tWMîa is^.

'

Dans les départenneala dp Bint Cl dU Bat4Q)itt,

qui a donc appelé, de concert am les traîtres, le
Prussien et l'Anlrichicn sur nos fit)ntlère8 envahies?
rhatiifant des conipa:;iies qui parle fa mcnie langue
que nos ennemis, et qui se eroil ain^i bini jilus leur

frère et lenreoueitoyen que le frère et le einn iinyi'u

des Fran(:ais qui lui parlent utic autre langue cl ont
d'autres liaUitudcs.

Le pouvoir de l'idendtlé du lauogea été si grand
qu'à Is retraite des Allemand pras de ringt mille
hommes des cam|ia^iie*; rln pas-fîhin sont émigr(*s.

L'empire du langage et rinlelli^:ence(pii rt'giiait riitrc

uns ennemis d'Allemagne et nos coiic;to\ens du dé-

partement du Bas Rbin est si inconlestalilequ'ils n'ont

)as été arri^li^ dans leur émigration par tout ce que
î homnns ont de plus cher, le sol qui les a va
natlir, leurs iM'natPsetles terres qu'ils avaient frrtî-

lisées. La dilVérenec des conditions, l'orgueil, ont
produit la première émigration qui a donné à la

France des milliards; la ditti-rence du langage, le

défaut d'('ducaiion , l'ignorance ont produit la se-

conde émigration qui laisse pres^inc tout un dénar-
temetit sans cultivateurs. C'est ainsi que la euntre<r

révolution s'est établie sur quelques frontières en sa
réfugiant dans les idiomes celtiques eu baffa8Naq^t
nous au rions dfl faire di.«paraîtm.

Ver< une antre extrémité de la république est un
pen|il<' neuf, (jii'^iqne aiitnjiie.un peuple pasti iir et

navigateur, ipii ne fut jamais ni c'iclave ni maître,

que César nu put vaincre au milieu de sa course

triomphale dans 1rs Gaules, nue l'Espague ne put
•Iteimire au milieu de sa lévolutioa « etque le de**
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r,

pot^ine de nos tvrans ne piil soiitnpttre au joug tles

ii.trn(hnls:ieveuxp.irU-raiipfupl«'l»a«l«'«':''oc'^:''f

l i xlrciiiitr dt's Pvréiipi-s-OccuK'iilalPs qui se jrtle

dans rOcean. Une Iniigue sonore cl imasef est

resarcléc comme le sceau de leur ongiuc 1 1 1 H«'n-

taee transmis par leurs ancêtres. Mnis ils onl des

>r?tres el les pn«lress<« servent <le U-'ir idiome pour

jes ranntiser; mais ils ignorent la langue Irançaise et

la langue des lois de la république. 1 faut donc

nu ils l'apprennent, car, maigre la différence du

litii-itce et malgré leurs prêtres, ils sont dévoues a

la rt'i.ublique (lu'ilsonl déjà détendue avec valeur le

long de la Bida«s«»aet sur ses escafires.

ifn autre département mente d'attirer vos re-

tards -c'est le département de Corse. Amis ardents

de la liberté, quaud un parti et des administrateurs

fédéralistes ligués avec des prtUres ne les égarent

pas, les Corses sont des citoyens français; mais.

depuis quatre ans de révolutfon , ils ignorent nos

lois, ils ue connaissent pas les évcnemcnls cl les

crises de notre liberté.

Trop voisins de l'Itali», que pouvaient - ils en

recevoir? des prêtres, des indulgences, des Adress<>s

séditieuses , des mouvements fanatitpies Pascal

Pnoli, Anglais par reconnaissance, dissmiulé par ha-

bitude, faible par son âge, Italien par principe, sa-

rerilotal par l)esoin , se serl puissammenl de. la

langue italienne peur pervertir I esprit public ,

pour égarer le peuple, pour grossir son parti; il se

sert surtout de l'ignorance des Inbilanls de Corse,

nui i.P soiip<:onneiil pas même l'exisleiicc des lois

françaises, parcequ'cllcssonl dans une langue qu ils

n'eiiteinlenl pas. ...
Il est vrai qu'on traduit depuis quelques mois

notre législation en italien; mais ne vaut-il p-is

mieux v établir des insliliilenrs de notre langue

que des' traducteurs d'une langue étrangère?

• Citovens, c'est ainsi que naquit la Vendée; son

berceau bil l'igiinrance des lois; son arrroi-^emeiil

fut dans les niovens employés pour empêclier la ré-

••volulion d'y pénétrer, et alors les dieux de I igno-

rance, les prêtres réfractaircs, les nobb s ciins|iira-

triits, les praticiens avides et les administrateurs

faibles ou complices ouvrirent une plaie hideuse

dans le S4Mii de la France : écrasons donc rignoroiicc,

éliibliss<)ns des inslilutcurs de langue française dans

' iescampagnesl
,

Depuis trois ans les assemblées nationales parlent

• et discutent sur l'éducation publique; depuis long-

temps le besoin des écoles primaires se fait sentir;

ce sont des subsistances morales de première néces-

sité que les campagnes vous demandent; nii'is peut-

être sommes-nous encore trop académiques et trop

loin du peuple pour lui donner les institutions les

plus adaptées à ses plus pressants besoins.

Les lois de l'édiuatioii préparent à être artisan,

artiste, s.ivant, littérateur, législateur et fonction-

naire public; mais les pnmu res lois de 1 éducation

doivent préparer à être citoyen; or, |M)ur être ei-

•
tu yen , il faut obéir aux lois, et ,

pour leur obéir,

.. il faut les coiinailre. Vous devez donc au peuple

t réduealioii première qui le met à portée d'entendre

la voix du législateur. Quelle contradiction présen-

tent à tous les esprits les déparlemenis du Ibuit et

du Ras-Rbin,ceiix du Morbihan, du Finistère, d'Ille-

et-Vilaiiie, de l.i l.oire - Inférieure , des-Cûtesdu
Nord, desBasses-Pvrénées et de la Corse? I.e légis-

lateur parle une langue que ceux qui doivent exé-

cuter el obéir ireiilendeni pas. Les anciens ne con-

nurent j.imais des contrastes aussi frappants et aussi

dangereux.
Il fout populariser la langue, il faut détruire cette

aristocratie de laugnge qui semble ét iblir ulU' iiatiou

polie au milieu d'une uatiun barbare.

Nous avons révolutionné le goutcrncment, les

lois, les usages, les mœurs, les costumes, le com-;

mercc et la pensée même; révolutionnons donc aussi

la laiiRue, qui en est riiistruiiieiit journalier.

\oSa arci décrété l'envoi des lois a toutes les

communes de la république ; mais ce bienfait est

penlu pour ci'Ues des départements que j ai déjà m-

dinués: Les lumières porU'esà grands fais aux extré-

mités de la France s'éteignent en y arrivant, puisque

les lois n'y sont pas entendues.
,

Le fédéralisme et la superslition parlent bas-

breton; l'émigration et la bainc de la repiib ique

parlent allemand; la contre-révolution parle 1 ita-

lien, el le fanatisme |»arle le basijuc. Cassons ces

instruments de dommage et d'«n eur.

Le comité a pensé qu'il devait vous proposer,

comme mesure urgente et révolutionnaire, de don-

ner à chaque commune de camnagne des départe- .

meuts désignés un instituteur de langue lrau(;aise,

cliareé d'enseigner aux jeunes personnes des deux

sexes, cl de lire, cbaque décade, a tous les autres

citovens de la commune, les lois, les décrets et les

instructions envoyés de la Convention. Ce sera a

ces inslilutcurs de traduire vocalemenl ces lois pour

une intelligence plus facile dans les premiers temps.

Rome insti uisail la jeunesse en lui apprenant a lire

dans la loi des douze tables. La France apprendra

à une partie des citoyens la langue française dans le

livre de la Déclaration des Droits.

Ce n'est pas qu'il n'existe d'autres idiomes plus

ou moins grossiers dans d'autresdépartemenLs; mais

ils ne sont pas exclusifs, nrais ils n'onl p.is enq^ché

deconnaitie la langue nationale. Si elle n est pas

éiralemeut bien parlée partout, elle est du moins

facilenicnl entendue. Les clubs, les Sociétés patrio-

tinne-^ sont des écoles primaires pour la langue el

pour la liberté; elles sulliroul pour la faire coiinailre

dans les départements où il reste encore trop Ue ves-

tiges de ces patois, de ces jargons maintenus par

I habitude et propagés par une éducation négligée

ou nulle. Le législateur d"it voir d en hjiut, et ne

doil ainsi apercevoir que les nuances 1res pronon-

cées que les différences énormes; il ne doit de.s iii-

slituteursde langnequ'au paysqui,habitiie exclusi-

vement il un idiome, est pour ainsi dire isole et se-

naré de la grande famille.

Ces insliluteurs n'appartiendront a aucune fonc-

tion de culte quelconque : point de sacerdoce dans

renseignement public;delH»nspalrioles,des hommes

éclaires, voil.. les premières qualités nécessaires pour

se mêler d'éducation. j j
Les Sociétés populaires indiqueront des candidats,

c'est de leur sein, c'est des villes que doivent sortir

ces insliluteurs; c'est par les représentants du peu ple,

envoyés pour établir le gouveruemeiil rcvolutiou-

naire, qu'ils seront choisis.

Leur traitement sera payé par le trésor public.

La république doit riiistruction élémentaire a tous

les citovens; leur traiiemeiit n'éveillera pas la cupi-

dité- il 'doit satisfair:; aux besoins d'un homme dans

les campagnes; il sera de 100 (raiics par mois. L assi-

duité prouvée par des autorités constituées sera la

caution de la république dans le paienient(|ii elle lera

à ces instituteurs, qui vont remplir une nus.<ion plus

importante qu'elle ne paraît d'abord. Ils vonl créer

des hommes à la liberté, all.iclier des citoyens a la

patrie, et préparer l'exécution des lois en les faisant

connaître. . , .

Celte proposition du comité aura peut-être une

apparence frivole aux yeux des hommes ordinaires;

niais te parle à des législateurs populaires, chargea

de présider à la plus belle des révolutions qne la

noillique et l'esprit humain aient enc«.rc eprouy.-»'.

bi je parlais u un dcspolc, il me blàmerail; dans
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la monaKKIe même chaqoè'inaisoiitClHNioe eom»
miinf

,
chnipifi province, t-tail «"il quelnue sorte im

empire st iiaré ile intturs, d'usages, de lois, dê cou-
tumes et de langage. Le despote arait besoin d'isoler

(es peuples, de séparer les pays, de diviser Irs-'in-

térets. d'empêcher les romoiunications, d'arrêter la

«îiBUltftoéit« des |)ciisées et l'identitt des mouvc-
mrnls. Le despotisme maintrnait la variété des
idî'<me,s : une monnrehie doit ressembler ù la tour
de Pabel ; il n'y a qu'une langue universelle pour
le tyran : celle de la force pour avoir l'obéiasattee *

et celle des impOts pour nvoirde l'arf^eut.

Dans la tlëmocraiie, au contraire, la surveillance

du gouvenemeut estculUke à cbaque citoyen ; jpour

le surveiller il Tant le Keomatife,ilbattiirl»uteo
connaitre ia Uuigne. . .

Les toiis^nne républi^tue snpposratnmattentkm
singulière de tous les citoyens les uns sur les antres,
et une surveillance constante siir l'ubscrvalion des
lois et sur \s foii'lîiib' s fonctionnaires publics.

Peut-on se In promettre dans la coulu^uin acs lan-

édoeation

ravom-iKnis pas
railes pour la traduction des lois des deux premières
assemblées nationales dans les divers idiomes parlés
en France! comme si c'était à noOs à maintenir ces
jarr^ons ha rban s et cesidiomes grossiers qui ne peu-
vent piussorvirquelea htpatjqiwf ct'Ics eonlr^ré-
Tolutionnaires !

Laisser les citoyens daos l'igtioraDce de la langue
natioiialf-, c'csl trahir la patrie; c'est laisser le torrent
deslmirittei«ni|Kil9onnc ou obstrué dans son cours;
c'est mcconnnftre tes bienfaits de l'imprimerie : cha-
que imprimeur est un instituteur public de langue
et de législation.

Laia«'rez vous sans fruit sur quelque partie du
lerriloîre cette belle invention qui multiplie le.<

paniéM et propage les Inmicres. qui reproduit les

lois ft les décrets, et les étend dans huit jours sur
toute la surface de la ré[i;i! licpie; une invrntiounui
rend la Convt-uliun iialiorink prtisculc à toutes les

communes, et (|ui seule peut assurer les lumières,
l'éducation, l'esprit publie et le gouvernement dé-
mocralii|ue d'une grande natiuu '^

Citoyens, la langued'uo peuple libiedoit éixe une
et la même pour

Dès que les hommes pensent , dès qu'ils peuvent
coaliser leurs pensées, I empire des prêtres, des des-
potes et des intrigants luucne à sa ruine.
Donnons donc aux citoyens rinstrumcnt de la

pensive publi*|iie. rag«>lill«p|uss6r ds larévolnliail,
le même langage.
Eh quoi ! lanriis «ne les peuples étrangers apprën-

nent surtout le globe la langue française; tandis que
DOS papiers publics circulent dans toutes lesi égioius;
lartdisque /«Journal Univenel et le Journal des
Hommrt Libres sont lus chez tiuites les nations d'un
IkVIc à l'autre, on dirait qu'il existe en France ijuatre

veut mille Franeai:: qui ignorent absolument la lan-
gue de leur nation et qui ne C4>ii naissent ni les luis,

ni la révolution qui se roiitan uiilien 4>iix!
Ayons l'orgiiei f quedoit domwr ta prééminmice de

la langue fratiealse depuis qu'elle est répaMieaiue,
et remplissons un dev(»u

.

Laissons la langue italienne consacrée aux délices
de l'harmonie et aux expre$sioi:s d une poésie inidlo
et cornipti ice.

Laissons la langue allemande, pea faite pour dis

Seupies libres ju.squ'à ce que le gouvenieoH'nl fili-

al et militaire, dui|teile est le plus digne organe,
soit anéantt. ^ »

LaisMJiis la tan{*ue i S|iagnnle pour Son impiisition
et SCS universités jluqti'ù ce qu elle ej(pri<u« i'opul-

siondes Bourbon, qui ont détrOné les peuples, de
toutes les Eipa;;nes.

Quant à la langue anglaise, qui fut grande et libre
le jiiiir qu'elle s'enrichit de ces mots, la majetlé du
prufitf. l'Wf n'est plus que l'idiooie d'un gonverne-
inenl tyrnnniq. c » t exécrable, de la banque et des
lellies-de-chatige.

Nos ennemis avaient fait de la langue frnnçaiso la,
langue des cours; ils Tavaieiil avilie. C'LM à uoijs
d'en faire la, lai^e deà peuples , et cib sera li<^^
noree»

If irajutartii iil qu'à une lau^riie qui a prèle sr^
'

atctals a la liln rle et à l'égiilitè; à une langue «|i:i

a une tribune législative et deux mille Irilnnirs p<t- ^

publiées, quia de grandes rhceintntponr astlTdr
vastes assembUVs, et des théâtres pnor f«'!élir»T Ui

'

patriotisme; il n'appartient qn'à la langue qui ï'p-

puisquatre ans se fait lire par tons les peupirs. ipii

dci rit.i toute 1 Europe la valeur de qnatdrrr .tin . f^,

qui sertd'iiijitrumenl A lagluire; il n apparlu ul«u>
elle de devenir la langne*universelle. .- ,

Nais cette ambition est celle du génie de U libellé; >

il la remplira. Pour nous, nous devons à nos c<»nci- •

loyeus. nous devons il l'affennisarinriit tle la ri [Mi-

hli(]uede faire parler sur tout son terrilufire la la«giie
(! I

[
i lellewt «JOrHe la OifelaratiiHi des Droit/de '

l'Homme. t •

Vdd le projetde déeral :

• La Coiivritilun nationale, Bpr^! avoir enlenda tr rép^
port de «on comité de lalol publie, déertie s

. « Art. I**. n sera Malilf dans dix joni*, I cmnpier du
J9or de la pubticiHee de présent déciei, un insilUiienr de
'anfae françaiteéim cftaqoe commune de cani|)ai;iii> cln
départcmenh du Morbihan, du FiolMèie, rl( s CM.
Nord, dans la |igHied<>fa Loire-Inft'i leure doul les li«bi-

taut» parlent l'idiom -
i

;
)<' b»»!biclon.

• II. Il*era f>rofé,iL à la même nomination d'un in«i[-

lulpiir (le l;i langue francs is<.' dans cliaque commune des
cam)^aicn« dc!> dépai Urmiua du Uaut cl Bus llliin, dun» le .

d^paileiiient de la Corse, dans la paille du de|)ailcni(Dt
deb Mo«ell«,dii déparleineul dn Nord, du MonuTi rriblc,

des AI|Ks m "riiiiiies rl delà ]iariic des Bj.vm>$- P^iàiécs
dont U-s bahiM' t« partent un idiome ciraiipei.

" 'M. Il IN' |ii>,irra t'Irc choisi un iiiMiluieiir parmi let
muK'ire^ (l'un culte quelcoiif|ue , ni parmi ceux qui au- .

ronl uppirli lui & des cosies ci-devant priiil^i^-s: iU se-
ront ikominéi par les repré»enianLs du peuple, sur Tiudica-
lion faite par le^ Sociétés populaires.

IV. Les iiisiituteitr* »er(int tenus d'enseigner ton» les

Joors la langue franraivr et In Déclaraiiun des Dioils de
rilomno i lous les jrunus cUojreas des deuxmm i|iM Ir»

'

pères, mèm ei luii-tirs seront tirmii d'cntayer dans les
écoles pabliqoi*; les jaws de éfcade Ils deuicHMil Icdune
BU peuple et tr*dali«Mt vacaiemcnt les lots de la ré|:«lri*>

que (o préférant edks frIailvtsA rapfcatinra d êW
dnilsdcsciiiijpiis.

• Y. Les insliluteurs recevront du Irésor piibrrc nn
'

tralleairatdc l.SOO livres par an (1), payables à la fin de
cliuqiiemoi», t la cai>srdu di^lticl, »ur Icccriilirai de iv'

sidcnce donné parlc« munieipolitè>, d'asMduiie et l'.c Ul«
h II iirs fruxiions donné par Tapent lulionid pii» rliaqoe

c ininniie. Les Soclt-ié» pn|iiilaiii>«sonl invitée» à |i<i>pci|;i'r .

réliil)ii><.eriicnt des clubs foiir la tinrluclion vornle des dr-
crcU ( I dc« lois de ta lepulMique, ci a multiplier ieS mn)ens
d<' faite cnnnaiire ta laHgatfrancaiM danshs caeipofma
It s plus reculées.

c I..e eomilé de sBhit pabric est chargé de pnodre I oe
sujet Imites les neinres qu'il croira iilcfmircSi »

Ce décret est adopté.

(Iritsa^tedraNifa.)

(I
(

Il y .1 i.-l une. f-nio d'iinpretiion cviJrntCr car le r»p.
porli'tir du tuniité a dil )diis liant <|ac Ir tnitfme I d< s .n«li.

luUun lie ifnit f|tKi rii- 109 fr.iHcf ji.n nini>. ce uui l'iatt

dtjj beauraup peur 4«i inUitouiii* d« vdl«|c'. , \, G.
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FOLITIQUB.

TURQUIE.

Con$la>i<iiiopli, l- 1" décembre. — Plmit-ur» avis vrnus

de rArclii|vl fiMil mciilii>n J'unc vivocaiinnnailc inU'iidiie

à pt'U de i1i :liiici: (k l'Ile Melel ii. (>risu[i|'"« qii'u i i ' m-
bat a<«('t «if peut aToir eu lieu ealre des freiçaici russes el

fraii^iio : OD iipiore le* salles de cette alRure.

|>« 25 éiemkn,— Xoss avons déjà porté des pr«-

•cMsiMfoifqna qal ootAé t*i\% de part et d'antre dans

r«udl(«fle ««• rwwfcHMJenr d« Rmir a «w 4a GriMid-

Mgimsii, H Mt iM di comrMdM^ GilkMtae II

•liacbetWlwrieiBfMlMMe A ton ambassade acMcUa»
lini tom» d« fattfealriordiwilre <(u'on v dëpMe qae
far t« faabrc fort •oineaié de la saUe kaanpitfr
La Ptorte ptioreane semble se pvtter avw notas le»

OMtcnaDces d'usage d lant de d^ooostratiolia ta biai-

téUlancc. Néanmoins le oiinislt-re lurc a, par l*ex|^érienoe

du malheur, (lurrage Ats p^rlidii'^ politiques, b^iicotip

•cqut>, et s«a kabileié peut se comparer aujounl'tlui aux

laleulS les plus CXrtCO^ drs raLiucU l urorié'jio ,
ai.f'C n U,e

difKrrnc»" honorable que la bumic i i u I nau d n j-

l)ji'Ll"-[ir()i
. j mais ses travaui. Ile»i donc prul :ilii<' (<u'j

ne se laisM-ra poiut eolralner en drs couibiiuiioiii. cwi-

traircs aux vcrilabIcsintért'U des Ollomans.
L'aiiibai.<ad)'ur rùue ne crise faiipuer la Porte

df .«-î uurrirci i s rt de »<jj réclamations, lauics fondccs

sur la ivàiM de sa cour pour la frauce. Il i enipl()!<e un
Ion de liauieur que le divan néglige en ai p^ i ici de

reieter en av répondant qu'au fond dcscboscs,de manièro

k utlsraire par fa seule Vérité. Ccst ain«i que cetambassa-
dedr a renls une note dans laquelle il disait ce qu'un
bruit répandu portait è croire, qw dea frégates françaises,

sorties du pon deSovrnc avec rajrrémrnl et par la faveur

de la Pttrte. ataieni' aUaqué, dans la ner des lies, des

bftlimrnls niÉrrliaodï de Russie; qu<'. ù ceU éiait frai,

la Ru3«ie ne pourrait s'en prendre qu'à la ItclOf ^IliaiH
lakotelifé d'y mettre obstacle. ^ . - -

Là dWan a répondu qu'il s'était ndiciMHf Tial q«a ht
«ineaiii fm qaallDB aasscaC élé bvariié» |par la Porte;

4|K IMMT lalst en iDcr s*dialt Mie dam wuiei ha ri|les

avIttcaiDyardleai.
Le «Mtcau canMl Iba^ «Mive trBaqvUtoiMai l«l

Conclions de «a chargr k l'^nl de ctst dM Bégeriam
qui n'ont pas voulu quitter la earanfe trfcoknt.

Mit«nU, U 10 déeembre. — l.i i\'\]gi:T a fdidi'-

ebrer rtu'ît ne cooclurail t>as de paa arec k Portugal, k
ciHiiii^ qu'oi-i ne lai aecordil Si
des p[«iK>ais ordinaires.

ALLEMAGNE.

MagemUf U t janvier. — Nous n'avaos que le temps et
la forcv de vnus dire que tout est perdu ; les républidins
aonl partout tainque«r« : Wit^embonif . LaalerB, Lan-
dau, SpifectGeroterkbriii m)ui en leur padiair» Lai Au-
irkliien« ont Aii au-delà du Rliiii, et nauaeialgiiaH quek
dacdeBruMwkà a'aildMaliifèdel«Mi»t««Me Iv
Milat de aan af«é«,

VtHrieora chartais eouveiu 90h( airMi Idir t ob In a
aiiba

jtqaénwdtaaMBM.Oa dit qnli tnfermaical plu-
itewaattcimde dlHtaciiio qui Mcsaéa, mat* on
croit n«nlr.qiw«*élaH la eaiiM iliuira cl anlm cflMa
•rèclahi anwilcaanl à rafH«e qu'a a Mhi OKtlre i l'abri

dei iUaqnçi dCi ÇanufiMlci. Le peaplc de WarmM
•« d'ieiiHitr.

Naire électeur s'est foiisé aller au torrent qui rntralne
IMH de princes; il retiré â A<-r.lia(reiibourg , où il

«rail Hf* pluften tflrt' I ô r| u 'ici.

ifixtfait des jmjpiers étrangers.)

M'émimm, f< t Jaitpikr. — Les AutticUens après avoir
4ta(MftMKce>siventent toutes kl ptanM ét fAImm cl dif

Mm.-. leaierL
'

polé vaiaemetit le terrain pouce à pouce contre les lépa*
blicains français. ontenOn repassé le Rbin.

Le duc de nrunswick et le général Wurmser, qui ont
dloéid avaiii-hicr, ont pris des mesures avec notri? gmi*
vernriiirni puur faire cnircr dana celle ville «a corna de
quatre mille iMNDMm. Il en c«l dlfb'aiclfé tt«e psrtfe, et
le reste arrivera un* trois jouta.

Le quailièrgCnéral du finéTal Wttmioereat è Srbwein-

iJngkenw Ln poMes ataacés dea I^Hleai «I dea Autri-

chicM Mdii É ManiMfhelB et OnreriKia i dta Flm-
cai* a<«lnMiMt Jtuqa'aaprtp deedie' ifU», de fntre eUt.
dn RUa. ' *'

Le duc de Rnnmkfc alUl tout ce qui étaft posoibie

pour arriMcr PimpétueRlé dft Ttançais ; et s'il oe réussit

pas, i l'aide des fortes Ugnca Vsll a formées entre U'oi nis

et iCreilizeiiacli, k arrêter les Camefrnolcs quivont tuujouFl

en avant, il cum pie rm>i irc u ne fortr garnisondow Majnrsic •

regardé cotume le bnulcvard de l'Binplre.

(bfiwil dn p«vi(r« iifbMPidii}

Jinjolto», U iliwukr,— Le leuiewioiaeBt aV>eeap>
en ce awmmt de flûre rentrer lea dons jMd'itr/fqirea. Lro
RiatadeLSiBbo0i<g, ajantrecttàcesujel noe dépéclteea

daté du St novembre dentier* enl atlieioé ai» différelibei

communautés ik-ceileprovinceune cIreulaireilatCedé Bel-
to c, lc7déccmbrtl79j,)>arlaquelleilsiavlltnltouileipBt>i

tlculicTj ai«<^s cl ppsses^ioués, de la manière la plns^ner^

giqup.ci l'iiU'ijr présentant le tableau le plus vrai Cl em.ti'^nie

icmp» le plus ïffieux d>' l'état oà serait rédttHe la pmriuce

en ch^ que IVniiemi enl leco'najçf d'v iiKurl- r i
,

i con-

courir par des dons palriotiqu»'? Cl ujloiilairc, i ia (ISfcn»*

de la cause commune.
Le clergé el la noblesse du pays de Limbaurg,

déjk prlsl'enftagemrnt de faire des avances Ue fonds sans

Intérêts pendant la durée de cette guerre, il ut a opérer
que cet exemple sera suivi par des cupitaliilei» ifBliea«

néltocinnts cl fabricaiils de celle proince.

Le* villes de BriurllM. de I.ou\uiii et d'Anvers onl

consenti i une inipositton qui a éiih mise sur los rlji^iaut

de luxe et les dororsiique». Celle mi-sure et plu^mrs
autres, qui ont été également ailoplérs pour se mettre

l'abri d'nad Imilea» t'eiéoeieiit atee la fhuirande
activité.

Les AnRlai^ éli

cAléd'OMande.
Dani un des demlen eoanbat» le général comte Kegio-

lieit a été t«iéd'u|icBttndecaaea»dnua la oiéaM affaire o4.
' k d-derant duc dé ÉoNiften a été >r»if^idaal bleasé^

Liégt, te 90 janeier, — L«» Liégeoil patriotes sont

enniiiis de la I rance républicaine. Leur amour pour la

lil>- ieaélé signalé par do conslanis etTori.s. l.rur ni.iibi ur

aciiul i»'iiHi'">le fioe lj faihleMC de leur jiosilion saii- alté-

nuci q k ur bonne conduite a pu méiiler.

I.r (lop iic a repris sa paisswncc dans crllc » il e, mai'» il

lui est imiurv i! li r' ;jouIer au» horreurs qu'il y a cniti-

niisos ilr iioui rili t luirr^urs. Il n a donc p;is tui^ toni le

nioiulo, pour J\t-i|[ < rii.ùrc Mir qui K"., Mfr . niais , p.llMli

|<''^ hnliiiaiiis r|uc son pur é>;uiisnie de Ooniiiiation a n-4pcc-

lés, il I vt di s liommes en qui la prudence n'a point dégé-
'

nere v» loclicle. it pour qui l'occasion d*" manifester de

nobli s ^eiilinn'nis n'oITrc qu'un decMr it remplir.

On a amené in , le 1**, drs soldais rriiiirjLs faits p. inui-

liiers à l'alTa re de Cambrai. Ils el.iiei\l tous cdiivcrls de

blessures; la plupart étaient dëfaillanlv Le bruit de It ur

arrivée <-ul & peine parcouru la ville que plusieurs Lié*

geois, hommes et femmes, étaient sur leur passage} dei

ouvriers nli^rent lenrs souliers pour en chausser les pli-do

nus îles Frai<çais républieains. line paovre femme arrlVii

apporlunl plusieurs pains que son (Mrtux cmpreiarmi-nt

déiinnaii ctinmc le produit de son propre travaU.

Cesprisounlcnaoalnpanls. La destinatiandaiduigistnd

Bonbred'eafrt«n «I fenr ta Hoofria.
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ira diserfe qu'U est oécestaire que celte

ail nn local et dtt braves d'asiMnblérs

Il D'jr • rien de no«»«mtt M, car la icrrcur qu'y im-

prîinent Ici tacd* des ariutes fraii<;ai)>eH ne Tail (ju'aug-

•mtnr uiM di<|w>itwa qui eU détenue Uftlurvile k tous

BiPDBUQUB FRANÇAISE.

La scclion des Ciinîes-Frniir.ii'^rs itivitf Ir fon-

sril-gt'iionil ù |)r(»l>i!)er la sui lir di s ci iidrcs de Ta-

ris, 1 iiui' ci't «il'j< l osl di' l.'i plus f^iuiidc nm'ssiU'

pour l'cxlractiua du .salpélre. (Uouvoyc à U com-
nÎMioo desultiêirea-)

Un neubra obserfe i

commission .

iixrs, niin que 1rs naaraDtc-huit seetkms pttisieut

Con('.s()i>iHli(' ;ivcc elle.

Lv lu it «k'sliiir à r\irde point eentfatcsthsallc
de l'Egalité, à la nuiiMUi-cuiuiiiune.

Ou aiiiioiicequ'iin incendie consiili-rnblo se mani-
feste dans le bâtiment des ci-devaiil Grands-Augus-

tin : cmq oonmisnircs sont désignés pour s'y

transporter, afin d'v maintenir l'ordre.

Des commi.vaires de la sH'ction «le l'Observatoire

lisent nu nrriHt- du cnniilc dfS liiianres rie In Con-
vention, qui a déclare ne pouvoir faire droit a la

demande de plusii urs sections, tendant à ne faire

régler l'indemnité duc aux membres des comités ci-

vils qa« sur une autorisation de la commuite et du
dé|Kirtemeht, attendu qu'il s'agit de dépenses lo-

cales à ht eliarfîe de chaque commune.
Le conseil ({(•ei;!e qu'avant de rlr'Miérer sur l'ar-

rêté en question 1rs peltliouuaires jiisldirrunt à

l'agent national de l'adliéMou îles trente-cinq sec-

tions à la pétition concernaul celle indemnité.

Un (les commissaires numméipoursatransprter
aux Grai\ds-A(igU9UiiiSvienl annoncer que dans l'es-

pace d'une heure I« fèl« des pompiers et des antres

citoyens a arn'U' Ir pru^-rrs ili s Haïuines; mais il ob-

serve qu'on a mauiiué tir seaux, et qu'il n'y on a

piiint, coiunie aulreluis, à la dispusiti<ui de-^ roni-

nii.\saircs de police. — il sera lait un rappurl aav

eet objet imporlauL
Duc députatioii obtient la parole.

Voratmut: Citoyens, ausskdt que le peuple fran-

çais eut reconquis ses droits, les patjioles allobro-

gesré id intàTaris, partageant sa liertéft Son amour

IHMir riMilépeiidauce, i uui'iueut le projet de délivrer

eur pays natal du \oy\^ liutileiix sous lequel il gé-

missait; ils se rassemblèrent suus In protection des

fois, et furmcrent une Société dont le but était de

propag^er dans la Savoie l'esprit de liberté qui ré-

gnait en France; ils établirent des corres|K>naances

et lirenl circuler dans ce pays les écrits les plus éner-

giques; ils levèreul la légion dite dos Allobroges,

qui a signalé sou courage et son patriotisme eu r<UH

tribuaiità clias54'r les escluves piemuntais, à disiier-

ser les bordes de fédéralistes et à exterminer les

tnillrfsde Toulon.

Lorsque les soldats de la république rendln ut

aux Allobroges une visICe tout à la fois triooipli.iute

et fraternelle, notre Société iiit'in pnlili(|ueineiit ses

cantiques de recuiinaissaiice aux eliants d allégresse

par Uv-qiicls les Fraurai^ eéirhrereut à Paris leurs

Sreiniers succès. Nous fîmes eii>uite ttius nos el-

irla pour engager nos concitoyens à adopter le

gouvernement Kpublicain et à demander la réu-

ttioD de la Savoie i la France ; nais déjà les Allo-

broges brûlaient de o» diéiir que mus cberchious i

leur iaq^rcr.

Apres l'heureuse époque de cette rAumn
crûmes avoir encore une Ukche à reinplir, celle de
surveiller les dépuU^s de notre département et d'in-

struire leurs comuiettnnls de leur conduite politi-

que. Nous nous sommes acquittés de ce devoir avec
iinpailialité eu inipriniant la liste do crux (|iii s'é-

ta riil raiif;es parmi les intrépiiles et lidries Monta-
gnards, et do ces ëlres ignorants, làcbes ou Iripons,

qui se vautraient daus la AingC Wl Marais. .

Aujonrd hui que nous n'avons plus de misaion
particulière, persuadés (pie, pour combattre les in-
Ir ^'arits ot les mistocratrs, notre rendez-vous doit
éiredaiis les ass( mblees geuérales et les Snoirli's

pn|(iilaii rs de nos seclioiis, tiHii-. a^ <lns arreir, à

l'instar de la Société anti-ft-déraltslc du Midi, de ler-

niiiier nos 8«'ances , de clora 00$ pracèa«vei08UX et
de venir les diiposer entre vosmaiias.
Nous y joignons la anouse de 130 livres, destinée

i r(-qiiipenif'ut d'un cavalicT jacubiu : cette somme
est bien modique, parceqne notre Société n'est com-
posée (|ue de fans-cnkitles plus riches en patrio-

tisme qu'en écus ; mais le denier du saos-culotte
porte bonheur.
Ce discours ttt vivement applaudi.

prMémf : Citoyens, te eonseil-^'néral de Ta

commune j^rlage le plaisir que vous éprouvez d*)'-

tro rendus a la Rl>erte; puissent t(nis les peuples, iiii

jour de^altiisés
, briser les sceptres, reiiverM r Its

'rùiies, exterminer les rois, et subsUluer la rrpubli-
ijne a resciava;;e. (Applaudi.)

L'orateur de la députation demande que la rue de
Savoie porte déaonnaia lenondeme éê VÀéopUmL
(Arrêté.)
le président donne Taocolade fraternelle i tous

les nii':idM-esi!e la dépntatiott, au nilieu des pitts vtb
applaudissements.

SOCIÉTÉ
DBS AHI8 m Là LIBERTÉ BT DB L'ÉGAUTÉ,

fftAinr AVs MnoiiM pt Mttt.

Diteouri prononcé à ta téanee du fer ef«vfoi«„

flM 'i" de la rrpuhHfjur une rt inflninihle^ parlé-
ciloyen Coulhou, rtircseiilunl du yeuple.

Citoyens, la discussion qui vous occn|>e dans ce
momenl est de la plus haute importance; c'est en
parcourant en eflel les gouverueuieiits de tous les

peuples, c'est en montrant les vices pins ou moins
grand» de ces gouvernements , en indiquant les

moyens de les rendre meilleurs, que vous prépare»

rez infailliblement le bonheur du genre humain , et

que celte Société,déjàsirecommandable par ses péni-

bles travaux el les services iiiap|»récial>Ii s ([u'elle a
rendus, méritera a juste litre radmiratiun et la re-

connaissance de tous les su ( les.

Vos premières idi'os se sont arrêtées sur te gou-
vernement britannique , et d('jà plusieurs orateurs

qui ont été entendus ont démontré qoe le penple
anglais n'avait dnns sa constttotion nonstroensa
qu'un simulacre dr liberté, et que, 'dant le bit|il
était l'esclave de son gouvernement.

L'on vous a ensuite enlrelenus descrimes des gou-

vernsnts, et l'analyse qu» vous cp a été présentée

vous a fiiït frémir, il semblerait 4*spiè8 cela qu'il M
manque rien à la diaeussion : eenendant je

qu'on n'a pas encore bien indiqué le moyen sûr d^y
reméilicr.

Le temps ne m'ayaut pas permis d'entrer dans de
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gnndsdétAih, ja ms oontralerai d'énoncer ici les

prinri|H'S fondamentaux cl les vérités étemelles qu!

oie paraissent drvoir servir de hasr à tous |psfj;nii-

Ternements possibles. Si mes idées sont jugées uti-

les, d'autres pourront les étendre et leur donner
tous les (^veloppe^Blsdonl iU lescroifonti^ificei^-

tflMès»

Je ne pense pas, comme ccrtaias observateurs
be.iucuu|> trop profonds pour uiui, que leslioinmes
unissent niéeli.iiils ; je peitse au coutraire que la na-

ture les (i( easentieilemeot bous, et qii'ilim deviar

reot nëcliiè^qiM IflS^tMOt iHiwiHUlulioiis
sociales.

Voalez-Tous que l'homme reste, autant qu'il est

possible, ce que la nature le lit ' Ne l'arrachea point

dès son cnrance à cette mère tendre et bienfaisante ;

il*«lt^rez jamais easeiiticUeineot en lui les qualités

premieresovkHl fn ffefak; s'aMOitez à ses droits ori-

ginels qtiam watesinMKfleaiont qu'Axige rigou-
reiisement l'intérêt de la société. Tout législateur

q^ui prpnd autre p.irt que dans la nature les mnté-
riiiuv <le sou éililiee, qru s'écarte, dans son svstéiue

de législation, des règles simples et infaillibles

qu'elle a établies, s'il n'est point un imbécillc, est!
cotip sAr un grand scélérat qui veut asservir son
pays et s'emparer de la souTcnins puissance, qui
ne peut appartenir qu'à tous.

Si vous contrariez sans cesse chez l'homme les lois

toujours sages et les vues toujours bonnes de la na-
ture, par vos instiiutioRs poutiques et surtout par
riMtnictioii à laquelle trods PassaJAim, il est cer-
taia, fltl«Nlt le nonde le sent, qae vous en Terrz, nu
DMrateMnine an physique, un être diltorme, qui,

dégén^^rant insensiblement , embrassera sa nss'e I id> 1 1

.

ter tontes les erreurs, les préjugés, les sottises de

son siècle, coutracU ra d lial)itiide tous les vices de
son gouveroemcnt, et iinira par n'avoir, pour ainsi

dire, plus rien de commun avec la nature, et par
ArecouëqaMuncDtde tous les aoimauz qui
lent le plus détestable et le plus dangereux.

Voici la plus vraie de toutes les maximes, la pre-

mière de toutes les vtTiti s ; nous l'avons proclamée
pour tous les hommes, a la face de l'univers, et

c'est ce qui nota douue le droitd'examiaer si die est

eteerrée paitonl : e*est q<ie non» natsiOM fMw tt»

bret el égaux en droits.

Toute coustilulion qui norte atteinte à ce principe

fendamental est essentiellement mauvaise, et les

nHMSqui ea vésulteat sont isoaleiilables ; car «len
leshoamies SMrt dénaturés par leur propre eoiwti«

lirtiOtt; et, je le répète, riioiuine nén;itiiré cesse

d^Arecip.ible de tout bien, et devient vicieux par
habitude et par iolÉMk
' Je pars de là pour eiaminer si la constitution bri-
tMiniqueconserre aux hommes l'égalité ella liberté
qu'ils ;ip;iorti'nt en naissant.

Or je vois absolument tout le contraire : je vois

dans estte constitution un roi. Un roi ! j'en recule

drbQnrwt. Un roi 1 e'cst iio monslre que la nature
dMsatone, e'est un maitre qnVHe ne reconnaît point,
t'est un tyran qu'elle déteste. Quoi ! les Aiif^lnis eu-
rent un roi, et ils ont parlé de leur indépendaiiee !

el ils ont eu le sot orgueil de s'aflif Iht pe-iil.uit plus
d'un siècle comme le seul peuple libre de l'Europe .'

Ils ne sentaient donc pas, ils ne voyaient donc pas,
ils ne savaient donc pasque liberté et royauté étaient
incompatibles? Ah ! s'ils ne le sentaient pas, qu'ils

étaient loin de cette liberté précisnae dont il se flat-

taient deJouir 1

iwnknoHinttw ingh

repréMutlIion divisée en Chambre haute, oîi sié-

f^tdes lords, etetn Chambre des communes, ott

sié-i>iil d^ s pléltéirns. Il y a donc u le r.li.uubro

luulo, et une Cliaiubre bnsse dite des eoniuiuues! Il

y a doue des lords, des pairs ou des pr inds, el des
plébéiens ou des esclaves ? Une Chaml)re haute des
des pairs, des lords! Peut-on rien de plus vain,
de plus iastueuz , de plus insolent? Une Chaai»
lire nasse des communes eu du peuple! Peut-on
rien de plus avilissant? Existe-t-il un Etat où l'é]^
lité naturelle soit plus blessée, oh la majesté natio-

nale soit plus méconnue, on la .s iuveriiiut ii' ilu

peuple soit plus audacieuscuicut, plus scuudaleu^O'

ment outragée 7

Enfin, je vois dans la constitution britamiiqun

une illégalité choquante , injuste, absurde : dan-i la

représeiit.ilion nationale la violation l i plus mar-
quée du droit de suffrage, le d<iniaine territorial

préféré à la dignité de l'homme, ù ses vertus, ,-i ses

talents; un velo absolu acconlé h un roi i|ui devient*

par-là despote ; le dreitétriili de ce despote d'appe*

ter. d'asaanibler,depmroger, de dissoudre à volonté

la représentation naDonaie, de paralyser ses o|iéra>

tions, de rejeter ses décisions.

Voilà comment existent les Anglais, et ils se di-

sent libres et éganil

Ils sont libres avec nn maItre»iltsont dpvs STee
des lords, des pairs, des barons, des prêtres demi'
nants, et un tiers-état ! O peuple anglais! tu as cessé

de s«'ntir le poids de tes chahie-s par ta lon;;iie ludii-

lude à les porter : tu as ouiilit' tes droits, tn (lip:inté,

ta ft»rce, ta puissance ; tu mei ites cependaia de lej

recouvrer et d'en jouir; car, comme nous, tu «aisi

penser, senlir et agir; comme nous tu es l'enfant de
1 1 natmr, et la natnre ne refose fes bienftits à an-
cun de ses enfonts.

Peuple anglais , écoute le Français chei qui Ion
infAwe gouvernement a porté le fer, le Cen, le poi-
son, tous les crimes ; car, tu le sais, tes trésors,

fruits de tes sueurs, de tes veilles, de ton industrir,

u'iiiii-ils pas été employés p;ir Ion roii veruenicnt ,'i

aclieler des monstres char^t-s de semer l.i discordi' et

la désiilalion parmi nous, de noiisarmer les nus contre
les autres, de nous inonder de notre propre .sung^

d'exécuter un système nnuvean de meurtre, de pillage,

de fa uiiue,d'borrenrade toutes les e.spèces; de lîvi^r

nos places, de bHller nue magasins, d*arrfter nos
subsislduces, d'exciter nos enr^emis, d'Irriter nos
aniis.de diriger contre nous-mêmes nos p.issiiMis,

nriv (.iililes^es ; d'nuvi ir sniis nos pas tous le> cnres
d'.iliiuii'S iiuc l'enfer peut inventer; de prép.irer par
un Ixmleversement général et par une siiile de mal-
heurs calculés la chute de notre république, rl de
creuser sur notre sol le vaste toinbran des hommiis
libres ? Eh bien ! penpie anglais, le Français, que lu

n'as pourtant pas defendn contre tant d'attentats,

ne eesse de former des vo-iix pour ta délivrance et

ton bonheur; et quand il pourra dire : le pr-uple

SOHvernin d'Anfrli'ti i re n S4^rnné le joupde l'oppres-

sion ; il a fait justice de tous ses tvrniis; il n planté

sur son sol l'arbre sacré de la liberté, tu le veirns,

ce Français généreux, te tendre le preuiier la main
de ramitié et ne vonloîr folHr, en reiirésarilles des
crnautite de ton gouvernement, que le baiser de la

fraternité, gage' d'alliance et d'union, plus saint et

plussaôé qne tons les traités des despotes.

Nous arons vu par la constitntion britannique
que la liberté et fegalité n'existaient point en An-
gleterre; que In r» pi-i'^ent ition nnlioiialc y était

nulle, que le guuveniemenl y était tout^puissautt

qne lem était e^usiveawnt souverain et oMltre»
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fU« le.fraple y était mtrrU C'eA4e là qae sont nés

tous Icsvicrs (lu gouvernement.
Pil), cet homme atroce, dont l'âme hideuse est te

récpptarle de toutes les noirceurs, Pitt nVdt jamais

ciistc' che?. un pciipli' iibre. Ce sont les vicfs dr la

monarchie qui I ont dénnturé et ne lui nnt de

l'homme que la furiiic. C'est pur l:i privulion de la

liberti' H m l'égaiité, de c< s promieis besoins mo-
raux (le i'Iiomme, quei'Angluis est devenu vicieux;

car l'institution qui établit l'iotérâ dtt Crime doit

faire nctcessairement des criminets.

Elle l'établit, cet intérêt <ln oriiiie, la con«:titulion

qui, comme celle de rAii;,'!etei rc, veut uu roi et des

sujets, des grands et petits, des seigneurs et des vas-

saux, qui veut des prêtres distin^oés et commande
ime cnyaoce. Le roi n'usera-t-il pas de tous les

noycaspoMiblcs, a'inventeaa-t-U pas» s'il le faut,

de nonvfMix eriinefl pour oomerm son deapotisme

et se niiintenir dans son pouvoir usurpé? Les petits

SOI u . Minent pas à être dniiiinos, car l.i doiiiidiitiou

e SOI) -rtiit>lable est contre nature, ne feront- ils pas

tout pour devenir grantis et domtiter a ieor tour?

Les prêtres, qui n'existent que par l'erreur et le

mensonge, ne passeront-ils pM leur vie toujours

trop longue à tromper le peuple et i etéer des im-
postures? Peuple anglais, ouvre enGn les yeux à la

lumière, sors de ton mortel sommeil. Plus de rois,

plus de nobles, plus de prêtres : proclame eniin et

ta souveraineté et Ion indé|M»Mdance ; dis nue chez
toi, coiiiine chez nous, roinme partout, les nommes
sont égaux endroits. Dieu et la loi, voilà tes seuls

awttres : adore-les, c'est ton devoir ; obéis à d'au-

U», ttt n't*piM mi'un peuple esclave. Fait que les

rertus et let tifentt soient fesseuts titres sut ptsees

et aux emplois ; alors l'ambiliDn, rinlri^^ue, la bas-

sesse , qui ne peuvent tenir lieu ni des talents, ni

des vertus, de veiinnt des vices inutilesdaiis ton gou-
vernement, ne seront plus mis en usage; l'intérêt

4a criOM ne subsistera plus , et tu seras ce que la

aslim voulut oue nous rassioos tous, bon, Juste,
vertueux, sensîMe et humain.

Orateurs du peuple anglais, vous qn'on a vus
souvent embrasser avec une si belle anleur la cause
de la liberté et montrera votre patrie l'aurore de la

republiijur, le moment est venu de redoubler d'ef-

forts et d'énergie; déployez toutes les ressources de
votre géuie, toutes les facultés de vos âmes

; que
votre éloquence de feu tonne avec une force nou-
velle! dites au peuple la vérité toutentii're ; il est

digne, il est presse de l'entendre. Attaquez devant
]u) tons les abus, dévoilez tous les eriiiies, arrachez
tous les musqués; que. cette Chambre des communes,
tant avilie parcequ'elle ne fut que la chambre du
peuple, devienne euiin par vous le centre de la tootc-
poissnnce, jusqu'i ce que le peuple souverain ait

esprinié une autre volonté. Appelez la vengranoe
itattoiiate snr ta '1^ de tous vos tyrans : prenex les

mesures de sûreté nécessaires à ! rx-'i itlion de vos
grands des.S4'ins ; dites t()ut, osez tout : l'iieurr lîer-

nii're des nds esl sonnée, le penjde alte iid que vous
sonniez la première de son réveil. Volez, volez à -la

tribune du sénat, et ne l'abandonnez que lors(|ue le

triomphe de la liberté sera a^ré.Qui pourrait tous
anélrr? Le peuple, oui, le peuple vous avoue, sa
•Siassne vous protège ; parlez, ofjissez, frappez donc
sans ménagement et san? rrainte. Les inuiistMs
que vous écraserez pourront 1 nu, dans leur déses-
poir furieux et dans lescoiivutsious de leur agonie,
diriger sur vous leurs poignards, mais que vous im-

f»orte ! L'honmiede l>ien qiiin stfuvéson pays menrt-
I jamais? Non ; il s'endort (talsiblement .iu sein de
la gloire, et vit éternellement dans le .cour de ses
semhlaUcs*

GOKVljrifTION NATIONALE.
. Prédâmtêét ytêHT'

MUn A Là SéàliCS DD 8 ruivios*.

Les ad uii.i^iratcurs du districlde Tours, instruits

an'un serrurier, volontaire dans l'arniée de la Veii-

éfi, avait ferré ses souliers avant de partir, et qu'ils

ont duré tri's longtemps, écrivent qu'une loreille

idée, rue en grand, pourrait devenir très utile à la

chose publique. Il en cofite 3 liv. par paire; ils en

ont fait ferrer plusieurs qu'ils fctuut parvcoh- au
comité des marchés.

— Que Adresse de Is Sociélé populaire de lacom-
mnne d«i Vertus, en Invitant la Conrentioii â rester

à son poste et à n'écouter des propositions de paix

uii'apres la destruction des tyrans, annonce l'envoi

d'un Ann jiatriotinuede cent vingt-trois chemises,

vingt cinq patresde bas, vingt-et-une paire dcdra^is,

soixante livres de vieux linge, einquante de charpie.

— On fait lecture d'une pétition adressée à la

Convention par des indisiilus détenus à Sedan. In-

formés que l'accusaleiir [)ul)lic du tribunal mili-

taire est mandé à Paris, ils le dénoncent comme un
traître, comme un fauteur des ennemis, comme UB
scélérat atroce qui insulte i ses vielimes en les con-
damnant.

*"
: Il est très vrai que cet accoistear, aïnsiqm

le tribunal auprès duquel il se trouve, ont eoo*
damné à la mort ou aux lèrs plusieurs républicains.

Je demande que la Convention, renvoyant cette dë-

noneitition au représentant dti peuple' Maasieu , qui
se trouve dans le déparlemcnt des ArdenOSSi rsuttt'

rise à réviser tous ces jugements.

Pebrin : Lorsque je [lassai à Sedan avec nn de mes
I collègues, nous élabihiies deux tribunaux militaires

qui , sagement composés par le ministre de la guerre,

rendaient une justice aussi exacte que sévère, et«e
conciliaient, par leur zèle et leur intégrité, la con-
fiance et le respect de tons les citoyens. C'est te

ehangemenl des meinbr<'s de ces tribunaux qui

donne lieu aux dénonciations qu'on vous adresse.

!
.l'oppulc le renvoi h Massieu ,

pour qu'il prenne

tous les renseignements et toutes les mesures né*
cessatres.

Clûtzp.i, *. C'est sans doute à la délicatesse de Per-

rin que nonsdevinis attribuer le sileiicequ'il a gardé

sur la part qu'ont eue à ces ehan;;einents les iiidi*

vidits qui sont venus le dénoncer'à cette barre. En
appuyant, enmme les préoninants, le reUvm I
Massirii , je demande en outre le renvoi de la pétition

au comité de srtreié sénérale. Ce sera pour lui nn
motif (le plus d'e\ainuier avec plus d'attenti"n et les

inculjMitions dirigées contre nos collègues cl la con-

duite de leurs floeusateors.

Lacroix : S'il est vrai, comme on l'assure, que le

tribunal de Sedan ait condamné nuatrc braves sol-

dais à mortel six aux fers, et cela sur les concUi-

ajons d'un accusateur public accu.sé à son tour de
servir Ira ennemis ;oomnie ces condamnations peu-
vent ne jiorter que sur des victimes de haines parti-

culières, je demande que l'exécution de ces juge- *

ineiits soil iirovisoirement suspemlue et que la

dikiel ,so(l porte par un courrier extraordinaire.

***
: D'.nprès tont ce qu'on vient de dire, i) me

S( ihblr (I l S ]usle et très prudent de suspendre tous
les jugements pendanK au tribunal de Sedan.

PeaniM : Le représentant du peuple Massicu a re-
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ltfliiVi l(< ce tribunal ; iilustoiirs jii«o<$oiil élt- iiicar.

«frA ; l'acensaleur public csi en fiiite.

Lacroî X présente une rédaction qui est «dopt^ en
ces tTinps :

• La Convpntioii n.ilioiiali", après avoir entendu la

lecture de la pétition des citoyeus détenus dans les

prisootde Sedan» déertie :

• Art. . Il est sursis à IVxdciition de tons IfS

iHgrnients portant condauMiuliuii, reudui par le tri-

tunal criminel révolutioniiair«> établi à Sedan.
• 11. La Convention renvoie au couiité de sûreté

g^uéiale la réclamation des eitoyenaddiatttti dans
M prisons de Sedan.

• III. Le présent dëeret len enédié aur*le4Jiamp

et i>orté par un l ourrier extnoiduuire mrepréien-
taut du peuple Massicu.

' Laloi : Les citoyennes de la commune de Chau-
mont.dirMicu du département de U Hante-Marne,

ft relies de la plupart dea «otninnRes du district de
Ciianmont, s'occupent ssns cesse des besoins tou-

jours renaissants des bram déienseurs de la na-

trie, et soriont de cens qui ont été bkasés dans les

combats.
tllt's ont ras^w-mblë m iiF i eut Irente-nciif che-

mises , et recueilli quatre mille neuf cent quatre-

Yiiigt-dix-sept livres pesant de vieux linge, qu'elles

«nt blanchi et courerti en eompressn,m namles
et en eharpie. La citoyenne Cornier , qu'elles ont

BOnimt'e roiiimissaire , a dispose ces linges confor-

mémeiit aux ecliaiitilloii<; reitk'ruies dans la buite

qu'el h tu ,1 adresser i l que je dépose sur le bureau.

Elle, me chnrge d'annoncer à la Convention que
le tout, pesant six mille deux cent trente-cinq livres,

a âé envoyé au dépôt des armées; elle ajouteqn'eiie

a encore en ce mufscnt quinze ù seiae mille livres

pesant de linj^c^tant en chemises qae bandes et

compresses , et environ trois cents pesant de char-

pie ; que loulcs les eitoyenm's ont jure' de .ne cesser

ce travail utile que quand ia matière manquera.
La mention honorable et l'insertion tu Bulletin

sont décrétées.

— La Société populaire de Commune-AAmncliie
éeriten MS.tennes à la Convention : •

• La Société populaire de Commone-AAnncMea
In prnilant deux séances le rapport qui vous a été

fait pur Collot d'Herbois, an nom de voire comité
de saint public, sur la sitnatirin de Commune-AT-
fraiicliie ; elle vous de'clarr (]iie ce rapfvnrt rotitient

la pun* vérité
,
(jue It- glaive di' la lui n'n li-.ipiic que

des assassins de notre liberté , que des liominrs qui

eacbnient leur crime Jnsnl*«tt moment que leur in-

Smcnlélait prononcé. Voyant qu'ils n'avaient plus

ressources secrètes |KNir tranir la ré^finbliqne

,

que le moment était arri ve' nn fa liberté allait pu; it

leurs crimes, ils enaient ; Vive Ir' roi ! Irf» rms qui
TOUS font la piierrc X (•ii;;('ront notre oiort; VOlte
supplice sera plus terrible que le nùlre.

« Voilà , représentants , pour qui ces prétendus
envoyés dn penpiede cette commune sont venus ré-

dainer l'humanité et l'indulgenee de ta sonveniiieté
nationale. Les représentmtsdn peuple envoyés dans
cette commune sont dignes de la cnurHinee itout la

Convention niilionale If'; a investis. Personne mieux
que nous n'est ii porter de rnpjfTériei ; ils Irai .><Met)t

sans ce»e ù dt'convrir le coiipahle et .i proli'grr

l'innocent; leur humanité .s'attae.be à Ions ceux que
l'on avait trompés en leur faisant croire qu'ils se
battaient pour ia république, et que c'était contre
les bnçandsde la Vendée qn'ils se wCendaient; leur
humanité s'attache eiivore à l<uis tes <>itvri> r- ijni

travaillaient pour nliinenler leur rHinilie, que le

liotan éffriWi • plongéa dans In miaèn.

• f.es rt'(tn seidnids du pen^d.' sont entoiir»^ d'nne
coniniissioii lenipuimn- ponr li> aider daus leur-, tra.

vaux. Quels sont les hommes qui roniposent cette

cotnmissiiHiPdesréimMicains à la hauteur de la ré-

volution , qni ne connaissent que la droiture. In
franchise et la Justice . qui ne savent qa'éelilMr le
peuple de leurs Imnims et de leurs eomaiteenr
notre lil)crtA\

• La commission révolulirm; urf des Sept n'est

coui|Mtsëe que de républtcains anus de l'humanité et
de la justice, et ieursjniemcnlsontélémiiaî Juates
que les lois.

• La Société de Comnranfr'Ai'raneliie , dans la

séancf du 30 nivose, a reconnu que ceshommes qui
sont ailés . an nom du peuple de cette eomminie , h
la l)arre 1 I i runxention nationale, pour pri'seuler

une prtilion ieadanl a solliciter un sursis en faveur

des rebelles df i \ i ti ,
i i dent des traîtres à la patrie,

et que les asserliuiis que ces brigands ont répandues
eontra les Juges et leurs jng^ents sont calom-
nieuses ;

que la pétilimi qui vous a été présentée an
nom du peuple d« cetletomnmne n*« pu et dAIlM
dirigée que par des contre-révolutionnaires : que
ces commissaires sont les agents et les com|>lie«>5 de
t'itt et de Cobourg ; qu'ils ne doivent trouv er a»fctiii

asile dans toute Tétendae de la république; qu'ils

ont voulu smaai^nar la liberté en faisant cette péti-

tion.

• Bn conséquence, la Société régénérée de Com-
iniine-AAranebie invite la Cmiventiui nationale n
rendre un décret qui mette hors de la loi tans oemc
1] ni nnt porté celte pétition à sa barre, comme avant

echappi' dans cette commune ii la punition que leurs

crimes ont méritée depuis lmiglraii>s. •

Cette Adresse est renvoyée an comitéde saint fin-'

blic.

— Pons ( de Verdun ) présente dans une nonvetie

rédaction quelques articles adiUtionuels A le lei

rendue avant-hier sur sou rapport. Ils sont adopidh
en ces termes :

• Après avoir entendu le rapport li m rnnute^ de lé-

gislation sur le mode d'exécution di' hi 1 1 du 17 juil-

let (vieux style), concernant le brûlement des titres

fikManz , la Convention nationale décrète ce qhi
suit :

• Art. |er. Les comités des iinances, de législation

et d'agriculture sont chargés de présenter iucessam-
nient un rapport et projet de décret sur la confeft>

tion d'un gnnd-livre des propriétés territoriales.

• II. Le surplus du projet de décret présenté par
le comité de législation est ajourne jusqu'après ec
ra Pilori.

• III. Les titres remis aux municiiiatités, en exé-
< iition de la loi du 17 juillet , y resten>nt en dépit
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné.

• IV. Il est fait défense à tous notaires , grefliers

et autresdépositairesquelconques, d'insérer ii i'.ivc-

ntr dans les minutes , expMitioiu ou extraits d'acte

de toute iirti rr
,

que soit leur dati', (les

tiatiscs , tjûaitlic.iL.uas , ( iiunciations on expression*

tendant à rappeler d'une manii re din eli' ou iudî-

recle le ré^iiik' féodal ou nobiliaire , ou la royauté,
sous les peines portées par l'arlicle VII de la l<>i du
17 juillet

, saufanxilitsiMipusitaires A délivrer lesiUin

extraits ou expéditions après les avoir purges dn
toulcc qui '"^f [in iTÏt p-ir In présente loi. «

.

Jtfoonol fait rendre le décret suivant :

• La Convention nationale , après avoir eniendW
s<vi comité des lltnnees , décrète que Ir ministre de
la guerre loiiriiira dans le plus bref délai :iii eoinilé

des liMMces l'étst inr tperçu des sn|;nientstions de
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dépMMM «Il fialmatMcetnitittim qui auront cte

OGi'o«îoiincrs fiar tes nourdiM l«r<M de troupes ;

.1(1 1
',1 iioulrc que |irovisoirptnP!il,eljusqu'au

r^^jîlxTt ; l ie, à vm» dudit l'iat , l.i trésorerie na-

tiouale : tr i u Li dispcsilioii (lu iiiiiiistre de la

guerre U suinine de 02 miliious |iar mois, h dater du

12 nivusediTiiier, poursuttsistai)ce.^iiuii(inrcs, dont

l'emploi fera bit aiosi qu'il eslréglo.p&r le décret

du Sf «oAt éam», • '

— Los ndtninislralrun d'un rtistrir-t dn dëparle-

mrntde U Chnreiiteoot nisè la messagerie, uour

faire parveirir à la Hontiflif ,€eot ctiHimiite-irois

luarwd'îirffeuterie.

— Udc depulation d'Américains est adtoi&c à la

tarre.

L'nrateur : Citoyens, la nation française afait

invite If s hommes les pins illustres de toutes lesoa-

Ijoiis rtningi iTS à Thnimeiir de la repnfseuter. Tho-

mas l'dyue, a|H»lre ûv la lil»rté en Ameri<iur , plii-

tosoplie profond et estimable, citoyen vertueux et

«atiné, élu par If déporteineut du Pas-de-Calais,

Tlioaias Pavne vint ea Fnaoce et prit séance dans

voire sein : 'des circonstenees partiotilièm ont oë-
CMtité le décret qui ordonna I arrestation éf lOlw

les Anglais r»'Si(lant en fr uiriv (jlun i;- rrprt-Vii-

tants , nous venons vous k redeuiaiiiiej-,au uom des

amis delà iibrrto, au nmila ToatdWi lea Aorfci-

oaioa , dem frères*

S'il «D IMWt iavantaee pour flMteairilQtTe de-

mande, nous vom dirions : Tic donner pas aux des-

potes coalis*^ , et surtout au tyran d'Angleterre, qui

eut la lâriielé de le proscrire, le plaisir de voir

Payne dans les fers. Nous vous dirions que les scel-

lés mis sur ses ppiers ont été levés ;
que ses papiers

ont été examinés |>ar le comité de sArelé générale

,

et que , loin d'y trouver des propositions dange-
' renses, on n'y a trottré psrtoiit. que l'amour de la

Hberté qui le caractérisa tonte sa vie, cette éloquence
d-' In ii.iiun^cidc la pliitti'snphir' qui l'ii fît un ami
des liHiiinies , et les priiiiipt-s de iiinrnle (jnbliqne

qui lui out mérité la liairir ilrs rois i-t
1 '.iindiir de

ses concitoyens^. Fntin , législateurs, si vous nous
permetb-z de n mlro Thomas Pofnei sCS khn d'A-

ériflue, aous ofirona de mms rendre f^enrisUèsa
conouîte pendant le peu de temps qu'il restera «i
France.

Ui PaésiOKRT : CHovens , les braves Anérieaim
«ont IMS fMres eu liberté ; oomnae wmm Hs ont l»rjsë

les fers du despotisme ; cunine innis ils ont juri- la

perte des rois et voué une haine iniinortclli' nux ty-

rans et il leurs eseinvcs. Il doit résulter de reltc

identité de principes muh union a j^iiunts uialteralile,

une sympathie fraternelle entre les deut nations. Si

l'arbrè de ia liberté fleurit d«'jà dans les deux hémi-
SDhiMs, celui du commerce doit |iar eeltebenrensc

. «nance omlirager les deux pôles par ses ramaux vi-

TlfianL*... C'est h la France, c'est aux Etats-Unis è

coniîi.iitrc et à terrasser de concert ces insul iires

orgueilleux , ces insolents dominateurs des niei-s et

du c<Humrrcc des nations. Lorsiiue le seeplrc du dcs-

|H)tisnic est prêt à ér.hap|»cr de la main eriniinelic

des tyrans de la (erre, il fimt briser aussi le trident

qui enhardit l'insolence de ces corsaires d'Albion, de

ces modernes Carthaginois. Il est temps de réprimer
l'auilnce et î.i niercuitile avarice de ces forbuilSt ty-

rans des mern et du commerce des salions.

Vous net» denaaMirs, ettoyem , la libertéde Tbo-
flUM Payne i vous vouln ramener dans vos foyers ce
dmosear dcic droits de l'homme en ne peut qu'ap-
pl.'unlirà ce :-"éiiéreiiX' n om ' lii' tit.Tlionins Tayne est

ue eu Angli'l. nv ; c eu i-laU a&»«)2aau« doute pour

appliquer i sou égard les mesures de sûreté pres-

crites par tes lois révolutionnaires. Ou peut ajouter,

ciluycus, que, si Thomas Payne nét^rapdlre de la

lilteflé , s'il a coopéré puissBoitaent à ta révolution

d'Amérique, son p«"iiie n'a point aperni celle (jni :î

ré^t iiiTe l:i Frniu:<- ; il n'en a aperçu le système (j ie

d ;.|>ri s les presti;;es dont les f.iux amis de iictti' rr-

volution l onl euviriiuué. Vous avez dA, comme
nous « déplorer une erreur peu conciliable àvee les

princtpes-qu'on admire dans les «nmses bien eatt>

mabtes de eet aalear ii!p(iblioalii«

La Convention nationale prendra en considéra-

tion l'ubjei de votre pélitton , et vous invite à S4S

séances.

Le renvoi de cette pétition aux comités de salut

pubKe et dê sflreté générale réunis est déerétf.

— Portiez propose de décréter que la commission

des archives sera composée de huit uieiiibres pris

an nombre de deux dans chacun <les comités de lé*

ffislatioft , des Gnanei« , d'inslruction pubUque* des

domalnrs et d'allduation. t- Adopté.

— Uerlîa (de Doiiai) hit «dopmr I» dfontani-
vant :

• \s Convention nntionale, apr^s avoir entendu
le rnpporl de son enmité de législation ;

• Considérant qu'il importe de prévenir les diffi-

cultés que la rWaclion de l'article LIV de In loi du
fa mars 1793 pourrait fiire naître dans le tribunal

révolntionnaireM dans les quatre tribunaux crim'i*

nels chargés concurremment, par la loi du 30 fri-

maire , de juger les complices des émigrés, décrète

ce t]ui suit :

• Art. I«f . II n'est paiui dérogé, par l'article LlV
de la loi du 28 m.irs 1793 sur les émigrés, à Pat»
ticle IV de la première section da titre l*<r de liie-

conde psVtîe nn Code pénal.

II. En roi(<;é<nienri'>. les délits éronci*>? dnnsTar-

ticie LIV de l,i lui du '.'8 ni.irs tTOS.qui mut m
même temps rornpi is d.uis l'.irlu Icdu Code pénal cî-

des.sus mentionné, doivent Otre punis confonnémeot
à celle dernière loi , soit qu'ils soieiU aotérieutSOQ

qu'ils soient postérieurs au 9 mai 1 793.
• Le présent décret ne sera adres.sé qu'an tribunil

révolulioiiiinirp et nux tribunaux criminels. l|'acn

inséré au Bulletin de correspondance.»

BdBin», an nom dn namité de législation s Ci-
toyens , par la loi du » septembre dentierTn«saf«S
décrété que les baux di-s usines à feu , an roirieaent

desipielli^s est aiïeclée une quantité de Iwis détermi-

née, éL.ient maintenus pour le temps qui irste a en

exploiter, à chaîne que les coupes nimnelles ne

pourraient excéder la quantité de bots nécessaire

aux usines avant l'émigration des ci-devant pro-

priétaires, et que la délivranse «leaimîl par k$
agents forestiers nationaux.

Ces dispo.^itioo5 sont insufUsnntPs r^mis nnecir-

coa&tanoc où tout doit tendreà favon-^ r les bbriea-

lions d'urmes.

Les parties de forêts affermées par les éiitigres ou
autresei-devantfeigMttrs po4ir le aarviee des usines

ne peuvent-elles nas nvoir «lé parem unNiHias sur

les comnmnes ? C était assex souvent la anmfecn d'a-

grandir lem
I

r [
I t î)r>iis re cas, les cwnmunes

qui ont Icdri-ii iM i ni l
i i de réclamer contre les

e«valiis$etneiit> ri , ih p^is ans.'ii je droilde don-

ner congé au l< i luier qui avait traité avec un homme
qui n'avait jamais été ni légitime propriétaire , ni

posseaseur do bonne foi ? Ceci est iuooalr<tatde,et

il en résulte que, les coupes annuelles alfretéeaanK

Lesoitis de rn.vine ('t.iiit .(rrèl.'i s . In falwicat ion ces-

serait , et les soumi!>aiuus «• jHHinaient se remplir»
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, Votre comité do Ii^pislaLition , consulté dan< «inc

S0B)blable circonstaiici*. a été unaiiinicuM-iii 1 avis

qne les baux dos bots et htH» servant au rouU*niciit

OM usines où les frrs, armra et boulets se fiibriqvent,

dfvairnt <!tre maintenu?; tant qnr Ip!» 'ifsnins de la

république l'eiigeront, riièini- lorsque les communes
.irotreiit en propriélé ilc ces liions.

Tout, dans une ré|iulili(|iie, est en n'qnisition

1)our la composition et le service des années. Le.s

ruits des béritages, comme ceux de.s biens couimu-
nenx.doiveut être seerifiéu«u besoins de la patrie.

Mais en même tein|i»qm te eoniilé maintient les

baux , il a prévu plusieurs eas oA la hri porterait at-

teinte nii liroil lies enniiiiiiiies , si elle ne leur ména-
geait la faculté de faire lirocéder à i'e&timation du
prix du bail en9 leportaat i l'dpoque de sa rédac-

tion.

Bdatirement à l'estimation réservée aux commu-
nes , elle est fiKsultativc. Nous ne pouvons dissimu-

ler que les ci^tfvantsOu leurs agents ncconseiitaient

guère de baux sans avoir re^-u un pot-de-vin pro-
portionné à l'objet et au prix de la location. Cela

démontre clriirrinent <]ue le bail, dans ce cas, n'était

pas il sa vérilnlilc valeur. Il serait par coiiséquent

injuste que la commune
, qui recouvre sa propriété

en vertu de la loi et qui est privée de la jouissance

à eu lise des beioillt de la pairie, fui rorcée,rn vertu
de la loi , à ne incevoir oue le prix apparent que l«

politique «les Vermiers tnimes Taisait porter très bas.
Il il fallu régler le mode de procéilerà ct'Ur esti-

mation , et déterminer au.x dei>ens de qui elle se fe-

rait.

Nous croyons que ce doit être à frais communs,
narcequ'on n'élèverapM de diflieiilli;oo cherchera
a traiter à l'amiable.

Denx experts de part et d'antre suMkMt. 8*11 ^é-
lève des difficultés » le Juge-de-paix prononeen en
dernier ressort.

Citnvpiis , dans un moment fiîi di^fiMisnirs de

la rf|iiil>li(|iie cnmliallriil nver t.'iiit dr coiiritsie les

tyrniis et li-s traîtres , d.-ins un nininent <>n ils m' sn-
vent avec tant de supériorité des annesqne l;« li-

brrlé a placées en leurs mains , nous devons .saisir

arec empressement toutes les occasions nour fo-

voriser la rabrication dei baiibnnettes et des bou-
lets.

La |>étition du citoyen 'Noël l.emire, dont vous
nous avez renvoyé l'examen , nous .1 nppris que, si

la Convention n'adoptait le |m»jet de décret que je

suis chargé de vous pnwnter, il lui serait intpussi-

ble de satisfaire aux traités qu'il a faits, et par les-

quels il doit fournir par mois trois cents milliers de
boulets^ des calibres de 4, 6 , IS, 16 etS4 , et vingt-
einq mille lamrs.

Voiei le pr ijt t di' décret :

• I.a Convention nntiunnln, après avoir entendu
le rapport de son comiU- de li gishiiion , ili'cri lc :

« Art. Les baux des l)ois i l loréis dans la pro-

priété desquels les communes sont rentrées ou ren-

treront i I avenir, en vertu des lois des X8 août 17«S
etW jmn dernier , sont maintenusjusqu'à ce qu'il

«to ait été autrement ordonné, lorsque le.^ coupes
•nnuelles sont alTectées an roulement des usines où
.les fers, armes et boulets ,se fabriquenl.

• II. Les communes , dans ce cjis, auront la fa-

CUitéde faire procéder à l'eslimation du bail , en se

. reportant à l'époque où il a clé aulheutiquement
consenti.

« m. Paaexpwtgemwt wipafltie»«e1 choWa à
l*a«inMe«mi nombre^ denx; ernx de M conmmê
ne pourront l'Ire pris dans son sein.

• IV. En ca.< de nifiis , ils scroul nommés d'office,

:^nr liippltcitnlioii à junr tiie.

• V. Le proc^-verbal d'estimation sera de'posé au
l^reffs de la jusliee-de-i>aix, et sur toutes les ques*
tiofttqui y seront relatives le jii»* de-paix du do-
micile dn lintnier prononewa en-demier nMort.

VI. Les Trais nécessaires poor Teipertiie setOBt
supportés ru commun. •

Ce décret est adopté.

Barkue, au nom du comité de salut public : La
guerre du roiitinent a été assez heureuse pour la rf-
publiquc frauçatse pour que lespuissauces coalisées
aient tourné toutes Icnrs vues diin autre cAté: C'est
vers laguene awriSnefueseiBrKMDtmaintenaHt
(es eRbrlâ delà coalition; atossi lont ce qui n^aixle
la marine est dejniis quelque lem|)s ii l'onlri' ilu jniir

au comité de sulut public; il a dt'i.i pris pliiMi uis
mesures ; voici celle qu'il m'a char^ré di- iinipoM r à

la Convention ; c'est de mettre eu réquisition tous
les hommes capables de servir sur mer ; il est t<Mnps

d'employer tes hommes ouijusnn^ ce moment ont
échappé à toutes les réquisitions

Voici le projet de itent :

«La Convention nationale, apr^ avoir entendu
son comité de salut public, décrète :

• Art. 1*''. Les enseignes nou-eutrelenus , les ca-
pitaines au grand et au (x lit Lahotage, de même que
tous navicaleurs ayant servi en qualité d'oflieiera

surlesMuimenis de commerce, non empinvéssnr
les vaisseaux de la répuhliigNef sont en réquisition

et à la disposition du minktre ne !a marine ,
ipii les

emploiera en leurdile qualité , (>ù le besoin du ser-
vice pourra l'exiger , soit sur les vaisseaux , soit sur
les Cotes et les batteries , snii sur les bâtiments dc
transport

, après s'être a.ssnré de leur civisme.
• II. Les uhiciers de la marine , sons quatrejours

après la réception du présent décret , adresseront au
lidisire de la naritie une liste exacte des enseignes
Bon-entreteans , des capitaines au grand et au petit

cabota^, ainsi qne des navigateurs ayant servi en
qiialiti' tVuflicii'rs sur 1rs b.ltimeniils de coinnieree

,

avec i'éiii)i|ui' .1 l;i(|iirlle ils ont i-ié reçus, leur ;lge,

le lien de leur nnisMuirc et de leur domîeile Mtuel

,

ainsi «iiie l'état de leur navigation. •

Ce décret est afk)pté.

BAftàm ; hmr accélérer Is fabricatiMi dessraws,
TOUS avfi notonië «ne «ommimidn chargée de la
surveiller. Dans le nombre des commissaires étaient
Héanlle , Montant et Bourdon ( de r()i!<e ) : le pre-
mirr ('•.[ cil roMiinissiDii , le second ne peut remplir
les fonrtnins que vous lui avTr. conlices ii e^ins-e du
mauvais état (ïr sa santé , et BOtirdon refuse. I,e eo-
niilé vous propose de les remplacer par Bellegarde ,
Cochon et Cliarlier.

Cette proposition est décrété^.
I^méanee^est tevCnà^MM Iwttes.

Un secrétaire Piit leclnre de In eorrrspoTîdnnce.

La commiine de LaCliarité, qui, dans toutes 1rs

occasions périlleuses oik trouvée la patrie, s*e8t

distinguée la première par son courage et son ci'

vismè, dcrit à la Convention qu'elle vwnt d%H(uiper
un cavalierjacobin; elle fait passer cent paires de
bas reciieilhes dans la Société populaire.
— l II'' coiiniiuni' ilii tli'parlriiicnt des Landes pré-

vient r.isM'iiilili r ipi'i jle vient (le faire passi'r cent
vingt rluMiiiscs cl i-liisii nrs autres objets d'équipe-

ment à ceux de ses volontaires qui combattent dans
les Pyrénées-Orientales les esclaves de Madrid. Les
femm'es de cette commune s'occupait i Imre de la
charpie.
— Les administrateurs du district de Corlx il

transmettent a la Couveuliou le ré.suilal de la vente

dei biens ustionaux dcipuis Irais ans. Ir'estimation
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s'fl<'v.iit il 5,fl.17,5f»a livres ; la rontc les a porK^s à

11,25».M7 livres. La vciih* (tes liicii-î des omiffrés

n'a ooitiiiiencc que le 9 vciidcmiairr dans c« district,

rt dt^i pour plus de MO,O0O livrei de ces hieos ont
été vendus.— Des dëpiit<'s ét§ deai Soeiétës popntaim de
Vr>rsaille8 viennent se plaindre des vexations rxcr-
eévs j Gonehe pnr Nouton, qui avnil d'abord été. nr-

W'ic', ni i)^ qui , remis en libert»' , )>ers^ute les bons
citoyens rt cède aux haines prrsonndks <jui rani-
ment. Deux braves sans-culottes, .idminixtnitenn

du district de Gondie , soot depuis loDgii*utM ses

victinies. Ils ^mitsenl dians les prisons. Cm dppvtifs

des dPUï Soci^t<*s populaires dp VtTSnilIrs deman-
dent que la Courfitliot) se tasse faire par sou comité
do siVet^ générale un rapport wr NonU» etlcisf*
fairfs qui le concernent.

Cti.\Bi.cs Lacroix : Dans le coundema^mission
• Versailles j^'ai été à même de me eonranere de
IVneri^ptlnoti^iw et de la probité des dans admi-
nistrateurs dont on voits parle. Ce Nouton, dont se

ptaijînent les pétitionnaires , avait cttmpris dans sa

|) r -
1 Mil [I un vii ]ll,ird de soix.intP-dix-sept ans et

iirir trnnne de .soi.\aiitc-trfise, accablés d'infirmités.

Mon collègue et moi nous nous crAmes autorisée, en
vcriii des ponvoirs dont nous étions revêtus , h les
mettre en Vbutê: k IVnrddte deux administra-
trurs, nous nouscontfntrltnp.çd'nmuiypr leurs jti<;ies

réclamations auprès du comilé de siîretc gétUTale.
.Il' demande que , toute affaire i t s^nrUe.le comité
fil sûreté générale vous fasse sous trois jours un
riipport à ce sujet, ou, si la chose lui est hopo^ilde,

Je demande^ comme ks pétitionnaires,que ks pièces

rt la fétitition soit renvoyées nus représentants qni
UDNS ont succédé dans le dé|inrlement d<> Sein0 ct-

Olse,ponren connattre en dernier ressort. Citoyi as,

vous déteste/, tous les genres de tyrannie, vous
av«z promis la paix aux chaumières

j je vous rap-
|irlle votre serment.

HafiaNuMi : Jedemande que Nouton MÎt provi-
tuimnent mis en état d'arrestation.

Cette proposition est atli'nt«'<' , et la pétition des
Sociétés populaires est renvoyée au comité de sû-
reté gënAift , pour en bire sons tioitJoursun Fq»>
iwrt.

Du aeadlairft fiiit lecture des lèUrea suivîmes :

£«f M{|NfdMNlaiil« du p<«ple, Aorrus al FNrMt à
la Ceumifoii MMCoNole.

Suns-Ttom, le i" plnTÏosc.

t l 'nrm^f r;ui a conquis Toulon a célébré la Ute des
vi(:i><i-r> lU; I:j n-piiblique ; Ici enranU de Um 08 dsvalcal
pas se réjouir i la manière des mnlcadiafc

• Une slaloe fut drr««4e ft la LAtvté an ndltan do (bamp
baiaillej elicélail aoaromée de laotien, cl fmilah aui

{tirés Ft les we|itres et les éiadCiwf. Il fut défendu aux
uCliOca ToolOoaiSécsoiiiHer p <t leur présence crlnlnelle
lettioaiphedolevravaloqueais. Les enclaves dcLouU xvi
«e pOOfOieBl venir aéarar la éèessedM Fiançais. I.*armfe

rendit dOMMvIeavcewMt BU Champ-de-Mar»; mut,
mimes des couronnes de lanrietA <.ur les dmpeaux drs b.i-

^JiilonslMisARl•^tc!eh;ltnrsdu ni ilheareux maire ilf Salon,
•nue la race <

, i; in .i- • avait condamné aux pl^res. Trois
«cents Louclits a d u apprinnl aux Anglais qur leur k^Ic-
iTJtossi' a«6it rclioué, et qu'il rcMail encore dos foudres
ipour les anéantir, s'ils nssient revenir. Ils eontprirent celte
Irrril le Ipçod, cl dis le lendemain

, profilant d'un re ni fa-
•vorafili-, tiivu deteurs ^ais^cnix quilt< rent la rode d'iliè-

i l di«|tanirent. Nou<; finira un auiodafé des dé|iotiilles
de nos ennemis; elle» Tuviit léduites rn cendres aimi
que \c* drapcout è flcur!-<lr.lis et autres riene^ da tendre
•aHw de asMiMir» In Toulooate pour leur natire,

e%Hé a«aa«a «c Falaaii*»

fMafp*»iifr,.tefrétt»lant du peuple, ou frétU
deni dis M CmmenUeii «alfoiMtr.

Port-lfsJo, 1<> f p^nTÎnm,

• Ma dern'tfre lettre annoncé!!» la prise di m
]

! baii-
nnn(<i par notre escadre de Ci.ricili.', fai<aiii (miMire
diiOT la Manche. De» iioiitt ilc^ ullèrieiires qi?i me »onl
adres^O s dr Cli^rliouig m'annoncent que ncuT batlrnrnls
eh;]r|;cs fnUr :i ui rrs chovs , de siicre, cafê, 'rao-de^vic^
sal I vu ^ b ih i i^ v t cniom, sont déji cnirès en ce poilt
ainsi voilà deux prises de plus i ajouter aux premtèrn.
Ce pas tout; la même lelire portant è qualorie lo
ttonbre de lidtimentt pris, en voilà cin^ autres à addiiiun-
aer. Si, ooinme il y a appareiwe, «e calcul \a toujouni
erohsant dans la MèdiicrfMiée comme dans la Handte,
nous Irouterooi bteiitét en loial la ruiae éo coauHme
d'Angleienne, ri riuMirrcedoo du pcii^caniieral|èliî«
dcaon loufcrucBehU

• &§»i LaciarixTiaa. •

Csbis, le 8 pluviôse.

( J'arrire à Cnlai» & l'iitstinl : je t'annonre ovec plaisir
que j'arrive avaoï-bier de Cassel et l'iailletil ; (|iie les gène-
raux Vandamine et nenho» ont fait ui>c rafle d« neuf
cents «oituKs de grains de lonles c^pi^ : on est «ccavé
à tfliitàndiitaa laM I a-ilIlMl qv*» A^ncnlt^r«.

dti ponl*-et-<kitutuii, •

fswespleeonteme.
afasagriTiLLi, premier cumtnit

, d$l»eor>e*pttH(Liiif(. >

( /./I suilr d(ni,iiii,
)

N. B, A la fin de celle «^ntire Dnbois-Crynré, au nom
du comité de la iruerre, a fa l un rapport sur l'orKànis^liott
de l'infanlcrir léii;è«e; sur <a propaallimi* hff C0MpB|iilcs
franches ont élé supprinkéfs.

Merlin ( de Tliionville ) a proposé, au nom dn m^ON
ci tuiié, la création de neurrtgimentad'aftUlaric l«f^r^

L'impreiiiau dn projjei dedèefci qn'Il a pn§m a été
décrétée.

Lycée des ^irlt.

Aujourd'hui ifinnosp, ùonre heures du matin, il y aura
séance publiqu , dr lribution de jlriv i l roltcerl.

Le» artlMes et les ^avanb sool invités i se faire inscrire
a l'adroioiitraUon, ni« l*Bvéi|u«k n* 1, Imlie de« Monlfa»

SPECTACLES.
Opiaa MATlMIÂt — Aoj„ TouUia Cr,-\;-, ou r.. 7f/«

peut Ut'UHHé, tableau paliotique; fOff.
kerti , et U Jugcmeul ,lt< Ji(i <,ri l'ih it,

TaiATaa at L*OeKn* (;oMK|iK hatioi^jil, rue Favarl.—
M.u at <u><t U tomtttràbtt OU Is^/yvmÀ Âi 10 «tftft et te
Siège de Lillr,

THMTnr i rî.uinMQca, rue de la Loi. — Olhrll,),

ou ie Mm r d' i r u (ra;-. rn 5 ac'cs suivie du Mtitfrf.
TiiKtras 1): Lt \.\r f rvt>ru'. — f.e CM éa ISu^

South; Pavhnr et tit»rt , et VAmnvv filittf.

Tai«iai nstio.im., mes de la l.oi et 4lc Loavois. —

.

Auj. (n Pritru et Us Hoi», pifecs révolot., et .Selit»,

ou U* Megitê, opéra orné de tout son s|iecUcte.

TaiATaa db la Moirr«sii% «u laréio de l'Ilfalilè.

—

U Souré, ou l Auitrft plthutt tamu aa • aehet riXNi-
rtvu Déendt , i \ Jeumuf.
TnctTSB Dts Si.i^ CiLOTTcs, ci «devant Molière. —

Rerriirai$ ditM U* cMhotti la iiqsrwc Je T«iUm\
prruft tnunttê, cl VUmratfe Mwrcllfe
TniATat LvaiQiia avi «w» ac ta Pinn, d*dBtant da'la

rae de Lowrais. — Lamr» cf Zirfmé, opi. en t actcSi 01
Uifàat CernmUê, «pi, en • actes, à fpvnd ifieetachb
Tasatte m VataatrAM. Le éfiww; UtlUNmtk$

fo>tée,ti ta yaUmkitm m «««liv,oo fa MkttmOêéÊê
etithei,

TuÉsTaa aa ta Csté. — Vxbiitîv — rhf«rei,x Qui*
proquo, la Futie de Grurga, tiu l Ouia lm-c dm Parlem
mfui d'Anglelti i c, cl le I ous fl ie Tiii.

'CnKATuc 01 I.\Lt.F DRV Anrs, ..u jardin de l'Bga'ilé. —
f^s rnpurint ju.i

f< >'uii,-,rs. pniilOill« k i|nl«t MéCcdO
Aa iUiour, et de t'ht/iuppé de l.gon.
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: CONVENTION NATIONALE.

SLITE A I.A SÉANCE DU 9 PLITVIOSE.

La oouuDUM ée BéibaM et la SoeMlé populaire de
Maaintfdj tout fmut à teConfeadm le prach-terltal de
te JiMe qu'ail» oat lÉttflaft^jfMiwi—iab prte il*

taSiaMié popolaiit «• 8allM««iMMt i II

tiaa qvVdlt a équipe im^kfallcrjacoUa.

:
— UMakaywM d'une commime de ta réputriique ap>

prrnaol la norl demq Bis unique, tué à i'arioér, «rst allée

Mpaacr tor Kamel de la patrie la iMpouille d<f ce jeuue
dMfrniear de la lilierté, eneiprimanl le déiir qa'eiie aer-

Tii il quoique répuMcaie qittitait twrtaim ht tpmt «t
leurs esclatef.

—La » clion néroliilionnaircralldaB& la pairie de (rois

Çt'ul ciDquun(e cht'uis<^ cent pailts de bat, sis ciot qua-
ranie-citiq livns |)«antdachafpteatrf>CBliolMl»aa<|
livre» de > ii'ui liiipp.

— L'atliiiiiiistraliDn Ju district de fionesse écrit que le

prix (les bioits eialioiinin di' «m asrondisicuienl c»i plus
^uc iJdiible (le celui de i t ^Umatlon.

l/iii<.crii()n de ces Ictlics au Rudi-lin ni dcciétée.
— Un jcunt- iKirniiii' de seiie an», dont le fièreeu i i'ar-

mùv, se pr^ute à la liarre et dvasande ua passeport pour
Palier j^adre, et contaore««Bêlai 1m caneoda de le aa*
trie.

VmaMèt aatorlse son comité de sOreté lénérak à
4éliirer m paiirpori à ce jeune cilajcn.
— Oae iNtioB de Paris déwiaee tous les narcluods de

fia de M» arrondharaicnt eomne ayant violé la loi du
MUftnaai. Elle offre des voct poar BBgêebir qat ra«e«
abedle trielaiiaa ail lice.

LAoniiT tttOlirraB : Je denmda le renroi de
cette pétition à la cummisiion des siibsi5t.-iiire5. L»
l(N du inaxiiiiiim ne {wol aller sans la taxe de sa-

laire, parcequ'il «"st impos'-iblp an m.irchaml (1(> n(>

pas hausser le prix de sa (iiarch<indisc l"r.M|iie le

prix de In main il'œiivre est double ou iriple, et

4ju'on ne peut soumettre les ouvriers i ua salaire

ommIM.
Le wnTM «it décrélé.

DtfMMf-CiAiroA, an non du eemil^ de l« gaerre :

Citoyens, les besoins toujours croissants de forces

que la république a dû nu tlre sur pied pour résister

à ses uombreux ennemis ont détermine en diverses

circonstances la création de légions et d'une foule

de corps francs qui ont reçu chacun une organisa-

tion particulière, fuivanl )e« localité», le pprice des
généraux et rintitrét des individat qui s'oSraient

pour les commander. Ici on rencontre des lésions
ni ont UDélat-majnr nombreux rxcfssirement sol-

lé, et qui n'ont jamais pu se furmrr qu'en p.irlie et

aux dépens des autres corps. La on trouve descom-
pai^nies fniiii he.s, (<]uival»'iili's ;i un tlcini-ljataillon

,

d'aiitres qui n'ont p^s trente huitiiiies, niais pn sque
toutes ayant pour chebdes hoiiiiiiesquicut le grade

et la solde de couinandant de bataillon, el un état-

ttajor. Lmgi^nëraux ayant plus partieulièrement en
mapiem' iit rps corps, dans lesquels, sous prétexte

qu'ils claii'iu liurs de ligue, ils plaçaient leurs créa-
tures, ont partout cherctié à en établir, et ils ont vu
avec complaijiance, au milieu de leurs propres
camps, l'embauchage qui épuisait nos bataillons ou
nos escadrons pour compléter les légions ou corps
francs de leur création ; ue sorte nue, sans augmen-
ter la force «Mléfielle des armées, vous avez vu
dans tes deux Hernlfres campns>nes multiplier d'une
nianif're efenranle tesétals-m.ipirs. les emplois, les

embarras d'mluiinistmtioa rt les abus de tout genre.

••SMe.— nawrr.

On a -rn tel soldat ne faire d'autre nuftier que de
iwsser d'un corps k un autre, et, n'eAt-il causé ;i la

république d'autre dommage que celui de vrndre
chaque fois l'hal);lli'meut et l'equipeuient que lui

avait forni le corps dont il sortait, vous senlezcoia-
bien cet abus a ajouté aux eiBtelMS de l'adoiiuit-
tration de la guerre. Tel homne, par ee genre de
friponnerie, coûtait à l'Etat t,<IOO iitrm chèque
•iwée,etabe«rl»it l'habillement de dix bran s vo-
lontaires, uniquement occupés de bien si rvir la pj-
trie. Vous avez rendu un (l('i i r[ .pii .issiijélit civique
individu à rester (i.itis le ciiriis ou il se trouve placé;
vous en avez rendu un autre qui delt-nd d'incor|>o>

rer des dcscrtreurs étrangerij dans les troujies aa-
tionales.

U y a doB« pins d'u^ ioeoavénieitt h laisser sub-
sister des oorpi ri di^rates entre eux par leur
organisation ; vous n'avez voulu que deux espèces
d'armes dans la cavalerie, la cavalerie pesante et la

cavalerie légère, et, quelle que soit leur (ténomina-
tion de clinsseurs, hussards, dragons ou cavaliers,
vous les avez assujétis au même régime et au même
mode d'avancemeut. 11 est également convenable
que rinbnterie de la république soitcoatiioséeiitti-

quemeot de deux espèces d'armes , l'inlanterie de
ligue et l'inliiinterie légère, et qu'un mode uniforme
règle ses moiivemeulset sa coui()t,il)iliie.

Il est facile de coiiipri ndre à ronibieii d'abus on
échappera l'>isi|ue le legmie qui doit gouverner un
régiment de cavalerie ou une denii-bngade d'inCan»
terie sera applicable, sans anenne nuauce, à tous lea
corps de l'armée, et nous Tons présenterons incfs-
samninit an rouage d'adminisIraHoD si simple que
la nation ne paiera réellement à chaque liumne
que ce- qui lui appnrtiendra, et qu'à chanue minute
viiiis pourrez vous faire rendre coiiiple uu nombre
d'hommes qui existuicnl dans chaque armée, la dé-
catie précédente.

Le caractère français, uniquement porté en masse
vers UN but nni(]ue, la liberté, vous a permis d'écar-
ter ces misérables consjdérationa de l'ancien ré-
gime, qui. ingrat et parcimonieux pendant la paix,
craignait en temps de guerre de léser (pielqiirs in-
térêts particuliers, et soullrait d'enurnieii dilapiila'»

tioiis, dans la craiiili' de mécontenter dcfl Saltlljtet
toujours prêts à lui échapper.

Vous. répid)licains, c'est au milieu de vascsni^
victorieux , c'est sur la brèche même que vonsooi^
rigerez les abus qui lèsent la nation;rt vousk fnn
sans crainte, pareeque les abus ne sont pas dans
rintention du soldai , pareeque le soldat nii|o(ir-

d'hui et la iinliiiii ne fuiit qu'un. Tout Imininr ijui

penserait aulniuenl n'est pas digne de la servir;

et le petit nombre de mécontents qui ne seraient

touchés que de leur intérêt |>ersonoel ne doit lias

être compté parmi un million d'hommes dévonn

à

la cause de la patrie ; il est d'ailleurs une considéra-
tion miiitaireqiii anfcesalféee rapport ; c'est qu'il

laut nroportiouner Pespece d'nrme que l'on emploie
à celle que nous oppose l'ennemi. Tout le monde
sait (pie les Prussiens et les Autrichiens eidreth ii-

nent en avant de li urs camps des nuée^s de troupes
légères ; ils eu tirent le double avantage d'éclairer

toiites uos marches, toutes nos posilioas, et de ca-
eher les leors. C'est par la faibtrase KSpecliTe de
nos moyens dahscette espèce d'arme que nos enne-
mis sont parvenus i nous tendre des embuscades, 1
nous surprendre des postesetfttflqacfBili pénétrer
jusque duus nos ligues.

41
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II funl donc, aiit.'int qu'il est e\i nous, nmltiplier

1rs troupes légères. Vousavrz dt'jà rè 'k'. leur orga-

nisation en cavalerie ; je Tiens aujoiinrhui, an nom
de Totre comité militaire, vous proposer celte de
rinrnlifrrî.v

Il nvait fl'.iboid pu riiilcnlion (le Hoiil)|pr les ca-

dres (1rs bataillons rxistants de celte armr. pour y
faire entrer en nombre ««gai des corns Traiics. De
celte manière il doublait le nombre clés bataillons

d'infanterie lëg^re^ én même temps qu'il rérominit

Fomnisatioii particulière des compagnies Tranches;

ftais Totre comité a renoncé à ce plan dès qaHl en
i calcnliÇ les r««suUals î

l-i Parcfqiip, n'ayant que vingt-dfnx Itntaillftns

d'itifaiitrric légère, cette oixtration ne porlcrnil la

masse de celle arme qu'à qiiaranle-qiiatrc batail-

lons» ce qui est insiiriisant pour quatorze armées
que la république entretient;

°

Pareeque, TU les circonstances qni ont di'ter-

miné la crMlion des Mgions en comiiagnics fran-

ches, il se triiiive tt lle ariii(*e qui abnnde de ns
cor[>s, cl où il n'y n pas un bataillon de clin-;( nrs

rmir leur servir d'eiicadrrnicnt. Il laïKirait donc

faire faire à o's cori» des mouvements du nord au

midi, et roirc comité ne tous proposera jamais un
pareil svstènu*

D'après ees con^d^retiens, Votrt eoriiité aVst dc'

cid«i à vous proposer de laisser les bataillons des

chas-spurs fiunirs cniiiine ils sont, d'orpaniser en

bataillons de cliasscurs tons les corps francs dans

les armées où ils se trouvent, et d'adopter ensuite,

Pipar l'infanterie légère, le mfmc système d'embri-

rlement que vous avei ordonné pour l'infoutcrie

ligne.

Le reprjtsentant du penple qui, à chaque arm^e,
sera cliargé de l'embrigadement de la ligne, le sera

également de l'urganisnlion de riufantcrie li ic.

De celle manière vous n'occasionnez pas de di pla-

cement ; vous trouvez dons chaque année les maté-

riaux uéoessaires i l'opération ; et , en supposant

qu'en masse il y ait, tant en bataillons de lé;j;ions

qu'en compagnies franches, de quoi former vingt-

cinq ou trente bataillons d'infanterie légère, ces

trente bataillons formés, joints vingt-deux exis-

tants, ilonucront cinqiiantp-dciix bataillons qni,
emiii igadés ensuite avec des bataillons de volon-

taires dans la même proportion que la li^ne, vous

donni'ront une RMiie de cent cinquante- six batail-

lons de chasarars, ou cinquante-deux demi-briga*
des de cette arme, et alon tous serez parlhltement
en mesure contre nos ennemis pour ce penre de
petite ^îuerresi influent sur le sort des cam]>acnes.

Vous soyez, citoyens, que par ce mode siiii|.le

vous ne désorganisor. rien, vous ne déplacez aucun
corps, Titiis sextuplez nos troupes li'gi-rcs, vous les

Mpioptiet au même r^me adminbtralif du reste

ne Tarniéè, et tous tronrerez dans chaque armi'c

assez de bataillons de volontaires qui ne demande-
ront pas mieux que de se former eu demi-brigades
de cbassenrs pour rcMi|dir votre objet sans nuire à

rembrigademenlde la ligne.

V'iK i le projet de décret que votis propose TOtre
comité :

* La ConTrntion nationale, après avoir cntmdtt le rop-

fort deMm comité de la Keerre, décrète :

• Aft. Tant ht bataillow des MgloM et IBM les

coiiser'Nprniii Iptirs niimfro^, et le tloiinrroiii la deini-

•hrifJOlleà Lupirll • il - •irrunl iiifiiri'Oit's ; ci'iix lU- iioiitclle

fni tnatioii III' prrnili ni t ilc imiii rus ijiu- loiM|iie le cooi-lé

niilituiicaui j r. eu il. s i cpi <'5eii1aM(s du pi iiplc tinnniis !i

l'rmbrigaripnicitl la co<in<ils»aiice «tu noaibre de ces rmn-
Teaoi baUilloiis dan* ch3<4ue armée ; aloia le comité de la

Ktierrp tirera en noméros au sort, el en fcra passerlM
iiule iicliaquc b^itamon. qui donnera denèoiei
à la il«niiibi igadc à la(|ucllc il sera aunclié.

IV. Si , après avoir employé tous le s cadras f

eà conpasaiM fraïuliei à ia fitraiaiion des noatcani
taHlona de dnaanm. AsatoaiiVrnii rMdi 4ecim| coto-
paffnies et ao-demM, le rMrfwaiantda peaple pourra
éftalement le femerra bataillon, en dédoublant le nom-
hiedeebapagnleianflbant ponr le porter a neuf. Si ce ré-

sida est de moins de cinq compagnie», rites si roitt incor-
porées dans les Iraïaîllons d'infiinlerir ]tf,hT rt'anciennmu
de iiou*ellp ronn:ilion, aiiw.i r\\ir |p liiifpra convfnablc le

rrpié'-riil iril <lu pcu|)l<- à rrinl)ri;;adeinrnl.

\ . l otis les l>:iliiili<Hn d'infaiiu rie Ic^lto SPront ot)»a-

Dtsës romme le* autres batailliiiis iriiininiei le , eirrpiL-

qu'an lieu d'une co npapuie de ftrcii.nl er» cl de huit de
fusilier», chaque lialailinn d'inruiiU-rie l<iÇ're coiii-

ptisp (l'une coiiipaitrnie de cnrahitiii rs choisie parmi les plus
adroils tireurs cl de huit f.'mp.i';nie» di' fusiliers.

• VI, Aii'-sili'il fa rniiTintion <le rt s corps, le représentant
du peuple procédera à leur enilu ij.idement dans la ni^me
(nrme que pour le» bataillons de ligne, e'est^'dire d'an
bniaiiioD detnmpes lé|èiet avec deuirHialllinsdeTDisn*
lairw. '

• -1 . ' .

« VU. Les denii-bri)(ada,alMiaffaBMci catf*IIIn-
laitlons d'infanterie léfère, serontmMM i

demi-lnriftadat d'inCNHerie de it||iie«

même coin|M»ilioa des oompagniM en wa.Mv.>,

.

aiaft M laldalat la eompagaieda eataMnian lera, *

le» troupes U^èrei, conpeaSc comme celle des g
dlnfanieirle de ligne , et reeevra la même solde.

• VtlI. Il n'r aura point de compagnie de cane
laclié»' au» demi bripodes d'ii>ll»n!eilp léfère.

0 1\. 1,1 s uIlieierN et sous-cn.t'iris qui se irmiTeronl ré-

forniP^ par la [iréscnip orffanisati<in rp-ieioul aliarliés aux
batailloiK dam lesquels leur» cf>r|i< ^p tri'im rnnl inrorpo-

ré< ; ils y fernnt le «pnice de leur (tradi-, eu tnnriieront

lis Lip|iiiuit(m -iil ^ , cl lii |)ieinirre pl;ier' \ rnnnle <|r" Imr
pr.iflr leur Dp|)ai tiendra, jiourtu qu'ils aiciil clé légale-

ment noiiiniés.

• X. Les nfliciers siipéi irurs de» demi-briRades de Iroi»-

pcs létfres ceiicoiirront ^uu enipliii> de (rériéram de bri-

gade atee toute la ligue, coiirurmciiiciU à lu lui du '21 fé-

vrier t792.

' XF. Quant aux grades inférienr*, h loi sur l'aïniicp-

nunt mililalre sera applicable aux 'rniipe^ de ligiipcuunue

a toutes In autres troupe» de k Mtpubli^ttc^ ^eun dam

1 11. Le frpnCacnianl du peuple chargé de TcaMiadc-
«nt ans annémwnaaiiwa en hoinilloo» «lafeaierie tous

les teUilloM de MgloBt ettas coipa frsaesdIirfMeriequi
^la lionvnont dam Tonnée * laquelle il sera envo>é, cl ce
*eoBiiHinêmeot ft la loi du S frimaire, sauf les cxcepiioas

cl-apr»^ :

a lli. Les Tingi-dcui Intuitions de cba'seurs existants

Ce projet de décret est adopté sans tli<:cn':si(in.

Lai'bï'>t LrcoiMr.E : La Cniiventii-ii n.itimiale

a ili rtete, le 1 fi nivose, ipie 1rs cliev.nix rnipInM s

nii service de la réptibliqiic, dans quelque partie

et de quelque arme que ce soit, qui se trimve-

raient fatigués et seraicnl jit;:^! s snsceplibles ilVinr

refaitf, seront éonflés k des agriciilleurs, pnurtMl^
rétablis.

L'article H de ee décret clinr£re les directoires rie

district des arri imii'-seiiients tli-siiiiii's rl.iiis eel îe lui,

de concert avec les nniiiicip.iliie>, de dresser le ta-

lea u des laboureurs en état de recevoir et re/à/rt

les chei'anx fatigués des différents sertiocs -des

arméiPS de la république.

L'article \X accnrde 30 soal par joor poor h
nourriture de cbaqiie cbeval.

Cette nu^me loi, acceptée snns avoir discuté jiro-

fondémcnt les inconvénients qni petivcnl eu résul-

ter, mérite toiile rolre altenlion par les dangert
immenses de son exi'cution, en .faisant passer subi-

tement cescheranx des amiées dans récnrie ics la-
bouretiis.

Sans donte, citoyens coUègoéS', al Ton ponrait
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fnlondrc, par le mot refaire îles chrvaux, qu'il siif-

lil lie liMir tloiinrr iiu liiiv.-iil duiix, W\ que criui liu

labour, t>t iiiii* iiotirriliiri' coiivi'iialilp (cr i|iii priit

>'a|>|>lii]iii'r tout nu |)lus n nti cl>«*\iil i|iti n l'ii un
i-il<ii'(, 1)11 i|iii, priiilaiil uiio liiiilaiiK', iiik' iiiuiiz^iiiir,

a .soiitlf i l (l'une iii.iuvni«ii> noiinitiiri* (ui il nu vxci's

iniuiici.iiinr de trnvttil). In iiirsiirp pruposi*!* scrnit

iiiiuiis^iblr ; ui.-iin i|ii.iii(1 il s'n^il ilr refaire lii-s i lli'-

viinx ipti «ut rtr poiisxrs n In cnnrsf nu Uircrs k la

Hiarrlir . ont pnrU: on traîne tirs ciinr^^rs au*
4ii>.s5us ilr liMii'8 forces, qui ont ini'uip l)i\ oiioqiic

pciul.i il piiisiciirs iiKiis et Iri's sotivfnt sari.< nourri-

ture, «Ml i|ui' très nifiliorrr, l'sl-ce bien là le moyen
à Miloptcr:' et s'il n'est pus bun, quel est celui à j
siib'liiui'i' ? Li' vuici :

Le ( liet.il iirrivé au lien du repus qui lui est dès-

line, on doit d'abord ^'ussiuer s'il a le eurps saut,

quoiqu'il le paraisst*. A eet elTet, il l',)nt qu'il soit ra-

fr.iiehi par il< s latenieiits et le liarbutln^e d'ean

bliii «'lie ; qu'il soit purgé au moins une fois, bien

Iiaiise et leiiii clinii(ieiiieiit ; il liiiit le promener tous

es lieux jours, Inilixrr une iintirritin e légère, et l;i

crndiier sucees5i\ entent eu propnrlioii de son rcla-

lilisseineiit. C'est p.ir ces smns, et d;ins le cours du
premier mois, que la mabdir. interne d un cheval se

déclarera s'il en a le ffcrwit, rt que l'on pourra ju-

ger s'il rsl susceptible d'être rétiihli, un si nue

Jilus longue existence peut derehir duubieuietit

nni-ste.

Si uu cheval soutient ces premiers remèdes sans

qu'aucune apparence de maladie se iiiniiil> sir, et

que ce ne soit qu'une hiinx-iir douée, n'uynnl aucun
des svinptt'iines eoiilagieiix trop ordinaires «nx lUe-

vanx qui viennent des années, c'est alors qu'on lient

employer nuMiérément ce clieval aux travaux île ia

campagne, et a fur cl mesure que les forces lui rc-

Tietliient.

Je vous le demande, citoyens, un fermier est-il

capable de ces premiers soins ? et quand il en aurait

Jii volonté et l'intelliicence, ses cli.irreliers les pren-

draieiil-ils, dans la saison surtout où il laiit faire la

jculture des mars? Non, eiloyens. vous ne le eroyex

jias. Mais je sup|iose qu'ils puissent et veuillent

|irendre ce» Soins; seront-ils à portée d'un niéilecin

vétérinaire dont les connaissances et l'exiM^rienee

wnssenl décider la maladie du clwvol.en découvrir

la nature et le snuver? Il y en anm certainement

très jH'u. Dans cette hypothèse, vous devez tous
ileiidre à recevoir quantité de procès - verbaux
polir cause de chevaux morts faute de secuurs, ou
j»arcequ'uu leur aura administre des remèdes con-
traires.

La réquisition où rous avez mis lotis les fourrages

présente un autre inconvénient; car, que vous di-

ront les fermiers cliez lesipiels vous aurez mis des
riH'vaiix î ils demanderont lu retenue de leur nour-
riture, qu'ils fenmt inonter à la quantité que doit

(oii'ionuuer le cheval du plus fort travail. Alors où
Irouvern-t-on le loin et l'avoine dont vous avez un
^i ;;rand besoin poitr coinposer le luurrag;c écouo-
uiiqne i|ne vous avez décréli^?

Il |»ent arriver en ouire que nombre de clK-vanx

seront empluvés a d'antres travaux que ceux aiix-

Siiels on les destine ; que. malgré les sinnaleiiients,

s soient changes; que les pnRVS-verbaiix iitleMe-

l'onl, coiWre vérité, la mort du cheval de la répnbli-

3ne, tandis qu'il se jiortera bieu dans une autre

curie, et qu il aura été stibstilui^.

Combien d'argus ne fandrait-il pas employer pour
«•if»p<*cber de pareils abus? Sans doute autant que de
subdivioiis de chevaux conliés.

Je n'entrerni pas dans le détail des frais de de'pla-

cemcnt et du voyage dans tant d'endroits ddU-rciits,

de salaires aux préposf^s h la vérification, coHoca-
tion ou ilistribiitioii des clievaux : ce Serait fatiguer
votre patience.

lin fait beaucoup nins important m'ayant frappië

m'a d'abord en^ngé a vous demander In parole ; il

mérite en eiïet toute, votre attention. C'est qu'un
^rand nombre de chevaux des armées sont atteints

de cette maladie eontagieiise , la morve, maladie
d'autant plus perl'Kle que. le vétérinaire le plus ha-
bile |)eut il peine en conoailre et distinguer Ici

symptômes dans l'origine.

Eli bien 1 citoyens collègues, si la morve, cefléaa
destrikclif, vient à se communiquer dans leséeiines

de laboureurs, concevez vous avec quelle rapidité

il s'étendra ? Sa vpz-vousqu'il trai'ueavcc lui partout
la mort et la destruction?

Avez- vous bien réfléchi sur le danger de garnir
les écuries des .ignenlleurs de chevaux qui portent
avec eux ce germe de corruption, doul les signes ne
peuvent souvent être aperçus «{u'après un niot>iiti

moins qu'il a commence a exercer ses ravages?
Avez-vous observé qu'une fois la contngion répan-
due il faut détruire non-seulement l'animal qui en
est attaqué, mais encore brûler colliers, harnais,

nslcn.si|ps, anges et râteliers, reblanchir les niiirs

des écuries, les dépaver, les défoncer d'un pieil, et

remettre de nouvelle tevc? sinon la maladie conti"

nue se.s cruautés.

l'esez dans voire sagesse ces différentes réflexions;

faites-vous rendre compte de l'état de vos dépAls;

vous saurez qu'on y tue journellement des chevaux
infectés. Dans c^liii de Foiilainehieau, par exemple,
plus de doux cents ont 5ubi la mort depuis un mois,
et dans les autre~s dépôts à proportion la perte s'ac-

cumule. Si celte maladie se pro|»age, et qu'elle

f;ngne les écuries particulières, qui peut en calculer

es suites? Elles sont ellrayantes, surtout si elle .se

I

manifeste chez les laboureurs. Le premier projet il«

placer les chevaux chez ragrienlleur, pour ètie re-

i'nilt, n été pn<senté iiar [)iitrenihlny, amninislraleur

! des clinrriiis, dont la téte vient de tuutber sous le

glaive de la loi.

La source impure d'oîi est .sortie celle proposi-

tion doit vous tiiritre en garde co:itre ses résiillals.

Examinez les dangers de son exécution; ils sont

innombrable.s. Comme aussi le mal une fois par-*

venu il son comble est sans remède, les regrets se-

raient superflus.

D.iiis cette position critique je vmis proposerai de
préférer des dépôts généraux, éloignés de<» années,
rapproehésdespaysoù les fourrages sont abondnntSj

et où les bois pour la promcnofle fourniront aussi

de la fougère pour les litières, moyens salutaires et

économiques pour rétabli rparlaitement des cljevauï

qui, en suivant le régime indiqué, seront préféra-

bles H ceux que l'on achèterait.

Dan."! les départeinenls voisins, Versailles, la Mon*

I

tagnedi: Bon-Air. Marly, Saint-Hubert, Rainbonillet,

I

Marcous^y, Muntgeron, Villenenve-ln -Montagne,

i

Chantilly'et FoiiLninebleau vous offrent des localités

précieuses pour placer ces chevaux. Dans Ions ces

endroits il y a «b'S écuries très grandes, très com-
modes et très saliibres et à portée des forêts. Faites-

en l'essiii, vous en éprouverez les heureux ii*ul-

tuts. Chaque Hiois, chaque d('>cadi rendra successi-

vement ù nos armées des chevaux en bon état. Le
.«iervice ne sera jioint ralenti, et les réformes s'opé-

reront avec d'autant plus d'ordre que vous aurez lu

certitude que l'on n'y comprendra que ceux qui nb-
soliiinent ne pourront être refaits.

Le< chevaux de vingt-quatre h trente-six mois
seront mis au vert dans les prairies de ces moines

contrées, et l'œil attentif de l'artiste vclérinairc sui-



ffN les unsrtafiJ It.î «fcuri."';, ot 1rs uulrrs dniis IP8

pâturages; pariteakOjeu la coul igioii ilos iiialudies

ne pourra m propfirr.

A ces aranlagcf voiM joindrez ceJiu de poofOir

guccessifWUfMt retiferée vos Bnnfes, pour étfe ré-

tablis, le même nombre <lc rhorniix (jui .vrontreii-

TOvés refaits et eu bon état ; i-l en coiitiiiuiuil celte

niéllioilf le ii ii 'iivt îlrnieiil di s chevaux tlts armées

l'oncrera avec ia plu$]rrandt-. écunomie. Cesdepdls

inuirifun «foat vàilAtemeDt alors d«s dépOts de

réserve.

Qu'un chef fnteOigent, aetif et eoimaisseur soit

mis à la t-'t ' rl,' rcs di [vûts, alors, cette ^tioa étant

coiiliée à un adiniiiisir.iteiir ri'spousaolir.foae vous

a&surer qu"eii donnant iO sniis par jour pour chaque

«heval, ce prix sndiia. soit ipH' vous traitiez par la

voie de l'ciitreprist' mi pnr Cfilr Lradiniuistralion.

Je sais qae c'est 16 sous pur cheval et par jour de

plus, outre le logement; mais dans ce cas-ci ce

n'est point à l'éCMiomie qu'il but viser, c'est au
succès.

rensez-vonr., de bonne foi, qu'un laboureur qui

doit fournir a vuln- difval une bollc de foin de

12 sons, trois quarts de boissi'aii d'avoine de 22 s.,

une boUe de paille de 6 sous, pour autant de four-

nge de nsan. et4 sous ds fourrage par jour, outre

le pansenientïeroyez'vous, dis-je, qu'il lui donne

pourM mus tous ees objets, qni montent, d'après

la loi du maximum, à 50 sous par jour, s'il ne trouve

})as une indemnité de 20 sous par le travail journa«

ier de ce cîicval? el s'il faut i;iio cet aniniat tra-

vaille pour gagner une parttc de sa dépens*', depuis

l'instant quil entre chez 1«; laboureur i«s(|ir;i sa

ortie, ponrra-t-ti être refait ? Non. sans «wule. Que
dcvienoront les chevaux de cavalerie, dragons et

hussards, desquels il ne pmirra tirer aiacUD avan-
tage? il les bornera à leui^rlion de SDsous : ils

perdront le nen de courage qui leur rcslnil : on les

croira hors d'état d'èlif refaïUi, on sera forcé de les

endre à vil prix, ou ils périront.

11 sera nécessaire que la surveillance de l'eiécu-

tUm et du smeès de tant de soins stdt confiée ft an
représentant du peuple ayant des connaissances

psrticolih«s Ains cette pictie ; «}, dsns Tarrondisse-

ment indiqué, il existe dix déiir»l<. il partagera son

travail de manière que chaque dipùl sott visité,

et que le proi es-verbal d<" l'état de chacun soit

dressé, pour vous eu reudre compte à la lin de cha-

que mois.

Telles sont les réflexions que m'a suggérées la

lecture du dér ret du 13 nivôse, et que je n'ai pas

cru devoir me dii^enser de soumettre à la sagaie
de votre décision.

Je liemande en eonse'quence le renvoi de mes pro-

E
(Imitions à vos Ci inites de hi guerre et de surveil-

ince des charrois militaires, qui ont demandé la

loi du 13 nivose, et qu'ils soient chargés de faire le

tapport dans le courant de décadi procnain..

LeTcnvoi demniid6 par Lecointre eu décrété

MniLiN (de Thion ville) : Je viens vons entretenir,

nu iioui lie \otre comité de la guerre, de l'orfraiiisa-

tion d unedesp.u lualcji plus essentielles de t drmce,

de l'arlilierie légère. L'infanterie de la république

est terrible, la cavalerie formidable, l'artillerie de
place aussi savante que brave ; et l'artillerie le^'ére,

d<ia si redoutable aux tyrans qui l'ont inv ente* , est

encore danslViiTanee, et n'a qu'un effet pi u propor-

tionné à ce <|u'elle peut élfc et aux frands moyens
de la républii|iie.

I.a preniii re oiganisalioii fut proposée au mois
d'a\ril 1792 nnr le couseil de (.apet, et décrétée par
l'Assemblée léj^islalive, le 20 ilu même nuds.

Un créa alors neuf compagnies d'artillerie légère

1 pour toutes les années. On laissa ces nouvelles

I compagnies de cauounicrs à cheval attachées aii

corps de l'artillerie ; ou augmenta par-là l'avaiice-

mrotet la puissance de l'ancien corps, dans lequel

elles devstent rentrer a la paix. Ou s'.tperçoit faeile>

ment que ce système royaliste avait été dicté par
l'esurit de curps. et i|u'il était inQnimrut vicieuv.

j
11 est peut-élre c -nveuable, pour vous le faire

I

sentir davantage, de mmis indiquer rapideun ut l'uti-

lité et le service de rartilleriei<gèi«f dont Frédéric

lit usage le premier.
l.'ariiik'nc volnnlerat un corp^ de canonniersà

dieval, destiné à suivre avec rapidité et à sin vir des
pièces do canon qu'n;t général envoie pour prendre

;
une position en avant, v protéger le li nil du coips

i
de biit.'iille, foiidrfni r I eimeini eu lli . . a revei-s et

de uiamere a ralcnlir', à fau r taire s.m Icu. Ii- uietlie

iui-méiue en déitonire, et le forcer à la retraite «lue

l'arlilierie légère convertit eu déroute, et dans la*

quelle elle le poursuit sansrrlâcbe.

A la f[^ifrre quelques minutes de plus on (te mnins
décident snitvenl du sort des coninats. Ou ensenil-
on mille fois si. au lieu de l arliiliTie li-:;iTe. qui

arrive au sr.ind trot, on était nlili^r d'iiuieiicr du
parc l'arlilierie de position et d'attendre les ciiion-

niers de pince? Ce n'est pas tout; souvent l'on a vu
la cavalerie de l'enncnii tourner une twtterie et en-
lever leurs pièces aux artilleurs les plus courageux^
elle n'a pa^ cet avanl<ige avec l'artillerie légère, qui
l'évite par son agilité et sa vitesse, ou qui la re-
pousse a armes égales, nprèsnvnîr épuisé les res*
sour<<s ducnnon.

Si, dans une autre circonstance, un fort détache-

ment d'infanterie force l'artillerie légère à quitter

ses pièces, les cuvatiers-cauoumers se ralliant alors

en escadrons, fondent sur l'enneiui, le harcèlent,

retardent sa marche et doauent le temps aux secours

j
d'arriver.

i Vous voyez donc qu'il n'y a pa<; plus de rapport
: entre le cavalier cnnuiiiiii'; v\ 1 .iri.illo'ii p'i.ice

au'eutre te tantas.sui et le dragon se servant tous
eux de la baïouuette.

N'y aurait-il pas cependant du ridicule à vous
proposer de melm les dragons k pied à la pix, et

de les fnire remonter à cheval à la f,'uerre, de pn n-

dre iuiliflereinnient les ofïiciere de draguns dais
riiifaiitene et d.ins l'arme de la cavalerie? Qui ne
voit que l'on craignait alors, en adoptant un plan

aus.si siugulier, pour ne pas dire davantage, de ren-

dre nos forces trop ftinestes aux ennemis de la (Uh-

trie, anxqnris, dans le même temps, on préparait

dessuccè-Seii Flandre en abandonnant nos géner4'ux

frères d'armes sous le commandement de Lafayette

et de Rochambeau ?

L'Asseodilée léfjislalive plaça dans la snurcc

même (!••
l ailillene volante le germe de sa destruc-

tion prochaine. 11 n'eu existerait plus acttielleuient

dans nos armées, sans les soins des représentants

du (teuple qui modilièrent le décret de créatiou, et

soutinrent, malgré la loi, unoorpsnuisedistingoe
tous les jours par son habileté, sa iira\ oure et sa

discipline. Eh ! comment aurait-il existé 1uii>;teuips,

formé de compagnii s isolées, saus rapports, sans
soutiens mutuels, sans de|)Ols de recrite.s, et tou-
jours au plus grand feu? Comment pouvait-il agir

bien eflicacement, quand un officier cavalier allait

prendre rang dans le corps de Tartillerie, et cédait

sa place souvent à un enfant qui, ne connaissant

que son étui de mathématiques, venait eomniander
à cliev al , sous les Ciui [i-> rctuuldcs de la foudre

I

Tiiul le luuiidi* est coiuaiuru d'.uneurs ipie neuf
compagnies, sans moyens de se compléter et per-

dant tous les jours, sont iusunisautes, et que cette
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«rme n pst pas proporlionnéc aux autres forces na-
|

tionales.
. .

*

Vous ranei peué ainM au mm de tevri<!r der-

nier, lorsqne voOsftlMla loi du 11 df ce mois. Votis

aviez ordonné que rarlillci ie volnnle serni! portée

de neuf compagnies ù vingt; mais cette org.inisa-

tion si essenlielle aété tellement neglifçce P'-iKlaiit

là caiDptiînr que von"! n'avez pas aujourd'ttui l'c-

quivaieiit (1rs MiMir m p:igflic9W cette «riiM!« créées

p»rlaloidu 20 avril 1792.

Monhvns i rBarope onjourd'hui que nom acqué-

rons fl(> !>i force en avançant dans kl cwritoe, et qu'à i

mescire que nous faisons nous sentons que nous

p«invons dav.intajro. C rst qnnnd l"\1InTin;;ne m
deuil redeniiinde aux ivniiis vnim us di s hr.is et du

pain, qu'il est be.-ni lic voir l.i lilu r!(' r\ v<T (!'• rnMi-

Tniii moyens pour maintenir les droits impét issa-

.blndela république.

Que nos armfes soient fortes, soient une comme
le neuplr;que leur organisation, que leur harmonie

soit celle de ims volonti-'s, de l;> votonli- lulionale,

et le bonheur public naîtra binitôl de \n vicloire,

que nous lizeroiis peur jamais sous les drapraux

tricolores.

Li> ststème de toute organisation BÙiilaire, en

ràtublique; doit Atre basé mt ce principe. Il faut

qoe les trietoires, ftinestes ans vaineos, soient le

nioins chères i>'>s<ihlo aux vainqueurs. Si cette vé-

rité. iiK'conitiK dos tyran";, (|iii SHCriliaient plus ou

niiiin- (le sang ù leiir pri^t-'iidiic ^'Inire, s'nppliqiie

pariartenient ;"i l'organisation que vnus avez dr i i-t'li c

pour les (lilîtMTntes armos, c < st surtout à Ki i r( a-

bon de i'arliUene l<^re qu'elle convietit. J'ai dijà

ditqne cette artillene, i rawtl-gardr, m prcimcre

ligni' dr l)it;itllr. on ntj centre, «n sur les ailes, si

eu»' est fnrto. hien srrvie et siiprneiire. rloigne le

feu de l'f niieini ; elle menace dnnc le snn:? républi-

cain, elle ouvre le chemin à la liaîomu itt'. à la-

quelle ta cseUves n'ont jamais résiste; elle Init

trin conségnemment plus vite les feux de lile

mmtrtriersm nos ennemis, et enlève par-là une su-

périorité qu'ils tiennent de leur immobilité. C'est

dune une organis.iti(>n qui la rende supérienrc qu'il

faut à rartillerie lê^:i re, rt vtre edmitt' a encore

consulté dans son plan i écoiiouiie, qui n'est point

étrangère à tout bon gonvernemenl, quoiqu'il soit

persuadé que rien ne doit être épargné lorsqu'il

s'agit de la liberté.

I,e comité vous proposera d'augmenter cette arme

eu rair^n des autres, par une organisation telle que

les braves .m tdieurs qui font la giierredppnif la pre-

mière l'oritiniiun s aperciivenl que leur vnii nr.cjue

leur patriotisme est sous les yeux de la pairie ; c est

elU'-nn^me qui veut que appelle nu c tmmande-

ment dans cette arme les plus capables ; le génie rie

la république exige aus» que les Uieuts, les msnus,
la bonne conduite , et anrtont Tamonr de la disei-

pîitie et di' ses dr'voirsnous vailli iit le sufTmîrr de

nos cam irades. Vdre comité n'a pu réunir lous les

principes et les iuten'ts ([u'eii VOUS proposant de s<>-

[larer l'artillerie légère de I ancien rorps, de réunir

es coiiipagilies existantes , d en foriuer une arm(>c

sénacde eoraoïe la earalcrie l'est de l mianterie , de

emrdes régiments d'artillerie légère, dont les com-
pagnies nclitrlletne nt existantes seront les cadres, et

dans lesquels i avancement sur le régiment laissera

de l'espérance au mérite et à la valeur. De cette

manière vous aurez la supériorité, la force, le bon

service et IVCanomteinfme : la sup('riorité . car vos

forces en ce genre seront plus que qiiadrupU'es , et

les dépflts lie recrtiesdes régiments, s'instniîsant

nvnit de servir dons les divisionSi fourniront tou-

jours des liotuines capables.

L'émulation bannie des eompjignies actuelle*, oft

TiiN .1111 l'iueut se l ut fiinir cliaqiie iirlillenr sur (eut

l'aueie;! eurps, n idoigm la plus de leur état et du.
service ces bravts Français dévorés de l'amour de
leur pairie, iioiounl liui cette éuiulalioa hâtera les

progrès de rartilleur, et assurera d'autimt plus le

triomphe de la nation ; cl puisque les divisions se- .

ront toujours complètes , et que celui qui ^ie^d^a

remp'acer un i nve qui aura tenu son serment à la

liberté sera formé, vous obtiendrez la force et le bon
service.

En un mot, augmenter l'arme de l'artillerie vo-
lante, erder destvgiments au lieu des compagnies
actuelles, organiser ces régiments de manière que
toutes les divisions d'artillerie légère soient toujours

complétées par vos niihlaires instruits, et que l'ad-

Diiuistralion de ces répiineuls .soit plus économi-

que que celle des compaijiues, viulà tout le projet de

votre comité ; il croit avoir rempli son but en vous
pnqiosant le projet de décret suivant :

Ucrfiii Ut un projet de loi t rasMinblCB en ordonne l'iof

prentoo et IHijoiiniemeat

RuBL : Je réclame la parole au nom des mille

:
Français détenus à .Mayence , et pour commaniqiier
à la Convention une lrV >

[
m je viens de recevoir

de 1 nu de mes amis, qui depuis cinq mois essuie,

I
ainsi que ses frères» tes rigueurs du roi de Prusse.

La voici:

I
A lhf«Bsa. a nivoie. l*mi i«.

Citoyen reprtaeailnit al andao nai, ja t'ai dk dans le

! temps que j'ai p»ué du chllaa mililalrè, ajaat (té oaaté
I

cominiKsaire des guerre* aa BMiitde Itnter dernier. Je l'ai

I

dit qu'ayant été employé i l'année des Vosge». et notao»*

Diciii â Mavence pendant le siè^e. J'ai bien échappé au daa-

I ifcr du bt riibardenient, mai» que par un événciDeflt im-
])r(:\n j'ai èlé retenu en ladite ville a litre d'olaKC. Depuin

1 la sortie de5 Fran^.>is de celte malbeurcnse ville de Muyeiicp,

I je n'ai cesse d'écrire et d'envoyer des mémoires lant au
i commitsaire-orduunalfur Blanchard, qui a su partir cl me

«acrifier, au comniiss iire (lu pou toir exécutif Simon , à la

I

Société des Amis de lj Lilxirtè, qu'aux députés de la Cou*

icnlion Merim, Reubrli, Saiiil-Jiisl et Lclws, cl ù toi

,

mon anek-n ami. J'ai envoyé 4 tous le tableau afllifteanl du
sort maltieureuv des Français. Mes mémoires ionl rcrtée

luot réponse. Nous sommes cependant Franrais , rt nom
n'avons qu'un seul désir, celui de romliaitre les ctiiicnjis

de la patrie ; mais nous sommes restés ici comme oi^Kes,

en exéeution de l'article 6 de la capilulalion, jusqo'a re

que les rond< nécesaaircs ft notre délivrance soient remis

entre les m.iinsdel'aiientdo roi de Prusse. J'ai fait passer

au miobtre de la guerre, par le commisMirc de» guerrea

Chaney, le UUeen fidèle de la situation pMUe de nas

.

fières restés en cette ville; mais fe n'ai reçu aucune rt»

ponse. A qnOi Nrt donc que le GaotaMion natioMto dé>

cr^te que ToB tleadn * notre eeavs* it Tea n'cséeuie

pas SCS déereti?

Le roi de Prusse nourrit btldanent neaanaladci»cnoore

dii-ll que c'est par commisération. Quant à nous, nona

«unîmes si misérables que nous avons vendn nea «lietettS }

il 11 • nous re<te (dus rien. Je l'ai peint, mon ancien «aii

,

le t3l>leaii fiilMe de nolie iiiallieureuse situ.-ition ;SOÎ» le H-

bératcor de mille de nos frcies, délivre-le» du désespoir,

Sigi'r ^VIDt.^^(« HE,

Je ilemnnde (pie In Conventimi di'eiète :

fQue le muiistre de la piierrr srra tenu de ré-

pondre par ('ent, dans les viiigl-qnatre heures, s'il a

Hiis à ex( cuiion le décret du 7 septembre WDÎcr,
relatif aux Français détenus à Majence;

2* Qu'il sera également terni dé dédarer par écrit

si le tnMeaii de !n situation affligeante de ces ci-

lovens, que le commissaire des guerres Chancy de-

vait lui remettre, lui a dté remis, et pourquoi il n'y

a point eu égard ;

3* Que les représentants du peuple près l'armée

du fUuu rt de la Moselle seront cbargés d'écrire au

nonnid Oberudorf, principal ministre du despote
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palitin, rt à la r^gcnco «le ro vil scf-lciat, emWpuiiié

d'une mille électorale, qiir m dans Iroia fuis viiigt-

qriatre bfiim les batKiiiii^r.s de Iriir maître à Fram

-

fort n'oBt payéwi roi àt i*ru<isi- la aomme quHI fxi;;»

des Prançatt détenus ï Maynicc , les riltca, boiuKS,

viMagt'S et hnnii'niiY des grands liniMin^f^ dcRifiilz-

livcli et d'Atv.i'v, qui soiil en nos iiuiiiis, seront ré-

duits en onidics ;

4» Qu*" ces repri^wiitniils dt'iimirfroiU ocalemml
ch.irçesde faire conduire dniis l'iiilerirtir ue la ré-

publique toutes les aubsialanees«t«(Hi)<!«tibies, tant

CJI Tia que graine et brftiaux, <te IW^IIM «Itieta lin^e

et autres nieuldes trnnspnrlaldes et prdeienx qui an

trouvent dans les grands bailliages de Lautrec , de
KHisiT^liiiilt rti cl (le Nnislail?

;

5* Qii« »x'tUî mesure s'elemira sur tiHiUs le.N lern's

ol po^sfjisioiis di'S petits priticps, conttes el nobles

d lUtipire, ciiclaveM dans ces grands liailliagn, priii'

cipalenient sur l« oomté 4e falkéaetein , apiiaile-

nant â l'empereur
;

0* Que Je grand- bailliage dé flnemimllrtni «rn
Mttsoelel tmniièjptliaé et joinl a« district ée Lan-
dau ;

7° Qiif la Vf ti;^r\<nre iinlionnlr c<^iiirii«'rirr' î\ si"!i'-

ployer ea tnetlant ie feu à tous les clidtennx fie ces

contrées, à commencer par celui de lï^let teur de

Mayence à Wocms, qui a si longtemps serfi de re-
paire k (Infime Cnndf Pt I ses complices.

REWBEi.r.t l*n|i|)iiie !>'s |<i i>|iositinns dt- Ruld . quoi-

qu'elles ne r('f:,ii (lriit loiites nos fri-res iufuj lii-

nj'sde MiiveiK c. V.v n i st pas la première foi^ que la

Convention nalinnalc et le comité de salut public

ont étt^ sains des plaintes de ces laaiheurcti \ : ii.jà

le commissaire des guerres ChaDCf a pii'Si'uie des
réelamatiftns i rafisembbie. Je demande que toutes

les pnip sitions de RubI soient adiq)t(>es.

Me(ilim («le Tbionville) : Je demande le renvoi de
la pro|)osill(tii diiiiirt'rensr. rxrrrahlr m lui', <lr mon
collègue tiubi, au comité de i^alut public. Ce qui
ëlait bon eonlni les brigands de In VeudiV, qu'il f.il-

laH chasser de lenr» repaires, n'est pas praticable

dniM le pays rnrabi, surtout tant que Tennerol est

snr nos rroulilan<s.

*^ : Je demande qu'on mellp enlin un terme à la

captivité de nos (i t'i rs. Je s.iis qm' le projet de ci ti\

3ui les font ainsi souilnr est de les engager it m i-v ir

ans l'urmoc de Coudé. Quant anx pro|>ositioiis de
Rulil , j'eu UeuMudti ie reuvoi au comitii de salut
public.

- Rimt. : Je n'ai point demandé «l'on mit te feu aux
cabanes, ato contraire ; toais je Aemande qu'on dé-
truise le-< rh^t< aiw

. repaires inlInMS des Dcigittds
qui nous font la guerre.

i.ACBon : Oui * oui , gncRC fnmortelle anx cbA-
tenux!

Rewseli.: Je demande la parole pour nn fait.

CTest que les diJlcaux de ces princes mitres nous
sont maintenant fbrt nlîles; ils nous srrnut d'hôpi-
taux : copserrons-les tant que nous en aurons be-
soin.

BncRiiON (dp rOisi') ; Citoyrns . le 16 srpipnibre,
un deci-fl urJuMua au ministre de ki ^mn i- de déli-
vrer nos Irères de Mayence ; ce ihxu-t < ist deuirnrd
s.itis exécntiofl. Il y a six semaines que, sur de nou-
velles oiaintes qui vous furent présentées, vousmah-
dàtes le ministre à la barre pour lui faire rendre
compte de se eonduite : trop indulgents et croyant
qu'à l'iirenir il ferait son dcvuir, von-i lui accordâtes
Si» gi ik'e : eh birnî cilo^i ns, qo ii l-il liiii drpnis
celte ép'>qiii ' ItK ii, iSos frères gi'niis.sent enrorc sons
iejoug U'uu d*>oi»ote. Il faut qu'ils .sachent enbn.crs
hommes qui afliclient un luxeeîFrvnté, qu'ils ne sont
que lescommis de U nation,et qu'ils lui doifent une

obéissance aveugle. Que sipiiificnl donc ces relards

qu'on apporte à la di Iiviiiiuc ii'j* frères? Vou-
drait-on les empéih r de due ce qni s'est passé à.

Mayence? Lu ouiduite du ministre de laguenewe
doiine ce sou|)çon. ie demande qne le «mmlé de an«
lut public la scrute arec attention.

Quant auv proi ositions de Ruhl. je viens d*enteo>
di (' diri' que innis n'avions pas le droit de brûler les

chiili'.iiix des t\i;iii> ijni nous fini lii ftin-rrc. Je ne
.sais pas siccliK'^l vrai ; toiil ( ('(lueje ^;ils, c'est que,
lorsque les l'russieus ont envahi notre territoire, ils

ont brûlé la cabaucdu pauvii; et luit périr les eu*
buts eu bas flw. Je sais qne le projet de IkubI a be-
soin d'Itre mnri ; mats la repréasiHefst nn droit de
la n:ncrre : nous respecterons la cabane du labou-
reur, niais nous détruirons le cbâlcau de ru|iulence
et de la scélératesse.

I

Je demande en terminant qne ie eomild de salut

public éclaire la conduite tortneMetCt, j'ose le dire,

scélëmt*! du ministre de la^etra, ([ni , deimis cinq
mois, laisse gémir «M frères dans la captivtld. L*hn-
inanité de l'asseinliléc dnii dtm.rdvoltée d'nnn pa*
reille né};lif;ence.

MF.nl,l^« (de Thionville) : C'est pour Hiéiiaf^er les

ctifluniieiTS que je Uemantie 1 examen de votre mo-
tion. V(ms devez pressentir naa motifs ; vous ne me
les fercK pus dut); vos propotilioussont doubtriucM
imp'diiiqnes : le ministre n'est pas l'ami aatis douta
de la garnison qni défendit wmrageiiseinentMaynncei
il siillit d'eu avoir été pourn'oblrntr aucun grade.
Il n'a pas plus eu de soin de ceux de celte garnison
qui ont comliattu dans la Vendée qu'il ne s'est oc-
cupé de ceux restés à Mayence. Aujourd'hui le co-
mité de salut public h la iéte du goaremroivut s'en
est sérieoM'ii'.ent occupé, et ttu ageat est parti on

I

doit partir de suite pour Mayence « racheter nos frè-

res. Quant aux |)ressenliflients de Bourdiui , Je le

prie de se |)crsii;iili'r que, si l:i ni.ilvcill;incc elle-

Hiciiie n';i piis HMissir à faire uietilir uu deis

<Hiiii/e rui SI i/e mille hommes qui m sont sortis

avec moi , l'iufwrtune de ceux qui en sortiront m
leur inspirera pas d'autres sentiments que eeluide
se venfrr âes ennemis d« la patri^. Au surplus , il

reste encore peut-être cûiq mille de ces bra-
ves siirlis<Ic Mnyence, qui ont vu pt'rir le restede
leurs c;nii;ini(les dans la Vvndér ; in(crrogi'-i<wi

,

llDurdori, 1 l ils t'assureront, ni.du'ré les ffloris des
soU ou défi calotnoiateura, que là tout ie monde a
su ne pas mettre dans la balaiiocas TIC et sn patrie.

I
BiiHi. : Je demande que ne soil l'aient 4le rUt^

1 teur palatin qui paie la ramjon de nos frNwa.
i I.Acnoix : .le dcmamie le renvoi de toutes les pro-

,

positions iui ciiinité de sninl pcblic ; telle de Htdil

ne présente aucun ni'iyen provisoire, niiisi|iie les

i

cli;Ueaux nous servent en ce moment d'hôpitaux ;

j

<railleurs, d'nprès le principe que vous avez adopté,

I

guerre aut cftdlean«, pais ausc ehaumiim, v»uS
n'avez, pas besoin de décréter qu'on y mette le frn.
Le* IfrspuUioas de nahl «ont raNoxéas É rasaaMa dn

CcndU« de nlut fwblie.

Boi nnoN (de l'Oise) : Je persiste à demander que
IceouMtc de saint public soit ciuirgé d'examiner ta
ci'M lint<< du ministre de la guerre.

I
CcUe pro))05ition eH adoptée.
— Couppé ('de l'Oise) relit i la ConveiHion son projet de

décrel sur Imbilitioibèriii. » nationales i la rédacliun «ii>

vante i>t adoptée dèliiiiUTeincni :

t L» Conrenlioo aat'ioiuilet «près avoir cnleiid<v le rap>

I

port du comilè d*io«lractioit pulilique, décrite t

I
1 Art. l*r Auttlifli api«s la pwUiealîMi dn présent dferct,

i tes adnrtnniralroaa de dlittrjdtru cooaCqMPiice des ioslmo*
lions ci-jointei, feroai drriser un rècokmeni dci to-

I

vttftiaires qo'eUes ontdû fabvdci lincs «t nrnwMcrHs des
l d-devaait corps et conunnoauiés eccléiiattiq«H!, ci de ceux
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8'«llM MNil leons dt fuir» CMora de» lirm aln^i <iue
|

I Mwlaiimt» dont ki W«m Mot coNAH|it<»« «pombic

des objcb d'histotn nutafatt», tios iMlruiiMiiU de pbj»-

que, de mécaniq*»» te «Mi^llM» niMaUH», |i»< ml fr*-

v«M, lablcMH, dcwte. iiWHieit plaw, carte» ei «nim
monnmeHts do «Ht «I d'ta^UticUonqn\ leurappartenaivfil,

cl en reroiit parvenir une co|>U: au d^parteilleatt Ct line

tiiire au coiuilé «rUisIruction publique.

« M. Lc-> atlsniniitral ons do di-lricl proposeront, parmi

les ('Nlilirc* nali'iiiatu situés (l,in> leur urrutidi^senicnt , un
riii|ilnr(.'infiil coii\ri\;ibli' |i<iiir y rtsMir h brn llii-<iiic

piilil 'iiic; c^les l'i» eincrtniii .111 <U'|mi l-'iiioiU l'iiul n\i' iDn

,

avec 11- lie» 1» iiidicalir de l.i (lf|>riiv iii''rr"^ -ci.ri" Kve-

foirtd biUtolbëque cl les tinttc^ ol'jiis (lé>igiu> il jus lur-
j

titie pnjinier.

• Ifl. h€% administration» «le U«|iarU*meiU r<roitl

parx'iiir il.iiis lu mois au comité U'i:islrurtinn publique,

tti-c leur avii sur remplacement froposé et In cojniio ition

des bïbl'Oili^-ques de lcur« disti'i< i".

« IV. t>es bibliollièques de» i;rjiui«s eommunen, celles

qui éla lent publiques, sont matiilenurs : il u*jr sera rii'it

Inwnr^ilMiit tt prt^sciit; seulrnunl eUet foumironl l'iii-

milaira die tous les livres et autres mowMMalf qoileietHD-

fqiCitf M«Mlliléd*iii«lrnClioB publique.
'

• .T.'i» parties double»d répétées qal povmienl
Immramat réunie»am aothns.colleelidm provenant dos

«MMMxOrpa et commonhiiiAs eeeWttastNpie». de» toi-

|Mf ^ Wwdtiiuèt de chMiae diilrlei, pwir «n cdaiposer

fcUMMl^ae, anivam Je dteiw vii ter* rando k cet

i|ard , snr le rapporl du conilA d'instruction poirfiqne.

• VI. Rn coi<.<4qittnce de l'article (*', U aeia sursis h

toute vente de litre* provenant di-^ i''nij|!r(s elde tous au-

1res objets rares el mou uait :i i > i u s i r ucn enoni és au même
article.

« VII. Ton» les .li iiùt« pnl.iirs dii moHunornli dos arts
j

et Ie<> éiab i'-M-nirnS >!'iii<liiui on publique CÛtMta »OBt
paieill'HTiriil m.iiiilctiiis fni.iiil a pif^-scnl,

Mil. l'otii |ipiir. .icf riiix iiM L'iiiaires et r6c<ilcmcnl

des riitiil^'^uc- prryCnS pjr li-s ji lic!es prt'C^di'IllS , le«ad-

miiiisiial OMS du divii ici'-iioinini i (iiitde»coniniiMaires hors

de Iritr •eiii , <•» ^e coitri rtaril a»e<- le* Soc iété» populaiies.

• l\. (as cnmiiù'>s,iirc5i se coiirui-meranl puurcesoptïra-

^Uoo» à riu>truciioQ qui sera adressée aus dislrxtt par le

-CMoilè d'instruction publique. Leur travail seia terminé

dans quatre Ofois à compter de la iMjblicallon dn présent

décret, et l'indemiité qu'il» rece\roiil d«a adininialrafioas

de districts ne pourra vsnider 5 liv. par jour.

» X» Povr 4wlenBînnrciirnt le^ livres, les objets rares,

M uonanents de» artseld'intlructioo publiqueiiai seront

i|MnMKenimt enuscrvC» dan» ctiaque Mliliollièqvr, on qui
devront < tre trantlièrés d'nn d^pM dans un autre, aliénés

àu supprimes, le coatlfdlnstilielioit publique présentera

â la Convention nationale un projet de discret sur la for-

maiion d'une commission temporaire à quicctranril sera

confié.

< XI. AnssItAt après que la comiKtsJtion de chaque bî«

bliothrqucdedi-tri- 1 luiia l'ir trinimci', iUiiscrn roiiiiéiin

cat-ilofsue ox|io[>il>lc :iLix \i^n\ du public, et il eu sera ert*

vovi- hiir riipi)- |i(iiir (tic dr)>o>ée au district « cl noa outre
au cuii.iié d iii-t' uotiu» publique.

• XH. Leslirn s, maiiu^cril^, plans, tjbicua cl autres

obji-l.v ritres énoncésdiins l'ailicle premier, <{ui.' les auteurs

rt l»"» citojein pourraient donner ou Ugnrr, seront placés

dans la bibitolbèque el ajoutés ik son c;iivil'ij;tie.

• XIII, Les haiimenls servant à (-hsipie bihiintlif-quc

ain'iqu'aui éiablissemeulseKislanlsd'invItuctinn puUique
seront rnirctenus des deniers publics L'administration et

ia police r<fienieauire appcrticodront à ia municipctiié

deslicm, sons la aanrcilanoB de l'adainiitoaibn dn dis-

trict. •

— Ci^goire soumet à la <li'lili<'rrilirin Ii* proji'lile

cWcret sur la c<nili'rliiin des livres «Iriiicnlnifes , tpl

qu'il a été pro|K)i>t; dum ia séance du 4 |il(ivins(*,

C<î projet de décret est adopté en ces termes :

• La Convention nationale , après avoir entendu
le r-ipport de son eotntté d'iustjriictioii pultlitjuc, dé-
crète ce qui siil(:

• ktl. l". Un cutic&urs est ouvert jusqu'au

int^ssitlor procliain pour les ouvrages sur les objets

suivants :

1* Instructions sur la cotiservation des tuiFanls,

depuis la grosscîaM; inclttsirement, el sur leur ëdu-
catiuii uhysiiiuo et nior.ilr

,
tlcjniis la iiai^s;niice jus-

qu'à l'épinjue dekiir ciitu i' (l.iiis lesécohs iialirnia-

Ics : ces deux olijeLs irai li s cuseniblc ou sépai éincnt.

2" liistrui'tious pour li-s instilntetirs nationaux,

sur rétliieation physique et morale dos enfants.

3* Méthodes pour apprendre A lire el à écrire : ces
deu\ objets traitais ensemble ou s^par^ent.

4* !S</tioiis sur la grainiiinirc fmiirnise.

5' liii>linclions sur iMrniii r. s ti'^los d'arith-

métique et de fféoinéii ie-pr;itiqiii' ; dt s iiislrmimns

sur les nouvelles mrsures et kiirs tdftptirts aux an-

ciennes le plus généralement répniidurs entreront

dans les livres éléincolatres d'arithtnélique qui se-

ront compoM's pour lei écoles nathmoles. AH, XI
du décret (/m 1" aoiit dernier.

6* Notions sur la géographie.
7* Instructions sur les principaux phénomènes et

sur les pruduciious le£ plus usuelles de la nature.
8*> instrucUonséléBieottiraiurla morale répu-

blicaine. .

0* Instradioas élémentaires sur ragriculturc et

les arts : «es detll objets traités ensemble ou sépa-
rément.

II. Les auteurs adresseront leurs otivrnp:r<: à la

Convention nationale , et ne se feront conn.iîtrc

qu'après le jugement.
• ill. Des récompenses nationales seront décer-

nées aux auteurs dMOnfrafes qui toront étéjugés

les oteilleun.
• IV. LeeomiUf d^nstmetion publique présentera

un rnpporl sur l'orgaiiisalion d'un jury destiné à ju-

ger du mérite des oiivraf^es envoyés au conrotii?, et

sur les récompenses à décerner. •

— Iloger-Ducos fait, au nom du rnmilé des sccoui» pu-
blics, un riip|M)rt sur t'oi;;jni jiinn de» éCOtCS k élCSlir

: pour !'in«.triirtion de"<f»tii (ls cl nniets.

I Sur 1rs i)ljsrr\.ilMiis J(>nn-P> n Saint-André, ia Con-
vention charge SCS comitàt d instruction publique et des

finances de lui présenter un nouveju plan,

Jka?(-Bo!« Saint-Anobb, au nom du comité d» sa-
lut public : La base essentielle de nolni înstilutiOD

.sociale est r»=galité; vous devez y ramener toutes

les parties du gouvernement, le militaire comme le

civil.

Dans la marine il existe un abus dont le comité de

I

saliit piililic vous ileni'<iii(l<< la destruction par mon
organe. U y a dans la marine des troiip<<s qui por-

tent lehomde n^iments de la marine. Esl-ce que
ce corps de troun«>s aurait le privilège cxcinsif de
défrndrc la ré|)ul)iiquc sur la mer ? Ne sotnmes-noiis

pas tous appf'li'<; ;i rniiilvillri' pour t;i lilx'iti-? Pour-
quoi les vainqtii-iirs de Landau, tk lotUuii, ne pour-
i ;iu iiL-ii> pas r sur nos flottes uioiilier leur cou-
rage aux esclaves de Piti et faire l>ais5er le pavilloo
de Georges? On ne peut leur contealer CB oroit; ils

le réclameraient eux-mêmes, » leurs bras ne ser-

vaient aillenrs la patrie. Puisqulls ne peuvent en
jonir, il faut du uiuitis leur laisser la perspective

qu'ils poiirroiu en usi'r. Les régiments de la marine
sont des corps parliculicrs, qtii luil mie or^Miisation

à eux ; elle est telle qu'on ne peut les dire troupes
(le terre ni de mer; ce sont des hermaphrodites nui

ne peuvent subsister aoos uo régime qui veutrunité
dans tout

Voici en conséquence te projet de décKt quej6
suis clurgé de vous présenter.

Saiut-Aiidré lit un pr(>ietde éSevelquicat adopté
en ces termes :

• La Convention nationale, aprèSflVOirCBlMHhlIc
comité de salut public, décrète :



• Arh Los rf'<;in)cnt$ de la marine soul siip-

primiis, cl les cor|)S qui cii ont porte le nom jusqu'il

î)rf<vrril s«Toiit à l'avcuir sur le m^inc ptet! rt sous le

mfmt régime que le» autres balailUmadc voîonbii-
mnaltoaaux.

• H. Lfs garnisons des placfs maritimes nr ^i rnnt

p\m permahfnies ; le miuistrc de la guerre est au-
torise' à les c lijiigf r anid aouvent que tés eireoii-

starires IVxigfiit.

• 111. Il svrn pris dans les bataillons de volontaires
naiionaui iodistiDcleinent, d'après une délibération
dii eoiwnl exécnlif, les d^lacbenwnts nécMiairra
pour Former la Rarnisuadcs vaisseaux, COOlbrané-
ment à l'usage ««labli à cet égard.

• IV. Les de'tachciiinits rnil);irqiiés n boni des
vniysi'.iiix seront exercé.s au canonnagr, rt renipli-
rotil |it>ii(l.iiit la campai^ne les ruiictiuns dc caiion-
uirrs^—Lahéaucc est levée à quatre liriirrs.'

SRANCB DU 10 PLI.VIOSB.

Coi-THo?i, au nom du coiniU' de salut public : Ci-
loycus, une lettre particiiliêrf!,lue hier à laConreii-
lM>n, annonça la prise de nenfcents vnîinres de mib-
aislances sur les AulrirhirMis. Olto nouvelle n'est
pas exacte quant .-m iinmlirc dt s vmidres; il n'est
qtin de Jntis cdils : rlirs onl (-te oiilrvrrs pnr les
jeunes gens dc la première réquisition. (On applau-
dit.) Voici la lettre ofllcielle qiti rapprend.

Egtnil^uve ''-Un- du général Ferrand.
De Rcunion-tor-Owe, le 0 plavief«>

Je vicni de rcctïoir de$ nouteliei da firarrege que j'a-
vais erdflnoèdaat in partie de Baillnilt il a en Iv nias
graiMtsafici-s. LMféiiénus Bertla et Vmdaaiwie Qnt en-
JeTésnteMlafcilrabceMdBaiianieratturcs, lani m
qn en jfaiUr, avolaci et Arn. La perle %t i peu considé-
nble : noa* nVons eu que quauc litcKiès. Cc q.ii m'a
toit le Çlot Rtand plai»ir dans le rapport du nciié..il Mo-
reau» eesl l*intii£p!d>t(^ de no« jeune fn'K s d'ami es : iij

anal pi^nKsiu feu cuuime nos vieux Mldait, ciloul noui
présiicc le .«accos avecl'aidear ipi*ili ilMoieal, (Vifs ip.
plaudiMeinrnl5.)

La Corn ciilimi drcrrtc l'inserlioi) de criti- lettre
au Bulletin.— Un secrétaire lit la lettre suivante :

BHkUfoH^ générât itvtHonnafre provisoire, au
prétUttUdêta Convention nationale.

Vitré, ce S plHviow, r«n a*.

Noire opèrslion pour la chaiw des CM»MNa cmittnae
lOMjoun avec le «ucct-s lté plus beareut; nons venons en-
earedwraper detn c#nis de ce» brigands, et nous ootis
sommes emparés de pria de dcus ocniara*!!*. pfCNae taas
drciia»<c et tr.'s pende calibre.

-ij—h-wwu»

Jem'einpre»edevan«imiion(er, riloycn prési.tnit. que
dans pen le mt de il liberté sera eniicrenicnt pn<^v de ceitu
laee niaadiie. — Saint et frtti-niite. .s,^„r nm fo r t.

iP. S, Dans le moment où je vim» étns , citoyen nrési-
dcnit neus venniiii encore de sji ii «inn ibcTiiutaaecca
CaqOinSde rAoMiinjonl dui 1 lu fori t.—Lcministredc l'iiiiorinir tcrii àla Coiunnion f-ourlui
«Cmandcr une somm,- de )0 milldris (it'^^inee i iiul mni-
•erle» patriotes donl Icj piupriciés i iir rmai.iej parles
rebelle» tlaii» IcMlL'iuiiii-iiirnis de riiiieneur, el dans cent
titi midi par ti'.* l'spnRiiolv

Ccuc Icure csi i< inoyéc au poroilé des finances.— Une dépiiliiliiTii dc l.i Soc été poi ulairc de» monta-
gnards .l'Yn-lo( offre â |.i burrc une Adn-sw par laquelle
«•lie fcliciic 1,1 CiiiiïciiiioM sur ses immortel» Irataux, et
l'innic i rester à »on |io»lc jusqu'à J'ai ici :]ireriiti»M»i(tit
delà rùpub'iqttc.

— Le cilojcn Unnniniere, dhreiMr de la rabrieatlon
de^ assignats, piésente è la reconnaKMiiicerl àb K^ennilé
nationale nn jni iLncn de la mIUM «k» Ciraviltiers.
qii.. il peine flpé de dix-neuf .os. s'airaeiaiil des fovers
paternel» puer <o)er aux fr.wl»rM, » 4tf Uesse au ri-iiou
JMMUic lipile qui a lravcr«é la jonbe et esl ».irlii- par le**^. U a MHilliRil'aiHpaiaiien de sp famN nwç nn cen-

i»ge béiiilqtie, cl n'a fnK entendre d'autre cri qnc orini «1*

rire la n-pi.HiqnrJ h» p^re et mire sont daits h
frciiKO iiidijffnce; li>dto]ren qui rsi Mm oq^ane deman-li-'
potir riii le» seentirs auxquels la loi knr doitiir dr» dmil^

Celle pt^iilion cl rrnvoyécau coroiiede^simur^ iMiMirs,
~ l if de]>atiiti*i« de la SntiiMe desGorddiers rWaïae

la I I •Italie RiMis.in rtdcViim^.
C^Hie ndanniion «M teneofêe anneaiiu de iSiiHi-

— li.- ellinvn Tant; avlMe de VtTxaiilrs, Tait linmmairo
aia CniveMiond'sn HKMtHe deennonqu'il a dijj |irr»i'Hi«ï

à la MriAé popntaire de c< tie eon»nne* «tdniMWde qu'il '

rerte au «eln di"!.! M«n(aeni%
"*

; .Ir pri'siil.iis i.i Sdcji'lé |i<ipiil;iirr \\c Vr'rsaiilos

qiiaiirl le r ilnyrii i';i;i| y cinl oll'rir cc «aiurii. I.ri S'i-

ciélé .trrrl.i i|iril .«'iMit ltr(^^nl^• à la C'iiiveii!i.»u,

Paul esl rit lie en patriulisaïc , iu.ii$ lM>ii rn lorltaie.
Jr ili-niaiiilcqiieaoncijrraodesoHrriivorêp «ta ouui-
mission des artiir.-;, pour en Taire un rapptirt , claç^
oonler un eiiC4i tirageuient à cc citovni.
Lermral ettd«ciM. {iJâ ndt* ékmri»,) .

TRiBUNAi. catMiNBL BRTOumoiinaimt.

Du S pimipêi, — Nicolas Roiiard-r5( 11.11,1. flj;,: ,|e

quarantr-denx an< , fripier-lapissict . ri , x <,U',ruT

municipal de .Moul.u -is
,

fl<"|i,irlriii, i)[ du i.,n,>-l.

Convaincu de nianrruvres tcud.uil à Ironlih r l EUit
iiar line g» irc ( ivdc , en proviKiuant c ,iiM;»mttiejil
la ilissoluliuii it*' la Société |M>pulaire de cette enni-
niuiie,etde violence eamsMitiieiBbrea;rle.,a
coodamm^ à la prinede mort.

Pierre Carelte, (lg»î de qnarante ans, na i i f de N isv

,

di.ttriclde Chnulnv, drpart.Tin-iil de l'Aivnc
, Tmir-

bisseur, demeurant nif du Faubouri^-Mcjiitijiartre,
accusé d'avoir fait ù l'.irsenal df l'ai is une fourni-
ture d'un affill de canon dont la pieee dite treuil <ie
pointage était vicieuse, et où il y avait une 5u>ur(1iire

remplie de plomb, a été acquitté et mis en liberté.
l-iMiis Larcher, dgéderingt-sixans, iiaiifdvM<uit-

Flinis, menuisier, volontaire au «* I>;it lillon du dé-
parlement df la Suiiiîiir, domictlir à C;diai£!ue_<,dis-
trifl dis Andolys, accusé d'avoir toiiu di s propiis
triKl*itit il l 'anéantissement de la république et an
rétablissi nirtit de la i-oyatité en Fttnee, a été ao>
quitté et mm en liberté.

Laiirenl Migol, âgé de soixante-cinq ans, natif de
Lunevi|le« demeurant à M' nit-I.i-Tnnr. rx comte,
C!-detUll colonel du 4c régiment dc drnpons, con-
vaincu de manœuvres et intellieci i s ,i ( > i -s enne-
mis de la France, tendant a faciliter leur i iilrée sur
le territoire français et à ébranler la lidélité des ci-
toyens envers la nation, a élé condamné h morC
Dm 6.— Charles-Alexis Ucschnrmes. néetdeinpu«

ranl à Pans, figë de dix-neuf ans, lils nntnrd de frii

Brnlard-Sillery, et ci-devant aide-ile-c;i;i du fréné-
ral Dampifri-i', couvain. Il d'.ivnir f.ihiiiin.' sciem-
ment Oii ccrtdir.it an Itns duquel il étc éj;alenienl
fabriqué In

;
it n j

• D,i ni |ii( rre, général enchel,
et celle de Leingeron, commissaire-ordonnateur de
I armée du Nord ; d',-ivoir fabriqué à côté du passe-
port deux iienniaaionade rester a Paris , au bas des-
quelles il a été anaai fabriqué les signatures de Xa-
vier Audouin, adjoint au ministre de laniem.aélé
condamné à huit annés de fers.

Sébastien Mondot, natii de I.n Flèche, ;1gé de
«oixante-cinq ans, prêtre, demeurant à Cunanit,
coiivanicii d .i voir entretenu de.<i intelligences avec
les rebelles de la Vendée, a été condamné à mort.

Jacques-François Onenlin. natil deBelIev.dépar-
temcnl de la &irthe , ;lgé dr .[ii.u.-înt.- .einq .uis,
iiomme de loi, demeurant ii iwuniur, coiivnincn d a-
voir tenu des propn.s tendant à la dissolution delà
république et au rétablisHinciilde la royauté, a eU
«nMamiKaln niéinepune.
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POLITIQUE.

BÉPUBLIl^irB rBANÇAtSB,

SOCIÉTÉ
DES AMIS r>E L.\ liberth: ft df légalité,

S||ÉAM AUX JACOniKS DE rARtS.

Primdtnre de nti erehon.

Séance du 8 nivcte.

On conlinae f^nmition da neidirn fctalMiiUL
Ptusieura sont adinbm» rtelaotatioo.

— Vn «ret^mire commence la lecture de II eorrespon-
•||,Tlii r -Irz- Siir'I^lé? nfnltl-l'^.

^>ur la (U manilc iVafiiliaiion de qudqoetSocMUs popu-
lai rat nouTcllemenl rundéctt Slàun dWilMit ta pênie
fMiur nnc motion d'ordre.

Simon: Je nt dois pas dissiimilrr à In Sociclf^ (iiic

cndemaDdesjoiirnalicrrs et très multi|tlic><'<9 d'iim-

Ifalion nr paraissent très suspectes. C'est un com-
plot conira la Soctétë-mère; oo la rccheidie, ou
«nfiraHte son manteau, on vent se mller avec elle,

mais c'est |)our la combattre et pciur la détruire plus

sûrement. Je ne parle poini contre telle ou telle So-

ciét'", je parle en géni'ral. , lu - ce iiioiivc

ment nouveau de Sociétés nouvelles la main de Pitt

qui les pousse.

M&»ci<té4nèreju^radaotM sagesse, mais j'au-

ni Ritt mon devoir en lai proposant de suspendre
toute nfnttHtion nouvellement demandée.

jyfaure; J'appuie fortrmcnt la proposition de Si-

mon, et je déclare «jue le .sysii mo tiitra-rt'volulioii-

naire de ces ii«>nvrlles Socu-ti-s, rj'mplies, foncires

même par drs patriotos di' fraîche date, crûs comme
iirseliaiapign)'iis, est tout-à-fiiit propre à faire ré-

trograder M révolution. Je les ai vus de près ces

nonreau-venua; iU portent tout à Texcèa; nol-
m^me ffa m*oiit bit Paaser pour un modéré.

Il est une inlinité a.'migrfi de Pati$, {;ensde loi,

gens de Uiiance, agents ne rnnpirji régime , sortis

m' celte grailfe Cdinmi:'!'', ijiu inMiiil. tit les c;im-

pagnes, qui se jetlieiit dans 1rs Sorirti-i populaires

pinir égarer et corrompre l'esprit public; ils y de-

vieDoent pr^kleals, aecrélaires, etc.; ils te mettent

en évidence pour «ioi|aérir une réputiition de patrio-

tisme, et prvenir par ce moyen aux fonctions pu-,
bliqiies les plus importantes, peut-élrc m^mc a la

prodiaine lr;;islnture.

C'est eoiiln- res pen^-lk qu'il faut se mettre en
gardt-; ce son rux (]ui se rrntli'nt coiipablrs de
toiia les excès dans les((uels ils cntralucntkurs con-

dtoyeu*.
*"

: Je demande que la Soeiété u'accorda aucune
afRIiation jusqu'à la paix.

Dtydirr: El moi je (It m^inle qu'on retire l'afli-

iiatioii à loiilrs lc<; SociL'tcs qui ne se sont formées

que depuis If .11 n . 1

***
: Le progrès des lumières, de ta raison et du

Etriotisme a tait naître beaucoup de Sociétés pepii-

irradaïudeseommuncsoù il n'y en eut jamais:
la Convention envoie le Bulletin de ses s^nors.
Pourquoi donc USodétd-mèrft leur reAHcraiMIe
ton affiliaiion?

Su'ittcilc : Sp pi'nsp qn'on doit t'carler d»** So-
cii ti's |io|iiil.iir<\s tous IfS inlri;;anls, les patriotes de
circonsliiiiiT ; mais je pense nnssi mi'ii serait impoli-

tiqiie, qii il serait luitsihle a la liberté que Icsia-

8" Série. — 'I:me f7.

cobins refusa S'unit leur affiliation à des Sooiptrs qni
'

n'ont 'Ml l,i possilnlitr plivsiqiie iU\ se former rpi ii

une époque très nouvelle, depuis que drs huiniiie*

énergiques et révolutionnaires ont enflammé île

l'amour de la natriet ont élrctrisé par te feij i\c.

leurs diaooiin oea «itoyens éloteoés du centre de
la révolution. H'eotravons pas Je progrès dn pa»
triotisme.

Mavre: Je ne puis ?tre tie l'avis de Saintexle, car

je snh Irnp certain que la plus grande partie de « es
'

S im t< s do fraîche date est composée dS réCHlUC «les

communes où elles se forment.

Coulhon : Cette question est très délicate et de la

plus grande importance; je orota qu'on doit In dis-

enter avec la plus sévère attention. Il nTest que tn>ji

vrai que la majeure partie de ers nouvelles Soeied s

est romposée de praticiens et de gens pires encore.

Quant an.v Socicli's plus anciennes cl nui m n ii

pas afliliét's à la Société des Jacobins, elles iir sont

pas moins suspectes. Il faut examiner la couduile.

qu'elles ont tenue dans les circonstances difliciles.

Je dentaiide donc qu'on refuse l'afliliation aiix So-

ciétés formées depuis le 31 mai, et qu'on ne l'arcorilc

aux anciennes qu'après avoir examiné leur conduite

ultérieure a f i lto époque.
Simon: Lf; demandes d'afliliation qui nous sont

ridipssées SI fréquemment par des Sociétés imin'-

laires de nouvelle création me donnent beaucoup
plus d'inquiétude que de sitiafiMStimi sur In chus
publique.

Citoyens, le fédéralime, le royalisme ou qnri-
3UP chose de plus impur encore circule maintenant
ans toutes les Sociétés; il en est une, celle du

Mont-Blanc, composée de frotteur- r.inioneiirs et

autres braves gens véritablement saiis-i iilotte,s, ras-

semblés dans un local que leur avait donné la corn- .

muuede Paris; les aristocrates l'avaient regardée

•vee mépris : après le 3l mai, l'aristocratie y sunit

por tous les pores, et c'était une véritable plaie dans
line Société qu'ils n'auraient pas rontu toudirr du
bout du doigt quolqiic temps ntip^ravant. Elle fui

obligée de se dissoudre, et, voyant qu'elle ne pou»
vailplus contrebalancrr leur iîifloeMe, elle TOUlut
au moins mourir avec iionueur.

N'oublions pas qu'après la mort du roi il sortitdn

cadavre de la monarcnie une intinité d'insectes ve«

nimriix qui ne sont pas assez stupides pour en
essayer la résnrrrftion, mais qui savent très bien

qu'entre rarislocr,itie et la démocratie pure il peut
intervenir plusieurs modifications ou plusieurs ma-
nières de toiiriiieulcr le corps ptdi tique, et de mêler

à son existence un poison subtil qui ru jierpéliio les

convulsions et en prépare encore la rutue, comme
un corps luabsin est entra les mains desehariatitts

jusqu'il la'mort
En bien ! les nonvellni SoeiétA qni se flirmfnt

aiijotir i'hiii ont parmi elles des individus îfanpiene's

qui en iiiuvoqtient la formation pour eu usurper 1rs

«roits plutôt que pour rn étudier le-S devoirs, et pour

faire, ensuite servir la révolution à dévorer, comme
Satutne, ses propres enfiinls.

Je ne serais.donc pas étonné, en voyant cette

nrarehe, qn'on vint dans quelque temps au biirrau

nnim demander une alliliation pour une Société qui
se s( ra formée dans les prisons.

A Dieu ne pUise que je veuille inculper particii-

liéremnit les Sociétés qui vous demamient anjoiir-

d'Iini l'aniliation ; je ne connais pas leur nom, et je

ne présume point mal de leura intuitions. Les liabi"

42

Digitizod by C«.



338

tanti des caiiiiiagrirs, surtout, purs couinic la ua-

tureelgnidÀ p ir U bonne volonté qui 1rs iinimc,

ae sont pm l'objet de mes soiipjEons; mais leurs

avocats H Ifim inrneuiv, qui fuient la ^9Ttic «Ifs

rouiili-s de survrilIviK'c et ilrs Iribunaux rt'vulu-

tiuutiain-s, où i-taienl-il.s ;iv;int le 31 mui? Ils ('laicnt

ocnqn - à servir le fi'di'r;ilismr et les rmigiv's; ils

pri>voqu;iienld<'5 forces Hépnriemeiiliilcs et l'avilisse-

nient de.s Suciétôs (Qu'ils lla;;urueiit niijoiinrhiii
;

ils chrrchairnt dfS sigiulurea à des Adresses contrit

Mnnit, ci)nlrela MoDlagne,conlre les boii^ p.itnoifs

«Ira iléparleiUMKa. cotitrc In couimune de Paris et

contre tes ennrtiiû des rois. Aujourd'hui le vrnt a
\

change, et ces Iioidiucs se r.in^i iit île lU'ti f bord et
\

nous di'patxent en p.iU lulismi-. A U s en croire, les
|

pntriolfs de 80, ehnr^es des hotiorahles morsures
de l'envie et des écnrtignures des calooiniatrurs, ne
sont plus que des bftcs de aonuoe fatlgutvs ou dé-

férin,fi!u*il faut asaoHittWr parcequ'ils u« peuvent
plus suivre Ira nouvcau-H<'s dans la route politiiiuc

de !;i tc'vKlulioH.

l'iiuj moi, je crainsces nouveaux pilott < <]iii ne
roriiiaisseul nucun écuril . et ir.iv'nr < .<it <|n ils ne
s'emparent du vaisseou d * ia repiitiiiquc vo^unntan
port, pour le remettre en pleine nirr, le Taire hattrc

de nottvellra lemp^tes rl Triigloutir ensuite. Je
crains encore que ces noiimn-nés h la republique
ne cherchriit et in' fr.HiviMt de, cartes di' eu sme
pour se faire, dans les prim ères assemblées pri-

ninires ( 'liiisi que les avoeals ilii Midi ont essaye
]>our le fédéralisme), po<ir se faire, dis-je, une
réputation usurpe'e, plâtrée, ù l uidc de laquelle,
s'euiparaotde la conliauce publiquet ils non» com-
poseraient une auatrième l^gialaïui» digne «t ca-
pable de créor de Aoumux orages et de noarcaux
malheurs. .

Je me prononce franrlu inent curitre re<; nom- i

breuses aliiliatiuns; je les crois funestes, et dt» long-

temps num cœur me reprochait da n'ea avoir pas
encore finit l'observation.

Elle Lsco-tc propane rte dans la SoeTété quatre
mvnilires <|ni exiniinoronl ruifllrs sunt rel!« des Soriélé*

demandant l'anihaiinn (|ui sodi digiH'stlt: la, recevoir.

Jcjti-IIoti Saiiii-Aiidré cuinbal viTcnieot ceUc propo«i-

lioi) ; il fuit sentir les iiicoiivéaienlt de se rapporl( r, sur

une qiK^rioa auui (léticale, au jugemeni d« ipiuta- < i-

ti'y IIS riui peujrnl Hie Irompés, iiiniii nc^s de diverses

m.iiiKn », el «i' iD.iude nue îciiimilé di' correspiiniJance so

priK.iirf le tableau «les anciennes S'>rtei>'-s eti<.t.(n| d.ius

tes dép.irtemi ni», dont la condniU' n'a)ii iiil vauiM'eiuiis

le riininieiirement de la révolution. C'est à c- s anclrnnej
Sotiélé . lîdt les aiu prineipr« de la liberlé, que le eoroité

(ic rorre>(Kindance t'adressera , conlinve Saint-Aodie

,

pour ceiaii er la SutHO-mèit Bar la palriotisnw des nou-
vettet Sociétés.

(^«Uion réuUilit proposilioo, qu'il SMlba de non-
vaaa avre l'aaswJanBt da 8aiMt>AiMli«.

M piMdcni la M4aM vais t eHa tst adopUs è Tunani-
mité et ceaieite des applandiMeaients des cllo|eM des
tHlMimf.

f.effntdre : Je crains qu'on ne f.isse triompher
rarisiueralie en retirant aux Sociétés formées depuis
lc-3t mai l'affiliation qu'ils ont obtenue. On croira

au'ellesont eu le desaoua. C'est se fiiire tort que
e donnrr un effet rrtronclir h un an^t4<. Jedeinatide

qu'on excepte les Sociétés iiniliees jusqu'à ce jour.

Henli: Je combats la propusttum de Legeudrc, et
je déclare que l'arrêté qui vient d'dtra pria sauvera
encore une fuis la liberté.

CoufAon : Oui, citoyens, cet arrfltî est une vic-

toire nouvelle remportée sur les mlrigants, les aris-
tocrates, les faux patriotes (im se glissent partout.
Les S iciétfs seclioiin.ilres de Paris mettaient :iiissi !

Id bberlé eu danger; d ctuil tcui[)S de prendre tui
'

parti vigoureux cl sage a l'égard de plusieurs d'entre
elles.

.le demande que vous orilonniez à votre comité de
corrfspondanee d'inviter les Sociétés aiiitennenient

afli liées à funnrr des condti^ d'iiistnietion, dont les

membres se répandront dans tes eani|iagiie$ pour y
porter les lunn'éres ef !n vérité. L;i Suciélé ib- Cler-

inont-Ferrand eti .i ainsi; elle a lait le plus grand
bien enfai'-aiit t'iter les bon* principes aus bODS
citoyens des campagnes.

Celte dernière proposiilon deCoalbon e« adopléb

Hnitt: le vii iisde [i.iri iuirii line [uirticile 1,t ré-

publique, et j'assnre ^ue j'ai vu partout que l'ilt,

ayant reconnu l'iionuissance de ses eiïorlâ qnand il

attaquait le peuple brinquenu lit, s'y est prts d'une
roantère plus adroite et plus perlide; il essaie de
corrompre par ses a^'eiits vecrets, d'iafecler de SCS
puisons les Sociétés pii|nil;iires.

Je deiii.iiHie (jii'ciii iiiaiiiliriiiie la mesure (pTun

vient de |ii tmlrt-, p|, de plus, qu'on épure avec soin

les Soc!e;< < ( innées depuis longtemps et qtd jouis^

sent (le l'alliliation.

Lemtsrur: Je ne puisrévo(|ner en doute le p.itrio-

ti-;iie iiiToiit montré quelques Soci< les i l quelques
,

coiiuniiiies, surtout depuis les derniers dangers (le la
,

république. riu>ieiirs îles départements, uiènie 1rs

plus ébngiiés, n'uni pas été les derniers à détruire

les nioiinmenis honteux de la siiperstititm.

Je (leinande que la &»ciéte des Jacobins aescdés-
honore pas en leur retirant son affiliation.

Dufourny : .l'ai ili jii <liL ce qu'il fallait {lenser des
Sociétés fcei-liuanaires de Paris qui s'i.sulent (btas un
petit arrouilissrinenl. De même que cluqiie Êiux pa<
triote a sa carl« de citoyen, de* inlentrs de tous le*

pas qu'il a faits ou qull n*a pas faits dans la ri^vo-

In (i>iii , d<- iiiènir les lut ri;?aiits de.s si rli'in'i i^nt Vi mlu .

a\ (.ir lies Si'Cicles- l'.lli"- ii'uiit pa< lii iii.in li' l iidilia-
"

tion; elles i/nt voulu iMi-m-r un e-iiinli' cn iral à

rEvèclté. en opposition à la Société des Jacuinns.

Citoyens, ayez les veux ouverts sur ces Socii-lés

sectionnaires irt sur leur projet de oomilé central. Il

faut que toute Socie'té populaire dans l'aris soit gé- ,

1 rrale, qu'on puis-^e v rlie .i lniis (lors<|n't>n en est

(liirne), n'iiiiporle (iiiel (iiinrlier, quelle section de la

\ii;e iiii li.iUiie, ciiiniiie :iux J.'icubinflpux Cortic-

liers, à la bocielefraierneile, etc.

Rtifkatnpi: Ces Sociétés sont de petites Vendues.

A peine, avant le 10 aoiU, pouvions- nous, daits

ma .section du Muséum, nous compter «juarante pa-

triotes pur-; Eh bien!;i pn seiil iine I,t bataille

est gagnée, il y en a Cinq ou $i.\ cenl.s. Et qui sont-

ils ces nouveaux patriotes? tous marchands qui

lu'iu|uriaiont lors du lU août, parcequc j'avais ac-

cueilli ehea moi doux Marseillais mi'ils traitaient de
coupe-jarrets, qu'ils assuraient o'etrp venus à Paria

(pie pour piller. Ce sont ces palriotes-là qui pruis-
sent ,iii|<iiir(I'hui I.i Société populaire.

Jean tion Saint-André : Il s'asit moins de refuser

l'alliliation aux Sociétt-S qui en smil dii^ues (|iie de
prendre le moyen le plus sûr de parvenir ii les con-
iiatlre. I.cvasseiir a cité, pour preuve du progr^•

de t'rspnt révolutionnaire^ la vivaàléavec la(pietl(i

des communes ont renverse les idoles des temples;

j'ai été témoin aussi de ces destructions près Graini-

ville; mais les aristoeraUs seuls les avaieul faili>s

fiour faire révolter le [teiiple dans le moiiienl où
es brigands de la Vendée s'approchaient et pou-
vaient soutenir les mouvements s<Hlitieux qu'on
cherchait à provoquer. Ces scélérau étaient pi^i
venus à s'introduire dans les rangs des nalriotes;!!*'

s'élaieiit parés de rnnifornie n;itional ; ils siiis:e«ient

les démarches, les discours, les propos des rcpubli-
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ttk», et la isBMiiMieM iiund roecaston Imt était

broMble.
. , . .

Non, les pntriotM ne perdront pas le fruit de cinq

années i\e cuinbaU, de luttra personneUMet de cou-

tradictions. ^os pins grand* ennemi* ne «ont pas

au-drhors: nous les v^)v«rl^•. iU sont tmrs !rs jour';

au milieu de «mi»; ils vcult iit iiurU'r |)l»s km» ijuc

nous Ips nicsiircs n- vol ulioiiii.i ires. Pour moi, dont

là tétc a i^té mise à prix, <|ui ai souffert autiiiit et

plus qu'un autre peut-étr^ dans les diverses 6\to-

qwtde la AuMUtion de notre liberté, qtuind je ren-

contre nn tiomine arrivé sondalnAms fa ffrfvoiiitwn

,

moiit^ sur des «Jchasses, pxn<»prnnt le patriotisme, je

lui dis: -Ah! tu es plus patriote que moi !.. Eh bien!

tu es aristocrate. -(On appl.mdit.)

Prenons la lanterne de Diogèin-. ri eherchonsdes

hommes. Si nous n'en trouvons pas nujoiird hui,

âeigaoïM la lumière, et attendons à demain.

Quant è la erainta de Legendrc sur l'effet rétroac-

tif de t'srpétif que tous venex de prendre, ic la crois

niiil loadée. Cet arrêté n'est point une loi. mais une

mesure de sûtoto l't de >;nliit public, l! en est des

siifiét(% comme des iii(livMhi:< : im vn, on marche

avec lin Iioiiimctntit qu'on le crnit juste et lioinirUr ;

mais si l'on aperçoit qu'il dévie de la Justire et de

la probité, on le quitte, on ccsae de le voir, .\insi

donc oat anéié n'aat qoa de oaDvenaiiee, et rien de
plus.

Ltgendrt: Je suis si convaincu de la jti'^tessr du

raisonnement que vient de fujre Saint-André que je

relire ma motion.

Le pféddeot aut de nonvcan llartM aai tali. Il est

adnptt «taiaiBlenu dans tontemd Intégrité»

Hébert : Je crois (|iio Ii .Sorii'lé doit iiivitcr les

membres qui ont proposé cet utile arrête; à le i (Hlig;er

«iit-mêam* et qu'il est néces.«aire d(> le répandre

avec proiusiOD daiu Paris; car c'est la que le mal est

le plus grand et le plus dangereux. Le décret de la

CuMvciitiou relatif aux assemblées générales des

.sniiuiis est éludé; on veut ét,ibHr la conlre-révo-

liiljon scctionnairc. Vous le voyez maintenant. Jp

pense que cet arrêté, répaudu dans Paris, y fera le

plus grand Irico.

La pwpariiiand'Bébcrt est adnpiée,

Lt icMiee de la corr«-apon<tanee, Interroiapae pareelle

dUcussion, alreoTojéf à Ij prwtiaine *ésnce.

•*': Je ne vous parlerai pas des Stu iétts .ifliliée:»,

mais seulement de celle de Mussidiui . ilt'p;irt< inpnt

de la Dordogne, qui est dominée tiar un mnnsicur

Beaupuis, ex -député de l'Assemblée législative,

et qui a roté contre les patriotes dans toutes les oc-

casions, contre les soldats de Château>Vieux, contre

les JiU'i itniiK.

A son rrtour, il a ''té rioininé maire, et j'ai frémi

d'iiidignalimi en If voy.mt ilu ijj' r ii son {.ti' l.i So-

ciété de Mussidan. Un patriote voulant faire contre !

lui une dénonciation grave, M. Beaupuis demanda h

la Société si ellevoulait en entendre la lecture. 11 fut

arrfté que la dénonciation serai! brAlée sans la lire.

(Renvoyé au comité de înlreté générale )

l.ffftndrf: Parunarrdté que vous nvez pris dms
vo!ie (li-rnirre st'iince. |"ni l.i p.irolf puiir in'exiili-

qiier avec Ucliert; j eu demande rcxéculion. (On
applaudit de tontes les parties de la salle.)

Hébert, dans la séance du M brumaire, tu m'ns

aoensé de bêlne et de malveillaMit ; je te somme <le

prouvrr ton arnisation. Si tu t'étais borné sonle-

ment à Hi'.ic< iiser de bélise,je ne l aurais pas ré-

pondu: je fais voirnittcî s .i h rho^e publique le sa-

criticc de mon amour-propre; mais tu m'accuses de

naltreiUanee, et un représentant du peuple ne doit

pta souffrir que le soupçon plane sur sa téle.

Hébert: Il suffit de se rappeler, pour répondre à

Lefrendre, le moment ou je l'ai dénoncé, l.a Snciélc

<1 V veti lt venait se plaindre h votn> Soeieté de l'aris-

tocratic de Lacroix et de U'geiidre;ou les accusait

de vexer les patriotes, de vivre lainilièrement avec
les gros inarchaitds de Rouen: c'est alors que j'ai

appuyé la plainte de la commune d'Yvetot: et enenre

qu'ai-je dil? J'ai regretté qu'on nlt di)iiiii' p'on eol-

lef;ui' à Legendre M. Lncroix. riiomitu U' plus i^'n-

cieux que je connaisse, et je iléfie im'oii troii\ c v.'.ms

ma leuille un S4-ul mot contre Legendre. (A'on, ko»,
s'écrient plusieurs membres, fHM occiué iÀynér9
de ma/r«tfUaiiMi}
Legenân; Citoyens , j e trouve qu'Bébert sedéPctid

bien mal. (Oui! s'i crie-t-on de toutes p.iris.)

Bii effet, pour toute réjwnse il dit qu'il ne m'a

jamais dénoiii i' dans sa feuille ; m iis il m'a accusé ^

votre tribune, tous les joiiriiinix ont rapporté sa dé-

nonciation; il n'a rien nié, il a donc couvnti. Je

n'aurais pas donné à voire tribune le scandale d'une

querelle parlicuHère au milieu desgnmds intérâts

qui doivent nous occuper, si je n'étais inlimrment

convaincu que ce système de dilbmation contre les

meilleurs patriotes est une nouvcUc maMRivre dct

ennemis de la république.

Citoyens, si mon ennemi me rnnpnit nn br;i«,

niai$ qu'il fiU l'ami de la patrie, je me servirais de

l'autre pour l'embrasser; mais quand mon ennemi
est l'ennemi du peuple et de la liDerté,Je déclare qu«
je le [lotirsnivrsi jnsqn'i la mort.

Je iléel.ire enfin que si tine intrlf^iie liirn nnr !fr,

bien t'ondinle, me mennit.i l'éeli.if.mJ, l'y luonlriai*

avec la feriU' te il un vi ;ii lépnidirain. J'aurais pour

moi l'estime de nioi-uiètne; c'est une consol.iliou

qui manquera toujours «Il vil inlrigaiii, au calom-

niateur qui m'a dénoncé. (Applaudissements uni-

versels.)

Leffrn Ire termine par prouver r;iie ,
nials;ii' t.i hriise ci

la m.i:\i ilkmce qu'tiét>erl lui sup|kosc, te comilé de salut

(jiib il ni a toujours conservé sti ronnance , et lui a écrit

}iour r»'ngii)frr & • Oiitinuer - e» opération». Il faii part .1 U
Société de< calomnies dirluén roniiT lui pemlaiu son sé-

jour (i Lyon, toules dirlgér» par tr» Bri*l(KTale« de c«

pajT', ce qui prouve qu'il nYlait pa» d'accoul ^vi r cm
pour opérer la conlrc-révolulion. il dit que. dan» le icmps

où les dénoiicialiom d'Hubert parrinienl a Itmi- n, ilei.nt

•lora occupé négocier avec t» cuvové» àv Sm-df et des

Elils-UaiSi rt 4|aece*cakmmicuses<lcriaDciot'iuiH l>ii>i><--

cMiTlit de Adre aulwl de bla» fu'il rsuvail p« et qu'il la

délirait.

Momoro fait quelques réflexions qui teodeni keoneiPer

Legcndrc avec Uébcrt, d deuiaui^ qu'ils leilowieiil lo

baiser fraterneL U|endia se kAhc à wUc propo»

Siliou.

Lackevardiirê: Nous fournissons ici aux malveil*

lants un aliment bien rrdtercbé par rux ; je voit

deux patriotes qui, loin de ctiercberà s'aigrir, da-

VMiii lit faire ou bien public le sicrifice de' lenr

aiiKMir-prupre ; laissons dans l'oubli ces pelitM

querelles (]iii réjouissent si fort les ciiiiemis de la

liberté. Passons à l'ordre, du jour cl occupons'

nous san nlàd» des crima du goiiveriirineiit

anglais.

I

T.a Société passe à l'ordre du jour malgré les n!claipa*

j
îion^ de Lcgendre.

I PluMonr» choyeii* de Sr>i»<ons m? plni^Aent de< retatton»

e»erc^i'< d;ois Cl Ile communo r<iiiln' Ic^ p.iii oicv, |'lu«

sieur> re|iul)li( ai)iî> qui soni Vf-nu^ deiiiuniU i ii i l'i i;irjçi>se-

j
ment <l iiti de leurs compa'.riolcs. et qui Ttiiit olnenu . ont

été triailé< d«' la manii re la plus iiuii|tt« ^r l'agent uatiu*

Dal; les uns ont éi>' inr.n. ciâs, l«e MeUCsoniClé appasdl

sur les pépiera des autres, etc.

l.a Socit ic iioiiitnc dr s commissaires pour orcomp:>c lier

çes cilo|ciu an çonuté dv iùxtli géniale ; clk arrête, en
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oulrr, r|iN' Sucictn qui ue protégeront pat in pairiales '

oppiiiiii-*, MU gui premiraicill > dâbMe «hVttillDCntos.
|ieriitiHii ïuu^Qîiiation.

IMraoc levée à dli iMim et «kiiitw

CONVENTION NATIONALE.
t»emit4 dMMiutfubUe delà Convntionnatttmale

à $et concitoyens.

La république a besoin de potasse pour la fabri-

cation do salpêtre, f t la sottiie n-mpinccmit In po-
t;issr dans phisirurs de ses usagi's : l;i iiatuif nous

donne sans mesure le sel iiiariiidonl on peut exU;iiic

la soii(l>'.

i C'est donc aujourd biii tm mo^rn cie snlut public

ë*opërrr en grand cette séparation. Pour y |>arve-

Wtil ne s'agit plus d'annoocrr une dt couverte, de

la MÎre juger nur de petite iwais pour s'en a5mirer

la jouissance exelusivc par un brevet d'invention :

l'iiilérèl individuel doit disparaître devant l'intérêt

(énériil.

Il c*l bien reconnu que le» spéculations ninlti-

pliéfs n'ont pas même réussi jusqu'à ce jour à dimi-

nuer l'unuortation de sondes étrangères; il csl évi-

dent que les entreprises lesraifox cundtinée^, aban-
données à leurs propres forces, ne donneraieul que
(les e^pe'rances trop éloignées, et .seraient inutiles

p l i !t besoin présent. Un seul p^n li reste; il ren-

Vi i .vi i.i tous les obstacles, car il poi tei.i l'enipreitite

rëvolulKin ii.iire : que l'on apporte eu uuivse toutes

les luuiièrcs fournies par ta tbéorie, acquises par

rexpi'riiiiiee» et bientdt, en ranprocbanl, conibiiiaut

toutes ces conoaiss.iuces à lainveur des circon-

Rtancrs rt dtt haut prix ({u'elles mcttenlà ce produit

iiidu>lnel, on verra créer un nouvel nrl destiné

d'abord à concourir à ia dcteii.se de la liberté, et par
l.i sui:e il nous aOrancbir d'une dépendance oom-
luerciiile.

C'est dniis ces vues que le comité de salut public

invite lnuis les citoyens qui ont tenté quelques essais,

rectieilH quelques obs^'rrntinns sur ce sujet, de tes

eoniniuniquer ii la i riinirn'.sion qu'il a établie pour
les recevoir et ha en itri-seuler l'anal>se 4.I le

résultat.

L« couiilé ne doit pas laisser ignorer ^ue .son Tftii

a été nrcvnin par plusieurs citoyens qui, guidés par

les m<'aie5 réflexions , sont venus lui vlmr la dé-
srription exacte des procédés pour lesquels ils

avaient obtenu des brevets et établi des iiteliers. Il

ne doute pas que le.s autres ne s'empressent de sui-

vi reil e\i ui|»|p. Lji \i .u ri publicaiii u'Iiésite j»as

d'.'ibitudont.er la piiqim le uièiiie dr <;;i |ii>nsée a la

voix de In patrie qui eu réclame le secours.

Ou iwurra adresser les lellrrs ou paquets relaliEs

é cet objet au eomiUde «ninl fmbUe, «eelfon été ar-
«Iff , Parts.

Lct membre» du comité d(f nahu publie signés à
foriginat : Biu.*iiD-V.M:t>>£s, Coutiio?(,

Coi.LOT D'Hensois, B.iRi^;itE, CAnNor, R<>-

BKiPHMn, LiNDBT, JEAR-BON SAIN t-ANOItÉ,
C^, Pkiim.

rmc. Cmnot.

som ni tA séANcn mt 10 ntmoss.

PrMâtMt dê Faâter,

"'
: Je demande la parolr i)i,nr di'noneer un acte

de rébellion contre la Convention de la part du uii-

iiistrc de la marine. Par décret du 19 nifose, vous

j vez ordonné que le citoyen Triilé serait noiunié ca-
piiaiue d'un vais.*! ini de ^^ueri e. Eh'bien ! le ministre

u donné ordre à Trulé de «' rendre au rorl*la-Mofi«..

tagAc, pour y être employé en qualité d'enseigne
non entretenu. Le ministre • cm ap^kireiiuueni nue
le décrétée la Convention élaitnne alleinle porter à
ses prérogatives; niais sa c<>ndiii' in doit pas r«"ster

impunie. Je demande le riecrei il utt usation contre
Daîliarade, niimslre de In manne.

BuuBoo.it (de i Oise) ; V ous voyex que la repré-

sentation nationale, continuellement méconnue,
avilie, outragée par le ministre Doucliotte, n'e*|]iis

plus respectée des antres ministrni. Ce n'est fm»
sans l aison que je voirs rieninudai, il y a deux mois-,

la d> struction de ce ri'ste impur de îa monareliie.
Vous inrv: été tous très afieclés de ce qui s'est

itier. Aujourd'hui c'est le ministre de In marine qui
st> Tcn^e de ce qu'un de nos collègues a dit, dans la

discussion relative à Trulé, qu'il n'était pas besoin
de renvoyer au ministre de la marine, et que quand
une action était si belle la Convention devait se

charger elle-uu'ine du soin delà r< «.uiupcnser. Le
ministre s'f;,i cru nue puissanec au-de»sas de la

Convention ; loin île tenir eomple de son décret, il a •

placé Truie a un ;^rade au-dessous de ecini annuel
il devait prétendvf api es douze ans de service oans
la marine in ir( liande. .le driuande, tcn pas que !<;

ministre S(>tl décrété d accusation, Cftr il faut être

prudent et ferme, mais qu'il soit mandé à lu barre.
D\Nro> f 1 C l veiilioii iloit »Mre conséquente à

ses priiicifies et s « n tenir au gouverueuient révulu-
tioiiiiaire p; ovisoire qu'elle a di'erele. Si le fait ilé-

iioiu'i est eoustaul, il doit donner lieu à un décret
d aeeiisatioii. Mais il faut l'écinircir; pour moi.il me
seinide impossilile qu'un ministre «it nu sciemment
dépouiller nn ciloyen dti grade que ta Convention
lui a exlr.i'M diiiaireuK'iii «coord*- [lour une action

exti .oirdiii.ure. Il y .1 sans doute une erreur de fait.

Il esl absurde, iiiiaiid vous avez un ccii ité de salut

public chargé ne SMrv< i'!> r toute l'itcliun du guu-
vernement, de vonlmr prendre sur cette affaire une
ilédnon précipitée. Il faut lui renvoyer la déuoii-
ciation. twnr faire nn rapport séance tenante. Voilà

mon op'nii ti.

Ji vui.s que, soit pour ce qui regarde les membres
de la f.onveiiti'Ht. s-ot pour ce (jui mneerne les mi-
nistres, soit a l'égard d'individus, nous nous aban-
donnons à nos propre.s passions. I.'éiier^rie foinle les

républiques ; la juim^sse et la coucilialiun les ren-
denl imuiortclles. On linirail bientôt par voir naître

des partis. Il n'en faut qu'un, celui de la raison;

la raison vent que le fait soit éclairei ; la raison veut

(pi'un UiUHStrc 10' scit pas d'abord re^;arde enuiiiiC

un eoup.ilile paici-qu'il e^l aeeiiM' il'iiu lait (|ii; itii-

pliqiie e»iilrailicliuu. .le <lem.iiele dniie le r'Mivni au
enniité rie salut public pour faire un rapport séance
leuanle.

Lacroix : Le Diit dénoncé contre le ministre de la

marine prouve de sa p.irt nne insnbordinalion, une
diisobei.ssaaee à un i!('i ret funiu l (!r la rnineiiliun.

.Fe rrois (|ue la ConvenUon peut ii i (inui Miei r elle-

niêiue. Je lùippuic pas la propo.silion de dren ti r

d'arcnsatioii le ministre sans l'eiitentire, mais jo

combats celte du renvoi au comité de salut pnblic;
car enfin, dans une affaire de cette uaturr,
pouvons bien faire quelque efio^esansun rapport
prrnlahle i|u comité. S'il eut rrrn directement i.i dé-
iiontialion de notre eolli .^iip, ;î en cfll fait le rap-
p'irt.ji 1.1 l''Mi- l!"iiic N iirTijp.tiis pas sans ec' -f le

enmilé itr pi iils olijctN; laissous-le se livrer aux
grandes mesures que nécessite le saint de la léiiii-

bliquc. Il .Vaeit ici de savoir si le luiuistre a r«4-ila«

ment désobéi à votre décret. Si la désolMilaaiice est
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|n-.niviV, >!t'Iil 'i. la r>niiui, Ir rrtiult.' lu' iionrrail

rii'U vtms a|)|uvinln" ci»' i>liis. Bonioiis-iioiis donc à

tnaiHler le ininislri' à la barre pniir ri-pi^inli e aux

questions que le prcsideut Ue ia Cuuvealiou lui fera

surcette affaire.

Cttte proposition e^t dèeréliVi.

Une dépiiUlion lif U Socii-ié (topulairc de Lagnlea«dè>

paiteoMBlde PAin, parait 4 la barre.

L'waUwr: La Société (lopulaire de La{,'nieu a \fa-

rrimë le mouvement réfolationnaire à tout ce qui

environnait : les ^lisesse sont fermées aux signet

relii;ieux, aux prêtres et à leurs lucratives charla-

laiii i ics, c\ sont devenues lies temples consacrés à la

raison, a I élude des lois et à une doctrine qui doit

élever rtiuninic, développer 80» féuie et lui prëMH-
ler uu bonheur réel etsAr.

Voici le détail des «tijeli qa*elle oflèrls k la

pairie.

Kile dépose à l'adminlstratioii des domaines, à Ta

tnMinrii' iialioiiale et au magxsiu des habillfinents,

H6 marcs i ornes 9 grains d'argenterie; 'i onces

3 gros 5 grains d'or, eu bijoux , calices, bom li N Ji;

souliers et autres etVels; 1,055 livres en niiniéraire
;

cinq uaires de souliers; cmlaeufchemises, des bas

et culottes dont Ica àtoycnsw août empressés de se

déponiller.

lilîe a en outre mntité, annë et équipé deux ca-

valu rs jn*ubiiià, et offi rt cent paires de souliers.

Di UX citoyens de celte \\\?nw Société oui encore

fait remise à la nation de deux contrats de rente, et

an troisième de la valeur d'un clievtl Iblinii à la ré-

publique, esliuic 2,000 liv.

législateurs, la chaleur lévololiemaire etreule

dans les veines de nos braves mMHNilottes, et les

biens des émigrés se vendent avec une ardeur qui

n'a pas d'ext-uiple.

C'est à vous, législateurs, c'est à la mémorable
journée du 31 mai , c'est a vos principes, illustres

Montagnards, que nous sommes retievables si la ré-

publiqiic triomphe etai les succès brillent de toutes

parts. Mais , citoyens, nos ennemis ne sont pas en>
corr tous défaits; c'est A vous 2t donner la perfectibi-

lité à votre ou vi n^r. Hi sti-z à votre pii'-te jusqu'à ce

qu'«>atiu les cinu'iiiis mléneurs anéantis rt icsevlt'-

rieurs terrassés nous ilrinainleiit la paixi't iiouslais-

scQt jouir de celte tteureuse trauqutllilé que doit

nous procurer un bon fouvernemeut.

La CoUfeillaO admet le» pé'itioitnairo« aux ImnnPiira

de la «éance, d décrctc la nifuiion lionurable de It ur

offrande.

— La section des Tuderics présente à la Coiivcniinn une
jetiiic l Uiiyenne (|ui est pailic eu M |,lciiibi c 1792 pour
lier (t. it iidre la république daus Taroite de ta MimcIIc.

Ses rli' aucsient hiM cMisgei Cl la Sodélé populatav de
Tbioutillc iun civisipc.

La Contention ccnatlit par dasapplaudlMaenta eetie

|coae snerrière.

— Les jéiaes noiairm do' Paris Ahi des rédanallam
sur lemode 4k UqiddaiiaB da ieun oflleei; Qi rqirteiiieBt

qali rniialnr la ndae deiew ftortow ctles met dans nat-
paidblWtédemUiliIff > leur* enKagemmts.
L^MtenUèe icnroîe eeUe pétition ft ses comUts des

CnaBOMd de liquidation.

L'administration <Iii di«trirl d'Anceni» écrit que ninndin,

un ilpi cIitTs lit < brip nuis, >,i rcniinc et son lih v icmii'nt

d'#lie ariélw ilanj un tle leurs aucicitH cIiuIimiu, cl vont
payer de leur tiite leur révolte contre la république.

GouraxBAU: Cette lettre me rappelle qu'un antre

chef de brigands est détenu depuis longteui|)s à la

Conciergerie, et (]u'ii n'estpas encorejugé. Je parle
du princede Talinoitt.

Danto: Le inbiiiiai iév<;lulionijairedoit accorder
la {triurité à cette espèce Ue conspirateurs i Je de-

mande que la Convention décrMe que le ei-devnnt

prince de Talmont sera jugé avant tout autre accusé.

Celle proposilion e^l adopiér.

— La Société (mpulairc de Venailtet pré»onte un mo*
dèie de lenle qu'elle assure ëire plus commode et plus
propre que celles dont on t'eil MrrI |ttsqn'ft ce Jour pour
défendre les soldais de l'injoie dtt leuipfc Ccstla cil0}«U
Bayiul qui cncsl l'inventeur.

La Convcnllou déotk- la mention de MM iHe.
— La commune de Cume, départeamut dç la HaMr»

Vienne, dép«iw ntr l'Suielda la pataie «as MleNmplia de
>et d'assteaais paur lès ftab de la gucne.

Ifniiton luaoïaliie et iasollao an BuRetia,
— Charte»LaewiimdiCBie on projet dedécrelleadaMa

excepter de la loi du deirtrlifailes èlanpdcwtl'faaule-
meni nécessiterait la daMniclion des chauMém qui terfeut

de conimuuicatioo entre les coinmDDa.
Ce décret est ajourné.

— Une dépuration de la Suciéié delà LitK-rté ri de l'Hu-

manité de la section des Gravilliers félicite la Contention

d'avoir rendu & l'boaime ses droits et à la tertu sa puis-

sance. Elle présente un jeooe soldat da la ilbeilt^ qui, ou-
Lliaiit ia faiblesse de lou jcuue Age, et ne consultant que
son amour pour ia patrie, a volé au combat , oi'i il a reçu

deui lilcsaure!<, l'une à ia cuitm et roulit k lajaniic : «Me
réclame des secours en faicur de ce patriait, dont ks
parents sont dans rindigcnce.

Renvoyé an ooaiilè des leeours.

—OnfcnMe an eomilé de sAratè fiaéralc unepélMan
prtealéean nom du (éntiat Mclnier, qui se pUkM da lan-

guir dans les prisons lorsque dans tous In li-mps H a
dooué les prenvet du pins pur patriotisme, qu^l a eam*
bjiiu avec autant d'ardeuT Im enacmia de l'esUrkur que
ceux de l'intérieur.

Salengros, au nom du comité des secours pu-
blics : Citoyens, vous avez renvoyé au comité desse-

ciiurs publics la pétition d'ttieniieCordier, de Jean-
Simon Uorcreict de Claude-JusMib Cofliu , maîtres
éqtiipeurs à la manufiMSlnre nationale d'armes de
guerre, établie àMaubeUfîe.

Ces trois citoyens sont munis île certiiicalsauthcB-

tiqu( s (pii attestent leursst i vi(es et leur palriotisUH^.

Par l'article XWHl de- la loi du 19 août 179X, re-

lative aux manufactures nationales d'armes de
guerre, il est formellement eziirimé :

• Tout ouvrier qui aura travaillé trente ans pour
l'Elal dans les manufactures nationales d'artnes dir

guerre, et qui aura cinquante ans d'^f;e, obtiendra

une retraite jii oporlionuee ^enre ile service i)fril

aura rendus a l'Etat et à la conduite qu'il aura tenue

dans lesdites manufactures.

• S'il est makrf, sa retraite ne pourra dira moia»
dre de t50 liv., ni plus forte que 300 liv.

« D'après l'article XXXIV «le la même loi, tontou-
vrierqui, ayant obtenu la pension de retraite, sera

jiifîép.ir le idiiseil d'administration de la inaiiiirac-

tiire à laquelle il sera attaclié être encore capabb»
d'y rendre des services utiles à l'Etat, obtiendra, par
chaque aiiuét; de travail , une augmeutation de (nu-
sion égale au vingtième de celle qui lui aucaële at*

tribuép. >

La disposition de cette loi est claire , et de» trois

pélitioiiiMirrs il n'en est aucun qui n'eAt acrjuis plus
de 1)1)1» liv. de pension via;;('re, puisque les deux pro-
miersotit travaille |irnil;itit soixante ans et plus eu
qualité de maîtres equipeursà la mémo manulacturi*
iiaiioiiale d'annes , et que le tA»isième y a Iravaild?

pendant quarante-huit eus.

Citoyens, il ii'est personne sans doute qui ne re-

coimaiss*- combien la fabrication des armesdefjiierrc

e^t utile et précieii!-e, combien sont utiles et pri'»-

cieitx à la dé[eii><- et à la gloire de la républi(|iie les

artistes qui s'v dévouent. îS'esl-ce pas des armuriers
qu'on pourrait dire avec vérité tiu'ils suutles arlistea

par ficellencel.... L'ioiiiiiiei l'aacicn fégiioe lui*
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tnfrat n'a pa mécinnaîtr** ccll*» vérW; mnis sa tc-

COnnaissnnce favorisa les rnlrriirriifiirs rt non les

Mivrim, prceqiif ces dn ni«TS , sans cp^s»- occupas

À |(>iir« |in:ibtcs tmvnnx , dont its m tiraient que
l',i|j.s()lu lu'cr&sairc, n'ont jamais eu la tec»ifM»t*en-

Iff 1)1 ctulrc i!''s viiyiij;<'< l't iriMitrclrnir Ir j;nu\ t îiH'-

Hicntdes jusU'S n'ciiimoliotis ijulls ,iu( a!* ni pu lui

faire.

lirn doit être autrement dans krc'gnc de la liberté

Ctdol'cgalilt*.

Cordift-, Morcret. CofGa onl surmonté, par les

forces pliysiqnfs qu'ils avaient reçues de la nature

,

de longs cl pcnibli s tnivanx, ce qni n'est |»»s lr«'S

ordin:iire danscelU' profession, qu'ils onlemhrussée

dès leur jeunesse : ils soitl parvenus àcct ijnr Itvs

Prançnis ré|>ubHcnins aiment à consoler vl à i« sjn-c-

ter. Ces vieillards int<<ressnnts sont priv(«s de In roti-

SOlalion qu'ils reepvnieni d<> leurs rnf.inis et delntrs

dièvfs, parreqnelcsuns pt les antres. sans consulter

leurs inlérrtK privés, leurs anciennes habitudes, se

sont em|tres9P5 d'sbandotmer leurs foyrrs pour se

rendre <i Paris . qn:»[i î i!<; nut rippris que li'S rrpri'-

sentants lin jtenjdf les y atlrtiditn nt pniir uisti nirc

et former de nouvraiix ('lèves dans nitr luirlicsi is-

Scnticllc et trop longtemps nrgli^rr. qniiad ils ont

enleodu qu'ils pouvaient plus ulili [iiriit servir la

patrie «n coopérant à on* labncatMiu^a c«tiaulé-

rablft d'armes de guerre.

11 importr d'ajf'ntTà ces eonsîd^rations si décisi-

ves, «i ur^fiiUs, <|u iiiih-pendamnientde leur grand
Api' I nii i { l'autre do- piMitiiiiiii.iirt s sont accablés

ùt ia.itadies et d'ulcères qui les forcent , pour ainsi

dire, à ftrr continuellement aliti's. |,a vérité de ce

fait est encore attestée par uncertiRcatauthentique.

Le comité des secours , auqm'l vous avez renvoyé
t^iur pétition, a cm qu'il était de son devoir le plus

sacre de s'en occiip'r prompfment, et que ce n'é-

tait (jnc prov enir votrr' intiMilmn ni proposaiil de

décréter qu'il leur serait acrodé un '•ndurs provi-

soire de 400 liv. à chacun , et nue, relativement i l i

fixation de leur pension indiquée par la Un du
lu août 1792, Icurp^tîflonaerait renvoji'éau comité

de liquidation, pour en faire an promptrappnrt.
En eonMquence, je snb etiarff^ de vous proposer

le ]iroj( t (te il('y:rel <uîv.int :

t La CoiiTeniion nationale, apiH avoir entendu le rap-

port dr «on comité de» sctour* publics, iléciîic :

« Art. I". Le minislre do l'intérieur recevra i îa liéio-

r#rie nationale, et lera pa<«pr sa(t« aucun leiaid .in roii-

seil général de la eomtnnne de Maut>e«ige, nno smnuic de

4,S00 liv., pour èirc réparti* rt di^lnliuée par llrr« à

Eiienner«rdirr,ini»-Siinon Morcrci rt (^iaude-JoMpti Cuf-

fin , ancteot maîtres éqnipeurs de la nianaf,i<lHre iinlio-

Balc «l'artne» de |Mrr« élatiik dam ctUt coaMiuite : le»-

S'les 1,30» Uv. aenMM infui^ei. » raisan de 4M liv.. &

wn d'etK rar la fiewtîM* wd laar tat aaipactifeatent

«BDardéepar la loi dn i9 MftI ITSt.d qui a dft caarir

dcpats celle époque.
• II. Le cawlte de HquMaliei

p

i<ianlai» le piu$ii t pos-

sible ù la Cdnitentioa nadanale * vappn elle projet de

décret qui Mermiacnt le meonnl de u pendon acqdise

par la toi du 19 août 17^3 (aitt & Etienne Cordicr qu'à

Jra«-Sinwn Morerel ti i Claude-Jouph Coflin. Eu con-

»^q<i€iicr. lettre peittioM «t M pièecs {oiotcs j aeroui

U Uli'Ci. •

Ce dterct e«t adopté.

— Le iniuislre de )• B»rinc flUre ilans la salk ; on dc-

Btande qu'il-iftlt antiatlB.

LBPftésWBNTaiSMiNMre: La Convention natio-

nale t'a roandë pour savoir si (n as eu eontiaisisance

do décrelqui nomme Truie capitaine de vaisseau, et

quels sont les motifs qui t'ont déterminé à expédier ù

. ce citoyen uii brevet d'enseigne non entretenu.

te arinlilre.* J'ai iiicn Connaissancedu décret de

l'açseinliU'e, mais je ne l'ai pns entendu daUlUl :

que la Convention |>arail l'av oir rendu.

JeAN-BoM SAixT-AKoait : Par te décret que toos
avez rendu vous n avt« pas voulu compromettre les

intérêts de la république ^ u\ la gloire de sa naviga-
tion. Eu nomiii <iit 1 rnié cauitaine de \ aisseau de
guerre, vniisn'.ive/ p.i<;eiilenaii l'élever au grail*' de.

capilauie de v;u^sc.iu de lii^ne, vous u'ave/.|(.is vunlii

le faire, parceau'il nesullit pas, pour occuper ce
;:ra(Ie , (l'être non patriote, d^avolr (^it quelque ac-
tion héroïque ,

parceqtie vous ne connaissez pas 1rs
talents deTVulé , pnrceque TOUS toHez agi contre
tous les règlements de le marine, contre vospropres
intérêts.

Citoyens, Toulon n'aurait pas changé de nom si

les officiers commandant les vaisseaux qui étaient
(I.11IS snn port D'tfaieni pas obtenu un avanwiMiit
précipitât.

Vous devez confier le ctimmandement de vos for-
ces navales à des liommesiuKlruits rt quiconduisent

nos marins à la victoire comme nos généraux de
If i rr' \ mit roiidu t li"^ tir.n I s ili'fenseiirs qu'ils eoin-

titaiiilau ni. Que Ti ulé &oit f;til L ipitaitie d'un vakS-

srau de guerre, je ne m'y oppctNe ji is ; mais je de-

mniule que vous ne compromettiez pas les intérêts

dr la républi(]ue en le nommant capitaine d'un vais-

seau de ligne sans tous ^irebien assuri£sq^'il a ks
connaissances nécessaires.

On <>b<>er\c j Joan-Uun Saint-An^ri qu'il n«i'afit pas

de cela s que la quv»lioa e»l d< «avoir le oiiaMUc a eié>

calé (e dèarel de ta Goiiwalian.

Jf.an-Bon SAirHT-ANDRR Dans ce cas, je demande
que le président iiiterpHIe le ministre pour savoir

s'il a donné k t rnie !<- 1 oiiiiii.nidement d'un vaisseau

quelconi|ue: s li ne l a pas fait , il est coupablr, et il

laiit qu'il s(<it puni.

Bot niio» (de l'Oise ): D'après la Mjponsedn. mi-
nistre, il est eUir qu'il a mis savolonttrà ta plaee du
(Ir'cret do la Convention ; ce fait est prouvé parle
brevet «lu il rt donne ù Trulé. Ou vous n dit nue c'é-

tait coin|>riuiiriiie les ui'i't i!e la ri'puhiiipie (pie

d'élever siiluleutent au trade (U'(it|>ilaine de \ .lisseau

il' lifçne un capitaine ne vaisseau marchand ; mais

Uaitoradr liii-in#me n'avait que ce grade lorsau'il a

ëti^ nommé ministre. La Convention a voulu reeom-

Itenser nu brave homme, et Dalbarade a étéplns

orl qu'elle, fl s'e*t mis nu-desslis de la nation; il a

f.iil (Kl .ii'te île il-'s-'liefisiiiire , et il f.iiit un grand
eieui|><e; je tieiuaudt' ()iie le iiiiuistre de U niiriue

iMjit décrète d'accusation.

icAK-Bo M SAiNT-Anoai : Je fais oliserver i la Con-
vention qu'où petit Wre capitaine d'un vaisseau de
gi i r;e 'x iileriM'iil avec !r priMile d'ensi i;;neeiitre[enu

ou lu ii i iitri tenu;ce fait est connu de tous 1rs ma-
rins; tons lesjonrsoB TOitdiraeHWifafscomnMder
des corvettes.

BABiee: Sans doute , si le ministre de la marfte
avait mis sa volonté i U place de celle da la nation »

je serais le premier à apptryer contre Isd le tWc»t
ci ac. usMtioii ; mais ici je d(>i« dire quelle erreur a

doiiiu' lieu a la question qtii s'agite ; cette erreur est

dans la iiuiiiviiise r('iU(Ctioii de in loi; ainsi, commti
c'est moi qui l'ait faite, c'est contre ujbi qu'k faut

por ter le décret d'accusa tion

.

Mous Tenons de connaître la mauTMM cédaelien

du décret au comité de salut oublie, où le ministre

avait été appelé. Voici ce qu'il nous a dit:

• Trulé s'est battu avec courage; vous l'avez ré-

coinpetise'; je r.ii envoyé au Port de la Montagne, et
liijédeiais lui di'iigaer un commaniteiiieiit.»

Pjous avons lu avec le ministre la riMaetion dn di'-

.ortt;comme lui nous avoue tu qu'il H'cJ^^iiquaitfjis
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opI commaadnimit la Convention avait voulu
onner iiii citoyen Tnilr.

Citoyens, j> nerli»'rcl>i* point des eonpnMrs, mais

ta rérilt'; ft si l'on doit punir le mini'ilri' r< lu lli'. ci -

'
lui qui inlfrprMf la loi ou la modilie, ru- *i> voiis-

noii<: pas aussi appri'ciiT le p:ilriolisini' <lu miiiislip

Dalbarade? Le comité <le salut public peut rallesler,

hii qui connaît ses tnvaux assidus et srs veilles

Journalières pour donner à la mnr In |du<i ^'r.iude

acIiTiti*. Un tel hrinuuc ne doit pas. in accus*! lo*^-

reuii'iit: la loi rîoit rtro rxrcutt'p, sans druilr ; mais
quand la rt-iliictit ii > nc.sl vicipu'^r ,

iii,s»ni-;iiiilr, in-
|

coruplôte, rirn ik* s'opposo à cp ([ii flli' smi ilKin;;t't*.
j

A ce sujet j'ajouterai une rcOexion inipuiiaiite

pûtt éclairer les membres delà représentation natio-

•ale. Tons la Jours on attaque les homafs, et les

View«ont dans l«s choses; on attaqn« Im ministres

,

Ctl^est le ministrrc (in'il fiiiil frnp|)iT-,il c l <'i)!(Ksal
"

tJ' doniit^ sVst oci iiiiii (le 1p siuipiilicr, son Irdv.iil

-«Ifelb^îen voici r.Tpprrii.

Tons afez déjà une cummission des subsistances;

ttfWMm ane antre sur laquelle Je vous lerai un
nMÊÊi dèfliain , qui embrassera les nondres et sai -

petres.'Une antre aura pour objet la nbrieation des

armes; une autre les charrois des années; une autre

enfin rhnbillemcnl eléqiiipementdes troupes. Toutes

viendront se rattacher au comité île saint public,

centre du gouvernement, et radmiiiistralion geue-
4 lale en sera plus prompte et plus facile.

- -i JOreviens à ce qni regarde DaUnrade. Voifli la lé-

daêtion que je vous propose.

• La Conrenlion nationale élève an prade de ca-

pitaine de vaisseau le citoyen Tnile, e l charge, le mi-

nistre de la ni;.riiie de lui destiner iticessaauuenl le

vaisseau dont il aura le commjiidcment. •

Jean-Bon SAiNT-\>injiÉ : J'ol serve à la Conven-
tion que le irrailc de capit isiie de v.iis^ean es! peut-

être trop eleve. Truie n'ayant encore rte qnecapi-
iainr d'un v.-ii<vsi'au marchand, il est possible qu'il ne
vAniissR pus les cou nnissa nées néceMiNsftnn ca-

fHaine de vaisseau de guerre.

- Uwcrom: Bt moi aussi j'aiM marin , j'ai serv i

dix SUIS sur mer, j'ai commencé par être mousse, et

^càis devenu matelot. J'.ipplandis ù l'action cnnra-

»^Ptta«qui a mérité une réconqM'nse au citoyen Trulé;
»aîs eoinmrnl le faire passer du eomniandenient
(!"uii \ ;u-sc,iu m 11 cli.iii l à celui d'un vais^-'an de
gHrrrr ? C'est Comme si d un mousse vous Taisiez un
nltre d'équipage.

. On demande à aller aiii voii sur la rédaction de navi'i e.

toLTHOs: Je dois Taire sentir ici une réflexion:

•Trulé a fait une action h roTquc; la nation l'en a rc-

-«omprnsé; et si le ministre de la mnrinene s'était pas

aipliqu^ clairement et Iranchement nu comité de sa-

lut public, sansduute il serait cou|Nible. Mai» je dois

le dire , je ne connais Dalbarade que de|uiis peu, je

r;ii lnii)iiuis vil rnouticr le plus grand respect pmir
les décrets de la (Àun ciitioii el le^ .u i éti's du comité

de salut public, et la plus grande e.v.ictitudc dans

iaur exécution. An surplus, laCouvenUon.en nom-
ri^MMit Trulé capitaine do vatfseau.n'tposenteiulu
' qnesur-ie-champ il en conunanderaitun desoixante-
quatorze canons.

Xa piMétnt met onx roU la lédotdan asaparta par
artm Mie «1 adojpiée.

Lasionea «rt levée h quatre benres.

* •

SKANCK nu 11 pr.cviosK.

On McnHaire Lit lecture «le la correspondance.

Al éitil 4b taolaa paris que la ««Me dra Mena drs émi-

gré* *e Mt aveeta plus gramle activité cl las plus baulca
encbt'iTo.

— Vu frant] nombre de cnDim-nics rrjncieie la Cen»
vcnlioM dn goiiM i u.iiii nlievoiulioiiuairc|iiov Itoireqn'i llc

a dontic- j la ié|)iiMii|ue, rl fait )i<mioia(c & la p«tiiu- de
pUiM. i<i>j<ts n6ccnaire»iréqulp^eatdci mûeaaimn
de la 1 1 |iul)'iiiiic.

LeBniieiii) cnntiendcala mcnttan honafsUednclvIinH
qui a dicie ce* Adrewes.

GosstiTN: Un vétéran patriote qui n'a j»\ hier pré-

Sénti T inir |u'tit; in ;i In Convention est j'i ; il .1 i-a U:

boniii nr di se soustraire a la rage des Aulncltieus.

Ce (|n'ii a ù dire est cxtrteeqentcourtcjedvuiiiude
qu'il soit entendu.

Jean-Francois Joseph-Morlier , âgé 4s coixanta-
deux ans, est admis à la barre. U a obtenu pour prix
de ses services uné pension de 200 liv. ; il vivait an
Calti'au:son patriotisme ra\ ,iit rendu ixiietix .mv en-
nemis (le la liberté, et les Ai.liii hiriis le i hei cio ri nl

Iois,|u'i]> eiiv.ihirenl le pays iju il li.ilulait. i! p.ir-

vint à leur échapper; il est venu à Paris, oit il man-
que de tout 11 demande le pris des mois ét bus de
sa pension, et la permtsidott d'eutrer aux luviilides

jusqu'à ce que le territoire delà république ne Soit

plus souillé par les esclaves. •

GossuiN : Le |iatrioia Mortier, qaiesti la barre

,

a son frère et son ueveu «aiades k Mona. N y serait

lui-même si 1rs Autrichiens avaifjtt pu le saisir. Le
frère de Morticr'étuit membre de l'Assemblée ctm-
st:tuaiite; il vola le premier contre le cierge, l es

rri'res Mortier sont cowuis dan» le Nonl e«<n)me des

soutiens de la liberté, .le demande (|iie le nnniulredc
la guerre suit chargé di: iaire pnjfer à Iklortier ci* qni
est échu de sa pension, et que, jusqu'i ce qu'il

puisse retournerau Cattrau. on le reçoive et le nour-
risse i l'hôtel des Invalidrs. Ce n est poiirt r«rmiue

i ndi V idu , ma iscomine niendire du comité delà g»»< ri e,

quej'appua- celte proposition ; il m'avait eitargti de
vous en iaire le rapp<irt.

Les propositions de Gossnin sont adoptées en cet
termes :

• La Convention nationale, sur la pétition du ci-

toyen Mortier, gendarme vétéran,réfngié dn Catleau,
département dn Nord

,

. Dé rète que la trésorerie nationale Tui paiera ,

surla prcseiitalioudu présent décret, une somme de,

100 liv.. faisant lajuste moitié de I9 pension qui lui

est accui'déc.

• Ce nilitaira sera admis et recevra la anbsisiance
k la maison nationoic des vétérans è Pari»jusqu'à ee
que les Antricliiem aient évnené le CaMeau, Iwu de
sa résidence.

•Le ministre de la guerre veillera à la prouiple
exéeutton du présent décret. •

. JcAft-BoN SAiirr-A*(ORi^ , au nom du comité de sa-

lut public : Je viens annoncer à l.i Convention les

nouveaux succès de la marine di' la rr'i uMiqiie. \ w.
division de qnebiues frégates et de quclipies eorvel-

l< s, (|ue mon collègue Bréard et moi avions fait sor-

lirdn port de IVresl pouraller sur les eûtes d'Irlande,

est revcniieavec quinn> prises , dont douze sont défè
entrées dans la radedc BroU. Ve^ltMOMnclalure
de ces prises: ..

c Hier soi)t rnius en rade de Bmt kf vaiwans de
piieirc cl lui-.!'* I i-;>|Hi's ;

• lin cnr-nH<' dr ji-i-^y, d» M asnanB, priasuT Ib cflls

le 2, par le Jean-lldi I :

< l.n Minceur, lirick danois, de 1H MMWaa, Vanaat
d'Aïusieidaaif (ia^gé deM pour l'IspainSi Mil parU
FéUâtéf
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su
« L» J^MMii NmHh, Bflvire angiak à tr«if mÊH^ êe

100 {«niwwiT, rar ton lest, pris par ta fiim($f (mvliv
anglais drvpiiii T'uncats);

a VaMormade, htick aaglais«kôO loiineaux, tenant de
Potto, chargé de vint et d'oranges, pritl^iViMMiyciitef

< Lm Gusiurti, brick tuMei*MMO tomeaiK, Tinant
de SlacUkotm, cliarcé de bl« et BÔaiMliM poiir LUdMi ne,
pris par U Norlhum(>ei'tttnd:

* La Concorde , navire amérîrafri de SOO tonneaux A
Cl irois m.ii>, \< -[îNt de Pliiladelpliii', cliaigé de Mcr«,
tafc et colon pour l'AnglelerrL-

,
)>ri* par /it h'elnilé:

« Le Siille, lirick daiioi» de 250 totincaui, venant
«l'AnwierdaiD, cliargé de blé pour rEspagu«, pr» par
Vihtmrgente;

« li« JttmJamgir, unht anéricabi 4e ioo lonncaui et

ft Ira» ntls, venant 4e la Virginie, eterné de tabuc et
nicrrain pOUrrAnglctcrr> , prN iiar {'lusargcnle

;

Le Daematéê, brick daiioi» de 300 tonoeaui, venant
<f'Am»ienlMitCfeiif6 du MpourUioiirne, pris |»r la

a U CMmmê 4» Boom, brldt anériedo de iso
lonnonis mh*^ de Boston, chargé de locre, caiiè, coton
et ^ne de MeiBepoar rAogleterre, pris par l'innr-
gente ;

t Le GrandralU , navire anglais à trois nàU, de 000
tflBDeeni, « de ctateM de Iciic, ptli per edttUk:

« Le Bouet , brick anglais de iOO tonneam, eluifé de
«el, prit par Clmurgente, • (On applaudit.)

La Convcayoïi ordimne l'imeition de eette liste au
Bulletin.

— Uu secrétaire lit les lettre*sttivantcs :

tmaré (4$ Sêimltt

)

, repréuntaM du peuple, àm 9»m§im mmbm 4* te Cmmkm «a-
I

VaMbAfiwd. leW nhwe, fem «*.

do di iioficiïieni du Mont-
uiiBiituées. La créa*

Citoyens eoll^uc« , j'arri

Teri-it>le, où rjjurc If^ ri

,
4ion de la cooiniisiiuii revoluiioiinanp a paru produire un
bon etTeU L'ancienne municipjlité de Délémonl s'est em-
jires&ée d'offrir des Oarotwaui, des lainpi-s et dos couverts
it'argent ; elle avait Rjrdt le silence sur deux petits saints
«luelQUt'S calîcf* el autres joajouf de rnhfTK roétat; mais
V do n, à ion inslailation, la iiouïtile municipalité , sVst
• ijij ri ,sà" de Jcsoirrir. Lf peuples reçu avec de» transports

j
i r i- snwvtaux maKi!>(riiU,(es ainsUlMsaveepontpe,

«'I U ur a donné noe fête rratemelle : il ne faut I& «ne des
Lomnu « fermes et courageux pour éclairer le peuple el le
tléfaiiaiiser, et dans peu tl prendra une tout autre altitude.

Pour commencer la desiructîon du fanalisnie cl verv;r
•plu» prompi'Tin/iii du II ijiTirraire dans noi tinvc-, au-
•lortïé ledisinct de i'orentruii «cliiioger contre dù numé-
laire les r allées

, pour que le» dioyens puissent se jcrvîr à
leur lour de ces »aints gobe)ei<i ; les membres de la corn*
.uiis->ion extraordinaire et moi ikhis avons donné l'exemple,
x)iii a de suite trouvé des tmliateurs qui boivent galmcnt
v\ sans craindre le ch^Mioienl céleste dans celleeoup^Jadis
\'\\ iiic : ainsi tomberont le ranaiHatect le Btewonfet ainsi

If .1 coupe cooNacrée 4 l'imposture tcffire t parler des sealés
u la république et è set défenseurs.

Tou« les districts du département de la Haute>SaAne
•Mmt :m«M épuri^; il r sle les c;iiiipu;;nestur lesquelles j'ai
Ar'^i plusienn reu.<>cigiiemriits qui me mettront à néste de
lemlner UeeUK leer épnnilloa.

JW poueié ma marche jusqu.'à Bâl<', ou Tes (^nn^rôi

s«il «VJ horreur ; je rendrai compte au coiuilû de salut pu-
blic i u fruii de mes déiaat '

'

Saint et frateraité. Signé Bkiiiv.vri».

{La iinïe à dcmoiM,}

tmoitAt ttramn nhroi4>noincAitf

Du 7 pluviote. — Claude Budfline
, âg.« «frcinw

qutute-huil ans, natif (le D4>issv-le C!h.i e!
, drp.irte-

ment de 1*Enre, deiueunintà Noisv-le d nul, r<,îis-
spiir des hieiisde Lrcoiilteux, acciisi^ d iiv«.ir |ir:niini(;
ries manofuvres lendîiiit à uBamer le jimplr dansLi
comiiiuiie de Nofs\ le-Giand, en noiirrissnnt dee
vtiàMx H des cochuns avec dn pain, et des eliipr.ita
avec des pailles appelées otoi»,à ii«ijibaBtue«, aiStd
acquitte et mis m liberté.

Pierre Durand , soiis-cher du bureau militaire du
(iistru t (le Melun, et Jean-Baptiste Ifeltaii, cniiiiuie»
saire des guerres depuis 17t)S,eoiivailiCUSdVtre au-
teurs el compilées iî. s ihlîd^lit((s ({ai ontéièraileit
dans les fournitures (rii;i|)i|leineiit c\ (ri'i|uiiienieiils

utilitaires de tous goures, à Meliiu . d lus !<• luuir.iut
de la première el seconde année de la ié|iuMi«jue,
noiaitiiiient dans le inois d'avril dernier, pour le
serv ice des volontaires du district de ce nom et fMnir
le compte de la république » eut i\È condaïunésÂ l«
peine de moit.

Charles Benier , Edme-JtTÔnie Charré . Franeois
Guillot, Antoine Ledoiix, Louis Gandm . Jean-Ué*
rard Baticle , Jenii-Pierre Colombe et Pierre- Paul
Ci I lot . prévenus d'iHre auteursou complices desditee
«nlidélités, ont été acoinités et tnis mir-lenfliaitip en
liberté, i rmeptkMi de Cliarréet Cnl.mibp, altendu
qu'il existe ctJntre eux \iu niandat irarrél lancé |»ar

laecu5at)Mir luiblicdii iriliuualcriiuineldudètKirte-
mcni de Scine-et-Mariic.

spectacles;

le àuftmukt dm Btr^er Pmrie,
^

Thkjtdi! op. LOrni'V-ComrHE rriTio^ttt >•* Fseail.~ llcmiiid d'.lst , el l,i l'i ne i/c 7 mi//«m.

Tbkvtbe Dr. L« n!r.ei-BLiqcB, rue de la toi. — L'Ihf
uéle Criminel, énmetWiHm des ckaiiffaurnto, sut»! dëe
Troie Cûutint.

TaéATH M tt BUE Fay»R4c.
f'isHatu^tê, el tAimmr fitÊÊit»

S|icct. dcioaudé, (es

' TjntATM Mr l* MoKTACNS, au Isrrlîn il l'i i^alii^. _
La rémme jiUtmse

f vi U Cmufiagnard i Ci viuUounuiie,
pièce répnUhrainc»

TMA1MMBSs«»C«umiM. ci-devant Untière. — Tinm-
vah â«mi fci Cathêh ( ta Hepme de Toulon ; l'KprtHvé
Il uref(e,eiCIIeumutDieadei

Tiié4TaK l.vaiovB m Aws M M Mrata el-dneM
delà niedc LouvoN. -^Caieriiite et ta tuile, 9fén CM
3 actes, suivi des LoitfU cf Ut Hi-eMs.

TiixATBK DU VatiHnui. — L'iU éet Femmetf JrU'
qiHu Joteph , «| fea yotmauftet tà JlMf««« U ÔtttBmtt
des ('(o<htt.

ÏHtrîKï IV. t* CiTK. — Vinii'Tis, — Le Cxmsiu de
tout le momie; U l'oUe de (icoigei , ou l'Oui-eilure dm
Piirltment d'Angleterre, tlle Mlaiiugi puiriolique.

AaMiTHivina u'Asilit, faubour- du 1 emple. — Au-
jourd'hui, i cinq heures et demie précises, le citojou F?»»-
coni, avec seséiî'ves et si senrants,conliiiiirrii scM icrciecs

d'Oquitalinn el d'ému la liou, Inui v ilc iiuin ge, dDUM.-stiu se»
chrvaui , a«i c plusii ur^ sciite» el entr'aclcs amusant!'.

Il donne «os leçoitit d'équilalion Ct de nlltle MMSlei
matins » pour l'un et t'auire wse.
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G.UËTÏË NATIONALE o. LE MOMTEOit liXIVERSEL.
M* 133. p'iéi, 13 Plvtumi* Fm ». (iMmdi W Pivuen 1704, vie»» Hyh.)

POLITIQUE.

AHGLBTlEBitl.

iitmérti, du 15 au 18 J'unitr.— vi;;iinir qu'a
Miftiisf If nouveau uouvmii^tiH-iit français fiiit

tairr à nos ministres «les n'Iloxions s«Vionsrs. Le
lirait <Jt< iii d^ffctioa de l'Angleterre de la c lalition

eanliiifiitâle n'a sans doute élén!pniidN qnr p.ir-

CH|iU!' le iQMvmmurnt commnicr nnn-»iMilotiiciit

A iviitir, msit A STouer l'iaipossiliHidi de dctruicc
1(1 Itbrrtr rrriiiraisp. Uii de nos pnjiicrs ^\c l'oiijiosi-

tioiipn-trud ijuc i''<u songe &ci-iPu&<itioiit ii ternii-
lu r la giiorre avfi; 1) France, Sans doute les drs-
jioli s drsircrAient qu'une trêve dégaisée sous le
iuhh de paix leur donnât U* inovcos de nfparer
Inirs liiiaiices, de mettre aar pkd ie noovrllfs or-
ttie'rspnoixfi est(fifficil« de croire que lenr orguril
OiMiilescrnde d des propoMiions que la iinlion Ir.in-

fiûse puisse jHlnvilre. l.n linsc priiicipah- des IraïU-s,
OHnrii syvtèmrdos g.ii aiities ne peut plus exister :

une iKiliti» libre ne fait point la p.iix avec les tyrans:
rlle K «e de les coudiattre quand elle 1rs a bâlliis

;

elle ne Tonde ses traites qiu^ sur la foi des peuples,
et n'adini t nucnne caranlic de la |>art de leurs op-
pnwcttcs. Uu prupjftclMz qui l'amour de I.i Iibert(<

est }\otU à son lOiu haut degré de ieim
doit bien segnrder délaisser se relâcher en lui k;
ressDrl rei olulionnaii c; il ue doit énerver ses foi-ces
l'jii- la pais i|tte-qiuuidil n^a plds rien I craindre ila

— On parle de nouffeau d'ajourner la rentré* du
narlemeni-.frperidiiut on n'a |Mia encore sui^pemlu
les nrepnrnlil^; (ini se sont fiiits eii cottrormili: de

• l'orare de Ctnu'ocntion pour le Jl de ce iu dIs.

On pri'sume que la dernière édition du diM uiirs
de rentrée n ete .irretée. La première roiilmt ei.tie-

rrnii iil snr l éc l;it de nos conquêtes en France; l'c-
vt'nf nient de Tonlon enaexipe la suppression.Dans
eeUr-ci, ilit-on, la ncce^^ifte d'uueaiûre campagne

' (iwir repousser les .ittacjues dont l>»nemi noos
menace est ddtnoutrée: ou ;r<l^l«re qu'il e«;i uéces-

. fatrr de prendre «tes troupes allemandes à in srdde
de rAiigleteirr, et de lever pour eein de ii mvejux
subsides. C'est nvt e peine, dira le roi, qu'il se voit
foret- pai I, s

< vi-iienieiiis d atipmenter les impôts;
mais 11 espeu qav U s laies additionnelles seront
siipport.rs avec plaisir par les fidèks communes.
l'iM'iiu'eiies ont pour olitjet la délen«e«immuue de

,1* patrie I I de la constitution, que db« malvHtlants
essaient d'altérer en propo-sant des rrfnrni' s nni-i-
bles à la prérogative royale. Si ces derniers mots
ne sont pas prononoés, ilf B'«n lefonl pa* mofaia
soiis-enteiidus.

— Le goiivememenl aTsH don»^, te « iwrembi¥

,

'des oïdfrs à tous les eommandants de ses vaissi>aux
' et aux aemalenrs de saisir tous les navires quelcon-
ques charges de producti<uis des colonies françai-
ses

,
ott pnrtm i des provi'sions à ces mêmes colo-

"" '^
• I iT"i'[ne Di'i |e^ uiiuislres se crovalent

i. rljuis (Ir conquérir Unîtes les colotiirs rranèaîaes,
|>nrce(in*ils en avaient le dt-sir ; de s eiiiiMifBr de
iiiiint-Malo

. parceque le eomte de Moyra en avait
reçu I ordre; de ftarder Toulon, psreeqne les liabi-
tanla s'ëtaient declan^s pour le lord Ho -ri; de pén(^-
frer par l'Alsace jiiwfu » Paris, pareeipic 1r s Autri-
chiens avaient pusse M j-s' inltonri,' el pris le Fort-
Louis survie Bhin; en cunsé(|urQcc, ils voyairtit peu

d'iiiconveriirnts à entamer une guerre avec les
Americ.iins, dcuit le commerce anraileii lieaMconp à
souffrir de l'ordre dmané le 0 noveudire. Hais 1rs
ëvéïiementsde la guerre ayant obligi» rAn:»leterre à
de grandes restitutions forcées, lecommen e In itaii-

niqiie a fait des représentations sérieuses sur le d.iu-
ger de coinpiendrc les vaisseaux américains d tus
une telle prohibition . et le gouvernement vient de
dresser de nouvelles instructions qui ue noiis expo-
sent pas à une rupture ouverte avec 1rs Etats-Unis
de l'Amérique . mais qui laissent encore une grande
latitude aux armatenrs pour toarucntar la wvka»
tion des Américains.
Tout le public parlait encore hier d'un ch.in^^e-

meiit prochain dans l'administration ; mais les jwr-
sonues dtlsigiiées pour reinpLicer le ministère aeliiel
ne sont pas biles nour donner à ce bruit queluuif
degré de vraisemblance. Aujourd'hui l'aristocratie
d«» richesses parait «'oftir volontairement pour
subvenir aux flrait d'nne nouvelle campagne . de
sorte que Toilà un nouveau genre de i^nerrc intes-
tine ëlevt^ dans l'intérieur des trois-ro\ n unies entre
les riches qui veulent In guerre et le iiuifitien de la
constitution avec tous ses abus, d'une part, et le
peuple qui a besoin de la paix el d'une réforme dans
ses lois constitutioiinolles, de l'antre; lutte infini-
ment dangereuse jiour l'imprudent qui l'a provo-
quée, et qui se décidera vraisemblablement en fa-
veur de la liberté publique contre l'aristocratit; de
la richesse. C<jniiNeiil li s peuples jie sunt-ils pas
assez éclairés anjonrd hui [jour voir que ees elforts
qui |»arnissent volnnt, lires de la part des f,'ens ri-
ches, sont nécessités par le besoin où ils se trouvent
de maintenir à quelque prix que ce soit l'arislncralie
de la richesse qui pèse toujours sur la mnliitade,
et qui y pèse encore pins fort lorsqu'elfi' est
étayée par un gouvernement dont inuirs les formes
sont monarchiques, el qui a à sa disposition des
moyens presque légmt de a'alder d'une comiptiiMi
habituelle. .

• Pnnvre peuple anglais ' s'e'crie un papicrde l'op-
position ; la roalitinti du dehors t'a plongé dans
un état aiïreux de détresse, et celui qui l'a Tonnée,
voyant aujourd'hui tes malheurs, se retourne vers
une autre coalition intdrieitre , qui est ton ennemie
naturelle, pour aiisnienler sou autoritéminîstértetle
el pour aggraver Ion oppression. •

_
— Les rerits qu'avnienl faits les papiers ministé-

riels sur la de>lrucli»n des vaisseaux français de
Toulon se trouvent aiijourd'hni diéioientis]Nrrd*an*
très lettres, comme nous raviou.'(>prévu.

Lnrd Ilood a cru devoir comprendre dans sa liste

ceux qu'il avait cliaivé les Espagiuds d'iuremlier;
ma» ceiix-et ont préién^ à tout autre s<iin celui de.

s'éloigner pmmntenient et de cingler vers Mnion|iie.
Cette courluite de leur prirl est non-seuleriii itt vniie,
mais elle leur est dirtée par la ninnii i.- dont llond
en avait ;igi a leur égard; il avait deelaré. peu do
jours auparavant, que leconimaudeuieiil de la place
lui éiait réservé excliisivenienl

; et. ses aittii», le
voyant jiarlir pn^ipilamiiient, ont dA l'imiter.

Quelques jours après que la trahison eut livré
Toulon , «me dépiilnlion des sections de celte ville
se présenta aux i:éiiéi .mi anglais et espagnols, pour
leur faire par! rl iiuc délibe'raliou par laquelle ils
drni imlaieiil i i l e iii naître Mousirur comme rÀrfDt
et à rappeler leur ancien évéqiie et les émigrés.

Cette déuiarclie prouve la bassesse criminelle des
Toulonats. La réponse qui leur fut faite pniiivc la
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pcrfi'îic (!f iirvs rnnomis <flransrr$ On remarque
surU'iil d;iiis> 1.1 rc|)oiis<> drs Air^M-iistcUc liy|Hirnsie

prrlidv el cnipllc (jiii cnraclrrist- le cabinet de S;iint-

j«nra.C'<>st un anme à ajouteri la nombreuse Hstc

d«i crimes du «wvenieiBatlMgMi.
Void cette Kponse ;

Méponsr des commissaires anglai» A ta requête de»

TauLonait ftmr offtier Monaienr réftnit te

«omnimieMlloa i|id mvm* 4I*UI«4« tm MlbéntioDtct
dertHetdn sections de TMilo«».rctativomcni à la

Kcncp. Mans y raconnsIsMMM avee le plu» grand plaisir k»

de cette ville diMin{;uèe.

NoaspariBscoiis a\er cllcli- dù^ir dp vuïr rrnaKrc, s'iui

un fEnuiremniK-iil (omU- sur 1» bons prim ipcs, non-'culc-

niciii les scnlimcntî de loyauté cl d j i

l
u hcmi iit pour vi»-

Irf ipiiiie monarque, in«U a«<wi vrux Au rrtprct rt de la

TOn^nitioi) puur vos roi<, et ^^iiriout poor l'uifaMe pcr-

K)i>iiag« qui est l'nbict 'tf \o% v<£ux.

Nou* I)oust^ou^ IK iiimoins dans l*i}iip(>'i^il)illi<- de
concourir imumliatetiieul d racraiBpliawnient de vos >ou-

LjKs et uous dilireoi teu» Brfw pert dei ohrteclei %uS »*y

La régence de France intéresse l'Europe cnii^re et

surtout tf) pui«^nccs ctiali»^, puisque, dans Itsciicun-

stanccf prëseiiles, l'auturilé du réxcul, cotnoie erllc du
IrOnr m; mi*, ne peut Olrc réuti>éc que par leur secours et

par dt"i riTotts imm('s«e«de leur paru

Cet objet doit donc, de toute nécesNi'.é, ainsi que par

UMrtM le* obliiiiilioiis de la «aine politique rt par celles d»
MiMiincnls bounétrs ( les seuls qui paissenl enioier des
yrincc illustres) . (Ire treilé directement aTce lei fiMts'qui

CMibstteat les cmeaiit de votre ni.
fliwairaln •«ri iaiportanic^ et qui cttbnKe des veto-

Item peliilquce aiual étendues etaawl CMihin«^p$, ne peitf

dtic IcrmiaM avae dfet al nêmeafice avantage p;ir une
leale «Ule» retpcdable k la vMldà l«vMi taries de titres,

maïs qui cal paur le aïoneal Ma^eutement Isolée du reste

de la France, mais ajrant coatrac:é, pour riniénH du
ro>-nuiiie comme pour sno propre salut , des relations ré-

centes et «arrécs atcc une autre puluancc.
11 esKridrnl, dans tau* lesc:i«, que les ministres de

S. M. Iirit inuique doivent tire atwo'iimrnt iiicnmpt-lenls

Sur d' cidersur ces objets sans avoir »fHï<.ij)i'iiit ni consulté
If cour ctoblrnii di'* |>ouvoirs diivcl».

Tout ce qu'il» pourront faire pour «rrciider le iMe
louable drsliabilanls de Touiou sii ailc smimc tire «tant délai

cette mdli'Tç int^re^vinie h b s^igesite «l aut Iunii{:rc3 de
Sa M.njpst^, ei d"jl pMilic ses ordres.

J'K'fju'alor», ue iiou» trouvant point a»itori<w à cotn-
pionii itrif Si Maji'sté sur la queiiinn de la n'-^nin', noun
pnuMi:iv prrflre n(f>!rt< ron^f*ii(ir ,t la piufHHÎiii») qtii a été
f.iitc il'.i[>ix-lrr M. 1p riiinip tli' l'rovriH C & Toulon, pour y
eiereer tt"> foucliitosdc régent, parrrquc ce sci ait destituer'

S. M. brilanttiqne, arnot IVpoqur stipulée, dél^Utortté
qui lui a été derotirement oufiee ù Toulon.

Ce^ niMnu ne nont obligent ci fiendnnt point de irons

opposer au désir que pourralcni avoir les tiah'tants de
edle tille di- porter leurs liommtgn ans pieds de ce prince,

et de Inl exprimer toua les vieux que doivent inspirer trs

«titns penanuelles» au que peufcni rtdaaer le* Atoita de
ta naitiancek

•

Uépmm d* tfoK JîiM dt Langarot «le.

Aîi sMt ur*, TU avec le plus grand pt3i>!r cl la plus
piiif.i ti' itivraciion, par la lettre que vou.. ni',i\i î écriic,

li'^ l<.;,iu\ i!iiiiH'nt5 que nianircNieni les ï<juton;ii<, par
l'orji juede li «i!>voctioiiï, de reroiitniii c pdui le rOijriit d<i

rojanm.^ de France M. k- cniiu ' |i I' rwi nc, cl de lui

eniovrr une députatinn pour le Mip-..li< r devenir duus
Toulrin, non-seulement ù craise di- r<i;>ni on avanlaRrnte
qw son arrivéeproduira dans le i>a;s, mais aussi |>arorquc

so prftecéo aert*lérpra l^ rcl.tbll*semenl du Rt u\< i npi;«c«l
monuicliifiitp, cl fera prospérer plus proaspiesncDl iiirauae
de l.iuiis wii, auquel mèu aagttileuiCMiDrqne prend un
si vOriiidiIf tiiliTL'i.

Ko rms fpu ute. mosieurs, ayant iustruil S. M. nltto*
lique de vos louables iiilentious, je crois qu'il serait C(ni>
venable dViticndit mvohHilérovaiesur eritr malHire, ce
qui n'empteiie |ias que VOt» n'rttntjriei une dépulation A
Montieur, poume pt* relarder plu< longtemps une preuve
•iJuste da «Me et det*aiuour dont les Toalanais le khimi
animés pour la pcnmMin«acvde de k-nr Miltlaie «Miveraiq
tonisXVll, eidelenraUisNuc«ftedttiquidaittou*etpcr
pendant la odmirtlé.

A IlOld du vailseau la Cvncfplion, le 7"
I <iTi TTibre.

Sigiié Don Jvawce Li?ic.viii.

— Le minisltY persiste, dans le dessein oslensildc
d'iiiic (Icsi i ittr en rr;ii;i c . < tl cniisc'nueiiee, il a
ddnne di s ordres pmn louer «les iii;iisoiis ;i Giterne-
sey, qui doivent sh vtrde nt.ignsiiis inmteiises pour
des Ironpe.s ipi'dti fl.iit y etivnvtr. Cependant le

conile de Moyi a < <t t rtoitmé à Êoves, od il a prâ
une maison cloù il fsil ilciiarqilêr les troupes ainsi
que !« ehf>ratÎY qiri tloiveill ^Ire emptoy^ à son
expédition, t'ii nidr ili' imiii[i dn rj'ni'r.il des roy;ilis-

tes OhaiPltc <'sf ,irn\é ur. on n i'iulenti'Mi de
le elif i\ r-r nuiiiiip im Pîuoye iini .ipiinrlp les plus
hrllesesper uai s (!p ^im i";. Ottecoinedie ne réussit

point du tdiil ; car ii < riii'j^rés rraneuisqui sont ve-
nus id de t'tle. dr W'ight di»riit rt prouvent que le
moment est (l<«ci8ir pour ajonriter tonte njNifnttoil
contre les eûtes de Fraiif p, cl les tT<f";iii e> f|iie prend i
cetéj,Mrd lert>mle de Mnyra coiilii m<MJt iili uienient
que le iii!:ii<'rr ir't;;ir(l(> fdiniiiP inlitiiuient pins ur-
petil «le veilliT ii la sùri ie «le nascôlesquede songer
à tilier attaquer celles de France.

I.a terreur (l'une desmite (les Frattcais cet telle»

ment à Tordre du jour qu'il a <^tc expédié les ordres
les plus nressatils de raïueticr en Angleterre toutes
les troupes qui iHaient i Toulon, et qu'on assure
qtie (Il s régiments aiilridiieiis vont piivM r iFOs-
(fiide j Oowcs pour lenforcer les gartiixms de nos
Ci'ics.

Il est arrive iiri un oflicier autrichien [loiir con-
certer avec le ministre les inesines nécessaires polir

le transport, rcntrt-tieu et le mouvement de ces
Irtîiipes.

— Ces jours dernirit plusirnhs itieinlifes très res-

peet.iMfS de I.i foifiinritie de eetlr cité se sonl assem-
idi's ponr dilllicn i >tir l'élat .ictiiel des aiïaiiis; il

a été propose de snnlriiir avec cliati itr dans celle as-

semblée qu'attendu rairéaiitlsseiiirnl tdial itont le

coninirrcerst meiinré, il faila:t qn'itn ii"ii)lire «Mi-
venalde de citoyrns EisFeat au li'nl ii:.iiie la rt^qulfi*

lion de convoquer un consHI- géiiéml de la cum-
niiine, ii l'effet de donner des inslrnetion.q :i ses re-
présentants etdepPMKlre l'avis di' Itusv 'in r!eetetirs

«le 1.-1 inétropote sur In ciMittiiiiatlittJ di la };i!etre

aeliielle.rt mi n arièlé que li s cpialre députes de
Londres apimu'iaient de loules leurs forces la ile-

ninndc de leilrs constilitaiits, ddiit le vo n dans ime
adaire crmisi p-ainl iotiTél pour tonte In nation

relèverait d'une f^iamle respi ns. hililé.

Tout le nioililc couvient ici qu'il faudrait mi-
forcer rarméc du dftc d'York pour la meltre rnuflat

de tenir t<He aux Frnîînis : nti présume qtt'ilt'se

préparent ù faire vue attaque i;. rerale sur ttnil |c

cordon, depuis la Miiselli' (ii.Mju .i la im-r.

i%ie« port a élé renforcé, et ou travaille uux Coriifi-

cations d'Osteiule.

éCOSSK.

Eilmibnnrg, le t'> J nifit r. — S'il faiil i ii ernirC

Mi Uuudasju ville d'Ldiinbuurg, «quoique trtS|>c;u-



Ht
ne W^^rt^pTl^ l'ns Ift fhoindre iriifrrtUnnHit

«K^fr itnr ri'fnrmf [lai Iptnpiitnirc.

Ui»«"P<fr<*illr ihrsiirc (lit-il. (tonncraîl à des iiiil-

iU» tWmtntH IViIibari as d'alli«r xoicr , an li. ii

Quo. dans I rtit arlurl d«-sc)io$es. tin reprtsctitam

^iKpoii^li Vst notnifiii 'pahibfeniém')Hir une fllmi-

%nj3!iiiiir de vicflU»s'f«'iiiliiW. •
.— ^l.Skirwitis;, l'un des incmbm clfcTîl Owivrtl-

•tlon. avniil . tr .l.vlai i- cnupaMi- do spililion |inr \e

)«irv, n'i'lv cniitlaiiiiif par la liaulf-cour de jii>liiT à

ffliiîiloizc ans do di'porlalion. ti elail anl'Mir d'un

'fcril liai» lemii'l il Cnga-îrliil l«»s"Soci«'U s à Sc n'inih-

.

IMOt-lMiiilrtifr li% droits tlu pi'uple ««t nnur dcinati-
j

âer fesidnitiseiliihrcnei «iiuique la rérornie p^rle*

Voi'i le pa<^a|fc db'AVlfiErlt qiii'a déMttiiilé, dit-

00, sa peine:

« a «ertains partiealicn mirnt toutcnu, l'un paué,

Mlle nsocTtlioii MlHtrire* m lie» de iaerifier h ur ne et

lear forluiie iMar cidirr on Alnhlre «NrMn|iu rt dm^i

^tieui VltiieKiienli4itoMplic et minriiie pMvr hi

Botn jonlrldni cncerê

_ ttàlioii,

l'Vnc protuérilé'iniw. Â l'ilwio" la

•§\u* hetUevKK: régfnfrih nnrini noils. SmijdifH Vc

'fétrtcii'tit pâi aiw: MnWt HiWétWktSte impolill«Hie, «
s'ils in-mn'orciil in>Hel.^Ur'»mbrH<» pftMrraltypreililit

le s*Mii qui |)ui"i*e finp'^hfr <lh? grands BiOTi,

lelspcui-i'iri' que le (li'siiullsniprt ta niWe, iK manqueront

tt leur (lc*oir, b leur parole, et les amis du peuple leront

rfgarJés tiwm «0iif«lil»pir^fMfenwnsiil- l|W>'

%hHMMUi iTEdittibcafg tloin mpi^riocnt qile

himli f3 janviér, lord-pi^vOt •ft'IeS'lUligis-

trats firent ime proclamation poltr mpmbkr un
^

grand rirp*; de troupes « l'firct (!c tlNrilKenir ta i

paix. Ils iloniiérciil Ciisuttr ordrr qu'aucune yolturej

de placo ne se trouvât dans 1rs rues. Dès le iii;ilifi le
,

lord-prévôt parut à la tête de la force rasscmhlée

pour dwsiperla nombreuse calvacadc qui devait ac-

«bibliagnerlilargarot au tribunal. A OMerpartit Mar-
*— rt iivec ses amis, Suivis d'unff Ibiilefmiiwmse de

île, tons à pieti . rangés m lile, el portant une

lière sur lai]uelle étaient écrits ces mots :

^Dt% fVflUWé'Hb 'fil 'Ville hcuye, Te |»réTm,>iuifi !

"fcia'cavdîi'rfe, Hiarélia'au-ttevahf : tts troUpOs'^f

Wvlii^nt en di'Kt cttf|Vs rtni s•e'rtlpar^rfnt d<^s

feu. s. l^s iiKiizistMls se saNlrrnt (le I;i Imiinu re,

Hî>i|urs<Teiiî. le^pciiplc, arnHèrcut (iu.'l<|urs-niies

Mes p<krsonncs'ltnr(<fajl?nlà la tt^e. et les fireiil i .n-

1IU'trr>ti priSbn. Ta iSs conduisirent an tribunal

•ilaiïfilrôt et BnjWtis'kon ami cl furent tenir nii|

'l«>ii»î«ir|^lfr'liyi«fr1ltfK'no|«b de tanlstenir la

Htoh. , 1 • !

I.e tribiirtâr'cdlilïftfrtra imrtlMinlrmf'nt nrtslrnc-|

•fih^i , «jui !Çe fil d.lns les formes .icroutunH'es. Lci

•Vir'<S<*t^s'it'érail prtltit terminé li)r> ihi iléjuirt du r.Mir-

Wr:'btUre èUit1ii3ns une grande fenneiitalion.el,

lliléHa k la nomltmiton bidirede <e la cour de Vienne.
Jht**i i«'>su|iÉfïaHr«da *'âM|Mic «MalMiMMMrtkMMt
corrompu nl4l iw hOBMM ftoportiml «II» jpcttadeli mai»
M>n il'AutliaM^NlM'Ianwtlt^Sll dAtMio»,Ma qu'il dé-

plaise poiiriantatttvenieHneaucflm^m^inrdeifllait, qui,

en qualiié Je ro»p«,>Bmi'ta|iiHt ItHféfWndtinldcla ooirap»
lion coniitiune, c'e^l à-d're un c«prll de corps.

Lv ilrniiercliuneellerde Brtftxint qtii avait clé nommt
était M. Vaii-der VrUk"; ^ Ktals onr, efimraeon selerap*

pelle, HrtapprowtéluiuieMicntcodio'ti, ftle cnifrernenienl

auirioliteii >'e-t a'^iic pour le muiiiienir, ce qui atiraitTraK

«pnib';iljieiiirni réussi au (fourcrnemeiil , '•i les irop uté-

inordhli's Mircr* (les itrmé« rrançni'M's ireiisvnl inspiré

aux Aulriciiicns dr Cfilaiiii Ncn'imcnl* ilc li>léi;ince. Kn
coivséqiieiice, il » full» entier, mai* «'ii saii\jnl lu dijfiMlô

minislt'rielle parla démission roiiccrU i' île i:v M. V'.in di"r-

Velde. I.a pliire a élé doni»ée:iu baron de lta(ieti%trin, ron-

iciiler initme de Tomperçu r, homnfe en qlil réhidr d< s

îiffiiiiVs est subor^lonni^ ailx fntOfftsde son n^ai ceMieni.

•La 'noifTclle ttominatinn n rtnijr éf* -ae'cuflllle roitimp la

isoriTeritlon en aMil^é Mlfe% l'anMee; on ti «eiHement

remarittK tes hf«lNM« letnn levtiUéltei •NréliMIfc

Q>ariw'rtt'a<litW*fOTiilqnentip»WWiiK*tll>W||
wiei-y

doimeraiciil un peiip4e». «'Hvéïaieni pIwIteMMnMrM
rrssorls secrets, une con>(,*<!i" iM ioi-i'icHf.

— I,c r (diir d'iiiir^r nuleiruliede imln'IirYtl^e a, fowmc
on»aii, imprimé en II 'il mt'. une re'pccKletfse elreniispec-

lion, que l'on pourrait qualifier cm - il aitmii-alkHi

,

r.T;.iMl ilo la iialiou française. Li' reli aci' rt. li
. jui-

l'Angleterre avait d ins la Wesl-H.-iiidre, l'i rloru (n non-

veHc-esl certaine par la voie d'fHlende, a pn^'^-i <lc Immu-

coup la domine des inquiétudes que ^Jri^lll<mi ir coninipr-

çanlea ooneoe». La liberté an-de«stis de lnui ci un uriirle

de foi qui'rencoutre dans ce pj_»s im cr.md nombre U in-

Crédiith. (îl»<âe 'C«ttalne, c'eM que les magasins des An-

gbS nnt élé pnibarqdét sur des baiinfétUs dé iratiSlMirt.

'La ra^diK des tivtolM^ rranrmH ;^MrRte tirmiaHt

plus les alliés 4|a*its ne peuvent plus c«niplér Mr «M
m^^esHe «errupHaB-JelU- i^emptef IMir wit 'VwÉi*lheiie

qoefun- le pssoé. L«tdiiénltMi»dit«a«nil«<4rsaldtT|nilile

ea Fiance oui,>par1e» vuéH, . a'cuBte Un- eaweCèt»-fayt-

sant.'qui témoigne que rinlcUif^ mii««8)e «pA, -«Ma
les Krdnçalsj'dîKnede la erandenrdérnMVMMd'iesMiliaa»

On dit riue, d'apn s plusieurs consciis lli flierrai «I Mt
tirer 'un cnrcfoii de tronpCs entfe CodHrai él Rdèltiélaer*

dans nntei)iiondecoUTiiri^fRerfteinT>ut h i¥trtilte'Be*rilr«

méedesalliés. llé*t p-nbiB>PHd*! éelfr nfiHMfe «"Ht'rtÉste

résultat * ([^'«'""it cnn<eil!i tenus parlant de tîé-

'r»érd>h I i!i (• » C^ iKnidanl en eommertre ù s'apef revrtir,

^^ ,
. Cl ^

'

I .m fl" (a réiotnliWi 'fr:»»*»-,-!»»!' M r

ni^T, ((Hi'pnntii le^ Pi'^'iiî'". finvin r.'Tn''(»<'N (Wr elle U
Çloi re rl tant 'i l'i'' i niant |Unii''<; :i »c-4nrt"l!el01»S

le» piilcndiis itfK iils «(iii n'ont poiniitc li i«rs-sotMes ; ea-

taslrnphc qu'on adwireta plirs «m jour (|iiVl|.- lu- l e»! »u-

îourd'lio«i varia raiH0ii4|uc 1rs talents dit» milItaires-ml

«mirpt'Irap longleaq^ uttfraoBsidéralioa «xlailMw

. ^> . . .

4 PAYS-BAS.

mfmf)rc< qui Ci'

.( it-e. — Le cnracttre ariitncr.itiquo

>mj)i>senl tesT.lals de tlrabant rsi on,-

itùn'.c riiieUXtoVinupcn Eùrtfpeqoer'irsanijalîoii poliiiiiue

^rt^Kdils ïfals. te téWps désTléhiiers lioiïTifcs apctie 1 1-

HAji^'nrifWirqfniluit eiicore;'tcs litiaitaes, «u plutôt lr~

place* dont il est ici questhw, sont pr«<qHe ent'tdrement

ilêpigé» de la no«Diaation comme de la forfHllanre du

HÛqaa
4emmm dti Stalawet det eiptees depHb«nde$ mlnif

pmie doot les droits poUUques n'ont de réa-

1

oAlirilrifae s'en peut servir. ISiifin, lesjsfaers'

n Ki'i r.i.ioi: i; i hançaisk.

Paris f U 12 p/iiwo*e.— Le comité dc-sflre lé gé-

nérale de la Cofiveiilion a mandd les direetenrs de

iRff^rénts spectacles de Paris, el , dans un entretien

ainidi et fralern^, leur a rreothmandi^de Vtairede

|( \n s tli. àlr. s iiiieérole de iiia?urs et de dérence,

friir peiiiu lliuil de mêler aux pièees |>atriotiqties

que l'on donne i liaque jour des i>iéces ou les verMt
.privées .soiof11 représentées thtits tout Ifnriéeiat.

Le comité de surveillance ^du 'd»iparl«nei>l de
t>riris vient de secoiHler ces mesures dirtA-s par im
esprit d'ordre el de sagesse. Il n fait nilieher un-avis

aii\ il;irrienls arti>lrs des liuvUres île relie Yiil<>,4|m

reiilc nue di s i xin'i liUuuts et des e<Hiseils propres

à cntiserver la piin lé <les in<euis |<nidi4|ues el à

vivilier ces arts uui orninl et einUi ilis i nt ia so-
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SOCIÉTÉ
DES AMIS DE L4 LIBERTÉ ET DE L'LGALITÉ,

•Aant aux jacobi7(s nr. pabis.

tààMa m 9 kutumc.

Drtclochc , président du comWf de pW'sentation

,

riroposp à l'assemblée de ne plus donner l'entrée de

a s«'ance à aucun ciloyeu des Sm iélts affiliées

qu'il n'nil porte eoiiiité de présentation le di-

plôme dmit il l'-^l niiuii,et qu'îilursil lui soit délivré

ou le vita ou une carte de la Société, suivant le rè-

glement.
La proposition de Delcloche est adoptife.— Un citoyen , garçon cordonnier, tiabitaé des

trilrtjnes, avait offert un rli'-C'Mirs sur les vices de la

ronslitution anglaise. On l.nl In îurc de cet tiuvmpe

intéressant et profondément pens(-. Il est -
|

ment applaudi , et ritnpres5iun en est arrèti i' ainsi i

4|lia la distribution aux trihiines.
|— Léonard Bourdon apprend à la Société que le i

comité de firalé f^nérale, aussi jaloux de faire

jouir les patriolcs incarcérés de leur liberté que
prompt A en priver des administrateurs perfides qui

en abusent pour rendre le peuple nialneiircux , a

fait élargir le patriote Talmureau , et ordonné la

priiir^nite des aaininisli iltMu <^ du Loiret, SigOitaifCS

(l'Adresses contre-révolu lionnaires.

Bourdon inrîte ensuite la Société i employer ses

bons office* auprès de la Convention k l'eAct de

fiiire fendre la libertéà Boiistn et & Vincrnt , contre
Ies<]uels il n'existe aiMane» pièni «a comité de sû-
reté générnlc.

Rnbftpitrre l'aine : Je in'opposr à la propasilinn

du préopiiiaiit, parcequeje la croîs contraire au but

que se propose l'orateur. Le comité de silrrté géné-
rale nanU être eOnvaiocn qiiMI n'y • aocune prenve
TalaBte contre te patriotisme de Vincent et de Bon-
si n •.

l 'est ;i cause de cela qu'il faut laisser af»ir le

coiinte, aliii que l'iiuiDcence de ces deux citoyens

soit proclamée par I autorité publique, et non par

une autorité j>artu uliere ; il n'y n rien de pis pour
riniioreiice op|iriinée (jiie de fournir aux intrigants

le prétexte de dire qu'on leur a forcé la main , et

que les individus qui auraient obtenu la liberté

eiaieut des factienx puisqu'ils voulaient opposer
nne force i l'antoritc nationale. Je crois que le

rnriiité de srtrelé générale sera lldi le à ces jirinci-

pes : puisqu'il n'a aiieunes preuves des di noncia-

tioiis faites par F, line irFpl.mliîie , (pu' la Sncii-té

soit tranquille, le comité ne niaiimiera pas de faire

ce qu'exige l'intérêt de la liberté. (On applaudit.)— Un citoyen fait lecture d'un discours dans le-

qnel II dévdoppe les crimes commis par le gouver-
nement actuel a'Angletcrre,soit dans 1rs Indes, soit

en France.

Uiihr^pirrre : Tous les nrnleiirs i]iii nnt parlé sur

f't objfl ont manqué le véritalile Imt piuir iequrl ils

devaient parler. Ce but consiste û éclairer le peuple
• aiictaiset à imprimer dans l'âme de!» Françaisnne
- indignalton profonde contre le gouvernement an-
glais.

Il ne fallait pas parler nn peuple anslais ; il fallait

que ce peuple fût simpirnient le léiimin atlrnlifde

uns disciissioiis, de iius vi'rlus répiililH aines ride
noire ploire. Il f.dl.iit (|iie le peuple pùt prendre lui

seul dans iiotic con.sliliiliMH rr qui lui eoiivieut; on
a pris une mauvaise mnrelie en In lui pn^ntanl et

CLA lui jetant, pour ainsi dire, à la figure.

C'est nne venc'cHire éelnl-uite (]iie nous avons à

tirer du goiiverai'inenl aiit:l.iis . et non île-» leçons a

iloiiuer. Il ne fallait <lnnc pas s'ailn ss< r au peuple
aii;;lais, mais discuter en sa pr<'senee et devant toute

l'Ëtirone les crimes de l'ttt et les droits imprescrip-
tibles de i'hurome.

Il est plusieurs orateurs qui ont fait, par rapport
aux Anglais, re que ceux-ci ont fait pour nne partie

de la France ; c'est n t elTorl liliertii idc qui teml a

fairi' relro;;r.irli'r rupuimn pnl)li({iie ni la devançant.
Qniroiir|ue a d>'s id"-( s de la situation politique de

l'Europe, et siirt<Mil de l'Angb tr rr. , doit savoir

que les tyrans ont élevé enli ! s
ii !i;ile« et

nous nne barrière morale, qui est la calomnie,
et fies nuages épais, qui sont les préjugés et les pas-
sions.

D'après cela, vous sentez que. pour <"tre goflté des

liciiplc', il faut s<' prêter à leur l.iiMr se et s'ai'coin-

llii iler à leur lanizage. Vous vous lioinpe/si \uiis

croyez que la moralité et les lumières du |irM|i!e

anglais sont égales aux vâtres; non , il est a deux
siècles loin devons; il vous hait laivequ'il ne rotis

conoait pas , parceque la politique de ;ou gwnver-
nemeitt a toujours intercepté ta vérité*; il vous h»it

parceque i!r|itiis plu<;ienrs siî'Cles la ]M)Iilitpir du
minislei e n • lé d armer les Anglais contre les Fran-
çais, et que la piu rre ,i ItMijnui s < ti- un moyen pOUr
se soutenir contre le paru de l'opiiositinn.

Il ne suit pas de là que le iir upl'- anglais ne
fera paa nne révolution ; il la fera parcM|n'il est

opprimé , parceqn'il est ruiné. Ce seront vos rais-

seaux qui feront cette révolution ; elle aura lieu
i parceque le ministère est corrompu ; Pitt sera ren-
vcisé |i '!-."-'ini"il l'st un iinliécillr' . ipn.i (piVii dise

une rrpiilalioii quia été beaucoup trop eullée.

Ceci pourrait être un MaqAème aux oreilles de
nuei({ties Anglais, mais c'est nne vâité aux ordllct

;

(les jiersonnes raiaoïniables.

l'oiir le prouver je n'ai besoin que de nos armées,
de nos flottes, de notii- siluntion sublime et ;;raiiile,

et des cris < li \ i-si (Hili' l'itl dans toute l'Aiiglelerre.

Le ministre d'un roi Imi est un imbeeille, pareequ'à
moins d'être un inibéeilic on ne peut pa.s préférer

l'emploi de ministre d'un roi fou s l'booorsbic titre

de citoyen vertueux.

Un homme qui ,
placé à la ti'te des affaires d'un

peuple ( liez qui la liberté poussii aiitrcffi;s des iai:i-

nes, veut faire rétrograder une nalmn ipii a recon-
quisses droits vers le despotisme et rignoraiice,

est à coup sûr un inibécille. Un homme qui. abu-
sant de l'influcnee qu'il a acquise dans une Ile jetée

par basard dans fdeéan.veut lutter contre le peu-
1 [de français ; celui qui ne devine pas l'cxpln^ion

que la lilicrté doit Faire dans .son pays, clin qui

prétend servir longleuius la ligue des rois aussi

elles et aussi bf-les nue lui ; celui qm rrnit qu'axec
des vaisseaux il va uiei;l"i allamer In France , qu'il

va dicter la loi aux alliés de la France : celui-là,

dis-je , ne peut :ivoir conçu un plan aussi absurde
nue dans b retraite des Petites-Maisons , et il est

I étonnant qu'il se trouve au dix-huitième sifcle nn
homme assez di^ponrvii de boa sens pour penser i
de pareilles folies.

lioliespierre se plaint ensuite de ce qu'on a fait

entrer les év(<qiies ilans la discussion; il déclare
que c'est un mnven sûr de manquer son but : il ter-

mine en demandant que la iiociété n'ordonne dé-
sormais l'impression d'un discours qu'après un
Il u1r examen mit par nne conunissioa nommée A cet
enel.

Applaudi et arrêté.

Séance levée i oiiie henrci*
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CONVENTION NATIONALE.

Pritidenci 4* f'aéier,

StriTE DE LA SI^A^C£ DC 11 PLUVIOSE.

Les Dii'qibrcs composant lu Société populaire de
La lui» Il foot |MSsw a la GottvcnUoo rAorase sui>

vaule :

EmIoi, te 4 plofiM*.

• Citoyens If'L Ï .I.v. 'urs, les soldats français com-
po.-Miil la gaiiiisoii actuelle de Landau, jaloux de
'coiicuurir par tous les moyrns «iiii soal eu leur

piMivuir au Djon public, et nietUuil l'estime de leurs

cuMi'iloyi'Us au-dessus de tous les tidsors , fuiit

dou à la patrie de deux Jours île paie ijui leur ont

été accordés à titre de gralilicaliuu par la uiuuili-

cence ualiuiiale.

• Eu conservant Landau à In n'iuihlnine ils n'ont

fait que leur devoir, et le soin irc dr l.i [Kilric est

pour eux le seul bien qu'ils suieul Jaloux di- nii-ntrr;

rllc le leur accorde , et ils sont sali>rai(>^ ; ils juiout.

doue eacorc de tenir terme i leurs imtes et de tuou-

>ir en extermiiiutt le dernier des trrans.

• I.t'gislali'urs, vous avez Sauv^' !,i t r|/u!)!ii|nt', i>t

vous la replongeriez dans uu pt i'€t|iice plus ulirnix

si vous qni tiiiv votre poste «u milieu d'une earrtcrc

|>ënible rl glorieuse.

Au nom det corps faitanl partie de l'antieniu

garnison, savoir : le l" bataillon du 2t« ré-

giment d'infanterie, le 2* bataillon de l'Ailier, le

3« bataillou de la Conrèxe, le balaillua de^
CAtes-di:-N<»rd, le 8* bataillon de In Hante-Saône,
Ir Ipr ifr

i ri du ITy^ ri';;iriictil di' dragons, le

dt''\H\l du j«; bataillon de .Soun'-et-.Marue , la 3«.*

divi>.in[i i]f gendarmerie , le n-giniciit d'artille-

rie, l'élat-uiajor de la place. •

La Convention nationale dtoifte la metition bo*
nornble, l'insertion au Bulletin et t'ein ni de l'extrait

du procès-verbal à la garnison de Landau.
— Les saus-culottes de la Jjncieté populaire de

Cilàtillou tout hommage à la pairie de (|ualrecuu-

rarts d'argent et de quatre onces d'or.

— Les oificiers municipaux de la commune de
Brirmie font passer à la Convention TëtatdMdons
que cette commune a faits à la république.
— Des pétitionnaires sont admis à la barre.

L'orateur de la drputation : l>};islateurs , un
sviU iue affreux d'o|i[)rcssioa règiu^ dans la ville de

SoissoMs; le» meilleurs patriotes sont um aret'res. On
a tenté de dissoudre la Société populaire ; on s est

transporté au lieu de ses M-ances pour y faire l'iii-

veiitaire dr ara paniers; des actes de ladite Société

ont été Saisis et rnleviis entre les mains des commis-
saires qu'elle envoynil à Paris vers les .lacobiiis

et lecoinili- di' sùrrir gnu'rale, pour presser le ju-

peuii-i)l rj'ud exreileiil |ialriute uiis cu arrestation

dans une des ni.us^JiiS il urrèt de Paris, et persécuté

de|unsciiMi années par l'aristocratie, L'Herbon. qui,

le 2b juin dernier, est venu dénoncer à votre barre

l'Adresse liberticide envoyée à l'adaunistratioti de

l'Aime par Cundoroet et buit de ses cultègues ; lui

unevitns nvfzdeVhw' avoir bien iiM'rit^,«|ui, depuis

I aurore de la n'volutinn.a été perséenté et a su bra-

ver les poiguanlsile I iri-.l ocratie, l'iulrigue, le mo-
dénintifmi' et le royalisme.

L'a^^eiit national du district , l'ailictte , s'est vanté
qu'il avait des pouvoirs supérieurs de mire mettre
en arrestation tous les citoyens qui s*intérrsseraient

en fiiveur ilu p«ilriote opprimé. Eh bien! législa-

teurs, la Société enliére. à pti;sieurs reprises, a pris

l'intérêt de L'Herbon, a ren>lii lommaKC public à

aoB patrioiisme* Vuila «ou criinii* voilà fc ciiiiie de

I tons les patriotes incarcérés ; voilà le crime m^ma
des Jactiliitis de Paris qui nous ont appufëi pc^da
comité de sûreté générale pour réclamer justiee à

i

cet égard. C'est sous c* prétexte qu'on « enei^ à
;
dissoudre la Société en arrêtant les président , se-
crétaire, plusieurs de ses membres les plus pronon-
cé> : nnus aussi nous sommes menacés d'arrestation

aussitôt m>lre retour. C'est sous Ce prétexte encore
qu'on a eni|)èehé deux premiers coiuuii.ssaires de sa
rendre au comité de sûreté générale en les iucaroi»
rant.

C'est là le prélaste, l^tateurs; mais il r a un
autre motif seeret , uu autre motif bien plus r/el :
e'est la guerre faite par la Société populaire qui ne
voulait recevoir daiis son sein que des houinns
purs, des hommes qui s*' 1 1 i i toujours montrés
révolutionnaires ; c'est la guerre, dis-|e, faite aux
intrigants, aux modérés, aux fédéralistes, aux aris?

tucrates, à ces hommes à jamais exëcrablea qui
avaient signé pour la conservation du tyran et lu
mort de tous US pstiiotei; la mort de vont tout»
législateurs.

(juaiititr de ces signataires infestent la municipa*
liti- de poissons, le comité de surveillance et le «is-

I Iriet; j^raiid nombre tu-nnent les nrenncrcs plaees
dans la garde nationale , dans les différentes admi-
tustrations civiles et militaires. La guerre aia roya^
listes, c'est là notre crime, législateurs, et nous nous
en glorilions ; c'est le crime de la Société popuIati«
et républicaine de Soimoni, c'est là te sujet de noÇie
persécution.

Législateurs , le comité de sArrté générale a mis
en liberté, le 6 pluviôse, le patriote L'Herbon,
pour lequel nous nous étions intéressés, et dont il

nvnit reconnu l'innocence; il faut donc que tOUS
ceux que les autorités constituées de Soissonsont
lait incarcérer, pareequ'ils avaient concouru à at-
tester son patriotiime eonslant et la pureté de ses
priueiiiesrevoIttUonaaircttStdent glanent mis en
liberté.

Mais, législateurs, il reste une grande tâche à
remplir; if faut, conlurnieuient au décret du 12
juillet dernier, punir les vils calomniateurs et dénon-
ciateurs qui ont bit incarcérer les juatriotes ; les

autorités qui ont voulu dissoudre la Société popu-
Uirr, oui ont osé enlever plusieurs de ses actes, qui
ont éfe pour faire l'inrentatre de ses papiers; il faut

chasser de son sein les sigii Kaires coiilre-révolii-

liounniffs; il faut purger Snissons de tous ces
royalistes. En eonséqueticc nous vous priions, au
nom du bien public, d'envoyer des comuiis.<giires

pour prendre connaissance des faits et des Tex.itions

que nous TOUSsoumettons, réchauffer l'esprit public
qui a pu ftw refroidi fiar ces aetcs d'oppramon, et
livrer ensuite les coupables et leSCOnspiralCUrS a lU

justice et au glaive de la loi.

La séance est levée à trois henio.

edancn nn 11 nnrion.

Due dé|iutation de l'administration du districtde

Lille, admise à la barre, présente une pétition rela-

tive aazdangers ijui pourraient menacer cette place

importante, et dépoae sur l'autel de la patrie l'or,

|

l'argent, les pierreries et autres elTets précieux accu-l

mulés par le fanntisuie et la superslilion.

'*'
: Il est très certain que la place de Lille a des

dangers à craindre , et c'est par la faute du repr^
sentant du peuple Chasies, qim la Conventioo a
rappelé dans son erin. Jr demande que , s'il n'obét
pas nu décret, il soit censé avoir donné sa démia-
biun.

*"
: Il y a déjà en deux décrris qui rappelleul
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Cbasles: Cbas)<s a cent à lu CoiiwijIIok 41111 u t'iaii

us traiisçurtiibic. J';n n çu uiu' U'iln* iir:iti-

ionoe Cliaslcs i'xsl outouré ij,'lî$çula|>c» ifout.

inrir MtL eertfDnit de nNiMe ; H ergendant on l'a.

TU à blltet <ikns qae orgie ..deux jour» avaitf «klttUre.

JTÎpIliiie la sroQositioa du. yccoi>iuanL.

T^iMlili : La CMvwliiMk » 4té i Cluslcs s«s

pMi««ii»;Lai|t»i>SMOMc si sapateM^àmie H'ttt

Arra».

l'ii (ios pctitionnnirps (îrinando h donner des éclai*-

a6S''mrB't.s 1.1 -TiJn.iI-iuii (h Lill«.

' BMi.tw. : 1^ v'c&t biis pruuJciit. dr fairo au»M aou-

tVàjttfT li'fftllt lit IWfl pK)£CS. U'<-i>l ICWp.'i Ufî (uire Ci-:>S«r

Qrtte iwçutitiqiiev ^o». euuaioù». suul Lx qui uuus
éBouteaL

4e 4*i8ou<l» hfr, ctfftvoi' a» cvaiii»: da-aaMil pidftUp^

qiù «ftleuilr» le» LiKun, pr^iMi«Ki iIm gMSuma|Mii
IcHi- sili^trl |>our Ut -"TuliyiiftYjlMIllail.

fctfww»; Jla àiiiwiMlt y»Clwal«»aoiH«iM>i^»e
midrc de siiito dans le sein de la Coin'MitM». S'il

Ini^ ruTW« d«- inmirir mi ch<Mnii», eh bien ! it coiwtira

jiw-lj- Uicu *Im t'trts. S'Hi |><^"rriier s«»iii dtHt r.iT

u'ubMP à fn Ctn>«enli(>n . M |h>hI se h»r traHSfiwrlcr

Cl» lilww ; n«»s bruves iH-publioiitis , hli'sst-» eii dr-

fradant^ liberté, mmH bieo InHUiportéiSurdiissciK»-

Damon ; Il 116 faut pas que la Convenliot» rotule

un décret iiK>tguitiaiit. n fàul L-h;)r{;i>r les ctuilt» Ue.

salut publia {>L(Ie sûiet^géQ|i^ale ù« lu-ciuir? lojutrs

In mcsium ttf'orssaires pour t'exécvlivu du tisi&r^l

qui raptMitTe Çtkaslca. Sans doute sa couduiU; a pro^

voqué des dt&positî«Mi& si-vèrcs ^ cstr je le (v^aurde

cocDioe cuustiluc eu retard et uu'ino «n di^soltcisr

sauce. Ceiteiidaul il peut so Ciiic ijii'il uc pas

traD3portâbU' ; il peut être malade, \h'uI le di' » cuir;

le teruic que vwis lui prescru iez serait duuc n.du:ult\

Vousdevex vous Ûer à vos couiiliis, et croire ^i^'ila

aa|a&lHQil|ns8tlee«

Cowa* : U EMitCQMilier la jastice a\ << rbuwa-
, la dnwiMh» qii« \es comités dt* sa^ut puhitc H

érak invunrnllviiirs les nw^res que
\ k'éktt phjtk^ do Ckaalca poar awasui

b6b retovdras la CMivtalhm.

PaXTON : ( \ rr I]!)!' !<• ;lr[ii,llulr.

La propos^ttvn de CuuUiuji est decretde.

Jhah-Bou SAiitT-àrcDRÉ : J'avais été chargé avec
quelqucs-nus de mes i (il[i <^nc<; d'une ntission iiu-

1>artaute à Brt'!»l et aupn .s ilc Li uiaiine de la re'pn-

jliiiue. Le compte d<" oelli' luissiuu doit être connu
dr la Ccuivcutiua. Nous en avuus, à nutre retour,

rédM icadilaili «ircanstatici<5& ; ils sont iu%'s, cc--

|i«Mnnl ootts tes avous abrcars et rt>&krrré««uUiit

qu'il ^talt possible. Je dcataude la parole pour bke
ce rapport.

*"
: Je demaada'^Vant eatla lecliire ce travail

iolt imprimé.

Camdon'.II n'y a que la Curivrnlion qui commisse
les rapiiorls dont elle ordonne aiuii rinii)ri-ssion

prcalabtr. L'énergie et la vigilance de Saint- André
ft de Brt'ard ont mis uotre marine sur un pied lat-

nidable ; il l^ut que leurs services soient connus,
,
Ceçt surtout à l'approche de la ranipngnc qu'il im-
porte nue les mesnrei^ prLse.s par le gouvernement
pnrir reoi-'rnni'ir'r l;i ni n ifie française soient proclt'
niecs il Joule In répulilnjue.

La ConveutioBaceoRte la paroleilcan-Bon Saint-
Audré.

—Une dcputaliottdetSKUons daMtttiuaSQoevula,

du BriTiuf t-Ronge , de l'iinilé et de Maral r('clame

l'el iriciss^'uient de Viucoul , ari«ètc , d>'*<iit^il:», par

suite lies itilrigues eujplp};*^e&. contre les patriotes

énergiques.

Cette pdiitia» cafe raasasdam ^om^ èk,iAreté
giénëraie,

Simon: Las-partisans de Diâ'lricb ont fait arrtt^jç

dans le denarteoient du Ras-Rhin plusieurs exccl-,

lents. répubUcaiMft^ 1|| comité de sûreté générale,

chargé il examiner ces anestatien^ n'a.point encore
Tnil (Fe rapport". M>est VNHiqttW ll»luj)fl(»|ioiiit< |»ar*

vciiii de [liisTs justilîcativeA> mai.sil nVxiste jueniio

preuve des deuoucialious. Le siK'iice il»'s cahtinni»-

Icurs à cet éf^ard prouve finnoceMce des ili'lvniis.

Je fais <r»itK'urs ooscrvcr à la Conveiitron une ces

dénonciateurs sont t<<w.s des sienalaiiSS (KAiR-essi-s

pour LafaycNe, con^ jatMcaéaaea, cenjtre 1» Mt
aoAt^ les 31 mai et 2 juin.

t'ubservation d» MÉioa Mt I

de sAretë générale.

CoLTuos : 4^ suis charfit' de vous^ojr^HMtfir uiui

Adresse de itSociété populaire d« $($111-roM(,(^^
parlement du Cantal , par Ipquetlc elle tm^ile. IH
Ciinveuliun de son éner^. n^i^diçiine ai (W^^
à cesbvr ù sup twste.

Uianttioifclu)iioff«lile «i4$tiic^ti^>

CoLLOT d'Hercois, ait nom du ooniléde sabil

publie i Citoyens , les swKLits rqtnklicaiiMatoiiteiJk

ci);u|iK' jour de itoiivr lli s
{

.i^< .s lu siiblnue |4.t:u#il

des bits hennqucs. des ccbt^ujileii;icliousqtA'eu^jl«'

leur Hiagnaniine dévoueiuttul- CliiK^ue juu» au&i
votre paternelle soHicitude se »bU «laiignuruteB le

ciMpitxe le ptiis^ légitime de la mtltt publM^. celui

où sont p«ir vous consacrât*» l<t& r«.'ooiH4>cuMet et les

intteutniK'squc h p.>tri»]ust(^et UlK-rale lÛBpeiiae à
SCS ( i>ni .it;>Mix d> Tciis<^urs. Ils iHoissunn<ii»jit abwu-
d.uiiiiiiMii les palutes de La gloire , et c'est alors que
vou-i vous êtes placés au milieu de leurs géiicxcuii.^

lainilles, lixaat la vue sur le pér^du aoiidtJtt dft ^
liberté, sur sa vertueuse épouse^ mr see eniaulft
l'espoir de la république, enuusur tous ces groupe»
véntTaldes qui les composent, et parmi lc$«}uvls

iiiùi issciil les vcilus républicaines. Vinis avc/, la-

diuiui' à votre coujitc de salut pul)hc de mjus pii s< u-

ter 1111 plan imur que les secours qui leur soul ft^lri-»

bués ^ar la loi leur parvicuocut $«u& d«iai ; il vous
tardait, citoyens, de n'avoir plusaucuue iwmiétwlc
sue oella dutributioa,MW|tt'à wairat Uup leuti»',

votre eomitiî, dans la sèinee ou ts nivese, \oua
avait déjà iudiqué plusieurs causes de ces ajourne*-

nieiits affligeants, (.'huipic loi rendue sur c« tuli|et

portait lin cynicli re ()ni trii.iil aux circoiislaiices et

en quelque sorte aux nuances de la révolution : taiH

Idt on f a Uttltiplié les ^malttés par une sorte de
dëtiance excessive; tantôt, en lArisant leanreuiièreti

mesures pour leur donner plus d'activité, au n'a
fait ralpiitirlea résultats, parcequ'il a fallu du
teiii(i> pour i-étabfîrle nouvel onire i|ui paraissiit

incilicur; mats m dt'liiiilivc la luTceptioii n'en élai^

pas uKiins cuntuuiellenient ralentie par de um^t
velirs dillicultés. Celui qui réolanail les bienfa^
de la lui était furcéde prodiguer ua tempi in&iw
nient plus précieux, puisque «est le leo^pa du ttajil*

vre , que h s secours inOiiies qu'il devait recevoir.

Le plus habile à salisraire aux formes , c'est-à-dire

celui qui avait le plus de moyens d'aisaur.-, cl por-
cunséijucnt moins de droit aux secours , «lui ivs

doivent porter que sur les besoins réels, était par»
ronséqueiit le mieux traite ; ce u'étail pas là vetif
Intention.

La loi du i mai avait remédié à qnelf|iies incon-
vcuic4its

i elle avait un voracti:re plus digue de >Utt
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objet; Ifs dispositions cii (Haiftit plus largos; ninis

Ir tli'fiiitt tiiL'uic de jiruyurliiMi msyc les loi^i |ir<-cé'

dciiti's uuit ii;i des eiMbams iHiu autre geiiic. Pour
«nplilirr lfs fouMsaurotiifmw Joint, « li) vmic,
des rz|ilicfltioR8 stippl^uirtilaîmaans tes lois des It
et 29 juillet i-i 15 st'pIfinltiT Cvinix style).

Le nicciuiisine de b distiii)titi<>ii S4'iiiljlnit devoir

être plusTaciii' ; iii;iis 1< ilrjii.ici iiiriil des deiiùts ciii

les titres exigés par la lui avaient tic purtcs u aliurd

par les parties prenantes produisit un tel eocombrc-
nient qu'une grande partie drs commissaires der-
nièrement Bommét par les muoieipalités et che&-
llrux de«anton a declan' an ministre de riiilérirur

qu'elle se trnnvait insnilisautc et eu quelque sorte

iiii np.itde d'achever l'opéralioii.

Le ministre fut obligé lui-même d'employer plus

de cent commis pour entretenir la cui respondance

sur ort objet et Oi'ppuiller les titres. Le uial venait
_

de rineoKéreiioc des derni4>res di.spusitions «ivec les
'

JNWDières; toutes se croisaient en.allaut au but; au
lien de hâter les re'sultats , ces vicissitudes ne ten-
(l:ii('iit qu'il les r.ilrtilir. litMiicuup d'ulijets iiitêrrs-

Siuils avaient uu'iiu' été oiiljlirs. On ne parlait point

de plusieurs individus qui
,
par It iir âge et leur si-

tuation, vous ont toujours iiii|pirc.uu vif intéréL Le
sort des enfants de ceux qui meurent sur le cbaoïp de

'

jntaUlçn'était.iiilint^jias asKj: clairement prunoucé.
tes arantages d'une seèundc et honorable paternité'

n'étaient pus reconnus , et la lui ne s'rX[i!:i]ii,ut pas

sur crux qui niit |ilLisieiirs [ils dans les ai un ilc la

république ; li's liiiiiillrs lies cilovrns li> m l etii-

Jdacemen tétaient Iraitée.savec une extrême .si'V( rite.

JSp^lnut de remplacement ne peut en ell'et avoir de

agliiliMjiiBii aiarÎMi nous, pULsi|ue. chacun se devant
loot niNr klQus, à la république en danger, nul tue.

peut en remplacer un nuire. Mais cependant ces

iiiiiiilli'S privées des secmirs aiiiiuels i|ne vous ac-

rordi'z aux autres ont paru .1 votn- (oiniti- pou-

voir reprendre leurs lUroitâ^ir celte dctlc acquittée

par la patrie, dans l'iitstant o& leur chef vient de
KMjtr kl sittQoe tout ealii^c «n sacrUiaut sa vie pour
la défendre.

La nonvellc augmentation décrétée le 5 nivosc en
'faveur des blessés et des veuves mi enfaiils de ceux
nui sont iiji'i 's (ï.iiis li's C'jfiibaLs étant .i|)plK:;iljle .1

des pensions proiKun et s par la loi du 4 juin 17!>3

(vieux style), cette appiicitinn serait lente et dilKcile

ai elle n'était invariaUleineul r^lée par le^ formes
'apécifiques et r^iiièresque nul autre que vous ne
fourrait prononciT. Le maximum de ces pensions
tant ans«i réglé parles lois prtWdejites, le tiers

d'an^nieittatiun prononcé ne ileviemlrait qu'une
forme slrrile si vous ne domii>-z a ce masiinum
plus lie l itilmle. C'est en faisant porter .sur tous ces

incoiivénient.s une prévova: ce certaine que la ré-

partition générale aura rintlucucc et l'égalité sincère

qu'elte doit avoir. Drs qu'elle sera fixement établie,

les diRifrents arrlt^ des représentants du peuple,
ceux même du roinité de salut puluic, (|ui ont dé-

gnfîé les atlininistriitiDiis de leurs premières entra

-

vev, tlcviernlionl superllus. La loi ne trouvant pins
il ohstaele, sa birulaisaiicc sera tonte rllieace ;clle

se répandra irelle-mAuei et sera partout généra-
lement ircueillie. Si ees arrêtés dontJe viens de
Iisirler, qui dTabord ont eu les plus mureux ef-
cts , snbsi.Mnient plus longtemps , ils mettraient
dans la distribution des mesures inégales : ils éta-

- blirnieni dans certaines localités îles |irélérem;i'S qui

j uc |K-iivenl exister, puisque tous les citoyens qui
reuileiil à la patrie les mêmes services et aUrontent

. pour elle les uiéuies dangersdoivcutavoir les mâiuis

. .f^^^fiionc fiilla aui>pléer par dcBfir^aUoia Gicilcs

à tontes celles qu'une exrrsive iiriuîenoc avait ren-
dues d'aulAUl plus difliciles qu'elles étaient extrême-
ment compliquées. Les différents mouvements în^
années, 1rs voyagea éloîgiirf^pour les narins ten-
daient souvent leurs Ibmies impraticables. Il Haut
aider ceux qui ne peuvent faire arriver les témoi-
gnages néces-Saires à des municipalités souvent iu-
cminiies, parccqu'eites sont él<>i:;tn < s de'; commu-
nications ordinaires. Il faut les rendre plus faciles à
ceux aussi de nus frères dont l'impatient courage

Eémit de se voir prisonnier au milieu des esclaves.

I fiiut enfin qu%n Axant une époque certaine et
commune, le comptft-rendu entre la patrie et ses dé-
fenseurs soit incessamment et définitivement réglé
d'une telle manière qu'aucun retard ne puisse à
l'avenir renouveler les anxiétés (juc vous avez trop
souvent éprouvées.

XeUesjQutJes vues qui ont dirigé votre comité ; il

a senti Totre puissante volonté: Tl est loiijottrs en
rapport avec elle : il vous proposera ponr faeeoni
plissement des moyens sArs et rapides.

Ces moyi ns tiennent de l'action révohitionnnirfi

ou pliitAl du sentiment qui caractérise tons ceux qui

y prennent [lart. Substituer des furnies longues aux
anciennes formes, c'eût été perpétuer et vos inquié-

tudes et les empêchements qui les ont fait naître.

Au lieu de oes fonnalitM louriles et otwcttiea, le ce^
mité a préféié defdéclarations (hmehes et saftlantet,

telles que la pn»bité des familles dont il s'a^ril et la

véracité républicaine doivent les faire. La bonne
foi , compagne de rindi^ence honorée, qui reçoit

d'une part ; l'intérêt particulier, toujours inséparable

do ricnc ou de l'homme aisé, qui distribnen de Tas-
tre , voilà oe qui doit eonduire «1 butquevmu traw
proposes.

Que celui qui réclame les sedonrs di.se vrai ; que
celui qui les distribue compte juste, et ne tes fusse

p.i-, allt'iidre ; viiilà quel est le nouveOU Système dê
reparlitioii qui vous est préwnté.

Chacun de ceux qui ont droit trouvera facilement

sa plaee, qu'il cherchait souvent longtemps au mi-
lieu des lots précédentes. Tous ceux qui avaient été

oubliés sont réintt'grés; Les honorables prétentions

de î'à«e faible ou avancé, de l'indigenee et de l'iin-

pnissaiite iutirmité y sont bien prononcées. I.e^ ré-

ctauiutions que pourraient faire à leur détriment

ceux dont une fortune plus que sullisante a pro-

noncé l'exception sont ^ruUemupcut écartées. Une
rigueur utile doit répruner aussi la mauvaise foi

qui tenterait de dévorer une partie de ce patrimoine

sucré. La i-éfrénation des passions viles s'y [ait sen-

tir ; la justice et rhunanile y ont été partouteoMiil<
tées.

Vous pourrez, d'après ce nouveau mode, avoir

sous les yeuXt à la tin de germinal, le tableau le plus

atlacbant pour votre sensibilîté, eelui des hommes
courageux qui ont versé leur sang pour la patrie, et

des tamilles qui leur appartiennent. Le comité a
toujours opine en faveur de ces familles dans l'ap-

plication des avantages prononcés par les lois pre'-

ct'tlentes, lorsque la iiU' >.lioii ii'elait pas clairement

résolue ; eu cela le comité est entre dans votre ()ea«

sée. Il a cherdiéi ne vous laisser d'autre rrgratqiie

celui de ne pouvoir distribuer les aeeo«f« vona-
mêmes ; car if n'est pas on de vons pour oui cet ho-
norable emploi ne devienne ini imir nue liieii douce
récompense. Le trésor nalional ne [teiil être invoqué

pour de plus dii;iies eHosions. La \icti>iie bientôt

I.e pourra siiflire à toutes les l iveurs que .sollicite

l'intrépide courage des Mild.ii>. d la liberté : ils ne

rentreront dans leurs foyers que lorsque tous leurs

ennemis tertuA dissipés an lotn on eouehà dausie

lombean. S'ilsépuisent le* vietoiMSt ite n'éj^ttiaecwt
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pas le* srtilimriits qui nous atLichcnt ù leur exis-

tence; ils nVpin.iront |i,i>orl ;iiininr paternel iloiit

Ix CuiivetiUiiii c^tHniiiii^c |iourni!i;; ils surfiasseriMit

tout ro '|IM*. rhistoîr<' oRif de iiu'iuorjlilr iiirinr «luri.;

les téinuicndfptt qitc les iiatiuDS out |iu ttoiiurr di- la

publintic rrriHiiiaRimjire.

Collol «l'Hi rliois lit un projet «le discret dont la

Convention ordonne rjin(iressiou et fujouroeuteiit .i

demain.

— Ua gnnit aomtare de Mmaiiiics Temrrdeut
! CoitTention du gntiyerneinrnt réToliitioiinairc

Krovisoire quVIIf a rtnnné h l.i répuli1i<]iip , «*t font

omoin^^f à l.i patrie «le pliisinirs objets n^-'cessaires

à l'ennippuicnt des defrnsi iirs île In r>'|inl'liiini'.

Le BMUetiii coiitieudra (a mentiou honorable du
! qui a dietê ces Aitocasct..

{iMmiiieémÊi:)

çummttn ra faus.

Le nnbident dunnc lecture d'une lettre dtt GOnité

de saint pablic eu maire de Puis, conçut en ces

termet :

• L* Cfîini'iii: 1 ii iiionalr, en jelniU lc<s Kivcs d'un

(oiiTpiiicinvfit icvolulu'iHtairr, »Vnl pr(i(!«i«.e (rarrrier le»

Oic llalioii!) qui tFiMiU'ruirnl Ic5 biptifaits qu'on doit aU
trndfv <le !>c« lois louict pnpnldirei. S>ii but «rriiil manqué
ti lJe^ fuinin ciilratariM-» ra'riilissaitti) lu tnair.bcdu f^oa-

teiiieiiKiil.... (^ue le cmitril c)e la oimintiiM; conrliiiH;

doiic romntc fur le pas^e, doi» loti* le* Cas que n*a pas

ptt*ot la loi ihi 1 6 rrHituirc ; • rite loi n'a pat tm fow cb»

jet il'arriler le moutenit ni nèvolutlonnaire, OMtt Mille*

Kent de le rr^nlarisiT dnns lous ta points, t

Le conseil iirrèle i iuipressiuii <lc celte lettre et

renvoi ans (tnarante'hirit t»ctiuns.

mtOlTAL «MMRWL KftvouiilimMAinn.

Du 8 pluviôse. — Cniuillo Rossy, iigé de soixante-

«ilM| ans, iiatil' d'Ajaccio, dépaiieinent de Corse, ci-

devant iiobli'|Ci-di'vantg/iier:il de brigade à l'armëe

de» Alpes , m eaulonttrmrDl k barceiunorUe. con-

vaincu d'avoir été Vmi des ^«'nt'raiii ptTlIdFs qui

oui Iraine l:i perle de l.i r< |i:il)!i(]ue , au oioineiit

qu'il ciiinirmiyLiitdaus la vallée de Uarci'lcnneltr.nu

nu>i$ de juin dernier, a étécoiidainné i ia peine de
uiorl.

I.ouis-Jenn Josset de Saiut-Lomili âgédcqua-
raute<hiiil aii5, natifde Paris, y dempnraiit,rue Saiul-

Pirrre. an Poni-aux-Choux,' 1S, d-devani ne-

Çoriiuit et couiinuisaire des guerres, coiivaiiicu

d'nvoir ctilietetui des tntellifrences et correspdu-
dauct's .ivcc 1rs ciiDi-mis de i,n ri|)iiliti pir, à l'efTet

de favci ;mt II nr i nlri'c sur le IccnUMre fraiienis, et

iiol.iiniiu iil riv( c l'iiil.iiiH' Cntide, et en lec lniilles

meubles, eflii'Ls, livres, papiers , iii.iiins* rit-' . litres

de ]iroprifli! et autres eiïets provenniit iludit Coude
et aiipartftratit à la nation , a été condamné ii la

peine ds" mort.
Aii|;iisliii Rrruiit, <!e «lu.ir.uili iitq nn^, nntir

de l.iiiijîrrs, luit ilc ( iidliii , tish ir! i]v B:ir-siir-

Si-nir, liticu d'jivoir Irini id^s pri ' i-- tnulnrii .i

In (li^suiiiiiiiii î\f In ri'|ii l'vi'iil.jlinn ii<iit(itiaU' , a etc

couilriiiiiii' ;i hi jiime lir l.i 'p'>ri;ili"ri.

Ji-an-fierri- Vieuiiut, Aeé a«* treute-liuit ans, né ù

Pierre-Foiitaiiie-aons^ltlaniont, di'parlement du
IhitttefCvrdojMiirr, a ris aci|uil()î d'aceiis4tiou ; il

éta t prévenu d'à» Jir fait h la république des fourni*

tiir( s iittidèiesdesoiilitri|ttaéw«uf^B*chauipujiA ,

eu liberté.

Du 8 pluvioie. — Louis-Heuri-François Mnrri-,

naiifdr Chinon ,
département d'Indrr-et l.oire,

de $t>isniilMP!bt ans, deiueiirnul ;i Tilry, pn'-s Cln-

iiiiii . lieuieuaiil-gi'iwfral de» orni'Vs dr la r<^piibii-

qiie, riitpliiyt' «i la 19* dirixiott à la rM«h>iMf de
N.iii"' - . r.;ii\ iii'.eti il'iivfiii ])rntii|iU'. d:ui< le-; j'mr-

tiers <1. .s 1 f rt 1 '< iinrs ilr riin r. des n;imtr'ivrt's l< ii-

danl il Invorisi r l,i n-Milte et les pr>v'r<'s do r- \ 't:. s

dans drlTeretits lieux du depnrlenient de l.i VrinMr,

nnl.-iuituriit m'nr donnant imeun m-rlre pour l.t fiT-

ntalinti drs Irninie* en enrps ri'arnK'e, en i;)i>>ai>l U-i^

truiipi s sans subablaucrs, etc., a été cnralaïutté à là

peiM»' de fiuirt.

Du 11 pii/eio<e. — CalheriHP-OenÎ!<e- Jr^îtirr

Deflac-lSelleconrl, â^èe de Ircnle niis.nntnr 1' I n-

ris , V dciii''ur;inl rue Tnithnul . iriiiiin' ilc irli !»

Colin're;iii - Pilleiis , iiieiiihic de l;i ri |inlilirjiie i!e
*

Fribnurg, se dij>aiit l<i)r<>n suis.sc lorsqu il linbitjit

Paris;

J.-|l.-Bmnianuel RoëUien, i^i de qnaraiite*rinq

an.1, natif de Paris, y demeurant nir des Quai re-Fils,

ex-noble K ^eiitilnonwiv-twdinaire de la cliau<bre

du dernier tyran ;

Anne-Je:iiine Foëlliers de la ^>iiivi;:ny, rigée de

quarante un ans, native de l'aris, feiuuie de Fran-

çois Cliarras , ci - devant niariiu:s , inspecli ur des

nwréchau:SM>es, demeurant ci-devnul rue d<' Dullun,

actuellement à Asnirres , prés Paris ; la preuuère,

ciuivaineiK' de. correspondances rt iutrlti|;i*iicr9( , te

second et la innsiènie, d'intenifr'-nrps avec lesntne-

inis lie rr|iiilili(]ue, triMi.inl ;i f.ivurisrr les sirfri''S

de leurs armes et leur entrée sur le territoire irau-

fais, «Dt clé condamnés a ta peine de mort.—— mmmt 11 ^

SPECTACLES.
TalaTife ai i.HMii«-CaBiaw HTioast^ nie Fatait—

Keiumd fÂtt, et te Prttêée TiwIim.

TiiÉJtTBr nr t i RÉevBWiaai me de b Lai. •— Mtii,
chef de brijjiiiid$,

Tn^jiTat nu Lt aca Fmaaic. — La i" repr* dte UtPrh*
de ToiUout («blcao palriiHiqac en un acte.

TatmavB ta llaiiT4QRi. nu jardin de rF.salitiS —
fioiîifact et ta ftMttUt com. ; Enfui e UÊt^ri, «p, «and».}

(ê* Deux Jumeaux é« Bergame, coin.

TtfE.tTBS .^tTioTiAi , run delà Loi cl deLouw>it. — l.'t-'-

toU de* Mari», eoin. ; .Sélita, ou /ci A'<^r«<, up^ra oriië

de nwl NP spectacle.

TaiàTaa Im S4a»>Cui0ff«*, d-ninanl H<4:hr. —
BeaiPidt da-i ItttMhvt»: f.i Krprise de TuntuM: VK-
preut r jujin'tile, et rHenifus,- !>,(, utt;

TuKUht Lvnrn c des Amis cii.t« t'tmiK, ri-i|i tant iW 1.1

rue de Louu) s. — Lu MhHikc i i jtuttieaiMt; <* Ttte wn*
(Crielle; la Huie ritlagtvite, MtuiU

TBa*TB« oc VAOMiau.—'fH( 0*»m ^afcifMfIc PvM
évacué, i l jtu Uelamr»

Tnit«TBa M L& CiTl. — VaaitTÉf.— Lu Dim Fft«
Bu'erj , con>* s JUiMP» Com. t iM PttU$ Jfiwi<ipji«ri^ «pb
cumiqnr.

Tiiïirr.r dl Licte dis \«ts, an jardin «I*" I K^aliié. —
LcM Amuiiri de Ptaill}/ ; tu M^trite du idUgc, ballet

paul. ; lei Cap'iànt aux front icrrf, paninm. à s^iccl.

AuptiiTtuamt Q*AnLRi, fa>ilMurKdu TeiiH*le. — An*,

inuril'iiul, il ciiii| Ucurrsvi d>'iuii!pri!ci<«i>, lu citoyen Fraa^

c»ni, avtx >ct éli te» il nitiiiAïul , caMnMianaeBekcrchéa
d'équitatiwn d dVinnliitiiMi, louf» de niaHé^et danics Mm
tôt cbevBui, aT<c|ilnMCi«n >e tie« rl en|r«.:'t!lea amnanUk

Il dirane s leçoiii d'i^quilalion cl de Vuldfe taas Im
pNrtlw ptiur l'ao cl Pauini MSë>

'
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» iiiv ,.«LD 0.U MU.\im UNIVERSEL
Quttrtidi 14 Pldtiom, fam 9>. (JKnmmJU S Fivini 1794, tinm $tyh.)

. • POLITIOIIK.
ANUL£Ti;uriL.

twwlrri, S> JuHuier.— Mi)a(}/»e ilu diuonr$ du roi à

VoHvertare de la iftùuu dn parlement.

Ijf roi 0 ouvert «on discours <fii faisant remarquer «ut
rfnu f '.Iiiimbra que lrsciro»nsiaiicesuelc«rréiuitoainé-

rii ni lit plus ft^euse altrolioti ilc leur ptilf |HMM)iie la

iiiaiiile-DrvIasnc se trouvait engagée dau» nnBglttrcie à
Ji^ttclle Iciiail la destinée de ses U'U, U coMtrwUendem libcfMs et te makiticii de relqiiun.

Il k*n>l ctfnpiu enittile i Uin rénuméralioa ilf* taecès
de» uiiNéet é» piUsMOCC* coaJiaérs, psriieiilttKaienl de-

L"'^ firif'rtmrtl*
"" ^'^^ 'inporUiildfeM la bi<

1.» HoUtnde i>iiiir»te d'une tnvMTon prwhadtr, les

P<>]r«-RM antfhidaiis MMHtrail» an joa^r de leurs préien-

ëli> liMnlram, MaycMe arrncbév de leur* mains, plo-

•i( urs villes rniles de la fiontU'ie Tr a nç^ise occupées au-

lotird'bui par les alliés, plusieurs avaniai;es Tait» pmir con-

diiirr.! tl'aulrrsobti'nu^pariMixdii n
,

ri i rjn : .ilionalr ;

Util' Duijrli. iiniiurlaiilc. de I iiuJi.-.;! u: Jti. lijutjis, Iriir

pf 1

1
r (In Tfrrr-ÎHfuve, eottèrctncnt ileliiiiip; l.i poisrssion

leni|)4Haiii- Uc Toulon, fl même la retraite qui iic s'est «.*£•

ficiuée qu'apri-s a>oir porto (I;ins le «ein de celle ville le

coup le plua tentble i la marina fnmcaiaei tel e*t en
abn-Ké le tablcM «M Is ni • prtanti aufâiii et «ix
coaiinimcf.

' ^l I' -1 (nirlfjue^ pb'io'lr^ oi l paru ralentir dan» o's

d rinrts tcui)>!> k» cours di- l|o^ suça''», a ilil le roi, c'e^t

IVlTri pasMjter de l'inflnmceprodiKit^^us^ dont jouit en ce
nionieiil'la ('.••nvi-nticn nationale sur un peuple oombn ux :

c'est encore PelTti de l'iUMinblcilde la viitoeur des mesu-
res nnbrossées par le comité é» aalut poUie, «al ' m«
lonRlcmps rr>rore ù ponédcf edM MBliMMb èteqaclKil
doitM i^rindimlc ton^

a Rn adacMaot 4|«eW «jM^ine fournisse aux Fraoçais

^a«!4u<-f rwoiirrc», qu'ils « u lirt'ol lu faculté tk s'élever

a« hùl ji)t (Kir <1o) elTorts convulsif», il n'en Raira pas moins

rr coûter cher cette naiioit dout il ne peut qae délniiia

lilpieoriMlc. et qui lacoada-ra* par TépaiNaMitt *
aarmnheriaai l'AaglclctreHietatlié*. •
La saoeia 4c*anw* MaaaiqnctéiMiMiNx ladMi la

lnalt'Ctiaa «aaMaala ilaniée au sanuacrca éMM laaiai ks
inriln dn ftake, taadia^ k» rraaçaia aM McriMile-

! prédeaie, MtCMaia 00
^hliiaeS. M. rwpcHeatcecoaiptaisaacc.

Klla ail Iris fadiéc que l'on ne pui<>c «c dispenser de
cniitinarr la guene; mail re qu'elle >p duil i elle mCroe,
ce qu'elle doit h la nation, lui défend d'écxuter des propo-
sitions de pais qui ne seraient pa« rompléimien i b l'avan»

la;e de l'Angl^'irrre, et rte R.ii.iniiraienl pas a 'Tinope
«lit Iranquilliié générale. L<-' ( liiiiiibrcs retronurout ««
s< iil!nii'Tit> (Ijîiv une dérl jrjlinn riui ii iir sera sfjuiiiise, tiinsi

i|iir diitn le* coiiventiurii «-t Iniilc^ ihikh^-^ cii snn nom ixtc
|.'^ Mi'ii'' poi- iiiiccs, Cf qui ri'rllr;i le purieiBCnl i (Kirlfi-

de jiigrr <!'inibien H etl iiist.mt U'euibrasser des nu sui i» de
«ilturur: il y terra nussi avec satisfaction quel nombre de
jii in-iafif»-?. sont entrées dans le »?5ti mp p^^néral de firfcnw.

Au reste, te qui oonsolt' le cœur irannent paltmcl do
S. r'i'vi de voir Tattacbmeiit que ses sujets rte (oulvs
k-s l,i»''> > ont ié:iioi;;;K' pour la co«»tilution, le^ lois et la

irligion de liur pu<is, qu'ils aiment avec conslanrert »ui-
Ti'iit avec i' l<-, quoiqu'on ail cherché par drs menaces pcr-
fitlt's à li « iléKoAler de CCI UcUl iaappréciabirs ; H ce (|ul

ajoute ti S.1 saii5r9cii<in,é1ert^ortall«cbrmeiit a ito «nr-
tonl ronnife^lé par 1rs corps militaires qu'a fait rmenibler
la aoln de la détinisc int^riwire, malgré toute» les manvn-
tre» sourdes emplovérs powr les détackfr de lettr» deioir» ;

quecL-t atlachi-mcnt, Raraut de la dan-edela «nmtitollon,
de* Iota cl de la rdigion. c%i.i-^ita de la limité naiio-
nak, l'cat auiai bta renoniHei dans In llNe»« er.Toté> s au
«Mian, qui. candoiicf par des cbcfa dtt plat Krand 'niéi l e.

aal pfBttté ddaa lealva kaiweastona aolaat4lc cantdf ie
i|ucdeeaaraj^.

Celle ikiaiire pteaic aeuMailMMacr l'éloge de» «rméca

de terre et demrr, (les otlirrers, drs généraux, des soldait»
Il 11' lat lr.iii de la siluiition de rAnglelderre, compai^r
.itcc I I Ile (le la l-'raj'ce; rtn*^i le roi, Qpn' s s'être empreMi^
de dotiiier ret encoui a'r^i'Miim ;iiix liouiii-", a-l-il cimelti
de l'i'tai de iiiualian resjH-ctive la nécessité de poarMtivn!
la Ku. rn-caalfalalTfanoe, alk paMibililédeltftireatce
SUiCès.

Il a prévenu ensuite les commaaea ^alllearprefeatc»
rail, conforaiteettt i l'usage, l'aperçu des dépenses ; mni\
taot en se Wietliinl de pouvoir leur annoncer que le> mc-
nu« da «nyvaaie préseniaicat l'aipea le phM flarimnt, il

a été oikligéd'avouer qu'il raodfalt ilBpoên'tgU'm sajels

de« laies addilionnelles : tout ce dont il s'e« flallé. c'a!
de paavair ae paa rendn- le fardeau trop pesaak U h'm at*
tacbé k montrer en détail les résultats asiiiAiiMMrt» da %yt-

lèaiv adapié raanée dmdèra paar.fAaMir d relever le

arédU aanimcrcial : résultais qui , nonobsUnt quelque»
coolmiéiés passagères, oui fini par aller au-delà des espé-
rances.

La nature parllcalière des causes de la guerre [>rèNt'iile a
été l'objet sur lequel le mi a voulu ensuite amciuT l'^iiieii-

liuii des deux Chambri'S, et c'est de celte naiurr p.iiiico-

Ik're qu'il .1 I il 1^ 1,1 r.iiis«*i|ueiire tiu'u m i : tion d'boMiltlés

de la pail de rAiislelcrre uc produirait «ju un c.ilme trom-
peur cl |ia»sapir, et qu'il Tiillait pouiser cette |;ncrre avec
la plu-j;raiidc vigueur jusqu'à ce que la sùrcle dp:^ diver»
gou*erni iiieols ili l'Europe fiit cuiiipléteinciil gnraiilie. Oi»
devait d'u^ilatil uioius ité^^iter, t)ur l'on pouvait avoir cou-
lïjiicr dans les ressource^ de la iiatiou , cl surtout dans la

jii-.Uce fl»* l.i ciMw iouleituc par elle, que la Providence
divine semblait parti ulièremenl proléger, puisque les Irais*

rovaunits en avaient re<i)en|t,(tans cette conjecture oaïaw
dans tous le^ temps, les effets les pins signalés. L'é'n|p>de
la consiitulion britannique, une exhortation t rcponssci*

tonte idée d'admettre la moindre cboie du système qui a
frappé de tc< lige l'esprit des Français, telle est la pérorai»
son de ce discours, attendu avec impatience, et qui va
daaoer Uca dam les dcav Ciiaaikra a des déliaUliÈs inlé»

MMUMs, deal aoua leadram caadcaM«tmeonple Sdihw

CONVENTION NATIONALE.
PHridÊHtê db fMfan

SUITB DE LA SÉAKCF. DU 12 PLUVIOSE.

Le consi-il-général de la commune de S liut-Qumiiu au.
nonce que le résultat du travail sut > rr>|)ruiii Tuice, 'Iomi

crttf comninnc, privenfpàlanaiir.n une soiiiinede924.3(iâ

livres; t|uc le pauvre ri le riche ont vuulu coocourir is«u-

leoirnt au bicti île leur patrie, l'un CO oOIraalcapar dua
ce que la loi ne lui demandait patf •! l^be. (• fanaUl
plus n^'t^ la loi ne lu! demandait.

Meni idii lioncralile.

— La Société des Sans-Culoiles d'Evrem annaoce WM
le cilujru Charl- s, ci-devant |sr\''lrr, a renoncé à la priniaa
de 700 liv..quc la odtiuo availliieu voulu lui accontcr.

M{>aiian liaMraUe»
DuKARr.tN , nu non des comités de sûrrte' ^'eiu'-

raie el ilc li-gihIarKm : CIloyrns, vous avez enh-initi,

il V a ]uMi (le jijurs, ta (téinni i:<'i >ii |»ortcV contre itii

pit^tMiu lil L'iiutic ûu ltilniii.il ( riii)iurl (lil déparlc-
iiieiii lu Gt rs. Lf ci-d«'V.aiit comii ilr Darbolan, cx-
CMiisliluaiil, cnlreteDait des iiiti lligciices avrc les

(Mil igrés, il IrarbisaU passer des srciMirs pt*cti iii.i i ri's

.

La preuve de cr eriiiio a été partir jus*|u'à l'<:vi>

deiicf. rt ccnentl.itit le jury a aoitiiittéw ptéftnn. r,e

iiriiiiiiiriil (II- riiidigiiatiuii a saisi vos t^nirs. VtMis

iivi z voulu snvoir s'il existerait qiiritiiir inoyrii ilc

ri'bhlir irstlroilsde l:i justice aussi iiiiinircsti'iii' lit

violés; m coii^'qiiPiicr, vous avez chnriîo v«m to-
iiiil-s (IcMiflc u'iiii'imI'" ti il'" h f,'isl.iti(ta dese livrW
ù iiii r\;iitit'u ;ijjjirur<)ii(|i de cttiu iiilaifc et de voua
t ti

i
n wntMPlf ri^tllat.

Ui'3^ \rs prtiuk'r» ti>»laiils de la réToIutiun un pi--

tit'iilsdr Miliolan éntigre de fmne ; cr fut jKiur
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ftller se iviiiiirà ce rasscuiblemrnldecontrc-révolu-

tiutinairi's qui se forma au-delà du Rhin, et qui, à

force «le harceler tous les tyrans de rAlleinnsnr et

lit" |,t l'nissi', .1 su 1rs «-nsajîi'r «Idiis iiii»' liillc dniiiils

nviiiiMit calcule 4ue le dciiuAmcutst-ruit rL.sclav;igti

des ppu|iles.

Il eiH iiroiivé par une lettre de Barholaii, du i*^

juin 17U2, quf son prlit-ills n'est pas rrst<> oisirdans

Icinlgrution ; à crtic épocpir, il venait d'obtenir le

eomuiaiidrnieiil d'une roiiiii.igiiic. et il étnitiui vrit-

tiiiiiiivcc !(> (li'Spotc ih' Mnyi'iK')-. It.irlii^lanserélidle

lie le voir dans cetle carrière ; il I iiivile, il lepressK

de se bien fcirriicr dans le métier ilrs armes, d'ap-

|ireiidrc l'ullcu)»ad c( de truviiilier de tous ses

inoycus d obtenir un grade plu,s elevc ; il lui repré-

wiite qu'en dùvcla|ipaut des Ulcnts il sera iurailli-

blemeiit placé ailleurs, en cas que sop corps soit

siippriuie, • loj"sqiu' lon<; 1rs |.ni;els seront rem-
plis....» — • Vos jiiin nb, .ij'Uile-t-il, se sonl epui-

Si's iKMir vous ni-.'lfn» sur la voie ; ils l'ont f.nl .ivec

plaisir, dans la couliance qu'il-souten vos bonssen-
linieuts et à votre bonne conduite : c'est donc à vous

iklàirciemlf.*
Barbotfln ne s'en tcMBÎt pas à celte correspon-

dance ; il en ;n\i:t nussi et avec ini hnron allemand
qu'il ijualdiait (le Ircre (j'ainiesile si»ii |ielu-(il>, et

avec le ci devant cnuàle de Julrae, unir-- euii^'ré dulit

il était tuteur; ce>l de lui qn'il parlait eu disunt,

dMStt letlndn 1*' juin : • Bien dr.s complinieoU
à mou pupille,MnHin j'envoie plus d'ergent que je

ne reçois de «tt muiTelKt. •

Cette lettre parle eneore de éKftn cnn^rH

,

ainsi iine de leurs pareitts, avccIfSiqliels Barixitun

liaraissail iutiuie.nirnl lié.

Elle se t|irfjiiu4 par ce» uuits : • Un de tufs bons
ami» ( c*ift|it eoH fUs ) entre 4ai|s ma chamin e ; il

désirem imouveirrdâns rolrc fonvefiir, il me tie-

iiwnde de nietlrc une aposlillf au b^i de m» lettre.»

Et efl'eclivenieut Ci>Ue apuslilie mt ii>'U à l'instijut

ni^ine: dJe fait mention de plusieurs «ovuis d'ar»

Ken t , e 1 1 1 <>{ amu Ieut d'unefowme de 29,400 Uv. pour
le |>upilU! Juliac.

Il iMrall enfin «nr l^eftoctillff. et par nne antre

lettre écrite le meute jour au ci-devant comte de
N<rf, ^âleuieul eniii;ré, one celte dernière somme
fut porter à Uordeaux par le nouiiué S' -^vf ; eeliii-ci

la conita à uo poiuuié UarteJ, qui dut I adresser é

Francfort.

0'apr«^i CM circoBstaJKee, PivlMtan et jHijgJ'e pj^
fié nus eo pigeiWBt. Ou a «ccu^^ le premier o^avojr
rnlretenu nnecorrespondaawavei l, < eni:f:rrs ( t de
leur avoir futiroi des l'omis eini>i(li rai»les. Un a ac-
cUfW" le sccoihI d'avoir poi l«- ii lioideaux ces nu^nies

foiid-t. il s'en est défendu, et il a dît que depuis qua-
tre ans H n'avait pirint vu Bordeaux. Ile produildcs

aUectoUonsà lU'Oet de constater i\\ti>^ jHiidant les

trois dernières années, il n'a pas i]iiit'iê sou domicile,

ayant éti^ euiislanuuent tnaladr. On lui a opposé
l'asserli"!! di' llurhotaii liU. sa qualité d'aneien ler-

lijjer de .Inli.ic, li s i ap|iMrls de CKiilianee (iiii exis-

laietit entre lui et Harbutan, et enlin nne lettre du
3(> juillet 1793, oit, en alioinlaiitdaus le sens de ce

dernier, • il espère que les cliosea ctwngeroot bien-
tôt de fnop, et les fermiers de maHres. >

Qd iiit à Baibul.ai ILls, ij eut ligure cuinine son

ti
re tUiis celte fraude accusalioii ; mais il prévint

> siirl (|ue réchalaud lui réscj-vait en se précipitant

d'uiie fenêtre triis élevfr, à Tuislanl uiéme où il

ëlatt traduit àia utoisoii de justice : et il expire deux
heures après.

Dans sa session du mois de nivose. Je jury n pro-
nonce sur le compte des accuses. Il a reconnu que,

^ juin 1702, û aveiip^ii ccril luie lelti-ctt-Bai-bo-

tan, Ani}(té, et qu'elle était rotmage de BarbolaB
son grand-pire.

V oii;i, d'iuie part, le fait con<4aul, et, de l'autre.luie ua

la maiu coupable qui l'a commis parbitement cun-
luie.

Vnr troisième question • été ami poaélB par 1»
tribunal:

Barbotan est^il convaincu d'avoir ràrit celle lf((rr
pour favoriser Ira projets hosUlea des euii^res ou

.

(Pnn «taiigrB?On n'avait pas lieu rie s'attemlre à voir
décider celte question en laveur île BarboLm.

Né;inii!oins le contraire est arrive, au grand scan-
dale di' I i)[iiiiiun publique. Sur douze jiiie.s, trois-

ont opuie pour la négative ; c'élait dire que Barliu-
tan iHiuvail avoir eu des vues très patrîotiqua eia

correspondant avec les ëmierés.
Ces trots jurés ont déclaré eneore qu'il n'était pas

constant que, depuis le 9 mai 171»?, il eilt été envoyé
des secours pécuniaires ni .1 liarbolan, ni a Jnliac,
soit par Burdcaiix, snit d ailb iiri.

Ainsi doue, par l'eiïet de cette déclaration luouîe
et vu que, d'après la loi de t791« troi^ jures suili-
sent pour anéantit i'aceusation, un eonspu-atcur de^
plus décidés s'est vu absout, rt lecripie a prolitédes.
avantages réservés à riiiiiocence.

Nous avons à regretter, citoyens, de ne pouvoir
vous désigner les trois h iniines qui ont fait servir
le caractère auguste dont ils étaient revêtus a soute-
nir la cause des ennemis de la chose piib|if|ne; car
assurer l'inipunitc aux contre-révolutionnaires, c est
assassiner le patriotisme, rchau&sef les espérances
de l'aristocratie. S'il e^l été possible de soulever le

voile oui nous cache ces trois individus, nous lesau-
rioiis (leiioiiLés iioniiiiuliveuieiil j la 1 r.uice entière,

counne a)ant forfait à leur devoir on parpri/icqxMbi
mauvaise (oi, on par une ignorance inconcevatde.
tiou eoiitetils de 1rs citer au IriiMiiul .si iniposiujt de
Topiniou publique, nous yous eussious proposé de
iirendrc à leur égard des mesures vigoureuses, tel-

les que les commaiidenl les circonstances à l'égard
de toul UoiiiiiK (jiii, parsesopinionson^^^OUduifey
aUire le soup<;oii .\ur sa tète,

>ioiis n'aurions |ias reiloiité
,
ciloyens, de porter

j
attt^ule à l'iuslitutiou sublime des jÀirés : clic est sa-
crée i nos yeux, elle uiériu-deuo|re|iarl une graude
latitude de couliance ; niais nous pcnsops aussi
qu'elle ne aaurait servir d'égide aux protecteurs du
crime. Si elle est la sauvep;anle de riniioc- nce, elle

doit être aussi l elboi des seelei uis, dans le inonve-
iiK lit siirluiit d'une révolulion qu'ils atlaipient en
tout sens- D'ailleurs, là où la prévaricaiiou com-
mence, la confiance doitcesMr, ^ceUc-ci secpoi-
pose de droits et de devoirs.

En général, les tribunaux criounels ordinaires de
la républi(|ue ne se sont pas péuétrés suni.saiiiinent

de ces v<'riles politiques. Ils eussent di\ s«' inonlr> r

pins r(M (il II lu 11111,11 r. s dans la poursuite des coniurés,

ils auraient servi bien puis&ainuient la chose publi-
Îjuc ; mais il eu est qui, en ajoutant à la lenteur în
brilles étaldirs pour les temps calmes et relalivn-

ment aux déHis communs, sembieiit les avoir snr-
cliargces pour Ta^lication des lois révduCionmù-
res.

Cl si ici le cas, ciloyens, de vous présenter quel-
que» jUeej» âur ia uéci'ssilc de lyodilier la b-gtslptio^i

en ce t^ui coitccrnc les questions iiiteiitiuuuellçs.

lin meurtre e^l commis : ce fait peut tenir à uue in-

liuilé de cincoiislances (fjoiecroui digues d'être ap-
prttsiiTS par le jury. La volonté pejut quelquefoia
éire étrnngèj-e à un |»nieil acte, on bien il aura été

amené par di's pro\ot'.ili mis ; 'cVn > aulres nuances
pcnvt lit euliiiallenuer le tleiil ; li est juste alors iiue

le jury soità porti'e de jnesenter au jugCttUe décl>-
raUuu d'c()uité «ui laveur du prévenu.
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Mail ccUe faveur n'i st plus mise lur&itie l'iu-

lention est ioséparuliic 'in fait lui-même, lor^iu'il y
acouAitioa de pensées cuire le matériel du délit et

les caractircy atorauxde l'action. Un bouiuie fabri-

ÎBc de hun assignais; il sait bien que l^ H lui

tffend ; voudra-t-un poser à son égard la question

iiilentioniicUc ' Il vient à conspirer contre .sa pairie;

il se joint aux einieniis qui sout ru ^iirrrr avec rlle
;

il entretient arec eux lirs inlilliiirin ( s jiroliiliëos

sovs peiuë de mort ; il les apiMlUsur palra tcff-Uoire,

illeurfiMirqit dfs secours en «rgMitt?irm(>u mu-
nitions ; qiifI est l'ol^t d« Mt nmiMiTres ? il og
peut y en avoir d'autre que de livorâar la procréa
des armes do roniiemi sur Ir territoire aaticMn ou
de rpnga<;cr ;i coiiunettredeshostililés.

[i( iiiLind< r, uprès cela, s'il l'a hit à dessein et me-
cliauuiKiit, deiaandar et} d'autres leruics s'il

ti'tist Piis Dermis de oonspiffP, d'attirer sur aa Datai*

Uta^ Xi flamme, rtM coiRpromattrcsa siirété.

•éitinUrieiini. «oit wlM«vr9\ c*ett il»nfaud«r s'il

n^cst pas libre |UR individu d'attaquer inipuuèuieut

la soiivaraiucté du peuple . d'allërcr s«s droits, da
sacrifisrsji liberU'i

; c'est iliiiiiaudcr s'il y m crime a

faire couIdc ^ tluLs icsau^j; des iiMtriules piuir établir

lii tyriitinie ; c'eitl diuiuiultir l'iiiiii si les généraus

tr^jtrff qui funlrgorgor la soUlaU d« U Hitlrie, si

Icfifinigr^qui ne l'ont aliaudoiméti qj» «mi l-'as-

poic «tsoi^d» itvMiip la àmHùmt li•mwaot tout
les agents de la eontre-idrolation tont réellement
coupablas.

l>atisdes crimes de ca^Uh iialiire te tiriuie est dans
li: fait, et ilrsl siouliéreuta riiitt-iiliun, qu'il u'existe

que pir cflii Qi^ite qu'vllu l'a |iri>iii|it> Dut: coni>pi-

r^liun <tp|uq pquceribii^n réfléclii enli-c plusieurs in-

dividus qiii IfDdeiit tOHsà 110 QiâneLul. «»ou résul"

lat étant dans le miil de diverses fombinaisans, il

si|{Qt fu'pq proiire son f>lislence. et que l'on en
connaisse l(ts auteurs uu les complices, pour qu'il y
«nit lii ii ilcs-lort. lii' frapper le cou|ialile. Heclierclier

d'ituii't'^ intt'iilunis, c'est tléiialurcr toutes les idées,

c'i sl subvt 1 U| lotis li s prilieiprs ; et il laul cepeu-
daiit ru revenir toujours à la raison, à la justice :

voilà lal>«sade toutes 1rs lais;_oir couimeut suivre

<!(« iiutilutioiMoa les idée» nisouMldcssa Isout**
raient aussi dvidemmentchoquées?

Ainsi lorsque, dniis un cnuie, il n'e^st pas possi-

ble de supposer ipi il a été < uiituiis involontairement
et sans dessein de nuire, il uiipnrtt' di' l'i traïK'iu'r les

questions inteiitiuuuelles. Uu n'a plustie.s>)in, pour
saisir la vt^riie et se mettre en mesure d'a|)pliquea

ia loi, ou n'a pas Iwsaia, diaoB»*iious. d'e-iplicatious

ultérieures, qui «laveot ndoie se détruiraient par
lespremi^. Toute maoeauvre, toute machination,
tnat complot est néeessairetnent l'effet de la prénië-
ditaliuu ! cette prc-niédilalion se constate par le fait

uième; et dès qu'elle est dirigée contre la patrie,

où est le moyen de ia|uslilier?

CVsst d'après ces vues, citoyens, que votre comité
de l^station vous présentera incessamment des ba-

sesuraim à jiréveitir i'ioMMvénieol oui résulta des
qnesliooa intentionoelles dam les délits oonlre-vé-
volutionnaires. Il les a aperçus, ces inconvénients,
dans la circonstance actuelle. Le tribunal criminel
duGersa propuh(- aux luri'.s de .s't^xpliipier sur l'iii-

tiniliou
; nuqk ne riiicnmuiuns pas, au reste, de l'a-

vuîr fait ; la loi du mois de septembre 1791 lui en
traçait, ce semble, l'obligation. Set vues paraissent
avoir i^é pures. Le représentant du peuple Darti-
goy.te attMte que l«-s lu^es se sont très bien eondiiils

mins les dêbal.s, qu'ils ont réuni tous leurs elforls

III- faite ln"nipli< r la vérité, et qu'endi iîiM s par
la t i^nrur des formes, la déclaration du jury ne leur
a lai>M' d'autie revsoiiree, par rapport u Barbotai!,
que d'orduuiicr sa réclusivu en cuulurmilc de l'arti-

cle X de la loi du 18 seiHembre, relative aux gens
suspects.

liais tout absurde que pouvait être la onestiou
intentionnelle mise en avant par le tribunal, on ne
saurait justifier les trms jurés d^ l'avoir résolue ^
l'avantage de l'accusé-

I/articie 1er (U^ la seconde partie du Code pénal
déi lare (]ue qiiicoiuiue sera eonvaiiteu d'avoir

prati(]uë des inaelunatioiis ou entretenu di s iuli lli-

gences avec lespuis-sauces étrangères, ou avec leurs

afeolStpour les engager il eonunetlre des boatilités,

sera puni de mort.
L'artielalVesteaMietien plus formel ;U porte

que • toute manœuvre , toute ifitellipence avec les

ennemis de la France, tendant soit à faciliter leur en-

trée dans les dépendances de l'empire français, soit

à leur livrer dei> secours en soldats, eu argent, vi-

vres ou munitions, soit à favoriser d'une ninuièro

quelconque la progrès de leurs armes sur le terri-

toire français, seront punies de mort. »

L'article LlVds la loi du SO mars dernier, sur les

émifrrés, . déclare lenrs complices et sujets auK
ini^ines peines ceux ipii seraient convaimMSdelcHr
avoir fourni d- s secours péciiniaireK. •

Ur, ijOiiK le demandons, enit etenir des intelligen-

ces avec lej» émigrés, leur prodiguer des moyens de
subsihtauce, n'est-ce pas agir dans fokjet de'favori-

ser leurs proiets hortiies? rest-^Pip a|prMéeAaaiT
msur et à ait$*hif Bt eepenosnt les tn>isjurés twf
déclaré le contraire.

6li! citoyens, si ces trois jurés eussent vonfu
prendre en C(uisideratinu la moralité de l'individu,

cuutliieii de ri'.snitatii elle leur aurait fournis! S'ils

euMcnt calculé tous les rapports de sa vie potiliqpe,

auraient-ils aoiuitté cet accusé? lui qui, depuis
l'époque oà il siégea damrAsvnblée eonstitiianlc,

n'a cessé de conspirercontre la cause populaire ; lui

qui , afirès avoir laisser émtprer son |)ettl-lils el son
pupille, le.s a toujours entrereinis dans des princi-

pes de rébellion ; lui ipii, s'applaudissnnl avec nn-
ilace lie les voir en arnu s contre leur pays, les exci-

tait a concourir a l'exéeutiuii des conjpluls tramés
par la tyrannie ; lui qui, abusant d'-tine fbrtune eon-
sidérable, les gnrceait de sas trésors pour las soute-
nir avec quel(|ue édatdins leur infinie eorrîère; lui

i|ui entretenait d'autres correspondances avec les

enin inisde la répnbliipie, roiI au-dedans, soit au-
(l( liiio ; lui (Iftnl la maison elail un ceiilre de rallie-

ment pour les parent* des émigré.s, des prêlics ré-

fractnirrs , et pour une foule de gens susprctS«
coBinie cela résulte de la prociHiure ; lui enfin qui,
n'eslialaut par tous «es jtores (|ue contre-rév«dir-

tion, osait se flatter déjà d assouvir dans le sang drs
patriotes les projets de vengeance que nourrissait

son âme. Cela se prouve parles tenlalives (in'il ;i

fait (aire, maisinillilemnit, auprès<lueiti yeu ll rat,

|Uj;e-de-paix, dans l'oliiet de rli'i nuvrir ses dniou-
ciateurs et de se procurera ecl é;{ard une attesta-

tion ofliciel le. «Cette pièce, disait-il conttdriaafPlit

dans une de ses lettres à sou entremetteur, me srra
dans la suite do plus grand nécessaire; • et peu
après il disait à Nègre : «Bientôt les aBaires rlian-

Reroul de lace, et les nouveaux fermiers de maî-

tres.»

Vous voyez', citoyens, l'étrange abus que trois

bommes ont fait du mandat çuguste qu'ils exerçaient

devant la loi. Vainement nous dirail-ou qu'ils out
pu avoir cette opinion qu'ils ont puist'e dans leur

conscience. Mais il est aussi une coiuicieiice publi-

que, et qui toujours s'élè*era au-dessus ib-s opi-

nions indi\ iduelles : c'est celle qui iiiois crie «prê-

tre induljçent envers lestrailn s et les ciuispirateurs,

c'est devenir sui-méme reniiemi de sa patrie.

Les coutre-tévolutioonaires qui sont restes en



trawe, vous Ira arei vus se cnaliser avec les ^lai-

Srrs » l 1rs prt'lre» rt^fraclaircs. Que do Dois Je .«aiig

sont fiiit couler pour anéantir l;i liix i lii I Toulon,

Lyon, Marsi'iile. la Vrnilt'C, vuilà U ni- ouvriigc !

<to*r onron' s'opiloyer sur le sorl de Unis ces lunis-

ttn, c'est être barbare jiour Ifs patrioles, c'est faire

Ifl proùbi h la révolution. Que (levien>lrait-i-llc,

«in.«i que le dit Darligoyte dans lu lettre <|n'M vous a

vcrAv, • si les cunsuiratcm s ponvait iit i-cliapiier au
piaivf (le la loi ? Ali ! certes les trois jurifs partisans

île D.-irl)o(an auraicjitopituf pour envover un patriote

i IVrliafaud ! •

Désormais, ciiuyens, daiis le jugcioculiles contre-

révolutionnaires, la publictlé dctricndni l« garant
des droits du peuple.

I

Vntrc difcret du 30 frimaire imprima aux trîhn-

Inaiix uru' mnrclic plus ra|ii<!r iini- |).ir !< i);is.si\ l.c

jury lie pourra plus sr rrlrauciuT il.iiis un sciiitiii

secret, ëviilemuienl iaouiciliable tu t c d^s loniu-s

révoiutionuairesi, et dans uu uionieiil uù k peuple a

iMbsr^l à roir par lai-mlmc luut ce que Ton Tait

|MNir td.
Quant au eu firéieiit, nom devons tenir fwor dë-

Dioutré qitn, contre loute i»l(-<' rie inslid*, on a relnxi-

un coiis|>iratt'ur bien pronuai:*'. linlépeiKlaninifnt

de ce <|iie l'acte qui d«xlare son innoernct- coii-

tre-révulntionuaire, il est encore illégal, c'eM à-dire

mil, par rdp|K>rt au juge que l'a lait. Il s'agissait ici

«Tune eowplicitéd'émigraliou drs nmuz caractén-
•ées.

La loi du 28 mnr<! n'avntt point attribue eux tri-

bunaux ci iiitiiK'ls ordiiiairiH la eonnaissaiice de ce
crinn . Il preseiilc tous l'-s caracléres d'une ni Irc-

Ï)ri:>4' Ci'iitrc-révolutionnaire et d'un alli-iilat contre
a siVelc delà républiipie. A ce titre il di-vriiatt, d'a-

près {;i loi du 10 mars, de la compétence exclusive
du tiilninal révoliitiounaire. Il n'y a ru d'exception
à celte règle générale que dans les cas délinis par
fes laiNues 19 mars, 7 et 19 avril, 2U se|)ienibre, 7
rt 30 Triuiaire. C'est seulement par cell*- du :w que
les tribunaux ordinaires ont été investis de la con-
naissance du crime de complicité d'éinigrtUOD» à la
cliarge de !»• juger révolnlionnairementr

d-iic loi n'était pas parvenue au Irîbonal du Gers
k)ra de sa séaiu i- du iHwia de nivôse ; et en sup|>o-

saitt qu'ïMVût nrtie, le vice du jugement ne serait
pns moins réel, piiis(]iir l'un aurait coitln vt iui a lu

nouvelle manière de juyer ce geurc de crime. Ainsi
la nuilité étant incontestable, tou» deves la décla-
rer.

Nous vous proposerons encore de renvoyer Ml
tribunal révoluiioniiairc ia couiiaissauoe de ee pro-
.cès. Garbultn et Kh^re doivent fitv par lui.

En le chîir^jcatit ;tiiji)uri!'lHii de cx-tU- iiii-sirm voii ;

lie faites que I établir à son (-ijdid l i i.U [n iinltif des
clioses.

En cons4'quencc, vos deux comités m'ont chargé
de, vous soumettre le projet de décret stiivant :

• La Coiireution nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de sAretë générale et de
législation réunis, décrète ce qui suit :

• Ail. I". Le iiigeaieiit prononcé le 18 uivoic par le tri-

Lnina! ctini net du dèparleiueiil du Gers, ilan^ la caust' îles

iKiiniULs Carri», dil Darbotiin, et Josepli Nrure, ««si (UdarO
nul ri r.on atcnu.

• II. Ka Convention eîMnrpquc lM(lit^ Imilki et N«-
grr «ridiil iiicrsMIiDnK'iit ti.i'liii|>- un Irilmn.)! n'iolulion-
DjTi' -Ljut û Paris, a I cffel d'y Ciir jugés iur les accn^f
lion» iiiirni(ip^ cotilfrenx.

«lil. La Cnntenlinii 4 liante Dani|;n}t', reiiKHriiLinl du
pitipic, de 4lf»:uicr le» iM<lie» iifC''*«iiii<'"4 *'<\i \>o\tr hi

proinptp iranxiiiiion de^acciMé*. foi( ptKir l'aiipwil des
î>i(¥C5(le lunviition, lcM)iwlli-s lievreat t-ire adnviiet
r«ecit>alc«r ptiiilk,

• W, Ce pi^MotdfcKl icracsiNidié »iu-k-clianp-eleM>

vové BU mlohtrc <k Uju4krf|Mnr qu'il lu tranancUMHB
ddai BU représentant ou peuple.

La C<invention adopte le projet d4' ilécretf et or^
donne l'insertion du rapport au Bulletin.
— JfUn-Boii Sa'nl-Aïuli o f.iii lpia|i|iiiri il- va iiiistiuii à

Drcst. Il fuil le (iiUliaii il*- x' (|iiV-in i i.i ii\,,r,,,i- ii iri«>jiae

il y a quelque» mob. «!e ri' (ii'fll i di'u-iuu |.a. s >H)int

et ceux du comit»' ih- jlnl imblic, fl di'> buccv-. bi ifînnls

qup la republi'i'"' 'il <'<i aiien<lre.

L'd<seinblée4i)>|ilnioli( vivcmi-nl à ces dclaiN, et oidotine

l*iinnre^<ion du t'atuil de Saint-Andié.

N. II. Ce mpport , oniit reiuent oompo^ de fait», ne peut
^irv présenté i|u'eii <^oii itiiiert Mtts ledonneraïKdim't i»
treprocliain uimiero (l).

la «Caoeeeillewte * iiuan« béons.

SBAKCB DU 13 VLOriOSB.

BAnfcRE , au nom du comité de s dut public .•Ci-

toyens, les arnn'P* «le terre oui Lut une i;<uTre î;Io-

rii'iiSie et teirililr ; les années de iiut duivctit

Taire une paix honorable et solide : mais, pour
^

parvenir, il est des objets de premier besoin qui

leur sont cooimuns, des canons et des salpêtres. An
armes et des poudres. Le comité ne cesse pas un in-

stant do s'occuper des moyens de pn-senter, pen-
4laiit la niiilinuité de cette camiiai^ne. riidérieiir de
ia répiibluiue tranquille, douze ' ciii imllf républi-

cains sous les armes, des milliers lie liuucbes a feu

sur nos rempaHs, descamps renfbreés sur no« fron-

tières, une marine formidable sur les deux mers» et

des millions de poudre pour foudroyer les tyrans do
l'Europe et leurs féroces esclaves.

Voilà, disions-nous ces jours derniers, l<'s inovens
lie parilicalion que |>eut employer un ind peuple

;

voila euuunent une républn|ue magnaniiiie, cou verte

de bafiillons et lière de Sa liberté, doit Stipuler pour
la paix du monde.

Cette altitude goerrifarc a été cepeiuhni iObjet
des satires contre le gonverneineni national et ré-

volutionnaire. On a accusé le comité de saint pu-
blic d'avoir nu systi inc exapiié, des prétentions

funestes et de vouloir une paix impossible à présen-

ter ou a faire.

Quoi, disoil-on aux oreilles, vous voulez effacer

les Anglais du système de l'Europe ? vous voules
confondre le gouvernement britaniii4|iie avec la na-
tion ? vo<is voulex populariser la giietTe ? enus vou-
lez faire insurger L4iiidres contri* l'aris, et verser

Plyniouth sur Brest? vous voulez populariser les

impôts rn Ani^lrU rr^", faire appruiiver la rri.iliiiori

des roi6 au parlement anglais, et lionner de nou-
veaux trésors, d4' nimvellesarniées. de nouvelles i-s-

cadresa l'aïubitirux Pitt et à l'imlMfcille Geurgi.,7
Le peuple lie rrssentim-t-it doiie j.timiis le.s bien-

faits de l.i paix? Le.s eitovrn*; seraient-ils doin' lua-

p)uis iriipprs di's llcaiix iiiv<'[Kira!des de la guerre?
l.c voloi.laue m- pnui i a-(-il fvpci- r de reiitri'r dans
se.s loyers ? le cultivateur ne retourn«ra-l il plus

dans celle terre défricliée ? les départements révoltés

nepourrolit-its pas être repeupb-s ?

Gi^iéreux aoiuidela fnix, |ii eiiez garde; l'aristo-

cratie vous applaudit, et la coalition des rois vo<is

écoute: elle aurait proféré les paroles que je viens

d'écrire.

Vous voulez la paix: mais le comité de saint pn-
biic, la Convention nationale et le peuple fraiirais

vrillent an.s<i la paix ; mais le comité a [iréparé iiuc

guerre ternbie |iOur arriver a Ulie paix Sididi'; niais

ta Conveulton ne peut signer qu'une paix franche
rt durable : mais le peuple rrançaisue peut vouloir
qu i II

I

M\ dii-trâ|HirtuiàdrsguuvernenirulsuiB-
cliiavéiiqucs.

Vous -voulez la paix; les rois In Tculeut aussi;

(I) It» la iTMvcn éaiv bt Uimfiamr iht n plmnotc «I
* L, (il
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L^.t'.s rii(riii!.-;( ii (|ii('!I<s roiidiliuits îurautaiiles «-l

Un tic nosAgenUdiplonMtiqimdam nnpaysnm tre

ft voisin noas a «nnotUN* Rraiit-birr les prtijm.sitioiis

iiislili*'ii<e> <|iii ^<*i nient l'iiiti s pour ta iioiirdi-

v'ncr (l'opinion les pali iotos claltinlir le coiirof^i' des

Franç;ji.s,

lit reconnatlront la république ! Coiniiii! si la i c-

piibliijiie avait besoin d'eux pour exister! eoniinc si

Bà dr&tiaée ne la plaçait |»as mus le rùle imposant de

tok'rer lesrots et de reconnaître proruoirement les

gr ivernemeiits des tyrans coalisé;) !

Us demandent une Iréve di deux ans / Comme si
[

c'était à des républicains a mettre bas les annes d) -

?:iiit des rois, ei à leur doniler le temps de remplir

It'iirs trésors, de recruter leurs armées, de seiU'.*r au
milieu de nous des diviiiioii|É, d'exciter dans nos dé-

|t.-ii tt-nicnts des guerres dvfles, et decn^r par leurs

rutissaires des Vetidées nouvelles et mieiu combi-
ue'esà l'extéririirone la première. !

Oue trêve avci- ilunzeci-nt mille r^puljliraitis snus

le^ armes! Une Uô»c tle «leux ans, prniiaiil Icsipn Is

l'Au^tlais révolutionnerait notre nimnit ree, denian- i

deruil la révocatiou de l'aele de n ivigat on fran-

çaise, et s'opposerait au larii a^itiouaiqùi se prépare

pour eielurc à jamais du sul de la France les mar-
diandisesde manubclures sng:1aise et hollandaise.

Deux ans de trêve ponr laisser respirer le crime
et lit royauté! pour avoir en<>uite un de ces man-
geurs d'i'ionunes sur lin (rùne usurpe!

\u bout des <lenx années, quand nous aurons éta-

bli an gouvernement, on pourra traiter de la paix !

Comme si la conin -révolution la pli» adroitement

organisée n*éln il \).i-'\>' |)ariil>'sertcHit-à eoapquiuzc
armées en les ici 1

1
1 m iiirer dans leurs f.<yers , <le

refroidir l'ardeur ladiianc, de livrer nos frontiéreset

nos ports, de faire rentrer les (•m ;;; is, ilduvrir les

prisons aux conspirateurs cl aux liomnie^ suspeels,

notre territoire aux esj^onsde IVuncini , nos cités

aux agents des puissanors coalisées, et nos Sociétés

po]>u1nirrs au parti de l'^tranerr! Comme <sï Pon
avait pu déjà oublier que la faction qui a voulu
anéantir la lilierlé a cmninencé par méditer la dis-

solution de la Couveiitioii natiuiiale , et qu'en par-

lant de paix on cherclie ii bri.scr cet instrument prtu-

cijtal de la révolution !

Bntin, les rois coolis(^s consentiraient, lorsque

dansdeitx années In «-onstitution serait établie et le

{[ouvernement organisé, à traiter délinitiveiuent

a {MÏx , et ce traité serait soumis à fa ratHkatton

nationale.

Ombres ftinestes d»- îinsiul et di s feder.ihsle.sjns-

ticiés! wiiis ave?, ilone remplacé leur ^;énie conspi-

rateur dans le cuitSfii des Ivrans d'Cnropr ! Tonr-à-
tour en ntenrs et htfritirfs de vos princities parrici-

des , les despotes nous présentent généreusement
une république pnivis«ure, une rectimiaiss-tnce mo-
mentanée, line I rêve dangereuse, un arin!<;!ii e per-

fide, un élalilivsenient conjectural de la constitu-

lioii , un clian^eiiieiit iiéee.vsnirc de repri-sentanls

,

un gouvernement révolutionnaire ili-truit, l'riier^ie

de vingt-sept millions de Français paralyséisquii /e

ArnuVs inutiles, des actes diplomati<|aes, un irait*'

d'Atx-Ift-Chapelle on de Wesiphalîe; et an Imnl de
tant de fléaux et de !iasards polili<|iir'S , nii a: (x-l an

EeupIc,uncratiricaUi>ii de la paix daiK les .issem-

lées primaires , travaillées en guerre par h s intri-

gants gorgés de guiuées des Anglais, de piastres îles

Espagnols , des crimes de rAutriclie et desarliiices

de Rome.
Citoyens, voilà les présents que les prélt ndus

amis de la paix, (ine ces Grecs nindernes nous ap-

portent. Eh quoi! la paix avec des Ivraiu ! la paix

nrce dct gouvernemeofi «un morale ei i>4 1

j

publique! In pnî\' avee il« s traiires et des éniigrést
Vous l'aurnieul-ils donnée celle paix qu'un iieril-

claïue que depuis qu'ils sont Iwtius et chassé? vous
rauraientHls donnée alors qneTouloir, honteuse-
ment vendu , était souillé par lenr^ troupes désho-
niifées, ipie les Pv réni es-Orientales étaient enva-
Iii s, i]ne Lyon s'étnit constitui' en eontre-révolu-

tion permanente, que l'Ardèche et la Lozère étaient

en fl-u? vous l'.iuraient-ils offerte , cette paix tant

célébrée aujourd'hui par nos philanthropes politi-

ques? vous l'auraient-tls offerte alors que li sédi-

tiense Gironde agitait snn fédeV iIisme en s'appiiyanl

sur l'Angleterre marchande et la Vendée rebelle?

vous l'auraient-ils demandée celle paix tanldi'sirtM',

alors que la Vendée déployait ses banrles cons|>ira-

tricesde Grand ville à Noirmoutiers et d'une rive de
la Loire à l'autre ? vous parlaient-ils de république

et de paix alors qu'ils mena«iient Maubetigc et

Dunkerque, .Str.isboui^ et Landau, et que la trahi-

son leur donnait Le Quesnoy, Valencieimes , le fort

Vaubanet Coudé?
fîs pnrb-nt de paix pareequ'ils sont vainens ; ils

> oiis iiarlnient di' royauté (jnand ils élairni vain-

queurs, lis parlent d'une républi(|ue provisoire,

parcei|u'ils sont complètement battus et (((«honorés;

ils vous psriaient de l'inutile dned'Yorit oud'nn
n>gent émigré pour un trdne âevd sur In corrap-
tion des généraux Cl sttr i'nrilinemient de 4|aeli]ae»

cités.

Ils volts parlent de trêve parce qu'ils sont sans
iinpOib et sans soldats; ils vous parlaient d'égorger
tons lenrépnblieaiiis pour rétablir LouisXVIl quand
ils dêshonuraieiit le Var et qu'ils e«rrt>mpaient le

Bas-Rhin.
nejirésentnfds des Franenis, In paix et la républi-

que ; la ]>ai\ et I,i ruine des lyrans ; la paix et le ré-

veil des peuples '

La liberté écrit ses traités de paix avec du fcr sur
le rocher ; le iles|H}tisiue écrit ses traités diplomatio
qnes avec de l'or sur le sable.

Rome ne vonint entendre tes nropositions de Car-
thage qu'après que cette rc'publiqiie d»^ marchand;
eut mis bas les armes et désarmé ses vaisseaux ; les

républicains français n'ont-ils pas le droit d'être

aussi grands que les aristocrates romains; et le cer-
cle de"P«)pibus ne convient il pas mieux à la France
libre qu'a Rome ainiiilieuse ? Euliu, la Convention
nationale, c'e t-à-dtre la premii^ assemblée de l'u-

nivers, ne doit-elle pas conserver, an milieu d'une
grande n.ition répnnlîeaine . l'attitude imposante
(]>rnii (Ie< a^i'hls onlin. tires de la républïqUÇ vitnt
prendre nu tmlien des étrangers?

Le 2,'» iii\ osc, des agents nitacliés à tin des gon-
vernvnieiits du Mord coalisés sondaient en Suisse un
des agents de la république. • A qui peut-on s'a-

dresser en France , disaieiil- ils, dans le cas «h l'on

vomirait en venir a des propositions de paix?— Cel,i

n'est pas diflieïle , répond l'agent français : nous
avons cent mille négociateurs à l'armée du Hiiin, et

eent uiitle autres à l'arnu e du Nord , sans coiii|ttiT

les iiépicialeui's placés dans les autres armées •

Ciloyens, démentirons-nous celle répons*- ? le re-

présen'lau t du peuple aura-t- il l'énergie d'un diplo- ,

mate ? et pourra-t-on nous faire iSlusion par la dis-

tinction usée des peuples et des goiiveriienieiits?

.Mais, en Angleterre, le gouvernement est national ;

il est constiliilionnel ; le peuple a une représenta-

tion quelc<inqtie; il donne les impôts, il vote la paix

et la i^nerre : il la fait, il la soutient; il est le coiili

4leiit des projets de Pitt et rinslriiment de ses |)er-

lidies : ipi'il ni<»nlre donc, avec l'énergie des liéri-

liersde Siduey , i)im> l'esprit rt'publieain ne lui est

pas élraiij^er, et que tous les peuples sont fri*rrs!

h» ««iitimiM oeaw téptrw le fvuvcroeneiit de Ja
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Iintlon ; maU t'avrit-Tniis si*pan< tnrsqiip tous avez

proclrimp l'iirtr 'Ip naviRiilum, lors(|ii(» vous nyrz

proliiW les tii.iiTiiatiilisrs .iiipliiisrs Pt |irusci U l'ili-

cliislrii- l)rit;iriiiMjiiP Kliliicii! que U- niif|rl:iiîi

se s«-iiaic liii-nn'inc de son atroce goil\crni'Hii'm !

qu'il jiroiirr que son sang et spS irfsoi-s iic doivciil

paç^trc ]irn(ligurs iluiis iinr pnrrrr contre li'sclrolis

des hommes el la libcrti' des national !

Anîi5 (le In paix , les ennemis de h république

onl-ilsdone post' les armes? ont-ll* relire leurs trou-

pes saneuinaires? nnl-ifs cesse de mallmiler nos

prisonnfrrs , de l)r»Ht r nos vaisseaux cl dt corrom-

pre nos erncranx? Cnndë, Valeiieiennes, Le ()«es-

noy, ColfionrcetTe Port-Vendre sont-ils dr'livrés de

la pr<'senee de l'Espaj^iiol et de l'Aulriehien ? les ty-

rnns de Bruxelles ont-ils cessi' d'insiiiti-r aux repré-

sentants du peuple que la Iraliisim leur a livrés , et

qu'ils pr('se!itrnl aux injtiresdes nohies et des émi-
pn*s ? les corsaires anglais ont-ils et*sst' d'inten'ep-

ivt nos subsistances? le frouvemertieul liritahuique

a-l-il cessé d'intriguer dans leH cours lointitine^t

d'accaparer insoleuuurnt les Boiivernemrnts rail)les

et de faire assàssiuer It s chefs des gouverflein»'ntS

neutres ?

Ne cessons donc pas de totmer des bataillon?, de

fabriquer des armes, de construire des vaisseaux, de

forger des canons, de rt^colter des salp«*tres et di- fa-

briquer des poudres. C'eit de voi arsenaux, c'est de

vos ports, c'rsl de vos fabrimies de poudre que sor-

tiront les articles du Iralti' île pail.

Ainsi , deux objets principaux sont le but de ce

rapport :

!• La fabrication extraordinaire des armM;
2* La fabrication extraordinaire des poudres.

La fabrication des armes el deit pouiires Se l^ouve

dévolue ou plulfll divise'é p&r l'aneienne oiiganlsa-

lion ministérielle dans trois di'pni lemnits ; diéz le

ministre de la guerre, te n^iiiistre de la marine et le

ministre des contributions publiipies.

Ainsi il ne peut être tiré un coup d^ canon snr I«

mer ou sur nos froutièrfé qu'ann'S ûvi)ir obtenu du
ministre des contributions |ibbliques qu'il liil Init

fabriquer des poudres.

Ainsi le ministn- de la n1arih^ rt>*Vra
^
pottt- letllrr

des expéditions, dépendre du I
<

' de la gnen e,

et souvent ce dernit r est t^n ( i\ ec te Ibinii-

tre de la marine pour les fabrications, les besonis t>u

les destinations ne* tirmes.

Qui ne connaît d'aillftu s les inconvénients el les

lenteurs inséparables ite tous les bulraux nibiisb'-

riels, lenteurs qui tiennent bien plus au méninisrfie

des bureaux qu'aux personnel qui en occupent lés

places?
l'eut-on, quand îl s'agit des appro\

alimentaires et des f.tbricalions cxtrti : .1 .r.> .

renoser sur une mati«'>re aussi traînante, aussi routi-

nière, aussi surchargée que le sont les machines ap-

pelées mints^^res?

Les avant.iges de la rétIiHloî» de dHit tthjets

dans les mains d'iule crimmission erVilrnlp sont in-

calculables : ensemble dans ' mbte-
menl de toutes les lun lié n's i - vues,

nnilormité dans les ordr(*s , unité dans la surveil-

lance exercée par le comité de salu\ publlc,J)ré-
yoyance commune des beSoins, fonrnîlnre pV6ffAle
en'raison d» s diverse^ demaiidi's des deux rtiiiillrtres

dt' la guerre rt df la ninrini-, évîdeiire dans b'^tielcs

soumis à leur t • , diminution de leurs

bureaux, iii lein i .1 1 passions ou deS négli-

gences de leurs eomiiiis, complément des arsenaux,

et siiiinlitîcation dans le ministère mis désonuiiis

plus à la portée d'un seul homme, et doublé d'acti-

vité pour r< nlonnauce des travaux et pour b rapi-

4ilc des niouvenu-uts militaires ou maritimes.

Apn^s Von* tjvoir pri^senté le ridictile et l'fncohe'-
reiiee de trois parties de ministère tpit s'oeeiipaienl
é'MicutreiiiiDeiil et souvent même contradictoirc-
tm iit ili-S obji is relatifs aux arihes, je dois vods ra|>-
peler les opérations qué le comité a dirigées immtf-
ill.itéint'iit pohf siiptiféet « l'inîmlTisaiiW H 4 Pi^ppo-
sition fréiiuente des moyens des ministres. Ce sera
un nouveau motif de vous

I
' rénnir dans une

même rommi>;siou les direr
, s qui s'éiendenl

fl s'aeeruiSfteilt tous les jours en raison de rfnel*ic
rr'vidutirtiulhiredii peuple franrais.

Deuxième partie. — O^i ar'ihtt. Là Cbnventioa
nntiohtile ,1 pressénll d'ftvance le déllcit qui niena-
çsil un peuple librl* au moment oft toute la jeunesse
allait Uriner ion étlUcation H^piibliMirte dans les
camps el *iir les fmnlières. Elle décréta, le 2.1 août,
une faltricnlion extranrtlinaire de fusils, dont Paris
S4'rait le centre. Li Convention naticinale avait bien
tu que Paris, centre de la révolution politique cl
morale, devait être iilisSi l'arsenal de la tn^ptiblique;
ninsi la même cité qui a vu périr le tyran doit for-
ger la foudre eontre la tyrannie des cours coalisé«î,
C'éttiit dans cette étonnante ville que nous pouvions
trouver cette réunion de seiehres et d'art";, d'artistes
et de républicains propres à l'ffeclucl- cdtle vaste cn-
tleprise.

I.e comité 4'esl mi'? ért detoir d'êt^tctitéf les vnés
de la Convehtiou : le génit* di's arts , inspiré par l'a-

Wolir fle Iti l^îllrif , à jirrtdnit subitemiènt une cort-
ception digni* de son objel. On a vu nhS plac<^
pilbrqde»; transformées en aie! - églises ci»

orseiiaux,leX rtmisoii^desémigi'
1 i ;;és. I.ésttU-

VriefSdu lute ont eb.iii^éleur profession; l'hrtrlogfr

niit des jilatines; l'ébénislf flionte des fiHilS.

C'psl tui6 jbulsibncè jwin- les eiloVetts dp Vtiîr

ft'nngrtlebt^r tbti^ IVS jourS tbs ûMicti oà la éaîlé
préside.

L'hommb Fallgué par 1rs disebsMfSn* poVitîqnes ta
se déta^seraii bnlii ii dé res nnvrirr<;rtui clianieht la
d'i'^lruction des rols éh forgt«anl tes artnès qui tliS-
SuVent.

Les Sociétés populnitfs, IVS eh p.nt-Vint

fH-eé éiilhv>uv^3Srtle, M Véhv'Oienl si,u\ eiil dés c in

Ihi^^Sirt'j. Ce n'e'sl pas lUie surveillance ev. .,v.
,

t'é^t btt ertcini^rA^eWent |olinialiel- donnl^^ par ces
Sot ielés à des hommes bbres qui trt»UVent le travail

après lelVnVài^.

Lê cortiiii' V ^ Y^'h T'on^pî'-. V' H ^riimài're,

des jih-ri: ut Viarssai'it.

H Vott.Mit ( iiiiii.iiiu' [i.u ilr> \ i liiiHii iiirnlS l'orga-
nisation de cette grandr machine, et par quel con-
iîour^de moyi-ns oti étni\ parVenu à ttiettre en action
tes éti=irn nts nnrvlirpiix ét disparates qui la comp'o-

irélvs alelier^i,tè>!approv^-
l H 11 i ù penre , les onvHcrs et Ici jrf-

ministrations.

AtijTiurirhni les IraVani de cette fabrication «r-
Iraonlinairi' d'^l^nes Vous sont nrftentés dnns nn
\ablenu qui 'e!ît ïîislril)iiê elwqii ' ' \ j,.

Ver jnjiT jiar sa lecture des aci i
,

, tic

! M reçoit sénsibleoient tous le,*, jours. Vos
-ont ll apj>éèS Tous les jours dU bruit ùts àr-

tires qu'on éprouve.

Une à'ssemblee qui faî\ la éner/e aiiît ryi
'

1
n'iiïM-s

itc Vingl-rteiiX pî-uplok doit Ptitendre I •pii

lênWrerueiit tés armes, et pi»reou'rii-, pour aiuii ilire,

avec le romité lei divers alelîers ou tiJànufaclurts
qui ( 'nus la république.

Il' - > lor^;és, daiifi lestpiellcS tlA' ViVrt '!:hnd
nombre de caiionniers qui travaillent, ^ ''en

dans Paris. Il n'existait que viugt-âéu.\ L.iu<Jiiiiiers

tirés de .Maiibeugc.

Le comité a créé en queîqUe sorte ce îjefl'i'e ITort -

vriers, et il doit rendre justice à l'éiicrgie des Pari-
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sirn5; ; Ii iir ri'pnlilicniiîsmr a fnit vnînrn'' <1ps diffi-

CUlU'S i|iii()iiibiiibl«'s, Iriir a luit sunuoiilcr des ob-

Stqeles M'iiS'
Nous coni|)toii|l ihainirnant pliiâ de èinq cents

caàftnnirfedm iék trois grands ateliers hiibGcs, in-

4ii'|iriMlaiifi6ciit des canonuicrs qui (ravaiileat dans
1rs maisons particulières.

.Dém bateameonliiiaiit Iteute-deus fplieUéont eh

Ciiiquantè fbrtries à bras, innéspar dés bons iafti*

«uinties, sont activité.

Trois nouvelles forériessifr desMleadx idrtt en
pleine conslnictioif.

Six ^ntoiiTeries i feu marcheront dans six jours.

I)i>ii\ l'ai iiilrrirs n cliovaiix, quatre ^muulcïnes
Sur des li.itr.iuv stml eu coiisli iictioii.

Lf coiiiiti' (li'sir.iil i]iie tnuti s li s iisiiirs fiissml

mues par l'eau , mais la leuteur do o s sorlt-s de
coritiruction Ta de'teminé ft établir des usines à feu,

à cbevanx et à braS; porce noyenil a faii concou-
rir tous les éléments , tes hoàimrs < IcS dlievaui , à
])rofiiri'r prompteinrnt dos amies û In r(^pùVlï(|ue ; il

;i rdiplove tous les woyeus praticables, èt procure
aux artistes 11 conpanison des effiels de foùs ees
niiiycns.

Cinq ateliers à platines sont en plefne Aehvite;
drai nouveaux se Tortnent dans oe moment.

,

Celte partie de la fabrication, eit la plus diincile ;

les ouvriers de Paris s'y so»t porli's avec «Mo j un
grand nombre fabriquen'l (I>-jà leurs platines, et vont
Ifavaillcr iiiCi'S'iiiiiiiiictil à !< nrs jiiccrs.

lia l.illii ."ii)[)rtiiiirc ce iiuinfaii iiirtirr aux on

Triers, il ;i Lillii iin ils lissent cii.v-iin'iiirs lciir> inlils,

et on n'en rabri<|iii* (luuit dans 1rs iii.nmfacluros;

leurs travaux ont retarde un peu la ratit ieation des
plalineSt dMls ils s'achèvent, et ils vont joutes les

décades angmenter le nombre des platines qûi sor^

tent des atelisn. Bientôt le nombre des platmes fa-

briqiiéis égalera celui des fusils montes. Trente
mille pl itKii s (léprKin s dans les magasiiis'rèdkplit-

84'nt dans ce uionienL le dctieit.

Un atelier est en iiUine aeiivitépour fabriquer des
pièees de garuUures; un autre se forme cl sj-ra en
activité cette décade. Cette partie de la fabricatiori

dujiusil est au couranl.
Cinq atelirn destinés il monter et ajuster des fu-

sils sonten pleine activité ; des ouvriers île tnnle na-

ture s'y sont portes en lonk, et les un» t ers île l'.ins

f(nirni»s»Mit lies t'iisils inotilrs ,i\ ec autant de' li izereté

et de S4didité que les medleures Uibriqucs de l'Eu-

rope. Les dix premiers fiisils de Paris vouir fUrent
portés en bommaee.

Lut magàsiris des Ans, des «elers, des diarboos
sont approvisionnés. Il y a quatre millions de fer

deslinis à la fiibricatiou des armes.
Quarante forgirs dans lesdepai tenienls sont occu-

pées à labriquerdcs lames de cation et les fers d é-

elianlillon que la fabrication exige. Des coinniissai-

res, des artistes, ont clé eiivovés. Ils ont inventé des

maifiilets, ont enseigne l'art de fabriquer des lames.
De noii«lellra neieries ont été crééés ; elle» fburdis-
énifanuelIrfllentdN icierr.

Un ouvrage a éli' imprimé et publié avec profu-
sion sUr la nhricalion ue ei lte inalière. On a e,\i ité

le zèle df s Soeicti-s populaires, ipii, ,i li'iir lour, eiii-

brasenl li-s arli!>les,et lesdeti rnimeiit partout a créer
des aciéries |K>ur remplir 1rs besuinsde lu n'publiqup.

Toutes les miuc3 de charbon do terre qui lour-
nissaient à Paris ont rte mises en réi|uisition ; on a
enroyé sur les lieux des ingénieurs ot in«:>rcleurs
des mines ponr en aceéli^rer l'extriclion olVclairer
les pruprii-laires siu* les movriis iTcviraire leur
eh;irbon avec plus de sûreté pour les ouvriers et

plus d'économie ponrenx.

r
.
s I ni s

,
tau ni Icsoutdf nu} p.irii'i«s;«jeui laisse^

le niiiuis (I cspi iame a obtrnir, l.c comité a fait
acheter tontes crli. s qui exislàieni ; /I a nus )<,iitrs
les fabriques en réqni.sitiiiu ; il a fait )".rlerau iiliis
haut degré la qu.yitite de !< iirs labru allons ; il a
créé do nouvelles falu iiiui -^. Id |.i |r^ nia;;asins .snnl
remplis d'un' nombre ennsi ! r ili r dr linu sij'ap-
pW'^ipnnemenl lïe.l pas . n

i,:,
i .luerques

e^fieces, mais des fal)riqiies nouvelles vont y pour-
voir, cl ce delli it sera rempli.

,

Vousalléi tjoic ia^Ie tablejiu (Je Li der/iuSc <léi ade
qe ninxie.qui ësf sous iirèsse, qu'il a été ren<hi dans
Çéltcdépde 3,i:ri fii<ils j)rovi iiaiil d- s atelii r^ pu-
blias, e( 3,62.J proveiiunl de.s alt lii rs par\içi)lij-rs :

total ri,89!l, sur lesnui N il n'y a qo.- I,fi43 iusijsde
r li.diillage

; tout l'rxct'dant a (,1c fait nrpf^ Ajnsi
G.Mio lusn^M|r 4^cade doiinent G8U n^^ils pi»r jour.
Vonsvoyéx (lonc qiie la fabricaVoii des armes ap-
iiroche jqurnellémcnl du nombre de nulle

,
ipii « st

lu|^;rçf:fjeqiiél npus tendons. Compti z n .im ,'-

«(\0Ke qqe font 6,dOO fusils d^ns l aimée pour l, s

Î6 (Téc^àdes qui la composent, et vous verrez, ijue le

nonilire Joiî se porU-r i'i environ 25(1,0011 fusHs,
c'est-à-dire plus (pie toutes les fabriques des puis
MMfs coali^Ves nj" pruvcnl leiir dfinqer, j\u(siHie la
rrsnce n'a janiais g^bteiiu^^dai^s les temps ortlinai-
res. de ses inaiuifapl(|r«s pitisdf <0,»i()0 an;ie,s.

ri Ile eoiiipàra(y>ntdoit mettre la rouvojtîion à
même {]t- juger.ilrs efloris <pic le com te a dù l.nre

,

el combien sont heureux le.s n -iillats ([u'il . a déjà
obt''nns ; it le coiiiiti' pi'iit raïuioin fi , leur fabriea-
lion ira à 1,000 (ropinic il l'a promis a la.Coiiveii-
n, iu, (]iiiii(iué celte (inanlite semble g gautes(ine, et

•jî' 'UU isrtf vjm»k\hmiUmm^ har-
dis de croire qbe jama» ceUe quantité ait pu être

^\^^^niifj pl. Vj'^\m./^\mf» encore c ite

()uanIiTo a-t-elle cfé r(K"eîpi«7 .Dans, six niois;
lorsfiirune fabrique o^((iii.'i,ij'e, q<ii .produit Su a UO
fusils par jour, est babitiielleiiient deux ans à se lor-

infe..

Mie eoijïrt^M^diiy^ rton-
nniile on snp|q(^pfjQqe Ton nait çpj-ouvé aucunes
dilli. iili.'s; condpjrp le parai|ra-tTClle daVantage
lor.Mi le la Convo^Uon sjura.ftiiç^le xoo>ili« a été
oblige de surmonter des obslacEn at tout genre
HaWfn.r! .

,

\ OMS avez su qu on se plaisait mettre eu étal
d" irn st,dion II s citiiveps ({Vl. étaient porlejjrs de
réqiiisiiinns du comité (jo sqluûn^blie pour travail-
ler ai/xài'iu^s^el.qiie le comijte.fnl.oblig.» de, vous
demaijdjjr uue.lfu qui puntl de deux ans de fers
ceuV||irsèivnaraieiil coupables iK pareilles arres-
tations.^

P'utie n'nlp'part , des ou- 1TerVqiii avaii iit pa^^é
(i<'S lilarcbés pniir fournir ilillct enii s parties de la

f ibricati,iii, et<pii a ce tilfc avaient re^u, des appro-
visioiin( i^ienLs li'iuilils, j|{VU}!iyfres.el jlé'ebarboii»,

ne remplissaient pas l(!ur|rM|igçinénls : le comité
a été encore obligé .HènftjjW ««Ç J«i. pénale

,

ajucs avoir employç inuGlement des niesures plus
doiii^es de répression.

.

j

Eiiliu, nmir rassembler tant d ouvriers, le comité
11'- 1, ^sl' ,('<'i'rireili'scnenlairi's aux .uil' nies consti-
tuées, ,in\ ;;éiiéi aux d anin e, aux Svck'Ics populai-
res. N'Hiv avuii'» ( \li;ait îles ai iiu'e^ tous lesouvricrs
propres a ce geuri? de fab( i aî on ^o^.^^ lui^ des len-
t'(**urs daiis pliisli'tirs, et I ai lueedu Nordmérite d'ê-

tre ^distinguée par \r^{ \i- qu'elle a mis dans l'exé-

cnlion de nos niesures. Elle sent bien, eetlo .Trnn=o,

que c'est elle<iiii es| appelée mainlea.iul a chasser
les tvrans . ei <]ii'il lui Huit ,fcs bras (pu lui [irépa-

reiit des nrm, s.

Celte couleeliiiii d'ariiies parailrij^ pl,i|^ (x|raordi-

naire lorson'on sanra que 1rs oiiVrîcrs habitués i ce
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trnvail sp sont iViihord rtTiisi', ;i r.iîrc drs »'l.' vp<;

,

qu'ils ont voiiiii m qiH*li|iu' snrti •>(• M |i:jriM dt sua-

WfTS«lf Paris, rt l<iir i np.ihti' ;i miit!e|ii«! dV-
ttfi préjudiciable à critc incsim- <lr s.-iltit piihlir.

l<PCOIDÎtr n invilélfsouvrîfTS de Triris à se livrer

nilirn'mfnt n |pur J»le, à Inir induslrio. Eh hicii !

«Mils, m (jUflmie sorte, ils ont crëé l'nrt et ont Ta-

liriqiiii sans aiue!!. Il en est niéiin' j
l l'^i ^irs iji;; >n!

IH-rleclioniic l'aride la fubricatioii des .nriuos, qui se

M)nt fait de.s instruments uouvrniix avec lesquels ils

rxi'cntent et avec plus «le justesse el nvecplusde
|irerision que par les nio^etis ordinaires.

Di^jà d'andraoes fabriques rrulfnt ado|>ti>r les

nouveauxnK>yen9iniagiiiéspnrIrsoiirrierspnrisi^n4!.

Une entrave il'iiiir iuitro ii.iIuit est I.' suite de la

manière dotil le comité avait cuuiuiciicé l'ailininis-

tralion de la mauuracture.
I.e ministre delà guerre avait élê chargé de notn-

raer tous les agents qui devaient diriger la fabrica-

tion tiintdans lesadmiiiistntioiisqiiRdamlesatrlicK.

Obli;^ de prendre indistinctement les patriotes

qui se sont présentés, il n'a pu einp<- brr rlt> nom-
mer dans toutes les fonctions des iKuiiiiie^ [i^rmi les-

quels line grande partie n'avaient aucune eonnais-

siUicr (le la fabrication des armes. 11 faitait cepen-
dant créer un (HablissemeDl «ilifarement nouveau
pnnr Paris ; delà est résulté une eonfii!;ion dans les

trflvanx; lesottrrimfiiisatentce qu'ils (louvalent,

lesrhef'; ne prtiivaif nt ni les diriger ni les enseif^ner.

Les bureaux de la guerre
,
auxquels tout ét.iit

soumis, mais auxquels étaient allrilniés déjà des
liMvaux <<normes, ont pu mettre de ia lenteur
(i.iiis leurs ope'ratiuns : les commis habitués à comp-
ter et i écrire , n'ayant aucune connaissance de la

faliricatiM, fanaient souvent das réponses à contie-

seits.

Avec la meilleure volonté dans les hommes en
place la nibrie.ilion nllnit ii.iturelieiiient s'arrêter

;

Imit s'entra\nit , tout se eonfnn.l.nt ; il .1 fallu tout
el. .muer el (orniiT une nom elle (ir^Minsation ; il a
fallu isoler en quelque sorte ia fabrication des armes
des nombreux travaux des bureaux de ia guerre; il

a fallu que les admioistratenn, les directeurs,, les

irispreteurs, les fnstraetenrs fussent pris dans la

classe des hoiniius du métier; il a fallu les faire

rhuisir par des liKUuues < n état de ju}»er ; il a fallu

faire din^-er la fnliricntion par des artistes: voilà ce
<|iie le comité a fait en changeant l'organisation.

Actuellement les ateliers se remplissent d'hommes
de métier; les hommes qui dirigent et qui ensei-
gnent connaissent Tart de la falmeation des armes,
rtil ne reste plus que qiieiijnes citoyens étrangers
à cet art , auxquels op se prwpuse de iIoiiikt iles oc-
cupations plus annloguesà leursfnn is^ i , , s ; , ir

le grand art des nominations est de savoir placer

chacun où il doit être. Tous les citoyens peuvent
reudrv de grandsservices lorsqu'ilssout leurplace.

Cette nouvelle organtsatiim a nfonsXU i votre
comité une correspondance aelive; il fnllu suivre
li*s administrateurs, les ouvriers pas à pns, lesinaiii-

l-'iiir dans la limite de I. nr devoir, empêcher les

ii:.iiiœuvres sourdes eniplo)ées pour entraver la fa-

)> icaliitn, éclairer les ouvriers égarés, chercher le

til lies manœuvres, et faire punir 1rs coupables. Il a
fiiilii exciter le zèle et mettre tous les ouvriers et les

a4iiiiuislralenr8 dans une position qui les force à

fnvreui-ménies tmites leurs ressources, à inventer
vnx-uiéines leur iin licr.

En même temps ijue le comité cn'.nit lu fabrique
inimi'iisede Paris. i| cnvovnil des ciMUinis>airesdans
les iléparlemrnls peur éialilir de nouvelles fnbriea-
tions. C'est ainsi qu'il a lut établir des fabiiques de
wlires àUngrfs, à Chatellerault, à Grenoble, à

1mm ; il roouurageait les bbriqucs de fusiU nais-

santes, pracnrail des facitUéspour tcstnetUv en <My
tivilé.

Le comité doit vous le dire , il a eu deux grands
inroiivénienLs à prévoir; le premier, la destruction
des niaiiufactures existaiitfs. comme Saint- Etienne,
Charleville, Tulle, risoteraenl ou la temiance au fé-

déralisme; le second, tontes les nouvelles fabriques
d'armes qui se l'orniaient voulaient enlever les ou-
vriers lies ninniif.'vetiires existantes, peur former IHI

noyau des fabriques nouvelles. Plusieurs départe-
ments ont envoyé des commiss.'iires qui ont cherché
i séduire les ouvriers avec l'or de la r< (lublique, et,

^ns la résistance ferme du comité de salut public,
toutes les fabrications iléjà en activité étaienl désor-
ganisées; trois maiiufnctjres

,
qui procurent au-

jounl'hiiî iri,ouu lusil', par moh a la repniiliqiie,

n'en procureraient plus un seul ; les ouvriers dis[)er-

sés seraient occupes à élever des usines, à lormcr
des établissements, et ce ne serait que daas un anou
deux, lorsque la république serait victorieuse , que
Ton eommeneerait a obtenir des armes.

Ce nVst pas dans un an qiiMI faut des fusils , c'est
aiijoiinrhui.

Ainsi le comilé a ré'-isti' auv : si 1,1 niions dange-
reuses des nouvelles maniifactiit es, el leur a procuré
en même temps les moyens de se former des ouvriers
pendant qu'ils construisent leurs usines et |iré|Mi-

rent leur établissement.

C'cit dans les atelici-s de Paris que les entrepre-
nenrs de nouvelles maniifaclun-s envoient les ou-
vriers qui se destinent a ialu iqiier des ai iiu s. C'est

dans cr'tte c nninune hi ùlaiite de palrMttisiiie que
les ouvriers lies aiitn s déiiartemenls vieniieiil ap

-

prendre l'art de for^«t livs foudres qui doivent don-
ner la mort aux t\raHS, qu'ils vienuent s'embraser
du feu sacré du républie.iiiisine4)m anime les Pari-
siens, et ct^st dans cette grande cité qu'ils vicuncut
juger les hommes que les Irattres se sont plu à ca-
lonuiier l4tU de fui.s.

(Demain fa «ui'iedu rapport et dlrtosénaer.)

" spectacles!
Oeiaa aâtiBinM» — An}. Ttite la Geéee, eu Ce fus

peut la titertfé, taUeaa patrioiiqueni an acte, cl ArmUtt
opeiaea Saeirt.

T^*«TRs M i,^Na«-Gewova nummtLt rue Favarl.— La MilomiiMi/; ri Ptmt tt t'irglmk.

TnftiTaaM tt Rwvstreta, rue de la Loi. — Cathe»
rine, ou la Itettt F$rmiert, 90m, noiiv», avirlc dtt ^Miti
amaureuMtt,

Tmi-rr.T. nr 1 * m r rF.vnEW — 3*Wpiékdief<i Friit
dt 7\>h'i>/i, prêt . rie l>f>i.x t'.i mWi J.

Th<« iif I > Mn\ T *i:\r, niij;n(lir< iti' l'É<?alih^ — .4it

I

Rrloiif : lit l.il eric (tu i\>i l tic la Muiil,itiint, cl lu Stiinle

OmrUlIt.
l ii^tTiif NtrioNtt, rues de laLoiel de I^ouvois. —

Anj.. CEcolc at$ Péret: la AifMirc»— Le cilQjeii MoK
joui r,! (Ijiin II» délit pri'cet.

TnEATni DE-- S«"is-C.i i.'iTTus ci-dp*nnl M'ilii i

—

l.a

Sfrfonle MitUiene ; l Ecule àct hLirh; Ut Hepincdt
Toulon,
tlài.km LTniqUB DE» AMIS Dt t* P«TBIt, CidCTtnt

de la rue de l.oiMOin. — Deux Frère», opéra en Xmh
Ddos, et Michel l'ei rauirt, opvr;i en 3 acle<, ii »|icclacW.

Tni iTiiK DE Vai DeviLLC — Specliiclo ikm^iiid^, fd Pt9'
que retournée: Cotombiae mnitiirfiiiii» et Piron are* tes

amiâ.

TaifttRt M Lt Cité.— ViBitiAk' La I** rMié», éH
UannetirÊ funèbres, nu tt TtfMteaa dêê Sai»Cmitll*$ ; is
tÊin rir«>lr, cl<ii F»Ut étGmr$t§^ OUrOaMrfara rfa Pui^
Umeiit tAm§têterr*t
Tméitrk Dti I.Tcia MB Aavs, au Jardin de l'EKalil^—

ÂtMe lie Stiry, panlom. en S aele<, i fr»t.à spect. ; la /(r-

li'vr lie lii Ftofle iialii>niilf,vl ./•< i:< !i ur.

Tur.tTBR DU P«NTiir.0Ji, à l'Ks'inp «le. — La 5» rrpréi»

de /«( '! iiihii'U p: itif , (iii /.( Dffii n II n\i' III ici (tint

Hiifii$, |iiéc. (i'./r<r(fH(n Snurtige, el dvCOratle,
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GAZETTE mmU ou LE 110.\1TEUR liMVERSEl.
1' Vi.i.y l'un '2'

. {Lundi 3 ri';vnitr. 179 î, vieux sly.'c.)

CONVLMION NATlU.NALii.

fCttS 4 U SÛKCfi DU 13 KUVIOSB.

StuVr dit ra-pprirt de IJarère.

'
Il rrslait tbns i rsitril (1rs ri'iuihlicains un germe

de srrviliuli^ sur l«M|iii<| rupîuion ttubliqnc uc sVtait

point ciicbrc. (lirigtT , gfrincprouiiclcur de l'iitlri-

giic, ilfstrtirleur en ({lidiuic sorte de lu fertu, qu'il

initl .na-unlir uvnnl t|ii'il n'ait fait (leptll*{^nds
|.iogns: c'est l'avitliU? que montrent un grand
iioiiilirc d'IioMiiiM s iiiiiu- avoir des places ; c'est

l'esiirit pl la uiardic que plusieurs suivent |)our y
paiviii:i.

u a r;illn encore rui|i{cbfr qu'avec l'or de la ré-

|inMii|iie il ne s'tMfVnt des Tabriques d'annes pro-

pres :• protéger le réili-raliMnc
; cuns«^<|uenimrnt il a

fallu Clcr ces l'aljriculiuiis de la main des administra-

leurs.

Il a falln iléleruiinw l'etaldissrment pwmpt des

iiianuriielniTS. leur faire pruiiuiie li- |>lus graml

lioudirc (le fusils possible, et les cx)nduire au perlec-

tkHUlcmrDt. C'est vers res principes que la marche
dt^ votre muiii a été enitliiiuclleinriil dirigée, et il

a eu la MlIsfiiclion d'obletiir des tueeèe.

Voilà les détails qui coiirenient les manufactures
nnlionales. .Nous [tensons i|u")l in' peut y avoir des

hommes assi7 injustes, assex imiuih tiques pour s'at-

tacher â quelques iui|U!rIcclious de détails, à quel-

qlirs r(;tiird$ iiiToloiilahres, é desobstack-s qui nais-

Srdt Mt^me des propos incuiMidënf» que l'on ré}i»nd

pour «tliMir le zèle des citoyens. Il ne fautptt être

aussi sévère pour régulariser lorsqu'il s'agit de se

livrer t licore aux iiniKilsiuns du mouvement crén-

Irur. La régularisaliim, le pcrri elionnemcni, l i co-

uouiie et les moyens li'urklre viendront a Inir tmir.

Si des hommes ont malversé, ils seront ptiiiis ^chm
lii rijfueur des lois. Mais rien ne serait plus propre h

ritientir 1rs grands prr|UiraUCi qnc la gwrie exige

f{ue de vouloir ttuit compasser, et diger «ne exac-

titude rigoureuse de détail qui ne serait qttel'exense

(li>
I

(ifiiîes qui voiidraieiit pcnlre fa rt'piililiqnc en
uietliittl a couvert leur respons.iliililé persoiiiirlle.

Lescommissairesiioimm-s pnrl.i Coiivrritii>ii pour
riiUi|>erlitMi de la laliricalion des armes doivent la

Minirer conlre une partir de ces abus, La présence

des représeutaiits a aiuliiplié (eslnvanz en répan-
dant reneouragcinent dans l'inie dei ourrîers. Par
leurs soins, les iibii"; ii;sép'ir.-ili!cs de plusieurs e'fa-

blissements vont (lisp.irailre, et les moyens tk l'uhri-

Cation doivi ni s";ii;f:aii nier.

.le passe a la partir des armes, qui cst l'organe et

rinslriiuii'ut de la victoire.

Je vais parler des canons.
Sous le règne de la servitude et de Teselavage il

etislaitdeitx fonderies de canons de bronze ;Mjoitr'
dWi/qiiinxc sont en pleine activité surU Mrface
de la république, et elles prodiiisriit par moit plus
de oti7.e cents Ixtiiclu s :'i feu en l»rouze.

Le décoiitii^i'Miriil que l'on a mis jusqu'à présent

dai}s l'extrartion des mines est cause que nous reti-

roiis peu de cuivre de notre sol ; les Anglais, les lion-

crois, les Suélois non* Âmrnissaienl celui qui l'iait

n^essmre à nos besoins.

La rntisnmtitatinii immrn«(: des fniiileries do en*

uoii* {I liii'iilùt e|uiise le peu de cuivres amassés dmis

les m.i^asiiis. celui culevc par l;i r>-<|ii)s;lioii, celui

des maisons d'éiuiurés. et btcnlûl uou.s serions sans

ttuitiMlB pour famlre dt'scaimtuisans les msouroes

créées en quelque sorte par votre comiti! do lahil

puldic.

Il a ehvoré des cnmniiinainnt dans tons Tes dd-
parlrnir^iits 'rmur f.tire (ÎCNreiuIiT trs rlncli(\s

, let
réunir ilans des cliefs-henx tle déiiùls p.'irliriilicis,

<Ji's t liu-lirs, ciivn'i'S nu ciiinniiMiceinent de !;i rc--

volnlion par les Ai>gîai.<» pour nous enlever jus4)u'à

cette ri*ssnurce , sont une mine iniDettse de cuivre
que votre cotoité fait exploiter.

Déjà pliunenrs'arlKBtta en font le de'part, séparent
1rs nuiln ies étrnnu'ères qui eritronl dans leui- com-
position

,
et vont pui tcr le cuivre pur aux laude-

ri« s.

I.e comité fait imprimer dans ce moment l'art de
fan 11 l( part du métal des cloches. Il va le répan-
dre avec profusion, rcuvoverdans tous les déparle-
ments, faire élever des ateliers pour fondre lescio*

elles et les traiisfonner en cuivre
;
plus de vingt

millions de cuivreront sortir de cette mincabou-
dante, et |)i)urroiit«itiiieiilerDoaroj|derie*.pwdaat

plnsieiirs années.

Il fallait .'in^si îles canons de fer pour la ntarinc,

pour les eûtes , et poinr distraire co nu^oie temps la

despotisme des mers cl noonquârir la liberté de la

navigation.
Nons n'avions que denx fonderies en possession

de rmidip des canons de fer : nous vcm ii- <Vi r!voyer

des arhstes établir îles fDndein s de ciinuns de 1er

partout où la fonte rs( pmpre ;i < et usa^;i', i l bientôt

jdns de vingt iioum IIcs londerirs d';irtilleric voul
produire une quantité cunsidér^bie de canons
avec lesquels les despvlea rccevroiil le prix de leurs
cnfnes.

Non-seulement il a fallu créer, mais encore il a
fallu ineltrede l'ordre dans l'emploi et dans l'usage

des matières. Par siiiti' d'un viee d'adnii v
i luui

ineoneevable, les di p.irlrmenls de la guin e cl de la

marine eonimandaient des luniilu s, des lnulets, des
fers et des balles de fer battu dans toutes les forges,

sans choix, ut "^ans ordre.

On exploite dans la république deux sortes de mi-
nef, riinc qui produit du fer doux, l'autre «[ui pro-
duit du fer cassant.

La première « st bonne à fabriquer les fers, l'acier

iH'cessnirr à la ;;iierre,à In marine , les CMOUS, Ct
tous les otijetik qui exigent de la ténacité.

La seconde est propre à fabriquer de5 boulets, des
bombes, des olius, des lulles de fer battu, les b'ra de
grilles fîtwH les mauvais fers.

Eh bien ! l'étal de commande était tel que l'un

fabriquait des bombes et des obits «lans tes four-
neaux qui prodiusnii nt ile bonnes fontes, de ma-
iiii-n' qu'il ne restait plus de foute pour l'acier, le

bon fer, les eaiioiis, ele. Il a lallu que votre eoniilé

arrêtât cette dilapidation de matières, ct qu'il eréilt

en quelque sorte une marche adutini^irativc h la

guerre elà la marine, et qu'il Imt In main à la mar-
rtie de cette administration dont ou cherchait sans
cesse à s'écarter.

Bientôt donc la i épubliquc va cire dans la plus
belle positnn oii (lie se soit jamais trouvée pour la

labriealtou des armes ; iiints, pour eu être a.ssuré, il

fâiit centraliser cette adminislration manufocturière;'

il faut placer dans les uiaius d'une commis-siou na-
tionale la fiibriralion de toutes armes, fusils, eara-
!)ines, pistolets, soit canons, iiKU-tiiis, obus, soit

s.ibres, liaTouueltes et piqi:es; il faut encore y join-
dre h fiil rit atioti des s.dpétres. Kti niVOluUott Wili*

taire, après le pain vient la pondre.
Troisiruie i>{»rtic. — tondret et lalpélres. Il v «

4i
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quatre mois le coqiiti' ']•< ^nini ['ii],;i<< s'.'nKh-'

cupi^dM iiioyaas«raiigliit'iilu'la tticolkd» s;il|)<Hi-<>

et la fabricaltoti de la noikhro ; il a (faliord rn^^scin-

])l«> les honiiiM-s 1rs plus rcbirrs de Pai is dans la

chimie rt dans les arlscliiniii]iics. Il 1rs a charges de

,^'(ici u;ii'i de ( et et de rasseiiilili r Inirs lumiè-

re-s pour créer un tiuuvel artet uruUler nvcc eélétilé

des resMuroea qne la nature olfra i la liberté.

Le palriolisnie et la sévrrile se sont réunies poor
Texecutiou de ce projet républicain : de ret accord

soiitsorlies des mesures dont on pri-si .itijottrd'hui

le résultat et l'enseuible à la Couveutiuu.

Un liureau pour les poudres €t salpêtres a été

njoiitt- d'aliord ;ï celui des armes.

On !i recherche les lieux qui promeUeut le jdus
dr li'iirnir du salpêtre : des commissaires éclairés,

dfn chimttles itis!t>mciit célèbres, oui clé envoyés
dans le déiiiu tdnrnt dHniIre-et-Loiret coiiuu

par sa grande richesse en salpêtre , uiais non en-
core r^volutionnairemenl exploité. Les reeherrlies

iiiit ri'pondu à rcsp.'riuicc ,n;ij| ( oHi im' ; le

.sidsalpéiré de ce di'i^itiU nu ni ;i hu'alùt î le l<tiiillé

de toutes paris : un plus |^iand iiomlire de salpi*-

triers a éle établi , et la recolle « toul>à-coup aug-

l.n ili'pnrtiMiirnt di' Viuu'liise est ii.n coiii u il.ms ce

moment («ard'aulres commissaires, etdumicru lu aii-

conp de salpêtres.

Les eiiAteaiix-furls, CCS repaires féodaux dont la

C'-nvention a ordonné la démolition, ont attiré l'at-

triiUuu du cuuiité. La nature y avait rcpi-is secrèlc-
nirnl sts droits, et y avait i^niiui'ë nins de salpêtre,

eoniirii" pum pri'iMicr !is iiiiivin-, il' Irur ili'.>tiiir-

tioii. Le cuiiiiti- \;i l'iiililrr tli* ces ruine» «pu insul-

tent encore ii I:i lilii i ti* des eamp.ij^nes; et de ces

décombres siueraines , de ces débris seigneuriaux,

•ortiroot des monceaux de salp^ire ; ainsi, les [lier-

res qui ont servi à assouvir la ra^^e des despotes et a

seconder les complots de la Vendée vont bientôt
four?iir i\c qntii ilin:i|.fri leur ftirriir.

La Ville H'l)i'il«- a pn »» nie aiiNsi an\ reprt'.seiilûnU

charj;i'S de la punir une nouvelle carrière de salpê-

tre : Commune-AlTranciiic va paver ee nouveau tri-

but à notre artillerie. De iioinlirenx ateliers, de
vastes cliaiidières travaillent actuellemeut les dé-
e«inbres, et donneront un aliment abondant an feu
des républicains. Il en est de même de l'inrAine riti^

couvert e en Port île la Montagne ; ses édiliee^ odieux
toinlieront snu-i le mai Iran di s ri'|iiililicaias,et Se-
ront coiiverlis eu s;(l|u " ii' lyrnnuicide.

RientAt les idées se sont étendues. Lc génie révo*
liiiionnaire, qui fait eu quelques jours ce qui ne se
fait que dans des années, on ee qui ne se (bit jamais
dans le silence et la torpeur des piuverneinents
despotiques ou ari.<^tocratiipies; le '^iu'ie révolnlioii-

naire
, ip.l vit du mon vement prodnetil, qui con-

cenlre les années et les siècles, a créé lout-à-Coup
une nouvelle exploitation supérieure à toutes les

mesures isolées prises jusqu'à cette époque. Il a
voulu qne tous les lieux, tons les souterrains,
tous 1rs bras lussent employés à la fabrication ilu

salpi'ire.

A voix re <c' riiliniinnt dr\ ;i!t vi ii l'r de Ions les

Icii.Miis «pii le neeiaieut. La loi .saiutaue du 1( Iri-

111:111 (• ,1 t'ti! proposée par le eoiii.lé de saint piildlc
;

a iieiiie la Con\ eiition ra-t-cilc décrétée que lezeJe
|du comité a reiloiitdé ; des cirtndaires brûlantes ont

été écrites aux districts, aux Sociétés populaires,
aux ageiiU nationaux , aux citoyens éclairés dans
toiili- la i <-|:.nlil!(iiic. I.a ri':;ii' des poudres a irt 11 rlle-

;

nii'uie iiiK' pai lie de ce mou veitieul, et elle 1 .1 euin-
[

niiiniipié à t^ms ses agents par une Adresse pleiue de
ïele cl d'énergie. ]

Pur les soins du ..juiiié on porte partout, partout
ou s'uccU|H* du salpêtre.

A ParH de nombreux aleliens, d»' grands établis'

se iifiits d'rxpioi talion de salpêtre s'élèvent de tonte

pat t. Les sections montrent un grand zèle (tour ce
travail couime pour tout ce qui peut snrvnrla li-

berté.

Elles échauffent les cdoyens, forcent tes riehes à

renoncer à leurs plaisirs pour travailler leurs terres

«.-ilpêlréês, enoouraiïent les sans-culottes qui ont
déjà travaillé, nomment des conwiiissîonsde patriotes

ardents cl d'hommes éclairés qui visitent, inspectent

les maisons [kiiiii'iilicirs , rt luontriit partout drs

ateliers de lesMvajie el îles chaudières d'évnporalion.

Tout devient manulaeture de salpêlre; tout citoyen

en est le uiannfactiirier, et les cilovens oblienueiit

le sel plus pur qu'il n'avait couinrâe de sortir des
premiers ateliers de salpêlriers.

Ce mouvement patriotique va se communiquer de
p ral lie i li prin lii' à liiis les déii.ii Iriiirnl-, rinviiil

d iiis une eonlree loiiilaiiie un eiiipen tir c! tit > imm.
darins encourager ragriculliire par leur exemple
solennel; ici c'est une grande cité , ee soulde.^ ci-

toyens qui donnent aux autres villes de ta républi-

que, à leurs concitoyens des ib<parteniei>ts , UM
exemple digne d'être iiiiilé. Paris, ce volcan endirasd
di' !a réuiiiiiioii. rsi m possession d'échautcr tOtttCS

les parues de la répiibliqiH*.

Ni" croyez |»as que le comité se soit borné à ers

premiers efforts ; une extraction décuple de saljièire

n'était pas le seul bcMiiii qui le pressait ; rien 11 était

fait encore si l'on n'y avait joint uue. aecéléniliou

rapide dans la rabrieation de la poudrr. Lrsubslaeti'S

r'I.i'cht ici lieaiicoiip plus ^rraiids CU€Oie, et lesdif-

iiciillés iieaiîCiii:[i [l'ns fm ii's.

La quantité ei M il 1111- flr pomli e t\uc nous vouions

fabriquer était ditiicile à obtenir s< ion le [iroci-de au-

cîcn; ii fellait pour cela des machines compliquées,

longues et ditticilet à établir; la fabiicaiion était

lente, il faltail des emplacements choisis sur les

liiM .I'i des rivières, a»'ec un courant à sa disposition;

li laUuit un lemps propice, une saison ravoialde,

I>oiir étaler, pourséchi i la p' udre pendant six se-

maines. Os fabriques de pondre, ces machines in-

génieuses, trop longues à étalilir, n'auraient |MS ni'

poudit à l'immensité, de ta récolte des sidpètrcs.

Nmis avions créé une nourellc manière de i>f-

rdoiler, ni ns m ions an|)elé Ions les eitovens; il

allait ima;^iiiir aussi «le noiiviaiix procédés pour

faire la poudre; il fallait que ces proci il.^ Insscnt

simples , M'exigeassent jioint le secours de la mé>
caniqiM cl la îeuleur <ies constructions géounStri-

ques.
Le içéme républicain est apparu dans les ateliers

des eiliiyens ; le iJeiit de simplifier la niari lie des
opi ralioiis mécaniques, l'aumnrde la patrie, e:; un
mol, ont pri'sidé atix himutious. et un tnitivi l ai! e t

sorti tout entier e| |iresi|ue porte à sa |M'r(etluin de

la réunion fr.ilernelie et patrioliipie ainsi que (les

vrilles des artistes et des sa van l'^.

Des moyens nouveaiix, aussi simples qn'ieg»'-

nieux, vunl nous nielire m t lat de reproduireile ta

poudre dans tous les t'Mcp -, il.ms tontes le« saisons,

dans t'Hts les lieux. Oîi,;i|ni' j<pi,r pvrdul a une eer-

l.iiiie quantité de pondre lime 1 1 de lu iuie ijnalilé. Il

siiflira <pie, dans une viUe ,xssiéçée. les matières pre-

iiuères soient mises eu approvisionnement, pour que
l iai puisse y Taliricpicr les ]M>udres nécessaires SUS
liesoi lis drs assiégés.

Une anecibtc trop peu connue prouvait depnis

lon'.;lenips ta possibUild de l'exécution de ce pro-
cédé.

L'industrie habite les cachots comme les cabinets

el les aUdicrs. Labouniotuiaye , enlcriué à la lias»
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tilli\ lire dans son crrliot, dovnnt le p;nnvcrnnir, \\n
[

CDU]» ili" |ii-t"lrt- I ( j inviTiifur ctniim^ l'ililcin :

a Voici ciMiiiiii itt jc tiie <«nis aniit', roiitiii 'iil l'aitr.iis
'

iiir liiiM-, rr|M>iul Laboitiiloiiiiayc : ^imIU' If
i

sal|iôlr« sur Us murs (\e iikhi cachot,
j

pris du ;

ch.irtH)!! dans mon fnycr; li's alliiiiK lt< s m'ont

roiinii 1^ suufrr; une ciiillrr d'i-taiii ro'a duiim^ les
|

baltrs, ot un clni d'or qui m'a fié laissé s'est cltangi^ I

en canon.

»

Qiiol«|iir .s j(ttiis iiid .stifli pour aj i'i "Ptinlir cette

tlcciMivci lc cl 1.1 constituer cil nrl. tii |,i I un dccril

cet art, on en dépose les procèdes dans des dessins,

(limSfIrSKnivun's; lotit est sîni|dili(<.

On piirîfit ra,OD rallinera te tiilre révolnlionnaire

en )pic!i|iics jours an lieu de plusieurs décades (six

semaines an moins) ijiie le rnllinaj^e exi^iciit antre-

fois. On fera dans «picl<incs jours, et dans des iiia-

ehiiiCM|u Hii trouve nartoul. de la pondre an moins
iiiissi l^onoe tim celle iju'oii a fdbri<)u«;e jusqu'à

]>rcdit ; on la s6:bera, on la gratoera «n quelques

instants.

Eu niiSine temps on n lUsigné des maisons natio-

nales pour tons ces i-ta))li<s< inents; les maehiiics, ,

les dispositions générales |M>nr ineUr« tout en acti-

viir. s< lit commandées» et seront prêtes dans quel-
ques |oiirs.

Les matières, le clinrbon et le soufre sont déjà

arrêté, et seront bienlof ras^eniMés.

La potasse nécessaîre à la pnrilicnlion du salpêtre

ne manquera pas non plus à la république, quoique
If commerce ennemi cherche a l'eu priver. Outre
celle que rintis avons prise et p. i- nous prendrons

à nos lichi s enurmis, on t n kiiiriqiier.i d;ins les

drpartrnic !it-. Les icrèls . > ; < repaires des l)i igan Is
j

de la Veadi'C , seront converties eli potasse ; ic sid
|

infect de ces couIrt'AsdéshoiKH-i es sera pnniié par le i

fi'U,qui Qousdoniiera en même temps ce sel pi i^-ieiix.

Un nonvel art t\f, de la chimie moderne, dont In

révolntiuii qui a précédé celle de ta liberh; scrt si

lii n la république, et que le comifé a renmivehÇ

ilans sr)ii ^ein ciiii.fin' un lit < s(>iiî:eiis 1rs pins ar-

dents de la litierte; un nouvel aii iliiina|iie , en ti-

rant la sonde du sel marin et en multipliant sur

Iiolre territoire une demée que l'étranger nous aji-

portaitetqne nous pourrons bientôt revendre à l'é-

IniijCer, va im>iiagrr la poUi.sse et la remplacer dans

tons les usages, pour la reverserdans la falnicaiiuii

du nitre.

Dans ce moment huit inspecteurs aoiiuiiés par le

roiiiili' pli. 'i.r' lit l'>ns les départements pour met-

tre la loi dn H frimaire en acln ité.

Des niim'ralogistes sont aussi cnvo\és dans plu-

sieurs déparlemrnts pour y rcc lunaiire et y em-
ployer à la défense conuimne ton i< s les matières uii-

nérâl(4, n>étanx,sels, soufre, cliarbon de terre, que
la lintiire libérale offre à la liberté et que le dcspo-

lisitir lai>sait enfouis.

(. est vers cet objet «juc la Convention nalitmaU'

doil loiirnerson attention et porter tous les encou-
ragements. Elle doil punir lescilov.iis qni ne s'oc-

cii|)rraient pas dn ces travaux patnoiiques; een\-là

smil ennemis de leur pairie» qui ne Ira vaillent ps à

1a.«anver. Il faut honorer chaque maison qui .ima
fourni des matières pour In pin rre de celte inscrip-

lidii civique : Muimm qui a floymé tant île livres de
talyélre conlr ( h s rnji'in/v tir la i efubtique.

La Coiivcnliun a. |)ar snn lieeir t du 14 fi imnire,

invité tons les citoyens à exlrmre enx-n éiiies les

salpêtres qui se trouvent dans le terrain de h nrs

caves; niie inslrnetion a élé réiiandiie pour mettre
cette mélbode à portée de tous les citoyens cl leur
prouver qnVIle est eitr^nieinent facile.

Ln nature semble avoir mi'vii que la France de- !

Tteuitrait te sol fccoiid de U liberté. Elle a cluboïc' i

sur son territoire toul ce qu'il faut de matières pour
I ii'ii.'^<r l'-s Im;uis. religion avait entassé les

métaux |»rn;ieiix; la supersttiion avait converti l'ai-

rain i ii clfuin s ; l.i nnlnre lui avait pro(lii;u<! les mi-
nes de cuivre cl tic fer, et plus d'un milliard de livre»
de salpêtre reposent dans les demeures des ciloyem.
Qiaenn a cette ann« naturelle comnie il a rainoiir
inné de la îîl»erté. Mal» cet arsenal n'c^t pas ouvert;
c'est une inriss- 'ii :me lîc iii.ilii'Te nilieiise , c'est

une grande louiiLi^iie de sdpélrc <|ue Ions les ci-
toyens sont appelés à exploiter ai^tird'iini pour la

défense de la patrie.

Déjà plusieurs sections de Paris, qui sont en pas-
Session de duuuer des exemides de patriotisme aux
aulres sections de la république, se sont empress4'es
de réjr;n(h"e à .sa Voiv. Celhsde la Moiita_:.'iic. des
Tiques, ties Gardes-Françaises, de rLiiite. du Faii-

boiir^' Monlniarlrc cl quelques aiities<M)t fait leurs

meuve,-, de zde el d'activité, tlles (Uit fait des ate-

lii rs pulilics dirigés par<les Siins-eiiloUcs qui prtni-

vetit, p.ir leurs nianipulatioiks uldes, que le zélé
sn; pli'c riiisirnclion , et que ta VOlotIhf est la llUÙI'»

1( un- c.iiilitm des sucées.

Qu'elles éi.iientdonc mal fondiVs les ohfectinnt

éternelli - ile u •> l'uiiritns et di s eo;iti iniiti'iii N ih]

(leiiple, qui liC ces:>.iu lit de due que cetic ute.Mtte

d'extraction de salpêtre était impossible! Elles sont

vaines, vi s espérances, hieiics paraMles de la révo-

lution; jamais la récolte des salpêtres ne fut si active

ni si aitomlante. Ou n'avait |>as même l'idée d'ua
mouvement de travail aussi rapide et anssi froc-

tneiix : <ui voit même s'élever dans t.n', > t, s do-
n'ieiires des cilovens des ateliers pruiu:»!: i is ; eli.uniH

Siihp.'e ve lie [i.iV.'r SOU triblil à la |)iillie, cl |.;u-

sn uis nali io es vous ont présenté à la barre le ré-

sultat de leurs premiers travaux.

Le comité s'est aperçu, par les résultats journa-
liers de sa correspondance , que les dislricls s'occu-

pent avec zèle des mêuics travaux. Le oomîti* s'est

.-idre<»é aux Sociétés popiitaires pour réchauffer ta

7.è|c civi.pie, répandre rinslnictiou et ramasser deS
matières pnqircs à la rabricaliou des poudres.

Mais il laut encore plus d acli\ ité, plus de mouve-
ment pour les travaux civiques ; |H)iir y parvenir, il

faut que ta voix de la r.cin.eution nationale se favse

entendre jusqu'à l'extrémité U plus reculée des
rronlièrcs , et que la dernière Cabane élevée sur le

territoire de In république se chan!;e uioriient iiié-

ment en alclicr de salnclre. C'est In ciiimie du peu-
ple, c'est l'atelierde cnaqiie ctloyen armé contre les

tyrans.

Non, cilovens, il n'est rien de minutieux dans les

matières relatives k la défeiuc commune. Le iégis-

lateiir révolutionnaire jette également ses regards
sur les vues présentées par le politique profoud et

sur les matières de défetise présentées par Tailisaii

ordinaire; il n'est rien que l,i îii . il.- ne d ivenl ho-

norer ; il n'est pas d'ellorl que U icpulii.qne ne ré-

compense on n'encourage.

Le travail des salpêtres n'est qu'une partie dcs
travaux qui produisent celte imudre subtile que la

liberté doit avca|»ai er pour puivét'ÏSer b s trônes.

11 faut avoir vmi;t quatre millions de ptuidre pour
In camp.i^ne piuchaine; il l'aut de ipioi teriiisser

comme d un seul coup tous les ennemis de la répu-
blique, r II iiii ii ! lonla été créé. Le raflina^e du sal-

pêtre exigeait autrefois trois mois; il sera fait eu
quinze jours. De nouveaux procédés ont été inven-
tes; l'expérience vient de jiistiiicr l'espérance qu'on
en ,i\ nit conene.De Nouvelles raflineries vont doue
être éUd»lies'|X)ur piirilter cette m isse énorme du
salpêtre qui vn sortir <1es mains des nouveaux ou-
vriers qi I.i li'pulilique comi ti' d uts cliaqiu' ciU'»

dan* chaque rue, dans chaque maison.
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Que K's ( Ir.ingm barbares qui liomlKitclrut nus
villes, cl qui ue sont cot.rms que |>rir l.i ilcstniction,

lirniicnl ensuite iiici>ii<lii-r ans iii;i;;a5itis et nu lire

le fru i DM poudre:!. U saiûn d'artiir rasseiubid des
vnnW^m premièm po«r siqipWer s ce qnc l*ex-

p1(^ n i irait détniil ou àeeqne riaocndie aurait
COtlsuilu'.

Ici je crois rnlciidro le cii de ers (li'iinVîateurs

iticorri^ibies lic toutes les iiiesiires qu'ils n'ont pas
|)rt;<:enlées o>i qui leur paraissent sortir des routines

tHabiics. Ils iosiuueruut, ceflpartisatis hypocrites et
rénaia de l'étranger, que nous allons monqnpr de
poudre. Qu'ils Siu iicnl dmir quf iiu^surcs tnui-

velles q^uc nous pi <»[K)si)iis ne sont que di s siip|)li'-

nients a des besoins s;itisl lils
,

(jui^ nous sniiiuics

dans ce nmuieut approrisionnés |imi nr n< u ctaïa-

dre, et <m d faut de grands moyens imiir hiut oser.

Les ruucls de la rc^e ordinaire sout liuii(é$. il est

une mesure d'aitpronsionnenirnts qne les niecbines

invenle'es et les nsntres rtnlili^ peuvent asstirer.

Tous les travaux lubituels et leiruiiers sont bornes
d.ins leurs résnllnls. Il l.uit de uinivcniix srroiirs ii

de nouveaux besoin:». Les uiniiipiilalioiis et ildie$

dans cette régie ne peuvent avoir qu'un < ei tniii pi o-

diiit : il a ralfu dépasser tes bornes, ii u bllii s'jissu-

rer plus que les consommations et les proUnelions
de plusieurs années.

Nous réunissons ainsi le procède? nouveau donne

Iinr les chimistes et le procède inicien cvéeiilé p^ir

es régisseurs. Nous ne substituons pas une expé-
I ioiice ou un art moderne ii un usage établi et à un
apiirovisionneineot assuré; nous consultons les rc-

suilnts lies deux proeëilés, et nous iloniKuis inème à

et de doubler les manipulations.

Cet objet est dij^neoe tonte l'attention des repré-

sentants du peuple; il esta la fois politique et inili-

Irnre : il tient ;i la perre<'liu!i des arts et à l'acoroisve-

mcnt de nos moyens dc sûiclé. C'est une invention

qui. p ir ses grandes IcatOUVees, peut accélérer le

tenue des fléaux et des guerres qui di^lenl l'Imina-

nit^ , et des inlriji^nes toujours renaissantes qui mi-
nent rinlei ieui de la république.

Qui i;;nore que nos eiineinis nous att.Kiuriit sans
ces.se dans l'inti-ru'iir prie les siili>ist.in' es. ji.ir la la-

bricalion du pa[iiei', par les ii ibiiU iiieiits . pat les

travaux de nos purts, pur nos ui.iniiractuies , par

l'a^icultarc, par les fabriques d'armes , par ia fa-

bneation des poudres? Qui ignore qu'eu 1744 l«

France, au milieu des plus grands sucées, se vit fiu'-

cée (le s'arrêter dans la guerre qu'elle faisait à l'Eu-

rope, et (Hi'elli» ne fut foiei'r à la paix que par li'.

flanque (le poudre ' Voilà l'état de pénurie oii vou-
draient nous ainrner nos hypocrites i>nnrmis.

Il u'apparlicut qu'à la Wpubliquc française , il

n'npiuiTticnt qn'û h représentation ualionalede len*

ter le nouveau mojen que le comité me duurtge de
vous piésenler.

Que les rois di^ TRurope roy.ilîsee et avilie met-
tent doue aussi leurs esclaves « u réquisition

; qu'ils

eonvert^riit patriotiqnement les ma s UiS des ci-

toyens en ateliers pour rcxtracliuu du nitrc ; qu'ils

tranitformrnt ce qu'ils aptwllent leurs sujets en

salpètriers; qu'ils les forcent ainsi à forger leurs

firopres fers ; que ces lier» potentats , battus à Toii-

on. à l. inil.ui.a Anvers, à Mauli. ii^-c, à Duukeiqiie,

révoiultoiiiteat leurs aînés et lidcles sujets, et qu'ils

leur pré.seiileni h Franc* Itlirc comme une nation

sauvage, comme une ttordc d'allices et dc brigands!

Ces athées croient an Dieu veuj^rur de la liberté

et d SCS prêtres nombreux qui rurgenl des canons,
desPn^ils, et qui centiiptent la masse de nos poudres.

Ces brijiaiids n oiit , :i\ee leur l'iieri^ie revolulion-

wauo, leur enlever les bvcliets superstitieux avec

lesquels ils trompent et pouvcriient les hommes
comme de vils troupeaux. Cette ualionsauvage élëvc

des moiiunienLs à la liberté, rassemble leB Ouvrages
précieux dans des bibUottiMues immenses, ravive et

ré|)ubtleanîse \cs théâtres, dêoerne des prix aux ar-
tistes, va biltir le plus bel édiliee de l'univers, o«-
M\r des canaux, restituer les amies rivières à la

riavi^^alion, et c(Mi'-;;eri'r l'ai t clniniqm' (]ni a eeii-

tuplé les iiiuyeus de (aire ta poudre et d'abatire les

rois. C'est un volcan nouveliemcut découvert, un
volcan allumé par les républicains sous lesfiedsdes
tyrans et de leurs satellites.

La volonté et les moyens d'un peuple nombreux
.sont au-dessus de tout ce qui a jamais été connu et

evt ente : et b nature, mère de la liberté, lui a

loiirni , lui a prodigué tout ce qu'il lui faut pour sa

nourriture, son accroiasenientct sa défense : c'est i
nous de la seconder.
Nous devons «ssnrer la Convention que di^à les

mesures SiUit prises pour procuier à la l epnldiquc
l'approvisionneineut de tontes les inatii>res pre-
mières, e unnie la ]> 'tasse , le soufre et lecliai bon
nécessaires; le comité fera successivement des rap-
ports sur les meiures que chacun de cet objets poiir>

mit exiger.

Uue mesure urgente est celle qui a trait à ta po-
tas-He. Cette matière entre daus les éléments dâ la
pondre ; elle est pro<luite des coupes de bois.

Ici plusieurs besoins crient a ta fois. La rareté dn
buis de rliaullage se fait sentir autant tpic la rareté

du cliarboii de bois pour les usages domestiques. Ce
liesoiii est aussi impérieux que la nouvelle pn^para-
tiou des cuirs.

Un autre besoin se présente pour la fabrication

extraordinaire des canons et des boulets, pour les

fonderies de la marine et pour un grand nonbre
d'u.siiies.

Qu'on n'oppose point que cette coupe extraordi-

naire se fera sentir a la vingtième aiioei*. Il c:>t aisé

de sentir que d'ici à cette époque la même COttpè

pourra être remise en exploitation sans aucune di-
minution sensible pour le conwmmatenr ; que Ton
pourrait mt^mc l'arn nîîre après un plus grarid elian-

gemenl daus la ri rlnelimi des coupes, en llv iiità

vui^t-iK'uf ans cellev sont aniéiiage'es en trente,

et eu fixant a quatorze années celici qui suut aulé-
uai^crs eu quinze.

Ou peut I neore ajouter les nouvelles ressonnet
que la réfiuliliqiie doit trouver daus rexptoitation
des mines de ciiarlion qui avaient été négligées, et

qui vont èire mises eu valeur dans un grand nombre
(le dép irteiuenls.

Quelques corps adniinislralifs ont m^^ligi* de faire

exploiter à temps des |>arties de bois rl foivis qui

étaient en coupe : c'est à eux que le législateur d«>it

s'aihresser pour leur enjoindre d'envoyer à la eooi-
niission nationale tb s sid>sistances et approvision-

nements les états dc toutes les coupes ipii doivent

^tre faites, pour les charger de pri udr'- ilr > lui -ures

d'exploitation des furets nationales et même di^s bois

des particuliers qui négligeraietttourcrineraîeutde
faire exploiter.

Les bois qui proviendront de ces coupes pourront
f tre mis en réquisition par la commission des armes
et des poudres, pour pourvoir aux besoins des usi>

nés. des ateliers de torse- , et pour se pro.urerl»
potasse nécessaire à la falinaitiou des salin'li fs.

Tant de mesures prises par la Convi ntion pour
les matières premières de la guerre aux tyrans se-

raient illiisutres si des dispositimis pénales n'ef-

frayaient ou ne frappaient les égoïstes indignes dtt

nom français el cette tourbe de conlre-révolnlîon-
naires déguisés, qui, par leurs propos nu leurs in-

trigues, parai ysi'ut ou cntruvcul les moyens que le
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It'gtsiatriir ordonne nmir la «Irfmsc de In libcrU'.

On a roulii vou.s nlïiniirr de bli's cl tlf. farines ; on

a voulu vous priver «l'nrmes el d'artillrrie ; on a di-

lapide les hnhilleriienls et les objets d'eqnipeinent ;

on «Tonlu faire périr ksattimaux u«cefi8iur<M aux
transports , nux convois (Tinranteric, on h vonlii

faire stationner on (It-ponillcr la révoltiîion h rhrir|tiO'

pas lieitreiix qu'elle fiusait. Croyez que vos salj)ètiTs

fl VIS poiKiics exciteront aussi ta ninlvcillaiicc et

les obstacles. Puni<»ez donc de deux ans <lt' fers

eeux (jiii s'opposent aux réquisitions nécessaires et

i la fabrication de ces matières; piinîaKzde l'arres-

tation jusqu'à la paix ceux qui y mettent des eii'

traves.

Il ne me reste plus qu*à voius parler de l'organi-

sntioii lie la commission oatioiMledcs poudres et des

arm<'s de la république.

Elle sera orgaïusi'e et responsable , comme la

eoinmission des subsistances et des approvisionne-

ments.
Elle aura plus d'avantages et de facilité à ajrir,

parcequ'elle a des établissements tout formés , des

institutions créées, des iii,im)l.ieiiii< s ni iiininriiieiit,

drs fonderies en activité, et une labrication qu'il m
fuit plus qo'aogaieiiter» Mo'làner et snmtUcr saus

cejise.

Ses boetiftiit sont décrites dans le projet de dé-

cret. Les arsenaux iireniplir, ainsi que Icsanenaux
i rabrinncr, seront dans sa dépendance. Les mt-
ni.stres (le la marine et de la cuerre n'auront pins

a
n'a former à la commission des demandes de tant

e canons, de tant de imlliers de fusils, de tant de
millions dé poudre; les arsenaux seront ouverts à

leurs demandai, et la responsabilité, ainsi que l'ac-

tion ministtMeUe, eommencfni là où finira celle de

la commission nalîotiaie chargée de fabriquer et

d'approvisionner.

Le droit de réquisilion el le droit de préhension,

Ju'il a été si nécessaire d'atti itmer à la commission
es subsistance* et des approvisinniienienls, ilevient

encore plus mdiNpensidile pmir la eommissiuii des

poudres et des armes. Peut-il appartenir à aucun
citoyen, à aucun nropriétaire, à aucun négociant, à

ancûn t-ihricant, à aneun manipulateur* de conser-

ver, de ré.server, de cacher aucune des matières né-
cessaires à la fabrication des arme5 et des poudres?
Quel homme a le droit d'cncliainer le zèle dcsd»!-

fcnseiu's (!(' h :i iiion, etdc poserdesbomcsà ses

moyens de défense ?

Pouvons-nous oublier l'état <le l'esprit public et

les principes de la démocratie parmi nous?
• Tous les Français .sont soldats; les fortunes par-

ticulières forment, au besoin, la fortune publique,
les jouissances cessent d'i!trc individuelles, elles se

mettent en masse. •

Ce n'est qn'avpc de tels principe';, aussi aneiens

que l'état (le la société et liv*; droits de la nature, que
la république se présente .i l'Europe royaliste, pour
lui annoncer une eucrre aus-si longue qm* les injus-

tices des tyrans; elle seule peut continuer la guerre
i rolontd; elle seule peut «voir chaque année, ii

rntivertnre de chaque campagne, douie Cent mille

ré|)ul)|icains sous les armes.
Un territoire de 50 milliards de \ aleiir esl hypo-

théqué aux succès de la liberté. L'industrie, les pen-
sées, le coura<;e de vingt-sept millions d'iiomoirs
sont acquis à la république.

La rabrimie des assignats lerrtim'iaaz est plus fc=-

conde que les mines que l'Espagnol iMrtMTe arrache
à TAmerique méridionale.

Dé, ,1 |i s tyrans sont l'piiisésd'hommes et d'argent;
bientôt la cnniition de;;(Mieie en (ii:eielles, en iné-

eonlrnleineiiLs, en niines. r.ienlôt l'on deninnilc à

Londres uu couiple au gouvcruemcut des motifs du
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complot des mis contre les peuples et de la guerre
des coalisés.

Quels (jne soient leurs projets, quels que soient

leurs moyens, notre politique se réduit à queti]ties

maximes usuelles : chasser les tyrans, détruire leurs

armées, ruiner leur trésor; s« fortifler, se policer

au dedans, sans s'('lendre nu-dehors que p'uu- laisser

(les (li'si iLs cuire la ii [lulilnjur (t les rois; parti r

tî ntes les parties de l'administration au plus haut
(li i;ré de perleclion; augmenter la puissance pu-
b! ([lie par les vertus des particuliers et la lortuuc

des royalistes, des conspirateurs et des trattrcs; tra>

railler sur les lois, les mœurs et les opinions ; main-
tenir un froiivernemenl r<'v 'Inti-itinairc el vigou-

reux, qui imprime à la iialioii le caractère de
m;i e';t(' (]iu lui appartient, aux (h'eretsdc la (Jon-

\cution l'ubéissancc et l'exécution qui lui sont
dues; former une politique vaste, profonde et sui-

vie, d'après un plan iixc base sur le patriotisme et
la vertu; ne jamais poser les armes que l'honneur
du nom français ne soit satisfait ; ne pas s'aveugler
ou .s'endormir snr les succès, ne pas se laisser

ali.iltre jiar les re\ei<;; Faire passer tous les linumies

[lar loiite* les fonelimis pii!)liipies, pour ensfii^ticr

es nus et (ip'seiiorj:iii illir les autres ; ioruier di's ci-

toyens iicrs du nom «le leur [lalne, dcvuiiés ù U
république comme les Décius et les Cocl^s,et se
croyant, comme les Romains libres , supà-ienrs à
tous les rois.

C'est avec cette grande opinion , c'est avec les

éuuruies armées, c'est avec le Ronveriieiueiit ferme,
c'est avec des ma,:;asiiis de poudre el des arsenaux
pleins d'armes, que vous donuerez la paix au monde
et la liberté aux mers ; c'est avec de pareils moyens
que vous réaliserez la pensée d'un uùlitaire philo-
sophe et célèbre.

• S'il s'élève en Europe, disait, il y a vingt ans,
l'auteur de la Taeliquf, un peuple vigoureux de gé-

,

nie, de moyens el de ;:(uivei ueuu iil , un peii|)le qui

:

joifine ii des vertus r*'pu!>licaiiiest't à une milice n,v
tiomilc lin pl.iu iive d agrandissement ou de gou-
vernement, qui ne perde pas de vue ce système qui
fasse la guerre à peu de frais et subsiste par ses vie-

toireif, qui ne soit pas réduit à poser ses armes par
des calculs de finances; ce peuple subjuguera tout
ou se fera respecter. Il .sera pour le gouvernement
étrani^er l'afpiilon qui plie de frêles roseaux. •

Ce |>eiipli', c'est toi, peuple franeais , mais sans
l'esprit d af^randissemeiil et de conquête, assis au
milieu de l'Europe , sons la plus belle températuir,
sur le territoire le plus fertile et avec les hommes
les nUis industrieux, entouré de montagnes, de mera
et de neuves, cVst à-ilire de limites posi-rs par la

iinlure , assez puissant |)0ur ne rien craindre, assez

faraud pour ne rien désirer; il ne te faut (pi'uiiiî

lionne représentation pour ton potivcrnement vi-

goureux, qui, au lien d.' peser sur la nation , cher-

che il l'élever davantai^e , en se levtiul du même
mouvem'-iit avec elle. Il ne le fautplasquedcs ca«
nous, des batoiinettes (<t des poudres.

Volet plusieurs piojcu* de décrets que je suis

chargé de vous pr* seiiter.

• La Convention nalinnale, aprîïs avoir enlendii le rap-
port du comilé de salul pulil.c siirla mV' vii',l ;u-v;r:i(ti(cr

1,1 f.'Lricdlion crariue», tic s,ilp lrc Pt de ptJiKirr, imiirac-
Cifnlie tout ù-roiip, Jaiis »i)e grande propmliiin , le»

njoycas do dofense de la république Ct d'cxlcmiiucr se* cii-

liciiiiï, di^cri'li' :

1 Art. 1". tt sera formé nnc contnii!(«ion «les nrmesct
dc« poudres <l la tOpidiliquc, qui rC'iinira loul ce qai a
rappotl d 1.1 fulTicuiinn ric es deui nbjrl», cl sri-a

composée de trois membres nominéii par la Cr^iivcMlioii

na!i!în-ili% sur la pié-e ii.ilion du comité de Kilui piiliPr.

« II. Cvs trois coiiiin ss,iircs délibéreront cuire « lUfttir

kst obicis de leur iSloltiisscmcnt dch-rmiué ci-ai-ris t ih ttl*
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4itnat lanaMblctiifiitW Him»Mimmen% inini-
kdurUi ftbiiqiie;, roti<leric9P(atclicisd'arin($d.ins toute
r^lendne de la n-publiquc. ainii que la fabiicalion ettit'»

ttrdinairv d'arnit-s, duiit le rentre estilallli i l'9ris« par
décret du 23 aofll 1793, vieux rtyle.

• III. Lc' Il oiMniMiilirc- (11' la commission di"^ armr^ rt

poudre» sont 1 i'>poii~.Tl)li-> sol ilniri'inenl. L'un d'iux ti-

tillera alleiTutiv.'innii idtilp» !• * opoialii'iis cl ordres éim-
iié« petid.iiii quiii/L' j(iui« ; it mira séauce tiu ciw-cil cxi-
culif pHitisoiio. Lo II Lili nieiil de dMcm de CCt COBnil>
bain s -l'ia dr I ï.iiOO iix ics |>ar an.

iV. ( r;|i' conlmi^r.ll n v'tMi u|)ei.i ilr* objet» suivants:

d' di' la fjljiicatiou dis iMuclit- à fcii, de» .ilFils cl di- tout

rc qui tiinl au matciifl lU lai IiIIimîc dclerrc et de intr;
2" des fusils, carabines, pislolLis 1 1 lie toute e»|àcc d'armes
ili'u; 3" des sabre», |iiqut >, biionnrtles, c t de lonle is-

pèce d'arme blêitcliet 4' de la. fiibricaliun des sul|)Mrrs,

piMasM ei ixnkht^ ei4ela eonfteiiondeiouics ic>s maii^-rr^

^i «oui mtmnan oa qni m proviennent ; S» de la eon-
MnNtton, cnifcdeii et sonreinancedesditfnéUUitienKiito,—ffrtwi et «rKMtu 4e la guerre et de le tnarioc.

• V. Le coMrtMiO wt oharf^e 4s powwifa am appro-
^toaiiwwiiie iie aetiène 4e tome csp«TC nêc<

h fehrieetioa dra innetel det pondics. Kn cxMiséqm nce,

«HtfBMNn les inarcbés coi\«cnablei<, eïle pourra eser-
arr wdfeit de réquisition et de préhenvioa (ur tous les

tAvUukmaim it cette labrkali^ cl etblaat deuaria-
ténenr de la république.

t Quaul aux niaïu'ics qui viennent de ri'tranpcr, la

commission des arnu s ei des pomlies se coi.ctiiiTa avix;

la «fimmission i!es •.nbsisfjiices et desapprnvisionnemeiits.
• VI. l.v'. Luroaux d« uiiiiisIriH de la piirm-, de la m;—

rinf^ et d. s ron'ui i\\ ons l'iililniui-s ^it'.n lus nti inaliiii-l

de l'arlillf 1 ie, dr> aimes (I dp< poudri-s, scnml dciruils

Mir-lc-<:liamt), H n-ionl |iariic de ('ai!î.>iii'<Jiiiin des bu-
reaux de la commission. Les papiei^ semnt transférés daut
la maijiuu iiatiouale qui sera iiioiaudc pour ser»iraukUll«
taux de la commission des poudres ei des ormes.

I VII. La régie dt-s pnudres et salpélm continuera m»
traraui ordinaires ; elh- cesscfa d'Are aous raulorilé du
BlaïUK des coniribu lions puliliqiics|>oar|iaiier sous cdUe
de la coBmtaioii ^lionale.

• Tilt. ToM taenemiui etmagailM d*aitillrrfe, d'ar^
BM»t poudres et salpêtre seront ad» sons la dln-ctlon et
«•Imité de hi oonunlialeti; ha ttiete wrmt délitré* par
«ne aax iablrra de la fiwrre et d« la mnriiii', d'api

medéliliéiiuoBdttconi^eideaUrprovI-oire et sous icnr

«IX* Les eompagnlfs d'ouvriers cesseront dVirc aiM-
chiCS au coi|)s d'arlill. rie et ile Tonner rnrporation; les

citoyens qui I s lonqrostiii si oui «-mplovès îndiTiduelle<-
Uieni par la i iminisMon « n i|ii,ili é il'ariist' S.

• X. La ( omniissioii dis ;uniiN ( i p(,iidre» est placée
MUS^b surveillance immédi.iU iln < i nwr alutpubUe^
h qnî elle rciulia rompie de louics sp> opOiaiions.

t XI. La iM'^oieric nalittnale limdra à la di«posiiion
de relie ctimuiisMon une somme di- 40 millions, pour sub-
venir à toutes la dépensa de eetie (hbricatiDn rCvoleiloQ.
nairc.

^
• Les Tonds décréu^s pour la fabrication exlroordinaire

d'armes tout mis la dispositirm de la commission, ainsi
«inrlaaoDlueniiseùla disfiosilion du ministre des contri-
butions publiques par TarticieXlV dn déerat do M M*
mai ('.

• XII. Le comité de saint public est antorisè à prendre,
ponr rcaèeotiou du préspol décret, tontes la aaesures né-
crssaira pour fa pi^jMialloa et l'cséentioa da imiaux de
celte commfssioii.

• XIII. I.<<s iraii mfnitlmconlinneront ik avoir In sii^nn-

lare, dans la pnrtiedes armes et poudres jusqu'au 1" vcn-
loir, jour auquel la noutrelle cooimissioa prendra l'cxer.
cice de ses rendions. •

— « La Convention nalionnln, n|ii 's avoir CMenda le
rapport du comité de salut publir, décn te :

An. I". Coux qui eniraroroni ou ralenlitonttpar da
défiances on des propos mahcilianU, les roc-ura prisa
par lecom iû d< salut pnldx, par 1rs sections ott 1rs ei>
tnjens, (lour la fabrication cxlraurdiuaircdii salpitre et de
la iroudre, seront IraiMt coame tntpceU CI détenus jus-
qu'à la paix.

«Tf, les dtspnsiiions pénales porté» contre cent qui
s'opposent à 'a fabrimlion des arme^, ou aui r^-qnisilions

du comité de salut pubSic^ ou ù «relies delà commission,
•oui cDiiiiniiiu ^ a r nx qui empécberatcallafobricatiiNidii
saljirlierl lie. piimliO'.. •

Cf.
; dr (le. r, I sont adopli'S.

l.AUuii : I.e iiiiiiiNire île l.i piiene a pivsciité an
Ciiiiiitr (lr snliit inililio Mil'' liste lie eil(»ynis f|Ui lui
ojit ('té iiirIiqt)o.s n.nr les Sociétés pii|>ulnires |Knir
remplir los nl,irp.s ncs n'gissriirsfles clmrroi.s ; le co~
mite en a cuDlsi cinq qu'il a jugés fIre les plus ca-
pables de remplir ces places.

Voici leurs noiiis.'

• La Convenlioii naHonalf, apn's avoir Ptilrndu le r.ip.

poil dii (• in 'c (II- siliii
I
nblic, nonmie ré^îisscnis-;;' no-

raiix di s cil iri lli^ (tsciviiis n^nnis h"» ciunrns Vîcnjcr,

Diiiol, Aii!?i'tenii, Rornc it Ahry, et les a !j i.it i ci'iu

qu'elle a p M r> il. mmi ni nooiutis pour Composer la régie
géiii ral.' des f li iirni». »

Ce dccict est adopté.

Barère : Citoyens, il ^ait inutile (fo fnbriqarr
(les armes si les dilapitlnlituis Joiii iinlièrrs ni niei-

soinineiit trois fnis pins. Sur IoiiIch les roiil( <; nn
rf'iic<H!lro (les voinni.iii es *[iii s i n v -iul ilnns les hft-

nituix.emportnnl leurs fusils, leurs ba'iuiuietles et
leurs sabn's ; ci pendnnt les Jeancs gras île la prp-
mièrc réquisition fout le service snii.5 nrntes. C'est
surfont les balomirMn tini snnt dilnpitlérs, eette
arme qtii n]>p.irtirnt atix l-'rai eai-:. qui e-vl l'^me de
la victoire. Un Français n'iiait pas au foiuh:vt sans
tllie liaïoiinellr.

Vniii les mesures que le comili! tous propose
pour arrêter ces désordres.

« La Convention nationale, s«r le rapport de son comité
de salut public, décrète :

( Arl. 1". Aucun militaire ne pourra obtenir «n bilkt
d'hôpital sans avoir prealaMemeut dé|HMé WS aines & ftWi
•oit au coos.?il d'administration de son corps soit entre la
nains d'un aJBeirronMos-oilicjrr de la oompaRuic, ou,
en cas d*ur|>encp, entre eelks d'un luBvida quekiuqœ»
mais tonjours soin récépissé.

• 11. I mvnts'aire da cvcrras, eu autre penennt
cinelcotie.nc qui délivreraleliilleld'bAntlid, scia tenu, flom
peme de dens années dv fers, de rnn^ci ver le léctpiNék el
d'en faire mention sur ledit billet d'In'qiilal.

• IH. Le-i miliiairr-i (pii .iiironi perdu leur iKiroiuirlie

seront privés de l'bo.nieiir de marclircà l'ennemi. 0<>and
on bâtira la «hatfc^ ilsaennt tenus de le fcitrer anr la
derrières, i

Ce dù( ret est adnpié.

BAUtiiR : La délivrance des certilictits de civisme
se trouve eiilrnvéc par une fiiusse interprétation des
décrets rendus k ce stijet. Lorsque les adiiiiiiistra-

tioiis étaient ro'dérniistes , vous déen'tilles que les

cerliiicnLs ili- r i\is s- raient visi's par les oioités
revoliitioiii .lin -. Dopiiis. la <lrlivraiii e île ces cerli-

llcats a ('lé alti ilniée .i ci s c uiiiles. Ainsi leseerlili-

cnlsde civisme sont déliv rés par lescoiniti'S révolu»
tinniiairi'S, portes cnsiiiti' ù la niiiiiieipatiltf, etdeU
reportés aui ooinités révolutionaaires pour y ^tre
visës. Vous sentes que ce vi$9 est inutile : le comité
vous propose île le supprimer.

Celle proposilion est arlnptée.

— Ciie iiépiiiaDou de 1« coomne de Dookcrque «Bt
admise à la barre.

L'orateur ; Citoyens repn^senfantSf Ift çonimnne
(leDuiikerqiic, éelnirée du Oaiiibcau de la véritéct de
la raison, n triompbé de tous 1rs préjugés; elle a
renversé l'atitel du pii'tre romain, parceque le trùne

et la tyraimie n'eurent jamais de plus ferme appui
que le fanalisme ; el afin irrilacer jiisipraiix ileriiié-

n s (rares de l.i siiperslition, nUemlu mie le mot
flamand Dnnkerqne sigmlie eV/iVie r/cs uuncs, elle

vous il< iiiaiide le t'Iiangcment (je ce nuui eu celui de
Dune- Libre; iltitstrée par la braToure de ses ma-
rinssous te despoUsiue, elleose se promettre de loif-
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rilrr à koo nourcnu uoin une place puis hrillaiilc

(Iniis los rasfa<s«le la rp|Hibl1i)Hr.

Kous»wm Jtnc au crrii«pt ualiotiAl tons les ri-

diculrs bochrls du enitr rnualiqur rt fie l'ancien ré*

ÇiinP, coiiv.ii'ii's prir l'iii giipil ; il< si nnit niip'oyc's

a un U-^.iiTc liicii iiiii*- chn n des irj(ii!>lioiiis ni «Ic-

vcD.mt iilili -i ;i 1,1 p.iIt K'. N'Mis v |oigiions r(>ITr;iii«lr

d'une (Hii'UltitO (ir- «ioil'i voniii'riifi s po!i>- IV^ipsipr-

niPiU de ses Itraves dpfHnscurs. (.<'
[ i n t iiml i onvi^ic

rn 96'i marcs d'or et d'argeut, la valeur oc 7,445 liv.

eiibi|oiixrt|itt<rres prêeifiisfs, lasomme d^eVtKltl!-

vn>s en iiiiinér.-iire, 15,'il8 liv. pu nssijîiials, deux
iiiilh- trois cent di uxciiciniscs, niilie ciiiq'iaiiti'-six

)nins ili' |);is, ti'ii> c{'iil lii'iitc-iiruf pain s il.' ^mi-

it r.s, i ( t iil i'iiit|iiaiile-nPiit iuuiMcts de pohcc,
deux ci'iiL <]iiaraiitp li:ibils, vpslrs, culotti'S, c;i|ri-

ti's, Pt un grand iiond)rc d'autres ellets. L'emprunt
volontaire a |iro«luit liai» Dune-Libre la sommt* de

1 million 500,000 liv.,eireaiprttat (oraé ne lierait

monter <|u'à 300,000 liv.

f'.'cst ii;tr <l<' sriiilijalilcs moyen!;, citovetis rppr»*-

si'tilants. (jtie celle coamuiiic veut prouver son in-

• viol^tble altnclipmcitt à la n'publitpuî une et imlis 1-

blf . Elle IIP déviera jamais du sentier de la levulu-

tion, ^l, placée à l'exlrème froiitièrp, dans un poste

E'rillfuv ( elle jure de le tléleuilre jusqu'à la morL
llirur î l'insolmt Anglais pt a tons les scéliirats

coalises, s'ils osaient leiiniaître devant Dune-Libre
;

la traliison n'enchaînant plus le eourngede uus bra-
ves t-<-iiiit>1ieiiins dur (i'\ [)rk irécbapprrait
ponil une seconde lois a nus coups.

Ni Ils rai<;ons hommapp à la Convention tiiilion.nle

d'une Irps belle tente de ce brigand royal, prise dans

SOncarople jour (|i)'il Fut chassé de devant nos rem-
parts. Hcilheiu et ^!i<irp aux dignes et iiUn'pides re-

prnrnlantsdii peuple qui, du haut de la Montagne,
guidant le char de la n'volution à 1i n\ frs Ions les

dangers, ont sauve la lilxTlé ! C'est a vuli e eiirr;:i('

età vos sn^es nu surc'i, hiMvesMontagnanls.eonunc
an courage <ir niK v deiueiix Soldats, que la lépii-

bliqiie doit I nneanti-isement de l'j Vendée, la reprise

de foulon et les victuirns de tonlcs les armées.

Continuez, citoyens représentants, à bien mériter

de la patrie en restant rernies et inébranlables à vo-
tre poste. La commune de Diiiie-Librc voms invite à

lir (jiiitlcr le uniiv c rn.ul du vaissiMu di' l,i irpnlili-

que qo api'è.-) l'avior eundiitl iiu purU Vive lu repu-
btique I rire la Honlagne !

iVnis déposons sur le bureau de la Convenlmo na-

tionale Ip procès-verbal (lu 5 Trimaire de la coni-

niiiie, 1rs états détailles des oflrantles palrioliqurs

et douze croix de Tordre militaire du ei-dcvatit saint

LiHiis, avec leurs brevets.

(iilovens représentants, ijoelques braves marins
i:i>^ > ninpatri(»les, qni si' rendent, sou» les ordres du
iiiiiMstre de la manne , au poste où la patrie les ap-
pelle, ont désiré, en passant à Paris, présenter leur

iioitunagR à la Convention nationale : vous les vovez

Itarnii lions; leurs vaux les plus ardents sont ri>m-

|il:s. Vdusaves vaim la guerre maritime à l'ordre du
jour ; ils vont se livrer h leur eonmge et venger la

natidii sur les vaisspaiiv de In tepnliliqnr. I.ein-^ e.i-

niarndes, restés encore a Diiue-Ldii e. lunlinl d'un-

r

•aliénée de les suivre, rt, dii^ues drsii'ud.uils ilt;

irave satis-cnlotle Jean Barl, ils jurent de délemli e

le pavillon tricolore jusqu'à la dernière goutte de
leur sang, et de contribuer de tontes leurs forces à le

faire triompher «nir tontes les mers.
I,E PniJsiDK.xr : Les Anglais ont appris sous; 1rs

murs de Hnnkerque ce qnr peut la vab ur du I ran-
çais lorsqu'elle est guidre i»ar le génie de la liberté

et la hiiiiie des rois ; c'est là que le dn- d Vnriv , qui
avail criin 11 le projet insfrisé de rt'gner «^iir nous,
cfiiume tlu-r d'une nouvelle dynastie , a vu avorter

ses chimériques espe'rances ; c'est sous les rrnnparis
de Ounkerque que cet aventurier a pucofliparerlc
courage d'nu peuple libre cl «'iià-rux avec la mor-
gue et la KIotiterie mereantile des vils insulaires

qu'il comiiuinde II l'fit rtr liii-inénic att i' Iir .tu

char de la vicloite, si la ttaUiâun ne lui eiieûli p,ir-

friii' 1.1 honte.

iiraves succr<iseurs de Jean Barti intrépides ma-
rins, continuez cle vaincre ces tyrMISdes mers, piir*

ge« l'Océan de ces redoutables requins, et vous au-
rec encore une fois bien mérité de la patrie.

Vous avez ininmlc d'absunles préjugés à la gloire

de la raison ; c'est une coiisi-qm-nee ut'cp.ssairc dos

progrèftde l'esprit public, car il n enlpiiiMt existé

detyrans sur la terre si la superstition ri l'ij^noraucc

ne li-ur avaient frayé les chemins du trùne.

Dites à vos concitoyeiu que la Montagne a tou-

jours ta m#me dnergie, qu'elle sauvcm li républi-

que, ou que nous pf'rirons avec elle.

La Convention nationale acce|)te avec reconnais*
snnce lr< d ^is que vous lui présentez, ellcprtmon-
crra soi l.i d -mande que vous lui hites, et vous in-

vite j'i lissivlrr .1 s;i s<=;)nre.

— Cuuluner fait adopter le décret suivant:
« Li Cunvenlion nationaie, npr^ aroirentPiidu Ismp»

port^ mtoaiïtés des domaines et d'aliénation, dé<T> te :

• Att. Les bieoi provenanis dej jéiuiti » Tri \t

et concédé*, pur le c°>-devant roi, au «étnin.iire de la même
*ill>', seruul régi», tendu» et p,iyés commi- le» «Mires biens

nalioaaui» elil en sera usé de ntémc des liicos ecclésintti»

qnei titaèi enFraorr, provmanl des abbajis, corps de
conmranaiitis.dwpiim, fatneflces, ooll^aiô, i^minoirei,

pripDi^ IrnupicH, liApilaus, tâbrtqiHf, canfrértn ou «OO*
grégaiioii<i étrung. rps et de lousantrm IiIms depiidlli
naiure, sous quel(|ue domlaatton ipi^is aaicnl ooaanfc

ir. L.f>ii fermier*, Miniinisirateurs, Ijndieiiet Mut a»
trpD |i«rveplriirs rendront compte, danitemnis, de lew
fCnlion & l'udminislratinn de<t domaines nalîoiiaux, et re-

inellroiil tout le« lilies dont ils iont nantie aui direclotm
(Il s (ils ili ts dan'i l'itrrnniliM4-meiU desquels »oi>t situés let

Likiu, r» L-i'He» ou sfqucilr»;*, h peine d'être déi-tariH wsm
pecis el l'ii d it irai ri.'-lnlir>n, s.iil^ pn'jndia' il :, |ii 'ir.

suites de ùsu'n .;u»(11k1s> Icuis rcfu5 ou MOgliBencL pour'»

raient donner lieu.

I III. Le< adminiftratinns de dinrii 1^ ;> roui tenues de
rendre ciunpu <!<> trois mois à autres de l'eK'-ciUiaadttfii^

sent décret, sou^ les pciues ourlées par la loi.

— Merlin ( de Douai ) lait rendre les dderels sui-

vants :

« La Convention nalionale, aprèimlr entendu le rap*

port desiMiromilé de légi- lation mr la question propo-

M par l'accusateur raililuire du second arrnndis'enieulde

rarilttcdc!^ Ardeiine», si une C(>u)mis5iun militaire, rurmée

k Givrt de la manière picserilc par la lui du 9 oclolno

4703, apu, le SS nivose dernier» condamner à ohmi an
c^ph n autridiien, cl >l aon jugcnenldolt être cxéeuié :

« CamndéraBl i I* qw^ d'apvts l'article I*' de la loi dn
19 juin 179a, les fïinçsb «t les aniagcrs eeimaincas

d'espininaite dans h» places de gucrrs on ilinsle« armées
doinmi être punis de mori : n <ie, suivaal rarlidc 11 da la

même lui, i s doi«t nl édr jugés par une caOMnMiNi niili>

taii« composée ainsi qu'il e«l réglé par ht iidda 9ociubro

t7DJ, relative aiisémif^rés pris les arnm i la main ; 2* que
celle dernii^rn cli^puMlion n'a n (u aucune aUeinlc |>ar

r i.iK'k- .wii df 1.1 S'Ttion III Hp I:i loi du 18 Mmaii*}
iIlcLtii' f|u'tl n'y :i point lii'ii ù dOlibO rer.

" 1,1' pi 1'^' 1)1 (It L-ict DP «y-i n pi'iiit impiiiTir; il sera inséré

au fliiilelin de ci>rres|Vi>iiilaitct', cl le iiiiiiisue i!e!;i juslioe

en adressera des expéditions manuscrites .lUX n p; ; ils

du pi'iiple p»^s l'armée des .*rdrnnes, S l'accusa 1 1.m niili-

iniii' (lu srruiid urnuiii^si iiu'nt de la méas amiCk Clan
ciuiiniatid Jiit (le l.i pUd' de (jivit. »

I — I i (.(Hin'iiliiiii njlionalc, i'prf s a\nir enteiiclii le

rapport de son coitiité de le((isl,il ioi<, di-fri te que 1( s ai it-

c;es LXXXIVel LXXXV de Ui 1 i du 17 nivo-c, sur l< f
<'•--

i

cessions d.insh".«|nels il s'est glissé uiicerreur, seront rcc-

iTies àiii-i () .'il suit :

• Art. LXXXIV. Si le défunl ua |^s UHi« d'itéritiers
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teccniblll'i Wfi |h'r<>, la portion palcrnelle wra altrl-

Imèe pour anc moitié »\n lUsn-ndaniMlc l'alftil patertirl,

fli pour nup autre aux iK'^crnd.nitt du {'nU-iilr palcrtu Ile.

« LXXXV, Si ledèfunl n'a pa» J u-m' l^lll•nliel ^ (!<•$ en-

«Uiiil<> de sa mùrr, la portion lualenx-lk' M>r.i panillemeiil

pnrt;i;;i'i' riiirc it-s (Ic ccnduilsileraleal aMilenMl CtMOX
lie rLiÎL'uk- m.i^ruii.'lli'.

• \.K prcScnt décret ne scia putIM que pir 11 lOiÉ du
Dttlictiii de corrcspoodaorr. •

— BHrt pfapose, et la Confenlion nationale décièle

i|tt*coaUaiduil reqpniMiioiiilêfiniiin: dcvétkbiiisemra!»

et dMafcmndfSMeodr» publie* lenlnfitivderintérieiir

oMira I la AfwitlMiila aapieil- vénérai 4a dittrict da
VcnMoK la foOMM dt 60P Nvm, pour éii« nii|i|o|ée à
wocurer an ejlojrcn Tlendiii, Igé de plus dt cent aa«i et

• » rtinmc tous les trcotirs nécessaires.

Foci.TiEn, ,111 i!uni<lcs cninili's di' s.ilul |)iililic,dc

lo guerre, de li'gislation ri d alu nation rcuais : Ci-

toyniSijc vous ai présenté, il y o htiiljotirs,«linoin

drs eomités de Mlut public cl'de lii Kweire , un rap>
port stir lr« moyens a'ex<tentfr la loi du 0 août der-
nier, relntivr a la dinnolitinn des Torts el châteaux
de riiiterii iir. Vous a\ rzdt<iiaadi; l'impression de ce

riipport. I'iij')iirnen)ent (lu projpidr décret cl le ren-

voi aux comités de legislalion et d'aliénation.

Ces comilds ont vu comme ceux de salut public

et de la gumc ; ib ont penad qu'en ordonnant U
dénollthni ifra forts et des ctrilh'aiix de l'iiitc'ri^'ur

vous ne vouliez point détruire les habitAlions d'une

cert.nine étendue ; ils ont pen^i? que vous ne vouliez

f>oint faire iKissi r sur les m. osons de l.i n-piihliqiir

c niveau ue i egulilc. L egaliU: il'iiubilatiun ne
se trouve pas dans la Déclaration des Droits de
J'Homine ; si elle s'y trouvait, il fondrait y ajouter

l'tfgalité lie fortuno* et rnsnite renrcner notre

eonstitulion pour en bitir une sur de oonTcniut élé-

ments.

Vous n'il vez p.is ce projet ; vous ne voulez pns non
plus Caire line loi hoiti|i;uaire sur la manière de se

Miger. Vous ne xonU-/. pas que bi république res-

icadrie « un couvent de moines, qui avaient des cel-

laiesuniformes. Je sais que, dans un gouvernement
foTidt* sur l'rg.iliti^ et I;i riMteriille . des maisons
soiiiplucuses , des habit liions va^lei et snlend des

insultent aux r ibmies des citoyens peu lurtiuies :

mais vos lois sur les mariages et les siicce.<ysi<)ns, cel-

les que vous ferez sur le celilint et l impôt jirogres-

sil, le perleclionnementile l'etlucation répnltlicaine,

les |ir()|;rès de l'esprit public et des nitrnrs , le mé-
pris qui suivm 1rs richraars , te respect dont vous
invMtlrrr la mAliocrité oclire et ta vrrlneiisr pnn-
vrete, di'triiiidnt .<;iiis scrniis-e rr> ilif!"i'ri tii'es hiimi-

lianle.-;, cl iiou'5 verrons disparailie peu u [tcii l'aris-

tocratie des maisons.

Ce n'est doue pas une loi sompluaire que tous
aws rendue rn ordonnant la ddiunlilion des chil-

teanx , mais vous avez voulu anéantir ces restes

gothiques et barbares de l'antique féoilalitc
, qui

jienveiit , Ciunnie d ins la Vendi'e . s r\ ir de repaire

.nix brigands, et sus^audre les coups de la verge ua-
lioii.ile.

Dans une république de frères et d'amis la fron-
tièra seule doit Are enrironntlp de boulevards con-
tre les ennemis de rnnion re'piiblic.iine ; mais riiilé-

rieiir ne doit fournir aiiciin moyen de btree , de
n'trnite et de défense à ceux qui vomiraient s'isoler

et s'insurger contre la famille p nerale, si leSaint-

Ksprit, Carpeiitras,Oran}:e,Catienet, \\ ii;iniit n'eus-

sent point en de chàteanx-furls, jamais les royalistes

ASik^ralistes n'eussent osé lever leur li^te rebellion-

nairii et s'enfermer dans plusieurs communes du
Midi en leur Toisant partag<<r leur s"hisnie liherli-

eide. Ces considémiious uni déterminé vos coniilcs

ic salut public, de I.j guerre, de legiïlatiun et d a-

lie'iinlioii n-iinis à vous proposer le projet de décret
Sui\ni;l ;

• l.n <^0!i4riitinii i>aiio»ale, considérant que, par «on
dt'fret du r> noril, qni ordonne la démolition de» rliAlraux-
fdil* el lies rorierei-ci'lel'inlériewr, elle n'a poini contpriâ
le* li»!i-l iiiiuii qui piirl.iieiilci-lIrTaiil le notii de el^ttcsuii»

etqni, d' jiagtie* de lous li-s }i<;neï féo îaux el di s iiiovoim

de reu>iiaiici% iM'pi tncui nuire ft In puit puliliiitie • eiiusi-

di^ranl que re deeiei iicfiapiie que les fort ilic.il ions qu;
ceignent ces ci-dc«.ihlriiâletinx, ctn«n les rciim-s «u !•<>•

timrHl» diMiiiis ;iu hp:ernL'iit de* proprii-lainstt locatai-
res, dccrîie :

• Art. l". Tous cbitcauefiKit, Ionien forirrenv* die

gacrrc, danariniérieiirdu lerrltmer de la répnMique» mt>
im eue les ponct iniltiaircK, cf crus qat i«n*iit tugit
cemim au lervioe itaiional, Mroni démolis, dan» le délit
de dent meh. de la manière whante :

11. Ln iMlis ellaarellef, tei niiin épais gariib A»
créncatts, demeurtrièie» r< de cunardicre>, li > jxifies <U -

fendiiM pardctlonr» tf màcln ciuili-, u'innt cléuiolis. Lis
iiont»-le^i9 MTToiil ab.illus et le» Un-^i eo.iilili ^.

• III. L,cs liabiUliuu» dvgagix"^ dci emblëiii -s Teod i i\ < l

des ( bjch (l( (lérenaedébiilldi dans raïUde piècédeiil se-
ront conservées.

« iV. Lc> c djineîs on parlllnns placrv i l'anjtlc de» jir«

din», ailiMiant aiii b^*tiiTiriil<, on iso'es d'i tu , lo jfr'it-s

lonrs (1rs fiTM es r( iif' rn ant si'ukitii nt de» rMaliir», m;

sciottl pomi démoli», à moins que piar leur forme, conir-

nance ou situation, ils ne puiMCOl arnir aui mog'emd'iii^
laque et de d^fen^e.

• V. Les fo<''*> jn(;és p.ir U-^ dirrrluirr^ <|p dlslrict, sur
r.iiis niiniici|i:ilite-, n£cf».Siitet au deMvclienient dcS
rerr< s, a .ibri'nu j li s Lcsiiaux, 2k faire uio ii voir les PHNI*
lins, a la»aiui)ril^ de l'air, ne srroul poini cunibk-s

• VI. La déuuroination de rAo/niu, donie c nuirrmeot
aux malsons (te quelqaet pailiculien, demeure irrcvoca-

blerornl tupprtaiéi'*

VII. Il sera prononeê par les directoires de district,

d'apiii ravis d'un ingénieur mllIUirc ou d'un ingéniewr

dn pofiti^t'diaiiS'éMi »«r ha mojnn d'extamion et âne
lesconlettations qni nattNNit au aitjel deadéaialitiant oi»

donnéra p«r le prévent dieiet* •

Ce décret «ladoplA,
{Latmttémuibt»)

SPECTACLES.

1Vrft«Tas M tH>i4atoGainen RaTtostt, me Favarf*— Comide, ou te Souferraiii.

TiiKurr. nu \.\ nËptiat.i4vr, nie de u Loi. ~ AnJ.,
In t" n^piOM [II. (t'/'.'pieAorif, OttleCiiiwpî'riafjMjNier fe
LibtTlé, |r.-ig. «ouï.

TkftATRR m m am FkrMir. — La S* reprtf*. défit
Priu dc T0iilon, priyMéedc; l'!iitanifii;c>.

TnéATfiP. DK Lv MoxrAC^iK, ou Jardin de l'Egalilé.

—

l:A> ucitt Pairlinite Campagnard ri9vtiiU»»iudret et U
l'ctilr Ft tc ciliqaê.

TiitvTnn KATidsai,, mes de la Loi et de IiOnvQi**—
Jeeu^aeqwtê ItoeMSau a» l'arttkt, ti Ui ParfMltÉga^

TllÉ^TRT Drs S»^(S - C1X0TTT.S, ci - deTBOt IMHMlt —
Le Ptre de t'nmiUe, suivi de» A'w«arrefc«>

TiaiATUB LTRiQOR MS Ahis MM Patsic, siHIevBBlde
ta rue de Louroi*. — iMre ei Xulmit opén en 9 nehcfi
et le Cvffit-MianU pitltioliqur,

TnfsTBFDr Vui>r.viLi.r. — Spect. demindè, InPhifHe
reloHi nce; C'<<fi'm6iite mitnnequhi, et l'hon avtcse$ umii,

TnK\TRRnRi.s(:iT^. — V iriÉTÉ», — Anj., au Moéfiee
du citoyen H» ai lieii, t Heureux (Ji-ipivqmi; IcB UngOM
rl Ut llt iirdiclinrr ; ta Dvogout en cnnloimement t ft

l't-ur. rl h 7" r, et le ba'M des J'rlils Moiiitgnardt.

Tii»:\ii.« jie Lvrf.r. ucs Akts, au Jardin de l'F.jaliié. —
f.fj CMi iriue p inU ; ta A'oarcllc Ért, Gt tt Umîagt «itjr

^l'cii» de It Aufic».

Digitizeci by C«.
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POLITIQUE.
ÉTATS-UMS D*A>IÉRIQUE.

Pkiladelphif, le i dtctmbre,— canaris > omcrl

ttinrcs le 5 «lu moi*. On »oil. 'r.ipiès Ir di roucs du ri'iu-

ral Wtfsliinglon, que les Etits-Lii.s veiiU ol et uiaink nir 1

1

faire re^pcclcr rbospilalité aussi bîrii que la I brrio t\v Irnr

comnHTW. t Voulons-iinii», coniine nous «Imous !f u u-

loir, a ilil If président, éviter île» insulu-s -, nii'i'oii^--iMn>

en élatde les re|>ousser. • Pui^, seiaiu (ilani d l'nnlu'

ilonné par leROuveimincnl de la Grandc-Bi cuigi c c nire

lomtirrs des Etals-Unis, ila insiMé «ur la nOi i ^ iiu- de i c

pH«(Mffrir que le droit des gens fût ainsi vinlO dan-- la

pertonne des citoyens d'une grande république, aynix le

droit et la force Ue se faire respecter.

LethaliiUiMsde FitdériclLÛioarK , dans le comté de Cul-

p(-pcr,«rNiilfiiniiéien assembMegtoëralc.le 31 octubir,

IMmrdéliliérer sor une pm-lination du président «lu ron-

|iif, pidlltte fm 1* Un de tepUmbre contre I>'n pci tnrba-

tcnn du tvpn pulliie, et ont arrêté à runanimilë ce qui

Miit, eanlbnutonil wn mesnm répmiim iitoc»«itées

par les tumomm soanla qvl le Ibiseicnt d»M diflbreiKt

Etals pour ittmliler riitnnontt du fouTefoemeol \

1* Que tonte icntiliTe pour rcaicner k i«avcnMMonl
fédéral on en violer les principe» doU «irtf^Jlrâpée «lec

tigucur kl fermeté

î

2* Qu'une continuation de Punton qui ciUte entre la

France i t l'Amérique r>t i^t-covniie au maintiea «le la H-

berié de« ileui peuple«i; |i;iicoii~<:>f|Hcnl toutes les mesures

qui poun ;>iLiil i lrc udiipléis, oti diii l'imt «léiàélé, pour

exciter despréreriiious couUi: la uaiina rrntirai'>e el contre

letciloyen* françoissonldangen-iisr^ noitr le -^aini di-i Elals-

OtiIsd'AmWqae, el injnrieun's à l.i r>iiiM- di; la iib' rt^j

a* Qu'il est de rinléri'l ilci l".Ui>-l'nis d Viitriii nii
,
pnr

toutes sorlc* de mo\cii< justes et rai>oiiii.ibK ^ , lu |iuiv ci

rbarmonie a»fc icmiei les lulion-, et que rjutoi lie ejccu.

tWcdoit être iiuiuleriue dntis rriercice du |>ou\(iir que lui

donne laconsliluliun pour f.dic re^pener les loi^;

4« Que la jagewc palrioti<|ur cl la vertu cproll^^e du prù-

aident des Etals-Uni» lui doniu ht dioii à la plus hnuie con-

fiance l't à la reconnais<iance ia plus durable de la part de

ce pays, dont il a si amplemoilcOBlribuéAaMllffr lapeii.

le liberté el 1^ prospérité;

t* Que nou5 sotumes attachés an gouTemement fédéral ;

4pe iMMil désirons la mil ealanl qu'ii «st possible de la

nMintmir ear de» prinâpc* honenUes ( que nowsoamrs
•llidi<e I la oafiMi ftantalK, et que Mw hmm tc\\\nn\

diMOiii * lui vendre loole cqitce de sertlees compatibles

'•wv lestielUs etbtutot qu* aa«»haMou iMmeiMrcliics

Cl moles UiIniii ptiu iMtaM evee dkf• eoMM detent

produire ta piai Krândi RMb
Per le nwoteaieiit q«l B été «Il mes enetniidc , le

nombre des TtcHme» de la ^'injum e'Mt élevé dans

cette Tille à quatre mille lrcub.*icpt.

SUiDE.
Siotkhiilm, It^laneier.— La oûn1e*ieR«deillàloM,Mi>

cus4^: dVire l'un dc« principaux attinm cicta conpIrMkHI
contre l'Klat et rontrc la pcrsounc du duc de Sndcrmynie,

régent, 1 1 qui a été ariétéè, c»t lorobée malade de la fièvre,

et n'a iioi'il eticore pu é'rc (rnii^|ioil*c il.ins la prison

d'Eiid. Ses parents ont demandé l.i pcrmisMon de l,i v«'ir

OU du 1110 nsdclui écrire. Ces deiA tliOîicsont été refuser--.

Ou tient de joindre trois nouveaux mcnibrc* à la cour

de justice, dans IImde héler nnstmetioada pnwèa des

con^p'cTaleur».

Ou as ure que les conjurés n'ont encore vnn'u Taire

DUcurti.* tlé«'lariat)On. Mrti< on a des [)r( iives rerlaine^ du

complet, parmi Icsqur ll'S mjuI des leiircs cli-ltiées de la

corrcpondancp dp la eomles^e d'' Ituilen^kiold, et doul

en a lioinè le r'iilTic clii i la couiti-s^e elle-même.
— l.'cnvoM:- de Din* Hi:iik à noue mir, le comte de

llevenilow, ne sniia:i pas devoir revenir ici en qualité de

ministre. La vente qui se Cail des oneubics de son Miel
dame cette Mée, qtâalqw'oa ae lui ail pas eneoic noniné
un lU!Ce*»e> r.

fi* .Sfrie, — Tomt /7,

DANEMARK.
Coperhiifiuf , le 11 jiMeier. — Hier l'cnvovf d(» Pro^sp,

c<inil>- (le (.<i|ii, :i eu «on aililiencc de con;;r'. Il sera,

d;t-un, ri nipl, ee par M. de Broeh, ci-de»,int cniplnjé

d.itn le depai U n>im des alTaires elr3h|;< r( s, a lierlin.

Vi i( i le ()rLci5 du rcscrit royal qui a été publié louctiant

les jiiiTs.

1 " 'l'euî les juifs ou juives qui no pourront pas fiire voir

qu'i's exircenl une profession permise sototii condamnes,

pour ia pn-mi6rc Ui'ts, à une amende de 50 riidalters ; et

s'il!) !»oni incapables de ta paver, ils seront mi.s rn pri>ou

pour qn.itorie jours, au iv iii et l\ l'euu; la seconde fois une
demi-année; et pour la <;Nite, l'ameiide et h pidae K'rmit

toujours doublées, el leur prison sera dans une maison de
travail: ajin s quoi ils seront Iransporlés au-deildetftvn*
ftére»» k itur» Tmis ou i crus de la nation juite.

S* Les «nriees drafaifs sont tenus d'annoncfr solgneo-

teionit II* étraafera Juib «a Mve» qal erritenl t la pic«

roièrc fitis ria'ih iiNUiquefom de »*^iiiller de ce devoir «

!ts fteiMi condamné» à nne amende de 100 rlnbUcnt*

.

laquelle denUera % efaaqoecentravcnilon.

V L*(iflicier de la police commis à veiller »nr Fcnlrée

des étrangers juifs, qui aura négligé îon dcroir, paien
une amende de 10 riulnllers.

4" Toutes ces amendes écherront & la caisse de la poliee

de cMte ville.

POLOGNE.
Var$09tt, le 6 janwkr, — Le atavri erdlr* mOilaiK

créé au eommcarement de la deiaière $avNlea én Rassca

en faveur de la brave |eunei«e polonaise cit mintPMaal
un sujet de quenile qni éveille le dcspullsniede la niustr.

Drs duel» en ont été la suite; plusieurs officiers russes ont

été tués. Le huro«i d'Ingelslnmi a donc déclaré nu roi de

Pologne que le toh^eit permaneul eùl i prendre Ui-dos«u»

des mesures elTicaces, cl il a pai lé sur le mùnc Ion relati-

vement i plusieurs décrets qui , casses par la diéle de

Grodno, doivent étia cBlitfenieat rétaMai par le coaadf
permnnent,

l e roi s'est empressé de trae.smettre les plaintes de la

Russie. Les ntemhre^ du conseil c^)vrent donner bieiitùl

des marques ni uvell<« de leur profonde sounii»sinn m
rétublisMnt les «léciels de la rooftilvralion de i arpovsïlt»

annulés par la diète de Grodno. Un iippelle ces décrels

SitHcilil, L'impéralrire le» a pri-. sous .sa protection.

Dh S jaurier. — Il est qnestion d'iui iionveau pnrtago

de lu Po o^ne. La Itossie et la l'iu.s.se, auletnt de lou^ nos
désastres, sont, dil-on. Convenues d'acliever noire mine.
On jura licau diviser le territoire, on ncdivisrra jïoiil d'opi-

nions les vrais patriotes polonais entre eux ; et si que Iqne

jour te signal delà liixirléie donne, lePn!onnis, n'imporle

»nus quelle domination et Seas qacllc dénomination la

force l'aura codialué, retrouvera edle audace ananiaie
qui venge ta aetiona. Alera ta kabifaals de la Pplo|ni«

Niutient rctroatNTrintégrilédu »el polmial* tel qu'il rot

Um avant méaat ta pitajièws dilapidations per ta
Hâta)»
Legénéral BtaboBwerder ett lletida à Vaisovie, ainsi

que le général Srlmerin. Oti Igaoïe quel a été positive-

ment l'objet dn rovage du premier^ l>i!ler»bi>«rg.

M. de sii tcrs, dégagé (le loale «Aire de la légattait

do^t pMilii inces'amnenl.

On ne- ju se pas que le ministre de Prii^'ie, M. deBnciMS
vol.il, 'o t i< oi|jl;ieé, ronimr le bn-it i n .n roinn.

I)ei frpiiiit iii de Ici l't'lfijiir. — Il se iep;inr| de nOna
Teau\ brtiits sur la démission jii iicl».iii»e lie S aiiislas' An-
^usle cl sur uii proeliain voyage du duc Coiislnnlin , li!»

du grand-duc de Kussie, en l*ulagne, pour se fairn rernn-

n litre en qualité de iwecmaew préiompur de celle O'ii-

ronnc.

ANGLETERRE.
/.onrfi-f.s, fr 2? NKiiicr. — .\ la u'ic des iinu\ elles qu'il

a bien fallu que le lord ilood Itnil par dmiici , il s'i-n

trouve d'autres, ou pour mieux dite des di iai s j
'i;s lir-

ronstanciéssar le» im^c^Blex, dans la kUic suivante :
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LtUre it iir Sidnetf-^mitli nu lord Ihod,

Du 18 décembre.

Uylord, confimncnicnt h tos ordres, je me suis rendu à

l'ariti-nal de Toalon , cl j'ai fait l(»us les préparalits néc»-

Mire^ notir iiircndicr le* vaisM-aiix et le* i>|)|MO»i*i(tniie-

)eiiUR«nt»is. J'ai disposé kcet eOel les liAtiinciiii pi o;ha
i cette MpédHion. NoiM trourtiM* reiilrèo (tu bas^in rn

sftrcié p.ir les prfesuiMOS que le)|EOunriicttr avait |>riws.

Les goti-i (lu port avaient d<jl siibstilné la cocnrdc Irirolure

à la cocarde btaiicb<*. Je n'ai pus cm devoir le^ iunnit irr,

A raison du peu de force que j'avaît avec moi , el paici <|ui>

cet» nous eût (létoiirués et feuipCtteempectod'aoooflaplir
Doire objet priiicipul.

Dfsgi'k i rns, ,iu tioinliir d.- wnls, nous rrpardaictit

faire (l'un ait ijui nii!ii;uiut < m(1< iniin nt l'ind'iiiioii de
s'(i|ipii^ I à nous. D'atlli m-" il*, i l liiiil en parlio dfi lial-

i)é>, < oiiiio i'nMge, ee nul flun^ la n^cc-vile de
io^ olj-eru-r avec bi aucuun de n^'iln- c , i t de pointer les

cauonsde nesclialoiipe^ sur t ut, leurs bi' suc», el s(ir

toutes les parties d'où ils auraient pu nou^ assaillir. N>iii<.

lei a^isurâiiies (l'ailleurs qu'ils n'ut aient rien à redouter

b'iU restaleiil iranquiMes.

LViinrmi couinirn(;a alors un feu lerrILIe de mmisque-
terie, d'artilleiie, du fort ilc MalkoM)u< I et desicdouirs en-

vironnante. Ce r< u lint bIts les ga eiiens en irs|iect, et

produisit encorepour nous cet antre .iva(ila^ed'<-inpr'elier

ite sortir de leurs mal-rMis l( s Icibilaiils de Tcnldii qui

Maient du parti réoublieai'i. Il nrn'ia atissi un instant nos

•pénllons $ maiscci iuslaot fui onurt. L'ennemi, eu grand
iwoibre, eeniinuait louioor* de tirer lar la ville vu s*op-

piT-chnnt de* murailles. A latmlt U Mlfwova asarsprès
du p.i- te dtla Boolangerie pour laifc Mr notii an feu de

iDouMiaelêrie et un feu de canon detbiuieursqui smii

en Ikec. De temps eu t< mp^ noui faisionii, de la baie, quel-

qiics (l(SrliarKes, alîu d'euipi'fher qu'il n'approcbil asseï

près piMir d^oiivrir que nous étions en trop petit notulire

pour sout( liii nue jii^ique. Line clialii)i|M; e irjuu' ïi u- fut

plactje d'uact'tlt', < i il< ut (liiVes de canipasUL; fiutiii diri-

jÇi-e» vers la porte de ' oimiu i ; car c'i'lai! renx qiK' uoiit

redoutions pnr-de*si!< (oui. Nnsles neuf betiics , l'erî-. la

Siilisraclifeii il( \riii le lu ulcnanlGorecrimmencerii ii .iiiir ii-

vrer ''mis le IimiI it Ir I itîeain, I.e eapilaîiic lidie, sun
comiii (ulaiil. d'ipiis mes iiistniriion», se posta d'une
nianièie très satunle. Les soldais et le< ranon<. qu'il av.iit

atet! I(i( nous (assurèrent contre lei entreprises tie» giik'-

ricMSi d'aîlivur^, Inuleesp^cede tuuiullcavuil ressùeparnii

CUat noua n'entendi' Ut plus rien, si ee ii'< st les coups du
narleaflavee lequel quriques-unscber. baicut à briser leurs

feia. J'ai cm qnr l'hunianaé ne faisait un devoir de uc

Ïa» m*7 oppofer et de les laisser leaMitagerki moyens de
litc, pour llmiaM où ktianam fifncraieiitjiuqtt'à

eux.

DoiMQitiflilinaUont Row altfndiom» dan une grande
at»iêtdt le «mml oonveM avec lefouverdeor pour mei •

irc le fni ans nK-dirs. Lelieotenatit Tupper • élèclia^Ké

do brftler le grand magasui et le magaiilnde poist d«>goti»

dren, suif H huile; il y i^ussli parÂHeinral : lem»Kasîa
à ciianvrcs fut envelcp|)é dans les niénics Ranimes. La
lcrn]is liés calme eu arrêta niallieurtnisenieiit un ununent
] s {' ii^'ir;; mais deux cent cinquante toiinraii\ de gou-
dron ifj iiniliH sur des bois de sapin propagèreal lHeiU(/l

l'iiicendit ,i\ec une gijiir> tic itilu d j us loullt quartier
oui Ir lieuKnuui Tupper s'ësaiî cliarpé.

L'atelii'i lies uiAls a eHi* aussi 1m'' .iu\ flammes parle
lieni' liant Mid'ileloii, (lu \ai<-ean hi clnonr. Le lieu'e-

naut l'ateis, du miHne vaisseau, brav.rii 1rs ilani'iies ;nec
une iiili«'pidilé étonnante, «(in de compled i l'ixnr.iite riaus

les lieux uii le reti paraissait n'avoir pas bien pris. Je (us

oblige de le rappciar: bientôt il n'y eut plus pour lui d«
awiyeii de retraite, ri sa situation tétait d'auiaiit plus périt»

leusc que le feu lies ennemis avait nsdouLlé sitM. que ba
naiiiuies, eu nous eclairani, leur avaivtit indiqué le uot on
Us devaient tirer. Le lieutenant Brouroong demeura avec
aa narde fc la porle» et lon|iteffip« encore apris que tm
gardi' espojcnole fut sortie etmt'e en sûretL> par les soins du
capitaine Rdgc, qtte j'avais cliargi de prolétcr notre n-
Inii i' 1 1 de «eilfasr sur les diverses parties de POlrc llolle

jusqu'à Ci', (juc tout r«kt sauvé jusqu'au drnrier homaie. Je
ne vojf ais avec peine privé des srrvion uUftriettn d« capi<

1

taittc Rtnei II avait mis son bri^lol danv «ne position admi»

I
rablOt mais il fui endommage par l'expius^ou de l'aiiiorre,

I au moment oii il ) uiettail la nu'che, et il s'éteigniu Le
lieutenant Gore éprouva iiu |>.iieil .n i ir i iit, ei jt i i-gretlai

d'autant plus le» sei-vir> s f]i;e ec I dllicier puuva t inc

r. ii iic (|iiej I ,i,>|iplai 1.1 1)1 jvoiiic et l'act-viié pleine

de (li.ili LU Uuiil il â\aU <|i i.in- <lf^ preuves dius l'affiiire

du fur! Mulgr.tve. M, Cali'>., k-h df-id.u inr, (pu ('tiiii >iii'L-

lui t';!'.s (i^Ue alTairi' a iiiemé de parl.iyci l'esliine nue
' m'a iiispia'i' f'.'t l'nioi'T,

Lt fin (Il nu- biûlois était d sdeuï cfités dirigé prinri- «
pa^cn)> iii \ers les en(ln)iis dont udiis at'ons .'i cra lidra

. i'iippioclie rie l'eiHumi. Se» cris de joie ei s( s clianis lépu-

I

blicains, que nous eutendiddS tr^s drsiiiirleineiil , eunli-

nuèrcnt jusqu'à ce qu'eux et nous m iiiqufiines d'rtre »b)» \
niés parl'expiosion de qneli)Ucs tuillieisde barils d<- poudre
à boid delà frégate CirU, quiélait dans la radeinierieui«,

et 6 laquelle Ics Espagnols mirent InpradHnaKnt le feu.

ia faisant sauter an lien de la eonler bas» salwnl l'ordre

qu'ds avai«i»t reçu. La sceouste eommu^nta à l'air

et la qiMniité deMs cnlhniiaidsqvl lonMent deivales
parts taiinrewl opCi«r notre desiruetion enlli-re. M. Palrjr,

lient 'haut du Terrible, manqua de périr avec son équi-
p.ipe, car le vaisseau fulniist n |iiéc<'s, mais Icsliommeseu
fincnt retirés vivants. L'l ni,'ii, ehaluiip - cannnnii're qui
était pr*'S di'/'/ri.<, viulTiil beiuiconp. M. Yonnev fut bles.-é,

ainsi H'ii' 1 1 rii'- ,1111 r' -. i l cul s- m V is-r.ri f: ar i'S("'. J'uvaisrr"

ei):iinrui<ir ;i ii v ulTn m j s (> m liil'.!;, < mli, t |fs vaisscauK

(lu I) IV ui di'» ::iii l;i i iCc; ii.ais ils fui ini |i i : M il de retour, et

lions (ireui l'.u i des olj-.iaelcsqut ,u,u .
i i l uii». rde r»-xi'cu-

tioii de ce pi uj, !. Àuus eu reiiuM I l'^u s i.i Imi itm- l U-

senible, d<'s i)ue nous e&mcs toiutiié nos opérations à i'ar-

seiial ; in^is nous fûmes repousses
, lorsifuc nous uousdis»

)>o>ioiis k abaitrc le mât, par une vigourco'c décharge de
iHoiisqueteiie qui partait des ballerus du l url-Uov.il.

Quant aux e.inniis, ils ne pouvaient sertir, par la précau-
tion que nous avions pite de Im «ndoiier avant révicua*
lion de la ville* . «

Le peu de suecis de noue irniallve ponr mettre le Au
au bassin qui élatl deraul la ville a.titut prouvé linsuf*

fisancede nos forcr«i, me 01 r(~^>eitei qu'on nrdU enlevé

le 9eoour« des vaisseaos espagnols, pour kt employer è
d'autres opérations. L'adjudùtit don l¥dM Godella, don
Francisco Tijuielmc , cl don Fr.mci'cu Tialiello de-

iiieuUient avec moi iusL]u'ii In fin. Je s«'ns uu viai plaisir

(Ir TU li r li'UloigUage au T Ir < l il r i tiii'.' ;n<T li «(|iiels

ilv ir'ciiii iciidu, perulant ie conisde rexi édiliou, es ser»

\ r. - II - plusi -M I I l'I-, aillant q l'a pu le leur prruielln'

Li f.i.l.'i --r ilr- irii I
s ii;iiM'ii<, uMii'ts p;ii- la rHraitr des «-ha-

|n(l( (•• i llU. lIlli II"
: , s .1 Ulir Si lll|i|i Irlr iiqUi' c'I l\ une rliB"

luiipe à l)i>iiiî)< s, le>()ii'Hei av.iii'iil epuiM.' leuis niuiittions,

Cl ne roiilenuicnt que Irenlc hruintics.

Nous lions disposions à biûlei (e Hérot et le TfiémUlo-
tir, vaisseaux de 74, qui étaieul dans rmlérienr de la

rade; ruais l'ajiproeUe de ces vais«eaiii nous devint iinpra<

licablc. Les prisonniers français que nous a» ions lais^é^ snr

ie dernier de ces voisfrans s'en étaient di^A emparés av«e
la fenne tésolnlkm dehire tésislaiiee.

Le spceiada de rcmbrasemenl dont ib MaleM entdap*
pés, et surtout la terrible etiilosloa qui venait d'^avotr lien,

leur faisiiieni ciaiiidre pour leur vie. Alors, je leur adie^sai

la parole, et leur promis d'- les Irauspoiler en lieu de -ft-

rele, s*il> voulaient se renilie ; ils uie lénioignèreni une
vive recuniiaissanre de mes inleutiims de ne point Irsbrù- (

1er avec levaisscau. lU'Iail i . i -v..i:i
i d'.i^n .i\ c li <

-
iri

dr eireeus|ti c!-on, car ils c-i.iu al lj< sut-uiip jilos numlneiix
que lions, ^(nl^ fi'iines (rcs li>u;;lemps à ojiércr leor trans-

port, et ens'iile nous ineendiaines le vaisseau.

Dans ccîte occasion je manquai de perdre nion vnleii-

rciis ami el c niipagnon d'armes, \\, )liller, licuiiuanl du
vaisseau /i' lf'ii)d.fi; qui, pour strc icftA iTOp longtemps
sur le béiimcut iucendis», afin de s'assurer que le feu avait

|>iia pariotttf Ait loul-à^oup gagne par les flammes; ei,

lonqw ncma approchémes pour le rclinrr, il avait d^è
souffert du fcn et counit le pins grand risque dVire
C(ouiriy.Qiwlle perle, si nous n'eitsiion* ri^ussi à le sauver I

If. Knitbt. garde-morlae do mCraevaissem, quiétaiiavee
III i, lu'.i «Tondé eii celte occasion , rouiine d^os le rrslc

de 1.1 journée, avccaulaut de uitscncc d'utprltqae d'iK^

litité.
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L'ciplo»iùi) d'un second vaisseau i poudre, éfraleroeMi

iDattfiittur, et dont lo choc fut rncori- plus violent que celui

dv premier, nous mil ibns le ))lus griind d:iii|)[er, el lors-

qu'on pnMC A la qiianlilc increvable île bui« qui lonibail

énl<wrdewN»(t qui rai!t;iiléGuîner ! mer, il est presque

lUÎneilleHI ^W |ht<oiiiu*, soit du &M^l(m% ^uil de» li oia

Knlvesftnwinii qoi éiaicitl avec nous n*eii ait èlé uiieiiii.

AjMiliior» Bible r*Mi àioii»lnotyetoquisetrouvi''tc»t

i notre poittp, «tmprè* atoir é|»or»£ nos inatU^i«» oombus»

tiMe» et iiof forara» kvv td point que notkomoiei ton-

bainii de IUi(iKb nons diiigeMi» notre roni* «en In

fliiit'-, rtpoaésoa feu detforu leBolacnierAl'Aigttilleitr,

tnainicoMl occupés p«r les enomitt mie hevnmeMni,
sansperdre un seul houime, nous jrritiaetuu lie« dntinc

puur I cnibai cation des troupes, Ct DPUe Cn printt kbord
le plus qu'il nous Tut possible.

Je ferais une injustio' ii ceux dis otTiciers dont je n'ai pti

rappiiricr lr< noms, jpifun iif U s u\"sr pas eux sou» les ycui

d'iH'i' in.iiiii'ic i^rtii iili^ip, si ji' ni' ri ciiiiiiMi-s.iîs |>.is i i i

couibicu )e leur suis ii'dcv.iblc à tous pour Ut ni.it>i(rc dmii

Ils soni coirpurtrs il.nis «ne DlTiiiri' aussi impurtntile

pour la nation, ta pierision avec laquelle le feu a été mis

à raoïi premier signal, ses i>rci.zr.'-. il >a dunV, sontb'S plus

foitcs preuvw que cliaquc "(lii irr, chaque soldat était à

son pnsic I I y :i Tait mki d'M/ii ilans des ciicituslances )ië-

i illcuses. En consËquencc, je joius une liste de tous ceux

qui ont été employés.
Nous pouvons \ous assurer que le feu a été mis à dix

vaTswoui de ligue au moins. La pi-rti.' du grand musasin,

d*im>' cr.iiide quantité de poix, d<- goiidrun, do résine, de

chanvre, de bois, de cordages et de poudre ù Ciinon rendra

tri« difncilc IVqttlpcmenl du pm d>> vaisse>ius qui r* <•!(•.

JeMiisrarbé d'aroir éîd utdigé d'ut épargner qucl:|ur^-

uns; maisJ'espère que fVtre seigneurkaerecunlmle de ce

que nousamma bit awemi peude uojenh» douttontemps
ciroonseril, ctpmitt par des force» bica snpériedtc» aux

nôtich S^né Snnn*SittTii.

—La crainte d'une invasion de la part des Praaçiris est

lolle qu'il ne s'agit de rien moins que de douliler la nllicc

des trws-rofaumrs, qui t'éi^t ééjX k ticnte-trais niillc

homme». On sent la nécessité de convenir les projets d'at-

luque en plans de di^fcnsf di'piiis qu'on a vu othoucr l'cx-

pi-ditioii du comte de >)u}t,i. 01 qu'on .1 b noutclle de la

(li '.iUc ciiiiOrcdes ntvnlisle> qui oocupuieiit la rive droite

do la Loiie, celle rie la piisr île Noii nioiiiii-is, du canloii-

nmietit d'un graml iiniu!)!; dr siddal* dr 1 1 u |i ïl):ii;Mc d >•

puis Dunkerqiip jn*(|ti';i RoilHfort, et nilni l.i n 1 .ludc

qiir lis r,i.l<!fi I ("SlfS (li s irli( I U s i"OiiMii:>ni|rs par (!lûi 1 1 Uc

soMi u llemi nlaux abois qu ils ne peuvent plu* rien pour
leur propie dtfenw» etcoeotu imIm pour ferrlr la «ues

de SI. l'itt.

— (Jn mande d'Edinih< lu-z, tu Erossp, le 13 janvier,

que la pmr^duiv contre M^uiire Mar;aroi, accusé de pra-

tiqui s séditieuses, cnntiMue à s'insirnire. Il paiail que cet

ami de la liiiorié et de l'égalité s't si di-ri iidii avec l>euucoup

dcsAnpfrnid, de ronr.iK'" cl de fcrnu-lé; ce qui n'a pas

etnpérfié qn'il ne fût curid innii* par un jury, dont il est

évident (|lic l'opinion était ',>> rnri e, à la pi il^edeilépoila-

tioupciidiin^ quatoi jeans (I). M. Marpa^ot a piolesié contre

la S' iili'iice, ciunnie d l'avait fait cnitri' lu ptoi éduii" d<'nl

il a contesté la légalité, eu ce qu'il avait été sommé de

comparaître devant le lord graild<|u$ticier cl Us auins
uienibrei du trillUBal qui se sont truavtl afaarats. « J'ai

fcnpli mon devoir, a't*il dit « et lui • inanqui au sien. *

Deux iiersonnes s'élant permis de s'ekpliquer avec Irop

de lilMtlé sur celte alTuire, pendant le rnurs du procè<, 01 1

1

pu te eonraincre que la constitutica uflglaiM était .vujoui •

d'iitti une rnïlde sautegarde de la lilierlédis opinions

contre II' de poiismc ministériel, puisqu'elles oot«t6 con-
duites in prison.

BiPUBLlQUB FRANÇAiBE.
COiUUlNR PARIS.

Cwieil-gèiulral.— Du 12 flucio$e.

L'agent nationa! : Un eiloyi^ii iticonitii vient de

(I) Dkê que le comité de sdut pakUe apprit Ta con>1^mn:«-

lian de llwy«roi al do ses tnis e»-accnies, il donna des «f>

dë^oser sur mnn btirmu vingt jetons à face royale,
qii il destine a I ariiunueiit el équipement tl'untMll^
feau rentrai de la (lolU réfutblicaine.

Le conseil arri ic la mention drique de la remise lUlq
par ce dloyen ; les jetons seront déposés entre le» flûilns

du secrétaire^iireOier, avec invitation mt fourmiistc» d'en
faire mculiott dans leurs reiiillei,«t d'engager 1c cûiiyen
qui a fait le don & expliquer son intention iTuiie nuttièro

plus précise.

— Le président doiitie lecture d'une Adresse di s

membres dit comiU' <li salut publie atll anlurilrs
coristiliieos, ainsi 1 oii'^iip.

> La nation fiaiH- (i^- \ in\s a lodl^ébs iMMCSdu gou-
vernement réioliitioi.naire.

« Les autorités consiittiCeiM Gml partie: c'est à dios A
en assurer la march '.

« Cette maictie doit être açlive, sArc et rapide.

« Déjà plusieurs administrations sont en quelque sorte

familW-rf» avec le décret du 14 riiinai>c, tandis qiiu

d'autres, errant de questions en questions, rcinrdinl l'r-

poque il laqu Ile les admini'-trés doitcul recueillir el s;>-

vourer les fruits qu'ils oui droit d'allendrc de l'iinpuhiuu

ni'rvcuse et réglée du ponTeinement.

Médites U fond l'esprit de la loi ; médiiei rinslroclion

première t attachet'voii» au texte même , ct tous 7 tiouu-
res de qtnd lever presque tous vos doutes.

« Au surplus, les ireprteentania du peuple qui aont ou

ri sontaereadredam votre arroadlasemcutoBli'inïliiitiw

la solation de toutes les queitloai ooneeroant le gou«
xernement révolutionnaire.

< Adresscit-vous à eut; organes du système révolution*

nane de In lé;;islalion, ils soUl COfOjés |iour vOua éclairer

ct pour vous instruire.

t Oc iipu ilii sidii d'imprimer le praml mouvement na-
lioiial, ii le i:«>milé de salut publie, qui l que soit son t' îe,

m donne point de so'ulious (lai i l! ., r',
|

mii

m

observer l'ensemble, poui jujjei plu-î s i i iti; lU l< n im.ii.n s

(li'p.ir,n los qui su ciinibiiiriii a\ec les rfsi^lt^i's. Sni oril

perçant suit en itii iiiL' li iiips ics ressorts caciit*» el entra-

vaitls de l'arisiOfTain' 1 1 de la ululve-ilancc ; el le j»nr oii

sa main anrn -ai^i ions les li ssfia relui 011, par dci Irnits

de l'imiiii' 1!'. > îi'|ii''-'>,Moiis fii'is, il coii.'ijiuin I ii> lis

fouitie*; l'I saura atlirrci di CniUH iniiil tous Its ci iuuiis

dn (i< ti|>li'.

a I! tii' faut donc passe le dissimuler, des intrigants asiu-

i;ii ii\ i l Inporrites ont dû se gli-i-er ilans les ailinii<i iia-

tioiu; ainu les bons cilnyens ne peuvent prendie liop de
ptéeaottona pour les découvrir, pour déjouer leurt ma»
nœuvres. pour les saisir dans li ors propres pièges.

« Les agenU natkinaut surtout doi\( nl élie à l'ahii de
tous reproches. 'feipasscponrrépiildicain dans uniL^iiict,

cuntn' lequel ailleurs s'éttre Ibtement le s<ui)<çnu.

( Il est dopcttiitcnl qnesous rnvojFïet à la ConvenUon les

non» des ageuu uaiionaui et de leurs fubsiituls. Voila lo

creuset par lequel ilsdoiwitt passer tous*

( Et Vous, a-j(Mtts nationaux, |>éiiétra»iau* tSfa dit
devoirs qui vous sont imposés

; complaLIcs des blenfa'ktsdo

lu loi, >0}rt tout, Mileuilez tout.

« La lilierlé des cultes doit iire l'otijet de «Ire snJtici-

tude. Le ronetiounnaiie public n'appai tient ù auront.' >n te;

mais il s iitii l'nii ne coninijuiiu point au\ cunscîiiiris ; il

Mit f|u(: 1 nii'jirr.iiîce et l'oppression fo'.l desniarlxr», q>ic

la vftii sci,i^i (1,. 1,1 i.iîsdti tiil iii^ pt(i>t>|jies.

0 Di'puis quelque temps des mnuv< inents ponr muse de
n>li?ii>ri se manifeslent : leur source se lr->uvi' l'ans le nn-
tiiia»clisineiiitificieuv des puissances plranRi'>resqiii, im iiis

aninVs de louiai!!' <|ui' i\r iirrlidle. prétendaient sie tui r

no milieu lir n uis U;s [on li> iVuiiv guerre iiiexlitiguibli',

il
'

Il m iM'r 0 L'U il' l't >.ii:i ir.

1 l,e sit rei o cst pas nouveau ; les fastes de totiles les na»

lions, tanlanciennrsqiieiiiodcrnes, muisappn nni ni rueli»

fanal lïm»» fui, danslous les •^ircle-^, l'ai me la pliisi n s a:ilc

du ili -poli-ine ; c'est le fanatisme qui coniluit à la Inubaiii-,

et de la barbarie à t'csclarsge ; c'est ie fanatisme attisé

qui porte lo petiple lté dédiirer de ses propvee mains et

dpe« vpcrcl» pour qu'une croisière fôi éiiMie «nr I.1 rontO

qu'il* dotaient suivre lorsqu'ils •eraîenl c««duiis à ttotnny-

Bay. Hais les précautions do «UTencmcnt anglois liiciit

amnqner le liui de ceae ccpéditioo. L. Q»
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§ Wdter

j ar une Saint -Dm ihulcmy la tTrannic d'un
CbiricilX.

• Son* ùtoqucr Iw » iciimcs qu'il a égor^fe^ rlir i Ir» an-
C cil», vnjri qu'il »uint «lepurcoupr et»

i'- rp'. Ingul)ri' ot
«.iiiglantcs de noire lii»loirc pour oToit ii mugir it à funur
n«iivni« mc> de ciiiquaiilc années de cDinbab jtrocu, ilc

lr»i- siiylcs de l«rbarip, ()«• «rtncs d'hon tuts , d'une tler-
iii(i> <roppres»ioi) rl iiCM r\i(n(lc.

• Voiiblîons |i:is que It-iir Miurcc œ trouve encore dans
le ikliri- siiii dt sTaux dévoU comme dan» la Pdiblase
de ecriaiiics con!i;ii iicc». Ménageons celles-ci, la %crilé
IfrriisAt ra aulros.

• Il cl lie ce* iaiprcsssions tellement enraclatc* qiw le
lriii|M seul prnt les déirnire.

• Encore une foi», telcsl lcs;«l«'mc&»niTrere)atiTeromt
nuv opinions religrt-UMrs : la politique ne m.irriic pas
U lolirami;; |« |i|ilOM|ihi«laoonKllir, la phUaiilltropic la

I Ne c;iressons poini le rrC|iiir«| nab. Ma 4e let atta-
Mer de front, qu'ils s*<hraiMNil«(eiil dt*«nt lelbunlmtt d«
la Raison. Vakou»4t lUn au jmt 4b tma. C«t akMi
qu on panrint Ut ott tanl ft nllter rmaenUa aaus an
ûnptutrs. Cette aaltrc^u' tUi monde, lière,lQvulnéralt1e.

InmiIii qw de sa proi-rc force ; tout artiHcc lui c»t

Araafm
« Vom l*in*lrit<AkMi s'avaiKer h grands pas, !'e<tprit

p»l>lics .'gtaildir,lcjaiirdcla »èri|r percer tnu* \cinua%cs.
Déjà en politique la raUcn Iriomiiiie pailiiul ; cl en morale
«on règne nV»t p.is rln;pn(} nii;in l, pour l'asaunr, il but
moins un esprit nuTtii liu'uu ru-ui imi*.

« Soin^t ï, ritiiM 111, que celle iii>|rurlinn pri'ricino est
loulc eti diction : l'Iiommc publie la «Itffekippr tl:^n^ T. xcr-
cice de MIS toticlion»; les Sociétés pi'pui.iiir- la ron'incicnl
dans leur» iléiibetalion»

, et par 'ilIc de rev rxriii|)icis ( i

fie ce» leçons !<•» soldais de m libeité s'y ronforuu iit d,in\

le* camiT*, les nu rc^ au (K- kur faniille, iiA enfants
dans les érolei |)tibli(|iie<, lcpni|ilc dans m-s niouvrmculii.

« il ne ri>io dm c plus qu'A iaisHT grossir ce torrent de
IdiniiTe; il bnljirr.i les pn'iuses. Bientôt le fanatisme
n aura pins d alimrni ; h ic bi. n prendre, ce n'e*! déji
pim qu'un squclelle qui, nWluil rlucpie jonr en poussi<'-ie,

doit inMrnsibIrmeni lombîr «ans efforts et s.i(is bruit , si

,

8<aet s:>Kespour ne par remuer se» relies impurs, en éïiic

imil ce qni pcal lui permcilre d'exhaler UMl*à<oap des
niamaet pe»l1lci.lieM cl mgevK «ni, iMNi^m llMno-
spbère poiiilqnet porlcnicrt en Mwalteos la coala|Iokct
la mon.

• Sarrcillci, pr6frnct ei étonAn les Iraalila daaa ttOe
kerceaoi toi» en imiten i les mojrens dan» la confiance
«iCinc du iNKipIP. Saches .illirr h doeceur à la fcrnielé, la

|lrudeiwe 4 la foiee, un langage lumineux & un caructcic

a Mettei île rordrc, de rensembic, de h di^^nlié dans
vas délibérations.

« UnHspt-TOua, ierrrt-»0U5 autour de l'arbre de la

liberté

• Que Innie Bffpriinn |iartiriilière disparaisse; ne vous
pa'SifSIliir; qui- ;ii iir li Mcil pi'riPr.ll,

• t; c.»i ainsi qui i,t.u.«. jusufierci la confiance de voscon-
ci DvriK : Irnr boiilieur «cra votre oiivrajte, la paix iule-
riiMire Yiitie jouiwanrr, la vipueur du ^ouvimcment volie
pfopte force, l'estiine juilili(|uc \oi ie lécoiiipciisr.

• Signé (et mcmùi ci du Cumile de $nlul public. •

Ct^lS lettre est vivroient a|iplau(iie
; iihisiriirs

niembrrs en damindent l'impreasioa et l'envoi aux
qiuiraDle-liuit sections.

SOCIKTK
DES AMIS DE LA LIDEOrii ET DE L'ÉGALITB,

si&NT AUX UCOtIMI OB PAR».

Prédênut d9 AewrtAMu

séAKci DO 11 njDViosa.

Ljl discnsston stir les criimv; <1(i sntivrrnpmpt i

angliiK cl les vices dr la niiislitiilioti liriliuitii-im-
tMXiiiie .1 peu pit'vs Imilc celle séance ; uv.i'^ plir,
ccUc diiciisiioii s i ajj iije, t.his elle Uciicul jiiii»or-

Uiiii*', ()iits clic prcod ungrand car»cièf«, et ortte
$«''•> ncc iQléressonle en dure une preuve sans ré>
pliiiiic.

lii» tiiwoim relalif à eel ol)Jrt important est Iti à
I.i tribune par Bnnlem|is-, ce lablf:iii exact i t (iilric

ili-scrimra d<» l'Angleterre et des vices tic sa iVèlc
coiistilulion ohiicni des applaudissejnenu mérités,
et l'on TU v«lt'. 1 iiii[)ressioii : mîiis I .irrèlé pris dans
laderniercséauee, sur l.i proposilimi de Bulirspierrr,
fiarait<!tre uu olisiaclc a ce que cet Olivrasc soit
ivrii à l'imiiressioii avant qu'il ait é(e examiné p»r
la cooinussion nommée a cet effet. Qnoliinr s tutm-
bres, en coitst'qtictice, en itemandrut le rc nvuj à
celle commission.
Momoro: Je crains que cette mesure tic vienne i

reproduire l.i censure; la Soneii-, mieiu qu'itue
commission

, peul juçer si elle doil ou non arrêter
que tel discours sera imprimé ; je druiaiidc qu'on
meiic aux voix rimprcssion de celui qui vient
d'être lu.

i?o6ea]»ferre ; Si les momcdU flt> fn Sociéti^ lui
pcrmelbiicnt d'établir sur chaque discours proiKuicé
a la Iribitiu^ une discussion qui eu développai les
tléfauLs et ies avantages . ce serait à coup sûr le
uirilleiir lunyen ; mats la foule d'ouvrages que doit
nécessairement Ciire naître cette matière im|K»r(aute
rend impossible une discussion souvent très loninie
sur chacun de ces ouvrages ; il éinii doue ntxc.vsairc
d'iftahllr nne commission qui, d'après une lecture
rëflerliie, rendit compte a la Sociélé de ces diffé-
rcitks |ir(i(!uctions et eu fit disparaître les taches.
Ntfannuiiiis

,
puisuuc la discussion est établie sur le

discours (|ui vieni d'être proiKHicé , on peut à son
«Iprd s'.rarier de la règle ordinaire; ra9senibl(>e
d ailleurs l'a entendu avee plaisir , pnrcrtitie non-
seulement il respire le patriotisme le pins [lur. mnis
parce(|uc l'orateur a saisi le faible des Anyl.iis en
leur nllrant le tableau de leur misère et de l'aiiean-
tissenieiii de leur commerce , et leur fouriiil ;iinsi
les iiio ens de combatlrc avec succès leurs tyrans et
de se sousirnire au despotisme qui Icaoppnmc. Je
roti^ i impression de l'ouvrage.

: Une phrase dn discours porte 'ers mots ;
• Ccn csl que quand les peuples ligut^s contre nous
vipndrfuit, à genoux, nous (iemander l.i paix , que
nous pourrons consetilir a la leur areiu ili r. • .le

d« niaiule que celle, phrase ilisp.iraisse. A
f;<

iii nv
comme debout, nous njueonirrons la iiaix aux
peuples que quand ils auront bris^ leurs chaînes. U
u'csi m paix , ni irève avec des peuples conouinus
et avilis...

*

Sijas fait aussi quelqut^ obsfrvations sur des pas-
sages qu'il croit expîir.iiits des inoveiis que nous
eiuploiriutis dans le cas il uiu' detccnle en Angle-
terre. 11 ajotiti- ([u'uii autre pas>;:;;e S''i)ili.'c avllfr le
peuple aiiîçlais , et demande qu'il .soit égaleuu-nl
supprimé.

Jean-Bon Sain t-André : J'appuie cette proposi-
tion. Ou veut faire une révolution en Angleterre, et
l'on dit qne le |ieupl« est avili... Il c^t nu re<:sort
«|ni remue IMme, flève les hommes au-dessus de
I esclavnc^r .

f t se fait .sentir tians h>\t< les individus
sans s'éteii.iiie rniièrcuieut dnnsanciine iiatuMi.Ou
dijai; ii ssi (le nous que nous étions ab.Haiilis. Ou a
vu si_ les Français sont dignes de la liberté , s'ils ont
su géni'riilemrnt la recoïK^nérir.

ie^partage encore l'oinuion de Sijas sur te re-
proche itt'il Tait h l'oraletir de développer les
moyens qu'emploira Ir rf iuveriirninit pour opérer
unedescentc eu Ari;rieti rre. Il est (iiobable ijn'il la
f'-rn; niais il ( luI loi l nss- r tonh- la laliluile néces-
.saire. Ici , dit -on . se trouverait tel ol-s'acle ; là , h
route esl lilire. Vrul-ou nous dire qu'il faudra né-
a'âsaircment noi:s y prrudrc ainsi? Vcut-ou avertir
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SIS

1rs An»:IaM que e*cst là TciiAroit qu'ils doivent dé-

{ii-iulrc ?

Un semble encore vouloir alititirr de uous le

peuple anglais; ce ne futjaiuaisld votre inleution.

Vous avez voulu narrer plus partlculiirciQent les

liens de la fralcrnité riitre vous cl lui.

Montrons aux Anglais qurllc est In honte dont ils

se couvrent en obéissant h un mi iinbivilli-. Faisons-

leur sentir combien il i>st luiunliunt et dur d'rtre

soumis aux Ciinriccs d'un ministre iiisoli-nt. Ollrons

à leurs yeux les douceurs de la fraterniti* qui nous

nuit et lesbienraits de IVgalité. Interro^ez-lt-s en-

suite ; demandez-leur s'ils ne sont pas jnioux de les

partager , et vous verrez qu'ils s'empresseront d'eu

goAter aussi les t bannes.
Legendrc . On »c €esM: de réjtéter ici (ju'il Tant

d«îtriiii f Cai lluitje: Les Anglais sont cdnp.iliirs . sans

doute , mais il tant bien distinguer etilre le peuple et

le gouvernement anglais : Pitt est un iiouiuie iu^

fàne ; il a employé contre nous le fer , la traliisuii

,

le meurtre et rem|H>isoiinenipnt. C'est ennirc lui

que doivent princiiialtMiiciit se (lt'|)loyf'r tons nos el'-

f<>rts. On «lu ni, iluns nti iIjsciHus fort risquent,

qu'il faut deli uire (;.irlliaf:<' ; m.iis iii' sri)tc/.-v(nis

pas que Pitt va se s«>rv(r de nus piutire.s .triut s et

ranimer le courage îles Anglais ; il vu leur peindre

Londres en cendres et tous les Anglais égorgés. L'a-

dresse perlide do niitiisire saura tout mettre en
us;ige pour consommer ses projets.

Nous devons nous borm r à offrir des secours on
prui'ti ;iiiL:";iis. Nonssotiniicbk'saïin's ni n'volution,

nous tli ujiis ailler nos iMiIt'ts, soit tU' nos conseils,

soil ili" nos lorci s. Nous n'onmes besoin de personne

pour l'opeter. La France a trouvé e» clie-fuéuie les

ressources et les moyens qui lui furent néeessaires

ponr l'opérer glorieiîseoient.

JtobeSpterr» : On vent st^parer le peuple anglais

di^ S'iii i;oiivi'rii('nicnt : je ne (Irninnilc p.i.s niicux , à

cotnlilioa qu'un dislin;;ucra aussi ii- pi niilc anglais

faisant la guerre à la liLi-rti' , cuniomli incnt avec

son gouvertieoicul, du peuple anglais puuiiisantcc

même gottveruenent de MM attentats confie la li-

Iwrti'.

Qu'est-ce que cette anglomauie, de'guisée SouS le

masque de la philanthropie, si ce n'est la conserva-
tion de rancwn brissolisnie, qui négligea le bon-
b( nr et la Ir.iniiiiillil*- dr son |i.iys [mur aller s'oc-

CMi|)i r (le la liUcili' ilc l.i Belgique?
(
Applaudi.)

Assurez votre liln i le avant ds VOUS OCCUpér de
celle des autres. ( Ap|daudi.^

Pourquoi veut on que je distingue un peuple qui
se rend eouipllce descrimes de son gouvernement

,

de ce itonverarmentsi perlide ?

Je n'nime pas les Anglais, nini f .•^pl»!nuc^iss«-

^nlltsJ, paixeque ce mot me rappelle l'idée d'uti

peuple insolent osant laire la guerrt AU peuple gé-
néreux qui a rccoiupùs s;i liberté.

Je n'aune pas les Anglais i^rcequ'ils ont ose en-
trer dans Toulon pour y proelamer uu roi; ce que
n'a pas vottitt sottflhr le peuple <iui a rocouquis ses
droits.

Je n'aime psies Anglais oarreque leur gouver-
nement, perlitleiiient mncliiav élu|iu^ enscrs le

pi iiplt' même, qui le soutire, (îaixeque ce u»i'me

^Hiivernement a osé dire et pruclniner qu'il ne lai lait

farder aucune foi , aucune régie d'Iiuuneur .n e les

rançais dans cette guerre, parcequc c'ei t lui

peuple de rebelles qui avait foule aux pieds les luis

les plus saintes; pnrccqii'unn partie du peuple, les

matelots, les soldats, a Sfuilenu p;ir les armes cette

odieuse proclamation. En qualité de Français , de
re|irésentant du peuple, je iléclaro que Je bais le
peuple augiais. (Applaudi.)

Je déclare quej'augmenterai aulul qu'il aenea

moi la haine de mes compatriotes contre hii. Que
iiriiHjtorte cec^u'il eu pense! Je n'espère qu'en nos
soldats et la baïue prolondequ*out les Françaispour
ce peuple.

Je ne m'intéresse au peuple anglais qu'en qnalild
d'homme; alors j'avoue que j'éprouve quelque
peine à en voir un si grand nombre làchetnnit sou-
mis à de^ scélérats (pli les roiidtiisent jiisoli m :n, ut.

Otlc peine chez moi est si (grande que j'avoue que
ce^t dans ma haine pour son goiiverueiiient que
j'ai puisé celle que je iinrlc à ce peuple ; qu'il icué-
triiise donc, nit'il le brise. Jusqu'alorsje loi Voue
une haine implacable. Qu'il anéantisse son gouver-
nement ; pcttt-ftre pourrions*nous encore raimer.
^ous verrons si un peuple de marchands vaut uu
peuple agriculteur ; nous verrons si quelques Veiis-

seaux valent nos tetres fertiles. Il est (pu'Ique
chose de plus méi»r;sal»le encore qu'uu tyran; ce
sont des e&cta ve.s.

( Applaudissements. )

Ou dit le roi Georges iinbécilk , .et c'est bien
prnnvtf ; mais ceux oui sont ses agents sont encore
plus imiieeilles que lui. On itit Pitt corrouipU ; ceUK
qu'il emploie le sont bien il.i\aiitage.

Il est nii p.'iili lie I <ii'|u>silioii ; a Li t;onne Itenre :

nous allons Iiienli'>( voir de quoi il est capable ; nous
allons \ 1)11 les débats de la rontrt'e du parl(ment ;

mais SI les coiuuiniies votent une Adresse de remer-
ciement, alors le peuple anglais ne vaut plus la peine
d'être gouverné ; qu'on cesse de s'occuper de cette

nation inéprisable. Nous ue pourrions que l'aimer
ou la craindre ; dans ce dernier c.is il faudrait la re-
plonger dans rOeéaii. Enliu , ce n'( st point à nous à
l'aire les frais de la réwilntioii irAiiglel.'rre. Qu'on
voie ce |>euple s'.illranciiir lui-même, et nous lui
rendions toute nuire e^ime et notre amitié.
Qoant à nous , ibnnoiis notre uiariiie, serrons de

louus parts nos forors, et aehevoits paisiblement
une révolution si heiireiiseuient cunimeiicée. Je
réitère ma |>rnfession de foi : je détesterai de toute
«nrti Ir priipli' aii;,'lais tant (pTil sera asservi

lloiiU(i>< oieiil Sons (les ilespoles. Devenu libre, il

aura p>'iit-èlre eneure ili s ilioits à mon admiration.
Ce dihcuurs est héqueuiment interrompu par de

nombreux applaudissements.

Je4M'BoH Saint-ÀHttre :Ce n'est pas pour alTai-

blîr la haine qae tous les FVaiiçsts doivent avoir
coiilnrlrs Aii;,'lais que j'ai pris la parole dans cette
Société. J'arrive de Brest

;
j'y ai tenu aux marins le

inèiiie langage que Rubespien'e vient de vous tenir
ici : je les ai pénétri^s de leur grandeur ; j'ai reçu
leur serment de poursuivre sur les nirrs le pavillu»
de Geoiges. Oéjfc l'espérlence a prouvé qu'ils étaient
capables de tenir leur pande. Les premiers sueejv
de la marine française ont peut être (pielque liaison

avec les soins que j'ai pris (»our ik veluppei- auprès
des équipages les sentiuienLs qui doivent annnrr
tous les bons républicains. Je leur ai dit que les An-
glais ne devaient pas cesser d'être l'objet de notre
mépris et de notre haine, et que nous ne devions
faire la paix avec ôux que quand ils seraient sortis

d'eselavage. J'ai pensé que de.s écrits salutaires rt
sages concourant avec les coups de canon pourraient
ojH'rer cette heureuse révolution. Je ne crois |»as

qu'il y flit aucune f nblesse dans 1rs sentiments que
je viens di' vous exposer ; si j a\ ;:is (pielque faiblesse

de c'inictérc à me reprocher
,
je remercierais celui

qui m'en ferait apercevoir , et je me rangerais à ce
«{n'exige de moi la conliatice que le peuple acoordc
à ses reprt'SentantS.

Robespierre : J'aurais mnnqTié mnn !)iit si j'aviM
ofleiise dans l'éiioiicé de meoi opinion celui qui s
travaillé avec nous il opérer le liii n de la république.

Je dois dire pour le bien de la chose que je ne con-
nais qa'uM diKrenee d'npirasifitt entre Topininu
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prutepinart et la mienne , à Texcrption «!«• ')ii< l ,

3mes itnrliculanlrs. Cc qae dit a trait à uu tnci-

l'iil , et Roo à l'opinion ie- Saint- André ; ce ne sont

«](> (les idi t's gj'iierales que j'ai voulu vonscomiMl-
iii<Iii-r pour ;)iinn<'r de plus rn plus Tolre haine

«uiilrr Ifs \rijliiis. S'il piniv.iit v nvnir .fans mi'S

r\|ir< ssioif» «juiique clios»- (lui jiùt alifutr Ifs esprits,

le SI rais le tin mier i réMigner de noji discours.

(Un Applaudit.)

JettH-Btm Suinl-Ànéré : Unis de s<>ntin)<>nL'; et de

Itriiicipes, nom avons combaUu , Robespierre et

ninj. piiur b libi rt^, it nous combalions rneore;

iiDiis avons V in- liiii* hamc «•t»'rnt'll«' umk tyrans , et

notre UHr touila r.i ou ils seront cxlcrnnnrs. Les

!ii vi iis •îf prrpnrcnl; mon v^v .1 Brot iiouspre-

5a,:e dt' grjutU siicri's : le comile de salut pid)lie Us
t>rr|>are : il m- in,-ini|ue plus que vutre volonté et

trutr« assistance. ( Ow^, oui! s'ecrienl tous ies nieiu-

lire!(.)Quaad lesdéoiarebea sont porfailemeni unies,

fl ipie le pniple interpose sa volonté et aa puiasaiiM,

les succès ne sont plus îneeriains.

La marine doit l» i iiiiu< r I.i ;:iiiTre : peuple pnri-

risien, devf nez marm ;
purto \ is rPiçards sur nos

p'jrts, animez les travaux , port- / l inlfur et 1p cou- i

rage dans rànie de vos frères qui vont, sur un élé-

nenllerriliif, exposer Irur vir pour votre liberté,

ib sont laluQx «le l'eslime des Parisiens ; ils la mért-
tent: un repird de vous peni tout sur leur esprit,

pnrceque vous èli"; If c< ii!n' de la répuldique , v\

qup par If iiioiivciioMit se cuuiuiuitique du
centre à Li niconli 1 > inc (Jii:i;hI le peuple veut , il

est lout-puissant. Nagun»' \oiis u' ivipz pas de ma-
rine, aujourd'hui vous en ivi z ihk- ; si vus le vou-

lez, vous en avea nno formidable. BientAL,nnns

poursuivrons les Anglais, et leur pavillon amrnc
dans nos ports anru)ncera leur défaite et l'afiermisso-

meiit de notre liberté. En poursuivant les Anglais

nous ne ferons que punir h' im i ih iim t l qui I x

fait agir. Fitt doit coiupte ù I untvrrs de tout 1<- san^
qu'il a fait verser. La Conveiilion a montré nu

grand fond de sagesse en le proclamant l'enneini du
grare hunuiin, « t moi jp dis (|u')l est l'assassin de

tonsceux qui otil péri depuis ta révoluUoo. (Ou ap-
plaudir.)

— Vue. députation de la Sociélif populaire de M-
nir s \ HMil se plaindre de ci- qu"" les patriotes géniis-

anïX il.iiis ri>|i[iri SSII m ilcpiiis ('{iirivéa da repré-

sentant Boissetdans le di-p irteint-ut.

Après une légère discussion, celle dénoucialion

est renvoyée au comité de sûreté générale.— La section de la Montaf^ vient demander la

salle des séances do la .Soeieté pour s'assembler, le

5 et le m de ehnqne décade, jusqu'à ce qu'elle ait

préparé un [ocnl puiir c-I m!i|.'1.

Sur In iiioliun d'un lueiiiLue , appuyée par Lcgeo-
dre. In Société pns.sf à l'ordre du jOUr.

Séance levéi^ ;"i div hrnre*:.

CONVENTION NATIONALE.
Présidtiue de I adier,

St'ITR A I.A »v:\-\rr, du 13 PU'VIOSE.
Suite du rapport de Darère.

Sur la proposition de Bricz, le décret suivant est

rendu :

• l.u CoiHeiuiun nationale, npt«i( avoir entontlu le rap-
p<irt df viiu uji'iiM' tlL"i n-com-

1
uljliii^ sur l i [ii : tlion de la

cilnjrnîKMcuK' (ioi'-as doiii .( u'iclKii-pé iltigKiive

(II' Kl 1 i, l'i ijui (Iciuciiii ( i.ir- < i' i\r lroi> ciifaiits :

• i.uiisidt'raiit que. -on di ctet i!u 5 idvote ilrriitot,

la Convention iiainirjiU- ;i iii |ijs-f a ;'itn!M- du yiuv Mir

la (leman'lc i-i» tc\év tie sce*le> cl en di«lra>'tiou îles cWi-ls

apparirnaiit à la veuve cl auxenfanl!) de Carias mu(i«é

iiir la loi qui accorde uoe fareille dMlncsioa aux eiloj«i>

nca Dujwn«t ) qttVtoii ;» venv* Ganm doHs'UiCMcr an

Hijirii'iu il< sdomstiie» italioiiaux pour fcht iwtr hs Scsi

les cl riti >oir «e* ri'rljD»a((0"<>;

» iKTÎaiv ((u'il n'j a ji il' Il a d'-iibi rcr «ir cH ob cl,

rt rt'|ïi'iiil;i>.t miinoiK- que, "-ut n )H<M.iilulion du pr^viit

dOcri t, la I cx'ier e ii.iliunulv |MitT.i lj luiiiuie itv oOU Us,

à la cilMVi ii,>- (Jursas a lilic de ttcours pour clic

Cl se'-lroi» ciir. ; !-. «

— Btt''r, au ii 'Hitlu coini;6 dr»serouis, propose de
mctllneS ii'idi^i' ^ fi l.i'!>|Ujki;ioii do mil t>lie de t'inléi icur,

pour «nuLigcr liN tirltiarils iiitiraies et tans foi Unie, lc«

eii^aots jtbaudoNiit^,1e» tnivca, elc>

Ge.HisMtux : La somme i|nf l'on vent employer
à !cecmirir tes m.ilhenretiT est iHtnimeiit trop moïK-
que. Le nombre des vieillards incapables de gagner
leur vie par le travail de leurs mniiis est !.'r;Hid. Ce-

llli ti'-. ri;ii s ;i i]i:i l 'iii \i ;if i-\ l'rr li' ci Miic .ilis^i

ronsidér.ible. .fc demande que la ^umme demaiiilec

soit portée ;i 10 millions.

Bain : Il nes'ngii ici que de secours extraonfi'

naim, indépendants decenx qni sont aceordésdans
les enmmunes , dan.s les hApitanx et dans les autres

el,ibli<:<em»'nts; aînn le nomhrf rte ceux qu'il faut

secourir n'e-t p ^ i _:iml «in'ou vient <le le dire.

Le f oinilé d» a Si » om > publies
,
qui ko calcule point

qiianil il est (pieslion de la classe esliiimble des ci-

toyens iiir<»riinés,a jiigéquc la somme de 5 millions

él.iii stiilisanle.

Le d^rri prt«««lé par Drirx adopté avec l'amende-
mml de Gtfoiaivoi (I). {Sou* W donnerons liemnlii.)

— AaiTron commeiKeb hrclure d'un «&»eiiurtsurl*«fw

ganlMlkn da écelisà étaMir paor rinstruellonén tourdi

etnawu.
L> Coaventim décréta riauprnitloa du travail de lUf-

fiaD, et le rcnvo'o tt miii comité d'iosiruelion publi'iiie.

— Bi'iard, ao noui dacOdUUdcKsttlalluii, fuit ad iptcr

le dëerel soiiani :

•< I.a ('oiiNciiù'iii nalinnale, a^r^« avoir culcodu te rap-
poii (II- son rxiiiivi^ de législation, dé- lèle :

• Alt. I". Le. d •.poNiiioi» de l'ailif le I" du dOcrel du
!4 in ii i''JO n " -iiml l'oiiil ab..;vrs i !a loi du i9 mai
1791; en rons^'iineiK* , In il riicv.n nio *l:>i| en proii-»

Stïer le réjçissi Ht el se* i'o~'--. ;iv m! I»' (i«'ri • l ilu î'.t iii.irs

1790, < I v pi Pt< ndrait lunrk- a e\i.;*'i le» it parations Uc
di>iniiia];i''< j !ui cauM--, '">i: dat» son liopnear, soii <\.im

SI Calorie, luiuii a C'tîii iiLii i 1rs
|
oiir%iii(e»«le»:iiu It^jugfrs

aiuqiie;^ la touiiai s.: iji e m .i{i|ia lit ni, d se f.«irc adjujtrr

les cuii'hiwii ilioi'i qui iuï Mtnt dueN, suitant qu'elles se-

icnt diMiiitiiiMs parles ii'ilinnaui, »'il a «igitifié au ré-

gisH'iii. dm- 1rs ir< i< mois de la putiiicaiion da d^rci du
1^ niai l' jo, la déc'aratîoo qu^il entendait reprendie la

suîtf de ses dili|;rnre>.

» 11. Ti IIS juRenieiiis rendus depui» li* décrpi du mal
t79o, coiiire ie> dispositions dc l'aMide 1" duditdécrctp
MToiit nuls ri de nnl olTel. t>

La iitat^t^ levée à cinq licurn.

S. Il, Dans la«ëancedu 14, Jean-Bon Saint<André a
annoncé, au nom du eoniilé de «alut iMblic» iiu'ooe (iré*

tiMt fninçube atail pri» quatre naïke» anciait cliai«^f da
uiui iie, de <iu«re, ctc Jknt de ces uavlm tant eatiéadans
le poi * de Brest.

— Vnulinnd, organe dn comité decAtfté f^nde« a
pro!>osé la mise en liberté de Vinrent et ItooiMi, atlendn

que leriiiiuN' n'avait reçu aucune pi.'re ni dAHWCiali 'U à

leur cbarge.— La Coiivculioa a adoplc cette preposiliuti.

SÉanCB DU 14 KHVKWB.
t.rr.oiNTnE (de Versilille.s) : Citoyens, notre collè-

gue (j.iriiier Me Saintes) . tiélégué près l'armée (k's

l ùu s I I' ( i:i ; !>> !ii^, a pris un arrêté, en date dit 7
gi t ilnr !( lairi* ^Mcu.v slvic)

, portiiut:

. Ai i r uisque tous les biens nicobles et immeu-
bles, des particuliers qui, depuis les événements
In iircnx des SI mai, ff et S juin, ont ahandonne le

département de la Mancbe sans nvoir jHsiilié iks

motifs de leur absence aux autorites consiilnées,

demeurent provisoirement séquestrés ; que les racu-

{1} Cedvcfct, d'ailleur* fCU imfvrtaDl, n'a pac r'ié intcré

diM tt IIumMckt. L. 6.
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blés et denrées seront vendus avec les formes de

droit, pour le prix en Hrv verse enln* 1rs mains du
recrvi iir de district. <|ni ni n iidr.t rtnupU' ;'• l<i li i

-

sororiK iialioii.ilc; niif l«\s iiiniifiibles srionl inns-

Raiiiiiinit .iffiTnii's et mis en bail
; (iiic les niituritis

constituées seront teniM':» de veiller à ce iiiie l( s ter-

res destinées à élre mises en culture soient soigneu-

sement ensemencées, et que diSQnitiveinent les meu-
MfS et immeubles des particuliers qui ont quitt«$

kur demeure depuis \v :ti mai seront s#|llCftrés et

eonfisqin^s au profit ilc la ri-|)<il)lif|Ui'.

• I.C prr^clll (li i l i t M l .1 t IH iiM-, i le. ^

m Auluiit (lu prt'Si ut s( I l ) ii\<i\f j lu fin]tltMHr
tialionnii', pour t|u'ellr dtvl.tn- les uiesmtf M BMWWS
communes pour toute la rcpublique.*

Cet arrêté a dans sou exécution un effet rétroac-

tif, de sorte que des citovi usi|ui ont (|uiltt'ec dépar-

tement sans avoir (»liS( i v>- 1< s Ifniiiiililés pri'scrites

(lar r.irrrui \ wifiil in:,<>uiirimi li'iirs l.iiiis m'i|ih '>

tris, leurs mrulili's vl ilonrns vtinliis, et li' iiiix

vrrsi- il.iiis 1,1 (Misse du disti ict, li s iiiiiii>-ul>lcs S§|r

Icmcut i>é(|iie.strés nu pruiil de la répuhluiue.

Le 30 rriiiiiiire dernier , le citoyen Jcau-Uarir-

Franeois FrtltQ. doniieUié à Coutances , et iwisc de-

puis tBllyViiz, département du Calvados, a fait une

pétition fendant à o!iN';iii i!;i-,i;)s .'
!:i w !>'i 'Ir - s

Liens, nienliles et iinuu iildi , .i l.iqi.i llc i.u .ill.nl

l>riici' K r en vertu de riirrète «lu 7 i'( li>l)re. Vous
avez lenviiyt' sa prlilioii au enmite de saint piil)lic ,

(jiie viMis avi'Z eliarg»- de vmis proposer, d 'lis le

courant de la décade, un projet de décret rela^^ atuc

différentes positions où se sont trouvés 1rs moieM
qui out (|uilté leur demeure dans un di'parleineut

pour pasM^r dans (III autre, depuis le:(l m.ii dernier.

Ce décret ii'i«y,iiil i».is priMioiii é le sursis, l.i vei/e

des meubles et deiiréi s s e.M l uIe , aux ti rincs de

TarrÉlé, et sans (-;;ar(l aux reelaiiialioiis portées au

dépnrtemeul de la Manelu'4it à la Couveiitiuii.

Depuis encore le citoyeu Dennâretz , de ce lU'par

tetiientt s'est pourvu devant vous pour le luéuie «il>-

jet: l'un de nos collègues, prenant la (Hirole, a cru

qu'il s aiîissait d'un eiitit're, i'I a réclamé Tordre du
jour, iin tivé sur ce ijne l) e s maretz devait s a'!r. s;er

au ili |i.irl< iiii iil , et l'onlie dn jour a éti' ,!ilii|i|e.

Mais (jninlidi ileriiirr ce rtfoi/'"" 'i nr"" 'i"

(ait pourvu aux aiitoi il"-.- i irli'iiérs, (pii l av-iii ut

renvoyé, pour être fait dro.t, an même leprt-seiilai t

du peuple, Garnier (de Saintes), ou au comité do

lép.slatiou; qu'il a fait au district de CoulaïK-es lu

déclaration f^iie , conformonieut à l'arn-té du dépar-

tement, il s était pourvu à la Coiiveiili ii iiatu>

nnle ; «pril avait justilié dt's le oetn i f de la né-

ee>sil(' (le son départ, de son séjour à lloiien, de ses

inotils, et de son eerlilieal de ré-iideiice en celle ville.

Le directoire de district a néanmoins passé à l'or-

dre du jourj» 1rs biens sont à la veille d'être ven-

dus, sin iùhé sont déjà

.

Il Acoiielii erifiii an sursis de In vente de ses meu-
bles, <leiir('es et iinini'nl>l< s iuMju'.ni (b'cret à inter-

Vriur sur le riip|iort du eounle île s.ilnt public.

l'ans ces circouslanees . (••iiniie. il iinporle tine

l'aetioii révolutionnaire n'épK uve |/..iiil 4 > utiaM S,

et qu'en aucun cas lesuialveillaiiisjivptitMi'Ut échap-
permx mesures de rigueur (pie OMjcâsi^ Uupërieu-

' ineiit Ir salut de la " '[tuMinUfl Jp.irini^ip>||nfiWt It

prHjei de décret siiiv.iiil :

• l.a ronveniioi! ii.il uii.i!e,snr la pro|i.)sition d'un
de ses nieiiil'res, ileereîe ijue , eniil"! iiM Uieiil a l'ar-

r<'t' du n pl esei'talit ilti pi C.iim i i

! ,^ inll's),

du y oelol re ileriiK r, \ icux style, les L^eti.s ulciibles

et imnieulil' s il s particuliers (|ui ,de|Miis Ie9iév( ne-

nirnlsdu 31 mai dernier, l«r et 2 juin, ont aban-
donné le département de la Manclic suis avoir

justiflë desaolib de leur rt^nee au» ««IcufiMs oon*

stitaées,sont etdemeurerontprovisoîrenentséqnc»*
très; siirspoit i la rente des meubles et denrées
apparleii.uit aux citoyens jusfpi'à ee (]itr ]<• e<:niili'

(le salnl publie ail propos*' un projol de di eret ijiii

lixe d'une manière pr<'eise ijiuds smil b^* e.is où un
citoyen (|iit a passé d'(Ui di'pai teiuent d.ins un .uitie

sera .su^ceplibled'avoir encoin ii l.i pente de coiilisca-

tiouet vente de ses biens, meubles cl iiuineubics;

• Décrète en outre que les autorités constitiiént

seront teuucs de veiller à ce que les terres destinées

à la eiillure, et qui auront été iie'<,j;liyées par l'ab-

seiu e (les propriétaires , soient soii^neuseineiit mises

en elal et ensemeui ces ; autorise les receveurs de.

disiriels, d apri's l'arrêté des administralenrs , à

délivrer les fvnds nécessaires dont ils seront rem-
boursés sur lc« deniers provenant du fruit des ré-

coltes. •

BonanoN (de l'Oise) : La proposition (|iii vous est

faite est la l'ius op|.nM-e (in'ciii puisse f.iir.-à l,i inar-

elie dn s;on\crneineiii re \ oliili.uni.iire ipie vous

decreU'. licite pelilnni a ele leinoveeil y a b'ii^-

temps au comité de s.iint publie. S'il ne vous a p is

fait encore lU' rapport, c'est ipi il n'a pas reçu des

représentants du pieuptc dans le département' de la

Manche les reMeigaements nécessaires, ou qu'il a

cru (pi'il n'y avait pas lieu à délibérer sur cette pé-
tition.

Je demande dmic l'ordre du jonr sar la proposU
lion de l.ecoinlre.

La Convention nationale passe à l'ordre du jour,

motivé sur le renvoi qui a été fait le 30 frimaire

au comité de salut publie , pour en faire un rap-

port.
— Sur le rapport de Roger-Dneos, le décret sui-

vant est rendu :

• l.a ('.(Uivi nlion nationab', après ,i voir entendu le

rap|ioi t (je son eomile de seei iii's publies sur ie^ d iii-

les i|ui 'ni ciiti'té smiiins relativeiiii'iit à l'excculioii

(Ir I 11 lu > l\ du deereidu 1<^'' brumaire, addition-

nel aux lois des 20 février et 7 août derniers (vieux

style) , concernant les inilemnités ou secnura dus
pour des pertes occasionnées par l'intempérie des
saisons, grêles, ineeiuiirs et autres accidents impré-

vus, décréle ee i|iii suit :

• Art. Kf.Les b riniers qui cultivent par rnx-nit*-

ines et leurs familles les corps de biens ([u'ils mit

pris à titrede bail anthentifiue, et qui auront éprouvé
des pertes de ftuits par I intempérie des .s;iisons,

l^rélea et antresarcidents imprévus, auront diiut aux
ludemnités nationales, <^apr^s les règles prescrites

par les Imis >les 20 lévrier et 7 auAl derniers (vit'UX

style), el e<'ile dn brumaire.
• II. L'article b'r m- ser.i nra iiaioiiis .ipplicable

Iu'à
ceux desdits leriiiiers cnltivalenrsdonl b s prix

es baux n'excéderaient pas la somme de 2,000 liv.,

et à l'égard desquels les ùadleurs n'aiiraieut |»as ga-
ranti ou les fermiers renoncé à l'indemnité des pcr^

tes de fruits résultant d« cas fortuits OU accidciils

imprévus.
• III. Le minisiro de l'intéripur est eliariié de don-

ner les ordres nécessaires pour «pie le tiers de l'éva-

luation des pertes éorouviVs par les ferniiers-ciilli-

vateurs qui seront dans le cas des articles précikleuls

leur soit incessamment |»ayé, en coufomméde l'ar-

ticle III de la Wi du 7 août.'

• IV. Les disposilinus du présent di'eret n'-nuront

lieu qu'en faveur des lernii •rs-enllii ab-ni s doni r(--

poqucdes b.iuxse tioiiveia :<iilerieure a la piounil-

gatioii de celui du |er biinnane ; et, à l'avenir, les

perles orcasiounées par iorcc majeure aux fermiers

ne pourront en aueun eas être à la charge de la oa-
Uon.a
Ponm : Voire eomilé de liqirâbtion m'aeneora

chargé ds vous ptricr des eertilîcats de résidence.
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Vous avox fixn ]r flcrnîrrclc'Iai, pont loiir remise, au

31 tlécfiuhrf (vieux stvU*). Vous aviez pour
d'aDOrdrnco'liTiition *ii*s IniViiuxdc la liquiibtioii;

VOUS rouliez que ifS bureaux ne fussent, {tas occu'
pJs eu faveur des lr»Ures (|ui ont abaiidouué leitr

|ialrip, et iiui porli-nl les armes corilre elle. Vous
nviez pour second niotirde counallrc le inoiilantdrs

pdiîiiMK sur l'Ltjt. S uis vous (Iciintider une nou-
veiie prorofç.ilioii «le délai ,

je veux seulement vous
f;iire oi)server lu différence qui cxisle entre les t er-

tilicals de résidence. Il est di^ foriuaitlës qui ne sont

exigées que ilniis une sorie de certificats ;
quelques-

uns qui n'y étaient pas sujets les ont cumulées, le

comité n'a rien à dire a cet égard ; mnis plusieurs,

délivrés p.ir des conseils-généraux Ii < i ununes,

manquent de certaines formalités. Si 1 nn suit la ri-

gueur de la loi , ce défaut de quelques formes pri-

vera des ritoyens pcu fortunés de leurs droits, car
les ci lo y e t riches ont pu se procurer et ont «ITecti-

TCineiil fourni leurs certificats avant le terme pres-

crit. Le comité croit qu'il est de la justice d« la Con-
vention de valuti r ces certilicats nn juniit des
autres fornialiles, pourvu qu'ils aientiu ,r cordes par

1rs conseils-générsux des couimuiies ou les olticiiTs

manicipaux. Votre comité a vu encore un autre

oljet de réclamations légitimes. Le terme filial ex*
pintl an si décembre ; cependaut plusieurs certiB-

cals sont parvenus le t" janvier et jours suivants.

Ils pniienl bien une d;ile antérieure, c'est le retard

lies polies , ou ta ué^ligeiice di s currespondjinees

éloijçnéi'S, qui a cause celte espèce (riiifinclioii. Le

comité vous propose de réparer par un décret une
faute involontaire qui ruinenttiKS citoyens pauvres
et |H.>u à portée de connaître toutes les formes.

Le rapporteur, i la suite &» ces rdfleiious , pré-
sente nu projet de décret^oe la Convention adople
Cl» ci s termes:

• L:i Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son comité de liquidation, décrète :

• Art. |e'. Les certilicats denfsidence exigés par
les lois des 4 avril, SO juiu 1792, par les décrets des 1

39 sentcmbre 1792 etM mars 171)3, pour être admis
ù la ii(|(iid:i[i(>ri des pensions, gratilicalions ou se-

rotits, et déposés avant le 12 nivose ( 1*^ janvier
17B», vieux style), s<jil à la direetinn-générale de

j

la (iquidation, soit dans les bureaux des diflEéreiils
'

ministres , soit dans les mains du liquidateur de la !

ei-devnnt Uste civile, sont déclarés \ aiahles, pourvu
qn*il8 aient ili dl^livrés par leJ! olliciers municipaux

|

on par les conseils-généraux des coninitiues de la

resaleuee
,
ini'i qu'ils ne réuuis&enl pns les antres

|

fol nialiti's |iiesei itespour lescertilicaLs de résidence
|

exigés pour être p,iyé à la trésorerie tiiUionale. i

• Les ccrlilicïtsjie résidence dans ki forme ci-iles-

sus, déposés depuis le IS nivose dernier jusqu'à ce
Joar, seront admis à la liquidation

, pourvu que la

datede leurdélivrancc soit iinlerirure an l'i uivuse..

GuvTOJt-MoBVKAL'X: Jedemaiule la parole pour un
oltjcl (ini \ niis iiiléressera sons le double rapnoit de

j

la noliliqiic el de rhuuiauilc. Il y .i dans les hôpitaux
inililaires nu nombre inlifli àv soldats blessés, dont
1rs maladies auginr>rit'-ut par l'air infect qui s'en
exhale. On ne s en apei enii p:is quand les malades
meurent, parceipi'on crnii ()u"ils sont emportés par
la maladie; maisquand elle emporte aussi les mé-
decins, alors i! est i hiir (pie ee niallienr provient de
la corruption de l'air, il y a des moyens sûrs, iulail-

libles et très peu coAieux pour corriger ce méphi-
tisme. J'en ai moi-niéme prouvé la bonté il y a
qninze on dix-huit ans. en puriliaiit dans mon pays
une éf^'lisr dmit l'air riait tle\<-iiii contafiieux. Ces
moyens, con>ij;)H's d.ius trcuti' nliiioiis de (ournaux,
sont ou négligés on iucduous. Dans la ville de Dijon i

seulC| où il jf a des bOpiloux militaires , un oflicier
|

de sflnté a pris iinf' mnlncîte ((ni l'a ennrinit h Vcxtrf'

mité, et nous avons reçu la Irtsle iionveile que le ci-

toyen Durand , l'un des plus habiles médecins de la -

rêpnlilique, excellent patrifile. vient d'être emporté,
eu trois lonrs. par une lièvre bien connue, qui règne
dans riidpital militaire. A Saiul-iklaixeiit, trois oOi-
tiers de sanfc ont été vieliroesdc leur zèle et de leur

bumaiiité. Je dcniaiiile que la Coiwetilinn i liar^<'

le conseil exécutif de faire une insfructiuii sur les

moyens dontj'ai parlé, et de la répandre arec pro-
fusion.

CaARMF.R : Je demande que Guyton soit autorisé

à la surveiller.

Ces deux propositions sont décrétées.

l'oruu:i! : La loi du 'l'J février 1791 asstijétissatl

I
au timbre les delibérulinns des corps .idininislrattfs

et conseils-généraux lii s l oniiniuies prises eu faveur

, des particuliers; ce[iendaiit il en a délivré plusieurs

i en avertissant les citoyens de la formalité qu'ils
' avaient ii remplir. Ils n'en ont rien lait, et les pii'cca
' ont été présentées à la liquidation. Il en est n'sullé

deux iiicouvc'iiieiits fjraves : le premier, que le ré-

daceiir de taliquidatiuu était oblige de reiaoyer les

expéditions pour être liinbrées , d'où il naissait un
I retard dans la li(|uidation : le second inconvénient,

I c'est que ces retards entraînaient avec eux des paie-
I meiits à la charge de la r^ubtique. D'un autre côté,

i le directeur de Ta liquidation ne pouvait se cbar-

j

ger de faire timbrer les pièc<îS en question , autre-

ment il se serait trouve obligé ii des avances d.jnt il

ne poiiv ait être n iubmirsé que par la république, ce

qui serait injuste, ou par les parliculim,ce(iHi se-
rait dinicilc. Le comité de liquidation, consulté sur
cette matière, m'a chargé de vous propittrr d'auto-

riser le directeur de la liquidation à fiûrc timbrer
ces délibérations et à retenir les débontaés sur le
montant de la liquidation.

Celte propusiliou <\sl décrélt'e en ces termes :

• La Convention nationale , après avoir entendu
son comité de liquidation, décrète :

• Art. I«i-. Les avis et arrêtés, extraits ou copies

des registres
, procès-verbaux , délibifraltons des

corps admiiiislratifs el nninieipalités , nécessaires à

la liipiidatii n
,
(|ue ie^. parties auraient négligé de

faire tinilirer ne ser.Mit pas renvoyéS SUt KSlîettX
pour satisfaire à celte formalité.

• IL Le directeur-général de la liquidation re-

tiendra , sur le montant des liquidations qu'il fera

,

wi droit extraonlinairi' de timbre, à raison de
Vf) sons pour chaque feuille de papiiT ii :ii t u l n',

et qui aurait dCi l'être aux leriius du lietiLi l i 7

avril 1791.'

PoTHiEo : Par un décret du 2^ octobre 1793 vous
avez mis à la disposition du miniaire de la guerre

82,178 liv. 17 SOuaS den., moulant de riiidemnitd

due à lx>v&«i!enr-Dnmonl p;>ur la levée tics hussards

de la Liberté. I,e déer< t porte que les sommes ne se-

ront payées aux créanciers qii autant que l'état l'es

revins sera parvenu. L'exécution de cet article

étant devenu impossible rend impossible aussi le

paiement des créanciers pour les avances Cuites en
égard a la 8» compogiiie. On n'a OU constaler son
existence par l'état de« revues, parerqwc le commis-
saire de f;iierre i|ui l'a fait a l'nit^.'rr prestpie aussitôt,

et a emporte- ses papirrs, Mais un eeiulieat détaillé

remnlaieeet l iai, et Constate l'evisleiKe dont on
voulait s'assurer ; il est signé par le capitaine el le

quartier-maître. Le comité propose d'autoriser le

ministre de la guerre à délivrer les Idiids»
""

: Je demande la question préalaole, motivée
sur ce que ce n'est pas laut <!< l evislence de la com-
pagnie que l'on veut être sûr que de la (quotité de
SI s nieuibn s et <le ccllc dfs fouroilurcis q«i iienvent

lui avoir été faites.



PoTHiCk t Je vniis nipprllf qttt» l(> rompt» di» l^e-

vassciir •Diiiimiit fut liquiiK' [inr im ili'crct ilnti?; \o

iiiiMsd'tx'tDhr*' ih riiK'r, un il lut prouvi. que It-s&uin-

tiH's coiitninil ('tniriitdnrs.

Mon FAUT : Je demande la parole pour citer quel-

ques TaiLs.

Je $its qu'il n'est pas de meilleurs corps que celui

draliuSRardsdftia l.ilMTlé; qu'il n'en est pasi]ui se

bfltte DiifNX, et m()|n«a |>iecl, et pieds nus, car les

ebffs ne lenr ont donné ni chevaux , ni chnnssnres.

Il n'est donc pas questirm ii-i, sclf)ii rnoi, du corps ,

mais de)<i chefs. Cli.icim y :i dilniiiiii' le trrsor pttbiic

avi'C line itnpudciir sniis i';;;ilr. Ils vi'ii.iii-nl deman-
der chaque jour de nouvelles sommes, sous prétexte

Jue les états de dc'pense étaient emporté par des
migres. Lor8||ttej«aissur les lii^uxavec un de mes

collègues, j'ai v^rifU! le fait nw j'avance ; ainsi , si

vous ;u ez (juelquc chose à necrt'ler, c'est de faire

juger U s chi ls qui &ont d^jà arrêtés et traduits de-
vant le tribunal rcvolalioniMire. J« demiude la

question préalable.

Li question préalable est ndopiée.

Tbimavdbau : Je tiens à la msin 1« dîstiihu-

tkw de ce jour, et j'y trouve un volume ia-H^ d'en*
viron 500 pages, qui a pour litre. PInrr de {'orrjani-

$a!iondel'in»lr»ctifm publique, par Waiidelinrourt,
impriuic par ordre di" la Convention.

Ce \^ri>s volume, ijui ne coiititMtt que des enmpila-
lioiis, est la sixu'inc suite du travail de Wandelin-
cwul. Ce travail doit au moins Taire un in-folio.

Umnue la Coovention a décrété que chacun de ses

nembres pourrait faire imprimer aea vaca sur Vé-
dueatioB, elle n*a -pas entetidn accorder la facnltë

de faire impriiner ses n^verics. Je demande dnur îe

rapport du décret, parci'iiu'uLant gênerai li eiilraiue

des abus.

Après quelques débats cette proposition est ren-
voyée au comité d'instruction publique.— fieotsbole adresse i la Convention 1 0,000 lir.

«jui lui avaient été remises pour Atre employi es aux
frais de la guerre, par une femme détenue' comme
stispecle, pour cause d'émignition de son fils.

I* K^Toy : J'observe que les biens de cette femme
Sont .M ijursti és pnr la ioi; qu'elle offre un bien dont
1h disposition ne lui appartient pas, et qu'il fout rcn*
vover au comilé de sûreté générale.

Celte proposition est décreke.
— tJo sami-colotte a été nouiué à un emploi pu-

blic. Il n'a pn olfHr un eautiounerornt; il est sur le

point de ne pouvoir jouir de la lécompeme due Â
son talent et a son civisme.

Danton: Je ne sais si In (jiieslion du caiitintine-

ment est encore décidée. (Jnant à moi, je la cnmhats;
et s'il existe une loi coniraii-e, j'en demande l'abro-

gatîoD. Il u'est pas un bon esprit qui ne Aftanle
comme absurde la tbéorie des cautionnements. SI

les fonctionnaires sont onniplaMes de deniers, ce

n'est point une responsabilité matérielle (|u d faut

exiger d'eux, mais une re<pnn-.ibiliie in'ir.ile. C'est

encore une rouille de iamu 11 rt*giitie à faire dispa-
raître. Lorsque la loi n'appelle aux fonctions publi-

ques que les vertus et les talents, il n'y a poiul lieu
à des cautionnements péeuniaires.

Bamel annonce qu'un rapport fut fait hier au co-
inité des finances .sur cet obp t, et que le rapporteur

y propose in suppression des eautionnemcnts» (On
applaudit.) Le principe est deeicli-.

Vori.i.A>D: V<iu'. vous [.ippelez, citoyen*, que,
sur la motion dc Fabre d Ev'iantinc, Ronsm et Vin-
cent Amnt mïsen état d'arrestation. Comme il n'est

parvenn an comité de sûreté générale aucune dé-
mmeiatiou ni pièce h lacbaisi-demdenx citoyens,
votre coQiilê vous propoM de décréter leur mise en
liberté.

t* Série,— nnaa f7.

PI«ii€ur$fHfmbrn; h\r» roîxt
lîoi nf»o\ (lîi ) : Ciluyciis. c'est siirlout lors-

qu'on a en vue le bien public<pril est douloureux de
se trouver en cuulrailietidn avec votre conutc do
s>ù»ete gciiéiale. Il vient de vous dire, ce comité,
qu'il n'existait aucune pièce A la charge de Vincent
et de Bonsin; eb bien! il ne vons a pas dit la vérité,
et je vais le prouver. Le comité des marchés a fait

pa.sser au comité de silrett' <;cnérale une dénoncia-
tion formelle et signée conire Vincent.
Quant a Ronsin. d .-s ctc accusé par Phélippeaux,

le.«i laits ont été connus <lu coniiu', et son devoir
était d'entendre le dénonciateur ; car comment peut-
on croire à la sincérité du comité, lorsqu'il vient
vous dire qu'il n'existe entre ses mains aueane dé>
nonciation et qu'il ne s'est présenté aucun citoyen
pour les necnser. lorsque Phélippeaux s'est présenté
|dus de six lois nu eonni'-, et qu'il n'a pu se faire en-
tendre. Je demande, non pas la question préalable
sur la peopi'Sitnin du coniilé de silrcte gt'iu'rale,

fiarcequ'on ne doit jamais taire cette proposition sur
a niis4>en liberté d'un citovcn, mais rajonmcmeiHt

jusqu'à oc que te comité ait pris une connabaanea
plus exacte des faits.

Citoyens, le moment est arrivé de dire la vérité,

et je vais la prés, nier dans lout ion jour. Votts vous
rn|ipelez l'epoipie où il fut question tl;ll^ r.i^'-i ]ii-

blee «le i cihIi c resp<iii.s<ibles les agents i.uborduiinés
du ministère ; il s'établit à ce sujet une discussion
assez vive , je dis que les véritables m'usionnaires
de Pilt éuiunt dans les Inireaux de la ^erre. Le co-
mité de salut public, qui sentit fat vérité de mon as-
sertion, me remercia de l'avis qne je lui avais donné
on iin"tnc temps (pTil me fit des reproches sur sa
publicité, puhlieili', me dil-U. qui avait l'ait man-
([uerdedeut In-ures des ctnu riers du ministre ao-
glais. Je n'accusf pas Vincent de tons ces faits;

mais ie dis t|He lorsque l*aasemblée s'est déterminée
par des mesures de sagesse à décréter l'arrestation

des gens snspeets, de pareils s^iuprons safnoent
pour retarder la mise en liberté de Vincent jusqu'à
ce que le comité de salut public, reniplissanl tes

fonctions de jury national, déclare sur
1

1 - soiii>-

çriiis doivent s'arrêter. Je demande aussi que le

nièuM comité soit chargé d'examiner si réellement
Vincent a reçu 40,000 liv. de pnt-<te-vin sur un
niaixlié qu'il a fait adopter.

Citoyens, la juatiea doit tire égale ponr tous.

Lorsque le bean-pfre itnn (te nos collègnes gémit
dans les fers, lorsque plusieurs de nos crdle-m s

mcniesonl arrêtés tlepiii s (]n;Ure mois, et que I on ne.

parle pas de faire un ra[ipoii à leur c^ard, eoiiinienl

ie comité de siiiele générale s'esl-il liélennitié à
vous jiropo.ser l'élargissenieiil «le Vnicrnt, accusé
d'avmr ^lié les deniers pultiics? Il but être in-
flexible envers les dépi»{|alrcs tnfldMes de la for^
fiiiie nationale.

t,cs dcpenses exorbitantes qu'ont faites ju.sqn'à ee

jour les accusés doivent au moins avoir fait naître

quelmies soupçons: je réitère de nouveau la de-
manue que j'ai laite, que votre comité examine avec
plus d'attention les dénonciations qui lui ont été

portées contre Ronsin et Vincent, et Slirlont celle

que le comité dea marchés lui a fait passer contre ce
dernier.

VouLLAnn : Le cnniitr dr sflrelc'f^éncrntc, je le ré-

pète, n'a reçu aiieiinc di uoneiatiuii contre les ci-

toyens Ronsin et Vincent. I.'arle d'acriisation dirigé

par Plic|i|ipeaux contre le général de l'armée ré-

! volnlionnaire n'a point été renvoyé par le d< cret

au comité du sfireté générale, mais A celui de salut

public.
*"

: irét«it<il |»Bt assex public par Timpres*
sion ?

4r
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Vori.i.*t«o: Quant a l'un oslntion de Vincent, Hic

csl ;iritr ru iirc ù l'acle d'acoiisiilKin pt-rsi'iil»- par iMir-

iip^aux. D'aiilcun les fai(s atntuncés «uul rc&k^

sain preuve.

PaBurnsàux: Quoiqu'on aitaffidié sur les murs
de Farit que les accusiitftirs de RoiBin el <!•> Viitcmt

at jit-nl tn»}i véfU. rt qu'il fallait rayrr ilc (a jiste

tU s vivuiils, nou w. |)t ut rirarrèlt t kii^qu'il «'agi! de

diir la vrnlO.

Ucliilivriiieoi à Vincent, j'ai d^iioiicé un propos

Îiril «ftll IfNU publiquement. Ce propos est qu'il a

ttdiK'qiticxinqup oscraililans laGonvralioa dénou-
Ct>rRoi»tn rt Kussign»! serait tAlou lardculbuté par

les luiriMliv (le l;i ;;iirrrt'.

l,t.v Axsi i 11 ; Ia- f.iil csl faux !

l'UKi.ii'PF M \ : Jp ne rêpunilrni qu'un inotà ce que

y u'i»{. (If (lire l.evassrur; c eslquc liii-mt'nieesl con-

venu (lu ruil que j'uvatirr.

Quant à Knnsiu, j'ai (ait contre lui une accusation

iOlenuclle qui n*- |m'uI Itre ëluilt'e. J'ai ëcrit depuis

au ci>iiiii(> (le itniitt public, pour lui iiidiqurr ceux de

nies colli'guos (|ui. (('moins des fiiits que j'avais an-

iMMK-('5 à i'assi'uiidée, putivan iit attester la vi'rilt'.

Ainsi, tant «|U ils ue seront point lavt's de ces iucul-

pittiufis.ie œpidsti^ttdmesdciutiiidtvidiacoiiiuu'

litiKieenit.

I^VAâSBtia : Il est un Tait positif qui • servi de

l)as4' à l'arii vtniion de Vincent; c'est que oe Citoyen

a (Jil, eu pai ianldes ét rits de PbelippeauT, que ceux
qui clierclwiicnt à culhuler u ,

|

aimtcs MTairnt

eux-nM'iiies culbuté». &é c'est uu aune d'avoir tenu

un pareil |angage,j*aTOlieqiieje SUIS aiwi coupable
^ue Vincent*

Citoyens, te iwndat impétitifque mm» avons
tvr,\i de nos commettants porte que uons nous ré-

unirun:> tous pour dtTendre le faillie contre le fort,

et que nous cuqtéclicrons qu'aucun patriolc n<> soit

persécuté. Les événenu-nts ont prouvé eomljn n il

était dangereux d'ouvrir une oreille tro|> (-n'ilule

aux dénonciations iliclées piur la passion et la veu-

feanee. Fabre d'Eglantine a déooncri liaxuci, et a
obtenu un d«H;ret d arrestation contre ce citoyen; eh
bien! qn'e$t-il arrivé? Maxiiel, rrctinnn innocent,

joiiil indiiiteiiaiit de sa lilti rte, et sim i n jii'ur

(iccu|)e sa pince. |l en sera sans doute de uièna'

de ceux quis'WbanieatcDce nvMnent contre letpa-

triotes.

Je demande que la proposition du comité de sA-

reté générale soit mise aux voix et adaptée.

VouLtAKD : Vainement lâche-t-on d'élever des

doutes sur la véraciti- du raïqioi t i]iie je viens de
faire au nom du cumilé de sûreté gt'iii raie; ce co

mité a dit la vérité par mon organe, ( oniiiie il l'a

toujours dite, et coniuie il la dira toujours.

Je le répète donc: il n'existe au comité aucune
)>iècc à la charge de Rousia rt de Vincent. Quand
Bourdon afliroie que le eomilé des marchés a tait

jvisserà Ci'lui de stlreté pMn'rale une di'iioncialion

signée contre Vinceul, je m'adresse a deux membre»
de ce comité qui se trouvent inainlenant à mes cô-

tés, et qui m'assurent qu'ils n'en ont aucune con-
naissance. D'ailleurs, quand le comité de siirreillance

(lesinarcliésa lait arr('ter quelqu'un, il s'est ti»iijours

adressé au ciunité de sfifelé générale, qui, toujours

rxaet et sévère dans ce In ni à srs devnirs, a

rempli les mesun's que la justice iui prescrivait. Je

Eer>iNie à demander la mise cu Uberlé des citoyctLS

oiisin et Vincent.

iwiuRno?! (de l'Oise) : PoutreS'Vous mettre Vincent

en liberté quand it est constant qu'il a dit qu'il for-

cerait bien la Convention nationale d'orcaniser le

pouvoir ex<'rn(ir et ile ni< lire en vizinm les lois

CtiJi-titutiunnelies? l'ouvcz-vous metUc Vincent en
liberté %imd il existe au comité des nandiéi ihm

1 pièce qni prouve qu'il a gaçnc 40,000 \irr\-s sur un
]
marché contraire aux intérêts de la répniiiiiine?

(^uaiid il est soupi^onné d'avoir fait manquer de deux
heures l'arrivée d'un coui-rier qui devait porter à la

Vendée l'ordre d'une bataille décisive? Je le répète,
mes soupçons contre cet individu ne cesseront que
lorsque iec«>miti> de salut public aura prouvé que
ce citoyen n'est point coupable.

LEiiKKDiu:: .le di iuamle (pie je président du Co-
mité des uutrt lies soit inlerpeiic de déclarer si Is

pièce aunonece par Uoiirdun existe.

DoRMEit : Je prèsMlnis le comité des marchés lors*

qu'un de mes rtdlèpues deniauda le renvoi an eo-
Biitéde sûreté ||éiu!raie d'une dénonciation qu'il yrâ.

senta contre Vincent ; je mis aux voix ieren\ oi de-
mandé, f t le comité r.irrèta.

Loi.^|';au : Je suis membre du comité des marclK's,
et je déclare n'y avoir pas manqué un seul jour ; ce-

f
tendant je déclare n'avoir aucune conuaiaance de
a diiaondatiou doitt il est question.

ClaOIRI. : Si celte pièce a ri-dlrment portée an
comité (les ntnrrhi^, le registre des deid)éraliousdt»

ce comité doit en laiie mention.

Ch iBi.iCH : C'est bouclier -hiiiiit-Sauvenr qui a
donne la pièce dont il est question ; (*lle a été enre-
glsirée sur le registre du comité des marchât, et
portée an comité de sôreté générale.

LKooiMTtR (de Varsailles) : Je demande que la

Convention ne rende pas la liberté aux citoyens
Viiici iit et B nisin insrin'a ce que son comité de sû>
ri le générale lui ait tait un rapport plus détaillé.

l'AMon :<> devraitètre unpriiicipe incontestable
parmi les palnntes. que, par provision, on ne trailit

point comme suspects des vétérans révolutioonairea
qui, de l'aveu publie, ont rendu des services oon>
.stanisà la liln rlé. Je .<iais que le caractère violent

' et iiiipeliieiix de Vincent et de Roiisin ont pu leur

duiiiH i de<, toi t> pariiciiliers vis-à-vis de tel ou tel

individu: mais.de mènieqne dans toutes les grandes

aflinires je conserverai l'inaUerabiliUf de mon opi-

alou, et que j'accuserai mon meilleur ami si «a
consrience me dit qu'il est coupable, de même je

veux au|(uird bui détendre Rnnvin el Vincent contre
des pré\ entions que ie pourrais reprorber à ()uel-

ques-uns de nii^s collcfines, e( i (mire des faits en ui-

c spostérienrenientà l'arrestation des deux détenus,

ou bienautt-rieurement, mais alurs peu soignaiisc-

mcQl conservés dans les circonstances dont ou les

a eoviroimés. Car enbn, sur ces derniefs, vous venez
d'eutendre l'explication de Lev.isseur: quant aux an-
tres. i|iielli s pr>i|iabilit(-s lesa(T<'iiipau'tieiit?combien

de sifiu^iures en attestent la vente t|ui les garantit

à celui qni a signé la dénonciation ? lui-nM'tne est-il

témoin et téuiwto oculaire? Si aucun des signataires

n'a été le témoin de ce qu'il a avancé, s'il u n que
de simples soupçons, je répèle qu'il est très dangf^
reux el très iinpolitiqne d'assigner comme su$|N!Ct

un liouime quia leadu de gniadsierviMa à la révo-

lution.

Je suppose que Vincent rt Ronsin. s'nb.indonn.-)i)t

aussi à (les préventions individuelles, voulussent

voir dans les errennoà Pliébppeaiix n pu tomber le

plan formé d'une contre-révolutioo; immuable,
comme je le suis, je di^clare que le a'examinecais que
les IniLs. et que je laisserais de oûlilecaractëreqtt'oo

I aurait voulu leur donner.

Ainsi donc, quand je considi re que rien n'est m
eflet |Mrvenu au comité de si'ireté gctierale contre

Vincent et Ronsin: que d'un antre je vois une dé-

noneiatiuu signée d'un seul individu, qui Bcut'élre

ne déclare (|irnn ouï-dire, je rentre alors (ian« mes
fonctions de l('i,'islatei>r, je me rappelle 'f ii! i"' ipe

quejeiKisais toul-à-rbeure,qui est qu'il i^ul être

bien sûr des faits pour prêter des inteDlions coiilre-
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rf'vointionnairr.s à des amis ardents de la liltcrtt'.ou

pour donnrr à leurs rrrciirs un caractère de gravité

qu'on ne supporterait pas pour tes siennes propres,

jf dis alors qu'il faut ^Ire aussi prompt à déiutM'T

l«-s uiteiilions évidentes d'un arislocrati- qu'à reclier-

dicr le véritable délit d'un patriote; je dis ce que

je disais à Fabre lui-uièuie lorMpril arracha à la

Convention le décn-l d'arrestation contre Vinceul

et Ronsin : • Vous prétendez que la Convention a t'té

grande lorwpi'elle a rendu ce décret; et moi je sou-

ti4*ns (|u'elle a eu seulement une bonne intention, et

qu'il la l'iillait bien éclairer.»

Ainsi je défends Ronsin et Vinrent contre des pré-

ventions, de même que je défendrai Fabre et mes
antres collègues tant qu'on n'aura j).ns porté dans

mou ilnie une conviction contraire a l'opinion que

l'en ai. L'exubérance de chaleur qui nous a mis a la

iiaiiteur des circonstances, et qui nous a donné la

force de délerniiner les événements et de les faire

tourner au prolit de la liberté, ne doit pas devenir

profitable aux ennemis de la liberté. Mou |ilus cruel

«Muieuti, s'il avait été utile à la république, liouvc-

rait en moi un défenseur ardent quand il serait ar-

r«Mé, parceque je me défierais d'autant plus de mes
prév»Mitions qu'il aurait été plus patriote.

Je crois Phélip|H?aus proioudément convaincu de

ce qu'il avance, sans que pour cela je partage son

opinion; mais, ne vovant point de danger pour la

liuerté dans l'élargissement de deux citoyens qui,

rouinie lui et comme nous, eulent la république,

je suis convaincu qu'il ne s'y opposera pas; qu il se

contentera d'épier leur conduite et «le saisir les oc-

casions de prouver ce qu'il a avancé: à plus forte

raison la Convention, ne voyant pas de danger dans

la mesure que lui priipnsp son comité de sûreté gé-
nérale, doit se hilter de l'adopter.

Si quand il fallait être électrisé autant nu'il était

possible pour opérer et maintenir la révolution; si

quand il a fallu surpasser en cbaleiir et eu énergie

tout ce que l'histoire rapporte de tous les peuples de

la terre; si j'avais vu un seul moment de douceur,
ni^me envers des patriotes, j'aurais dit: Notre éner-

gie baisse, notre chaleur «Itminue. Ici je vois que la

Convention a toujours été ferme, inexorable envers
ceux qui ont été opposés à l'établissement de la li-

berté ; elle doit i'tre aujourd'hui bienveillante envers
ceux qui l'ont servie, et ne pas se départir de ce sys-

tème qu'elle ne soit coiivaiutiic qu'il blesse la jus-

tice. Je crois qu'il importe à tous nue l'avis du co-

mité soit adopté: pn'parcz-vous a être plus que
jamais impassibles envers vos vieux ennemis, difti-

ciles ù accuser vos anciens amis. Voilà, je le dé-
clare, ma profession de foi. et j'invite mes collègues

à la faire dans leur coeur. Je jnro <le me dé]ioiiiller

éternellement de toute passion lorsque j'aurai à

pr«uioiicer sur les opinions, sur les écrits, sur les ac-

tions de ceux qui ont servi la cause du peuple et de

la liberté. J'ajoute qu'il ne faut pas oublier qu'un
premier tort conduit toujours à un plus grand. Fui-

sons d'avance cesser ce germe de division que nos
ennemis sans diuite cherchent à jeter au milieu de
nous: que l'acte de justice que vous allez faire .soit

un germe d'espérance jeté dans le cœur des citoyens
qui, comme Viiu-ent et Ronsin, ont souflèrt un in-

stant pour la cause commune, et muis verrons naître

pour la liberté des jours aussi brillants et aussi purs
que vous lui en avez déjà donné de victorieux. (On
applaudit.)

Phki.ippeaux: Comme ce n'est pas moi qui solli-

citai le décret d'arrestation contre Ronsin etVinceiit,
je ne m'oppose point à leur élaigisseinent. Mais je

di'clare encore une fois que la dénonciation que j'ai

faite contre Ronsin n'a été dictée que |wir 1 amour
du bien public. Les laits que j'ai articulés seront

attestés par tous les repr^entants du peuple en-
voyés aux armée.s qui couibatluieiit les rebelles de
la Vendée. J'ai fait cette di-clarution au comité de sa*

lut public en le pressant de faire vérifier les faits.

président met aux voix la mise en liU rté do
Ronsin et VincenL — Elle est décrétée. (On ap-

plaudit.)

LoiSEAU, au nom du comité des marchés: Le ci-

toyen Yon , commissaire-ordonnateur à l'armée des

Pyrénées, fut dénoncé au comité des marchés par
des envoyés de la Société populaire de Toulouse, re-

lativement à un marché i|u'il avait passé. Yon a été

suspendu de ses fonctions et mis S(uis la garde «l'un

gendarme, ^ous avons examiné la déiionrintion;

nous avons pris des renseignements. Yon a élé trou-

ve innocent ; le comité vous propose de le mettre en
lib<'rté et de le rendre à ses fonctions.

GossuiN : Citoyens, il est encore question ici (rnn
patriote persécuté. Yon est un excellent républicain,

qui a été présente au comité de la guerre par les

meilleurs patriotes. Jamais nous n'avons en a nous
plaindre Ae lui ; il est très assidu à son poste ; il ;i eu

une cuisse cassée à son poste; c'est un Montagnard
énergique. Je demande qu'il soit rétabli dans si-s

fonctions, avec mention honorable de sa conduite

depuis le commencement de la révolution.

Goupilleau et Tburiot appuient celte proposi-
tion.

On demande la résiliation du marché qu'a passé

Yon.
SeBVikr.ES : J'observe à la Convention que ce

marché e^t bien loiu d'être préjudiciable à la répu-
blique.

Delacroix (d'Eure-et-Loir) propose la réd.ictinD

suivante qui est adoptée :

• La Conventitui nationale, ouT le rapport du co-
mité de l'examen des marchés, décrète qu'il n'y a

pas lieu à inculpation contre Yon, romuiissaire-or-

doiinnteur, et k- renvoie à ses fonctions.

La Convention pass4; ii l'ordre du jour sur la

firopositioii de résiliation , motive sur l'existence de
a loi du 25 juillet. •

— Pons (de Verdun) réclame ta justice de la Con-
vention en faveur du ritoyen Jean Bloiidel, excel-

lent patriote, envoyt' d'abord an tribunal rév<ilnliou-

naire|)ar le comité révolutionnaire de la section,

pour avoir tenu des propos tendant à avilir la repré-

sentation nationale, puis acquitté par le tribniia), et

remis en état d'arrestation une seconde fois par er-

reur de nom.
Pons fait une éniimération très étendue des ser-

vices rendus à la chose publique par Blonde! . il de-
mande que le comité de sûreté générale soit tenu de
faire un rapport à ce sujet.

••
: Je demande que la Convention renvoie les ob-

servations de Pons a son comité de sûreté générale,

avec charge de prononcer délinitivemeuntsur le sort

de ce citoyen.

Cette proposition est odoptée.

Jeas-Boj» Saint-Andké : Je viens fixer votre at-

tention sur un objet de la plus grande importance:
c'est la conduite nue vous devez tenir vis-à-vis des
soldats de la république oui servent sur mer. Vous
avez voulu une marine; if faut que ceux qui la com-
posent s'y conduisent avec intrépidité ; il ne suflit

pas d'encourager les défenseurs de la patrie; il faut

intimider les Wlches. Un vaisseau de ligne ej>t uue
forteresse flottante dont la défense ne doit être con-
fiée qu'à des mains pures, eivimies et iiilrépiilrs. Ses
défenseurs doivent en répondre sur leur tête. Le
l'iche qui rend un vaisseau à l'ennemi, le làelie luii

amène le pavillon tricolore devant le pavillon di-s

despotes est aussi coupable que le scélérat qui ou-
vrit les portes de Toulon et vendit l'honneur des ar*
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mr-i iV' h rqiiiMiqiiP à Pitt f l à Coboiir;,' ; il doil

i ii itii t\c tiiort. M>\^ en méiiK' l«"ni|« qii<' vous

i»ti s > v.T("^, vuiiN rlrvrz rtn- grands c<»miii<' la rd-

{luUUijuc, » t rccoiiiiK iisfr ii liomm*"? lilires les pa-

riotM Mieureux qui s'cinparcril li nii v;tiss«*an

rnurmi mpëriror ro force, el y arlion ut 1rs cou-

Irnr» nationales. C'est «inri que vous crcrrpz des

c|.:'eiist nrs iijlrrpidcs, rt qil« fWiS u'aïUTZ pliM rien

a a aiiulre de lous vos enneinh dtt conlineiit et «le

la mer. j . /

Saint- Amlie lit un [.roj. t i\c di crrt qui est adoplé

en ces lerines :

• La Conveiilion nationale, ni-res avoir enlenaii

lenppurt de son comit»; de salut public, décrète :

. Art. \tr. Le ««piUiiiie it les oflicim des vaLs-

seaux de ligne de la ri«|iuMiqiie, qui auront amené

le pnvilliiii fi iti'inal devant les vaisseaux ennemi,

qnt'l «lu rri sn\[ |n nombre, il moins que le vaisseau

licfiil 111.1'lr.iiti' ;iii [luiiil iin il Li>urût riN<iin' de fon-

ier bas par la quanlUe d t .iu ujlnulnilf <l:ms la cale,

tl qn il ne restai que le temps ncr. vsurr imhh s.m-

ver t'rqi:ipage,«e«ODt déclarés UaiUcs à la patrie et

punis de mort. •

, , ,

. II. Les capitaines el oflkiers commandant des

fiesat' f. corvettes, ou autres btltiments •««p'n, qui

se iviidruiil a niic force double de la leur, et .iv.ml

davoir éprouve les niâmes avaries, .seront pu-

nis (le In im nie peine.

«m. Quand un vattsean, Trégate, cnrvelte ou

autre blUment de la république aura pris nu Tais-

seau enoenii dont la forée se Irouvera supérieure

an moins d'nn fier» h la sienne. Il sera remlu

an i;i;ii >ti r (le l;i marine des actions d'éclat

qut aurunt coiitulmc .i U prise; C4-ux qui les auront

f.iites seront avancés au grade nu ,i la paie iiiitiié-

diatenient supérieure à celle donl ils jouissent, ei

il seea aeeordd MHi Ut. d« plus par canon à l'éqni'

I)ai»e preneur.

1501 luioN (lie rOisc) . En mt^ine temps que vous

déc« riH / (Ic^iV umiiriiM S .1 ci-nx qui servent la pa-

trie, je demande que vous ùxiei le uiode de leur dis-

tribution.

Il \N-T!i>N SAiîST-Afinr.É : l.f modecst fi«^ dans la

loi sur la reparlktiuu des priM.>â.

Dubois-CbaticA: CcMia rendre illusoireque d'ac-

corder la réi onipense proposée lorsque la prise sera

d'un tiers plus forte que le aîssrau qui s'en sera em-
ji;;n-. .Ir vdiiilr.iis (pi'oii ne lix:U pas précisément

cette supenonlc, pjtc» qu'elle se rencontre très ra-

rement.

ninriiAL cMimn. nirouimoiuiAni.

i)u R plucioie. - Jean-Baptiste Lnnilx rt, âgé de

Irente-iit uf ans, né eldeim urant a Aulun, notaire

depuis 1778, ci-devant procureur-syndic du district

d'Aiitun, convaincu d'avoir été l'un des auteurs ou

complice» d'une conspiration qui a existe contre

l iiMai et l'indivisibilité de la républiqueJa liberté,

|;i Miii ti! et la sonverainelé du peuple Irançais, no-

tniniiir iil ni ]u-nlrj,'c;ii)t «•iivrrtemenl Ifs };i'iis sus-

pects et U s pl. 1res pcrluf baleurs; en tenant ili-s pro-

pos ol entretenant avec des fédéralistes condamnés

di s correspondances contenant des provocations au

uiiipHs, à la haiue et à la dissolution de la représen-

tation nationale; en provoquant les fureurs contre

les patriotes , sous les nn«s de scélérats, d'anar-

chistes, et contre les représentants du peuple délé-

gués datis les départrmenls, en disant qu'ils avaient

le pouvoii ili' r.mc tii< r ;u l'itr.iirciin nt
-,
en apprlnnl

dans le di-lnct d Autiin des c»iiis|iiral(Mirs pour y

former et fortilier la coalition liberlu nii ; enliii ru

distribuant et faisant «Iticher les placards Ulicrli-

cidesdes rebelles de Lyon, t élé condamné à la

peine de mort.

Bernard l.efèvir, fi- ' de vingt-sepl an», natifde

I.usignv. département il.- ("Eure, taiiibnur-mnjor au

73" ié};inient d'inlaiilerie, accusé d avoir tenu, à

Vendôme, dans le courant du mois d'octobre »ler-

nier, iursijr l'arrivée des citoyens de la première ré-

quisition, des propos tendant k ébranler la lidétité

(les citovensenvers la nation française, a été acquitté

et mis en liberté.

Charles -Jean-Louis Igonet, Etienne -François

Manliioir, Guillaume Martin Tierre Merlin. Fran-

r(>is-J.Ke|.h-T<>u<;s;ii!it Prévôt; Charlotte Noirelte,

femme Blauchelle, Marguerite Froiraiiqiiel , femme

Ucletombc, convaincus d'être auteurs mi rniiiplices

de la conspiration qui a existé dans la commune de

Conlommiet* contre Tunité et l'indivisibilité de la

république française, ont été condanmési bi peine

de mort.
r:ii. iiiie-Thomas-O^'ier Biuiltiiy, convaincu d'a-

voir Invurisc lesarnii > des eim.mis sur le territoire

français en conliant mui (ils. :igé «le ({uatorze ans, à

lin garde^ltt-rxirps son narrnt, pour le faire émigrer,

a été condamné a la même peine.

SPECTACLES.

jEAr«-BoN SAiNT-AnoBÉ: Lc Gomité vous proposa

nne grande proportion parceque, dans le décret que

vous avez Jéjà rendu, vous avez voulu que les

prisf's laites sur les ennemis lussent payées aux

équipages. Ainsi 1 e«]uiii;i;;e (fini v.ii^siiiu trouve

di'ja sa récompense dans ies prises qu'il a laites.

Ynil'i une prPWièrc récompense. Vous avez voulu

en donitrr une seconde plus considérable, et si vous

sortes des bornes que vous vous éUes prescrites,

c'est quand la valeur el les bits sont extraordi-

naires.

— Jean-Bon Saint-André annonce à la Conventioii

nationale <|iie les nouvelles que le comité u reloues

portent que la fi eg iti ^r Fra(fnii(é,dans un trajet

deRoclielorl à Brest, a fait quatre prises; l'une est

cbargée de inorin', niir antre de vin de Boitleaux,

•le sel et iloriinu' - • fi denx-ià sont entrées ii Brest.

I.i's deii:^ autre, soiil 1 11 route pour s'y rendre. (On
iil'phiMilil.)

La M-aiRC est levée à quato* licures.

.Y. ir. Laurâncedu 1» a été exdnsivemenl COU'

sacrctf à raudilHiu des pétitioiuiaires.

Opi*.** Xitioru.— AnJ. tfWiadtd Jrtfrar«9R,apéra,

et le lugfmeni du Otrger Pàri»,

TnÉiiTRe m L*Oe*B»-Co«iQoa «AVMSisi, me FavaiTt.—
CamUie ou le SoulerraiH.

TuKi ti r Kl. n RtPtiLiQiB, rue de U Ixiî. — te /*éra

dt Fitmillf , el tu I roie tiratoure.

i HUTr.K DE LA BVE VtttKkV.— Paul tl firginir, opéra

en ;s jcie>.

'I iiis»ThK DE LA Mo.-^T^cine, OU jardin de l'Egaiitii —

»

Li laux TaOmm; U UidutnmuOsri M, terniaé par

JeatiHii,

THïAinr N«Tio5AL, rue» de lo loi cl de IXMivoi».

—

La 4" repietcntalioti de Manliu» TMqiitilus,trzg. liouv.,

julv. lie l'onrfeaiignnr, opéra.

THiiTEK Ltniorr. hes Ahi» bb la Pairie, ci-<letont

de la rue de Louvnis.— Oenci iévt «t «S iuSttt op(n SU 3

Oder, cl U Devin d'i l'ilingr.

Ta^ATiie nu V »ti.Evi. tr,— U Petit Stteriatà» , fa PI»
qieittoumiet Ci irUquin Joteph,

TaiAm n iaCiit.—V*iiitTt>.— L« Fvlie tir Georges,

9U tO*rtrlur4 du Parltmeut d' Aofilcicn r; UtUnip^u»

el ItM Béitidieli»«», et U Pri^et de f.o tnnr.

Tnimi M Lrcéi Bits Aan, Bu pnhn de ! I-.};;iiiio. —
te* fÏMwlitl «as fntflUrtMt pBnIum. à speci. ,

piôe. des

Dm» CAcMcwa et (n irfiftM-r, et de U Utriitéu fm»s**
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GAZETTE NITIOMLË ou LE HO^lTEliK UNIVEBSEL

N* IST. Stptidi 17 rLUviosE, fa» 2«. {Mercredi S FivMim 1794, vims $tyb.)

POLITIQUE.

RÉI>UBLloiE FRANÇAISE.

SOCIÉIÉ
DES AMIS DE U LlUtATÈ Bt DB L'ËGAUTÉ

,

aUm AUX jAcotuts u nus.

JV^Umm Ar JbwrcifeoH.

Jbfrttil du ditcûurt de Félix Lepeltelier tur Ut

Wînw« du fWtoernement britannique et sur le$

fiiea itta totuiHuiion anglai$e
,
prononcé à la

Soeiéié.

AprfcBtvoir m» tionr 1rs traîtres la tamar 1 l'or-

(Irr du jour dans la république, etSVOir tfsscnti

toute Sun influence rriicace, vous voulez la porter

chez Irs rois ilc riimopp, cl le tyran de l'Angleterre

est CiMiii (\\]t' vous vouli'Z terrasser le premier en
dénioiilrniit nu [icii|ilt' niiglais tous li s nt es de M
constitution et 1rs critnes de M)n gouvi-ruenient.

C'est à la force de la raison a n'est assurée cette

beite viclvire:car rieu u'cst plus Icnible que U
raison.

Sans doute la constitution anglaise a pu faire illu-

sion depuis quelques siècles aux peuples de l'Europe;

car II i AtiL'lais étaient restés le seul grand corps

polilujiu: eût const rvé par sa représeutalion im-

médiate quelques parties des droits (-tenicls de

i'holuroe.doiit jouissaient jadis les itcs britanniques

Cl toutes les Gaules.

De erauds cCforU m^oie avaient éU Tails par les

Anglaw pour se constituer eo république ; mais

,

pour le msUiettr de l'bttimuiité, ils ne surent persé-
vérer.

Une apparence perlidc de liberté cepndant avait

été laissée an peuple anglais pour le mieux tromper,

et pendant ionglniips te gouvernement le plus eu

proie à l'aristocratie et à la corruption fut celui qui
reçut l'encens de tous les gnuids piiblklstes quise
disaient philosophes*

<!itoyeiis , ce u'esl plus i VOUS qaej^aibcsse mes
ohservatioQS, c'est au peuple soglais» et je Ini

dis :

Peuple anglais, comment, parmi toi, se fait-il que
ce soit le sol,, le terrain , ou ce qu'on appelle pro-

|iricte', qui soit représente dans la Chambre des com-
munes? Quoil les richesses seules ont le droit à

gouverner?
Tu admets encore une autre pspèce de mandatai-

res aux communes; ce sont les députés des rillcs; ils

.sont relises représenter le commerce, et C'CSteilCOte
l'aristocratie lies ricln sses.

Tu connais l'intrigH' j li préside ù tes élections;

l'ur corrupteur du guiivurneiuent y doniine. Lin

homme par ses propriétés y a plusieurs voix ; et

surUNit que se p'roposent la forme et le

montant de l'impôt C'est là que l'cnl sévère du
Chamhre

1M>uplc devrait toujours être constamment fixé. Eh
>ien ! cette Chambre a le droit de s'isoler, de se

soustraire aux yeux de ses nwndataiws » ^ de se

former en comité secret.

Alors riioinme corrompu ne crnint plusde rougir;

il trahit sans pudeur les intérêts de sa patrie au pro.

fit du despote et de ses ministres qni oolnis à prix

ses talents et son suffrage.

Peuple anglais, ipiand , par un bonhenr prcsqnc

impossible, il se trouverait dans ta Chambre des

rommunes de ces hommes vif^onrcnx qui savent

imposer a la corruption par le langage irrésisti-

ble de ta raison et de la liberté, et dont la vertu

pût parvenir à emporter une délibération tendant

au bien public , crois-tu pouvoir réussir ? Tu le

trompes; il faut que le bill passe à la Chambre
haute.

Qui la compose? Un nombre IndAni de lortb,

à la vol i l
'

I l roi qui , dès qu'il aperçoit que le

despotisme peut ^trc en minorité dans cette cham-
bre

, y ajoute autant que bon lui semble de ses

créatures, et y maintient toujours par-là la majorili

des suffrages en sa faveur. Aussi, en 1687, lorsque

lu montrais de réoergie dans la Chambre des cob>
munes, cette dnmbre arrita que celle despairs <!lail

inutile et très dangereuse.

Mais supposons pour un moment que le bi?l pré-

senté soit passé à la Chambre des cotiniiiii i s et à
celle des pairs. Ici le bien public trouvi- encore un
obstacle insurmontable :* i li vfto roya/, nioMln

' d'autant plus terrible qu'il est coustitutionuel.

I

Le roi et les deux Chambres forment le parle>
nient; le roi y siège , disent les écrivains anglais »

. dans sa capacité royale et politique, c'cst'â-dtretMHl-

seulement comme despote, mais même avec tous les

moyens de tromper. Aussi tous les ministres qu'il

prend et ses conseillers, s'isolant de leurs conci-
lovens, font-ils le serment de servir leroiitf UmUê
leurs finesses el dùcrrd'oM/eeSOIltleSpnq^eB-
pressions du serment.

Le roi a le droit de proroger le moment de la

réunion du narlemeot ; il le peut pendant trois ans.
11 a aussi cefni de le dissoudre et d^en eonvoquer on
nouveau.

Les ministres, pendant la prorogation , ont une
telle latitude de pouvoirs qu'ils peuvent, foulant

aux pieds les lois, en faire de nouvelles sur les sub-
sistances, dans des temps de âmine. Quels moyens
pour le despotisme !

Le roi a le pouvoir de déclarer la guerre et de
faire la paix à volonté.

Ati roi appartient encore le pouvoir de faire les

nolili s ,
i]v nommer aux emplois de terre rl de mer,

I aux commandemenls des places fortes , Ks grands

i

olliciers de I Ktal et de l'Églsse.

I Ce despote est revêtu de l'inviolabilité pcrsoii-

!
nellc, ses mînisires seuls sont responsables Nais

qu arnve-t-il souvent cneure? 'tel qui a plus de i dans les grandesquestions, les nations éclairées sa
jinipriéiés que la loi ne lui passe de veitx en acquiert rappellent qu'à un individu ne peut appartenir un
do nouvelles par des individus qu'il achète et à qui,
pour donner droit d'élire, il fait des ventes simulées
(le ses possessions. VoUi douc la fonnaiiott du pou-
voir populaire !

Quels sont ses devoirs ?

C'est dans la Cbambre des communes que doit

naftie toute pi op^ition tendant à améliorer le gou-
temeoieni, a dereiidio la liberté. C'est dans cette

V Sirk.— Tome /'/,

tel rempart d'immoralité.

Citoyens , vous venez d'entendre une partie de»
vires de la constitution anglaise, et vous v u^^* don-

nez qu'un peuple qui se dit libre cl philosophe reste

constitué aussi iin|Mrfaiteinenl.

Voici la solution de ce problème:
Sans donte la patrie de Sidnejr n'est pas sans quel-

ques vertus; mais l'ARglctcrre fourmille de fripons
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m
habiles («tCMis-li lieniwtit les fines du goiivemo-
inenl),ot) de dupes que li>s prcmiefs saveut «nuMer
par des apparences trompeuses.-

Aussi la conslitutiuu :iii;;liii$L^ nVst-HIc qu'un mot.
11 en existe une autre (lui ^ît dans l'opinion ; c'est

cellf-là <jiii gouvcriir rAiiL'li Irn >•
; i I II' cnsi.slc à

rejrttT soigneusement du de^pulisuiecousUluliuiuiel
tma ce qui pourrait proviiqaer une sainte indÎKM-
tioti.

On ne sVtnnnern pins alors d'entendre M. Burke,
liras droit de M. Pilt, dirr dans son libeltr .^iir In

révolution française - qu il regrette ces U-iups lu u-
rciix (in il avnil vu la France gouverntV par des
illiisioris nirn.iliies.' C'est qu'il voyaille gourcrue-
int lit iW i AngletemfiHidésurraslvceilaDiiMMipe-
rie et le crime.

Suelle est donc maintenant cette eonstUnUoa si

ime dont ua deapole lui-néine a*i«Bjouir» de
p«ir d'Irriter?

Ail î si îles iiitoiilions lyr3nni(|urs dirigi^cs contre
les <lr(iit.s (l'un peuple pnuvaicul exciter la dt'ri-

sioti. |iuiirric7-v'ous cuteudre sans vous en moquer
le rt-erl d'une loi qui défend à dea geits d'un pays
d'en manger le gibier ? et qu«l rire saHloDiqae ne
votis éclôpperait pas en apprenant que les troi-

tSHfii d'Angleterre prêtent tous les ans le serment
miffitste de oe pas mcttie «le lièvics ei 4» perdrix à
libroene !

Vdiis ciiru p\ rioz onrore plus difficilement que le
chancelier puisse avoir l'autorité d'adoucir et d'in-
terpréter les lois criiuiuellcs.

Oo Tante dans le goavernement anglais son sys-
tème de banque. Sans doute cette prospi'rité Tnctice

iinposp; mais je le dis, l'agiotage est un i m ). >

trutli'ur des vertus civiques, sans c()niptfr I(vsp|(>\ir3

amères que le gain d'un cnkiil.itour avulc cl adroit
fAtt verser sur des uertes réelles à d«s cilovons cré-
dules qu'un espoir trontpcur anmenlrstiittdsnsde
fausses spéculations.

8} i*tveis k vonsfiilre toir 1*AngIcterre sous un
point de rtie utile, ce srr.iit de Sun agriculture <tiu

je vous parlerais, la plus Ih IIc cl la iiiieuK enlcudue
de rEiiropc. Je vous la pri s» iitcrais nKniue la seule
et unique ricliessr qui pùt convenir à un peuple ré-
publicain. Mais c'est au crime des rois que vous dc-
vei vous attacher dans t» moment ; c'ect i esui de
Pitt que vous deTrx bire une guerre terrible , et
alors vous devez pr<fveiiir le peuple an;,'lais d un
nouveau moyen employé pour faire durer les maux
de l'humanité.

H n'est aucune calomnie que Pitt et le gouver-
nement n'emploient pour aigrir l'un contre l'outre
deux peuples ihits pour s'estimer. Pitt sacrifie lont
peur nttsrhrr les Anglais i une cause qui lui est
pet^onnelle r\ ponr nationniiser la guerre.

Faut-il s'etouiier de rencontrer tant d'otiatacles
même vis-ft-fif d'un peuple qoi • des seutiaeils de
liberté?

Vous avex, citoyens
, proclamé non-seulement la

l'betié, mais ^nssi l'égalité, et mvlords et mesaifun
de rAngletene n'aiment pas cette dirhutd. C'est à
la vertu et au sans-eulollisme à mcUre en Angle-
terre , comme ici , les grandi s vénli's a l'ordre du
jour.

Les Afiglai.s se rappelleront qu'il n'y a pas si

longtemps que faire tomber la t^tc d'un despote
leur parut un graud exemple A donner A l'hnm»-
uité.

On S'ils aiment mieux conlinnrr de jcrtner lejonr
Oft la t#te de Charles tomba , au iiioiiis (liiivent-

ils cr'isiM- de lau i- la ^urrie à un peuple eraiid par
lesj llorls iju'il lait pfiur sa liberté , |iar les vertus
qttU oppose aux tralUsons iufames, et qui sera

immerleipar k peisévéranoeciréacreie qu'il dé-
ploie.

Si je me trompais , citoyens, dsns les pmaehli*
inents honorables pour le peuple anglais, si les cri-

mes de^itt devaient l'emporter , en Angleterre, sur
les vériti s éternelles , je ne vrrrai<i plus alors dans
le peuple anglais que le perUde et udèle iuiitaleur
des Carthaginois, et je terinlocmisced«H rappelant
que Cartluig* fut détruUt*

fiisrpss 1/1 «ir«>i-<lHtmmt
Que Georges doonc à PAngliHcrrc le mat de Cranil^

UretagMfYj cousciu :Uiut e»t rclutirioa ne uiera pas
que TAnflcterre ne soit plus Kr^ndc que la Coiw.

George» |n«né le ttira ie rvi ito /hiNMt U y a A iHeÉlM
un liomme qui l'ailpw plus iNi q«elai* qoleniiiéin It

P^n Eternel,

Georges se qualMe ro^fMmtâii tu mnlaWanàdiet
le dmit dclui contester le mol eth ehote.

Georges s'appcllr encore déAtticnr de la Pot : di Uen t

il a'anrui jamais mieux mérite ce titre qu'en te rëconeî-

liant avec le pape pour défradre rarméL- catholique de la

Venclik', «i, au iiiomeul où il cnto\uil à IWnie un iinibat-

fodcur pour LoImt de *a pari la panluallc du vicaiie Uc
Jém»-Ciiri'<l, Il n'oûi pas < k-, )>>iur le trahir, un cii>o;é

(lu Grand-Turc, el pcrCilciiiriil \aulu rratcriii>€r atec ce
Grand-SeigtKMir qui ne reconnaît pas la très suinte Trt*
niie, mah (|ui ihi allié de^ Français cl honn^^tc liomme.

Georges 1 >t il n i d'Anftlrlerru? Oui, par la jfrdce de
Dit II. A celte du lue rojaulL' Capet atail ajouli' rx'lleprrr ta

Ifi cnniliiuiionnelU de CKiai, et le paiciiiciit d''5 fitiii de

la fm eUH con»|iiialooiieU«inent dette publique. Capet a
perdu Ifs deux rojautés, et on n'est impose en France à au*

(uiio crmiribulioD, ol pourniooiUra la fui, George» doit

a> nir peur d'être eapitit

Ce George» e»t-il roi d'Angleterre UgithuT Doit-ttltf*

reconnu pour tel par la république rrauçaiK-^SoncBNfS
mlUeni da ses lellivs de créance ; mais l'envoyeur peut-il

ntiner de le léattinité de se» pouvoir»? On ne peut pas
donner «M «rfuve écrite de la «rdu 4$ IHn^ mti» aa
|R ut pitmicrM fit» du peuple. <Jd cal l'aete émaoC Bbne-
raenl delà voJoaté du people anglais, coofaqoè OS aiicafr*

blees primaire», par lequel ce peuple se doaiie Un TCl el

rboiait tes di-^ccndanl» de Georges pour l'élre bérMilaire-

meiit? A Londii's ou jusiiie do dmil «te dc»poli«Dte par

la sfTviluile; à Home, du (Iruit «le p.ipauli' pur la foi; à

Pans i'envo)6 de Georges doit ftre i xrlu s'il o'exU'bc pas

un bill de rojiDuté nignc par les \rith repr^MuUanls du
peuple anglais, et non par une grille utinislérielle, ni m£me
(lu par',1 ment actuel. Le cumilc de salut public tera-t'il

donc ouWt difficile poor uR Certificat de m)tul* que la

inunicip iiiic [>oar moertlIealdedvIsBm? Tnf d>BAa<b
et plus cnciirc.

Si cet acte est produit, ti Hcorse^ iiVst pas un enTant

adultérin, »«i titre I la rovauié sera bon tant que n«n
révoqué. Ix-s naUons comme le* indiTÏdus ne doiient pas

dUputer de* go&U : si le» Anglais veulent un roi, Ks Kian»

çuis n'ont ni Te droit ni intérêt i s'y oppoM>r.

Hais les Anglais vtMleM«ils un roi ? C'c»t S rux ré-

pondre. Ne ctojei pas Oaaip», il eu suspect ; inicrroffez le

peuple auglsisf la prenpM nalterwIiiS ém peupla auglaia

n'est pas repmeotae a« parleaMUl d*Aa|klarrcb iiaaiWoa
Ch.imlMas« ceits corporatioo «ooi aniaal impcdci
Georges, elflOBl d'tntelligenceafeeinti

L.es membres de la Chambre tits lAUte Henncni leurs

titres et pouvoirs des re*», ceux de fa ChamSn! trt» l»«<e

ont leru les lcur$ de quelques ailles el comli'4,où PM
i lasse d iiulnidu* privilégié» » Wtde droit de MilTraRe. La
niasse 'lu peuple n'a eu aucune pari dans la cn'alinn de l.i

miaulé en Angleterre oi dans ror(;anisaiiflu acluelk du
parleioeot anglais. Les Ceorgu (ont en outre de» e/rAN«

ger», des usurpateurs qui n'ont monté sur le trône que par

la protection d'autres rois dont l'auloiilc^ n'était |>as plu^

It'tjitiniP que celle qu'ils fri i aiilissiiiciil ;iux Gtoi-ges, trans-

porli's du conlinim de rDumpe dans le parc insulaire de

leur domaine sctuel. Pour couoaitrc le voeu da yatffi»

aafiabi laMmiei le peuple lui-mêaicb
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Il nt Tr3l(|ue, par l'a. lit li- \IX du Iroiléde 1748, ! tue-

eettion au rot/aume (te ta (iriiiide-Di-etngne trt gni tinlie

dant ta maison àe (Uiirgei et u ut detcendanU Uct deux
use», Loui» XV éUil un des sept garaols de rc iraiiô.

Qik; 1rs rliosp<i liuniaincs ont d'itulabilitt: I GoorRr» en
deuil (le Louis XVI |>orrait celui d'une pui>>aiico iraraiitc

de la couronne tur mi I£ic, et aut nitKs et aux TenirlKt
ri^piités is»us de sa rac<>s aujourd'hui le peuple un^lais
pourrait, en obirnant la ninin de la jeuno r<-nublique de
France, a«oir une garantie iiiraillilitc que Ge<jrx<-!> cevera
dVirc rut de la Graude-DrelaKnc quand le |icuplc aitgliis

le foudra.

Anglab ennemis de ma liberlé, je Tais des isux pour la

Tûire; Aiigljt», ^ous, artn^pour Torcer les Fronçait k ae-
ce|iler un roi qui gurunlik-ne la couruiine à (M urKesl ne
tous raites-vou* pa» lo giierie 1 vout-mëoies? KiiiiiMr vo*
lr«^r}, rt^pamlrc \otrc >ang pour que, li» l'runçai» ajant
perdu leur liberlé, un l}ran comme George-» prodigue et

leur sang it leurs Irétors pour s'opposier k ce que tous re-
couvriez jamais lu foire !...

Tyran», ennemis d<s Français, liAlex-Tous de leur de-
mander la paii, ( t pardon il tos sui< lf, ou l'irrcendie de lu
guerre aci ut ile ne s'vt> indru que lorsque le dernier de
vous sera induit eu cendres. La république frauçaite n'a
pas l'csoin d'une garantie élrarigèi-e; elle existe et te ga-
nnlil par rlle>uiéme.

Les émigrés vous ont trompés, ils tous font le même
reproche; les nbtiles de Toulon, de L>on et de Ij \en-
dée tous accusent égalemrut

; Geoiges et Pill vous out
trahi» tous, confédéré», éurigifri »•! rebelles.

Voici en une seule pbruK l'éUl des cboscs et de l'esprit
public en France :

Tout le» Franfois tant lotdatt ; Ut fortunet parlicU'
lit' et tout tn Frann la fortune publique.

Il résulte de cet état vrai de la France que la ré])ul>liqtre

peut continuer la guerre taitt qu'rllc toudm.et ovoir
chaque année, i l'ouirrlure de U campagne, uu millioo
deux ceni mille grenadiei t.

Calcules ses moyens en finances.

L'ancienne dette publique, la dette rayait, est eouTerte
par les biens du clerié, de In couronne, des émigrés et des
rebtiles; la delte nouvdle, la délie républicaine, celle
d« sisiRnalsémis et i éinctirr, a deux hypollu-ques : 1* un
principal de 50 milliards eu immeiil.les, luuj<>urt n rendre :

c'est le sot de la France; 3* un iuipôt annuel de 600 mil>
lions.

Reunisiei toutes le* caisses de la coofédération, confo-
qun tous les bans et l'arrière-ban , tous u'aurri pas
auUni de ducs, inarqui», eomits, baron», serfs el miliciens
que la France de citoyens vulonlairi>^. La fabrique des
assignats est plu» fêcoude que 1rs mines du Mexique el du
Pérou, et les assignab français valtiil des piastre* et des
guinée». Vos sujets peuTCtits'iitsurgeret faire des asalgnuts ;

pour en faire autant il d'aussi bon> qu'en France, il faut
aïoir un enclos de cent trente million.^ d'Brp«-nls de terre
aus»i bonne, el en expulser rois, iiubirs et deigé,

Ducna.

CONVENTION NATIONALE.
Priiidence de l'adier,

•ÉANCB DO 15 PLUVIOSE.

Jean-Bon Saint-André, au nom du romik' de
Mliit public : Citoyens, l'adininisirntjoii civile de la
Diariiie nnSfite de lixer particiilièrciiient vo« rrjçnrrls;
Il rauteiif]n ra|i|>elfr aux vrais iirincipcsde la repu
u ique un corps qun les vices rie son irisliliilion,
plus encore que la langueur du palriotisnio de «piel-
Jues-uiis de ses membres, en out tenu conslainmeni
joigne.

Sous l'ancien rdgime celte aduiinislration se ros-
icntatt du faste que le dcsnotr, qui avait r(-'i=iuTe
un inslant la marine pour la laisser ensuite dépri ir
Uonteusoincnt, avait mis dans tous ses «-lalrlisse-
mcnU; des lutcDdaub , des ordonnateurs , icv. lus

d une grande puissance
, exerçaient sur les matelot»

un eiKpire absolu et tyranniquc : engraissés ties dé-
pouilles du marin utile rl laborieux, leur luxe in-
sultait à sa misère, el les dilapidations monstrueuses
qu'ils osaient se |ierin< tlre j^rossissaient encore les
trésors qu'ils acquéraient avec une rapidité scanda-
leuse. Cependant, iiuniiliés eux-mêmes par l'orgueil
de la marine militaire, ils étaient abreuvés à leur
lour des mc'iues dépoilts , des mêmes affronts qu'ils
faisaient essuyer à leurs sui)ordoniii>s.

Les premières réfonnis de l'Assemblt'e consti-
tuante . au lieu d atleiudrc et de diminuer la puis-
sance de ces hommes dangereux , conlribuèrenl à
son accroissement : Malmiet , intendant de la ma-
rine

, conserva aux adiuinistrateurs civils les privi-
légies qu'ils avaient, et leur donna ceux qu'ils n'a-
vaient point. A des loiiclions déjà trop pénibles pour
quicirnque aurait voulu s'en acrjuitter diguémeiit il

joignit des fonctions puri menl nautiques . comme
les mouvements des porU

,
que ces ofliciers n'en-

tendaient |ms et ne pouvaient pas entendre ; mais ils
acquéraient par la une grande autorité, el Malouel
vengeait l'admitiistration des outrages i|u elle avait
essuyés trop longtemps tt trop injustement de la
part du corps militaire le plus orgueilleux et le plus
vain qui existât sous la monarchie.
Vous avex déjà senli les vices de cette organisa-

tion monstrueuse , et, par un décret sage, mais in-
snflisant, vous avez voulu abattre les prétentions,
rabaisser le luxeel changer jusqu'aux dénomina-
tions des agenlssupérieurs de l'adminisliation de la
marine : le titre de chef principal a été substitué à
celui d'ordonnateur, qui rappelait des iilées, des dé-
nominations que vous ne voulez plus tolérer; ruiii-
forme trop riche a été ehaiigé en un uniforme plus
simple et plus conforme aux mœurs républicaines •

les émoluments ont été diminuer.
'

Cependant un chef principal est encore dans vos
ports un personnage trop important; il est le centre
auquel vontahoiilir toutes les administiatioiis par-
ticulières : il les inspecte toutes , les surveille ton-
tes, les commande toutes ; en sorte qu'on peut dire
que, sous le rapport de l'autorité doiil il esl rcvélii
il esl en quelque sorte à lui seul loule l'aduiinislra-
lion. Quiconque connaît c« que c'est que la machine
immense appelée administration djns uu de nos
grands porU , tel que Brest, par exemple, senlira
combien il peut être dangereux de remettre entre
les mains d'un seul homme les approvisionnements
de nos escadres, la levée de nos matelots , leurs so-
laires el lous les autres objets dont se comtwsc celle
imporlnnle comptabilité.

Si l'intérêt est le motif le plus ordinaire comme
le plus flirt du cœur humain, il est évident dès-lors

au
un chef princip;il peut disposer d'une ariiiéê

•ouTriera et de matelots. Puissant en a donné la
preuve à Toulon. Et s'il est vrai que, dans le
cours de la révolution

, nous soyons destinés à nous
instruire par nos revers et par no« firules, quelle
leçon |iius frappante que celle que nous ont don-
née les chefs perlides qui ont livré celle rillc aux
Anglais?

Votre comité pense que le nom et l'emploi de
chef principal des bureaux civils de la marine doi-
vent être supprimés: les chefs particuliers, chargés
de la direction de la partie qui leur esl conliee
l'administreront sous leur responsabilité. Mais'
comme il est nécessaire que toutes les parties soient
liées entre elles el à un tout commun qui garantisjse
an gouverneinent l'exécution des lois et la célérité
des mouvements qu'exigent les circonstances, votre
comité a cru qu'il était nécessaire que les chefs
particuliers se rcunissoiil deux fois par ddade
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pniir confi^ror outre eux sur les rapports des (îiffé-

rriiU's branches (l'diimiiii.slialiiiii, pn-iidrc v\i com-
nimi connaissance lii's onlrcs du f^oiivci nrim nt et

rc iidie cotn|«te de ce que cb;icuii aura Tait pour
exécuter ceus qui lui auront éU précédbnntcnl
trausniM.

Pour \\«T iTsutant micas les diflifrentes brradwa
du sprvirr, lîpiix ollicid-s seront établis, gui parta-

geront ciiUv. eux le traitement attribue au chef

principal : l'un, sous le lunn il'api'iil ni.iritinu-, re-

cevra les ordres du ntiuisUe , les Iransuu llra ù clia-

cun (les chefs particuliers, recevra chaijue jour l'ex-

trait de leur corresponditnoe et aoe note de leurs

opéralicms, en tiendra rcgàtreeten tendra compte
au ministre de la marine.

L'autre, avec le titre d'inspecteur civil, surveillera

l'exécution des ordres donnés aux diefs tlpslniicujx,

et rendra compte pareillement au ministre des dé-
lais, des lenteurs et de la Dég^ligence apportés dans
l'eiéculion de ces ordres.

Cesdfux ofliciers, présents partout, assistant aux
assemblées des chefs particuliers, stimuleront le zèle

sans diminuer la responsabilité, et, si les travaux

Innf;niss<>nt, il ii'yanra plus d'excuse pour personne;

lut clii-r principal n'cludera plus la peint' ipi':! aura

méritce, a l'abri d une puissance nionslrni'nsc ([ne

la loi avait remise unprudemmeut entre si s mains;
il ne iTjetlera plus sur les chefs partictiliers , sur

Icar impéritie ou lenr désobéissance « dra foutes

qu'il avait sonTeM 1iiî-m<Nne commues.
Ceux-ci, à tiMir lonr, devi-nns dirccrement et iné-

vitablement ri'spciisables, ne se couvriront plus du
manteau du cln-l principal pour attcnm r leurs pré-

varicnlioit9. Il faudra que chacun fasse son devoir
;

et ta loi, juste, mai* inexorable, pouvant enfin dis-

wnicr tes mis coupables , les Inileni ainsi qu'ils

l'auront mérité.

Mais, pour couper jusqu'à Ta derui^rc racine des

abus f\ne produit l'orgueil de l'autorité, il a iKiru

convt'iiablt .! \ ilre comité d'cinpèchcr n in-scule-

ment que raduiinistration fût concentrée dans la

même main, mais aussi dans la même famille, ce

qni revient à pen prteau mime pour le fond.

Le efaef d'une fiimitle dont les membres remplis-

sent une administration, exerçant sur eux rantoritL'

que donne la nature . iinit par tout diriger h son

gré; et si cet inconvénient n'a pas été jm-vu, il

arrive qu'en dernier résidtat c'est un seul lu)nune

qui administre quand plusieurs paraissent adminis-

trer. Il faut que les emplois que donne la republi-

que se disséminent le plus qu'il est possible, que
les affections naturelles soient brisées

, et qu'il n en

demeure qu'une seule, 1 amour delà patrie, et le

désir de la servir fidèlement.

Voici le projet de décret :

• La C«n»cMlioii nationale, aprî'* a^oir cnicudu le taji«

porldt^ son connlé de sjlut public, decrtle :

• Art. 1". Les clieb priaqpaui des bureaux civils de la

marine sont Hipfrlnéi.

« II. Cka^ dier des bufcans cMb iulvn*iani sa
veiponialiililè pctwoneUc^ les détail» dont H diaifl. It

conestpoiidni directement avec le ministre de la marine,
recevra tes ordret cl lui rendra cooiple. En conséquent c,

loulcs les pitres relatives à clia(|ue pnitic du scrviœ seront

remises sons délai à celui auiiucl ce service ;ip|)arlieudi a.

• III. Il ne pourra y avoir d.iiis l.i mruie braocbc d'ail-

miiiistrution citilc d'un pori, ni dans Inules les dilTt^icnlet

brahclios do:it l'ailniiiiislnilion c»t compuM-o dans le ni^inc

poii, plus dcdi-u\ iniliviilu« de la même Ciniille jusqu'au

degré de coïKiiis-Bermaiii'i iiirlu'-ivcmcnt ; les lieaiix frères

et lesK' n'<rrs soiil compris daii« la mt'me disposition; le

min. slri> pourra nôaiirnoin» cmplnjrr dans les admiatstra-

liaiis de» diven port» le» iiiduidas 9«i «• tfouveraicat

dcsiimlipsr le prtent article, lorsqalli léunlfOnl la ca-
pactlé nêëcsMlre i un pitriotisme reconnu.

IV. 1) y aura dau« cliacun des ports de Brc^l, Lorietit,

Rocherurt, Poi1'la.M»nl:>';w, Bajoniie, Bordeaux, Naulcs,
Saini-Malo, Cbetbonr};, ir îinvreetDsnkerquet tmoBnil
maritime et un inspecttui cuit.

« V. C'.[i;i((iic ( lief reitiellra tous les jours îi l'aRenl mari,
lime on extrait de la corrcspundonce ainsi qu'une note de
ses opéralleni et de uma les éténeoenis rdaUb à son
service.

• VI. L'agent maritime tiendra dépôt de tous les estraiti

et note> qui lui auront élé tmtl^ par les cliefs de« bureaux
ei>ils. I) tiendra registre des oidrev généraux ou particu*
lier* qu'il recevra du ministre de la marine , de même que
de toutes pièces qui pourraient Ini 6tn.> adressées. Il Irans»
mettra ces ordres et pièces aux cheb des bureaux eitÙl*
suivant la natore du service qoi eu seiarB||eit

• VII. L'inspectenr civil sunrciUcnif penr en Rudka
compte au ministre, rcxéculion dca ordieS dOUUCs SUS
dwii des bareaus ehlta ainsi tpi» loniea Ici partiesdu ter>
vkew 11 prendra |iour oet eir«leoanmuioalJoadeseitfalis
et neiei qui aareuieié déposés an fcerdatrlai.oà il sera
tena dereBMttft dKaleoienl les eitralla de n eorrespon-
dance: il poom te faire représenItT les lettres et piî-ces

originale» qui W trouieronl entre les mains d«s difTcrenu

ctters.

« VIII. L'agent maritime, riosprcieur et les clier» de»
Inircaui civils de la morioe s'assembleront tous lesduodis
et sexiidisdeciaaque décade, ft rinri heiin s du soir, pour
co»rérrr et s'éclairer réciproqucr t n , t i c concilier s.af

lesditrérenis détails de service qui li-u !
^ s i i in iIjuiS.

• IX. L'agent maritime convoquera l u ssrir blèe niraor-
dinaire, sur la demande de l'iospectcur ou de i'un des cliefs

de» bareaus civllx.

« X. Cliaquc membre de l'assemblée pourra Taire par
écrit toutes questions et propositions qu'il jugera eottre*

nables, et les soumeiire à la dite«f»ion. Il sera tenn re-
gistre de ces questions et proposllions, de môme que du
résultat de la di$cu«<-ion, signé par tous les membres. Il

en sera adressé copie certifiée au ministre par l'agent HM*
riiiae* cl le parti adinié par la nudoriiè des opinaoïs loa
proviaoiieuMat sirivi mqn'k la dMven du uwtlslKw

c XI. Lorsque ra^embtèc devra dtSMiert sHeiera prt>
«idée par l'agent maritime, et, en ets de maladie «u autre
empêchement, par l'inspecteur, qui sera lui-même rem-
placé, eu cas d'cmpéchemeuif par le plus ancien d'âge des
bureaux civils.

I Un commis choisi par l'agent maritime remplira le»

foDctiotis desecréiaire de ravs< iiiblL-e.

• Xll. Le iraiteuK'iii des ei-det.mt principaux ehcflides

bureaux civils de la marine, dans etiaquc |)ort , sera pur-

ia[;é par moitié entre l'jpnii mariiimeel l'inspecteur dvla
miaine; le lo;;pmciil m'i ,i p. ir l'agent.

uXIII. Les lois et ri i,'lcMirnis aniéiieiTrs rjui coneemenl
les iMi j' la niarini! conliiiueiont d'6lre exèculés eu
tout ce qui n'est pas contraire au présent décret. Lo dé-
tails lion prévus e< qui appariienncnt aux principaux clicf*

des buiaaus civ il», sonl attribue» proviaeireaMOtauxafcai»
nartlkaci dans chaque part.

La Convention adopte le j ! în décret,

— Un secréUiirc lit la lettre suivante:

Extrait d'une Jrfire de La Cilidfa^eraye» irrite

par l'agent 4n éfeMei ou prèeiéent de ia Côn-
iwiflon MtlfOnefr.

L« 4 idutiuM.', l'an 3*.

Les gardes nationales des communes libres de ce district

citassent nuilct jour les rebelles comme desbétes fauves;

elles rouillent partout; cburiue jour (Iles nous amèrtent

(|ii('l()iu's srélérats Celli stiu caiilou del.oRc^ougrreu'.eout

tué, la Duil deiiiièn-, un grand coupable qui cbercbait k
se sauver, et cel'es de la commune de Saint-Maurice,

même canton, nous amènent en ce moment Marui.eX'
noi le, ancien iiiililaire, et président du comité contre-rt*

vululinnnaire d'Aiit gny : il m'a a^oué qu'il vivait dans les

bois depui> six si-maines; il s'est trouvé nauti de ueufassi*

soais de 200 Uvrvs déwoaétitéa» et d'an de liO livres rtpo*
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blieain , visé par le Tameut conseil de Chfttillon ; tu la
(rouvtras ci-joinls Ce coiUre-rc^olulioimairc te rendra

aujourd'hui ù I''ootena)-!c Peuple ; j'espère que la conunbf
lion militaire rn fera |iroinpte justice.

Nou> ne nfigligeons ricu pour accélérer la destruction

ftilière des pscUtc» qui sriuillenl encore ce» contrée». Nos

efforts ne sont pas sans succf s ; si nous avions le canlonne-

mrnt que nous sollicitons depuis longicmps, Padminis-

Iration répondrait de l'exécution des lois dans tout re

district : il ne nous faut que quatre ou cinq ceuls hommes
de bonnes troupes.

Celte lellrc est renvoyée an comité de salut pu •

blic et (le correspondance.— Loiseait fait adopter le décret suivant:
• La Convention nationale, nprès avoir entendu

le rapport de ses comités d'aliénation et des domai-
nes réunis, et des tinances, décrète ce qui suit :

•Art. I". Les gardes généraux, les ganics à cheval

et les gardes à pied des forêts nationales recevront

pour 1 année 179.1 un supplément de traitement qui

leur sera continué jusqu'à la prochaine organisa-

tion forestière.

• II. Cette indemnité sera, pour 1rs gardes géné-

raux et les gardes à cheval, de 1 sou p;ir arpent des

hois nationaux conHés à leur garde; et pour les gar-

des à pied, de 4 sous par arpent.

III. Lorsque plusieurs panles se trouveront réunis

pour veiller à la conservation d'une forêt, sans que
chacun connaisse la portion qui lui est confiée, ils

seront censés parder chactm une portion égale de
bois, et l'indemnité sera divisée entre eux par partie

égale. Si la forêt est gardée par des gardes à che-
val et des gardes à pied, la totalité sera censée sur-
veillée : 1«> par des gardes à cheval,?» par les gardes
à pied, afin que chacun deux jouisse de l'aufçmen-
tation de gages qui lui est attribuée par le présent

décret.

• IV. Le maximum des gages et de l'indemnité

réunis des gardes généraux et des gardes à cheval est

fixéà 1,100 liv. et le maximum de ceux des gardes à

pied à r»00 lir.

• V. Pour jouir de l'indemnité déterminée par le

Présent décret, les gardes généraux prcsenleronl

état des bois confiés à leur surveillance et des gar-
des qui sont sous leur commandement, ainsi ipie

celui des bois que chacun d'eux est spécialement
chargé de surveiller, au directoire du district où sont

atués les bois. Les gages auxquels sera jointe l'in-

demnité, sans qu'ils puissent excéder le maximum,
ainsi qu'il est dit dans l'article précédent, seront

arrêtés par ledit directoire, et continueront d'être

payes comme par le passé jusnu'à ce qu'il en ait été

autrement statué par le corps législatif.

• VI. Les directoires de district de la situation ties

bois ne leront jouir les gardes généraux et particu-
liers de l'indemnité fixée par le présent dtxret qu'au-
tant qu'ils lustitieront par un certificat du conseil-

général de leur commune, visé par le directoire du
district de leur résidence, qu'ils ont rempli leurs

fonctions avec zèle cl exactitude. •

— *", au nom du comité des décrets : Citoyens,
votre comité des déerets a vérifié les pouvoirs des
députés envoyés à la représentation nationale pnr la

colonie (le Saint-Domingue; il lésa trouvés eu règle.

Je vous propose de les admettre dans le sein de la

Convention.

Ca.>iboula6 : Depuis 1789 un grand procès restait

en ïiispeiis; l'aristocratie nobiliaire et l'aristocratie

s.icerdotale étaient anéanties, mais l'aristocratie cii-

tautHi doinin.iit encore; celle-ci vient de pousser le

dernier soupir : l'éjialité est consacrée ; un noir, un
jaune, uu blanc vont siéger parmi vous nu nom des

citoyens libres de Saiut-L>ouiiugue. (Ua applaudit.)

Da:«ton : Oui, l'égalité est consacrée, mais il fatit

ue l'arbitraire cesse; et je demande que le comité
escoioiiii s \()us lasse uu rapport sur les pers< en-

tions qu'oïl a lait éprouver aux noirs en France de-
puis 1787.

Cette proposition est décrétée.

— Une musique militaire se fait entendre ; l'air

retentit des airs chéris de la révolution ; des caiion-

niers ouvrent la marche, des citoyens armés les sui-

vent : s'avaureiit ensuite iles citoyens portant de
grandes chaudières remplies de salpêtre. Le cortège
est terminé par uu granil nomlire d'autres citoyens,

portant des pelles, des pioches et tous les instru-

ments nécessaires pour la louille des terres. — La
salle retentit des plus vifs applaudissements.

Plusieurs citoyens se placenta la barre.

L'un d'eux : Législateurs, à peine la section de
l'Unité a-t-ellc eu connaissance des besoins de la

patrie qu'elle s'est empressée d'établir des ateliers

pour la liibricatioii <lii salpêtre, ^ous venons vous
offrir les prémices de nos travaux ; nos premiers suc-
cès nous donnent droit d'en espérer de nouveaux,
et ajouteraient à notre zèle si nous avions besuiu
d'encouragements. (Vifs applaudissements.)

Delalande. membre de la section de l'Unité : Re-

Frésentants ilu peuple, ce n'est plus de l'or ni de
argent que nous vous apportons, notis n'en avons

pas besoin ; de la poudre et du fer, voilà ce qui
donne et assure la paix ; voilà la ricliesse non fac-

tice, mais républicaine.

Ce n'est plus une abjuration formelle de culte ou
de vieilles erreurs dont on avait environné notre
berceau, et dont le poison, eu nous allaitant, avait

si bien dénaturé notre mural; grâces à vous, man-
dataires lideles, la Raison siège sur la Montagne;
c'est de là qu'elle dicte ses décrets immortels ijui

dissipent les prestiges et fout des hommes, c'est-à-

dire des républicains.

.Nous vous apuortons un présent digne de tous,
un juste tribut de reconnaiss;incc de vos glorieux
travaux

; nous vous apportons du salpêtre, l'ouvrage
des bons sans-culottes de la section ue l'Unité, le si-

gne ostensible de l'exécution de votre décret du 14
irimaire.

Oui, c'est être reconnaissant envers vous, c'est

en bien mériter que d'exécuter prompteincnt vos
décrets, sauveurs de la chose publique.

Qu'ils rassemblent <lonc toutes leurs forces, ces
despotes et tyrans coalisés, qu'ils développent leurs
savantes manœuvn s, qu'ils déploient toutes leurs

hordes tl'esclaves : iN «seront vaincus, la victoire est

la belle esclave des lionimes libres : faire justice des
traîtres, faire couler le sang impur, c'est donner une
nouvelle vie au corps physique et moral.
Que les Georges et les' Bourbon, leur Pitt et leur

Cobourg, que tous les rois tiennent conseil ; leur
machiavélisme infernal ne peut tenir contre la rai-

son d'un peuple souverain et libre. Il faut que riini-

vers soit affranebi ; et, dilt «e renouveler la fable ou
l'histoire (lu déluge, la liberté fût-elle réduite à se

construire, pour sauver ses enfaiils, une nouvelle
arche, la liberté sera sauvée, son règne universel I

s'établira ; la paix plantera .son olivier, il croîtra, et

ses rameaux ombrageront de leurs ombres bienfai-

santes le monde entier. Guerre éternelle aux rois et à

tous les tyrans; leur existence civile ou politiipie

serait un crime dans In postérité.

Assez et trop longtemps ils ont avili et dégradé
rhiiinnnilé. Déjà leurs noms, comme les maux ipTils

ont faits, devraient être oubliés. Courages, lidèles

représentants du peuple, achevez votre ouvrage im-
mortel. Nous vous seconderons de tout notre pou-

Digitized by Google



386

Tolr : commande* , Pl vous fies obi'îs. Totil pp que

nous posst'iloiis psl à vous, notre rie i)our la liberlc,

nos cœurs pour nos liliératpurs.

Ils ne roanquPfont de rien nos braves d<<renseurs

dp la patrie, nos bons amis, nos fr^ros d'annes; les

patriotps tiennent enfin le timon des affaires. Du haut

de la Montagne, l'œil de surveillance découvre les

traîtres et les fripons de toutes esp^as. LVchiifaud

nous en fait justice. Qu'il soit à l'instant frappé do

mort le perHde oui, sorlaut de son marais fun^^ens,

oserait troubler l'eau pure et limuide des enfants de

la re'publique. Si nos frères conibatteut pour nous,

nous nous occupons aussi d'eux et de leurs besoins;

tout conspire avec eux contre la tyrannie. Feaiuiis

et enfiints, vieillards, tout travaille. Partout s'ou-

vrent des magasins et des arsenaux inépuisables de

subsistances comme de munitions mililaires. Nos
nmis n'en manqueront pas ; ils en atiront et pour
faire mordre la poussière il nos ennemis, et pour cé-

lébrer lpur victoire.

La liberté est la mère de IVmuIalion ', nos faibles

essais sont bientôt des coups de maître. Déjii nos ate-

liers sont en pleine activité, et nous saurons dépasser

et 8U-«lelà la mesure du besoin.

Vous distinguerez toujours la section de l'Unité à

son patriotisme, mais ce patriotisme qui obéit, agit,

cxt^ute, ce patriotisme plus vil encore que le salpê-

tre qu'elle fabrique.

Chez elle l'onvrnpe commence Pt s'achève avec

ces hymnes iinmorl» l$ dont le refrain si doux est

toujours v(ce la Monlagne, el vite Ut répubtiqu»

!

(Vils applaudissements.)

Vn membre di la commune de Paris : Législa-

teur», c'est avec la satisfaction de vériiables répu-

blicains démocrates que la commune de pjris vient

dans votre sein faire hommage an peu[)le français

du premier sal|)élre qu'a produit le civisme de ses

habitants. La section de rL'nit(<, celle de la Montagne
et celle du faubourg Mont-Marat vous offrent les

prémices de leurs travaux; ils prouvent l'iiumen-

nté de nos richess^'.s. A peine les besoins de la patrie

!(ont-ils connus que tous les citoyens devicnui-ut

snlpélriers; ils s'occupent sans relâche de la forma-

tion du nitre qui doit foudroyer les tyrans de la

terre. Les <lécouvertes de celte pro<luctiou naturelle

se multiplient par leur travail, et aussil«)t se mani-
festant «le liitites parts des sources inépuisables de

uialicres fui minantes. Les autres sections de Paris

suivent de prés celles que nous accompagnons. La
république «-n masse travaille avec le même lèle;

ti>ut Fnnçais fabrique aujourd'hui l'élément de la

liberté. Il sait que ta poudre à canon égalise l'homme
au physique, comme l'impression l'é^falisc au moral,
ct(|iieplus la France fera de poudre à canon, cl plus
elle consolidera les bases de sa liberté, de l'cgalité et

de l'indivisibilité de la républi(|ue.

N'en doutez pas, législateurs, des hommes qui ont
su remplacer si promptrmenl les futiles magasins de
modes |)ar de^ forges et des ateliers d'.iraiesuÙM
préparent.! présent le fer et le bronze destinés à por-

ter la mort à nos ennemis sauront aussi produire

tout le salpêtre qu'il faudra pour inellre en œuvre
les formidables machines de guerre qu'ils construi-

sent.

Bien n'est impossible à des hommes qui veulent
élre libres. Le 14 )uillet, le 10 août, le XI janvier,

le 31 mai, le U'r et 2 juin, la pri&c de Toulon n'onl

eucorc offert à l'univers étonné que l'aurore des
beaux jours du peuple franç^i.s. Ces grands évéïie-

iiK'nLs, arrivés en moins il'un lustre, prédisent ce

qu'il fera dans la suite des siècles.

1^ cause du peuple iwrte en elle un tel caractère

de divinité qu'elle ne pent Urt impnn<(|nent souillée

par les attentats sacrilèges des rois.

La mort doit flrc la peine de leurs crimes el le

terme de leurs forfaits. Aussi, pénétrés de ces prin-

cipes, ne cesserons-nous Jamais de crier avec les ci*

toyens oui nous ont donné leur conhance : • Du sal-

pêtre, du salpêtre, du salpêtre, des armes et des
millions de soldats, jusqu'à ce que les têtes des ty-

rauii «oient tombées sous le glaive de la justice des
peuples! • (On applaudit.)

Lk Fb^iuent : Républicains, vous nous apportez
du salpêtre dont l'action est moins prompte que vo-
tre zèle à le fabriquer ; c'est nous dire qu'A n'y a

plus ni paix ni trêve pour les tyrans, et que l'olivier

île la paix ne peut être planté que sur les tombeaux.
C'est avec de l'or que ces monstres avaient rivé vos
chaînes, corrompu les mœurs, perverti la morale
des nations; c'est avec de la poudre et du fer que
nous allons purger la terre de ces brigands, et eu»
graisser l'arure glorieux de la liberté de leurs sang.

Courage, nouveaux Spartiates, continuez ù forger la

foudre qui doit éclater sur leurs tètes coitp.ibies
;

que nos canons et nos mortiers soient autant de vol-

cans dont la lave brûlante dévore bientôt l'île or-

cneiilruse d'Albion, et nrécipile dans l'Océan l'iu-

Qme Put et ses méprisables complices!

Détrui-sons cette superbe et troo insolente Car-

thnge, el renversons-la pour le bunueur des natious

morilinies. C'est dans les foyersde ces lâchent forbans

qu'il faut porter la foudre et la mort; c'est peu qu'ils

aient mordu la poussière dans l'infâme Toulon et

sous les remparts de Dunkerque ; c'ej>t peu pour nous
que leurs amiraux aient fui devant le pavaillon tri-

colore : c'est dans la Tamise que doit être arboré ce

signe glorieux de notre liberté; c'est dans les murs
de Londres qu'il faut chanter l'hymne des Marseil-

lais et la Carmagnole ; c'est sur les sacs de laine de

\V> stininster que nos sans-culollcs doivent ledé-
losser des fatigues de la traversée.

Il est beau de voir ces insectes marins, ces odieux
machiavélistes , nous proposer insolemment une
trcvc de deux années; ils veulent, disent-ils, recon-

naître pro\ isoirement la république ; c'est une heu-

reuse générosité envers une nation corn|)oséc do
viiigl-cinq millions d'âmes, quia douze cent mille

héros sous les ,iriues,qui fabrique onze cents bou-
ches à feu tous les mois, prù> de mille fusils par

jour, et qui a 10 milliards à troquer contre de la

poudre et des balles.

• Vous pouvez compter, citoyens, sur la persévé-

rance et la vigueur de l'incorruptible Montagne;
c'est à cet invincible rocher que vinidronl se briser

les impuissants « iVorLs de nos ennemis; c'est là que
vil ndronl s'anéantir les euinéesde PitI, les piastres

du Mexique et les ducats de Hollande; c'est eniin de-

vant la majesté du peuple français que se nroster-

nerout bicutôl tous les lusolenls poteulats ue l'6u-

rope.

C'est encore de ce rocher formidable que doit

jaillir un torrent de lumières qui va se propager sur

tous les points du globe ; c'est encore de ce rocher

que partira la foudre qui va pulvériser les trônes,

renverser les idoles de la superstition et tous les ate-

liers de la foorberie et du mensonge.
Citoyens, la Convention nationale applaudit à

votrf énergie, et reçoit votre hommage avec la plus

vive satisfaction. Bile vous invite a assister a la

séance. (Les plus vifs applamlissenients se font en-

tendre de tontes parts.— Les cris de vive la Monta-
gne! vire la rtipubliqHe! sont plusieurs fois repétés

avec enlhonslasme.)
*" Déjà vous avez AécréXé plusieurs fois que les

sections de Paris onl bien mérité de la patrie ; je de-
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minée f|m> Tomrendiczatijounrhui ce même dt'cret

m bVMir drs wetinns dr ftiutius-Scrvola, de l'Uiiitt'

Al de f.i Mniilafnie. Je deiiiaïuie encore l'iiiserliou au
Biillelin des discours des pe'titioniMiMtCt de la ri-

jM)nsi- du présidcn'.

Cr5 pronosilioiis sont adoptées.

— Une iit-|uitatioBdBtaaectiondalaBlMiiffgllMil>

mnrtre rst admise.

L'oraleur : Au miliea dei trahitoos de toute es-

pèce, citoyens l^siaistems, voue n*aves point éèâUr
pe'rt* du saint de la patrie, et elle a été sauvée. Notre

iJchc f'tiiil dr VI IIS scconiliT. noii5 l'avons toiiidiirs

fait. l)»'liberi'r et ;igir, \»\\a noire manière. Vous

avez appelé à la défense des fronlièrt s une jeunesse

uouibreuse et brave, nous lui avons fabriiiué des

armes. Il vous fallait du salpêtre, nous en avons

bit: nowM nvona A peu piès denx «piiataiu; c'est

un fèhanHIIon, niais nos chandièm sont en pleine

aetivilé. Que Irstyrnns viennent actuellemenl nmis

demander ta paix, v^iIj nos préliminaires! (On ap-

plaudit.)

Le PitÉsiDEirr : La Convention nationale applaudit

au patriotisme brûlant qui vous anime : c'est avec

dn fer rl dn aalpétra que noua devons répondre aux
despotes ; c'est tToe ou lèr et du salpitn que se ci-

nii tite le bonheur dfun peuple libtt.V€(Nllai In-
viii s il la séance. (On applaudit.)
— l'Insieurs pétitionnaires $un\. sucrrssivement

entendus sur des objets d'un intérêt particulier.

—Les troîa i^piâéi de 8aial4l0Bi|Qgtte entient
datis la salle.

Des spplaudhMMBlt pluiam M» r^Aés les

accueillent.

Lacroix (d'Bilfe-et-Loîr) : Depnls longtemps
rassemblée désirait d'avoir (fans son sein des hnni-

mes de couleur, qui fnretit opprimés pendant t;inl

diiiiiiées. Anjourdhui elle en possède deux ;
je de-

mande que leur introduction soit marquée par l'ac-»

CoMb fratmeUe du président.

Cette iHOIMii est décrétée au fliUieii des aoelaaM-
Wons. •

l-rs trois dj'piitf's de Saint-Dominf»Tie s'aranoeAt
vers le président, ils en reçoivent h IkiIsit !i alernel,

{La salle retentit de nouvi lles ai ( lain.iUons.
|— Le représentant du peuple Gniniherlaut fait

Ïasser l'c'tat des dons patnoti(|ues otierts par les ci-

»yens desdépnrIeaMnisdu Cher et d'ludi»4l-Loire.
On remarque dans cette notiee tes oflVandfs sofo

Tantes : douze mille denx cents paires de sonliers,

deux mille quarante-quatre chemises, mille deux
paires de bottes, huitceolspain!sdebss,centhuit
paires de guêtres, etc.— André Dumoot éorit ^ue les autorités consti-

tuées sont entièrement renourelées dans le départe-
nentde l'Oise ; ces opérattoasse sont terminées uar
une Kit où on a fût an milodali des signes de lio-
daliti».

• La ccrc'monie du mariage de denx prêtres a été

célébrée, ajoute Dumont; tis ont prmivr uar leur
ehoix qu'ils aiment encore les friaml > s. Jadis les

satellites du tyranavaientm^isacré des citoyens dans
la salle de snectacte de ftanrais : la salle rient d'être

.•fcrméetet u ennéld cooilniil une nouvelle dans
moégliao.»— LesSocif'tds populaires de Frainonvilie, Mont-
Ferme. Saint-Girons, Mont-Ville, Fort-Ld>re, Mont-
Meillard et plusieurs autres UUicitent la Convention
de ses travaux et lunt hommages de plusieurs dons
fstrioliiÎMs.

La mention honorable est décrétée.— La commune de Beaumont-sur-Oîse et la So-
cit'li' |iM|iii!nire de Nenilly-sur-Seinc offrent ChaCUnc
uu cuvuhcr jilcubiu arme et équipé.

Mculiou honorable.

La séance est levée è fualre bBinci.

siARcB DU 16 nmnosc.

BounooN (de l'Oise) : Nous devon<; nous empres-
ser île consMcrer les ;ielinns (jiii liDiinmit l'Iininnnilé.

Je viens d'être ttiiuoiu d'un fait duul votre scusibilité

sera touchée*

Un homme a eu le Bistheor dose lainer tomber
dans l'eau anei^evant Pont-Bojral. Des bateliers

qui se tronvnii Ht |ir(-seiils ont volé à son secours et.

ont en le iKuila iir île le sauver. Mais comme il re-

prenait (iifticiliMiii iit sn chaleur naturelle, l'un d'eux

est parvenu a la lui rendre en le couvraut de ses lia-

bits dont il s'était dépouillé. Plusieurscitoyens,émus
de cette humanité, ont cru pouvoir offrir une ré-

cniiipciise à ceux qui en donnaieat Texemple. Mas
c ét.iient lie bons s;ins-eulottes, ils ont refuse.

r.iioyens, la récouipens^' doit être pure comme
l'iline lie ces honiim s généreux. Je vous apporte
leurs noms que j'ai recueillis. Je demande qu'ils

soient insérés au Bulletin et doBsleproeès^erbaL
(On applaudit.)

Cette insertion: est déeréUe.
Les noms dt oct biavCs gCM tOBt : LafoDfadaa*

Amiel.etc...
— Le eitoyen Franconi pri^senle une pétition par

laquelle il demande, en indemnité des perles qu'il

a éprouvées ii Commune- A flrancbîe, un domaine
natioual à Paris, pour y (aire des élèves dans l'art

de l'équitatioD»

Sa pétition est renvoyée an comité des finances.— Un des trois dt'pulés nouvellement arrivés de
Saint-Domingue fait un rapport sommaire sur \cs

événements qui y ont eu lieu. Il rcmontt^ à la cause
des malheurs auxquels elle a été en proie; il la voit

dans la politiuue odieuse et les intriauesde l'Aii-

f;leterre et de l'BSHgne, qui, voulant mira perdre à
a républiqoa eette colonie intéressante , avaient
trouvé moyen d'y organiser la guerre civile. Nais
les nègres armés pour la cause de la France ont dé>

joué par leur courage cm perlidcs projets, et ont de«
mandé, pour prix da leurs servnes, la liberté, qui
ieur a été aooordéc.

L'oralaar €oi\jnre la Convention de confirmer
celle pronrsse et de birejouir pleinement les co-
loniesdes blenhiils de la Kbertémde l'égalité. (Nous
donnerons en entier demain ec discours, qui a élc
souvent interrompu par de nombreux auulaudis-
semrnia, et dont ramessblée a ordooné ripapre»-
sioa.)

LaVASSBim (de la Sarthe) : le demande que la Co»>
veution, ne cédant pas i un mouvement d'eathoU'
siasme, mais aux principes de la jnstiee, fidèle a la
Déclaration des Droits de l'Homme, décrète dèseo
moment (|iii' 1 e.selavage est aboli sur tout le terri-

toire dr la repuliliquc. Saint-Domingue fait partie

de ce territoire, et cependant nous avons des escla-
ves à Saint-Domingue. Je deamude dooe que toui
leshonuDss soient libres, sans distîaotira de eou-
lev*
LxçBOix (d'Eure-et-Loir) : En travaillant à la

constitution dn peuple lraiu;ais nous n'avons pas
porté nos regards sur les niallieuroux huiiimes de
couleur. La postérité aura un grand reproche à nous
faire de ce cdté ; mais nous devons reparer ce tort.

Inutilement avons-nous décrété que nul droit iéodal
ne serait perçu dans la république française. Vous
venez d'entendre un de nos collègues dire qu'il y
a encore des esclaves dans nos colonies. Il est letnns

de nous élever à la hauteur des |iniiei|ies de la li-

berté cl de l'égalilé. On aurait )>vau dire que uous
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ne reconnaissons pas d'osclnvcs ou FraiK"o, n'cst il

pas vrai que 1rs hommes de c<iiitrur sont esclaves
dans nos colonie? Proclamons la liberté des hommes
(le couleur. En Tnisant cet acte de jualiee, VHindoii*
nez un eraud exemple aux hommes de eoulear es-
elates mas les colonies anglaises et espagnoles. I.rs

bonnes de CWlIetlt ont, comme nous, voulu briser
leurs fers ; nous avons brisé les ndlrrs,notis n'avons
voulu nous sotimellrc au joug d'aucun maître ; nc-
cordons-li'iir le int'tne bienlnit.

I.evAssBUR : S'il était possible de mettre sous 1rs

yeux de In Convention le tableau déchirant des maux
de l'esciarage, je la ferais frémir de i'aristocntie
exercée dans nos colonies par quelques Mânes.
Lacioix : Président, ne souffre pas que 1» Ton

venlîon se déshonore par une plus longue discus-
sion.

L'assemblée entiiVe se lève par arelnniafion.

Le pn-siderit prononce rali'i|iti<>n ite l'esclavaffe,

au miiien des ripplaudissemetiU et des cris mille fois

fépétés (le vive la réfvMtqml ta Clumikml
VfM la MonlM/tui
^
Les deux dénntés de conletrr sonl à ta tr^ne, ils

sVmbrawnt. (On applaudit.

)

Laci^ix les conduit au président, qui leur donne
le boiser Fraternel.

Ils sont successivement embrassés par tons les dé-

Cambo^i : Une cito|enQO de cootear, qni assiste
i^ulièrcmeut aux séances do lo Convention, et qui
a partagé tous les mouvements révolutionnaires,
jent derrasntir une joie si vire, en voyant la li-

berté accordée pur nous à tous ses frères,
«i
ne Ile a

entièrement perdu connaiss.ince. (Oti applnudit.)
Je diinandc que ce fait soit eon-iijjne au proc.s-
verbal ; que Cette citoyenne, admise à la séance, re-
çoive an mofns cette leeomniHaMe de ace terlus
civiques.

Cette proposition est décrétée.
On voit sur le premier banc de l'ampliitliffâtre, i

h l^oche du presideut, cette citoyenne qui essuie
les larmes que cette scène atteodrissrale mteonlcr
de ses yeux. (On applaudit.)"

: Je deininide (jiic le ministre de la marine soit
tenu de faire partir sur-le-champ des avisos pour
porter nn v colontcs rheoreose nouvelle de leur af-

franchissement.
DaiffOM : ReprAenlants dn peuple français, jus-

qu'ici nous n'avons di'crrié la Lhcrlr «jn'en' éf;i>7stf>s

et pour nous seuls. Mais aujourd'hui nous ptocla-
monsà la face de l'nnivcrs, et les fféuérations futu-
res trouveront leur gloire dans ce dt^cret, nous pro-
clatiioiis la liberté uui versclle. Hier, lorsque le

président donna In bai.ser fraternel aux députés de
couleur, je vis le moment où la Convention devait
décréter la liberté de nos frères. U séance était trop
peu nombrenw. La Convention vient de faire son
devoir. M.iis. npri's nvriir accoidr le bienfait delà
lihert'', il f.inUit,L nous eu soyons pr»nr ainsi dire
les modérateurs. Renvoyons aux comités de salut
public et des colonies, pciur combiner les moyens de
roniire ce décret utile i l'Iiumanité sans aucun dan*
grr pour elle.

NousnMm dMionoré notre gloire «n tronquant
nos travaux. Les gmnds pritieipes de'veloppés par
le vertueux Las^asas avaient e!é meeoiniiH. Nous
travaillons pour les c in r ilions futures, lançons l,i

liberté rians les eolouu s , c est aujourd'hui qui' l'An-
Rlais est mort. (On apfdniuM.) En jetant la liberté
unns le nouveau monde, elle y portera de.s frnils

abondants, elle y poussera des racines profondes.
En vain Pitt et ses eomnlioes voudruut par des oon-

- poliiifjues écarter la jouissauce de ce

Itieur.iit, ils vont être entraînés dans le Déisilt; f«
trancc va reprendre le raiiert l'inOurneeutte liS
as.siin«t «on itorpie, son soletss population. Nons
Jouirons nouB-inémes de notre générosité , mais
nons ne rrtemfmns point au-delà des bornes rie la
sagcs-se. Noiisabatlrutis les tyrnii ^ < mnir uonsavons
écrasé les hommes pertidcs (pu voulaicui fnire n

-

tjoprader la révoliUiou. ^e perdons pouit notre
énerfie* lançons nt>i> (régates; snvonssArs des bé-
nérlirlions de l'univers et de la postérité, et decré.
tous le renvoi des mesures à l'exauien des comil^
Ce renvoi est décrété.

Ila'élève quelques débets KlaU&i ta lédaetion
«ndécrsL

I acroix CB popose mw ipn est edoniée en ces
termes :

La Convention nationale déclare aboli l'escla-
vage des nègres dans toutes les colonies ; en cousi^
quence, elle ilécri>te que tous les hommes, sans dis-
tinction de couleur, donictliésdana lescolonies, sont
citovens français, et iontroot dotons les droits as-
surés par la constitution.

• Renvoie au comité de salut public pour lui iaire
incessamment un rapport sur les mesures à

I

pour l'exécutioQ du présent décreU •

La Séance estlevée à deuxbenm et dénie.

TRIBUriAL CRIHINBL BéVOt.rTIO"SK

Du 13. J.-N. Toustaio, Igé de cinquante-quatre
ans, natif d'Aubreiiil, district de Lisieux, proprié-
t.iire, ci-devant procureur du mi de îa \ iile de lieaii-

niont-le-Ro^er, ofiicier municipal et assesseur du
jii(;e-de-paix, accusé de conspiration contre l'unité
et l'indivisibilité de la république, a rte acquitté. U
rei.tera détenu comme suspect jus(|n'& la paix.

Jacques Babin, ex-noble, iigé de trente-quatre an*,
natif de Ugnac, domicilié a Angouléme, vivant de
son revenn,€onvaincu de conspiration contre l'unité
et Hndivisibîlitéde la république, a été coiidamuéà
lapdttedemert.

SPECXAGLES.
Tai«taeBBL'OfteâpCani«vBMxiaiui« me Favan. ~

La i- rcpr. i'Mtértu tt Mmmitt «u le PkUtuophe fnim-

fm* li AoiMiWp caok en t actes.

TiiéATiis oa u lUrfiueci» me de la LoL — Ef»-
eharit, ou tn Con^gtio» pour ta lAortittnp, snitle da
Cocher tupfvté,

THiATBR ae IA ass Fanaai, l*«iif «e l'irj^h, op.
en S acle$.

Tnr.ATKE ne l\ Mo^•T^c?(p. au J;ir(lin rie rEjç.ilîli^. —
Le Mari retrouve', la Prise de Tnuion, H ta Sainte Owc
lette.

Tnt«TitB NâTioRAi., mes de la Loi et de Looroi*. •»
Anj. VErole Aen Pères, cl le lioiirrm BlenfiiltmtK — Le
cit. Molè jaoera dans les denx pHces

T«it4VRa BfsSiis-CnMTM, cl - devant lfan^n^i La
4" repr. deh 5enmdeDétaOtikHart rttfvmi, et FHtm^
matDietute.

Tilt\Tnit iTiilOt^XDK^ Alin de i * Punrr, ri-drv.Titl dr l.i

ni»* ilf l.oiiToi». —- Le hinnnefiutii, <j|i. cm iwi scie, ei .Mi-

thrl ( fri iuitet, op. m 3 nclos, ,i grand ^|iecl.

Tnr.tTBKoi! V<tmevii,ie. — L« Sa' rlier et hFimmeitr,
le Prije,9n CBmban-ae du eUoix, et le PûHe èmoA
Tnéivaa saiâCirA.—ViaiiTta.—La l*ffpr. Ht* Boif

ttenrsfmuétrv^vi UTomtetm du Sem»-Ciaotle»;fB9ptH
tte» Prétrei, cl le Hereiiant,

Tn^ATiie BC L\r.ét nr* Arts, au janiînde l'EgsUlé. —

»

Aililedt S, :<]!, paiW. rn 3 :iric<, à pr^iiid spCcLiprtC. deilll

itc/aur, el de <<i Sereitnfe Maitressi;
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CONVENTION NATIONALE.
Pritideiite de yadirr,

Ditcours d'un det députés de Saint-Domingue,
prononcé dans la séance du IG pluviôse, promis
dans le numéro d'hier.

L(^gislntrur.<t de la France , nous tous devons
compte (le la situation de Saint-Domingue. Le sang
des Français a ccnic. La torche de la guerre civile

a été allumée à Saint-Domingue par les contre-révo-

lutionnaires, ayant à leur tete Galbaiid, le second

et l'ami du p«fiide Dumonriez. Galbaud, à l'inslnr

de son chef, voulut aussi faire arrêter vos délégués

et opérer une contre-révolution en faveur de son
^)arti, el ces deux complots, parei7<, se formaient

a la même époque. Dumourir?; faisait arr*'ter vos
commissaires dans 1rs premiers jours d'avril , et

.Gall)aud est parti de France le 9 du ni<!me mois.

Vous observerez qu'a la même époque aussi divers

départements éprouvèrent des commotions de

f;uerre civile. Celait l'ambition, peul-^tre l'or de
'Autriche ou de la Prusse, qui dirigeait Dumouriez;
à Saint Domingue, c'est sans doute l'or des Bour-
bon d'Espagne el des Anglais qui a payé l'auteur de
l'incendie au Cap et du massacre de plus de trois

mille individus.

On peut même assurer ce fait sans craindre de se

tromper, puisqu'il est certain aujourd'hui que Gal-
baud a pns la fuite du continent de l'Amérique pour
se réfugier en Canada, chez les Anglais, qui l'ont

accueilli comme un de leurs amis.
Nous voudrions, citoyens représentants, n'avoir

pas à mettre sons vos yeux les événements désas-

treux de ces journées liberticides qui ont détruit la

première ville d'un de vos plus riches départements;
mais notre devoir nous commande de vous dire la

vérité, de vous dévoiler tous les forfaits commis par
le traître Galbaud. Il serait trop long de vous en
faire le détail en t e moment, car nous serions em-
barrassés de vous dire quel est le crime qu'il n'ait

pas commis.
Nous ne voulons point tous faire l'histoire de

tous les troubles qui ont eu lieu à Saint-Domingue ;

nous ne voulons point fatiguer votre atteiitioti par
une longue narration des événements présents;
nous devons ménager des moments précieux qui
appartiennent à la (élicilé générale. Nous nous pro-
posons de publier ces jonrs ci la relation des mal-
heurs arrivés à Saint-Domingue

; aujourd'hui nous
ne vous en parlerons nue très succinctement.
Nous allons vous découvrir la plus atroce des

trahisons, la^dus iiif.lme des coalitions. Vous serez
toiiehés des maux que nous avons éprouvés, el en
même temps étonnés que le reste de nos concitoyens
ait échappé à tant de dangers. Je réclame votre at-
tention.

Galbaud a voulu servir l'orgueil des blanrs, pro-
priétaires comme lui, la plupart perdus de dettes
avec l'air de l'opulence, ou dont les engageinenis
égalaient les capitaux. Il a rallié à son parti Ions
ces fastueux iniligenls qui, trop connus des eom-
merçanLs de France, et ne pouvant plus abuser de
leur i réiliilité, voulaient depuis si longlem|>s ame-
ner leur indépendance de la France, ou au moins
être iiHje|)eiiddnls de leurs créanciers.

Il s'est associé tout le parti de la ci-devant assem-
blée enloniale. qui avait toujours été le foyer de
tontes les c >nspir;t lions, de cette as»'ml>léc toujours
rivale, nuis non cniieinic décidée des coulrc-révo-

3» S érie. — ï'j^n r/.

lutionnaires, c'est-à-dire les combattant pour dis-
puter l'nutoritu et s'en emparer, mais se réiini<>.sant

toujours;! eux quand il s'agissait de s'opposer aux
lois de la France; de celle assemblée enlin compo-
sée des mêmes membres ou des |Mirtisans de cette
factieuse assemblée de Saint-Marc qui voulait se-
couer le joug de la France, qui fut longtem|»s à la

suite de l' Assemblée constituante; que celle-ci n'au-
rait jamais dû lai.sser retourner à Saint-Domingue
jusqu'à ce que la révolution eût été coiuplétement
consfimmée et l'orgnnisntion coloniale parfaitement
établie. Mais, par la perlidic de Barnave, on renvoya
les membres de celte assemblée, pour le malheur et

la destruction de la colonie. Galbaud a rallié aussi à
son parti ces négociants commissionnaires qui se re-

garuaienl comme propriétaires des sommes qui leur
étaient conliées par le commerce de France, qui
voulaient se ilispen.ser d'en rendre compte, et desi-
raient consommer les banqueroutes qu'ils avaient

f

préparées au moment même de la formation de
eurs maisons commerciales. Il a fortilié ce parti de
tous ces gens oisifs, rebut de l'Europe, qui abon-
dent dans les colonies, qui sont aux gages du pre-
mier qui veut les payer, souvent flétris par les loi»,

3ui sont avides de pillage, et cherchent leurs protils

ans la licence. Il eut aussi pour ses principaux par-
tisans et agents tous les contre-révolutionnaires
arrive^ en grand nombre de France et de Coblentz,
et qui, à Saint-Domingue, se trouvèrent au centre
des ennemis les plus acharnés de la France. Il a
ajouté à ces cohortes d'ennemis presque tous les

ofliciers de la marine , la plupart reste impur de
l'ancienne marine royale, dont l'orgueil se trouvait

abaissé d'obéir à des commissaires civils, et qui,

iiistrtiits du complot général contre la république
et contre la Convention, voulaient, d'accord avec
lui, livrer Saint-Domingue aux Anglais, comme
leurs camarades en France voulaient livrer Brest

el ont livre Toulon.
Tous ces insensés se regardaient comme une race

privilégiée, et prétendaient que les citoyens de cou-
leur étaient placés au-dessous d'eux par la nature,

et ils ne pouvaient pardonner à derniers la réin-

tégration dans leurs droits, qui avait été prononcée
par l' Assemblée nationale.

Galbaud , ministre des vengeances de sa caste

,

voulut les faire tous égorger ; el, pour parvenir à ses

lins, d'accord avec les officiers de la marine, il a
corrompu , séduit, trompé les équi pages des vaisseaux
de guerre et de ceux du commerce, el les a fait ser-

vir d'instruments aveugles à sa rage et à son ambi-
tion; mais, pour réussir dans son projet, il fallait

l)erdre en même temps vos commissaires civils qui

ne devaient p.is souffrir qu'une partie du peuple lùl

opprimée pur l'autre. Aussi Gaibnud dirigea-t-il

(l'abord son .iltaipie contre eux. Il a comniencé par
faire rmbosser vos vaisseaux et frégates sur la ville,

et, après avoir réuni tous l(*s équipages en armes et

une partie des troiip<!S de ligne qu'il arailau.ssi éga-

rées, il s'est mis à leur tète avec son frère, el a uiar-

ehé contre vostlélegin-s.

Les citoyens de couleur, qui sont le peuple, les

véritables sans-culottes dans les colonies, n'oubliè-

rent pas qu'ils devaient ol'serve r vos luis des 22 jiiiii,

1 1 el 17 août, 8 novembre 1792, et 5 mars 1703, el

que le pouvoir militaire était soumis impérieuse-

ment à l'autorité civile; ils .se rallièrent sur-le-

clinmp autour de vos cuinmiss;iire.s, cl résolurent

(l'opposer la plus vigoureuse résistance à une si

coupable agre^ion. ils ont défendu vos collègues

4S
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twc te plat grand courage, ftstèMOI bflttns eooime
«les hétiis.

Galbaud avait iiinrché avec des canons, avait rn-

tourc la maison aii'occupaieiit If s rdiiiinissaircs ; il

était aiatlrc des liaulcurs qui (knitiiirnt la ville, de

ranraal, de toutfS les munitiuiis ; In maison où

éldMt lofito Ici tiOBMissaires ëlait balluc en brc-

dw, m?flife àB Imtea parla |»ar les boulets, et

prèle à s'ëcroulrr sur leur téle. Les citoyens du
4 arril, leurs défenseurs, allaieut ftre accBbl(<s pnr

le noujbre; ils engagèrent les cornniis-Naircs civils à

se mettre en sflreti' et à m» retirer hors de la viiie.

Vos dél«'gués étaient au moment de l(miher entre les

mains de vos ennemis. Ils ne pureut résister aux

iuatances qui leur furent faites de ne point compro-

aetbre railUNrUé wtkiMir. 8'U» mieul été laiu

Îrïwiinieffs oa Attent loMbéi fielHnrs île la fureur

vu rebelles, la contre révolution tant désirt'e dans

ce pays, qui était un nouTenu Coblenli, était faite

sans aucun olistncle, la souverainetti de la nalmn
méconnue, et les Espagimlit, qui n'attendaient

que te signait étaient les maîtres de la colonie.

VOS «oaimiMtiret cédèreot aux prière* des ci-

loyei» de oMieur, et flfNit toor Ninile àUM Umw
da Cap.
Bo ce moment un grand noMNV de n^grei de la

ville ,
domestiques ou nurriers, indignes de voir

vos délégués chassés de la vdie et forces i fuir, et

d'un autre rflté de voir Its citoyens du A avril, qu'ils

regardaient conime leurs amis, pn'ls à loudM-r stuts

les emi|n de Galbaud, après avoir déjà perdu un
mad MMibre d'entre eux, vinrent leur uffrir de se

foliidre àCMwarRMUSKr leurs eniiemis.

Dans l'extrémité oQ se trouvaient les citoyens du
4 avril, sur le point de succomber, ils ne purent re-

fuser un secours qui pouvait leur sauver la vie à

tuus ainsi (|u'à leurs femmes et à leurs enfants.

Les nègres de la plaine et des monlagueg voisines

ayant étéinstniils des événements du Cnp, et qu'on

y massàcrtit les eitoyeosda 4 avril, étaient accourus

lissi de toutes mHs 4 itm tseous. Avec ce renfort

les eiteyelisatt l tviflireMient eveem aonvean
courage contre Galbaud, le mirent en fuite le pre-

mier de tous, et le forcèrent de se rembarquer arec

une piirlie de sa tnnipe ; mais ils ne luirnit nrn't r

la fureur de sessntellitesetdesesngents.qm voviiit-nl

laVietoire et les commissaires civils leur eclmpiier,

cl qui, dans leur rage infernale, livrèrent la ville aux

flaoïmes et au pillage.

Les eitoyens du 4 avril et leurs auxiliaires s'oe-

cnphrnt seulement i sauver un grand nombre de
blancs de tout âge et de tout seve. Voilà comme ils

usèrent de l'avantage qu'ils venaient de remporter

sur leurs ennemis.

Les esclaves, qui étaient en insurrection depuis

nSt instruits par les flammes et les ooup5 de

4ne te Cap était attaqué, crurent sans aoule

cette oeeasion Rivorable pour rentrer en grice , et

vinrent en foule offrir leurs services; ils se présen-

tèrent en armes devant vos délégtiés. «Nons som-
mes nègres, Français, leur dirent-ils; nous allons

combriltre pour la France : mais pour rét omiK-nse

nous demandons la liberté. » Ils ajonlèrenl niPiin- :

Us DroiU de l'Homme. Si on les avait refusi-s, ils

aursicut nu accepter les propositions des Bspagn<ils,

3ni les sollicitaient depms longtemps, et qui avsieut
éjn gagné quelques principauit elfeUi. Lw ewnwls-

saires civils préférèrent les raii;?er du parti de la ré-

publique, d'anlaiitplus qu'ils ('Linni .tgnerris depuis

deux ,ins aux exercin^s de la ^Mierre. Nous étions

dans la confiusinn; les noirs sentaient leurs forces
;

ils auraient pu même les tourner contre non-- si on

1rs avait indisposés. U n'y arait pas à balancer dans
|m«itioa oik se lNMinHiitfosdéM|uétt llsdéclsr

Krent doiie (ym fn Hbrrtéseraltseeord^, mais .sen-

lemenl aux pncrriers qui combattraient pour l;i ré-

publique eoiiire les Espii^Minls on contre les eiuiimis
intérieurs. Ils annoneerciil aussi, alin de ne pas
faire de miTuntcuts dans une circonstance si criti-

que, qu'ils s'occuperaient dTandiorar le sort Acs
autres esclaves.

Citoyens, vous connaltrrs par la relatioit tas di-
vers événements qui se sont succédé pendant Cft
jours de calamités; vous y verreï tous les excès,
tous les désordres de l'ineemlie et du pillage qu'ont
à se n [11 ( 'ctier Galbaud et ws eomplicrs, les auteurs
de cet horrible attentat contre I riiilontr nationale.
V;mis verrez le drpart de ce monstre qui a enlevé
tous vos vaisseaux, encloué les canons de tous vos
forts,brisé tous les affttts,jeté tous les virraset tontss
les nhnitieas à Is ner, enfin Masé le Cap ssnsrrs-
sourresetsansdéA^nae. Vous rerrex, i lo suite de ces
maux, tous les noirs de la partie du Nord livres à

eux-mêmes, sans frein, sans guides, ne coniuiKsant
presque d'autre loi que leur volante; vus Lomuiis-
sain's n'ayant encore aucune force pour les contenir,
étant dans ledénAinent le plus absolu de toutes res-
sources et d'approvisionnements do tout genre,
enliii dans Is plus grande détresse, et n'espAmt
plus, pour eonserrer la colonie à ta France, mie
d.ius la force des eitoyens nouveaux qu'il fallait

attacher à la république. Vous serez convnineus,
j'espère, (|ue e'rsl In force des ifvéïiemenis (]iii a

amené ensuite, qui a entraîné la grande mesure de
liberté dans la jurtic du Nord, comme le seul port

de salut pour conserver la population blandie et
même les citoyens du 4 arril.

La plupart des esclaves de la partie du Nord élairut

soulevés depuis deux ans, et, anrès avoir été d'aliord

les instruments des conlre-reroliitionnaires, com-
battaient pour leur liberté, et on ne |>ouvait plus

espérer de les f;iire jîiinais rentrer dans leur devoir :

une partie des autres avait été apnelée à la liberté

four récompense d'avoir di'fendu les lois de la

ranee et les délégués de la répablioiie eontte Gal-
baud et ses emftplioés; mis tons Icsmnmes as di-
saient et voulaient%e compris dans le nombre des
guerriers, et prftendaiiAit pnr-là obtenir leur li-

lierté. Il ne restait donc plus que les femmes et les

eiiliiiils ; c'était pour ceux-ci (pTils reel.iuinienl en-

( rire une nouvelle faveur ; ils disaient . • Ce /l'est

pas la faute de nos femmes m elles n'ont pas pu
s nrnier pour la France. Peut-on les punir de la fai-

blesse de leur ssk? pourquoi les rendre plus mal-
hrarrnsrsifne nous ? Bllfs partagent nos sentinenlst
pendant que nous nous battrons pour la Frnnce,

elles les inspirerontà nos enfants: elles travailleront

|»oor nourrir les guerriers. • Ils ajnulnient : • Si

idusieursde nos femmes ont été achetées, ou peut

Otdl noosilire cadeau du prix de leurs personnel.,

en récompense des services passés cl présents. Nous
vous obeervona nue la Klterté que vens nous Sfes
accordée, nous I avions déjà; celle que nous voua
demnndiwis aujourd'hui, nous la mériterons |Hir nos
ser^ ires futurs, et nous nous enp;l^oons à combattre

pinjt la république tant qu Ole voudra. Pour les

femmes qui sont nées sur le territoire Ir.inenis, elles

lie devraient pas être eiclavea. Quant à nos euiauts,

c'est notre propriété, c'est notre sang. On n'a ia-

mais on disposer de noire postérité : Iss gtfoer

dirs Peselavage, ei'est nons SoudesMier à » mI-'eselavagv,

heur éternel, c'est nous arracher la vie.»

Les citoyens du 4 avril, en reconnaissance des

serviee- i| le b iir avaient rendus les noirs dans les

jouniecsdes 20, 21 et 2'i juin, oii on vonlnit les as-

saasïner.etoii les noirs les avaient si généreusement

secourus, eurent la générosité de se joindre eux-

niiniesans noirs pour inqiloier leeonmilsssireoivtl

Digitized by Google



SOI

en Faveur de loiirs défenseurs, et furent les premiers

à faire le sacrifice de leurs esclaves, h qui ils donnè-

rent la liberté. Mes frères, mes collègues col donné

les premiers l'exemple.

Citoyens li'gislnlcurs, votre commissaire civilétail

sans doute fort i-mliarrnsst' de rj'pnndre. On pouvait

craindre que ces eiierriers, quoique péliliouuaires

respectueux jusqu alors, dans leur ardeur ou dans

leur désespoir, ne pensassent à employer leurs ar-

mes pour assurer la liberté de leurs femmes et de

leurs enfants ; alors la colonie se trouvait replon-

g»'e dans un nouveau chaos dont rien ne pouvait

plus la tirer, et la souverainolé nalionaie était à ja-

mais ant'antie. N'était-il pas plus prudont d'éviter ce

danger? Les Espagnols et les Anglais, auxquels s'é-

tait déià réuni un grand nombre de conlre-n'volu-

tionnaire*, étaient là tout prêts qui les ap|)elaient et

leur tendaient les brai. Les Espagnols leur oflraieni

de l'argent avec la liberté, et mi'nie des grades su-

périeurs ; il ne fallait pas laisser échapper l'instant

favorable, sans quoi tout était perdu. [S'était-il pas

d'une politique sage et éclairée de créer de nou-

veaux citoyens à la république pour les opposer k

nos ennemis? Au reste, si nous devions perdre nos

colonies (c« que je suit bien loin de croire ni de

craindre), n'était-il pas plus glorieux d'être justes,

et plus raisonnable de faire tourner cette perte au
profit de I humamté?

Dans cette extrémité pressante votre commissaire
en résidence au Cap rendit la proclamation du 29
aoât, que nous avons remise au comité de salut pu-
blic. Les noirs de la partie du Nord étaient déjà li-

bres par le bit, ils étaient les maîtres. Ce{>endant la

nroefamation, en les décl.irant libres, les assujétit

a résidence sur leurs habitations respectives, et les

soumet a une discipline sévère en nieiiie temps qu'à

un travtil journalier, moyennant un salaire déter-

miné ; ils sont en quelque sorte comme attachés à la

glèbe.

Sans cette mesure prudente et salutaire, data la

crise où nous nous trouvions, c'en était fait de la

colonie entière, de la souveraineté nationale sur

celte précieuse possession : c'en élnit fait de la popu-
lation blanche ; c'en était fait des citoyens di: 4 avril,

ces Français nouveaux créés par l'Assemblée natio-

nale; c'en était fait d'une multitude innombrable
d'hommes qui, dans le désarroi général, se seraient

enlr'égorgés les uns les autres, divisés en cent
partis ditTércnts, toujours en guerre, opprimants
ou opprimés; et une partie d entre eux servirait

peut-être, les uns les indépendants, les autres les

royalistes, d'autres les Espagnols ou les Anglais.

Les colons, accoutumes a se débattre ae toutes

leurs forces en présence de la lilwrté, vont em-
ployer toutes sortes de manceuvres pour vous trom-
per. Ils vont chercJier, a leur onlinaire, i vous
alarmer par toutes sortes de tableaux sinistres.

Ils vont vous peindre les villes insurgées, votre

commerce ruiné, votre trésor appauvn, voire in-

fluence politique dépérissante.

Que les habitants de nos villes de commerce soient

détrompés
; que les commerçants se rassurent, se

tranquillisent : qu'ils sachent que les propriétés ne
sont et ne seront point bouleversées à Sunt-Domiii-
gue

; qu'ils lisent la proclamation du 39 août
;
qu'ils

apprennent que les noirs travailleront à les rem-
bourser, et d'autant plus volontiers qu'ils auront un
salaire raisonnable ii espérer pour leur travail, pour
leurs sueurs. Les négociants ne perdront tout au
plus que le commerce des hommes. Mais six cent
mille hommes libres cultiveront-ils moins que six

cent mille esclaves? Qu'ils croient bien que ces

mêmes hommes libres fourniront plus de bras k la

culture que tous les comptoirs de l'Afrique. Leurs

femmes ne sont point stériles : les négociants ver-
ront que le délicit apparent de la repopulation est la

dénonciation complète du système de servitude do
notre ancien gouvernement, et ne servirait qu'à
augmenter, à leur détriment, les dettes des colons
inhdèles ou malheureux, sans augmenter les re-

venus.

Les négociants s'applaudiront bienlAt du nouvel
ordre de choses qui va s'établir i Saint-Domingue,
et dorénavant le commerce, y reposant sur le res-

pect des engagements, accroîtra lo prospérité de la

métropole.
Citoyens, nous vous le disons avec la conviction

de l'exiiérience, il n'y a rien de si cher que lii cul-

ture par esclaves. Vous verrez que votre colonie do
Saint-Domingue sera bien plus florissante, cultivée

par deA mains libres , que votre trésor n'éprouvera
pas longtemps de déllcit ;

que cette nouvelle colonie

produira plus à la métropole que ei-devant ; que
votre inlliienre politique est assurée i Saint-Doniiii-

gue. et que bientôt elle dominera sur tout l'arcbipcl

mexicain.

Si quelques négociants français, habitués aux an-
ciens préjugés coloniaux, regrettent la révolution

oui vient de s'opérer i Saini-Domingue et la regar-
dent eomme un mallieiir. comme un échec a leur

fortune, qu'ils réfléchissent sur les circonstances oh
nous nous trouvons, où chacun fait à sa patrie quel-

Sues sacrifices. Qui de nous ne se fait pas gloire

avoir fait son oIDrande? Qu'ils considèrent que la

mesure prise par les commissaires civils n'a pas étif

spontanée , uti'ils ont été contraints de l'adopter

p>our sauver la soiivendneté nationale ; en un mot,
3ue ce Sont les contre-révolutionnaires, les agents
es puissances étrangères, que c'est le trailre Gal-

baud, lieutenant et complice de Dumoiiriez, qui l'ont

provoquée, oui l'ont forcée; qu'on voulait livrer à

nos ennemis la colonie de Saint-Domingue : et alors

nous leur demanderons, si elle était tombée entre

les mains des Anglais ou des Espagnols, comiiient

ils auraient été payés de ce qui leur est dA. Qu'ils

n'oublient pas aussi qu'ils doivent s'en prendre aux
négociants, leurs commissionnaires à Saint- Doiniii-

gue. qui, coalisés avec Galbaud, au lieu de s'oppo-
ser à ses desseins, ont secondé et favorisé tous les

dt^rdres et pris les armes avec lui , et surtout que
depuis leur fuite avec leurs citefs, depuis qu'ils muiI

parvenus à rendre lenrs comptes par l'iMcendie du
Tap , la plupart d'entre eux vivent dans la plus
grande opulence au continent de l'Amérique , et

beaucoup y ont déjà acheté des terres, ont levé des

maisons et magasins de commerce avec les fi>ii<ls

qu'ils ont eu la précaution de se ménager et de faire

mettre à bord des bâtiments de la rade, quelques
jours avant l'incendie.

Nous plaignons sincèrement les négociants de
France mit ont été ainsi victimes de leur effiilinnee,

de leur oonne foi , mais il ne s'agit pas iri pour eux
seulement de regretter, mais de songer an remède.
Ils doivent pliitAt voir cette révolution comme une
nouvelle branche de commerce qui vient de s'ouvrir

pour eux, et nui offre à leur industrie des benéllces

plus clairs, plus assurés, pins multipliés que cei:x

qu'ils faisaient autrefois. Qu'importe pour le négo-
ciant la couleur de la main dont il acheté les denrées
qu'il exporte, et k qui il vend les siennes ?Siirlnut

qu'ils ne soient ni assez faibles ni nsse^ ronliants

pour se laisser tromper par des contre-révolution-

naires, colons ou autres, nui ont intérêt de les éga-
rer. Qu'ils sachent que c'étaient les planteurs con-
tre-révolutionnaires, qui se dis.nient leurs omis, qui

vendaient la colonie de Saint- (Uuningiie aux An-
glais; qu'ils lisent le traité passé par les colons

contre-révolutionnaires, signé à Londres en février
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1793, rt arrêté à Saint-Domineue sans doute bien
longtrnps avant, puisqu'il a fallu le temps aui por-
teur» de pouvoirs d'arriver en Europe. (Nnns avons
remis ce traité k votre comité de salut public.) QueM •^gocianls livnt surtout la clause exige des
Aoflais, comme une des premières conditions de la

servilité, un sursis de dix ans pniir tontes les dettes;

qu'ils reconnaissent la religion de l'assemlilée de
8.iiiit-.Marc et de l'assemblée coloniale qui l'a suivie;

qu'ils apprécient le but de toutes les intrigues et de
toutes les manœuvres qu'ils ont ou favorisées ou
méconnues; qu'ils sentent enfin que les traîtres

n'ont jamais voulu que les irouiiier, et ne cher-
chaient que l'indépendance des bus de la France el
celle de leurs dettes.

Tandis que Galbaud était porteur du traitë passé
en février, qui livrait Saint-Domingue à TAiigle-
terre ; tandis au'il vouhit s'emparer de vos commis-
saires civils, les colons contre-révolutionnaires ac-
cusaient ces mêmes commissaires devant la Conven-
tion nationale, afin de consommer ou de légitimer
les crimes de Galbaud, qu'eux el les roiitrr-revolu-
tionnaires de France avaient commandes de concert.
Ils voulaient absolument déplacer vos délégués, à
quelque prix que ce fût, alin d'avoir un champ libre
et d'assurer l'exécution de leurs complots : ils vous
demandaient non pas de les faire juger, mais de les

mettre hors de la loi.

Eh ! pourquoi ensevelir les preuves de leurs cri-

mes? S'ils sont coupables, il faut au contraire les

mettre au grand jour. Ces accus-iteiirs, qui se disent
si patriotes, pourquoi ne vous demandent-ils pas
plutôt un tribunal révolutionnaire dont nous avons
tant besoin, et bien plus que de troupes? Nous ne
vous demanderons pas de troupes; nous voulons
ménager la vie de nos braves soldats-citoyens, qui
ne sont point faits aux climats brûlants, et qui sont
nécessaires pour opposer eu Europe aux armées
combinées de tous les despotes. Mous avons des bras
plus qu'il n'en faut ; nous vous épargnerons les dé-
penses immenses lie ti nns|iort. Nous vous demande-
rons un tribunal révolutionnaire pour première lo-
calité ; pour seconde, des patriotes choisis, mais des
Catriotes à la façon de France, el vout=s invaria-
lement à la république française, el ensuite de

la poudre |>oiir conilultre : elle ne servira pa.s

celle-là pour tirer sur les citoyens de couleur ni
sur les noirs, mais bien sur les Anglais et les Espa-
gnols.
Ce sont ces mêmes contre-révolutio|inaires ou

soi-disant patriotes qui, depuis quatre ans, ont in-
duit en erreur presque tous les négociants de vos
prineipale.s villes de commerce; ce .«ont eux (|ui

voulaient les ranger du parti f«=fléralisto, parceque
ce système était parfaitement contorme à leurs vues,
puisqu'il établit un gouvernement pnrliculierà cha-
que département , c'est-a-<lire le régime intérieur
(ou petit corps législHlif); régime tant désiré, tant
sollioit»' par les colons, parceque c'est une indépen-
dance de fait ; enlin ce sont encore ces mêmes hom-
mes, n'en doutez pas, ipii, d accord avec les négo-
ciants aristocrates, royalistes ou fédéralistes, ont
provo(|ué dans tontes ers villes des nioiiveiiieiits
dinsuirection contre l'autorité nnlionale. Leur
cause él.iit commune; les uns auraient perpétué
I infime trafic des hommes, ei les autres auraieut
cterniM^ l'esrlavage.

II est temps que le vil iniériH et que la cupidité
mercantile se taisent et fléchissent devant la |iislicf

cl la raison. Que les négociants r|iii sont atlacliés à
leur pairie sortent enlin di- leur ave.»;;lnneitt, et
Îju'ils jugent a présent, ainsi que tout le peuple
rançais, entre nos conuiielt uils, vrais républicains,
et les trnitrcs rrncijats de leur patrie. », ,,

Nous ne vous rappellerons pas qu'en 1700 des dé-
putés avaient été envoyés en Angleterre pour faire
des propositions au ministre Pilt ; que depuis, dans
les premiers jours de l'insurrection, on a arboré à
&iint-Dominguc la cocarde uoire et foulé aux pietls

notre cocartie nationale ;
que depuis des commis-

saires particuliers ont été envoyés directement au
tyran par cette assemblée coloniale C' inspiratrice:
nous vous dirons seiilemenli^ue ce sont les plus ac-
crédités, les plus intrigants d entre les colons blancs,
qui, secondes par les chefs (t les agents du gouver-
nement, ont excité le premier soulèvement des
noirs il Saint-Domingue, justement à l'époque de la

féte de Louis, et leur ont donné le nom du tyran
pour cri de ralliement; que ce sont eux qui depuis
ont prolongé l'erreur des noirs et les out ralliés

atix Espagnols, aiia de soutenir 1rs royalistes et

toutes 1rs prétentions des aristocrates
; que ce sont

eux qui étaieut à leur léte cl dirigeaieul tous leurs

mouvements.
Ne sont-ce point eux aussi qui ont livré aux Espa-

gnols le fort (le Oiianamintbo avec tous ses canons,
ses munitions, s«-s approvisionnements rt sa garni-
son, tle quatre ou cinq cents hommes, sans tirer un
seul coup de fusil ?

Ne .sont ce point eux qui ont négocié avec les

Es|iagnols, et signé un traité pour leur livrer les

quartiers de la Marmelade et de la Petite-Rivière?

Ne sout-ce point eux qui ont fait passer, en un
même jour et .sans aucune attanue ni combat, onze
cents hninines de nos troupes (le ligne chez les Es-
pagnols, avec armes et bagages?
Ne sont-ce point eux qui étaient d'intelligence

avec les Anglais au Mâle et à la Jérémie, et qui
leur ont livré ces deux places qui, depuis, ont été

reprises?

Ne sunt-ce point eux encore oui, le 14 juillet

dernier, aux Cayes, animés du même esprit qu'au
Cap, ont soulevé tous les équipages de la rade,

ont voulu faire égorger tous les citoyens du 4

avril, et oui lire sur voire commissaire civil

Delpech?
Ce sont encore ces mêmes hommes, ces agitatenrs

turbulents qui soudoient deux gazettes contre-révo-
lutionnaires à Philadelphie, pour injurier et calom-
nier les Français, dépn-cier vus ressources, vous
aliéner l'esprit des Américains et entraver la marche
de votre ministre dans ce pays.

Ce sont encore eux mu. sous le m.'tsque du pa-
triotLsme, se sont inlrotliiils dans les Sociétés popu-
laires les plus distinguées, pour y égarer l'opinion

publique sur les cobinies, aÙn de perdre plus sîlre-

meutcc qu'ils app^'Ilent leurs ennemis, etsurtniil,

ainsi qu'ils s'en vantent, ces infJuies commissaires
civils, envoyés, disent-ils, par ces oioiistres de Ja-
cobins.

Cette découverte cl ces derniers renseignements,
2ui vous sont adressés par votre ministre auprès des

tats-Ijois, nous ont ét£ communiqués par la corres-

pondance de Mnngnury. votre consiil à Charles-

towii , qui est journelleiurnl en butte à toutes les

iu'^iiltes lies émigrés français, el dont la vie est

même à diaquc inslant menacée par eux.

Ce sont encore eux qui, d'accord avec les An-
glais, interceptent toutes les communications. Ils

ne veulent pas qu'il arrive la moindre nouvelle, ni

de France dans les colonies , ni des cqlonies en
France ; ils arrêtent tous 1rs papiers ; ils fouillent

ju.S(|ue dans les endroits les plus secrets.

Ceux qui sont à la tête de cette inquisition, dans
le continent de l'Amérique, sont Talon et Noailles,

et i|natiirze ou quinze* mille émigrés de France et de
Saiiit-Domingue sont leurs ngeJiLs.

S'il était permis de parler de soi, nous pourrions
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ajouter : ce sont eux cncorp qiiî. par une suite de

li'ur système, ont voulu nous faire assassiner, à

notre (ic'hanjuemenl à Philailriphir. par les rmipres

français rt'fiigiesen celte ville; ont forrc nos malli-s,

enlevrf partie de nos depvches jiour la Convt-iition

et pour les ministres, pillé tous nos papiers, notre

arfjent, nos eiïels, ont appuyé le poignard sur le

sein de mon collègiic Belley, pour le forcer à miilter

la cocarde nationale (ce qu'il n'a pas voulu taire),

ont vold sa montre, son argent, tous ses rllVts, jus-

qu'à ceux de son enfant, enlin lui ont fait essuyer

les plus inanvai>i traitements. Un de ces hommes à

poignard disaità Belley. mon collègue : • Comment,
coquin, tu oses ^Irc ollicier dans un régiment! Tu
as l'insolence de vouloir commander de<; blancs !

—
Et pourquoi pas? leur répondit mon colli-gue (et

avec une fierté énergitiue, l'expression de celui oui

sent profondément sa dignité d'homme) ; je sers (le-

piiis vingt-cinq ans sans reproche ', et quand on sait

sauver des blancs et les défendre, on peut hien les

commander. • Ce n'est que par une merveille que
nous avons échappé aux poursuites de ces brigands,

et sauvé le reste aes dépêches pour la Convention.
Ils voulaient nons empêcher d'arriver jusqu'à vous,

parcequ'ils prévoyaient bien que nous allions vous

découvrir la vérité, vous «lénoncer tons leurs cri-

mes, et démasquer Ions les traîtres. Ils nous ont

niônxe poursuivis jusqu'ici, et n notre arrivée ils

nous ont fait essuyer une nourelle persécution. Nous
ne nous plaimirons pas de ce que nous avons souf-

fert. N'est-on pas trop heureux quand on fait quel-

ques sacrifices à la patrie? Il vaut mieux nu'un in-

nocent soit victime quelques jours plus tôt que de

laisser échapper un coupable.

Aujoiinl hui nous pouvons faire entendre notre

voix, nous pouvons dire la vérité ; nous devons la

dire, nous la dirons.

Nous prions donc nos concitoyens de fixer toute

leurottention sur la conduite des colons qui trom-

pent la France depuis quatre ans. IlsonI eu le secret,

ces colons, de se l'aire excepter de la liste des émi-
grés et d'échapper à la contiscation de leurs biens,

qui, pour les émigrés, se montent à Saint-Domingue
peut-^treà 1 ou 2 milliards; et aujourd'hui, tandis

que d'une part ils tendent la main aux Espagnols, et

que de l'autre ils se vendent à l'Angleterre (ainsi

qu'on le verra par le traité que nous apportons), et

qu'au continent <le l'Amérique ils récL-Jinent ouver-
tement la protection de l'Espagne et de l'Angleterre,

en insultant et iniuriaiit tout ce qui tientà la France,

ils ont l'impudence de tendre une troisième main à

cette même France, et d'en imposer à la Convention
nationale au point qu'elle était prêle à leur accor-
der des secours, à leur donner le sang du peuple
français et son numéraire pour combattre, au nom
de la France, les Français de Saint-Domingue restés

iidt'Ics à la républi(pie et armés pour sa cause. Déjà
ils pressaient l'cxpéilition. parcequ'ils redoutaient
que le temps ne vînt à découvrir leur trame crimi-

nelle. Ils sollicitaient tous des passeports pour aller

eux mêmes exécuter leur infâme trahison, pour aller

jouir du marché qu'ils avaient conclu.
Que tous les Français se réveillent donc de leur

léthargie : qu'ils ouvrent enlin li*s yeux sur ces co-
lons perfides, sur les serpents qu'ils réchaufTent dans
leur sein! .lamais les Anglais n'ont eu dans l'inté-

rieur de la France des agents plus fidèles ni plus
dangereux pour nous. Ne sait-on pas que tons les

colons sont nobles, très nobles, hauLs et puissants
seigneurs, liés avec tous nos euneiuis, émigrés et

autres: qu'ils «)nt à Londrcî Maloiiet, Vaudreuil,
Lameth, et neut-Ptre deux mille colons comme eux.
des plus riclies et des plus animés contre vous, qui
sont leurs agents et leurs correspondants, et qui,

étant tons émigre's, n'ont nue le moyen de vous
tromper pour rentrer, loin de vos yeux, sur le terri*

toire français':'

Ne voit-on pas cette chaîne de conspirations qui
se tient? Et tandis qu'on voulait livrer Toulon et

Brest, nos plus beaux ports, le dépAt de toutes nos
forces navales, les agents perfides du ministère bri-

tanni<|ue commandaient à Saint-Domingue la défec-

tion entière de toute notre marine, pour livrer en
même temps la plus belle de nos colonies.

Le silence seul des colons sur Galbaud qui a reçu

des Anglais la torche allumée pour incendier le Cap,
la plus belle ville de Saint-Domingue, la plus riche

de toute l'Aménipie ;sur ce Galbaud qui est aujour-

d'hui accueilli et réfugié chez les Anglais en Canada,
ne suflit-il pas pour deina<qiier ces coupables? D'ail-

leurs on ne peut douter que Galb.iud ne filt le com-
plice des colons, leur adjoint, leur ami, leur créa-

ture; il était noble comme eux, fils d'un ancien

conseiller du Port-au-Prince, fils de rolon, colon

lui-même, envoyé par Périgny. uni était colon, fils

et neveu de colon, et «le plus île ('ancienne marine,
dont les chefs à Snint-Doiningue étaient tous de
l'ancienne marine royale : leur coalition et leur per-

fidie ne sont-elles pas éviilentes?

Depuis la guerre il ne peut arriver aux colons
aucune ressource, il ne vient point ée l^âtiments.

Celui qui fait le plus de revenus dans les opérations,

dans les quartiers intacts, est à l'instar de celui

3ui n'en fait aucuns. Eh bien ! la plus grande partie

e ceux qui sont en France, et surtout les meneurs,
les agents, ne manquent de rien et sont dans l'opu-

lence.

Leurs associés, leurs complices, qui sont dans le

continent de rAmérii]ue, et qui y persécutent tout

ce qui veut porter le nom de Fraiiç.iis et la cocarde
nationale, enrichissent les traiteurs, y étalent un
luxe scandaleux, y jouent l'or à pleines mains, y
donnent enfin dans tous les excès les plus dispen-
dieux.

Ne voit-on pas la main de Pitt fournissant à toutes

ces dépenses, dirigeant tons les fils de la plus horri-

ble des conspirations et aiguisant tous les poignards

de ces conjurés à sa solde?
Quel est l'esprit asse?; endurci ou assez froid pour

sa patrie, qui pourrait en douter? S'il en est, eh
bien ! qu'il examine avec réflexion, qu'il lise avec
attention la relation que nous .liions taire imprimer
d'abord, et un niémoire sur la situation générale de
Saint-Domingue, (|iii la suivra de près.

Nous nous attendons bien que les ennemis des

citoyens de couleur et des noirs vont les calomnier
auprès du iieuple français. Ils vont les peindre
comme des nommes méchants et iiidisciplinables ,

enfin comme des êtres cruels et féroces. Citoyens
français, ne les croyez pas; ceux qui tiennent ce
langage ne sont pas des colons fidèles, ce sont des
colons contre-révolutionnaires qui font la guerre a

la liberté et à vous-mêmes, d'accord avec des émi-

grés français ; ne les croyez pas, ils vous ont trom-
pés tant ae fois! Ces noirs qu'on vous peindra si nn-
chnnls , autrefois réunis dans des ateliers de trois,

quatre ou cinq cents, se laissaient conduire par un
seul blanc sans rien dire, et ét;iient dociles à tous srs

c;iprices. .S'ils étiiient si féroces, les aurait-on me-
nés si facilement ? Leur méchanceté n'est que dans
le cœur de leurs oppri'sseurs; c'est un prétexte qne
ceux-ci prennent pour justifier l'esclavage; et quand
les noirs aiir.-iieut été méchants, nous ne pourrions
pas rais4ninablement leur en faire un crime, c.ir la

servitude déprave l'humme; mais la méclianceté
heureusement n'est |»as naturelle.

Depuis trop loiîgteinps ils avaient été vexés, op-
primés et souvent torturés, martvrisés de toutes les
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manli'^rrs : se sont-ils permis qucIquM vcneraDCfs ?

n oiil-ils pas, au conlriire, sauvé un grami nombre

irEnn.!»»*"!!!» dans les journrfs d^sasln u'^ps dv& 20 et

21 jnui? M'onl-ils piig, au milieu des cmnlials , res-

prclé tous ceux qui fiaient saos armes? »'oiil-ils pas

sau»»' tous leur» maîtres qu'ils escortaient eux-

mi^iucs jusque dans lo camp des commissaires? De-

piiiM ipie la Kuerre civile, allumée par Galbaud, a

cess«= par «a luite, s'est-il commis un s« ul meurtre?

Qui- leurs cniieiiiis parlent, qu'ils en citent un seul,

nouê Irt en drfiont! Non. l'espère sfricaiue n'a pas a

rougir d'un seul assassinat. Je rous observe que ce

ne iiunt point les noir», jadis esclaves, ni lescitoyens

du 4 avril qui ont été les agresseurs. Ils n'ont fait

nue if il.-rendro , que résister à l'oporession ,
que

protéger la sûreté des délégués de la république

rranç.nsr. Si les noirs , depuis ce temps, out mérite

quelques reproches d'indiscipline, excusez-les, ci-

li.veus ; ce sont quelques inouvenls d'eflervescence;

c'était l'effort d'un peuple encore nouveau qui brisait

C»s
clinliies, et ne |K)uvait le faire sans quelque

mit, tant elles étaient pesantes. Ils ont été au pre-

niiiT moment agites du fan-itisme de la liberté ; ils

ne fuis-tieiit que d'être émancipés ; ils devaient na-

tiirelleiiieiil avoir besoin de guides. Le monde, les

lumières, les sciences ne se sont perfectionnés que

par dejjrés, et il est pour les hommes uu passage

iH'ceuatre de la jeuuess<' à la virilité.

Législateurs, on calomnie les noirs, on envenime

louU'S leurs actions, parcequ'on ne peut plus les

uiiprimer. Nous les mettons sous votre sauvegarde.

Vous saurez démêler les causes de toutes ces accu-

sations. — Il ne faut attribuer les écarts de la liberté

qu'à ceux qui vaudraient la détruire.

Dans tous les points de la cause que nous vous

wuuieltoiis,ce sont U s criminels qui soul les accu-

sateurs. Lorsque les détracteurs des noirs prés4Mite-

ront le tableau de quelques-unes de leurs erreurs

ou même de leurs fautes, ils ne feront que l'énumé-

ralion de leurs propres forfaits. Ils les opnnuiaieiil

quand ils étaient esclaves et qu'ils courbaient la

téte ;
nujounrhiii ils les calomnient, parceou ils l'o-

sent relever un peu. Les fautes des malheiireux

n«»irs, je le répète, ne sont jamais, n'onl jamais été

que le* crimes de ceux qui les égarent après les

avoir opprimés. Les noirs ne sont pascrueis, comme
des colons blancs aiment à le dire , et l'existence de

leur* eiineiiàs prouve as-sez que les noirs sont pa-

tienlt, esorablet tt généreux. Les noirs ont même
le germe des vertus: ces vertus leur appartiennent,

leurs deUuls viennent seuls de nous; ils sontnalurel-

leiiienldoux.cliaritables, hospitaliers, très sensibles

à la piété lili.ile ; ils aiment ta justice et ont le plus

grand re-siM-ct pour la vieillesse : ces vertus, peuple

Français, les rendent encore plus dignes de toi.

Citoyens représentants, songez que l'ignorance du

bien est souvent la source du mal : instruisez ces

hommes nouveaux ;
qu'ils soient éclairée en votre

nom par des palriotes patients et vertueux ; que par

vos décrets ils reroivent des leçons de sagesse et de

vertus républicaiiics. l-a nature, la loi en ont fait

•les hommes, l'instruction en fera des hommes de

bien. En tenant de vous leurs droits, ils en seront

plus attachés a leiirsdevoirs : le premier de toussera

pour eux de combattre pour votre patrie, qu'ils re-

ganlriil comme la leur. Autrefois ils n'étaient pas

obligés de défendre leurs cliahies, mais aujour-

d'hui, eu reconnaissance du nom de Français qu'ils

vous devront, ils coiiSiicreiil tous leur vie à votre

service, et ils.sout à Saint-Domingue au nombre de

quatre cent mille h votre disposition, dont il lie

tient qu'a vous de faire autant de soldats. Déjà, en

attendant vos ordres, à la première nouvelle ilc l'in-

TBsiou lies iujiUii, ils out cutumeucé dans le NurJ

par jurer de périr tous jusqu'au dernier, et de

s'ensevelir sous les décombres de Saint-Domingue

plutôt que de recevoir une domination étrangère.

Dans une explosion de zèle et de dévouenent
général, ils disaient : • Si nous sommes iorcét de

nous replier faute de munitions, nous ne laisserons

aue des ruines et des cendres ; nous nous retirerons

ans les montagnes, nous y vivrons de racines et

d'eau jusqu'à ce i|ue la France nous envoie des se-

cours, et nous vainrroiis ensuite les ennemis avec

des rochers et di-s flèehes. • Nous apportons ce ser-

ment au peuple français. Votre délégué l'a reçu en

notre pré,s4'iice ; et uioi, en mon particulier, moi

qui aime la France, ma patrie, par-dessus tout, j'en

ai été pénétré de joie et d'admiration, et ai été d'au-

tant plus flatté de représenter des hommes qui

ëliiieiit si sincèrement dévoués » la république. Je

leur avais souvent parlé de vous; ils ont vu dans

mes discours ta franchise et la vérité, qui sont l'at-

tribut d'un vrai patriote. Le récit de tout ce que

vous avez fait pour la liberté les éclairait, échauHait,

enflammait leurs cours; le rmt de vos victoires

élevait leurs Inies, et développait en eux des senti-

ments de iKitnotisuie qui jus«|u'alur9 leur étaient

iiu-oiiiius : votre nom les ranimait, les consolait de

tous leurs maux passés. C'est ainsi, en leur partaut

de vous, et par ma conduite qui a toujours été d'ac-

conl avec mes discours, que j'ai commencé a méri-

ter leur coiiliaiice. J'avais toujours jiorté dans mon
cœur les germes de la lil)erté et de l égalité ; je m'é-

tais instruit à Taris |>ar vos exemples, et je m'étais

aimanté dans la première des Sociétés iMipuUires

dès sa création. Je n'ai vu dans la révolution qui

s'est opérée a Saint-Doniingue que l accomplisse-

ment de mes vreiix pour le e.'nre humain et qu'un

de ces événements ordonnes par la Providence,

auxquels, dans se^ décrets, elle attache peut-être la

filus haute iuqiorlance. Quoique j'eusse toute ma
ortune, toutes mi's espérances, tous mes nioieos

d'existence ii Saint-Domingue , vos principes m*a-

vnieut henreiisriucnt préservé de la corruption. J'ai

hienlAt senti qu'un ami de ta liberté et de l'égalité

devait aussi l élre de I huniaiiité, cl les sacrifices que

j'avais à faire ne m'ont coilté quedeslarmt-sde sen-

sibilité et (le joie, le suis flatté d'avoir vu di<iparailre

à Saint-Domingue la honteuse distiiiclion des ca.sles,

d'y voir tous les hommes égaux et de les embrasser

en frères.

0«i«nd j'ai vu nue je poujais compter sur leur fi-

délité, avant été choisi par rassemblée des électeurs,

légaleméiit formée, aux termes du décret du 2Î aofll

17«ï, d'après la tenue des assemblées primaires, j'ai

accepté comme un devoir la mission au'ils ont bien

voulu me conlier, et je n'ai point hésité à braver

tous les dangers pour venir vous présenter avec mes

collègues, au nom de tous les hommes qui habitent

le (lépartrineiil du Nonl, l'hommage de leur atta-

cheinent au peuple français et de leur dévouement

à la république une et indivisible; Européens. Crw-
les. Africains, ne connaissent plus aujourd'hui d'an-

tres couleurs, d'outre nom que ceux de Français.

Citovens représentanU, daignez accueillir avec

bonté leur serment de Hdélile éternelle au peuple

français. Je réponds d'eux sur ma tétc , tant qnr

vous voudrez I)ieu être leurs guides et leurs pro-

tecteurs.

Vnns pouvez, citoyens législateurs, vous prépa-

rer des souvenirs consolateurs en honorant l'hiinin-

nité et en faisant un grand acte de justice qu'elle

attend de vous.

Créez une seconde fois un nouveau monde, ou an

moins qu'il soit renouvelé par vous; soyez-en los

biiiifaiteurs; vos noms y seront bénis comme ceux
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des divinités tiit<flaircs. Vous serez pour ce pays une
autre rrovidcucc.

Rapport de Jean-Jtnn Saint-André sur sa tniaion

à Brest, lu dans la séance du 12 pluviôse.
9*

.

Citnjrn*, je viens reiidrv complp à la Conrrntion natto-

oale (le la mitwion iin|>orlaiitc doutclk- iiou< avait cliurgéii

tlaii'i II' port de Britt cl auprii de l'armée iinv.il« de lu rf-

P' bliqui-. Je n'ai à vous rkposrr i|ur dn TaiK »inipk4 ;

mais l'H les rapprocbaut, voiii terrej ce qu'éiail «ultr ma-
rinr, ce qu'elle est ca ce luuuieiir, ce quelle peut, ceqtt'die

doit devfiiir.

I.u (lahison de Toulon, l'incendie d'IInuinRiie rt drt

ro.'iRBMns de Loitent, le» luèchc* plw«pliorique* de In Veti-

d^', l'aiidacn dii féiltWaliMes des *illp< de eorumerce qui

attaquaient la rcpiétienlalion ualioiialc el demandnlpnten
l' crcl un luuUie h l'Anilelerre, vous avaient Tail sentir la

niïiessité de hurveiller \u»ciJl'tct de lueltre vos e(abli«»P-

tuent» marilinie» i l'abri do* invas ons cvrobinpn de« en-
iienii» du dedans et du deiioit. Vnuv dliei enviionnèv de«

ciiuit'S de l'itt t II fallait que votre aelive tolliciinde lev

déjouAU Voui envoyâtes à BrcU le» citoyeui Uréard et

Treliuuart.

Voui aviei alors anc Rot te de vinfl-deui vai«arauii)ans

la rade de Quiberon. Celait la dernit're e'pi^ruDce de la

pairie sur les mers. Les iravaut languiitaleni dann tous le»

I>orts; la malvcillanee enchaînai) touv W\ biat : si la noile

pérismtil , la France eiail elTac^, au inoin^ pour quelque
ti'inps, tlu catalogue des puiaMnces maritimes ; et le Kuu-
vemcnienl anxlais, coalisé avec les rebelles de la Vendé<-,
pouvait vomir sur vulre territoire de» logions ennemie»
pour ^econder le fjnatUuie de U-nr^ olli^.

L'es|)ril public du dépatioinent du l'inist^re, en ((én^
rai, et celui de la cooirouii*- de Bre^t en (varilculier, n'i-lait

pa» propre a dissiper les alatoK-t des anil<t de la pallie. Le
fédéialiiinieafail jeté des rjcioes profondes. Il !(« montrait
avec audace; il p.iraivvail eonipier »ur lesucci-sou l'impu-
nité de »es crimev) et tout porte croire que, malgré le

ysl^ qu'd irn liait dans k* démarches , il n'eu puursui>
vail pas moins se» projets av< c chaleur.

C'est au milieu de o-s écueiUqnevos collègues avalent
. I marcher, dans un pajr* où le fanatisme des campagnes
leur pix-sentail de uouveaui dangers, au milieu d'un peis-

ple qu'Hi»e langue inconnue du reste de ta république sé-
pare de vous, qui connaît 4pei«e vot lois, qui adore ses

prêtres, 1 1 qui |Hirie dans ves erreurs o(*lte lénae»lé de ca-
racli-re qui le dixliu^ne pariicnitèvfMaii.

Dréard cl Trébouait tulièri ni heureusement pendant
quelque temps coulrr ces diflicnl tS ; ni.iih Ic'^ senicncrs de
la rébellion avaient été jetées «ur la llotie; elles ) av:iienl

germé, et bicnioi elle» »e ilévelop|M-rent d'une mani< re ef-

frayante. Le comité de salut public prns-i qu'il fallait ren-
forcer lu commi-sion en lui adjuiKunnt dent meiubres pris
dans son propre uin. l'rieur (de la Marne) cl moi n^-
nies l'urdre de partir, et vous approuvâtes cette mesure
par un décret.

La notic avait mouillé dans la rade de Brc»l avant noire
arrivée. Nos collègues avaient pr><i les premirre* précau-
tions que commandait la pruilenee : quelques vaisseaux
étaient cunsigiici; un certain nombre d'iutlitidus ataleat
éle mis en état d'ai re»lalion ; plu^kii urs piCces, plusieurs
proci's-verbauT avaitnl élé iccueilis, et l'un de no» pre-
miers devoirs dev.-) il M re de porter la luniii-re dans ocile
conspiration ténébreuse, ourdie contre la libellé, etilani
laquelle ccui qui paraissent U-s plus »edilicui n'étaicat
eeilainemenl pa's les plus coupables.

Pour les bien connaître nous voulûmes voir lousleséqui-
pages, el chercher dan» no» ent retiens avec eui . el jusque
dan« la physionomie des marins, celte vérité qui se dérobe
si souvent aux yeuv de l'homm*: public. Nous VMilA«irs
Mocesdvemenl tou< lo tai>siaia: nous iiarlamcs le lan-

fy qu'exigeait la ciccon«lauec
; et, milant ans

reprocbes l'evprestion d<- l.i frulernilé , iiniis lai>$Aui«;s à
Chacun la faculté de sa propre justilicalioit el la liberté
d'articuler les fj.iis dont il avait cuniuiMiaiicr. Nuire objet
fol rempli, el nous eûmes la sali%rucl oinie voir, dès le pre-
mier momenl, que la (lotie n'était pos p' rdue pour la ré-
publique. Le plus grand uoaibie des ullicicrs vaula sa
bonrt cnndiiiie, le» elT^irls que chacim a^ait faits pour
apaiser la ledilioo} ils avaivul prusque tous, & les euteu-

<1re, bien mérité de la pairie. Le maletol, plut simple,

aroua sa faute, reconnut son erreur, cl nous demanda avec
celle ardeur que la nature inspire les moyens et l'occa-

sion de la réparer. Ge repentir si vrai, si nafTcmeul
e&primé, nous prouva qu'à la met comme à terre le vrai pa-
triotisme est If partage des homme» peu fortune», qui scr-

fenl la patrie sans prftenttoo et saia orgueil.

Notre roule Tul dés lort tracée : il nnus fut démonlréqne
la justice uaiionale n'aurait à punir que quelque» chefs,

auteurs ou complice» de la trahison. Vous connaisaex, ci-

toyens, les détails de nos o|>érations k cet ^fard ; ils sont

consigués dans le rapport que nous avons fait imprimer à

Brest, el dont il a été envoyé des exemplaires Coiiven-

lion nationale et au comité de salut public. Des traîtres

ont élé livrés au tribunal révolutionnaire, des u(Uci> rs

suspects d'aristocralie ou d'inlriguc ont été destitués, et la

flotte a été purgée avec tout le soin qu'il nous a t te p<«>i-

ble d'apporter dans uu épurcuieul au»si iiaportaul et aussi

liéees>a ire.

Nous uoui occupions de cette K-furine lorsque des été-

neroenis imprévus vinient embanussi-r notre mardie et

multiplier nus diQtcullé». Des muuveinenls qui sellaient

sans doute uvic cens de l'escadre eclaléreni k Belle-lHir.

Les (ubsislauei s en étaient le prèieste. Il fallait à tout pris

COUK-rviT à la lépubliquc une Ile de tout temps coutoliée

par les Anglois. Tréhouarl partit pour y rauientr l'ordre

cl le patriotisme.

En même temps tout les rehellev de la Vendée, a|irêa

avoir passé la Loire, mei.a>iriiil le «léparlcmei l du Mor-
bihan. Prieur, i la léle de tout ce que nous pûou-s raks«>m-

hier de forces, marcha sur Vannes, et detiuis il a prouvé
ce que (louvail l'^'oergie de son courage por la part qu'il

a eue à raucanliMemcnt des biigand».

La commission était réduite a deuk mMObre», c( l'ou-

vrage qui se préniaiait à faire éijii iuuiense. Si t'élal où
se trouvait alors nuire marine ckait mmns cmmu , il p<iur-

rail paraître y avoir de noue pari de l'esagéralioii à iliro

que tout était 1 faire. Oe^ odicieis ù dé»ii{nei au g<>uve>-

nemenl, la di'-cipline i rétablir, la Uultei ravitailler, le

port, tesarsenaus, li's cbauliiT^ k mettre en aciitiié, les

ouvriers & rncouruger ou à conieuir : tout, en un mot,
jusiju'aus formais, appelait l'ail ailenlif de la surveillauce

elles soins du réfonnaii'ur.

Les approvisionnruientt manquaient. Bréard arail fiiit

de» réiiuisiiioiis ; elle» furent sui« u s el augmentées. Ln llolle

fut nivilaillée etniLse en étal d'eutrepri oUrc une cruisii're

d'hiver si sa sortie eùl élé jugée nccessaire. Uols c'était

lù le molmlrc de nos travaux.

En réiléchissjint sur les causes qui avaient concouru &
pioduire les mouTemeut» de l'escadre, uous vîmes facile-

ment que l'ignorance des uiarii» y avail ciwlribiie pwir
l\eauronp. Ces liommcs, perpétut llenienl errants d'un hé-
inisplis'reii l'autre, ne |M-u«cnt pas |)a<licip<'r anv bienfaits

du l'éducation, el de U vient qu'il» vovii aussi plus faciles .i

tromper. Un tesli-de (aoalisme, finit de relie méa'e i;;iio-

raiice, ii'giiaità bord de La floiti'. (,)ui'lqui.>s-iins e rappe-

laient qu'ils avaii-nt eu autiefi is Uv» uuni>°ini<-i>, el ils

avaient la faiblesSi' de les regreller. Nous pciisaini-s qu'il

était ni'cessairc de dctruirv c préjugé. Mais, cuntaiiiius

que l'erreur d'opinioo résiste à la fort «et ol'iIi' ù lu raikon,

nous osAmi-s proposer ces bnmu)es:iimples«'tbuaslech»it
entre des auroAniers cl des instituteurs ; ils ne bal.uicî'renl

pas. Le matelot Kiilil l'avantage d'avoir sous le» yens son
fils, de survi Hier son éducatiou, rt de penser que l'éiialiié

n'était plus désoruiai» un vain mol, puisque la pairie offrait

& tous les moyens de se rendre capables de la servir dans
tous les gr;idi S. Nous arrèllme< donc i|u'il sérail mis sur

chacun des vaisseaux ile la république de 30 cauous cl au-
dessus un Insiituieur rharpé de donner aux mousses rt

aux jeunes novici-s de» leçons de lecture, d'éiriturc, de
calcul el d'hydrographie.

Celle mesure fut reçue avec des transports tie reconnais-

sance, el son utilité est trop évidente pour que la Conven-
tion nationale, après avoir examiité luiirr arr» té, n'en favsc

pas une loi géneialc et pcnuaiieule pour luulc lu marine
de la république.

La neces-ité de f.iire promplemeni di s malolols nons
suggéra l'uléc d'établir ausAi uiv- ecvde d<! m ilekilnge sur
chaque vais>eau. Les matelots gabier» rurenl désigné«pour
étie, daus cette partie, les i»slilulrurs dt , novice» ) des ré-
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(WMiveineiM arrêtéeiw BMw toM vrialivn i la propr« ié. à
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yy y*"* "'Ig». M» «>m la fois e»po<« à rmitiii.
JHWWIIaiimillu» |)«rils de la 111(1. Tout ce que nom or-
danMilMi t «« éjiird n'était que ju»lp, mais il lendait i
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'PséUit eiinn ar-me 0« I on » otcupail scricuM-n nii d u m û» de rendit; leur

condition roerllcure.

Lm coinmunicaifom ftéqucnu^ que nou^ avions avec
eu», le ton de fralernitéque nous nom faisioM on devoir
«11- metJrfdan» notre lanfaRC achevèrent de les convaincre
iu nn
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, „ ,,f^ , leur bonheur. Leur dévoucroeni
ir, rrpuhi,:|uc devint plui «Drt , Cl le* moindm dMts
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I s dii fuuple furent pour eux dwlobni.
qin iles Ils !,,- touiuireot avec UMcs«glkad»aaiM Drtea.
tait BBcuii caractère de eontrrinte. ' «wp»wiH

Cependant il rjllaif prévonir le r^loardes almiMe vooinom aviei chargés th- rfp rimer. Le code péNi ntriUme
eu.t i„c«»pirt

5 la forme du mr7A.i1 ini£ilis«fble« im!
praticable poor la punitfon de plusiron Ihutes de d se».pl'W, et »n*me pour de» délits beaucoup plu» graves- il
faHait oécessaù emenlsoppieer è ce qu'il y avait de défee-

•WjlWientatre que vous avei rendu coiihWW iwaii a^wailBe fntpropoié. 11 «ait juste, mai? s^-

Tî «••UImMite quand on voulut io-i sounictire ttMWM reprenive U\bk n ,my..nr.nir, u.ic.i. ^ .) u simple
^•w «i représentants du ptupie, udo|>t<.ren( wn» rëpo-
fiMnce et saos murmuro une loi bcoucoup plus riaou-
reose. Pas une réclamaiion. Ié«i>laleur», n'esi purvenne
jo qu à nous. I obéissance a .1 i.ipRtf. Deux hommes
Muiemei.r 0^, ,,! eiofr la voii pour rinpraniws ibratent hauiiment dètavotips par tous IntnfaiBUidti
Tous nos moment* étaient ron^atttftà «»«»ml travail

Lr^rl*?!^ «e-MbmÛM, h rade

SLf^:.^*"' PW'l^.de Ktl, ce, vaisseaux rccélairni

1
«««eMiSînoflS qui. sous un uus^^x,

tjrpocr.t«jfeiiri«i«|,WteriorrOrétnlepoi
, n t
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îïïiuïîLîîîrÎL*"' ' escadre. L'altitude imposanii

3S«l£S25ïïL .
^" '«"«"•"'•rtvololionnaires; r unPW PjVCipM OiBS la mer des pupii-rs moiii% néti-jvalr^

ponroOMlMer mii crime que pourejicommeure de ood-

ISHiliiS'^'î."?'* P'"' '^'"»' P'-'«<-ï pourpvvvrnirieseOiets de la coniupion. Le<i offidm qui avaient

ZlL'Î^JJS!^/' ' ' ' """ 'Je Toulon, ou tout ;,umoins la IftcbHéde ne pas ia dciVndie. fur- ut mis en élaldarrrsiatoM, en aUendant que h. jusii, ...itionale prn-
nottçâtsnr leur sort, Quclqurs uns, .Icnl le crime était no-Unr^ for„i rn.cnè* uu tribunal révolutionnaire: lisentpav,„ d. pur I oulnigc qu'its avaient fait ft la liberté.Li . .131 Inî. PC

, , MUS patriote* ont demandé el obtenu lafaveur de servir la répubiiqoe, et les deux fatsteau i mis

J.11» ."iStlIlT
*W e« *tot. «Il mois apn-s

Jeui arriTée, de combattre les esclaves de Georfes.
lU efcoh des offcirrs qui devaient commandi 1 roirc cs-

gMI*e<t Wl«iimBX altîlra toute liolic allrnlion. Il UU
^m^JSSS^ Morogeux, qui euss, ni à la fols l« ij.
«••etniKlMC, sans Icsqurls il n'y j nii dcMirc«-sà la
incriilOttSlieU4en>ironn«n)(-$ de Ir . Ii

, alriolfs nyri.

È5'ZL''!r.* ^î'-'t ' - oÏÏls!EWir deraandamr» desobj^ nniio.is, des rcn^eiKiiemenl*.
desTail. qui pus«enl dricmiinir noiic conUance; nouinmcs on sorti, d élo gnrr i t l( * nohie». et les supiiôls de
ranc.e..ne mienne, Ir, iiitrlRant*. Aucun .nnênii dupeupf,-, aucun liniiuiie équivoque ou douteux ne fut admis
au

1 1 „
,

,-rnr. arracher le manque qni le couvrait.A\ 01.» iwuMtus*i dans ce |>oint lepInadilidledeiHMnBis.
sionH nous osons le présumer. Vil la réf. ^'^mii^mmnSanl

ÏZT^: ^ ^^ «Wre une

1^" '"''^^ •» *»««H* ét »»Iul pobiic

«TJ uJHHT* «WlcoMMwlt»! de l'escadre .lu

vEtrecuiciMaw le plan d'opciaiioos qui doit assurer le

ïrrf .. ?! ^ ""«abol, contrc-omirat. toeia ji.stifié, daua um: occa»iwi imperluiie. laop n.0.1 qM Bow mrioDi de eoo ctSrfoM ci dTÏS
l'crniellfz-moi, citoyens, de vous rapporter Id un Initde cou, âge el dLobilel* qui méril.iSSirvuTiZaans I hiMoire de »« oiarioe fr^nçataSKGiSinii .S!glai» el m uties, pria par net rrteaiaa. iC!». -^-j .

l amiral 1 iL!! g!.??^?*»*^ "Pprirent qua

mirai Hood. lïaMSStSîfiwfi n? '
"

était de\ÏÏiiAM«lîju r^ " ' H'K^ûmrs qu'il«-Il de uoire devoir de faire sortir su r-U- cliaiim des for.
ces*oa»at,te« pour intercepi.r ce convoi. V.,n ben*^,!

•Wimt été donne* étaient vrais; maisce que nom tZZ
Jj2llD.nde,.voir.desonpçonnern,«„,e. c-est que .Senebise to.i

, nuè,,: nu ,1, in ,., .scon.n. Ja. iri-aîS!

e7lî m".T ^ '- -/" '^^W. força de voire»

S

elle; ma» <j,i m, , ,1 r,,
( ortce d'en bien cooMltretoforce. Il la trouva coinpan.* de viagt4iuil vaiasnuTda it!Kue. dont cnq à Iroi. ponts. La |Mrtic B^éWl naiînfcCependant I- braulc^a fut ordonné, et tOM le, maïSnSprou,,a ,u i

1 urscommandants de périr jusqu'au demSplutui que de ivrer aux cnaMk Im «il...... j
publique. La Hotte aSaSÏSLS îSÏÏ

*

com^m. à bord e*»2 212?!!^^ ^"î.*?'"""*^
\ausiahH lu«tT^*^ "wlopper la division de

B»r.l françau par une «eiw,,» ba^ie H savante, la

îï«-^îî!r^ 5? '•"i" et les Angln,., avec
dwtl M ebttaiaseaux démités de leurs niaii de huiiTOUI été «cher i PonlmoBth la honte d'avoir étV '^îeiSmépris de cet cenUMMlei •lit BÉMtehtt Mt^yMima
auparavant.

"•""™ ••wieaie»

oée par les Anglais : elle a valu à l'amiral Ho*es/£S
' ' onmiand. inoiit de la notle britannique

A
,

i, n -'nvécùBresl, le pavillon iricoloieélaUèDeinn
cn.M Ml Mir es ,„e.s. Le commerce ennemi narikuaitcouune tu pleine paix ; et telle éUit sa lécuriié que quel-qut^ b iiiinenis sont venus se jeter sur nos frtiales iml^uwQi pat qu'elie» pusaent Cti« fraiioelM*:
Nous avons établi des croi>i«ne •«taiil que le* cireon-

,t:.ncrs oui pu nous le pen„ell«, «i no« «îons eu la^^-
ii^-" 'um de voir arriver su«eial.«Bienl . h Br^t. soit
à LorH-ot

.
de, pn» càaifte àt Wbsistances d'aûlrê,ubjelsnoo iiMM» imparteiMi. CeM une drs rmi,;, re, or.

donnée» par l.-s r«prt*cni«nts du p«i,,L ,
i , „ ^ brépiM.que l* frégate /« Tumiu, 0^, le ,.av,iion «i »u*pendu 4 la vof.te de I;i salle de la Liberté.

Les travaux do port «iloient sans activité: il fallait r«.
donner la vie aux ateliers, aux chanti. rs, ,,n a.>« uTNom fnnes à IV^gard d.^ onvrier* ce que nou- avioBi wi
à U^urd d,-, maleloU: non, Irur timn entendre le ton-nage de la rniw>n Cl du patriotisme, nous \n encoure.
K* jriie> pjr j, gratification» appliquées aux trataiii ex.
iraofdinaires que nous exiK.-«mes dVux. Nous «Iftiiiramême jusqu'à les dispenser du service peiwotiel de il
Ifarde nationale, en arrêtant qtiele* frai* de itnplaci-mr.it
seraient pris sur la caisse delà miriMi GeHeÂl«eur a été
trouvée juste par nUt OOOlJM deteldt pilblk: . qui l a ac
cordé.- aux uuvrlef« de leoi 1m port«. Noos remoniames
4 la source desabtM, CtMM fhnes disparaître par ,:n ù-
giement sage et trCi éttada la *ice« qui ralentkvaiem la
BMicfae de* Iraïaui.

La Convention nationale nous pardonDcra sans douted avoir pa^^é par^dessus une de h-s les. qui défend derumuler li s foniions de chef principal a»cc celles de chef
aes t.av^anx L'micn't pubi c 1. xigeait. U- citoyen Sané,
e phi. hnbik- <;- s coiiMrucie.irs de l'Euinpc. aul adonni ft

I hlsi rinquant.-qu3irr vaisseaux tlelkuic, parmi Inancl»
e^i « ài .„>„g,.c dooi la iK-auie nesem saff»»^ qwpar
le I fyif diMii il pose en ce moment la qailicL était diêr
pnoapet. Sans riencbuiger à Mn iraltcmeNt, noue lui
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4Ma*wili«an«UlnHs4mntttmiei c'est à oet écart

êt la lot que imnm ttoinici ledaviblck en graiide partie 4»
raeiivilé rappelée dan« le |iort da Brast.

Cepe«Mlam nous wnfttnm à réRéuérer l'esprit paUlcd i
r<iire dnparaitrf jusqn nu dertiirr germe de rédéralinne.

La Sociéic populaire fut cassée et recréée sur un nouveau
plan. I c-i < Diiire révoluii. niiuirL", les fauteurs de Kcné-
lé^aij ruiciii orr(lé^; lei pixiit s léfractaires fureot pour-
suivis, L'i li'. n ne fut oëicii^c |juur nielln.' sou» hi rn.iin de

la luU^iii Ici Itomstes dont jujlicc devait examiner lu

conduite.

Oani qiielf|nes doooncialions secrètes qui u'uiit \>a^ cn«

core |>ain »u ^ratid jour on nous i-cproclu- ih- ii'avuii- pas

t'iubli à Brest un tribunal révoluiionntiire. jamais ou les

produit devant vous, tiou^ nous réservons de tou» donner
des détiiN sur i'e«pioana(e bu et vil qui ciivitonne dans
leurs missions les KpvMntantt du peuple, et produit ici

bint d« meflances et de persooiialiiés. En alteDiianl il

nom MiHt de dire que nous avons fait oc que nni attcH*

dl« deMMi, Quaad le comitédeaalalpalilje naatanvoja.
Il aaa dil« «Alkt, et sauna Bfatt al la teua^ • Mav»
aifDBftmni Tuo «t l*a>ifet aoira UMiha ait leoiplle, et le

RianI dala paaMIon docoapeUet. impérleaienieiii oobk
lttMMlè||Br le* cinoastancfs, u*a laissé à aucun l'espoir de
rinspaoiU, et • duuné au peuple le temps d'ouvrir le*

yeux et de mesurer ia profoodanr da Fablaia •& Ici MM»
rats voulaient rL-iiir,iliii-r.

Les rebelles avaient pa'-sL' lj Loire. Leur marche sur
Laval nous (ton MO dr uousi lli « rraimc-' vl nous imposa de
iiouvejut i'<v\ oirs. Lt~> coin n i r luiis avec Paris l't.iipiit

ruu)ptie$i; nous nepouvinns pifndre œn<teil que ne nnus-

m(mes et des circonsiauci >. Nnu^ ravM'mblàaics Umi ce

que nouspbmrade fuices; doute ta-iiU tiommes parliretkt

DUS le cooimaodement du gi'Uéral Tribuul, avec ordre de
couvrir les postes importants de Uiuau et de Cbâleauiieuf.

Non fîmes partir pour Henoes ledlofen Labroucbe, l'un

tic nos tecréuirra. Il devait »e porter partout oà m |aé»
seoce Mail aécouire, «t aous informer eucteaaenl de
lotis tesaKMiTeiMnu de raaaeial. Mous daiaaa leadiaja»*
lice k r«ctiviié latcUisraie da oe jeune IwaM 11 aa
dlgea rira |»or bit» remplir sa niisdiin. Il w laaiilt à
Ceacale, it pester aux a>si^«s de GraadvîUe tc« muni-
iiaaade (ucrre dont ils nianquaieal, et leur dépCcha deux
ehalovpe» ranonnii-i qui , réuaiea k tiae tralsléuie qu'ils

a«^i dans leur port, oQiMktopriaalfal laiiniBMiil de
la défaite des brigands.

En tut roc icnip^ nous raivioDs partir de Brest les fréf^s tes

la Pi/mune it lii lle.iolue, pour cioisir dans la baie de
Caocale et cmp^-clier U-^ rui.j MKnic.Tlions dts icbelle» avec
le» Anglaise! les i'uiJ}{iL"i de jenk-y cl Giieniwev. Qu()i(|ue

le vent fût peu favorable ri la mer Iri-s orageuse , nous
c(igi>ames impérieusement le départ des deux frégates.
L'une d't-l II-?, la Pi;mone, manqua dépérir à la sortie du
goulet, et elle aurait luMIibleineut péri MBlIliataîleté da
aapilaine Périeux.

,J*J*V»t l'ordic daeoadlé de nIatMMedataler k
Cheitoarg et da «aater la pitifnlla de CaMiltn. Les
chemins n'ëlaient|n9librei.JeBie rendît, partie parterre,
partie par mer, k Crandvillf. Bn passant 6 Dinan , nous
aiîons convenus, avec Prieur, rjuc Tiiboul in.udiiTaii -ur
t^alonitn, que Rossiituol se poi krjil .tvcc son ùiuicc pour
ocniper Anir. in

;
ijuc jo ferais avattcc-r .Scpliur pous s'em-

parer d'Avrauclifs aumomenl où les riibclles é*acuer«icnt
cette ville, et que, les troisaimée^ agissant sinmllanéiui nt,

les royalistes seraient ensereli* danslesinnraiitleDol cl de
Poul iiion. l'.i: plan si sage ichou.i par le dei.iut ik' coii-
ceil dans Texecution. Dis lualenteiidu* Hn iU que ttnssi-

ftnijei Tribout n'a-iircnt p.is oiisiiiibk', et Si-pliiT, que je
ne pus nie;tri' t n mnuvcioeo», après une contestation de
dcuxjour^, (]uc par la furcc des réquisitions, ne se trouva
pas k portée de teconder kl auniveineau d« l'aroiée de
l'OaeM.

J'entretenais avee Pidani me correspondance aussi
Mivie qu'il était poiaiMe, Ce coWfue était resté malade
à Bmli il n'en ponrsniraii pns avec moins de lèlc les op-

'-

lallans niarilimes dont nous étions convenus. Il Pu panir

C>r Caai'îile li s fn'gules lu Carmagnole, l'Eng.ujeantccK.
Gaittihée, cliarRè' S de munitions île puene 1 1 <],• btni-

cUc \HHiT (laucilf. Giaudvil!e et S.iiM:-\I,ili>. Aiii i s'«l
ktt lacc Cwtlc eacatlrc {é^ère qui depuis a »i vivcmenl io-

qniéidldeMUiMiea annaait dam la Manche, et cnvojé
pimienia bktimenU richcaieat chargés k Cherbourg, à
Saint-Malaetan Havre.

le Ironvai tes habitants de Cberboarg bien disposés
pour la répiiUique; mais ils étaieni 3;;il< s |i;n di- mi«i ra>
bles querelles leligivuses. Je ramenai l>' c j im- m n«p;ie-

lanl IcN priaci|>es, et maintenant l'ciccniict i mik a- du dé-

cret ù • la (Convention sur t,i libellé d( s cultes, decieidicté

par la raison e; la philt) <:y in; ini.inl que pur le véritable

amour de la liberté, l'om appn cier i'incooseqneiiee on la

mauvaise iiiU-iiiloii do ions ci-j hommes qni vanlculaveo
tant deennij*! li^jnceli's f.iriles victoires qu'ils ont lempor*
(l'es sur (!('> !>laiui's, dL-> iiiuigesou des ossements vermou.»
lus, il sutbra de faire remarquer ^ la Convention que c'est

précisément lorsqueles rebelles faisaient le siège dcGraad^
ville que des èlres soi-disant patriotes se livraient aus ex«
eèsdi; ce pUilosopbillBafl8atre<4évohitioDnaire, et prépa-*

raientde Dooibrentas rceniaaaax rebcUei •'Uaataiani pa
pénétrer tlaiu le Colcatia»

Le cotaiié daaaini paMIeatait dcetlaé vàqfm kul*
n>ents panr nna axpédîlivn atartl» et très toporfanie.
Bréard peaia qttU diakcanrco^ da faire escorter ces
béllmnits Jnsqv'k aw oerlaioe bauleur par trois vaisseaui
de ligne qui, après la séparalinn, avaient ordre de croiser

sur lecapCléar. Rappelé k Brest, j'y arrivai le même jour
du dépsri de celle pititr Hotte; je donnai d'autant plus

volontiers mou aveu aun dispositions prise» par mon col-

lègue qu'elles étaient parfailrment couroimi s i» ce q > u-

lui avais maoitesté plus d'une fuis diins n >s ciiiipiioiis sur

ce sujet. Cette mesure n'a pas été saii'i n u i celte divi-

sion est rentrée ; on vous a rendu compte de ses succès, et

vous j avez applaudi.

L'étal de Bréard allailen empirant : il partit et raeiaissa

seul chaïfé d'an fardeau dont le lèle adoucissait seul le

poids. L'ancienne marine avait accoutumé tie rebuter lea

vaisseaux qui oelui plaisaient pas, sous prétexte qu'ils

étalait hors d'état de servir; pinsiears étaient condanuiéi»

Des virites exactes avaient praaté qne trois poqrniieat»

atee «neltine ndeab^ être mit an étal de blre la gacnck
le fli mtln la nain k rmfrab et dce visites plus «saciea
aacaraai*ant€oo«aincn qu'kreseepllon do vieux vaisseaM
VHercHlt on ponvalt tirer parti de tous les aMtm. Lea
radoubs, la refoule a» fiimu ordoonés, at il» s'aiéwiHit
en ce luunieiit.

Trois corveucs i'tine nouvelle consiruclion, ordonnées
par le ministre, avaient été construites et armées sous nos
yeux ; cet essai ajaul parfaiieinent réussi, nous arrélAmes

la con*truel»oo de trois auirc^. Br éard en avait passé le

marché en mon absente ; jV n v i-
(
L^ser les quilles, et elles

seront achevées à la da de v<;uioi j ou au cofumeuceioeot

du mois suivant.

L'administration civile de la marine avait besoin d'une
grande refuimc Les iiégliKences, les dilapidations y sont

aassi scandaleuses que nuisibles aux inlérMs delà rton-

UiiinCh La temps n'a pas permis d'a|iprolbiidir cet a^^t
loporlaatt mais te me réserve de proposer au coaiité de
sahit public, pour «oos £(re présentées ensuite k TOHi-iaê-
HMS, a'il les appimifc^lci réformes qu'exi^ ectia braneha
du amieenarilinai i*iî cependant jeté un ooopd*cil wr
1rs friponneries qui se eommeilaient dans rembarquement
et le débarquement desapprovisionnemmis, et mon arrêté

à cei é;(ard est encore un de ceux que je prie la Caancn*
lion naiiouale de ratifier par un décret.

Tréhoujrt, après avoir contribué à la défaite des re-

belle^ ri S.ni'rui y , revint i Rresf. I.iiigiielut y arriva pour
rniipljc. r Brcai d. Je semis di' vlors (pn" tidîs repré^eu-

lanls du peuple étaient plus qu'il n'en fallail pour les me-
sures qui restaient k prendie. J'avais d'ailleurs besoin do
repos, et je désirais de conférer avec le comité de salut

public. Je nie disposai ddiic & partir ; mais auparavant \t

terminai avec met nouveaux colh'gues quelques opérations

dont j'avais piéparè d<!« lunKUnnpS iMataiériauk. Le bagne
tombait en ruine; des demandes encccssifes awirat été

faites pour obtenir In fonda néenwlic» ksa idpareliani
nous nrdonaiaies qn'one samme da ték^OM lit. serait

versée par le trésorier de la marlneenlrpies main« du «on*
strnctenr des bâtiments civiN pour cette réparation.

La polico du bo'ine eiis< .ni nn ré;tlcnienl <:iî!i> l-I sé«

vère. Contenir un grand iiombie de ciiniiiitls ni-tiis por

la justice I ks (aire concourir par leurs travaux à l'utilité

48*
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fraM1«TTtp ! pr(»rrnir le (lércloppptnpnt des tim qu'un rai-

wmb'i-mcni aussi nonslrueui, quoique iniiviiable dans
Tordre politique, Iciid tuiijnure ft ptwlnirr: régénérer

IVprit et le r^mc de* liomme» préposés i Icar Kardr,

Ici étiil le prsbIHDe que nout atioiMà r^udir, et c'^loit

Ita ph» dHBeiles de notre aiia^n.
Je propoMi dn dtiposiikuii r^leineattlictqaiftirmt

depUe*, et dont iVad doll étt« de (nntir i ta nelim
^te lattrdédii port deBreftmwta pMConpromise par
In forçait, quoique le» inaltilllints- ilml ewajé plut

dPmielMi, éamcesdenilera Vmptt d» ifw tenir pour
4péfer ta ceoti c^i tiolntion,

La «Orclé de la navigation exiReail rétabli««enienl de
deui phare», l'un »tir In pointe d" Pi>nmaik, l'auire »ur la

|ioin|i- (irndt'nl.ile de Pili' Ii (ii jiii. I.r|i|jii iiiillo foi>pri>-

tt iilà uuiil imijDiir- cir , 1
1 ucîili, il Ti \Ociilioii n'en a>ait

jamai» oriltn; i ri'.

Dcpiii» tmr: (
III] ;in, ofi imporlIlTinil \e nqiim riiitnrnt

d'iiii' iii 11 i iii' li iil l'iililid', lii nori'<'.ilr rilTinf, nVl.'lil

f -.i; u iiM'. ,\oÉi«. iun tflmM f|i)c les driii piiores seraient
r iM.iittit^ Hicossainini'nl, l't iinus primes {NKir CM CfllÈt

120,000 liv. ^ar tu ciii<iw de la marine.
Tel eM, citoyens, le iabk>aii trè« abr^^ denot travaux,

le vnn^ ai «nrtotit «Mretenut de ce qoe noua ationt Cdii

pour ta marine ; je n*ii |w« parlé des M» edministratilH

CMM aorobte qu'il nous a fallu Taire. Le port de Brett
ntl pour ihMrbcr nos «oins et notre attenttni, et cppciK
dam non* èlkm* ckarcè» dt l'adaihiialniiBn dt l««it tM^
Mnenenl» i le rlwlil&e, te Norliiliaii el ta* CMet-dv-
Bord. Il Mtalt tdpitawr tot maparetirs sarrriltrr les

tiiwlhn». eenteHlr le««il*elltaRts, mettre le» ennemis
die te dioae poMIque hort d*ftat de nnin-, pourtmr <t l'ap-

]MmiitMiiieniént éi la (Mie en tout getirc, faiic Mwiir dt-s

e»c*»Ue<où la nipîillté Ifs rptnmii les !nibsl»ta»ces pour
la nniirritiirr tlo<i ciii>;scns. «.i ro que iiouf avons fait ao»
tant rj.ji

I

fv, innyi-n^ ont pu nom Ir permettre.
Je«iuis parri àv lîiMi lai»^aiit l«>« trav.inv en pleine acti-

siir^. Si le» aalr« » pori5 ili
i

i 1 1- ublifiiit' • h^mhi MTonrio
notre léle ou suivi nuire rifinplr. la llniic sri-ail en ce
moment sur un pifl bim rpsprclahlc. Telle qu'elle csl|

elle préïa^e i In Krauce tes plus betfes dcntmées %mt ner,
ti les mesurer dcj j prises sont suivies et augmetthiC* de
IWH ce que peut y ajouter IVnerfle nationate.

Le bruit de nos haches, dcn05 roarleanx, île nos mai leis,

t retenti jutqn'ft Londr». piii les a eniendtta; U tifiiiiv«
•*en douiei pos, le« pta» uranth éff(ms po«r ttoant ra
premier élan de notre ardear nirltimw Nom deiOMM
résister, nons dnom le wlHefp. L*Minite rfM «m né
doit plD« «pparienta ft «o |ini|»lé detnntmid» <|«I. depuis
al MM|lnR|tR, MiiUteHK rBoiope «t rimifeta des crimes
de«M iaaateneeelde sa cupidité. La mer doit Cire libre

CdMMela nVfFt tt Tmie ci Tauire doivent l'Circ par tous.
DÉployei donc tout ce fjne le penpif que vous STei

riionneur de r>'pr**enter tous a donne de piiis^nnce ri de
forre pour < xlcrrninpi les plus niepi isilij. s tie m s iMinrmi»,
le» «Rfoleurs lie I, in du s, les oppre'.^cur'i du Ik'njrrîic, les

perlurbatciirs tIe la
| a n pui lirine m Kiiiope

Vous avez dit qirc l'ai dev;iii ejpior les foi Ijils qu'il a
romiiiis envers rimninnili' rnlii r.' d.ins In p» r<onne du
P' iple ft nnr is. \Oin- ti ihiine ii f et cuti de ce cri de )rucrrc:
( rif ifi .1 ,'irc ,ifh-nih ' M.iis qiMiid le» Romains »on-
luieni .iL-iruire Cariliuge, ilsrièi rent nue marine plus re>
i1<iui,;l)lc que celle de leurs ennemis. Français! demenre»
rirx tousaii-de^Mius du peuple romain? Non, Lesprodigc»
qui ont prt^paré cl suivi votre révolution ont appris eux
uaiioKs étoantes <c qu'une répuMique de viaKl-dina nil-
Inms d'homnei «tt eipaMo de Ihitrv.

Peuple liançats, penpie loat-puissant, si ta marine
n'existait pas ta n*attnits qu'a le vouloir, et elle sortirait
dn néant. Ellcexbtc, mais elle a besnm d'arrr<ii->emeiil
et d'encouraKemenIs. Eli bien 1 que |,i lolonii- snpn me se
manifeste, Im-ntol elle ser.i porltte à un rii gn- de dcvi lnp-
praient qui fer» irenibicr les drspoles: que r<i|>'iiiiin |ni-
bliqiies.-prmioi:: r. m, d'un hotil île la repiiMiqnc j l'a i-

fre le p«uplf veuille 01 re licluricin sur la mer comme U
1.1 éiésur la terre, à Dunkerque, i l. iii lnn, è Toutou, «tU ucloire est assurée, et la liberté est affei niic.

El vous, représenlanls dn peuple français, ÉlMft vos
Iftvdsftlikantcprde lo» fenciinne. LneoBcmt* de la

tousIesmoycnspiMaâbiet. TanlAllseteftenlIeAnnfiild^
passions particulièftM pour vous arrêter dans votre catfili^
rapide et Rloricusei innUM il» riveilleal de tieHIet qne>
relies religieuses poor fool iMcller dei ennemis. Ils ne
peofent pas «nos icrtMer par tecbm*»H teMe \ «t
veulent vont fennlter par l'inliiiiie. icMa loMe te dl-
Rnilé de «otto Mndèif'.Voos Ctcsippelés ici pour faire de
fTsades dMMO^ ot non pour voas traîner péniblement sur
les déMHt teiittani dNine réforme qu'on appelle le
Iriomphodotorabeo, et dans laquelle la raison a reçu
plus d'un oulrafe. Des vai- seaux, des canons, des mote>
lois, Id tloll être voire cri de rallicrwnl. Comme les Athé-
niens, transportons nos maisons, no« villf» sur noscsea-
drtît, et j'ote dite, au nom du pi nie de b Lihert»*, r^w la
Liberté triomphera et qu'une paix liouoniWe alT<nuira vos
droits, constilidcra votre révolution cl préparera TaTraii-
clii -< nii u: du inonde.

Four nous, ;ipr?>s quatre mois d'une mission pénible^
abstin s d'avoir fait, sinon tout ce qœ nous avons At, au
moins tout ce que nous avons pu, noos demandons à lé
Convention nalinnale, comme ta Ml prte doiMt Hhitty
de vuuloir bi'-n déclarer qu'elle appvtitive ons mesures, M
de décréter, comme lois gt^nérales. applicables è looie te
marine de te rtiMtUi^ne, te» an«lé»doiu Je ni» loi damier
kdniei

SKAItCB DU 17 PLi;VtOSE.

6An?:oR . au nom du cortiiU^ di^ s.iltii public : CU
loypi.s. je viens pour parl. r de l aniire du Nord.
C'est (M'Uc araire qui, après quelques niuis de repos,
va élre chargée de mt'ttre la victoire àJordre du juiir
en cniiil>.iit,iiit nos pins tioiiibreux eiiiieiiiis.

Dcfjuisie coiiiuieiiceiiieDt delà piierre la iigtirdes
tyrans avait [iurti- ses plus griimles forces vei-s la
fronlièredii Nord, espérant ainsi s'avancer plus fa^
rileiiient vers Paris, ceoetiUvroiodldiiedên rtfvo*
iution f^nçiiise.

CVst cette rroniih« qnt IVit tonjonw dAipndile pèt
des ni int'os coitr.i^eiiscs et de?; rréitt'mix traîtres, pat
dis soldiils défenseur* di' la léiniblique etpardâ
cUors vendus à tWutru lie.

CVsl celte rroiiliiTe qui , sous le dernier tyran, fut
coiiliee à I étranger et perlide Luckner , pour passer
eiKsiiiie sous lea otdrc» du Mche et moaarchiea La-
fa y elle.

C'est cette frontière qui , sons les féd<*rnlistes, fut
défendue pnr un général qui nous lromp,iit au cnmp
de là Lune, qni nous trahissait au niili-'n i|( <; sin-n s,

qui nons livrait «t Jemmapcs, et qui rendait !.i vic-
toire ini'mc complice de ses trahisons.
C est cette frontière que son «Ftratiee destinée livrâ

ensiiiie au geiie'ral dont les vietmres de Spire, de
Franefort et de Miyciire li'éîninnt iin'ui! p ('se île plus
pour niietix lio'iiptr iiiif des plus bjuvcs aniiees
de 1.1 1 i'|tuliiii|iie.

il il.ul naliii el de penser que cette frontière cl
cette urinec avaient enliii épuisé tontes les ctiaitcef
perfides , mais elle était enoofe drsitiiëe à an voir
trahir au sein m^de la vkloire. Hnuchnrd acdl
ne thoniph.t point à Berpues et k Dnnkei^qite; lui
seul fut étranger à ces succès qu'it ne craii^itil pas dé
l»nralyser, et le smir île iir^s eiiiieniis, !e sang des vils

Anglais à genouï devant les lepnblicaius fut «»•
peeté.

C'est donc sur la frontière du Nonl que l'armée â
(<t<' le |diis travaîllt'r.le plus trahie, le plus oonTcr'te
d'inirigups.

C'est dans celte armée que le crime des chefs a
nsr' se jierpéliter, le plus audacieusi iiieiit se inDnti er;

f est là que la frontière a été ouverte impuucnieut è
l'Autrichien et a l'Anglais, ctqn'ona livnf des nlles
faciles ;'i dcl'endre.

Cependant quel a fié le earsctèr» étonnant de
cette belle armée' L'énergie réptihliranir v n r:ivtvt<

toujours l'esprit public *, toujours la victuirc a ëc-
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compiigni^ IrsattaqiiPS qiiVIIp n faites : toujours elle

a triomphé au miliru mèinr (k^ opcralioiDk combi-

nrcs pour la pertlrr. Au eamp de U Lune , riix-$rpt

mille hommes résislcnt wat aombmnws coloaiMS

de la Pru««e ; h Lille , ta même armée chasse les a«-

sit'tjcaiils; à Ji-mm;i|ifs, les mi'int'ssolrlnts %aM vnin-

queur.s, dans ce lii-ii lu'ri>isc île rcdmites et dcsliiié

psr la Iraiiisoii a Irur srr\ Ir de loinbi'.iii.

L'énerRie dei arin«ectu Nord ri dfs Antennes, qui

ont toujours combalta emejnbte et sous les ordres

du niéuic général , a en pour époque l'attaque de

Dunkerque.
Vnis ; .111=; ranpetlerex avfc quelle force, arec

quels inovm-» harnis Dwnkrrqnc n étt- délondu; c'est

la qin- la Forliiiio s"c5t diiclaref (xnir la n-piildiqne ;

elle aime le courage, et Tamiee du Nord dut lui

plaire pareM|b'eUe en • noniréiMatteouppattrcem
diconstance.

AinM l'on vit me vnit santforUicarions.fton
l'esprit public a^mt rh- nWM j>ar tmitr sorte de sé-

ductions, l'on vil Diiiikprqnerésisleral'ennemi, tan-

dis que V alPdciciiiies , forte de ses remparts et de sa

glorieuse gariiisun, «ivailt-léobli^tV de se rendre.

âiini Ton vil Dunkerane se défendre f^lorieuse-

nrat, quoMae éloignée au quartter-téomi , toiulii

que Vaienciennes m Keratt . afant ses portes la

grandi mas^e de5 troupes frailKatoet. C'était le rë-

sultiit di s trahisons de Cusline.

Ci llf arnice qui, malgré tniil de perfidies, ne per-

dait (tes |»ortions de front ière que paj: dos tndiisons

,

et qui ne lesdéfendait que pnr son eourage, cette ar-

éedttNonipmnvn à Dnrtkerqneee qu'elle pon-
Taitfiil«twurla républiijue.

Et!e fut bientôt iippclée à de nouvelles victoires.

L'ciinemi qui avait semé des intelligences à Mau-
benge, et (iiii n'a p,isces5c peut-être d'y en entrete-

nir, porla la plus grande partie de ses foru'S pour
cfrnérMiiiibeuge, tant ilnttachaitderimportanceà

l'enpimnent de rette place.

Vous \m% ra{tpelet avec qadie supériorité i1*an«

dace et !< on; rage cloquante-cinq mille républicains

battirent iniatrr -vingt-dix mille Antriehiens retran-

chés et par l'art et par la iiatiin'. 1 1 couverts par

une artillerie nombreuse : Maubeuge lut débloqué
;

pliMieursmilliei^d'esclaTesHlorilin nt la poii<;sière,

et vous décrétâte* unanimement que l'armée du
HordaTiitt bien mMti de la patrie. Voili le germe
de tontes les aulr> s virtoires.

Slais.se di-iaaiulciil Ici spéculateurs politiqueSj

qu'a fait de|iiiis cette é|>oque célèbre une armée qtti

complaitde si brillantes victoires?

Qu'a-trelle fait? elle a contenu un ennen>i nom-
breux qui avait consen-é les avantages que lut

avaient ritmnés trahisons de nos '^ènémux . elle a
paru iTS'er quelque lenqts d.ins «ne s n te d'iiiaelioir,

elle a cessé quelque temps de se liaUn sur les Inin-

tit-res qui lui étaient iunlii'es ; in.iis elle est allée

combattre à la Vendée un nouveau genre de ini-

gand.s; elle est allée seconder d'un antre côté l'ar-

mée (le la Moselle et du Rhin. Ainsi elle a oublié sa
Ënipre gloire pour rehausser celht des armAv de la

luselle et du Hhin et pour achever la (I< struction

des royalistes de rinlérieur
,
qui dicliiraieul le sein

il i p iirie etioiulaient Iraplnsgmuties es|)érancea
(Il s esuiaves «'Irangr rs.

On avait eepend uil droit (l'ftSpérer de plus grands
succès de la part des bnive.s républicains. Le comité
av«it (Attisé qnll fallait pndiler «le la vteloirc et

prendre les mesures militaires propres à f.iirc éva-
eiier entièn uient le territoire de la répnl)lii|ue sur
celle (iii tiicie: (les ordres avaient été iIomiii->; un
plan de i atii|)agiie avait été envoyé; le résultat for-

tement ex< ente devait nous délivrer de ces vils eu-
ncnia vomis par l'Aatridie.

Mais il fallait de l'auflaee pour une entreprise aus^
importante; il fallait s élever nii -dessus des règhs
oroinaires; il fallait aussi hr.ivi r tes éh nienlset
riiitempérie de la saison. Ce caractère audavirux rl

entrrprettanl paraît avoir manqné au général qui
devait consommer cette exf éditii ti; r;ir Vexi ri ieiuvï

de Landau et du Fnrl-V;iiilirin |irnii\ im qm.- )<• sol-

dat Iraiieais ne enimnîl p,is (l'nb-t.M le, < | l.i s;iison la

|»lns rigoureuse n'a pas arréti- rariuce du lUiln, celle

de la M(>sene,celkMier{)t)esi etcelle de Toulon.
Dcjtais le projet échoué leg(Miér8lJMtirdan a parti

owbhfrce mot de César , qui doîtétrA la lègle (con-

stante de tous les bnniiiies de piierre , • «pie rkll

n'est fait tant qu'il reste qurlqnr r lms** à faire. «

Mais le comité a rendu justice ,i ses honiu s inten-

tions, à son patriotisme, et il saura toui >ui-s dislin-

gncr les fautes ou le di'faut d'aud;!ee i]ni pruvrnt

appartenir à un général sans-cuMle, foules d«Mit le

patriotisme doit shmindre , aree-tn tnMsoDS ou l'I*

nertie roupnlile de crrt.iins i,'i'ii<'r.iutquï OntrcÇU b
|>eine d<- leur ilefettum li!-erti'-iilc.

Ce que le comité a pensé .c>sl qu'il ne devait prs

lais-siT ce même général à la tète dUne anin'e «|<ii

est destinée à faire des opérations décisives pour h;

aalut de la république; c'eslque le général qtii s'est

rerroîA sur dés suet'ès éeiatantf n'a (tas celle inten-

sité nécessaire pour remettre eu rhoiivi nuiit une
grande armée, et celle ehaU ur con&laulc mu «l(jit

(jectnver une masse énorme.
En cous«=quencc , nous avons jeté les yeux stir le

vainqueurdu Rhin pour venger le .Nord.

Le devoir du comité de snhit public est île von^
proposer de remplacer le g(=nrral lounlaii par legé-

nt i.il l'ichegru.

Jourdau rentrera qucUpie temps dans fo^eis

,

non pas à la riiauicre de ces officiers suspects ou de
ces généraux douteux (pie la loi suspend on deslilne,

elqii'elle rejette, comme dangereux et siisnecls , !k

tttie certaine distance de Pans, des armces rides
frontifres. Mais il peut rendre encore des services à
la patrie dans les divers poof. s (lu'rlîe cflre à scsdé-
fi-iiseur!4. Il obtient une retraite liciiuraliie , di^ne de
s;i pi ointe et de s(mi patriotisme : il est pauvre , c'est

.son éloge et son titre à la recuniiais-'ance na ionale.

Le vaimiuenr deWatignies, h* libéi aleur île MatilM U-
ge , ne doit pas fxistersans un li-moignagede la jfa^

trie reooniuiissanle. Nous vous nropost'nis dwi- da
lui aecorder sa retraite, cohtornieDKnt aux lois éta-

blies.

Le citoyen (iiie n(ms présentons pour 1rs forniions
de j>énéral de l'armée du Nord est déj.i connu paraea
opt-rations et ses succh dansTarmée dn Hhtn. Kb-vc
à ce grade émineni par la coiiliaiiee «|u'd a n 1 1 Ii' '

.

et qui s'est aeenn* en le voyant «dx'ir h li imI ii in i

celui .1 qui il ctiiiiiiiiitid.iil la veille , et cm c>>tt i ( ii

sous-ordre tes (ilaiis qu'il avaitcoiicns liii-mem>- , il

lions a paru «d'après le rapport de Lehas et 8aint«

Ju.st, réprt'sentaiits du peuple envoyés près riirmée
du Rhin , digne de commander une armée qui doit

forlement inlluer sur la destruction dra lymiselde
leurs iiordes barbares.

C'est dans la dernière expédition du Rhin qu'avant
TU passer tout-à-coup le cotumoudement en clu f

dans les mains d'un autre gém'nil , il dit anx n pn'-

sentauLs, eu les embrassant : •.le irai(]u'iin eii:ip;: in,

c'est que vous pensiez «pie e t évéïiemeiil puisse in-

fluer sur mou zèl«; à s* rvir la répnldi(|iie. >

j

C'est la modestie et la vertu répubiicaines ijue le

comité a cru devoir rt'coniiienser; mais si le général
' Piehegru pouvait jamais .se di-nieiitir, nous ?ci 'ntis

les premiers à vous proposer de le destituer un de le

punir.

Non» avons droit d'espérer que cette arpiée» à qui
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vous av» donné un drcirtde bieii ni^rilë de i» pa-
Iri**, s.iura bientôt ru aiériteMle nouvratix.

Vuici If projet de diiGKtqiie Ifl comité ui'n cbargo
de vous prés«"eitrr.

• La CdiM cniioii tintioualc , apn"*s UTOÎT CUCcIii
sou coiiutc «it* saint pulilic ^lit^rvti*:

• Art. fer. Le citoyeu Pirhi'gro, g^ii^ral en chef «le

i aruiét? du Rhiii,|ias$«ra au «iiiuiiiaiideiacntcQ chef
de l'armée du ^ord.

• II. Us citoyens Cliouclien rt Rirlmnl s»" rni-
droMt inces-sauiuieiit auprès «les iirmci s dn iNurd ««t

di s Arclt ntiPs
, en (|iiiilitr t],- ii |nTS«'iiliinls du pcu-

pli". lis st roiit inve-stis des (uémcs |M>uvuir« quelcs
autres rcpi ésrntants du peuple auprès des armées.*
Ce derrpt est a(!o|»te.

BARÈitK : La romniune ilt- Vernon, qui sVst $1 bien
coniltiitccoiilrr Ir nkleraliMiic, voit (If hus-sn com-
mettre un abus qui doit être r<'t»riHie. Elleacuvove
qudtrc citoyens pour amener le prisunniVr Villetard
au trd>unal révolutionnaire , et trois commissaires
ont ëW chargés d'apiiorler les paniers. Ils simt venus
en poste. Les Trais sontrDnsi'Irr.iIdcs. I.r nurnslrc ilc

la justice nous a presiute pliiMcni s e\ctii|>ies dccel
abus. Le iiiiiiistre a fiiil ime Icllrc i trcnliiire pour
arrêter ces exactions cl lairc conduire les prisonuiers
de brigade en brigade.

• La CooveiitioN nationale , après avoir entendu
le rapport du comiti! de salut ptihlic. décrète que les
couiuiuneset dislrietsqni iinimii. i ont i|, s rniiiniis-
sair»-» piiurla tianilalinn di s prisonniers , au lieu do
les faire .irnvi r de lingade eu brigade ,SeruUtleAttS
de payer les Irais de roule. •

Ce diierelMt adopté.

{ fatuité demain. )

N. H. Robespierre fait , au nom du comité d«
saint public . un rapport sur les principes de morale
|iu|ilii|uc qui doivent i;iiidcr la CoiM enlion dans
I admiKMtralHitt Inlérieiire dr In république.

(Aotis doUNcroMs demain cet inipuriaut rapirart.)

tnaoNAi. cRiMiniL évplutioxkairk.

Du 1 4.— Charles ^ icoLis Dtieto.4t-Ditrresmiv, iWi^
dp.snixauteaus, natif deW«»nc(irii. t -mi TiiT clu' ili^-

parlrliient de rAiqie . rx-neitaue , d. nn iii ,ini a Pa-
ri-, i iir rfii F inbonrjj-Poiîisonnière

, eonvaineii dV-
lie auteur mi mniplice d'une cuuKpiratioo cbntre la
silr. ie

« [ I l iiiM ri»= du peuple français, en entre-
tenant des iiite li^eiices et correteoudancrs avec
les ennemis de la FranCT , en feur runrnissant des
loudj en numéraire , pour f iciliter suit leur < im^^ra-
tion, soit lenr rentrée en I rance, etexémteeîenr
cnnipini d< conlrc-révolutton , a <técoudanin« h la
pi'ine de mort.

Cliarles-Josrph Calli
, parde-maga-siii des fourra-

ges a la suile de | armi^e du Nord, 4it( dit tr- iite-imil
an*, natif de Doulleus. département dr U Somnie
ilPUie»irantaSaint-Ri.|uier

. distriet fr\lrhevillc, , i-
tlrirant tentlnrier, acenséiravoir teim, le h seiiicm-
bre dernier, de-: i^mpus tnidant .1 l a\ iiissnnnii et .1

la dissolution de ia n prrsrntation iinlionak' . a ttc
acquitte et mis en liberté.

Edme-Lonis Gillet, médecin, âgé de ciuntiantC-
Cin(j ans, demeurant à Tonnerre

;

NiCuIms Parant , ;;;»: de Iren'. -iv
, ei-tievant

avocat du lyran Capet au ci-dev.iiil bailli. gf ,|r
Troyes, et ex-ilépiilé à l Assemblée eoii liliiaiite, dc-
menrani a Cliaonrce. département de l'Aisne ;

Bonavent..iv-.Jeaii-Da|.lisle Uillard. âeif de qua-
rante-six ans. ei devaiit procnrrnr à Tnivi"*

;
Et l-onis-NicoIasPwHot, slgé de qnarimli^nnalrp

ans,CI-devaiil heulenanl-iL'.Mi.-ia! an ri .In M l bail-
liage de Troyes, tous couvauic.is d avoir clccumpli-

400
ces d'une conspiration qui a existé de la part du ty-
ran Capct et de ses agents contre la liberté et la sÀ-
l ete du peuple français, «nt étd condamnés ila
peine de mort.
Du ih. — Pierre l'inonduCoudrav, natif de Pa-

ns, .1i;é de cinquante-un ans, ci-devaiitsecréluirede
l'inlVlme Bertlin-r, ci-devant intendant di^ Pnris, con-
vaincu d'élre auteur de lettres contenant de.s fjntpos
tendant à Pavilissement des autorités constitm e>, ei
surtout de la représeotiilion nntiiuiale. nu uiépris du
gouvernemrnl républicain, et en général à lan ebalr
Ta révolution et la Uberlë,a été cnodamné è la peine
de ta déportation.

Claiide-Jaeqiies Ogier , âgé de MÎxante-treiie ins

,

ex-u»ble, natif du Paris, ex-eoiiseilI,-r du ci-devant
roi, et auditeur de la ci-devant ehaïuhre des comp-
tes de Paris, demeiiianl en la ville de Sens, con-
vaincu d'être auteur d écrits et d'avoir entretenu
des correspondances tendant à provoquer l'auéan-
tissemeiit de la république , la dissolution de la
représentation nationale et le rétablinement de la
niyautc en Franee , a ëlë condamné î ia pdne dn
mort.

lime Bcllepomme, né et demenranlà
Paris, plac«des Trois-Maiies, ci-devant marchand ,

âgé de einquante-un ans, témoin, a été mis en état-
d'arrestation comme prévenu de complicité dans
l'alTaire dudilOgirr.

SPECTACLES.
Opiii* N*-tio»*L. — Aiij. Toute fa Grèce, ou Ccqw

peut tn l.ibi I V, pw c. île Fabius, (i|u r .i < n ,•( acli s.

Tunrm i.F I
1 )i Kn»-Coyii)ti KiTiuxiiL, rue Favarl. ~

La I l'iiMs. ri' t</</M', d -ttmtuia, on U PÛtofvph* /ivm-»
ra'^ i< I», coin. Cl» 3 .ic'e».

I Ml ( 1 nR DR L« nr.picLinti, ru.? de la Loi. — Epirharh,
«Ml l; ( oHrpii aiioHpoui Ui Libel lé, Inig., i>ui\ic du €»•
chfr tuppoié,

Tiir^Tue De l« net Piva«*i>. — L'Officier de fur»
lune, H U Prise de Tbalcw.

fiiKATM DB LA MoRTMi», M lardlfl d* l'Ënililf.
UCoHfeén yMmttmrttt ^« AMonr. et l'IfcmviiMXW-
eade,

ToiATasuts StMspCciArrn, datent MoH»r& — La
2* nspcK de i» Suouét Moulei tSeoUdn Jl«ft<, etdm
Hetaur,

Teitm tvaioee «n Am»
Pj* de Lonroil, — Le ^annequi;!. (i;nVii en un jclc, cl

miekelCen aiiifi, opi^r» en :<, ,ivu-, i, (^rand »|iecl.

TMéATSK DU Vai DBMt.LE. — Irlrquin fritIHd : la Rtva»'
fhr forcée ; /ea ythaUmm «n iv«f«, ou ta DnetMU été
Ctochri.

TiiRATKEOfl* CiTF. — V^Rif-TF-. — le» Cent l^h;
le* l)rt\go„s et i, .' He>u ,li, t,„cs; ia Dragons en ciiiiltfH*
nemeitl, eC letton l:i miie.

AMniiiiiiitTiiK u'AsTLi.v .fnrljoiirg du Teni|>ie. — A»>
joii'd'Iiiii, .'1 ciiiq liouris cl deiiilf |iiétiN< s, Ir «ildjeil
Lraiir«iii. avrcti-» ci» usfi e(iraiits,cwilium'raiiesrtcr»
rirrs d'éqidtalion el(IVnniii>iHiii, itiiins d« OKinrfR. daaM»
sur sa cbctaak, avec plu»icui»«oi:ue*cleutr*aclC» «mu-
sa nls.

1> donne se» I«çobs d'éqiMiailon d devalti|t Unis les
malins pour rira et Panire aete.

Vu 17 plurintf.

PAïKMi.xrs DES nf.yrrs de i.'h<îtsl-oe-vii.lb

PS fjtais.

PortïMis 4e s moi* e 1 j<.ttrs itc 17?'. ToeMtlelliM.

Xomt des pttyeurs.
t. r..iiiriM(it.{irr|iélo«t«l viager SppiiJl.

l'"-
*» perprifiel Î5. piiJi.

; ••••i. lom.. pcrp. .ivi gcr s^pii.ii.
j». F1IIM-.1I1. |i. rpriii.l Pt M.jj. r ScntUi.
57. Icrcy lie tluiiii I v

. f, i m>> i l gilicl|«»o|
taicrou d «flicc>, pcjr|it:tiicl. PrioiMi
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GAZETTE MIMM o» LE milM mMïL
N* 139. NÔfiSdi 19 Puivio»b, Vm ». {7§niredi J Tévnn 1794, tien» «ryli.)

CONVENTION NATIONALE.
Pré$idtnee de f 'atUer,

SUITE A I~\ SÉANCE DU 17 PLLVlOiE.

Binitint, nu nom du trmiii de nalul puUie: I.psplarrj

rtKUsniit rendu <iii> vrùcr* tmpsiRnatéf don» k- rnnri tk-

la cjni|>»nnc dt-muTc pmir qu'An w wnle pa» la nOci^shé

(le ne rien nt"^l:Si*r pour )(« nullie dans l'etjt de défi-iise

If |titi« rf«|>4cii>ble. Em coiiMiqurncc, le comité propow ft

la (.«iiM-iiiiou d« décréter poiir cet d|itlaa«MMM*4«
S} illiliioilf.

DetS^tVaux qui n'ont aucune coonainance m fortilî-

calMMwac pcrmcttonl de Tain* partout eiéculer des ouvra*

leur faroii , f|ii'il fiiut rinlilc détruire cOflimc pluttH

COlitTaifvs (|u'ulit(> à l.i (IéiVuM\ Il y e» a quivont iusqu'ft

but (Hi%rir do leur cli f le roi |v< de la place, et qui en

e»ni|HniiicfirRi innnim'minenl la attrclé : en conséquence,

il ni néceii^a'iv il'astfi-itidiv Mtn pfi^itf à rciamen de

|icmmiH« iMlrnllrs. Lecnmité »«ldae pemé qu'il bltoH

it«e en projet* cniwni «in'-eltWenrM fanMÔtaltel Ai
w-nnin; de la goern-» «McplÉdm In cw irvBa w|itMe
extn'iup.

m La Coutraiion nationale. apiiiafoIraidMdtlMia»*
tnilé do salul puMîr, d^ciMi* :

• ,\>l. i". It wriï lc«»ti pnr îa Irosorerie nationale h l;l

(V>])iKii ,oii du m'iii»iic dt> 1.1 '^'iiorrt- iiiiu toiuuie de 2i uiil-

is \'(WT les travaux de lortilir^iiun qui doiteni être

l•\lT^|ll'^ dans le cour» de la i iiii|iaê(U' procli<iini>.

• 11. Aiiruii i>uvr;)ge de foriilicdiiuii ne ptilirra (:Ue

OKioiiiic par li>«Kèiiéruu\, ni etixxir pur ie» ofltcii'r> du
féiùc d.iiis lf!< places di* guérie, ou j nui ia« de cinq cents

toiles dL'<t {çlucis, s.in< l'upprolKilion furawllâ du niiiii»lre

de la Ruetii>, eicepté dana la ca* oA ccUe plact ciinitt

été drclaiée ca étal de guerre, i

Ce décret est adopté.

U^hUi : Ue dtojren Girardiu, oégocianl à Délie, dépar-

Irnieni du Haut-IUila, a irrité avec le magistral de la

«iUtt de Bftie pour une Utr«iiOii de buis de clMuiflii|i:

ù laqncllrlla «lé avlortad pariui d«erctd« Mjnillet 1791.

A rSialaiit oA il te dinposail A nértiter ce liailA «M Mr>
fimn le dtocl ^ei déitiiid iViportalleo de tout kaobl^rls

de pn-mivrt BteMiiié, dont le M« de duiiAiie Ibli

partie.

I,. c idvrii Cirardiii cl If gourernenent de Bâic «ollic"-

tciii il.iii-. n It ' riiL:uii^ijiuf une I uepliua dont l'exporia-

Iiuii (:<iui il > i'.tkhI sii^rcplible.

r,ii (.iTi 1 , 1.1 |iM(lnl'i;iiiii (sotlre par te décrrt ne frappe

IcN lîois ilceliaiilT ? q n'a ni.lol qu'il» toni rou«id'ri'> coniiiu"

euMil il.' piciiii' IV iiic. smU* ; mais lc« twis de>liiié> par le

cilnxeii (iiiai di'i l'oui II' caolon do Râle, et <>ur leMjuelsre

c.iironac«ini|'lèi)Ourson appruvisioiineweut, ne sauraient

i-t ld< oimcnt éire regardé» comme leU, attendu que dans
la localité où ils te trouvent il y en a la plu»Kraiidc abun-
dmcc, qii'iK y sont à tris \\\ prii, et qu'il est presque
iinp<iS4îl.lc de les rendre utiles dans riiilérienr de la tépu*
blique.

(U« roBsiilérallmn, Joiniet A celln de donaerenertle
nrreaioii au canloK de IMIe an lémeiftffage de birnteil-

laim propre A l'alladicrde pins en plus i la répultliqur,

pOriciil le mtaillie de*aMm étrangères 6 piupn^er au
comité de sultii pablie de IMid iwdie le décîci dentMli
le pn>jel.

Le comité s'e*t convaincu que îes hoU réclamés sont

inutiles, indisponib'rs ponr iinti-i , et qu'iK suni milisiicii'-

!.jIiU'v pour le» S;iiisp<. , nu* amis con^laiilN; il VOUS pro-

posf en con-^equtiice le proji-t de di-crci 4iii»;iiU :

La Convention nalionuli', iipri's ^ivoir iiiiriiilii le rap-

port du romilé de lalut public, inlerpu-lant li' tU'cn l qui
di'K nil l'cxporialioii de^ olijets de prcinii-rf nécosiir, vx-

crpie du iiouibre de ces obji-u la panie des boi* de cliauf*

fage vendue, par contrai p.iisé le S août entre le citoyen

Ginrdin et te fEOnferneincnl de Dêle, et autorise en coûté»

n«ieiice tedii Ciiwdln A «n bfiv l'aporfitioBan
'

et eondHIons qnl «nient été piéoMeawacat ilétemnuéea
par le décret du 19 juillet iTUm •

l> décret e»t adopté.

On tit la lettre auirante t

Copié d'ion» UUrt du dk«/ 4$ hrigadt Lefiwum
Baijforrj, 3 ptuvi.T«e.

Boifiovrtj, 3 pl'ii ioMe. Dan» la niill du 1" au 3 pluvinite

cniiraiit, j'ai riivo)t> ici, (^n-iiadicni basques au lii^miac du
cillé dri col d'Ariictlp, avec Ordre de «'apprtKlivr des
poslrsemieniiv de n .m i re ù merewlri' coniprL' lic leur po-

>iiioii ; ils se soDl mi^ en emhuscadc pour être plus à itoT'»

(il- de xiir leurs monvcnu'nl.'i. Bientôt des patrouille» le

sont avancées jusqu'à eui, ils ont essayé de Inomlopperi
maiscoauieelte* étaient très fortes, ils n'ont pu f idasair*

Le combat s'étant engagé, les ennemis vigoMrenHMnt
ie]>ous»és se sont retirés sur la redoute qui se trouve A la
gauche du col d'Eapagny t mai» m»haw rt|MlAlieilB(t

euiporldi par nnipéluo»ilé« Ira poortnitatt ma» nTftrIw
ittiqu'l «lit ivdiniiip. ba cenNAt de loitM farta, înmm
cMsmM les «rtiaaeliameuii, cAaffmt laa laluWHi la

Aaismieile ea atani, «n laetii kuii, en viroonnit le* autres*

en Amt prl«onnien «fuaranle-sept que je vous tnnjH
bier, parmi lesqueHse irouveiil deui oOiciers.

Je tous oitserte «iu>' relie rrdoule était Iré» forte; les

fnsst's Liviiirnt douze pieds de large, li- jKi aiit l i[iiatre OU
cinq |)>ed« de haiileur; l'entié*: élail défendue par une
barrière très épaisse ; vousjugerez par-là de riiilrC)iiililé et

du cuurage de i)q> braves camarades. Leur cunituile en
ret te occasion e>.i a u dessus de tunt éloge; nousa'aiOilSAft
que quelques Uetsés qui sont Itor» dcdet^vr.

StfÊi it fdudrei en tie^

Diuoun (/' Pvnhffpierre sur tes prineipts demo
raie politique qut doivenl guider la Concenlian
datiM tadminittrationiiUérieuredela rrpubUqiu.

Nous nrons expose, il y a qArl(|iie trtHpBf 1rs

inniicipos de notre poliliqiicflrtnwutv: nom tmioai
df^veiopfx'r ntijourtl'litii lei priiicipef oa notMpoli-
ttijuc uUeril'ure.

Après avoir marché longtemps au hasard et comme
emportés par le nioiivenient des Tactions eontrairea,

les reprt'srntants du peuple français ont cntin milH
tré un caractère cl un goutreraemenl. iiu cbiiigt-
inftit subit dans Ia tonane de h nalron «nnoaça i
l'Europe la règcnéralioti (]ni s'êtnit npfMée (î.nis la

rciirt'SeiitatiOii nationale. .M;ms, jn^iu j ce iiioiiieiit

tiH'iiie uîi je parle, il l.ni! i-njiM'inr iiip- nmis ;ivous

ctt* pititiit guid«s. ilaii.'s ilc.>> cjreoustaiir.es si orageu-

ses, par l'ainotir du bieu rt t>ar le srniimrnt des be-
s«>iiis de la patrie que par uue tbilorie exacte rt dat
règles préeisfs de emiduite qtie noas n'Avitm paS''

Mn'ine le loisir de tracer.

Il est temps de mnn^ner iiottcment le luit de la

r;. iliition rt le ternn n ihmis voulons ai river ; il

est temps de nous rendre cotripte à nous-iiièuies et

dfSolMtAdet q«l mms en él<ii,^iieiii encore, rt des
rooypi» qiie mih» devons adapter pour i aUrindre ;
id«ir simple et importante, qni .tembie n'avoirjamais
éteaperçtir. Fli ! eonitni iit un proiaTriionient l.khfi

et corn>iii|m osé l.i ré.iliser? Un roi, iiii sé-

nat ori^utillriix, lin Ces.ir, un Croinwcil doivent

avunt îuutcuttvrir Icnr.'i projets d'un voile religieux,

transiger avrc tous les vices, caresser tous les par^

ti;;, ixr:iS4T celui des gens de bien. Opprimer ou
tromper le peuple, pour arriver au bntde lenr pei*>

tiil" ,-iiiiliilion. Si nous n'nvions pas en une pins
gr.iiidr l;ii'h(> ;i rnii|ilir , s'il ne s'agissait ici que des
iiili ièts d'une l.u lioii ou il'unenrislocratie nouvelle,

nous aurions pii croire, cotniue. certains écrivains

pini ignoranUencon» i|u« pivTers, que le plan de la
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réroliilirm frnnr.-'i<:p rlnit iVrit rn tontes Irtlrps

dans l<s livro il<- ili' i l tli' M.K liiinrl . et clii'i-

rluT les tlrvdirs ili-s ri'|iri' rîil.Miis ilii in iijilc dans

l'histoire il'Augiisti*, de l'iUvn- ou i\v \vs\uis\t'u, ou

Hfmt «tons MHftieccrUins lëgidalfii» français,

car lotts les tvnini Mut dignes dem servir l'un à

Tautre de moMle : car, à qiit Iqiiea Buaneps près de

Crfidie ou de ennalé, toi» les IfMM se icnem-
ppl.

I Pour nous, nous VSPOOS aiij>uinl lini inclti-p l'ii-

' nivcrs dans la couiidcnce di- vos .sccn lî. pnlititiiie.s,

aliii que tous les amis de la uatrie puissriit «c rallier

à la vuix d« la raiioii et de I ùitrrél uubiic ; aiiu que
la nation française et ses représeuUnts soient res-

ftêiés iliHis luiis 1rs p <ys (Ici uuiTPrsoù la cnniiiiis-

saucr ili' leur-. vci il.tUlt'S principes pourni pnrvdiir;

aliii les iiiti i^'.mts <|iii cluTchent lonjoiirs ;i n iii-

placer d'autres iii(rij;;mls, s<iii"iit juj'i-s (lar I dj^iiiiion

publique surdrs K jiies snrrsct faciles.

Il faut prru4jrr or luÎQ si'S pnfcautions pour re-

mrtlre li>s deslins dé la llbrrlé tiens les» matns de la

rt'iiti' rjiii e^t l'icim ile plus que dans celles des

Iioiuiiics p:iSM iit; de uiamcrc ipiesi le j^ Hivci -

ucim iit oiii>lic les iiili'n'ls des peuples, on qu'il re-

J^Wli**
euti'c les uiaiu:r des houiun s corivuupus, seluu

|( i^OiUlV naturel dos chos4-!i, la iuuiit;re<ic.s principes

reconnus édairaars tnhisotts, et que toute facliau

Bouvallt trouve la «ort dans h seule pcrMie du
erime.

Heureux le peuple qui peut arriver à ce point !

cnr (jnelqiies nouveaux ouUa;;e'i ([u'on lui pn'pare,

quelles ressources ne prcscule pas un oniredr cho-
!(es où la raisoia pubnque est la garantie de la li<

berlé ?

Quel est le but où nous leiidons? La jouissance

panmlene la liberté et de iVgiiTîleTle règne de cette

Justice éternelle dont les lois oui i*tt' gravées, ikui

sur le ui.irlnr et sur la pierre, niais dans les cfPuis

de tous les homme*, lu^uie dans le neiir de l'esclave

^n les oublie ou du tyrau qui les me.
• Moue voulons un ordre de choses où toutes les

CssiotM basses et cruelles soient inconnues, lotîtes

I passions bienraisautps et s^n^euses «^vriUëes

par les lois; où l'anihition soitle di'sir de tni'riter la

gloire et de serv ir la patrie ; où les disliiiriioii'; ne

uaisseut que de l égalité iiic'nie ; où le eitoven soit

soumis au niagistr.it. le iiiai;istr.-it au peuple, et le

peuple à la justice; où la patrie assuir le bien-f'tre

4» chaque individu, et oùchaiiue individu jouisse

avecoiigueil de la prospérité et de la gloire de la pa-
trie ; où toutes les àine.s s'a^randisseul par la com-
uuiiiicalion ( (iiitiiiiK lii- «les >eiilnii<'iits ri'piililic.uus

et par le besoin de uienter I e.sliiin- d iiii grand peu-

. pie; où les arts soient les décor.iliunsde la liherté

nui leaeiiiioUlit; le cuiuuicrce, la source de la ri-

abease p«blf(|ue,et non pas seulement de l'opulence

poiistrueuse de quelques maisons.

Nous voulons substituer dans notre pavs la mo-
' raleù re'g(>'i»iui', la probité à riiniiin-nr . Irs pniiri-

pes aux usages, les devoirs au\ lneiiseaiK rs, I i lu-

pire de la raison à la tyrannie de la niiKle, le mépris

du vice au mépris du malheur, la fierté à l'insolenèe,

la eraïuleur d ime i la vanité, l'amour de la gloire

èlaauHiir de rargeul, les bonnes gens à la bonne
compagnie, le mérite à l'intrigue, le génienu bel-es-

prit, la venté à l'éelat, le < b inne du bouin ur aux
ennuisde la volupté, la grainlrnr de l'Iioinuie à la

pclUcsse des grands; un peuple inagtinninie, puis-

sant, heureux, à nu peuple aimable, Irivole et mi-
sérable, c'est-à-dire toutes les vertus et tous les nii-

raclesdela république à tous les ricesctà tons 1rs

ridicules de la monardur.
Nous voufaMseo un Jiiot rrniplir les vcms d« It

nature, ncromplir le; destins de î'hum.nnîté, tenir

les pKHiie. si s (le l.i pliilo^opluc, al>.siiuiire l;i Piovi-
deiici' lin liiiij; ri L'iii' lin riinie rl de la fvriuinie.

Que la I raiice. jadis illustre parmi les pays escla-

ves, éclipsant la gloire de tous les peuples libres

qui oitt existé, devieiuie le modèle des nati<>n<!. l'ef-

iroi des oppresseurs, la consolation des op|irnnes,

rornement de l'univers; et qu'en scellant notre ou-
vrage de notre snng nous puissions voir au moins
bnllrr l'aurore il>' l.i li ln i:é iiuivarsclte**. Voili no-
tre ambition, voila notre but.

Quelle nature de gouvernement peut réaliser ces
prodiges? Le seul gouvernement «wnocratique ou
répunWsnln ; ces den« mots %oÉt synonymes,
malgré 1rs abus du langnee vnigalrd: Ctr l'aristo-

cratie n'est pas plus la ri-|>id>liipie que la monarchie.
La déinoeratie n'i st p is nti Ltat mi le pi npie, ciui-

tinm llenient .isscjubie, te^le par lui-uiéme toutes
le.s nir.iircs publiques, encore moins celui où cent
mille bactiujis du peuple

,
par des mesures isolée,

préci|iitées et contradictoires, décideraient du sort
de la -ociélé enticn'.

Un ii l gouverm iin nt n'a jamais existé , et d ne
pourr ni cxisler que [mur ramener lr peuple au des-
potiS4ue. La d> inoeralie est nu Etat où le peuple
souverain, f^nule par des lois nui siuit son ouvrage, i

fait f»ar Ini-m^me tout ce qn il peut bien faire , et i

par «les dc;égués tout ce qu il ne peut p is faire lui- '

in'me.
C'est donc dans b s principes du gouve.rueioeut

(léiiKM i iihine (uie vous (levcÉLiÉiiîteidttjiirfattdla
Votre L-iiiiduile politiqifCt. - >

Mais, pour foiKlero^fonrjoinolider parmi nous
la dif«Mi:çitia« four arriver au r^oc paisible des
luis eoNilitulionoelles, il faut terminer la guerre'dtf

la liberté contre la tvraïuiie. et Inverser heiireuse-

iiieiit bs orales delà ri's olntinii ; tel est le but du
sysleiiii' lev oliitKninaiie que viuis avez organisé.
Vi us il. ve/ encore régler votre conduite sur les cir-

cnnsinnn s or.igeuses où se trouve la république,

et le plan de votre aduiinistraliou doit être le résid-

tat rie l'esprit du gouvernement révolutionnaire
combiné ayvc les principes gëuérauide ladémot
cratie. j

Or quel est le principe fonilamental dugnnver^
mruldéinocralinne on populaire, c'est-à-dire le res-

sort essenHet qui le smitient et qui le fait mouvoir?
c'est la vertu : je parle de la vrriu puldiq p'i

opéra tant de proiligrs dans la Crfee et dans Rome,
ci <|ni iImiI eu proiliiirr <\r liirii plus ét'iiii) ,rN
la France républicain^ ; de celt<' vertu qui n'est au-
tre chose que Tamour de la patrie et de ses lois.

Mais comme l'essence de la république on de la

démocratie est l'égalité, il s'ensuit que l aiiioiir de la

patrie embrasse néeessairenientrnniourde l'ég.-ilité.

Il est vrai encore que ce sentiment su' lime sup-
pose la préférence de l'iiib'rét publie à tous li-s htif-
ri't> p;iriiciiliers;d'aù il résulte que l'amour de la

paine suppose encore ou produit tontes les vertus;
car, i]ni' -oni l'Ili s .inlrc cImsc ipie la forée de l'Amc
qui rend c.ip.ible de ces saenlices? lit couiiuent l'es-

clave de l'avarice ou de l'ambition , jinr exemple ,

pourrait-il immoler son idole à la patrie ?

Non-«en!eineut la verlii est l'âme de la dénmcra-
lie. m U'- rlli- ne pi nt r\is|( r tpu' dans l'c fjouw riie-

nn lit. i) ins l.i uionareliie je ne connais qu'un indi-

vidu t|iii |iiut aimer la patrie , et qui , pour cela, n'a
p;i.s méuie bej>oiii de vertu ; c'est le moiHurqoe: la

raison en est que de tous les habitants de ses Btals

lr monarque est le seul qui ait une patrie. N'est-il

pas le souverain au moins de fait ? n'est-il pas ii la

piMt dn pcnple f Cl qifest-ce que Je petnei si ce
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h'Mt le pays pO Ton est citoyen et membre da sou-

Par une cf>nS4NHii'ni e ilii in(*meiiriiicijie , (îiin^lo^

Blats m i-il<»riati(|ues, I»' ii;n( p itric tir signilii*

Îiie ciidsr que pour li'.s r;iiiijllis qui (Uil cnviilii la

Miveraiueti-, il n'est ijne la dèiuocralie où TElnl est

VerilableuK lit I.i patrie de tous les tmlividus qui le

coniposcut, ot pi ul c()mpterati(aiit de défenseurs in-

teressc's ;is>i cnuser|ii"il icnrorun' <Ip cititycus : vnil.'i

l:i source tlf l.i snjMniotili' (li > p(Mi|)lrs lilm-ssiir

tous les niifi' *;. Si Atlu'fH'S ol Sjiiirte oui lriipiii|ilii'

(leslyraus île l'Asie, ci les Suisses des f) nus t|,- 1 lis-

pn>;iieet de rAutriehe, il n'eii HlUt point du-rrlicr

cl'Hutre eaine; mais les français sotil Iciireuuer

pi upledn monde qui aiti'tattli h vMtnhli'deiMucra-

tii" en npprlnnt tmis les Iiutiiitirs à r<-j;nl:ti' cl à la

pli'iiilude (les flriii's du l iloycii ; cl f'csl i'i iikui

nvis, la vi'ritalilf i ii «lU pmi- l.ii|iic)tr tons les t\ i jus

ligiK-s contre la n-publiquc srroiit vaiucU'i.

Il e^l d 'S ce tiioiiient de grandes consispimcrs à

tirer de»|ifijicf|K»queaonsve«ion$d'expus(!r; piiis-

uu<" l'âme de fa r«'puWtqne f«l h verln , IVgalité, et

que votre Imf di- l iiulcr , di' '•on-oIidiT l.i r>'|)U-

nlique.il s'ensuit <jiu' la pu lun ic ri'^lf di- vnîre

Coud(n'le poliliiiue doit «•trc de r.ipporlrr l iiilcs vi's

opi'ialioiis au MUiinlii'ii dcTegalité el au di vi-ti'ppf-

mi nt de la vertu ; car le premier soin dn U-gislali ur

ÎsiX être de rorlilier le prîndpe du gom rriM-niritt.

Insi toutce qui tend h rxetler l'amour de h piilrie,

à purilier les lurrurs, fi éli ver les fltnes , « ilirigei- 1«
fnssinns du cœur liiuii.iiu vers l'inti^rPt publie, doit

tre adopte ou i'l;d)!i par vous; tout n- (jui linrlà

lesconceutrer dans ratiji ctioii i!u uioi ptT mun i . .'i

rtWIler rciigoiu'meul pruir les prtites choses et le

m^is des grandes, duit être rejeté «m réprimé par

VpQS. D'ans Te Système de la révolution française, ce

qui est iniiuoral est irapolitiquc, ce qui est corrup-

teur est contre-révolulionnairi'. I.a faiblesse , les vi-

ri s, les préjuges, sont le clu inili de la ro>auli'>. En-
Ir.iiués trop souvent peut-être par le poids de nos
nncieiniesbnbitudes. autant que par la jirnie inseu-

sible de la faiblesse huniniiie vers les idées fausses et

Vfrs les sentiments pusdiauiuuvs, nous avons bien

moins i nous défendre des exci^s d'énerj^lequcde»

excès de faiblesse. Le plus grain! écueil pent-èire

que n'Uis ayons .'i l'viler n'est pas la Ii i veur ilii /i le,

mais plutôt la lassitude du bien et la [ii iir ite nutre

propre courage. Remontez doue sans cesse leressort

lyiîri du gonvernenient répuldieain ,
.iu lieu de le

Vipter toml>er. Je Q*ai pas besuin de dire que je ne
Veui ici justifier aucuilë|f:ès. On abuse des princi-

liW les plus sacrés ; c'est a la sagesse du gonverne-
nient à eoiisnller les rii i ,ii<!.i;.ci s , à saisir les ni )-

ineiits, il choisir les ninyens sm la inanu re île

préiiaier les grandes choses; t 'est une partie essen-

lieile du tileiit de les faire cinnuie ia sagesse e.^tellc-

ll}Aue une |>artie de la vertu,

nous ne iirétcuduns point jeter la n^piiUliquc Trau-

\ eaise dans le moule de cette de Sparîe; nous ne vou-
fntis lui donner ni rnusîérilé ni la ecrriiplion des

• el'Miri s. .Nous venonsiU' vous présenter d.ms toute sa

pun i.' le prineipe mural rl politique ila jjoiivenie-

l^ieitl iwpulaire. Vous ave/, donc une boiusulc tjui

peut ypus diriger au milieu des orages de toutes les

Missioqiitt du tourbillon des intrigues 1 1 m > n -

Vîronhent; tons avez la pierre de toiiehe |
1 1 1

1
1 . 1! c

VQIIS pouvez essaye r toiTe-; vos luis, t'uUes les pro-
positions qui viMis siiiii l iites : et lescoiiqiar.int -ans

cesse avec ee prinripe
, voii-; [loiirie?: désormais évi-

ter l'éciieil oniiiiiine des grandes asSi'mblét'S , le

dan;ier des surpris- s et des mesiirex pi^ipitées, in-

cohérentes et contradictoires; vous j^urrez d< )tinerà

tmlcs vos opérations l'ensemble, l'unité, la sagesse

et la dignité qtii doireiit auaonccrle premîeriieup|c
du iii ':m]('.

Ce ne sont pas les eoiisequeiices faciles du prin-
eipe lie la (li'iuoeialie ipi'il l.uit détailler , c'est Ifl

juincipe simple el fécond qui mérite d'èlrc lui-iuémp
développé.

La vertu républicaine peut ^tre consid^ri<e pv
rapport au peuple et p:ir rapport an gourernemenl;
elle est iiéeessaire il.uis l'un et d.ins l'autre : quand le

^oiiverneiiu iit seul eu est privé, il reste nue res-

S"i.i ' i' il. IIS et lîe (lu peuple ; in,ii< qji:inil 1'- peuple

lui III me estcorrcuupii,!,! Iiherté eUdejà pe|-Uuc,

Il< nreiisemeut la vertu est naiureUcaufenple,eii
déuil des préjngésaristucratiiiues.

Une nation est mtnientcnrniinpnelorsqiraprès
av »ir perdu par degrés sou caraeti'ie et sa liberté,

elle pas^e de la iletnucralif à l'ari^orratie ou i la

ui'iu in Iiie ; c'est la ui'»rt du corps politique p ir la

lie. r> pitndc. Lorsijn'.iprès qnati'e cents ans de gloire

l'avariée a enliii enassé de Sparte lesnittursavocle^
lois de Lycurgue , 4>sis u)eurt en vain pour le^s i-ap-

jieii r ; DeniosUiènea Insau tonner contre l'iiilippe ,

rliitipju' Irouve dansks vices d'.^lbènes dégénérée
desavi ' als plus éloquents que Déinosthène. Il y a

l)i. Il enciire i!;iiis Allièiies line popiihilion aussi lenii-

breu>e que du leiup> de Miltiade el d Aristide, mais il

n'y a plus d'Athéniens. Qu'iniporlc (|ue Rrulusait

tué le tyran ? la tyraiiiiie vit encore dans les cœurs»
cl Rome n'existe plus que dans Brnlus.

Mais lorsque par des eiï'.n-Uurodigieux décourage
et de raison, un pcu|de brise les chaînes du despo-
tisme pNîireii fin e il. > ti uplv'o ,i la liberté; lorsque

par la forée de .son teiiipi l umeut mural il Sort en
4|uelque sorte des bras de la mort pour reprendre,

toute la vigueur de la jeunes.sr; lorsque, tour à -tour

sensible et fier, intrépide et docile , il ne peut êln".

arrêté iii par les remparts inexpugnables, ni par
armées iniiondirnbles des tyrans armés contre lui, e4

qu'il s'.iri ète lui ini'ine ile\ .inl riin.u'e de la loi ; s'il

iies'elance pa^ Mpidetueut à la hauteur de ses des-
tinées, ce ne pfut ûVn qiié ta bul» de ceux qui Ip

gouvernent.
D'ailleurs on peut dire en un sens oue. pour ai-

mer la iustire et l'rsalittf , te peuple n^a ps br$oi|i

d'une jrrande verln: Il lui suffît de s aimer lui-ménie. i

M.ii^ le ni.'i^'vlr.it e-l otili:;»' d'imuioler smi inlérèt

à i'mli II"! du peuple, et l'or^ui il du p^uivoir à l'éga-

lité. Il Iml (|iie l.i loi parle siii toiil avec empire à iv-

liii qui en est l'organe ; il faytque k gouvernenu'ttt

fiêse sur lui-uiénie, pour tenir ton^ ses parties Ci
larmonieavee elles.

S il existe un corps représentatif, nue auloriUi
prem'i ie, eonstitiiée p;ir le peuple , c'est à elle de
suri eilli'r et de repriiin rsaus ee^se luus les fonetion-

iiaiies pub'ies; mais qui la ié|irimera elle-même, Hi-

lton .sa propre vertu? Plus celle source del'onirc
public est élevée, plus elle doitétro pure. Il faut

donc que le corps repréi>entaUrconimeuce par sou-
mettre dans son sein toutes les passions privées à In

passion géni^rale du bien public. Heureux les re|M c-

senlaiils, lorsque leurglutre i:l leur inti'réluième les

attachent antaut que leurdevoirl la cause de J« U-
berlé.

Déduisons de tout ced IlSegrandc vérité; c'est

que le caractère du ^'ouvenenieut pppulaireest U'é- ^
tre confiant dans le pm pie etsérère envers Ini-méoie.

Là se borib'rait tout le développement de notre

théorie, si vous n'aviez ipi'à j;uiiveriier dans le

calme le vaisseau de la n publique ; iiiai'« la tempête
gronde, et l'état de révi>luliuu où vous êtes vous iukL

pose une autre tâche.

Celte grande pureté des bases de la révolution
fi'auçaisc, la sublimité tt^w de son objet, est préci-
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g(*inrnlcr qui fait notre force et notre faiblesse: no-
Ire force, n.irce<]u'ellc nous donne rnscentiniit de la

Vérité »jirVimposlure.et Ifs droits Urriiilér^t public

sur les intérêts privés ; iuilr« faîbtcsw», pjirrrt|uVlle

rallie rmitre nous tous li s linnnin's vicirnx, tmis

ceux (1111 <l.ln'^ leurs cœurs ini-ililuteut tU'pouilli r

le peuiile, rl tous ci nx qui veulent l'avoir dépouille

inipunenient, et ceux qui ont rrpoussc la liberté

comme une cilaniitu personnelle, et «'UX qui ont

raibrassé la nivoltition eoaime un métier, et laré-
ptihliqne comme une proie. I>r là ta (fi^reetion de
tant (I'Ikiiuiucs .'uuliilieuv ou rri[)i(!i'«, qui ilepnis Ic

p(>int (lu (li'iini t nous eut nlniii^hinru-s sur l,i roule,
p,ii ci'(iu'ils u'nv.liciit pas conitui'ui i' le \nyai^e pour
arriver au même but. On dirait que les deux ^> lues

coolraires que l'on a représentés se disputant l'em-

pire de la Datureooaibattenl daiis cette grande ëpo-
tiue ile l'histoire humaine pour liter ssos retour les

nestinéf's du nmuilc , et «|iic la France est le théâtre

de cette lutte redoutahle. Au dcllors tous les tvrnus

vous cernent, au dedans tous les amis delà Iviaiinie

conspirent; ils conspireront jusqu'à ce que l'espé-

rance ait été ravie au crime. Il faut étoulTer les eune-
mis iolérieurs et extérieurs de la république, ou pé-
rir avec elle. Or, dans cette situation, la première
maxime de votre politique doit i^'tre itn" n i rinii le

peuple par la raison, et les eunenus dn peuple par la

terreur.

Si le ressort du f^nnvernemenl populaire dans la

Iiaix est la vertu, le n-ssortdn gouvernement popu-
aire en rérotuiion est « la fois la vertu et la ter-

reur, la Terttt , sans laoaelle la lerrenr est Funeste ;

In trrrrur . ^r!r>'; !>iquelle la vertu est impuissante.
La leneui n'est autre chose que la justice prompte,
sévère, inflexible; elle esKimir une énianaliou de la

vertu ; elle est moins un principe particulier qu'une
conséquence du principe général de la démocratie
appliquée anx plus pressants besoins de la patrie.

On » dit que la terreur est le ressnrt du gouverne-
ment despotique. Le nôtre rrssrrnhierait-il doue au
dcspoli-ine? Oui , comme le plane, qui brille dans
la niaiu des lierii> de la liberté ressemble à celui

dont les satellites de la tyrannie sont armés. Que le

despote gouverne par la terreur s«'s sujets abrutis, il

raison comme despote. Domptez par la terreur les

ennemis de la liberté, et vous aurez raison comme
fondateurs de la n'huhliqiie. l.f ;:nnvernenieiit delà
révolution est le uespoiisijie de la liberté Contre la

4yraniiie.

La l'oice n'est-clle faite que pniir protéger le Cri-
me, et n'est-ce pas pour frapix rles II tesor^uêillcn-
ses que la foudre est destinée? La nature impose à
tout être physique et moral la loi de pourvoir à sa
cnii'îcrvation. Le crime égorge l'innocence pour ré-
§rif r, et l'innocence se débat de tontes ses forces

ans les inaiiis du crime. (Jue la tyrannie rè^ne iiii

.seul jour , le UMidemain il ne restera plus un patrio-

te. Jusqu'à qtuuul la fureur des despotes sera-t-elle

appelée justice , et la justice du peuple Imrborie ou

,
A'uetlion ? Comme on est tendre pour les oppres-
seurs, et inexorable pour lesopprinn=* !

• Rien de plus naUirel : quiconque ne liait point le

trime ne [u-iit aiuier In verlu ; il l'aiit cepend iiit que
l'un ou l'autre succombe. Indulgence pour les rova-
listes, s'ixrient certaines gens; grdre pour les scélé-

lals ! Non , gr.1ce pour riimoeetiof > grâce pour les

inàlheurenx , grAce pour l'humanité ! La prutectian
n'est socialement due qu'aux citoyens paisibles, il

n'y a de citoyens dans la rétmbliqur que tes républi-
cains ; les ro|alistes, lesrtrangen, sont plutfit des
ennemis.

Ci'tte guerre terrible, qui soulève la liberté contre
la l|raiinte, ii'est-ellc psis indivisible les ennemis

du dedan<i ne sont-ils pas les alliés dos ennemis du
dehors? Les assassins qui déchirent la patrie dans
l'intiirteur, les intrigants, 1rs Iraitresqui se vendent,
les lihelltstes sotidujrés pour déshonorer la cansc dn
peuple, pour tuer In vertu publique, pour attiser le

feu des (liscordes civiles ct pour préparer la coutre-
' r('\ olittion politique par la eontre-revoliilton mora-

le : tonsces gens-là sont- ils moins coupables, moins
dangereux que les t\ rans qu'ils servent ? Tous ceux
qui interposent leurdouceur jmrricitle entre cesscii-

lérats et le glaive vengeur de la justice natioiule
ressemblent à ceux qui U' iftleraieiit entre lessiitel-

lites du ty tau cl les bu7onnettes de nos soldats. I ons
les élans de la fausse sensibilité ne n ;i i . sseiit

que des soupirs échappes vers rAngkb.'rrc cl vers
I Autriche.

Eh ! pour qui donc s'attendrinient-ils ? seroit-en

pour deux cent mille héros , l'élite rte la nation,

moissonnés par le 1er des ennemis de h liberté ou
parles poignards des assassins r((yau\ el fedéialis-

les^ Non,ce n'étaient que des plébêieius, des patriotes.

Pour avoir droit à leiu tendif mti'n'l.il faut être au
moins la veuve d'un général qui a trahi vingt fois in

(tatrie; pour obtenir leur imiulgence, il iaut presque
prouver qu'on s fait ûnmoler dix mille Français,
eoiinne un général romain , ]> nr nMenir le triom-
phe, devait avoir tué, je crois, »li v nulle ennemis.

(Jn entend de sani^-froid le récit des horreurs
commises par les tyrans contre les défenseurs de la

liberté, nos femmes horriblement mutilées, nos en-
fants massacn'A sur le seiu de leurs mères , nos net»
suniiiers expiant dans d'horribles 4ourmenls, fenr
héruTsnie touchant et siibliuie, et on appelle une
horrible boiicberie ta Justice trop lente de quelques
monstres engraisses dn plus (tur sang de la patrie.

On soulTre avec assez de patn née la misère des ci-

toyennes généreuses qui ont saerilié à la plus belle

cause leurs frères, leurs entants, leurs époux; mais
on |>rodigue les plus généreuses eonsolaiionsaox
femmes des conspirateurs ; il est reçu an'elles |>cu-

vent impunément séduire la justice', platiler contre
la liberté la cause de leurs proches eldc leurs com-
plices; ou en (ait presque une corporation privili'giéc.

Créanciers pcksioUBaireS dn peuple , avec quelle

boutiomie nonssoinmes encore la dupe des mots 1

comme l'aristoeratie et le modérantisme nom gou-
vrrnrnt encore par les maximes ineiuîn rr (prils

nous ont données! L'ari.Mocratie se litUhd miriix

par les intrigues que le patriotisme par ses si r\ ires.

On gouverne les rëvidutions par les ar;;iitiesdu

palais, on traile Irseonspirations contre bs républi-

cain.^ comme les procès IMS particuliers. La tyraunie
tue, et la liberté plaide; et Iceodefail |iar tes conspi»

ratenrs eux- tnr''nies est In lui par Ia(|iirlle on le$

juge. Qii.ind il s',ij;il do .salut de la [ulfie , le témoi-
gnage de l'uiuvers ne pent siipplérr à la preuve tes-

linioniale, ni l'évidence iiiéuie à ta preuve littérale.

La lenteur des jngeioeuts A|Uivaut à l'imptlitilé,

rinceriilnde de la peine encourage tous lescmipa-
bles , et cependant on se plaint oe la nivérlté delà
justice ! On s<' plaint de la détenlinn des ennemis de
ta république; un cherche ses ext inples dans l'his-

toire des tyrans, parceqn'oii ne vent pas les cliuisir

dans celle des peuples, ni les puiser «lans te génie de

la liberté menacée. A Rome, quand le conscildécou-

vrit la conjuration , et l'étoufla au inécue iusiaut par

la mort des complices de Catilina , il lut accusé a a-
voir violi' les formes: par qui' par l'arnîtitienx Cé-
sar, (jui voulait gro,ssir son p;irti de la liorde ries

conjurés; par les \*i-ut\
,
par les Clodius et tous les

mauvais citoyens qui redoutaient |)our eux-mêmes
ta vertu d^nn vrai Komain et la sévérité des lois. Pu.

nir les oppresseurs de l'humanité, c'est clémence, et
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leur pardt.nnpr, c'est barbarie. La ripiicii i- (1< > tyrans

n'a poar iiriiinpe que la rigaeur;celie duguii venie-

mcDt r«<pMl)HeMii jMrt de la béenbiaaiiee. Aussi mal-

htnr i oet«i qirio<;frn«t «lirigrr vers le iMiipIs la ter-

rnir qni ne dnit n[i|norlicr que de ses ennemlst
Mniheiir ,i rr}ut rniiloïKl^nt li-s pnrrurs tnrfvit.i-

Idcs ilu €ivi3iiu'dvfc les ci reiii-s calculées de lii perli-

ilif i avec les alti'Mlnls des conspirateurs , aban-
donne rintri;îaHtdnii!;.Teux pour poursuivre Icsci-

toffiis pnisiblos! Périsse le scélérat qui ose abuser

éùwmucré de la liberté ou des amtes redoutables

titHelni a confiées, pour porter le deuil ou la mort
is le cfBiir «les |)atriotcs ! Cet nbus n existé, ou ue

peut en douter; il a été. exagéré s.iiis doute p^r l'a-

ristorrntie; m.iis, n'exislnt il dans toute l.i républi-

que qu'au seul huuiuie vertueux, per>cculc |>.ir les

cunfiuisde l.i liberté, ledevoinlugourerneinentse-
rait dr le rechercher avee inquiétude et de le vcu^r
arec éclat.

Mais faut-it conclure de ces percécutions, susci-

tées aux patriotes par le zèle hypiKTitc des contre-
rcvoiutioniiaires, qu'il faut rendre In liberté aux
cnntre-révoliitiouiiaires et reuoocer à la sévérité?
Ces nouveaux crimes de raristocnlieM Ibot qu'eu
démontrer la nécessité.

Que prouve l'andaee de noa ennemis sinon la fai-

blose avec laqupfle ils ont été poursuivis ? elle est

due en jurande partie à la doctrine erronée qu'on a

j)r«'ehée dons ces derniers temps pimr les rassurer.

Si vous pouvez ée.irter ers rrin>.eils, vos ennemis
parviendront M leurl'ul, et recevront de vospiOpiCS
maiiis icprix du dernier de leurs forfaits.

Qu'il y aurait de légèreté à regarder quelques
TietoirM remportées par le patriotisme comme la

, fia de Ions n»s dangers ! Jetn; nn coup d'<eil sur
en» vërIaMe sitmition, vous sentirez que la vigi-

lance et l énerj^ie vous sont plus nécessaires que ja-

mais.

Une sourde malveillnnce contrarie partout tes

méralioasdu gouvernement; la fatale influence des
dinn|{en, pour être plus cachée, n'en est ni moins
aaiive, ni moins Amélie. On sent une te crime in-
timidé n'a Mlque cooviir sa marefie avec plus «Ta*
dresse.

Les ennemis intérieurs <1n
j

i ii(iÎi' H-ançais se sont
divisés en deux sections ecinine eu deux corfis d'ar-

mée. El les marchent sous des bannières de dirrereiites

couleurs etpar des routes dirersca; mais elles mar-
chent an mime but.

Ce but est la désorganisation du gouvernement
populaire, la ruine de la Convention, c'est -ii-dire le

triomphe de la tyrannie. L'une de ces deux laclions

nous pousse à la faiblesse, l'autre aux excès: l'une
veut chaoger te liberté en baocbanle, t'aalceen praa-

Des intrigants subalternes , mime de bons ci-

toyens abusés , se venf;;ent quelquefois de l'un ou
l'autre parti ; mais les ehefs appartiennent ù l.i cause
des r(us ou de l'aristocralie , et se réunissent tou-
jours cuittre. les patriotes, l-es fripons, lors même
qu'ils se font la guerre, se haïssent bien moinsqu'ils
oe détestent les gens de bien. La patrie est leur
proie; ils se battent ponr la partager, niais ils se li-

gnent contre ceux qui la déleiident.

Ou a donne aux uns le nom de niorlerc's; il va
peut-être plus d'esprit que de |uslesse li.iiis hi deiiu-

miiialton iVuUra - révolutionnaires par laquelle ou
a di^sigiir les autres. Cette dénomination , qui ne

Kut s'appliquer dans aucun cas aux hommes de •

nne im que le xèle et l'ignorance peuvent empor-
ter an-dela de la saine politique de la révolution, ne
eamctérise i>as rxactcnuiit les houHucs periidesquc
la tTrannie soudoie ponr compromettre, par des ap>

ptic.-iiions fausses oo Auiestes, les principessacr^ de
notre révolution.

Le faux révolutionnaire csl peut-être encore plus
souvent en-deca qu'au-delà de la révolution. 11 est
modéré, il est fou de patriotisme, selon leseircon-
st.inces. On arrête dans les comités prussiens

, an-
cl.iis, aulrichieiis.uioscoviles niènir ,ce(iu ii pmsi ra

le lendemain. Il s'oppuse aux mesures eiier^ii|ut s,

et les exagère quand il n'a pu les empêcher, "bi-vèro

pour l'innocence, mais indulgent pour le crime,
accusant mi'me lescoupsbiesqui oe sont point as.S4'S

riches pour acheter son silence, ni assez importants
pour uiérilcr son zèle, mais se ;;irdant bien rie jamais
se compromettre nu [loail de défendre la vetlu ca-
loniuit e; drctnivraiit quelquefois des complots dé-
couverte, arrachant le masque à des traîtres démar-
qués et même décapités, mais prdnant les traîtres

vivants et encore accrédités ; toujours empressé à
caresser l'opinion du moment, et non moins attentif

à ne jamais l'éclairer, et surtout à ne jamais la heur-
ter; toujours prêt à adopter les mesures hardies,

pourvu qu'elles aient bi'aucoup d'inconvénients; ca-

lomniant cHles qui m- présentent que des avantages,
ou bien y ajoutant tous les aiiienuements qui peu-
vent les rendre nuisibles; disant la vérité avecécono-
mie, et tout autant qu'il le faut pour acquérir te
droit de mentir impunément; distillant le bien goutte
à goutte, et versant le mal par torrent; plein de feu

pour les grandes résolutions qui ne signilient rien,

plus iiu iiidiflérent pour celles qui peuvent honorer
la cause du peuple cl sauver la pairie ; donnant
l>eaucoup aux turuies du patriotisme; très attaché,
comme les dévots dont il se déclare l'ennemi, aux
Katiques intérieures, il aimerait mieux mer cent

muets rouges que de faire nne bonue action.

Quelle dilléfence trouvez- vous entre ces gcns-là
et vos modérés ? Ce sont des serviteurs employés
par le même inaitre, ou, si vous voulez, des cuiii-

plicesqui feigitent de se brouiller pour mieux ca-
cher leur Cfjmcs.Ju^ez-les, non par la diiïcrciicc du
langage, mais par l'identité des résultats. Celui qui
attaque la Convention nationale par des discours in-
sensés, et celui oui la trompe pour la compromettre,
ne sont-ils pas d'accord avec celui qui, par d'injustes

rigueurs, force le patriotisme à tremblrr pour lui-

méine, invoque l'humanité eu faveur de i'aristocra-

tie et de la trahison ^ Tel appelait la Franccà la cun«
quête du monde qui n'avait d'autre but que «rap-
peler les tyrans i Is conquête de la Firanoe. L*élrau-
gcr hypocrite qui, depuis cinq années, proclame
Paris la capitale du globe, ne faisiil que traduire

dniis un autre jargon les anathèmes des vils fédéra-

listes qui vouaient Paris à la destruction. Préclier
l'alliéisuie n'est qu'une manière d'absoudre la su-
perstition et d'accuser la philosophie, et la guerre
déclarée à la Divinité n'esl qu'une diversion en fa-

veur île la royauté. Quelle attM méthode «eMc-lHl
de combattre la liberté?

Ira-t-on, à l'exemple des premiers champions de
l'aristocratie, vanter les douceurs de la servitude et

les bienfaits de la monarchie, le génie surnaturel et
la vertu incoinpwable des rois? Ira-t-on proclamer
la vanitédes droits de l'homme et des principes de la

jnst)ce éternelle? Irn-t-on exluimer la noblesse et le

eli'i ge, ou l écUmer U s droits imprescriptibles de la

liaiiti- bourgeoisie à leur double succession? ^oM,
il est liien |>lus commode de prendre le masque du
patriotisme pour déligurer par d'insolentes parodies
le drame sublime de la révolution, pour oompro-
meitrc la cause de la liberté par une modération hy-
pocrite ou par des extravagances étudi('es.

Aussi l'aristucralie se constitue eu Sociétés |)opii-

lainis; l'orgucti cuutre-nivolulicinnaire caclicsuiis
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lîrs haillons sm complot': nf srs pnîghiiiSl*;' If fana-
tisme hns^' SCS nr<>|,i cs mtcls . Ir l oyalisiiif rhniUc

1m violfiircs (le U n'publKjue: la nohlVsM*, arraltlrc

de souvenirs , eiiit>rass« lennrrairnt l'r;;rilitt- oonr
l'étouller; la trnniiH*, tf»nt« du sanç d«-s (loA-risriira

de lu Ifbfrto. ri'pand des fleurs sur Irnr Joinhcnn. Si

tous les ffriirs no sotit
t';'"?

cliniiqi's , runilnrii de
visngrS Miiit inns(|tiés ! L'uinhioii de- Ir.iiln .s ne se mê-
lent lie nos afiaircs que pour les riiiiirr !

Voiilez-vons i«-s incllr<' à IVnreuvc? Drmanilcx-
Iforon liéddé «ermcntetdesdéelanition desertriccs

, Frat if 9ftr? îfs p(«rnr<»nt. Faiit-il d<«irh^rfT? ifs

» voiili'nt t'oiniiiriiciT p;ir nj;ir. Ij's t< m|r, sniit-ils p;ii-

sililps ? iU s'opposciil il t'Mil cli:in;,''"mnit ntili'. Snnt-

ifs omgriix ? ils p.iririit de tout ri-fi»rmiT pour hoii-

Ifrcrsrr loiit. Voulfz-vons «-onlrnir li's sciliiionx?

it$ vous rappellent la clôineiice »lt' Ci-sar. Vonlez-
voM arracher les palHotesii la pcrMieiHio»? ils voih
proposent pour modèle la firirtet^ de ftriitns. Ils d»*-

cntivrenl qu'un tel ,i i^ti' ii- bir lorsqu'il serf l.i ri'pn-

l»lti]iM*; ils ne s'en «rtuvininriit plus ti.s (jn'il l;i

Iritiit. I.a pai.v i st-clle iiti!.^ ils viuis t't.iN-iit 1rs

pnhncs In victoire. Ln ^lu rrc est-el!e ni'iTssnin-.'

itsroii.s vanli'fit les lonceiiis de In paix. Faiil-ildé-

ft^ndre le Irrrttoire? ils veulent aller chasser les

tfnni annleM dnt monte et des mers. Fan(-il re-

firrnilre nos forter-sscs? ilsvfnlenl prendri-irassaul

es ('jrlisi s et (•••r ilritlrr U' ciel; ils onhlicnt les \iilri-

rhiiMis pn;ir tju- ' l.i i^iii rn- .iiix ili'votcs. Faiil-il ap-

puyrr noire canse de la lidélilé de nos sliifsPils

déclMkieront contre tous les gouvernements, et vous
pfoftoMronld^ mettre en éifftd'aeca5«lion le grande
mofof lm>n#me.l.e peuple v»-t-H SnCapitole rendre
grinces aux dieux de ses virtn rrs' il? riilodiient des

chants Ingnlires sur nos rcvi r> [i ismk. S'.ij;il-il dVii

remporter des nouvelles ils si iii! ii( .m niilit » dr

nous les haines, les divisions, le^ persécutions et les

di^couraKenients. Paul-R n^afis^r la souvera*nrl# du
ptraDiérteotièeAfrrrnr forée par tm ^niivernenietit

réraneef ^elflfelé?i1-tn>ttTent que le^ prineipes du
gouvernement hieifsenf la sotiveraiiifti- ihi peuple.
Faiit-il reehmer les droits du peuple oppriruè par
le ;;iiuvrrtii'mi'i)t ' ils lie piuleiit ipie (In re.>peot

jKutr les lois et |)oiir les autorités ConslitiiéeiS.

Ils ont trouvé un expâRenl admirable nourse.
cbndrr les efToris du goinrerBeafiit républicain :

c'est de t« d((sor;;.in|ser et éé le 4l%ra<ler eempléte-
meiit, de r:itre la !;ucrreSU patriotesqui Ollt oon-
couni à nos succès.

' tierche7-Tons les moyens (rni)|irovisioi)iter vos
armées ? Vous occiipos-vons d'nrniclu'rà l'avance et

1 la peur les Àibsîsiances <|irrll( s resserrent, ils gé-
mirent palriotN|uement suc la misère publique, et
a'iittoneent fa famine. Le désir «le prévenir le mal
r>l Iniijoitrs pour eux nn uiolirde r.ii(;;iiieiiler.Dans

le Nord on a Iné les poules , c[ „ti (mus a pnv es des
onifs, sons le prel< x(e que les poules ni(iM;^etit du

forain. Dans le Midi , il a été question de détruire

es niflriers et les orangers, sumr prétexte que la

soie est un objet de luxe et les oranges me super-

Voiis hr poiirrer jamais vous imaginer certains

r\( I s r umiiis par des ciiH e révfdnliniinaires hypo-
crites piiiir fli liir la rniise de la révolution. Croi-

ricz-vous que, dans les pays où la superstition a

exercé le nuis d'empire, imn' content de surcharger
tes opéralNiRS telatircs au culle^de tontes les rornics

qui pouvaient les rendre o^eiises, on a répandu la

trvreiir parmi le peuple en semant le bruit qu'on
n'Iiiif tuer t ins les enfiuils nit-dessoiis de <!ix ans
et îons les vu iil;»i i!s ;iii-drssiis de «mv iii'i -dix ans;

^uc ce bruit a été répandu purticuliércuicul dous

j
la ci-devant Bretagne ei dans les départements 4tt

Rhiu et de la Mo.sriie? C'est un des crimes imputâ
au ci-devant accusateur public du Iribuuat criuiiael
de Strasbourg; les folies tyranniquesde cet bemtni
rendent vraisemblables tout ce que l'on racontedo
Calignla et d'HéliogalmIe; mais ou ne peut y ajouter
foi, iMi'me à la vue des preuves: il poussait ce délire
jusqu'à mettre les leoiiues ou réquisiliuu pour sou

I

nsa^e. On assure même qtt*il a employé Celle mé-
I

thode pour se marier.

D'où est sorti tout-à-eoup cet essaim d'étrangers,
de prêtres, de nobles, d'intrigants de toute es|ièce,

qui an même instant s'est répandu sur la siirlnc4> do
la répiil)li(]iie pour exécuter, au ii'Uii de la plujuso-

j

phie, nn pian de coulre-revidiition qiu n'a pu i trc

arrête qne par In force de la raison piih'iqiie / Cvé-
crnbte eoiH'cption, digue du génie des cmirs é|r<ii^

gères liguées contre la liberté, et de la corrii|iliundo

tons les fiineinis intérieurs de la république.
C'rsl ainsi qu'aux aiiracles couluiueJs <i|M'rés par

la vertu d'un mand peuple l'intrigue mêle lon)ours

j
la l-a-^'-sve de ses Iraiiuîs criminelles; bassesse eoui-
niaiidee p;ir les tyrans, et dont ils font eiiSnile la

' maliere de leurs ridicules iiiauifeates, pourreleiiir 1rs

peu;desigiioraiils dans la fangederop|iniibreeldaM
les chemins de la acrvtlude* ,

Eli ! que font à la liberté les fbrfiiits de ses enne-
mis ' l.e ï'ileil.voilé par nu ininf;!' jiassiiger. en est-il

moins I astre qui anime la nature ' l.'eeume impure
que rOrea I repousse sur ses rt\,i;;es le. reiid-elle

moins iniposaut ? Dans des luaiiis werlides tuus tet

remèdes a nos maux deviennent des poiaons; tout
ce qué vous pourret faire, tout ce.que vous pourras
dire, ils le toomernnt contre vous* même les vérités
(]iie lions \ eiioiis de développer.

Ainsi, ] ar exemple, apies avoir disséminé par-
tout les j^i rines de la i;nerre civile p,ir 1 iiUa(|iie vio-

lente contre les préiugé.s religieux, ils clicrciieroiK

à aémer le fanattsne et t'aiillaesalie des imsums
mêmesqim lasaim> polîtÎMM vous » pnscriles eam
veur de la liberté d^euKes. 8î vous avîes laissé un
libre cours ,i la cniispin^On, elli- aurMit produit un
peu plus lard une réatHion terrible et universelle.

81 vous l'arrêtez, ils cberehernnt a en tu er p.irti en
persuadant que vous protégez les prêtres et les uiq-

dérés. H ne faudra pas même vous étuuner M les au-
teurs de ce syslèmesoot les pcétree qui auronlte
pl us hardiment eonlinBé Inir cfisrialanisme.

Si des patriotes, einp rlés par un zèle pur, mais
irreni'cln, ont été quelque p irl les dupes de leurs

intrij;iies, ils ie|etleroul tout le bkime sur les pa-

triotes; carie l'iemier pouitde leiur doctrine wa-
eliiaveliqueeseile perdre la république en perdant
les rëpubliesiDS, emnme on suDji«ue » peuiile e#
détruisant l'armée qui le déiî'nd. On penl apprécieB
pnr 1.1 un de leurs principes favoris, «iiii i st qu'il

,
iaul ( oiupfer pour rien les huinuies; ma\iuie d'uri-

I gine royale, qui veut dire qu'd bulleur abandonner
tous les amisdc la liberté.

^
:

Il est k remarquer que la destinée des hommes qni
ne clwKbent que le bien nubbc eal d'être les viqj

finies de ceux qui se ehercnent eux-mêmes; ce qiu
' vient fie deux causes: la preniiiTe, que les iutri-

t t:aiitN attaquent avec les vices de lancien repimc;

In Si cfuide, ipie les patriotes ne si' défendent qu'avec

les vertus du nouveau. Une telle situation iiitd-

rieure doit vous paraître digne de toute voire atten-

tion, si vous réflécbimes que vous avet en roém^
temps les tyrans de TBurope A combattre, dousq
cent mille hommes sous les armes :i entretenir, et

que le gouvernement est obligé de réparer coiilii'

nuellement, a lorre d ciurgieet de vi-ilaurr, tous

les maux que U multitude luuoinbrablc de nusiu-
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nraifs nom ii iir^sréi uau/lant l« tMrt de ctoq ans.

Qiifl est Ir i^aitHtr de loiic tes maux? Nous n'isi

Coiiii issons jmitit (l'.iiilrf (]iir I»' (l'vclt>iii»'iiii'iil de

ce lossiul R<'in'i ;il <lr la n'|tiil)li(|ii'-, l.iveiiu. I.a de-

niomtlr |MTit |i;ir di iix exci's. l'iinMiu M'iede ceux

ijni coiivi riietil.oii le iiii-piisdii peuple pour lesaii-

tcirit%(|iri[ .1 ini-niéme établies, mépris tjiii fait que
chni|iic colrrir, qnc cbai|ue inUividu aliire à lui la

puissance pnblique, rtranienele (xuple, par l'excès

iltnlc' ' iili'i'. ranéiinli-i'^eiiicnt on an pouvoir d'un

seul. I.ii >l ubli- U'ii lie des modérés et d«'S conlre-ré-

volutioniiMiK s r t •!• iiuusiNilloUcr perpétuellement

entre ces deux ccueils.

Le% représrulants (Itt peuple peuvent les éviter

tous 1rs deux , car le ((ouvemrnirut est toujours Ir

HMltre treire fitsie et sage; et quand il a ce carac-

t^e, il est sAr (le la coiiliance du peuple.

Il rsi l)ieii vnii cpie le but de tons nos ennemis
est de di.S'<i<iidre In (j'nseiitioii ; il est vr.ii (jnc le

tyr.ni de la Grandc-Breljigiie et ses ni liés pintiictlria

à" leur parlement et à leurs sujets de vous ôter votre

àiergir et la ooniiancc publique qu'elle vous a nié-

riti^, que c'est la première instrucUoa de Ebos leurs

émi»iairf!S.

Mais c'est une viTité (|ni doit fWe re|;ard<fe comme
triviale en polili<liie, qu'un i;i .iuil i urps. invrstiile

la Cindîance d'un grand prupk-, ne peut se i>rnlic

qne par Ini-méme.
Vos ennemis ne l'iEnorent pas : ainsi tous ne

doutez pas qu'ils s'appliquent surtout i réveiller au
milieu de vous toutes les passons qui pravcnt se-

conder leurs sinistres desseins.

Que [M iivcul-ils contre In repr(*^enlnlion natio-

nale s'ils ne parviennrid à lui surpreinlre des actes

juipolitii|nes <|ni puissent fournir ili s prétextes ii

leurs criminel les déclaniaiions? Ils doivent dune dé-

•ifernéeeMuirenient d'avoir deux esppces d'agents :

1rs uns, qui clierehent à la déj{raiU*r par leurs dis-

cours; 1rs autres, dans son sein mèmtt qui s'cfTofce-

rntit de 1,1 tnunper pour eomproineUre M gloire et

les inti'rèts de la répnhiiqiie.

Pour l'allaqner avec succès, il et ut iilile dr corti-

niencer la j^iicrre contre les représentants dnns les

départi-inents qui avaient ju'^tilié votre conli.mee, et

conlr Ir comité de salut putdie; aussi nnt-ils fté

att;i>|iii s par des hommes de partis qnl semblaient se

COiiiImUh' entre v\\\.

(Jur [mu viiieiil-î!s f;»ire de inifii\ que de paralyser

le i;i'uvernenient de In Cutn r.ihii:i, ( t li'i ri lit ivcr

tons li s ressorts dnns le niouieiil qui doit décider du
tort (|c i,i tépuMique et des tyrans?

l.<nn de nous l'idée qu'il reste encortau milieu de

mm ttn tralhomme asset llehe pour vonioir servir

la eniise destvrnns! mais plus loin de nous encore le

crime qui ne iumis serait point pardonne, de lroiii|ier

la ('.(tnvcnlioii lintiouiile et de trahir le i>i ii|'le fi ii-

çiiis par nu coupnble silence î car il y a cela d'Iien-

reiix p<>ur un peuple libre, que la vérité, qui est le

fléiiu des dcspules, est toujours sa force et son saint.

Or il est rrai qu'il existe encore pour notre liberti^

un danger, le seul danger sérieux peut-être qui lui

reste à cour r; ce daufieresl \tu plan qui a existé, de
rallier tous les enneiiiisde la répiiMiqui' en icssus-

citanll'esprit de parti; df persiooler les patriotes,

de décniira^^er. di- perdre les agents li léles du goil-

Terueuit^nt républicain; de Taire innnquer les parties

les plus essentielles du service publie. Oii^a vonlu
tromper la Convention sur les hommes et sur les

rbftses; on a voulu lui donner le cliauge sur les

causes des alius qu'on ex i;;ère, alin de les rendre
irn !:.:[)les; nu <'»st étudié à la remplir de l'ausses

terreurs, pour l i^^ ui r eu pour la pnr.ilyser; on a

clivrcbëà lu divisée: ou a cueichu à diviser surtout

les vepré^ulaois envovés dans les déparlrments et
le comité de salut piildie; on a voulu réihflreiea

premiers à contrarier les mesures de l'autorité cen-
trnlr, pour auieiu r le désordre et la coiirnsicn; ou a
voulu les ai_:;rii- à leur n ti ur, pour les n iidre, à

leuruisu, les instniuieuls d'une cabale. Les étran-
gers mettent à prolit louii s ces possmosparUciiUèfcl
et jusqu'au patriulisnic abusé.

On avait <ra!ior<l pris le pnrli d'aller droit au but
en e:ilttiiii.i.;tit le e<uniti' dr salut iiuldic- : ou se flat-

tait alors h;:uti-!U lit qu i! sueeonilieniil sous lepoida
de ses pénibles r'>iii-t:<<ti<: la vieloire et la fortune dtt

peuple fronçais l'uni défendu. Depuis cette époque
on a pris le 'parti de le louer én le paralysant et ea
détruisant le fruit de ^es travaux. Tontes ces di'cia-

mations vaguer tontre des agents nécessaires du
coiniti', tous 1rs pi p N il. (îi'^im iiiisalinn dé^insés
sous le nom di' relurii.e!», di jà rrp les par la Conven-
tion et reproduits avec une affectaliuu étrange; cet
empresseiiK iit à prOnrr des intriganla quf le comité
de salut public a dA<loignnr,erlK terreur imprteléè
aux l)ons citoyens, cette indul;tence dont on flatte

les rouspirateors : tout ce syst^me d'imposture et
(riiilrigiies,.(ionl le prineipal niitciir est un homme
4pii' vcuis avez repoussé de votre srin, est -dirigé

contre la ('ouvention nationale, rt tend h r^lisci'
les vieux de Ions les ciinenns de la France.

C est depuis l époquc où ce système a été annoncé
dans des lilu llrs, et re.ilisc d.nis des actes publics,
qne l'aristocratie et le royalisme ont ctunmeucé à
relever une téte insolente, que le patriotisme a ëld
de nouveau persécuté dans toute la république;me

,

l'autorité nationale a épr<Hitl -irae mlsleAee dmt
les intrigants avaii-nt comnieiiré à perdi;e l'habitiidé;

Au reste . ees atta pies iinlirrcfes n'ensseiit-elles

d'autrr 1 - il I
I .< !, |i l.igcr rallenlion et

l eiHrgieilc ceux qui oui a porter le r.ird, .iu im-
uuMise dont vous les aviz cliar^^és, et de li s diaf
traire trop souvent de> i^raudej» uu'surrsde satpt pii^

blie« pour lee occuper de déjouer des intrigues dan-
gerruseSf elles pourraient encore être considéré^
comme une diversion utile à nos enm mis. Maisra*.
siirons-iioiis; f csi ici le snii''tiiair' dc la vénli'; r'i-,-,t

ici ipie resi'Ient l. s tondati iirs de la république, les

veui^i'iirs de l'humanité et les destructeurs des
tyrans. Ici, pour détroirr un abus, il snflit de l'iiidi-

iiuer; il nunssnftit d'appeler, an nom de la ptrie,
(leS conseils di- l'amour-propre ou de la faiblesse «les

individus à la vertu et à la gloire de la Convention
natimialr. ^ i.s |>i u voipions sur t'UiS les objets de
ces iiiqiiii liiili s < l sur tout ce qui peut influer sur
la iiian lie de la révolution une discussion solen-
nelle; nous la conjurons de ne pas penueltic qu'aù-
cnn intérêt particulier et lilebe puisse usurper l'ae*

Cendant de la volonté générale de rassemblée et la

puissance indestructible de (a raison.

Nous nous born*"ron5 aujourd'buià vous propoecr
de consacrer par voire apprfdiatioii tormelle les vé-
riti's morales et politiques nir lesquelles doit éhv
fondée votre ndinmistration intérieure et la stabilité,

de la répnidiijue, comme v<mis avez déjà consacré
les pi incipcxlc votre coiiiluiir rn\ ers 1rs p' UpIfS
étrangers; par-là vous rassurerez tous les bons H-
toyens, vous ôterez l'espérance aux conspirateurs;

vous assurerez votre marciie et vqus confondrrx les

intrigues et les calomnies des roisj vous honorera
votre cau*€ et votre carsctèrr aux yeux de tous les

iwuples. Donnez au peuple français un gage de votre
zèle pour protéger te palriolisine , de votre |iislice

inflexible pour les coupables. 1 1 de votre rlevone-

inenl ;t la cause du ncii(de. Ordonnez que les prin-

cipes de morale et (le politique que nous venons dc



408

dcvf loi)Di>r srroiit proclamrs Ml volrc iiotu ou-dcUatis

etitt-unmtde la ropublH|ue.

La ConraUlM OfdoMW i*iat|iii«Mloa da npjiQil de Ro-

topicrrr» reiiffot«n d^BiteiwMi. wm 9uwéHH pnpu-

Uim et«u wmteit et 1» UwlacOwi êtm ttnm fc-i Iwi-

— L'nelfiire derapcnl nalîonal do la commune de

Tmiloiisc «nnoïKc i. la ConTcnliou que le gbhc de la loi

• tnfi(tét>uborrj.

CuoroïKi' : Je m'étais eng»{é t répondri' aux «ingt-sis

rh( ^ r M . Il- I l >n avancés par Pbélippciiui sur l.i Ruerre

ik la Vi ndOc. Mu« Iruvail «( el comme 1 accu>auori

a clé publique, il est jiKte que la réruUlion le »oit au^si.

Jp deiiundc donc la parole (tour dcuuiiu Ce a'c«t point

uor qucrrllc perMniieilc entre Phélippcaut rl moi; c'c^t

une allaire qui iulérctse la république rnlii'^n'. J*ui pré*

•eiiié, dccnnceil avec moaeoll' giie nicli.ird, un compte
détaillé Mir la caiuM de la durée de celle puerre de la

Vendre, lél^ friseali «ou» Ions «e» rap|tori« moraui et

polHifM»; ce CMqilc crt ilnéA naipm5ion. La Conven»
II—» twiéw 9HÊllft»nfmm tfdre la lecture, car il

dfdndtétoM fctiifd*—laipapNctem ;mW ie la iiriu

d*flMaidM'M Mtei «Wi fifiotiiet Bllltéaitliqaca «u
flll lii «Ml d^MSMMioB de MiéltpfMMn* Ui CsHfcn-
tton juRtnt cl ta Fnnee itara que fit dtHMtda déMMBtl
à 104» les calorauialenrt, k ton* les inlr»gaots, I towenil
qui ool voulu Mre rMrofcrader la réioluiion.

CaAaLita : Lu liecrct de la Convcnliiii) i in^nf.iic à lom
1rs rrprésenlniiU du peuple qui oui éi« iinniiin •^ toiiHiii-»-

sairr» ilari'' la Vciid<jr Ui* rédiger et de fain- imiiriiuiT le

compte (le leur condunr, tri au romilé de salut pubJic de
pnSeotcr un rnpiiori pctu'ral de tous en comptes pariicu*

licrt» La t^ventioa ne duit pas laisser élever dans sun

«da une lutte personnelle et corps à corps enlie ses mem-
klWbJldlVMude donc Toi dic du jour motivé sur le dé-

CouTWMi i Oo d^ié deniaode l»p«rolcpour dévwl- r

des iutrîgaul!!, jKNir i^blrr des catonnio. Je mt sais pasce

CGlNiudicn foum n^la je peme^ I» Cemen-
ne dent mm InJmlkereniMrde fanteMln. Jtde-

^ndc donc qnt t» parole lai suit —TrUft potirdCMia*
Cette propositloa est décrétée.

Roctn-Dccos: J'observe que, il'.ipn'Hlp il<-rrr-i que la

Conrenlitin nalionale a rendu pour r<Hi»Hciii l iibMilue

ab(im II <l'< l'csrlu^. qui , malfré- la licclaralion <les

DroiU lie l'Komme, s'esetçait oucore, par ie fait, «J»us lc«

coluniot franfaiscs, il est uue proposiliou Mcondaire et

«assi imporioiitc à décréter; celle proposi'iou résulte

deoe que loat citoyea français dait tciXMiMir, quilr|uc

part attll Mil et daas quei^ua partie du ulub^* qN'il ait dea
pfopfMMis MMt «s qpd icrali en appositian ani dioMt de
Jlmmue.

En conséqncMN^ Jelidi II nwlion qne tnaldiogren tan-
çait ni* pnimapaa reMamilln d'cadares quelque pari du
dote qsll ah dn propriélès » peine d^lre prifd da Ihet*

tonorrtic de ciiinrcn franfais.

Cttle propaailion est renvoyée a« oomi« de aalut pu-
Hic.
La séaace est ieréc à quatre lieum.

N. B, n.iiit la séance du 18 plntiiisc Chnudieu a fait le

rapport de sa mission i!ans la Vcu(lé<'. 11 a fait coiiDaiiic il

l'hSsemMée les causes de la lni)|[ue durée il*- celle ^iii-i re, et

s'est principalcnieal alladié A nifuier l'acte d'accusation
dirigé |iar ndWppeans eaatre ies gteéraia Romin d lle^
•i|nol>

L*8«aenlilta a lenrqyé ce la^^i t ft feumcn domb eo-
ilddiiKhitpnblie.

Brûlement d'assijuaft.

Le 15 pluviôse, à dix benrcs <lu malin, il a i\è hiùli;

dans l'ancien local des ci-devant (lapitciiu^, In <-oiTtme de
&4 millions rn a^'ienals, dont 9nii)li'>M^ piinetiiinl de la

vente dr^ duin i iiu's iviilniiaux, loqm I -, joints an militai 'l

47 million» «léjj lii riU-s, fiirmcnl crU^' d'un mi l ard
bti 011111(1111; et les 45 ailliez inillioM,d*«S'<^naUd£aipné-

Ums, profouat tiei tcluogcs*

tmetltAL CRIMIKEL BKVOLtJTIOXK.ViaB.

D» 40 ^N<-iW. — Jean •Baptiste CourlaurI, Agé de
Irentr-six ims, natif de Beaumuni-li-lltigcr, distriitdo
Dciniiy, déparlenient de TKarr, aaberi:i>t>-(t-pipr, oan»
vaiuctt d'iulideiilé v( da dtlapiitaliaM dans Cauuutani
de raticMai de Awinfcs aux tanauc de la i^uldique* en
wfalaaiil |iajer aocopipiel dt« nlioM» qa'tl ne fimmitsait

niraavwiKbMcnfgiii, a did eoudannà i b pdnede
mari.

Pierre Gorl^ae, natif dit Saint-Ftnnr. A^é de vingt-luili

ans, peintre, domicilie l'ini;, >ij|-li.|,')n i" ir^Uinm rl'in.

(,iuleric, ilelvuu i la iii.-ii>'on il'iirn'i ite la Oiiiittili', (xnir

soupçon <le iloiilioii, .n n e d'iuoii i Imn i- ciiii?

maiscH) des cli.inMJiii lendanl au letublis-einout de la

royauté en France, a été aeqvilM Ct ICMVOJV I la MailM
d'a^ rt l de la f^luiirlille.

N
i

i ri -l^ohind Moiitjnurdaio. n.iiiriIcLa Roclielle, A(;é

de lrcMtc-M'|iL jn>. ilemciiranl .i nie de La llnrlii-rou-*

C<iulrl, vctiiiiidu Muiit- Diane, sois-diff de la irgic iImIo.
maines, rl-dcvaoi commandant de fa sertion I'im'-vuiiim, rr,

cuutaincu d'élie codi|iIicc d'une cnnspiiaiiuii lei><';iiit ;

trotililcr l'Etat par une ;:uerreci«ile, d.ms le» Joui ii^r> ilc^

Sujuin et 10 aoâtt792, aété cuudamuéà la peine île moii.
Du 17. «— Maric-GsbrieUe Cli^pl, native d'Actions

lage dans leci-devant Périgord, 4gdP de Miitkatilrans teaie
da ci-derani tnfqnis de Pirysar, demmiaiit i Marijr, a»,
nlneue d^^ndr entndcon dce inteliignieea atcc le* eniy
ade«ii«rii,>itn d inUitewa de la id^puliliqne, • did cmk
danraêe i fa peine de nmvi.

ltenriell<*-Krançoisc Micitelle, veuve de Jacques Augcr,
ci-ilevant marquis de Miirbieur, rouri^ lial d -camp, natiic

d' I ^, dcmcuiaiil ù Cliiiiii|is, dejiarirweiil il,- Sciiic-rl<

Mariii', âgée «le ciiiqu.itilo c<uq ar«, cou», int nt d (Vit ..u-

leur Ou C(>m|)lice d'iim' conspiriilK n c" ! > !.. ^(ii« le du
peuple friinvjis, en déii.iliirjnt le (iHiitini ù'iui iii-«giand

nombre d'uriirnls di' Irrit' .i i > iiini ii iic ilr (;lijgn|>«,

et rn f.ii^uiil semer i n i i lTci fie l.i Ini.-riif' au lieu de liléj

en •>u cii,Tt!l df-s ironhli'? <1nii> v.i ritinrumir, « t fo débitant

I arrivée des Prussicu-s cl des Autridiiens pow ksquela
elle conservait des proTiaiooi eontidéfaUce dantm mtémm
de Ch.imps :

Et Jean-Josep(iPayrn,Datird'Avi|tnoa, Agé dequaranle-
neuf ans, cultivateur, babitaui avec la lonmc Marlianaf
dans sa nial>0Q de Champs ; et à PariSf rue du Fautiuuni*
Saint'HeMTét en laniaiMn Marbaur* cl joviisani de innie
la eantaHca da la feoiBie Kuiba-'ur, aiutsi cmitainra île

celM(«Kipiratioa« en «nionuawl ri dirigrani less«m<nces
d« Interne» eicnctiveaHi des snatiwii««nTCi«livp«iiriiirs

de U mtee coninMine* «ot tUëconilaninti» * la peine de
mort*

SPECTACLES.
TuisTne bi L'0eiak-O>Mi<}i r ««Tinnsi., rœ Kavart.

CuiUfuwc 'lcll,ei les Higueurt éu l l.'Ure, \_% wm
Telle arliice tonera dan'^ le* dru» nirces.

TnétTnR DR l* nKeisLiO' r , rue de la LoL— ^/wVAa»

ris, 00 <« C'iMjpirulioA four in Libtvit, trag., suivie delà
l'rmt BtWfûnft»
TnÉATRaM Là ava Pixiun.— L'Offlcier de (»rlmmt.

I et (A l'rfM de '/Won.
TuiiiTaB B« L« MoMViteaB. an Jiardin de rfigalité. —

VAtotMt Poteliu; U CwKfKigntri rdtçtmttiuuiirt, cl (•

PetUê F«Ufiii^M,
TniATaa NsTKixAi., rnra de la Loi cl de LornuK»

La f n prèv de J/«iiilf«* 3*«rifa«rirs, tmi. Monv** el ta
Pnrfniif Eijalilè,

Tnr.jtTRc i.Tni9i t a^s «ms de Lt Ptrsir, ci-devant de la

ruede Louiui». — l.<mr« et Znlmc, o|>cra eu 3 ocles,

et 1(1 Miilii.i'i- n piil liciiiiie,

J'ill (Tr.K Df \*ll>IMIl.E. — i\tU; UFiiUCi>HfCl le PtJile

tint Vf.

TaÉ*rr.r ni, la Cit. . — VsRiàid». — lui Ftttk 4ê Gcor^
gf». ou / (hircyi,,! e ,i„ l',ii Utimilf4it8l*i*rrtittMn»'
nnni, vX le Pn'jrl de

f,
rtuHe,

Thkiirk pi l.tri'i: w% Anrs, au Jardin de rf-lpall'é.— I.n I' •iT'i'* i'Ilhloh f fin ficnrt limmatUf ou tit

Ao/»< r r,j',j(r /un 1,1 1 il/ci tr, p;int. à gmnd fpttUipiidft

di» Z^cnx Chancurêci ta LuUiac,
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GAZEITE NATIONALE ou LE HOMTEUR mmiUL
M** 140. Ihcadi 20 Pluvioss, t an 2«. {Stmedi S i'ÉVRiES 1794, viatx ttgU.)

POLITIQUE.
ÉTATS- U.MS d'a.'MÉHIQUE.

Philadelphie, le 0 décembre. — On dera'it Oaltrndre

que les Aiuiricaiia des Klal»-tjnis ne itéraient point

goibre de ce» iralions qu'on u^àt même flhndwr à ioti»

rd« la part de la coaliliou nrmic aujMifd'Imi oouirc

li rtevMiqac fraaau«e« et eniieroie pu csmtaiNnl irré»

IMModcb liberté des i>iti|>le -. Le nooi de Wu^MngtMi
M*Mr«il iw 4l*«ineurs se irauver lUn» OB acte ^«î «ftl

coiNraiic MI principes éttffDel» de h fiitiice et de h
viril&.. Le coa|tirj« »'esi oitwrt le < de ce moto. Cette
assemblée rrspedaMe a Jeté nti ciMp d'osilsar 1rs einbrus«-

liu'nU lit.' 1.1 KUffre acluclto ; sa ilùtrrniinniiun scniblu ci«>-

toir r^•^lt^ confiante pour la (ilus s'rirh' ni-iitrnli!i5, *e«l

parti cniiTcnablp à un |ioii|)!e <( ji |t;ir
,
nn in m>ii

ainniir pour la liberté t'i le seiiliuicul i^nW u (U- >oii

illdcpcndjucc,

Nuu» CTojiiiis donc ilL'Toir revenir sur la séance du Sdt*-

CCfltbre, cjui rmiiy h' ivilU)» fait qu'indiquer. Nos lecteurs

seront satii dmiie bu n ai$<->< (k (rouver ici en entier

l'Adres-se du pn^idrut au coqM légiriailf de la majes-
tueuse république du noutrcau monde, en lui ciuoyanl
diUT» papiers relatifs aui relations de'* Etats Utils a^cc
l'Europe. Voici cette pièce iniércssaiile > parcequ'die
est propre à luire jui;er des inieniioM yMIcs d'un peuple
destiné il remplir on jour, coojoaihllicnt avec les tma»
çaii, l« premier râle »ar U surlbce da flabe, et presque
lMMe»letsoci«és aarpot été rMmBéeaquaiil à leur i

I Steelil delà fJwtnbre des reptiitinaal^
lltiai de flinlwn aailont de rBnmpe, et sunoai de cHlea
aTrcli-squHlesIcs Kiais-Uni»ontd(-<rrlaiion« importantes
ne pouvant mniiqucr d'amener entre ell« et niras desrap»
poris qui r<)uiiiin<nl uialiiie à df^ dcbal's du plus grawl
inlérél pour la léjttNlature, ci dotiiuroni lieu à des délibé-
rations qu'< .U' -vv.\i ,1 iljnit d'.igili-r, je iiu' mu-en L>!i|i|pè

de *omcin;iniuuiquer toute» les pièces, i in m -, il k unienis
doul iî jKJuvjit résulter des iuuin i -nr uijri..

« Nn-; Li lib oui généralement reçu le» tenioigiiagi's d'un
auurlii lin tii fidi c neui delà part de la Convention natm-
Bale cl du pouvoir cxi.^cuitf provisoire de France. Notre
COflunerce et noire naiigatioo ont été IkTorisés par ces
aocicns alliés qui nous ont fait de* outcrtores propre* è ga-
raotir la durée de ces avanlafea. Jkwfvis tous dissimuler
•éaBmmm qu'un décret de la Gaarciitioii aatknale t|nl

aisujétit les Yai»eaut chargés de pnrtfatoia i être cou.
doiit daits les poru de FnacesM le* dédtee de bonne
VriNt ftiHeni ils nculrvi« nitaeania, ee'taeorde pas
atreeiMK Iniiéa. Malgré la vétacadon de ce décret 4 l'é-

|iidin Klala41nis. qvi avait en lien dans le lemps, nous
fCWN» d'aiifireiidreiiiiecelie mesure a eié depuis < le

k BM •«{•«eauu On doaaé ordic «ur-lenbaiop à noire
ea«o;é de Ure les repréeestatiaii* CMfeilidilaii voaa en
IrooToret ici le résultat.

• Ilcst ponible (Njurrooi d'étreobli-r le v npriir que
la conrliiiic de relui qu'on a par m?Hifnr aiipelé am
foi'Clinns hi.iii-lir i>lenipoleiiliairo <'.< It.:iiic,' .lupri'*

d« Rlan n'j die à nul égard rexiiression des «-etiliinenls

d'amilié dont la nation qu'il n pi^scniait s'est uio<ilrve
animée envers nou». Il a paru su contraire se proposer
Mniqucm<-ni <1, r:o .i<, otUrer la gncm' ao-delion et la dis-
corde et l atiiirriiie au-dedans. Jalvux de maintenir notre
consliintlon, je nir suis liAlë (>e réprimer, par le* moyens
ordinaircs que nie roumi^ii la loi , ou par Petercice des
pouvoirs qui uie soui délégués, tou« les actes de loi on de
te* aRcnts, aitmiaioires à notre cootlitalioa, «n qui poo»
taietU nou^ rntrainer daat la giierrc. LatMine ec* acte*
irtwdeat potat aiie icmlanee avail dammow, Ib mil éié
toMfèi avec les fenlIiMiii» tftgafds éNA no«« Msoik nr».

, sentiments que nnns inspi-

tfCOiMines de bienirilUinrc rt la

I qu'elle ne laisserait pas pl«i K npiani»M anlieu de nous un bomme qui a montre si |>i ii «le re-i-

peel |iour le» dispositiou» réciproques de- d. in i>ui n
,
ii

t, piùsqu'il rjiut le dire , qui a ebtaulé Ivs inlcuHons

pacifiques de nos concito)cns. En même lctn{is j'ai mis
lou'i mes M>ins h maintenir el ù |iru< urer l'eiecuiinn de nos
traités, suivam cequej'al jugéen êire la l' ucur • du rwte,

|e n'ai néfll^rê aucune occasion de témoigner de la bicn-
Teillanecii Jtioniile aui l itoveus fiani-ais que leurs allairea

conduisaii-iU paruà uwi»^ dans tout œ qu'on pouiail filtra

eoicur ravcoriaMqMlajiiiiiiMdMaittaaimMUtMa
vai blessée.

• ViHis M^tci quelle attention méritent 1rs avanies et le*

(poUation* que le» aniialeiirs de quelques-unes da puit.
•Miei,« beitl^aiilc* ir saut pcrmh de hlrv «iinititrer ft uw*
vaiMcam el noue comneree. Il faut que des oicwirn
frnnes non» obticiHteni salisiiiction tur le panét cl

garantlHenl l'awnirde pardllr» itiMillni»

Le RoavememcMbriiaonlqvea ordonné an i

dsnt de se* vai<'$eaui armé* de ekeonscrire notre coni-
iDcrcr de (trains et autres approvisionnements à ses propres

f orts ou à ceux de ses allié». J'ai Uil pa^^cr sur-le-i bamp
u 1101 rr rnutyé aoprfs de cette Cuur des instructions puur
qu'dcût i)i ieraireevpliquer<>arcepouU;et i ii i il i i> n
plicaliiuisont étéenlatnër»; je le» siniinellrai au Séual el i

|j r.lunibrt' dt"» icpr l'M iitanls. Mai> le resulinl de ers in-

stiuctiout particulières ne pourra ukMrc connu quVnrè*
l'ouviTiaie de la ynchaino union da parfcMeat larilaB.

nique.

Je n'ai point perdu de temps pour m'cipliqucr avec
Tambassadcur sur rcxcculion de noire (rniio de paix, rt

j'ai eu une conférence avec lui dés le premier moment de
son arrivée. Le* pitee* retatlvca t tfi objet vous Miroal
soumise*»

• Il f «M aanldcB MfcrtmiiilMtfenient à no* np-
pori* tfiMMiatee rBipsinei awl» le Wen public cKign
quecet néfoctattoti* ne aoienl «annmt qne de la Ui^d»*
inre seule, et encore d'une manière ennirienticlle. Ce sera

l'ul^ d'une aonainaioattoa tpoit» eiqnll aMn difbnn
a fîpiid Waaninatntf. s

M. Madisson préscal» llHViiMe d'eno ripanii t l*ic
dresse du piésident.

On ciinsarre le reste de la séance & la lert^irr di s doen.
mcub cuwmuuiqués. Ces pièces sont Ué3 nuuibreuMS,

ALLË.MAGNE.
Det ktréêé» Jlète«fs H>firfer lajÉhiMia qid

régne «Qire la* Antrioicn* el le* Prataien». de lai^
piequeiniataafhtl» a ironfé on aliment nouvi-aa dansla
gucrve actuelle, parrallianee même qui les > léimitawire
nature, pour ainsi dire^M malgré leur auliquc haine. De-
puis le camniciicemrat de* hoililîlés on a toujours pn
icmarqucrdatisl'efpril de la coalition une méfiance »ourdè
contre le roi de l'rnw. I.«*s i-mlpiTé^ ne roiitiîhuèretil pus
peu, daii'i !i- h iii;is

, \i fi-niriiler celle dispos lion , siirloul

pai oil l< > A 1 1!
I
IL li;4 in. Un piéteiid allcgner aiif'>'i'»rtnii

Ijcancouii k" f'n ^. i huiMiu mi leni<ii|çnaj:c de tes

mièrcs drjhinrc», lel> que l'acte par lequel le marquis de
Lucrboiiii vient de ucl.nuer j Vjetme, avec une iiisisl.inrc

reniaïqu.iblc eiilrc a ilii'>, le renib<iurseinenl de 2â mil-
lions de fluiin», dépcurMK deja r.iiie.s par le rui Frédéric-

Guillaume ; cl décrite itémaiciic on inff'c quelecabind
prussien a déjik jeiè les yeux sur la Sil(»ic auiiichiennet

moyen riiiiicu\ qu'a la maison ruinée d'Aulrii lté de se
libéicr din ce mnmeul...

Gr* détail* non* sent comnraaiqnés par la vole de
Vienne, d'à* en irons aiandi' aussi qn'o* y attend le oomio
Alderi» ainisirr de 8afdai|ri*e ft Najdea,

On iiedowlrplttsqaeledue de Bninauiirk n'aH été vi«<^

ment oHmiédes éagn qne le raî de E^une a prmiif ui's

au général Kiiltreuih pour l'aHhirc de Laulcrn. On n'est

pas surpris de l muter le duc de Ifi un^nick eimenii de
t'fgalitf. Le roi de Prusse ne poutait d'ailleurs mam|ucr
de rcconnnaissiMce pour un firvOlier afOulage MWMCttf«iid

apri» tant de revers constants.

JkRQLETIîanE.

Détatê 4» pQrlmtnt.— Ciumkrê ifm cemtmtnejt.

i SKA^(:F ni" 21 JA^VlEn.

Lu Hicsi»ager delà puit du roi ovcriit, a dois bcuicj, la
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l^ur j «ntMidR Je #aemir» d'ouvcrlnrc l|iM OWi» nnm
«Mjft IhiteoiuÉnfepèriiirttnatyKP. Lf^conMmaeiinalrciit
ensnile d^ius leur cbambre, rt l'oiatenr (M. Addilifloti)

lionne une nouiclle lecture de ce discours

• Myloidiet tncssirurs, lo<i circonsuiicpsilans 1rs-

r[\w\ks vuut vous ruietublex exigeatito vous la
plus s^ripow Urnlion.

• Noms sommes riig»g(^ daiw une çiicrrp dp l'is-

sue de laquelle fl<'pp|irlpiit le niaiiitipri rtp notre con-
stitution, (les lois, dftJit Uri^;iofi, et l'exiairDce de
toute socirt^ civile.

- Votis (levez remnrqner nvec s-itisfictloii qneîs
a?ant.igfs ont <<lé remporté par les aiinrs des puis-
sances alliées, et le changement qui s'eiif op-W dans
la sitii;i|ioii de l'EurDpe (7e|Hiis le coniiDencrnieiil île

la guerre. Les rroviiices-Unies oui elr pri servets
d'inva^ioM, les l'iiys-Hiis .nitm Iik us ont été repris
Pl coïKPrvés, d» plitif.s tlHiie grande iinporlniice

sur l:i Iroulière Irançjiise sont loiiiliées e?i notre pon-
voir. La reprise de Muffiici* fl 1rs avantaces uitt'-

rieurs obtenus par les Brm^f9»fli^rà«nrlf Ithiitorrt,

BMlgré l}uH()aPS StICCès de l'erMKmi de ce rAle rn
068 wPmier* temps, apporté de £;i;i;ids.T\ rintn^jt s ,'i la

catBf roinniiinc HcsrH" iN I>l,|^-,lnl- "ni .ir

par lues alliés dans le umli (l«- I tiirope. l,a po.sscs-

sion lenipi'r.iire du port et di- la cité de Tmiloii a

coosidëcabtenirBt trttublé les opérfiiioi» de mes en-
nemis, et dans l'évactiatiou de eette ptacf fpiir ma-
riDe a iMu un édire (iécii>it par l;i coiiiliiiti' distiii.

gué, l'habiHé «1 1* bon esprit des chd^, de» ollicici s
et des T'irot s de terre et de nier.

• Les Français ont été chassés de leurs possessions
*l <le letlfS perheries à TlM•re-.^e^l ve, et des acMiiisi -

lions impprlatilesoDt rtéraitesaurcuidaustes Jiides
oHrntaiPS et ncctdfiitatps.

" Sur tuer notre supériorité na point été disputée,
et iwUe conimerc*' n ëlé. si pOicaceiiieiit protégé
i^ue les pertes qu'il a .supportées oiitélifpeii con-
SKlérablrè m ]iroportioii de aofi rXlrnsnon Pt dn
prises Mita nt fe ^meree martré d# no» en-
nemis.

Lpi, tv< iietnetits anî ont empêche jusqu'ici de
plus î;i ands prn#rès de la part des nIHés prouvent
noD-aeniPment fa nécessité de la.vigueur et de la

1ifn#véranfp de notre part, maisoonfirmenteu même
temps l'attente d<»v siicrt-s futurs.

« .>os pniifuiis diit tiré 1rs movoiis de déployer
cette activité uKiniriiliiiK-idiiii système qui lésa mis
eu état de disposer arbitraireati-nt des vies et dra
piupriélés d'un peuple, nombreux , et qui viole on-
verlriHfM tuutee tes lojade justice, d'humanité et
de reKfîaM. Maia ees eflHrls, eu produisant fiéees-
sairemrnt en France iin mt-roiitcntcment et une con-
fusion iiitcsiiii**. oui aussi lendn rapideuient à épui-
ser la force naturelle et véritable de ce jiays.

«Quoique je ne puisse que regretter beaucoup
d'être oblijcé dn continuer la guerre, je consulterais
mai les înléièls essentiels de mon penptr si \v pou-
vais di'sirer une paix qui reposAt sur d airin s h ises

que celles qui pourraient pioirvoirà la sili i lé di mr»
sujets ainsi qu à l'indépendance et à la tranuuillilé
de l'Europe.

« Il estencore imposable d'atteindre ce but, piiis-

<|oe te système qui prévaut en France est également
i I) 1 1

1
.1 r hl e n \ I e le bonbeiir de ce poys cl le repos

dts ;uitres tuiliniis.

• Dans ces sentiments j'ai cru convenable de ralre
unetlrLlai-alioiidesvuescldespniu ipes par Irsquels
je suis ^Miidé. J'aïdunué ordre qu'une copie de cette
déclar.'ition tilt mise sons vus m uv, .i;iisi ijiu i rlle

des traités cl convculions passes avec «litlercnlvs

puisMaccs; ellrs voua feront voir queUegMutepar-

tie de Ifiirope est réunie pour une cause d'un fnté-
fét aussi ;,'i':i(t;i!,

• C'est ,i\rr uire'.itisfarlion indicible que je réllé-

chissor l'inchi loviiitic rl le iéruie attache»
ment pour la coiiâliluliua rt legouverneinetil établi

qui se sout manilirstt'ssigifoéraleinnit p:irnii toutes
les classes de mou peuple, malgré leseBor!» conii-

hnels employés pour r('<;arer et le sAÎuire. Cesseu-
timeuLs m' sont ninnin s

i miiiominnit dans le zèle et
l'uctivité des milices \t<n\t nssun r notre de'Iense in-
tcnnire , pt dan» la hra\ (lin ( et le courage distin-

ués
,
déployi s <lans tontes les occasions par mes

«rces de terre et de mer. Elles ont conservé l'Iion

itenr du nom breton, et iteaont montrées dignes du
bonheur que tous nos efforts ont pour but de cau-
server.

• Messieurs lii^ 1 1 Chambre des communes,
• J',11 iliijiiic (irilrc que les couipti'S et états nécrs-

snires soient uns &ous vos veux, et ^e suis peisiUKié
que vous serez emprecsiSa 8 pourvoir à tout ce que
les besoins du tem|)s peuvent r\i::> r. 1i- ressens trop
vivement Im preuve^ réfiein s .lur j'ai renies de
l'artrction dr mrs snii ts p.iiir ne p.ts voir avec bean-
C'Vip d<' pniiL- la iii ci ssiié de qnel«|ues charges ad-

- C'est cependant une grande f on^r.lcition pour
moi de cnnsidérrr l'Aat des linau' <

-> ;iiitsi que le

$»wh coHipiet de la mi*siire qui a vh' adujiiec l'an-

née dernî6re pour Aîarter tes entraves qui j;èiiaieiit

le rréilit conirin'n i.ii.

• An surplus, ijik li|iii- firandr <|iii' sail l'éleitdue

dr iicis <)|jéj ;itii:'iis , l'.ii |,i ri)iiii,iiici- <|ue vous fereÉ

eu sorte d']r pourvoir d<; inanuTe a éviter tous
fardeaux qui pueraient trop torlemeut sur mon
peuple.

• Mytofds et messieurs, dno« toute» vos di^fib^n»-

tions vous vous rappellerr^sans doute les causes et

rori:;iiie de la guerre. C'.ii^ressioii qui a él<' diri;^ée

confie nous et nos alliés . vi Idiuléesiir des prin-
cipes qui teiiilrii! à détruire tonte propriété, à reu-
versrr les luis r{ l,i religion île tuutrs les tialionaci-

viliiiiées, et à iutroUuire uni ver.selienieiitxct étrange
et destriietirsvK^me de ra|)ii>e , d aiiarobie et d'iM>.
piété, dent 1rs ess.ds, lots i|u'tls «• sont déj;i mani-
festés en Fr.iLcc, ((Miriiissr«n( imip terrible niais utile

leçon ;i IMire iiclin'l cl ,i l.i p(i-.t( ri'r.

Il ne lions reste
, j^hious, qu'à |)crsévérer daiiS

nos efforts unis; leur cessatKm ou mArae leur ralen-

tis^mont pourrait à peine proeitrer liiî eourt Inter-
valle d*nn repos irompriir , el n'aim^neraii Jamais
une tranquillité et nue paix O'iKÎ.intr :

• Frapju's de la nécessilé dr il l< ni|ir rr i]ii'il y a

de [iliisi tirp pniii lions, et C<5iii|if.i:il, ciiiiiiiii' nous
devons le (aire, avec conliance sm J.i valeur et les

ressources de la nation, sur les eflbrls coinbîilét

d'une si grande partie de I Europe, et par^desana
tout sur la jnstîce tnennlestable de notre canse, ren-
dons notre conduite un contraste frappant avec celle

de nos ennemis. Enlin, en eu!livniit, en prntége.Tiit

les prtiK Iprs d,- riiiiiii:iirt'' cl les 'IcMuts de la reli-

pioM. rlforc' n; inniv 'le luei .1er la continuation de
la fîivciir et lie la proti'ction diviin* dont Ccsroyntt»
mes ont di^4 reçu tauldc tuis des marques eçla-
tantes. >

Le roiiiislre de l'IntOrieur (M. Diiiii1as< dépose «or le

bureau les iraïUn codcIu» utcc lut pinMiincc» clrsiig^mt,
cil \ciiu desquels la guerroiera couliimw.

I. i ( haniltie en ordciine riin|ires>i<>i) pmir »on usa(te.

Lierili'li »'fiii[>i. lie proin>»t'i l'Ailicsïe de rciner»

rii'iutiil ; iMui |KliBil iiidi<peii<aliicdc riiiitini eniiu-i^iiei le

à l;ii|uellc le cunseil du nti a cm que l lionii m -l l'inieit-t

de la nation tiiiluiiuiiiuc i'ol>liG> aieiil de prendre peirt |

uii>' gnene eniropi i^e pour l.i <li (fn>€ de se^ allié!) « I de le

iiUeiU ac« diiterviils Etal» rie l'Europe, qn'il a fallu pré-
icner de l'iuvaiioa de ce Mai» deUnwiciir dont ils diâleaS

Oigitized by CoogI



4n
incDKcé^ n obame avec inqoiélttd« le progrès de rcaprit

révoliilionDBtrcm (riaiidtr, ou l'on siiii drja l'exemple iies

Kraiiçai». Il pailo dc> Cspices (l'js>rn)l)lr) •- pu; nljni-* qui

ont lifii tiaiij ce pav, fl, rctloiilîiiil b libcric ibii-i '011 in-

fancp, croit qu'il l'aul NonlTor cet fl<n ulp au lu rrrim.

Viei'i ciiîi'itc "1(11) i)r<ijit (!' \:lic>M.', ((ui n'est guircs, selon

Fusngr, qu'un éclio <lii rli-mm s du roi.

IrOrtlWjreoinlw, preitam I t paiolivir"*» si" Peter Burrel,

qiiwilt d'appuyer la moiioii de rAdrc.s&<>, ilii :

«J'arove qu'il raVst impoMtble de voir en (pifli

nous biMsrrKim la dlj^frli mitrâmile si nom Ini-

tions avpc la France; car onfin l.i rtinjorité dari<; ce

pnys nnprimvf les mesures pri«es j)!»r son poiivrr-

lU'int'iit ; 1 1 ci'i irs In majorité d'une iinlimi a le droit

incontestable de se donner un gouvernement à son

gté.

«Soyons de bonwfoi i liwirsj^ de ft^^eer un

in<>narqm àirf IC traliilA mncf Mf un réve ({u il

n'est p;(<; permis à des gefls «'veiM(*<; de faire. Aii^rsi,

depuis l.i iiinrt ili' l.oiiis XVI.aueitMe des (iiiiss.inres

coalisi'es n'eu n-t-elle eu sericiisi ineiM rmleutmii,

du moins à mon avia. Bien d'autres le partaient, et

nous croJODS itO^ 9fê tOàln <^'niïaiblir, qii a tien n-

tir nÀme ta France en t# Mtoeinbrtnt ; ft la i ésis-

tantieM PMnçsis, corntiMfaM pôèr fêor indt4|)en-

dance et leurs foyers, doit leur faire honneur auprès

de eeiix <]n\ conservent onecre quelque sentiment de

la difrnite du imm d humine. ...

• Àa reste, messieurs, que le discours snge et pru-

dent4^ fr^sident Wa«bM^B on congrès serve de
leçon an parlement briranniqife, et ne tous obstines
point ifmMFINfftfnW téinrmtitt^n que rAnnfri-
que a reeiieinisd'iitiecoudmteabsoliiinent opposer â

la nAire. Et moi aussi je suis pour ntie Adresse nu
roi, mais (wur le prier de faire liiiir le plus promple-
oient possible une guerre qui nous coûte tant d'hom-
nmmkûs employi's i l'ngricnllnre, à l'industrie et

•tt-COiiMiefee ée» pars, et tant d'ariteiit qui aerfi-

âHièémmut lêmétàh de la éetfWA« rctat.

.

.lis coloiiM Tarlcton prouve qu'aïaut d'enlraincr la

Orénrtf-Breiafrne dans le* (1iîpeT>se< ri 'eé ral niiiié< d'une
nouvelle r.ini|iatfne, la ^aee^^e v> ul du mt>i^^ qu'on e\n-

iniiie quel l'rnit ou n lire de là préccdiftile , el si les |>er|<-3

pas9<«t pemu'i u ti i de leaMBaeaairàl'aTeair ce n'au-
rait jamais dû élr«. ,

Sir Williaoïs Misner, tout en désirant la paii, en cas
qu'on l'obtienne è de* eontiiliona Ivluonible» ei afaiilar

geuM-s, prétend qde lu Grande-Bictuents et m>* ul liés ne
tnrfidieol paa vert le nk^me but. La ptemière conbjt pour
r«lablis«piuent o'une nxinarchïc limilèe; les auirrs veulent

le despntiMiie. Il ne s'oppote pourtanl pas kcc qa'on signe
la pah, qu'd regarde éonaia phN étiirdMé mepOiwEle,
tà la <<ftriié de rAn|d<iém!pent Mre tanuffif, die» inté-

rêts de ses alliés an peu Bénagia.
M. Cnoncnay, apiéa avoir iirontl qae les ihiglalÉ ani

été ica agwagMiadan» éett» guerre, en mnnrattairt l'entoyé

de leur voisin, en arrtiant 1rs narim rliargén 4e l>le pnur
leur eomple, H leur faitant plusSenrii autres insultp*,

reproche aux min iMres, d^ms la f on'ioile de cette Kurrrc,
les fouies d'ignoraoce lei plU'. iuj|>ardorinable<i, et s'i-cric :

Nous sommes vaincus partout, tandis que les

Franç<«is déptitieiit|)orlOtttune énergie rt un courage
que b-s n^piibliques de Roine et d'AUti>nes leur euar
sent envies ; la baïonuette et le sal>re à la main, et
jus(|iie sur la bouche du canon, ils chantent leurs
liytunr>s il la !jl»erl(''.

• Ou a trop parlé, dans les cazeîtesel ailleurs, dp
l'indiscipline de tes •^olddts : l'emperenr et le n»i de
Pru&se, avec leurs troupes ai bien «tisciplim'es. si

bien aguerries, n'ont pm battre le gi>n^ral lloriie,

«ùuVtaitjpottrtanl qu'un sergent^Hde temps avant
d'avoir pris le eonimnndemeitt.

. «Oiia voulu éveiller nos craintes sur les Ir iublei;

alrlaiide, et snrloul les f.iire r.'^ irdi r i «luiine une
sintp du in;il II rine Ils ; iii.iis ces tiouliles soni une
suite bi<;u aaiiuxUe des oppressions e](crcécs diuMi

ce pays ; c'est la rf^nrtinn du ressort comprimé..
La Bioralité, la religion sont perdues! s'écrient

dnulonreiiseiiient des hommes,! face), hypocrites. Et
où est relie luoralité, cttite religi'fii dinis la conduitR
de vus alliés? Cunment ont-ils traité la Pologne?
Vous laigaeict-voiis endormir par des mots? Votce
moraliti', votre religion doit être de sauver la patrie.

Quel malheureux sort ralteiid si vuits raliandon-

uez 1 l'uis(|iie le miuislcre vdil la ^iiene, qu'il dé-
ploie donc les talents (prelle e\ii;e, on l'on tlniili r.i

qu'elle soit aussi néces.saire qu'il le dit. Quoi! voit»

|iniiestaiils, vous vivant sous uue cuustiluliuii libre,

c'est le pape d^tcuit» ft'cft^a iMMuucbie abolie qui
vous font jeter les oaats ens ! •

• Le chancelier de l'i-chiquier tarit le trésor publie
confit' à su garde, en tenant à sa solde loiite rt'uropc
pour faire reii;ii;ri de leur mine li s pi èlres el la luo- ,

iiai'chie. Mais jugez di s motifs de ces alités si lun-

raux par la coiiu^te délicate iiii'ils ont tenue ni
France. Ce u'est Ma powi^ roi oe^ F,ratloe qu'ils oui
pris possession de Conde et de Valeneiemies, c'est

|iuiir eiix-inèiiies ; au point que l'ablie M;iiii v s'r.st

ecrié : «S'il en est ainsi, allons nous ^uiudrc aux
Jacobins! • „ , .

ira pienaaa d'un pamphlet de Brisiol sur l« iMcrei ihi 19
novenitire il9l , qui promet rratemité à tous It s peuples,

s'vsprinte ainsi :

• J'entamerai la question à côté de laquelle le

psdopinaBi s'est si conatamment tenu; mais je me
pevmeiami de lui observer anparavant que la fné-
thede ai^cl^ de ao» dieeenas divisé en «ens partlri

ne le rend pas plus concluant. Si s formes Ingiqnes
très extérieures ne lotit ne» au fond, pas plus que
les cilnlionsdn pamphlet rie Bri^sot, oi'i il n'v n pas

un mot de relatif à la question que nous avons \
débattre. C'est avec des citations qu'il veut prouver

for ira Franfaia ont Hâ les agreaaenrs. Maia il a fiiit

nu donti -vpleiy eer nomà awoiis iéjfcviMfndw ptê^
fis meut les infmes choses dans le diseours (mar<(?

du trône, à l'endroit où le roi téiiioit;ne le des'i qnfi

les deu» Chambres se rappellent ipieK nuinfscnt
fait entreprendre et continuer la {;uerre : je t'avoiie-

r.ii, je ne cro s pas qu'on veuille ici nous les dtra dO
bonne foi ; ils srtairnt frivole» ou honlemi. ' .

)

• On noue a anirnhién^latfiieeiie {(uer i nPYi^llN
tant toutes lesdik'lam.-ilinnsquedirlnient ladi'mencé
et le désespoir, en reproduisant Sous mille formes
tout ee qui se disait on s'errivait pour exe ter les

passions de nos voisins, iMiiirenDammer leur eoleic,

et remplir ainsi les intentions de ceux nui voiilaieiir,

quoi qu'il en nM coAler, nous-naettie k Je merci dé
rincimsIantelbifnMi.

• Une chose digne de remarque, e'e^t qn'on disait,

pour nous pmisser à la guerre, ce rpie le nolile lonl

vient de non" dire pour lions enpnï< r .i ne j>as iinns

eu retirer : mêmes sophisnies, mêmes (léc!aniaii"ns

de rhéloricieiis. Ri'.sumoiis, au reste , ce qu'on a dit

à la Chambre : que la France en révolntion a'esl li<*

vrét. aux plus grnnds excès : et qn'est-ee que eelft

prouve, si eenVst qu'une nation entourée d'enne-
mis tombe dans le désespoir, el que. SemMahle à nu
atiinial di venu fén ce, elle tourne sa raj;e cnntre
< < iix qui la poursuivent, écume, bat ses fliiiics de 'a
(liieiie, el souvent, portant sur elle-même une dent
impatiente, va jusqu'à se décliirrr? Jifettice du ciefl

oserait-on liien . p<iu r nous eielter b Inrr (Cet anfniat*

nous faire un droit de la fureur que nmis ions

allumée en lui! Tous nos écrivain.*, nos oral eu rs. ne
rl'inneut aux Fimeai^ il'utre nom rpie i . de
monstres, ^ous les ponrsiin ons, nous les poussons à
l'extrême, et à côté d'un exli ème est toujours le v ftf.

Suivronaouous encore longtemps ce système de de*
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nigrAtioii?Oiii, srs caUinitti's sont en pirUe notre
Mivrnge ; car le cœur humain est ainsi fn\t. 8i vons
le forcez tic renoncer mx donrcs rsin'rancps, le

(lè$es|N>ir allume en lui la lièvre, il irt* veut plus ifuc

(les cuitibals ; il n snil desang. N*es>l-CP pas là ce i|»e

VOUS fiutes Hujourd'hiti avec la France ? Eh bien ! ju-

gii-votis«et osrsMieore vons pliiimlrc si elle tourne

contre vous la rage que vous lui ins|Hr<*z... Etquawl
son nonvran gouvernement serait ans5i incompati-

Mc <]iu' le (lit le noble Innl avec lu |iriis|ii nté extc-

neiircel le bonheur dotncstiiiiic ; s'il rtail vriii que
ce uonvcjui goiivcnirmenl ne pùl subsister, (]iiclle

fniiae«tueu€c uou»iCuuvit>iHlriiit-it à nousdCn liier?

EUitest bientioiplD : que. nous devons laisser < n-

v«ner cesvsième par IVlTei diMiorgsniMitfiirdes de»-
ordres qu*il «igendre ; que s'il a «n tui^in^nw^ on
Iirinoipc de destruclioM, nou<; sonitiH's tlispfusps de

'atliiquer ; que s'il combal lous 1rs seiiliiiienls ver-

8«$^ par l'Eire Miprèiiii- dans le oeiir de I lioniine

|K>nr son bonheur, c'est untra^er le Tont-Puissant

i}ue de croire qu'il ait besoin lie nos faibles amies
pour i'nider à renverser ce «a doit crouler de aoi-

n^mr. Et pourquoi prendrKla foudre ét tm mains,
rnni me s'il nous nvail fait ses niinislres, coimiie si

1rs iiiipulssanls cllurts de l'Iioninic et sa \ alonté

bornée étaient un seooii<(e pruvidence, une seconde
Uuite-puissanee qui dussriit rruiplaccr les aiigostcs

effets de celle du iierede la imturr?
«Le noble lonla fait un grand étalage de phra-

«rR,lirérsdr>dlrm écrits, pour pronvrr que le sys-

tème de ftaleriiisiT avec 1rs peuples, qui fut un
des (irvtexles de lu guerre, lait encore aujourd'hui
partie «le la doctriiM fnhmit put le gouvernentewt
ik U France.

•Mais ciwtine natim n*a4-clle pas, dans ks cou-
jMiMctiimt imMrutes, i«i iTiilènie itt frsimiittf? Le
OmMde-BrrUKitea «tatti uumtfestv le sien;etmies je

iroiivi- p< iiible de vous ra|ipelei-de (|url1<- manière.
• Lu I ili't, coniinent nous tiouiinrs^iiuus cotidiiils

cnvi'i'S la reptiblnpie (lt> G^ues et d'autres Etais lai-

bl«» et sans dcleiise, que nous avons voulu con-
tmindrc à fralrrniser avec nous, anx rfdpcwde leur

iMtârtt el de kiir iMMinear? NoM.aveiM Mé leur

dire : • ¥o«m «e ve«M gouvrtfimz peint vous-
mêmes: tes ff; nr, iiî s .|,; \a jiîlix, de la sûn'té coni-

nnine, d'une iienir.n U- iliirnl le. vous sont ii'lrrdi-

tes; muis, en êchaii;;i-, mius m'ic/ ims fi-i'irs; rt

pour vous déd«immaKer de cr <)ue nous vous enle-

vons, ptntr vous léanigner une allèclion vraiment
Dretenielle, nous vom rtivelupperoBs dans les cala-

niilris de la gueras oà noue sommes engagés. • As-
surrnirnl. voilà tui caractère d'Immanilè l)icii glo-

rieux ; c'est la l)icii ies(iecler les nations, c est

fralcrinscr bien dniiceuii i.l ,i\re elles!

• Je ne conseille pas au noble Innl de citer; il n'y ;

n-iissii p.ks. Il acoiuplaisauimeut rappelé la conduite 1

de tieuest en Amérique, les onlnges dent ce minis-
|

Ire delà république française S'est rendu coupable
|

enver.*» le |irésideiil du roiiiriès (!«•« Elats-Cnis , les
\

cliil>$ i|u il a iikUé d établir, ainsi qu'un trilHinal i

coiisidaire par lequel il a voulu constater la l< |:iii-

niile des prises lailrs |>ar les corsaires de >n nsilion.

Unis quels elTrts si làeheiix celte couduile condam-
wddea<t-eUrpnid«iil)iir U'Auiérique en rsl-(*lle inoins .

restée neutre et paîùMp* et n'a-t-elfe pas ditenn }

jnslicr (le ce iiiinislre iiisolenl, rappelé par la nation

qu'il représentait si mal i Oni ! niio sagesse, une
)>rudi'iii r . ;i ii< niO(lernl'<Jii (|ue nmis ne savons pas
assez apprtTii r, etsiiriont imiter, ont valu jusqu'à

présent à l'Amérique la cotiservalioii d'une tran-

qtiillité parlaite, qui lui a ménagé le moyen de se

fravrr les routes de la pro^pétité et de raltondanee.
M:ti< ]f' priMiih i'objeelion : l' Vnie'iiijor, diri I on.

a di'pi udc Mil çaiiicltre. (^uui I elle devait »à n^a^er

dans une guerre et se mire, parceane Genest avait
méconnn ses devoirs? Ah ! soyons aeniHIIeuraIbi,
et cmn eiioiis ([iif! la sagesse «le la conduite de l'A-

uieriiiiK' l'a |dacc«* d'une manière disliiiguce parmi
les niiiiitiis!

• Le noble lord ne réussit pas tuieiix dans l'as,

sertion qu'on voulait exciter di>s munveuienis Cli

Angleterre.fia preuve, c'est que Cundercelamoa-
eait dans une brochure qu'on proposeraitanxCham-
bres une réforme parlementaire i|iie h niinorilc ne
manquerait (MS d appuyer. Le noble lord, toujours

aussi fort de di.ilcclKjue, ajonle un article d'un antre

écrivain ri ancais, qui nous révèle que ce plan dn
réforme dod roussir infailliblemenl, puisqu'il sera^

soutenu par la minorité ; car, onuwM on aait» toute
révolution est rouymff de la minoriti?, rt e*rst k la

niitioritc que la révolution est due en France. Si

celle dernière proposition est vraie, 1rs enneinis de
la rélorme parleinenlaire dans la G ru nde- Bretagne

ne doivent p<is la trouver d'un bon augure; si elle

est vraie, quoi de lalus critique que notre siluation !

Combien le noble lord doit en être utaruié, puisqu'il

n'y eut jamais d'ausid petite ndnorit^, île nombre
aussi peu considérable qiio celui des partisniis de la

réforme ! Je ne puis <iue inc ttdiciter néanmoins
d'apprendre que nous s<toiis terribles en proportion

de notre petit nombre, et je me réjouis de savoir que
l'or prodigué pour éclaircir nos rangs n'aura srrvi

qu'à rendre lepetitnowbtedc bravesqui y icslcroot
encore plus formidable.

• Le noble lortl, en train d'employer les figures

oratoires, a sommé srs auditeurs, qu'il savait bien

ne pas devoir répondre, de déclarer s'ils n'étaient

pas moins elTrayés et parconséqnent plus coûtants
que ranité« dernière. Je répqiidrai pour eux .

~'

niativemenl, nareeque les lantAmes, lea éponvan-
tailsdont on clirrchsitâ nous fairenrur se sont éva*
nonis; parceqneb s deuxgrandsmaitresqni viennent
oitliiiainment ensemble, le temps cl In vérité, ont
diïsipe les misérables illusions qui ont donné liouî
une guerre dont le Iléau n'est que trop ré^l.

• L'argument qu'on reproduit jnsqu'a ta satiété,

c'est que l'agetaHon de n«a euflciMS noua foroe à bi

guerre, qui est de notre cOti^ une mrsttre de néees'
site, K non de chnj\- .

Mni-: c'i'ît m qurMi*" crnira ja-

mais tout homme ni imni' a ne point jurer sur la

parole des autres.

Les Français ne voulaient point la guerre avec
nous ; c'est ce que prouve leur conduite. Ils ont dé-

truit le parti qui l'avait entrainét* ; < t si l'on voulait

hiire la paix h des conditions avanta^i iis4-s et sur-

tout hoiniiabtcs |»our leur rc|i(il)lii|iie . ]C suis c on-

vaiiicti qu'ils y coiisentiraicnlde bon co'iir. .le in'aii-

l 'ii'-r. il,:!is i ' .iSSCrlioIl, ili' l'.n'IaralinilS

publiques. Lux-iiaiiicâ dsonlprole.<ituqu ils avaient

rmonrë an projet de disséminer leur doelnne au-
dehon, et qu'ils n'avaient en vue que l'établisse-

mentd'un gouvernement intérieur, tel que l'avait

adopté la nation franentse.

• il me semble qu'on peut e» inférer qu'ils .wnt

prêts il traiter avec leurs ennemis sous la condition

raisonnable de ne voir intervenir personne qui con-
trarie l 'exeicieede temnvolontés en ceijuieoneeme
leur Icrrituire.

• Le nnhie lonT « dil eneere qu'il ne snIRsatt pas
de vouloir sinctTenienl la |»ai.x , que nous ne jiour-

noiis la fane iiu'avee nn gouvernement qni nous la

garantit stable ; mais je voudrais savoir Ce qu'il eti-

lend. Remel-il à ré|Kique où le gonveriienient de la

France serait établi à notre guite. Si c'est là l'inten-

tion lies niiitistres, ils doivent savoir quel sera ce
gtiuvernemrnt «le leur runtposiiinn, nous te dire et

ne p.is ittddirr de imiis révéler les moyens cpi'ils ont

de le lait c ado^ilcr de |irclm'ncc. Unis, ^ijoutc-l-:!.
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In FMiircr<;t aiiîniir.riiiii plii<s f;iil>li' qn'Hii rnmmon-
(•«•iin'iit <li-liic.iiii|t.i};iu'. • OiKti! la prrli' tic t|iifl«|U( S

iiiillitTs irii:iliit.-iiits a pu I .ili.iiblir an point qii<- l'on

puisse renanlrr cela connue ipielmic v\u)<e ! Après

tout. l'Ëuropc pnlièrc est dans le nn'nic cas : eli

jtien! je lais une question pinsposilive, plus directe,

ol la seule qu'un Au;;l;iis doi\c faire. 8uuu»es-nous
reellenieul pins avances vers noire hut qu'au coui-

nieneenient de la canqiagne? C'est ce que jC denianile

à l(Uis ceux qui nous entendent et nii^uie a tous ceux

qui nous liront. Rappelons-nous le passé. I'res<pie

tous les avantages si vantés ont été reuijiortés avant

noire réunion ou sans nous.
• On avait annoncé qu'à l'accession ilc l'Angleterre

à la coalition les royalistes se lèveraient dans toutes

les parties de la Fraiice, et, à la voix du h-opard bri-

tannique , fonilraient sur la France. Celte prophétie

s i*st-elle vériliée?Ou va voir lonuneiit les royalis-

tes ont en eflet entendu les rugisseuteiiLs du léo-

pard ; ils ont cru pour leur malheur tpi'd all.iit les

aider ; ils s>> sont montrés, nous les avons ah^ndon-
nés, et ils fuient. Voilà donc le tableau brillant de

cette campagne où nous avons conduit ces niallii-n-

reiLses victimes de leur créibililé Ironqiée ? Qui
poussera maintenant la démence, ou, pour niirnx

dire, la stupidité au point de prêter l'oreille h la

Graiide-nrelagne et quel royaliste, après le sort de

'ronliin. après les événements de Noirnioutii rs et

de Saiiit-Maio , voudra s'axenturer, sur la parole

de l'Angleterre , à lever l'éleudard de la révolte en
France ?

• Vous allez voir maintenant comment le sort de

la nouvelle république a empiré depuis la première

campagne : elle était alors nivisée par deux partis

dont les mouvements convnisifs énuisaieiit ses for-

ées, diminuaient les espérances (les patriotes, re-

haussaient celles des ennemis dnnt ils favorisaient

les entreprises , troublaient I harmonie du sysli iiic

réptd)licain, et rendaient les Français, obliges de se

défeiKire contre les attaques intérieures, moins ca-

pables de repousser relies du dehors.
• Comment la républi<|ue est elle sortie de cette

crise? au grand étoniiemeiit de rfiiiivers, à la honte

et à la terreur des fartions. Non-seulement le fédér.i-

lisinea succombé, mais mi^nie il a reçu le coup inor-

lel ; et cela en fai.sant si peu de srnsalioii en France
que le parti victorieux semble avoir joui toujours et

p:iisiblement de l'autorité dont il se trouve investi
;

autorité si imposante qu'aucun gouvernement n'en

peut dé|d(iyer une pareille ; cartons les onlres éma-
nés du seiii de la Convention , tontes les entreprises

dirigées par son comité de salut public ont été .sui-

vis, exér iilés avec trniispurt par le peuple.

• Je suis donc fondé à conclure, au contraire, que
c'est la .situation des alliés, et non <le la république

qu'ils attaquent, qui a empiré depuis l.i première
campagne ; car une grande expérience, une e.\pé-

rii nce innnïe, j'ose le dire, s'est faite de nos jours.

I.'linnqie entière .s'est levi'e eu armes contre une
seule nation : et cette nation, défendant ce qu'elle

croyait être la liberté avec un enlInuisiaMne digne
de sa cauM> , a fait face à elle seule ù toutes les au-
tres.

• L'opinant vous n dit encore : • Les Français ont
de gnindes armées ; l'ru conviens, mais elles ne.S4)nt

pas sur un pied solide; ils (uit (le grands tn-sors,

niais leur prospérité n'en est pas moins elianrelante;

ils ont déployé des res-sourecs qui tiennent du pro-
dige, mais leurs forces nVllesne compartaient pas
ces efforts ; • et le ntdile lonl s'est fatigué à nous
prouver que ce (|ni existait n'existait jtas, ou n'exis-

terait pas longtrmps.
• Qu'on me permette d'i'gayer cette matière par

une historiette dont rà-|iro|KWScra senti.

• Un mnreliand avait aehrt»? une pendule d'un
jeune homme très adroit, qui, sans être artiste, l'a-

vait exécutée d'après ses idi'es. Un horbkger voisin

trouve mauvais (priin homme qui n'était pas du mé-
tier eût osé faire aussi bien et peut-être mieux que
les gens du métier; il s'épuise ii prouver au mar-
chand qu'il ne doit pas se servir de celle pendule : il

va plus loin, il assure qu'elle ne doit pas aller,

pui.squ'elle n'est pas construite suivant les règW-sdc

l'art qu'il possède. En vain l'autre trouvait et disait

que su pendule éliiit parfaitement bonne ; l'horloger

réussit a persuader entiu à ce pniivre homme de re-

noncer a sa pendule, et il lui en vendit trois fois plus

cher une inliniment moins juste. •

A la nulle de ei t apologue M. Slicridan reproche au no»
lile lord dcï'ùtre m\* eit frais tt'iin ratcul dci iaxn sup-

porti'cs par les Français. Il en c«ii<-lut, coininr l'opinant

i>ur,iii (lû If Taire, (|ue ic peiiplf t'e»t li-llruifiit contacrt^ U

la lilerK^, 3 prissi foilcnii'iit le pailidi'lu iiiaiiilciiir, cl v« ul

si liii ii souloiiir W pai ii iloiiiiiiarit qu'il Ckt pi'^t £i sac li lier

sa foituiw el sa vie pluti'l (|uc de riccxoir la loi des puis-

sances cojlii>ée!i : or, si qiirlqu'un doil craindre de cc> dis»

p(i<llloiiS| c'est sons doute ceui qui combalteul le peuple

qui les a.

L'nrateiir récapiinlc toiitrs l<*s opéralinnsHc la dernière

cunipaKnc ; il nionln- que le minislire u'a rien Tait pour
soutenir lu <li(;niU' île In nalion et ;i»surcr la gloiirdc son

nom ( I de se» ai iik'S , i nnn pour arriver au tiul ((n'il atait

dû se proposer. Il passe en runiie loules les mcsun-s de
ra(liiiiuislr;ilion, el les jupe avec la mt-me équilù sùri'te,

di'piiis la fniic précipilêc (letaut Dnnkcrque, qu'il ne Taut

pas pasM'r sous silenct! parci-quVIle pourrait rompro*
Hictdc le ri{-rc d'un iuiiii>trc, jusqu'à la perte de Tonton.
Il montre partout la Groiide-Drulagiic uussi imprudente
d:in< les enireprisei que nialhcurt-use dans les résultais,

en un mut, le comiDetce abandonné aux bavards i\ùi é«6-

ncmi'iiis, rt les possessions anglaises exposét-s aux plus

grands dangers.

Malpro toutes les faulrti qu'il reproche aux miiiislrrs,

H. SluTiilan ue propose point d'iiinendcinent à l'Adresse à
ToliT au roi,inai« il ne peut dissiniul(T qu'il appuierait

très *o<onti('r» celui qu'on pr(>|K>«erait , s'il li ndailà en-
gager la Ctiambre i denuinlcr qu'un traiiit de la paix

lorsqu'il se présenterait oatureticiiwnt une occasion favo-

nble de la Taire.

l.'Adre«se a passé sans amenilemcnl. il la majorité de
SIS voix : 59 S' iilcineni ont appuyé les rli.inp>ini'nl« pro-

|Mis^> par M. Ki>x, dnnt il i>oU'< i-l iinpos*'ilile «h- dniiner

le dis ours liien moins intéressant d'aillcuis que celui de

M. Slicridan.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran,

Suite du rapport de Jean-Bon Saint-André tur ta

mission a Brest, lu dans la téance du 13 plu-

viôse.

Premier décret.—Sur les instituteurt.

• La Convention nationale décrète:

• Art. \". Il sera établi, à iKird de tous les vais-

seaux de la république de '20 canons et au-dessus,

un iiistiliiteiir chargé de ibuiner aux jemies citoyeits

rmbarqiii^ à bord de ces lui'ines vais.seaux des le-

çons de lecture, d'«Vriture. de calcul, et nu'me, au-
tant ipie fa're se pourra, de leur en.seigner les pre-

miers éléments de la ibi'orie de la navigation.

• II. Ces instititteiirs seront salariés par la nation,

et recevront, savoir : 80 livres à bord des vaisseaux

de ligne, el 60 livres à bord des frégates, par mois;
ils mangeront à la gamelle des ofliciers, et il sera

passé pour cet effet le m(*tne traitement.

• III. Les instituteurs rassembleront leurs élèves

deux fois par jour, aux heures et dans les lieux qui

seront jugi^s les plus convenables par le commandant
du vaisseau.

• IV. Les nioiissea et les novices dont l'àgc u'ex-
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crVJfrnit pas dix-huit ans seront tenus de suivrr,

to lis It's lois qiir Irur si'rvicc le |Kiiin'Ura, U'cutirs

d III trui-tiuti tùuhli à bord des vinsscHtix ; <-t, à IV-
Ç.-ird d s marins d'un Ige pliui «vauc^, ils uui unt in

moulU dft pMrtîoipet mu jii4iim* iuilruciioiis , aux
•nim<AUsneamdMrt|wsiteMrYiep, unsquVIIes
puisM'iit , sous aucun pri^lextr, leur rire r> lu<i'Vs.

• V. Il srTii lait iiii i ssainiiif'iit iiiu' «Million soijjut'c

dt'-la i)i-clara(i(iii di s linnls «le riicMiiinr d dv l'AcU-

Ciiiisliliitiotiut'l
, auxqurls »«r>iiit ajtiulrs des uutcs

rx|>lii'ntivrs rt siiiipifs, rt dc5 Ingts bisturiqunicb<«i-

Ms di> yn-éSétvuce fàfoù le» actiuns des dér«iuMmde
la patrir.

VI. I.r lini(«>rmnt en pied à bord de chaque vais

•«an de la république, on celui qui en remplit 1rs

(<'tieli<ifi<,e.'t N|ii'n,ili'nii'iit rliar^t' ilc vnller a ce que
l«s Ml [ilidi'iiis rriiipli.s.senl leurs devoirs *, il pourra
1f% Cj'MSurer, iiirnn' |iiibliqiteineiil en pirsi tiee de
l^l^miipse^^' it'oi' uégligeuce; il n kr» la dëiion-
M:mdu, a ton retour dans les port», au nitnrâtn» de

tii.-ifine, et ceuxdes iiiKlitiiteurs qui n'aiin tit pas
- " U'ins di »'»ir>ï'<'r(>iil destitués de leur emploi

pMvr^iri-nib.iiNiiifr ù ravrnîrsuramntij|i'svai$-
craux de la république.

• VII. Ceux il< s iiioiiiisoj, Doviceaou maUrlolsqiu,
data riti&lructiMi à boni des vaisseaux, auront wa-
tiftÊti tiM a|ip4icalion et des taleots qui lea rendent
^ffojim à servir lu patrie daus iJes gnides ptu<i éle-
Ws. on recevront une attestation de l'éial-mnjor et

de l'équipage du vai>s<'m . ii |,i suite il un exaint-ii

qu'ils auront subi en h iir pi i s>'iu e à la tiii de la

'^uinagiie
;
copu's de ces iinesl ilions, collatioiMU'rs

))9r l>'S employés civils, seront euvuyeesau niinlstjw

4p, \» ndiiiettra les sujets au raug des

mUtyïu M""" '
''''fî"' ('''i* ^•'l>3-

cnerî'l i?nr fera suivre le cours d'in'itnjclioii éuj<li
d.niis 1rs ports. l>c.s-lor.s ces « iloyi'iis »lei ii-iiilront

aiisc' ptililcs de Ions li-s f;railes en .snl»î.»saut les exo-
: Birn<< |in-.scrit.s |»ar la loi.

• Vlli. Nul ne pourra néanmoins être admis par le

iniui'>lre au rang d'élève de In marine, qu'il n'ait
))r^atablemeiit acqnli la eonnateauce dies pn'ofirrs
dlcuieiiLs de la (Itt'arieile In iiavigalioti.

Imi il «li s v.ii'-sr.iii.v li'i iHil iiisi'rii 1'

le lieu (il- leur naissance fl de

In marine chargé de la li-
;ii iivisiiiiiiK-nii nis qui devra

IX. I.r5 citov

çfSil'inslituU'iir

r!< sin l ' iii ii ri!|ilir Ir's p'a-

pms. leur ù^*

inicile sur lui tabb-au uui sera dresse à çet
1*1 i!l bureau de la ijurioe au port où devra se

leur doi

*4ire farnifûient.
• X. Les inslitntenn devront lire d'une mp.nriié

snriisante, <li' uitrurs pures. Ils (n^liliinnil df ItMirs

ceitilicals de civisme; ils ne puiirrunt «;n' n çus » ii

leur ijnalik' à bord di s vaissi Miix s'ils n'init iiiaiii-

îesXv: un aliacliemrut l'i ruie et sincère aux principes
de la rrnubliaue. Aucun oiinislrc d'aucun culte ne
pourra êtrejaims |Mur occuper cette place.

• XI. Pour leanoîx et la noaiinatiou de ces insti-

tuteurs il scr.i formé, avant r< iidMi i|im'iii( ni , un
coiisi il coin jiose du capilaiiic, du lu iilt naiil , du uiai-

Ire d équ;tMt;;e et de trois inatr|otj>. pcies de iiiniille.

Ce eoil.«eil, potir ceUc fuis sei^leutent, ou à l'avenir '^''^ '''-''^
P*"' ''"^ ccrliiics de tout ce qu'ils au-

lipnwl il s'aKind'ttii nouvel instituteur qui o'annit >'o»i reçu • tdélivri'.

faaMIv^lléeoeettequalilé.rxaui liera le sujet pro-
• - : . ....

.

posi^. et «oiislatiTa, par une dcclaiatiuu écrite et si-

gnée, s;t

SOUS les yeux de l'employé civil, atin que ce citoyen
puistic ( Ire inscrit au rôle d'équipage.

• XJV. Les livres élrineutaireapuur la lr0Uu«t,|ft
papiers, plumer et encre Seront tournis par l'adai-
liislraiion de U warinc , sur les étaU préspiités par
riustituliCtirrI «rrêtéspar Ic lieuteiunldu vaiiiscau.*

Deuxumc dicrel.

• f.a Conv* iili ii) iialinnnir ilécrète :

• \i t. Kr. Il ij,. sera délivré, à l'avi^nir, des ma»
gasins de la répii!i!ii|ii('.iiiciiite esncced'apprurisîou-
liemenls, de qui lqm- naîiire on elle soit,' pour les
vaiS-WaiiX luoiuiiés daus l. s rades, ou en arineniciit
dans les ports de fa répiiMi<nie, siiiis iju'ii y ait un
enseigne de vaissi aii pu m i.t il.ms la rli.doiipe ou
caiiol où ci's .ippiuvisi'iiwu inciUs seront embar-
qués.

• II. Ce service sera fait par les enseignes des bâ>
timriils de b république, on 1rs officiers qui en font
le service, à tour ib- rôle, à moins que riinportancc
du rbargemeiil u'obligcSi le lieu tenant on pied a iu-
lerverl r n t oi dn .

• III. I.'onicier ru d de
VraiMill de r< .>pe. e d ,l|

é!ie eiiilianiiié. fera leiiieltre à l'eiisei^'iie «fe service
à I ni

1 il scbal uipe ou canot un Iiordén au signédc
lui , c«inleiiaul la uaiurc cl qiuutitc des obiels qu'il
anrndilivrés.

• IV. Il sefa tenu ;i linfil de ehnniie vaisseau, sous
riiispretioii d.' ridlirifreli ii^éilii délail, un le^i.sU'e

d'eutréo el sortie de li-usles i Ib-lSffUllurquéS&boi^,
OU qui en ser int déliniqués.

V. L'oflie < r lie service h bord de chaque ch»-
Iniipe ou ciiiiut ri uielli-a, eu arrivant & iMith la noie
sisiiA' de riinti'Vr civil de |.i innrine â l'ornrier de

le h boni du vai-se;«ii. Celui t j sera présent .i

irqni iiiriil, et il en fera note sur un registre
qui sel 1 irirté lOUS lcS dlX JOUr» pOT IC llCUtcUaOt
clni :i' du delail.

\ I. Qii nid il s'.ipra d'objets de di'barqueinen^,
l'tillicicr oivij de la m m inc eui|doyësur les vaissi\iiix

les tera débgrquer en présence de rolïtcfer de garde,
qui les iiis. riiM p ireilli riient sur le registre. Le
ii.ènie ofl'cier civil d'Hiih r.i à roffirier (le service
d H. s l.i cil iloiipe ini e III' t line ii(i!i> si;;iii'e lic iid,

eoiiteiiaiit l.i nature et b s qnaiilitcs des objets dé-
barqués.

- VU. L'uflicier de service à bord de la cbaloupe
on canot veiltera an diliirquentent ; Il retirera vjk
reçu de rofficier civil de l i iii.iniie «Ims le port i
r,i<liiiiiiislralion dui|iiel appni (ieiuiniiil les objets
tli-l'.ii i|ués ; il ver;i l.nt meiiliiin lie ces reeiis sur b s

re;,i.slics tenus à bord des vaisseaux, cl le bentcnaut
cJiargé (In détail les retirera.

• VIIJ. Tous les dix jours il sera envoyé au minis-
tre de fa marine de.s copier, collalinnni'es par le lira*

letiant rbarpé du détail, des registres d'enh ée et de
siirlie à bord des vaisseaux. Les adniinisiralcnis ci-

vils de la marine d.msles |)orls renietlront paieille-

farde h

eiiibani

• IX. Les oïliciers supérieurs civils et militaires de
b marine veiller^uit à rexiVution du prissent di^en^l:

ils déti' nci roiit au uiiiiisire tli> |n mai inc, e>Miinie il

• XII. I, inp i)\c civil de la marine ne pourra in-

scrire an lùic il équipage un instituteur qui n'aurait
.^navigué en relie qualité, s'il n'est utuni de iailti-

Clarulioii inciilioouée eu l'article pre'cédent.

^ * XUI. Daus le «as oii il m« préseiKerait {Kir la suite
4niliSlituleurs qui auraienl iiaugnc, le conseil dé-
signé en l'ai lirle XI choisira, parnn cnu ipn in' se-

ront pas cinployi!s,i ebii uii'il jugera a iMopos, ri ilmmgKKtMptmnamMnum, quiwn niie

est dit ( i-dessiis, les iid'ractioiis oui pourruieiil yèlrc
f.iiles, c( les délinquants scrnnt dcsIilUiiset (WCIaréS

-1UI|

desl

incapables de scr\ir la repuldiipie.

Troisième ih'rrcl. .

• La Convention nationale dei réte:

Al t. l' r. 1 ini'^le> matelots et novices enibarqu«?s

sur 1rs vaisseaux de la rt'publiquedevront être peur-
Yti» d'un w»mtttmH I»lunlcijuimUtt

'
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• Six dMMlMi. ioal 4001 Mmchct et qwMe
bleups ;

• Dfnx grandes cnlnitesdeloite;
• Un chapenii roiirj ;

a Qiintrr pairrs de bas, dODtdeoz ÙK laine;

• Deux paires de soMliers ;

• Un hamac, une coiivfrture et onIK >
• Trois veste s ri trois gilfts;

• l'n l)oninM Pt (|iiaUp iiioiichotrs.

• il. Nul ne pDiiini toiu lii i sr> avaiicrs, qu'il n<*

jostilie t'trtï nanti du sac i-iioiice eti l'ariicle (unlcti-

dent.

et autres naUmenls omn serooloivisram àulnrit

d'escoun(1('s(|ii'il y :Mir.-i 'I'- linite^otyoi^ d'olttisien

faisant foiictiiHis lie li<-n!ni;mt.

. IV. Clinciiii 'If rc'i ollicii'is visilcrn exn('t''tn('iit

les sacs de rc^cuiiadi* qui luisi'ra ctuilirc : iiitiiu ilia-

lemeilt apl^S la ifvit«>, il se fera nssistcr |inr un oO^-

eier nisniiifr, et il Ucpdra>Mote des cfft U Irouvcs

dans chaqtip sac, rt de ceuxqûî niaaqiKiitiiour cuin-

pléter les oi)|*'ts ci-ili'ssiis p'noiicps.

• V. Les ( ll'Hs d liahillcincnl <|iii niai!(|uci-onl, soit

en tout, .soit vi\ |);ulu', .sfiunt luniins niati'lwU,

Cl le |)n.\ Irnr en sera retenu sur leurs avaiu cs.

• VI. Les licntei^infs veilleront à er qu'j! soit fuit,

^ des époques 6xé^ lf8coiiunandauis,()es lessi-

ves poureiitretftiir ift'itropiféU< du liAge. Chaqrtc
lieuli'tiaiit n [1 mil .1 de rex;ictiln(fe de sou cscouiHlc

à se conluiiutr a l'ordre qui aura eli- rlabli ù ct l

égard.
• VU. ToiitM les fuis que les tnnruis formant le

quart auront essuyé du mauvais tein|>s , ou lorsque

.des nwpceuvrea Amtc^s, soit en rade, soit à (a mer,
les auront exposés à la pluie, et que les iiidividiifeii

auront souflert an point d'être mouilli's, il leur sera

donné un coup d'eau-de-vie à chacUu, à raison d'une

bouteille par trente-deux hommes des ninrius pri'-

Seuts. Ceux qui n'auront pas Tait ad vement le

quart, ou qui n'aunuit pas paru sur le pont pour la

mano-uvre, n'auront point <ie part à a^lUt (ij^veur.

> VIII. Quand les nwrins ou autres exposM au
mauvais Irqips rentreront dans leur poste a|Nrès

avoir Tait leur service , il leur sera donné , dans ce
c.i^^.seiii('iiie:it, i>our Se «OMCfaer». drsfiiu«Hx de dw-
taiice eu ilislutice.

• IX. I.e iieiitrnnnt quittant le quart fera Ini-

ini'iiie et fera faire, par uu enseigné et deux aspi-

rants, la visite dans les postes, ôoitr veiller a b
sAretcdu vaisseau, k ce que les rannux soient dislri-

buA eonvenablfom^ e^ Oicuagés ^vec prudeuce

,

et à ce quepenfpnnf! v^fè çèvim «muMmIIm
h nies.

• \. Les en niniaiidanls-genéraux et particuliers

don lien ut d'ailleurs tuu.'i les ordres nécesiitiires ponr
<]ne 1rs lois et H^glenieiils relalitsà la propreté et.i

la salubrité, qui u'oni fasdié abrogé,smbI eiécu>
l&poDctuelieuieiil.* '

'
'

Quatrième éient.

• La Convention nationale de'crète :

• Art. 1er. Les malelot>-};al»iers à bord des vais-

seaux, frégates et autres lt:ilinirij<s de ig république
sont invités» prendre sous leur direction et à ri)ruier

i la eonnaissaiftf des manmirres rt des travaux ma*
rilinestd nombre de iioviers fjn'iN « loirniil pou-
voir instruire, Ils pom ronl eliuiMr (l.ius ce numhre,
SOUS l'autorisation de l'elat-major, ci u\ des novices
qu'ils jugeruut pouvoir mi«u« répondre à leurs
soins.

« II. Tout roateloi-gabier qui anra forutédeut no-
vices jouira de la paie du qnartirr-maflre à 51 liv.,

et il lui sera accordé en outre tiiie i:r;iti(jeation dc
\% liv. par chaque novice qu d aura lonuc.

III. Les matelots-gabiers JouTîsanl de 1,i pni<> i\e

quartiers-maîtres seront cmbarqnésen « elle qualité
aussitôt que les besoins du service l'exi^rernut.

• IV. Le commandant du vaisseau ou le lieute-
nant eu pied et deux ofnciers mariniers ci rtilieiout

de l'instruction des uoviçes formés par les ijiateluif»

gabiers.

• V. Les matelots-gabiers formeront les novices
non-seuleaieut a la cuiinai.<^sance des travaux de leur
état, mais encore à la discipline, a I aiiinur de leurs
devoirs, cl ci ux des maleluts-galMei'S dont les éiè-

verseraient insidxit donnés n'auroMnettndfpitailX
récompenses ci-dessus énoncée.*). - • .

'

Vf. Lés matelots-mattres d'équipage à bord des
vqisseaux du çump^erce, qui .sont ou seront cnui-

ftiJfndés'poiir sertif en qualité de matelots si>r les

vaiss4-aiix de la république, recevront le tjG|{|fq)r|Pt

de quartter-iiiuilie, a raison dc 01 lit rcs.

• VII. Les du'U des bureaux civils de la lUitrine

Ïrrout tenus de f«ire exécuter la lui du ti srpUui-
re 1799 (vieux style), relative aux officim mari-

niers surabondants qui doivent être embarqués
comme matelotsm conservant le traitement ailiidié

à leurs grades.

• VIII. Dans le cas de destitution à la mer, ou de
mort, Soit dans un combat, .soit autremeii|, drspld*
ciers mariniers employés sur IfS j^li^u'utis de la ré-
publique, ceux embarqués ço|)|ini; itialeiùls sur 1rs

vaisseaux reqipliiout le^ places vacantes, suivant
l'ordre du service , el suixessivemeut U's maîtres
d"é(|uipage di s vaisM ..:ix luiiu bands, el Ir-- ii ;ite-

lots îj-ibiers devenus quui tiers uiaiires eu vertu des
articles II el III ei dessus.

IX. Les novices i|ui auront profilé de l'instmc-
tionqui leur aiii'a élé rfuunrs.rt qui aillVnt' nîoulré
une conduitr cuiwlaniu|rnt boniir. seront augnirn-
tés à la pale immi'diatrment supérieure h celle qui
leur est aecorde'e , et ils en jouiront au imunent
où leur rapacité et leur f)ouu£ cunduilc sc^vut con-
statées. •

.

•

SBàHCB Ml 18 KWIOSB.

Lecointbb : Vous avei. if y a qiiel«iM Icaips* pai*è à
Tordic du j()i|r uir la laciaaMlioo en iâ^ullAde la part
du cboycn Ba>ard, buratMCur île kiaudw pour la mainM
<lc<» inyalidrs «1 pour ICfAinHlSefc G« déerct m yvf : uiaïs

plusieurs lîCHiraiiMitn te pr#pareul i «Itmander enrct e des
indemiiitei. IcdcuaiMlf i|iiepulliBiirui^.MW ne ihmmu' prii>

tendre d'Iiidemilé pour fi^ufiMine <|e ilsada— difMndu
prix du noxiiNKitt.

Lacsois (ifKure-rt-LoIrl : f.a nirsurc proposi-e pio t.e-

roiiiiro nV»t pas suOisaiite. il r^ni i;i|i|)oiici It-Ut-cii-i qui
pernicl jiiv iiijii Land-. de baMifjtUi- »<-iiiiic- !« m?. l>e l;au\

à un prix aii-(|i >iU'- du maximum. La rareie lie lit (iniidc

vlenl (le la ciiiicui reiu c qui m.- liomc uULtUe i iilii' l< s i o':-

iher- cl les foui iii^seui» de* année». Let> nuicliond^ de
briifs ndiii pa- luxiii- de >eiidre dam Iw murelu-. leur
viande >ur pit d à SO et 32 sou«, tandis que le« bourti< rs

ton! obligcii, <lan!î ceit.tim » cooiutunes, de la donner * 12
el 1 3 SOU-. Ra|)|»ui Je décret »nrpi i» S la Coiiiruliou, et
cliarget un de vos comité* de profMwr un wrtiaia H «n
mviimum An , vackei , ctr. Ceat re 411e ton» a«et
l.'il pourreiiiDiiiir la cavalerie. Les a»i|«ifaAm tradainl
à )a i£puUique d^- mauvais clievaiu è priiMOiliilsnt*
Les rrpiescnianl» du peuple n4» par Vwi» rfi|alaHiaat.

d'après vit »«ri«iri|t et un «AnAmiii, «iM«w ka phM
beaux cheranx q^i tout Ubrt la mamiie 4a voue cavals>
rie. Jlasiiie mr net propoiliioB*.

La Convcollon ordoene le rapiiort du dferri. rt rliarge

lescOUi>li!sd'a;!rieiiIlure, de rninmci re el cîe U .;i .l;ii:oii te
présenter iiices^ainnicul un piojei île (le< lei u i»i i Rai d.

llr.Mi:Ce Ir.aail ne lunle'u ( .is a t Ire piéseiiié i la

roii\i uHnii, rar lc>coiiiiié« de législation el d'agricoUttre
s'.u .

upi nt d'une |Mi|il«4rals Mr ractapar—H «I |a
ni.r.j fin 'm.

— Une dépuiatioo de» citoyens des communes dc
RouaiuK et de Villefraoclie, départcintnt de lUuineet*
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LoliTi ptHDnte unp (létitinn conCe Ir «toypn T.npallu,

<|iii , alWfei avoir sur|ii-i» la roiifijnce du rrpiv'.Tnl;iiil du
|icnplc Javoquos curcc contre eus les vciiiliuiis le» plus

criuiitrt.

La Conteolion rtiiToie la pétition aux cnmilit de Miat
iwblie ft de tftretè géiièrak» pour en faite resanmi aintl

qaede la amlaiie deienqao»
— Cboudiea fait MinniOftiiir la Vendée (1). iNous le

dMMMTOMdiM te pfodnia mamén.)— On lit uw Min da gCnénl de division proviMire

Dcaurortau prfciidenl de la Coin ctilion mHomIc^datée de
Vilr^, !<' 4.^ |ilu«N»c, ainsi conçue :

i N 11114 MMIOIIS de découvrir im ri'ii.i'rr i}c i'\\)^•,r,^^^.<'-

dpux hi ig;niiis'. un de leurs rlu'r-> Ole (ue ci; sau»uii
;

il M* nomniiiit Ktançoi» Cliouai) ; c'était de lut que ccui'

horde infAm** lir;iii son nom. ComnM-il »« *aM»ail dan* W-^

liroi)>sailK>, (t< ^ m K nialro-i du 6* batailloit de la Mai)-

dve ont f.iil feu dLl>>'U<, l'ont tup, i-l ont iipporti- sa léte

à la Grau lU'; lf< aulrp> brigands sont livr(?\ 6 la coniinij-

*ion luitilairei (^s cinquante-deux bommt*it eiaieui bien

année; cuais, ù l'approefae de* répoblicatns, ils n'uni osé

Taire usage de leura armes ; non* les prenons dans leur rc»

paire sans la moindre défense.Ibne eoromellrnl leursM*
{aadages que la aoil, sur les voyageurs et principalement

a>r les voInotaliW» lorsqu'ils restent en arrière de leur

eofps. J'espèreen aBNoacer bwotAl rentière dcatriiciioa»

« HéwalioM MmiNW eipédilJea awelt cMayen Ikas-

«aii MaauMlKiet nprémiiBtt aiiéC ««'elk lera iral>
now l'en wwirfoni Ici diiallK •

ÊLiB Lacosib, au noa dtt «onM de •AreK générale t

Cilojrns, parmi {t>sro«otk>flt que fou* avet confiées 5 votre

comité de sûreté générale, il eu est tieitrit iu ^ un itiî-

Mistèredc rijfuetir, qtt'51 eTemra toujours a>c<- coui ige il

avec iiin' iii''!.! jii'.iliii' r.Timlé: mm» ! fil (.'Si il\iuiic>s (jiii

tiennent au (nowiiUi' ili- i Hmoceiicu cl du paii iniiMiu' np-

primé, et ce nt wmt p-j^i relie, lu'il n-niplii nwc iiioiiis

d'empresvcnieiil et de sai i^Tin 1 II, niri>;i- pur cr> niaxiinos I

cl funilt- sur ces princip -'-, je ^
ji j v daiii ce uituiiput it la

(r il iNK |X)ur vous deinaiidi'r, au iiuin di' lolre cotuUéde
ri < j: iiérule, l'élarnisM oieiit du citoyrn Vassani, maire de
bc'au, mis par un de vos décrets en éiat d'armtaliOHw

Les Sociétés populaires de Sctian , de Momn* Cl le re-

prètenlant du peuple prés l'ai met- des Ardennei rendent
Ne témoignages les plu* éclalanls de son dvime^ d lécla»

ncM sa llbcné. CilojcMt TasMM, duem lenpioà il j
-avail én comcfe t pranoacer farlcmntmm npinion, t*cst

dicvé «enut pktalnira déoreu «ni enraient anéanti la li.

berté dana aon iwmnn. Vaiwnl, tore de la Mit du tyran

,

nrila pr leediaeoun dsni l'Ame de aei enncilojens l'in-

dîgiialionoONtic le monstre qui voulatt s*abrraver dn sang
du peuple. Vauaul, qui avait 6li^ iroiiiprvur \c compte du
Lafayette, a été le premier 6 le dènia-qm r lorsqu'il Ta tu
paruilrc dans Seduii. Vgisaant a célObrO a\' C l'ciiprgie la

plus rcvolulioniiairp Ips jonrnfes de* juin, lOamil, 31
mai rl 3 juin. Il ;i suivi Ij nli iiiir: <I rr. sa mardi n ma>
jesiuruseel rapidp, eî ses npin us puliliqucs l'ont tou-
jours r:iil i^iT'.t r'iilf'r jvrr jcIki nifieinl paiT ICi COBtfC^llè»
vdhii'uiinaiir.H dt loutes les coulpurs.

Si 1 1 conrormiiu dp sentiments forme, comme l'on ne
pput paspn douter, difTérents drgrés d'union et d'alTpction

iiarini Ips hommes; si celle vérité de murale publique fut

Jamais bien démontrée, c'est dans une révolution qui, en
changeant en entier les formes du KOuvernement, substi»

lue l'iriiérél publie à l'intérêt parlieulirr. iNoasdetoni
donc rccniinalirc le caracléve dililiwtif de* patriote» dan*
ienre lial«ons, qai nepenteni Cire «ne IVffel deridrntiié
de* eratlmcnla. Qnrfe mni donc lr« nale de Vatiant , et

quels sont ses enneniti? quels liont ceux qui nxlanu'iil
pour lui, et qnd* siHit cent qui le itourauiTent? Ses amis
cilojwstfi lOQt les Sociétés pttpii lai rps l itliéres, c'c^i 1p| ru-
pie; *e» ennemis sont les «-nneini» ili * Sociétés pupulairc-î
ce sont des hommes qui, par Inirsi iclip^sps et leur fortune,
ont toujours été les ennemis de la lu^otulion. Vas«;m( fat-

il j'aiiuur ifiMi jdurnal qui a é'é dpnou<é i CPtlç inliinip,

et lian» lpr|iirl il ciip quelques er«piirs poliiiqtipsqui, it 1 1>
PtMliip où il fiiul ^p ri'jiKiii'r. ii'i-iaitiit point uii crime ;

Vasaant se fût-il iiompè sur le curucit»^e particulier de
«ndqnet tonne* atnicnt ac«n» nne dBi«drenicoél«>

(I) Le rapport de riiDinIini rrmplii unp partie dn Moui'
ttur de* 31, ti, it, «7, *h ei t9(iluvioK< 1» G.

brilé, il ne mérite pas le tort qn'on a Touhi lui faire tfttm»
rcf, Vassant a suivi conslammcul le* phases do la vdMtn*
lion : il a rendu des services iaiporlanl» en dnnasquanl
les Lafayetic, les Cusiine, In Ctaeol rt tant d'aulm irai-

Ires pruscril* et frappé» par la vengnance nalîMiale, cl tl

ne dnii pat être ctmiîNHtH aicc Ito individus qoe le*nm"
rci de lArdé générale doivent aliciwire. Je coiti tus doue,
au nom de rade eowlté de (Oreté générale, que Vaasant
loit mis PII libiTié et rendu à ses loiWtkMi»
C«Mc pioposilion est adoptCe.

La séaiicopsl Ipvpp j îiiijUi' tieurr-,

A'. //. Dans lu ss^ance du i'j uu scaéiuirc a fan la lec-

ture suivante ;

Citpit tf'iMe Mire 4u citoyen Mouran-Egetlon.
De Calais, du IC plviou-.

Il est entré hier < lin ^ li' |iort de Calais un navire i iniis

mJt», chargé ik comble de dit-iinit tmlli; la» rres dp Ii)p.

J'.-ii rt iirontré dans mn mute dp Paris à C.vlais cent qua-
tre-* iiigl» voitures chargés-s de Irié, vpuaut de l^.ulais pour
Paris.

Pour copie confomie, ce 19 pinvioar, 2* année de la ré-

publique française nne et IndiiMMe^
Signé FaïaquaniiLa, prtmÔÊt wmmiâuàc» «te Ut

t9nttp9*té0mt««n MlidMrr* de rinlMew.

SPECTACLES.
OfiRàNATiOHAL. Anjonrd., Tbefc U GritWtm Ct

line peut Ia Uberti, laUnn potrioth|ne; rOirmât à la

Liberté, et le Juftment du ttergtr Péris,

TulATaaMI.*OPKR»-CouiQvi NVTioivvL, roc Favart. —
Ànif<n et Atmana, on le thitmophe fi-anfuii à Bimora,
pr<^c> dp l'Ii'Ki i Kl- d'un )lr:uii]e icpnOlic iin.

TuK«TiiR tir. L* RtriDLUfLK, rup dp la Loi. —
bei l clii fdf irignnd».

TiiKtrBK Di L* BtE KiYOSAV. — Pnul tt l'irgi'iif
, op.

tti 3 acips.

TiirliTRs M L« Mo\T4<:!«K, nn Jardin de l'ivealité. —
Le So tid, ou VAuberge pUinf, rom. enSaeiesi M Uéerfd
au P.irlde lii Mmitagne, et Jocritsf.

'ruivTBR National, rue» de la L.i>i ct de I^tivois.

L'Efle lies l'fitt, con. dan* laqurlh; h; cit. Molé reni>
plira le rôle def^vrraf;ln CwMMfnfirad C'eM(MlMW|df,
et ta h'fte civique.

TuÉirac isc* SâRC-Cnonn, ci-devant Molière. — iliK

nîMs CHtmrtUâê l}iù»iêt ct U Sêtoiâe Déenée,
Tni4Tac i.vm«ttims Aniam iJtPaim, dHlevant de la

rne de Lontala. — Leê Deujt Fréint np. en 9aclcs« el
MieM CettramleM, o^iéra en 9 actei ft grand fprck

TiititTBtM Vavmviita.— ta PU^u* retonrn^f drle>
quiii Joftftk, el fn t't4oi*t«ir*a ea svafe.

Thi itiic dc l* CiTi.— V«iilTlk~ Cnerreonrerte, Cl
Uê l'fiiu MonlagHardt,

TiiKATlic Ml Lvcf» «rs Arts, nu Jnrdiii de ri*j;.ili!0. —
La 2* repK*S. Û'-l'Hiiloirtdu Oeuvr kumni», nu 'n "Sut tire

l engée pur (a tttcrf^, pant* i grand *|lCcl„ préc du 4/^

TuKATnaDO PjII»t»iéox, & ri-Mrapadp. — La ^' n pr. ilc

Dumrui iet aux Enfrri, pitre rOpiibl. ! p»ÉP. de l'OtuHt,

des .-/iiM'Mr i det llulla, trrui. par ./•« /.'rfonr,

AMraiTHRATiiR d'Astlkv, faubourg du Temple. — An*
jourd., il cinq heures et di niip pri-ci^es, le l ituyen Pran»

COui. ascèse» éiéte* et ses rufa ts, toniinuria srs escr-

ciec*d*éi|nllaliM ct d'émulation , i..urs lie manège, dan-
ses sur let ebcianXf atce plosii ui» scènes et cuir'actc*

amasanls.
Il lionne de» Iccnne d'éqnitollon d de voltige lone le*

matin*, pour l'un c( Tantre wir.

Du i \) pluviote.

PAtEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VIU.!;
tiK l'AlUs.

Portiens de 8 mois SI junrt de 1793. Toute* lettres.

A'omt des fnyevn.

0. D«l»r«p, pf"<p- " V "g. Pfiii.i.'-.

t8. IImIis, )»i>|i i l viig Nki

27. l)pfi-9iM i'. I «ijg, el pcrp
X. Deltrui-, pcrpt'iiitl t-.i
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N* 141. Prhnidi 21 PtuTion, Vam 3«. (DimantA* 9 Vinm 1794* «tMt» ttyi».)

POLITIQUE.
ANCLETEnnC.

DilATS DU PARLEMENT.— GHAUBBË DES COMMUNES.

Stttte 4« la fdiniM (fn SI janvier.

M. Dundas cniDmpnoe par avouer iitic, quoique

la Cbambr» ait souvent admiré l'éloquence de

M.Sh«idon,il n'avait pourtant jamais encore déployé

de talents aussi brillants, une élocution aussi forte,

des moyens aussi étonnants. Il entreprend ensuite la

défens*' des mesuras pi isrs p.ir les ministres; il re-

veudi<iue sa part diuis leur responsabilité, et déclare

que, s'il est vriii qu'on puisse prouver qu'ils aient

fait des fautes, il se glorilie d'y avoir participé. Il

at crrtain, dit-il, qu'en voyant In situation de TAn-
gleterre au cooimencenu'ot de la guerre, on pou-
vait attendre d'elle de pr.inds efforts ; non-aeole-
iiii lit elle a iustiiié ces esuérances. mais elle les a

uièuie surpassi'es. Au mois île septembre 1792, le

nombre de ses matelots se montait ;i quinze mille;

par l'activilt^ et les soins de l'administration , on y

en a ajouté quarante-eimi mille. Nottt n'avions alors

que trente vaisse.iux de lifoie; avce qaelle, célérité

n'eu a-t-ou p.ns 3U!;menté le nomlire? Celui dcsfré-

giitcs l'a éli- en pi o(]i.i lion. Nos forces de terre con-

sjst.iu'iil en neuf nulle linmmes; on a fait trente

mille recrues.

• Je demande si In «nj^esse avec laquelle ces me-
sures ont été coinbint t's, l'économie avec laquelle

elles ont é^ effectuért , devaicnl attirer aux minis-

Irfs d'aussi amir» ernsnres. fTont-ils pas au con-
traire nirtit^ l'approbnliiiii la plus formelle? Que
devait on faire? qu'a-t-oii fait? Les vues de l'en-

nenii ont eti- pein t! écs , ses intentions dt'iouees,

ses plans Cdittrariés. Dans le mois d'avril le iiuiiistre

• été instruit qu'une escadre française était destinée

pour les Indes occidentales » et il a anasttiat enroyé
a sa poursuite Tamiral Cardnrr avec dm forces suf-

fisantes. Le pavillnii ri.;nrnis ilfn [n it sur ta lM{^di-

terrant^e; bientôt paï ul lunl IIdoiI. Jamais conduiti'

ne fnt iiiieti.v chiiiIiuk i- <'t iï'<il>tiiit des résultats plus

glorieux. La iiiauieiedont il opéra l'évacuation de

"Toulon est un chel-d'aMivre niililane. Les Etals d'I-

talie étaient menacés : l'Angleterre les couvrit de

ses ailes, et ils jouissent de la plus grande séenrité ;

en un mol , dit M. Dundas , après avoir fait éf^aie-

merit le détail des opérations dans les Indes ucci-

dcnlairs, nossuecèsont été très considérables, et

notre Iiistoirc ne fait pas mention d'autanld'avanta-
ges à la foif remportés dans la prenuèie année d'une
guerre, •

Jf. Fox (I); La nuit est avancée; la question que
nous agitons est importante, et, pour l'abnnler,

il r.iut percer les brouillards dont ceux qui ont parlé

Rourla continuation de la giierre l'ont enveloppée,
'importe, je vais essayer d'éclairer ces ténèbres. Sa-

chons enliii quel e.st le but d'une guerre dont, a|irès

tout, d'autres que le peuple sont appelés à recueillir

le fruit.

Je rends justice à l'éloquence de<5 orateurs qui
n'ont devancé; mais je répondrai d'al'oid au noble,

lord Moriun;;toii. Son discoursa plus nettement que
tout autre élabii lu question; il a dit «qu'il n'y avait
Ïas de proj)osition de paix à entendre tant que les

acobins, soit ceux d'aujourdlmi ou d'autres, gou-
Temeraient en France.*

(I) Non» avon» cm devoir donner le diicounde M. Foi.
qu'une longue h^kitiiJc tic comltatue le de*p«liiMe rend
Imjom» inicreMAnl dut h Intir . A, M.

f Série, ^ I I,

Eh ! que ne tenait>on lemême langage l'an pnmiî
Durant les débats de la démière aessioii, M. Put n'a

pas dissimule qu'il ne verrait pas sans la plus
grande peine le gouvernement jacobin se perpétuer

en France ; mais il a dit en m?me temps que ce ne
serait pourtant pas là un obstacle aux ii(-;;ocialînns,

si Ton pouvait assurer la tranquitbté de 1 1 Hollande

et la navigation exclusive de l'Escaut. Et dans la

m^me temps il traitait avec des personnes qui m
tenaient leurs pouvoirs que des Jacobins.

M'objectera-t-on que les négociations entamées
n'ont eu aucun succès? Je le crois bien ; il ne fallait

pour cela que s'y prendre comme on a fait. On
voulait ppriidement engager le peuple an;;laisdans

la guerre , sous le vain prétexte de détendre nos
allies, mais en réalité pour détruire le pouvoir aloit
existant en France. Oui» il faut le dire, la guerre ne
peut plus avoir de lin que 1rs Jacobins ne soient dé-
truits en Fr;inee, c'est-à-dire, en d'autres ternies,

que la France ne soit subjuguée. Voilà donc le but
où nous tendons : nos ricliesses , notre eonunerce

,

notre consiitiilioa , sont mis au hasard d'une vaine
probabilité, fondée sur l'espoir que nouspourriOM
réduire Ira Français i renoncer a des opinions pour
lesquelles ils nons prouvent chaque jonr qu'ils sont
pr^ts à sacrifier leur vie jusqu'au dernier Quoi ' ce

système d'extermination qui, l'an pns>é, a eu si peu
de parti-sans, aurait-il donc pour lui la majorité de
celle Chambre? Je ne, puis le croire. C'est as.sez mon
usage de juger et de parler d'après mon expérience;

cependant je regarde le sentiment des gens instruits

eomme une autorité respectable et bonne i suivie
dans tes matières qu'ils ont traitées. Personne ne
posâiHlait mieux que Vatcl la science sur laquelle il

a écrit; il pose comme lui principe incontestable
> que toute nation a le droit de se donner le gourei^
nement qu'elle veut ;• et d'après ce principe,je at
peux m'empécher de blâmer ourertement la con-
duite de la Prusse et de rAntriebe, qui ont attaqué
la France sans autre raison si ce n'estqw les Flrao»
eais voulaient s> donner «n gouvernement à leur
pre; et je regarde cette conduite conu):i' i lus fjtale

dans ses conséquences a la morale politique de
l'Europe ([uv tout cc que les Français ont fuit.

M. Sheridan a déjà observé avec nMKMianecett'cat
pas aux Français qu'on peut reprocher Te sang qui
momie l'Europe ; le manileste du duc de Brunswick
doit être regardé comme un situai de massacre et
de guerre générale.

Qu'ils sont coupables ceux qui ont négocié In

traité de Pilnilx ! et notre cabinet qui a acrt de à
ce traité n'est pas sans reprocbe à cet égsrd. Qui
oserait dire que les Français ont été les agrès-
seurs?

Au reste, il s'apit peu sans doute, eu ce moment,
de discuter celte question ; mais il est bon de re-
marquer que les Francai.<> , dans le temps , ont pro-
posé des conditions d'accommodement ; c'est te
mépris, c'est la hauteur arec lesquels nous les
avons toutes rejelécs

, qui ont rendu la paix im-
possible. Robespierre , cette grande autorité que
ceux de nos avocats qui plaident pour la guerre
ne manquent jamais de citer quana ils le trouvent
de leur cùlé , » reproché

, disent-ils, à Brissol d'a-
voir engagé la France d.-ins une guerre avec l'An-
gleterre; et c'est ce ju<;ement impartial de Kobëf»
pierre qu'ils oppo.sent au reproche Fait k nos minis-
tres d'avoir commencé la guerre ! Voilà les tristes

moyens que les amis de nos ministres emidoicnt
pour les défendre ! Prar moi, j'ai toujours oit qiM

SI
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les ii<^»'innïion!; vnTnicnt miriix qwr la gncrrc; il

m'a fallu r«si<itcr à rii|iiiii(»a i\e uu'S amis, brnvrr

celle (h' crtle Clianilir.-. Je n'ai pas hésiU", cl chaque

jour augmente dans mon àmt la dotic« conviction

i|ue c'était le laxû H plus sage à suivre dans les

CircomUiiicrs où nous nous trouvions.

Haintfiianl uiou opinion est qu'il fauttratt«>aTee

le gouverncmoiii niil existe en rrauce; et l;i (jiirstioa

d<* s.ivoir s'il nous sem utile de traiter u«' peut s'en-

vi--a^'er, ce nio semble , que sous ces deux points de

vue; La paix, en casque nous l'obtenions , nous
procurera-t-«ne d'assez grands avantages pour nous
engager à la tenter? Les dangers qu'u peut y avoir

î entamer une négociation s«niient-ilsassei cou»*
durables pour iions interdire de les hasarder?
Que les Fraucuis aient eu de grands torts, qu'ils

aient i-omnils des crimes che?. rux, qu'importe?
Jamais ce n'a été là une raison pour les nations de
se faire lit ^m> ire ? Eh! grand iJieu , si cela était,

quelle cet oouc la nation , de toutes celles avec qai
nous sommes coalisés, arec laquelle nous serions en
paix:*

Il fut un temps oii , fiers de notre liborlé , nous
traitions avec me'pns les i^uiiverinTiK iits (lesi)oti-

qucSfOÙ nous nmis .-imitions des crini«-â des ût"n-

potTS-AujonrU'liui nous it avons plus de sensibilité

que pour les abus de la liberté} un antique despolis-

fiie a é\é renversé en France , et Ton a essayé de
lui siibstilncr un gouvernement libre.

Uaijs ci'l essai hardi quelques crimes se sont com-
mis, et de puis luis (juii'.i c ^^^e lie ( lier, lie ili'chiiner.

d'appeler tonte notre inUij^nation sur cette nation ;

enlin il a f illii lui faire In guerre. En Pologne, la

liberté vii:ul d'être ravie à ce |)euple;la plus grande
portion dr celte partie du globe usurpée |»ar tesim-
pil()yriM(-'s snlrllitPs des dt'spoles , les babitints ré-

duits à la cuMilitiuu de leurs anciens esclaves pnr

leurs nouveaux maîtres, et uMi^es tic clinnter un Te
Deum pour remercier Dieu de tous les maux qu'un
leur a faits. Eh bien ! quelle pMTt avons-nous prise

^ns cet événement? A peine avon»<uons plaint les

polonais. Non, non, la haine du crime n'est pas un
motif (le ^lierre; i l ijuund vuusrntemlrcT: un hiiinmc.

qui i>.ii lcra cumiiK' homme d'Etat, dcciainer contre

les crimes de la France, soyessârs qu'il veut vous
tromper.
Une autre objection qu'on ne cesse de faire, c'est

que nous ue pouvons p^ conclure de (laix stable

avec la France; pas aussi stable, il est vrai, mie je la

désirerais pour la tranquillité cl la pro$|>erile de mon
pays, mais tout aussi stable qu aucune paix que
n(iU'~ .lyous jamais concilie, soit avec la l'rance, sùit

avec (l autres puissances; licaucoup plus stable sur-
tout que celle que nous pourrions conclure avec
ceux qui veulent <!tre les restaurateurs de la monar-
chie en France. Ceux qui la gouvernent actœlle-
ment se sont déclarés nos ennemis, et ont cherché,
dit-on, par toutes sortes de moyens, à renverser no-

tre constitution. Louis XIV n'en avait-il pas fait au-
tant ? ne s'était-il pas déclaré notre ennemi? n'enlre-

teiiait-il pas chez nous des intelligences avec le parti

iacobitc! n'a-l-il pas tout mis en usage, la farce et
l'artilicc, pour renverser toutes mm institutions

ecclésiastiques et civiles?

Sans doute nos sages politiques du jour n'eussent

pas nianqui- île dire. avant le liailé île Hiswyek : Fh!
quoi , traiter avec Louis XiV qui nous a fait une
guerre injuste, qui a fomenté chez nous la trahison
et la rébellion; qui, au lieu de la religion proles-
tante et d'une monarchie tempérée, voulait nous
donner le despotisme et \c. papisme! Oui , voilà ce
qii*its eussent dit; mais je suppose que le roi Guil-
laume et ses ministres , an lien de les apfieler dans

le couâcil, les eusâcul cuvo]r«s à ikdkm. Mais

Jac(.li!ns ont menacé In Hollande d'invasion ; ils ont
jinn-sé l. iu-s conquêtes au-delà du Bhiu ! hhbien!
Louis XIV n'cnlra-t-il pas dans la Hollande? le Ithia

borna-t'il ses conaot'tes? Tous les arguments qu'on
oppose è la paix doivent trouver leur réponse dans
les mesures que vous prendrez vous-mêmes pour
que les fiouvoirs avec lesquels vous la conclurez ne
soient pas tentés de reufreiiulrr. soit par défaut de
vifïil.ince , soit [lar une couiluilc lucouvenaule de
votre part.

La lufilleiire silreté ponr la Hollande est dans la
possession dos Pays-Bas par l'empereur, et dans la

réparation des fortifications des villes frontières

,

Îm les trail^ Int commandent de mettre en étnt de
éfense; que cela doive se faire anx dépens de

lempereur seul, ou <(iie les Irais d'iivent en l'tre

supportés cnncurreniineiit avec lui par la Hollande
et la Grande-Bretagne, il est certain. >iiioi qu'il en
soit, qoecela nons coûtera moins qu'une secoodis
campagne. Bn partant de la tit^laration faite par
notre gouvernement an peuple français, ridée prin-
cipale qn elfe présente, (]urii(]uc modifiée en divers
endroits, l'idée qui a été lenmivelée par la déclara-
tion de Toninii , c'est que la restauiatiou de la UO*
narchte doit servir de préliminaire à la paix.

Maintenant je suppose qu'à I« république des
Jacobins succède un antre gonvememcnt qui ne
soit pas la monarchie, nais avec lequel if nom
paraisse k la fois sûr et nécessaire de traiter; com-
ment tiendrons-nous parole aux habitants de Ton-
Ion et à Louis XVII? Il réiulte donc, aux termes
de nos déclarations, que nous ne cesserons point
la guerre aue les Français n'aient un roi ; c'est-

à-dire Qu'elle n'aura jamais de terme, car c'est là

o& conduit la théorie orgiieillense d'un ministre
qui rnniprnmpt la richesse , le commerce et la

lonslitution de la Grande -Brefa-ac dans la seule
prrdiahdilê qu'on pourra forcer a renoncer h ses

opinions un peuple qui a si complètement mani-
festé qu'il est dispose à tout les saeriiees pour les

soutenir.

Ce même minwtre, on ses agents, avait promô à
Toulon le rétaldissement de la rnnslilution de
1791. et de fait les formes en avaient d'aboni été
re'tahhes. Par exemple, Louis \VII n'était pas de-

noninié le roi de France et de Nav arre , mais roi

des Français, et enfin les autorités (>t lient ordon-
nées suivant la constitution de 179I. Mais comment
cela cadrah-il avec ta oondaîle de nos alliés? Tandis
que nous parlions de la conslilution de 1791 à Tou-
lon , le général Wunnser entrait en Alsace, cassait

tontes les adniiiii<trat;ons fonnees ifan^ les termes
de cette aMt:»lilutiuH , et rt taldissail tout sur le pied
de l'ancien système despotique.

Je vais faire une supposition delà dernière absur-
dité, niais uni sera très propre a établir mon raison"
ncment. En bien ! j'admets Phypothèse que vous
ameniez la France an bot que voos voirs proposez

;

vous voulez qu'elle ait un roi : clîe v con'-ent. \ - us

voulez que ce roi soit l.onis XVII : elle en est d ac-
cord. Eh bien ! je drm inde , dans ce cas, quelle se-

rait notre sâreté dans la paix? Je demande comment
noti-c ininisl^ se frra rendre par la Fraore tout ce
qu'il lui en aura coûté pour parvenir à ce but? Car,
suivant la diéclaratiow de notre gouvernement , il

doit demander il cette époque dejnsles indemnités.

Louis X \ Il fut il , par son propre carariére , porté à

la reconnaissance , (c qui est la chnsc la plus rare
dans un roi (cor on dit bien riche comme un roi,
heureux coSHNS Ml fOi, dans le sy.stème proverbial;

mais jamais persoine ne s'est encore avisé de dire :

remnnaium.t eommt mi rot) , dans cette supposi-
tion le tnniiarque pourrait-i! faire passer en d"nulres

mains aucunes des ancienne parties dn territoire de
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bFranC(>?Lcs sloTciens, parmi lipnucmip d'anlrcs

•entioMMiU qui titto^l ..L tcur gr.iiiùfiir (i'ihnc, dt-

taieut: «Faisons ce qui lunii paraît ju^lc et hon ,

sans nous loquiéter des ooDsiiquencPS' > Celle

uaxtuie convient à des partieuHers qui n*otit dfi

compte à rendre tie li'ins arti^Mif^ (ni'."i Iinir propre

conscience ; iiiiiis ci'la ne d>\il pjs ï»ulliir ihmiuI il

s'agit du destin et du biiiilii ur d'un peupîr ih^kt.

Un gouverueinent ne peut pas dire que, quouju'il

aperçoive les calamités qui résuitcrsieut de sa cun-

dutii>, il peut les braver, etcela pouf une crouude
contre les laeobins.
On nous a vanté, dans le dismurs du roi, les suc-

cès de la campagne ! Je ni- ( rois pas que les annales

d'aucune iiatiun rauriiisvent trait d ii vultt- à la

vérité plus proDoncce. On sait a quoi ont été réduits

Ces prétendus succès , du récit desquels Sa Maji-isli^

avait déjà entretenu le {nrlmetit à la fia de la ses-

sion précédente. Je ne pense pas (pron attende de
moi que je m'arrête à prouver que notre di-niière

campagne n'a clé ni lienreiise in f;luiiciis.-; mais je

m'attends liicn qii'iiri va nie rlire : rijns «jui'l niotnent

Venez-vous parler de paix ? \ olre courage serait-il

abattu par quelques événeinrnis I kheux ? Nous dé-

graderons-nous au point de réclamer aujourd'hui la

paix, nous qui Tavoiis dédaignée en juin? La de-
manderons-nous maintenant que nous avons été re-

poussés à Dunkerque, maintenant que le prince de
Saxe-Col>iinrg a éle rcpruissi- à Maiib( ii;;e , niaMile-

nant que nous vêlions dV'vacuer Tunlon d'uni*

nièrc alBifieanle , sinon honteuse ; maintenant que
le j^éiie'ral Wurinser a essuyé une déroule en Alsace,

maintenant que le siège de Landau est levé, mainte-

nant que leduc de Brunswick peut à peine protéger
les Tilles allemandes sur le Rhni 7

Nous nous iirésenlerions donc eri suppliant*;, et

non en négociateurs? Tel est l'appel à la di^jiuli' de
l'Angleterre auqiiel je devrais iireHiircer de répon-
dre; mais cette tache a été parfailcnteot remplie par
les ministres eux-mêmes dans le soin qa*ils ont pris

d'exalter dos victoires; car si nous avons remporté
les avanti^gpes dont ils ont fait le récit, nous pouvons
entrer rn négoerations sans honte. Nous pouvons
déployer, dans la déterniination des conditions, le

caractère lior i

'

' Mi hvientà ii<4resupériorilé,

et cette situation est un motif de plus pour poursui-
vre la mesure que je propose.

Le très honorable secrétaire M. Dundas a dit que
notre objet dans les Indes occidentales <!tait de nous
indemniser des frais de la guerre par des avantages
solides. Mais puisque le but de la guerre est de dnn-
Uer un gouvernement à la Fraie,', afin de traiter

avec elle d une manière sûre, je ne vois pas com-
ment nous pourrions concilier cela avec la conser-
vation de ces avaniagtê ioUUes. Nous garderons
donc en notre pouvoir ces lies dont nous nous se>
rons emparés an iiduide Louis XVII ? Mais si nous
rétablissons Louis XVII,iîsera fondé à les récla-
mer. Il me semble donc que vouloir parvenir ices
deux fins impHr^ue contradiction.

l.'lionoralde secrétairea dit que, si nous faisions la
paiY avec la France , elle devrait se faire suivant
cette condition, uti poisideUt ( chacun conservant
ce qui est en son pouvoir ), et que pnreonséquent
tox avantages de celte campagne seraient aussi eoti-
sidéi atdes ol aussi gU>rieiix pour nmis ipie ceux d'au-
cune dont notre histoire fasse mention. Qii'idle nous
Soit avaataf;eiise sous ee point de vue

,
je ne veux

pas le nier; mais glorieuse! m<irite-t-elle ce nom.
quand on considère que noua sommes ligué) avec
tant d'autres pafsssnees contre une seule nation,
qui non-seulement nm» a résisté sans alliés, mais
mt'mc privée d'une partie de ses habitants qui se
tout rangés sous 1 étendard de ses cuiicmi»? Le vért>

laMe objet de la guerre est de délruii e l'autorité des
Jacobins en Frnnee ;

or avons-nous réussi dans ce
dessein, ou plutôt n'est-il |)as elair, pour quiconque
à la moindre teinture des cvénementSi que nous en
sommes pins éloignés que jamais?

I.'hnnornlde serrelaire a dit qt!e 1rs ministres
avaient été ernlian assrs par riiieertitiide de savoir
s]il fallait envoyer leurs forées sons la eoinlnile de
sir Charles tircy aux Indes orientales, on sous ta

conduite du comte de Moyra. pour proîé^jer les rova-
lisles en France. La solution du problème était

poiirtant aisée. S^ls veulent, eomme l« disent leurs
amis, une guerre à mort avec le nivernernent ac-
tuel en France, ils ne devaient pas in siter un mo-
ment. Le nioyeii 'te parvemi' a leur but élait tir vo-
ler an secours des royaltstes. Par cette tluclualion
d'idées il leur est arrivé, comme h tous ceux dont
l'atti iition se divise entre deux partis, de ne réussir
dans l'on ni dans Tautre.

J'interpelle tons ceux qui m'ont entendu, et les

membres qui pensaient comme moi «in- d^ni^i rs
«le la i^iiericjli' d> l'I.'irrT -i nous n'a'.rins pas liinjuurs

niaiiilenii (ju'eile ne pourrait se deeuli reii une eani-
pagiie, er, au contraire, si les ministériel^ n'ouï pas
toujours dit qu'une campa|;ne serait suflisaule. Tous
les papiers à lenr solde repétaient sans cesse celte
assertion, et c'est ainsi qu'ils srnxX parvenus à faire

a|)|»ronver CPtle guerre à beaucoup de personnes
qui s'y ((aient ()(iposécs dans le principe.

CONVENTION NATIONALE.
Prcsidence de Dubmrmn.

Rappori fait dan» la iémc$ du 18 pluviôse par
Choudieu, l'un des eommiMOim nmoyè* par la
Convention auprès des armén éfrtûéig eenfrs Ito
ttbdlndela Vendée.

La guerre d- la Vendée doit tenir une iilace im-
portante daus l'histoire de la révoiuliou irançaise:
née, pour ainsi dire, avec elle, elles Âé sourdement
entretenue par les ministres du tyran con<.tifiifi>»n-

nel. BIfe a éclaté plus fortement après son sup(>lice,
et quand les eli, fs qui la diriL,'eriienl n'ont plus été
r"ti uns par la eraiiiU de cunipi omettre sa téle.l!idin
ellr ( vt di vi iiiip le centre de tontes les espérances et
de tous les eitorts de nos ennemis du ddbors et des
conspirateurs de Tintérienr.

Mais si cette guerre a causé de grands inniix à la
patrie, elle a aussi puissamment servi la lihuié.
C'est elle qni a ouvert les yciiv ries bons ci'oyeiHI
sur les dangers qui rentoniaienl à son berceau;
c'est elle qui a porté font à-conp les républicains
fr.-ineais à ce degré .l énergie qui fait aujourd'hui
trembler l'Europe esclave; c'est elle enlin qni, d'nnc
extrémité de la France à l'autre , a réuni tous les

bommeslibresetlessMnvésdu piégedn fédéralime.
On a beaucoup écrit sur e. tte guerre . mais por-

Soniie ne s'est allaclu' a indiqui r sou veriiable ca-
ractère, son obj( t politique et les causes de ses éton-
nants progrès et de sa longue durée ; nous n'avons
eu jusqu'ici que des récits dictés par l'esprit de
parti vainement déguisé, par la haine, l'ambition, et
toutes ces petites passions qn! ne permettent jamais
d'observer avec justesse , < i ijui sul'<liliu ni dans
leui-s tableaux le liel 1 1 l'aujcrlunic à i'ainour de la
patrie et à la vénfe.

Envoyés dans la Vendée en qualité de représen-
tant du peuple, nous avons drt nous élever au-dessus
des intrigues et des intérêts particuliers, et le triom-
phe de la liberté et l'anéantissement des rebelles ont
drt seuls diriger notre conduite.

Je viens rendre compte à In Convention nalionale
des faîLsdunt imiis avons été les témoins , d-* ceux
qui se sont passés autour de nous , et des réflexions
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morales ft noliUqucs que nous Avons <fté à portée

de faire pendant te cou» d'une miisioa ds près de

neuf mois.
J'ai annoncé hier qtie nous avions présenté ce

travail, mm coll.'-ptu' Oirhnrd et moi « et que nous
l avions livrii ;i ririiiiio<;sion.

Je me bornerai iIddc ù v(uis pn'spiitor un Inblenii

rapide des causes de celle niuliieureuâii guerre de-

puis près de trois anne'rs.

Le fanatisme avait préparé la rébdlion de la Ven-
dée. Le conseil exécutif, însiroit de ces premiers
mouvempiits, on les me'prisa , ou les cacha i la oa'
lion; pt lit-être même les favorisait-il.

Les administrateurs dr dopnrtements.les districts,

les municipalités ne prenaient aucunes mesures

pour les repriacr; sans doute ils les hvorisaient

•nssi.

Les habitants de ces contrées, plongés dans la

plus profonde ignorance, étaient rrste's asservis aux
nobles et aux prêtres «a milien de la France libre.

Os nnirmis implacables de la Iibrr h- n'avaient osé

d'aiiord se déclarer les chcls do l;i n'vdllp.

Les paysans étaient ninrs sans irincs, sans muni-

tions et même sans chefs; ils ne s'étaient d'abord

soulevés que nrar redemander leurs bons prêtres;

on se donna bien garde <k leur parler de noblesse

et de féodalité; les nobles eurent an contraire la

politique d'adopter le vnrmc costnnu'. iT<- pr endre les

mêmes habitudes, d'assister n liiçieustniiiit aux
grand'-niesses <|ni se chaiilnirnl en crrenionie, de

Ïorterdes chapelets et des reliquaires, et avec cette

fpocrisie ils parvinrent à surin-endre leur con-

fiance. Ce ne lut que par dc^és qu'on prépara led
' esprits A entendre parler de la royauté, en lamélant
toujours ;) la religion. Par ce moven on parvini à

grossir le parti. Bientôt les riches fermiers , li s ad-

ministrateurs perfides , se raiit;erent du cùlé des re-

belles, et leur nombre s'accrut eneore de tous tes

brigands en soutane, d'émigrés, et de un\$ les déser-

teurs ëtrancrrsque la faction de la Gironde avait

«pnelA en France en présentantà fAsaemblée légis-

lotive re discret si impolîtique qui leur accordait

100 livres de jipnsion.

l.'Asseinldi'i- constiluante avait été instruite des
premi' rs iiiinivctnt iils; mais le moyen qu'elle em-
ploya ponr les apaiser leur donna au contraire de la

consistance; elle remit l'autorité entre les mains de
ei!nx qui arairat intérêt de flivoriser l'explosion.

Elle chnrc;ea le roi d'envoyer dans re pays des com-
missaires civils elde prendre les mesures qu'il ju-
gerait néeessaires pourlerétaibliascnient de la tran-
quillité publique.

Gensonné tut chargé de cette mission avec un
nommé Gallois, et le traître Dumouriez fut chaîné,
comme officier-général , de la direction des forces

qu'on feignit d'opposer à ces eommencements de
révolte. Ces commissaires parcoururent les villes et

les campagnes en véritables envoyés du roi; au lieu

de répamlre autour d'eux la lumière, de dessiller les

Jeux des malheureuses victimes du fanatisme, ils

onnirent à leurs erreurs un nouveau degré de force

et (te violence; ils approuvèrent solennellement

leur coupable résistance à l'exécution des lois , et

leur promirent de la faire ratilier par les représen-

tants de la nation.

L'Assemblée législative,» qui Geu^unné et Gallois

vinrent rendre compte de leur mission , était trop

faible pour prendre, dans cette eirrnnstance , les

mesures vigoureuses que comniandiiit le salut de
la liberté; eUe confondit celte affaire importante
avec les plaintes journalières qu'elle recevait con-
tre les prêtres non aemientés, et ne s'en occupa
plus.

Cependant les nobles et les prftres ne perdaient

pas un moment, et de temi>s à antre des émeutes
partielles annonçaient un mouvement plus génâ'al
et plus violent. Les coo^irateurs agissaient avec
d'autant plus d'audace que tout leur promettait
l'impunité.

EnKn , vers le mois de juillet 1792 , les conjnrés
donnèrent le signal, et la révolte devint p«-nirnlc

dans une partie des départements de ta Vendée, «les

Deux Si vies et de Maine-et-Loire; mais les projets
dfs rehcllfs échouèrent cette fois. Les patriotes,
dunt l'énergie n'était point alors neutralisé; par
l'esiirit de modcrantisnie qui depuis a produit tant
de nmestes elfrls , se mirent en campagne, et , se
portant avec rapidité sur tous les points, ils parvin-
rent bientôt à |ps dissiper. Ce fut à Bre.ssiiire où
l'avantage des défeiiseiirs de la liberté fut le plus
marqué. On v lit prisonniers la plupart des chefs,
et tout semblait annoncer que la conspiration était

déjouée sans retour; nais elle avait des bnncliêi
trop étendue».

On avait chargé le trilMinal criminel de Mnrl de
snivre le procès des coupables. Quelques hommes
obscurs lurent punis <le mort; tons les autres,
au nombre de près de trois cents , recouvrèrent la
liberté et te droit de conspirer de nouveau contre la
patrie*

Le peu de snee^ de leurs prnnîNrs tentatives
leur apprit tontes tes difl; iilt '. d'une pareille en-
treprise : ils coururent dis jiL.ns |)lus vastes, et

cherchèrent des complices dans les départements
voisins , et surtout dans ceux de la ci-devant Breta-
gne. C'est alors que se trama la fameuse conspira-
tion de la Bouerie , dont te découverte a préreott
tantde malheurs.

Les mesures révolutionnaires étaient aîors incon-
nues. L'Assemblée léfîisinli ve, en proie aux intrigues

et aux factions, ne couiptait dans son sein qu'un
|>etit nombre d'hommes assez énergiques pour créer
ces résolutions hardies qui seules peuvent sauver la

patrie dans les temps dilUciles , et te voix des amis
du peuple avait toujours été étonfffe par les parti-
sans de la royauté. A peine cette Assemblt'e avait-

elle pu parvenir a former deux lois faiblement ré-

pressives contre l( , ' iiii;;rés et contre des prêtres

ouvertement rebelles ; et tel était le degré d'op-
pres.«ion où elle se trouvait que le roi ne craignit

pas de refuser sa sanction à ces décrets et de s'a-
vouer publiquement le complice et le protecteurdes
assassins du peuple.

La Convention nationale remplaça bientôt la lé-

gislative, après que le peuple eut renversé le trOne
el les tyrans. Elle semblait promettre à la France un
gouvernement plus vigoureux ; mais on ne l'espéra

pas longtemps. Une faction coupable s'éleva sur les

débris fin troue, et gouverna suivant les prinei|>e9

de la cour. Les meilleurs patriotes furent présentés

à l'opinion publique comme des monstres rouverts
de crimes; partout des émissaires à pape et de nom-
breux écrits ili.siribuèreut , sous la dirccliou de
Roland, les puisons les plus dangereux; l'ccpril

fiublic se dénatura, se corrompit; l'amour de la

iberté s'éteignit chez les hommes faibles, et fut

comprimé par la persécution dans les hommes d'un
caractère plus prononcé; en un mot, l'anarchie et

la contre-révolution se montrèrent de toutes parts

,
îivec audace, et donnèrent de concert aux Franrais

le signât d'un bouleversement général.

Les conspirateurs de lu Vendée av,iient fait avec
sécurité tous leurs préparatifs pendant cet étet de
rhnses ; il semblait avoir été amené ponr eux : la

;

faction qui dominait alors , entièrement oecupée de
sa puissance et de SI S prujet-, iM' v il ji.is 011 teignit

de ne pas voir l'orage qui menaçait la patrie; et tel

éteit 1 aveuglement à cet égard qu'on ne craignit
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pasde proposer i la Convention, dans iMCommen-
cein^nU de sa session, une nninislic pour tous les

rt'voltés dont 011 instruisait Ir praci's de Niort; Dii-

chiitcl .ip|)ii)a furtcinciit celle iiroiiosilion; ellecluit

digne (If lui.

Ce fut vers les premiers Jours de mars 1793 que
le tocsin sonna dans sept a tuiit cents communes
des départements des Deux-Sèvres, de la Vendte,
de MaintvetoLoire et de la Loirc4nférieure. On a
cru (|iit' In loi sur le recrutement en avait clé le mo-
tif, 011 s est ii omp<'; elle a tout au plus servi de pré-
texte à qurUitifs coiiiiniities cnvironitaiilei qui n'é»

taient pas dv la conspiration.

Nou.s arrivâmes à celle époque dans le di'narte-

ment de Haine^t-Loire. On avait rassemblé les

Sardes nationates des départements voisins pour les

iriger contre les rebelles; mais les nremicrs eiïorts,

mal concertés, n'eurent aucun succès, « t ne servi-

rent qu'à donner aux brigands une nouvelle consis-

tance et de nouvelles forces par les triomphes faciles

qu'ils procurèrent.

Mous ne tardânetpas à oons apefeevoir que cette

révolte avait des caractères eitrfmement graves

,

et que nous ne devions pas espérer do releiiidre

ni mf'me de l'arrêter avec les seuls moyens ijuc nous
avions. L'esprit public était perdu dans ces malheu-
reuses contrées ; les meilleurs citoyens , égares put
des écrits perfides et des administrateurs coupables,
ne connaissaient plus cette énergie qui n'appartient

qu'aux amis de la liberté. Le peuple , entouré de
tous les pièges et de toutes les séductions , restait

immobile au milieu de cette lutte épouvantable; et

s'il élisait quelques mouvements, ils n'avaient point

It- car:)( tère de force et de volonté i^ui décide du
succès. Les mal veillants

,
<]ui se nuillipliaieiit par-

tout, contnbuaieut encore à le décourager; ils ne
parlaient des rebella qu'avec l'accent de l'époiH
vante, et faisaient passer partout ces sentiments pu<
siilanimea qu'il est si fecile d'inspirer et si difficile

de détruire.

Nous peignîmes avec force la silnalion pénible où
nous nous trouvions il u comilé de défense génénile
de la Convention ; mais nous n'en reçûmes que des
promes.ses stériles qui sont demeurées sans effet.

Ce comité était alors composé de Brissot, qui était

son président^ de Fermon. Guadet, Gensonné, Ver-
gniaud. Fonfrède, Buzot, Péiiières. Isnard, Condor-
Cet, Lasource, Pction, Barbarutix cl Doulcet ( ci-de-

vant marquis de Pontéeoulant).
Certains de ne rien obtenir d'un comité composé

de pareils hommes , nottséerivîme* à la Convention
nationale elle*roénie ; nais son bureau était com-
posé d'hommes bassement vendus au mtnw parti

,

et nos lettres ne lui ont jamais été communiquées.
Beurnonville étnit ;ilor« ministre de la guerre;

nous lui deiiiaiidiîiiies des généraux et i'i s it iupcs.

H ne nous envoya puntl de troupes, mais seulciaent

un général , et ce général était Vittenkof , celui qui
accompagnait le tyran le 10 aoi)t , et qui avait pré-
paré les Suisses au massacre du peuple. Notre ac»
ciieil lui lit connaître que nous étions disposés à
faire tomber la t4?te de tous les traîtres. Il ne resta

qu'un jour avec nous, et préti xta un voyaf^eà Ren-
nes pour concerter un plan d'attaque avec le géné-
ral Labourdonnaye. Depuis ce moment nous ne l'a-
vons pas revu.

Lebrun succéda è Beurnonville , et eut le porte-
feuille de la guerre par intérim ; mais, au lieu de
seconder les efforts de Berruyer. qui nous avait été
envoyé pendant c l intervalle, il ne lui lit posmtfnie
de ri'ponse. Ce fait a ctc constate lois du procès de
ce coupable ininislre.

^
Notre position devcnaoldejour en jour plus cri-

tique, nous chargeâmesCam, qui se rendait 6 Pa-

ris, de la faire connaître à la Convention. Mais ce
mandataire infidèle lui peignit cette guerre cruelle
coin nie une révolte facile à rcj i i[i m r 1 i ronvenlion
lui trompée, et la faction qui (luiiuu.tit u'etivuya
rien.

Eniio nous primes le parti d'envoyer à Parts un
de Doseo1t^gue« et le général lui-même ; maison ne
nous renvoyant l'un ni l'auUre.

Cepcndantlesbrigandsprenaientdelaeoadstauee;
ils s'emparaient de Thoiiars, oît la garnison futlaite

pri.soiinière. Qiiétineau fut accusé de trahison : nous
irétions |ilus sur les lieux ; mais nous avons cru quo
sa cùnduite méritait d'être sévèrement examiu««;
nous l'avons fait arrêter ; il «st mainlensnt au tti«

buoal révulutionaaire.

Pendant ce temps Biron fut nommé général «t
chef de cette armée ; tout le monde connaît sa coa^
duite et \e% malheur^ dont il a été la cause.

Cefi;'
I

i
: l u • s t oinmandemeut que Paris fut

le théâtre d'une grande et heureuse révolution, d'un
mouvement régénérateur qui fut aussiiftt partagé
par la France entière. Le peuple , dans les journâ*
du 91 mal, i*' et 2 juin , avait en6n obtenu justice

I

de ces hommes oui voulaient faire rétrograder lu

I

révolution, qui, ligués pour nous ramener à la ty-
r iiiiii *, avaient corrompu l'esprit public, et peint
[larioui le.s patriotes comme des scélérats dignes de
l'exécration générale.

Plusieurs d'entre eux, échappés à la surveillance
publique , s'étaient répandus sur divers points , et
avaient appelé autour d'eux leurs complices et le^

partisans de leur affireuz système. Déjà le Midi était

en feu, et le Calvados prépar ii ij^ les ordres de
'Wimphen,au nom de cesmautidUins udidèles, uuo
seconde guerre civile.

Les satellites des despotes, à la faveur de tant de
trahisons, pressaient vivement nos frontières du
Nord et du liidi. L'Espagnol étaiteux portes de Per-
pignan.

Il nous fallut hitr^r rrntrc tous ces obstacles,

firotéger les patriotes tiu on incarcérait à Niort par
es ordres de Biron et de Weslermann. nous défen-
dre contre nos propres collègues , dont l'infâme
Cam piddiait bautement le fédéralisme.

(Xa nUt» dcHMrin. )

SÉANCE DD 19 PLUriOSB.

tJnedépolation de la Société popolaire de Gondkei vkat
réclamer la lilierté de deta membres de oetle Bodélêt ar*
rttto è Paris lur une CasMe dtooiuuatioii.

LmsiMMB : Je convertis en motion la pétition <fui
vous est urésentée, et je demande que la liberté

soitaceordée à deux hommes dont je c(»nnais tout le
patriotisme; mais en hkiin h jnps je dois vous dé-
noncer un fait exlrémcmeiit grave. La municipalité
de Couches fut envoyée par iJacroix et moi au tribu-
nal révolutionnaire, comme complice de la conspi-
ration ourdie dans le département de l'Eure eontre
l'unité de la république. Elle laissa emporter douze
mille boulets pour l'armée de Buzot. Elle ne lit pas
la moindre résistance aux vinf,'t quatre gendarmes
qui allèrent les chercher Elle .ivail ce|)endant a ses
ordres une garde nationale nombreii.se ; la générale
ne fut seulement pus battue. Le greflier de la mu-
nicipalité alla lui même délivrer les boulets qu'on
demandait. Cependant, citoyens, ces ofRciers muni-
cipaux onttrouvédes défenseurs parmi tes membres
de la Convention. Lindet a proposé au ciuiiile de.sa-
lut public de suspendre la procédure commencée
coiitiv eux au tribunal révolulionnairc , et a obtenu
leur translation de la Coucier^ene à Saint-Lazare,
Ils avaient pouiF défenseur oflicieux un nommé Sa-
vard , qui a pensé que pour les défendre il avait be-
soin de calomnier Lacroix et moi. Mous l'avom lait
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appeler au comité' d»' sflrrté g«*niTale: il a 1*1(5 con-
vaincu de cnloitiitie.rt le comité l'a fait nrr^ter. Ce-
pendant, citoyens, c'est sur sa (U'iiDnci.iiion ipic les

deux patriotes dont on recl.nnc l'élargissement ont

élé privés de leur liberli-. Ce qu'il a débit*' contre

eux n'fst (lu'uiie pure calniiinif. Je iIculuiiIc qu'ils

soient mis en liberté et qu'ils retournent dans leur

pays, qu'ils n'ont quitté que pour venir vous faire

iHic uiïraiitle (le 15,UUU liv. Ils rriidruiit de ^ruiids

services à la chose publique pur leur ardent pulriu-

tisine.

RonRnr LiNnirr : Ce que vient de dire Leeendre
m'oblige de vous (Hirler de ma iiiissiou dans le dé-

partement de l'Etiie et ceux environnants. Citoyens,

une grande eons|iir.ition avait été ourdie, elle com-
prenait iieiil dé|Mrteinents , et des commissaires
avaient été envoyés dans toute l'étendue de la répu-

blique |x>ur faire des partisans au fédéralisme. I.a

plaee d'armes était à Caen. La coalition avait des

cliefs, une année, des finances, des armes et des

br;is pour les pttrler. Tel était l'état du lédér.ilisine

d«ns les déparlenii nts que je devais parcourir. Déjà

une avHul-garde de ciin] nulle hommes s'était .-ivan-

sur Evreux et Vernon. l.e comité de salut public

eonriitde justes inquiétudes; il .seniit combien il était

urgent de s'opfioser à la marche des rebelles et de

les disperser. Il me demanda un plan ; je lui dis que
beaucoup d'esjirits avaient été égarés, qu'il serait

facile de i ;iiiietier le plus^rniid nombre en l'éclai-

rant. Ces vues ne Ruflisaieiit pas, il fallait un plan

d'action ; je proposai de iiotnnier deux membres de

la Convention pour aller, à la t^ede trois batail-

lons fournis par Paris, marcher sur Pacy et Venion.
L'un des deiix commissaires devait se présenter à

l'armée fédéraliste et la sommer de mettre bas les

armes; si son caractère avait été méconnu, si on
avait porté la main sur lui, son c(dlègne était là

avec la force armée pour faire reconnafli e la souve-

raineté du jK'uple et punir les féd»'falistes de leur

rébellion. Je fuscbarsé d'exécuter le plan.

if pars : il y « un clioc n Vernon entre les fédéra-

lisles et l'armée patriote; quelques gouttes de sang

eonlent, mais bientflt la justice tromphe ; les re-

iM-lles sont frappes de verli;re , ou plulot, au cri de

la patrie, ils prennent la fuite et .se dispersent ; nous

avançons jusqu'il Evreux, nous y entrons sans ver-

ser une goutte de sang, je reconnais dans les ha-

bitanlsdecelte ville plus ne citoyenségarésqued'en-

oemis ou .«éclaires; on [rateriiise, bientôt les ba-

taillons de Paris sont regiirdés comme des frères et

d< s libérateurs. ÎSous établissons à Evreux un cen-

tre de lumières ; des négociations sont entam«Vs,

mais tout se fait par des moyens honnêtes qui ne

bi( .ssenl ni l'hon' rur, ni la |irobité. ni le patriotisme.

Dans (leii de jours nous recueillons le fruit de nos
travaux ; les forces qui avaient été levées dans les

neuf départements insurgi^ rentrent dans leurs

foyers. La paix .se rétablit dans les départements de

la ci-devant Bn-tagiie. Citoyens, ce n'est pas l'armée

que nous conduisions qui a fait évanouir l'armée

des rebelles; c'est par la confiance que je n'ai cessé

d'inspirer que nous avons gagné nos ennemis ; c'est

à la conliance que j'ai voulu tout ramener, c'est elle

qui a fait tomber les armes des mains des soldats

qu'on faisait marcher contre la représentation na-

tionale. C'est par le sentiment que j'ai voulu réus-

sir ; c'est le seul ressort que j'ai voulu faire agir. Le
succès a justitié mon enlrejirise, et ceux qui, il n'y a

qu'un moment, criaient comme des bêles féroces

qu'ils voulaient mnreber eontre Paris, jurèrent de

quitter leurs armes et de ne les prendre que contre

les ennemis de la lilM-rlé. • Indiquez-nous des en-

nemis à combattre , disaient-ils , et nous laverons

dans leur sang nuire erreur d'un muuicnt. •

N'ay.inl plus d'année ennemie à combattre, nous
nous occupons des moyens il'assurer la paix ; le re-

nouvellement des administrations fixe notre alteD-

ti(m : les administrateurs coupables sont destitués

«•t arrêtés. Cela se fait sans secousse, par le seul ef-

fet de la conliance que nous avons inspirée pour la

Convention ; si nous n'avons pas renouvelé l'admi-

nistration d'Evreiix, c'est pan e (jue les négocialious

et l'imuiense correspondance que nous avions avec
tous les comités de la Convention ne nous en oat
pas donné le temps. Nous étions obsédés de récla-

mations en faveur de ceux que nous avions fait

arrêter. On nons pressait de proiuuicer sur leur

.sort en umis disant nue nous étions les maîtres de le

faire, puisque nous étions munis de pouvoirs illimi-

tés. Je me suis refusé à toutes ces sollicitations ; j'ai

toujours ré|iondu qu'il n'appartenait qu'à la Con-
vention de prononcer. Citoyens, la prudence a été

la règle de ma conduite ; si j'avais commis (|ue!ques

fautes, par fnible.sse ou imprudence, je serais venu
vous ap|M)rter ma tête en expiation.

La iiiiinieipalité de Conclu s ayant été envoyée aa
tribunni révolutionnaire, je fus assigné comme té-

moin <lans cette afTaire ;elle tenait à un grand évé-
nement

;
je crus qu'il était important (|u'el!e ne fût

point décidée avant que la Convention eAt mteiidu
un rapport général sur toute la conspiration. La
mniiiripalité de Couches était accusée: 1° d'avoir

fait une Adresse au tyran, sur la journée du 20 juin,

en style d e.sclnve ; 2° d'avoir laissé enlever, sans
op|)oser aucune résistance, douze aiillc boulets pour
être transportés à Evreux.

Je pensai qu'il était de mon devoir d'instruire les

comités de .salut public et de sûreté générale que
j'avais été cité pour déposer comme téinoin dans le

procès qui s'instruisait contre la municipalité de
Conches. Je leur représentai que celte alfaiie tenait

au plan de fédéralisme auquel avaient participé

neuf départements ; cependant I heure à laquelle

j'étais assigné étant arrivée, les deux comités déci-

dèrent que je me rendrais au tribunal ; je m'y ren-
dis en effet ; i'observai au tribunal qu'ayant élé

commissaire <lans les départements insurgés pour
le fédéralisme, j'avais de gramles choses à révéler;

mais j'exposai qu'avant de découvrir tint le lil de la

ronspiration il me paraissait important que la Con-
vention se fît faire un rapport général sur la con-
spiration dont la municipalité de Couches n'était

qu'un petit chaînon. Mes observations déterminè-
rent le tribunal révolutionnaire à renvoyer la suite

des débats au lendemain. Dans cet intervalle Ict

deux comités s'assemblèrent, et le résultat de leurs

délibérations fut que la procédure s<'rait suspendue;
mais ils n'ont point promis de pardon : ils ont voulu
qu'il ne fût point prononcé de jugement sur une

!
partie de la conspiration avant que la Couveatioo
n'eût prononcé sur la conspiration tout entière.

Citoyens, dans ce grand complot bien des fautes

ont été eomniisrspar rinexpi iienee, parla faiblesse

ou par l'erreur; je ne veux point que vous decidicx

sur le simple ex|)osé (jue je viens de vous faire ; ce

n'est pas sur le rapport d'un seul homme ^u'on

I peut juger de si grands événements. J'ai parle d'a-

près ma conscience, mais je suis peut-être tombé
I dans quelques erreurs: je prépare un rapport dé-

taillé et circonstancié ; je le communiquerai à mes
collègues qui ont été dans les départements insur-

gés ; j'en donnerai connaissance au comité de salut

uiiblic, afin que cela seul soit dévoilé qui intércssse

le salut de la natrie.

Lacroix ( cl'Eiire-et-Loir ) : Je demande à répon-
dre.

' Danton : Je demande la jiarole pour une motion

î d'ordre. Avant d'ouvrir une discussion il faut savoir
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eeffontn s'a'^it. Lindrt n'n pas parlé contr«» nf.? roi

-

i;-|riips Lacroix ol l.rg. iKlrr, mais iUparl-.- sur les

• onains iiuiiiicipaux rfiivoyrs «0 tribUMl rt volii-

tiMMii.iirr. L:,.Tmv.-l L,-ru<!, ,m .iit fn:t h;nr <lcvoir

La tiiunicipalitc tle Cum lir^ . I;ul :u rusot' <l ii» luil

cravi- ; cette accusali^Mi Icm .i \>:\ni miTil.'r le ren-

voi dr« municinalilés aii tribunal révoliilioniiair.-

i\* ontdÛ les y envoyr r. Luidtl a v» Ws faits auii c

îiiml. RI» bien! exatniiioii»-ies, discutous tn>iae-

iiH ii!; ip di-mandc quR L<icroi«, Ugeodre et les

aiitnscollogucs s<' coiiccrtnit avfc le comité OC sa-

lut public pour faire lui laijpnrl giîucral a la Con-

vention.
, . r ,i.„

Lacroix : Nous avions prévenu la motion 1 onlrr

de Danton ;
Lcgeodreetmoi nous nous soimi!. s \n

seiités plusieurs fois su comité de salut public sans

pouvoir fin enlendns. Qusnl au» deux citoyens

iloiit ..I, nnlanie la liberté. j
allr.>tpquecesontdcux

••xcelltiiLs patriotes; l un ivsl le commandant de la

garde nationale, qui a misa tx.'ciitioii les in niil.sls

d'arrél que nous lancions. Depuis que tes ilcux ci-

loveus ne sont plus à Couches, les aristocrates lè-

vent la téte, laiiociétc populaire a été troublée dans

sesséaoces, la municipalité que nous avons coinpos.-c

de VI Mis s iii.*-culoiles u se plus agir. Je dentaude

qu'ils soitMit iniscnlibi Tte.

La r.oincnlioii adopii- la pioposilioo de Lacroix, cl

suspend la procédure coaiuicnc Ce contre la muniripalilé

deConcbcs.
. , ,

La Sodélé populaire, la municipalité H le divtnct de

Thms, <Ûp«rlciuent de l'Aube, admis p»r rtéptitaiion h la

hutt, fimewientla Con«eiUioii « l le comiie de »«iut pu-

Mkde leur avoir envové, rn qualité de comini^isaire , le

dtof» Rousiella. U a titiOé » «priuwblic. «aWi le cube

cl rsmour de la idaon d de la phikMopUe tur In débris

du ranathme et de la «ipetsHUMi, «•••eui» raoyem

pour «.p^rer tout ce Uen, ootéléte doueear et la pt-rsoa

sioii. Les pctilionnaires ttrminrnt IMir WW olb«itde de

iiiilk" sepl r«nl quBtre-wn|sl-qualarst l»»*» el

d nr;viu, irciïc mille sept cent quar«iiie-<pnilfe maie» de

cuivic, i l (U's dc«'orotions d'église.

Mi iii <jii liiiiioraWc, insertion au Ruilriln. ^_
Mcilin (de Ttiioiitillcl Jtproduil à la diseiMaMIl ion

projet de détiet sur rartilleria Ugère. U csi Mtoptt en ce»

« Art. I". Il > nra iwufn'gimcntsd arltlloric Ifdt rc.

II. Chaque ngiinent sera île cinq ««"lU (lujtoiic

iMUnneSi y compris rélat-majnr et les oQirin s.

C III. lAHal-OJaior «ertt coinpm^ d'un i lu f de briga-

de, 0!t comnMnd.iiii d'i-cKlinti , im (j.i iiti( i nu ii<>, un

adjiidanl officier, un auUe «ui-oOicicr. uu arli!,lf vtltri-

nain-, un sdUer^ UB bottier, un UiiUeor et un trompcue

liriuailicr.

• IV. ChaqMidglmHlieralbméde six enmpapr.ips.

V. dHHitta oDOMagole de 4|«alfe>iib>gi quatre bf>iu-

mett ji inipiiikii nflirîfiri. aéra oompocée d'un capiiauie,

un Hculenant, den iHMM-lkulenaiMs, on nian-cUai-Jc»

lojtis anbeitidier<raurrier* quatre l»i»a rK rs inni^ pic-

miersoiniMiNkfs, IreuleMOondi canonuieis el dctu ir-.m

peitcA; quatre ouvrier» en ttoto et quatre co fer. Ces ou-

ïncrs ne seronl pas montés ; il* «ttlrront ha eotoou», sur

la voilure qui porle les mojrCBS de répattUoD «t leur»

. . , * ^ ^ ^,
m VI. Lrs neuf compagnie» créMpor la iold«»avril

^,02 , nn ri ll-'-, qui aui yit ni pu Têlre par la loi du SI fé»

vn. r (!< riinr, ou par des dorrel» parliculifr», celle» des

M , lu celle» eiilin autorisé*^ pm- les repré^mlanl» «lu

peui lc on les déparlemenls ju^qn'anjoind'hui, formeront

les ckIk's l'.is neuf ri-giments d"ji till i if Its- rc.

VII. Les officirr» de ces diflérenic» compagnie» à l'é-

poque du pn^ent décret M pourrool être privé» d« leur

gi adc ni de leur rang.
• VIll. Chaque eéflaeBl is eonpMwudela manKrs

suivante :

« Les trente promler* canonniers dan» le corps He I ar-

laierie» p.vr nombre égal sur ton* les régiments de ce

eeip»t et les In-nle secotids rannnniors d^ns les rtglnentS

de Ifoupes t cheval, de la même maoière.

• IX. Pmir parvenir 5 nViKodrer que hssidBlalW_tlf

p3l)lL>. chaque icgimcnl de Irnupw * die«l oo diarl*

Une cnvCTia ?ous Uuil jonr», au ministre delBtWSntti

l'élal de cenx qui se desiinenl â cescivice, sOhdaMla *

cutaleric, soit dans l'arliULric de i-Iaro uu de» balaillons.

« X. Il faiidrnniiotiiil!<-dt.Tiiiq pieds qualrepoucesau

moiiisiKiurriic admis.

I XI. Nful r;iptiaîn« des compagMics dp la fonnalion

de l'792, pi-L' riili- ( Ml le cdinitédi'- lii i p^iblic, et nom-

més par la Cou»cniion miilon^lc, seront diargé»
«Je

l'or-

ganisation de ces réginK nls , sous la BBrwîllcnBO dss

présentants du peuple aux armées. ...
,

t XIL Ces compagnies porlW-s au complet fixé parle»

Brtiela Mn^Menls, le» olDcier» et »ou»H>liiciers de k pre-

mtdctosndon, puis ceux des compagnies levées posiè-

ri-nireuMOt pfeodrout teuT raog dsut les différentes com-

pagnie!. Usuflfeiciv qui aiauqueronti^ndt nommés, la

nioiiié an tcrutiii, par Uniie la coapacnie, entre le» teu»»

oûicier* deraitlIiHic Ugère eiUiM au minent du prt»

sent décret; et te» woHdMeM, de U ia«aie maui^
entre le» premiers «t teeondi canonniers qui oet yw
dans celle arme.^ : l'autre moitié dc» pISSCS dTODIeaei» Cl

.ous-<iOiciets sera donnée à l'aueienneli de lerviM dans

railillerieleg; re.
*

a XIIL Nul ne pourra tire promu aux grades d offider

et de soiis-oOicier s'il ne f ùl lire et écrire.

t XIV. Le» iMMoioalicms subsequcnles se feront confor-

mément à la loi gL-nériilf qui sera décrétée ioeeiSanMHCttt

sur l'avancem' ni pour loule l'armée.

\V. Les clu^ dc brigade el cmimandanl» d escadron

qui seront aUacbés .mt rrRiments d'arltllerie volante w-

ront nommés, pour celle fo s, par ta Conrenlion nutlonale,

sur la proposition dc son comité dc saint public- : ils ^e[ont

pris dans rartiHeric légère actuellenum cxi^t .

• XVL Le commandant d'escadion de chaque n : i nt

restera au dépiM, qui sera caserné dan» les viltcf ;
v «

fartiihfit, ainsi qu'un adjudant, un sons oOkirr, un ma-

fMial-de»-l0Kb et un brigadier de diaque régiment ; ils

seront chargés de rinstrucUon de» recrue», du «oin du

rhabillemeni, équipement, ainsi que de sorvelller laIM*
cation et lëparation de» pièce» otiacM»au« diviriom.

.XVII. A pri s la IbroallMi dss r^f^uienl» d'arltllarle

légt re, il y aura toujours SU dépôt, peur y ft
te IlMttuitt,

cent recna-s. dont huit ouvriers il SSMC charrMetSi Ws

srruiii pris dans luuie* le» anne»ou r*qni»Ul«Mï Usiurani .

la Uille exigée pur l'article X, sauronttllU etéRlrr, &xe»>

ceplion des charretiers, et n'auront pa» plus de TWgl'

cinq 3ns; il» Seront montés et équipés, et leur solde SCm

b uiéruc que celle di s si-rotiils ranonnier*.
_

« \V 1 1 1 . I .<• coiiinianflaul du depùl ( l le chef de brigade

qui Muvr i le régiment l'armée correspondront continuel-

lement, et leilleronl à ce qo'i! nemanqne aux divisions ni

complément d'homme», "i ^i"'-"!' f^l'J" ' nr tc sairc au ser-

vice; il» seront respotisaliK-* d, ? né;,!!?» na-s qu'ils com-

mellralenl, sous peine d-- d.Miiunou , c|ui sera ptOUMBie»

dans ce cas, par le» tribunaux miiiijire*.

fXIX. L'habillement, l'équipement i l l'arroemcnl de»

cavalien'artillenr» »eni désigne par la loi générale i|ui i«a

dècrtide pMT rballUienient de toutes lés traupes de in

rèpubliqne. . ,

«XX.U sera n>l» à la disposition du tmiusirc dc la

c:ucrre une senune de Iroto million», sur laquelle il pren-

dra les fond» nécessaires pour monter, habiller ei anncr

ce» régiment», SOUS tosurtcMenee du co»Uédcl examen

des marché».
,

t XXI. La comptabilité de ces nonvesuscerps, I» nijnin

que celle des tronpc» légères, sera filée el «»rg«>iiée «P»
le pijii 'général (jui 'cra présenté lUoBsaamaunl k la Cou-

vi'iiliiiu ualionaK' pour loule rarmée.

. Wli. La solde dc» ofDcii rs, s jus-ijlfulerj, cavaliers et

autres militair» employés d.ms ces curps sera la mime que

celle dont ils jouis»enl ji iucllenuMit.

t]lXIIl.Celiedes cbef» de brigade, cownand inis d'es-

«dran. «uwtiers-niaUresH autres non désigne'*
,

<
ns ic

titre d*elllder, soui-odieier ou canounicr, seia la même

qne celle dont joubsent lesuerwaei atlsehéesnwniftBes

foMftians rtnti» b cavalerie légère.

• XXI V. I ( S clier dt! brigade des neuf réjilSBl» d'or»

lillerie légèrf rouleront, pour leur avancenicot au

de général de brigade, avec la cavalerie légire. •

Digitized by Google



4U
Moitnot bU rendre le ûicrci suivant :

• La Goii«fa(i09 JMttonAtCt »pri* ttoir antoda ton

cooM detiioaiMeii, déOfèle »

c Art. I". II sera mit è la disposition du minisire de la

awTiiie la somme de 59,000 lirrcs, pour aclicierde piiycr

sut îoldil^ Il '-riij5-(iflicicr5 i;i.î (n.i mtvî d,: i:^ l'iiide les

iodeinuilf^ qui leur ont tlC accoi Uees par ia loi du 'J no-

vembre t793.
t II. Ceux dPsdîUmlKlairn qnl n'auront pas produit nu

1 uK jii (li: 1:j iiit' toutes les pièces jusiificalit de leur

demande , dans un moi» à dater de l'insertion du présent

dCeret au Dulicliiit tool déchus du bénéfice de ladite loi. •

Jean-Don Saint-André propose, au nom du comité

(te nlut public, le décret suivant qui est adopté :

tLa Coofcnllm naUanale, aprôs avoir entendu son

ca«nilé de salai pallie, décrète que i'articic 1" Uu décret

duM krwBaiM» iWftanl ««'il «era dèUvrt deux ration* de

«iHBdaMMe ans iriMipea ca cantoancmcat ou es garniMm
daM ka villes cl place», est applicabk k TanBèt navale.

&l oOBSéquence, les équipages dea TalHCavs da h répu-

blique mouillés dans les différents ports et barres, et ceux

des ouvriers employés dans les clianliers et arsenaux, qui

ont droit aii°x râlions, reccvron'l , à compter du jour di' la

publication du présent dt-crel, deux rations de viauUe ijice

par décade. •

— Sur la proposition de Canibon , le décret Miivant est

rtndu :

a La GoQfcniiaB nationale décritt :

. « Aii.I«'. Le paiHDait da» laniea Tlagirca et fcnaions

AMparla idpubUqne, depuis le 1*'juillet 1793 (vicoi style)

)aaqn*an 1** feruiinal de la deui!{-me année K-puMicaine,

se fera & bui tau ouvert, à compter du 1*' germinal pro-

chain, pour les liuil mois vingt-un jours qui seioui échus

à celle époque, lesquels seront calculés à ra son de trois

trimestres moiu} uu dixième de trime>lrc, du moulant do

la rente ou de la pension qui sera due, de sorte que pour
100 livres de rentes ou {Knsions annuelles il »«ra payé 72 li-

tres 10 MllW.

• II. Le paiement ordonné par l'article précédent ne
sera fait quesur l<i presriilaiton du dépôt des anciens litres,

ur élrc écbangésconiie des litres i-épablicains, d'après

mode qui H>ra statué.

• III. A l'aveoir les pensions et rente» viagirca seront

payées au couMnenceinea» de cfcaqtiaammm de l'ère ré-

pnblicaine.

« IV. La Convention nadonale dnirte mm comité des

inaneei de lui faire iacasaianeat no rapport (toérai aar
le» note» tiagère» et pension». »

La ifaiwB est latte à qaa«ra bearei.

mUiics du 20 ptuvion.

Une dépulation du jury national dc^ arts eji iniroiUiile:

elle arfumpacne île jeunes ni'i^lcs (lc\,mt lesquels sont

portés les t;ihU'aux et pbiis d'.n i liitirlure qol klir Ont

mérUé les prix décerné» par la commission.

te ettoftn itonrtt, aittHedo théttre de la République,
porte l j ICI! oie :

V )iis j uusavei cli:irgésdca fonctions les plus doncf";,

les ; iiiH i. !Ueu5<-s et les plus agréables de lan i
il

i

-,

celli s de donner tIeN palmes, de donner dcsrneuiii jgi Kienl s

aux jeuni s 3ili'<irs qui nnt eoiirouiu dans les .iri*-.

Des hommes libres ont discuté riaiicliement les otitnifces

proposés au concours, ils nul discuté publiqneiueiil les

défauts tt les beouU-s de chaque objet. Les hommes qui

composent le jury, li\ré<< à des profissions dilTérenlcs, n'é-

tant point restreints tcnlementa la peinture, a la sculpture

(1 è rarcbitecture» ont ISi dans kwa discaMiol•^ ces iiois

Sri* paiticnlim atae lana ceux qoUs ont riiabilude

d*CMmrt «M que* ka cndialnanl ions entre eux

,

ea Main dhnq^ arflsie daoa l^irt pefticnlier qu'il prn-

11 aons a été pénible de n*afo«r pas en de grand» pris

ftdialtflmer : mais l'amour sarié delà patrie, qui a entraîné

vers les frontières un gruml nombie d'ailisies, pour y
com!»ltre les ennemis tie l'égalité, a diminué celui dis
ri^i.TonmU. n -ru'.r d>:;5 arts a cédé sa place IIBOIV
UAUl au géitic de U lilierlc.

Noos vous piés^'Htons les jeunes artistes & qui nous avons
adjugé les seconds prit; ils se consolent de n'avoir pas
obtenu des rét umpi hm-s plus signalées en se r.ip|H-kiMt ({ne

leurs fières, qui \ri>tiit aiijourd'liui U iir s.ini;
i
oi;r le

SOUlien (le la ripi:b:iq\ic, \ii iKln)iit l'a née iirotliatiiç ou
tes leur dispuier , on l> s partager aiec eu\. S'il noii^ reste

un retrrct, e"i >'t île ii aNoirtMi despulnic» à donner i\u'h la

peinture, à la »ctilpiuri- et ù l'arcliilerlnie ; il nous eCt été

bien Hatleur de répandre ses Utours cl ses réroin|icnr4'S

nationales sur tous les ai ls qui eoncourent la gtoiiv du
la république et au bonheur de rbunianilé.

Li- nom du peintre est Ariette , cl celui de l'arcliitecto

est Plolin.

La députalioo et lesjeune» artistes qu'elle a présenint.

enir^^ana la Séance ait nUiett des appiandissemnil» de

(La csîfa à demala»)

Si'LCT.VCI.ES.

Oetat NATroiiAL. — Demain AliUiade à Maralhout et
U SUg« dt Thioniilte.

TiskATBa na i.*Oa«aA-CowQua naTmasi,, rue Farari.—
L'Ànumt JaUm*f et fMMew d'an Ménage rr;>K-

bUcain.

En attendant fa 1" repr^ du Cvugrta des /«où, com.,
en 3 actes, roélé d'arieltes.

TnÉATaB M L4 Rivoaitqaa, rue de la Loi. — Calke-
Hue,- on la Jette FtrmUrt , et les fiottea Mnomtiart.

En attendant la 1" représ, de iAndrieimt, coin. nom.

TnÉATaa aa la aoa Favanav. — Pavl et t'irgimk,

opéra eadaeiea.

En attendant la 1" représ. du Compère Luc.

TaiMm de la Mo-^itashb, au jardin de l'Egalité. —
Ronificc et ut FttmiHei U* Fmkmt» ds iSMpin^ et Is

CoH^i d* Folonlairt,

TMans MsTMRAt, ma dé la liOi «t de Lameis.—
La 3' rcpréi. de tfonlias 3brfH«r«a, Uif. neut.» sntole

des Montagnards,

Thkatub nés Ssss-CutOTTes, ci-dr\aiil VfoLil.nc. —
PuliCê Amourtutas la Fauue CvquctU, et CUturttut

TnisTaR LYaiotmou Amisimi tt P&Taia« ci-deranldela

rue de Louvois. — Flvra, opéra en 8 actes, saisi de ta

Ruse liUagtoite,

Thé Al RI DC Vaiioevillb. — George* et Croa^em;
jÊrteguiH tailleur, et le Poife èvtteui.

Demain, les l-'olontairet en roule.

Thkatkr db la Cité. — Vahiétés. — Les Deux ffer-

micr»: le I mis et le 'fui, et lu ('un:me.

Théatbb no LvcRK oes Abt». au jardin de l'Egalité. —
La 3' reprc». ûc l'Histoire du Genre humai», ou lu future

r«Hgée for ta Lib«rl4t pant. a grand speci.t prte. de l«

BtiKHte.

TiiKATUBDU PA.MHtON, !> l'Estrapadc. — Relâche.

AnPHiTHcATaB o'AsTLEY, faubourg du Temple. —
lielâche.

Leçons d'éqnilatioo cl d« tollige tout le» Matins, pow
l'un etrautre seie.

i)u 21 pluvioie.

PÀiSmtm DBS «EltTBSI» L'hOtEI. DB-VILJ.EDB PABM.

Parlians da • ntaii ai jaats da ITM. Tantes iMUaa.

iiTomatfwpaymra.

I. I ( ini i i i ur. prrpi'lrifl « l viager .... Primidi.

n. Iii i.i 1 av , perpt hm I . Priroidi.

l'i Sli ipMîl, pii>si(in> l'nmidi.

il. i.i«u<v, luiil. «i'gcr 4.1 ( (r|i<.'luel. ... frîuiidi.
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N4TiONALK .n LE MOMTEUR UIVERSEL
M* 149. Duodt 22 Fl(jviu»e, l an {Lundi 10 FfcVRiËtt 1794, vieux slifU.)

POLITIQUE.
miPUBLIQUË FRA.NÇAISE.

PoHê, te 17 piwtoM.— On apprend par des let-

tres d'Italie, (lu "il jjiivicr, que f;i IcriiH iilulioii ([ui

lignait déjà dnns !< l'iiMiionMiuimclc niivcrlciiiPiil

le gouvernement s;irtlc (icpuis la rc|iriM' si celt'bre

de Toulon. L'iilanne est d'autant plus chnude à Tu-
rife nSme que les finances son menacées: lesbillt-ls

wjwx iienkiitM « 30 pour loo. On y craint dune
lesrffelFdn mécontentement pitlilic, contre. lesqiK-is

né rassurent <j«e faiblcninit les ré^inx'iils i-tr.iiij;iTS,

qui ne sont point non plus «ili^its û'élK payes en
pipier qui perdeontnle numéraiie.

SOCIÉTÉ
DB$ ANIS DB U UBERTÉ BT D8 L'ÉGALITÉ.

BiâKT ATX JACOBINS DE PARIS.

Praidcitct de lUverckoiu

' SiAMCl tm ii PUIT10BB.

âpli» la lecture de ptafiton MtiCib !• SotfiélépMWb
rdperemeut de quclquc«-oi»*deiHnpittliR«.Préei, Le«a«*
scur, llenu, d^pulès ù la Crniveiilion, sontadaib, ainsi

que Larivii-re, Péiaull, Deriiard, Gauthier et Chartes

Petit.

Mattiias Halm^, de l'nrmèc rctolul.omi^kne, étant nutif

deCobIcnLi, Su intexte ob»iT\c (luc tom !« èirangiTN doi-

vent, ain&i que les et-n«U*les, t lie < xi lus île lu Suctélé.

Cette motion donne lieu >iun cilo vi'ii deidj^peler qu'An*
tooelle, eicellcnl palriutc, u iHé ra^e, rt hVlix LepH-
letier a i'i<- coiiseité. A la >érii*, cl- du nui isi 1<> rn'ie

d'un pairioip poiisnardé par li s rti)ali*te>; mai» ia boaeié
ne doit puiiit coonaUrc dVicepiiui>. Kll« duit les eiclure

tousdeut cuuime ci-devant pririléitiés, ou lescooserTcr
tous deui comme patriolM reconnus.

Lifréiidau : Vous av«i pris l'arrêté de ne cou-
lerver dans votre sein ni «rangers, ni cx-nobles.
Vouics>Tous maintenir votre arrêté?
Vm eii unanime s'élève : Ouit oui!

Momoro : Cette qncstiun est délicate, et exige tme
disrnssinri. Tout iiulivulii marie ù une citoyciuie

Iriinriiisc, et tpii a icmpli tous les devoirs de ci-

toyen, est rocoiimi FraïK-iiis par la cunslilulion.

Balms, électeur de 17<J1, a combattu lt> club de la

Saiate-Ctiapelle ; depuis dix-huit ans il est inaru'

en PrSnce : ainsi , par U loi i»)nstitulionaelle de
l'Etal, il est Fraiir 1-^

A rajjpuiilt' cr rai^iiiittiiient «urc^dc le lémoiRnaRc le

plu« flatteur, de la |i ai I d'une dtojeiiDe des inl i i . mit

le patiioli^nie de H.ilm'-, le« dauper» qu'il a cuuius |»iur

iouteilir Ui léioluiiuii, ri l'ublt};aiu>ii i|irelle lui a de la vie

qu'il lut a coitMrrvceeu l'arraciiaiil dva mains di» scélérats

qui voulaient la |>endrc, pour atuirédaltèacicviidlOjciis
sur la *r(^lcrdlc»se de Larayelle.

Tout le inonde demande i haute «allfuettalaïf «oit ad-

mis ; radniisAiuu eM pfuuoncOe.
La discussion couiinue aur Antanellc. Qnelqoes nw-m-

bres dikriurent qu'Anlonelle est iiublr : que l'arrèlé de la

Sociéiti et les mesures de^alut puldic ont nMésMlé sou
cidaiiou qui doit tire maintenue. D'aolres weinlira prû-

ttntail qu'Antoneile n'cM pat noUe. Un ctiojen i«trac«

lattlealas prevve* de pau-ioiltian qu'il a danné«»d«p«wla
éfalMion. ail éritait même, njonle roraleur, au com-
BM^MMient de 88, celle phrase r( mai (|uaMej Les »ubU$
M* «a(«iil«vi<f pfua eneore lonyletu))}. l}n noble n'eût

pas tenu ce hmirage.

On demande le lapporl de- l'ari i iO icl.ui\cmenl a Anio-
nellc.

Un autre eitoyen : Ou Anlunelk* est noble, on il

ne l'est pas. S'il ne l'rsl pas, il est inutile de r.ip-

Krter l'arrclc', piiisqu'it est maintenu de droit. i>'il

st an conlrnirr, il doit iHre exclus, malgré tes

Strict — T»me fi.

preuves de patrio l'unie qu'il pi*iitnvoii' (l(irnipf»8. La
Société doit réflecliir a 1 intlnence qu'elii' exerce sur
l'opinion ctsurinNilcs ksëtoiétéBpopulaiMCdndé*'
portements.

L'orateur bit un tableau <^ner)!;iqiic des niniix , dot

ravages qu'v opèrent chaque jour les nobles et les intri-

gues.

Saintexte : Il faut d'autant moins tolérerJfS ri-
ct ptionsque déjà dcs uslvciHants^luKnt ta Société
de uiodérantisine.

L'ari Até est confirnté, et les es-nobles qni se Iroitvakat

encore dans la SocmMc mmiI c(iiii|iiiï dans rexcluMun.
— Dalb.ii adi- , uiiitisirt- de lu niariiie, est interpellé su?

le nommé Bonjour. l'uodéluadjeiBlvdQOllepatlïOlîsiNe
est plus que suspecl. . * . -

Dalbaradi- réfiond qu'ausaUMque B#jaw flil cSmv il

fut renvoyé de la maiine. , ^ -

Le ministre ivt admis, ainsi que Lathidle, CfècMitlIes

Siuiunrau, Jaujon, Ricourt, Lavaux, l^abouKe, Royer,

lapi->>irr; lUix r, directeur dcs voilm fs (iuliul, Lbuill'u'r,

Fitrrel, musicien ; Aleundre Fabre, Bojfer, arcbiiactet

Siauca lavée* dix r

SCAMCE WS 16 PII VlOSE.

Un aaenihiv. ûnmédiateaMnt ap*<it la lecture du praoii«

«erbal, deaanda l*ada>iii)o» dn dépatésdescelanlB*, Ils

sont admis. Cliacaa d'eux prononça m divoai* «iqnet le

président répond a«Bedaei«i«i Ib reçoivent l^«caladar«a>
tt riK lie, et présoHCBl «B CBapasit ai» Uvls coaleuijH mr
lequel sont peints un noir, m Uanc «I un nuUlUe.
— La discussion s'élève retallrCBMntèrAdmM dsd^

partemcut du Mont-Blanc.

Simon : Ce que vuus aiiresso la Société régénérée

de Chanibéri, sur les sept (It'iiiiti s ipii ont trahi la

cause du peunle, mérite, je crois, une il autant plus

grande consiaératton que c'est nuur lousiea antres

déiiartemeDls de la république la règle ite coifdnito

que doivent suivre les patriotes envers ( «md: atit

uiéconuu les droiN de l'iiouiuie, la Miiiveraiiiet«> iia-

ti'iiiale et le scniieut qu'ils a\ aient lait (l< ii: iiiir

nliitùt que li aliaiidiiriner à l'inlnguc ou auruyalisme
rhunorabte pusie «{u'ils avaient a défendre.

Ou croit difUcilcment que d'un département de
sis cents lieues carrées en snrface, et sur lequel re-

posent les plus hatitrs mnttta;;n<-^ du monde, soient

sortis sept oiseaux iiiareiM^enx ijm sont venuscrnas-

ser à la Convention nalionale, ilelenilie Ic5 ordures
politiques des conspira tnir.'î, l'or et les crimes des
é^oTsIes, les débaucliesel l'ambition des privilégiés,

avec l'air de parler au nom de quatre cent cinaiiaiile

mille citoyens, dont la rrngalilé, le travail, la lionne

foi, l'aitioiir de Tordre etde l'égalité soiil les passions

cl la volonté de tous les jours; on croirait aiflii ile-

inenl à ce contraste, si on ne se rappelait que, lors

(le la tonne du nreiiiirrcorpbélixloral, des intrigants,

des piètres, «les comuiissaiivs ù terrier, des ^{eiitil-

làtre,«, de$ valets du roi sarde, s'enitiai'crent d'iiii

1)eHple doul rigtioniticeetlaconlianoe lirrnl le iiial-

irur, en proviii|iianl des nominations stnpiUrael
dt«53Slreuses, dont les coiiS4*queilcc$ HOHS Olil par-
fait ti:eiit prouvé l'iiitenltou perfide de fseuxquiies
avaient prési<|ee?.

Iles scjit députés qu'on vous dénouée il n'en est

pas un qui n'ait été .s'asseoir ii la Moiilagne en arri-

vant à la Convention; mais, siiceevsireilieiit lassi'S

des violences qu'ils avaient à se ruire pmir niunlrr

ù leur poste, pour s'y soutenir conirc an lenlalioutt

au'ieables, cllVayés eticure im avenir prolileina-

lii|ue pour eux, et limil ii 'v Miceés U s reinl.tit ni au
' plus les égaux de leni s voisins, ils oui |in£i'iv h;

Arau monde aux vertus républicaines, l'aisance iiar-

ticuliere à la prosiiérité publique, et te calmr Je la

Digitized by Google



MMrt poRKqm aux oragfs qni baUaleiitla KbMé;
nou» n'allons plu< à la Montagne (oot même (lit

quel()ueï-uus d'entre eux) parrrijuc non$ aimoni
ïa vie.

Eh bi«*n ! si vous aimpz bien la vie, Mchrs sj lj.ii i-

tos, vous avt z fdil un calcul qui va vous rrriiln- bi( u

amer ce qui vous en reste dans l'aveuir ; car ies peu-

ples qui n'ont acheté la libt i té qu'aux dépens de

tant de patriotes ^otg^, <ie tant de aaeriDCM,de
veilles, de fatieufs et de surveillances, oeeaaioiinés

{)ar celle mr,'".iti; 1 îi tnîlifsqui ont employé leurs

ortiirirs, leurs LiU uLs. leur influence, leurs crimes

et leur opiniAtrt té pour servir une iaclion infime,

les peuples poursuivront partout ces premiers sou-

teneurs de tant de trahisons, ces auteurs de tant

d'assassinats, 4e foerTfa ciriies el de complots con-
tre ta KbnM. J*ajottte même qu'au moment oit la

justice nationale immole an repos public tant cfc

conspirateurs qui , dans les déparleuM'iils , srnniient

les |iriiici|ii's (11" cette larlidil lilx rlinilc. If iHJiipiililc

qui descend ûam la tombe avec igtiumiuie ne iU>it

pasiiMMtrir tout entier; il lui re.ste cette voix qui 1

crie vm^eaMetaatqueoeaz qui l'ont si u-uellemeut
abasë exKtrat encore; il me semble qu'il cite, pour
apitoyer snr su ^orf, tant de cderespontlarires cri-

minelles, t.Hil ii \(lrcs-S(.s iiicivi<|iics, t.itit (le pro-
|

cl.iiiiin )i!S insiilif lises, t.'inl <!« ji.uini;iux impurs qui'

euipntsonnant l'opinion publique, «•tptirlaiit partout
]

le mensonge et Terreur, ont créé des crimes et sou-

tenu des proiels auxi]iiels on n'auraitpeut-être ja-
mais pensé a le prini ipai loyer n'en eflt été dans la

Convention.
Hommes d(^ marais, vous aimiez vie! eh bien! il

falkiit aller qui hiiK fois, u\ ;iiit li' M in:i\. Mm-, pro-

meufr «bus les ateliers des iaubonr^s Saint-Jncques
Cl Saint-Antoine, et vous y auriez vu deux cent

mille bras vigoureux, armes chacun d'une pique
ponrsouti-nir les droits de l'homme et leurs oeTen-
srnrs, et qui n'auraient certainement pas succombé
devant revenlail d'une Temmc vaporeuse, ou la

pîninr (l'un cutispirati nr fflr,! yi-, (mi rt'iu', il'un pen-
tillioiiiiiie de I,) cii.inilirc d un ruiiii'capué. On a mal

|

s.iisi le o.ir.icti're d'iin vrai patriote; les aristocrates

lesdisrut durs, inhumains et sans commisération;
rien n'est plus Taux. Il appartient aux émigrés d'ë-

Srger les enrants, de brûler le pauvre ilans sa

atl^li^re et de punir tout un villag<' pour tin pa-
ti il lté (pli les aura surveillés; mais Ie<; patrie sont

fîiaiii.M Ifrénérenx; ils ne ponrsnivenl (jiie Ir crime,
'ennemi des lois i t de re},Miilé. Si la i evnlulioii a

tioit r<'(V,.-, c est à rux-méuies qu its doivent s'en

I
iciiiln

;
I Ile nonscoûteinfinîoaentplusencorequ'à

i'uristocratie.

Uarat, il y a deux ansjcnr olfiit des condKlons
Irè» «louces, ils les refusèrent : un mois après il

n'aur.-iit pu les [ui senter : l'uudnce et le développe-
meiil des eoiis|(iiations nécessitait tous le.s jours de
plus grandes mesures, et c'est pour avoir conildé I

celle ue tous les crimes, de toutes tes trahisons et de
tous lescomplols,que l'aristocratie s provoqué toute

la colère des patriotes, auxquels elle S fait la prouve
'

qu'elle était incorrigible : les hkhes n'ont pu nous
vaincre sous leur costume, ils prennent le nôtre, et

avec le nom de sans-culottes per-écuienl par un
nouvenu raflinementceux qui en ont moiilré le rou-
tage et It s |ii iticipes dès l'origine de la révoiulion :

c'est sur celte dernière conspiration que 1» Société
doit porter loule son tllention ; et «fin de poursui-
vrem mauvais citoyens par ordre et me'lhod.-, il

fantsî^nalerd'.ihonries nbisdan'îereux à misoii du
posre iin'il': nmipftit cl dn mal i|irils loiil faire par
le mauvais exemple et 1 encouragement qu'ihddn-
nenl. .le piopris<'à la Société d'arrêter que son co-
viitd de correapoQdancc lui donnera l'analyse des !

faits contre lesdéputés dénoncés, et qa« tetonticn
inséré dans le Journal âe la Afonla^e, pour lire
présenté â tous Im d^nsevrs comme «ne règle de
iislice à suivre «niarid en veut punir les ennemis,

û après le earart. re de li ius deliLsel des suites Id-
*

cheuscs qu'ils ntilieiitiftit-

La prii]>osiii<iii mise uiix \oi\. adoplée.

— Un membre (k'inaiulp que l'on s'empresse do f.iire

partir la seooiKie requitilion, aiia il'écnuer plus prampte»
ment nos enoemis.

DuroURNY : La proposition qui rient de vous être

faite ne peut avoir d'autre objet que de favoriser les

alarmes. Je la trouve iusidieuse et aristocratique; et,

sans prêter au préopiuaut des intentions suspectes,

je (leiii mile ([lie le presiileiil decl.ire (juc les J^icubius

se gitrderonl bien de mettre eu «vaut celte fatale

proposition, car lu patrie est dans la position la plus
avantageuse.

(
Vpplaudissemeuts unanimes.)

La piopoilion de Durtiiirny o$l adopléc
— Maure bit parlàla Sociéiéqur, dans le déparleneot

de Seinei«t-Minw, il 7 a eoeore piM de deux raille ii«n>
itiefi qui ttcaoni pas peitisi d'avtvn swaibras déglarcat
qu'il y a une irËs framle qnamîté dlnnnines de la pn^
aii> re réq iiiMllon dont Iv départ a été retard*.

Friix LepettetffT .* Citoyens, je n'éteîs p»s è votre

dernière s .im e lorsuu'il fut «iiiesii.m île moi. La
niauiere dont s'expriment les papiers piililic.s sem-
blerait indiquer que, lualsre vntrc arrête, je suis

resté dans votre S<K:iéié. .laioiix d^ pnrailre toujours

digne d'être Jacobin en cessant niême de l'être, je

vous ai demandé I» parole pour rétablir les faits.

Absent de cette eommune lorsque vons prîtes

J'arrête d'exclure de votre sein tmis les ci-devant

nobles, je ne pus alors m'explifjucr là-dessus. Oc
retour, les questions importantes qui occujMH ni ta

Société m'eiin)êclièrent tie prendre la parole pour
une cho.se qui ne m'était que personnelle. Aujour-
d'hui je dois rappeler à la Société que, lorsque j«
perdis mo«i fràre, et que je vins dans son sein ap-
|)( ler !a ven:;e.ince nationale sur ses assassins, par
iiii auèlé i]u elle prit alors clic déclara qu'elle m'a-

doptait comme .«.on (rcn , et cet exemi)le fut suivi

pour ma niece par la Couveiiliou nationale, quelques

.l<)ur.«.;iprèjs : elle !'. (Iupt laii ii<<rodu peuple tran<;jiis.

J'ai pensé qne cet arrêté me conserverait dans «tle
Société; mais celui qne voosaves pris rautrejour
di'termine mon sort.

Bien jeune encore, il m'est réservé sansdofited'ot

frir l'exemple du malheur et des grands sacrifices à

la patrie. Eh bien ! si on n>e vit nmiilfcr quelque

énergie lorsque te poignard des royalistes vint fra^
per nitm frère et me l'enlever, on uie verra recevoir

aussi avec philosophie la cnn\ie d'amertume qui

m'est présentée par des républicains que je chéris*

Enfin, citoyens, lorsque vous m'admîtes dans
votre sfiii. vous me doniilles cette carte, simie de

fraternité, .le \ oiis la reiiicls. Je vous av.u.s alors

voué toutes mi salli ( lions; mais jauiaisje ne repren-

drai mon cceur : il sera toujours jaci^binjusiiu'à la

mort.
U» membres qui sont épiirés dant cette séance soal:

Pamn, OolMrHt, Sollîn, Dertooradlcs, Saodot, Vlguer»

Brcmà, Is'Hkre, père, Kenreleri Ptoaid «t Volkk
La séance ni le?ée t dis heure»

CONVENTION NATIONALB.
FrMnut d$ Datmrm,

Suite du rapport fait dam la séance du iBp/if
viote par ihoudifu, l'un de$ comnUtioirea M»>
voyés par la Convention auprès des «rmést dfH-
yi'ps cntilrc tes rebelles de la Vendce.

Enlin on sentit la nécessité de coiilier le comman-
dement de nos armées à de braves sans-culuttes;

Boi>siguul remplaça le ci-devant duc de Airon, et
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WoÊÊÎtimàMit à à'ïMtitt mtm rolàet peisf
eatioM de loiM ceux qui ne «e pmnadefont laioais

qu'on puisse éire gênerai d'aroMeHns aroirnitses

pr<"iiYos d** noblwse.
Ci' lu( iilors que nous eûmrs (les coml)aLs d'un

nouveau gftiri'. L'anuée.quiiiviiilrt.- plusieurs mois

sans général et saaêtàii»^ et aiiinidi iuirc e^isuite à

elle-même |Mf Airun, prëseuU4 J«JiiMH:t<>tle de In

diwfçanisffion la plus comiilèle.

Lli.Kjiu' division complail, oiilre son gênerai, plu-

sieur.s rcprcsiiitanls du peuple, et l'onnait une

armée p.irt.culière. Elle ne voyait les relti lles que

du point qu elle occupait; elif i^'issalt isoliuieul ot

ne coneertait fias néiae ses muuveuients avec les

4kà»mil/é&mi^n>mii les expéditions parlUI-

lea oaMMaçaient quelquefois par des succès, et se

terminaient toujours par d» s «ieraites. On s'imputait

uiuturilen)enl ces échecs lorsqu'ils n'êtiient que le

résultat de uiauvai.M seouiiHuaisuns. l-e^ i>pi ils s'ai-

Êrissitient, ou (juisttaieiit par ne plus •> < nlt uiire. et

•j> préventions, les animosités particuln ies vinrent

4e choses.

Rossignol voulut ffé|Ateer cesabus, etlnenl&t il

fut lii'siitué par ceux-là mêmes qui :iuc|iie«tdft|BJa-

couilt r dans cette entreprise diflicile.

Nous désigu&mes uo autre sans-culottM BOOr le

remplacer |iBr iuténiB. le général Santerre, elBour-
4oD déCeudit à Tuocq de oonrespoiMb t a v ec I ui. C'ea^

ainsi qu'en meltaut des entraves à ifHKk» U» opéra-
tions on est parvenu à prolonger cette OMUeureuse
guerre; et ce qu'il y a de hu i\ étfiiiiiaiit, c'est que
les Ijoiiiun s (jui ont »-lt' l.i rauM- de ims malheurs
vicnneul aiijourd liui accuvi r avec audacj' ceux «|ui,

lions atraiMt 4lé Uoarém ù encslM, ai
qu'aucun adtrtrsain n'avait oaé les oonmatlre.

Quelques personnes se sont persuadées qn'il s^a»
gissait ici d'une affaire particulière entre lui et moi;
d(S \ (MX s'élevèrent même luer da us celte asscud)léc
pour demander l'ordre du jour lorsque j'oflVais de
prouver que Phélippeaux en avait uu|)osé à la Con-
veiii II ualiouale; ils n'ont donc pas voulu ouvrir
les st ii\ Cl nxqui n'ont itas vu que legnuid^^stcme
de (liilauiatioi) et de caionulie contre ceux oui ont
servi la iilii rit' avec le phi» de courage et d'énergie
teii '

r ,1 uvii- ^riuidf n- 1 i:ralinu dont I'lu'li|i|ir;iijX

s'est cru le chel.et dont il u'a ete que l'insUmuent.
Vous lie vous rappelez doue plus Us deciainatiuiis

éternelles contre les agents du gouveitieuient, ces
demandes insidieuses du rcnouvellejnent du oouiilé

Je
salut public, dons lequel on espérait introduire

'abord quelques hommes de la faction pour s'em-
parer ensuite de gré de l'aulorilé entière? Aurit z-
vous donc oublié, lors de la grande dénonciation de
f'hélipjieaux, l'apparition subite à la liarre d'un gé-
néral flétri depuis longtemps par l'oiWHpn publique,
par rinuwcauté de sa coumute, (A aiic^el se réu-
nissent eo«emaMntUiiiaoU4nitai««RMOii4e«t,
parcequ'il sTest dêelaré ouvertement Tennenu de
Vincent, de Rossignol et de Ronsiu? Vous n'avez dune
pas suivi la marcue tortueuse de ces intrigues qui se
démasquent aiijourtl biii.qui voiidraieiiliaire rétru-

arader la révolution et neutraliser les mesures sa-
lutaires que le peuple a sanctiOBodoii «t qui aodci
peareatsauveru pétrie 1

Voua ne vous apercevez donc pas qne ce parti se
^ossit de tous ceux r]iii nnl quelque sujet de mé-
coiitenteiuenl ou de crainte, tl qu lis n'accuscut que
de peur d être accusés?

Lisez leurs écrits, et vous y trouverez qu'en men-
tant i leur propre conscicMe ils n'ont pas eu l'a-

I a anasi parl^ des turtaillons de Paris, d lisde-
vaient ^tre ealoniniés. Nous ne pouvons attribuer

qu a 1.1 iiiaU fill jia c on à l'en i iir tout ce qu'on a dit

sur ces iMlailiiiiis
;
plusieurs, il l'sl vrai, se sunt nia]

présentes eu arrivant. Ils avaimt parmi eiiv des con-

tre révolutionnaires et des lâches; mais ils comp-
taient aussi un i(r*ttd tmalite d'esoclleats fkalriol^;

et quand îb ont été de'barraasés des hpoMNS qifoa
avait payés pitiir seuter In désorganisation au milieu

d'eux, lisse suul uiuulrés di;;iies dedélendre la cause

delà liberté. 11 eu est d ailleurs nu grand nombre
qui, «les leur entrée eu caiiqia:;ne. se sont cunstaui-
meiit distingues |iar leur cnur.ige et leur discipline.

Ën uii mot. les uns ont repaii^i^ucsiilWflîièrei «Plilef

et rappelé l'tslime des patriolBi, et ke arilaM pt Oit
jamais cessé de la mériter.

Eniin on a voulu rejeter tous nos malheurs sur
Bonsiii et Kossiwnol. C'est ici que citiiimencent iik 5

réponses à Phelippeaux. J'aurais désir»- pouvoir
donner quelques uim luppeinenis [ireluniiiaires aux
faits que je ,r<iis présenter ; luais je crains d'abuser
des niomcail ilTas'^inblée, et Jefeavoie pour les

PlîMk - -1 !
' dresse d'être d'accord avec ens-méinea. Lisez Plié-

a anasi parlé des batailloas de Paris, d Usde- lippeaux, et voas verres que ce Wesierataiin, qu'on
vous a peint COPBe le sauveur de In rt'|><ilih(]iie,

était uaguères prâenté par Un comme 1 elliui des
patriotes.

Lisez Fbélippeauz , et vous verrez que Fabre Fond,

Su'on destioaitsans doute au commandemeut en chef
e l'armée révolalioiUiairB, avait été dénoncé par lui
comme un scélérat dont la ttle devait tomber aar
l'échafaud, et qu'il n'a ehangé dr langigftqaf ptruor
qu'il a changé de plume.

Lisez ces éloges fastiilieux prodipriés à Canclaux
et Dubayet, au comte f uncq et au ct-dcvaut duc de
Birou.

Lisez les panégyriques de Roland, de Carra, de
Corsas et de Pétiou.que Pbélippeaux vantait dans
son journal pour lear atteclMaieat «avariaiileâ U
cause du peuple.

Comparez-les à ce qu'il disait alors de Mar.it, à ce
qu'il dit aujourd'hui des liouinn s de la revulnliun;

lisez et prononcez.
Cependant, au ton d'assurance de Pbélippeaux,

on croirait qu'il a tout vu, qu'il a tout lait, qu'il a
détails au rapport général qiie nous avom'fiiitini^ déjoué toutes les trahisons, etqne la rcpaUiqaea'a
primer, mon collègue Richard et moi, et qui sera i étesottlenuc que par son courage.

"
' ' ' ' • Tout a ehanf^e de frire depuis mon arrivée dans

ces lieux , • ecnvait-il modesleinenl à la Convention
nationale, les premiersjoursdesa mission.

oislribué demain
J'avais ion;;ieinps dédaigne «le i. poudre aux six

volumes (|iie l'hi Iippe;iii.\ ;i l.nl unpi iiiii r <-oiitre ce

qu'il appelait alors lu cour de Sauaau : tant que je
n'ai remarque dans ses écrits que le désir «le se rcn-

jwnse.

Mais Phélintieaux s'est enhardi par mon silence,
j

ctdiyà deux fois il a But iaiprimer que aet asaer-

Lbistoire nous retracera peiit-iUre quejiltiejour les

exploits de Phélippeaux, les dangers qtt*il a jSOUnW,
les combats auxquels4l« s'est trouvé.
Quant à présent, on ne connaît encore qne M

grande expédition des Ponts-de-Cé, où des IxiuIeU
caressaiei.t son pannrhr pendant qu'il dinait ,i An-
gers, chez le f^cneral Dniioux.etd on il enlendaitdes
canouuiers l'inviter, sur la brèche, à ne pas tant cx-

prncr le icptépealuldu peuple,
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Il est constant que Hhélippraux ne s est jamais

trouvé à aucune bataille, et qu'il s'csl toiijuurs tenu
i Nantes pour j faire iiDpmner son catéchiame mo>
Ml et religieux, qui devait couTertir l'armé catho-

lique tout fiitn'-ri'. C<'l onvr.if;»- iiiti'n ssatif , ft qui

n'ol fotiip.'irdljle iju'auxt'crjb (If I'jIjIji- An(Ir;iiii sur

d'ilL- iiiiiUrrc, jouirait maintenant d'uiu' f^r.iiuli' cv-

Icbrilé s'il eût été brûlé en place publique, comme
mes coliques en avaient Forme le i>rujei.

Pour moi, qui u'ai point affronté tout de dangers,
j'aurai peu de choses à dire de moi. Je présenterai

en pni fie mots If s cnmbnts auxquels je inr- suis

troiivr; je ne piirlt-rji (!<• ceux dont je n ai pas t ir

tt'iufiiii que fl'iqn i's 1rs rclntioris (Us oltirifis de r;ir-

mce, et dont les copies sont dans mes mauis. J'up-

poscrai des laits et des dat^ précises à des accusa-

tions dénuées de preuves: je présenterai la vérité

toute, nue, et ue la dégniaeraî point sous le masque
des Furies.

Je présenterai successivement il la Convention na-

tionale it's vingt-six chefs d'iiLLU'-ntioii. et ili.icuii

d'eux sera suivi d'une ivp«iist' dans hirjiicllc crux
qui ont déjà ju|;é Pliélippeaux m l unt iih iik* d'ap-

précier le degré decoulianceque uiéiite ccUc grande
dénonciation.

Citoyens représentants, ouvrez les yeux, et, si

Vons ne voulez pas que de nouvelles serons?*^ vien-
nent mcorc iiifllrr 1.1 I iq)nlili(|iic ni iktII, pronon-
cer- vmjs avec ('iMT^jK; ne si>iillrf7 pas qu'on porte
alliMiitc nu (;ouv «•Mirinout uhitioiinuire que vous
avez sagement élattli. Certes les mesures <|u')l est

fcreé de déployer sont sévères, mais vous les avez

fusées néceawires pour le aolut de la patne, et de
nombreux succès vous ont appris que vous aviez
bien jufr»'; ne permettez pns que, par ninour- propre
ou par passion, on neutr;disr nutoiir de vous I opi-

nion puljlujue. Les v«"ril.'iblc> aiuis de jj hli'': le dui-

vent sentir coinbieu il ini|K)rte qu elle soit lixcc fur-

tement au centre commun. •

Elle ne peut être un instant ébranlée sans que
toute la maielrine polititpic n'en éprouve nn mouve-
ment irn'gulirr et dangereux. le peuple français sait

bit u 4u" enlre l't*sclava|:e et la libt't lc il esl un in-

tervale dillicile à pnn iiurir, et ce n'est pas p;ir des

peintures chargées et \inv des reflexions iituen s qu'il

veut être dédoiiimncé de ces maux pass.'s;:< rs, niais

par la destruction de ses ennemis, par i'atlerinisse-

me&tde la constitution et par des lois sages qui as-

surent sou bonbeiir. Continuez de seconder son éner-

gie, et bientôt il parviendra à ce but si désiré.

Pliélippeaux a accusé Ronsin H Rossignol et tes

autres agents du ministère :

- 1" D'avuir désorganise l'iinuée de TOncst ya\-

leur exemple et leurs préocplcs ; de l'avoir eiicoura-

t;ée
à tous les actes de liecDee,au lieu de l'exeroer k

a discipline militaire. •

Je reponds qu'un des principaux éhelii d'accusa-
tion contre Birun, et dont la preuve a été i-uinplète,

lors du procès de ce traître, est de n'avoir jamais or-

gaiUM' s(ni arnu'e. Or li<issit;u(>l n'a été nouuné gé-
néral en chef des Côtes de La Bochelle qu'après la

destitution de Biron ; il a donc trouvé l'armée tlésur-

g^nisée. il ne peut doue être accusé de sa désorga-
iiiiation. On cherehe ici à justifier Biron aux dépens
du général snns-culolles; et Plii !i[ipe:nix, qui nous
révèle tant ck- ti aliisuiis doul il liidi ud avoir étt' U

lénioiii, a constamment gardé le silence sur l'aulenr

le plus conuu de nos maux. Il écrivait ainsi, le 17
iiiillet, au comité de salut public, en se plaignant de
la destitution de ce général :

• Biron a fait ses preuves de bravoure etde patrio-

tisme ; il a la couliaiice de rarmée ; il l'n jiisliliée par

des victoires. Si ou éloigne de la direction de nos

forées uu homme do sa trempe, les choies iroutdc

mal en pis. Je crois que le mieux serait de rétablir

ce général : sa franchisr et ses démonstrations de
loyauté m'inspirent la plus haute conliance. •

Le tribunal révolutionnaire n'a pas eu la même
oonfianre que Phélippcaux dus le patriotisme et 1«
loyauté de [iiron.

Nous U t tioiis pas aussi du même avis : car, à l'é-

poque oti Phéltppraux écrivait ainsi, j'étais arrivé à
Parisdepuis troisjouispouryd^coefBironcomme
un traître.

Qu'on s'étonne après eele si nous avons jugé les
eveieuK riis dc laguerredc le Vendée d'une manière
SI diften'Ole.

• 'jo i) ;(voir toujours fait battre cette armée par
les brigands, et de leur avou- constamment livré

notre artillerie, nos moiUtions et nos «Uiraib de
guerre. »

RépoHMt. La guerre se compose de revers et de
succès, et ou ne fait point le procès aux événements
heureux un lualbeureux, a luoiiis (|u'ils ue soient le
résultat de la Iraliisou ; et a coiqt sûr ou ue prou\ era

pas (|(ie Hossignul soU uu traître. Au surplus, cette
armée de Saumur, tant de fois calomniée, a plus
souvent battu les brigands q^u'elle n'a été battue; et
quand Phélippeaux attribue a Rossignol les déroutes
qu'elle a éprouvées, il ne fait pas attention qu'il con-
fond toutes les époques. Rossignol n'a pris le com-
mandement de rarmée qu'après la prise deSautniir,

d'Angers et la déroute de Vibiers. Depuis celle épo-
que rarmée n'a essuyé que deux défaites, le 18 et le

19 septembre, et Rossignol était alors malade à Sau-
mur. Il n'a donc pas fait battre constamment cette

armée, puisque, le S août, elle élait victorieuse à
Doué; qu'elle chassait l'ennemi, le 5 septembre, des
hauteurs d'Erii^ue ; qu'elle le battait, le 14, dans deux
endroits ditierenls, a Tbouars et à Doué ; et qu'enfin,

le 17 septembre, elle le clias'iait de Gouuord < t de
Vibiers, où chaque coluune de la division deitau-
terre battit tes brigands*

30 D'avoir toujours empêché que les difiîirentes

colonnes Bloquassent shnuftanihnent pour envelop-
per l'ennemi et finir la guerre. -

Il est prouvé par les dirterenls plans que Rossi-
i;uo| ft fionsin ont présentés, et par leur correspon-
dance avec le comité de salut public el le ministre

de la guerre, qu'ils se sont constamment opposés
aux attaques partielles, et la preuve en résulte du
plan m^me de Phélippeaux Qu'ils ont combattu, et
qui a disséminé l'armée des Côtes de La Rochelle sur
plusde soixante lieues de circoulérence, el placé nos
divisions à plus dc dix lieues les unes des autres, de
manière quelles ont toutes été battues sépureuient
sans pouvoir se secourir mutuellement.

40 De n'avoir pas voulu seconder la division de
Luçon lorsqu'elle se mettait en mesure d'attaquer

les rebelles ; d'avoirneotralisé les colonnes de droite

et de gauche quidevaients'appuyer ; et quand, mal-

gré les otiMaetes, cette division eut vaincu plusieurs

feus les brigands , d'ivoir destitué sou gé néral la

\ eille au sou- d'une aclion décisive, pour mettre à sn

tilace un Anglais qui lit éclater sa trahiscm dès le

endemain, h août, eu procurant à l'ennemi tous

1rs moyens dc battre Tarroée, dont la défaite eût
rois ftocbefort et La Rochelle dans le plus grand
dniiL-er. •

Il tant d'ab'irfj reui.iiquer que la marche de la

dÏMsiou de Liieon i-tait un délit militaire, puisque lp.

général en chef n'eu avait pas donné l'ordre, et qu'il

n'eu fut pas même prévenu ; elle était d'ailleurscon*

traire aux arrêtés dti comité de salut public, qui
désirait qu'on ne risquât pas d'action décisive avant
l'arrivée de In garnison de Mayeiice, i t qui, dans
tontes ses lettres, recommandait cuiistammciit de ne

jamais atbiqiier autrement qu'eu masse.
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fluSiippoMnE Uit ici le procès ati comité àe salut

Îtnblie pour aToir adopté le wol plan qui [n1t sauvci-

n rép'il)Ii<|n<\ rt fitii sauvée; et tni soiifr»n.int

celte ofji'rttUun ii.ulirllo il T»'««<it pas ri'iiccoril .n rc

lui-inéuir, piiisqu'il nrciise ltnssii;iiu| d'avoir i'iii|><'-

chc irs attaques .si ni ullances; mais it l'e^t encore

moins avec la véritd.

Il csl TauK oue les colonnes de droite et de gauche
eussent reçu Tordre cTappuycr la division de Luron,
puisqu'elle-mt'iTif' n'av.iit pas rcon t'ordre i!p ninr-

cher; mais une chose va donner une idée de la

lionne foi de Plielippeaux, c'est ipie, lneii loin de

neutraliser les colomies de droite et de gauche, il fui

donné de tous les cdles des ordres pour soutenir ce

inottveiiieQt, aussitôt qu'on en fut instruit par une
lettre de nos collègues Bourdon (de l'Oise) etGon-
pillrau,qui nous parvint à Angers, où nous étions

réunis à nos collègues de l'armée des Côtes de Brest,

Cour concerU r les moyens de mettre plus d'CDSem-
Ic dans les opérations des deux armées.

J'invoque surce fait le témoignage de noscollègues
Mëaulle, Ruelle, Tbnreao et CavaigaM, qui étaient

alors à Angers avec noos. Cette lettre nous parvînt à
minuit, et avant le jour nous étions tous partis pour
nous rendre à nos dilTércnles divisions.

Le lendemain les deux armées se mirent eu rontr ;

celle de Cunclaux, qui était à Aiicenis, se porta ijur

Niiiiles, eiitni dans le pays ennemi, et s'avança au-
delà de Vibiers. il n'est donc pas vrai que les colon-

nes de droite et de gauche aient été neutralisées.

BoGoil n'est pas vrai que le eénéral de la divi-

tton de Laçon ail élé remplace par un Ani;l.iis.

Lors de la première destitution du i: ni lUneii,

les représentants du iieupie Bourdon 1 1 ijuiipillran

luicontinnerenlle coniiiiiindenient. et le nninnieriut
méou! général divisionnaire. Il ue lut donc pas

remplacé par un Anglais; et lorsqu'il déserta .•^n

poste, leStepteinhre, il Tut remplacé prie général

Lecointe, dont le patriotisme n'a jamais été révoqué
en doute, et qui a payé de sa vie son attadiement à

la république.

Puisqu'on m'a forcé à pnrler, il faut qu'on cori-

oaissc ICI la vérité tout entière. On accuse le i^éné-

ral en chef d'avoir rappelé à ses devons un i,'eneral

Îui lui était subordonné, et on appelle cela une t ra

ison. Comment earactériseni-t'on la défen!<e qui

fut faite .'i cette époque, par un repre'sentant du
peuple, de correspondre avec le général en chet?

Bourdon (<le l'Oise), après avoir menace Hour-
bute, notre coliègiie, de le faire conduire au ch:l-

teau de La Rochelle, après avoir donné le lendemain
l'ordre de l'arrêter, ainsi que Rossignol qu'il venait
de destituer, signa l'arrête suivant, sur lequel Je ne
me pennettrrti nocunetéfle»on:lo.Conventioa na-
tionale le jugera.

Chanlonaajr, <9 août.

• Le reprtaentnnt du peuple Bourdon (de l'Oise) , en
Talnence de son collègue Goupillcaii, prend sur »a rcspon-

Mtiiitté de requérir le |eéo4niJ diiifionneiic Tancq de ne

eMUMOiqaer au général en diefaucuns moyw» d'appro.
titianncoMini de f divlatou, ni aueon état de ilUiaUoo de
rarcci de acm aiui^c»

»Sif;n<* BnCHDON (del'Oht).»

Telle a ùIl (Uns la Vtudie la conduite de ces hommes
qui font tant de bruil , et qui par leurs vm if.Taiinns \ou-
droicnl empêcher qu'eu fltaiteniion aui faits qui les cou-
eemcnl, {Lnguittédemaiii,)

BDR* A th lÉAUCB HD SO PUTIOBB.

(in admet à la bane nue dCpuiatian d'Iwnmes de
couleur.

L'orateur : Vont TOjei devant t<m, l^isleteors, une
partie dn diovcm deinntear tiabilanto de Paris: noua
veaaos vons Wieiiar dè la Juaiîea «ne voua avn rindua

« l'éttllté m adoptait paind vmm noa Aêaai. Raos uu
vont renerdon» pat, pum^ue les lêpaUleaiaa ne <m«
naissent pas ee uMt ; noua tons «Hieas que mus aiesMan
fait en prodamant la Ulwrte générale. Ce mililine déent
va donuer hiïe ei faire le boflliear de pins d'un million de
malheurrax qui fémisseni dans hs ftn cl rignominie.
Ail I combien vous allei recevoir de bénédictions et de féli*

citations ! Vous les mérilrt bien, et vos noms à jamais im»
inr>ri('l« ne seront prononcés qu'avec l'enlbou^iasmc de la

rrcrin naissance par tous les peuples de la terre. Oui, lé-

pislntciirs, ces actes ilc sa|î>>s»f et de justice non* feront

uuUlit-r deux siècle» et plu.s de tourments et de peines

,

que nous avons souiTeiLs sour If joD); odieux des rolons :

liOusnepronoTtPonscemntqii'avrc linirciir; c'est là que se

borne notre ^ ensmiirr. Kli t ii<iu-< mtoos asseï venpos par
les remords et ies legrt'iâ qu'ils éprouveront eu apprenant
notre félicité 1

Léglslaieun, nous savons oppréder ks blen&iuquir^
sulteni de VMiravans, c( c'est pour ne pas eu relarder la

marche qw nottS tktîfimiÊ ce discoars en vous invitant

rester & vutve poste Cl maiolenlr cette énergie et ceUe
rermclè qoe vont oionlret depuis lei l*'et S juin, jour»
glorftox cl de tifonphe pour le pcaple fintotaitt époque
vraiment revolnlionnaire, qni deviandia cette dn kanlcor
de Taniferik

Nous terroînom en vaat présentant nne rtUcifon que
nous croyons utile : Les colonies sont perdoet ; ouï, rilca

sont perdues, législateurs, si vous pci menez que les colon*
repojscnt h Saiut-Doiuiuguc avant (ju'ellcs soicul orge-
nisées.

Lr PRéSioiSHT, à ta Jèputntion : C'est nrec attendris9e>

ment que nous \oyons djiu celle ciirrinle ces iiiémef

liommes qui uni tant souOerl du la b.iibi>rie dos tyrans.

Le sol de la France ne reconnailrn [dus que des homme»
librtK. /'.»» droil$ vous $ohI reudux, car vous n'auriez
jam.iis dil les perdre. Désormais, ritoyens, vous jouirex

pleinement et »ans réserve de Ions 1rs avantages d'une
révolution qui , eu rétablissant la dignité de riiommc et la

souveraineté du peuple, a {irésjgè ft tous les despotes leur

subversion pmchainf.

Vous nous félicitei, nos frf'res, d'nvoir brisé le* dialnea
de Pesclavase. Ahl depuis liien longtemps U élail dant
nos cffors d'acquitter celte detie envers ItranMakéL
Au surplus, cilojfew, repoaea-voin *ar la Gnatenden

oaiiaoale de* meiore» qn*clle prendra pour prévenir let

événemenls dont voire sollieltade s'alnrme. Après avidr
rIntinA A ses ttim h Jilierté, die ne négligera aucun des
nioy eus propres & Ici Aire jouir, mim ansieié et «aos péril,

de ce premier bien iani lequel lietlstMca ueieraltqo'an
cruel fardeau.

La Convention tous invile è sa séance.

Sherlock, capitaine au 2» li;il;iillon du î)2e régi-

menl irmliinlerie. i-n f^iimisim ;iii (^ip-Ki nnenis, ;i(l.

misa la liarre : Législateurs, quand par votre sublime
décret, «ini rend * la nature tous ses droits, vous
avex aboli l'esclavage dans toute l'éteiirlue des p08>
sessions de la république; quand, en rnppetant à
tous les hoinnu'S leurs flroits iuqiresenptihîes,

vous avez derrelé ijue la iiUHiiee des e(Uileiirs ii«

pourrait les différeiieier , un entlu>iisi:istne repiildi-

caiii s'est Tait sentir dans tous les cœurs des huaimes
libres présents k cette séance mémorat^. Cet
enthousiasme, que nous partageons si bien avec nos
fr^s amis de la liberté, nous fait demander en ce
jour que vnns disposiez de ces uiililnires qui, par un
eflet 1)17. irre et contraire de celui qui nous iinimc

tiiiis aiijiuird'hlli, ont eli' dej 1 eonil)allre ces mêmes
Immines de qui vous vêtiez de proclamer la liberté.

l»e[Miis [ires d'un an de retour de Saiiil-Doniiiipue,

réclamaut vaineroent (e rappel des débris de nos ba-
taillons, nous vnns demandons .ittjminrhiii des for-

ces pour tr<; rompléler, et nous irons, n'en doutez

jw,s, (iateruKi r avec ces hommes que le destin ciiiel

nous avait eih <>\es roudiattre; nous irons les e,xpé-

rimenterdaus l'art de la guerre, nous leur ferons

connaître votre solennel décret, et nous combat*
trons ensemble pour le bonheur et la liberté de tons

IHM semblaUrs, baldtanis de In terre. Triomphei,
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Iëgfslalcuf3, \ ans venez de porter les derniers coups

à nos ennemis; c'en est fait de celle puissance al-

tière qii ëtaliiretit l'Anglais et l'Espagnol dans les

Ânx mondes; elle est à jamais anéantie. Pour ne

pus abuser des moments de la Convention nationale,

et ne pas retanlrr ses délibérations pr^deusr<«, je

prie l'asseinblre de renvoyer ma pi'lihon aux comi-

tés de s<iliil public et de la guerre, auxquels il nie

.SI it I itjniiii ilr |ii(<iliiire, sous quinzaine, un nieuiuire

prrciii sur la situiitiuQ actuelle des Iroufies qui, de-

puis huit ans, ont dbl envoyées dans la coionie de
b»iut-Domingue.
Le p«lMiinnair«cst aèmis aux booneurs de la ttance,

cl«a frtiitiaa veataféa«scoaMs da lalai pablie aide la

twrifii

Couthom: Je viens dnionccr ;i In Convention na-

titinale un imprime alrote, publit' par le reprcsru-

tnntdu peuple.la voques, qui se maintientencommis-
si>>n roiitielevœu de la lui, et exerce avec la cruautë

d'un Nrrou iWs pottvoiisqui lui sooireârds.

Ji'. savais \mu que ce mëcbaut homme me calou-
Dtait, me diffiiiniait, me déchirait de la manière la

pins horril)lo jinr des propos (lue je m reprisais au-

tant (pie lui; ni»is j<- n'aurais t><i'nai.s cru qu'il eilt

p ji u raiiilacr jns(|u'à imnririi' r tL [n iiclamer par-

tout, dans son caractère de rcpréseutant, que i'é-

toÎB fennenii le plus dangereux du peuple et du
pauvre; l'ami, le protecteur déclaré des coqtre^ré-

vnlnttonnaiTes et des riches ^gdTstes; nn monstre
savait cacher habilement ses projeLs librrlicides,

4s:i uirritail mille et mille fois lYCh v etouQe. •

I.'i'iincuii du p<'ii|ile et du pauvre! moi qui, de-

puis que je méconnais, n*ai penstf, parlé, agi cl senti

qtie pour le peuple et le pauvre! moi qui ai déjà

perdu au service on peuple la moitié de mon eor|»»

«t qui lui sacrifle tons les joiuv avee tant de plaisir

l'autre moitié! O le pinsinliline des Calomniateurs!

èlrr au^i vil qneléroce! |)utsi{iie tu veux(|ueje sois

l'ennemi de nmii pays et ne me- ml !al)lcs, articule

donc ce que j'ai lait contre, ou plutôt ilis ce ipie je

n'ai pas fait pour eux.
Quui(]ue je vous aie nommé Javoqnes et moi. ne

ernyi-z pas c>'nendant, citoyens, qu'il ne soit ici

question que d'une querelle d'individu à individu;

s'il ne se lAt agi que des eflcts d'une de ces petites

passions qui se sont quelquerois nxllécs à nos dis-

cns-sions, et leur ont fait penire le caractère de gran-

deur eldedignitë qu'elles doivent avDir. iOn me ren-

dra la justice de croire que je n'en aurais pas entre-

tenu la (U>nventiou.

Hais Ton m duit jamais oublier que, lors^'un
pab'iote qui a fiiit ses preuves est pei^écut^ et ou-
U-:\'^i', r\-,l la république ()ui l'est dans sa personne.

Il y a euUe le patriote et la république une ideulili'

p.irlaitf qu'il laut luaiuleuir pour le saint riesdeux. i>a

rcpublit; leesl le corps dont les patriotes sont rànte.

^^e ne liens point à la vie ; j'en ferais sans elTorls le

' sacrttive, « fe bien de ma patrie l'exigeait; mais

riionneur et ma réputation me sont précieux, et je

ne soiilfrirai i>as qu'un cherche à me les enlever itu-

puiiénieiit. Lon m'a connu depuis que j'existe, dans
uia vie publique coinuie d lus ni.i vie jirivee, j'ose le

dire, puur uu hoiunu: de bien, aini passionné de lu

liberté et de ses seulltabics; j'invoque à cet égard le

témoignage de toutceux q^ui m'ontsuivi dès ma plus

tendre eiiratiee. Je ne mérite pas d'antre réputation ;

in.iis eeitt -là est une propriélc que je défendrai ju»;-

qn au tDiiitjeaii ; c'e.^l le seul héritage qui- j ai ù

trausiui ltre a mes euraiils; ils le recevront, le i'fs-

père, pur et intact coiiiine je l'aurai conservé.

11 faut bien prendre garde, au reste, qu'il existe

'un s|stènie bien connu oc dillainer les amis les plus

pu» et les plus ardents du peuple, alin que le peu-

ple, Uoiniw par t9 moyeu perode. leur rttiic la

confiance, et que les scélérats qui auront préparé ce
malheur puis-sent ensuite en •nenerstneotameledu
plus grands enenre-

Javoques a eoiiçu encore un autre projet qui ne
fait que fortilier le premier, et qui doit avoir les
mêmes résultats r «'est de soulever son département
contre le mien , t 'est d'armer ces deux déparlements
limitrophes l'un contre l'autre, c'est de provonuer,
à force d'atrocités, quelque acte ostensible tl'une

juste indtgnalion, qu'il aiipellera un acte de révolte
contre la puissance nationale, afin d'avoir un pré-
texte de se porter avec l'armée prétendue rérola~
lionuaire dont il s'entoure, et tous tes gens quTfl

pourrait encore égarer, sar le Puy-de-DOme, et
d>xerc«'r là tous les genres de ernauté et de bri-
;:aiidace i|in sont dans le cœur de ce petit tyran.

El puurqiiiii l.ivoques œ déehalne-t-il avec tant de
lureur et eotiire iimn ilépartement, et contre mes
collègues Maigiiet et thiHeniineuf-Raudon, et contre
moi ? c est que mon département s'est levé «OBtM
les rebelles du sie» et de Lyon , et que mes col-
lègues et moi avons détermfm ce ((rand etsoblfmB
mouvement ijui. fuse îe dire, a sauvé la république.
Car qui pourr.ttl ihuiler aujiuiKl liui (]ue le hnl des
rebelles ne fflt de pénétrer dans le l'uv-de-Dùme,
dont les adminatfateurs et quelques autres contre-
révoltttionwiirea neeccte cumprimeicnt l'anleur ré-

publicaine, pour •rriver emnile par le* villes de U-
I

mogeset de Bordeamr, oui leur tendaient les bras.
' a I arméedes relu-Iles de la Vendée? Et ils v seraient
arnvi's en < lli t, si le peuple du l^uy-de-llùme ne
les eut pas arrêtes daus leur marche, qui de cecfltc

devenait tous b s jours plus rapide ; la guerre civile

était donc pleiui'inenl an cceur de la républnpie,

aans la levée liu Cuf^e-Ddase, qui se garde bien de
ae Bttiler d'avoir si'ul vameu les Lyonnais dans
Lyon, mais qui a le droit de dire que lui seul u
coupé leur marclic, et leur a harré le passîige de b
Vendée. Ij» guerre civile, je le répète, était dcrjarée

dans l'intérieur sans cette levée ilu Puy-<le-Dôiiie, et

les ennemis extérieurs, favorisés dans le Midi et dans
le Nord, entraient infailliblement; car les citoyeus*

dévorés d« divisions et de fureurs intestines, ^entre-
égorgeant dans l'intihrieur, n'auraient guèrepu SOV-
ger à porter des secours aux frontières.

t,iv(i(](ies était depuis louf:;lemp8 dans son dépar-
tement lorsque nous fûmes envoyés, Maignet, tltà-

tciiuneuf Randiui et moi, dans le mien; qu'avait-il

fait ponr arrêter les rebelles? Un l'ignore. Il était là,

et les rebdiea avaient eu la fhcilîtéa inonder .son dé-

partement. Ils avaient même commencé à pénétrer
dans le Puy-iU'-Dùme, et Javoques n'avait donné
aueim si:;ne de résistance; il voulait doue qu'ils

arrivas.ent s.uis ohj,lucles ju.s<[u'a lu Vendée .' C'est a

lui (le rt-pi)iiilre.

Dans l'écrit que je vais lire, Javoqnes prend oc-

cision, ponr outrager mon département et moi, de

l'étjibiisaeuteutde troiscouiitésdeaatulpublieformés
par me* eiillfgnes Maiifrnet etChMeaunenf-Saudeo.
il es>entui

,
pour bien jnger des intentions de

Javoqnes, que la Convention nationale sache ce
que c était que «es Comités, et pourquoi ilssvttent

été établis.

Pour arriverdeClermont h Comnuine-.\iIrnnchie,

ei-devant Lyon, il y « deux routes, l'une par Am*
hert et Wontbrisé , l'antre par Thiers et Purnes.
l.es relielles n'avaient qneres deux roules p'nir |)e-

luirer (L;us le l'uy-cle-DàiiM'. Il eoiivcnait donc
que la iii.iielu- île uns diverse.i coloiines lût ilu if;ée

de cesdeux C4'it«!i^; c est ce que uousfimt^ en eifet,

et ce qui nims réussit. Mes collègues Maiguet et

Cbâteauneuf-Banduo, qui étaient successivement
partis avec des eolouoes. et qui mueraient laissé à
Ck»M»t, M pusèreat sur kmr reate que pour
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CMOUMiear ; mais ce som les rci^nnie; ei qi

À moi, Je veux autti que les booiuirs (\w me%
lèniesoDtcboMit0lnlFffi«lili;Cr doit un fin

ion |MMr eaz;e'efi eit ntMiir moi, i]ui les <

racilitor r.irrivapr des apprnvi.sionnem''nis en tous

f;cnresque je devnis leur l.iin- parvenir, l'I éviter

PS désordres et les (lil.ipitl:itii>n->. Il l.ill iit «'talilir

i Thicft» à AOlbert, a M'iiilbrisé et à Sainte - Foy

•on» LvMl 4af comités de salut public, chargés de

toutes les opérations de détail aaxqoeUcs on aussi

grand mouvement derait donner fifO. H« formè-

rent ces comités et les Cuinposèreiil s.ins doilti^

d'hommes dignes de tonte leur continuée. J'en con-

nais personuellcincut la plupart, et je n ai que des

Âoges à donner à leur patriotisme età )eur probile.

Ces (établissements extraordinairttfiiu moment
orensinnuèreutsaii^ il><nte des dépenses, roaisCBUait*

il regarder à la déiu n^e i{uand il s'af^snild* MTir
la r. jinMique? Non, nies collèiiiies eiisatat été cou-

]>.i!iles s'ils nVussi iit paspns cette mesure nécessaire.

•I ivo ino .iceiisi- les niemlui s <le ces comités de

dilauidajj<}0.^, de ltn$;am]ases. Il prétend que nnn-

lealeaeilils se .sont enncliis eux personnellement,

maiseneore qu'ils purteot l'opuleoM daoa kur dé-

partement avec ce qu'ils ont volé Jwiffla mÊû,"
Javoqiu's est encore ici un irdilme. Les membres

des roinilés S' PhiI les |.i eiiiiers a deinander, j'en suis

sûr, l'exaiin n I
• l)iiis si \eie de leur e luite, «'t il

oç sera pas diltic lie sait» doute de cmiiondrc leur vil

calonaMteor; maLs ce soin les reir^rde; et quant
eoN

trcbe-

MMr enz;e'efieil nvMnr moi,i]ui les esti-

mai et qnf les estime efiëore a"**antage depuis qu'un
Jav'H[iii s les a outrages.

.|r> lis nuiiiil -ri iiit In proclamation OU plulùt le

libelle diiï.uii.i[«'ire i|. .lavoqueS»

Coutlionlit la |>roc!aiiintiun.

Voici i'artic'e qui le coucerne.

a Ab 1 Coutbon, ju«i)u'à préteatltt B*a>élA4tt*<>n babtle

4>mpirique; arec un air apparent de philaolÏMific. tu n'as

ianai» cbercbi te banbeur du peuple i avce le mpl da )iw
Oce »ur u« tàvrca, lu n'avais que llainaliee daaa

MoTotSSi^CBqfaneia nalnreîâ'KtiMÎ^KS'Ila Stiwiia
avec ranoor de la république.

CotrrHOil, interrompant: La richesse! j'en suis si

avide, j'ai accunuilé une si grande forlune, qui' si

Javoques vent me lioiiiier 13,000 livres de limt ce

que je possède au monde, je le lui abandonne de

Erand cœur; j'ea avais no ftu plus «{oand j'ai été

lit législatearr fcvéqa» poarmt-il éa dire autant?

Je le souhaite.

Couthon reprend la lecture de la proclamation.
• Tu as eu la perfidie, Couthon, de renvojer l'apurc-

mcni rlri ritmpln nombreux du comité, dît de ^alu^ public,

de Moiilbri'ié, (i'Ainbpil, de Saiiite-toi» ,
iiardivaiil ks

ittlinitiislialetiis <le Ion ilei :ii Ii iiii lit , les ciialurC!*, cic.

A\i'c le souiire île lj l/.i iiuiK iiice, iii es le inoiistie le plu»

crui I et l'eiiiu itii le |ilui> iu)|>lac-il)li' des pali i<>ti>. Peiiilanl

Ion M'|(iur d'un mois et demi à L) 'ii, Iieiite uIk IIi ^scu-

It inenl, malgré K's nonibreus'i reclaiiialinii'. du pctiiilc,

sont touit>('-> b'iu*' le };1aite iks luis; preine iiii otite sUible

que tu l« réjouis plulut de la desiructtou de tous les répu-

blicains que de la lèle d'un seul conlre-révolulioanuirr.

(Btoit-ee donc moi qui jugeais? bomme abominable:) Un
eonnatt Pinfemal projet que lu a^ conçu de livrer au «up-

plifle Ici patrioleaka plus énergiques. Le vuh|ew( Çtù\-

Urdtfoi leitaU liif de la trame criminelle, tàl aa—almit
iBtiaailé avec ici Goaly , laa Gautbier cl loole la aé-

fiielle des ModéraDlioa...

CoiTHon : Il n'y a pas une figure eu Fraoee à
laquelle je puisj:e appliquer le nom de Gonly . Je
puis le connaître de ligure pour l'avoir vu dans l'as-

semblée; mais je déclare ciue je ne le connais point

de nom, et encore maia|.-ae liaison : pour Gauthier,

il était le collègue de Dnbois-Crancé à l'armée sous

Couthon reprend la lecture de la prodanatiMi.
« Gaillard, qui tenait le fil de la trame odienae, craHcnant

pour le salut de la patrie, s'est suicidé; et c'est lui qui es

la cause de sa mort : jous le verni'- des vertus lu n'a-i que
l'asceiul Mit (lu ciinie, etc. On n'ignoïc pa* non

i
lu^ qui m

voulais sacrilii r à la \enceance dis rirhi"i Ii-nz le- Jai ..Lins

qui, dans Coniniuiit • AITraiu Ir.', a>jienl bi.Tvél.s nu iures

et les po i;tiai(l> : mai!, les destinées de Ij république siirvi-

vront a le. hb iiicides elTafltfcMa (T»at» l'aMCiaMée M
Mulive d'indignatiuD.)

CooraoN : Telle est, eilovens, la production in-

fernale quej'ai erii devoir dénoncer i la Convention
nationale etles délaHs préliminaires que j'ai cm de>

voir lui donner. Je laisse maintenant à sa sagesse

dé décider ce qu'elle jugera convenable ; il ne m'ap-»

partieiit nas d'émettre une opinion dans une alIairO

011 il sciimie que j'ai un intérêt personnel à délciulre.

Tout ce que je demande, c'est qu'on examine avec

rigueur toutes mes actions (C'est inuHlf! s'écrie-

t>00 de tOOtn parts ) ; et si j'ai fait des raiites, qu'on

me pnnine avec la dernière sévcrHé. AJi3 pourquoi
ne peot-on pas voir mes pensées et mes sentiments

comme mes actions! S'il m êlait échappé en nia vie

un seul !.<iiipir contre ie peuple et les malbeiiretix;

SI j'avais quelque Irait de ressemblance avec b- por-

trait aSrcos que le Torcenc Javu<|ues a Tait de uiui,

épouvanté de moi-même, j'aurais bientôt purgé |«

terre d'an minstie «nCmté po«r le malheur dea hn-

MEiii.in (de Tbionville') : 11 opp.irtient i tons cent
qui ont assisté aux premn res séances de l'Assem-

blée législative avec (Ji utlmn ili' lui rendre piiMi-

quement cette justice, qu a compter de la première
notion qui a été faite par lui contre le tjran jus-

qu'aujonrd'boi il n'a jamais dévié, et qu'on ne peut
compter ses nombreos services; noaisee n'est pasde
son afTaire particulière qu'il S'agit anjounThui ; et,

quelle que soit sa vertu, Tassemolée ne vengera pas

sou injure p.irlirnliere, elle vi ngera ses droits et ses

pouvoirs outragés par un représentant qui, n'étant

rien que par la conliance qu'il reçoit de la Conven-
tion, s'est servi de ce pouvoir et de cette confiance

pour distiller le td et afficher h calomnie. Je de-
mande que Javoqnes soit ramené au sein de la Con-
vention, et que tous ceux qui l'environnent soient

mis en arrestation.
•**

: Depu'S (|iie Javoqnes est en cninniissi ii, il

s'est toujours entouré de bng imN et de scelér.ds ; il

est temps que la Cnnvciiliuu mette un terme aux
vexations qu'exerce Javoqnes. Jedemande que voue
preniex à son égard une mesure ferme.

BirfARD: Je ne sais potnt ce qui s'est passé dans le
de'pnrtenient de Rli'iii -et-l.oire ; niais il est nu fait

sur le([iii'l la ('on venin iii doit prineipalrinenl se
li.xer. Iloulhoii exeieait les fo elimis de n pu sen-

tant du peuple a Commune-.\tIraiicliie. S'il existait

des grieb contre lui, s'il avait malvcrsé, ce u'était

pas par une proclamation que iavoaues devait l'ae-

citser, mais par une dénonciation (aitedans le sein
de !.n Convention. Je ne parlerai point ici pour jus-

tifier la conduite de Conlhon, toute la France la

connaît, tonte la France lui rend jusLire ; iiiais il est

de notre devoir de faire cesser le sysli inede dilla-

matinn que nous n'avons que trop toléré. Eh! que
deviendrait la chose publique, si nous souiïrioDS

În'un représentant du peuple s'avilit au point de
ilfamer ses oollègties! Je n'attaque point ici les

principes de Javoqurs, mais il s'est rendu roupable
de dilTaination ; de plus, il a déjà été rajqielé, et n'a

point obéi. Vous avez cependant décrété que les ar-

rêtés du comité de salut public sorairut exécutés lit-

téralement; il a donc désobéi à un décret. Je de-
Lyon, et Lyon sait qu'elle intimité particulière a mande que sur-le-ehamp il soit amené daneleseia
eststé enhvnons; qu'on lise le rapport que j'ai bit de la Convention.
dtas ie temps, et Ton saoni k qa<H rén tenir.

i
Mesun (de Tbionville) : Citoyens, «'est k taMb*
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sawv dos république» mt tes fC|irësci)lanU d'un

giaiid ppiipl*' doivrii^ vcîflcr nntwnr rte son bfrwaii

avpr pins rf'ituiuk'tiulp. Tcnf [tpr<;oniics drposriil

qii'iwi it iir(^<Mitaiit s'ciiviroiiuf dr g.irdes, nionace,

avii- l< s citnvi iis d'un drpailomciil, un atitii' dé-

j).ii l('tHoiil. Marius ciilcve lu conli:iiicc à son col-

It-^iio, domine iine |^ovinc<*, et biriiiôt Roiii«>. Sans

doiile ji! ne conipnrc pas Javoqiie.s à ce grand eon-

|>.il)lt*, ni l<> peuple Trançais au peuple romain. Le
peuple fr.mç.iis ue poul êln' asservi, et Javoqucs a

plus d'irascliliiité que de iiiniivnises intentions ; ce-

jm'IkIikiI lii Coiivriilioii ne peut se (lisiintiscr de

pi eiKiie une. aiesure vigoureuse, aliu que 1 impunité

ne lui laisse pas les moyens de faire encore plus de

mal. J« demande l'arrestation aetNelle deJavoques et

de sn ftftiiûes conseillers.

Thirtot: < e serait une grande Cireur 4ii regar-

der cette alKiice comiiie particulière, CouAen est

allé il Coiiiiimiie- Mhiiiichie en qualité de représen-

tant du peuple. Tont ce qu'il y a fait y portait le ca-

ractère de la représentation nationale, et n*a pu
î>tre diDduié sans crime, surtout lorsque nous consi-

dérons quelle fut tolijourste conduite de Coathon.

Qui ne sait, en effet, avcc quel courage il a coopéré
à l'établissement de la liberté? Couthon n« vit

jamais un rnailieureus sans soulager su misère. Il

exerça tontes les vertus républicaines. Nous le

voyons eiieore i li iqne j(inr les pratiquer au milieu

de nous. (Vils applaudismneots.) Nous lui devons

dans ce moment un témoignage éclatant qui ren-

ver»> la calomnie qui ikuis est oenoneée. U ne loAit

pas de rappeler Javuque^ ; sans doute il faut qnfl se

rende à smi devoir; mais il f;nit de pin*; que ra<«;rm-

blée. coiivnineiH» du p»tnotisiiii' et de lu pnrelé de

Coutbon. (léel.ire ealoniiiiense et difliiniiitoire la

proclamation de Javoques, qui n'a pu ûlve iuventée

que nar un génie contre-révdationnaîre. (Vibsp-
planaisscments.)
On Ht «ne lettre de la fiaeiéié populaire iTvmeomaane

du i*ny-de'IMine, qui dénoMe Jato(fiu's mnimecoqHible
de Kse-i'évolnllon , comme un despote q<ii emploie contre

les palrioles tc^ injures, le< mrnacrs, qui va m^me jusqu'à

les Trappcr et le^ Taire incarcérer, fatuli? qti'i! donne la

liberté aux m n/i-; ciloyen'». S.i iiV'iiu! i. iin'ii.i' r r-r |.i

guillotine, el li a cauié aiiisi le suitiuc U un »aiilai(l de

asuaiitc-sept an^.

LF.ui;^<DRE : Je demande qne Javoques soit amené
sur-le-champ avec ses créatures devant le comité de

sûreté générale, qui a la police de la Convenlion, et

qni Inl en fera son rapport stissitAI.

CoLTHON : Les témoignages de lioiiti^ d'estime et

decoidiance que vient «e me dr>iiner In ConvetUion
Mi iMit pénétre île la plus vive setisilnlité. Je n'ai pas

besoin pour moi d'un autre décret «pie les applauuis-.

sements spontandsque vous m'avex duuués.

Je dem.9nde le renvoi de la proclamation aux co-
mités de salitt public et de sAreté générale. Ils exa-
mineruiit de pîiis près et ma conduite et celle de
Javoques. Quant ii lui, je ne vous prc»|>ose point de
l'amener, .le vhis prie (!e eoiisidn . r ipie c'esl une
première uie«i(ire que vf^ns prenez emitre nn repré-

sentant du peu|de, et qn ells' ne dmt pn^ élre exces-

sirmcut sévèi^c. Je. Uciuaudc que, »'t) n'est pas re-

venu dans btiitaine, vous prentes alors tes mesures
qne l'on vous prnpnse.

b.\?(TON : Bien enti inln (pie l;i protl.iiu.itnin est

ri-vdipiee, ctque toutes \i > iiprriitnins i|iii piMirr.iient

suivre le décret que vous venez de rendre sont dé-
clarées nulles.

Les diverses propositions sont adoptées en ces termes :

La r.oiKention naiionale, apKf atoir entendu la lec-

Inre ri'iui imprimé signé Javoqnn, repréwniBnt du peuple.
Intitulé Pr, clnmaiion it arriii 4e» repriuutntitt
rtvpif, daté de Hoaibriié , du 15 pla«i«e, r«n MCOnd de
la r^ublique «MCtMlvMUe t

32

« Décrète qu'elle casse et révoque cotte proclamation ,
et annule tout rc qui pourrait s'en éirc enturvi ; ordonne
que le citoyen Javoques se rendra aur-le-chainp au «ein
de la r.onvenlion iMllOTMlej et que, Taute d'avoir obéi dans
huit jours, à conpicr de la date du préicni décret, U y
se ra tradiili É la dingcoee des lepésentanudu peupledans
le dépaHement. Heoraie an snpitt» la prodaaMUaa dm
citoyen Jatoquetcl touiei les pièces qui le conoonenttm
coinitéde *«lutpuldic, pour «n bine roamea ctnn rap«
port à la Convoiliott natimnle.

« Le pnêwnt décret sera envoyé dans le jour, par on
courrier eilraordinalrc , aux n-présciitants du peuple tk

Commiuie^Affiranehie, qui dcmeincnl cbariés deaonti6i
culion. •

Coltiion: Lorsque je pnrlni hier sur La Palus,
je ne le connaissais pas. Auiourd hui il est parvenu
au comité de salut public des renseignements pris

sur son compte par les représentants du peuple
auprès de Commune-ABlanchie. Il en r^ulte qne
c'est un très mauvnie sujet. Ils rivaient ordonné son
arrestition. Il est cependant encore en liberté. Le
comité a conlirmé l'arrèledes représentiinls i\m sont
auprès de Commune -Aflranchie, et vous propu&c de
décréter cette confirmation.

La pro|)osition est adoptée.
— Bourdon (du Loirri), au nom du comité d'Instruction

publique, fait lecture du second noméro du AMUi(dl(t
Mtiont hèroique»,

La ConvcnlioQ m ordonne rtoiprenlon.— Us dlojrnM de la aeetion du Fioiatèrft viennent pfd>
acnter lenn cnAmta, qnl tamsaTmi lesOroUsderdomn»
cl la Constitution.

La Contention les accueille par les plus fifs applaudie
sements, el leur accorde les lioitncurs de la séance.
— ruiiitxin, ;ui nondnconiilèdeafiMnoe*, Csiitcndré

le decrcl suiv.Tiii :

• La Conveniini) n ui m iV, aprf-s avoir entendu lerap>
port de <.e« eoRiiics dC'. i, : .i ^es, et des assignats et mon»
Paie», (ircri ip :

• An. 1". Ont roillioni m a'i^iRiiats de 2S livres , ISO
millions en assignats de 10 livre», et ti s niîllinusen assi-

în.its de 50 «fins, drml l.i fabriration a clu décrétée, sirunt

1? I et lis en r\'i>.if»iial* île "."jO livrt '.

« ii. Cent millions en o'si^^nais de â livres, SO millions

en assignais de 15 sous, 1!0 miHion^en n^signais de lo

sous, dont la fabrication a éléautti décrétée, seront con-
verti» en assignats de 1 3& llncfc

« IIL Le papier des eoopmts dont la Mirieation mi
Mipendue, qol eit fahriiiBé» aéra Inventorié ions te saiu

an areMm nationales.
*

« IV. Les difcetams de la iAdcatlon dm aadinaiB sent
anioriséf, sous la surfeillanee d décision do comilédea
asssiRnats et monnaies, à Taire préparer des formes et dn
IKipier pour des assignats de 3 livres, 500 litrt>s, ),000

livres. 1,000 Mv. »— I.a séaaee esl levée è quatre Iwtirei. .

SPECTACLES.
OeénA NsTionst.— AuJ. ANfffeifa d UmvtkOH,H U

Siège de Thitmi-We.

fRé*TBBML'Opias-Co)itoc>N.vno!(AL, meFtvarL—
La Uoi*$on, ci Atémia, ou tr$ Snuvtftf».

|"iir.\TH8 DB L* i^ÉeiBtinie, me de la Loi. — F.JÙ'

chiiri), ou ta Cont)^rafiûi< pour ia l.ihfrlr, Irag., suivie dc
1(1 Pupille.

TiiKATi:!; riR Li ree l>.ïnE»i'. — l.a P.n lir c.ivi cr , l'Am

niDHr /î/ni/, ou ta Jiimte dr Boix, et /" /'me île 't onhtn.

Ttik^riti i\ vtin.<(.«i.^ rue» de la Loi el de Louvois. ~
Sélico, ou Ut ^,gl•ei , opéraomé de tout fon spcei«« suivi

du Coutenteme-il forcé.

THttTHe LTRiQi'K DBS Amis DE L* PtTRrr., ci-dcvant de

la rue de Louvois. —flora, opéra en S actes, suivi de lu

Ru»e ritlageoise.

TniATSB an VanMvitLe. — Ctorget et GrotJtmt; Am
iMoUTt et le» y«b»>l»ii es en rovlr.

Taâma va li Citk. — VASitrès. — l.n l'etwe, on
f/nfrtote êetrite t h Cmum 4è tout le Monde . Ilieeo , et

le Poft éa «iapf-fiifflr» Aewvs, on I» AToereUede Ut Pria
dtTlwlMt.
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GAZETTE \ATIO\ALË ou LE MOMTEUR IMVERSEL.
Tridi 23 PwjviosK, l'an 2«. (Mardi il révjUER 1794. vieux xifjle.)

H>LIT1QUK
8UÂDE.

Sloekholm, te SI décembre, — On ne doute plus qu'il
n'existe depui.1 loiintempt eo Suôde, ei «nrlfiui ù Siockholm,
liiH' t-tn'cc (Ir r.iClidii soiilorraiiie cl diii^i-i' contre la Iran*
quilliif (le ri'iui. Il paraU que la cotispiralKrti qu'on a dé-
couiouc injurraii leiiir il 1 wprit de la faclion, inaisqu'il
n y a poim de ra|>iioriH dipccU entre l'uno et l'autre; c'est
du moins ce (iiioii juMit augurer jusqu'à présent.

Les aveut de la conitesse de Rudentkiuld, depuis qu'elle
a su que le colnuel Saiidels é«ail arnMé, n'oul pas été »u-
delik dcsien>riKMeiiicwli'iléiAlrouT«spiuiiiilc«Mpienlirét
de sa currexpondane» nve h générai d'Anoléld, aduellc-
metit en Italie. Les anircs ronjurés s'obstinent à h- laire,
a cV$i encore par la saisie «le papiers imitorianis que l'on
connaît le desaeiii forait par ieconuDis SeiRnerel d'avassi-
mr tai-méiHC le r<tenl. On e»père obtenir davantage de
HlMar, ce de cbambrc^lu baron d'Ai inield, qui a
A# errtté eamne n allait r* juuidi-e son maître »n Italie.

11 parait que l'on tient onjxurd'bui tous les coailrtn*
tcur», et que le nombiceii est p4>u con«iidéiabIe.

liaison renia 1(HJ'> duns ci'llo capiluls n.i .-i nue (1,- ilui.
Sion dnnl la cau-f ut- n tiili- pas tnnjri'' d'i ti-e reciierchée
qni- PalTaiHMlL' I,, cumpil alifiii. (IViil-^Hreaussi ne r.iut-ii

lui duiitm laid U"iuipi)ri.iii<.r.) Néanmoins le ciiauge-
«lenl dc l inletidant de la pt,l ce, tl'iiprf-s la démission de
M. Kordin, a ^eul donné la u i des témotgnages »iiiguli«<|-s

|tarl des auii- de cclui ci, comme de la part des amis
de M. Uiitixlm

, son siuci sseur, le» uns et lc« auliei, CD
irrand iionib r. njiiut fait remarquer dans dci irpas leor*
•ffettioiis pariiculitres; affectation d'aulaul moins pni-
dente dans ce moment que la trille est encore remplie de
patrouilles, et que le» ordret de police le» plus sévères
conUnueni tenir tous le» baUiaats en «laines, cbacun
«iBiu prtfcBii eoeait conpadecamM, iMadclediMlelIc,
•cnwlIentBaldeie reofemercliei aoL

ALLEMAGNE.
Dti bord* du llhii,, le 15 jani icr. — Le» nooTelles de

tous lescùiés t e p .ricm que de dommages, n'annoncent
que pré|»ai a:if>. I.'alarmc e*t géneiBle entre les princes ol-
leiuatid»; ( p lie ».inl de leur (larl que proclamations sor
pi '

>

I t iMiitiDS Adresse» sur Adresses, tantût aux peoplc».
tant.ii aux m;>Ki>Jrais dv» sille<. Tout proclauenl icu<s
droits souverains; ploslenn iiivoqueut l'asswtance divine,
mfme le» ev.ques, comme celui de Bamtenr. Il hat en
effet renouveler sans cesse datn ha armén de» allié» de»
telaillom, des eHadrous entiers. Il y en a qui, tenant dé-
puta lenvmaro de la campagne, n'ont de leur première

•veiréitptaaieaif MtmMnrelés. '

Letpeupleiaenl 4lonDés des mesures qoeprcnnrm l.x;

o^mle» qui aroienl les bubilanls des frontièn-s inrnacccs.
U» pei picen réquisition pourdcfeudiela tyrannie m , rni
Obéir longtemps

; et »'il ohé l. il ne d»il pas vaincre d an-
tres homuies en réquisition pour la liberté. Cett,- opinion
prend une force considérable dau» I bbloire de la dernière
campagne. elseml)lese pfesamareomBettBMWiosIktltf
la camitagne prochaine.

....L'^I
'"'^.''''

^.^
^° ''«^ Souabc est convo-

ANGLETCnaS.
ItUATS DU rAlLeMBNT. — CBâMBM DIS

COMMLTiCS.

Fl»étla téanet du 21 janvier—Att'feMhtmtr»
de .M. Fox.

• M. WiDflliain, pui tijnt le sarcasme ii.ins des rna-
lieres immU-cIh- li ,>p impoi l.dites, a theidit; a atlc-
imcr p;irle rulionie iVià- livs vraie pourtant que

8^ Strie, — d'Orne l /,

1 fflel de ta guerre e éUS île réunir les Pl-iintr.tis entre

.M '••"«e»^" IciirraiiKs. Eh Lie t. : j«c-
conie qu elle ne les ait pas réunis ; mais .iiors eoin-
bien ce qui serait tnoiiis étdniianl de I.1 part d'une |
graiide |.halangi dev u atj>roUi|îifux nunnd on sougel
«ju II est le fruit des offorls de quelques Irounn
eparses- Crics rénergic qu'ils ont (fcploYéc. et
qu 011 ne leur soupçonnait pas. n'est alorn que plus
terriWe pour la «tise des alliés. L'nnnce derm, , c, à
la ciOTljre de la session du parlemnit, deux [)niiis se
(hspiitnirnt entre en V 1, p , .^ , \, , Marseille. Toulon.

1

Lvoii, Bordeaux, la Vendée, étaient d^ià en ftat (le>
rcvolle ou sur le point d y entrer. Lnpnittinees
coalisées pouvaient comiitcr alors ces rebelles pour
autant d auxiliaires dans le tein même de U France;
maie «ojourd but toutes les relations attestent que
I insarreehon est étouffée sur tous les points de
cette vaste république. Qu'en coneliire 7 e'e<<t que
maigre la campagne pre.clwiine

, malgré cellesaiiî
pourront suivre

, si notre (=|MiLsenieiil imos en per-
met encore, le gouverièemenl des Jacobins restera
debout

; car, avant iTamener les Français à en rece-
voir un dicté par une puissance ëlraiigére, il fao
drait conquérir toutes les p.irliesde leur territoire.
Tel e.st l'enthousiasme qu'ils ont ennrn iniur leur
liberté qu'il ne s'éteindrait pas même dans Ica flots
de leur sang.

• A la force des Français srais ce |)oint de vue
ajoutons encore les ressources de leur^ liniute* s. De
quelque manière qu'on se suit permis d'en parler,
et ce qu'on s'est moins Jassé de dire sur ce sujet dans
celte séance que nous de l'entendre, je me rauiielle
de I avoir entendu presane mot pour mot lors de la
guerre Amérique. A s'en rapporter à crus qui eu
voulaient la conlinualion , les Amérieaius euueiit
dans ta plus grande disette d .u^,. m, m; cmiut une
ressource passagère el précaire avec leur papier-
iiKuinaïc dont une perte considérable réduisait a ueii
de chose le narli qu'ils pouvaient en tirer, exereant
toute sorte de tjraooles, faisant épi<mver aux roya-
listes tontes les cruault^s iinaKiuables : et. al.Srs
comme aujourd'hui , ou répeCili justin à s.itieté cet
.-irgumenl banal, que, si on ne se hji.ut d (/pposenine
digue à ces principes de rébellion. Iiientùt tous les
gouvernements civilisés et la monarchie anglaise
sei lient entraînés par ce lorreot. Moi, olors eoranie
aiiiourd bui , je mis la ui<m« constance à dire qu'il
rallail nifocier. el je le redis tant qu'il resta quelque
ouverture. Nous Mmes iiicn forcés de traiter avec ce
congrès qu'on adeclail d'avilir, el la uionairhie n'en
siilisisie p;is moins avec autant de vigueur qu'en
auenn niitrc temps depuis noire révolution. S'il était
permis de se ciler soi-mènie sans encourir pewt-
Urc un juste reprocbe de pr^niution, je dirais que
I m lou^oars été pour traiter arce tes iacobius de
France.

• Voulons-nous a présent souroelire â notre «la-
men l.i manière dont l,i guérie a ^ti^eonditite? Des
lautcs lonouibraitles s ofirironl à nous : il v en a Iniit,
elles nml si graves, qu'en supposant qu'il existe en-
core dans celte Chrimlne queliine espril d'iudepen-
daiice, je somme rh.ique membre en particulier, à
moins qu'il ne soit lelws valet, le |.1ehe flaltenrdu
ministre, de démentir l'assertion trop évitlente que
je ne crains pas de faire: c'est mie, |iar rapport a ce
pays, la guerre ne nous a produ t autre cl)o.se que
la preuve la plus coiiiplèle de l'imbécillilé de ceux
^tti 1 ont dirigé. Je me jais d'ailletirsm devoir de
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rPeonn«?tr9 an ministre de ennâs tnU>nts, une
gr.mdt' «Myciiietice. line nptiluiie niix offiiip's fiicorf!

accrue parle long Uiiips qu'il :i |ia$s($ à lcsg«'rer;

mais, quel que suit, d'npics Imiti'^ ci"i (lu.ilitcs , le

iii>tnl>rc (le ses ndmiratenrsi, t l :»ùi't'riiciil il t^ii a beati-

couti |tariiii lescotinaisaeurii, sans compter la tourbe

(le ceux que lui vaut aa place, eh bien! je erois

ttéwinioins qu*il faudrait qu'il chrrchàt loDgtenps
|iarniî ceux qui lui font assidAment leur cour avant

de trouver trois persoiuie^ qui , m^mc ù sa table,

osassriit lut Liiii' !< S'>t i-omiiliiiuMil rst iiii

(^raiid ministre pour la i^iu-rn*. 11 réunira mieux une
autre fois, nous diront ses amis, plus prompts qu'lia-

i)ilostirexcilser: Dieu le veuille! mais que de san^,

que do Irésora son funeste appreniissage n'a-t-il pas

citâtib il la patrie ! Oh ! qu'elle a payéanu les toilea

de son premier ministre. •

H. Fox passe ('(isnile en revue l.i OfHiiliiite de l'iid-

ministriilion iTUliveuteiU iiux pui^saiatï^ inutrcs; il

y trouve, iiiiiiiiment à censurer, et s'empresse de s.ii-

sir dans celte discussion l'occasion de parler avaula-

Seusenient de la république du noiivaau monde, et

e iNiyer le plus beau tribut d'éloge au préaidenldu
congi^s, t'immorlrl WasliiiiKtou.

RI. Pin pieiil la paroJCfil «tait piisda trois henres
du iuiiliii, et dit :

• S'il fallait s'en rapporter au dernier oiiinatit. ou

ivjetterait absolument l'Adresse ; mais, sans entrer

danade longs ^taila, ce que l'heure avancée ne ne
permet point, cette matière rat si importante que je
crois devoir tirer mon opinion de la mnltitiide de
drt:iils l'tr.infr-M S wns î('si]i;rl> riiniiiii.ilde iiieiiiî're

l'a i iiHi velie |[)lutOt qu il ne i'n coQibattue, et vous
In présenter atnsi pure cl dragée de tout ce qui la

dt^figurc.

> Jeter un eoup d'ail en arrière sur les motifs (]ui

ont foit entreprendre cette guerre est une chose in-

dispensable, quoi qu'on en dise, et dont je prouve

rai que je me suis souvenu. .îe me r;i|ijii'lli' tns liieii

qn'on a voul» l'.iiie n r^nnler celte cuiiiuleratuin

coinnie lé;:ere en elle-inèine ou alisotiliiieiit insigni-

tiante; il a même été av.ineéqnr l'tiniqnc but de

nos disenssiuns devait ^tre di- pnrvimr a terminer

cette guerre d'une manière sùri; et hunurable. Eh
hien! moi

,
je pense Ir^s dllEfremment ; ce qui n'est

qtie i'nrressoire aux yeux de quelqries (n i snnnes est

il-
I

i iiu ipal aux inicîis, et je croi> qn'cui ne pourra
liieti irniriaitre et l)i> ii suivre l'ciat île la quesîion

airen nepei daut point de vue les inotils originaires

e celte guerre , puisqu'elle durera autant que le

système d'anarchie que nous combattons , et qu'il

ne seiait ni glorieux ni convenable d'abandonner
le champ de bataille i ces principes désorganisa-
teurs.

• Le |iarti de faire la guerre a été le nsullat d'une
délibération ri'llecliie cl «le la tonviction la plus

complète; c'est ce dont il via Lu lie de. se convaincre

pour peu qu'on se rappelle les raisons qui l'ont fait

entreprenore. Tontes les consciences scnlaieiit

alors , toutes les voix convenaient «iiie le devoir et

la nécessité ne pernicttaienl pas à la Gramle-Brc-
tagtie de se tenir dans cette nrutralile qui ne con-
vient qu'à de petits Etats trop faillies pour oser ina-

aifesler leur opinion. Je le n-pète : celle «le la

Chambre était à cette époque strictement décisive,

«t certainement la majorité de la Chambre repré-

sentait la niasse du peuple dont cUe M faisait qu'é-
mettre le vœn général.

• La iiiiesii<»n suivante a ('té Taile par un membre
de cette assemblée : « Si le.s Français ne se fussent

pas déclarés les premiers, leur aurait -on fait la

Ïuerre? * Je répondrai comme ou a déjà rënondu
ans cette Chambre même. Oui» en eaa qu^iis se

fussent obstinés à ne pas donner salisfaclion pour te
])aK<!é et garantie pour l'avenir. Je ré[)oiidrai qu'a-
pre.s tout ce que la France s'est ^irrmis au dedans et
au dehors, de quelt|n< er,iê (in'eiit éclaté la guerre,
nos ennemis devaient être anisidérés comme ayant

'

fait les premières liuslilités, en un mot, coininê les

[

agresseurs. Quant aux motifs , ils se réduisent à

j

quatre principaux qui vous ont été exposés par
lord Moruington

;
je vais les répéter; on les pren-

{
dra si l'un veut pour une espèce de manifeste. Ils

sotil :

I

• 1'^ Qiuî le système ailoplé ]iar les Français est

I

fondé sur des principes deslnielits de l'uiilie général

I

de la société et subvei^tl» de tout gouvernement ré-

gulier;

« S* Que, dans la vue sans doute de propager leur

système, ils se sont rendus coupables d'usurpations

sur le territoire étraiii;i r ;

• 3» Qu'ils ont njanifesté des intcntion.s liosliles

Cnntic la nullanile ;

. Qu'ils ont fait paraître des projets d'agran-
dissement cl d'ambition entièrement noaveaux dans
leur étendue comme dans leur importance, en ow-
iiaeant dans leurs progrès non>seulemettt notre in»
dépenLlame, niais encore la sûreté de l'Europe.

• A iiKuns (|u'(>n ne démontre qn'il y a eu errenr
dan.s rrs motiis , ou que ces eanses de gueri'e sont
iosudisantes. ou enfin que le but qu'on se proposait
cald^i rempli, les raisons toujours sobsiatantes qui
nous ont fait entreprendre cette gnerrc doivent
nous la faire pousser avec vigueur. En vain nous
parlera-t-on ries (listacles et (j< s diflirMltés qui con-
trarient l'ext'enlinM (le Ce louable dessein; nous de-
vons tiri r lie ces iliHiriiltes nièines de ijniiveaux mo-
tifs d'ardeur et d'éucrgic. En vain objecterail-on
aussi l'incapacité de ceux qui sont chargés de la di<
rection de ta guerre; cela ne doit rien ctiangev an
fond de la quèitien. Et certes ee serait bien* mal ju-
ger ee parti, apprécier ses ressniirces bien bas, que
lie siippo^er qu'on nc pourrait reiîeontrer dans il'au-

Ires |)ei s'iiines les talents que la nKilicnité ou la Jus-
tice, SI l'on veut, relitsenl à ceux qui sont aujour-
d'hui an timon des affaires. Mais â la dtlBculté de
notre position tenait plus encore i la nature des
choses qu'à !a conduite des administrateurs , ce ne
serait pas eneore une rai«nn prnir iine la nation, dés-

espérant du salut (le l.i eli i-e ])iili!!i|ue, inéconnflt

sa dignité et sesdeMurs. i ! les uiiiiisiies seraient en
quelque sorte jtisliliés des inculpations que l'on se

plaît a accumuler sur eux.
> IVIais quand se terminera la guerre? C'ert la

question que tout 1« monde fiiit avec anxIAi'. Et mo(
je lépninls avec franrtiise que rein dépenil dr la ré-

luiiiin lie lieux r u cijnslaures. I.,i ji.nx se fera quand
on »( ra ru ei.it de se la prucurer à il. s eiUMlifions

assez lifinm ,jii)|(»s pour qu'elle si>itsûie et perma-
nente; la

l
aix se fera lorsqu'on .sera convennble-

ment dt-doinmiigd des frais considérables eutruinés
par la guerre. C'est lè tc setd point de vue sous le-

quel lions avons à nous nn'fer <în L:ouvi'rueiurrt in-

térieur de iiosvois:n«. Tt eeiti s il iie .s'. iimuI pas
que ihjUS \ iniliDtis ls(i!ili-vrr>er en eiilu i' eeli.: qu'ils

ont à pré.seiit. Si nous trouvons moyeu de iaiie la

paix avec sflrclé, iioiis n'eu rejetterons pas les con-
ditions précisément paraeque le caractère de ceux
«pii réi^ssentla France nous parait immoral ; mais
si la detesjatioH de ce caractère se joint e la crainte

bien fondée qui en résulte, j'interpelle tous ceux qui
.Mcçrjit dans ertte ( liamlne. i t nièuic les eum'iuis
de la guerre, de nous dire s ils connaissent d'autres
moyens d'assurer la paix que de détruire rafireux
système qui ne permet pas d'y compter. •

Id U. Pitt reproduitieo l'analysant , ic tabicatt
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ié]h tracé par lord Mornin^ton nvfc l«s eonlenn let

plus odieuses ; il eu nu du iiuMiir ^ciin'; et

toiubanltM) coiilradiclion avrr liu-iiiriin', un, pour

mieux dire, ilt'voihnit son vi-ritabli" dessein, M eoii-

elut qu'il n'y a rieii de plus à souhaiter que l'ant'au-

tbsemcat d'un mode ac gouvernement qni fait le

malheur de la France et l eponvante de l'Europe.

• On a encore dcniniide, repi i nd-il , si l'nn fera

jamais la paix avec les Jacobins. J'avoue i|n il est

Ires difiicile de répondre à celte nuestiou : cela cle-

|)en(l des ëTénements ; et répondre d'une manière

déiiuitire ne aenit ni prudent ni raisonnable. Je de'-

rlaremi mime nettrment qn'il n'arrivera iamni|i

d'époqiiP on je ne préfî're tonte autre alternative n

celle d'nne i);nx a\ ec la France, faite sur les priuei-

iies deidiv (|m t y ranmaentau||ourd'hai Cette mal-
heureuse contrée. •

Le chancelier dfe fécliiquirr r^proiehe & M. Fox
d'avoir posé sa motion en termes Ir. s gi'iieianx. Son
nu* d'insignillaiiee ne l'empèelierail pas d < ire fort

nuisible en ce qu elli' liiait snpposer qne la ("li iiu-

nre diffère sineulicreuiciit d'opuiioo avec Sa Majesté,

ce qni éreilktalt les soupçons des alliés et la con-
fiance des ennemis.

Le iiniiisire s'atlarhe ensuite ù détruire les rap-

ports de c(nn[i.irai-un établis par sun adversaire en-

tre le Kouvernenieul aclncl de la France et celui de

Louis XIV. Il ajoute pourtant que c'est moins le re-

tAmîsMfneiUdii trOne et de l'autel nue la chute du
SfiBtènie proent qu'il se bit un devoir tl nue gloire

de poursuivre.

• Je ne mets, dit-il, d'importance à la restauration

de la monarchie que pnrceque mes lumières et ma
coppeience ne disent que du chaos actuel où tous

les âémenls de la politique , de la morale et de la

religion sont confondus en France, il neut sortir en-
core, par nne sorte de création nu de n'gent'ration,

quelmie forme de gouTemement à laquelle la inajo-

nlé du peuple, aujourd'hui eiicliaùii'e, serait dis-

posée à concourir. Je voyais l'ancien gouverne-
ment comme une espèce de matière première qui
fournissait les meilleurs éléments quon pAt em-
ployer dans la ftbri<(ue d'une nouvelle constitution

perieclionnëe. Je dois dire de plus que, dans toutes

mes propositions sur les affaires intérieures <[i' rc

pays, j'ai obéi de préférence à cette maxime deve-
nue en mot sentiment habituel : le premier devoir
est de s'occuper partout et pardessus tout du bon-
heur du peuple, et en France, comme ici, la monar-
chie tempérée m'a paru le système quis'aoconiait le
mieux aTec ses véritables iiitér^t.<t.

- Je pourrais me plainilre d'avoir encore été mal
saisi par l'Iionorable mend)re sons un autre rapport,
lorsipi'd a présenté le rétablissetnenl de l'antique

monareliie, iiu'nie corrij^t'e, comnie un événement
auquel on ne pouvait arriver que par la conquiUe
de la France. Je n'ai vu dans la monarchie qu'un
étendard sons lequel les Français pouvaient d'autant

Ipieai se réunir que tord Moiiiinr^bm a prouvé ipie

les deux tiers des habitants tUaienl au buid du cœur
royalistes.

i«Oii s'opiniùtre à ne voir aucune sûreté de plus

la solidité de la paix dans te rétablissement (le la

royauté. On prétend aiie ce pais enniinuprnit à

avoir éf^atementà crahdrede ses ambiTienx et puis-

sants voisins; mais on est la preuve de cette étrange
assertion '(!eiix qui l'avaiieenl si hardiment serai* ni

bien embarrassés ib' nous la dontier. Avouons plnlnl,

car la vérité l'exige, que la monarchie, dépouillée
comme elle le sentit d'une partiede sa puissance et

nffaiblie dans se»revenus, ne peut être aussi formi-

^bl» qu'un système qui s'est montré plus dange-

reux qne la monarchie dans la plénitude de sa puis-
sauce et au comble de sa (grandeur.

• Enlin, fionr coiiclure, car d en est temps, dit

M. l'ilt, el la ([ueslion est sufllsamnn nl éelaircie

pour les {;ens de bonne foi, on nous a recommandé
défaire la paix avec la France. On eutoiidail vrai-

semblubleoMatausside lafaireaugoûtde la France,
puisqu'on nous a en même tem|» heaueonp parlé
de liberté et d'égalité; mais ce qu'on paraît avoir

oublié , et ce que je dois vous rappeler, c'est (|u'il

existe encore des décrets di- la Timui ntmii «pu di--

feudeiit de traiter avec l'ennemi jui>qu'a ce qu'd ait

évacué le territoire de la république, et qui portent

peine de mort contre ceux fni prtNMseraient d'enta-

mer des n^^iations avec nne itnnKanee sans qu'au
pré.ilable elle ait reconnu rinilépeînl.tnee de la na-
tion ainsi que l'uniti* et l'indivisibilité de la républi-

aue fondée sur la liberté et l égalité. FuikIi.i t-il

onc descendre ù ce degré d'humiliation et nous
avilir au point d'aller humblement à la barre dn
l'assemblée nationale remettre 1rs clés de Coudé,
Valenciennes, Le Qnesnoy, Fort-Lonis

, Mayence,
Taba^ro , des villes de la partie de Saiiil-nnniiiigue

dont nous sommes en possession, et eiiiiti di' toiiles

les factoreries des Indes orient. îles ' Lt qui s.nl si,

quand vous vous seiej! soumis à toutes ces condi-
tions dictées par l'orgueil insolent de vos rivaux, ds
ne vous diraient pas : • Vous avas déjà fait quelque
chose pour obtenir la paix, mais il vous reste encore
à faire? Vous n'avez point encore reroniiii formelle-

ment la liberté et l'égalité, l'unité et l'iiiilivisibililé

delà I l'i ul'li(|ue dans le sen.s que nous attarlions à
ces mots. V ous u'av«"Z pas encore lu l'acte de renon-
ciation à votre propre forme de ({uuvernenu'ni. Ut

désaveu de votre constitution ; en un mot, vous n'a<

vrz pas enoore sanctionné la déposition de votre
souverain , l'anéantissement de votre légisintiire :

vous deviez pourtant savoir que nous exigions ces
oréliminaires , avant de daigner bire la gtnloe à Uft

ennemi de liai'rr avec lui. •

• En vain dirait-on que j'exagère, qn'ib ne pons-
seront jamais la folie ju.<M}irà exiger un arrn de cette
etemine ; à quelque point qu'ils aient porté l'audace
dans leurs discoun. ils l'ont toujours surpaaieé par
leurs actions. •

I.'uialeur .s'attache partiridiérement à cette idite

qui lui fournit matière ù un long discours.

Après nne réplique de quelques mots, faite par
M. Fox, pour expliquer certains points de.vin lii.s-

cours déligurés par M. Pitt , à cinq heures et tlemio

du mati0|la Chambre a'étani divisée sur lattwsliuu,
il y a eu

Pour l'amendement. . 50 voix.
Contre 977
Majorité SIS

Liste des membres de la Chambre des communes
qui ont voté pour ramendeiiient.

ifoau ée$ mtwAm. JUev» d'oà iU aonl

M. Lee AnlMi. GrmWMwltw.
Sir Joha Aiibr«]r« Giiclitow.

Ho*. S«lwaf4 ilottvcrie. Rvrilnnplan.
r-R. Bureb. TbartHM.
€««rgca Bi»g. MîddteMi.
i.-B. Chweli. Wenéowar.
T^W. Cake. RwMk.
B. Coke. Derby.
W.CtIkiMMi. BcdAwd.
J. Courteur. Tanworth.
T^. Cretpifay. SndlHRry.

Jakn GrMve. ChrUiirc.

Hm. tlHMBM IrAki*. Poriuuouih.
MrV.PailMnloiilHiiiilb. Do.

lir H. FMcImt. CwiberlHé.
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Sir H.-R. Fiirpalfick.

Um. Ed. Fcler

IUlkMilbanke.
n.-S. Milnpj.

n.-H. charipi-JannVu.
Pliilip. Fr.inrU.

iolin llircoiirt.

J»aM!t Uare.
Filmrr UarriwooJ.
licnrr llownrd.

William Uuive^.

Joseph Jrkill.

Sir Willian Lemon.
Colonel Usclood.
lion. Mijor MiillMd.
Sir Wilium Mitmri
Pftdley ^orch.

William l'Iumet»

W. l'owlfii

Sir M.-W. Iti.11.7

I.»rJ William Kunotl.

Iloii. St -Aiiiin w.

W. tunlilTr SbiW.
B. B StirriJut.

WiU(»ni Sniull.

Henrj Spccd.

lord Uobctt Spencer.
Clurlr» Suirt.

Colonel Tarictoa.

M.-A. Ta«lor.

Thomu Thnmpiiin,

Loid Jolin Tow(i»IiCImJ.

Sir Fn di-rick Vaoe.
B. Vaii^li«n

Bolieit Vjrncr.

J. VjIwvii.

C. -C. \ rktern.

John VlurtOO.

Bamui'l Whif^brfïd.

Thoai4« Vlinmore.
Roger Vill>r»liaiii.

Sir KiUi«rd Vinaiglaii,

Earl V/comb*.

Ta«i»tock.

Worcciurahir*.
UurhaiB-CoualJ*
York.
Wc^tmioater.
Blirhingly.

Ilchc^lrr.

Knirc«l>orougb.

Kent.

Ariuidcl.

S^iiil-Mirliac!'».

Kew-àarum.
Coinc.

Corow»'!.
InrerticM-shirc.

leJtiurg, » lc.

York.

GrrauGriimby.
Iltrrford.

TomcM.
Newcutle.
Surry.

BedCurdabire»

PretlOD.

SlaAord.

('..tinflfnrJ.

ll.'DiingdM.

V «rrliain.

Ilridpurl.

Ltïprpool

.

Po.df

E>cr»h,\m

|îiijii'rsl)orO<l^«

C*li>e.

Thruk.
Herrfcrd.

Maldeo.
Bcvarlejr.

Ilrdfuid.

B I-
1

. 1 :; r 1 1 ,v ai,

Boiidinrii.
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maisons illuminées, et nos frères prêts à s>ntrVgor>
gtr... Tout est cependant rentré daiu ronii«,|race
•n xète des repréàentanli du peuple.... On en i ta

puiirsuite des lustigati'urs. •

Il iinit par annoncer que bientôt cette ville rebelle

SPni (•vntiiiM' . d'.iiirrs les plan<t envoyés ii l.i Con-
vention, qui tient entre ses mains le sort «le quatre-

vingt mille ouvriers sans énergie et s^uis lumières,

3 ni n'ont de ressource que dans In ileinolition et

'espoir que dans le« MCoun de la Conveiilion.

Vu 19 tiluriote. — Le conseil-général entend la

lecture d'une lettre du comité de salut public , par
lai|ii('llc il prévient le con.M'il qur tirs ritoynis jeu-
nes (>t rohtistes seront iiris dans Icâ dcnai teinenUs,

sur la présentation des conumines et oes Sociétés

ji< 'polaires, pour faire des cours d'études à l'effet de
fahriqurrctraRiner les poudres et salpêtres, et faire

affûter les canons. Ces citoyens seront particulièn-

ment choisis sachnnt lire et écrin>. lis auront le lo-

gement sitôt qu'ils jin ivrroiit ,i Pari';, et, après leur

cours, ils s<Tuiil eiiiplov ("^ selon leur ili-^ré d'inlelli-

f^i iice. l e conseil aiiplaudit au delalt <|iic reniVime
cette letU<\ et en an èlc l'envoi aux quarante-huit

sections.— Daugé, adininistratfur de police, dit part an
conseil que ses p( r(| u isitîons a CKamps, dans une des
Eropriéles de la feiniiic MnrlKCuf, n'ont pas i^le in-

•uclueuses • Noui» trouvons, dit-il, dans un ^rros

mur du chilteau, une inalli- n niplio d'argenterie et

de différentes petites boîtes, le tout paraissant con-
tenir dei eflbis précieinr. >
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CoMêd-général.— Du iS pluviôse.

Ma rino, membre du conseil et de la commisaion
teui|ioraire de surveillance républicaine de Com-
niune- Vllraiieliir, l'cnt de celle rcnnmune, en dale

du 14 pluviôse, que, uidlgre toutes les lurce.s que
l'on y n envoyées, cette coinniiine ne sera Jamais
digne de ce nom tant que. les fabricants égoïstes et

aristneralrs rhabilrrout : il annonce qu'on n'a pn
étouiier le germe de conlre-rérolution, et il en cite

nn trait, «Le reste des contre-révolntionnaires de
Coininuiii'-Affrani Iiie est [mr erm i semer la dis-

corde entre un corps de diiix nu lie hoiiiiin s de l'ar-

mée révolutionnairr el le;; caiionniei s de la garnison

de Valencirnnes, le !>« régunenl de drapions et quel-

ques autres troupes de ligne, au ]u>iiit (lu'ils en sont

venus aux iiiaiiis dans une rixe où l'on avait pris

riour prétexte la paie qu'avait de plus rarmi<e revo-
iilionnaire : les leinmes ont m lieaiieoiip de |)arl û

celle all.uie.... Buse, prei>riiulioii, le» Lyonnais ont
tout employt' pour aiiuie r les troupes de ligne

contre laniiéc rcvululiuuuaire..... Pendant trois

fours el trots nuits tes canons ont été braqnés, tas

La Société admet panaiami
député à la Convmtloa.
On pLiriM.' au scrutin «' |ui i itoirc.

(iarjn e*l adnii'». — i.haiiipcrloy, juge du IribDOal Cri>

miiift
, j

I,:
I i 1

'
,1 1 .1 I r 1 1. 1 ne.

Un diuikImi.' la «'(eiiun de B»i)nc-Nauvel!«, qui l'est

aussi d'un des conntés de celle «cction, déclare que Cliam-
perui)' est un hrinirnc & deux Ucn, qui prui^gelcs sigaa*
taires des petilioiis i.iriviqiies, etqâiaéléchaiitlielaSo»
6èié |M}|iulaïre de la section, rir.

Après quelques débat» Cbainp< rto} donne lecture de sa

{uslification, qui 01 appuyée par plusieurs memtire». La
Société en |iarall salisraite ; CltHBpcrle!| est admb an Btt-

licu deiapplaudiM«nenl$.
La Sociélé admet pgalt>meMl Ilupt, Gauthier, ailjoiutoda

miniitic delà Kuern- ; CoIBnlMl, jufe du triliuni»!; IHk
boiiieau, idtm .- Trc nclianl« juré du mCme irilNioal 1 Du-
vcrgcr. Brare et Valard»
— Lojrs obtient la fnrole. t Comme membre d'une àt-

pqlaliM de Marsrilie, je t iensi dMI, au nom des pairiakS

de CHIC ville, persécutée pour la tremitaie r«i«« «onsfalie
on tableau fiilîie 4e leur pusitum aRliRcante. On les aecoia
de rédéralitnic et de coii^piialinn ; leur jn<kiiReatîon «era la

siinpli' ncii (lc> é»éii( iiicni*. Les pemVuiioii» qu'éitrou-

veiil, de toults le- |i.iiiies de la lépuUiqur, les pairiotca

les plus pur*. li. nix Mi à un tuste camplM qu'U «attidia

fair«> coni'allte )>uui le déjoiier. •

L'orateur cite les éténetnciUs qui ont eu lieu &Msrsrtlle

dt puisl'urrivéedu ii pré»< niunl du peuple Albitte. Il parle

de la diOiculté que les palriolcs Oproutèreni h faite incar»

aérer le» fionlrc-révoliitinniiaires ilc relie ciic; \a SuciiHè

populaire eui beau lui priSeiiS r des obsenaliuns (voiir lui

en déaiuiitrer la nécessité, celui-ci lépondil par dès objeo*
tioii« riitile<, et lui dit qu'étant seul dans la ville, eo qua»
liléde repréienlant, il ne pouvait prendre crtlemesiireinr

'm Ce ne Alt tu^af^rairiféed*Pammeel
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de Charbonnier que cinq c> iiu roJeralisipi furent mis en
|

armUtion. Quan<l Bairaset I rèrim fiirint nurfs à Mar-

»eillf, il s'éiiiblit cni«" K-s dilTéicnU leprcsciuaiiis iiiiecv-

lie rivalité (|ui faisnil |)oiir ainsi <lire«kux Couvcn-

fwns nalionule» dan^ cette vilir.

Après avoir parle di' la manière aTCc laquelle Marseille

IM Olb en état de sii^p, et de l'ciptee de frayeur que l'on

fdi Niiui panai le |ieut>le4tti aesavuil pa^ le motif de cette

condaiie. Loj» inuMMe vat Ton le plut a exciter des divi-

ioM Cl des snioiQsM entre le p«iiile mendilaisel la pr-
niaoïtt tJin de r«ire dira tpn IfarNiMwMHK tfORcr de
la repris de Toulon tôt tn vii«i|uenf«. Il i»*cel pu de

proToration qti*on ne le«r oil Ikltet onfealnaidlnldrat le*

r»ri-', dans lt>s •.peciacles. Quainvtingt-sixmaodMld**!!!^

nirfuiciii iniuv^c»»ntictes|'alriot«; deux ont él4 traduits

BU lribi;nal ri'Uihit.oiin.jir>', tpuis il ne sf ttouTB aucune l

pi>ce è leur thaifi'. Ou |)r«ci'ila, p;ir onlri' rlPs reprfeen-
(

tanis h un dcsannemeiit géoiral» sans a«oir (•y.avii dn\

service» rendus k la républinuo par le» patriote;, <iiii lurent .

d^»anné« auMÏ bien qui- It's ai isi->cratc$. Les lieux d'a.<«em>

bkc d«' seclion* fiirem déUuiis caiiinie si li s niaÏMins que

l'on d^moli-'iiiit .naiciu i;ié la cause de lu i ni > i
: ,

niu-

lion seclionnaire. Malgré le il#crel qui ortlnnue la conser-

raiion des moniinirnls dts arts qui se irouveni dans les

villes rebelles, la maison commune de Marseille, supi-rbe

bÂiimenI, digne de pas»er à la postérité, a été renversée.

Telle est une grandi- p.Htir di s é«énrmfnls dont Loys

donneronnaissance à Ki Sorii-ir; il y nii-1e plusieurs fait» re-

latif» k CMinnnfr>Affrancliie, et à la jalousie <|oi «'éleva

entre !(• rtntrsnxLapoype et Cartaux, jalousie qnl hit la

caaae de bcmeoup île aaaui dans le Midi.

Lof* tenaille en dèeluranl q«e c'est la vengcniee seole

qui a giddè les repr^aenlaoU dam la condolic qu'ils ont

tenue eaireraleaMaieeilialii II aniMNwequ'ib aont rappelés

par le comité de selal public, et qu'il sera facile aux pa-

triotes penécnté* de M J^iMifier aux yeux de ce comité de

toutes les inculpations qui leur sont r.iilcs.

kobespierrf : La Saciélf' doil atli iHlre. pour pro-

noiicri ^iit l aflaire t^iii Itii fsl piOM iiIi'c
,
cjn elle ait

été discutée sans preeipitutioii : en ce muiiient l'er-

reur serait très daiigernise. Il y a des nuages «'p.iis

i^pandussur l'cnseinble des événemeols ; il est dir-

fictif d'en ifonnerune jiutft idée vntA (fairoir sase-

ivriit n'fli'i lii : je crois quc l'aftiire ii*<stpas nili-

saiumeiit l'claircie.

J'ai coiiiiii roiMiciir pour un patriote. Je sais que

les Marseillais ont ctiuib^itlii le rédéralisme; mais ce

dui s'est passé depuis peut prf^seiiler un autre carac-

ler«. Je nn ne sais si l'uraleur parte au nom des

Mti-iotes de Marseille, on au nom de la ville intime.

Si c'est au nom des patriotes, je lui deiiiaiiderai

quels sont ces patriotes? Si c'est au nom de la ville,

je lin ilrttiandcrai coniwient il se fait (|u<' ri llc citi-.

oui a donné naissance au fédéralisme du Midi , suit

aeveiiue tout-u-coup si patriote?

Ce qu'il y a de certain , c'est que les citoyens de
Harseille accusent les représentants de rigueur, et

que, d'un antre cOti', lt>s représentants assurent que
1 esprit public n'est pas changé dans Marseille ; que
rindu'gi'in p a encouragé les fédéralistes « l a eiit^i ti-

dré un orgueil qui ii i st certainement pnsc< liti iks

hommes HIhts. L( s repn setilanls prétendent qtic

ceux qui se disent patriotes dt> llarseille, après

aroircalbltlé les fédéraltstes, «ut vuutti se mettre à

letir place, et qu'ils n'ont vu dans la révolution sa-
lutaire qui s'estnp^rfeâ Marseille qu'un moyen de
s'élever sur les ruines du parli op;i'ist\ La iioiui'IIi-

munii'ipatilc est necusc'e de (lesoi>eissaiii e envers les
j

représentants; elle est accusée d'avoir donné ordre !

de rester à plusietir'? %1arsei|lais que les représen-
tants reqiiérai(Mit ili- marcher à T<uilon ; on a été

réitttit, pour empêcher lo désordre, il mettre la ville

en de siège. Voilà des prétentions des deux cô- '

tés : vmU ce qui servira de base à l'examen du co-
|

mité.

Si les MarMiNaisMiit opprimési ilsanrontjasiice ; |

l'esprit d." la Convention et du gouvernrmcul est de
taire justice à l'innocence, et de faire |ilniier le

glaive de la lni sur toutes les léles coupables;

mais la Convention est bien déterminée à soumettre
les modérés et tonscruxnui, comme eux, ti^ivaillrnl

au renverserrii iit delà liberté. .S'il .si vrai que les;

Marseillais aitiilluit, vous sentez «lu'alors le fédéra-

lisme reprendrait son niipire , et (jne l'aiitnnte'

nationale serait méconnue ; cette raison <iuii enga-

ger la Sociélé à suspendre son jugement et à ne
prendre aucune impression nonr un parti pluU^tquo
pour rat}lre.Quefesfté|iittrode Marseille attendent

avec conliairi' le résultat de la di'^oiission et i!<"!

éclaircissements iiut.' -le comilc va se procurer.

(
Applaudissements. )— Une déjuitalion di- ta plus ancienne Sociélé de Ver-

Stiillfs [ilaiiidre ' d . irions i(ni rti^tent entre

elle et relie de ta Vertu sociale. Elle demande l'assistance

el la lumière de la Sociél* des JaeobiDs pour réiaUlr Fm*
uion et la paix.

Léonard Bourdon: II y a beanem» d'intrinnls

à Versailles, qui ont établi une Bonvelle SociéM afin

d'exciter des ironbles par la rivalité qii'ils feraient

naftre entre l ancioinie rl I.i nouvelle. Comme je

connaissais pour iiti intrigant celui i^ui présidait la

nouvelle, IttrMpie p- inr suis trouve a V rrs;nll<'S,

j'ai été scaiidaiisé du patriotisme (]ue ce nouveau
Proiée afteciait avec une hypocrisie sans exemple.
Je demande des commissaires pour «coompagucr la

dénntation au comité de salut piibtic.

Séance levée I dix heures et demie.

CONVENTION NATIONALE.
Prétidenee de Dubamm»

•éSRCK VU SI PLUVIOSB.

On admet à la barre une dépiitation de la com-
mune de Sedan , département des Ardennes, qui
disculpe le tribunal militaire des accusations nortres

contre lui dans le sein de la Convention, et fV'tnent

l'allégation de la fuite de l'acrnsateur public prés rc
tribuiinl ; il est encoreà sou r .

Cette réclamation est renvoyée au comité de sû-
reté générale.

— Une députation de la commune de Goumay-
en-Brav rédaoïe la liberté d'un cituyen qui , ricne
de too,'ooo éciis avant la révolution. Vu a sacrifié la

nlus gl ande partie à renlreiieii des iléfenseiirs di- la

liiierté.et s'occupe eii ce nmnieut d'une iiistriiclion

rurale dont il adresse l liornnia^c à la Convention.
La Convention agrée cet homniar^e, le renvoie au

comité d'instruction publique, et charge celui da
sOretc générale d'examiner la eondaite de ce ci-

toyen.
— Pliisieurscommunes adressent à lu Conventiou

des dons patriotiqueS| des réclamations et des de-
mandes de secours.

La mention honorable des uns et le renvoi des
autres aux divers coniilés qu'elles concernent sont
d(^éli>s.

—La section des Gardes-Françaises présente, par
l'orîranede seseommissaiies, line péliliDO tendant
à l'IitiMiir lin I inplaceineiit pniir si'n as^eiiil)lces.

Cette {tetition est renvoyi L' ,111 c<jmiLc ti«*î> duinai-

nes.

— On donne lecture d'une Adresse relative aux
areaparemeiitset à TinexécntioR de la loi du moxj»
mu m.

Thiraiiit: La loi du marimnm est cotistatnnient

i ic\rri;t. p. ni('|ir A i' li'c, surloiit à Paris, sons

les yeux di" ta Convention, maigre le; soins «les

commissaires dessecUoMS. Il faut que la Convention
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rapporte celte loi, on fiissc triiir la aiain à non txè- '

culion, car rien n'avilil plus le corps l^islatif i|iH'

1 inubscrvaiice de ses luis. La Cnnvrution acharné
1.1 conitiii^ion des subsistaiicos d. jjri sonlerane rr-

visiiui Jii iji I II l sur li'saccapari'iiiriiLsrt >iir Ii- ma-
aimuia. U faut que celte révision stt fasse, qu'où y
ajoute des (lisitosition>« lif si-voritc d'une part, et

all'un modifie de l'aiilre les prix de quelques objets.

! fst innii*; que depuis deux ou trois jours plusieurs

niarchaniliscs aient lout*à-eotip doublé de valeur.

La Convention doit enfin arrêter et punir la cupidité

dMmarciiands.
Lfl Gouveutiun pass« a l'ordre du jour, mntivc

sur le décret quîcniff» la eonmîsaiDn de oe tra-

vail.

Roni. : Il existait dans l'arsenal de Strasbourg une
coilectjoo très nrécieuse de modules de toutes le*

armes relatires a rartillerw. CeltM f«Iteetion a M
»'in|)iirli'e <'i) pnrli»^ par Nailal. Inr«r|iril a émigré
|wr la proli'cliHii de Iliftiicli, i|iii ,i rnfiri i-xpié ses

crimes sous le l'I uvc d^' l;i loi. M is il ot iiiNti s-

snnl de nUaldir cette colleclion. J'atteste U- lemoi-
guii^p de notre collègue Homme, qui l'a vue et

«luiiréo. Je demande donc que le comité d'inatrac-

tion publique tvhf. aux ntoy^ns de réparer cette

perle.

Le renvoi au comité d'iiistruclioa publique est

décrété.

CoLioT d'Dbubois : Votre comité de salut nublic
iB*a rharf^é de von$ annoncer que le ternie de ses
pouvoir^ . t ilt cx|iiré, et de Ton» proposerson re-
no»v*>llfim'iii.

On d('uiaii'l>> ih- toutes pnrli la prolooptioa des
pouvoii-s du comité.

Cette prtiposiiion esl adoptée au milieu des plus
vifs applaudissements.

**
: Je viens dénoncer ,1 l,i Convi ntimi un atten-

t;it rDinmis ;iii\ liiuils de prupriélé. Voici les faits :

Le citoyen lirstln-, stulpttiir en plâtre, domicilié

dansia'coinmnue de Moulins, a moulé l'anni'e der-

nière le bu^le dr Brutus ; ilepuis quelques jours son
lils est arrivé à Paris (lonr y faire des Kcqnfsitions:

il est rencontré par Liéuiird, niissi v iilpii'iir en plâ-

tre, et arrêté par lui siuis prétestti- que sou peir,

ayant acheté fannée derniéte le buste de Brutus,
l'avait coiitreuionlé, et avait ainsi fait un çrand tort

à sa rorliini-. Apres l avoir retenu plusieurs jours

eu vharlre privée, Liénard traîne Besché liîsches
un juge-de-paix, qui l a autorisé n le retenir chex
lui jusqu'à <-• ipi il lui ait remis 4rtO liv., somme à

laquelle le ;ui;i- d(" paix l'a cond.iiiiiK' pour avoir
i:onttcnu>iil'' i oiivr i^ri'dont Lini.n d «>• r):t rire l'au-

leiir. Vous vivez, citoyens, qti ;iu mépris de toutes
les lois Liénard retient chez lui un ciloven. Je de-
mande que le comité du siireté générale prenne
connaissance de eet affaire, et que la liberté soit
rendue .tu jrnne Heschi^

Davii» ; Je m 4 tonne de voir Liénard se plaindre
d'une clio>e qu'il a faite lui-nièine toute sa vie; car
il ne fait que conlremouler les ouvrages des meil-
leurs artistes.

ie demande que le comité d'instruction publique
aoil dinrijé de vous pn'senter une loi tiui ( ons lere

d'une manière e-Ml iuie les priiprii'fes des artistes,

et empéclie de pareilles frelons de dévorer le miel
des iiieilie.s. Je demande quo la liberté soit rendue
au Qls Besché.

Lscnoix : L'assemblée ne peut pas décréter la

mise en Hlirrt(= d'un li 'iniue qui n'est pas détenu
dans une m;nsi>ii d arr/l. Il est inoni qu'un boiniiie
en tienii nu uiIm' on cliiirlre prive'e de sa senle aii-

loritc. Je demuade que le comité de sûreté gcnérdlc

soit saisi de celte alTuire. il fera justice de ce par*
ticulter.

CoOTBOn : La détention d'un innocent prolongée
d'un instant est un malheur public. Je demande que
le eoiiiilé suit eh.irge de s'en orciiper Siir-lO'CliaiDp*

Toutes ces prouositions sont décrétées.

La séance est levée à trois heures et demie.

«Uni» DU 3S FI.OTIOBB.

Un secrétaire lit un grand nombre d'Athtsses,

qui toutes applaudissent à l'énergie 4e la Conven-
tion, la féticiteut sur ses glorieux travaux, ctl'in*

vileni à re<$tcr à son poste jusqu'à rcttUer ainmit-
sèment de la république.

Ces \dr< sse^s>'r<<llt iiisiM-ées par eXtnît lU BoUe*
tin, avee iiit idion honorable.

CoL'THo», au nom du comité de salut public :

Citoyens, dans la dernière défaite des brininds de ia

Vendée il teor lut enlevé trente mîliennils. One
snnf-ils devenus? Croyex-vons qu'ils aient été uis-

tnhiiés aux défenseurs de la patrie? Point du tout:

un ^'t':ier;il 1rs ;i uns entre les miiiiis des habitants

desconitnunesqui av aient été le théâtre de la guerre*
et qui, pour la plupart, ne valent pai micuxqiie
ceux qui oui été détruils.

Il résulte de cette mesure au moins imprudealn •

qu'il semblerait se former un nouveau germe de
puerre civile, et que les esprits roudratent résister

a i intiMeitee de la républiâne* On n'a «snpendmt
aucune certitude à cet égard.

Il y a quelque temps qu'on proposa à la Conven-
tion d'obiiçrr tous 1rs citojrns <w ia république à
faire la déclaration de leurs armes, et d^autoriser

les autorités constituées a requérir ces mêmes ar-

mes. Je m'opposai ft ces mesures, parcemie je les

crus il.iu^'' ri'i.v( s
;

je er:iii;nis qiu' des n<Iiiiiriis|ra-

leur.s iiilid. les ou de.s minislies perviTÂ ne désar-

unssent une commune ou un département que pour
exécuter (luelqiie complot liberticide. Mais, citoyens,

je ne voulais pas faire l'application de mon opuii<Ml

aux départements insurgés. Je ne considérais que
ce principe vrai, que tous les Français sont soldats,

et ipie tiiiit "^oldntduit avoir son arme. Des cirroti-

stnnccs purliculières peuvent exiger un dr>,irine-

ment , mais il ne peut i!trc que partiel. Je suis

chargé de vous le proposer pour les départemcuts de
la Vendée et environnants.

La proposition de Couthon est adoptée en ces
termes :

i; l.a Convmtî in inllonnle, a'<r^ avclr Cnicnduk rap-
port fin rmiiiU'Mit: s.ilul |iubUc,

« DccrMeque !<• cuniilô de salut public e^i nniorivé a
faire opiVrr rf;in' h Vred*^ rl dans les iléparlenienls qui
ont parlicip -

.'i n ii^iolie li v désarmemenU quHl crslni

l)er<"Stnire< à l'iiUéi;"'! dr \.\ clio'e piifiliqop ;

0 Di'ciitp que leîciinv. Il- «ini, eiioil ri t^urç tlo rIApnsCT

leur« armes ru vertu d un arrêté du f'««aii(«' de salul public

ou de« irpréteulaiiLs du peuple eiivojés sur les lieui, *'y

relaseisieot, leninl traduits devaot une cemmiMioa mi»
limite et punis comne compHcei dea rckdlei.

"*
: Je demande que Coutbon nomme legénénl

qui a distribué les fusils.

COLTilON ; C < si W i sterni.inn : il peut ?e faiM
qu'il n'y ail eu de sa |)art que de l imprudence.

GoL'Piixci^u ( de Muntaigu ) : Je dois dire un
fait relatif à Westermann. Ce général, conlormé-
ment au décret de ia Convention, désarmait toutes

les communes par où il passait ; mais comme sa

marche était rapide, il laissait les armes aux admi-
nistrations, qm les ont distribuées atix habitants.

Ce sont donc les udministratcurs qui sont coupa-
bles.

— Camboolaitadopter ledécret suivant :
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• La ronTrntlon nalîonalf (î'xri'lc c qui ?uU ;

[

« Alt. 1". Tou<i*& ies m u rlinnili-es (•ino)é«"S è |

nuMt'-AITratKhtc (ci-dovant l-vO n-tiTiriirtiiii'iii nu 'liJ- |

crt'l qui (!i-< f:i'P < •"'• C iiiimuiie « a claldc rébellion, tl qui

•ni l'.'i? '' >'. '-'"i-î^qm^c*.

• tl. J'oiiii'ï Un ntarcliaiidism cn''Ojér« antArtPiircinfnl

au 'ît'crci qui «l^ciaie rctlc cminuiiie rn rt-lH- linii icroiil

rpinÏM-s à c lui qui ju'lifii ta ru i lip propriétatic, cii four-

lli^!iatlt un rerlilical de rivi^ine h la inunicipililé qui •an
•fa-l la «aisic des marcliandm-s récUnitS».

« Si. 1)0nui le« marchand ises qui oni él6 arrêtées, il <Vn
Irouvailqui etisacnl une l««t autre iV-HinaUoo, latabir '

$m û«(r «fin qn'tellei faiiwiit jwvtnfr I leur dctllna-

IbM.
• L«i dhiMritiOM in prtenk itati «cnwt «entiats b

Imites les cMBBVDCt qai «alM éttiuHet en «(al de rè>

isoiinlon ( (le l'Oise) propose, et la Convention
adu[itc le ili'crol suivant :

• La Conrcntion nalionale, aprùt oroir entendu le rap-

port de la commi^un des douanes, ductile :

« A't. I". Le ministre el le« bureaux du déparlemenl

(U- rill.iiii'S ftr.in;;LTfS, qui !< iiil arliirlK'iiiciil nu- de C<S

rnllt, fi^i, «eronl transférés, dan» le |tiu» court délai \ios'

sil lr, diins la maison nationale connue sout le nom de

tnaiSM Beaiijon, ri ; iiu4c rue du Faui>ourg>Hainl*nonor.'.

• U. Les bureau! de» doaaHM nattonales, 1rs papiers,

ie|liMr<'«et m ginéial tr>ut ce qui cttneeraecelle adminis-

Inraorn leront réunis dans ce mfinc CDiplaeemenl, eonfor-

IBénient au décret du S8 nlvoM.
• III. Le dépAt dc« aOiaioi Araii|êi*> V*iM à Vcr>

•ailles, el dont la translation adté ^iMnenl Ofdoaitér, y
erra placé* rt lea.comiBisBalm nomméi par leeoniilé d'in-

aIritcUMl poliliquet conrormément an décret du f7 hi-

mafre dernirr, se concerteront pour celle opératkm aiec le

Uinislre de ce département.
« IV. Le ministre c<t autarL<ié il faire transporter, de

Paris i l lie Fuiil:iiiu'l)k'.iii, tous tes ni<'ul)l<.'s rl clli i? dé-

pendant itii ili'|)n' K iMciil »(Tair<*s «'IruD^i' rl•^, Ct qui se-

Tont nécessaires |ioiir rc nouveau lucal.

• V, Le b«il lie l:i million ruv C.eiiilli, orrunce ;icturl- '

|i ment par les bmenux diidil dépain un iii, cl lesiliu : la 1

d< |M»itse «le lorattnii c<'A^cra f» comp'.iT du 1" ti<i\< lubri'.

• VI. 1,0 niiiiivlre des alT.iires éliani;'' res se riin< i ri' i ;i
|

ii\rc celui do riiilérieur et le deiiarlciuciil de Pari» pour la

(ptompie exécution du présent décret. •

— Le citoyen Boidelavaiul prt^sentc une pétilion

sur laquelle la Couvenliun rend le décret stiWant :

• Sur ta p'-iiiion da citi>,\en Boldelavaud, cavalier du
6* lé^inieiit. roiivrriie ru ni" iun p.ir un membre, la Con-
*ci ti'>n naliiiii.ile dicri le ijur le niiuislre de 1 1 i;"t'i re re-

lu) lira, dans le juur, au ritoyeu Boidi lataud la mnle
qu'il di'ni.mde pour retourner clici lui ; et enmme ses bli s-

mn^ IV lin pmneltenl pas de faire des courtes au bureau

de la guerre, le ministre est chargé de lol USn parvenir la

roule réclamée à son domicile. •

Msnt.tN (de Douai), an uoni du comité de législa-

tion : Citoyens, je viens fixer l'attentiun de l'ass^Tti-

l)l('t> sur uiiP affaire imnortanle ; elle concerne

Auiand CotlédïCi descentlant du célèbit; Cnnnlu-,

qui dans la guerre cfAoïériquc lit sautfr une frégate

plulûiqaedela livrer aux Anglais. Ammid Couédie
était conseiller au parlement de Rennes; tons les

halntanls de cette ville attestent .son nntriotisme.

Avant la rt-volntion rraiir^ise il avait (lé|:i fait drs

écrits en laveur de la liberté ; quoique (l'une caste

privilégiée, il travaillait à une insurrection qui ren-

dit au peuple luiis ses droits. Un tel huuiinc devait
<>lre persécuté par la cour. Ses etlorts patriutioues
lui ni>'rit(>reiil ileiix lettres de cachet. Les satellites

ch;ir;^'s d'exécuter les ordres arbitraires du tyran,
lier;iv,i;)l pii'i Iroiivé cliiv lui, clonèiTiit les lettres

de oaciii'l a la p'trte de sa tiiaison. Ainaml Coiiéilic se

retira dabonl à Nantes; mais, ne s'y trouvant pas

eu sOirclr» il passa à Londres, muni d'iuic lettre de

crédit de «es p.nreiils. Il était hors de France. m.i;s

il ne soupirait pasnioins pour la liberté de son pays;

il foinjxisa plusieurs écrits révi lui i iin;iiii <-. .Son

patrti»tisns(* fut ilriioneé ii ses siin rnis eu I r.niee,

nui lui n tiri rni' l;i li-Mre de t rnl.i iin'ilv lui :m ^m v t

(lontiée. Le banquier lui n [ir< te il' s Itnuls ie tit

nii ltie en prison ; ee lut une i.ii f ii «le plus pour
lui de IravaiJjU'r pour la lilierté. £ii oini 17VI il

idrf»a pittsieunt onvragrs à l'Assemblée consli-

liiaiitc; elle les iceut avec applamlissenieiit. Il sor-

tit enlin de prisun et se reiidii a P.nris. Pii-ntôt 1«

li;iU'jiiiiT ili' Loiiilit's lr lit a^>ii:iuT au liil>iiii,il lUl

troisième arroudii^etitciit de Pans. Il Mnilint qu'il

ne devait rien è ce banquier ; mais il u'avaii point

les pièces nécessaires pour iustitier son assrrtiuu ; il

fallut aller les diertlter a Londres. Il obtint un
p.i^sepnrt de la iniiiiiopalité de l'ai is; ce passi port

fut lit livre d'apri's tontes les lorinalités retniises par

la lui. Aiii.ind Couédic partit de Paris le IN mai
1792, et se rendit à Londres, où il ne resta que dix

jours, el revint en France.

Au mois d'oclulire dernier, Arnaud Couédic fut

difhoucéi radininistratinn de police comme éinigré,

et, par un arrêté de celte administration, il fut ren-

voyé au tribunal révolutionnaire.

Ces fait"; so it evposés dans une polition que votis

a présentée Aiiiand Couédic, et que vous ave?, ren-
voyée au comité de législation. Les particularités de
cette aSairc vous ont frappés ; mais nous avons re-
connu qu'Amand Couédic éUit compris dans la loi

contre les émierés, qui met dans le nombre ceux
qui sont sortis lYe France depuis le 9 mai 17!I2. Cr-

tiendant le caractfn' di' l'iiiJi\ ulu, la Dutnic iles

aits, les motils lii; Sii quitte de France, suit p^ilrin-

tismc antérieur à la révolution ont ilétenniiH' le

comité, mm pas à vous proposer une exception en
sa faveur à la loi contre les émigrés, mais à chargi-r

l< tribunal révolutionnaire, dont la justice et l'im-

partialité vous sont connues, d'enminer IpsTails,

( t (le nii Uri» \mand Coiicdic en liberté c'ils lont
trnuves \ rritiililes.

Mf.p.i.iv {
<\r riiioiiville ) : I.n pmposih'ui du eti-

inité de législation est inadinissdile. Les jurés dit

tribunal retoliitioiinaircexaminrroiil le fait, savoir,

si Amand Couédica été à Londres, rt lesiiiges appli-

queront la loi d'après leur déclaration sur te fait

qui est riHi^tnnt. demande que ce suit la Cunv( ii-

liun qui proiioiici', que ce soit l'Il»' ']in ilei l.ire s'il y
a lieu àtine e\ei'|iii.Mi. Aiu'-i je deiiiaiule l'iiniire'-siiiii

du rapport de Merlin, niiiiifiie nous pttts'-iiiiK pren-
dre une connai^nce exartede cette allan-e.

Cbarubr: CVst au tribunal .i jiijgrr s'il y a lieu

à une exception ;s'îl croit <\u'U v.i bru iî une excep-
tion, il cmisiilln a !<• c.'i|>'^ N^'islatif.

Dv.NTQN : Ji' fais utii' (jueslmu au rapporteur:
est-ce sur un e\.!iiii'n <li's lni(> MU li .ipres iii;r hy-
pothèse qui 1 iiuu.s présente son projet de décret?
Le comité a sans doute quelque raison d'appuyer le

projet de décret qu'il prrs^ iite. Eh bieu ! s'il «
examiné les faits, eroit-il (|u il v ait lien à Faire une
lui inti-rprétative ? Je demande le renvni an comité
de légi«:|nlion, pour, après avoir examiné de nou-
\ eau les faits, nous foire un rapport sur n» propo-
sition.

MERi.in (de Douai ): Le comité n'a pas voulu
vous proposer une exception en faveur d'Arnaud
Couédic, parccqu'il a cru que c'était dangéretix,
pnrcequ'il s'est rap|>elé que vous Tra\ ii / pas voulu

en faire lorsque vous avez dêcrctt la luicuntrc les

éntigrés.

RoDi:scii-:RRy : Il résulte de la discussion qui vient

d'avoir lieu qu'on ne peut (las faire une loi générale
d'exception ; n'examinons donc que ie tait pirticu-
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lier II paraît qu'il y a de (otlcs raismis pour qufi la

ppraoïiiiedoiitil s'agit ne soit pas la vh Iuiil- d.; l i loi

contre les émigri'*. Eh bifh ! jjuisque dans ces Cir-

constances particulières, puisque dans l individu

m^nie on trouve des motifs d'i xcejilion, il faut ren-

voyer au comité de sûreté n( n. rale et suspendre la

pn>c<?dure.

Ces pro{>ositions sont adoptées.

— Brzaid fait rendre le décret sniml:
. Ln Convention natioiiiile, après avoir entendu

le rapport de son comité de lé^iMation sur la pé-

lîtlon de Victoire Grelot, qui rxposr qur son pèi r et

W sœur, prévenus de vol, sont depuis neuf mois

dans les prisons sans pouvoir obtenir leur jugement,

ili^cr^fequc le minisire de la justice reiMiro compte

par écrit, dans trois jours, des motifs de rrlard

iliri-nrouveni <l.iii< leur jii-ciiinil, contre la disposi-

tion de I nrlii le XXI du litre V I df l,i lui du 16 sep-

tembre 1791 . sur riiislitiifion des jurés , Pierre Gre-

lot ft Marie-Aunc Crelol.sa Ulle, prévcnusde vol et

détenus depuis oeuf«ois, à Paris. •

— MalliMMi. orj.inp des comités d'instruction pu-

blique cl des tiuauces réunis, lait adopter le décret

suivant:

« A rf. I». Le« memlmt de le commisiion iMiportire

des ^Tis, adjoint» uu comlli dtntraetioo publique cl

chargEM d'invi'Dlorler cl de réunir dam desdépAls codt.--

le» livn-s, inslnimenls, oiacliîeesct attire* obji-ts

iW -.(•iciicis rl ;irl>. iKOpnt

les cii»>i i><> dont la liste suit :

• Pour ittvcn'orîcr lt'> cnHorlinns d'hbtolre naturelle,

de hoi;ini!|n<*, de soologie et <lc mineralnKic, lescilojfetit

Laiiia o, l iiouin, Desmatiines Glllel» LmudokI, Bcsidii,

Lelièvre, Nitot;

t Pouriiirenloricr 1rs iiiarnmcntsde phyriquo, d'avlro-

noniie et «iiirc", le» ciiojrcn» l-'onliD, Charte^ LhkjIi
,
Du-

liiuiny, Jonvier, liorloiter;

• Pour iiiteiilorier le^ d^pfiU et laboratoires do ciuniie,

le» ciloye'<s Pelleiier, Vauquelin. Leblanc, BeriluilU l;

Pour InventOirier les MbioeUd'analoaiie, les citoyens

11ii1ll«tk rttgamri» iBSloniilei Vk^TAsir, Gonrisan,

a Ponr iiifeiilorler toutes les madiines d'nris et métiers

appaiiPMiHt àlar«|i«UlqM, les dlojifns Mollard, Uatieii*

fiait, VandenatMide}
« Pour iti»riilofierlcs«l^l|«t1 concernciil la marine

et le» carie*, iinprîmfeaou iMwnserite», de gcogrupbie,

le»ci(n>eiit Ailol, Monfe, Buache;

t Pour inti-iiluner U^> plan», uiacUincs de gaeneetlout

ce qui concerne IcsAintlicaliom, les citayens Benveloi,

l>upuj-Tor»y ;

Pour inventorier les antiquiUSs etleStBMaiiieSb KS CÎ«

loyen» Leblond et Monui-» ;

• Pour invcntiint'i li -, i ibHnilii'qtie», diriger et surveil-

ler la cnfrclion de»<»l.ilti„'iu s, II » i;iiu}( nsLangks Amcil-

Ihon, Darrois l'idné, ro.i.i i ;

• l'onr iiiTi-ntorier le* in-truiiii nb rlc musique aocion»,

èlrani;e^^ ou des p'us ran s par Itnr iicrfiTiion enire le»

imlmmenlt counos et modcroe», la citoyen» Sartcie et

il. Les eilafens charf£s de ces diicrs InTeniaires se>

rout Icau» de se muiir de eertiScals de dvii^roe.

« m. Gkaooa da mciBbrceciHiipoaaiit la eonunisMon

lonpoitfi«d«s arts sera tadeoiBiaé * raboit de S,000 lir.

IV. Cens d« ses tmhct qui reçurent ou «alaine

pour d'autres irafaupuUicii oacoiameemployb, sermit

tenu» d'opler.

« V. Lcj meiiilin H d j Conservaloiredu Mméamnatio-
Dal fout p.irtic de la coinniL»»iou trmporaircdesurts. •

Le ftenee eil ierte a trois beurcSi

cinquante-sîtan», remineiépsriai dacoipSCldsUMHidM
ci-de\aiil comte de LauraguâisaoanNrlt

Piene-Loiii» Pieite, natif d ADTiIkTa, depaiteBMat d*

U Mru'C. i.gi- iK- » i\,h if-huil ara, M>n agent;

Et Pliili|ii»c-J<)M;)li IVlit, n. tifdcCiipdIe-Aoten, Agi

de quaraiite-lrois uii^, c -ili >uiil chip lOiistilulionncI de

Mesiiil, déparieiuenl «in \itiâ, cuii» 'inc-i» de cwrespoo*

dauci-s et inlelligcitcfs nu< Ir- < iin< mis iiilcririir» et eité-

I leurs de la iepubliqii>-, oui cU- oiutamnèi ik la peine de

mort.

Loni» 0"*!en, ii^*- de In-nl •llii rm<, pictrr, ci-di-vant

desserrant rh<'i|><i;i' Riiica; di' !a Sui|>i tu'
i

, acnivi; li'.i-

voir pratiqué des ntaiiceuvre* P'Hir iroubu-r la swlioii du

Fini»li're, et d'aroir iM*uli6 di-s oRkier» municipau» dans

leVfSfoncliOM, a é<éac(|UiUe, mais coudantiiA 4 la <!i:leii*

tion, coome sospeel, jusqu'à la pais.

Du 19 pluvioie. — Françoi» Conrlot, A||édeiiOlian4e-

di\ anspf'Hre, r.i-deviiit doyen rural dnclMtevtnl éidqne

deBesanço'i. (orn.uncii d'Olif auti ur d'une c >ii»p'r. liu'i

qui a existe coiiu e la tiberle cl la sftn lé du pi-iiplr fran-

çai», reflet d'îlvilii la rtpiési nt.dlon nallimale et 1rs a'i-

loiiUS lëKitiinc» et de réiablir la royauté en France, a tic

C0od.iiOité à la peine de mort.

— Jeao-Jacqups Trousscbois-Baillard , âgé de trenl< -

quatre ans, ci-devant comte et colonel du régiment dit

d'AoïwoUim* depuis marèehal-dexamp. duneucaiit à l'a-

rô, roedeThorigny, au Mirais i

Louise- Madeleine Baillard • De»rombeau», ag*e de

cinquante-«epi ans née à Ch'iiitilliv département de l'Ar-

di'cbe, ei*noble, sœur doild ïi iiu>'-cl:ois;

Et Jean-César-Marlin Baillard. dit le rlievulier de

Ckterville, Agé de quarante-liuit ans nù à Un raille, ci-

dcvaolBoWe, et premier cliefd't scadron du ci-devaiil rô-

gimeol de LaofiMiloc, dcroeuiaiu à ParS, cloiin- Nnirr-

Usnie^COnveincmd'aioir entrcii'iui di's rurreapoudanecs

et ntosfé des inlelligeiice» atec les mni-rnisdela vepn>

biique, ont iMé condamnes & la mcnie i» ini-.

— U tribunal a «cqultié Am déf-Marif-Anne-Victoire

N'illi fi aiichc-O.irigtian, agi-c d' qiurriii'i' nuis an». Hllena-

lurelledc Vicloin -AmcUci" Cauguan, ftiniiu dn ci-dctailt

coml • Jo-eph Saint-Maurice j

Et Armande- Charles -Victoire Bi'jeard Saint- Mau-

rice, ftgce de quarante an», Tcmine Tronssiboi-i. pii-vt nues

de complicité avec les condamne». Mais ayant éti? consi-

dérée» eomnetospeetc*, dies reslemntdéleooesju»qii*A la

paii.

TRlBUftAL CRIMINEI. nKV0M;T10'<(?«\HÎE.

Ou ISjMvOTdac. — Êlitabeth-PattUMe de Gaud, âgée de

SPECTACLliS.

TuKATRB DE L'Opia«<€o«<iiCB iiAtioivaL, me Farsrt.—
^ntlrusfl ^Imoiia, nu le l'hiUtiOltkcfrûiiftlêdBiUtm'gt

prec. de la Bi>nn« itii e.

'inKvriiF. or 1» lUriuLifjtB, rue delà Lol> — £alif-

(hitiil, Miivi de ^1 ' i i'i. l:r.tiiiavf,

Thk(TRE DE i.« Mo\rv';sr, rm Jjrdin de rf.;:.irili'. —
l.e Dépit amoureux: Enc^ic un Cuir, i-l le Dm, t/^'ti de

Tni\tm xhriowt, rurs de la I.oi et do I.outoi». —
La 4* repres. de Mmitim Toiquahit, trag. nom., suivie

du OoMt rv bitnfummi, coii)., dans laquelle ic citoyen

Molé remplira le rôle de Gà .ttilf.

THiUTaa Dca S«MS-Ci(t.nTin« ci-de%ant Moli<'re. —

>

Miimi^t drinie, suUi du TriM|if |K>««é.

Taiitas ITUQUK D-s Am1'« uk tt l'ATrir. , ci-de«anl

dclanw deLoinob.—f-onree' Zcfnrr.opeca rn SacUS,

et Ifjrilef Ctwntt», opiVa eu 9 artcs. a grvnd fpee'»

TaltTUB DU VaVDetiLu. — 44u Aelovr; iliiiefMa

Th<4Tbb m ta CiT*. — Yavarih — Lu Cemt Uwni
le rm i de nirgl-quati e Ae«r««, OU ta ffpurdlcd'e htPritt

de Toulon, et te Petit Orpkie.

i jn-vriie Dv Lvr.r.E dks Aut». an Jardin derEgalM.—

'

/a y repré», di- l'Unioirc du Ceure Hum«int OU ta 1V«»

lui e fendre p<ir lit Liberté, pant. î);>i.ind spcct** prCtCdCe

«le ( Écliitppc </*/.'/•'". et de .-t<i Ritour. _
'l'HÊviiie ni; P*Miirf»ji, ù l'Estiapade. — tê Wftt

a)»i>*tv(»Jc:U$ AmoHii Uet U<iiles, et l'j/gtiuilio/U
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GAZETTE N4T10MLE ou LE MONITEIR UNIVERSEL.

W m. Quarlidi 24 Plovimb, fan 2«. {Mercredi 12 Janvieb 1794, vieux style.)

POLITIQUE.
IIUSSIE.

iM»«T««aaiy, l*'i«ii«fer.-41ii*]r«pliis4edMiasnr

racthité des iirtfnnlindiiwtmpiinsdeh B»ttii|«ectdc

la iiur Nnirc. Une pscadre ti Mrlir di^ArtldMfel, où M
ri nclfnt en (liiiKetice i« offidfn de Is marbie* Bile

conitiiaiidec pjr le vi eu-amiral Pll>lineicUD« ^tt)

lui le ctu f il ewBdrt; Fill.

On comiiie Tonner une armée navale, qui wra compo-

séi' île» \a(^'caux qui «orliront du port de CronstaUl ni de

ceux qui, à Rcvcl, aliendent le innmeni de n>e<lre ù Ij

wilc. On puiteù quinte le nombre dcsbitimcitts de guerre

tlu seul poil <U' r.niiisladt.

Il parait que l'on rcinpUi toujours le* papiers éti nnffer*,

etaurtoul oeni d'Alli tnaitnccI d'AngU iein-, il» - miuvrlles

linMiieMel que prodigue Tinipéralrtce la cniilitioii. Noire

eeorrile-iiiêBie pourrait Ircmprr dans celte supercherie:

ournoacUga de notre caiiitN»l, en ^rd à la eanpagne

pfodieloe» n^i pat encore ceiaéd'ftire probalie< Ou v-i

donc leajoart fondé k enrire fwrtmpéralHcen'aboiidon-

a«f« iwintdce priticip«« de eondoile auMineli «lie pente

iteiolr onenartlede laMogac. cifuit'accatdentaiiez

ITALIB.

Du 31 d^efmbre.— Le sénat de Venise a ftiit arrêter le

&énalcur Zotii, iiui>r a, dil-tin, renfermé à perpéluitê

dans la for1eresi»e de Dri;;jiiie : ceiir ri^u' ur extrême est

inolivée l'ar rexi<tence d'uo cointilol cmilre imlrp fouter-

Oement. Plusieurs personnes «ni élé arrOlées. Le seiKiii ur

2arx' est un bi^nmc rrcommaudable par '-ou esfinl et p:ir

Il TariéK de «es cr>nna)4S)Dces.

— Le grand-duc e^l inqniei de la faibl«»e peu lionorable

avec laquelle il a lahfé ioiuIht sa neulralii*^ de«ai)l la pre-

mière menaa de* Anglais. On le croil, depuis la gloriruie

icpriM de Totlinl^dilpDlé I lepreiMlre oenoMt it poiiR» sa

m&uMÊÊé,

PORTUGAL.
UiftoNM* tê SO dietmkrt.— La coalition des enoemit

de la Fraoce n'a en que de» »uecès auprès de noue coar.

Un ordre ninisllriel vient de faire anbar(|aer pwurGtees
idoaienrt petaonaes qu'on avait raprétenUcacomne étant

aiiacMei aoi prindpei dca laoeWnsc'ail-*-diie des Pran»

fita. Il jadecaaenbfedeiateoeiantoélranimclfoei-
qaea natlaaam , bCim parndmma» aiiacMi an «einfiee

de la cour ; car les haines parttMlières ont d'aolaut mieus
prt»fiié de ci tle occasinn de noire à leurs propres ennemis
qi)»- le> \ itliine* d< s pi eveiniori^ ilu :ii jui ii 1 1 «niul des iwi-

louiies boiiiiL-les , et qui uni ele .t puitcc de reudredes *er-

ficaa.

SUISSE.

LttU$anne, le Hjanirier.— Beaucoup de communes du
canton de Fribourg se sont rOn tiics pour représenter au sé-

nat, par une reciuMe Mgii£e, que te grand nninbic de< émi-

piès, el sdiioiU des piCties, leur devinait infininieril à

cbarge; que l<» ('cclé'ia!«tique» avaient éludé l'ordoittiHiice

du nio^s d'(ict«bre dernier en s'éloipiiani qu< li|iie<( jours

seulement , «t eu revenant ensuite avec d'autres rérugiés.

Ce» commoMBsotttdtcot A eelégard dcamcaoïfa ellkaeva

et fé»fre».

A Berne de nouvelkn ordonnances interdlienl r.idmi<-

fion de tous émigna nantais, et etijuigneul espreNément
•nx lMiilli% de 1rs éconloire sons «iogt^natrc beurca.

On ne ka souffre ni en Piémont ni en AHewaine.

HOLLANDE.
La Haye, le il^ décembre.—I^slatlimider'îîe (liiit.iir, ;hi

r< Mil Mil nceinent <le la ;;iii rn- , il';n nii iiu r-.viinirncni j prt^-

M.iitii ;uix Eiats-Généiaun les ro-ulU)K L njilus Iscnieux;

cil ,!,( iii tléc a trom|ié si*s espérances. La dernière cnui-

pague sut tout u'olTie aucun prélenle sali»faîaaol qu'où

puis I M -ttrc en jeu \!$-i'>vIs de la nation Imllandaise.

NeauuiDins, dans la > ue d'obtenir les frais de la çuurrc
pour 17'J^ , le prince a prL^enlé une pélilioii moliM'e. Cet
acte»iti);ulit r n'annonce pas une grande tiberié d'esprit.

Dans o-iie liuinélie polii que la baine de la maison 4*0*

range éclate contre te^ Français, et c'est là tout.

Le>ljiliij<l<-r avoue |muriantque la silnation dca cbMfla
est pénible. « Le conseil d'Elai, dit ce prince, aurait ce-

pendant désiré, il s'en était même natté après une campa-
gne aussi sanglante et aprtedes évtecflKnu awaiierribitt

qui ont eu Uru l'été dernipr,|^Mnnlr,enrcnellaHllapéll«
linn pour lea frai» de l'année 1794 traenr no laUaao pla»

fmwmU* «t êuttma pbu tweem»! ponr rasentr de In ai-

luaiion pnUtiqne de rBnrope, que les eino«tane«a ne le

lui permettent, a II linit, aiwès avoir dlé de* tralu dliis-

toire qu'il serait faeile de rétorquer contre tes cours elles-

mêmes, par (tes injures, m appelant le gouterueomtt
ftwçaia i<f ANiiin«l«Rra «cfnab de la Pra»tt»

ANGLETEnnE.
Débatê d» Parlement.— Ckfimlii e de» Pain.

SÉARCa Ml SI JANVIIB.

LncaoHMiies allant retirées et le» poin ayant qahté
leurs rolKarongn fourrées d'Iiem^ne» lonlSlair ouvre la
séance par nn diseonn fbrtriendu, qn'il temlneen pro-
posant de voter l'Admae de RmercleHienL Après avair
tracé rurigiiice(|(apto|vl»dela guerre acturlleenntre la
France, et gémi snr les nani qn'eniratne nfensafrement
pour les deux peuples cet état tinlenr, l oraii ur 11*01 est

pas moins d'avis de continuer les hostilités : el faisai.t l'es-

sai d'une rliflorrqnp p;iiiifulière qu'il a vraisenililalili nienl

apprise de M. Durke. k- diROe écoli. r de ce piand nmilre
prodigue li'S injures le» désoùl.mtf'i à im p m i peu-
ple qui nr veut p.is pri ndie d" ses lei-ons en |)oliii(|ue; il

va jusqii'ù dite que dans le fait il n'a point tl'uulre gourer^
nrmenl que tu ijuiHotme ; el lufçr-ant an'^si vainement

des resvjui ces de l.i France, il prouve avec une li)(çi(iiie

adniiralilc qu'aprt-:s l'année prochaine ce pays se troutcra

dans un état à ne pouvoir de lonjttemps troubler la paix de
l'Europe. Cependant, stn<-ihlr, liumain, généa-ux conmic
toutes les belles dmes, le Déinosibène de la Chambrt haute

n'est point inevoiabie; il coi sent qu'on accorde la paix é
la France lorsqu'elle aura donné tatisfltction poor te passé
«I garaniie pour Taveair. Ou reste, fidèle an prioeîpe dont
Ici ImeçM ootcu le maliwttr, on, uour mleut dlic« ont
«onmif lccitancdv«*écafler,an prineipe iTone éTidanee In»
conteilaMe. qnl «enl qoe tout ce qa'un rai dit on ftlt mit
presque divin, il avertit ses colli'gMe» de se ganter du sacri-

lège qu'il y aurait h hésiter nn instant de donner son ap-
probation au discours dt Sa M.ijesié, et de lui prorocUrc
lous les seconisdout el'e aiiia hcvoiu pour continuer ci'tic

guerre, il coarlnt liuniblniienl à ce qu'il s-dl présenle nue
lininlile Adr«sM', et laK'^e ses auditeurs dans le regict dts

bi l'es clioses qu'il aurnit eiieorc pu dire.

Lord Auckland (ci-devanl amhassadi'iir h La Haye i ap-

puie la motion de l'Adresse, prennnl a pin pif-s It*

même Ion que l'oraieur aiii|iici il succède, il s'iiliiicbe 6

démontrer l'impossibitilé de traiter de la paix atec la France,

qui n'a pas selon lui, de gouverncineni auquel on puisse

s'adresser; que la sikr-'lé de l'turope el paiticnlitrenieiit

de la coostiittlion britannique exig" l'anéanliwcmeni on 13

eonvenlon ri*un ranius d'athées et de hr^ands, anéantis-

senient qui ne sera pas dilfieiiiu pobque celle nation. Aiip«

l>ée de vertige, semble coacearir avee ses eiincmis&sa
propre perte» et qu'elle arrache elle-même les tara» les

plus précieux é l'agrienlture et l'Industrie ponr en for-

mer qualorxe armées dont la dépense dans une' seule

cainp-i^ne, {ointe aux autres prodigalités du gouverne-
nii-iii nuil éiabli, monte, selon lui, plus haut que tonte la

d lie nationale de la Graiide-Brela';ne. Apris avoir fiit

sentir qu'il est il<' rii'>iuieui d- Angleterre de ne point

uliandonner ses allic-> vn ^ai^aul sa paix particulière, par-

leqoe cet avant iri;;^ , 1 [ , h fst un, ne serait pas de lon-

gue durée ; qu'aucun (K-u(>ie en Europe n aurait plus de
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«ontow dut eehil qui aiinrit Ikhemeot déserté la eniw
eomoranc, il troare une nooTclle raison de ne point tûn
ce qui, n'éUnt point buaDéte, oe serait p3s réellement

utile : pIIc lui est rournîe par rimpuissancc où seront 1rs

Fraii^aU do continuer faire Tace à l'Bnro]te entière. On
voit déjà l'épaifement de leurs re^murces, puisqu'ils sont

obligés, pour suhsi>ter, (It;
i
lIl F tes viilaKes ennemis. Le

disespoir les • poin*és jusqu à la furenr; mais cette fureur,

comme toute* les clioseï mieutes, nf sautait durer Iomr-

lemps. « La faim, dit-il
,
qui rriid d'abord un onintal ter-

rible, finit par le lupr ou \p dompter. Le noldi- Inrd t-a

coociut que le parti de continuer la guerre, dicté par i hnu-

newt l'o^ "U'i P*^ la MKC*w; en con«équ«-nce, il est d'a-

vlldê tatcr I*Adresse de remerdementel d'accorder au roi

low ha accours qu'il demande.
ùê MHilc d« 6miUférà: Persuadé qoe&M. iraofcn tons

lciNoom4«i*ttfaêtOB|tMleaient rhoaaetirde ta cou-

rwMeileailirtdH peaple, pin» disposé^ pcnome à
ImM IWt« cendtt-pw eella GlUuibreb fioB&reMHI tm*
«ht* ta MmlitQlfon clf ile et rdixIeilK dtnUal, Cl ptrCt *
«cner tMaaanit pour la patrie, je ne «nkpalnt dhiUkurt
deruvisdespréo^iiiiunii r|ui oui voté l'Adri sse, o«i du moins
je m'en écarlf beaucoup. Eu Ulel, iiuus nous trouvons

dans des conjonctures très difliciles, et il importe a'ix i

dans ce moment d'ftaminer si on les doit i la mauvaise

conduite DU au iti iiln uri ce qu'il importe d' snvuir, c'est

le cneilteur cbunim peur nous tirer d'einbori js, ei d'ouvrir

one Mégot ui lion dont piTsujuie ni; peut corileslt-i l'in lis-

pensalile ii(^C(^>ili^ a érhiiM'" >u conscienci-, coinmv c'fi>l

le di voir de toii^ le* mrnilin-, de celle assemblée ; car en-

fln le parlement n'a entendu jusqu'ici que le deuein de

pmiy erer dans un tyitina d*oft pâot BtMUcr ta ndoa «»•

lière de la Grande-Brd^Mi
Le motif qu'on a le plu Mtfalair an coamMcaMal

de cette guerre, c'est qu aoui ne pouviont Mua dufWOMr
d'y intervenir, puisque les Franeai» atla«uaie«t ta flal-

taflde notre alliée t anait ta Hollaadc cat aan«ée« et noua

caaltattoni l> gume, et non» ii'ciitic«oy«M paantee Té*

poqoa k laqwût «ou* la cesaerant : panonna ne peut l'as-

igocr.OserallHM dire que nous ne devons ttnettve l'épée

dans le fourreau que quand nous aurons rétabli la royauté

dans la France répulilirain, et qui a juré de gardtr relie

forme de Rouvcrricuirnt ? Non saiiN doire; i ar si iirius jn-

nonsde notre rnié dy réaliser cf pioji l uissi ioseiiMl' (|m ni-

ju-.te, ou d'y périr, je n'aurais (lue trop à (-l'inir sui les

datijjets le>rililes qui ineiiaccraient pali ie. Hiiionj-noiis

donc di le iiiiM relie carrière à perle île v ne iror(;UL'il <l de fo-

lie. C'est noire douirleplus sacié, ie plus pre»:>,uil,â

moins c nourrir la pensée vraiment impie que cette con-
trée doit éire cnlit'refflent sacrifiée pour l'aRrandi^ement
de l'Aulricbe et de U Prusse, et pour ménager & M. de
Caloniic le pliUsir d'occuper la plaee de Roba<pierre.

L'orateur diteaso&e qu'ilcroil inulilede faire contraster

le tableau dc» avantages de la pait avee celui de» ralamiiés

delà guetibàdaa jreux qui Icâ OOl MU dOUle Itien saisis;

mais il «si pourtant foioé d'en tonclNr qulqiw ehow* d'à*

pris! lUban de» drcaiiitaaai* prèiciitet avee des InlMl»
majeurs, painqa'il m i*B|it de rien moins que de ta «on-
wrvallau «tt de ta mineeulfèrc de la pairie; il s'atlacbe h

prouver, et prouve irës Itii n eu clîel iMie le but de la guerre

est indélermîné. I.orj de l'ouverlure de l'Kscaul, qui a

servi ili' pretexle, ou ne f.il>-iiil l'neorc au< une objeclion

conlie le gouverutiiut ul de la 1' . aiire, avee laquelle ou pré-

tend aoinurd'hui qu'il est iiopo-Mljte de Ir.iilir, parce-

qu'elli- n'a pas de gouremeœetil, quiiiqu'clit ail le mc^me.
Il repioclir .ivi r amertume au ministère d'nvoir vi'de lu

promesse failea-n !ia! ilanis de Toulon de leurgaranlir la

roiistiluiion de l'yS',»; il passe à l'énumération des succès

de la républHjue au Midi et sur le Rhiu, et voit dans l'é-

puisement des alliés lur lesquels on foil le plus de fond
l'tmpossibitité d'obtenir les succès promis pour ta campa-
gne prncbaiiic, cl qui, dans le cas oilk l'on psrrictidiait ù

les oblenir,ne acnient qn*uu taible dèdoutUMqiemeBt des
taaiativea taiiea à grand» frita et ioatltamcit dan» te eoura
d» la campagne pricédrale.

1) inilnve que U Pniiw pourrait Uen ne plus vouroir
eaolinuer une guerre qui loi détient extrêmement om -

veuse, ou que, si elta reste dans la coaliiiou, elle deniau-
dan do» iaranilaa porikulIteeKi M» Gtandc-Bietapneot

eale m diat de lot en dontier, el ces garanties consitient
dma dm subsides qui exigeroul qu'un aioute au fardeau
des taies dont le peuple est déjà surcharge ciu poim ii-ron

ne peut lui demander un son de plus snns le ie<lu l e a la

dernière mis^re, cette misi^re qui pousse ;iu de^. s(ifiir.

Quand on fait de Rrande» dépenses, (pi ind on den lojipe,

en outrepassant ses foires, des innyens iAlraoïdin^iin s,

sans doute on doit avoir un (c'^nd Imi ei d<' grnndt s cspe»
rancet d'y aUeindre. Serail-ce par basai d la cuiiqui'le de lu
France? Certes c'est un v»»le (les«e n; ni^iis il n'y a rien

les affaires de ce p^iys qui puisse nous donner la plu» légère
probabilité d'y parvenir; c'est vouloir trop embrasser :

l'Angleterre n'a sArement pas les bras asscx grands; et lor«

mt-meque cela serait possible, la manière dont les nsiaf»*

1res dirigent les affaires en empêclierail bien le snrrK
Afti* avoir dit qu'il aime à eraireqne ta Grande Breta-

gne n'est paa anailépniate qoa le fliaim^ ropmant ajouta
qu'on ne peut néannoina t'uboser anriaa nanti de ta pa-
trie ; le dépériwaweat lapktede ses manotacinras et de son
commerrc présente Im» le» sjrmiitCmes d'une dissolution

prorbaiue, si l'on ne se faite de rétablir le corps politique

par le repos d'une paîi mi essaire : aus.si c'> st à quoi con»
clul le cuuiW de Gnildfoul, qui, a)aul pas^é en revue les

deux premières paiiu s du discours «^niuné du liont , dit

nettement, quanti il est à l'examen de la Irolsii me, tiu'r.n

Durait traité .ivec la France si l'on en avaii eu réellement

la volonté. Il craint que le peuple ne se itionti e mectnti iiti

I il a\ i riii <| ne , quand il témoigne celte disposition , ce n'est

pas par des syllogismes et de vains argumetits qu'un peut
t'en faire cl>ani;cr.

Le intiment de son bonlwnr, et non la proawsae vagne
de ta midre heureux, voilà la seule apologie vriaÛeita
neni qui sont i la téle des alTaires. S'il en est autnmentt ta

peuple murmurera, el finira par croii-e ceux qui loi disent
qu'il n'a point deeonsliiution:ilpettldaaioinecn>ire«ettl

qui lui disent qu'il n'ena point unelionnckelceHM|iÛan
politique 00 ne neut l'impuier qu'à des adminifttralettr»

inhabiles en mallnienttonm^s , qui irahiasnil vne conslUn»
tiun dont le |>euplc ne peut juger que par ses tfSeta.

Lord Guildfuid avant donne cette réponse simple el na*

I
uiri Ile ,i c> lté que^imn : « Mais avec qui ferons-nous la

, paix ' » — • Kii b en ; avec ceux avec qui nous Taisoiis la

pnn I e , » lei iiiiiie son il scours en proposant d'inséier dans
I l lioisiiiiiie pai !)c de l'Adresse iio aint iH^ ineiit iloul la

siihsiaure serait • que la ( liiuiibre fii-îe l'Iionni-or de la

CKuronneet le »atul du peuple intéresses à sai lr |,i jilm

prodiailie occasion de trailcr de l.i pa » dan» des leunes,

lionorables qui en aytsurrnt U durée, rt qu'elle e-père

qu'on n'objL^iei u routre cette négociation aucune diScuM
tirée de la forme du gouvernement français •

Le duc de Portland, s'appuyont sur re qneoetlefnnTC
est d'une nature diCTèrente des guerres ordinaires, eombut
l'ainendenient en ce qu'il met le roi dans la néoemilè dt
manquer à tes aIHés cu faisant lAparement In pell.

Le préopinant lnierpi<-l» te seu de son amendMMM
nul saisi. Son intention n'a àii nf d'engaier Sa Hajcsié i
s'isoler de ses allite pour taire ta ptii, ni de lui en dieler

les coiiditinns, mais «eolrmcnt de lui taire représenter par
1,-1 C.liamlire la ni-ceffidlt dVntamer une négoelalion qui
puisse ruineniT è des tetmes juste» el raisonnables

Leduc de ,SQrfoll(, prenant la parole iprt-s les comtes

Sfi-noTct t^oventri, qui avaient vole pour l'Adresse pure

et simple , soutient ratnendcniewi de Min amL « Je le fais

\
surtout, dit-il, pour dissii>, r une fini' sie (ricnr. On a

I criiellewent abusé des génerinu H'iiiinienls dfs Anglais

po'ir IC' engager dans cette querelle : on s'esl lonjoiiis plu

t
ù leur représenter les Français ccunnie des nionslrr-s capa-

bles de toutes les atrocités possibles.

( Celte idée une fois bien établie, Il n t^ii^ nisé dc 1rs

, entretenir dans les fausses alarmes auxqueiles ou les avait

disposés» On a effrayé leur imagination de complots cbiiné*

riqUES» dinsurrections qui n'ont jamais ru lieu ; el voilà

romnenton a n^us>i à nuiionatiser la guerre, «là lui don-
ner une apparcnee de popularité. Nab il n'cM plu te temps
de res prtatl|teB, «t ta Chambre doit non-sralcmeM vea-
loir, mais mime taire vouloir ta eesMtioD d'Une tamê

I ruineuse et inntile. •

I

Lord Ua'islkld, différant d'opinion avec te CMBte à»
I pcfhjr, qui Tcoail de ceunieriireiqne tantes les «teawdi
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ir te nlnisi^t et snrtont resIniTagant troiié con<

i «fcc le roi de Sardaignr, ditiare trouver dao» la dilB»

Ditaie de ceilâniter la guerre ane raiMn décrire

fO«r a'jr point renooecr.» Il a'afU moins de d«doiiiDa«e-

ntots. dtt4l, <|ue de imdwk la France, pour la sbrvié

^ VSmtfiet bon goufcrncmeDi , puitque ainrt te «eut

1» aaïaicdM cboae» ponr pouvoir longer & traiter, el^"H
Mt «Mri chir i|ii*iMW prapoiiliMi d'BiicUde «u'ob aepoit
ftlredTaiHaneetTCci'iinmliIe. »

Lord Grcniille, ministri' des alTatrct étranÉtiCSeteoii-

sln germain de M. Pitt, parle, comlnéen t'en ilôalebirn,

en ri\ I r de la goeme. Il c»! appuyé par les lord» Ktnnoul

et HiLi 1 vieil' ; wah If lord Sthanhope annonce pour le

jeudi sitiîanl la |iri"-im^iii:n d'utic Ailrcs>c au roi, ton-

dante 4 lui fui re rf riirur ii rr l,i n''piibiique fruncai!»e. Enlin,

à minuit, I,h ( !j: n^-i u sl- du i^i- pour aller atii toii, et

quaire-viiigi-Uix-uept raembres tiaot pour l'Admae par*

et simple, A laquelle douze iBllMMttMiltat !• MWi*
demeiu, elle e»t adopUe.

Ifym 4*k pafrt qui ont wté pa» VtUmnêmnU
Le duc de Norfolk , le due de Bedrorl, le marquis de

Lansdowne, le comte de Derbj, le c^^nite de Laudcrdale,

le comte de Cholmoadl^r, le comte de Guildford , le coiulc

d'AltwflM^te» le cMBlé 4« Stanbope, te eonic d'fgiaoata

teéMMé SiloliJMia • te eoiMewMiràra.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.
Pi^? ptatn'ofe.—On ^cril «ic Thioiiville qu'on

nncii i inns cette commune l'élat-major de l'amie
de ia Moselle. Hoche, dit-on, o quelques projets im-
portMMs; ce jeoDc g(<néral donne les plus belles es-

[

pâ«nefli; «k parue de «on «rmée est daas les en-
virmsiletim-LIbr*; rflet^ m mtiHtre pendent •

quelque temps dp prnil '"; ti nn iic?;, cl dès que
le temps Ipp^rnirUi.» < «. avaiictTn sur In Moselle. !

La plupart <!i s Icilniiloiis, mu virtinriit «l'f'trr ^ùtiéi

au grand complet par ceux de réquit^ilion , sont

iMMlemeilleiirélat;le décret salutaire qui a ordonné
eettance mesure semble avoir doublé le nombre de
ins délMHwnrs; vt, mm ealcnli^ les Sommes fm-
nietises qu'i! t-pïir^nf à la ft*pnhliqtip. il a encorf te

double avatilri;;e ilc fiiniirr ili's biitaillocis mu:ux or-

gsntsësetd'oppdsiTi^ nos cniipniisdesmassesnlusMii

posantes. Le» Houvrlicslrvfosde cavalerie sefornirut

elS^txercent a\ec ?>|e; nos principes se propagent;
une partie de l'armée de ia Moselle est dé|l arrivée
* TMonville : elle va se réunir dans les envirans» et
dans peu cWe marchera sur TrèTCS.Toilt BOUt an-
nonce les plus lieureiu succès.

SOCIÉTÉ
DI^ AMIS OB LA LIOËBTB ET L'ÉGALITÉ,

•dAMT AUX JACOBINS OB PARIS.

PHtUenee 4» TUrhn.

SÉANCE nt; 19 Pl i VIo-iF.

Sur la proposiUou de Boussci, appuyée par Mu-
moro, la Sncu-té arrête qu'on se transportera chez
Baudouin, à l'rQ'etdc faire tirer un grand nombre
d'eiemplaires du dernier discours de Kubespierre,
pour être distribués à tous Ips membres, aux ci-

toyens des tribunes, et envoyas aux Suciétës af-

filiées.

— On fait l**chire d'une letire df Omiard (de
Saintes), coiilctiaiit ijuelqiie^i questions, el de la ré-
IHtiise faite par le comitt' m> currespoudauce.
Un membre domande rinsorlioii nu Jeiiniald'eln

lfoii«a^« lie la série des questions de Bernard, ainsi
que de la réponse.
Momoro rf^rlnriip l'ordre (în jour, niolivt^ sur ce

que ce serait prêter des armes a nos ennemis que de

On demande le renvoi de cette letIM an eMiitëdè
salut public.

Un membre pense que l'insertion de la lettre de
Bernard dans les ionrnaiix serait Utile, si on Tac-
C0Dii»açnait des témoignages de Ifndtgnstlon qo*a

ressentie la Société en entendant cette lecture.

Momnro; Ce serait ouvrir nu champ à la dispute.

On répondra, vous r<'pliiiiit'i(V, on liiposlenii Ct

cette (fispute deviendra interminable.

Fabre (du Mont-Blanc) : Je désirerais que la So-

ciété répondit à chaqnc qnestion. Un représentant

du peuple n'estlorl que de l'opinion publique et de
celle des Sociétés populaires. Celui qui voua écrit

veut s'envelopper de vos forces ; vous ne lui refuse-

rez pas votre egldc.

CoUot (tUerboi$: La Société doit répondre aux
questions qui lui sont faites franchement et sur des

m^iëres d'intérêt public. Mais il s'en but de beau-
coup que celles-ci soient de ce genre. Onnmis de-
mande dans (piel état nous gonuiies, rt ee qne nous
devons espérer? Mni« quîtud ou veut savoir quel est

le daii<;er, il faut aussi savoir quelles sont les res-

sources. Nous en avons d'assez puissantes pour
écraser nos ennemis sans retour. Sommes-uous dono
malades pour qu'on veuille nonstHer ia pouls? Ja<

mais la république n'a joui d'une Ssnte nins vi-

goureuse. La nropositinti Mnmoro est la seule

qu'on doive aaoplcr. Je deiiiaude aussi l'ordre du
jOlîi .

L ordre du Jour est demandé à grands cris el

adoptt'.— On lit une lettre de Chssles,qUi lurie la So-
tHHêûtim rien préjugereontra lui avantquH ne
l'3it mise n portée d'.isseolrsonjttgeiitentenconfim-

daiit ses caloiiiniatriirs.

iWomoro : Chasles a écrit ég;alemenl aux Corde-
liers; dans sa lettre il réfute victorieusement l'im-

posture, et appuie de preuves très concluantes tOUl

ce qu'il dit de relatifaux bits dont il parle.

La Société arrite quVIle écHra i Cnades pour lui

tt^moigner qu'il n'a pas cessé de mérilBr ton CSlinM
et sa confiance. (On applaudit.)

-- On lait lecture d un oiivrafre sur le fjonvernc-

meut aiifjlais.— La Société en arrête l'impression.

Brichet : l es .i.icobins^prouvent un grand plaisir

à entendre disséquer les crimes du gouvernement
britiinnique; man il serait plus avantageux encmi!
d'entendre dire que cent bouches à fen vont établir

la liberté sur les rives de la Tamise. Pour y parve-

I nir d n'est pas de meilleur moyeu que celui que Je.

vous proposai dans l'avant dei-nièrc séance et que
! l'on a oublie depuis. J'avais demandé que l'on pré-

seui.1t une nélition èla Convention pour l'engSger à
faire juger dans h déeadc prochaine tons lesresleS
de la clique brissotine. J'avais demandé qu'on l'in-

vitât à s'épurer elle-même , et à chasser tous les

crapauds du Marais qui ont essayé de pravir la

Montagne. .Ma proposition n'a pas été disculée

,

quoiqu'elle soit très importante ; ie demande nue,

pour donner à nos victoire la célérité de l'éclair,

des eommissafres soient nommés ponr aller porter
demain à la barre de la Convention ta pétition dont
je vous parle. 11 est lemps enlin de Jeter la stupeur

parmi les nrisi ocrâtes et de réunir les ])alrinies à

qui l'on enlève tous les jours la liberté, el que i ou
accable tous les jours de persécutions.

iioAesfiterrs: Quoique les propositions du préopi-

nant soient exlraordinaireMent populaires, (|uoiaue

slles soient révolutionnaires nu dixii''nii' di f;rc, j a-
voue queje suis décidé à les combattre. Je dois vous
faire observer qu'après avoir cotiipiis l'égalilé dans
un temps où beaucoup de nouveaux champions

I
aussi bnllanl» aujomdiiui que nootienr Brichet
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nVlaicnt pas encore connus, il n>sl rien dr si facile

qui' (ic l;i (ii'tniirc en paraîssaiil la di li'iulrc, soi! par

l;i iii'plippiice (les uu'siiri's qui peuvent la cfUiMiliilf r,

soit en proposant drs mrsurrâ uutrt-es. Il fuut tou-

jours, dans ce dernier eu, qu'un champion sorti de
robseurité se melle en utwt pour faire adopter une
proposition dangereuse qne l'on a soin de eourrir
d'un vernis do pupularitr.

Ccsi avec une cxtiriuL' ri'pii«çua»ce que je d«f-

sii;nc le prt'opiiinut ; et- ii'i'st pas ili- lui ijuc jo veux

lu'occupvr, oiais ulutûl du coinnlot que nous avons

décott?ertt et qui est si bien acvf loi)p(' que dans

peu d« Jours tes conséquences s'appliqueront aux
indîTiitus.

Bridiet semble s'npitoyrr sur le sort (?es pa-

triotfS, comme s'il o'y avait que Ifs palriuU's qui

fussent i)rrsi'( Ut«''S. Si le préopuiant a voulu le dire,

il n'a pas dit la vérité, car les aristocrates tremblent
depuis que tous les jours on les conduit à l'écha-

laud. Ceux qui se pisignent du sort qu'éprouveut
les patriotes nesoiit pas ceux qui leur donneraient
des secours dans le besoin, m qui s'exposeraient

puur les (lefenilrc. Je repretU: beaucoup de n'avoir

pas vu Bricliet donner ses soins aux pnlrinles np|)n-

mésdans les moments critiques, et je suis étonne de
le voir maintenant dans une posture où il paraît

être le foiidaleur de Ja liberté, et nous des modéré
et des Feuillants.

Je vais raisonner sur l'opinion de Brichet, et l'in-

viter à me repondre; je vous ferai observer une se-

conde fois qu'il s'agit aujour I hui, ti ui île procla-

mer les droits du peuple, mais de ciioisir les moyens
les plus propres pour les défendre. Bricliet et quel-

ques autres pourront bien les proclamer, mats ils

auront le soin de ne vous proposer aucune mesure
pour les faire triompher; ou, s'ils eu proposent,
elles seront au moins imprudentes.

Il m'a paru qtu* son opinion av^il deux objels.

Le preniter, contenu dans une seule phrase, est la

descente en Angleterre. Je suis éloigné de eunli sler

la nécessité de cette grande mesure; mais jt: lui dirai

que ce n'est pas lui qui nous donnera les les Facili-

tés pour l'exécuter, que ce n'est pas lui qui pourra
concourir a la diriger. Brichet nous exprime la pro-
position imposante d'une descente eu Aiigl< terre

avec brièveté, mais il déveli»p|>e très au long celle

qui a pour but d'attaquer les représentants du
Seuple. Que devons-nous en conclure, sinon que

I ichet en veut plus à la représentation nationale
qu'à l'Angleterre?

Son opinion est très belle; îl vous parle de punir
les trnitn-s et de Iesenvoy( r en masse à la piiillo-

tiiie. C'est anjonrd'hni un liés beau rôle de decla-
nier contre le Marais et contre une nouvelle faction;

il serait bien facile avec cela de se faire applaudir, si

l'on ne parlait pas devant des hommes qui sont au
fait de tout ce qui se passe.

Le premier principe des hommes libres est d'ex-

terminer tiius les traîtres, mais il faut enipluyer

tous les moyens convenables, l'rrsonue u iguiue
qu'il y a beaiu onp d'intrigants et de scélérats qui
veulent comniouiettrc la Convention par de faïuses

démarches, l'avilir et la d issnudre ensuite. Ces hom-
mes inlUmes, qui reçoivent de grosses sommes pour
line petite motion, suivent bien que leur senlv res-

sonree est de couvrir leurs exécrâblcs projets d'uuc
teinte de p ilriolisujc.

En rrappant à la fois et le Marais et la faction
nouvelie, c'est donin r à rello-ei ra|ipui du Marais,
qui, se croyant tout entier nieiineu de rêcJtafaud,

se rallierait aux chefs Uc la faction que inonsienr
Brichet dénonce, uuur détruire, de concert avec
diCi ta Montagne de la CouTciition. Si la reprêseu-

|

tntion nationale gémissait sons Toppression, j'ap-
plaudiraisau zèle du préo|iuiaut; mais je suis obligé
de dire que l'orat^nr était muet (l;ins le temps où la

Convention était opprimée par Brissot et ses com-
plices. Si la Convention était composée de contre-
révolutionnaires, je bénirais la vigilance d^un
homme quel qu'il fùl ; mais si la Convention est
com[)0^'e de représentants di;^nes de l'être, si c'est

elle(|iii a écrasé nos ennemis, oui a dissous dans
l'intérienr la coalition de tous les fédéralistes des
quati-e-vingt-trois départements; si elle a étouffé la

rébellion dans Toulon, dans Lyon, etc.; si elle a re-

poussé les Allemandsau Rhin, et les a tenus en échec
au Nord; si elle a donné au monde nn exemple fr.!))-

pant de fermeté , il est étonnant de voir nii homme
méprisable eli ver la voix contre (|uel»|ues représ4-ii-

tauts, comme si la (^onviition n'était pas assez lurlc

puur punir les traîtres qui se trouveraient dans sr>n

sein. Je suis indigné d'entendre déclamer un Brichet
dont nous n'avions pas entendu parler, et qui n'ai-

merait pas (lu'on recherchât sa vie passée dans les

bondi iirs de la Poljjînac.

S'il evislait autrefois un Marais éi^aré par les chefs

d'une laclion infâme dont la |dii|iart ii:it |ii ri sur
IVchalaiid, it est constant que depuis ce moment la

Convention a sauvé la pâtre, et que ceux qui com-
posaient autrefois le Marais se liguent avec la Mon-
tagne |>our prendre les décisions vïfroureuseset s»-
liitair-'s: ce qui prouve one des scélérats avaient

corrompu qiielipies individus laiblcs et dontia mas?c
était bien inleiitioiinée.

Je reconuiiis as ec mimsieitr Brichet qu'il y a une
faction nouvelle; elle se divise en deux partis, dont
l'un est composé d'agrntsdes puissance étraneèfwSp

3ui travaillent pour la tyrannie, ponr la dissolution

e la Convention et le déchirement de la France en
lambeaux ; l'autre est composée de factieux qui se
s(uit introduits jusque dans la Convention. Sans
doute les émissaires des tyrans ne pourraient exé-
cuter leurs projets s'ils n'étaient p.ns .secondés par
deshypowitesquise sont glissés dans la Conven-
tion.

Brichet vons parle bien de cette faction, niais il

ne nomiiie pas les individus, il ne désigne pas les

traîtres qu'il faut punir. Quand on dem.iiMle ven-
geance contre des représentants que l'on ne désigner

lias, toute la Convention se croit menacée etexpost'c

a de grands malheurs. Alors les véritables traîtres

sont ceux qui mettent en avant de imreilles mo-
tions.

Rohcspicnc, après s'être résumé, termine par de-

mander :

1» Que la Société ouvre une discussion solen-

nelle sur le double système d'intrigues qu'il a dé-

noncé ;

S« Que Ton passe à l'ordre du jour sur ta motion
de Brieliet

;

30 Que cet individu soit chassé de la Société.

Brichet déclare (]u il a pu se tromper dans son

opinion, mais il pré eud que Robespierre a été

tr iiiip.' sur mn eomple. Il cite plusieurs cireonsla»-
ces d itis Ic^qiii l!es il sV^t montré en bon réinibli-

eain , et a ('prouvé de m iiivais traiLeuiCntS de la part

des aristoeralrs. Il proieste (|iie SOQ atlachcmeot

l>our la Convention est sans bornes.

Robespierre persiste dans la motion qn'il a faite

de di isser Brichet. Il annonce qu'il découvrira iMen-

tût d'autres intrigants.

Sainiexie : Je demande qu'svant de rayer Bri-
chet, la Société prenue sur sa conduite de plus am-
ples iuiormalioiis. Je m'aprreois, au rcsti*, que fte-

[niis quelque temps clic se faisMS dominer par un
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di>$potij;m<' d'opinion, tandis que lo.<: prindpCS Sfuls

doivent faire la ivrI*" de ses delilteralioM.

Robespierre : Je déclare que je regarde Saîntcxte

coniiiic lui ititrig.int. J'ai reiiiarqur que toim Ir?; eii-

iieiiii'^ (le la liberté oui parlé contre le desputismc

il npiiiioD, ptroequ'ils ptcfcireot le dcspolisiiic de la

force.

Après avoir cite un trait de patriotisme d'un An-

Slais qui a déclaré dans la Cnainbre 1i:hiIi' qn'il

onneraîlsa vie pour sa pnlne.il annonco (ju'il nest,

pas moins généreux qne ce lord, et qu'il est prêt à

donner sa léle pour siinivi r son pays. Il déclare que
toiji ji'S reproches qui Im seront l;lit^ tic seront pas

rapablesde le déUchcr du uroje» qu'il a conçu de

doiuier tous ses SoinS à I aiïermissement de la li-

berté. U lermiDe en rtproehaut à Saintrxle d'avoir

donni! sa voix pour Mîraada, l'un des plus fermes

sontii ns de la Clique brisaottne, et demande soo ex-

pulsion.

La discussion se prolonge pendant 1res loîi^;-

temps ; enliu la Société orrète l'expulMoii de Un-
chet et de Samlexte; elle arrèie aussi qu'elle

s'occupera de la di^cnsMOii sur la double iutnguc
dont a parlé lobespierre.

La séance est levéek orne heuiei et demie.

BrMewmt ittutignati.

Le 25 pluviôse, à dix heures du matin, il .sera

brûlé, dans l'ancien local des ci-devaiil capucines,

la somme de 38 millions eu assignats, dont 8 mil-

lions provenant de la vente des domaines nationaux,

lesquels, joints au milliard 56 millions déjà hnllés,

forment celle d'un milliard 64 millions ; et les 30
autres millions, d'assignats démonétisés, provenant
des échaugcs.

CONVENTION NATIONALE.
Prindence de Dubarran,

Suite du ramorf (aii danita$éane* du 18 pluviôse
par ChoitaitH^rimdneommisimirÊêMvoyéspar
lu foTirf-nfion auprès des wrméeêéiHgéueoitin
Its rebelles de la l'endce.

• 5» De s'être opposé à ce que le général de la

colonne de Cliinon, qui s'.n ;iiic;iit |imir délivrer

cinq mille hoiuutcâ de nos Ireres pri«.onnierâ à Clio-

let, exéciitAt ce mouvement salutaire, au moment
où les rebelles, ayant évacue Cliolet pour fondre

sur la division de Luçon, furent battus et mis dans
une déroute complète; d'avoir ensuite destitué ce
général, et incarcéré son adjudant qui venait de-
Bianilcr justice. «

Il est vrai que le coutuiandant de ta culonne de
Chinon lit un mouvement le 1 1 août pour se porler

à Thouars, et de là sur Cbolet ; mais ce projet était

imnnuleiitet mal eomibiné. Ce g«n«N!«l n^avait à irs

ordres que cjuatorze rcnis hommes, et pour arriver
H Cholet it courait les risques d'être taillé en pièces
d.ins un tnijet de |iliis ili' viii^'t liciics ilc pays. D'ail-

kur.s, sans parler de riiicoiivi'iuent qu'il y avaità
compromettre ainsi un f,iil>te détacbeiiieiit, il y avait

dans cette opération un défaut de subordination
bien dangereux.

Rossixnol. qui n'avait point donné cet ordre, et

qui ne aérait pas le donner à la division de Chinon,
puisqu'il av.-iit à Doué une division bien plus près

de Cholet, écrivit le ii, au générât Bey, que sou
sUe était inconaidéré, et qu'il mit été mal iosbrult,

puisque le général Salomon s'était porté le 14 en
avant de Doué, jusqu'à deux lieues de Cholet, avec
un corps de deux mille hommes, et qu'ayant ren-
noctré une rolnimc ennemie forte de' plus de
àix mille brigands, il avait été forcé de se replier. U
est dobcbox que lee brigauds euiaeiit évaené Cho-
let.

Quant à la destitution de ce général, elle n'a eu
lieu mie le 9 octobre, et clic est étrangère à Rpnsin
et à Rossignol. Le premier avait quitte l'armée, et

depuis longtemps il n'était plus adjoint du ministre

de la guerre. Le second, alors général en chef de
l'arnuT des CôlesiK ISrest, avait remis le coniman-
dénient de I armée au général Léchelle, qui était

arrivé à Saumur le (î, et ce fut ce dernier qui donna
les ordres pour te remplacement du général Rey.

> 60 Lorsque le Comité de salut public eut arrêté

nu plan de campagne , le 23 août, pour réduire les

brigands, par une attaque générale et mieux combi-
née que tçuti s les ])receileiites . d'avoir employé
Itmtes les uianœuvres pour faire r. tracter ce plan

de cam|iagne, (I y .ivoir opposé la violence mèniedès
leur retour à 6aumur, eu arrêtant i'armée de
Mayence qui descendait à Nantes. •

Il estfaux que Hoosin ti Rossignol aient «trlté i
Saiimw la marche de Tannée de Mayence ; il est

némefaux que cette armée ait été arrêtée un seul
instant, et jdllre de prouver par I» correspondance
rncine de IkiIkin rl (]iic l'onii e de roule qu'il a donné
à Tonrs, le 27 août, et dont copie fut envoyée au
comité de salut public, a été exécuté lilLéralenient*

à inoinsque Ph^rlippraux n'appellearmée deMayroeo
un depAt d'environ deux cents hommesde eavaterle,

et à peu près autant (l'hnniuics d'infanterie qui n'a-
vaient pu suivre l'aruièi', cl qui arrivèrent à Sau-
mur vers la lin du mois de septembre, et qui,
n'ayant pu parconséqueut entrer en campagne avec
l'armée de Mayence, qui était partie de Nantes le 10,
furent employés dausic département de la Mayenne
IiouT y détruire une nouvelle Vendée qui s'y était

ofmée. Les besoins etlesmonientsétaient pressants.

Les rebelles furent bieiilOt dispersés ; mais s» le suc-
cè.s ncùt pas couronné celte opeialion, Phélippeaox
l'i ùt sans doute présentée comme une trahison.

Quant à l'opposition que Rossin et Rossignol ont
témoignée pour le plan de campagne présenté par
Phélippeaux, le S3 aoilt, a« comité de salut publie,

et adopté à Saumur le 3 septembre, elle a été parta-
gée par sept généraux sur aix , et par trois représen-
tanls du peuple, iini prévoyaient alors les mallicurs

qu'il a entraînés. Mais, après avoir combattu ce plan,

ils ont été, coniine nous, les premiers à le seconder,
et ils ont su faire à la patrie le sacriiicc de leurs
opinions particulières.

• 7" Quoique le ministre eût reçu ordre de pour-
voir à tous nos besoins, d'avoir fait prendre à toutes
les munitions de l'armée de Natites lii i un'j de Tours
et de Saumur, où elles fuiTUt arrêU'es, pour grossir,

quelque temps après, la mas.se des ressources de nos
ennemis; de sorte que celte armée, au moment d'en-

trer en eamp:igric, se trouva mis un seul habit,

sans une seule paire de souliei-s.sanssubsialances
ni fonds pour en actiuérir, et que les services, tant
desfniur.i;,'es que de l'arlillcric, mari()ucrenl le 2sep.

tenibre , vtilk du jour uu nuus devions entrer en
campagne. •

D'aliord il est faux que les munitions de l'aroM^e

de Nantes aient été arrêtées à Tours et à Saumur.
Nais il est bien étonuaot que Phélippeaux, qui as-
sura le 3 septembre au conseil de «lerre que l'armée
trouverait a Nantes des canons, des fusils, des mu-
nitions et des vivres pour quarante jours, et qui,

|»r cette assertion, entra}offqae]qaeisufltogea,se
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pKiigne aujourd'hui d'a?oir manqué de lout le 9 du
iiidiiio mou. 11 rst bi«a pUitétoanant encore que
l'armée $oit ainsi entn'C en eenuMfDele lO.depour-

|

vuedekiut, et (\ui' le gënc'rat Ganclaux, qui écrivit

de Hautes au iiiniistre de la guerre, le H, le 10,1e 11

et le 13 , pour iul annoncer i'arnvée de i armife et

sou 0 II trée en «aiipagiMt Cen «oit pa» plaint une
seule fois.

Mais une chose qu'on aura peine à crmre, c'est

que PiiéUppeau,qiii prétend que l'armée ae trouva
«oNi im «ml Aofril, fut témoin à Tonn, le So août,

d'une distribution d<* plu;; dr (2,000 hah\H qni fu-
rent délivres n rLiriiut* iJc .M.-ivPiiee, et cpitc disfri-

iiiitiiiii lui le rt'sull.it <riiiif' (lolil)t-ratinii à l.njiiflli'

i'iu'iippt-aux d$si«la, et dont le but ctail di- rt-ssi-rrer

It-s liens de la fratemîté entre les volontaires et les

liatailluns de ligne, «n faisant disparaître les habits
bluncs pour les remplacer par Thabit national *, il y
(ut aussi distribué l'nviroii 3,000 fusils, il est ilifli-

cilc de concevoir cuiunu-iit un rtprésentant du pru-

il osf mentir avec .lutant d'impudrnce à sii pro-
jiie conscience , à la Iriiiuiie de la Convention
Uiitionale.

J'invoque sur ce fait le témoignage de nos collè-
gues Merlin (de ThkmTlKe), mwoéll Cl lUehard,
qui étaient alors à Tours.

• tto Que cependant l'armée s'étant mise en mar-
che lo lUseptotulire, et ;iyai>l vaincu les l»ri;,MrMls

sur tous ïen puiiits, se trouva le à la hauteur où
la joiictii)ii (levait s'opérer avec les colonnes pour
ecriier les rebelles et investir Mortagne; qu'alors
Boasignol,etRonsin qui le dirigeait comme oén^ra/-
«iniafre, envoyèrent ordre aux colonnes ife Niort,

de Luçon et de Fontenay, qui s'avançaient sur nous,
de retourner dans leurs c,-mtnnticinnit<i n ^in-ctif.';.

Comment Pht-ltppeaux a-l-il ose avancer iju«;

raniit e i\c Canclaux le trouva le IS ii la hauteur
où la jonction devait s'opérer avec tontes les coluo-
nes pour niTrBtir Mortagne, eonforméinent an plan
de ompagM? Il est prouvé une la colonnade droite

n'est mitrnt à Mortagne que le 16, et y est restée en
stagnation jusqu'au SI, sans avoir reçu l'ordre de
marcher en avant • il est prouvé que le corps de ba-
taille n'avait pas dépassa' Clisson le 19, et nue son
avant-garde n'était encore qu'ili la hauteur ue Tor-
fott,ott elle fut battue ce même jour.

Il est faux que les colounes de Niort, de Lnçon et

diPonteuay aient eu ordre de retourner dans leurs

cnntonnements ; et si cet ordre eut existé, Phélip-
peani, qui a fait imprimer six volumes pour prou-
ver les Ir.iliisoiis de Ronsin et de Rossignol, n'eflt

pas manqué de faire im^tmer une pièce aussi pré-
cie«M»,etJ«rfndéBê.

Je ne arâ pas ce qtie Phélippeaux entend par
entonnes de Niort, (I >

l la on etue Fontenay, On ne
connaissail à cet époque que ïrois divisions : l'une

commandée |wr Chniho», qui s'clnil prié à La Chd-
taignernie; une seronde conimandée par Heflroy,

qui s'étaient portée à Moleron, à Bazochc et à Ciian-
tonnay ; et la troisième, dite desSables, commandée
uir Miaskooski, qui s'étaient avancée iusqu'i Saint-

Fulgrnt. Tontes ees positions étaient cidles indi-
quées par le plan de campagne: or îl est constant
que Chalhos n'a pas quitté les pi»sittuiis de La Clià-

tnigneraie et de Fontenay, et que BefTroy et Mias-
kouski n'ont pas quitté celles de Saint-Fulgent et de
Cliaiituniiay. Chalbosélailcncoreà I.a Ch:ltaiglieniie

In If septembre; Phélippeaux a fait Imprimer une
lettre de lui, datée de cet endroit, le IT.

Uu malentendu te détermina à se retirer sur Fon-
tenay, le 18 ; niais il est faux que Hossignol en ait

donné Tordre. Aussi Chall) is, ij rrs lui avoir fX|té-

dié uu courrier pour s'expliquer ayec lui, reprit, le

20, sa position à La Châtaigneraie, où il est resté,

quoi qu'en dise Phélippesujc , jusqu'au 4 oetobre,
Ïu'il reçut Tordre de nnreber rnr Brcssulrc et sur
bAfillon.

Quant aux divisions de Miaskouski et de BeSroy,
la urcuiière était encore à Saiut-Fulgent le 32, puis»
qu elle y a été battue le 23, etlasccoodc Ues'cct
repliée qu'après cet échec

Il est donc faux que le 15 l'armée deCanclanxfQt
à la hauteur itidit]uée par le plan de campasne ; il

est éealenient faux que les divisions de Chatbos, de
MiasKoiiski et de Belfroy aient eu ortlre de retour-
ner dans leurs canlonnèini nts, puis<iue te premier
était cML'or.' j La Cliàlaif^iieraie U; 17, le Second i
Saint-tulgenl le 22, et le truisieuie à Chantounay
le2S.

I

« 9* Que cet ordrr, parvenu an général Chalbos le
17, occasionna la déroute de Monlaigu et de Saint-'

j

Fulgent, où Miaskouski et BeflVoy furent coiiiplétf-

I nient battus; que rariiiéc de Mayence eile-inthne
' faillit être taillée en pièces (|uaiid elle se troUVâ
seule et sans appui au cœur de l.t Vendée. •

J'ai prouvé que l'ordre de rétrograder n'avaft

point été donné, et qu'il n'avait été fait aucun mou-
vement rétrograde. Il n'est donc pas vrai que le

. mouvement ait occasionné la déroute de MouLiigu

I
et deSainl-Fulgenl, puisqu'il n'a pas eu lieu ; il est

au [iiiilraire prouvé «ine c i sl la (K'roule du 19 à
I Turloii qui a uccasiiuuié celle du 21 a Monlaigu et
que celle de Moiitaigu a occasionné celle du 23 à
i»aiut-Fu|genl, elqu'euliu la déroute de Sainl-Pal-

' genl a forcé la division de BelTruy de se retirer.

Les divisions dv Miastkotiski et de Bt'lTrny ne se
sont donc leliiéeji qu'après la division de Monlaigu
et iiii inr apiis l'année de Mavence, puisque son
«tv.uii-^Miite se replia le 19 de Torfuu sur Clisson.

Et connue j'ui prouvé que Chalbos n'avait pas quitté

ses positions de La Châtaigneraie et de Fonlénaf,
j'ai prouvé iiiailiéiiiatiquenieiitquePhélippenaxaV

I

vail pas dit la vérité.

I

«tuo Que Chalbos ayant relire ses trois colonnes,
' le J ^1, (]ii;i!rc viii^tdix rnillf patriotes, tant à Coron

I

qu'eu .natil «,e4 i'outs de-Ce, furent accablés le

même jour et le lendeiuairi par trois nulle brigands,

! d'après line disposition militaire qiiin a uasd exem-

I

pie; que l'armée de Sauinur fui rangée sur uue
. seule colonne tle huit hommes de front, pr^ntanl
;
sit lieues de llaiic ; que rartilleriefbrmidalile décrite

çoldunc fut placrc à s i Irlr il, ins les gorges de Co-

ron, (teiulaiil .,ae l'euiu iiu occupait les hauteurs
d<uil, malgré les conseils des guides, < ii ru> v oulut

;
pas s'emparer ; que les brigands s'élancèrent siun

! obstaclesur cette tète de colonne, sc saisirent de nos

I

bouches .i feu, Ioudroyèrentno•ualh«nreuxdéfèn-

;
seiirs de bordées de mitmille avec leur artillerie

mi'uie, et lii firent un carnage horrible. •

J'ai éprouvé dans les deux articles précédents

;

(jue les colonnes de Chalbos n'avaient point fait de

mouvemeiilrétrograde; maiscouimetUPhéiippcaux,
qui prétend que cette retraite eu lieu le 18, peut-il

en conclure, en sniqrasant inênie qu'elle eût été

opérée, qu'elle pAi pu avoir ipielqiie influence sur
r.inain' ac Coron, qui eut lieu le 18 au matin, â

plus de trente el (luarauli' luues des diSéreules

divisiiins de ('hallKisi'

Il est faux que 1 arim e fût coinposi-e de quatrc-

Tingt-dix nillle lioinuir^ l.t s brigainls n'avait sûre-

ment pasd'inlérèi ii diminuer leur succès : et dans
leur Bulletin du 20 septembre, imprimé à Cliâtillmi,

ils ainioiH'i lit .
[i i^e i>, n" 10: . Oui' l'.u iia'e coin-

Hiauilée par Sauterie était composée d eiiviioii iiuit

mille bleus, et de vingt mille paysans de réiiuj«i>

tion. •
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L'armée des brigands Hn'it Tarte de vingt mille

hommes; elle avait n'rii la veillu à Cholet un ren-

fi)rt de quatre iiiillo lioimiics. Il n'est dune pns vrai

que quatre vuiut-dix mille palriults aii iit cte battus

par trois mille Drigands.

Il eit ^Icmeot faux que l'armé ait été ran-

gée sur une aeole colonne de huit hommes de Tront,

|)r. scritnnl six lieues de flanc. Nous étions arrivés le

17 ,1 Viiiiers, sur deux colounes, et chacune d'elle*

avait livre un ( ninbnl o l'ennemi , la première à

Goniiord , et la (loiixiéiiie en arrivant h Vihiers.

Mous passâmes la imil nu bivouac en avnnt de Vi-

hiers, aux eoviMiis du ch;Uean du Coudray-Mon-
baolt Nos aTBiit-|K)Sles furent placés à un quart

de lieue de Coron, à une hauteur appelée la Grille

des liununes; c t«;l là que l'avaut-^ardeprit position,

le t8 au malin, poiir n[iii i (j inii ; clic marcha
non sur huit iiuuiuies (1<: iront, mais eu ruluinic,

sur trois de hauteur ; et loin d'occii|M r >ix licm s de

terraio,comme Pbétippcjiux l'a efliruittémeulassuré,

elle n'a pas même fait une demi-lieiiéiiechemin. Le
corps d'armée nes'est ébranlé que pour se mettre en
bataille sur la hauteur de la Grille, lorsipie l'avant-

garde est entri'e dans Coron. Elle n'a pas quitté

celte position pt iidaiit le cumliat. Elle n'a donc pas

présenté six lieues de flanc, car du cli.\'< an du Con-
dray-Monbault à la Grille il n'y a pas une demi-
lieue.

Après «Toir chassé les brigands de Coron. Quel-
ques bataillons se portèrent eu avant sur la hau-
teur qui est au-delà du villnf;!-. L'ennemi s'était

rangé en bataille sur la hauteur du huis de la Ho-
che, sur la runie de Veziiis; no8 tirailieuisM dé-
ployèrent à droite été gauche.

Oe fit demander de rartilleric légère à Santerre

qui était resté sur la hanteur de la Grille avec le

corps d'armée. L'ordre fnt mal exécuté, et l'ariillc-

rie tout entii re s'achenitna vers Cnnin, non dans
des gorges, mais dans une gramie nnte liiri,'e de
quatre-vingt picds.Diie parlieétnil»l< a entrée dans

CurOD, lorsque Saulerre, qui s'en nperetit, donna
wdie de la retirer. Pendant ce temps le^ lirait.eurs

ennemis avaient repoussé i«s nôtres, et les batail-

lons qui s'étaient dfptoyÂ en avant de Coron, avec
une pièce d'artillerie l^j^fe ctdeuxebttMff, eon»
uieiiraient à plier.

Santerre , qui s'était porté à Coron de sa personne

FQur juger les mouvementii de rennemi, donna
ordre dese replier sur le corps d'armée tiui, comme

je l'ai dit, n'avait pas quitté Mshsuteursae la Grille,

où l'enuemi ne pouvait nous attaquer avec svan»
tage.

La retraite se fit avec un peu de riésordre, et l'en-

nemi s'empara de quelijiies pièces de 4 dont Us
avaiit-traiiis s'claienl brisés eu tournant dans les

ruesdeCuron, d'une pièce de 12 et de deux obusicrs
qui avaient été portés en avant ; mais il est taux
qu'il en ait fait usage contre nous. Il ne nons avait

t
iris d'ailleurs niirun cni-son, el i",i-.m'i Iioii de Plié-

ippeaiix Sera ilenieiilie par lonseenx c|iii, dans celle

allaire, ont vu de |)rès le feu de rennemi.
Le corps d'armée , composé d'hommes qui ne

ConiMinaieDt point la guerre, crut la déroute com-
plète en voyant l'avaiit-garde se replier, et chacun
chercha son salut dans la fuite. On fit île vains ef-

forts pour rallier l's ruyanls ; ik ne s'arnMèrciit

<iiraux linuteuis de CnucourMJU, en avant de Doué.
11 est [léri dans celte affaire peu d liDiiinies par le feii

de l'eniieuii ; tuais la frayeur et la fabgueeu ont bit
succomber beaucoup.
. 4'élais présent i cette affaire avec mon coH^guR
eurbole : noue eotrloMS des premiers dans Coron,
le «ibie i le oniD, et le général lonaio était avee

nous. Nons en sommes sortis des dernier"; ; !l érnit

encore avec nous, et. arrivés à la hauteur de lad il le,

nous l'avons trouvé, tin drapeau à la main, essayant
de rallier les fuyar«ls : pendant ce temps l'euucwi
nous eanonnait a mitraille.

11 n'est donc pas vrai ( comme l'a fait imprimer
Phélippeaux ) mie Ronsin (Qt caché dans une étable
comme un 13che coquin. Comment Phélippeaux,
qui était alors â Nantes, s'est-il persuadé qu'on ac-
corderait quelque cmyaiice à son roman !

L'affaire du leinlemain 19 fut plus malheureuse
du côté de Beaiilieii, el la divisiou de Duhoux y fut
complètement battue ; mais on ne peut eu accuser
ni Ronsin ni Ro<«ignol ; le premier n'était point à
cette seconde affaire, et le second n'a nu comman-
der ni l'une ut l'autre, puisqu'il était alors malade h
Sanmur.

• 11» Qu'un décret ayant ordonné l'extraction

des grains sur les derrières de l'armée, à mesure
Îu'on pénétrejrait dans le pays ennemi Rouain et
ossignol congédièrent les commissaires de celle

opération nrécwuse, firent incendier des monceaux
immenses de grains, et abandonnèrent aux brigands
la récolte des plaines de Doué, Thouars, Louaun et

l'Me Saint-Aubin, si abondante celtç année ou'clle

eût sufii |)our alîoienler pendant nn an tente nrmée
de l'Ouest.»

Le département de Maine-et-Ltyrs avait nommé
des commissaires non pour l'enlèvement des grains,
comme le dit Phélippeaux, mais pour faire des re-
présentations sur le (léeret (pu portait que les repai-

les des lirigands seraient brûlés. Ces commissaires
étaient nombreux et choisis parmi les riches pro-

priétaires du pays, ib se présentèrent à Saumur
pour demander que les maisons des patriotes ne fu»>

sent point incendiées; nous étions alors à Poitierst

Richard el moi. par ordre de la Convention natio-

nale, pour y chercher les auteurs d'un coiu[)lot

contre runilé de la République. Bonrhote les reçut

seul, et leur représenta que le décret qui ordonnait
que les repaires des brigands seraient brrtiés ne por-

tait point d'exception ; que d'ailleurs les maisons
des patriotesétaient devenues elles-mêmes les repai<

res de? brigands, et qu'elles seraient également dé-
truite'. , puis [ne l'intérêt pul)lic le commandait;
•pi au surplus la nation, toujnurs juste, avait pro-
mis des iii leinnités aux patriotes qui auraient es-

suyé des pertes dans celte malheureuse guerre.

C'est ainsi que Bouthoteles congédia ; et si nous
eussions été à Saumur, notre avis eAl été conforme
k celui de nos collègues ; nous y arrivâmes le lende-
main, et nous aiip'an, limes à sa feruieté. fi s rum-
uiissaires n'ont duiic pns clé congéilie^pai [Ui.^siguol

et Ronsin.

11 est également faux qu'il ait été incendié des
monceaux immenses de grains, il se p<*ul que deg
malveillants, qui étaient en grand nombre dans nos
armiVs, nnisqu'on y S reconnu des émigrés, et qui
se répandaienl dans les campagnes pnur jHlIer, aient

incendié quelques métairies où il se trouvait du

f;rain qu'on n'avait pas eu le tenii)S de porter sur

es derrières ; mais les représentants du peuple et

les généraux ont bit tout ce qu'ils ont pu pour rein-

pécDcr et pour remplir i cet égard le vo:u de la

Convention, autant que la rapidité de nos marches
a pu le permettre.

Quant aux plaines de Doué, de Tlionars, de Lon-
duii el l'île Siiiit-Aubiu, dont les réciiltrs ^,rl

m

Phélippeaux oui été abandonnées aux brigands, il

est bon de remarquer que nos armées ont presipic

toujours été stationnées i Doué et à Thonars et tout

le moDée sait que ces plaines sont en arrière des po-

sitionsque nous oocupione. U aérait nlnie fiwile de
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prouver, par le comple ilu cilovfn Mary, insprcleur

un vivres, que la division de Thouars a Hé con-
staromrat npprovîsioiinée par les prises faites sur

l'eiiiHmi. Cflie de Doué « été longtemps aliiueolée

de la MK'iiie iiiaiiicre.

Ciifiii Phêlipneaux n'n pns iin^iin" c nisultesa gro-
gni{<liii- il a aUiittluiKii' aux brigands l'île

Siiint- Aubin t t k* district de Loudiiii ;jc luirnnseille

d'ouvrir la carte du pays, et il verra i|ue Hle i>aiat-

Aiibiii, où l'un ne rrcolte que du roin.ectaii'dplà

de t.i Loire et iD#inr au-delà de la Mayenne et de la

Sarthe , «'l bien certainement les briRands n'y sont

jainui<; oritn^s ; il y vcrr.i .ni'-si ijui' le dislrirt de Loii

diin <'^t i M .iri h ri' (le 'riioiiiiis, i-t l'.itli-sti' n'est

jamais entre dans la ville de l.oudnn (jii'un delai iie-

ment de cinijiiautc à soixante brigands, commandé
par Bruvollirr, q[Ui s'y inrta auelaues Jours après la

prise de Saumnr, non pour enercher les grains aui
ti'^iratpia«iMOKi^coUi<s, mais bien pour enle-

ver fi fenne «t la caisse du district.

( La suite dmain. )

JiTlrait du registre de$ arréfèà du ntmtlt' de $alut

public (le lu (utivenlion nationale, du li plu-

viôse, deuxième année de ta république françaitt

Le comité de sahit public, considérant que la fa-

brication révolutionnaire du salpêtre, de la poudre
et des canons, dans toute retendue de la république,
exige un grand nombre d'agents éclairés, pour être

portée proniptenieut à toule l'activité nécessaire,

arrête ce qui smi :

Art. l". Tons les di-siiats delà république enver-
ront .1 Paris deux citoyens robustes, intelligents Ct

accoutuiiiés an travail, pris dans les compagnies de
canonniers, ou parmi les citoyens qui ont fuit le

aervice le plus actif dans la garde nalîuoale. Paris
en fournira deux par section.

II. Ces citoyens seront .^;:és de vingt-cinq à trente
ans; un au niuins de cliaqne district devra savoir
lire et ét rire. Le elmix en sera lait par les adininis-

trateurs de distrn t, sur la nrésentation des Sociétés
populaires, dans J'ialervaile de cinq Joursauplus
après la réception du présent arrêté.

Ilf. Les administrateurs de district leur feront un
état de route connue aux canonniei s de l'armée.

IV. Ces cilayens se rendront a Paris immédiate-
ment aprèjs leur in»niination. Deux lonrsiipies lei.r

nomination au plus tard, l'agent natiuual de district

sera tenu d'en donner connaissance, ainsi que de
leur départ, au comité de salut public.

V. La municipalité de Paris fera préparer les em-
plneements convenaîdes fionr loger ces fitoyens.
Klle nommera un commissaire uuur les recevoir,
1rs in>|ieeter et leur louTttir tOUS le$ ol^ets quilcur
seront nécessaires.

VI* Ces citoyens seront sans fusils dans leur
voya^ et pendant leur séjour À Paris; il leur sera
alloue S livres [tar jour tant qu'ils seront «hua celte
coiiimMiie : ils ne poutTOut cepenilanl y rester que
trois dtTades.

VII. Neiif instrneleiirs, nonirm's par le eoniilé de
salut public, seront charges de leur taire 1rs cours
nécetsairrs S4ir l'art de ralliiier le salpêtre, de fabri-

quer la poudre, de mouler, foudre et forer les
canons.

^
VIII. Les premier!! rnnrs commenceront le 2i plu-

viôse présent mois. Les citoyens seront exercés aux
manipulations particulières des arts qa*Oû f démon-
trera.

IX. Aprls les conrs, on donnera à diaqne citoyen

qui le^^niira suivis des exemplaires d'instructions

simples sur l'art de faire le salpêtre et la poudre, et
sur celui de fondre et forer les canons. Ces instruc»

tions seront accompagnées des planches nâ»ssaires
pour bien «imprendre les proci-dés de ces arts, ct

pour pouvoir guider tous les artistes dans la fabri-

cation des machines et nsti iisiles que ces arts e*»-

gent.

X. L^s élèves, après avoir reçu ces iustructioas

par les leçons et l'expérience, sentot employés à
raison de I intelligenca qu'ils auront montrée et des
connaissances qu'ils auront acquises.

XI. Les dépenses tiéiessaires pour l'exécnlioii du
pre.sent arrêté seront prises sur les tonds mis à la

disnosiiioii de la comuisBion des srmes et poudres
de la république.

5i;né ou registre : RonKsriKr.BE, CAH^oT, V. Cov-
THON, 11. l.IM»F.r,C. A. PlUI CB.BAni'BF. IWi.

laud-Vabennes , Jean-Uon Saimt-Akukë et

Couxw D'Hsntoia.

ArlkU 0Mt« dam une dee précédentee séaneee.

Les citoyens Daguet« fabricants de papiers peints.
Tiennent présenter A la Convention natitinale les ta-

bles de l'Acte consittiitiniitiel (I), jiour servir de |ien-

daut à celles des Proils de l'Homme, gravées et nn-
priineeN en f,'ros caïai teies. L'Assi'inlilee reçoit avec
plaisir cette oDraiide précieuse, et lait placer ces
tables dans le lirii de ses s^-ances. comme elle Tavait
lait pour celles des Drmtsde l'Homme.
Lès «nés et les autres offrent nne impression soi-

gnée et rare jiour la bcinle des caractères. Elle.sunt

sept pierls de liant sur trois et demi de large, et sont
parliculiereiiient destiiu-es a èire |)lacées daUS ICS

lieux où le patriotisuie rcuiitt les citoyens.

(i)Cnlabl«MtmmBt A U MrtqpeMItodlejreM.
bMilevaK du Teapit. vi»4<vU rAnbig»C«BU^«>» ayant
va* Miféa ns dn Temple, 87.

SPECTACLES.
Oi>i«A Nation «L.— Aiij. Miltiaded Mvalkimt Oftn ,

el te Jugement du Derger P<ti ig,

TiiLAiiiE un i.'Oi'fin i','i>iir}ir, !<<Tin"m., rup Fav:trl. —
Lf l'iiblfiiu purltiiit i liiteiifur d'un Méniige rrpukiicuiH,

cl tti l'riyr <lc 'i'outoii,

'l'MbiiTiie o« i.\ ilKPOOLiqi'B, me de la Lai.~Kpickari$
,

on /'I fniispiraiwu poar ta tMeMi, Inif., suivie da ito-

teil d'EpiméMide»
TiiKATiit aa LA aoa FavaaftV.— !.« CSareme, oppia en

3 actes.

TuÉtTRB Natiokal, fucmIc lu Loi H de I.f>utois— l.n

Journée de Maralkon , piÊoe tevoiuliuiiiiairc il spi'ClJClC,

s u i \ i L« de /« F« '< civiq ne,

THéATne du SAHi'Ci'UirrcB» » cMcvtmt Mulii're. —
Hmdme ( remiMS à Fonlre dajqnr }\ PggmutiM, et tOtm*
rtute Déeadt,

TaAATBi Lvamaaias Awtotuk Pàtan, iMevam 4a
la rup de LouTOiafLci Lonpt et lei BftHêt tm jV«lMe

! républicaine , et (et Onu> lW<4 > opéi* en S aeln.
' TMâATaa P« VavBbviui. ^érU^nit affielteur; la 1

^
: pr^. do Swréffuérttmtee Tm et tti l 'eus, ivtta. p^r tUeu-

reiise Ucciide

TutMitfi Dk. n Cité. — V*BiéiK«.— Im Mce rirate:

tes Dragon» el les IWnêdielintê% te* ûragOMt tm eemtvn'
uemenl , el le i <'u\ fi le Titi.

I
Tni.tTne m I.vrn; nrs AiiT», au J.irilin lie l't^-.'jlil^. —

I

ytrirlr dr Si'Cii. p iiiioiii. «i 3 acte» à gritnU «•jin i., pree.

de /;( Scno'tfe Miulir^fe,

'J'BÉ*Tr.K ui I'amiu o\ , j l'IL>Ir;ipndr.

—

t.e 7'iirtt,ffr,

com. dain laque le le eu. Cér.irii , ci-devanl a<-l( iir rln

Ukaue de la Aaiiuu , n-pipUn lerCle iïOrgtmf toivi OcAm
netMt»
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GAZETTE NATIONALE LË llÛMIËllft IMVEBSËL
M* 145. Qmntiii 36 PumosB, Pan 3*. {Jeudi 13 Fétbin 1T9I» vûw 9tylt.)

POLITIQUE.
ANGLETERnE.

mttUda parlcmcHl Chambré éêêfÊHTtt

Le due de Noifolk propose ci Tait adopter rajoamemrnt
del'intenninable pitK^ de Warlau HaïUqfi au Jd féTricr

pRhbain.
Lord Stanbofie, qui «rotl unoned dit )a première

éaiicc liaieniioiidettlrc une AdNswàfti Majnit» pour
l'imilrrA reegooiilre la r^pMbiiqae franfaiie, prend la

poioleofln dedCvelopper ccite notion. It trace ft grands
ir^iiii la tituslion de lu Giaii(ir-Bti.tagnp ^i& à visde la

Fiuitce; il ajoutequc, »'il liiiost échappé i|url(|Uos erreurs

dans re tab'C'.Mi, c'iM j riiimaciitndL' des reiisciniicuicnls

fouinis6 la (.Ijumbcu- (|u'il Ijiii >'i'ii iircndrc. ll»utuuacen
c>iiiM>4(ur'iiC(? Ifs iirnii>: i ( s d'en fcui nir de plu& po^itifi à la

iiaiiuii. Il 1rs iiiti ipt l^-i ii p iriu-iilici- »ur divent poiniti el

compii' , jj'uuvilf jii-iiliri i'iinuucur de leur caractère

politrqiict l ili rnii Cl u'i liisdi oiUÉ la conUaiir^ àl tqiielle

ilspreieiideiit, >l . s\ mpi'issoiont de donner Ks cxplîcuiio.is

dé!>i:«^ 11 exige surtuul qu'ils déclarcot de quelle nature
sont Us prumes» s coupables par U-squoIlcs ils uni entre-

tenu la téduciiun de colle portion abusée de Français

qu'il» ontengagis ù se joindrez la coaliiion en se souletant

contre le pouvoir doniinant el légilime en France, et dont

cnsiitteit» n'ont pas soutenu ka trop faibles efforts : il ks
fMÊt^temenide queslkMitMrm tantca de prophéties

par leM|«encs Us taiilaiet«wooaraMi le pcapte amtiaù au
conuMiicenienl de la niertv, d ^si^ loto de M rialiier»

«M dié comiilflaincal dfiKOtici par to dvCntnaoU.
a Ott pcmiib dil4l,i»eélnngc assertion, l'année

passée, daMlesiéanefsdupiulciiieiil. et c'était de la bou-
c:l)t; des ministres qu'elle clait suriir. llsakaientosé dire
qiir, ;i la Grande-Bretagne n'approusioiauit la France de
muniloiis de rre, i-llc Siiait bientùl forcée de mellrc
bas les armo*. Liur attente à cet égard a ëté déçue d'une
niani»Ti' hii n fu:ii -ii(\ r,n i Qi I , iU'r->oriiie n'ignore que la

France csl pkuiivuc it'une p: O'iigii-u^ quantité d'arniey,

et qu'elle a surtout la prenin r>' ai iillerie de l'univers.

• Le rapport rte» niini"^lirs u été 3sj»*i infidèle dan» ce
qn'iN (iiil (lil •>iir I j iiii.:ii(iic <i'auli fs nmnitions que possé-

dait U l'iaiice. A ie» en cfotie, ùle» étrangers ne lui en
apport ilciit, plie devait en éprouver in peu de Ivinp't le

manque le plus einbarras>atit ; et le Tait est ni^auniaiiis

que Us Français sont pour\us de satpëirc pour !iipt ans,

et qa'ils ont encore des fabriques qui travailleatcenaum
eiUdaaseeceiiie ainsi qu'à luiit ce qu'il fautpOlir lui-

vre la gccrrc attx la plu'^ ^unde activité

i Ces renseignemeuls I icii conMId» doivenHoarmcDIer
les miiiisii es, qui aenliroai qu'ils «otaliiué de la erédoliié

du peuple en lui dotiuant da fannea nattons wr Jet Ibrces

de son adversa'trew

• Ce que j'avance, eontiane l'opinant, par rapport aux
armes, munitions cl autres objets degucrredo'ii |j rr.mce
abonde, est appu)è Mir des autorités res)i ctiibles, aussi
1( i'in|iic IT (piL- je pourrais rLMcIer à la Cliambre sur plu-
sieurs t've iciiiCist"» iij.n l liail ù la cause de \^ KLierlt' s..u-

tetlueen France, et qu'un nous a reiidutde la niuméie U
plus inlidèle, soit A dessein, soit pur ignorance. Je puise

une partie de mes Imuiùe^ dans une source uutertc
ik inut le niontle, el où il ne tenait qu'aui mmisires d'en
troini! ainsi que je l'ai fait; je kui lilic le rapport
de» ininistK-s français et outres fontiionnaires respon-
s.ibles, 11 est ceitain'< pnys où les niinislrcs soot en putses*
siun de tromper le |»euple impunément; mais, en Fr.iDce,

ils ne trouvent point cette dangereuse facilité. S'ils avaient
la perfidie de prendre ce ruie. Ils ne le soulieiidraieiil pas
longtemps, car ils écrivent, parlent et agissent en Ihce de
la guitlaiiHe; et je diroi rraïKiiemcnt qiillteiailà aooliai-
ter que cet UNfea'ialroduislt parail nous, ciqva laiH ni>
flistreprérariealflarquioacnillroaiper le parimimi ne
Mriit da b kttn qnt pour aller aa nippltee.
tOn a aimi prtlentiu qncletamtes françaises «^lulcni

3ao> haUts; J*aî foulo térïBer celle a^K'^lioa, et j-.> me
tuis convaincu dcsa fausseté. Jeuîaqaiee'aii àtoMpi

drc, les troupes les mieux vêtua> de l'Enrope. Mais quond
on accorder; il qu'elles auraient a souffrir à cet égard
croT(^->ous qii> de? huinmes animés du feu sacré delà li.
bel lé, qui coinli ; ta\ec ardeur pour elle, seaiiraient
celle privation comme des mercenairet qui font un métier
du nob c et terrible talent de manier les armes, el se vco*
dent k d»»s caprices cruels dont ils se rendent les inslru*
incnts pour quelques sous par jour ? Ab I tans doute il y a
une grande diiïerence, et des lionunet dont ic eœarpalpi|«
au seul nom de liberté, des hommea JlVifak f " '

siasme decette g(«ndeca«te,n'éanm?aitpatol, «n lUt d«
vêtements, les brMrins en partie bedeei d'na laie ridieole
ou du Dute inMricoi q«e dicte mpeiltaifiMU.

t Le manqua daniidiéiviivditfl encore une des preuves
qu'on faisalltoptai Hloirdel'iaapossibilitéoù seriiicni les
Français de MMteuir la guerre. Eh bien I moi. j'ai droit
d'être étonné de celle observation , cor l'Amérique s'c t

trouvée dans le même cas; mais il c»t faiii que Ja Kr.mcc
manque de numéraire, et l'un n'exagércrjît pas en di,«sint

que la Franee pusstVle aujourd'bui jnus d'or, d'argent et
demoiin.iie debdion que toutes lesautret contrées du IEu«
lope prises i n-einble(i). L'emprunt forcé e(r;uelquesautres
contributions ont foui ni une partie de relie ricliesse, à lo-
qiielle les dons patriotiques ont au*si beauc oup coiilribué.

1
int aux asssgn als, ce papier-nionnaicdcs Français,

vous savez ce que je vous ai dit l'année dernière, et qu'on
a pris plaisir à tourner en ridicule, comme si des plaisan«
leries étaieoi des raisons; comme si rire cVla r réniler, ie
>ous dis alors qu'on préférerait bientôt un assignat à tui
Llllel de banque, et qne lIijiMihèque de i*m nantinlt
lieaneovpplin aMn«aqwcrile de laotiw Rhblenl l'été,
nement me parait eneaie avoir coaOrmé ma manière da
voir. Depuis six nob le»ataiiDatsoM regagné 40 pour 100.
et l'on n'allcndra pat la fln de raonée pour qu'ils ga-
gi>cnt«neore davaniascb taadii que lecfddil de nos s |Mur
100 prétendus consolidés s'ébranle de jour e n jour, et que
ce qui était» il jr • six mois, à 93, n'est plus aujourd'bui
iin^it*.

•'On a aosii avancé et mémo soutenu que les domaîocj
naiionaui, qui ménagent de* ressources incaleuLiltlcj à la
république française, demeurera em »ms ;ir f|iir,e.||,^_

bien
!

le fait a encore démeiili celle prediciion
; j miais ils

neses<iiil si bien vendus qne dans les conjuncluii's pré-
sentes qui ne sont pas apparemnieni aussi erobariassanlea
pour Iêj Fiauçjis (lu'on voudrait nous le fairecroire- el
pour ne choisir qu'un ixemple entre mille, il est ceriaiii
qu'un champ sur lequel le camp des Prus^iens était établi
s'est vendu tifa cher pendant ce Imips même, comme on
Ti! autrefois les Homaint, dignes de i'élrr, k céder l'on à
l'autre le champ sarle(|Mi caB|iatl AmUmI, auxpoitca
memes de Home.

» Soiitneus de n'oubtier anenne altleelien. lei adversai-
res delà nation française noosoni dil.ancDBniencemnit
de la guerre, que le défaut de diicipliae dem Iroupc» fi»
niniii par aaiurer la vicloitc à l'obéiMance el i In laeliqve
nilitalm, indispensable» dan» no siècle éclairé, cl qti! ne
pouvaient «ti« reapbcêei par le eourage qu'on \ouhH
pottrtaatbicnnepacconleileriux Français, Ces irouiN-

,

qu'on prenaU tant déplaisir ù «lépiiicier, comme si Us mé-
priser eût éli même cÏKiseque de les vaincre, ne devaient
p. s pouvoir tenir d<*vant les iroupcs autricbieiinr s, pm..
siennes et anglaises les mb'ux discipliné. »rtpBrr«n'e»|«ent
les pins redoulahlcs de l'Kuiupe. |-;h Lien; ,iss< / de roru-
balsoiit-ils prouvé le contraire ? j en aUe^e le» piaim-» de
la Champagne, Jenimnpes, les lignes de Wtssembourg,
Dunkerque el mille aulics lieux contactés à lu liberté ei à
la gloire p.ir l. s lorienls de sang ennemi dont les Français
les ont Birose*. J'en atli ve l'aveu même de leurs adV(Tsai>
re»; lesgénerauxanlricliiensMinlco ivenusqiielesFranfaia
étaient tellement disciplinés et s: in aves ati milit u du car*

(Il Lord Si inlmpe avait raiion. Lor» de U chute de* aa-
si;,!, a» on v'.; ( r. 111 en Frince que le numéraire lon^lempa
vulDui j,tud)l.ièt avoir (li'cliplv: et rcb n'a ricii d'i loniijitl
3junJ on ic rappelle l'< norme qnauliU' de luilicro il or rt
'argeut qui avouent été convimes en meaiuic dans !««

prcaièreaaaadcadolatévalniiaa, l. tt.

£1»
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naso que \1i\6e seule de («s eomlnlln Imnbi* 4fBl por-

tail l'épouraiilc dan» 1« soMals q>\'un leur oppose,

• Knfin, Pl c'éiait le dernier molif qu'où donnait Vftc

conriancc pour décider la guerre contre Ifs Frani;als , ili

devatftil éprouver la plu» Cl uellc di»cUe. Ci rie!>, c'était

dOjà saiu doute une idfc bu n Uon iMi- ([»•• de suii^cr (|tic

jilus (levifjgl-cinq tiiilliciis d'Itommes, dcJa prcs(iuc lou.

Iiiù (ltv-(iui.'U nous iraviDiis a non* plaindre eu non, de-

vaient souffrir le* angoistcsde la famine, parcci|iieqiielqu<>s

despotes d'Allemagne ne goùlaienl point la forme d<' leur

(ruuvcrncmenl ; mais celle détectable macbinniion n'a pas

plus réussi que les aulres,dont la niaUfillaitce trompée par

l'abtunliiéïKMivait seule se pronicltie lesuccè»; et ce pian

inremal d'aUsmer uo peuple n'a prodaiichnoeliii-tà qu'un

vUbttwiiMmù k cAlA duquel te rt^ubliCMUsne « vanté de

SpeHe et denem ne peat rien »ttre «n pirallèlc. •

L'orateur géniil ensuite surleMvt de ceu de» Frui-

çais qui, trompés par les promciMede laGi>iMle*Bi«lagT>p,

oot essayé, mais en vain, de f«lem VéteaàKÛ de la

royauté dans quelques déparlemeiila de le oeuielle repu-

bliqui'; la VciicIl-*?. Lyon et Toulon lui fiumiMeDl de^

rxi iiipii ». Il ftub it une tllsiirtclion tille que rextgelajti-,-

tice ciilrc ce ([Ui a pu ii- pa^^sfr en Franc i', dans mi Il'iii|>s

de re*ulu4ion, cl la cuiisitluliuu des i'raïKai'* <)'ii

suivie dt-s que la paix le pcrmellra. Cet acleconstituijnn-

nel «-si [m-ciMéde I» EWclaraliou de* nroiis imprcs. i ipii-

.s Jo rilomuio ; il en cite qm liincs passu;;i"i • t lU Ii. lous

les pliiiosoplie» du monde de prunvi r (|n\'lle n\'^I

bonne. Les Français, ajuute-l'il, oui si/icnn* iii niciit rn-

iioncé par celte nouvelle cnnslituiîon S» «'imniiscfi danv le

gnuxcincinenl des autres États; ils ont déclaré<|ii'ils n -

gardaicnt comme beie de toute loi politique la maxime

MliveolCb 4«i i'CM n«f éth morale et de IVquité : Fais

wn aalneceiiaeta voudrais que les autres te fissent. •

L*dfèl|VedeDwl»ame( qurlquesautrcsmemlirc<avaiei)t

Tepniellè eu peuple traaceit non^-ulemeut l'abandon de

imite id4e icllgieuM^ ineis mbne l'aibéisoie. L'opinant le

jaililie dee»fcpr«ciK crioamiettS} il poie en rail que
cette dedrioe n^eit ct>defest eroBèe m publiquenenl

prolessée que per les penennes d'une diSM diMinguéet
d'un rang aristocrate et le haut clergé.

Il rapporte & ce sujet une anecdole dont il a été témoin

k Paris, il y a une viiigl:!>iie d'annces, et interpelle lord

Mansfeld, iulni-hI, iiuiuvail faillcvoyageavi-c lin, de rendre

honunage a !<! téiiiésui ce finint. Dans une sucit. u'' île (;eiis

du bon Ion, de l'un et de I aiiiruteie, on examiii di a^c
la l^^èretéd'iin pareil cercle, non pas la quOTliondc I « xi»-

taiice d'un f.iie vupréme, mais si celle cinyanee, en ad-

mellant qu'elle ffil un préiugi', «Mail nue i^l).o^!llre inno-

cente on coupable envers legciiie lininaiii. Le>.i>is él.Tient

pai la^é>; «mais ce qui me surprit en même (cni|)S que j'en

lu . 111 i ^iié, dit lord Sianbope, c'est que plusieurs mero-

Ues du c crgé prenaient à la discussleo uue part toute au-

tre que j'aui ai» iui iginé. • Le fait est qae ces prétendus

meflfC*m imSi biieient en France une sMtablejoogle-
lie de le i«li|ien t et penr peu qu'en en doute eucofe, il

n'y e qu'à liye le ti»te des oitcoiitee de HWBerfce eppar»
tenant k ces cherletans, pris aur le diup de beliille des

brlKand» royalistes de le VcndCe>
Il prouve irnsuile par une fiiule d*obMmliona, dans le»-

«lupiles il ^erail trop lo«)gde le suivre, la iiétessîté df faire

la nv> cune r^publiqucsnlidement éLiblie, quoi qu'en

di lit ses adversaires et se rë»unie en diTuandaiii qw. la

llUauibre pré*enle une Adresse an roi pour lui Tairt stn-

lir qu'aucun peuple n'a le diuii de se mùler du gou-

vernement intérieur d'un autre; que Ui Français ont nd-

iiii - ce |>rincipe, et l'ont reconnu soleunellemenl dans les

HH' cl 119* articles de leur acli^ constitutionnel: que d'o-

prt s ces puissants motifs Sa Majetlësoii in>laiiiraenl sup-

pliée de reconuaitrc la république fraïKaisf-, comme le

seul moyen de pnocurer àla Grande Bri iiigne une prompte

fféeenciliaiiou eveesea voiaiji» et jl'élablir une paix stjble

«ntie les deux pcoplce.

L*évCqiiedeONr]iamfetttfii1re eenrarer l'oplnent per

tm reppel ii Pordrr, pour iMopInkms qu*il a énoncées ro
matière relicieu^e, en disant néanmoins qu'une partie de
son di«^con>s lui paraii un t;..l:malias inintelligible et Indi-

gne del'aib nliuu dL*l.i ( Il i: t re.

Lord SlanliO|>e se defeiul d'uvuir ollaquO la religion,

DKiieeattvicttt «Tavoir eoniUtUn cl pronna fu'il oontliauni

toujours les impostures de ceux qui s'en prétendent les

Binlsins. • Le jastieut l« proUM^ dit>ii, «oiii tout oe

qa*U raolàniomiBet Iniu d Mre sens religion, je fais cun-

sisier le nicnne i rcnpUr evenitout mes devoin. Oui, tft-

choitt de ne pas nous égerce bore de le nie deh iustior,

et reposons-nous du reste sur l'Être suprôme. •

Lord Abingdon pense qae la seule réponse que mérilt

l'opinant e^i • elle q l'il a déjà reçue.

De'5 éclais de rire rappellent que lord Abingdon a déjj

en efT'i léi'iinilii t l'opinatil, qui avnii employé cette ex-

pn^sioii familière et mémeiriîiale, si l'on veut : i Je veu»

être pendu si je n'étais de h iir a\i - ! • cii parlant des Fran-

çais: « Mai!i lio train dont vous y aliei, mi jolffnanl quel-

qti' s ;irii"i h leurs principes, que vous professeï si scanda-

If osemcnt, vous pnurre/ en effet, mylord, arriverasjiil peu

au terme de vos désirs.

Lord Darnley regarde la motion comme dangereuse

dans les circonstance».

Le eomie de Warwicb, i peu pr^3 du même avis, l'a*

doudt du mohM en pajant un juste trihut d'éloges awt

vertus privées de roplneat, dont il connaîttaule i'tmdee.
La question tiihe eus eol« cet nliMf, cl le ChembresV

iouroe an mardi suivant.

CONVENTION NATIONALE.
PritUeHft da Dubtrrmu

BÉAItCB DU 23 PLUVIOSE.

Un lewdaire fait lectare de la correspond«nee;

un grand mnim d* eoflunaiies félicitent la Con-
vention sur Ml tnraui, cl rinvile à rester i n»
poste,

CoiîTHo?» : Pliisionrs SociéU's ponulairrs du ilé-

nartemeiit du Puy-de-urune m'ont cliiirgë df> mettre

liMirs offrandes sous les veux de la ConrenCion. Jn
m'empresse de répondre à leur désir; les voici :

Le citoyen Petit (iisfiitt don à la république d'ans
rrnte de VM) !iv. et tje !.i finance d'une charge qn*îl

poj>st't];iit à l.i ei-(!ev,iiil rmir.

La Société itùpuldii e de (^lermont-Ferrand félicite

(le nouveau la Convention de ses glorieux travaux,

et la remercie d'avoir ooDUcré une file i l'annircr»

seire de la mort du tyran.

Une antre Société nopulaire du m0ni« défierteroent /

fait don à la patrie iViinc sommr dr 500 liv. eu nu-

méraire; elle aiiauticc qu'elle a armé et équipé un
cavalier jacobin.

CotïTHon : Le t.1 friinairc, le citoyen Delorge,

peintre, fit hommage à ra?;semblee d'une gravure

représentant la bataille d'Hondschoote, à laquelle cet

artiste s'est trouvé; le 16 pluviôse, te mime citoyen

offrit le tableau original tie celle balaillc; l'assciii-

bli'C accepta resdiffrrentsilonselrn ih-crela la meu-
tiou IvMlor.iliie ;

cepeml.uit ni lelJiilletiii. ni le |>n!-

cè<v-verbnl iieluul nienliuu de ce décret. Je demande
que cette oiTiissioii soil rétablie.

L'assemblée adopte ta proposiliDn deCoulhon, et

décrète la mention honorable des offrandes qu'il a

r,iifr<; nn nom (?r pliisietns Sociête's populaires Htl dé-

parîemeiil tlii l'uv-de-Dflme cl du citoyen IVtif

.

Coi TUOS : La àocictc popii1ai:e de Clrniinut-Fer-

randfait egaleiuritt pnsser plusieurs faits conlrc le

représenbnt du peuple Javoqiies. J'en demande le

renvoi au comité de sûreté générale.

Cette proposition est adoptée.
— Lue depiit.iti(tn de la coinnuinc de Laugresse

préseule ii I.i Ij3t i e. Klle demande la mise eu liberté

du maire île rdte commune, qu'elle disculpe des
Taits qu'on lui impute.

Cette pétilion est renvoyée au oooiiltf desfirdé
générale.— Le citoyen Mangin pi're, arehiteete, hit hom-
mage à la Cuiirriitioii d im niivtn;:^ de sa compOSÎ-
liuii. — La lueitliuii boiioraiile est décrétée.

Mkbuh (de Donsi), aunom du csmitd de l%isl«<
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tkHi : GilOTCnt, hm lot du T septembre 1790 défend
m» corls et miz Tteairci de receroir niGaac rétri-

bution de leurs paroissiros, sous quelçiiic pr>'t*'xtp'

que ce puisse être. CeUe loi a étéeuireiote par Ber-

nard Gros, proire desserrant la «ommune de Vei;gi,

district de Uijim.

Il était passé en usage et ni^roe en loi que lesta*

bitaoU dn diooèse de O^on donneraient un« cer-
taine quantité ûti vin aux ctirés pour l« PatHunt

Iirii-s lisaient avant le l 'urimpticcmenl^li' la m(\s<;c,

JUS un certain tpriips 1 1 niu'c. Bpm.it d Gri*s t sl

convaincu ir;iviirrri'ii i.-i'trr iiM:i|iiit-":i . •iinuc sous

le nom de nlrtbuiion des i'atsions. ( itc devant le

tfflmiMlÂidialrietde Dijon, Gros a allégué n'avoir

faon ce vin que «onmc une indemnité des secours

ifiril avail donnés aux citoyens paurresde la nom*
mune. Le tribunal n siispemlu la procédurejnsqu^A

oc que la Convenlum ait prononcé.

Lpc-iiniitr vous propose de décréter qne le tribunal

dH (linlficl de Dijon continuera la procédure et ju-

gera Bernard.

Cette pr(9cattion.eal décrétée.

BUAW, an nom du comité de législation : Ci-

toyens, la nature, la loi, la justice, la vcriti' «ut été

outragées par la •^nn^rUintc condûDuiatiori il( Caliis;

Ir Iniialisiiie ( I 1 ri 1 1 ur sirpi'.MCiit iivci' Si s jii^'cs et

leur ont dicté sou ai rcl île niorl. Viiiçt iniiU s(»rtta-

teurs ont frémi en voyant ce vicillanTirrépnic'.iiibie

9ur l'échafaud. Ceux^ù demaïKlaieut son supplice,

pour venger fa religion» ont répandu des larmes sur
Sonlnl -fi r, et rEiiiopr rnticie, dont cp prociscé-
Icbff! dvail Ij.xii h'S ii'^^urds, a rte iudigiiéc

La réhabilitation Je s.i hm'iiuih i' sous le il("<polisn)e

ne pouvait être une réparation suHis.utte. Il u'ap-

pattenait qu'aux rei)rés<'nlatil^ dUn peuple libre,

juste et éclairé du flambeau df ta raison, d'attester

par tm monument public, à la postérité la plus éloi-

gnée, l'iniiorcncf du plus inuibnireux di's pères.

Vousavoï rendu bouirnagi" à la nature età la plus

douce des vprlus, au Doni de tmjs les ln tiiini's li-

bres, eu déclaraut sulLtiuelU itti ul, W 2U hruinairc

dernier, au'il serait élevé, aux frais de la r*-|)ubli-

que, sur la place où le fanatisme a fait périr Calas,

une colonne en marbre, sur laquelle serait gravée
rin5cri^)tion suis antr' :

La Lonvcnlion nationale ù la nature, à l'amour
paternel, à Calât, victime du fanalitme.

Vous avez rendu homuiaçc à la raison en décré-

tant oue cette colonne serait construite du marbre
arracné au fanatisme daus les églises snppriuiérs.

Généreux, bienfaisants, coiuine les Français que
vous représentez, vdtis avez été toudiés de la ruine

que le proct^s de Calas a occasionnée à ses enfants,

et vous avez renvo\e à volie eriniite de législation

la proposition d'indeinni»er cette latnille malheu-
reuse aux dépens de qui il appartiendrait.

Votre coniiU' de législation se livrait à l'examen
de cette proposition lorsque vous lui renvoy;Ues la

liélition de Louis, Aniie-llosc et Anne Calas, qui
elaictit venus à votre barre, le 11 frimaire, vous
porter rbunimage de leur recKunaiv-'.inee ( t eniter

dans mielques détails sur les circoiLStances qui ont

précédé t- 1 suivi raffreux événement dont ils gémis-
aenl encore.

Citoyens, pour fixer votre attention sur l'objet du
renvoi que vous avez décrété , il faut examinev
qaelle est la véritable question. Le décret semble
en faire naître plnsican,et elles ont toutes élé dis-

cutées.

La famille Calas a-t-ellc droit à une indemnité?

Les créanciers l^itimes de Jean Calas seront- ils

payés? Est-ce aux dépens des capitouls et des ju^es
qui ont prononcé son «rrét dc mort? Bsl-CS aux dé-

pens du trésor public?

Ponr mettre la Convention nationale en état da
prononcer sur cer diverses questions, il faut rendra
compte franchement des faits qui ont été transmis
par la commune renommée et par les mémoires im-
primés sur cette iillaire.

Calas faisait bonorjtdement le commerce a Tou-
louse, dca-loiB il n'( Inil pas nclie; ilatlKuiie bou-
néte aisance sur laquelle ses créanciefscomptident
eu même temps qu'ils comptaient sur sa prabild*
Se? pr.f^rnts, dans leur péfitinn, ne cherchent point a
le. faire passer |K)ur opulent. Ainsi, sur ce point, la

Convention ne peut être induite en erreur.

Personne ne révoque en doute que la famille Calas
n'ait été réduite à l'indigence ; car il est dc iiotori<^
publioue qu'aucunes jpnfcantions n'ont dté prise»

poor la ooaservalion a«t eSeta et marehandtses da
cette maison de commerce. Tout fut à la men i de la

multitude fanatique que le bruit de In inurt de Marc-
Antoine Calas avait attirée.

On sait qu'au moment ou les capitouls, David et
Drive, se transportèrent sur les lieux, ttavireafti fil

attendant les cbirurgietts mandés nonr eonlaler
l'état du cadavre, une réunion consÎMablc d'imfai-

taiils, amoureux d'arentiiro'; siuisb^ flteitnordi»
naires, assiéger la porte de Cala».

On sait que la dureté de David, familiarisé par
é(at avec la méchanceté dei hommes, ue vit dans des
(laretits baignés de larmes et livrés aux désopoir
que des narrtcides.

On sait qoe le délire de la snpersiîlion s'était «n*
|iaré de se.'< sens; qu'il ne parlait que de venger les

lutéréls du ciel et de détruire toutes les maisons
dr s protestants, pour établir des églises et élever des
autels.

C'est dans cet état que. méprisant les titres soer^
de pere, de tils, dc mère et d'amis, il ordonna que
l'on se aairitdea Calas, dujeune Lavaisse et delà (io«

mrstiquc, et que, sourd aux volontés de la loi, il no
lit point constater sur-le-champ l'état du corps, ni

uicltrc les scelles sur les papiers et les effets dr ces
parents infortunés, qui suivaient en pleurant leur
lils sans pouvoir s'occnper du commerce de leur
maison.

Ils furent bientôt descendus dans les prisons, el
cette conduite révoltante du eaniioul Daviaacerddita
1rs forfaits obimériques des Calas.

Des satelliti'S afiidés eurent la garde de la m;iisnn,

sans scellés, sans inventaires. David s'empara de la

clé de la caisse; les inarchaiidises, les billets, leit

leitre.s-de-chati/(e, les bijoux, l'or et l'argent, tout
fil t à I a disposition de David depnb le 13 octolwe 1741
jusqu'au 19 mars iras, temps auquel les cruainciers

lirent des réclamations.

Il parait qu'à eelte époque on proet'iîa à un in-

ventaire; mais l<- [I nenietil que le» capitoiil» exigè-
rent pour une g u de qu'ils avaient fait monter à
vingt hommes par jour, pendant cinq mois, les frais

de l'arrêt de distrilroUon et les dilapidati«ms qui
avaient été commises absorbèrent le produit dt! la

vente des elfets et marchandises, et les créanciers

Calas ne furent pas pavés.

La famille se ir.iinait depuis longtemps anx pieds

du trûiie ,
lorsque, sons i .ivant-dernier tvran des

Français, le conseil réhabilita la mémoire de Calas,

et le gouvernement «worda M,WO livret i sa fa-

mille.

Cette somme fut ainsi dîstri1ni#e : S,COO livres nn
lils, 6,000 livres à chacune des lilles, 3,000 livre* .i

la donip^tiiiue ; les 18,000 livres rcslaul furent em-
p! )y( es a payer les fr.iis du procès.

Le conseil avait (tennis dc prendre à partie Ics

jii^es de Toulouse, mais avec condition terrète que
la ïamille n'exercerait pas cette prise ii partie ; et,

pour le prouver, nous ne pouvons uiieux faire que
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de donner irî copîp de Ta Iftlre que Voltaire »'crirail •

les avril 1765. Ë» Toici la transcription HUrrale,

toile qudto nom « été InnsmUe parle* cDfants

Calas :

• Monsieur Debrii"; est pr. liublrment informé que
le St mars toutes le« cbambre» du ^rlement de
Totttoose g'aswmblèrent, «l qu'on noiDoia dfs com-
inissnires pour fnire des n'clnm.itions iin roi. Ils diii-

eiit demander: 1" (nic Sn iM;ijestL' n'accorde plus

si facilement des évoc.itions ;
2-' (|iif>, s'il en .icrorde,

ce ne soit que d'un pnrlemt>nl a un anlrc ; 3" que le

roi n'ait point d'ee.ird an jugement des requêtes de

l'hôtel eo faveur des Calas; 4» que le roi approuve
d eoname A jamais la procnsion dn 17 mai, par
laquelle on rrmercie Dieu solenn«'llrnn'nt d"a\oir

répamlii le s;mn de ses frères. Enlin, If parlement a

drli'inlu. sous (l< s peines corporelles, (l ;iMM her l'ar-

rêt qui justilie la famille Calas. Ce nouvel excès va

indigner l'Europe : mais je ne sais encore si Versail-

les ne ménagera pas le parlement de Toulouse. Ces
nouvelles me fortifient dans l'idée où j'ai toujours

été que madame Calas ne devait hirc aucune deuiar-

chelouclinnl la prise à p;irtie,s»ns avoir auparavant
fait coiisiilti T M. h" vicc-clinnct : h i i l M li iitrù-

kur-geiM-ral. Je pru* M. Ddn-nsii fin nvcr cr lullt t à

madame Calas, après l'avoir montre' à M. Devrgobre
et à ses amis. Je mourrai content si je puis contri»

bner i bannir de la lerre te boatisme et l'intolé-

rance. .

Ainsi le gouvernement voulait avoir des droits à

la reconnu issniicf (tarticulièred*' la l'amilleCalas nar
une graliliiMtidii (le srt.OOO livres, et se ri'conciiier

avec le p('ii[jli' en |i;ir.nss:itit n iiarrrune injustice

éclatante ; nuis il sauvait les c^ipilouls et lesjuges.

Celait tout ce que ilemandait le parlement de Ton-
loiiae.

Les enfiints Calas, suivant lenr exposé, n'ont reru

cn'tine «^ornme de 3,000 livn s cli.irmi dans la i^rati-

fication dont nons venons de narln . .M>iis nu 11.1 pas
oublié que les rru inoires célèbres de Voltaire e| au-

tres impnmes dans cette afiaire extraordinaire ont
été vendus au profitdes pétitionnaires, ce qui leur a
procuré des sommes considérables.

Néanmoins, et en supposant qu'il wit dû nne in-
demnité nii\ eofanit Calaa, euminooa «ar qui elle
peut s'exercer.

I.a Cdineiilion nationale doit elle les maintenir,

nialiîre ini Inns de temps de pres de trente années,
dans II' droit de prendre à partie les juges de Tou-
louse? La famille a eu la faculté de Je faire tu moins
depnts la révolution, et elle n'a pas agi. iMafs ers
juges sont «>u morts, ou éniij^ri s; leurs Iti. iis ont

Eassédansia main de la nalion nu dans celle de leurs

ériliers; ces héritiers (Hit vendu; rae(]nért'nr n

aciieté valablement, et sa |)usiiio[i mente la plus

grande consHlération.

La prise à partie peut-elle être exercée sur les ju-
ges qui siégeaient le jour que le fatal jugement de
Calas a été prononcé? Si l'ariirniati\ e pouv iil rtre

accueillie, vous voudriez distinguer le juge qui a

opine pour la niorl. Vous savez qu'ils ont été rlivisés

au |)oint que de treize six opinèrent d'abord pour
ramolution; et vous ne pouvez connailre ceux de
cas j«!ge8 qui étaient les insirmnents duianalisme,
dererrrnr on du crime, puisqu a celte époque ils

n'opinaient pas à voix haute, et que le jugement
prononcé était sif^iié par le président <!e laclinnibre

et le rapporteur.

Si vous ne dislingniez pas, vous donneriez l'exem-

ple d'une gramleinminraiite, rl'inie Injustice criante;

cir le juge qui a voté l'absolution de Calas serait

traité comme eeliri qni a voté sa mort; von? admet-
tri z en principe qne les juges sont snli lairenient

responsables du leurs opinions, bi une pareille suit- I

darité existait, si Vliommr proV el délicat remplis-
sant des lonctioHS publiqut's était conlondii avec
l'homme peri'ersou tronii)é, et decenait ta cauiinn,

vous excluriez de toutes les places de magistrature
le citoyen que son c(fur et .ses qualités morales f
appellent, et que ses connaissauces y rendent utile,

et vous opérenexlràs sensiblement la destructionde
toutes les autorités constilitées; mais à cet égnrd la

^gesse de h Convention nationale est connue ; elle

a dirigé notre opinion.

Lorsque la découverte de papiers secrets resserrés

dans l'ormotre de fer, au palais du tyran, et mis
sous lejs yeux de l'assembh^, dévoila les manœuvres
de la cour, et entre autres les basses sollicitations

anprèsdu comité de liquidnlion de l'Assemblée légis-

lative, pour faire paver par le tré.sor public des pen-
sions a la char/jede la liste civile, la Convention na-
tionale ne ir.ip|>a point indistinctement sur tous les

membres; elle se lit représenter les registres conte-

nant les arrêtés de ce comité, pour ooonaitre ceux
qui avaient en la bassesse et la friponnerie de càler
aux promesses de la cotir, et ne les regarda ^loint

comme responsables solidairemeutde leurs opinions.

On ne peut donc pas accorder l'indemnité que ré-

clament les enfants Calas sur les biens des juges de
Toulouse, puisque l'on ne peut distinguer ceoxqaî
ont opiné pour la mort; mais quand nous ptrvieii*

drions à les connaître, nous ne pourrions fnger lin-
teiilion. Si qiiel(iups-iins de ces liommes ont été

plutôt des .'tbsassutstiiie des juges, ne pouvait-il pas
s'en trouver qni ne tussent que dans l'erreur?

L'accablement et le trouble du vieux Calas k
son dernier interrng.itoire (1) furent pris pour l'em-
barras du crime ; et il est pi»-,sil(le que qiielqnes-nns
de .ses juges ai'Mit cru trouver dans le défaut de fer-

mel(' raveii dont ils avaient l)e>oin pour se rassurer

contre en x-mémes. Le magistrat le plus coup.ihle,cet

homme voué à .si juste titre à lulinnie cles pères,

c'est le capitoul David :ce réciisable persécuteur de
Calas prit séance parmi ses collègues pour le juger,

lui qui avait ûté aux accusés leurs movens dr |U».li-

fication en faisant charger de clintnes le jeune La-
vaisseel la d(»tnestique, lesdeuv seuls tenmuis 1

1-

laiiTS, et en ne constatanl pas sur les lieux i'etal du
cadavre; lui qui, ne recueillant pas même un in-

dice, lorsqu'il prétendait tirer ne reServcsernce
générale des informattons concluantes, pour rendre
aux esprits fanatisés leur première violence, sollicita

un de ces écrits de l'Eglise appelés moni/otre*, l'é-

pouvantail des imbécilles et la terreur des di-vots,

publié deux fois avec le plus grand éclat dans les

paroisse» de Toulouse, sous les peine* rf'une excom-
munieaiion autktntique: lui qott an moment de
monter sur le siège, conduisit lui-roémele bourreau
dans la maison du mort, et lit ensuite courir le bruit

dans Toulouse que, d'après la vue des lieux, le

bourreau avait jiif;é le suiiMde impraticable; lui

enfiu qui, voyant l'iiaiwenl sur la roue, où il

devait demeurer deux heures avant d'être jeté an
feu, s'élança, pour couronner son ouvrage, sur
l échafaud en criant : •Malheareut, voîspta ce bÛ-

( I ) TrcUc jure*. aiMinU& h la Tanmeda, ttftèrtrt Je
Ju(cr d'alMT* calaa fiM. Oo fait «flie é* 4fM eaelMMh
Comm il iMwm la «me du Mait mtmmW iaadavaiar
iiit«iiwfrt«if«, un Uclitr callfi< t^fV* letym s on f
liràlait un étth ««Iviniil*. A Taipaiil Ai baiifwaM, daa
•rclicfi, de la muliitiulo et de* ftauigMi, il ef«k vtir te

Je «00 tupplice ; 1rs gniilrs m» le irihiiiieNt lirf hiliaafc*

croire quo c'«a Ml l'appafcil. (le «poetacte ébranla l«ut BU
être, cicbtlontea an ncylU*. y répmdlatilca Ica horreur»

4e la navt.Saa hurr^aiain» aa raateal d« evtte eaïaa
tion: iln'a la fane qne i'&vfwr ma v«ii BeuraBla |ia«r

prol«<trr qu'il o'a p:» tiic «on ft)«.

(Mémoire de LcjrMMi dt Uauiè^n.) A. kt.
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cher oat n réduire ton corps en cendres? Dis la

Cet homme cruel, contre lequel I» v<?rilé et l'a-

mour paternel outragos crient vengeance, devait

éliv fra|ipépnr In jn^liof nalionale; niais cet ennemi
de l'huiijajulé est morl clrpuis lonptrtnp». et ses di-

gnes enfants n'ont pu rt' piror l'air do la libcrlr. Au
tableau que je viens de tracer vous devez savoir dans

auel pays ont dû ëmiçi er, auprès de quels êtres ont

û se retirer les héritiers d'un U\ monstre : en An-
gleterre, auprès de Pilt.

4'otrc cnniiti', (Vapris ers faits ol ci^s réflexions,

a pensé qu'il n'i-lait pas possible que rind«'miiitë

réclamée lût pi isp sur les liions des jtigos m des ea-

Ïitouls; mais il a pnisé aussi qu'il n'y avait pas lieu

indemniser les cnlatits, parceque, d'une part, ils

n'avaient pas de grandes prétentionsdans le bien de
leur père; que, de l'autre, ils avaientreçn 3,000 I.

clhu iui, sons l ancirn réginic, et qu'ils ont eu des

suiiinips assez fortes proveuaiit dos mémoires impri-

més cl vendus à leur profit.

Si pourtant ils sont ])auvres, ia nation leur doit

des secours ; mais elle ne doit point les enrichir.

Les enrichir 1 ils ne le demandent point : l'objet de
leur pélîUon est pour les erfanefers de leur père ;

l'honneur, héréditaire dans celte famille, augmente
ramertunie de leurs jours lorstju'ils voient que
leurs élruites fai nllés ne leur permettent pas de
payer des dettes légitimes; mais à cet égard ils

doivent se miarer sur la générosité de Ja nation
française.

Citoyens, cette eolonne que tous fiiîte» flever i
Toulouse en mémoire de C;tlas, en rappelant son
innocent e rappellerait sans cesse aussi a des créan-
ciers honnêtes, dont la fortune reposait sur le com-
merce (le cet homme intègre, qu ils ont été ruinés
par le défaut de paiement; à des enfants twligcnts

que leurs pères sont morts insolvables, paroequ'ils

n'ont pti recouvrer les enfances qu'ils avaient sur la

maisoTi li^ r wnnierce de Calas.

Ce inurnnneul seniil imparfaits! un seul Français
Çouvait dire il un antre Franrais ou à un étranjiér :

ois cette colonne que la toiivention a fait, éle-

ver à la mémoire d'un père tendre et pur; ^e

partace les oiaihrurs de sa famille, car je languis

dans n misère; j'étais son créancier, je ne sui3 pas
payé.

Citoyens, In rrlialiditntioit erilli re tlt L iui-jucire

de Calas exii^e l'acquit de ses dette;.

La quittance générale de ses créanciers est une
inscription qui manque à la colonne.

Beàrd lit le projet de décret suivant :

• La ConTention nationale, après aroir enlenda
son comité de légistntion. discrète :

• Art. ler. Les créanciers légitimes de Jean Calas,

colloqués dans l'arrêt de distribution du ci-devant
parlement de Toulouse, du 3 septembre 1763, seront
payés par le trésor public des sommes qui leur res-
tent dues.

• 11. A cet effet, expédition de Varr^t de distribn-

tion et leurs titres deerennecs seront fournis dans
le mois au bureau du iir^uuiateitr général,» peine de

déchéance.
• III. Ceux des enfants Calas qui sont dans le be-

soin sont renvoyés au comité des secours publies,
qui fera son rapport incessamment. >

La Conrention ordonne l'impression et Tajourne-
ment de ce projet de décret.

RoGER-Drcos, au nom du comité des secours
l)nl)lics : Par di rret du 10 de ce mois, vous avez
applaudi ii l'ardeur guerrière d'une jeune républi-

caine (Jeanne rerrin),ct renvoyé h votre comilé
des secours publics ta pétition qu'elle vint faire

à la barre de la Convention nationatet accom^ia-

goée par des commissaires de la section des Tuile-

ries.

Cette citoyenne, que notre position révolution-

naire a élevée au -dessus de son sexe, est venue vous
annoncer que, n'écoulant que son conrase, et par-

tageant riiidignation (]ue la traliisou et la tvramiic

inspirent aux cœurs des vrais patriotes cl de tmis

ceux qu'enflamme l'amour de la liberté, elle s en-
rôla le « eetobre ITHS dans le t* bataillon de la

république, pour combattre aussi les ^esclaves des
despotes qui envahissaient notrp territoire; elle a
ajouté que, sous l'honorable babil national, elle a

iinrtagé avec ses camarndes tous lesdauj^ers et les

illigues inséparables de la [guerre |usriu'au 28 ni-

vôse ; et ces faits sont constates par les certiticats

joints à sa pétition (1).

Ces certificats sont d'autant plus honorables à hi

jeune Perrin qu'ils attestent que dans toutes les cir-

constances elle s'est trouvée en face rte l'ennemi, et

qu'elle a eu la constance et la fermeté de taire son

sexe jnscju'an nioineiil où, épuisée de falipneset des

travaux militaires, l'altération de sa santé l'a obligée

à le déclarer pour obtenir an congé.

Ce n'est pas seulement dans son bataillon que la

bravoure et la bonne conduite de Jeanne Pemn ont
trouvé des admirateurs; la Société républicaine de
Thionville vous a Iran^mis une Adresse pour vous
faire aussi connaître et vous recommander cette

nouvelle Spartiate, qu'elle atteste s'être trouvée à
plusieurs combats.

Citoyens-, l'exemple qu'a donné la jeune Perrin,

et qui n'est pas l unique que l'histoire de la révolu-

tion française aura à recueillir dans ce genre, prouve
que l'énergie de la liberté u'a point de sexe, puisque
la rifîidité de vos lois ne peut pas même contenir la

valeur de nos répiiblicHiiies ; il prouve, comme
vous l'a dit la Société de Thionville, que, quand
les tvrans parviendraient i détruire le dernier r^tt^
blicain, il leur resterait encore è combattre tes ré-

publicaines.

Mais Jeanne Pei im a besoin de secours, et elle en
111.utc ; votre comité vous propose de lui accorder

une somme de 500 livres, non pas à titre de secours,

mais à litre de gr.-itilica(ion ; car c'est une récom-
pense qu'il faut décerner à l'ardeur picrrière qu'a
déployée cette répnblieaine.

La proposition du comité des leconn publies est

décrétée.
— Hue di'putation dn peuple souverain de Mont-

béliard est admise dans l'intérieur de l'assemblée.

L'orateur prononce le discours suivant :

• Le 10 octobre, citoyens législateurs, est nne
éf)0(|ue à jamais mémorable ponr le bonnenrdce
eiloyeiis de Monibéliard; c'est celle de l'incorpora-

linii de ce dtslriet à la république française. La So-
ciété populaire vous a exprimé la vive fjratitudc

dont celle réunion a p<*nétré tous nos concitoyens.

Vous avez souri à son hommage, et ses «lépiités ont
reçu, dans votre séance du 7 brumaire, les marques
les' plus touchantes d^ fraternité. Nous avons tous
volé solennellement celle réunion le 2» brumaire, et
nous l'avons scellée par le serment. Le représentant

Beni.ird (i]e Saintes) l'a reçu et a été létnoin des

transports qui oitl éclaté dans ce jour d'allégresse.

Noire district esi organisé, il marche le îias ré-

volutionnaire : oeuf ceuls républicaias de la pre-
mière réquisition brûlent de tnarchersur les traces

(les héros citoyens franoiis, pour achever nvcc eux
la défaite des tyrans coalisés.

• Vous pouvez, lé<;islaleurs, juger de l'éiieri^ie

n'publicaine du nos compatriotes par le pruduil de

(t) Jmnm Pcrrîa eit mtiv* ée Ville-Pcrtey. déport»,

•cal éit tara. £lle anit diaafé «M mm tn «elui é'Alift.

A. II.
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la votitr (Ips Acwx pivniicis (!omninr'> rinfionaux

|trovci)ant (le notre «ieniler (tes|>olf!. L'csUmnticin «lu

premier ctail de 2,680 liv.; il a été voiulii I7,;l00 1.:

nn pré de iruis Uuchéis, nUitaé 1,S00 liv., vient I rexprime iltiM une letin

d'être «djugti pour ll,UjoUv. Le» Un» natiouftox | le oocnitë de selat puM
de notce distriet (coduirmik ei^idelà da 19 nul-

—

'

lionsl !

• Mais vous n avfz pas encore, citoyens représen-
\

tants, consacré par uu décret noUc rcuiiiou à la ré-

publique (nmqÊiau
• Noue vous demandons, an nom de tous nos Trè- I

res, de |«Aiteree déeict eeluUire,yeva lequel tendent
f

tons ii< vtriix, et qui noua ouvrira uneaource inla-
|

ris-sabU- de ijunhotir.
|

• Nous sommes entoures (î<>s Fraiir.ii. : comme
eux, nous sommes embrasés de tous les Icux du ci-

visme ; comme eux, nous avoBS voué une haine I

étemelle niix tjrans; nomme enx, noiia eoomee di-
|

^nes de jouir dée bienfette de la constitution. Voua i

uc repousserez |).-is tics frères, vous me'llrez un
;

terme iieurrux ;i leur impatience, et vous porterez '

ce. décret liienl iisniit. Nulle eraïute n'.issiéf|:era nos

ooiiciluyeu»'. et tous marcheront avec plus d'ardeur

dans le sentier <le. la révolution, lorsqu'ils sauront

MO, féMM irrévoeil>lenieut à la jgraode famille

qesmnçab, ils oe pourront jamais Mro arrachésda
son sein.

• L'arrâtc' du représentant Bernard, en date du
12 frimaire, sur uo» couciloyens ;iljS4^iits, est encore

uu objet de notre eoUicilutle ; il a inspiré les plus

vives alarmes à un grand nombie de bmiUea de
notre distriet.

• L*arliela farde cet arriltë porte que toutes les

personnes qui résidoient à MouU>éliard depuis un
an avant qu'il fût conquis à la France, et qui en

sont sorties sans y reparaître depuis cette e;
[

> t

sont allées eu pays étraiiRer , sont réputées viut-

grées.
• Par un autre article, lespcrsotmfs ^g^^csdedix-

hnît ans et plus, qui sont aoriies de MotitliëKanI

avant sa conqutfle à la France, pour voyager cliez

l'étranger pour fnit de commerce ou pour les arts,

sniit leiiues de rentrer en France <l;iiis trois mois,
de ce. |uur, faute de quoi elles seront tiaïUies comme
émigrées.

• Eu exécution de cet arrêté et des lois du 31 oc-

tobre, fer, tO et 2.1 novembre 1702 (vieux Style),

le coiiseil-gencral de ce district a fait séquestrer les

biens appartenant à ces absents, et même à leurs

pères, iru re>, reimiies et enlanls.

> Nos ;ibsi'tjis ne &e i>^tit poitit rendus coupables
des crimes qui ont provoqué contre les émigrés la

juste vengcaïuse du peuple franenis. Ceux-ci sont
des lâdies, des traîtres et des scélérats ; ils s'enfuie

tpntdans un lrai|is où le saint de la pairie leurcom-
mvindaitde rester; reux-là, pressés par le besoin,
ne «niittèreiit le s il natal que pour aller rbereher
li iiis des eluiials luiiitiÉius ties ressources qu'il leur

rrlus.ut. IJeux-ei 'Mit armé cnnlre la France les ty-

rans «l les esclaves de l'Ëuru^ : ceux-la u ont ja-

mais attenté à la liberté francise ,et ils seraient trai-

tés plus rigoureusement ces enfants dénaturés
qui menarnient de déchirer leur mère-patrie, et qui
ii'iHil [/rnvoqué contre enx toute in sevi-nie !li ' ;s

nu iil>te.s dVuir résisté pendant |ilMs;eur> auue es au\
invitations réitéréesquileur oui ele I ules île reiilr« r,

par les Assemblées constituante et lé{;isl.-itive! Non,
vous ne confondre?: pas l'innocence avec le crime :

nous avons trop de coniianee dans la justice et l'hu-
manité des fondateurs, rirs soutiens de la liberté,

pour croire qu'ils proscriront de cette terre, cù elle

a établi pour jamais son enq)ue, des bonunes qui la

3Miit'T' ni |i>i«.,]iic le rjr'spntisme la souillait enrure,

es Iiouluics (^ui pourront être utiles a la république

parîrurii.il'i-'.iin, jinr leurs OMUiaiMaiieeS Cl p«rlCI
fortunes qu'Us 4ppurteront. '

' '

• Le renri^utanl Bernard a senti , comme il

l'exprime uns une lettre qu'il noua a remise ponr
ic, la jostiee de quelquet

exceptions; mais, Sot) arrêté vruis étant parvenu, il

a cru qu il ne lui apparti:uail plus d'en adoucir U
rigueur.

« Citoyens repnfsentants, vous n'avez que des in-

tentions patei-nelies pour vos enfants, pour tous les

Français; voua nonsrendrez nos frères, vous les ren*

drei! a des parents langnîssants qui leur tendent les

bras; ils srivottrernnt avec nous les douceurs de la

liberté, et nmis lieiiirous tous de concert une assem-
!>léi' .le s liies, de philaullu npes <jui ne sont lieiirear

que du bonheur de leurs semblables, et qui ne se

reposeront fie leurs glorieux travaux qoe InrMiu'ils

auront consommé le pand ouvrage de ta félicité

publique. « ^
• Pour nous résumer» nous vous demandons,

législateurs :

• 10 ^otre agrégation à la grande famille par an
décret solennel

;

S" Que cette agrégation soit telle qu'elle nons
rassure contre la crainte de retomber SOUS te joug
du tyran qui nous accablait du poids de ses ehafneai

joue auquel nous préférerions mille morts ;

• 30 De modiUer l'arrêté du représentant Bei-
nard. relativement i' nos frères absenlStde laun-
nicre suivante :

• Leur accorder la faculté de rentrer en France

dans les délais proportionnés à réloigoemeni des
lieux oà ils se trouvent;

- En dispenser les personnes fixées en pays étran-

ger par le mariage ou autre étalilisseuient stable, si

leur absenoe date d'unodpoqne antéiieuN à notre
réunion ;

Déclarer que ledélai qui sera fixé pour le re-

tour desabsents sera prolongé en faveur de cenx qui

n'auraient pu revenir, soit par l'ignorance de leur

rappel occasionnée par l'interception des leltresooi

leur seraient adressées, soit par d'autres obstacles

imiirevns. tels i|ne maladies, «nrri -l ili dans les

pays r>ceupr s par les armées ennemies ou autre force

Uiairure.

.

Le Hrbsiockt : Cilovens, trop longtemps l'ha-

bitude de l'esclavage, rïiscina les veux du peuple.

Plus ses chahtes sont ancicnnesi pfus il lui eu so6la
de les briser.

C'est tin bien beau spectacle que oelui que la

Franci! donne à l'univers dans cette sublime n volu-

tion. qui consacre toutes les bases du bunlieiir des

hommes; contrainte de lutter contre un»- foule de

tyrans, elle leur oppose à tous des ressources incal-

culables. Les trônes s'ébranlent, la philosophie wil
son empire s'élever rapidement snr la destruction

(les pre|iiç('s. Les |)Oiiples se ressaisissent de leurs

droUs, de ces droits mal» iiablos, iinprrscripliblre,

et dont ils n'ont p<i se laisser dépouiller ni par la

violence, ni (tur l'oubli des prérogatives qui tiennent

à leur existenee, mémo dans Tordre social.

Vos eoncitoyena ont rompu leurs fers, ils de-

mandi'nt d'unir leurs destinéw aux nAtres. Citoyens,
ii'MiS voyons nvee iMiiotiou le premier usage que
vous vf'iiez faire de votic ('oriquèle à la lilM*rté. l-a

répiil)li(|ue lraii(;iise a déclaré soieuiielleiiieiit

qu'elle recoiiiiaiUa puur ami et allie tout peuple
en qui l'horreur de In tvrannie et l'attachement aux
lois de l'égalilé etde la liberté formeront la base de
son earscenv nattoïKi?.

La Convention iialiotiaîe prendra en rnn«idéra-

tioii le vuti que viMisIni ex|)riiiiez au nom du peuple
souverain de Moullieliard. tlle cidenlera avec sa-

gesse, dans l'ubjct et les rapports de la réunion,
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rint<fr<t respectif dos deux ppupl<v5, la circonsfanco

do localités et surtout, atoycris, ceU<> intention

bien prononcée où Toas êtes de n'sLsti r couuitc

nous à ia ligue des despotes et de défendre la oausc

de la liberté et de IVgalitë contre tous ses Tils

ciinciijis.

Puis^ cet exemple (*rlrtirer etiliii tant d'.intiTS

peupirs sur leurs vrai'i md'uHs. et les conv, nui re ils

cette vérité politique, qu ii ne lient qu'à une nation

â* mwMrto tt6«rf^}'our uballre ton tyran y et que
SI les rots se sont tous ligués pour le fléau des peu-

files, ceux-ci n'ont qu'à de'velopper le moindre ef-

i>rt , et bientôt lis cuii)iin.'S amont conSi' (i'rvistcr.

Quant aux autres réL-Limiilioiis que vous i;iit< s, l;i

Cuuveutiou s'en neoupprd pour y stiitiicr ^l'il|(^e^ les

nriitciu«'S de justii*! qui ia dirigent. Elle vuus luvile

• Msirance.

McjlUN (de Thionville) : Je denwode que le pré-
sident donne è ces citoyens raceolade frateriirilc.

Celle proposition est décrétée, Ctf>lécilleau mi-
lieu 'W<s ;i[ipliiuili->>ements»

: Je tienuiride le renvoi de l'Adresse qui vient

de vous «Hre prtisentee aux cauutés de saiut pubUc
et de division réunis.

_ Cette proposition est adoptée.

JL4 aëabce est levée à troit heures.

sisNCB DU s< nuviosi.

BAnÈfiE, au nom du comité de snUit public : Ci-

toyens, le comité de salut pubiic nie charge de vuus
parler encore aujourd'hui de la Vendée, non pour
vous donner des alarmes, comme cerlains p«tri<*teji

timides, ni pour inspirer des rraintes sur a résur-

rection, comme certains politiuiirs imprudents, ni

pour la faire renaître île ses cendres, comme certains

intrigants qui «Umefttent sourdement le parti de
l'étranger.

Ou voudrait bien qu'elle ne fiit pas finie cette

guerre de la Vendée ; ou le voii(lr,iit pour rallier tes

iQléréIS et les forces du cabinet des coalisés du de-
hors, pour le succès du caluncl des intrigants de
l'intérieur.

On vouilr.iil liieii que la Veudéc relev.^t encore
sa lete liideuat* puitr loin it enter la Convention na-
tionale, pour agiter de terreurs le peuple trane.iis,

EOurrehausserlesespéraDcescrtminellesde nosans-
icntes. pour servir les ministres de Londres, pour

fhire oublier les grands succès des républicains, pour
altérer et vexer l'opinion publique.

Si, dni s l in- Il !• de iM-lre révutulinn, (ine!i|iie

chose pciil i€i3i n)i)l( r a l li^dre de l,i Uibie, c'e.U ia

Vendée. C'< st en vain que i'Ili renie révolutionnaire

a abattu les cent mille tètes ; vïWs remuent encore ;

elles distillent au loin un venin dangereux; mais ce
qui manquait à la fable, c'est le tiibleau.drs intri-

gues, des erreurs, des butes, des crhnes qu'un
peut imputer à ceux qui ont été chargés de purger
ia Vendée.
A peine le siégo de eette in;il;ulic p^ditique fut

change que les républicains s'enipteiserinl, a tra-

vei-s les succès et les déroutes, d'eliaeer du territoire

cette population royaliste.

Granoville, Angers. Le Mans, Chsntftnny, la Loire
nièriio, furent les vastes tombeaux des n hrll«^.

I»epui<;, les triomphes de nos armes sur Boin,

Nii;ruio;. : I. I s «t.sur les restes infecLs de l'armée de

tharetlc durent rassurer les esprits^rt la républi-

Îue reprenait en même tempsdàforMSSurles boids
B la Méditerranée et du Rhin.
LestronpeBiiationalesn*avaient plus ipi'à évacuer

les subsistances de la Vendre, eu eoniprin:er l'ef-

froyable poptdation née pour la i t volie. eu désarmer
les II ,] Ni rt y former une aduunisiration mili-

taure cl révoiuUonuaire jusqu'à la paix.

Il fallait y porter ensuite de la cavalerie propre

à exterminer les brigands, faire passer ans Pyrem^t*»

une partie de rorliTlene inutile ou plutôt dnuge*
rense. et transporter sur les bords dis l'Océan une
grande partie de I infanterie.

Ces diïci-ses vu»^ ont été remplies par le comité
des.Tb!t oublie, cl il s*? re(»osiiit pour leur exeeutu>Q

sur la [;loire(iue les généraux aviuent obtenue eu

I

détruisiiut les rebelles, et eiicor*^ pins sur la voloitlé

constante de la Convention de faire obéir auiflift»

sures du gouvernement luitional. 11 se reposait smr-
tout, pour les mcsnret de rinlerieor de la Vendéé,
sur l'esprit et les ternies des diUMCls qui ordtuiuent

I

de détruire et d'inceudicr les repaires des brigands,
et non pas les fenucftct les dtnieuresdes bons ci-

toyens.

il espérait surtout que l'armée de TOiiest, Qdèlc
aux maximes et aux ortlres du gottveniemeut na-
tional, ne disséminerait famais ses forées, et s'oc-

cuperait bien plus de d«'tt uire te noy in des rebelles

et les rass<nibleinents des lni:;,iiid> qui |)i'uvaienl

se fdiiner de iiinive.iu, (|ue de saeiilier les habita-

lions isolées, les hriucs utiles el les viilagt>s lidclcj»

ou non d^ingerenx.

Cependant lorsque le comité, apr^ quelques
jours de silence, a touIu vérifier les faits et enn*
naîti-e fluelle était la véritable exécution donnée a

ses arrêtés, quel a élé son ctonnement de voir des

forces morcelées dans \a Vendée, des iroupps t épii-

blicaines dissénunées sur les tiiver.s pomb de la \ eii-

dee, des rassemblements de brigands se relonner,

s'organiser et relever une tête insolente, et la

troupe royaliste, éparse el fugitive naguère sous les

ordi es de Larocbejacquelcin, de Stoniel et de Clia-

retlo, s'ameuter et se grossir de tous les niécoiilenis

I que la h.irban' el e\aj;érée exéeiilion des décrets

avait formés de nouveau diins un pays qu'il ne fal-

lait plus que désarmer, gnrnisonner de cavalerie,

repeupler d'babiUints lidèles, et idniinistrer avec le

bras nerveux d'une edmiidstmien militeire et révo-

lutionnaire.

L'effel inévitable de ce morcellement de forces a

riroduit l'nud.ice des ras'^emblenieiiLs de brigands.

Is oui fait des attaques vers Beaupreau, Munlrevault
et Siiint-Fulgent.

Les moyens pris pour prémunir nos différents

postes étaient insnlGsaiits par le moroellemeut d*s
forces. Quelques-uns de nos soldais n'ont pli se dé-
fendre de Id terreur des brigands (|ui ont élé si

longtemps arcoiitinnés a vainere;et quoique six

mille brigands aienl été lut-s depuis dix jours, c< l.i

ne (lédoiiimage point de In perle de quelques bon-:

républicains et du général MolUius, dont legéncrii'.

en chef et l'année célèbrent le COurage et qu'ils lu»<

norent des plus vib regrets.

Ici il me semble que les intrigants reprennent

haleine, que les nnii>- de la Vendée ou ceux qui m
ont regrette l'ane inlissenK ni recouvrent leur Imm-
ble espérance. Mais qu ils apprennent quein In ii-

pes ont défendu cnurageuseincut Cholet, qii>H(]i)c

ce soit un poste dillicile et plus COinmode |H>nr le«

SUCCES AtA brigands que pour la détenae des ré|)ii

blieains. Qu'ils apprennent que dijà la faute des gé-

néraux est sentie el réparée, que leurs fnrces si- ras

senilili iit et s'.ig^'louu ieul pour .ibiillre les derniei-s

rasseinblemenls des brigands, et pour rendre larcin

a la Convention nationale de ces débits veiiiieens,

de ces repaires royalistes et de ces rebelles dont
l'espoir el l'existence doivent disparaître enlière-

ment an moment de ronvcrtura de ta campagne
prochaine, qui va s'engager avec les tyrans et Ictin
.satellites.

De[)nis lr<us jours le comité s'est ir é de ler-

^ mmer cet objet, duot on n'aurait plus du eutrcleair
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ras.<n»ii»blie fies rfprt'sonîauls ; in-iis ]o cri do l'inle-

rci jifrsonnH, l'nv.iricp Ae» |»roprh-t;iii rs de l;i Ven-
dit, u'a pas manqué dVxagerer par la plinntc les

dommages causes [tar rexMulion des dik:r«-ts, rt de

groanr par lenn propos tes rnsembleiaents et les

jiofiretlMtfntatiTrs des brigands.
Les ivpic ciiliints (lu pniiile, à qui nous di'vons

nvarit tout un Inlml do m'oiiii.ni^<!3fife pour les ini-

im-nscs tmv.Tux qii ilsont l;uts cl los siiccts qu'ils

oui «bloniis dans celte exrciable guerre, sont atra-

blAdc fiiliziies et de maladie. B'itirbote est dans son

Ik, accable d'une lièvre putride ; Turreau est exlé-

mw ûe ratig;ufs ; Fnincaslel est malade.
Le comité a envové vers l'nrniri* do l'Onesl les

citoyens Garran et Uentz, avec des putivuiri> illimi-

tés, des inslriirtions, de nouveaux moyens et des

arrêtés du comité, auxquels les généraux devront

Chlîtt M conrormrr. Nous espérons que thins iim I-

4|ues jours les inquiétudes nouvelles seront dtssi'

pées, et que noua n'aurons de soilicitnduv cl de
soins .1 (Imiiirr qu'à nos armées sur les frontières.

Mnis, ;tv«<iit do terminer, il n'est pas inutile de
joloi un regard r,npii!o sur U s causes de cos nou-
veaux mouvements et sur tes mobiles de ces atta-

ques nouvelles d'un ennemi intérieur réduit aux
•boispr des victoires multipliées. Il faut enfin po-
ser nn système de fbree centrale et se serrer les uns
contre les ,mire?: nti mninojit d'itue attaque combi-
née des tvr.iiis co;ili<i's; c'est alors que les succès
feront ;i'.siir>-<.

Nos maux st»nt la tendance perpétuelle au mor-
cellement des forces, tendance que la Conven-
li<m a toujours condamnée, que le comité a toujours

empêché, et que les généraui ont toujours exé-
cutée.

Nos maux sont le non-désarmement des pays fa-

natisés ou n voltôs. on !o ri iirnionioat des pays qui
ont été lethoàlredc la gm-rre civile. Westermaun,
qui, dans son discours à In barre, a annoncé (ju'il

avait exterminé tant de milliers de brigniKis, est

celui qui n amoncelé les armes dans les communes
où avaient péri les brigands, et qui a réarmé des
pavsans fanatiques ou imprégnés ne rébellion.

(Il sera fait no rapjini t mu- rf gi-néral.)

Nos maux sont utie ivprf^oiitaliou !r>>p dis<énii-

noi-, trop pro<ligiiée dans les il. |ini lcini'iiis ; les au-

torités constituées sans énergie, les administrateurs

sanscourage, et les mesures dés représentants sans
iiailéct sans ressemblance.
Nos maux sont des contradictions pornotnelles,

dos potitrs passions usurpant la place de la grande
etiiolilo pnssimi du liion delà patrie.

^|)s maux sont dans nn gouvonifun-nl tr'>|) con-

trarié dans ses mouvements, trop souvent ntlaqué

(bns ses opérations» trop ni.il (léfeudii, trop peu

soutenu daai ses travail! constants, trop iuexécntc

dans ses arrêtés, dont lesriolotîons sont trop impu-
nie<.

l'Ius In tomixHo est forlo, plus In iii.i.n qui tiout

le ijouviTMail doit ^tre vij^ourtMisc ot snutciiur.

Voilà le moment où toutes les conit idit tions

Innfiln Ol pm^nnérs doivent cesser, ou r unité

de vues et raccord des moyens doivent se fairo

sentir.

Laissons à deux do iujs collègues à terminer los

prlilcs oscillations (lo la V'-ndée; l'agonie de quel-

quesbriL'aiids no pout |).is arrrtor un uisîanl ta mar-
elle du législateur. Nous vous proposons «le coulir-

mcr renvm et lespouvoirsde ces deux représentants

du peuple.

Nous vons j.roposons encore d'honorer d'une

Bierre et d'une inscription le tombeau du général

ioulins. Pour ne |a.s tomber entre les mains dos

foyalislcs» U s'est tué. Voila quelles devraient être

la pensée et la détermination de lout soldat républi-
cain : ha victoire ou la mort. Les Romains ne
rat belaieut pas les prisonniers. Us condamnaient à
la mort ceux qui avaient abandonné leurs armes
dans le combat. Elles devaient leur servir à demeu-
rer t/6re«, niAne dans une déroute, c'est-à-dire ù
mourir.
nonbirenns par dos inoinnuonls lionorables cet

oxi luplo do Moulin*;, oo sonliim iil ri luildioain, w de
la huute de tenir h vie d un brigand ou d on rebelle.

C'est causer du désliunneiir .i la république que de
renoncer i être libre |H>ur se Taire esclave d'un en-
nemi de sa patrie.

Voici lo pi fiji i i?o décret que le comîlé vous pr^
Seiito p,u' iiuui urg.ute :

• La Convention naluinalo. après avoir entendit

le rapport de son comité de salut public, de*
crètc :

• Art. Les citoyens Uents et Gam« se ren-
dront snr-le-ehamp, en qualité ite repr^ntants dn
peuple, près l'armï-e de l'Ouest, [jour y prendre
toutes les mesures de salut public qu lU croiiuut

nécessaires.

• Ils sont investis de pouvoirs illimités, de nu^iic

que les autres représentants près les armées.
II. La Convention nationale décrète que la mé-

moire du général Mmdtns est chère i la pairie.

• M sera olovo' à TifTaupos, ntiv îr.us de h n'puMi-
qtie, un tumboau simple, cl^ur la picn o sera liai.i a

1 insi-ription suivante :

• Républicain , il te donna la mort pour ne
pat tvmbtf M'Miiim ftmvoir dm brigmulê royor
Uitei, •

Ce décret est adopté.
(La tuile dnvnir.)

N. B. Barère a Fait ensuite loofure ilo plu'-tfurs

lettres. Les unes annnntoiit un avanta^o remporli!!

sur les Espagnols, près de Saint-Jean-do Lu/.: les

autres donnent des détails sur les rcst«s iugitifs des
brigands de la Vendée.

SPECTACLES.

THt.iTRE PE L'Orén«-CoMr<.n^t; >\t u-cil, nie l'.iviirt.

—

Androi et Alnutna, ou U Philatopke ft aufait a liouora^

prie, des Dma Péta» Sa»9ii«rit,

Tiiiim asu Ripoiuvaié me de la Loi." CiMeîutt
f'ictoii e, OU tet Â^ut de tmeieH Régime^ toi?is du Alo-
dëri.

THi«TMiiBLt auc FBTNti-. — Let FiiitMidinet, et Al'
fojw» fa M.' ou le Qmàtr e» fnmt$,

TivitTU M L* Mo!«T«cKB, an JariRndc ri^;;altlt, —
Le Sourd, on VAubei ge pleine, coto. Cti 3 acte*, cl laV
rt-pr. i\p lit Gazette de campaijur.

TiiK^TVF. N*Tio>AL, riie« de la Loi et de Lonvois — '

f.n Coquette corrigée, tuitie fie <7lll|Mf&rnf.«~l.ecilOXCn

Moié juuera dans ûct deux pièces

THi«TRK M!S S*wi-rriom«, rf dcvaiil MotiOre. —
Le Légntttirr, Bllhtdil Temps pasif.

Tt\i\rnt.uMuvit Di» Au» ot l4 Patbic, d-dcvant de la

nie (le l.ourol».— Cemnlcret epi en 3 actcSt et Vhmnilê
Aventurier»

Titime w Vikuaeviut. —> Le» /'ofaiif«ipia m iwHte*

nu r£i<foirmeNld(î««f»rAcf;£iifMliMiwaMiia<fafai Pire»
<i('cr tci iimit,

Tiif-tnaM Là Cité. VariMs.— Gwtrvt «•rerfe, et

la Caverne.

jHikfrr. tv L»c<E BF» Ams, an Jardin de l'ftRît'ilé.—
La W ropié*. d^' l'IlisUni eilu (!<• > '• h ivniin, i i

' .\,t/ki <-

l euQcc l'ur la Lilertc, piiut» •< giand speci. ,
pi «x. du C<i/c

étt PalrûlKt»
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GAZETTE NATIONALE LE MONITEI'R UNIVERSEL.

ti" as. Sextidi , 2Q Pluvioss, Ton 2«. {Vendredi U Fsvuu 1794, tne%ue itylt.)

POLITIQUE.

AIABNAGNB.

Fienne, te 8 janvier. — On parle de nouveau d'une le-

vée considérable dans les dUers 1,1. ils de l'AUnuit^iie : Ici

OOntbifenls n'en sont que plus (liUicil<-« àfouir.ir. No- gi-

aèraot ne cesscot df! harceler te millisl^^e ; nos ainbas^-

dctiniwdonspnt pa» moins d'occupalion au roiuc-î d'Eiat.

n t'tgil d'hftmme», d'argent et dp nè^ncialinn*. I,e» deux

HCatt-r^ sont rares; le* anire's |ur.ii«scnt impralimMes

Qoe cette «itualion est loin des jactances de Brunswick I

Les dépêche» de non jtéaéraas ne jont pa« moins déses-

pérante*. On dit i|u( Itcoiute di' Biow n va prendre le coin-

nmuilcmËiit de rui iuee de Wurni.M'r, qui est attendu ici

pour j rendre compte de sa conduite.

Od parait satisfaii de Colwurg, qui ne parait pu l'être

de notre roinistène. Sa position en défensivedSMhfUn

-

dre exige plus de monde qu'il a'eo >
Ou se promet d'augmenter hinnéeMr la lifc da RMb.

EUca prodigientementMMifllMtLi wleareiiesnsMNirces
des FrançsW accablent le cabinet de Vienne de mortelles

Inquiéiude^.

On a l'œil mr i'iulie. La coalition y prend win de se^

iniéièls. Noireetiuri ii ii.iturilienu iit cliargtV'den liepariie

de la surveillance de« alliés. La conduite qu'a tenue ta ré-

publique de Génesa fort alarmé : «n a craint Its effets d'un

tel cseraple. Le twron de Tbugut a signifié olTieielIrn^ent

n ailnistre delà république de Gènes la rédamalion dunt

1* adanlMire împénel en iulie est cternS pour le* tiib»

ridetqva toos let de6 d'Bapfre doinml ft i*tiBperear.

Il rf-gne de la défiance entre notre eabïnct et le* minis-

tres de no<.allié.s. Ou parait craindre l'iinbileti- du ministre

pruuieo Lucchesioi. On envoie, dit-on, d up r- u ,m ir-

rences m^mcsqu'on a eues ici avec lui, consulter ù Berlin

aotre ministre le comte de Lehrbacb.

La coar a fiiU publier qB'clie avait cnvojré à la Hoanaie
k lealt d«tw aifcamie.

Oa prdiMii «lele aape pooirraii bien peraielire à Teia»

perev de veam le* oiens ecclésiastique*, et que, s'il a ja.

mais celte complaisance, le cierge, qui saura et publleia

quel en aura été le prix, ne cjanquerail pnj de domier ici

Hsigoal de rinsurreclion.

Le gouTernement vient de prohiber, sous 1^ peines les

plus sév^re^, la circulation de tout les papiers où il est

question de la révolution fiançaiae (pfise CB bonne part) (

la lecture m ett dérendue en public^ d mtW. dans les ca-

Mnciapu^alienb ^ l'eaficana waia tmptendie Ica

De$ bord» du ntiin, le 28 jam ier. — L(s rois ne peu-
vent eombatin» contre les (inncipes de la liberté qu'eu em-
prunt.int ttsniaxiines révolutionnaires. La ville de Cublt-uU
a exécuté à cet égard les ordre» secret* qu'avait reçus son
magistrat. Les couvents des confrériis et quelques riche»

particuliers ont été invit«^ i se délire de leur argcnlerte.

Le prodnit de ers don* doit «ervir ii armer les déiWiseors

du pays. Mais si le* nd» font temblanl dtiailer h>s F> ai>rai<t

dan* les moyen* de le proeurcrdeaieeoani, lepei-ple pa-
rait aasai avoir ta aiémefiintaisiet car on écrit que la bour*
geoiilade Vieonea deoMiHMde noiiveaa b l'empereur la

peiaiWaade fermer, &ses propres (rai\ un corps ronsid»
rable, pourvu que le»chef< en luSM.'nl à la nomiiuilioii dis
bourgeol*. L'iinpcrciii- a r'.fu-i.\

Le gi^nérai prussii n Schonfeld, qui s'est rrudu fameux
par le rùle infâme qu'il a joué dan* la révolution irolheu-
rcuw de 89 et 00, vient de mouiîr. Sa céiébnlé l'avail dés-
honoré.

n rit^e dans les annta des aliUs des maladies conia-
g>tMai qui emportent beanconp de monde, surtout k
YlMiaon et il RasIadU

CONVENTION NATIONALE.
Présidente de Dubarrm,

SLITE A L.V SÉANCE DU 21 PLUVIOSE.

B*EÈfiB , nii noftt du cotiiilé ilc salut public : Ci-
toyens, il seiiiljie (|ue le mot de Veiulee ne peut (jue

flétrir des cœurs ré|iubiicains; elle atteste la dou-
teuse et horrible siicc<>ssioii que ntNlSaTOBt Kflld
des iiiuins gangrenées du de^pulisine.

La gloire nationale plane sur toutps 1rs frontiè-

res : c'est aiijourd'liui sur les inonls Pyrénées qur In

victoire a placp l'étendard lricoli>rc. Des hordes
e-p.i-^iiolcs lii^'ilivesde Toulon ont reçu la mort à

Saint-Jt MM ile-Luz. Ainsi les bords dé l'Océan ont
vu, coin tue les bords de la Méditmanéejalioiitedii
tyraade Madrid.

Je devraisme borneri lire les dëpicbes ofTicirlIes

des généraux des Pyn'nées-Occidentalf s cl des re-

présentants du peuple ; mais il est dniis relie jour-

née nu iiiorable tin Irait qui ti';» pns exi^lé dniis les

nniinirs des républiques anciennes : rntriulez cc
tr.iit héroïqu(>, vous, tnipuissants contempteun des
républicains français; «I roiis, rois d'Europe «qui
\u^ez les hommes k la toise, et qui les appréeiet

sur les éeus que les e«clnve> en tiniforine vous coû-
tent , el diles-iious si la gloire, ékclhse ainsi vos ar-

mées !

Au bruit du oition qui gronde sur t'Ësp.i$^nol,de$

soldats français, prisonniers à Saint-Jeaii-dc-Luz
pour délits miliUireji, insistent pour coadMllre; Ja
prison s« change tout-è-coup en un arynalîleurs
mains rhargées de fi'is s'artiienl pour la victoire, et

la victoire eât uLletme. Après ee triomphe , ils re-

ftrenneiit leurs fers. C'est à vous qu'il appartient de
es briser. 1*8 représentants ii ont pu prononcer.
C'est à la Convention à immortaliser cette belle ac-
tion militaire; c'est le génie national 4|Ni raiospi-
rée, c est lliisloire qui doit la mneillh'; mais e est

la vu toire qui a absous ces braves militaires : its ont

cessé d'être coupables alors qu'ils imt été vain-

queurs.

Le comité vous proposera, après In lecture des
nouvelles que j'apporte , de décréter leur libfrtë,

et qu'Us se rendront dans leurs bataillons reqieo-
tifs.

CouTBON : Décrétons-le tout de suite.

L'assemblée loul enlière se lève à 1 instant, et

adopte, :iii tnilieudes pins vifs nppiaudïiinaealSt 14

décret suivant, présenté p tr ISarère :

• La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son oooùté de salut public, décrète :

• Art. 1*r. LVtion honorable des soldaUt rmneais,

prisoiinii'is près le triliiiii.il niititaire de rham iii-

Dragon.M'ra insérée dans le procès-verbal et dans le

Uiillctiii , pour être envofée i toutes les annén de
la république.

« II. Les représentants du peuple près l'armée des

P) rénée^s-Occidenlalea leront mettre en liberté « dès
la réception du présent «lécret, tous les prisonnient

près le tribunal militaire de Chauvin-Dragon; la

Cuuvention confirme les mandats de liberté donnés
par les représentants aux SoMatsfrançaist|niétaient

détenus au fort Socoa.»
BAtiKnk : Vous avez donné la lilteiaé ii un forçat

de Toulon pour son dévouement à la ré|>iiblique :

((ue ne doivent pas espérer des hommes libres ((ui

j n'ont commis que des délits militaires ! Uti AiiglaiSt

ft6
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lord ftanhope, disait, ces jours derniers , dans ce

qu'on apnclle la Chambre haute : • Ou dit que les

troupps rranc.ii5;t>s n'ont pas de discipline: mais

Bnih V I k limiter poumieat TOUS en doiiaer

des nouvelles. •

Citoyens, que de vertus ras6embl<<es dans cette

actioii des soldats prisonniers ! l'amour de la patrie,

la défense de la rdikiblitme, la bravoure française et

l'obéissance niix lois ! Quels soldats que ceux qui

sortent (ics prisons pour vaincre, et qui reprennent

I l in II i l : I ;i|trcs la victoire ! Reprc'sciitauts du
5i tj|)U' , In république est aRermie dans touies \c%

mes ; ou se dévoue pour elle, et on ob^'it à ses lois,

et c'est du eiilieu des camps que sortent ces grands

ecraiplcsa

Dpmandez à ceux qui ont vu les prisonniers vo-

lant à la vietoire ; demandez-leur si les nfpublicains

Îmiii ni- aimpfU l.i gloire et défendent Icnr pnlric !

Vous verrez enlin dans les dept'ches que li's sol-

dats blessas ne pensent pas à leurs maux, et nr .s'oc-

cupent qnc de la n^ublique et dea représentants du
peuple.

• Dites à la Convention que nous sommes dignes

d'elle. » Citovens , voilà l'efsprît des armées fraiieai-

ses; complétr? 1 i I he qm- ces p;froles vous impo-

sent: oai, noubM;ran.'« digues de la république et de
MdWfBiiseanI VoMIcsMMellcv.

nfrétentantt du peuple prit V^métdêi
* • Ffrénéei-OriHtlmlakt.

A* cikM«tii-Dnf«i. ct-inmii mm^M»
it4m, le IS phivMw,

Nous vous adressons le rapport du pi-nôral de di-

viak» FrdgevtHe , que le général en chef de <^tte

aniéctMM» a remis. Vous y verrez que la journée
d'hier est nne des plus glorieuse.s pour les armées de
la république, et l'Espagnol peut la compter an
nombre de celles où il a fait la plusterrilil*- épreuve

de la valeur frartrak?. Il nmis a vivement attaqués

sur tous les points. Le conii)at a duré plus de huit

lMnrcs,et, malgré un nombre double du nôtre, mal-

gré ICRU le mieux soutenu, notre armée a été vic-

torieuse, et l'ennemi a fui devant elle. Il n'est pas
un soldat qui n'ait fait des prodiges de v<ilenr : tous

ont montré nne intrépidité éclalantr li f Mait. pour
en avoir l'idée, les voir sp replier à piopos jKMir fon-

dre avec iilus d'impétuosité sur les tormidables co-
lonnes de l'ennemi. Les bataillons sendilaient se

multiplier par leurs roouTemeiits rapides. L'artille-

ri« les aacoadait de as pr^ion oramaire. La mi-
traille a renrersë des ran^ entiers d'esclaves. Qua-
tn il- Il i:r- l 'Ciments arrivaient de Toulon: Cnro
voi.ldil es.viy>r apparemment s'ils seraient plus
heureux dans les Pyrénées ; mais la, comnie au Port-

de-la-Muntagne, ils onttrouvé d'indomptables répu-
btieains qni leur <Mil «tonné nne leçon nouvelle.
"Frois de ces régiments ont été dispersés comme la

ponssihr. Le quatrième est, dit-on, totalement dé-
truit :

c'i't.ot 1. i.'7triirnt irlandais d'Ulloilia.

Vous trnnv» iez dans le rapport des ^eii^ranx les

dëtaits de cette t)rillante journée, ^ol|s nous bor-

nons à vous citer quelques traits d'héroïsme qui la

MBdent plus glorieuse encore.
Aui premiers coups de canon qui se sont fait en-

tendre, tons les prisonniers près le tribunal militaire

de Chnuvin-Dragou ont fait pr -1 r !< -rner.il de
leur (li tiner la permission d'aller rnnibaltre. Leur
pi M 1

1
I tait si vive et si souvent réilérée qu'ils ont

obtenu cette |ierini$sion. L un d'eux était ollicier ; il

se présente «.leur t^te.il répond de tous, et tous
Joreptde vaincre. Arrivés au eliainp de bataille, ils

lOitwi effet vainqueurs; et, pour accomplir leur

serment, ils reviennent, déposent leurs armes,
trent dans les prisons et repreuueiit leurs fers.

Ce double trait de courage et de loyauté nous a
paru s'diliiiie ; unns nmis m inuies rapjielé qu'il était

dans les principes de la Coiivculioti nationale de ré-

compenser la vertu , pour en propager l'exemple.

Alin de remplir à cet égard ses intentions, nous
avons chargé le tribunal de nous présenter la liste

des prisonniers, et des di'lits dont on les arcuse. et

nous rendrons solennellement la liberté aux moins
COU|Kihles, en récompense de leur dévituenu nt.

Cette vertu est commune à tous les soldats fran-

çais; sans se communiquer, ils suivent la même im-
pulsion. Plusieurs d'entre eux étaient enfermés su
fortSocna pour quelques fautes de discipline; ils

voulaient également courir a I ennemi ; ils sup-
pliaient, ils pleuraient, ils menaç-aient ; le comuian-
daiil ilii fiirl ,

pniir les reli nir, a été oliligé de faire

lui-iitèiiie sentinelle a la porte, l'iii^ieurs se sont ar-

raches les cheveux de dé^spoir. Comme leurs fautes

à tous étaient légères, nous leur avons tait rendre la

liberté. Mais ils ont toujours des regrets; ils disent

qu'ils auraient acheté volontiers d'un luoisdccapl^
vite le plaisir de combattre lùer avec leurs frères.

Des lei rues nouvellement arrivées étaient .sans

arinei>; ciii'S ne devaient pas combattre; elles s'in-

dignaient de leur inaction. Savcz-vous ce qu'elles

ont fait pour en sortir? Elles se sont armées de lié>

tons , et ont chargé l'ennemi svce «utsat ds vtisnr
que le reatc de l'armée.

Il n'appartient sans doute qu'à des républicains

de donner cet exeni
I

' 1

1

Les habilanU de i.liauvin-Dragon ont tout fait

pour secourir les blessés; peu le sont danserense-
ment. La Société populaire a choisi plusieurs de .ses

membres pour veiller auprès d'enx ct panser leurs

birssum.
Nons avons visité l'hOpital. Nous voulions conso-

ler ees hr.ives soidnts: mais ils n'en avaient pas be-

soin. Ils ne nous demandaient que de leur serrer la

main et de bénir avec eux la république. Ils élaieat

satisfaits , la joie la plus pure était exprimée dans
tons leurs traits; ils oubliaient leurs souffrances ; ils

joiiis-saient de l,i vietoire. Il serait difficile de savoir

s'ils montraient plus de enur.nj;e sur le champ de l»a-

Inille ijne sur le lit de l;i li'inlenr. l,*iin nous dirait :

• Que ma blessure est lutuoralite! qu uu euvicia

mon sort ! • Un autre : • Dites à la Convention que
nous sommes dignes d'elle.» Ou troi.sièine , trom-
pette au lb« régiment de dragons, dont la cuisse

était emportée pur un boulet, nail encore de la fuite

des Espagnols, et se félicitait de mourir pour la pa-
trie. Un quatrième, s< rgent au y régiiueiit de chas-

seurs à pied, que nous voulions distraire des appro-

ches de la mort, nous répondait en souriant ; • Ne
cherchez pas à me rassurer ; je sais que je vais mou-
rir, mais c'est avec autant de plaisir que j'allais au-
trelinis à une noce. • -Tous, en un mot . étaient des
héros ; tous se faisaient admirer également. Nous en
avons été tomlirs jiis«pi aux larmes. Koiis avons
donné des ordres précis pour qu'iMi en eût le plus

grand soin. Mous verrons par nous>m<mes s'ils sont
exécutés.

Tous les corps de l*srmée, tous les généraux, se
sont distingués dans cette affaire. Frégeville leur a
donné l'exemple du courage ; aussi a-t-on vu le gé-
néral et les soldats se donner mtttuellemsQi desclo-
ges également mentes.
Qu'on ne dise donc plus maintenant que l'armée

des Pyrénées-Occidentales est ioactive et hors d'ut-

taiiue.

Cette jnnmép 3 prouvé qun, sjuis rin'rt^itidité des
rcpublioims qui la composent, i'cuucmi, trcâbupé-
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rieur en nombre, pouvait pt'iirtrcr jusqu'aux porte* f ce que peut le courage lorsqu'il est animé par le

de Boyonne et noirfMn iépHWfWitor yniM hti sentimentsubKmedela libméetderégalitë.Quinu

norabies. mille Espagnols se sont présentés au point du jour,
' ' avec beaucoup d'artillerie et de cavalerie; ils ont

AnuiMdut OMthtf de l'élat-major Laroche. - -

Auiri, 17 pluïioiC, l'io *•.

Vfv9 la république! mon cher (çéni^ral, et vive le

pas de charge! ic ne t«* dis rien de iVntn-e dans

S«rre dea colonnes espngnoles <|iii n'ont nas voulu

Ortîw en danse avec nuus. Je lésai tàléesaucOtiilt

Bm; ils éliint niuletBciit au nouibre de ac»e idi»
Inrit cents houmn. Lb ooimiiaiidaiit de* chasism
des Montagnes a vu encore quelques détachements

de leurs troupes liler dans un bois entre le ravin qui

sépare l<Mins demïcn vaMMliiiMitii et calaà 1**b>

tna de la nuit.

Voyons ce qa1ltOMront...Tu le sais, noussom-
acs ai naal mÛÊmÊÊk le conrisa supi»lto-a au

liombre. Si monsîMrCkrcrae présente daasain.notra
audace IVtonnern, j'espère.

P. S. Le gênerai Dnprat mVcrit à l'instant que
les maisons brûlées à Sarre s'ëièvont à trente, et que

Je reste eût sidii le fpémesort s'ij oe s'y éUit port<

CD foVCCSa

&gné AnuumAT.
Pour copie Gonfeme. * *

*

Noixa, généraleMnaNmdmf «» tkef.

Cofie eoniainne»
Cavaighac et PiwET aîné.

Le général de division , commandant celle du Cen-

tre , au général commnrulant SU cAsf dS fnfWA
du Fyr4{Héet-0ccideHlalet.

Saunrd, ci-<i«v«nt S«at>P<«, le 19 piu<

VlM»,lte*l.

Citoyen ge'ni'rnl , mes patrouilles ordinaires ont été

atUJiluees ce iiiatm, h huil heures, en avant (ieS.ure,

vis-à-vis la gor^c de rii r.i , tin corps composé
d'infanterie et de cavalerie lutiiiimenl supérieur en
omlm, et forcées de se retirer en arrière le vil-

lage, pour prendre l'afanta^ du terrain; cette

espèce d'avant-garde a étdsnlrie d'une oolonned'in-
fanlerie d'environ deux mille hotiiiiics se sont
déployés sur le plateau qui i <iniiii.iu(lr Sarre , d'où,

à là faveur d'un feu très vil. ils mit iiici tulié environ

trente maisons énarses et iiors de protection ; je m'y
suis porté anasilOt qu'il a été possible, et les braves

cliasseurs dci UoBtàgnea les ont chassés comme des
gueux; nous In avons suivis jusqu'à la gorge: j'ai

laissé (|uatre compagnies dans le village, avec quel-

ques républicains en position de faire un très bon
eSBl. Menaa'avons pecdn panonne.

Signé DuPEAT.
Pour oepie eonfbme.

MuLLER , général eonmonionl en dtef
de l'armée. . • .

P. S. Je suis informé que le général de brigade
Castevert, qni est à Ainhoa, a attaq|né l'cnneni par
le flanc, ce qni l'a obligé è la retraite.

Cavaigxac, Piwbt aîné.

Le gnicral de brirjndf. chef df l' ( lal-major de l'ar-

mée des Pyriiii t <-()rri(lenliile.'i. aux cilngens re-

frétenianls membres du comité de salul public,

Auquartier-g«D^ral de Cb.iuTin-Dragon, l'aot*.

La journée dn 17 pluviôse , citoyens représen-
tiiits, dont le général de l'armée vous fait passer les

détails,est belle,glorieusc et honorable ; elleprouve

forcé nos avant-gardes a se re{»lier, obI enlevé deux
de nos postes, et £iit du chemin «n pen da tampa}
mais certes le pas de chaîne et l'ardeur inconceva-
ble de nos soldats les ont forcés bientôt i rétrogra-
der et à faire une retraite honteuse et humiliante.

Vive la république I vive le pas de cbarge 1

SIpnéUiocn.

CSopés du rapport du etioym Henry Fréjurtil», fé-
«éral dsdNMe»,M ^én^rol MnUtr, csmiMn-'
éUmi en dteftarmée de$ Pyréniei-OeeidenuUee.

A GhaavîiiF-Drtgoa, le i 7 pluviow» Paa I*.

Nous avons été attaqués ce matin par les Espa-
gnols ; ils ont commencé par forcer le poste dû Ro-
cher, ainsi que celui du Calvaire ; ils ont marché
ensnitesur emq rnionnes. Celle qui a forcé le poste

du Rocher s'est mise en lialaille sur le Calvnire, et

est restée là. Une seconde colonne marchait pnr le

dos d'àne snr les deux mamelons, et avait l'air de se

diriger sur Vruene. Une troisième venait de la mon-
tagne de Louis XIV, et s^cal dirigée vers la Ci«ix-
des>Boiiqnets. La quatrième a marché snr leCafé-
Répiiblicnin ; la cinquième s'est portée sur le phti- iu

en avant d' Aiulave. Tous nos avant-postes, attnqiiés

par des forces si considérables , ont été obligés de sft

replier, car j'évalue le nombre des P<p.-i;;nois qui

oni marché à nuatorzeou quiri^'c nulle tiuiiiiue.^. il

me parait qiie leur projetmit de brAler nos Iwra-
ques du' camp des Sans-Cnfettes. tout le feu de
leurs obusiers et de leurs mortif-rs a été diri;^e' \h-

dessus. A la droit? ils ont nus l;i plus ^-rande oiiini.l-

treté à vouloir la forcer. A la ^nnchr ils sont venu.s

jusqu'à la redoute de la Liberté. Deux fois ils ont été

repousstH> par nos braves républicains de la nanièra
la plus brillante.
* Lefen a été général depuis sept henrrs dn matin

|n.squ'à midi, et snr la gauche il clait encore très vif

a deux heures; mais d. s midi le f;éniml <'-|):ii^ii<)| a

fait donner le signal de reti jiii'. Il nonsactè mipns-

sible de poursuivre les enueinis dans leur retraite,

an centre et à la droite, vu le peu de.forees que fy
ai. A la gauche ils ont été poursuivis parnos grena-
diers, etlesfs* rt t* batatAon de la s* demi-brigadis
d'iiifnntcrie légère, jusque «îoiis le feu de leurs h.it-

tcru s. .le ne saurais donner assez d éloges à nos bra-
ves frères d'armcscti la manière dont a été servie
l'artillerie.

Je ne puis te laisser ignorer que le brave Moncev,
qui est malade depuis quinzejours, et qui devait dè-r

main se fkire transporter snrles derrières , n oublié
son mal pour se rendre ;i son poste, nù il a fait mer-

veille, ainsi que Jncob Rniicher , coinm nuJaiU des
!;reij;idici s. Lesninassc . ;iiiisi (jne Vrriiier, uni dnuiic

'lin et l'autre aes preuves de la plus grande iulfi-

ligence et de ta bravoure la plus froide. Le second
bataillon du Tara fl les chasseurs des Montagnes;
sous les ordres d^ Castevert, se sont battns avec le

pins f^rniid conraf^e. Te parler de La Tonr d'Aiivcr-

fTitc serait te dire qu'il s'est conduit à son ordinaire,

.le crois ijiie cette halaille est une des plu- glo-

rieuses pour les armes de la re|)uï)liqiie qu'il y uit

eues dans cette partie. Le lec : ete continneiteiufnl

si vif que je n'en avaispas entendu de pareil depuis
la bataille de Jfemmapes. JVvaîue notre perle à
soixante ou quatre vingts morts. Nous avons cent
cinquante-cuiq l)lessé<; iiuiis il n'y en a qu'une quin-
zaine qui le siiitMii j:;rii'veineiil. Je ne puis dire au

Juste quelle est la (lerte 4es ennemis { n}ais j'oserais
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parifrque.tuésou hlf*sw«, ils ont douze cents hom-
mes hors de combat. Us oui en outre le régiment

d'UUotiia rxcpssivoriient raallriiitt-. lu doscrtcur cs-

M^ool a dit que ce régiment avjiitclé qua.si ilctruit.

J'ai vu un de nos boulets emporter un oflicier sui v i

par denx ordonaanccs, que je crois être un oflicier

sajtMtm, peut-ltre même un oRidcr>g«fnëral.

Quand if s rapports de tous les comniamiants me
seunit arrivés, je t'en enverrai un plus délaillë;

niais prcs<jiie tous nos blcssi's i
-' i.cnt de cncr,

3uand on les emportait , rire la repxtt/Uque! l'iJchc

e me donner un peu plus de forces le plus tôt que

tu 1« pourras. SiJ'avais eu les deux deuii-brir^^ilr^

qui sont partiesifiei, je crois qu'il nous auiiit < ni

ru-ilr, en poursuivant les Espagn4^,dc leur détruire

eu i nlirr la colonne de droite.

Le pt-néral Lacliapelelle m a friit lîirr (]iril Y avait

deux colonnes, l'une dans la gurge de Jaliinont , et

l'autre dans celte de Berra ; (|u'( ll«\s étaient ventre

à terre, mais qu'il avait tout préparé pour, au camp
de gauche , les bien recevoir, s'ils s'y présentaient.

Je rt'riii illerai tous 1rs traits dr bravoure les plus

luariiuaubi, et je t'en iusiruirai ; niais si je te man-
dais seulementceux que j'ai vus mot-méme, je ne
liuirais pas.

5^pii^HDiM FninsvuxB.

Pour copie conforme.

Le général commandant l'armée, Mui.tER.

Copie confomie.
Cavaio^ac , PiNETalné.

Bablre : Quelle est donc celte armée qui a fait

reculer les horiles nombreuses de l'Espagne, qui

s'est emparée du champ de bataille des Ca^lillaiis,

3 ni les a forcésà repasser la Bidassoa, et qui a abattu

onze à quinze cents de ers esclaves royaii x ?

Est-ce l'année des Pyrénées-Orientales qui est

retilorci'i' p.ir l'.irnit-c \ icliTii iisc de Toulon , « t ijui

est lortr ili' soi\,iiitr itiilli' boiuiites? Non, l'iloyeii.s,

c'est l'arnici' lirs l'vn in l's-Occidentales, qui vient de

fournir à la Ventlée trois mille hommes des plus

disciplinés, et qui a envoyé, il y a trois semaines,

sept mille hooimes à l'armée qui est devant Perpi-
gnan.

Espt'rons qui' l'arniéc (b srvn'ruVs-Orientalesseu-
ti'M liii nlôi ri<.xt uipU- qui lui i-sl donné par ccUo des
t'yrt-iii es-Occidentales ; les républicains SOnt Soli-

daires de gloire. (On applaudit.)

Votre comité vous propose le décret suivant:

La Convention nationale, anrës avoir entendu
son comité de sahil public, déerele :

Art. I''!". Les il-pèclu s ilc r.u nnV ilrs P\ rénées-

Occideutiile< scronl iiiipt inieessans dcl ai et envoyées
auxarméesile la rr|jnblu|iii-.

• 11. La conduite honorable de l'armée des Pvré-
néesOecidenlales sera honorablemanl inscrite dans
k proeès-vrrbal et dans le Bulletin. >

BAklaK : Je suis chargé de vous pr^nter qnel-
(^iies observations sur l'exmice du droitde réqui-
sition et de préhension.

Les adiniiiisîraleursde disiricl.les ofliclers muni-
ripatix, les gardes naliouairs, nii tleuten réquisition

les sui>sistances et les iiKilières qui se Ironveutdans
leur territoire et celles que l'un transporte; la cir-

culation est interceplA;.

Ces réquisitions irrégulières concentrent les pro-
ductions dans les communes. Le eommeire s'anéan-
tit, les communications n'exislenl plus. Il <'st in-

dispensablement nécessaire de réprimer un .-iltiis qui
enlève les sulisistouces et les maltcrcs à ta oonsom-
niatiott.

1^ Convcntinn nationale a délégué l'exercice, du
droit de réquisiliou ii la coinuiisBioii des subsistan-

ces et approvisionnements. C'est par Teintioe dn
ce droit, concentré dans une commission, que la

Coiivenlion nationale ii pourvu à l'approvisionne-
iiu ni lies ai mées, a la di^lnbulion des subsistances

cl aux lifsoins renaissants des dép.irlt incnts.

iii les autorités constituées continuaient d'usurper
l'exercice de ce droit , il eu résulterait nue stagna*
tion absolue et une désorganisation entière de gou-
verneineul , lorsque chaque administration de dis-

trict, cti.ii]ue municipalilé. mettant en r''i]i:i ifion

tout ce qui se trouve ou tonl ce qui passe sur^ion

lernloire. d'rnil aul.inl (l'Flnts (jn'il y a de districts

ou de municipalités dans la république, et usurfte-

rait , pour concentre r ses ressources et ses movens,
une autorité qui n'est établie que pour lea gén^ali-
ser et les répandre dans toutes les parties de la répn-
biiqne.

A la suite de cet exposé , Rarère lit un projet de

décret, qui est adopte en ces termes:
• La Convention nationale , après avoir entendu

le rapport du comité de salut public sur l'exereice

du droit de réquisition el de prébension, décrète ce
qui suit:

• An. \<'T. I.n fonction de mettre en réiinisition ei

en préhension les objets et matières qui don enl t'tr»*

mis en circiilalion on en con-^ninmalion pour les ;ir-

mées, les établissemenls publics et les cotninunes,

est s|M<cialement attribuée à la commission des sub-
aislaiices et approvisionnements de la réptiblique.

• If. Kulle autorité constituée ne pourra exercer
celte foiiction, si elle n'y est formellement autorisée

par un décret de la Convention nationale ou un ar-

rêté du comité de salut puldie.

• III. Les corps aduiiiiislratils ou municipaux et

lesagentsempluyésauservieede la république, qui
seront autorisés de mettre en réquisition ou en pré-
hension , ou qui seront chargés de faire exécuter
les réquisitions décrétées parla Convention natio-

nale Oit arrêtées |iar le comité de salu! public, on
délibérées par la commission des sulivistiinci's et ap-

provisionnements de la république, seront tenus de
se renfermer dans les bornes des pouvoirs qui leuf

seront deli gués ; de citer dans leurs actes, notiRca-

tlons ou réquisitions, les décrets, les arrPfés et lea

ilélibér;ilioiis qui les autoriseront à exercer ce droit,

el de deteriiiiiier avec précision la nature, la qualité

et la quantité des objets qnlls mettront en réquisi-
tion ou en préhension.

• IV. Les fonctionnaires publics, les agents em-
nloyés au service de la ré|)iihhque, qui ne se con-
rormeronl pas aux disi»ositions des articles précé-
dents, ri) melt.int ( ii ri'i|i<isiiiiiii et en |irébeiisiun

dcv ts I t iiKitiéres qui v auront rte uns par la loi

on par i\r< arrêtés et des délibérations dont rexé<"U-

tioii leur aura élé coiiliée, seront poursuivis coiiiuie

ayant excédé leurs pouvoirs.

V. Les représentants du peuple envoyés auprès
des armées , qui iiigeroni devoir mettre eii-nSquisi-

lion des matières et olijrts nécessaires à la consoin-
inalit II . communiqueioiit leurs projets d'arrêté,

contenant l;i nature , la qualité el quantité des ma-
tières et objets, et ieslirux d'oii ils se proposeront
de les tirer, au ctimité de SSlut public, sans l'appro-

bation duquel ils ne pourront être mis en exécution.
• VI. Lorsque des l>esoins très urgents et des cas

impn \ ns obligeront tes représentants du peuple,
depuU s près des années, de melire en réquisition et

en préhension des matières et objets pour lesquels on
ne pourrait atleuilrerapprubalion préalable du CO-
niiti- de ^i\ul public, ils adres.seiont au comité de
.salut public et à la commission des subsistances et

approvisionnements une expédition de leurs arré-

IfSt qui oontiendrs la nature, la qualité et la quau-
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tit^ des objeU et madères, et les tteuM ils 1rs

feront tirer.

• V II. Los anvtf's pris dans ces ras par It-s rcpré-

scnlants du pcttide srrt)itl <>xoculès pruvisoircitifut ;

et ils ordonneront aux gardes-magasins, ailX admi-
nistrateun des sulisisbinces militaires, eux commis-
caires-ordonnatfars d«s guerres, k tous les ngcnts

civils ft inilit.iin-s, de constater et vi'rilliT les verse-

ments qui st: li ront duiis les uiajjusijis, til CXCCUtioo

de leurs réquisitions. •

Babbrb : L'école de gt'nie établie à Mézières se

trouve en ee moment (>nlicrement désorganisée ; cet

état provient, suivant le» iiièoes aue le miuistre de

la Sfiierre a miMs sous Itrs yeux nu coutité de saint

public, d'un c<inflit d'antortti\ d'nhiis de pouvoir,

de jalousies, d'intrigues, d'auibitiuns et iie viola-

tions de toute espèce qui ont rendu l'instriK lion îles

«lèves alisolumeot nulle, il s'agit de aieltrc lin à tous

Ottf d&twdres, de réparer te mal autant que Taire se

pourra*
Lecomitépensequ'il sera difficile, pour nepasdire

impossible, de rc^t'iirrrr r(<lte l'cilc t;irit (]iii^lle

restera dans ce séjour de liâmes , d intriguer, d ha-

bit 1 1 1 1 )>s «' i de prëji^ enradnés par te temps et l'an-

Cteu régime.

La ville de Méziëres est d'ailleurs en première ti-

||lie , et il est dangereux d'y (aire des simulacres de

ài|geeii temps de guerre; elle est petite , et ne sau-
rait réunir lesgr;iiiiîs oUjrt.s iH'ci'Ssiiirts ,i l'iiistntc-

>/on des élèves; le comité de salut public vou< |iro-

f
ose donc de les tr.mslt'rcr à Metz pour v rect vnii'

itistrtiction militaire , et de rapporter à Técole des

pflnts-ct-chaussées,à Paris, toutoequi necobcerne
foela tiiéorie et lesooostmctions; parce moyen les

leunes citoyens qui voudraient passer dans le génie

militaire, mais (|ni ne scr.iii iit pus jugés sunisaïu-

ment instruits pour passer a 1 ccole de siège
, pour-

raient acquérir en moins de temps tout ce qui leur
manquerait pour pouvoir y être admis.

Cette mesure, en oflrant un moyen sûr de termi-
ner les débats scandaleux qui agitent depuis si long-
temps l'école de Mén^res, procurerait facilité dansle
choix, célérité dans rinstrncliun, et tous les avanta-

fes attachés à un centre de réunion de toutes les

rancbesde riosIruetioD relatives aux travaux pu-
blics.

ta pm^tioada comilé desaintpublie est dëcré-
tér»

BAftfan: te comité s*Qeeupe de mettre en activité

la commission de l'envoi des lois ; il faut du temps
unir organiser cette grande niailime, r'rsl le plus
)i l ouvrage qu'aittiit la Convention; il doit irljin r

vingt-seul uiillious d'hommes et leur {aire connaître
les lois de la r^pvUique. Voici lea menues que je

sois chargé de vous loomettre :

• La Convention nationale,npr^s avoir entendu le

rapport de son comité de .snlut ]iiihtic, dcm' tr :

• Art. ler. La disposition di- la lot'ln "J" fi imnirc,
qui ordonnait la vente des presses d'iinpriincru- (jui

se trouvent aux quatre succursalim de la loterie ua-
tionale, établies a Coinmuiie-Airraochle, Bordeaux,
Lille et Nancy, est révoquée.

• te ministre de l'intérieur donnera des ordres
afin que rps presses soient traiisportéesà Paris et mi-
ses à la disposition de la commission de l'envoi des
lois.

• II. La trésorerie nation.ile tiendra à la disposi-
tion de cette commission jusqu'à concurrence de
1 million &00.0U0 liv., pour être employées d'après
le tableau par aperçu annexé au présent décret.

• III. Tous 1rs fiindeurs de carnctèresdans la com-
mune de Paris sont mis en réuutsition pour le service
da la eoDunisaîon de l'envoi des lois.

IV. La commission de l*ciiTOl desloiiaiinle
contie-s<>iiig drs lettres. »

Ce décret est adopté.

Gn\NKT ( de Mui-scillc) : Voici le compte , par
aperçu, présenté par lecommissaire-ordonnateur eu
chef, dt s duus que la commmie de Marseille a iaita 4
la république en bveur des soMalsdeUi patrie.

FournUuret fattti dtpmit le 80 tepUoÂn {tima
«(]rlr)(M3u ni voie.

15,090 habits, 1,143 pour les Aljobroges, 35,000
vestes, 30,000 cnlottes ou pantalons.lO.OOO sarraux,
4.00(1 capotes, 60.000 chemises, 50,000 paires de
s ouIk r-;, 1,000 paires de guêtres, 1 ,000 havresacs

,
r>, 01») Hibernes. 10,000 hoimf lsde police , 700 drap»
de lits, 1,300 tentes, 300 manteaux d'armes,900sacs
à paille, 3.507 sacs à blé, 5?,50» saes i terre, 1.800
marmitesde (er-blanc, 2,ooo bidons,0,000 peUtslÂ-
dons, 1 ,000 paires de pioches.
On ne dit rien ici des lusils, des canons, dcsc;.ir-

gotisses , (il s cartouches et autres muiutions de
guerre; les lusils seuls [kissent %0,000 et le reste en
proportion; ajoutez à cela que Marseille compte en-
viron vingt mille citoyens sortis de son sein poiirélre
incorpores dans les armées de la république.
La Convention nationale en décrète la mention ho-

norable et riii.serlitdi au Rnlletiii.

lille (iccrete en outre , sur la proposition d'un <ÎC

ses iticmlfres
,
ipie In coiuiiiiuie de Marseille conser-

vera son nom ; elle annule toutes dispositions d'ar*
rété des représentants du peuple, envoyât dans le
département des Bonches-du Rhône, qui pottrraienk
être000tn1res au présent décret.— On lit la lettre suivante :

L'admiuhlrntrur provisoire des rfom ;/îjf < nilîo-
naux au président de la Convention nalionale.

Parii, le 91 ploviow, tam S*.

Citoyen président, suivant les BOtes sommalrea
3ni me sont parvenues dans le cours de la seconde
éeade deplovktse, lesventesiriromenblesdVmigréa

se sont élevées, dans cent trenle-rirK] districts , à
17 millions 52.210 liv. llisous 4d< M. surl estima-
lion de 8 niilluHis 4oh,j01 liv. IH suus '2 dcn., et ont
ainsi excède de 8 niiilious 643,745 liv. 1 sou 1 den.le
montant de cette estiniaiion ; et en rapprochantes
r«>suitat de celui des étais remis préeédemaMUt soim
les yeux de la Convention nationale, on voit que les*

dites ventes, qui sont maintenant en activité dans
quatre-vingt-deux départements, ont déjà produit
lo:i iiiillioiis y',tf>,1 i.'i livres !i sous , et qu'elles excè-
dent de 51 millions {'2*2. 3<)i liv. 5 sous l'estimation

des biens qui en smil I ibjet.

Le district de Grenoble , département de l'Isère,

mérite partlentlèreraent d*étre di$tiiigu«i ; il a déjà
prorcdé à environ quatorze cents adjudications , qiii

ont produit près de 8 millions , et ont excédé do
û millions et ilemi les •slimalinns.

Plusieurs autres districts présentent Qcs rappro-
ehrnienls aussi .satisfaisants. tAOHOND.— Le ministre de la justice fait passer copie d'une
lettre écrite par le eitoven Matigras, pr^identdu tri-

bunal lie eominei ce à Montdidier, en date du 19 phi"
vii'ye.et conçue en ces lei ines:

. Ciloy( iis , il est du devoir de tout bon citoyen

ré[iubiicain de donner connaissance au gouverne-
ment de toutes qui peut intéresser le imnheur pu-
blic; c'est pourquoi je m'empresse de te lairc part
de ce qui suit :

• Un citoyen vient de me donner connaissance
d'un secret qui intéresse esscuiicllemeut lar^u*
blique.
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• ît s'agit dVmp?clM>r la ca! ii îrf^ (îe s'iobodllire

dans le bit* iorsqii il est dénosr^ ;iti grenier.

• Voici la précaution qu il faut pr«>ndre lor9qtril y
«dabMdensitnmnieroù ladite calendre est intro-

tfaite^ il fiot le fiifre nettorer è (tond, le laisser qnel-
qiieainais hirn af*r<*, après bien frolter le plancher
avec lepoirrjni vert, If laisser quelque temps étendu
sur ledit plancher

, puis le faire retirer. L'on uiettrfl

de suite le blc, suivant l'usage ordinaire d'épaisseur,

fltin que le ^oût et l'odeur dudit poireau empêche
l'iuwcle 4$ »'f idiroduin.Poiir l«»gtairi«n où il n'y
«pasMcareiaude Mtfi mot d'as iMllnit ondoit
nb$<'nrer la même choM peur cm^êeber llolcodtw-
tion de cet anioiol.

• Le ciloye ri qui me donne connaissance de ceci

ui .1 lossuré Vn avoir fait et fait faire I épreuve avec
un rrai succès.

« Je m'enfican , titOfen ministre , de t'en fme
part, puisque ces anfantm mangent totilo kl ferme
cl ne laissent que le son.

• 11 est donc intéressant d'en faire la preuve ,afin
de le rendre public

, poorls ooDiervatioa d'an bien
si citera i liUHianiti<.

• Je te supplie d'être mon intrrprtie loprès de la

de lenrs corps, et dont
les taire rejoindre.»

— Surle rtpportdeCbarliertlcdéeretauivtiitat
rendu:

• La Ctovrentien mtioinle, aprèsavoîrenlmdtt le
rapport fait au nom de toa eonitd de rezamen ta
marches;

» Co!isid('rnnt que les înfid«'lit('s et nfgliî-'eiire^

graves dont paraissent prévenus les citoyens Ma
chant, tailleur, cl Lenfanl. administrateurs de l'ha-

bitlement, ont pu occosiouoer des retards fâcheux
dans la marche de nosarm^, notamraent danseelle
du Nord , rest«T loiiglemps <lans nn dëiiûmert ab-
solu dechosesittfcessaircsà son habillement et équi-

pement, décrète :

• Art. l"'. Les admidistraleurs de I habillement

,

Machaut, (ailicnr, et Lenlunt (I), seront traduits au
tribunal révo!utionn:iire , pour être jugés selon la

gravité de leurs délits respcell6>.

• II. Le miui<^tre de la guerre sera tenn de les

remplacer de suite , alin que le service de l'habille-

ment n'en soullre pas.

« lii. Les autre.s administrateurs, mis en état d'ar-

restation par l'arrêté du comité des marchés , en
Convention pour Pasisiirer de mon enpreesementà ^ date du ii nivose , autorisé par le décret de la Con*
en fiûre part, ainsi que de mon patriotiane. • renlîon nationale , du S do mftn*- mois ; f '—

! en liberté, et cuntinueronl leurs fonriinnsCette lettre est renvnv té d'agriculture

et de commerce, et rinserltùoau Bulletin est dccré-
«e.

— Cochon fait rendre Icdé^r- 1 «suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu le
j

rapport de son comité de la guerre,décrèle : i

Art. l". Les représentants du peuple chargés de
reinbrigademeat de l'infanterie dans chaqne armée
veillerontà l'exécution de la loi du î fr m l ir . t ;

liveii l'incorporation descitoyensde la pr» miere ré- :

quisition. !

• 11. Lorsque les cadres d'infanterie existant hVé-
|

•oqne du 1er mars, ainsi que les batâfllons d'infan-

lene légère employés dans une armée , auront été

complétés, conformément aux lois dest frimaire et

Opiovhw, s'il se trouve un cxcédniit de citoyens de
la première réqui>^ition qui n aient pas trouvé pince

dans l'incorporation , le repré.se)itant du peuple

chargé de l'embrigadement les fera incorporer dans
tes eedree (tonnés depuis le lermars.mattantérieu-

'

rement anM août dernier, et désignera ceux desdils i

cadres qui devront élre complétés les premiers.
I

• III. Si dans une armée il se trouve un excédant
de cadres formés avant réjioque du 23 aofll , qui
n'aient pas pu être cumpiélés avec le produit de la

nouvelle réquisition, le représentant du peuple :

chargé de l'endirigadement et les agents chargés de
'

l'incornoration, enverront sur-le-champ les noms et

Î'#t8t 4e refferlif de ces cadres au comité de la guerre
Plan iniiii tff' delà guerre, (|ni se concerteront, soit

pffur faire eompiéler lesdils cadres par des citoyens
de la nouvelle réquisition , soit pour proposer ii la

.Convenliou telle autre mesure qui sera jugée convc-

• IV. Les représentants du peuple et les apenis
chargés de Cineorporation veilleront à ce (jne les

inilil.iires rn sid)Mstnnce dans h's dilTêreiits corps re-

jtiigMeiil sans délai les corps auxquels iKnppartirn- l

neni, et leur feront en conseçfuent r' d>>nner nesfeuil- 1

les de roate pour se rendre à leur destination. !

^
« V. 8i le fini ob le troove le corps auquel appar-

tiennent les militaires en subsistance n'est pas
connu ,- les représentants du peuple et les agents
chnrp ''^

Il l it Mi
|

i tinn enverront l'état «le ces
militaires, avec le nom <le leur» oorpt respeetife , au
niuM» de ta guerre, qui leur indiquera la iltiiitîeD

1S. •

— Quelques citoyens traduits au Irihunal révolii-

liiniriaires.qiii les n acquittes, réclament des secoure;

ils se loiidciit sur te q^ie leur détention leur a fait

perdre tons moyens de subsistance.

Leur pétition est renvoyée au comité des secours
publies.

nfvrBcilo:i: !l vient d'arriver de Commnne-Af-
franchie et de Villefraiiclie-sur-Saûne un courrier

dont je deinaiid<' t .uiinission è ta barre*

L admission est décrétée,

Trois citoyens sont introduits.

L'un «feuf,' portant la parole: La commune de
VillefnrhcIfr-dHr^dne eslHe tb^tre des vengean-
ces particulières. Les patrinlessonl en fnite ou enle-

vés à leurs foyers. Plus de re|>os pour eux, si vous ne
veiii-7 .1 leur secours. Lapalu fait gémir un district

par ses exécutions. Paysans, agriculteurs, nourrices,

tout est dispersé. Les maisons d'arrêt regorgent des

meilleurs républicains. Lapalu.pour placer une de

ses eréatnres; avait dAHNie^ le reeevenr du district

de Villefranche. Le déplacement de ce dernier fut

prévenu par l'opposition des patriotes. C'est ce re-

eevriir qui résista a toutes les lU' uacesde raiilnrilé

départementale de Lyon; c'est lui qui répondit à ces

conspirateurs ciui lui demandaient l'argent de sa

caisse : • Les naîonnetles et les poignards seuls

pourront m'ameher mon dénOt ; et , si le temps
m'en reste, c'est dans le sein de la Convention que
j'irai le porter. • Telles sont les expressions du pa-

triote Provereau.un de ceux qui ont le plus contribué

à l'acceptation de la constitution dans nos commu-
nes. Ses soins ont hâté l'organisation de cinq batail-

lons dans notre district ; il les a lui-même accompà*
gnés au camp de La Pape, auprès de Oubois-Craneé.
Il s'est encore lui-même opposé i une sorlie desre-
lirlles, avec une telle énergie nue presque tons ont

••te taillés en pièces par les républicains qu'il condui-

sait. Eh bien ! ce citoyen gémit depuis un moi? dans

les cachots; il a été c(mdamné ii la mort, attaché

pour subir le dernier supplice, prêt à être lostllé; il

ne doit ta vie qu'à un ordre aaintairedea représeii-

(I) Lcnfant iltil un des menbre* du CMÙlë de Mrveîl-

lance de la comraune, 1 l'époque du nassacre de$ priiMW
(septembre l^'Ji); la lignature se irnuvc au bas d* Il

drculaira apolo|étifiie & «et trop faaMiMa ^ur



m
tniits Au peuple poxir suspendre l'cxccution. Lnpalu

u'étail pas son seul cnnoiiii. li était poursuivi par un

nomiM Dtésarbre, qui vit avec sa belle-mère , dont il

dàemiiué te divorce, et qui a juré la ruine île Pro-

vereau pirnwteiitiincat de roppostUon qu'il « trou-

vée dans ses vertus.

Nous venons réclamer la révocation de la procla-

tiuiliun de JavoqiKS
,

|iar laquelle il accuse notre

district de contre-révoluliun. Nous deuiandons que
pirovereau soit traduit au tribunal révolutionnaire

de Pari$ , parceqae Désarbre a une trop grande in-

flnracê sar le tnbonal dc« Sept établi a Commune-
Alirniii ltie. Si Prnvereau est coupable , qu'il subisse

|j pciiii •; Diniscpril éprouve un juj^ement légal.

i'ii nuire }it titiinin<urc: J'arrive du C<niiiminc-Af-

fraucliie, j'ai étélemtiiii de ce que viciiliie du e ["ora-

teur. J'ai frémi, je frémis encore d'avoir vu nn i i pu-

blicain.les maius liées derrière le dos, prè» de subir

le demtfr supplice. Le tribunal des Sept « absous
plusieurs aristocrates. L'un d'eux me menace, parce-

que j'ai dénonce au district qu'il avait enterré de
r.iri^n'iit, et (pi'il iii'rn av;iil f.iit la eoiilidence.

KEVERCuoi^i ; C'est avec regret que je reviens sur

cet objet. C'est ce Lapalu , que je vous ai déiioneé
,

qui répand l'alarme , la douleur et la coosternation

(MM les départements qui environnent Commune-
AITranchie. Ces jours derniers, quarante familles

sont venues réclamer de vous justice contre lui :

encore un nouvel excès. Je demande In suspeiistnn

du jugement rendu contre Provereau, l'arrestalion

de Désarbre, pour éire arec Lapalu traduit au tribu-

nal JNfroluUonMire. Je demande en outre que les

comités de salut public et de sûreté générale médi-
tent des mesures profires à démasquer tons les fiiux

patriotes.

Mermno: Ce tribunal des Sept a absonsnn ci-de-

vant, blessé au 10 anAt dans le repaire du tyran. Je

demande nue le comité de solut public enuine la

conduite cle ce tribunal.

Mesum (de Thionville) : Je m'oppose à celte pro-
position.C est l'affaire du comité de sûreté générale;

c'est lui qui doit poursuivre la dt'couvcrte des con-
s|iir,ili(Mis et des conspirateurs ; c'est à lui de nous
diinner cles rruseijprnements sur un triliunal qui pa-
raît un foyer de contre-révolution. Fixez un ternie

pour le rapport. Si le tribunal n'a pas démérité, on
lui rendra justice ; il sera puni s'il est eoumMe. Le
dernier fait cité par Merlino , s'il est prouve, juge ce

tribunal. Je demande qu'il soit suspendu de scsTonc-
lions jusqu'au nqipnrt.

LoiSRAii: Il ne faut pas que la Convention se

laisse influencer par des pétitions parliculièresquaud

elle sait qu'il existe ù Commiiiie-Alfraudiiedeux
députés patriotes, Laporlc et Méaulle, auxquels on
peut s'en rapporter pour la décision à prendre en
cette circonstance. Ils ont dfl instruire le comité de
salut publie des Triits dont nn vous a parlé. Je da-
mnnde que la |)t-liliuii lin suit renvoyée.

Dloul'chet : J'appuie cette proposition. On vous
dit qu'il existe des désordres ; qu'a Villefranche les

GInotessout vexés , incarcérés , et leseontre-révo-
fiounaires absous. On caloniniela commission des

Sept établie à Commune-Afl'rancbic. Citoyens , si ce
tribunal a réelleineiit prévariqiié, et moi aussi je de-

mande au'il soit puni : mais rappelex-vous que vous
avez été forcés de créer un gouvernement révolu-
tionnaire Dour imposer à l'aristocratie ,*aux royalis-
tes, BUWaéralliroe ; rappelez-vous combien de fêtes

coupables ont tombé sous la hache de la loi ; rappe-
lez-vous que Commune-Affranchie a été longtemps
un foyer de contre-révolution : c'e^t I'* satire levé

sur l'aristocratie qu'il faut y chercher le petit nom

commettre des erreurs; mais les représentants du
peuple sont là , ils doivent en connaître et en in-

struire le comité de salut public. Je demande,
comme Loiseau,que la pétition dont il s'agit lui aoH
renvoyée : il en serabit«apport i laGonvcntM», «t
elle jugera.

Le renvoi est décrété.— Besson f;iit rendre le décret suivant :

• La Convention nationale, aprèsavoir entendu le

rapport de son comité d'aliénatioB cl domaines réo-

nis, décrète:
• Art. Lsadiapositiona du décret dnttpln-

viose , relatif à la translation du département des

affaires étrangères dans la maison Beaujon , sont

rapportées.
• II. Le comité d'aliénation et domaines pré^eutera

dans cinq jours, à la Convention nalioDale , im to»

cal propre à placer ce dépaxtement^
• m. La Convention nationale ne prononerra dé-

(inilivonieiit sur aucune demande d'édifices natio-

naux
,
pour établissement public ou particulier,

qu'elle n ait enicndosoneomiléd'aUénalioitfltdo-
inaincs réijmis. •

, , .

,— Sur les rapports de Serres et Saltengroi, les

trois décrets suivants sont adoptés.
• L» Convention nationale , après avoir entendu

son coniilc (11- UKiriiic el des colonies, décrète qneles

dispositions du décret du 4 mai 1703 (vieux style)

,

ail!
accorde des secours aux familles des militaires

e toutes armes et des marins employés sur les

vaisseaux de la république, seront applicables aux
familles des marius employé-s sur les uàtimenlade
commerce frétés au nom et aux appointements de It

république. •

— La Convention nationale , apr^ avoir entendu

le «onnté dî» secours publics, décrète :

• Art. I«r. La veuve do eitojen Greppin , mort i
l'hAfel des InvaNdfs; le t5 avril dernier (vieux
st\le), jiar siiili' des blessures qu'il avait rerues à la

bataille de.leiiiiiiapes, où, comme servent du 1" ba-

taillon des volontairesde Seiiie-et-Oise, il s'est con-

duit avec autant de bravoure que de saiig-froid, sui-

vant le certilicat du conseil d'administration du ba-

taillon , recevra à la trésorerie nationale, sur la

présentation du présent décret, une somme de
:200 liv.de secours provisoire.

• 11. Le comité de liquidation présentera le plus lût

possible à la Couveution nationale un rn|i|)nrt et le

projet de décret qui détermine le montant de la pen-

sion acquise par la M tant à la citoyenne veuve
Greppin qu'à f'enlint encore en bas iige qu'elle a eu
de son mariage aveu' le btav» Orrppiu ; en consé-

quence, sa pAition et les pièces Jointes y seront re>

mises. •

— La Convenlioa nationale , après avoirtnicndn

son comité des secours publics, décrète :

• Art. 1er. La trésorerie nationale paiera , snfJa

prés«Mitatinii du prissent décret, .lU citoyen rliaillon,

volontaire de la 4^ cuutpagnie du 5e balailluu do

l'Yonne, uneaoainie de ISO livra de aeeoins proft»

soire.

• II. Lecomité de liquidation présentera àla Con-
vention nationale un rapport et le projet de décret

qui détermine le montant de la pension à laquelle le

citoyen Cbaillon peut avoir droit ; en conséquence,

sa pétitiou et les piècesjointes y seront reuiise.4.

— Delacroix , accusé depQis longtemps d'éfre le

romplice de Dumouriez ,
er rl avoir spolié la Belgi-

que, répond à ces inculpaliuiis par l'exposé fidèle dé
sa ( (uiduitedepuissa nomination à l'Aaaeaiblëe lé-

gislative.

bre de paMoles qui s'y pentent trouver. Il peut t'y | U met acos les yeoi de laCoovytton leidnûit
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éè tÊ miflslon éamla Belgique et ce qu'il a fait pour
démasquer Dnmourirr.

On l'acciisait aussi d'avoir fait une fortune consi-

dérable en faisant faire des niarcht'siiour fournitures

à raroiëe, et d'avoir mis des fonds aans reotreprise

da thi<âtre d« la Montansirr.

Il ri'|inii(l.siir le pi f'inirr olijct (ie coUc acciisiilion,

que les fournitures de l'armée de U Belgique se fai-

saient |>ar réquisition, et qa'tl D*y'« eu aucun mar*
ch«' de pas?(' p'nir cet objet.

Quaut au fait rclatifà la MoDtansier,il ddiie «esca-

lomoiateunde préaiDler la pieafcde ne qn'ilsatran-

cent.

( Nous donnerons ce rapport en entier dans l'un de

nos prochains numéros) (1).

La séance est levée à (]untrc lieures.

N. B, La séance du ii pluviôse «été consacrée

aupëtitioiittairet.

AvoumoimAUB*

Du SI fAuvio$e. Jean-Louis Tbéliard, Louis Monceanx,
aecntto d'avoir bit pour le compte de la répuMiqiie dta
iMunkatcs inlIiKIea «

Pierre-Hul)crt Bertrand, Jean-François MiirftJial, cl

Pierre Jouioet, aussi accusés d'aruir reçu, cooimccxpcrU,
CCS fournitures; tous cordonniers à lifeélet>lfaaavia» OM
été acqulliés et mis en liberté.

Fiacre Roubier, afède^artnte-cinq ans, né et ci-de-

faat noiaire * HciangH* et nealiirii de radmioiiiruioo
da dteartcBMat de la GAt»dX)r, convafnca d'avoir été
oooiprjced'aaecoMpIraiiea fat a nddiidBBi leammnl de
raenée 1718, dm» les départeaienb eoatlsét, teodant ft

rompre Tuoité et rindivisibilité de la république, i dis-

•aadre la repréteotattoo nalioualc, a Hc condamo<i à la

peine de mort.

Victoire Crével, nalivede Paris, Agée de quarante-six
ans ; Jeanne-Louise (^olin-Biocby, Agée dequaranic-un ans ;

Marie-Elisabetb iflléooore CartobiOt ex-ooble, dgee de
de solxBntc-deu« ans, nalire dc Cripj: Adélaïde-Marie
Poubert, âgé de qiniaole^iaq an» nitive de Perù i An-
Véiique-Fraacehe VÉtane, éfée de iienic^deua aB^ native
da Pariât Ma«le>Loalie-PlilIippiiie Lcsnicr, igie de trcutf-

Isaoi^ néecn Péfîgord; Anne Don. n, axée de quarante-
deux ans, native de CnsMngy, toutes ci devant religi^-uses

catmélitea de la rue de Grenelle, domicilii^ rue Neuve-
Saiule-Genevit-ve, à Paiiî; ri Thérèse Ilélfur-JuIicnneClie-
oet, ftjçée de cinqtiaiili-lmit ans, native de bjiint-Malo,
e\-rtligit>usf dc la Visiiaiion, ru.- du Bat^ même demeure;
roin.diiriJi's d'avoir fuimé, liaiisleut (iumii ilc, rue l^<-uve-

S i m i .iiipvk'vl', un rjs'f nililcrnenl <ni se trouvaient des
pl ein 5 reftaclaiics ; d'uvoir n-liise de pu Irr li' scimrni de
lil)i r(e rt «l'i'galile, clc, iiiui» de ne l axiir pas Tiii d ui'i

t'iulention de troubler l'Elat par luic guenc civile» oal été
KinitnaaM» A la fdne de dépeclaiioB.

Du ii. — Anne-Henriette Bouclierain, native dc Paris,
apée de qiJanva!c-^cpi ans, domiciliée à Versailles, veuve
de François Tliilunl, [ i-devanl bumii de Yaxencp, tialiira-

iisé Allemand, (oinnincue d'aioii eiiireirmi (le- imclU-
genceielrorrrsiioi.d.iiiccsiivec unnotiitin? Bra( liel, t niijjrr,

ci^'pni garde du curps armé contre la république, a été
eandannée à la peine de mort.

hançato^aUeChappnj, natifde Saint Julien-Thivry,
dépoitcnent de 8>4ae<t«Lolre, igi de vinKt-liuil ano, ci-

devaal proearear, ai depuU la révolatitm lieutenant colo-
adeda Iwtailloa de Snane-f-t-Loire i Varméc du Nord

,

eaovaincu d'avoir été le < ominire d.- Duniom icr, en t.Sli-

feeatet présentant, le 2 au.l diniicr, cimnik' a- xi-u li.:

f 1 ) On iroiivrra le- rapport dc Lacroix dans ie Slonueur «let

* <
'

' ' ' ''^t ><"<^ piècoamas carieaiomr l'époqu*
de la UAlûMa lic ^mouriei, L. u.

•on bataillon, une Adresse inf&me, tendant a Mre servir
ce bataillon eut prmetf de oe acélévat et A enoMiraevr se»
manmavtes libertleMei, a 4lé eendamad A la prioe de
mort.

Pierre Roasining, natif dc CommuDC-Airiauchie, âfé dc
sni\ante-cinq ano, denuiirant .i i>aris, ci-ricvani cooiciHer
du roi, et expédilionnaire en cour de Rome ;

Antrélique-Félieitè Baltaiard, native de ParlSf Ifte de
doqnaate^uatre ana, épouse dudit Roustaiog;

Gnértn Jarqnemin, natifde Coincy , département de la
Moselle, .Iri'* de (juaraiile-six ans;

Loui<i-tIenr}r Emery, natif de Venaret, département de
la CdIe-d'Or ;

Jean-FrançoU Oautier, natif de Meti, âgé de quaraole-
cinq ans: ces trois demie** ex-<CainH!« dn cMevant CM*
ventdi-» Carri('rr<i dc Cliarenton;

Tou< acncis, Ri u^air.g, d'axnir souscrit un acte, du
SI mai 179â, tendant & rétablir \cs ordres religieux sup-
primés par la lui, notamment te» (^.inne» décbauM'és de»
Cairi.n, (II' i 1.! 1

1 i:((.n ; les .mires, d'a>r«ir purticipé f>

l'existence dudit acte, ont été acquittés et mi» en liberté.

BBBATA.
Numéro (33, p. 549, paragraphe 4, au lira de ces mots :

Les auioritiê <{ui ont «oula dissoudre la Sociëlé p

—

leife, ate.; tl Ami lire : L«« maailives d«> anttiilîi, etc

SPECTACLES.
OrésA NâVMifât. — A»j. Toute ta Criée, eu Ct §iiê

peut ia Liberté, et Armidé , opéra m cinq acte*.

ThA*TRB ne i.'()r'i n»-C,ouif^t K ^»tiov«i, rui' l'jv.nrl. —
Marat dam ie Souleinitn, ou ia Joui ute du 10 Aotil : la

t'awe M<^iêt leiak par Ai Pruc de Staton par Ict
Frnnçah.
TiiMire ne, l» RrriBLioi ï, rue de la Ikù,— Epieharis^

ou lu (\"!sf»i\il!oii pviir ta Li^f r/e*., Irag. , suivie du eiï

d' l'-i>iinf»'<lf.

THi;>Ti;t: pi; i \ r,ie Kevueal'. — La Prise de TouloHf
te ( l'ib (/c « .V,im-.Vii»(-M , et C Amour FUitil.

TaitTi-B DR LA MoNTvcivK, au Jardin de l'Eigalilé. —

'

/,e« fioNnrs Gen»;la Prtur de TonL'ii : te CttMiipugmiiré

r€tiolitli""iiaire, et (a Petite Fêle civique,

TlaiATa* Lyrique i>cs Amis aa La Pataia» ei<devant de
ta nie de Louvoi». — Laiire et Xvimé, epAra en 9 actesi

suivi de t^Brmtmge.
TeéATKi bo Vaoaanuuu ^ffiwor* éu Beme» Geiu:

lu 3* représ, du 5oiiiid GwM, OU tu Tu et les I'om, et

ArUquiii-'Iostph.

Tnr.*THB DC LA CiTK. — VARiiiis. — La prcm. représ.

iïel'Fjioax rcpuliticain. drame en deux aelfs : l'Amour
et ta hiiison, i l tes Petits Montagnard».
Thkvtrk m l/iriT. nrs Arts, au Jardin de l'Epalité.

—

Les Capucins aux frontières, pantoOT. à specL, préc de
VEeote du Ripubtieai»,

AHPHiTBéATRi •'Asiutv, bobourg du Temple. — Au*
jourd'hui, à cinq heureaet demie précises, lecitovvn Praa*
coni, avee se» élèrn et sMenfaMs, emilinoen ses exerekes
d'équilaliooctd'émniallon, tours de manège, dansessor ses

dievaua, atec plusieurs s&'^e^ et entr'actes amusaobt.
Il donne se» Ic^oqs d'équitation et de voltige teua let

maiiast ponr l'on et raalre scirw

Du 35 fimiote.

PAJBHBUTSDBSBSmSIHtt*llOntrlHMnUBpSMMt.
Fertiens de • moia 11 Jann da Im. Toulei lelins.

iVeuw (fcf Payeurs.

st. Caucliy, tnni pcrp cl visger. ... Oiiiiiliili.

14. Naît lili. iiitgti'. Uni. prrp. . . . (^uuitidi.

iTu I.r^ra», vilgcr l't perpcluel . .... t^uiiitidi,

33. Saiole-Luce, perpéluel et viager. . . Quintidi.
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GAZETTE NATIONALE LË MO.\ITEUR UMVËBSEL.
N* 147. Septidi 27 Pwtiosi. Van », (Sameii 16 Virm 1794, vieux «fy/e.)

POLITIQUE.

AN6LETEBRE.

If. PîU «ntiooce qu'il «e propow de prétoilef dans 1»

humaine le laMmu de< Iwsotm del*Ent et dea t^end*j
faire bee («Nif* iM<t «whiu).
La Chambre a^jatiRie a|Mte avoir PégW r«rdie '

quel elle compte »*oceuper de flmlniis
"*

cl purliculitTCS.

aàuoM M tt nimm»

M. Adam rappottc a ta r.Iimnbrr i] ii'n iviit d^IS mani-
festé rinipnliiHi lie pro|;()SCi un LiM teiifjanl ti a'^viinilpr le

Code criniiiiil (ri;ii>> i- û icUii d'Ati^îli/tcrrc, Il lie (lis»i-

niiili" pas f|i;e <lf|)ui-i il lui lil M'iiu l'iilcc <U' faire dc«

f liaiiK'MiiC'il'i 11 ^ii u;ulioij; (.'lie lui ;i l'iii •>ug};t*rvc par IfS

jii)(ei)ieiit« qui* la Uauh' t.otir ilc ju'-llrc <rEcnsSJ> a renJut
(lopiii* f|itel<|u<>s onntc<. Il croit mcesbaii e lU' irmin' ces

)u^mcnts Kusrrpliblrs de ri vision, entre autres ceux qui

oiil (lé portée contre MM. Muire, Palmcr, Maurice Mar-
gorot et autres mtmbres de la Convention twsemblte en

M. Ounchs trouve la tcntettce qui les condamne légale

et bien roolivëe.

il. Sheridaa e^ièrc qm Ic» mlalrtrci «oodront Mea
^abilmtr de la Iklre ndcnfar jiuqo** et que la diaeuiiioa

an eu tieiii poiiqae In infortunés qat en loni les vlctimet

K tronmaleiit hors dVHat de praGler des btenfaits de la

loi. Sons duule il était possible que les ministres eussent

des renseif^nenirnls qu'il n'uvait pas; mais, k se borner
cis luin ii (•>, la srniciice-lui paraissait illégale.

M. Piii ri pond fjue, d'apri* de» renseigiirrocnls exacts

sur ce suji'l, il n'IiOsilc pa< ù caranlir la Ifpuliti' de ces

sentences. Au rf str, si rcs JUf-»>^ji Ul» en dniitmini, il<i)«>ilr-

TaicBl faire une nmiion particull4''re, tendant à lc> «ù iint-l-

Ire à l'examen ilf la (.haïuhre. Il était d'ailleurs impossi-

ble de seuscrirp, tomim i\ !«• dcniaiiilaicnt , an délaide

IV^éciition (tour un icnips itideiiiii. Il serait enchanté,
pour va part, que le parlement prit connaissance de cette

affaire, puisque cela lui fourairail l'ocoasIoB prèciense

de réAiler en publie ce qu'oo a'Iiait phi b chucfaoler ca
secret.

lU. Fox s le ne sais ce qu'on entend par ces préten-

dum chttcfaoleries t quant b mol » Je ne craini point d'ex-
Il baut ne» Mirtimcnti. le w crains poiel de

que Ica lumières qui me mai parfenoes ae font

Juger celte sentence Illégale ; que il le IHImimI du giaudo
justicier possédait cette espèce dVilorilé arbitrtire dont
on vient de parler, il en a crueliement abusé par le choix

dceciix sur qui il Ta fait tomber. Je ct.iiiis nicoii- moins
<li' diiT qnp tuut lioruiiic qtii prpsst raii rt'xcculioii «riine

parcillr sciilciice prouverait qu'il ne rcspfctr pas même la

loi de l'Ang'elerrc ; et je diiuandc 4 niescolli-Rues s'il e»t

décent, ju>tc ou bumaiii d'anticiper sur la décision de la

Chambre et d'empêcher ainsi ces infortunés de récbnier

contre un jugement arbitraire.

M. Pilt Insiste dans sa répltqu.^ sur le droit qu'avait le

tribunal de se conduire comme il a fuit. I) prétend qu'il

ne doit pas se compromettre en suspendant l'exécution

d'une sentence rendue par un tribunal conpéleBtt qui
d'aiitcors n'a prononcé que d'après la loi.

Le pouvoir eséculir outrepasserait ses droits s'il se

pcnorUait d'allenter alMi b l'bonneur de l'ordre judi-

ciaire To«i ee qui miali b fliire b la Gbantbre, en cas

qn^le «onllll te ndicr de celle affairr» était d'intertenlr

auprisdaS. M. par nue kitableAdteMe,peariolliciter

la royale rlémence en fbvear des cnndatDnéï.

M. Tnylor dit qu'il se trouvait par haiard b Edimtionrg
II' le'iKicmain de ces jugements, qu'eu général il a entendu
•e récrier contre leur illégalité ; qu'il se propose en oons6«

quence de voter cn laveur de toute mesure qui poumi let
r.iire redresser, cl mCoM pour une Adreneaii roi.

M. Pitt annoiire que c'est irop piotoiqtcr use rieiple

conversation, puisqu'en demilra aâilywla ChandnnÂ
b décider aur rien de poaiUr,

H. Adam proBle de robNrvilioD ponr iimoncer qnll
présentera le lendemain «a propoiitlM MM»«W Ibnnefni
ne permettra plus de rêcorler.

M. Dundas, secrétaire d'état au départeacnl d* rinlé*

rieur, présente un message du roi , qui annonce en mib*

alance (t"'uncorps de troupes hesisui^cN au servira il.- S. M.
a été déb^njuc à i ile du Wight, parccquc les suidats

étaient trop m al n de? pour leiicr plim bmgbnnpa aor les iib«

timents de transport.

M, Slicridaii s'informe si rps troupes sont nui ordres du
a)mic deM'ivm; M. Pin lui rrpond aflirtiiativeiiitiil.

M. Sht-riduii prcvienl la Cliaiiibrc q'i'il di'niaitdefO lO

Icniieroain qu'on lui communique certaines pii>ces.

M. Pitt, qui venait de répondre à une question, croit

avoir le droit d'en faire une i son tour; il désire satoir

quels peuvent être ces papiers.

M. Shcridan répond qu'il ne le sait pas encore bien po-
sitivement lui-même, mais que vraisemblablement il aura
besoin do tableau de dépense dn années pour Ica leweip

gaencnts qu'il dwrche*
La Cbambiq a'ajMne.

•iMCi aa sa jaunn.

H. Wilbcrtoee taagMa quil ptéwBlera, le 7 Cttitav
na bill pour raboHiioa delà tralie dta alfraa.
• On dépose sur le barMH piaileurs étals, entre outres

ceux de la marine, de l'aitillerl^ des innées et d'autres.

M. Grey s'excuse de ne pas ovoir fait sa motion, > c qui
aurait été plus régulier, lorsque Ton a remis à lu Cham-
bre le message de Sa M ijcslé : au reste, elle est relative au
corps de Ht.i>uis r.nnpe dans 111e de VVight. Il y atail eu
une espfce d'cxmii le t!e cette mesure en i7ti.'i

;
maiiî, &

iniciit l'esantincr, il s'y trouvait des ditTiVcnces (jui t)'é-

!aiem point cil faveur de la deniiire (i|u''ralioti.

M. IMI observe, suivant s'»n usage, que, si I honorable
membre doiile de la léjtalilé de cette mesure, il auiait db
en faire te sujet d'une motion ps'l'cnlière; il essaie ce|>en-

dant de la justifier, e t prou nd que ie mc&saftedu rui donne
tous les aperçus dont la Chambre peut avoir besoin jus*
qu'à présent.

M. Fox tronve an cnntraire quelque cboie d'incnnslilit>

tionnel b introduire dans le royaume ira ti«U|>ea du de*
bon, et lia niolstres eut-ménes le aentent» luifaat lait

d'après la miafeiC dent ils en ont frit paît.

bf. Hit répond qo*ii j a des exemptes de cetenret et
qv*iratre eaires, dans la danière guerre, on intraduiiit

des iroupea da debm poor défendre le royaume: que.
quand il tat entnife question d'autoriser par un bill les

eascriier comme les autres troupes, personne dan~ le [i.ir-

lemrnt ne s'avisa de trouver mausais qu elles eussent Ole

intcoduiies.

.1/. h'i'x : On entravera conlinueili tiienl les np^'iailuivs

de la r.banibic. 11 deviendra aussi (lé>.iRié,ible r{uedigici!c

d'y rt-mpiirson di voir, si. tuuie* les fois i|u'uinle ses menj«
tires demandera une e\pl'calioii sur (lui Iquc obji-l, on lui

demande ù lui-mi nie de la caitverlir en niolimi, t l si, tou-

tes les fois qu'il fera unemotinn, on en élude l'elTel en
préteudaiit qu'il était inutile de donner à la deniandeciHte

forme, à cause des longueurs qu'elle entraîne , ei en di-i

saut que de simples éclaircissement* auraient suffi. J'ob-

serverai à quelques personnes qui font consiainroent de
ce strataitéme la hase de leur lactique parlemciitaisc que
cette ruse < st aussi employée pxr eux trop souvent ; qtrUa
devraient se souvenir que le lespect dbb celle Chambre
ne permet pas b langueur de sVn trrtirdu loul, et b plaa
ibrleniun b toni awment. J'observerai en outre qu'b ce
mallrde décence sVn joint un plus puissant encore, l'e^
pèce d'impossibilité oA die met les membres de remplir

leurs fonctions. Quant au fond néinc de la quesliou»
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ciwane il «Mnlitmit qoej» |l« appelle «kt Ibree» ttrangt-
resdan» riMérleMr tHs<|«e le partrmail en $ucb« le nom-
biv et y ait doiuié wm consenieuunl cxprîs j*" crois que,
poar $fiî>rc la véritable marclie, S. M. doit t iunwr un ^i -

cqnd lueïiiiisv plu« détaillé. J'avouerai riancbrioent quf je

n'ai l ien de positif sur cci trouprs, cl encore moin!» «tir

leur nombre. J'ajouterai que, le meuageiCbier donnant à

entendre que k (^onvcruimimt cruir avoir Ir droit de Taire

venir en (t'iiips (le puei rc de» IroupM dans !»• ro),iuro«», les

ninisirt's uLJi Mieiit dù tiiritrc (le la fiaiicliisc don . Iriir>c'i-

p!ifaliti)i«, «• qui aurait fdil t Tatinnir Ion* les douter. Au
rrMc, rcUc afinirc u bt'sniii df louir Li 5ur\i'iil.{nre di» la

Ciiambrc : rar l'ettcusion d'une pareille prérogaliie it-
tiendrait inilniiacD|»|«raioi]|e.

La diwuttioa esRM là d'apui» 1» lépUqiie fvÉcÉdtnlt
a«H.Pili.

Af. Slierijiiti : Deux mnlifs mf Toiit pronilro la jinrolc:

ic prcmit-r eil tl"' ri itiplir 1 tnp iRcinenl que rt»r»irucl6

hier; le second, i\c viiii-rnio .1 l iMipalirncc lénioifjiiée par
le cliancrlier de l'ecfiiqoier d'cnu-iulic ma niuliua rdali"
vemenl i l,i rotnnii)uic.iiiiin de certains pupicrs.

La Cl.amlre sait que de tout se» devoir* le ploa pre*-
nnt est sans contredit deconnallie l*«lD|do> die» fond* pu-
blics; elle doii empèelMT qu'on ne dépen^r (rtinc manière
bltHVe, Mur ne pas dire quelque clto»eiie plu», ne fôt-ee

qu^unr pièce de 6 .^ous;, ou, en d'autra larniCH ta Mui ri-

turc d'une pauvre rjuiillr.

J*' 'aiîi (pli- 1 • n;ot par Icqtiol je caracJérise cette Ciph»
dt" Uijuilotii' ii'i '^1 j.a» nul lo que r.Tciion m^î'uie , mai»
au moins csi il clair ; i l, pour ipi'jl un icsU- m u i d^j^irc^,

je vai<i eiirorc le rendre piu« intelligible. JV-iiieuds par et-

tripola;:c gj'pilleur le» pcn<^ion> auxquelles le» pt-r-onnr s 1

qu'on en K'atiGe n'a«aieiit aucun droit par leurs servirez
;

j'enlcnds l urore les plarcs et les sabires donné» h ccilal-

ne^ gens qui ne rirndeiii pas h la n . tiiui par leurs travaux
cil propDMHiu de ce qu'elles en ont reçu ; j'entends enrore
la m^mc clio>-c lor<que lea placca aeconléo eiigenl effecii-

veMeat des soin« . maisqtt^le* «otil donnéea afcc des iii-

tcnlions criminelles tt corruptrices.

Id l'opinant somme le ministre de proiluiic la li^ie di ^

s:i!air("i, ou ili tni
|
aies, ou pension., pour li iiir In u tir

deuii-paii'^, (loriiii s par la courù pluNitut* per- i.iiii< ipi il

nomme, eiiiio auirc* nv.% commissaires 1 Ttiulou, <i au
comte rt'Yaiiiicjulli, cnvojé en mi»ion auprès du roi de
Prusse.

il est d'autant pliisnécetnire, reprend-il,qno la Cham-
bre connaisse l'emploi de CM Mlldt qu*ll» laoDteiit à nne
Mmmc considéi abie^

n t'engage lute A*niMlMid*antaniplus vhe que <iuii

quas pcrwiinalités s'y m^Unt; elle tient à la <^uiit dr la

moliobdeM. Shcridan d'ittoir le compte de taules les dé-
penses pntiainé<^s par l'iMiMInifmet d'un ciouitM relalil

aux aflaires de rindc.

I.or.l Yarmoiilli assure n'avoir rien rerii du gouvornc-
iiiiiil pour va iiils'.iou nupri''» du rni de Prusse; il est trop
di s iilé. ev>.<;-, aiiiif trup la choie publique pour elle-ro«-ine,

pixir aiDir fait pa>('r ses M-nricetdipionaliquCSl 00 lui a
Uiiit un plus n mltuiirsé sr> dfpeaacanlfMmliaaim, mon-
tant à quelque 100 livres steiling, car enfin antayageur
«MMt toujours, et il faut bien qu'un vo]rag«arvlraMM'Ii>s
roul9, ce qui est plu^i cbcr que chez soi.

M. Burke: J'nime à toir cet opril de méfiance et de
j iiuusi<- qui M giu' cnire les différents membres de celle

Chambre, el les rend les survcillunu les uns des autres :

c'e>t la vie ri l'âme de notrecoiistilulun^ ; lu iis je crains
l'abus mfnii' da' s li ' meilleiirps rhoses, tl je ne vcudiais
pas Cju'un nianifisiil île pareils n( iitinieiitssansqui'lquea. •

paicncede rji<>on, el ropiiiuiil pourrait par malheur n'en
avoir qu'une Itirn mauvaise, son aversion ]K'rsonnell.- con-
tre ceux qui, jouissant dt! la cOHtiance Uu ministère, ont
été employé* el récompensés par lui.

UM. roi et Sberidan se hilenl de ifpointer rineulpa-
tioa de Botiii tma bat. La noilbn do dernier est mite aui
nix et Mtoatte; Il promM quelques «bservaliont pour le

VMdredI tntvanl, et ic £Ut Ibrl de prouver que la ujuparl
decc» commissaires dupoundr csdcultflMitdetopitteurs,
dnctptcc! de sOngjtica,

RÉPUBLIQUE ritANÇAlSE.

SOCIÉTÉ
DES AWIS DE LA LlIiLlUii ET DE L'ÉGALITÉ,

8KANT Ai;x JACOBINS DL PABiS.

PHtideace de TMrion.

aéuwB vu SI KOTion.

Une lettre des rfpi^sent.inis du peuple Milhandet
Soubrany, i Pprplgniiii, drinaiiile aux Jacoiiiiis un
iwftirt de patriotes pour \n aider à mettre .111 pas
les .trislocrates du ilejcirti itirnl des l'vrenées-Orii n-
talcsel tous les inalvt ilLiuls v afllueiit. I.a lelirc

que le^ n |<ies, n(,,|its eniverit ati eniiiiti' (lr> &alut
public est lu • a l;i Société ; c'est iiu tableau elfrayant
des crimes de tous "ciucs coiuuiis par les sccleratS
fpli ont riitrrprisi In coatK^révolutioD dans crU«
partie de ta n^publiqiir.

Il y rxislf une cininivrnrc des ntitorif.';; mn^ti-
Uicrs, des II ihuuaux Humilies avec les coiip:d)!i s; le

Iieiiple lui mt'nip y est corrompu au point dt n y
vuuluir point rect-voir les nssi^iiaUf et 1rs ouvriers
reliisriii de travailler è moins de 10 livres par jo«ir,
et à la coudition eacorc de les payer en argent. Ce
qui calme cependant nn pen les inqnii^tHdes, ce sont
les mesura; rifTOiirtiise?; et les précautions (jue pren-
nent If s reprc.>iiia.iiits, <iid«'s du brave pféiiéral Du-
fjoiiiiiiier. pour faire cesser ces rniiirs et ces mnl-
lieiirs. Déjà, grdces à leurs soins, l'esprit public est
un peu remonté , et la raison fait chaque jour de
nouveaux progrès. L.i supecstition , source jprinci-
|)nte , dnns ces p.iys-là , des maux qui les désolent,
reçoit s;ius cesse des nouveaux échecs et Ta bîeutiOt
loiiclicr ;i son agonie.

Celle lellie se teniiiiie en di inaiHlant iti'ralive-

meiit un secours d'jipdlres civnpies
, qui évangéli-

sent les I).iljit3i)ts de ce pays el les remettent dam
la voie du saiui de la patrie, mais surtout que
quatre soient d'abord envoyés en poste pour com<
nieiicer ces travaux, en attendant des renfvrts plus
considérables.

On demande qoe cette proposition soit nrise aux
voijf.

Merlin (de Thionville) : J'apjjitie aussi celle de-
ni.tiid ' de quatre ptriotes, à condition qu'on u nug-
tiieirter i p.'is ce nombre. Ce serait nous faire à nous-
mêmes un tort irri'pnrnlile ; les J.H oljins ont pliisque
jamais be}.oin de se smer cniilir les mallieunt
iiièiiiesqui les affligent en ce ni' ineiit. LesPvrénées
sont une preuve de ce que j'avnnce; puismie de
toutes parts le fédéralisme et la réhi liion ont lait des
pro^, il faut bien se garder d'affaiblir un eorps
a11^ respectable.

Le département de la Mosi Ifr . nftV;T<' des persé-
ciilions du 'lespoli-uif et d< s 1 floiLsdes eirauj^ers. a
fail de graiiil -N rrh.ni.is il iiis voii adminislratioii,
el a cru drvu 1 leMiander au comité de salut puUltc
d'organiser île n lueau celle m^me admitmiralio».
Le coimlé de salut pttbliesVn est rapporté à eux;
ils s'en rapportent ont Jneobins , el demandent que
cette Soctélé veuille hieii fenr (lomier de sou sein
UI1 agent nalional. Je de>irerai< (juc toutes les ad

-

ininislrations suivissent cet exemple ; il n'en peut
résullcr rpie de très bons effels; ce serait le plu.*
heureux remède an fédéralisme ; celte mesure Fe-
rait en outre tomber un des piéjugcs les plus rnr.i-
dnés , celui qui lait croire qu'uu homme du Nor<I
lie peut remplir les fonctions administntivcs dans le
Midi.

I.urhevardière • Il n'esl pas vrai que ce fi'it un
bien que toutes les aduiiuistrations s'adressassent
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flOT Jacobins ponr en olitrnir des collaborateurs;

nous avons vu que 'V < rni'iistti s imm'voi-;. i\\ic Ro-

laud demandait aux Jacobins drs Is jinui occu-

per des placfs; il avait aussi le secrel df fane choisir

des hommes qu'il savait être à sa drvoiion, ou dout

il espérait tirer bon parti. Restons Jacobins . et ne
sovnfis ]5:;i!it uiinislres; notre Soric^é est urm so-

ciété tl upimons, et ne peut jamaiii devenir un corps

populaire , qui donne des howiMS aux auloritiis

constituées.

Merlîir appuie de nonveau sa secoode propesU
lion.

bufoumy : Je déclare (^a'nne Société ponulrire a

bien le droit df demander a tous compte de leur con-

duite , rt à ses autorités compte de h m- gestion,

niais non de les nommer, e.nr. a\aiit ainsi li' ilri'it il«

crnsure et celui de nominalioa, on sent assez, ce (jui

rrsulterait de cette confîision de pouvoirs, de cet ae>

caparemeot de droits.

J'ai été un des premiers è dénoncer l'abas dont il

est aujourd'hui ipiestion, dans le temps où de.s mi-
nistres prenaieul des iacubins puur mettre dans
leurs luireaux, ou raisaieiit cntn r auv J,ic*'li:ii- Irs

SlUetÂ qu'ils DCCupaieiil. Re<louti>iis li .s maux nital-

çulable5 que pourrait produire ce m* [an^e. Je de-

mande l'ordre dujoursur la propo&itiou de nommer
un agent national pour ledépartementde la Moselle.

(Adoptif.)

T-Oue dépulalltiu Je la Sucielé de Versailles an-

nonce que les haines qui avaient divisé tletix !^<h-iv-

lésde celte commune ne subsistent plus. La réuuiun

•*est fiute au grand conteuteinent de tous les pa-

triotes; les deux Sociétés ont Si-icriiïé leurs rècle-

menls qui n'étaient pas semblables , et demandent
Î|ue celle des Ineobiu!; veuille Ifiin leurnrrorder
e sieu qui sera adopte daus toute son étendue , et

Jui deviendra le gage de la réunion. (On applan-
il.)

Dufoumy : Le patriotisme des habitants de Ver-

sailles est un des ptiénomènes de la révolution. On
ne saurait assez le publier ; toujours ils ont marché
sur la première iifriie «tu pali ÏDtisnie.

Souveut les Jacubiijs en ont rei^u des écrits fra-

ternels et des témoignages sen.sibles d amilii' ; mais
il arrive toujours daus ces réunions de deux Socié-

tés que si la bonne gagne des forces, la mauvaise
£gne de son cîité beaucoup; il reste douteux qui

s deux triomphera. La Société ne doit donc pas

se hâter d'aeconlcr son afiiliatinn : il fnul que préa-

lablement C4'lle lie Versailles fasse nue épuration.

(On applaudit.)

Royer: Je demande, eu génér.disant la question,
que la Société s'impose la nécessité de «accorder
jamais aucune afliliation aux Sociétés qui se réuni-
ront en maaae qu'auparavant cites ne se soient
épurées.

Jean-Bon Saint-André développe le danger qu'il

y aurait à ilimucr smi afiilialinii a une Soeielf coni-
pust c eu partie d liuuiiues qui s'étaient d'abord iso-

lés des sans-culottes , et qui ont en liesoin, ponr se
réunir à eux, de l'impulsion.

Il ne veut pas non plus de réunion en masse , et

demande avant tout l'épuration des Suciéiés.

itufourny : Je ne demanderai pas s'il est resté

dans les Sonéies riMiiiiesdc Veuilles queliiues an

-

ciens valets ; on seul assez que, s'il s'en trouve un
seul, ccliii-la n'a pas pu épurer les autres, et que le

scrutin sera nul : mais je déclare que vous devez
vous tenir plus que jamais sur vos gardes; on
intrigue auj^ourd'uui pour cela ui«?me; on intri-

Gera demain ; car les Sociétés sectionnaires, sur
-_<|uelles l'esprit public s esl prononcé, doivent se

rassembler demaiu i elles veulent
,
pour éluder l'o-

pinion , se réunir plusieius ensemble ; on sent assez
que, (|uaiid deux Sociétés se réuiii>s( til, i'épurenient
devient très diflicultueux, pui!U|ue chacun a pour lui
les nucieos souteneurs de sa Société.

Encore une fois , point de réunions en masse ; il

faut premièrement s*ép«rer ehnenn dies soi . puis
ensuite ^e dissoudre, ri|>rès qii(;i l'on peut non se ré-
unir, mais composer utie nonvelle Société.

La Société adopte, relativ eun nl à toutesleSMlrefe
Sociétés, les conclusions de Dufouruf.
La séance est levée è dix benres.

lettre du génénA PffljUgm 4 te Seeiélé populafrê
des A m t . de to idbêtté «f dê VBgattUt téant ans
Jacuùtm.

U4pln«i«e.ra««*.

Jè n^ltendah, Mrcs et omi«, que ma fonrrm.ifnn au
eofliman^ement de l'ormec dii Xoi d pour vrn i tutiieu
de mv% Trirti, dan» te -lancinaire tk 1 < lil i tf, ii()tij r le
scrmcnl bii-n gravé djie* mon c«pur ( < f min- ci mninic-
nirla lit)crU^cl l'cjtali'L", l'uuiic t l l'uuliv i>iliiliié i!<- la lO-
piib'iqiic. La nècc*siU' Un' mr icailrc |irijii)|ilim. nl à mon
po>lt nif prive deC' Ue dout c s.ilUrai iinn ; nxvui en ines
rciîn l'!, fr^rr* e) ii!io«. Je voie au milku ilc mes frères
d jriiir^, i( j. jure ne m'en îw'parcr qiiclors<|iic nous
niiroiiN V u les I; ijins coalisfri. Di*jù j'ai eu l'avatitaKC
(If pari iRiT |.s <itccC;* de l'année du Rltin; les solilals (tu
Nord n'ont pas looins de courige: U wOil d'Are républU
coiu français cl de cooibatUv poork libcfté» pow qve h
Ticloiro nesoil plii« inceilaine.

Coiilinui i, rf>ndateuis des droits de l'^mmie, à propo.
Ror (laM hiui i«sefltiira runottr delà iffubUiiiiei itiidlÉ
rjuc non» CMAilirons paw elle. Je jui« de iriaaiF

Kher se» arme», d'etiermlner fca tjraiM on de Boiirlr nf
i« coinballniil : mon dernier mot sera toujours ; Vire la

Pirii'xru
,
r^rmhi-cde differeiiles Sociélé$ affUiccêt

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubinian,

Suite du rapport fait dam la sranee du 18 pîuriosê
pnr Ckoudint, l'un des rommhsaires envnyrt par
la Convention auprée de* arméea dirigées eonire
lê$ rebetUe de In Fendée.

. 120 phélippeaux dit dans sa lettre que
, quand

la Société populaire de Saumiir voulut dénoncer
tous ces faits à celle des Jacobins , U s sntellites du
ministre vinrent ro|i|irinier jusqu'au Iomi de ses
séances, par des cris de fureur et des gestes mena-
çants.

Ce lie sont point les satellites du ministre qui éle-
vèrent la voix dans la Société populaire de Saiiniiir;

ce furent trois représentants du peuple qui, indignés
de voir des intrigants et des étrangers caloninier
avee autaiil d'impudence , nhservèrent à la Société
qu'on la trompait

', l'un d'eux interpella les mili-
taires qui étaient nrésenls à la séance de déclarer
s'il n'avait pas dit la vérité , cl de toutes les parties

de la salle il s'éleva des voix pour coulirmer ce qu'il

avait avancé: des députés appelés des Sociétés en-
vironnantes forent témoins de cette scène, et en fu-

I

ren! tellement indiirnés ()ue quel^iues juins apn .sils

vinrent demander aux rcpreseutauls du peuple fa

dissolution de la Société de Saumur.
Cependant l'intrigue triompha le lendemain ; et

la preuve que la Société ne fut point opprimée, c*esl

que cette dénonciatiion Ait imprimée, et c'est là sann
dotite oili Phélippeaux • puisé tontes les absurdittrs

qa'il n 'If'bilées.

. Que 1 armée Ue Nantes ayant re^u do Sai»-
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mur, Ie5 24 ft 27 Septembre, l'invitation de rrpa-

giirr son ancienne position, avec promesse de la iaxre

soutenir par les colonnes du sud-oup^t ,
qiit coin-

nwndaik Chalbos, les généraux s'empressèrent de

déférer à cette proposition ; qu'elle fut maîtresse, en
peu de jours, des clés de Mortagne, et joignit le

corps de Beffroy l'un des lieutenants de. Chalbos ;

qu'alors un nouvri nrdredcSaumur.du 2 tu tolirc,

changea ta oitirciie descolonues du sud-oii(">t, pour

laisser l'armée de Mayence seule aux priMS avec

J'enoemi ; qu'elle fut investie par toutes les forces

vendéennes, dont elle délit complètement U princi-

pale arm(<e, le G octobre, à Saint-Sympboricn ; que
celle victoire ouvrait toutes les rouies de Mortagne
et de Cholet ; tnnis (lu'aii moment où on s'i'I)i nibit

pour cette < xpi'dition décisive, elle fut paralysée par

la dcsiitiitioi) des géolranx Tieiorieui,doDt nngé-
viit dans les fers. •

Je ne rt'pondrai à cet article qu'en copiant ici

rarrélë dn conseil d« gaerre de Mumur, du S oc-

tobre:

• Le général Chalbos partira de La CliAtai^nr-

rayc le 4 octobre , et se rendra à Bressuirc te 7. Le
coriis commandé par le générai Lccointe se réunira

è Ciialbos.

La division de Doué partira le 4 pour faire sa

jonction avec celle de Thouars. Ces deux divisions

réunies partiront de Tbooars le », pour se joindre à

Bressuire. le 7, à la divtnon de Chalbos.
• Le général Beffmy restera avec les troupes qu'il

commande pour la défense de Luron , et le général

Hiaskouski pour la délcnsc des Sables.

• Les généraux se concerlcniiil ;i Tres'^iiirc, pour
In marche qu'ils lieiidroiit pour l'allaque de Cliàtil-

lon, et instruiront le gcuctal en ciief àcs tne.<-ures

qu'ils auront prises.

• il sera envoyé copie du présent uriU aa géné-
ral Canclanx. •

Comment peut-on dire après cela que la marche
des colonnes du sud-ouest a été changée, puisque
BeBiwf et lilaskouski ont refn ordre de conserver la

position qu'il"! "cnipaient?

Comment ose-t-on assurer que l'armée deMavencc
fut lais.sée seule aux prises avec renncnu , tandis

que les divisions de La Cbâtaignerayc , de Thouars
et de Doué pénétraient , le 4 «jclobrc , dans le pays

ennemi, et qu'elles étaient i Bressuire le 7 au mâ-
tin?

Enfin,comment a-t-on osé avancer que la victoire

dn 6 octobre, k Saint-Symphorirn, a ouvert les por-
te.s (le Mortagne et di- Cimlr'l , tandis que, pour en-
trer «eiilcnienl dans ChiUillon, il nous» fallu livrer

deux batailles, l'une le U i t 1 antre le 11 octobre, et

que ce n'est que le 14 et le 10 que les armées ré-

unies sont parvenues i s'emparer de ces dent villes

après quatre combats sanglants?
Nous n'abandonnions pas Tannée de Mayence

lorsque nous battions l'ennemi au moulin du Dois-

aux-Chèvres , et que notre division s'emparait de
Chàtillon, l'un des priotipanx repaires des bri-

gands.
Nous n'abandonnions pas l'armée de Mayence

lorsque, le 11, nous battions de nouveau les bri-

gsn« qui étaient venus nous altaqner A Chitilion.

Nous n'abandotuiions pns Pannée de Mayence
lorsque, le 14, la ilu iNion de LuQon entrait avec elle

ù .Mori;i;:ne, après avoirchané desBerbicrsuacorps
de trois mille brigamis.

Nous n'ab.iuduii nions pis l'armée de Mayence
lorsque, le Ia division de Luçon soutenait seule

le feu de l'arniér. îles bri(rands à Sainl'Christopiie,

oîi elle cAt été taillée en piècos si le général Beaupui

ne f(lt veno I son sMouia avec l'avanl-garde de
Mayence.

Éniin , nons n'abandonnions pas l'armée d«

Mayenre quand, le Ifi, les divisions de Luçon.dc
La ChAtaigneraye , de Tliounrs et de Doué, com-
mandées par Ciialbos, entraient avec elle dans
Cholet.

Et rhélippranx n osé dire , dans tm de ses écrits,

que l'ordri- du 2 octobre elail nrif trahison î

Mais rhélippeaux a jugé de Nantes tonirs les opi'-

ralions de la guerre, cnuinie il a pris les Poiits-dc-Cc

en dînant à Angers cher b- général Didioni.

> 14* .Que ia première opération du nouveau gé-
néral de l'armée de l'Onest fut de laisser prendre
aux In i;;an(ts l'île de Ncïirniontiers , Mnrhecoul et

l ile de liuiii ; de Jaire évaeurr Montaii^ii, briller huit

milliers de poudre qui s'y trouvaient, nn mo^'asin de

riz, douze mille rations de pam, et (lour un million

d'eiïets de campement. >

Fbélippeaus ressuscite ici les morts pour les ca-
lomnier. Tout le monde sait que les premiers pas
de I.écbelle dans la Vendée furent marï^in's par des

vieloins; et, quoi (|ii'oii ail dit qu'il n'avait but

qire.\écnti'r les plans de Cnnelaiix et de Oiibayrt, il

n'eu est pas mouis vrai que les plans de ces j;éné-

raux, pour l'exécution desquels ils n'ont jamais mis
l'activité nécessaire, ont été puissamment secondés

par la marche des divisions deSaomnr et de La ChS-
taignernvc sur Chitilion et sur Cholet . et par la

marche de la division de Luçoo sur les Herbiei^, sur

fhob't et sur Mortaf^ne.

Lécitellc arriva le 6 octobre à Saumur, où il

trouva deux memlirts du comité de salut nublic. U
y prit avec eux communication de l'arréie du oon*
sed de guerre du S octobre , et il donna A l'instant

nit'mc des ordres pour son exénrtion. Il partit le 7,
avec nos deux collèem s

,
pour se rendre a Nantes,

i l: Il diriger les in juveii ' l'i -s armées de Brest

et de Mayence, et de maître de l enseuible dans les

opérations, ce qu'on n'avait jamais pu obtenir sous

le règne de Canclaux. L'événement a misa même de
iuger cette opération a concouru puissamment A
l'anéantissement des brii^ands.

Léebeile écrivait au ministre de ta guerre, le 11

octolire, de Montai(,'U : • qu'il comptait sur le plan

arrêté le '2 octobre à Saumur, et que la grande atta-

que ((ni devait être une suite de ces mouvements
combinés pourrait s'effectuer le 14 ou le 15. •

Ce n*est donc pas Canclaux qui a conçu A Saumur
le plan, puisqu'il n'était pas à ce conseil de gneive
du 2 octobre. Quant à la prise de Noirmnntiers, de
MachecDul et dr l'île de Boin, elle est due à l'impru-

dence de Canclaux, qui, en s'avanrant dans le pays,

n'avait pas assuré ses derrières, je suis en étal de
représenter des lettres de Canclaux et de nos collè-

gues, qni portent que ranuée a pris avec elle pour
douze jours de vivres, parcequ'ii était possible que
ses communications avec Nantes fussent cotipées.

Pour le siir|ilns. je d'elle Pbélip|ieaiix de (ironver

qu'il ait i-U- brûlé .i M(»iil:ti;^u iinit milliers de poiKlre,

('onze mille ralimis de p.nii, el |ii'iir un million d'ef-

féts de campement. Il a elo mal instruit de ce lait, et

j'ai la certitude (]iu' tous les eltels de campement
qu'on avait d'abord en» perdus ae sont retrouvés ;

et sur ce fait je m'en rapporte au témoignage de
noire collè^jue Gillel.

. !.'><' Qu'après l expéd;lioii lieiireiise de Mortagne
el Cholet. due tout entière à la bravoure de nos .sol-

dais, l'elut-inajor laissa passer ia Luire aux brigands
qu'on |)oiivaii nnycr dans ce fleuve. Qu'outre le

temps qu'ils employèrent à effi-cluer ce passage, ib
restèrent trois jours diasrminéB cl et là obus le pins
grand désordre , mourant de nim et sans savoir
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qndte route tenir; qu'on leur laissa le temps de se

nitirr et de digc'rer un système inîlitoire«

Je nosc on principe que Phclippeaux n'est pas en
(<tjt clc (lue ijuel juur et dans quel endroit les bri-

^Miuls ont passe la Loire. II ne surtit pas d'avancer

que iVtat-iuajor laissa passer la Loire aux bri-

cands qu'on pouvait noyer dans le fleuve. Il eût

uUla dire : les brigands ont passé la Loire tel jour et

A tel endroit : rarmée était à telle hauteur; elle

pouvait s'oppnspr ii la marche de l'ennemi, et elle

u"a fait anriiii mouvement pour l'amUer. Mais le

prii(l<'til F'iit lippciuv, (lui n'n jarii.iis quitlr N.inlcs,

ne pouvait pas suivre les mouvements de rarnn-e;

aussi a-t-il dénaturé tous In bits, paieequ'il été

témoin d'aucun.
Il me suffira, pour répondre à cette accusation, de

rappeler que l'armée n'entra à Cholct que le 16

octobre
;
qu'elle y fut attaquée le 17 après midi, et

qii'iiprès un combat sjiij^laiit elle repoussa l'ennemi

jusqu'à Beaufireau, ou i av^nt-prue entra dans ia

nuit par surprise. Le corps d'arnu'e, excédé de fati-

tigues, se rendit à Beaupreau ie 18. Dans la nuit du
18 an 19, un parti de cavalerie se |)orta sur Saint'»

Florent, d'apn s l'avis qu'on reçut à minuit qu'une
colonne des brij^amb passait la Loire devant Vara-
des. Le 10, l'avant-g.irde (II- Mayencc marcha à

Saint-Florent, où elle lut cdiionnee toute la jour-

mfc par les brigands, qui avaient établi une batte-

rie à La lieilleinye pour cmpéclier le passade de la

Loire. Le SO, cDe fut soutenue par la divirion de
Luçou.

Pendant ce temps il se tenait à Beaupreau, le 10,

un conseil de guerre dans h'(|ii(>l il fut arrêté que
l'avant-garde continuerait lie harceler l'ennemi, soit

en passant la Loire à Satnl-Florent, soit en se por-

tant sur Angers pur la rive gauche de la Loire, dans
le eas oft cette ville serait menaeée, et que le corps
d'armée se porterait directement sur Nantes, qui se

trouvait alors sans défense, et qui pouvait tomber
au pouvoir des brigands s'ils eussent porté leurs pas

de ce côté. Lcchellc était d'avis de continuer de

{Mursuivre l'ennemi avecl'arniée tout entière; mais
00 lui oliserva aue le passage de la Loire présente-
rait des dinicultcs et des lenteurs, et que pendant ce
temns les villes de Nantes et d'Angers pourraient

tomiier m pouvoir des brigands, il céda à l'avis de
la majorité ; en cons<'qucnce le corps d'armée se mit
le 19 en marche sur Nantes, où il arriva le 20, pour
en repartir le 21 sur deux colonnes, dont l'une fut

dirigée sur Rciiues, et la seconde, aux ordres de Lé-
dleile, sur Ancenis.

J'ai dit que l'avant-garde était arrivée à Saint-

Florent le 19; elle y trouva plusieurs pièces de ca-
non qnc l'ennemi avaitété fiirt i'd'.ibnmiotmcr. Dans
la nuit du 19 au 20, des espions que j'avai& envoyés
à la découverte vinrent me rapporter qu'une colonne
des brigauds, pressée sans doute par le cor|>$ d'ar-

mée qui avait dirigé sa marche sur Nantes, passait

la Loire devant Ancenis. J'eus d'abord peine à croire

n cet avis, parceque je savais que notre collègue

Mdaiille était dans cette ville :ni c une foilo garni-

son
; cependant J'en doimai avis au général Beaiipui,

ni à l'instant même envoya un parti de cavalerie :

la pointe du jour notre collègue Merlin partit à la

tête d'on second détachement pour soutenir le pre-
mier, et le résultat de cette opération fut la prise de
onze pièces de canon.

11 est donc faux lym l'ennemi n'ait pss été itii]uié<é

dans son passage; il est donc faux que l'état-tnajor

ait laissé passer la Loire aux brigands; mais il e,st

vrai qu'où eftt pu les nojerdansee ûeure, si les pos-

te$ de l'armée de Brest, qui oocopaieni Varadeset
ânoenis, eussent opposé quelque résistance. C'est i
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notre collègue lléaulle,quiétait dans cette division,
à répondre a Phâjppeanzi etJe suis sûr qu'ilneaen
pas embarrassé. Pour moi,je neperleque de ce qtM
je connais.

Il est faux aussi que les brigands aient rrré cîi vt

là pendant trois jours après leur uai^sage ; ils ont
passé la Loire le 18 à Varades, et le 10 à Ancenis,
et, sans s'arrêter, ils ont pris les routes de Château»
briand et d'ingrandes. Le l«, ils avaient d^â éet
postes avancés jusqu'aux environs de Saint-Geor^es,
a quatre lieues d'Angers; rt pendant que le général
Olanier, nui s'était iiorté en avant d'Angers avi c la

garnison de cette ville, les arrêtait dans leur mar-
che, nous nous portions, le 20, avec ravant-^nnie
de Mayencc, sur les Ponls-de-Cé par la rive gauche
de la Loire, et, par une marche Torcée, nous arri-

vâmes dans le jour, avec la cnvairrie, h Angers, où
nous apprhnes que les brij;^!»"^ se porlaiejii sur îsc-

gré ctChâtoau-Gontier. Nous fîmes arrêter l'infan-

terie aux Ronts-de-Cc parcequ elle était excédée de
fatigues, et que, pour la conduire de Saint-Florent

à Angers dans un jour, on avait plutôt consulté son
courage que ses forces. Le tl , elfe arriva dans cette

ville. Le 22, elle en partit pour se mettre à la pour-
suite de l'ennemi ; et le 23, elle entra daiisChdteau-
Gontier, que les brigands avait-rit évacué à notre

approche. Le 24, nous frimes joints par la brigade
de Westermann , et , sansprendre de reuos, nous mar-
châmes le même jour sur Laval, où rcnucaii nous
attendait.

Il n'est donc pas vrai que l'ennemi ait passé la

Loire sans être inquiété, puisque nous lui avons en>

levé onze ]>i"is de canon devant Ancenis. et pln-

sieurs autres devant Varades. Il n'est donc pas vrai

qu'il ait erré çàet là pendant trois jours après soa
pa»age, puisque le 10 il marchait sur Angers. En-
nn II n'est donc pas vrai qu'on lui ait laissé le temps
de se rallier, puisque le 20 l'avant-garde arrivait à
Angers, et qu elle l'a constamment uarcelé sans lui

donner un seuljour de repos.

(L«aul<e(l4nmH'n.)

L*p[,AKCiiE : Citoyens coUèpues, par nn déiTcl du
7 brumaire, vous m'avez chargé de nmlre Cacn aux
bons principes, de rdvolutiuuner le département du
Calvados et de le conquérir à la république et à la

liberté.

Cette honorable mission ne pouvait qu'cnnammcr
les efforts de mon zi le. Caen avait clé le repaire

odieux desBnzot. des Barharouv et <lcs Wunpicn,
Les poisons du girondisme y circulaient encore ;

l'hydre du fanatisme travaillait sourdement (1). Caea
avait besoin de ces actes éclatants de sévérité natio-

nale qui n'épargnent pas les traîtres, et qui impo-
sent aux conspirateurs.

Il fallait achever pruinptcmcntce qu'avtiienl lu a-

reiisement çonnncncc mes collc;^ncs Itobert Lindet

etOiidot; il fallait puntier cette ville fédéraliste,

y

anéantir les espérances liberticides de l'incorrigiblo

a ristoe ra I ie
, y atterrer le royalisme, confondre la su-

|)er$titition , arrêter les contre -révolutionnaires,

désarmer et déchausser les moscadiiis, éclairer et

éleciriscr le peij|)le.

l es autorités consliliiécs étaient sans force; les

adiuiuiàtralcurs qui n'avaient pas dévié des vrais

(0 TteMÎaca coneat IcTieilIcf Cuoé^emJei etoltréct

r[iii dcdioAmiciilcileora catte c'iic, il v a qusir» mm», k la

liante dff iiiiminUtrttWQi ttan Mépris des lois, et dont je fis

brûler publiijueMik i« f^mgm, les agiuit cl l«s grillet*
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principff pnraissaient on parniyst's ou tromMants.

Le p^uplo !ui-iiv«'m'*, dans l'iitti'ntf drs jrrnnds l'v»'-

n«*fncnts, nott.iit dmis rinrrrlitndi' ; il t-l.iit jthitii:»'

dans cette irionit^ stupeur qui tue b putriulisiiic et
|

prépare à l'esclavage.

Il fallait le ressaseiter de cette aflreuse léthargie

politique, l'enfanlfr ft la Hvolatton H le forcer de
aourire aux doux charmes de In liberté.

Dans cet état de rhoscs, j'enif>l(*yuis déjà, citoyens

colli pues, les (grandes mesures de salut public, lors-

qu un inlér^i plus pressant me lit iuipérirusement

la loi de su5ipt'iidre mes opérattone admiolatrativcs

et révolutionnaires.

Les rebelln dé la Vendée Tenaient de paawr la

Loire eu grand nombre. Crtle horde exécrable, que
la terreur erossissail l'iii nre, semblait menacer les

(li''H.irt»'ni< lits lie In M:iiiciip cl dii (".lU .hIk';. KHc
avait déjà fait une irruption meurtrière dans ceux de

bSarthe,de l'Orne, de l'Ille-et-Vilaine : le dan-
ser était imminent; il croisait avec la rapidité de
férlalr ; à chaque instant, et de tontes parts, je re-

cevais des courriers sinistres qui m'annonçaietit

avec effroi les progrès dévastateurs des brigands, et

sol ! M 1 1 1
1

«- Il 1 1 ( s pins prompts secours des comunnes
environnantes.

Caen renfermait alors dans ses murs quelques

eorpsde troupes, pnor la plupart incoropleU. C'é-

tait moins oii« armée qn m» proison snlfisante

pour contenir la vilJe et défendre cette ptace en cas
d'.'if Kiqnr.

S.iiis prTiirr lie tcriip';
,
je rnsspiiililf ces troupes

hrlliqiieuses, qui s'indignaient de leur honteuse in-

actiun ; je les passe en revue, je les harangue révo-

luUonnaireraentpje marche i leur t^te; le cri de
la patrie en danger double leur courage : tons jurè-
rent entro ni' s mains de vaincre ou de mounr en
républicains.

Et vous savez
, citoyens C0lUgttes,^iIs ont tenu

(eurs serments !

Ouï, c'est cei'r [n litc armée dcsCAtes de Cher-
bourg, forte à peine (if (Hi;itri' à cinq iiiil!r' Iimmuih^s

au sortir de Cafii, (ini a iissuré le ti iiiiii|)hi' de nos

armes dan.s I I \ rmlec ; c'i >l flli' qm, o\ ce rariiit-c

de l'Ouest, a cons'iTiime i'exlinction des relMiles sur
la rive droite de In l.oire ; c'est elle qui, sous les or-

dres du général tilly, a ilécidé la victoire éclatante,

pr#te à nom échapper au Mans ; c'est elle qui n par-
la'.;!' les lauriers de la célèbre journée de Savenav

;

c'ebl elle encore qui a contribué à la prise de l'Ile

de iNoirinouticrs.

Toujours armé du ceste révolutionnaire, ie m'en
suis servi pour enflammer lecourage du soloatt sor-
willer l'officirr et mnint. iiir la plus grande sévérité
dans la disl'ipline Miiiitairc.

TouliMiiu tai iique a été de multiplier lescnurriers
et les écldireurs partout où les brigands portaient
leurs ravages. Je n'ai rien néglige ponr tromper
leurs espions, pour faciliter la désertion dans leurs
camps, pour déjouer les rnses de h malveillance,
pour lever tous 1rs olistnrlrs il'fxi'ciilion. mlin pour
verser dans le sein de nos braves défenseurs et des
patriotes indigents les récompenses de la reconnais-
sance nationale.

Jencvoiisdirai point, citoyens eoflff^ies, les con-
tremarches fréquentes et rapides (|ii'il n fallu [,iiic

'

firesque piedsuus, |>ar les chemins Ws plu-» ililliciirs.

es traverses les nioiiiv pi il iq nées, pt les pluies conti-
nuelles, tant pour couvrir notre faiblesse que pour
protéger le Calvados et la Manche, et gaianlir de
toute incursion les cOtcs maritim{« de Rigneville

.

Port-Bail , Saint-CAme cl tout le Corentin.

J*ai en le plu grand yoïn de cemmuoiqaer enc>

tPinrnt le jourul deimopftilioiiiaiieoaiili des»*
lut public.

M;iis (l>'jà les brifiands occupaient Avranches, ils

éi.iipiii déjà sous les murs de GraudviUe lorsque
1 année des Côtes de Cherbourg était à Coutances

;

les rebelles la supposaient trois loisplus forte qu'ella
n'était réellement; ils la soupçonnaient même bleo
loin drrri(''rc eux du côte de Virf. Aussitôt cette

brave armi-e, sans consulter son petit nombre, ne
voit que les (l,tii2;iTS de la patrie et le clu'inin (je la

gloire. Aux coups reduubU'K du canon fxs colonnes
intrépides s'ébranlent , la renommée devance leur
marche formidable, les Grandvilloia et Lecarpentter
fl^immoftalvwnl par une viitonrense résistance, et le

siège de Cr.indvillc est levé.

Alors, p.ir iiio ordres, le canon d'alarme tonnait
de toutes parts, le tocsin ralliait toutes les cmn-
iiiuues épouvantées; la générale appelait tuus les

citovens et soldats à la deCrnse de la liberté ru pé-
ril. Entraîné par l'erreur ou victime de la séduc-
tion , un seul bataillon ne lit pointson devoir.

La postrTtlé sans doute admirera avec enlliou-

siasiiic I lirioïque résolution et le courageux dé-
voueiiicnl des sections des Tmlrni sct 'les Champs-
Elysées, lorsque, transformés toul-à-cuup en autant
de Briitus, ses habitants viennent spontanément
sacrifier sur l'autel de la patrie les sentiments les

plus délicieux et les plus tendres alEections de la

nature.

Mais aussi l'histoire dira que leschefs d'accusation

reprochés d'abord nu 11« bataillon des Tuileries

furent aggravés par ie malheur des circonstances ;

earblenlèt, au lieu d'un bataillon entier présumé
coupable, an lieu de huit cents accusés, il ne s'est

trouvé «(Ile quatre auteurs ou instigateurs de la ré-
bellion. Ëniin, l'histoire dira combien fut soiil.igé

l'oppression sentimentale du sénat et du peuple, dès
Îue la répubtiijiie ne compta plus que quelques tD-^

ints ingrats, quelques soldats iulideles.

Grandville étant dégagé , l'armée des Cdtes de
Cherbourg ne tarda p^^s à ^ 1 1 i : r sur Avranches.
D'njirës les instructions duc.unué de salut public,

elle y dttendail le moineiit de pouvoir faire .sa jonc-
tion avec les armées de l'Ouest et des Cfltes de Brest,

commandées n.Tr le général Cn dief Rossignol. Nos
succès dépenuaientoe leur accord aimultané. One
trop fatale expérience avait appris combien if im-
portait de combiner nos nuiiivemcnts militaires;

on sentait la nccessur dp rom euirer les uia'i-^f's et

de les serrer pour mieux m calilfr l'armée l ailioli-

que royale par celte force de cohésion et d'irrésis-

tible pesanteur.

Sur rcs èiiticrailcs, la présence de mes collègncs

Ttuicau, Lecanunlier el Jc.m-Con Saint-André
rendit la mienne inutile à Avranches. Apres en

avoir conféré avec eux, je retournai à Caea pour
ui'occuper de l'épuration de cette commune et du
Calvados, et en particulier du chapitre épineux dcS
subsistances.

A lorce d'artivitéelde réquisitions sévères, je suis

venu à IkjuI dalimenler les armées réunies desCôlcs
dr Cherbourg, de l'Oui'st et de Rrcst.

J'ai fait en outre liler des grains à Port-Malo, i
Cherbourg et dans les départements nécessiteux.
l' iris surtout, qui trint de fois a bien mérite de II

patrie, stimulait ni<i sollicitude et mes veilles.

De son crdé, Caen ni'oflraitle spectacle eoii^olaiil

de la régénération, l» peuple, qui n'était plus
abusé, voulait expier ses erreur» el réparer ses torts

envers runitr^ el l'inilivisibitili' de la république.

Au-ssi, tiuilùldaus mes séances représentatives, tan*

tdt dnns les ««etioiis, lioiAt dips li Socâélë popu-
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Jniro, iî nl'jitM sos fiMvors fcdéntnlcs ct prit Vallî-

tiiitc (les lioiiiinos lii)r)-9.

Lrs irranife coupabifs, les vifs siippdts drs Duzot

et (li-s Riirbnroiix uVtiiifiil plus; In Tuitc k'S :iv<iit

soiisli-nils nu chilliiiinit île leurs complices ; mais les

;irl>>foi'r;ilrs, 1rs |'rp'Mri-s (Imi^'i-rnix el tous les i;i'ns

suspects u'otit pn^ écli.ippé a l;i surveillance (lu co-

mité réToluliolluaire que j'ai réorganisé.

Convaincu que I.i innsise rlii ppuple parfntit r.«t

bonne, je me suis hiit un mr li- consiilti r sur

répuriilica ilt s ;Hilnt lU's ci 'iiititiiiT-.. (iuiiluniii'ment

À la lni (lu I ( rniii.iuv, qu( en provoquait l'urgente

nrccssite. Us atliuiuislrateurs laibles ou peu pro-

nonci's onltsitpUceàd'ardMits i tos. Lt peuple

a ilési^né lai'-inpinK tn derniers , < t, par icspt ci pour
in soiiveraitieté du peuple, SOU rcprésealanl 0*«

fait que continuer sun cbuix.

La Société populaire reoéinit dans son sein des

Feuillants rtaesaristocralesd(<çuisés;je lui ai pro-

pose* l'utile exemple rte la Société-m^re de T'nris;

sur iiu'U iiivitalion, elle s'est rni]>ie-s<'e dV|oi;,'iicr

par unscruliu épiiraluire ta criminelle tiéUein-, ta

sourde malveillance et le modérantisme,pliispCfBds
encore que l'excessirc exagération.

Uu c'uiuité de bienfaisance s'est établi sons mes
auspices; là les citoyens uitii inrs et les |«;iti lolis

iniligenls de cette conimuiir sont assurés de trouver

ou les ressources du travail, ou les secours de la

bicufaisance nationale, ou les douces consolations

delalraleroité.

Partout j'ai fait disparaîlre les prêtres eotiiine au-

tant de vers rongeurs et les fléaux de la sucirté.

Atcc lesprdtmont disparu les cloches «t tous les

ustensiles de leur métier. Par mes soins plus de
doMxe cents mares d'arseiiterie dVglise ont enrichi

le trésor natinual ; j'ai ui'pisté la caisse du roi lîu/ol

et celle de sou ex-iiayem des fruerres. l/ejivni nue
j'ai faità la Conventi' i li Miale a produit, lani en

numéraire qu'en assignats, un recouvreiuciit au
moins de 1 million SM,000 livres.

Caen s'étevnit iii'-eiisilileuietit à In hauteur de la

révolutinu ; il lu; me iCbUtl plus qu'.i prononcer sur
le sort ij< s (Il tenus; j'allais ensu]|( i< rniiner ma uus

tion par la visile des di.striris du Calvados, lorsi|ue

des ordres réitérés du comité de salut public m aji-

SMèrcnt à la téte de la cttlonne infernale, venue du
onl pour foudroyer les brigands.

Sur-le-champje partis pour la rejoindre h Dreux.
Les brigands, a cette époque, répandaient au loin

la terreur; ils n'avaient pas encore essuyé les dé-
routes ni les massacres du M .us el de Saveimv.
Pour les atteindre, je suivis, avec la di^ ision de I ir-

mée du Nord, l'ordre de route prescnl, p.ir AN u-
çoii, Kenoes, Nantes, Augers, Ssumur, Doue et

Cholet

Mais, pendant ret intervalle, la valeur de l'année
de l'<)ue>laii Mans el à Sivenav ne laissa aux v;uii-

qui-ursde Maulienge el de Diuikrniue (jue le lejnet

amer de n'avoir oas eu le temps de partager les lau-

tiers immortels de cesJournées mémorames.

linprdients eepriid.'mt de se s-ir:;iiiler de muivcrui,
ces valeureux t»<it<itll(<us du ÎSord me suivirent à
l'envi, avec les ;;<'iu'raux Rossignol et Sorliis, à

Port-Malo et à C.mcale , et, sans des canots de Ira-

bisiMi, les féroces Anglais eussent été, sur les rivages
delà Mariehe, exterminés comme sur i«s dunes de
]>unker(iuc(i).

it)rHitay«.dierébt brifaaJt vemUens, wiût J'étro

A|)n' sl;i pr i<e de Noinniuiliers l;i division du Nord
n'.u.iil |du6 d'ennemi» appaieiils à l ouilialtre; car
les lu iLMiids, épars sur la rire ganehe de la I.oirc,

ne oiarcbaient qu'en petits pelotons, ou sccachaicut
dans des cavernes on dans les bois.

Je r.d taiss<'e sous les ordres du péiiiTn'î en chef
Turrenu, qui, Siu- diir(Teiites colonnes, Itniille les

repaires souterrains des brigands, détruit leurs in-

finies habitations, et incendie leurs funestes forêts.

Ainsi chaque jour voit le sot de la liberU' se pur-
ger des di l i is infects du fannlisme t l de la Ivrau-

iiie ; ainsi sur des cadavres amoncelés et de,s ruines
fumantes la Vendée s'écroule , cl la république csl
debout.

La Convention ordonne l'impression de ce rap-

port.

— La parole est donnée, pour demain, à un mrm>
bre qui fera un rapport surVs lettres -de-ehangc ti-

rées pairm-donuateur de Saint noniiugue.

— Lue dépntation de la Société populaire de In

section des Droits de l'Homme présente le citoven

Durand, habitant du district de Vendi^me, départe-
ment de Loir^-Cher. La pratique de l'humanité est

«ne habiluile dans ce républicain : l'igé sur leln.Kl

d'une riviiTe,il a sauvé onze citoyens qui, s.ms lui,

se seraient noyés. Il pa^'S • a l'ai is ; il loj^e sur l.i sec-

tion de5 Droits de rilomme ; il a été pn^nté par un
ami à la Société populaire, qui a pensé que la Con-
vention verrait av^c satisfaction un bon citoyen.
(Applaudi.)

Le président félieite 1 1
("i r.vention d'avoir eu des

applaudissements à donnera un ami de Thumanilé,
et accorde ans péliliomwiies ks bonnettes de ki

séance.

— Un citoyen envoyé de Reims offre en don pa-
triotique, pour sa commune, 1,8ihi livres en or,

2,?oo livres en argent et plusieurs autres dons. Le
plus pur eivisiuc éclate naos l'Adresse dont il fait

lecture. La Convention y applaudit, reçoit l'of-

frande, et accorde i l'envoyé les honneurs de la

séance.

— Les quarante-huit sections de Paris, précédées
de quatre membres du conseil-g<énéral de la eom-
nuine, viennent féliciter la Convention sur l'indigna-

tion qu'a excit('e en elle la proposition d'une Iri've

de deux ans ; elles lui déclarent qu'elle a étonné l'o-

pinion niiblinne ; elle^ la remercient encore d'avoir
affranchi les iiommcs de couleur

Le président, dans sa réponse, fait l'énuméralinn
des services rendus k la liberté par la coumiunr de
Paris; il l'en r(Mieite et lui rappelle qu'elle en tr(m-

vera la récompense dans la jouissance des droits que
la révolution assure au peuple.

L'Adresse et la répoosc seront iasérëec «n entier
au Bulletin.

— Villers présente une noovcllc rédaction du dé-
cret suivant, qui est adopté.

f Contention nalionalf , sprès avoir euUodu le rap»

mimcré iTec parli« dct aient «Uni la forêt du rcrtre. firit

\ilré (I). Une corretpondance surprise «ur lui avrc itr*«f
cl liiKriii'M'v indirjuiit \tt »ignaux pour la dricrntc projetée

de c<i lorliiiis s«r ncn rêlf< Je roiiçii» «Ion le projfl de le»

prt nJri' diins Itur» propres fi'cts en Us al irjnf j un (U'bar*

qiK nii ni ; rii.iis, xntruiU dp U dcfaite de {'jm)!**) calKolii|U6

riimlr, Itî cmign-» i l \i i A prirent la niute de Hort»-

mautit, au tieu de S>a«i)(-Cau ou de Port-Malo. A. M.

La noiire!lc d« la (nort d« TulMl* or tt «crita pat : ouni l« r**
ifMTtroa» pio* dan* Mil* mtmt VaiMM ««ni rtMil é» WMIÊ
SaatBowrirwâifMirrtk li.<ik
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473
« Art. telmrAMdllcs qui , ajant été expédiée» à

CMitaui«ie>Aif»iciiirk ct-dmol Ljoa, pcMléricaremml au
déciH quf dèetafectAteconmune ai élM de ribeUion, oat
éié arréiées Mr leur nmic^ moC ooBtiqata au profit de la

république.

» II. Celles qui ont été expédiées ank^ricurement an-
dit décret seront reoducs & tQus. qui, en justifiant qa'îJs

CD Miit propriétaires, iMmiraBl tM eerlifleat de clfime à
la nunidpalité qui les aura arrêtées

« III. La propriété desdîtcs marchandises devra élre
juMifiéc cl 1rs ct'iiifii-ais <1o civism,' ruuiiiis d'iri ati 1"
prairial pr»ti liain

; passt^ k'iguel tiélai lis roarciiaudùcs
•rrunl coiilibriiuTs au profit de la république.

• IV. Les marcbandises qui, étant adressées directement
une cooimitu^ non en rébellion, auront été arrêtées en

Itatisît» seront eipéfUéetà leardesliniiioD,sitrla rMama-
llon derespédHionoalMOtt dn propriélairv.

« V. Les diipo^lions du présent décret seront n|iplicables

h toutes les communes qui ont clé ou seront déclarées en
Matderihdlieii. •

—La communede La Fcrt^ AIais et celle de BncTui
offivnt des lions on chemises, bas, souliers, pour les

(lfTft)';otii-s rl(> f.ipnirir.ct (IcriKiiident la conlirtna-
tiou (l'un nm'k'de Couturier, portant rëubiissejuctit
d'un chemin de La Ferlé-Alani Paris.

La Convention deert-tc la inrntion honorabît» et
rinsrrtiun nu Bulletin, et renvoie l'arrêté au co-
mité lies travaux publics, pour en bat un prompt
ra()porL

— La Sfianee est destiitifc à entendre des p^tition-
nairps; plusieurs se siicci'rliMit. I.tMirs pi^iilions soul
renvoyées aux couiiles qu'elles conccruenU

La séaoee est levée à quatre hetires.

SÉ^XCE DU 26 PIXVIOSE.

Delacboix : Citoyens , le ronseil -{général de la
commune d llébécourt. district des Andelys, dépar-
tement de l'Eure, présidé par le curé de cette mm-
mune, a, parun arrêté, prohibé ri^Libllsi^enicnt d une
Société populaire i!;iii'« .'Non arroiulissciiinit.

Je demande l'arresUtion de l'agctil national de
««te oommnno , qui aurait dA faire part de celte
mesure conlre-rc'voliitifniTinirp nu dirrcloire du dis-
trict des Andelys, et a ile de monsieur le atré,
qui s'uppoaei la propagation des principes républi-

Cetle proposition cstadoptée.

— La lamille de Chaudot as pn^mte à la barre.
Un des secrétaires fint lecture de la pétition sui-

vante t

« Citoyens léjrislalcura , mon fil», notre pCre, traduit au
tribunal révolutionnaire m tertti d'un mandai de «olrt:
comité de s&reté Générale, ayant pour muliri» aiKtntare
donnée en second à des copies collatlonnécs d'un acte de
dépôt reçu |.ar Bricbsrd. notaire, a «tecondamné à la peine
de nort hier, non & caotedu délil qui a causé sm. a i rcsta-

"MwparccqMC, Ion de la Tisllecics scellé* qu'il u lui-
nitaaptowqnéedetous ses papiers, ou a trouvé tinc W \uc
d lin eenaitt abbé Aubert, l'enlrelcnjnl d'une ulTaire qui
intéressait Chaudot pÏTo, laqui lle Ici i re contenait ca outre
des «pressions inciviques sur la révolution.

« ton dis débats qui n'ont roulé unlaarment qnesar
le compie «le Chaudot. l'abbé Aabert a convenu ne point
cmmaltre Cbaudol m n avoir jamab en aucune relation
verbale, m par écrit a\cc lui.

tl*hes de la patrie, la loi oe peut pas fouloir que danson ca» semblable un citoyen soit condamne à la peine de
mort. Eh quoi l un ennemi aura l'adresse «le j. ter dans la
maison de celui à qui il veut nuire une leUrc, et cette

iSateîlîlïl'^'*'
«wdaniiicr nwnme cbci «ni dJe

• Le< témoins les plus recomn.audables parlpurcivi^mc,
quclrci'i«vi-n (;ii.iri(loi a adinitii'iiM>, la s( ction lo'H fiiliiTc
du Contrat -Sacial, t i (nlin toui l'unis ,i n rulu • i cm en état
dcn*ndr«'le«iéino!Kiiii}C<'s ics ii .no'.i! le- dt ses rertui^
de sa probité et <le sou civisme ilan« ce moment même.
C'e-l loi qui a dénouer la coDi^pir.ilion de Bonni -SavanliQ
et Miillthoi». Cecit>»jreH, qui c»l Li.n iloiRné d'avoir
nrqiiiH uml forlttlie, nMl|;ri Ireiw «nné<-s dctiaiaux, aprit
sur son nécessaire pour aruncer au cnmilédcbieittîiisoneo
de sa v-cl ion une somme d- 0 & 7,M0 li»rea. Déjft dnif fi^
il a déirancé des fail* Us plus fmiiortanfs au salut de la
république? enfin, depuis la résolution , il a fait tout ce
qu'un lion patriote doit Ltrv à son pays.

« ( itoyoïjs ligistai- ni «, une remmme, quatre enfants en
lias Aj;f, un père, une famill." entière vous dcmundent un
suivis à l'exéculiou de la condamnation et la révision de
sot) proci s. Ils son» pcrsuadi-s qu'il en résulit-ra la preuve
de l'iniioceuce parfiiiU! de celui qui daoi rinstaat CM cott>
dnitaaaapplica^a

CLAi'zrL Citoyens, un dtî mes f'<<i;ri . res,d<)nl le
patriolisiiic ti csl paséquivo<|iic, lecilovcuRomiuier,
vieiil me dm; que Chaudot n'a iainiiis(liinnêaii<-
cune prt iiv<- d incivisme; qu'il s'est au contraire
montre très assidu aux assnnblm desn section.
Avare du sang «les innocents, comme, iiillexible sur
la punition des conspirateurs, je ne vois pas que la
Convention s'ccarl.il de sis prmcipi's en ordoniiiint
le siir-sisà l execiition de ce jugeuicnl rt le renvoi
au comité de légisLiiion pour lui rendre compie de
cette affaire séance tenante.

Vadier : Je puis anirmer h r.nsseiiiMée que le f;iit

pour lequel Chaudot a clé coti l :>iiiii,: u'rst p.K i, [nj
qui avait déterminé le comité de «kelc générale à
lancer un mandat d'arrêt contre lui. J\ippuie lapro>
positmo de stirseoirà l'exécution du juseuM'Ot rmiu
contre Chaudot.

I l' sursis < s( (Ivcréléau milieu des plus vifs ai>
l>!.iu<iissttiients. — Des roprésenlauls du prupte et
d< s moyens des tribunes conmii nissiiùt annoncer

'l''*'rrt. (ia suile demain.)

^•.P- ^ celte séance, rassemliléc n mis
en délibrriilion la question de s.ivoir si l'iiiipuMlion
foncière serait payée rn iialure. Rainel et Louvft
(de la Somme) ont combattu celte ]ii-oposiii«m. Brf-
froy a iwrlé eu sa laveur. '<— La discussiou a été
ajournée.

SPECTACLES.
TnÉATnf pr. L'OpéRA-ComniK N'atio^ai., roc Farait. —

Ândrui tt Atmona, ou le Pkitotfphe frnHcait a Oastfint,
préc. de eintMetw d'an tUimte répHUiMin*
TnéATaa an Là MpuaLtoiia. rue de ta ItO. Ckmiet

el Carolimi, suivis de Ia/mmc flWrue.
TniinB de la avBFatBUD. — l>««lef rintiit, opéf*

en 3 actes.

Tui4TR> National, mes de la Loi d dc Lonvois.—
SéUeo, ou Uê fiégrti, opéra ocoé de totttsoo tmd., prCe.
du DqNr«Mowciic.

Titi-vTne DBS Sans-Cuiotte^ . rî (K vaut Molivre, — Jtfê-
(anidc, drame, suivi de Jeauiwt et Jeannette»

TnéAT*e LYniQic nvs A«isMt» Patmv, d^^devani dO
la me dc I^ouvoïk. — Le M<mneiimn,tifèn en OU acte,
et Michel Cerptmtti, opéra en 9 acte», è giand spcct.

el te Paate ittaetti. ^ '

Tm^ati.e i,r LA Ciri;. — Vw-ims. — L'outertiire d»
PiirUmcHl d Angleterre : 31. de Crac à Pariti te Parié*
viHgt-qunlre Heurc$,9»ta NoaettU dû /«PlÙtétT^a».
cl la i'i-0fCHfate,

TniATiiB DU Lvcia MsAaTS, m fardiu de l'Egalité. —
Meit it.- s.uy. paniom. enSactes A snnd «ect.i pite
Wtrtelinppe Ue L^i)!!,

^
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GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL.
N* 148. Oaidi 28 Pluviosb, l'an 2*. {Dimancht 16 Févaibb 1794, vUw «iyd.)

POLITIQUE.

AIXEMAGNE.

Matihrim, te 12 janiîrr. — On a vu atritrtr ce matin,
dans nos ii iraïK'liciiienis&ur le HLui, tin ndjurlanl-'^i^nt^ral

accooi|i.iSMÙ iWiu IroiDptilC «If rurmétj fi iiiir.uM'. On ne

tait encore rien de l'objH <l(* «a mi&iiuiti ataii on |iretriul

qu'au (noiiiciit de sun apparition toute l'armée française

•'est irouvte wus les aruics, sur uoe étendue iomieiue

doM l« Ngue le déployait à pcfte de ?ae.

AwNc/brt, U flvritr.—Le due de Bransnick vient

d'errifer d«M celte tille. Il araîl rnnis lifer k Maycnee le

commanUein<-nl de l'armte prussienne au rcid-maréchat
Motlcndoif. Avant de quitter l'antièi', il a publié un rnp-

porl ofliciel sur h <lei nii i ^' n ii d< s .irnié' ^ jlliéci'idaDS

jpfjupl il aUribiio la (ii-faili- an gi-i;i-:.il Wittuiser.

i.L comte de SciiuHcnibourt;
,
général de cavalerie et

jniuuire de la guerre, cjui est ici depuis quelquce joui*, ts

AlfQUBTBKlIB.

Londres t du 25 nu 30 janvier. — Il suffit de jeter un
coup d'ail rapide sur la situation politique de la Grande-
Bretagne, si C-iroitcineiit liteaveciia situation eommcrciale,
pour »e convaincre que la guerre qu'elle s'n)>iiiia(rc à fjiie

à la républîqiip franm^se lui <lçvicitdr i plin funcMc à elle-

même (|u'j sou (Dii'uiie. La Fi:u;ce peut «c passer de
l'Angleterre, et l'Angleterrf ne pont 'iiie dilfic>leaient se

passer de la France. Etat agrîi oie seuk-ment du serood
ordre par la nature de Mm aol, ce n'est qu'à l'aide de ses

nanuraclures que la Gnade-Bn'tBKnc entretient une popu-
lation relaliraBent asseï coosidérable, et «ini ne wMX
pourtant pat encore k tout le territoire que aoo embilioa
loi • fait eabraHcr dan* l'Aaiériqat ci dm TAtle. G»
a'«(t ipt'ett mojea de «nhlnn qs*f}lt écoooMiw dn In»
fuuÊ la cooncfar «a irwMport Mr ncr de» différeoti

objets amnifaeiaties dtni son MNitOU de eeitt i|u'elle

acbMc cbei l'étranger pour les reveadM acoft pour la

plus grande partie cba l'étranger.

La France tirait i eile wule près trois cinquièmes
de ces objets, qu'elle arquiiiait en vins uu eu numéraire.

L'Allemagne, les Etats du Nord, l'Espagne, 1c Poririfr.il

et la Turquie prenaient le reste de gré ou de force. ( ciie

dernière cipressioti doit étonner quand il s'agit de r|iie!que

cbose d'aussi libre, d'aii»«l spouinru- par sa nature rnèine

que le commerce; elle n'en est pour lant |i.is uidiiis Mitre
depuis longtemps iwur le Portugal; et que TEspagne
prenne garde fa'cU*M Uide pn à le dsiniir éfaleneot
pour elle.

Mais la France s'est point un pays qu'où pui:;<!e inOiieil>

cerper la terreur, et la France ne prend plus rien.

n reste donc à l'Angleterre près des trois cinquièmes de
Ut aurcheadises dont elle ne Ironie polut de débeocMt.
On Innstne feko quel cngofgcneni ceit doit produire

pa II vre, sortout en numd-
•« lieu d'alimenter rindu<ttiie nourricière de la

QraBde>Bi«tsBiie, est obligée delui demander d* ssub>idr<,
tans lesquels il lui ^rrait impossible de eoiriinuer plus
longtemps contre la France une guerre (|ui l ipuise m
hommes et eu productions territoriales d'autant moin-i
abondantes «ju'ii j a moins de bras pour li s tirer d'un soi

Ingtai.

L'Rspagne ne peut être par ses trouprs d'un Rrand
secours & l'Angleterre, p»; pirrs que les pet ts Elu s de
l'iliilie entrés dans la Hj^rrc. Il est iinprvi.sil)le d'amaljçamer,
de faire servir cnsf urh'i- et coneumi;- au même but des
peuples »i diirérenis au piryii.que tl au tnoial : le résultat
de l'entreprise »or Toulon en e>l la prcuïf.

Le llollandais mi^me, plus rupprocbé de l'Ao|lals par la

a» 6ene, — Tome /'/,

nature, par l'induîlrir?, le commerce et par son gouverne»
meut, qui sous le nom, l'appareitce de la liberté, n'est
qu'une servitude rédigée en conslilulion, le Hollandais ne
peut ni ne veut agir de concert avec l'Anglais, dans lequel
il voit un rival, un associé infidèle qui, ne songeant qu'à
lui, a la preinièreoeeasioafafonble lui enlèvera le Oniitde
leurs effirls eoronittOO.

Tous les peuples eraigneatet déiMtcol dooe le (ooteni»
meut anglai», avec lequel, ou, pow adniv dlre^ sons nu*
nueace duquel lit toiil obUgte aujourd'hui de marclier.
Quel sera I effet de cette juste roéfiaua-, de cette h a un;

provoquée par l'orgueil insultant et l'avidité sans bornes
delà Grande-Urrtagiie? C'e.sl riuc les ctiefN de ces peuples
se di^inflicronl , dt-s qu'ils le pourront, de ci tte société
léonine. Alor s l'Angleterre rtsiera à peu pri\s seule chaînée
du fji\ de celte guerre: alors elle aonr Iricn plus à r« i u-
ter ce qu'elle aaint déjà, le jour terrible où la république
TrancaiM

, l'appelant en jugi'inent devant tous les peuples
ae riviioi>e, punira le» nombreux forfaits de rinfAmc Pitt,

qui ne lu s:ruvera pas du ressi niiiiienl de cent mille Fran-«
çais marchant droit 4 Londrit et auéaolisstat sur leur
roule la narine de «e towmameai mu ptinc^ai «i
tans Toi.

C'est en vain que les perfldes minlsUrct de lloeonslilo*
ttonnel monarque de la Grande-Bretagne, qui a tiot de
roii> attenté au contrat déjUi Irop Iqusle d'après lequel n
règw, eut fait déddcr, par la ifli grande mjoiîtt d^o
parlemint Mctement vendv, la eontlnnalktt de
gncne rulneow et les imitclleilaieidMInéeeAla
tenir.

En vain a-t-on Tonlo persuader 4 la nation que c'était

son avantage, et lui parler de succès passés, garants de
nouveaux succès, quaud il ri'> a gut-re que des défaites ou
de l'unestes conquêtes dan^ les di ux Indes, dont la cuni>er-

vatioii Torce i des envois de troupes, et met encore plut 4
découvert le sein de la métropole. On peut aussi apprécier
l'argument tiré de l'ctai des

i

r ur loo consolidés, qui,

de 92 où ils étalent il y a six urois, soi>t descendus dan» le

tbertnon^tre des Gnances 4 l'elTrayant degré de 38, et
mfnawnl aiii»! de congélation le sang d'un corps politique
d^j.'i épiiist^

Nousaurons soin d'observer attentivement tous lcssynip>
lômes de sa crise prochaine ; mais nous aurons égalenent
soin d'avertir des coups qu'il médite et qu'il peut eocore
porter.

Nous puiserons cet InaiièRS dans les détatt do parto^
ment, que nons coniinoerons 4 donner atee dicndne, et
o<k te polit nomlire d*onb qal none tant miéc dans ka
dent Ghaniliies ne pearroet s'empêeher de manlftstrr leur
vcasenllacat contre les imUrum'-nts des maux de leur pays
et leur Menreillaoeepaur on gr and peuple qui ne veut que
ce qu'il a le droit de vouloir; nous les puiseroos encore
dans les détails des mouvements mrliuiire» cl dansl'éiai drs
manufaciuri s et des fonds publics, r|ue lu nouvelle delà
prise de Pondicliéry va peut-être reltwer un peu pour
quelque temps.

— La «ille de Pondichéry s'est reodne aiti ames de
l'Angleterre le SS dn ntois d'août demio-. Sir Cbarlei
Oukclry, gotitcmeiir de Madras, reçut per terre, lel«*
ittie, des dénCdies du consul britannique I Aknndrie,
qui rinformiical do la déclaration de guerre faite par ta

France h la Dollundert l'Angleterre. Ayant assemblé aus-
siliit une petite armée cl fait les préjiaiatifs néccsvaires,

lesiése de Pond cliéiy commença dans les premiers jonrs
du niois d'août, sons les ordres dir colonel Hraitbnaile.
Le :0, une batterie qui enfilait le fort fui (ouverte, rt le

'i3 un en niiMit une autre qui le buttait de front. L'artil-

lerie ennemie fut bientôt réduite au silfuce. LemAmpsnir,
le commandam français prop<i ;i 1

i
^ nnes de npilukilion ;

on convint d'une suspension d'aï mes pour vingt>quatre
heures, afin d'en rédiger les articles.

Pendant cet intervalle, la garnison française, composée de
neuf cents soldais et quinze cenlsbelnianls armés te mu*
tinaoonlK «es ofiden» les oMnecaci lompii la tri ic. M. de

Digitized by Google



Clcnnonlfit ronr.ïtii.^^s !«i(D«tion ao commandant anglai*,

en tr faiiaiit prii r d ru uiicpt avec ^os troupes : heupcuse-

niftit il n'y eut iurc de I i> resse et du désordn*, mais pas un

criin«. La fcariiittHi a fntlt» privontiicic d^ftuprre; on l'a

envoyée h Ariacoupaii^;, ciKilicir] ,iit
i

> 'on pfil Ki rcc< voir

h Madras el la renvoyer cuiuik' en Europe; les oQiciers

ont gardé leur* fpéos et .«ont rpsiés à Pondichéry, sur

leur parole 4'h<Min<or i Ira bablianti diéwinDéa oot ev la

beullé de relier.

— Qi j ii'i MiJii avec prorusioo Ici 1c conipti' rendu de

n<is»fit, avit; uni' pirfuce il'' Binli»*, parci (|iic cri rciil <^\3\\

déïjlor.ibic au pjrli de r<»ppn*itjuii ; c I u i < i

,

piiur en

dimiuuer l'effet , Tait imprimer et distribuer de» milliers

d'ciemptolrea de rUsioire de> BriMoUm,

— Le cooiie de Hojm «t venu k tondm h srawlne
deral^rei 11 est reioumé de strile A Cowi^ , dans Ifle de
N^'ipbl. Outre le corps d'He«soi* qui «st d^jà ai rivé pour
grossir son arméo, on allrnd iin rorpN de lius-ar<H nutri-

irliien-. <)t» conlinuR ;i pai ln d'uiii" df^c^nd" I- côtc^

de tmuce ; maison nr rinil pUis f|in> Ips roj.iljsic» j»iii»<cnl

laf I
-

; (Ml < poiif il p' ii rr f|nc nt s ellorl^ «c diri-

geront ter« 165 cdtes de Picardie ou de Normandie,

Um kOn àt ClnHotown anoonoe que ra«amblèe
lia<lntr a H6 tenue dans lc$ premtpr^ jours di> d( ci ml rr.

Lenajor HamiHonCt d*Angioti, sccrérairc du Routi'ticur
|

de Cliai l' s^ow I), »i)ut êlir juges du ctiiuc (îi li. iiii li.i-

bUon. p'ur avoir acccepfé nue coiumiii&iua de Gttu-sl '

pour une Idée de cinq mille h'imnieii.

— Le pape vient d'udreMcr au\ callioliqtiet d'Irlande I

une bulle par laquelle il esconuntinie lOftt ceux qui n>rif I

feraient lideiiie il obé;>satiff & {Jt or^c» III et à sa fitillillp.
1

— D<ins Is itrtile ville de SIk ITield , rianî le Ynrc^><hir*>,
j

il arriva dernl^reln^• ! an tliéaire nnr ^cène dm! Mi (i

l'aperçu. Le public, cniri' 1rs deux piîcc», d(>m.inda t'aîr

Dieu »>iiire U roi! i\ fui exfculô, aui applaudi^sein» iils

redoublés de» royalisics, nia/s enireii;.'lès de ^ilnl'ls par
quelques i'jCOtiins des g^ilcii'-. Ct» deruiers entent te

(îctMMist neii Us osCtvnt jetrr de» bouleijlea, de» oou-
lce«t, eu.» maTfié hu erb d*iaiprolMlida de la majorité

de» spectateurs.

— Ce»joiirs derniers il a élé leni» ici tiii conseil extiaordi*

naia> pi-inl uit h nuit, et le résultai vu a élé cummuuiqué
»ur-lis;liamp au roi. Dit le matin le miniMrc de la guerre

a donné ordn- à tou< le^ invalides au-dcsM>us de soitanU'

ans el cfl tial de porter les arme* àv se ti'uir préis à pariir.

Mille vanl^ivenTojrés ^ Pljfmoulh, et mille i Partunoullu
Ou suppow que oit prdre précipité • été moUié sur fuel-
qne* avis alahuants reçus du contliient.

On a Tait partir avecla même dUlgenoc des avisos pour
O-lende, poui La Haye, cl des courriers pour Brilin et

Vieui)»'. La nouvelle certaine reç'ic de France tin 1 le

de Noirmoutim avait élé enlevée à nos alliés, les rebelles

delà Vendée, a jelé de grandes al.irnies dans tout le paili

luiui^téi iei, qui craint de voir à chaque ninnmil une expé-

dition fi ançaim' déb irqner sur dus enirii. t'n pareil événe-
nteni mettraU le cwoUe ass ca^wiUti niaisiérielln; au^t^i

Piti a fait partir svr-iechamp le conte de Mojn, et il a

4ld«inojré «rdnaaut troupes antiicbiengea raMenblées à

CKlrndedejoindre, le pi ii»«ùi p«<«tUe, iêsHesiOMeanlounés
dan« nie de Wigltl. Lfs émitré« français, qui Turinrot

Jerwy un corp» «Tentiron mille hommes, ont été aussi

manda s sur riiriire poursc joinrlrr .'i l'evpcdiiioii du cfiuile

de Moyia, qu'on dit être à la u'ilie de nulUeen mer. Ce-
pendant on croit que ce départ éprouvera encore quelque
rdaid, attendu qu'uo ass>SKrand nombre de lli«koi» ool
dlé mh en oaaioMienMat sur ta cM* de SoutJiaiiipioa.

— Le Irinniplie de Pilt , que ses partisans ont peul'élre

trop fxallo , s'altcniie jonrnellcmt ut devan' les débats é>-n

deux Cbaivibrcs. l es matières qui doivent être porKN s ( . lie

semaine dans celle des ciunmones sont : 1< la nidiion ries

subside .1 - 1
1

1 r la campagne procbaine; 2- l iin-

blissenicnl ilc la niiirinej â* l<S traités qui doivent ilie

rappuriéi devant le comité de» «ubsitles: 4* le compte d. s

loinincs accordées à 8a Majesté par an eaipranl eo bilkt»

de récUqoler. pour le MtrtiM Merci de I7M.
n Vitdair 4IM l« conplfl» de tonte «pèoe (ja^oa tp^

mander au nln!slrf , et qui, d'aprh la moïkin de M. V.nj *

doivent être mi» mus le» yen» des eommum-s el être inijiri-

més, coinine cria se prjll.ju.i lois de la derniiTe guerre

d'Amérlrine, vont donui r une luatiére ample aux critiques

deruppoiliun. i.a (.iiumbte demandekaéîalidvIaBwriM^
des armées cl de l'artillei ie.

•'UieaecUlénoBnbreu.'ied'amis d^wn poareruemenf tiitÊ

s*cat ftaviei Bull»dans la Norwich. pourcélébrerranntceih

saire de la naissance de Charles Fox : le portrait du député
de Wcslnilnster él iil placédans la salle de l'assi-niblée; on 1
piir^é Ir toast suivant, au milieu des plus vifs applaudisse-

I

nvi ts : ^ ( harles For, doni l'int^ffi ilé el rfia^ iteh- .<rtilet

1
ptiitenl taUftr eeHe. eonti èf ,' La sncîélélui a en.suiie volé

' une Ailre»<e> 11 tlié loue soi; raurel son esprit, ei l'enpnRc

i employer l'un ci l'autre pour obtenir la réforme parle-

nenlaire, iardenwnent d<«irée par lesamla la liberté.

— Il y a de la rernicntalion en Ecosse, et des attroupe»

menls s'éianl formé:i à Gla»gow, quelques maiK>nsoDt élé

démolies.

— Les Français qui sont en nrism h Plymoulh v ont

célébré, le Sl( l'anniversaire îc la mort de Lt>uis X\ i : iU

ont f«il une proceMion dans la cour de la prison; ib on|
prêté le aennent civique, jeléleur» bonnets eu l'air, dunté
des bymnes palrioiiques, el planlè l'aibredclu liberté.

— Un baiiiueni vena^'t d'Annapoli»en Moryland. nui en
eit parti le 7 de ce mois, et arrivé t l.iverpool « n 15) imirs.

a apporté l'importante nouvelle que, deiutis la tenue <lu

congris, el sur la réi|uisilion dn président, plusieurs E als

arment avec la plus grande aciivité. Il a élé voiéqn'on
éqi|ipcrBll doofe vabsraus de cnerre de 44 éM , et qndU
<iné» miàm de mbiodre |raDdetir, et qu^oQ mettrait sur

pied une irwê de dl» Hic heeiiBca.

RÉPUBLIQUE FRANÇAiSS.

SOCIÉTÉ
DBS Mm OB U UBBRTé BT DB L*toALITl,

WUWi MX nOOtlKS OB MUS.

PrùMawt de TUMuié

sàhwx va fi Minrioss.

Pniw 1.1 (lrM•ni^^c sc^ince. Di lcloche, membre du
ruiinlr (le pr«'.S(Milalioji , Hiil lui riijipurl sur
r:i(liiiis.sioii diicituy< iiViiicoiil,sccri'ldire-gt>iieraldu

ili=pnrt(>ni( iil (le la gti*ne. Ce rapport avait para
cdiilrarier les furu)rs(|ue la saijr^ prescrit et que
l« s ilt'cisions t\c la Société «Toient consacrées ; en
Coii.MMjiii ttce, elle avait ch;ir-é ses <|iiatre coinif-s

ri'iitit!) ile prendre des reiisei^uciai iil.s sur cette af-

faire et de lui en rendre euinpte. Aujourd'hui ie rap-
porteur se présente pour cet objet; il commenoe
par annoneer t^w Ip rapport a t'tëralt «ans l'autori-

«wilictn du cnttiitr de |iresei)l.-ili(iii , et iiii'nip cl.-ins tf, s

nriuripes dilfri rrils de eciixdii comité. Il fait t ii-inU'

lecitire (l'une IcHre rite Mi'iii':io, (|ui est ;i< i ii?»'

d îivoir vivement sollicite Dcicloclic pour l'enga-
ger à faire le rapport. Dans cette lettre, Moition
prétend qu'il n':i pas |>arlé à Deicluche ; il mêle aus
raisons qii'il allègue noiir sa justirieation quelques
éloges du patriotisme Wili.itil de Viticeiit.

Ou lait lecture, d'une lettre de Dclciocbe ; il dé-
clare (ju'il n'a pas parif' à Monioro, et qu'il a hit le
rnpport sîins y avoir é!e sollicité.

Ihifnurny: Il est reconnu que Delclochea on de
InttgiK"^ coiniiuiiiicalioits avec Mi'iiinro. J'.ii lu:it

lieu de croire que Motnuro, qui donne de .si grands
dogésà Vincent, a iU éf^ré par l'amitié : il v a en
ibiiseette «OaiK yn« inlnguaquêj'éclairetrar.
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Jf dfn^andc que, dans la procbaiop séance i les

deux iwnoncJ^s soient j)n'.spnl>; [mur i iiu i. Ira Iféw-

proches qu'on est en ttroit de leur laire.

Après quelques débals eette ptopontioo est «r-

rtlée.

— Uoedépatalioa des citoyens de couleur est ad-

L'orateur : Frèrcs ct amis , vous voyez au milieu

de vous Quelques-uns de vos frères de couleur, au-

Sqrdlmi eitoyeiu, victimes courbées trop lonç-

mps sous leioiigaSircux des esclaves privilégiés de

la tyrannte; ae ces êtres qui ,
pr leur conduite et

îcnnî débauches, s'fxilnioiil de leur pntrio , venaient

boire notre sang, Itf pomper, le tr.itiijiii r
,
pour ac-

qutTir de nuuvt-aux moyens de sali-si.nrc à de nou-

veaux crimes. Us ontdili lesUclies dt tracteurs, que

nous Aions nés vicieux et ingrats , nous qui détes-

tons ce vice, qui l'abhorrons et applaudissons aux
Romains qui le punissaient de mort !

Frères el amis , nous vcnuiis partager avec vous
lajoieinexprima1)le que nous avons ressentie eu ap-

prenant le décret bienraisant que In Convention na-

tionale vient de rendre en notre Hiveur.

Vn autre citoyen de la même dcpulaliou : Frères

ft aiiji->, nttrouver son pain de Ilots de s.iii;;, hraver

l'inleupérie des saisons , renoncer au sonuueil et au
repos, tel fat te cercle périodique de douleurs que
nous parcoorAmes pendant des siècles. Jugez com-
bien nous avons eu de sacrifices à faire ; combien
dès âmes pures ont dfl se replier sur ellis pour rester

dans le sentier étroit de la vertu. Miiis les voûtes de
Taréopage français ont retenti du cri unanime qui

arrache i'tiomnie k la servitude, et nous venons
Jurer au milieu de tous d'oublier tout rrssentiroent

des imputations graves qu'ont eu à souffrir, pen-
dant des siècle'> , des nations qui n'avaient contre
<-!les qu'une ilifrèreiir<' dc couleor et des préjugés
enfantes par la tyrannie.

Nous venons aussi d^wser dans votre sein notre

all^resse. Qui roieul que tous Ta sentie! Vous et

h Convention nationale l'avetf fait naître par un
enni ours de lumières, et fttfttëtébtlUifWVDltt
bienveillance.

— One dépotation de la commune de Troyes, dé-
parlement (fe l'Aube, avertit les Jacobins de sur-
veiller avec la plusj;randi' précaution le nomlire in-

fini d'inlripaiils i[ui se rèliigient tous les jours dans
les murs de Paris. Les cales , les places publiques,
les traiteurs et les antichambres des comités en sont

pleins, tout en regorge , et la liberté dont ces huui-
mes-lk jouissent doit faire trembler les patriotes.

( On applaudit.)

La Société nomme deux commissaires pour re-

cliercber, de concert avec le comité de sûreté géiu'-

raie, les aristocrates et les riches suspects Truveus
3ni abondent à Paris et viennent inlnguer an s'ujet

es Inxi^s rt (les inenrce'rnfioiis faites p;ir le repré-
Senlaul du peuple bù et contirmees par la nation.

Lt aéance est levée à dix iienres.

SOCIKTÉ
DES AMIS Di: I.A DKCLAHATION

BU DROITS DB l'uomMB ET DU CITOYEN.

DU$^4m CnrietUrê,

tiAHGl «a tf HOTIOSB.

OtM la précédent» séance, Dufbnrny ayant été

ravé de la Société, plnsieurs membres demandent
3u atlendu l'affinité des principes et des senlimenls
es Cordeliers avec les Jacobins il soit donné com-

munication à la Société des Jacobins de la railialioQ

de Diifourui, aiia de lui démasquer tous tes inlrir

gants.

l'iusieurs niemlires parlent sur l'admission dc
Vincent aux Jainbius, à ia<[uellp les inlri;j;ants , di-

sent-ils, ne veulent s'opooM r que |)our avoir nii

surveillant de nioius, un nomme pur qui fasse cou-
nattre les traîtres de toutes les espèces.

Momoro ; 11 existe un système astucieux de ma-
chinations combiné contre les meilieurs patriotes et

les amis du peuple les plus dévoués. Celte trame est

ourdie depuis lou(teui|w : des scélérats, à la faveur

d'un masque de vertu et de popularité qu'ils n'ont

jamais méritée . cln irhent à perdre les vrais sans-

culottes, les amis (11- l égalité. Vous en avez eu la

preuve dans la manière perlide el subite donl il-, ont

voulu engloutir daus les prisons Vincent et Bousiu.

Aiyourd'nui que leur innoeenn a éclaM, ils eher-
ment de nouveaux moyens pour perdre encore ces
patriotes brûlants. Nous en avons encore la preuve
dans le nouveau piéj;e tendu au sujet de raJinissiou

de Vincent aux Jacohms. .Ne veul-(ui pas faire re-

garder comme une intrigue les te'moignages de fra-

ternité aue les patriotes se donnent entre eux? Voilà
ce qu'a bit Dnïoumy et ce qu'il se propose de con-
tinuer encore nm séances suivaiilrs. Il a des parti-

sans sans doute : tous ces homnics uses en républi-

que, ces jambes cassées en révulutiun (I), nous
traitent d'exagérés parce que noussomuies patriotes

et qu'ils ne veulent plus I être. Pour UOttl, QOUS di-

rons qu'où n'en fait janais aMBtpourla cause du
peuple. (Applaudi. )

Ftneent: Pouremp^hermonadmission,on me fera

peut-être un reproche de n'avoir pu été Jacobin de^
puis cinq ans ; mais mon patriollsiie n'est-il pas as-

.sez prouvé? N'ai-je pas combattu pour la liberMf
Que l'on voie mes ouvrages , mes écrits. Toutes les

fois que les Cordeliers ,
qui oui tmijours été l'a vaut-

garde de la révolution, ont eu quelques mesures vi-

goureuses il communiquer aux Jacobins, n'ai-je pas
toujours été leur organe? N'est-ce pas moi qui ai

toujours démasqué les intrigants? sans ceux que |e

di couvrirai encore, et dont vous serez étonni^s.

D'ailleurs, mes écrits existent depuis IT^V. Une
partie a été brûlée, il est \ rai, par un accident,

mais on jugera ce qui reste, ils sont dans un carton.

Je demande que Ton nomme des commissaires pour
les evnmiiier, (]i)'c)n puissecufitt me jugerctrccoti'-
naiîre un {utriote.

La propoailion de Vincent est adoptée.

Un membre: 1,'épiirntion qui a eu lieu aux Jaco-
bins e.^t purement illusoire. Elle n'est favorable
qu'aux intrigants qui s'entourent de leurs créatures

et de leurs protecteurs. Il y avait dans ma section

un de ces fameux intrigante sans-culultes à 8,000 li-

vres de rente, ayant de plus une place de 4,000 livres

à la municipalité. Nous l'avons guetté et dénoncé
aux Jacobins. Eh bien! cet homme, à la faveur de
tous les propos adroits qui se débitent contre les So-

ciétés populaires des sections , est parvenu à se ser-

vir contre nous de tout ce qu'il y avait à dire oontM
lui. tl a été protégé, et an oonséquence épuré.

Hébert .J'annonce h la Société que ce personnage
vient d'être chassé de la municipalité. ( Vifs apptau-

diflemenls. Hébert monte à la tribune. ) Citoyens,

icm, aue Im
•boaiae
I» fi.

(1) Ce* esprwMMM ^^ârmÙM à
aliraHrévolationnaim refâldaioot Mj/k
tui fw la révoliilMO,

Digltlzed by Google



ce qui se pasw» au sujet de l'admission de Vincent
aux Jaculiiiis tirnt au vnsN- pl.in fli' c'Misjdr.ilimi t\ur

jf> vous ai déjà di-iioncé. Vous savez comme Ir p(>ii|ile

a eu. depuis la révolution, à lutter cmitre les traîtres

de lOQte espèce. Il les a toujoim KQTersos ; les ob-
stacles ne Ibnt que grandir notre conr.ige , et nous
renverserons encore ceux -ci. II a vx\sU' [diisiriirs

factions depuis 1789 : d'abnnl la faclion royale, celle

qui voiil;iit nous (iiii c si i vir un maître pour son bon
plaisir

; puis la (action de L^fayette, qui a &^nrç:;v le

Iirnpic pour régner sur les cadavres des siius-cu-

otles ; vînt ensuite la faction de BrUsot et de la Gi-
ronde , tons gens pleins d'orguri I et ennemis de Vé-
cn\\\é. Toutes c» .s fnclinns ont éti* d"'truttes, nous
Ifs avuns r<*duit(^s pu ijoussière; eb bi< n ! eroiriez-

voiis *|ue, pour prix ae nos ellbrls géiii iruv . ou a

osé dire que les bnmnies qui avaient conduit Dris-

sol i réîharaud étaient pajés iiar Pilt; que les

boanes qui avaient pounuivi le traître Cuatine
étaient les amisde 1*AniHelerre? Mais quels sont eenx
qui débitent (Ir pnreiiles cal(Miitiit"< ' O «ont ceux
qui prt'ttMidi iil ijiic les snS(M'( ls iiii-.urriés

, que les

Iiari'iits dfs iiolilcs rt 1<'S ii(il*li s eux im'itn's sont fb'S

lonoétes gens; qui ont dit hautement qu'il hdiait

un comité de clémence , et ouvrir les prisons. Ce
MBl eeniqai, avides de pouvoirs qu'ils aecninuleni

,

mats toujours insatiables, ont inventé et répètent i

pompeusement dans de grands discours b* mot d'nl-

Ira-rt'volutionnaire , pour détruirr les amis du
pi uplf qui surveillent leiirs complots ; comme s'il

était permis à quelqu'un de mettre des bornes à la

volonté nationale ! comme si ou |)ouvnit en faire as-

sez pour le peuple ! Vincent n'est point Jacobin, di-
ront les ennemis de Pégalité ; mais on peut ^tre bon
Ealrinfi' sans ri'ln; Vinrriit l'a pr'aivi' it.irvoii r<-|iii-

licaai&uie ardiiit cl par $un cuuragc a pour^uarc
tous les traîtres.

Voilà pourquoi l'on recule son admission ; c'est

parceqn'oo craint ouïl n'en découvre de nouveaov,
qui sont encore même dans la Societt'; et il y en a

beaucoup d'impunis. Ne les avons-nmis pas vus,
lors (les (liscfirilcs elevei's p.ir les l'Iu'Iipprmiv et li s

Bourdon ( de 1 Oise ) ? Sansdoule, Fabre d'Ë<;laiiltne

va subir le châtiment dû à ses forfaits; mais il faut

que toute cette clique, ennemie de iVgalit<- , ^ n i à

Jamais renversée , et les droits des amis du pe uple

venges par le triomphe de la liberté.

Dn membre dit que Vincent est assez bon patriote

Eftur n'avoir pas besoin de se présenter aux Jacn.
ins, où on lui fait éprouver tant de difticiilt<s.

D'ailleurs il est bon Cordclier ; cela vaut autant , &i

Xela ne vaut pas mieux.

Gdiert demande qu'il ne soit établi aucune dis-

tinction entre denz Sociétés ouï ont tontes deux
bien servi et qui rontintieront n servir In rhnse pu-
blique ; que ces divisions peuvent être funestes a la

d)ose publique.

Bouin parle dans le même sens.

Cheneaux, secrétaire, donne lecture d'un arrêté
tendant à ce que des commi.s.saires se trnusportent
au comité des Jacobins, pour s'expliquer sur la pu-
reté de Vincent et les cansesqui viennent traverser
son admission , etc.

Cet arrêté est adopté. La Sociélc eu artctc i'covoi

•wjourjMliiici pstriotck

CONVENTION NATIONALE.

fWiM<riif< dâ ffafturrwiL

Sui'ie du rappor/ fait duns (a léance du 18 pluviôse
par thoudieu, l'un dis eommi$$aire$«Hintyé$f9r
la Contention autres det «flnéw tffr^pdsseonlrs

ics fFtbàO/n de to YtmdH,

• 10" Qu'ensuite on permit aux brigands de
prendre Cr.ion , Ch.lteau-Gontier et [.aval , où mille

atrocités riirent commises
;
que quatre mille hommes

seuleineni envoyés à la poursuite de l'ennemi furent
enveloppés et mis en pifees ; que le lendemain, pour
n'p.irer ce désastre , Ctiainlirrtin

, «pii eoniuiandait

huit i rtiLs hommes a ChiUeaubnand , rut ordre d'al-

ler avec cette force minime attaquer l'année victo»

rieuse.»

Il cAt été diflBdIe d'empêeher lesbrigandsdes*^
parer des villes de rb;lli au Gontier et Laval , puis-

Ïu'elles étalent sans ilcli-iise. Quant à la ville de
raon, ils n'y snnt pas cnln'sà crllc < (xique. Toulce

qu'un pouvait r.iirc était <le les poursuivre sans leur
donner rit- rriài li>' , ( i je pense l'avoir suflisamment
prouvé (Liiis l'article précédent.

J'ai (iil que le coq)S d'armée l'iait parti de Nantes
leîl sur deux colonnes. La première , cunitiiandéc

f>ar
Westermaiin , nous joignit à Chdleau-Gontier

e 24 ; le reste de l'année n'y arriva que le lende*
maiu. De faux rapports noos annmiçaienl que les

brigands évacuaient Laval. Westermann, qui se
trouvait le idiis ancien général de brigade, donne
l'ordre à midi de marclier sur cette ville : nous y ar-

rivonsàla nuit. L'ennemi noii$.iU*'ii<l;iit, et engagea
le premier le combat, qui fiittrt'S opiioiitre de part et

d'autre, et dura près de trois heures ; mais il est

faux que notre avant-garde ait été enveloppée et
taillée en pièces. Elle a fait une retraite honorable
et en bon ordre, et n'a perdu ni raiions ni cnissnns.

F.lln n pris une position à uni' lime e:i airi> ie du
i liauip (le bataille, et elle y a lilvoii npu-. Tlle n'a

donc pas été enveloppée, elle n'a donc pas été tail-

lée en pièces.

Le lendemain 25 , le corps d'armée est venu la re-

lever et occuper la position on elle avait passé la

iH'it. Le 2(J, l'armée entière a inan ln' d<- nouveau
sur Laval , et elle y a été battue. Le lut avant ce

dernier combat «nie l'adiudant-général Chamiierlin
reçut l'ordre de maixlier sur Laval « non pour atta-

quer avec bnit cents hommes une armée qui n'était

point encore victorieuse, mais pour operrr sa jonc-

tion avec l'armée qui devait attaquer Luvul, ul cou-
per la retraite à l'euiiemi.

C'est ainsi que , confondant toutes tes époques*
Pbélippauz estparvenn i dénaturer tous les faits.

• IT" Qu'après le passaije de la Loire un nou-
veau commandant de la place de Nantes, nunitiié

Roivin . riivoyé par les bureaux de la guerre, laissa

toutes les avenues de cette ville dégarnies et .sans dé-
fense, malgré l'ordre qu'il en avait reçu ; qu'il fai-

sait partir en même temps un trésor de'c millions et

soixante chevaux superbes, sous l'escorte de vingt-

cinq chasseurs .i c lu vnl , sur une route dmitrarmés
ennemie était inaitressc. •

Je pourrais me dispenser de répondre à cet srUde,
puisqu'il a été démenti par un officier de l'armée
dans lin placard affiché sur tous les murs de Pans et

' signé Gallavert : mais je dois déclarer ici que leci-

{

toyen Duivin, que Phéiippeaux présente comme iiu

I traître, est connu dans l'armée pour un excellent

]
patriote et pour un oiticier sage et iulclligcut. 11 u'a
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point (*f(< envoyé par Im biirmiiv rte la giirrrf , mnis

flioisi |irir les rrprt'soiitaiils ilu ncuple pour apnisor

les If ouldi s (le In Miivonin', à la fin de soptcmbri-; et

c'est pour leconnaîlrp Ifs services qu'il a rcn»!us

qu'il a ^ié nommé par eux ailjudanl général pmvi-
snii c. Quant au prétendu danger au'a couru la ville

de Nuiiies et le trésor que Boivin lîmîti Tennemi

,

jedenianderaià Phélippriiiix de nous indiquer quelle

était la roule dont les brigaiid;. étuii tit maîtres à

celle époque, et je lui prouverai, quand il le vuuetra,

qu'ils n'ont pas approché de Nantes , puisqu'eu éva-

cuant Anomis et Varades ils ont nns la route de
Cliiilraiibriand ft d'In^^randr?. ?c in rn rapporte sur

CCS faits iiii tétniiigti;ii;e de iiolro c(illi-u''ie Gillet, qui

était alors à Nnnti's, et qui est bien l'Ioi.Mir de parta-

ger l'iujustice de Phélippeaux sur le compte du ci-

toyen Boitrin.

PhélippraiJX a fait imprimer qucL(*diPllc s'étnit

empoisoimé pour échapper à la peine due à sa tra-

hison. La vérité est (pic Léchelle est lombé malade

h Angers, et qu'il a succombé à Nantes au chagrin

de se voir aeenaë d*ltre la cause des malheurs de

son pays. Il a emporté en mourant l'estime cl les

regr ets de tous ceux qui l'ont connu ; et noire col-

lègue Belle^arde, son ami et mtii compatriote, a

dans ses mains des lettres de personnes qui ne l'ont

pas quitUl dans sn maladie et qui donnent ntt dé*

menti furmcl à Phélippraux.

• 180 Qu'un antre ^'énéral, nomme Olanier, re-

commandé par les bureaux de la guerre comme le

plus brave uiililaire de l'Europe, s'étant porté à

Crson aveednq mille hommes, pour appuyer l'ar-

mée (le rOiiesl, évacua ce poste avant niéue d'avoir

vu l emiemi; que retiré a Cii.iteaubrinnt , dont ta

position éiait maecessilde et les habitants (îi'termi-

ncs à vaincre, il abandonna aussi celte place à la

mereî des brigands, loni|«Hls étaient à dix lieues.

fin-^rc -^t le général Olanier a été recommandé
)!ai les liurcauï de la guerre comme le plus brave

niilit lire de l'Europe, le ne connais ni ses talents,

ni sou courage ; mais tout ce que je sais, c'est qu'il

était impossiBle, après la déroute de Laval, de tenir

le poste de Craon aree cinq mille hommes , et qu'on
serait mal fondé h loi faire un crime de Tafoir éva-

cué, puisque l'armée tout entière se replia sur

Angers, et ne conserva pas la position du Lioa-
d'Angers, quoiqu'elle e&t une riTÎère en avant
d'elle.

• 190 Qu'au moment de cette défeclion Rossi-

gnol désarmait les babitanls de La Guercbe , com-
mune la plus patriote d'Ille-et-Vilaine, qui deux fois

s'était levée en masse pour venir au secours de Nan-
tes, où elle était eneofeliuit jours an]>nravanf. •

A cette époque, loin de désarmer les habilaiils de

La Guercbe, Rossignol marchait au contraire de
Rennes à La Guercbe, pour rallier les débris de l'ar-

mée d'Olanier , et défendre ce \wsle qui eût ouvert

tux brigands la route de Bennes. Il y arriva le 10
lirnmaire ( 31 octobre ) ; il y s('Jonma le 1 1 , et il ne
quitta cette ville que lorsqu'il eut l.i cerliîiide que
Veniienii se portail sur Vitré OU sur Mayenne.

11 est Faux que les habitants de La Giierche aient

été désarmes, et j'invoquerai sur ce fait le témoi-
na^e de mon collègue Focholle, qui n'a pas quitté

ossignol dans celle opéraiiou, elquicût clé le pre-

mier à le dénoncer s'il eâl <lcsarmc des patriotes.

•M* Que de La Guerchc il se rendît è Vitré, for-

teresisc incxpiifçnable, (lu'il lit désarmer, en 01 don-

nant à In garnison de se replier sur Rennes; qu*; la

garde iiatiunale ayant reçu le même ordre bl des

réclamations aa«si pressantes qoA vaines pour obte-

nir qu'on lui pemtt de se déEendreeeale contre Ici

brigands. •

Rossignol passa à Vitré les journées du 12 et du tS
brumaire, qu'il employa à passer en revue les gar-
des nationales des enrirons qui s'y étaient rassem-
blées ; il congédia quelques paysans qui étaient

sans armes et qui ne pouvaient que mettre du désor-

dre dans les ranjjs : c'est là, sans doute, ce que
Phélippeaux appelle un di sarmemcnt. Il repartit le

1 :< pour se rendre à Rennes avec notre collègue Po-
choile;el loin d'abandonner la forteresse de Vitré,

qui est cependant bien loin d'élre inexpugnable, il

y laissa les troupes qui s'y tronv aient.

Il quitta cette ville sans prévoir qu'on l'évaene-

rait. On apprit, dans la nuit du 13 au 14, la prise de
Fougères , et un conseil de pnrrre, qui se tint à Vi-

tré dans la nuit, et nii(|iiel Rossi^iiul n'aitsista pas,

puis4|u'il était ù Rennes, décida que 11 garnisOD de
Vitre se replierait sur celle ville.

Il était d'un grand intérêt de défendre la Titlede
Rennes, et ce fut par celte raison qu'on abnndonna
celle de Vitré, qui était moins inipoilaiite. La prise

de Kennes était alors si possible que l ennemi s'a-

vança jusqu'à iiainl-Jeau-du-Cormier, et qu'il ne se

retira qu'avec la certitude que Rennes serait bien

défendu par la garnison de Vitré. Rossignol n'a donc
point abaudouné la ville de Vitré, qinsque la gar-

nison ne l'a c nm - que par l'arrêté d'un conseil de

fuerre auquel il n'assista pas : il n'a donc point or-

onné son dlsarmemenL
Oi'p !c lOe bnfnillon d'infanterie légère,

dislilmu- jwr>'iii intrépide bravoure, fui distrait de

In garnison tie Fonfjeres et envoyé seul à Erné, pour
repreatire ce poste qu'occupateiit quinze mille re-

belles ; que. sans raisonner son obéissance, il se bat-

tit en desespéré , fut réduit de huitcentsà deux cents

hommes . et qu'une compagnie de canonniersde Pa-

ris, dite de la Réunion, fui massacrée tout entière.»

J'ai passé près de neuf mois dans l'armée, et je

n'ai pas rencontré un seul bataillon de ligne an
complet de huit cents hommes; ils Sont presque

tous restés sur l'ancien pied ; ceux même qui ont

été formés au commencement de juin à Orléans, des

dilTérenls corps arrivés de l'armée du Nord, n'ont

été portés qirî cinq cents
;
parlant de là, les six

cents hommes que Phélippeaux suppose mortspour*
raient se réduire à trois cents.

Mais, si on s'en rapporte au comité de la guerre,

il est prouvé par les états qui lui ont été fournis que
la plupart des bataillons de ligne sont réduits i
deux centcinquante hommes;ainsi lessix centshom^
mesde Phélippeaux ponrraient se réduireidnqvanle
hommes, puisqu'il en bisse vivre deux cents ; et, si

nousdispuliousbieu, peut-êtreeucorequ'on en pour-

rait rafatttre.

Au surplus, ce fait ne peut regarder Rossignol

qui n'était point à Fougères, et qui n'a ordontic au-

cun mouvement. Celui <jiii commandait alors à Fou-

gères et qui a dirigé cette opération ne sera sûre-

ment pas soupçonné de trahison ; c'est un brave

sans-culotle du bubouig Saint-Antoine, choisi par

les vatnqoenrs de la Bastille pour être on de leurs,

clieF dans 1 1 35^ division de gendarmerie rinti;mie
qui a duiiité tant de preuves de dévouement daui la

Vendée, et certes b s vainqueurs de la Bastille se

connaisseiil aussi bien que Phélippeaux eu courage

et en patriolisme.

• 22" Qii'.'iprès ces désastres. In garnison de Pou-
cén'.s ,

dirigée en sens inverse *lc lous les principes,

lui taillée eu pièces, et q n'a lors les frOnttifCSmanti*

mes furent ouvertes à l'enueui. •
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Se np sais ^ss si Thélippeanx se connaît bien en

principes, mais tous les militaires diront que le

poste nN'lait pas tenable. It siinit aussi de joter les

veux sur I.i carie pour se convaincre que vr\ t;vi'-

nniicnl n'a pas plus laissé à découvert nos rrotitu i rs

nturitiuies que lecontitat du6 octobre àSsinl Syiii-

piiorirn n'a ouvert 1rs portes de Mot t;igueetCh6let.

Celte aff;iiro est sfiiomcnt très malheureuse, mais
on a hc. iiniii]) oxiii^i'K' tiotro iierle, don ir<"st pas

do bonne fui <iu;incl on l'atlribup à Bossigiml, qui tio

P 'uvaity envoyer de secours. Son armée élail alors

mluite i quelques bataillons et aux gardes oatiu-

nales des enTiroiis. Tout l'espoir des Habitants du
pays se fondait sur l'armée de Mayencp, qui était re-

trnue à Angers par le manque de souliers. Ce ne

fut que le 2.'» que s'opéra la jonction de l'ariiiép di s

Côtes de Brest avec celle de l'Ouest, et Ja prise de

fbugèrrt est du 18 au 14.

Quel est donc ce système t!f perfidie par lequel,

ru ne présentant jamais les faits telsau'ils sont, on
voudrait rendre un général res|ioo8BDie des éréae-

ineiits qui lui sont étangers ?

Rossignol , dans tonte cette guerre, n'a donne
d'ordres dUc d'iKiri^s l'avis di s conseils de guerre

auxquels assistaient les représentants du peuple

les généraux. Sa conduite a toujours été celle

ÎFtm tens-eulolte et d'un aoii de la liberté; et ipal-

jgti les éloges fastidieux que Phéiippeanx a donnés >

sans cesse if Tuncq, è Diibnyrt cl à Caiielaiix, ou ne
croira p;is , sur sou ;iU( ^l;lt!llll , au (latreitisme

d lionunes qui elaienl, il n'y a (lu'iiii an, les eliaui-

pioos les plus ardents du royalisme, et t on se per-

suadera iilas diffldiement encore que dessans-cn-
l'ittes, qui se sont distingués à toutes les grandes
époques par le dévouement le plus entier à la répu-

blique, soient devenus tout -à-coiii) ses plus ardents

ennemis et les partisans de la royauté qu'ils ont

détruite.

Un fait remarquable, et que je ne dois pas omettre
ici, c'est qn au moment on la ville de Renties fut

menacée un prêtre se présenta à In Société popu-
laire, y déclama fortement contre Rossignol et par-

vint i surpn ndre une Adresse A la Convention en

iiifwvde Canclaux et deDnIwfet. C'est ainsi qu'en

frisant perdre, par toni les moyens possibles, la

oool'i.ince aux généra», opfré^rsil M nouveaux
succès aux brigands.

(IdaitrfedMtilAi.)

9U1TR A tA SKAfICE DU 16 PLCVIOSB.

LouaiET : Vous avez décrété, le 4 frimaire, qu'il

serait sursis au jugement rendu, le 10 brumaire,
par le trihunal criminel du département de Seine-
Inférieure, contre François Alexis Coquet, ci-devant
nuire de Nenfchltel : vous avex en même temps
renvoyé la péiUion de ce citoyen, avec celle de la

Société populaire de la commune et les pièces qui y
étalent jointes, aux représentants du peuple députés
dans la Seine-lnférienre, en les chargeant de pren-
dre toutes 1rs int'oruiations relatives au ci\ismedc
François-Alexis Coquet, pour, sur leur rapport,
être ensaile ynmiMMe par la Convention nationale.

Je viens, au nom de nos collègues Lacroix et Le-

ffendre, et an mien, vous soumettre le résultat des
mlorinations<|uc vous nous avez ordonné de prendre;
mais auparavant je dois rappeler à votre mémoire
la nature et l'injustice du jugement dontleei-dc-
VMit maire de Neulcb;Uel a été frappé.

¥W8 la fin de septembre dernier ( vieux style ),
ledloycn Francis-Alexis Coquet, ci-devant nair*

de N'eufchdtel, fut accusé par trois de ses coll^enet
de leur avoir dit, le 4 avril précédent, après la lec-
ture du Bulletin qui annonçait la trabison de Dis-
nionrirz, que la France était trop grande pour
n sler en république, qu'il lalidil une muaticclut-. •

Pour juger celte accusation, le tribunal avait
deux quesltuus à iuger : oeUe de lait, ealle d'inloi*
tion *, il les o posées.

Quant à la premièreili, d'après leailélintSt dé-
claré le fait constant ;

Quant i la seconde, que la manifestation de eelt«
opinion n'avait pus rte fjiite dans le dess- iti d'ntie

provocation au rétablissement de la royauté. M.tis,

considérant que cette nianifeslalion est plus punis»
sable encore dans un fonctionnaire public, il a pro-
noncé contre l'itccusé la peine de la déportation i
vie et la conlist atiou de tous ses biens.

Telle est, citm ens représentants, la sentence que
vous avexâ eoiiffrmrr ou à frapper de nullité.

Mnis vous ne sauriez être longtemps en suspens.
D'abord le^ eu L'oustaiices frappantes qui ont pré-
cédé, accoinpa::iié, suivi le propus imputé à Coquet,
feront sur vous mw iin[>ression vive et profuude.

En second lieu, d'une part la déclaration desaeeu-
satcnrs eux-ui^nu s, leur lenteur à dénoncer le ci-

devant maire, rinléièt qu'ils avaient à s'en défaire,

leur incivisme connu, l.i it-traelalinn .suj« nnelle de
l'un d'eiiv ; tic l'autre part le civisme non éijuivoque
de Frnueois-Alexis Coqiu-l , sa conduite dans lè

temps même où on a voulu trouver de quoi le per-
dre, achèveront de vous déiuonlèer qu'il n'a point
énoncé son <i[iii:'nn persaniicUe , mais seuleuenl
rapporte celle de DumuiirieX.

Ju;;ez, d'après tes cîrcoosbnl^es et leahit»,9*il en
en était parti^-au.

I.e jour même où l'on apprend dan< Neufcli ilel la

trahison de Duniouriez, que fait Coquet \ I! propose

au conseil-général de désarmer les geus suspects;

la motion est aoctteillte, le désarmement sTexéeute,

et il y concourt en personne.

Est-ce là partir l'opinion du moustre qui a
voulu perdre la npubliqna ?

l.e ienrlemain, jour où l'on dépose gu'il maniresfa

.«on opinion monarchique, que lait Coquet ? II té-

moigne à ses accusateurs sa douleur profonde sur

la trahison du plus scélérat des hommes. Le soir,

au milirn du peuple assemblée pour entendre,
comme à rordin.iin-, de sa hnnchp la lecture des pa-

piers publics, il lait éclater la plus vivc indignation

contre cet homme exécrable; il recommande à ses

concitoyens de se tenir plus que jamais sur leurs

gardes, d'empêcher la circulation de son manifeste,

d'en amMer toutes les distributions, et de luiéoll*

ner avis de toutes leurs décuuverle^i à ce sujet.

Représentants du peuple, voilà des circonstsners

et des faits qui parlent d'une manière décisive m
faveur de l'accnsé: ils sont avoués des acçus;iteiiri.

Je les ai tires mot |)oiu' tnol du jugement, ils doîVCUt

iriévocnblcmcnt lixer votre pcnstv.

Il est une observation qui ne doit iws vous échap-

per: c'est que In dénonciafion iTa été faite qnesu
mois après la manitesiatiou de la prétendue opi-

nion royaliste de Coquet.

Meh* s dénonciateurs ! pourquoi donc un si

gr.ind intervalle entre le crime et lu dénonciation ?

r.'esl vous, vous seuls, qui avez entendu Coquet pro-

férer Cette opinion contre-révoiutiomiaire, etvow
ne vous en souvenet que six mois 1

Hiia n'aves vous pu été lincéi de convenir ds
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' vant fc tribunal qiiff son Inlfrilîon n'flvaîl pusM de

provoquer le rétablissoment Je I;i loyniiti-?

L'un de vous, Ciret. ne s'est-il pn* rétracte «lans

la Soeiétë populnire ? N'y a-t-il pas dit qu'il donue-

raitlo iimitic de sa fortune pour ;iiie;iiilir la sen-

teuce dont Coquet smit In victime, sans ki justice

de la ConrcnUon naliuuale?

Quel était donc votre deaKÎDquand VOUS avctdé»
nohcé ce bon citoyen ?

Il n'est que trop connu dans Neurdiâtel. Yous
TOiilifS vous df(|Mrras»>r de la surveiiiaiire incom-
mode d*nn eoll^çne l'nergique et rê?«lutinnnnirr ;

TOUS vouliez voit< vriiiiT ilc ce qu'il .iva't Tiil <.'vh-

reuieiit ex»'ciH( r la l<n tn'|i tiinlivr de !n <lr|iot(,i-

lio» Ciiiilri- 1rs lu i'tri'-' ri'lr.iri :iim'>, ni\ iKiriiiiH' des-

quels d'eux (l'euire vouscuuiptiiuMil lU ii\ fnk s.

Rcpn'seulaulsdu peuplr français, |j1us u'Ûàiiis

sur celle .in.iln-, moins ji' puis in'ein|it>rhcr .l'y aper-

cevoir uu de» fils dr la lr;imc proloudeuioiil sct lé-

rate qui, ilaiis toute l'ctcndiie de la rcpuldique,

riourMiit les plus vieux et 1rs pluschauiis amis de la

iberli* rt de l'é^çalité. C*esl à vous de couper avec le

fer de la toute- puissance ii.ilioiialp celle Irauiecoii-

tre-révolutiouuaire, la dernière ri'S&uurce de uus

ennemis. J'en viens aujugement

Vous pensez peut-?lre qu'aux termes de la loi du
7 juin ( vieux stvie ) il est uu)tiv<' sur ce que l'inci-

visme et la n'sitlenee de C<u|iiet sur le territoire de

la re|Hil)lique auraient été une cause df truuble rt

d'açitni ion i fohA du tout. Ce motif n'est pas même
allégué.

Citoyens, il ue puuvailpas l'èlre. C'eiU clé tiu-n-

tir avec trop d'impudeur. Je vais vous en aui-
vatncre par le résullaides iiiforniatiniis que vous
nous nvez ordonné de prendre, el que nousavoos
prises sur le civisme de CcKjnet.

C'est dans le sein du |»eiiiile, e'e'^t iurriii les vigi-

lantes sentinelles qiir iioLis avons ( lien lie la vérité.

Là nous avons invité, sommé tous les patriotes de
nous faire connaître, en leur iltne rt eonseienre, la

conduite politique de Frauçois-Alexis Coquet, pen-
dant qu'il élait maire de \eiifeli.lle|. l,c concours
des eitoveiis i't;iil iiiiiiii ii-*- : iL -. ][['• iimis avojis

cessé de parler, un cri uuauime cl loticliai.t se fait

entendre de toutes parts en laveur de Coquet ; la

Société, les tribunes iioufnrantissenlà l'envi l>xac-
litttde des faits contenue dana la pétition «dressée à
la Convention nationale.

Nous proToquoiu de nouveau les dénonciations;
toutes lesbooêfies continuent de rendre le pins so-
lennel honunage au civisme de Coquet.

Au milieu du peuple, dans nos conférences parti-
j

culiéres, nous n'avons recueilli qoe ^témoignages
à sa louange, qne des pleurs «merssur son malheu- i

teux sort, qne des cris d'indignation contre ses accu- !

sateurs.
|

Dévouement à la cause du peuple, baine des rois, i

des nobles, des prêtres fanahques, trois puissances
de tout temps et partout coalisérs pour te malheur
du genre humain ; rigidité dans l'exéenlion des lois

populaires, rermelé et sagesse dans l< s troubles su<î-

cites pr la malveillance aux ga»es de l'anslocralie;
j

sacrilices pécuniaires pour le succès de nosarmi^s;
j

euiin.solUcitade paternelle, qui le portait à recevoir
tous les jours ses conritovens et ileur lire les pa-
1>iersles plus prniires h lituirrir dans leurs iîmes le

en sacré do la libel lé et de j^dlae: tels sont les

principaux traits du laMi au (juc lessans-cululli s de
Neufcbàtel nous out tous, en versant iks iaraies de
reconoaiasanee, de Joie et de douleur, olleit dt li

magistrature de Coquet, trois fois porté par leur
coiiii iiice à la place de maire.

Quel témoignage éclatant rendu an oîvîsme deeet
infurtune maire !

Déjà vous ares ordonné qu'il serait sursis li Texé-
cution de la sentence qui n'aurait pas di\ l'atteiiidre.

Cette sentence nous offre un nouveau triomplte. k
remporter sur la malvcillan e on sur Terrcnr de*
tribunaux ; hâtez-vous de l'anéantir.

Nous TOUS proposons le projet de décrclsuivant;

« La Convention naUonale , après av^r entendn
le rapport des représentants du p.-np|e cnvovés
dans le dép irtcment de la Seiuc-tuicrieure cl tir-

coiivoisnis, casse et annule le jugement rendu le 10
brumaire, uar le tribunal crituinel du département
de Nenfcbdtel,eontre AIckis Coquet, Igé de qiia-

rante-ciuii ans , marchand mercier, demeurant à
Neufch.Uel, ci-devant maire de ladite coniuniue. •

Dei.Acnoix : Le même projet de décret qui vous
esi presi nté aiiiourd'liui,citqyens,futsottmis, il y
a que|i|iir' i( ni|»s, a la disottssion. Ainrs oii renvoya
aux n preseul.uil< iln peuple qui étaient sur les

beux, abii Ue pr> iidic des iniormations. Les reprc-
sentants du peuple prirent des renseigueinents et

produisirent la ccrlilude parfaite du pairiolisme de
Coquet. Un seul cri s'éleva de toutes jjarts pour at-

tester le civisme de ce citoyen. C'est le premièr
.sans ciiloltf que l'on ait vu à la téte de la conimmie
de Neiifcliali i. Irnis fois il a rnuii les siilii t^'-s

pour la place de maire, i'appuic le urojet de décret
(pli vous est présenté, et je demande qu'il soit mis
aux voix.

Le projet de décret prcsenlé par Louchet est

adopté.

Dsudtoix : Le décret qne nwf venex de rendre
est insufTisant *, rmnQrenee et le patriotisme de Co-
quet vous Sont etJiiTHis. il 3 duiic éti' iiipis einent

népouillé de ses luiiclioiis. Je demande qu'il y suit

réintégré.

• La Convention nationale décrète en outre que
François-Alexis Coquet sera siir-lc-cham^ uiis eu
liberté et rcinti'gré «lans les fooctions de nauie.

•

Le Phésiuent : J'annonce à la Coiivfi tifiti qnelc
sursis qu'elle a décrété ce malin est anivc à leuqis.

( Vift qiplaudisfienients. )

— l'n membre du comité des ass'j;iia!s et mon-
naies fait adfipter un long projet de loi bur 1 urbani-
sa tiou des ateliers des monnaies.

— Un secr('(nire fait lecture d'uuc lettre de Bail"
kul , eu VOICI l'extrait:

• Citoyens représentants. Je viens d'Are traduit
au trihiiiial n-voliitioiinaire pour y être inleriojçé:

j'ai fait observer qu'étant di pulé à la Conveiilion
on ne pouvait coniiiiein • r d - prucr ilnre conl e moi
sans un décret d'accusation porte par ta CioivenLon
elle-même ; malgré mes observations,^ le tribunal

m'a npnimé d'office un dëienseur ufiicieux et a
conliniié mon interrogatoire, le demaudcà la Cou-
vetition de di^fi-n ti c au tribunal révolulionuaiie de
continuer la procédure. «

Sur h proposition de Merlin ( de Thionville ). la

Convention suspend l i prrrédnn^ cotnineneiV eon-

tre Builieul, et renvoie sa lettre au comité de sûreté

générale.

— Marrager fait rendre le décret suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de «es MMIHtés de législation

,
d'agricat-



tore, de commerce et des ponts-rt-chaïaséeSt «l^*
navigation intérieure» réuuis, Uccrète ;

« Art. 1er. Les créanciers particuliers des entrc-

Jiroiu'iirs rt ;ii!|udic.Ttaires drs uiivra^^rs fails ou à

iiire pour le compte de la nation i»ruvnU, jus-

qu'à rorganisatiun délinilivc des travaux {jhIiIus,

ftira aucune saisie-arrêt ni opposilloD sur les tonds

déposés dans kt caisses des r«ccvenrs de district,

pour etre délivrés auxdits «ntnpratean ou adjudi-

cataires.

• II. Les saisies-arrêts et oppositions qui nurnirtit

élë faites jusqu'à ce jour par les créanciers particu-

liers desdits enirepreneurson adjudiealairesaont dé-

clarées nulles et comme non avenues.

• m. Ne sont point comprises dans Us disposi-

tions des articles précédents les créances nr n t iiniit

du salaire des ouvriers employés par lesoits entre-

preneurs, et les somniefl dues pour fournitures des

nintfrinux et autres oljels servaut è U oonatruction

des ouvrages*

« IV. Méannioins les sommes qui resteront dues

aux entrepreneurs ou adjudicataires, après la récep-

tion des onrrajçes, pourront être saisies par leurs

rri>rinrirrs p.'irliciilicrs , lorsque les dettes IIMIltîoil-

liees eu l'art. Ul auront tité acquittées.*

— L*ordre du jour appelle la diseussioD sur la

contribution fiuu ii rr.

Ramel-Nogaret fait, nii nom diicumilé des iinan-

Ces, un rapport dontrol)jet rsl de combattre la per-

cention de l'impôt en nature. — BriTroy est d'un

avis contraire, et opine pour l'impôt en nature.

Louvet ( de la Somuu- )
nppuic l'opinion du comité.

Nous donnerons d cptt ' discussion l'étendue que
sonimportnnce nu rite (1).

L'assemblée décrète l'impresaion des trois dis-

couK prononcés et rajoumemciit de U diseonion.

La séance est levée à quatre Iieates.

SiANCK PU S7 KOTIOSB.

Babî:re, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, le comité me charge de vousi donner con-

naissance des ooiDptPs sjilisfaisanls qui lui sont par-

venus du Nord, de la Corse et de la Vrndi'r, Je

eomnence par la VVndi'C, parceqne les aristocrati'S

S'occupent a publier des nouvelles qu'ils ont faites

dans les cafés.

Copit de la ItUreéeritê parUginéràlDu^$noy au
générai §»diMf^¥armi» 4ê fOuesi Turrtw.

! république française. 7 licnrM 4a aoir.

Enlin, général, j'ai rencontré la fiimense armée
de Charettc aujourd'hui, a un quart de V\«w. du
Ponl-des-Noyprs , sur la grande routf di' iNanleset

sur ma gauclic. Mes tiratllt-iirs ont »'n:;agé un fen

très vil avec son avant-garde; à deux heures après
midi je nii' suis porté de suite au lieu où s'était en-
gagé le combat : à mesure que mes baUiillons arri-

vaient, je \f» mettais en batnilTe, et le feu était

tri-s vif de part et d'antic. D*alw)rd it'< Iiou;ircs-là

ont résisté rt nulnic avancé. Lorsque sept de mes
balnilions ont été sur le champ de bataille, on a

battu la charge; l'ennemi, de sou côté, a t'ait sortir

d'un bois qui l'appuyait trois nouveaux bataillons:
alors nous avons vu distitKifrm nt cinq drapeaux
blancs et au moins quatre nnile Innnmps qni se suiil

mis rn liataillc sur trois de liaiilcur, sans être cepen-
daul très al(?n»'s; ln Insillade est d»'v»'ii!io la plus

(I) On trouvera le rapport de fiam«l daai U UtMitfur
4uM(ln«iMe. L. O.

vive, et il s'est engagé un coml)nl tr^5; vif qui a
duré une bonne heure. Nos troupes, indij^nérs de
voir tes brigands leur résister, ont eliarj;e avec in-

trépidité: neu n'a plus résisté aux soldats républi*

cains ; ils ont enfoncé de toutes parts les brigands ;

alors ehacuri a jeté s(>s sabots et a fui avec précipi-

tation dans les bois. On en a fait un carnage consi-

dérable: environ hnitcentsont mordu l.i
[

i-Merc,

et nous n'avons plus su de quel côté ils existaient.

nuit nous a arrêtés : j'ai rallié ma division ; et

conune Je n'avais plus m pain ni cartouches, t'aî

été force de bivouaquer sur la grande route oA J al'-

;
tends tes ordres. J'ai écrit à Nantes pour avoir du

i

pain H des eartonches ; je vais atti'ndre les objets

1

importants sans le>qiiels je ne puis aller plus loin.

J'ai dix dragons blcssi's grièvement; un de ceux-ci,

maréehal-drs-logis, a tue huit brigands, et reçu un
coup de baïonnette au dos; j'ai cent bomiuês de
tués et blessés en infanterie : Langlés, mon aide-

de-camp, a en son clieval tué sous lui en les char-
geant avec cinq dragons. Je ne puis te dire de quel
côté ils ont fui; ils se sont divisés de toutes parts:

demain je ferai faire des découvertes pour ramasser
ce (jui serait resté dans les environs.

Signé DotfimiilOT, généralétHmiom,
Pour copie oonforme.

Lt générai tn ekef TinimAu.
( Lasuile demain.)

JV. B. Une autre lettre, écrite de (lorse par le repré-

sentant du peuple Lacombe-Saint-Michel, apprend que
les Anslais eut icnti une dcnoeoic dans te golfe de Saint*

Florent; tuais ib ont été obU|És de fna&rv la fuite, pla-
sieurs colpsguiss de canMwleis s'étaat eaiparéi* des
liau lents.

LariéRute Trançaise frt J/*/p<»W("'«f a él6 attaqnéci deux
lient (]f Calvi par deux frégales ui plai-es qui, après deux
beure> de combat, ont été oiiligres de qniUi i la partie.

— Le commandant du port de la Libeitt- {i ] ^trit quU
vieiK d'entrer dans ce port buit baiimeniv de coiaBerBe«
ricbemeot cbargé» 4» marcbaudises de l'Iode.

SPECTACLES.
OrtoA National. — Aiij. Toute la Crcee, ou Ce que

peut /.« Liberté, et Àrmidf, opéra en 5 acte-.

TuÉATaB Di i,'Ot'ÉiL\-(.ovii.)i E \*Tio>At, rut' Favart. —
Andi i t et Almona, ou (r l'Iiil 'sophe Françmt à BttMttràt

préc (Hv l'inléi-ieur d'un iiénaije rrpubiic:iin.

TuKATRa DE LK ItrpinLiQi E, rue de la LM.-^GttkeriMf
ou la Belle Fermière, et ta I raie Bratoure,
TnKATBB DB LA Bcs FstBâa^ ~IIoaii« 9t Mitttt, et

Pauline et Ueitri,

Théatac db la Mo:vrACiiB, au Jardin de l'Egalité."

VUturtwtt Detade i te Campagnard ripolutùmtumrê,H
ta GateIWie CamfMgmf,

Thiïatbb Db SA.is-CetoTTBS, et-d^vani Molière. ta
Joueur, coin, eu 3 aclcs, tuivi du Ttmpi pat$é.

TiiKtTKE LVHiQiE DBS Amis 08 LA Patrir, ci-ilcTant dc

I
la tue do Loinois. — Ftoiui, opéra en 3 acics, sui\i de*

/(•( T' Ic iam Ccri elte
, oin i a rn un acte.

TiiÉtTKB Dil Vaubevii le. — l^ieniie peintre: te Souri
gv' i i, (Ml le$ 'fa et tes f 'ou$, et ttê yoloatàirum Aoatei

ou la Ueuente des Cloehes,

Demain la preoi. repré». d'^rtefida f|||faMri!Imi enta
Bitgue enchantée, parade.

TuÉAUlB DB DA Cut. — Vjtr.ItTKS. — fr*SlNlarMi
eomiqiui CEpooMr^fi^titaia: CUtarau» Qn^frofmùtA
Ui t'aaa êt la TbL
TniATUi va Lvcta sm Anrs, au Jardin de l'Bgalitè. —

Vtthtvirt éu Genre kumni», panl. à grand speci. , prte*

du Mélomane, vX de /tu lielviir,

Th^athb M' PANTnioN, & rE.Mrapadc. — Pygmathn,
fr ne l)v. ; l Ecuiedfs Mnris , et ta l'einte par aynour.

Le citojren Gérard remplira le» principaux rùles dans k-i

deusderaitt«S|ilicsa»
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GAZETTE NATIONALE o„ LE MOMTEUR mïïML
149. Nonidi 29 PtuviosB, l'an 2«. {LutuU 17 Fevribb 1794. vieux ityU.)

POLITIQUE.

ARGLeTERItE.
LouHi-e$,te kfét rUr. — Vold te labk-au des Tai<iseauz

pris de part et d'autre dam la urne aetucUe. depols le

«nmmriKPitx'iii ik- ferrier 17Mjusf|n*aii KHrkractaelji
Hiivani la liste aOkiite au egSi de Lloyd :

Smrkê Pranfait." Par let Anglais, Î84 5 par les Ësua-
tnali. M; par la Hollande, 2.

Total des prise* fallM aux Français. 916.
Par les Fi rniçais. — Sur Ica Anglail, aaS| fOr la» m-

1res pui!(saiices tnylisOc», 78.

Total des prix"» faitr » par les Français, 410.
Aititi 1.1 hol.iucc eu faveur dm r^bUoiuu cootre lea

piM>«^iiict '. c miiinta rrt Uela «JUBreeee do BI6 t 410»
C'esl-a-duc H'

DibalM du parUmenU — Chambre des communes. •

tt&Nca 00 W «Mtlil»

^
La Cbambro so r>iriiie on cimiiu'', ft l'on poie la ques-

tion suiviiiilo : « Vut r-i-I on ù Sa M.ijovlé fju ilre-vtilgl.
cinq iiiille hommes pout le srr\]rf (I.miri de l'jDiiée 1794,
en y coniprenaiU dmue iiii Je ciiit quiute bomines de sol-
dits de innt iiio ? t

,W. f-v r : Je ne m'élèverai point eontrt» cette propoai»
tioii ni elle-mùme. d'alitant mieux qu'on s'uccorde géo^
ralciucaià peujer et à dire que^ al l'oo contiaue la fuerre,
il taut iHeodre toMe» le» memn» propres I la pousaer
B?«e tigoevr, partlealUremnitsur mer, nefQI-ccquc pour
airiTCr llttls pronipteawM è la paix, quoique je ne croie
IM» que ce toit là lu %£rîlable route. MjIs, diiiis tous les
ca»| lafAanbre ne peut se dispenser «l'examiner le mode
de direction dccftfe ..^urne, el <ljn^ ce inoinciii nirmc île

quelle manière oii j tii .- pai i île nus forces r»dv aie». Je
crois pouvoir h cet enani icl.iirer le comité par l'exposi-
lion de (bfférei is lails. lUi tics ministres de Sa Maje>ié
fil. Dunda".

,
iloni l'-bsi ricc en cc moment me fait d • U

peine, pnrc.quej'uuraise.e l>ien niie de répéter devant lui
ce que je di^ loin de lui, a ha ici les plus grands éloOM
des courts de notre maritte. |1 lésa pèintscoaiiiie proili-

ti«««, IJinub «if me. surtout par rapport à rarantage que
les convois en otti tiré pour Ivnrdércnse: il a été iusqu 'ù

dire poaitivenient qne rcnneoii n'avatt encore se glorifier
d'avoir pris aaican de tenta bâtiments eM-uriL^.

Celte anerlion setaît V.en salisfaisanie si elle était
ralei maïs j'ai pur malin ur un (;r:m<l nornl ;e d... f.iits qui
la décalent. Bu viii< i quelques-uns He.incoup de vais-
seaux marchands sont lombes r^niue passée au pouvoir
des corsaires enni mi-^. Le convoi de la Baltique n'a évité
que par unecs(iè. d diraclc les plus gr;inds dangers;
on a ro^roe rép mdu pendant quelque temps le bruit que
8:x ou -cpi de I t atimcnls avaient éié pris par les Fran-
çais et conduiu dans le< poris delaNoraréfe, Ons'cst con-
tenté de foire escorter par un seul vaisicog le convoi de
tTial rr, destiné en panicpOttrl'Aaglaltn», an portiepour
I Bs'agne etIePorlogal t dernière dasHoatlon qain'a point
élè I enpiie, car oa iitt «^jeoid'hoi qiio IVanani s'en est

D*nn autre cAté, leconroi des In N ^ ( r rliicntaies dont
la cargaison était composée destnjrcîuiitiiàt* U s ,,his prr-
cieuîc-, a relardiî s n départ de Imis mois paircqn'il n'a
pu trouver d'escorlc. Ce funeste délai l'a evposé auv plus
grands dangers, puisqu'il a eu à tenir la mer dans une sai-
son ora)!en»e ?prs celle partie du globe. Sa traversée a
réussi, mais par une espèce de bonheur inattendu, acheté
mtVne par plusieurs contrariétés. Tontoela neproave donc
point qu'on att dou* BHOoasBMrco li proleelloB dont ou
s'est vaiilé.

L'opinant dte plosienra attires exemples sur lesquels il

•arait éié tri* difficile d<» hii répondre, et il ajoute :

Qoloa ose donc maînlenant soutenir dans celle Chambre
qtie le scnice de u .ire nusiiiiea é é (lus par fait ians celle
occasion que dans aucune autre du même gearep Jctoii*

S> Sine, «- Tm-e #7,

(Irais voir sur que; i m i i n;olivés ces pompeux éloges. Qooll
l'Angleterre, au sommet de sa puissance, Slirantcnaolra
le^ luiiii^ires i>e pourrait-elle donc déplojeriamcoi h»
môui(>s forces navales qui ont CBOMcié aoB aan daM Im
fastes de I bistoiiC t

^
AiiiiidOMii apri s avoir détruit une partiedes forces ma-

ritiflieadela PVance, nous ne nous en trouvons piis <le suf.
(uantespour|)i(j|r;;er nutre commerce contre >e> ;lll:unle^I
Ainsi donc, rorl^ de notre réunion à la Hollande cl à l'Es-
pagne, lions ne pourrons pas aujourd'hui rontrela France
seule ce que nousavons pu en 1778, quand ces trois poil*
sauces éta'tent réunies contre nous t

La Chambre doit donner la pins iWeuse allentîen aux
objets que je viens délai reeMOmaoder, quoiqu ils ne
soient pas immédiatement liés avec la qs 1 m lont elle
s'occupe, puisqu'ils sont en eux-mêmes d une importance
majeure.

M. Vo\ lerminc en disant que, dan» les faiU fàtés, fin.
sieurs sont certains; d'autres paraissent iraiSi giIflgtin^Ba
peuvent être inexacts; mais qu'il reste une masse •«nn-
te pour avoir droit d'exiger des ministres des ff'nlititir
ment» positifs, et non pas de fausses luaiiércaieolemeot
propres à égarer, telles en un mot que M. Dnodas n'a iias
craint d'en présenter à la Cbambre, dam on discours in-
sultant pour sa sagaeiié, puisqu'il n'est pas un humuie un
peu instruit qui puisse croin- ces contes d'enfant.

M. Pitt s'excuse d'être obligé de parler sans préparatioB
sur un sujet aussi brusquement amené; il lui sera impo^
sibte de repondre en détail. Assurément il a cru pouvoir
le dispenser dadtaifer sa mémoire dcaMMe» pênes qu'a
pu faire le coouMfce anglais dans une guerre qui, comme
toutes les attires, a se* sucoè» et ses dtevanlagrs journa-
liers; il ne se llaltC|Nn rarlaut de posséder l'ordre chrono-
Ingique de ces perle» dont rbouurable membre fait tant
d'étalage; mais ce dont il se flatte, c'i si que, quoi qu'il en
dff, on croira le discours de M. Hnndas, parceqn'il est
I i; iri .iu r>,ii 1 W est fâché (|ue ce miMistrc, plus instruit que
lui sur les matières qu'on vient de traiti r, ait iHé em|)échè
por one indisposition »obi i d - ]iaralire au parlemeM
pour s'expliquer lui-même et pulvériser l« obieeliOM
de ses adversaires, qui y melieut beatMOI
ranceou bien peu ûa ùome foi. Il relève av-ec
plusii^uis parties du discours de M. Fox, surtout cè
rnucerne le reproche d'avoir négligé de faire ewoHerlès
V aisseaui flttrdiaods dans la Baltique eu d'en avoir retenu,
faute de ce.secoursiadhpeiMlble^daBS lesporisde la Grande-
Bretagne, au point de reculer leur voyage jnsqu i une
époque dangereuse. 11 espère qu'on ne prétend

i
as sans

doute rendre les ministres responsables des accidents de
la mer.

Quant à la iloiie de la Méditerranée, sans doute l'admi'
ni'i.ation mérite plutôt de la reconnaissance que des re-
pi oclies puisque l'unique motif des délais a été decoft*
stj'er la force de l'cniiemi. Il avoue néaniBoini que sIsM*
gatcsirançaisesonl, pendant quelque temps, été «ait resses
de hi Manche. Mais S assure qu'an total les avantages ont
clé plus nombreux, phn considérables pour la Grande-
Oreiaxne qu'on n'aurait osésele promettre; et apr*s avoir
cvsau' d'expliquci ce qui en avait pu valoir qaelquf^ uns
à l'ennemi, il >'cnj;ane àdévcloppei plus au long celle ques*
lion lorsqu'cHo reparaîtra dciaiil la Cbambre.
Le général iiardtier, après avoir fait l'énamération des

escortes à qui de précieuses flottes marchandes oui dft leur
salut, lit une k-Ure adressée au Diallre du café de Lloyd,
qui donne avis que les blliments pariKi d'Irtoode, chargés
de vivre», «ont ton» arrivés, à i'cicepiiaB dTuB, en AmIb
terrew

M. Sheridan. prenant ta p.-intte après M. Fox, qui venait
de donner quelques dé\L loppi rru iil.< cl d'insi-ster sur ta
piis* de sii va \s auv du cruv -i .le la Rallique, s'occupe
de réfulerM. l'iii et M. Uuitdas parliculii" renient sur ce
i|ij lU L iit fl t 11 Halifax, en assurant que cette p arc avait
uoe ganubon de quatre nilic volootairrs, tandis qu'elle est
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tant an ptnji ie troli entts volontaim, laiiifi»antopour le

s(>rtii r, (il- (tc»% romnagnie» (I*«i1illertek ^ demi tfinfitn-

tcrii-, cl (J'uite seule fiegule,

MM. Pin H Ganiner soulifnni'nt , Tvin <\hc \ri l ynux

hnbifants onl retnp'ac^ «ur-!t»-chnm]) le* forcer qui (ml èît'

tir<^i<; (11- 1.3 )>l;ic--, raulri' qu'iine siuilc fiegnti' siiflil |» 'iir

la déftfndrp, jtartrque son huire e»{ inabonl iMi- in r.

H. Slu^ridan, loujours picn^aiit, soutii iil (jur le<. irr is

cciUa hommes , i peu prf» iniililes, sont «le» recrues

(t habiljiils, el qu'on attaquera Halifax au prinicmps pro-

ritaiii. — Lord WjMMinbe «ienl i l'appai «« on olMcrva-

t ions en soutenant que, ti celle pièce eit réihillean nejrens

lie àttuMt qu'elle • re««»w eemNoecoieot-ile la (ecite.

•Ile doit Cint deiw ua état elemaatt er* owjwn» étaient si

fa bics c|iril<i»ont sûrement épuisés. — M. Micliin dMtBd
uvcr clidiciir l'ecortc de la Hotte de Qu^bt c, que le smta
«nrluroniagéc au point (lu't ilt'iic sn.i (U- (l'H-ii iirs nio s rn

rUil di- r«^*«rtir du port. — M. r< x rfpifiid lacoïc lu |ia-

f(il(.- |>(Kir (lire & ropinsni (luc ix^rsonne ne révc>r]UL' vu

dniiit; ia Liavuure di-s olUcicr* r«coftc, misis que le

lemp> nn'nie qu'il rjudiait la llolti* pour s« ré,i^ri r pruuvo

qo'i lli.' i^ldil iusufiisaolc et partie irop tard, comme il ^ in

m plaint.

vote les quatre-vingt-cinq mille hommes poyr le Mf-
%icc de mer, et l'an décide que le rapport sVb fera icteo*

dredi suivant, jour ouquel la ClMiabre t'ajourne.

COMITÉ DE SALLT prci.lC.

CètNV réw^tMotmaires et gratuits pmtr apprendre
«n trot» iétaê0$ à fabriquer te salpêtre, ta pm-
dre et !es ran(nis.

I. n roiiiLir iIp s ,liii pulitic a chargé de ces cours : pour

la nilirieatinti ('. '^
i i>r s ctpoutlres Gujtoni FoarerOJt

Oufoarny, JkiUiolIci, Camj, Plwihiei
. Roor la (Mekaiiaa én caM«, Haaienflrati» Mongeet
Perrier.

Les »ii premier* professeront , à tour de rôle, on labo-

moke «Ui Mneaaei national, malioo do Jardia-des»Plsn-

tai^ * «nae kevm da aMMtn t

Lm troli autre», k la Mlle de» âeetettnde Parbi ay ci>

deranl P.vi'cIh^, à deux beoiet de raprtt-Bidl»

, Il j niiratio !^ roiirs decîaque cspàMi Qul 4vftroot

huil jouiv camttHilifs.

Les premiers cours s'ouïrironl le 1*' «eilMe}
Les Mcond*, le M du mêine mut»-;

Les Iroisk'inc*, le 21 liu luime nioi«.

Dttis citojrciis de tous ie$ districts de la république et

âm aeeiioitt rie Fari« ont «lé mandCt per le caolt* de lalai

yabtie pour aMbter fcm eours.

L*«Blréa es icra Cfntemcal Nbie I Vm le* antres d<
layena.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran.

Fin du rapport fait , dnnn ta stanre du IHpluiinsc,

par Choudieu, l'un r/, s commissaires euv''i)('s

par te CotmnHon auprit des armées dirigea
cotttre Ut rebettei de ta Vendit.

« 2!!" Ph(.-ii|)i)i',iiix [H'i'toinl iin'.ui ictciir dr

Grniulvilh-, mi ica l>ri{:aii(ls fiiroiU r. iiuiissi > (i'uitc

iiiaiiit're si gloi iriisc. il était facile de 1rs «'ns<>vVlir

daua Irs marais deDol; qu'use avaiit-garUo sriilt -

ment de trois mille hommni l«ur fut oppnsiV, les

h.itlit (Icitx fois «Ir Miilr, mais succofiib:i ciiliii sons

l'avaulap» du itoailiro, faute d'ilrr secourue pnr le

gros de l'armée, que Rossignol toniil à si'pl lieues

lioebamptlr balniilc; qu'ensuite celle armée dlc-
rfmefut iiiisc eu pleine df'route; qu'au nombre des

fictilDM sacrifi(<es dnns celle aflreiise. journée ôtaiciil

Watcenb Bioslois \)brvs «le faiiiilli* cl tont le 41» rc-

gttnent; que Ri)>>siy;ria| s'ciiruil ii Rciui. , .!i rit il

Iiosn t'evacualiuu, et que lu Moi biliau s'insurgea lics

c lendemain. •

Conuiii tioiis n'iSiions présents à l'aOiiirc de Dol
ni Plictiji^u aus ni moi, uuos ne pouvon» mi l'un ai

l'autre exiger qu'on nftns cwrfe «W pnrole; It

faut donc s'en riiiiin-iftpr aux i;ii!îfaircs qui ont pu
juger les gi 11^ iMux djus ililiciculs combats qui
s'y sonl livri s.

Je copie ici litléralcmcnt le cnmtilc qui a été

rendu au ministre de la guerre par l'adjudanl-g^né-

ral Roiiycr, envoyé par le conseil exécutif, el par
ordre du conùlé de sulul public, pour surveiller les

opératioiis.
Auiraio, {"frinuire.

« L'avant-gnrde eommand<^ par Mariguy etWm-
termann s'est trop prcss4'e d'allaqiirr Dol; cllr v est

cntire dans la nuit du 30 bruuiaiie au 1* ^ lriiÉiair>>;

elle a d abrinl jia'.lu li v h; i;:aii(N. qui, rt>v^Illl'^ ilc

It'ur |>rfmu te terreur, se s«»ul rallies el l ont bulUie

à It'iir tour; la deuxième colonne n'a pu arriver assez

lût |ionr la soulcutr. Cependant, amirée i portée de
l'ennemi, elle a Taîtlioune contenance ft • aoutemi
son fi 11. Ensuite osl arrivtfe la Irt'isiènn" colonne,

<lm a également soutenu le feu jusqu'à extuictioii

lie munitions. On eu est venu à l'arme blaucbe, el

la vicloiro semblait se pronoucer puur nous, lors-

jju'uoou deux bataillons, en fuyant, ont entraîné
une grande partielle l'armoc. Les représeiilanlsdu
peuple et les m'niTaux ont fait de vains elTtirb pour
In laïliiT, L'année a cependaul repris s.i [nisiii, ii à

Aulrain;|es stddats élaicnl excèdes de laligui i», et

la nuit approchait : on n'a tias jugé à propoiS d'at-

taquer de nouireau. Tout le monde se nraiorleà
dire que l'oo a bit itoe ample dëconfituK iMn bri-
gaiiris, dont la ^te cal plus considérable que ta
uolre.

• Il y a, ce me semlde, à examiner ponri|iiiii. eii-

traùies'par leur ardeur on par cet amour excessifde
la gloire, quelnues généraux préviennent riwarr,
le lieu el le mode du combat, tandis qu'une atûique
simultanée peut seule assurer le surcèsi.

• L'adjudant-g'nèral Roi;\t.r. •

Il n est pas vrai qu'on n'ait oppose aux caiicuiiâ

qu'une avnnt-garilo de trois mille hoinnies.

II n'est donc pas vrai queRns-signol tint ramée à
sept lieoesducnainp de hntailto, puisque tontes les

ui\ ! fie l aruiée se sont battues.

If ii iiili inaiii i'euiKini sortit d<- f)oI ponr se re-

tr.mcber sur les roules de l'i ntiuson it d'Aiilrain.

We^terutaun rrçutordre de prendre une position en
avant de PoalonoB et de s'y tenir sur une dèronsire
active.

Rossignol fH sortir l'armëe qui était à Auliaia, cl

lui fil eu'ati'incnt prendre »iie position avantageuse
en .Tvaiil de celte ville.

A deux bciires après midi rien n'annonçait que
rcnnenn dût attaquer. Aucun mouvement de sa port
ne le faisait pri'sutner, qnnnd nnc rive canonna<le
ail! " 1,1 que We-ierm.itm rt. lt ai;x [uiscs uvee les

bri^j.aL. i;os.sigii<<l d'Uiin' a 1 i isiiiut l oulre à un
pai li de troupes légères de ^ni i r île la ligue elrl'in-

quleler reiiiimii. Les represeiilaiits du peuple et

Ie5 géiiéraiix sr [lortéiTiil en avant pour reconnaître.

U'S pro|ets des brigands. BienttH ils s'ajiernirent

qu'ils deseeiid.iienl en grand nombre el se dtsix»-

saient à ntînju r l e l 'H
j s porté en av.nnt, loin de

s'opposera leur mari lie, |tril la luile. L'aruiée pla-

cée avanlageiiseiuent arrèla Tenneiui pendant quel»
que temp» ; uiais luic terreur pauiqtic s'en empare
et entraîne utic déroute compliMe. L'ennemi l'a poui^
suivie ]ii< ]ii'.i Autr:iiii et iii'me nn-de!à.

C'n li l iil lie v.uiis i IT ils pour rallier l'armée, cV.

four ne In pas voir enliercmeut $6 débander, il*
illii la laisser liler par Rennes.
Wos collègues Rourbote el Prieur (de la Marne)

n'ont potlit i|uillé Rossignol, el, s'il eût trahi les in-

ténilsde la république, ils u eussent pas abaiidunnc
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à rht'Iipp<»aux, <[iii étnil alors à Paris, le soin de dc-
liori(»>runc trahison liuiu tU auraient rtt* IcsU-uioins:

auireuMBt il faut fu'U les occuac d'co avoir été les

.2ioOu "i Ai pi ii'I iiit deux jours que dura
le. i^it-ge, les liculeuaub tif hu^si^iiol, caches dans
Ictus maisons, s*OfMMipèrri)t iini<|iii'niçnLde préparer

une fuite honteuse; qne les soldais et gardas naliu-

Daiix, n'ayant pti t^tre découragés par cette conduite,
parvinrent seuls avec Ménanl ci B^aupuy àrf

|
)us-

s»T les Urigaiids; qu'alors ils coiiiiircrent les ufiicitJis

sopcricurs de fane, une sortie Jccisive contre l'eji-

ncBii eo déroute, et ne purent l'obtenir; «)ue Rossi-

smI arriva six heures après la levée du siège, pen-
dant Ictiuel il s'était obstiné à faire slalionncr

l'année à Châteaulvriant, ma Igré les insta n c es (| n' t II

c

lui taisait de la conduire à l'ennemi, et U s cuiijura-

Aioas qu'il recevait a toutes les hcure.s i)ar ûts cour-
riers extraordinataes. »

U a'est Ml vni «yw 4'aniiét ail statiiMMié trois

jours i Châteanbnant. L'arant-garde sealeoMNit
clail arrivée à ftnltcanbriant le 11, et elle en est

|Kirtie le 13 an son , jHjur arriver a Angers; le 14,
•pri i uij( marche forcée de vini^t-denx heures.
Au surplus, s'il y a des c«)upahles dans celte af-

faire, ce oe peJit être Rossignol. <qui n'y était pas,

et qui pressait à Rennes le départ du corps d'armée.
L'adjudanl-génëral Rouyer écrivaitau ministre de

la guerre, le ii frimaire, que la stagiiiiLioii lie l'a-

yanl-garde à Chàteauhriaut devait être attrUjuee ù

Sfpher, et que ce général avait été destitué pour ce

éiùt. Hoitre oollègue Jcan-Hou Saint-André vetis a dit

daDSSon rapport que ce général ne s'était mis eu
mouvement qne forcé par oes ré4|ui.sifinn5.

C'est (lotie sans loudomeut que I'li< lippe inx ac-

cuse les 1 I
I ti'nanls de r.o>si;;ii(>l. et (|n'il arcLisc ce

fénéral lui-m^me de s'être olistiué a faire stutioDDer
armée pendant trois jours à Chnteaubriant.
Phélippeauxa eu la relation du siège d'Angers par

le procureur-général-syndic du département de
Maine-et-Loire, qui en a parlé en admimstrafcnr
plutAt qu'en militaire, et qui, comme lui, i'a sans
<lonte vu de son cabinet. Pour moi, qui n'écris pas lé-

gerèmentsur la foi des autrrs.J'ai été instruit par un
adjudant-général, qui a donne toos les ordres pen-
dant le siège, qu'il n'v avait aloi-s dans crtlc ville

nu'un seul lieutenant w Rossignol (ponr me servir

des mêmes expressions) ; ce lieutenant était le pétie-

nri Danican (1), qui sVlait replie de Laval sur An-
fers avec quatre mille hommes, auxquels on duit

pent-dlM la comerTation de cette (ilace ; car le cou-
ragede ses habitants u'cât pas sans doute suffi à sa
défense.

Je isaisqn'on a accnsd ce général de s'être l«>nu,

jienilaiil l'allaqnr, danssn maison; mais de petites

intrigues adroitement dirigées pour le perare ont
«mplelié de dire qu'il était tombe de cheval le pre-
mier jour du siège, en visitant les jKMtes, et qu'il

était dans l'impossibilité de marcher et de monter ,i

cheval. Son adjudant frénéral s'est porté partout et a

donné des ortires en son nom.
Je connais les scrvioesqne les Citoyens Bentipiry et

ftlénard ont rendus dans cette affaire; mais je sou-
tiens qu'il est impossible q»rils aient demandé ,'i faire

une sortie sans pnnvnir l'rmtenir; car ils In |»oii\ ;iirnt

ordonner enx-niètnes, puisque le général eu ciief

n'était |i;fs arrive. Beaupuy est général de brigade,

tilus ancien que Danican ctMénard, commandant de
a place. 11 est absurde de dire que les hommes qui

(I) Noiu retrouveroat plas t^nl Ip g^^nrral Danican i la

Mie de* teclionsqui marehirnil rohtrc la Convention natio-

mI« <bM la joiUDKio du 13 leudcmiAu-c. L. G.

pouvaient nrdamier la sortie n'ontpu obtenir laper*
mission <!<' la faire.

• îô" Que Rossignol , survenu après l'action , ne
mthit pas profiter de la déroute des hrij^ands pour

tailler en pièces; qu'il leslai?vi Iranqmlli nient
dévaster toutes les contrées cnvirounaiiies, et u'ei^
voya pas même i La Flèche «M colonne povr leur
couper le passage. •

Rossign«d, en se portant sur An||ers, oit il arriva le

1 i dans 1,1 nui!, avait envoyé Marigny avec un par ti

de cavalerie pnnr harceler rennenii sur ses <!< rrie-

res, et ce brave homme s'est fait Iner, le lendemain
du siège d'Angers, sur ta route de La Flèche, aux
environs de Durtal.

Le 15, Rossignol donna l'ordre îi Westermann de
S( porter en avant avec sa cavalerie, sur la n nte de
I.a Flèche, des la pointr dn p)ur. N\ csterinann, à la

vérité, n'clait pas (larti à uiidi, mais il en avait reçu
l'ordre , et si quelqu'un est coupable, ce n'est jims

le général en olicf. Le même joar l'aaaice eut ordre
de se former en trois colonnes, dont Tune, anxnr»
dres de Muller, n snivi Wrslerniann sur la mute dnU Flèche jusqu' 1 Suelfe. LV iim lUi, qui avait tr(jnvé

le pont de Durtal conpt' , s ciait porté sur lUiufîé,

oti cette coloune l'a suivi. Luc seconde colonne a
Ïris la route de la levée pour protéger Saumnrrt
ours ; cnQii la troisième a en ordre de se porter sur

la route de Aeaufort, noor servir de corps internu--
dinire et proléger la droite et iafanohe, suivant l«
l)i'soin.

Il n'est donc pas vrai qu'on n'ait pas voulu pro-
iiter de la déroute des brigands, puisque Weateis
mann avait ordre, éks le ii au matin, de les pour-
suivre. Il n'est donc pas vrai qu'on n'ait pas envoyé
de colottne à La Flèche," putMfuc Westeriuann et

Muller ; v j I h! ordre de les suivre sur celle route.

> Sfi*> Que nos armées étaient toujours à huit ou
dix Keues des forces enntmiet, qui pouvaient î en
moyen ONumettre avee suceH toutes les bon enrs

;

qu'elles ne fuiwnt jointes su Mans qne deux Jours
après leur arrivée en colle ville; que le moment où
Rossisrnol cessa de commander nos arméts fut le

terme de nos dé.s.i8tres, et que la victoire décisive
dn Mans n'est due qu'à une infraction d'ordres 80-
périeiirs.

• J'offre pour preuve irrésistible de tons ces fait» :

1« la collection de pièces ofhcielles qtie j'ai i émises
au comité de salut public a mon retour de >antcs

;

2» le témoignage de tous les représentants dn peuple
qui ont été commissaires nationaux dans les «Jeim

Vendéen; S» le témottnage de tous les soldoU des
dhrerses colonnes de farmée de l'Ouest ; 4* oelui de
tons tes ci!(n ens oni habitent Ics départements qui
ont i-tc le th.'.iire delà guerre.

• Mon accusation est précise et solennelle ; j'en

demande le renvoi au comité de sûreté géiit^ule
pour vérifier Attentivement les faits et vous en bire
un rapport.

' Signé VaûupvF.MX. •

Il n'est point étonnant qu'une aniK'c eu fuite, et

qui ne trahie pas avec elle d'allirail de guerre, ait

eu souvent huit ou dix lieues d'avance sur l'armés
qui la poursuivait, et qui était obligée «fe se faire

s«iivre des vivres dans un pays que tes brigands dé-
vastaient en passant. Mais la [neuve qti'il n'y a pas
toujours eu huit et dix lieues de distance entre les

lieux armées, c'est (iiie le i;éni'ral Marigny s'est fait

tuer entre Durtal et Angers, où il a roucbntré l'en-
nemi ; c'est que Westermann et Muller l'ont atteint
entre Rangé et La Flèche ; c'est qu'il a été atteint d«
nouveau a La Flèche ; c'est eiiliii qu'il actt- ciuiiplé-

tenient battu au Mans.

Je uc sais pas cummeut f'hélip{>eaux nous prou«
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ter» que l« momeot où Bossignol accss4^ de com-

nMndrr nos «rmé» a été le terme de jios di'sastres ;

car, si je nr me trompe, il l'fait encore, à l'époque

de la prise du Mniis, le pentral en chef des armées

téunit-s lie l Oiiest et drs Côles de Brt^st. Il l éliiit cn-

eore lorsque les brigands ont ë(e battus à Savenay.

Enfin, etra eraiid regrelde Phëlippeaux, Rossignol

t'iait encore Te général en chef de lu» armées lore-

3u ils ont été entièrement exterminé» sur la rive

roile de la Loire.

J'ignore ce que Phélippeaux a v oulu dire lorsqu'il

})rétetid que la prise du Mans n'est due qu'à une iii-

raction d'ordres supérieurs. Quand on «ccuse, on

ne doit pas parler en termes éniginatiqae«.Pottr oioi.

ijni ni promis i-n trrtncs bien cl.iirsde prouver que

l'lii'lip|ifMux efail nti l'uu nu un imposteur, je crois

«v'iir rrm|)li suffisamment celle tilche pénible, et

l'abandonue maintenant à la Convention nationale

Je soin d'oaminer si elle le décrétera d'accusation

comme un imposteur conUre^rëvolutioAiiaire^ ou

si dte lui fera préparer lin logement «lUc petites-

maisons.

totfB A LA liaiics DO S7 punriosB.

L§ reprétentant du peuplt laeombê-Sttiiit-Midtel

au présutetU de la ConvenlimmalAmate.

•itS«,l«< pltttioM.

Jt- le rniils rn iMp't', citoyen pi rsidcnl, (luc, depuis

que les forces combiiu'cs oirt cléchai.si'< s tir Toulon,

une escadre anglaise menace nos cûtrs. lli>T trois

Sros vafsseaax se sontapprochéa de la cùle deMoura,
ans le golle Saint-Florent: Hs ont tenté de faire nn

débaniuciiicnt luiur nllcr hrrticr les moulins qui

nousserv tiU à réduire en larine la subsistance de la

troupe. Il est parti de Saint-Florent nue felouque

armée et une cnaloope portant des grenadiers. J ai

Àiit partir snr-le^hamp de Bastia une compagnie de
grenadiers pour gagner jes hauteurs. Il était beau de
voir les compagnies de grenadiers se disputer à qui

marcherait; toutes voulaient marcher; nous avons
contraint les Anglais à prendre la fuite.

J'envoie au comité (le s«alut public la lettre d'un

ancien caiulaioe des grenadiers du 26e r^iment,
actuellement atde-de-earop de Paoli, qui a éeril à sa

compagnie pour l'engagera ir.r In n-r comme réf^i-

cidc. Depuis longtemps, il pnlreu n.nl une cotrespon-

tl.iiiceeii vilie, ([ui .1 été découverte p.ir la fuite de

l'aumônier. J'ai orikuiné 1 orrcMation de plusieurs

personnes susix'ctes, et le uiémc jour un capitaine

du même régiment a étéjoindre Paoli. Il existe peut-

être autour de mni d'autres traîtres; mats qu'ils ne
s'y jouent pas ; je leur ferai casser l;i ti'tf; sans beau-
Coup (le lormaliles, et j'aurai pour surveillants tous

les soldats.

Je le préviens que la frégate la JfafjHMnAie, por»
tantdu itt allant en France, étant resMe en ealme à
deux lieues de Calvi, a été attaquée pnr deux fré-

gates anglaises au moins de même lori e, et qu'après

un combat de trois heures, pcnilaut li'niiei le br.ivc

capitaine Gay et son ('quipage se sont battus avec

intrépidité, les deux frégates anglaises ont ^ît si^ne

de detre^e et ont quitté la partie. On a envoyé de
Calvi, à la vue de qui se passait ee combat, des cha-
loupes pour remorifuer la Mctjioni'ne, qui est en-
trt>e dans ce port, de même que ta Mignonne.

Il parait <iue le but principel des Anglais en ce
moment est oe cUercbrr a ailaroer les villes tidèles

de Corse; le hasard ne les sert pas en cela, car il

uousarrivc, par les mesures que j'ai prises, des grains
de beaucoup d'endroits; et, malgré les traîtres, il

UMlsartivedeS nouvelles de France.

Signé LAMMBS-SAiNT-MicaBL.

Exlraitd wiuUUrt du généré brigadê Moretm

Du <|iijrt>cr-gdnrril de C«uct, 1« tSphia

«io*«, i'aa S' de la rcpubli<|<»e.

Le 13, sept centshommes partis d'Ypres la voile,

à sept heures du soir, ont attaqué le poste de Boen-

cheppe, o& î!s n'v avait que vingt -cinq hommes
descnas<ci [S du MMut-dc«-fJiat.s.

L'enneuu est eu lu dans le vtilage ; nos chasseurs

se sont reliivs dans l é^'lise et la tour, d'oii ils ont

fait on ieu tris vif sur les esclaves, qui se sont sau-

vés avec perle de treize morts daos le cimetière, et

huit qu'on a trouvés sur le chemin de Vesloude, 0(t

ils se sont retirés. On leur a fait sept prisonuiers, cl

pris vingt-ct-un fttsils qu'ils ont laiiM» surin diaap
de bataille.

Une patrouille du 16* régiment, partie de Goe-
frelde pour prendre eonnaîiannee de celte att«|ne,

n'a pas peu contithné k ta déroute de l'ennemi, tto

soldat de ce régiment, fait d'abord prisonnier, s'e<it

débarrassé de ceux (^ui le gardaient et eu a pris

deux.

Je ne te dissimulerai point que, si le temps des

miracles n'était pas passé, je croirais qu'il s'en est

opéré un d,ins celle affaire , mais ce problème se ré-

sout facilement q(i.iiid on met en balance le courage

des Français et la Idchcléde leursennemis.
MOREAl).

*"
: Le général de Taraide du Nord ayant marqué

quelques inquiétudes sur l'approvisionnement de
l'armée, je m'empresse d'annoncer i la Convention

qu'en passant hier à Menux j'ai vu partir vini:t-<;epl

mille quintaux de farine qui doivent arriver à cette

armée dans septjours. (On applaudit.)

Proclama!ior\ dr Pichrfjru, (inu'raî en chrfdeVttr»

mce du Sordy àitt frertt d'atmet.

Camarades , en acceptant le commandement de
l'armée, j'ai moins compté sur mes moyens (|ue sur

votre bravoure et sur le génie de la liberté qui pré-

side il no-- ;irni'v.

Déjà le iiul de la réitulilupie. souillé sur différents

Eoints par
les l)ri$;anas coalisés, en a été purgé : nos

raves républicains les ont vus fuir devant-eux. Il

n'existe plus qu'un seul point de notre territoire en-
taclié de leur présence. Je viens*, braves camaradel,
reunir toii.s mes etbiitsaux vfiires pour les en chas-

ser; et, coinbaltaut pour la liberté, j'c- un T tt r

que nous ne combaltrons pas en vain. Mais, {^our

anurer nossineès, il Tant une conKauce iiuitu(^lle,

un concours unanime de facuitt's et de volontés; il

fruit que chacun redouble d'eflorls pour augmenter
Il I is nu 'vens.

Vous, bravesgnerriers, qui d< jù vous éies signalés

dans les combats, empressez-vous de donner à nos

Jeunes frères d'armes le degré d'instruction néces-

saire pour vous suivre btentdt dans le champ de la

gloire; faites pas.serdans leur 3nie, parle ricit de

vos bclh's aetions, le désir le plus vif de vi iis inr.ler,

et n'ayez envers eux <rjiilr«' lirrié que ccilr d avuir

d('ja couru desdangersqu'ilsbrùleront d'impaluiice

de partager.

Et vous, jeunes citoyens appelés à la défense de la

patrie, empressez-voùs, par votre zèle à vous in-

struire, de vous uietttei même de remplir votre ti*

che glorieuse.

Soyez tous amis de la subordination et de l'ordre;

sans cela poiuLdc victoire. Je seconderai vos efforts

de toutes mes faculti^; ma» je suis franc réjHibli-

cain : quand ^olH u'in / p is bien, je vous le dirai,

je vous rappi Hei ai a l'onli c. N il m'arrivail de m'é-
carlcr de la lune, jC vous invite ii en faire auLint.

Vos avis seront pour moi des tcmoiguages d'amitié;
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et vous reconnnîtr^^z, par mon cniprpsspmont à me
rt'drpssrr, coiiibipit mi'S intenlio;is sont pures. Al-

lons Ions (]it mimt pM, nous iront bien. Fï** to

république!

Turreau^génériU tn chefde l'armée de l'Oueti, aux
eUoyeni eompoMMif te eomUé dt mtef puNIc.

Dn (jiisrtipr-génëral k Saunior, le 15 plnviose.

Citoyens représenlJUils, j'ni quitté Nantes préci-

pitaiimietit pour vriiir à Angers et à Sauiniir, où la

ninivrilluuce cherchsit i propager la terreur que
quelques tiehfs avairat senH^e aux Ponts de-té.
I.'iil.irriii- (^t.'iit sur les rlriix rives de la Loire. On
iHHis (.lisait Lnttre à tliolcl, tandis que nous y
avions rompiit tt^ une victoire complote. Celte ville

était au pouvoir de l'ennemi, ainsi que cellode Mor-
laffne,qui n'a pas m<^nie eté;itlaquée. L'ennemi était

vaincu a Cholet, et Voal battait la générale à San-
mur, qui en esti doue lieim. y&êi* i Angera le 23,

et l'on (lisait hierid que les Pon1»4e-Cé arment été

pus le 23, etc.

Le géne'ral de division Corclellier, qui commande
une des colonnes ngiss.inles, et ([iii a battu l'eiinenii

îCbolet, a Tordre de li s poorsuivre sans relâche.

Il me marqnc que Larochej.iiupielein est tué et en-
lerré'àTrémenluies.Trente mpiuirlsme sont faits sur

cet évi'iiiMnrnt , et linis s'iircordent. Ce (jn'il y u de

eertaiu , c'est (pi'il u'étaii pas à Cholet , et que c'é-

tait son :ii inee qui attaquait oetle viUe; die était

commandée par StoUBeL
rai ordonné au général Cordellier de faire déter-

ter Larochejncfjitelein ct de tftcber d'aoqaérir des
preuves de sa mort.

SifHi TUUBAV.

LiprilUtfttl rh>-f p,ir ir,trrim ,irs hureav» «MU
de ia marine au mmùtre.

Â Lorieni, le M pImiMa^ta 94» fbre
républicaine.

Citoyen ministre, je t'informe que les frégatesl'il-

fatanlifl Ut Fidèle viennent d'amener de l'Ile-de-

France en ee port les bâtiments le Faune, la Féli-

cité, l'Aimable-l.ueile, le Gange, le Jutte, la Con-
ilance, le Bailly-dt-Suffren, l'Indien^ l'ArgiUHtê
et la i?eripro9ue,avecdttebargemeiilsdemarehan*
dises de l'Inde.

Il ne m'est encore parvenu nnciin papier par ce

convoi. Si j'en rerois, JC ne mantinerai pas de te ren-

dre compte des détails que je jugerai susceptibles

d'iire mttsons tes yevs.
Signé Ge.iav.

Barère: Sur les fonds mis h la disposition du mi-
ni^'lrede la guerre pour les subsistances militaires,

il n'a pu être assigné que 7 millions par mois pour
le service de la viande.

Cette «omme est dans une disproportioa absolue
avee Ifs besoins des années.

Le service ne pourrait se soutenir si l'on nr s'om-

Itre.ssait pas d'assigner les fonds nécessaires pour
aire des préparatifs et des achats proportionnés au
nombre et à la force des armées.
La même somme qui avait été accordée pour les

quatre mois précédents s'est trouvée iosufluanir.

Mats, sai» attendre fa liquidation dn compte des
quatre derniers mois, il est indispensalilenii'nt né-
cessaire de mettre radmtiiisiratton a portée de taire

face an\ < ngagemenls qu'elle a à remplir |iOUr le

service des quatre moisconrants.
Une augmentation ou un supplément de fonds

porté à 29 millions a paru absolument nécessaire.

La Convention décrète l'augiueutalion proposée
par le ctunilé.

BARÈnE: Le comité de salut public, occupé de

tous les moyens qui doivent assurer le service et
mettre lesarniéesen élald'entreren eampsi^ne avant
les puissances coalisée';, a charjié la réj^ie générale
dr55 charrois de faire confectionner sans délai douze
mille eaissuiis , dooze mille cinq cents attelages et
dousc mille cinq cents habillements de charretier;

les ordres ont été donnés. Tout se prépare, tout
s'exécute avec rapidité.

11 est nécessaire de mettre t'i millions à la dispo^
silion du ministre de la guerre pour faire face à cette

dépense, accélérer les achats, payer les ouvriers et
faire les avances nécessaires aux divers ctttl^tf
neurs employés par la régie.

Les 12 millions demandés sont accordés.

Jfan-Bon Saikt-Andiik : Un pavillon qui n'est

pas celui de ia république flotte encore sur nos vais-
seaux ; les marins s'en indignent ; ils appellent à
frrands cris me réforme que vos prinap«it qva
I honneur de la liberté réclament avee eux. J*ai étd
le dépositaire de leur vœu à cet égard; je Tni frit

connaître au comité de salut public, et le comité
vous I? transmet par mon orjjane.

Les couleurs natmnales sont désormais les seules

qui puissent plaire à des Français; il faut qu'on les

voie partout , et, si je l'osais dire, plus encore dans
le pavillon de nos vaisseaux que sur les drapeaux de
nos intrépides bataillons. Le pavillon est pour le

'

marin non-seulement le signal du rnllienient , le

guide matériel qui le cimdtiit a la victoire; il est en-
core sa grammaire, son langage, le moyen par le-

quel il communique et reçoit, à de grandes oistan»
ces , des idées très compliquées. Sera-ce avec un
vocabulaire monarcliique que les généraux des ar-

mées II. i^ , il' s (Iniii ei ont des ortlres républicains?

Non, vous ne souffrirez pas plus longtemps ce scan-
dale polHi^. Toat emnfe autour de nous: nos
lois, nw moors, nos usages ; que les signes chan-
gent aussi. Répondez, législateurs, à l'indignation

(les équipages de la flotte ; l
'i

ririez -i rimpjiiience

qu'ils éprouvent d'en voir disparaître l objel. L'As-

semblée coiistitiianle apporta quelque changement
on plutûl une légère modification au pavillon ci-de-

vant royal. peuple, fatigué de la tyrannie , de-

mandait que tout ce qui en retraçait le souvenir fût

absorbé par les couleurs chéries de la liberté ; des
disputes sérieuses ?'''!rvèreiit dans le sein de cette

Assemblée sur la forme du pavillon national. On
sentit bien qu'il fallait se soumettre à l'opinion pu-
blique, trop fortement prononcée pour oser la con-
traner onvettement, maison (icha de l'éluderméme
en paraissant la respecter. On conserva pour le

font! la livrée du tyran . et les trois couleurs répu-
blicaines, relt'f;iioes dans un coin du pavillon, n'at-

testèrent, [i.ir la meS(|uinene ridieul*- avec Inquelle

on les y avait placées, que le regret de ceux à i^uila

puissance du peuple avait arraché ce faible sacribce.
Cest ainsi que, dans cette fédération tonle monar^
rhique.on vit lesdépartements recevoir, au nom de r

la liberté, les bannières de laservitude. f

Ce pavillfiii déplut iiresque égaiemeni aux parti-'

sans du despotisme et aux amis de la liberté. Les'

uns ne virent dans cet alliage bizarre qu'une tache à
j

ce pavillon, flétri nar les rondans et les Grasse ; les

antres, avec plus de raison, n'y virent qu'une déri-l

sioii, une çancature outrageante pour le jteiiple, ijiie
'

l'on comptait presque pour heu au moment où l'on
j

proclamait .sa souveraineté. L'imitation servilc de la <

n*rmc anglaise acheva d'indisposer les esprits, et ce
fut avec Maucoup de peine qu'on parvint è le faire

adopter.

11 Cil temps de réparer cette erreur, celte méprise

sans doute volontaire. Quand vous allez eondiatlre

les esclaves de Georges, les stipcndiaires de Filt , il
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Ewt coiiitnaadcr la victoirrt au non <k b patrie ; uu
in«lauged« royalisiue fomirrait an conti ist*- irnp

riivoUiiiil avec la caiisi' .siibliiiif que vou* dofiiidi'z.

Qu'il tiis|)ar;iissp, et qu'il disparaisso à jamais!

Votre Cdiiiil'- vuii> [nopiisi" un [us ill ui l'i/riin'' tout

entier dc^» truùi cuukui's iialionakii; ^itjiplo, comuio
itcoiivteiit aux nwvuiSp aaxidvcs, aux iiriucipesré-

SubUeains; qii*on ne puisse caulon liv nvt-c celui

'suconc antre natioQ.ct qui , daus (^udque sens
tpi'W s Mt ])I;u-(', piVsciitc toujours ces couieu» dans
le lui-aïc rapport cuire elles.

Çiaves marins, vous le défeiulrez ; cloué à la

poupi- cie vos vaisseaux , vous ne soulTrirez Jamais
qu'il Mjit amené, et vous punirez de inurt le lâcbc

(uti oserait eu concevoir le dessein ; vous le recevrez

tfi's mains de la patrie, vous serez responsables en-

vers elle du di'putsiH'K' (]u'elle vousconli'- Mli zjiur

ccl eleiueul lerriUlc'quc vous êtr>s ncouliuius à

braver: «lk»'7 lu^aver aussi la foudre des lyraus.

Les escUrosque ronsavi^ à combattre puurrout-iU

soutenir les eflbrts des hommes libres? kWcx , ce sî-

{;iir vous n=;=;tirr I.i vi'i'niv , il est li'' [H i'sriL^eae VO-
tri' gloire el du Iri'iuiphe de la république!

Voici le projet lie déciiflt que je suis ctui^ de
vous présenter.

. « La Convention nationale , après avoir entendu

le raniKItt d** son eoniil*- «li> salut publie. «li-erMe :

• Art. I*-"''. l-e pavillon deerél»' par l'AsscntbIce na-

tionale eonst tuanle est sii|i|irnni'.

• 11. L" p avillon natioiiai se ra formt'drs trois eon-

lenrs nationales, disposées en trois ban, les égalis,

posées verticaleuteut, de inanicre que le lilcu suit

attaché à la ennie du pavillon v le Diane an milieu,

et W- rou^e Qullant tians les airs.

• Ml. Ij'S pavill<»iis lie be iiiim* et le pavillon or-

dinaire de poiijic s rn:it liispo^ies de la nièau- ma-
nière, eu ol)S',Tv«iU les pruiiui tiuuàde grandeur éta-

blies par l'usage. .

« IV. La flamme sera pareilfement formée de trois

couleurs , dont un cmquième bleu , un ciiK(Uième

blanc et les trois cinqni' i. i N r ni-. ^.

• V. Le pavdlon natiou.il si ra .n bore sur tous les

yaisseaux de la n'pnbltque , le l«""jourde prairial.

Le miflislre de la mariue donnera en cousci^ncocc

tous les ordres ne'crssaires.*

Ce (!»'nTf est adopté.
— l.e liisli ictde LonRwy envoie q riiitité dedons

p.iir; »li.|ijc, , entre autres tmis niil.e trois cent

.suixaule-d X clieuiises et six cents paires de souliers.

—Applaudi et insertion au Bulletin.— Romuic otxservequc le décretqui ordonne nn'il

sera établi «ne bildiothèqne dans chaque cfief-lieii

[r iiri- lil nuire à iiii élablissenieut lornié à Rocln rt il

p.ti Lequiiiio et Lni^iiel'it, où ils uni réuni des ou-
vrîmes de n.'ivi<;ai!i)n ; il lieiiiaude une exception en
faveur de eetelaliiisscment.

Sur la proposition de Sainl-André , ta Cooren^^
lion {généralise cette execptîou et rend le déi'ret

suivant :

• La Convenlinn nationale décrète qui' les bildio-

ih' ipies lasseiiib'i'os dans 1rs diverses ii.u Su s de la

repuljliqne, cl lor nées d'ouvr.ifîi'S relnlils à la théo-

rie, à In pratique et à l'Iiistoire di- la na vi;;.i(ion . les

dépôts des cartes de ge(»^rapliie et dMiydrugr.nihie,

les iiis"i ;:i:i niallièmaliqn (fi' i .n i'4ation,el

nntips )lt jiôls iie la niéme nalitre r.is>eiublés dans
l'objel de favoriser rinslruelion des marins, les pro-

grès, le nerleclionni'inenl ije l'art nautique, sont ex-
ceptées de la du I I |)!uviiKe qui onli)i!!ie le ra$-
sembli'Uienl dans 1' s clh-fs-lirux de district de tous

les ouvrages appai tenant aux avis et aii\ sciences.

Il ne siT 1 I ieii iiniitM- ,i {'i'^mi ! ile liMis ces objets,

qui dcuieuri iuuldaus les lieux où ils «oui déi>u.<-.'i,

sous la surveillance et la res^nsatMlité des agents

j

préposes à leur conservation.»

Merlin (de Thionville), au nom des comités de
sabit public et de la guerre : Vousavex chargé yo-

tn < iii; [i ]) guerre de peser les raisons qui fai-

saient peui I l ins une de vos dernières séances

(lorsqu'il s i:^:v iit de l'organisation de l'artilletie

légère), qu'il serait «vanlageux poor U républiqoe

que tous ceux qui commandent ses nombreux bt-
I taillons sussent lire et écrire; et préjn-^Tanl dès- lors
' l'aflirniulu e. vous avez demande a voUe comité les

moyens d'arecinleree ([ue vous devez aux principes,

, à riionneur des aruies de ia rcpid}lique et à la dé-
fense de la liberté, avec la reconnaissaooa iMtîoiiale

]

pour des ser vires déjà rendus.

Volrecomité n'a jamais hésité, n'a jamaisbafaneé

un instant .» dei. hu er qu'il est indispensable que tous
' les citoyens qui coiniiMildeiit sachent désormais lire

I

et écrire. L'«*xpérience est toujours un grand maî-

tre; l'expérience devant laquelle se tait la niétaphy*

sioue ,
quelipiefois belle en discussion et presque

toujours inapplicable, surtout lorsqu'il s'agit de l'or-

ganisaliou île ces années, dont la force et le nombre
éloiiiK nt l'Cin ope ronlre laquelle rlles marchent à la

i victoire; rexpeneiice, dis-Jc, veut ces preinièrts

coniiaissaucrs dans les officiers républicains; la né-
cessité le r(untnaiide impérieusement , et sa voix ia-

I

voqup encore contre ceux d'un système contraire

1 r M ir constitutionnel Ini-mênir. J'en appelle aujour-

I (flmi à tons nies collègues àn\ armées: une des

; raisons qui leur fait désirer à tous un mode différent

d'avniicemeut,cesl,il faut le dire ici avec fi-anclusc,

;

|iuis<|iie c'est là que réside la force toute puissante

(|ui arrête, renverse et fait disparaître tons les ,i!mis,

c"«'st l'igiionuire ;rnn ^ir.uid nombre de chefs de tous

gndes. Il ti evt pns nn bon républieain qui a;t p(jrlé

les armes depuis le commencement de la guerre, qui

n'ait > eiter qnetquelait malhcureiui, oueb]ue évé-

iieineitt funeste cause par rigaonnce : C'est eileqai

I

a laitsuriireritlre un nostc dont Te chef, ne Sachant

I
|)as lire !»• mol d nrdie, qu'il savait encore moins

i écrire, l'avail oublie ; une autre fuis ce chef acoufié
' ce même iikiI à nn .soldat indignede Servir S* pstrie;

le traître l'a [lorté à l'enneoii.

C'est cette Ignorance de ces premiers éléments que
l'on peut reprodier à un its^^7 faraud m^nibre de mi-

litaires qui ocenpimt anjourd luii, par I t (let de ia loi

actuelle sur ravancemeiit, les postes U s pins impor-

tants; c'est elle qui dérauge les mesures les uneux
conibine'es ; elle i sl la cause qu'un bataillon s'est

arrêté à uu autre poste que celai fixé dans l'ordre

du générn! en chef; an'un autre a sup|iorté seul le

choc présumé pour (leiix; que le j
etit ti itubre fut

«) lij;e de céder ; que sa retraite préeipilee .i effrayé

la ligne qui en i;;u «lail la cause
;
que la victoire en-

litt a cuûtii bien cher, ou que le combat est devenu
funeste a la républiiiue qu'il devait affermir. Qui
ne sait que dans les batailles le succès dép«*iid

prescjiie toujouis des bonnes combinaisons d'un

chef, de l'exéciilina pCMn t n Ile de ses ordres, rt

t<)ii|<<urs du secret? Uii liirii! point d'rxéculioll

pancbiclle ii espérer, point dc Secret, si ceux qui

d.uve]it faire jouer tnus 1<^ ressorts à l'heure, SU
tnoiiient inrli<]ués,r];iiis la position donnée, sur la U-

!
gne prescrite, ( ri iniiii int le bi iit commandé, ne

peuvent lire «•ux-ui.iiies les ordres du général;

punit de seeret, piiisipie l'ordre peut être connu de

celui que l oliicic r qui ne sait pas lire choisira pour

se le faire expliquer.

Représenlatils, le Frnnçaîs Consulte pins le bon-
heur de 1.1 patr r qu'il tb iend que l'iiiti'ivt particH-

lier. IiiI.Tro;^r/..Ies ; les iiiis V(Hisdir I : Ti l ;;ciié-

ral u a pas vaincu parccqu'il ne connaissait pas le
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fnfit, parccqull a pris sur la carie une rivière pour
Htie route, une llMie pf»iir nn ponl volant, une oin-

l)n' pdiir un foiitl. un vide iirmi- iiin^ iiiont i-rnc ; en

un iM()I, p.irroijii'il tir siivai; |i,is ïii i-. ! ii ;iatic vous

r.n finl.'r;i t\\w si>n onpitniiic a t u; iii < i Ordre piir un
sohlutiiui est pn^e. ù l'i luicuii ; un autre, <|u'uu lia-

tailliiti, <pii<irv»it (lotMit'i- i ouzi* hruros, a atlaquô à

dix lii-iin .s et «iiMiiii-; qu'il a oU' <^crast>, parci'que

c«'iix qui dpvîiiont le soutenir u'étairut pas encore

arriM's; (|u'un autre n'» doiiiic qu'avec la li^'iie

qtintxi il lirr.'ùt coiuinrucfr i'aUaque; tout cela,

parcrque les chefs n'ayant pas su lire se sont fait

eipliquer l'ordre qui s'est déuatunS eu venant ius"

qii H eux, ou parcrqu'ils n'ont pas même retenu vtx-
plir;ilii)ii t|iri!s s'i'ii (*t,iiftit f.'iit rlniiiirr.

.Il' m linirais ]i:is si je vous r.ijipf lal> tous l< s (iiifs

(le ce jîeiiri' qui peuvent ;illt"nurr Hos mDveiis et di -

miiiuer nos succès. D'ailleurs u'est-il pas nécessaire

qne chaque républicain connaisse ses devoirs?

N'ayant plus de maUrcs, il n'a plus d'autres oiiiiga-

lioris queceltes qu'il se fait lui-mt'nic. Les loisirs lui

liiriiiit, il faut qu'il les lise; et si cette vérité devient

un pru)ci[>r dans le ^^ouvernemeal républicain, c'est

surtout dans 1rs armées qu'il but qu'il reçoive sou

appii4;«tioo. La discipline crâa que tout soit dans

Tordre . que e^onséifiieinmehl lés snbordonnris iiuis-

lent ;[|i|iierHlre de leurs rhrfs t'eteiulue de leurs

droiLÂ cl leurs dcv(]us. U laul doix que ces chefs

puis.s4>ut lire les I li^ qui tracent les premiers el qui

lixnil les autres, l'ourque le suida: oheisse, il faut

qu'il sache aiijourd iiui que c'est à la loi : il i.nitddnc

qu'un putsite 1.1 lui présenter. Pour que ie soldai soit

brave, il finit qu'il sml content ; pour qu'd ne mur
mure j.uuais, il iautqu'il sache qu'on n«^ lui fait au-

cun tort. C'est avec la loi qu'on le lui démontre. 11

faut donc que le caporal mt^ine , qui commande et

qui compte avec loi , sache lui lire la loi, leur règle

eommune, et qui devient lenr juge.

Jesuis si cDiivninni lie Iri riercs^iti' dcces ponnnis-

sances inemicn-s diuis ceux cpii eiMiifinideiit , et je

cniis coniinilre ;is.sc/ Tc-pi it de Inus mes fri-res d ;ir-

mes qui ne veulent qu'être bien conduits et qui brû-

lent de vaincre, pour vous assurer, représentants,

aue si les années de la republique assistaient a celte

iscussion , toutes ensemble applaudiraient avec
enthousiasme i ce grand noyro de doubler leurs

succès.

Je n'ajouterai pas que, quelque expérience, quel-

que babitude qu on ait » si l'on ne peut étudier, ou
ne sera iamais eapablede eonmander des évolutions

difliciles ; qu'en forçant des houimes, d'ailleurs faits

(mur la guerre, à apprendre à lire et a écrire , vous
es appelez à d'autres conii rss.niccs qui peuvent
seules li'S conduire aux postes ir.s plus houor.ibles

|iarcpqu*ils mellent le citoyen dans la situation de

rMQlriouer davantage et plus iuimédiatemenl au
bonheur public. Vous vous faites donc de bons ofli-

».'ier> >up liiMirs cl des ^'eiiér.iii\ ii iiirris (i.iiis les

';oiuLi;it.s , uii l expérieuce et l'cludc les auront for-

mes, il est donc nécessaire que tous ceux qui com-
UMudent sachent lire.

En vain répéterait-on que jusqu'ici nos ennemis
n'ont pas eu à s'applaudir de leiir-> cnt ri prises; (|ur

nos armées, telles qu'elles ét-Ttenr. mil chassé le

rlie\ resqiie Briiii'^wick , r.HtilutienK Yurk; (inc.

telles qu'elles sont aiijounl'lnit , délivrées de lonl de
traîtres , elles peuvent conséquemmeni davantage.
Jcn^pondrai que parcvqu'on a de^rauds moyens il

ue faut pas né^liser d'en acquérir encore; el c'est

ici que je rappelieniis dr nouveau la maxime que
Votre comité de la guerre ue perdra jau;;iis de vue :

il faut (jiie les victoii'i s funestes aux v.iiiicus soient

le uioins cher pussible aux vainqueurs. Persouuo

ne voudrait prétendre sans doutequel'tgnonnoe ne
soît fnneste dans ceux qnï commandent; nous peu*
vijiis t;i h.innir. On est forer- de convenir d'ail!^ m s

(luti le:> cuituài^iuices pt riïiiercs que nous exi:;o(iiiii

('ans les chefs inéiiageront quelquefois au mouis le

sang n-publicaiii : nous devons doue les exiger sur-
tout des citoyens qui ne savent pas mettre daiisl»
balance plus on moins d':ip|Hiinteuients avec le sang
de leurs camarades, et qui de généraux devien-
Il lit voloiitairciiicnt tambours s'ils croyaient que
d Diilres bissent plus capables qu'eux de rendre do
plus grands services a la patrie. Représentants, il

suivrait rigouceosenient de ce que je vifln.s de dire

que tons les chefs qui nesavent pas lire et écrire de«
vraicnt renoncer aujourd'hui même à leurs ;;radcs.

Telle n'est eepciidaiil |ia;-> l'opinion du coimtede
l.i fîuerrc : cunlenl de couper lu suurce du ni.j|,d'en

diminuer les effets actuels et de voir dans un ivenir

Krochain sa destruction totale, il a pen^c ijue les

raves qui ont fait la guerre jusqu'ici devaient con-
server leurs grades ;a'rtaiii que leur patriotisme iiii-

perîurlialile et leur valeur suppléeront à ci s c( n lî

lions , U vous proposera de les cuulii'uier d.ms l â

emplois qu'ils oceupeut, et de n'exiger qu'ils sa-
chent lire et écrire que lorsqu'ils pasaeroui à d'ail"

très grades.

Eu dernière analyse, votre comité, pénétré des
pri lie

i
pes constihiliôunel s qu i rc c o 1 1 u n i ss e n l la mi pi*-

noi itc des t ilenls et des > ertns , el coinaincu qu'il

entre dans le talent d'un luilitaiie qu'il .sache Vnt et

écrire , reconnaissant combien cette conditioii est

indispensable pour l'unité des actions, la ponctua-
lité (le l'exécution et le secret, vous propose le pro-
jet dedécrt l suivant :

• La Convention nationale
,
après avoir entendu

le rapport de ses comités de la guerre et de salut pu-
blic, diM-rcte qu'à compter dujour de la prouiulca-
tton du présent déiÂvtaucun citoyen ne pourra lire
pr'-ruii aii.v; emplois (jni viendroiit à vaquer, depuis
le gi aile de caporal jusuu a celui de général en chef,
dans lesannéâde u république, s'il ne sait lire et
écrire. •

La Convention adopte le décret présenté par Mer-
lin, et décrète l'impression de son rapport et l'envoi
aux armées.
— lUie députafi< n fîe la commune d'Orneville,

district de Monlivilliers, d< puse dans le sein de la

Convention l'argonl* rie provenant de son e,L:lisc.

— Lcjuge-de-paix du district de Tarascon.dépar*
tement des Bon<nies-dn-ltttOne, admis i la bftrrt,

dénonce mie cnhnlr infernale dirigée par les parti-

sans de r.aili.udiiv contre les patriotes, sous le mas-
que d'un patri'tl (-me exajréré.

Celle deuonciatitiii. appuyée par Rovère* est ren-
voyée au comité de snn li- générale.

'**
: Vous aves déci 4 le (jes secours en faveur des

malhenreux Ragi^les de la liste civile ; il n'est iwiiit

de ««orlede dilliciilté ipie ne leur hssf le oniiniiiîj-

saire-liquidateiir. Ils reçoivent dans ses bureaux une
foule d oQtrage.s, et ils ont cha4|ur jour la «loiileur

de se voir prélérer, pour la liquidation, des hommes
qui ont 30.000 llv. de rente.

Merlin (de Thionville) atteste bi Térité de ees
faits.

Sur la proposition de Roinnie, la Crinvcntirui

charge une commission particulière, prise dans $0»
sein, d'examiner toutes les réclamations portée*
contre le commissaire-liquidateur.
— Plu.sieurspélitionnaires, admis succe<!sîerme.nl

à la Jjarre
,
presenleul des deniniides i;ii!inili eîles

que la Convention renvoie aux divers comités qu el"

les concernent.

Chauju: Je prie la Conventiop de T'>ulolr bien
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ne fixer uo jour pour lai faire te rapport de ce qui

m'est personne! «ans nw mis^ autirts de farméc

du Nord.ïl y n dix jours qu'à l'iitstnnl où j'éprouvais

les douleurs les plus aiguës . où bi-^louii Irnvail-

lait ma jambe , ou a osé nr.H-i'ust r i< i dv voltiger

d'orgie en orgie. Les erreurs de« individus bouorout

b Convention, qui ne se trompe point. On a voulu

avilir fn Convention dans ma personne. Je ncpré-
senît rni avfo 1p courage d'un militaire qui n monté

à la bri'chf; \c monterai à cette Iriluiiie, j'y dévoile-

rai des intrigues, mais ic ne m y p<THieiUui aucune

jodirldaaiité; le plus beau triomphe que je veux

remporter sur mes calomniateurSt c'^t ^ ^ P'^
m^mc prononcer leur nom*

Mets au voiK, préiideot, quej'atiralla paroleibos

six jours.

Cette proposition est décrétée.

BiZA>i>, BU nom du comité de le'gislalion : Ci-

toyens, In sArelé intérieure de la république exigeait

que vous prissiez des mesures rigonreoses cnnlrelea

prêtres sujets à la déportation. Vous avez adopté

celles qui vous ont été présentées par votre contilé

de législation , le 30 vendémiaire deruier. L'inexé-

cution des lois antérieures , le défaut de fermeté et

de surveillance dans les eorps admintstratilii et judi-

ciaÎKS avaient enlmrdi les prftres rebelles au point

qnecenx qui avaient «Mé déportés rentraient ; ceux

qui n'avaient pas obei à la loi de déportation se

promenaient tranquillement, anéanti^ient l'tsprit

public, et prfebaient la contre-révolution.

Le mode simple et prompt que vous ave/ ad(tpté
|

pour faire procéder a leur jugement, pt la distinction I

justeque vous avez faite de ceux oui di valent snljir

la peine de mort d'avec ceux qui devaie»it être ré-

élus OU déporté?, n'a pas permis aux tribunaux de

paraître euibnrras'-és sur l'application des peines.

Le comité sait par divers accusateurs publics que

les prêtres 1rs plus dangereux, ceux qui , n'ayant

voulu prêter aucun serment, allaient dans les cam-
pagnes, avec «ne prifre sacrée dans leur poche , fa-

natiser cl troubler la paix des habitants laborieux ,

'

et Irouvaiciil It-s uioyt us de se cacher, sont presque
|

tous en arrestation, parcoque vous avez décrété que

dans la décade ils se rendraicul au département , à

peine de mort le délai expiré.

Celte I 'i lairc e.Nt ni-aiimoins insuffisante pnr-

ceque vous n om-z pus prunnncé que les jugeiiu nts

seraient rendus sans appel ni recours nu Iribiinnl de

cassation. L'accusateur public du dé|i.nrteineiit des

COtes-dn-Nord nons apprend qu'il vient de faire cou-
;

damnera la réclusion un \ jeux rx-chaiioine , avec

conliscatiou de ses lueus , et qu'il s'est pourvu au

tribunal de cassation.

Citoyens, les contrc-révolutionnairrs doivent être
|

jiipi's promplenient et sévèrement, rt le recours au
j

Iriiiiinal de cassation, dans cette espi-ce , ne |)eul

servir qu'à entraver la marche des ti ihniiauxelem-

p^cher TelTet <le la eonliscation par le-; dilaiiidalions

ollicieuses qui ^e commettent en attendant le juge

ment définit if. Voici en comtéqnence le projetde dé-

cret que je suis chargé de vous proposer.

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de sou comité de législation

,

• Décrfte que tous les juxemmls rendus, en exé-

cution de la loi du rtO veiuleiniaire dernier, contre

les ecclésiastiques, par les tribunaux ( riiuinels . se-

ront exécutés sans appel ui recours au tribunal de

caflsatk>D.>

Ce décret est adopté.

La séance est levée à qualrc beurcSé

TfiinUNAL CBIMINKI. BÉVOIX'nORIUnB.

Du 13.—Claude»Vatentm Millin-Labroasa , né et

demeurant à Paris, rue de l a Marpe, n» IhC, âgé de
quarante-neuf ans, ancien uniilaire pensionné du
ci-devant gouvernement, et ci-devant capitaine au
réginieut de l'île de Bourbon, convaincu d'avoir

tenu des propo.s et discours tendant à provoquer la

dis.soliilion et l'aneuntissenient de la république
française, et à rétablir la royauté, en menaçant, in-

sultant et provoquant les patrioh s qui conitiallaient

ses principes de royalisme, a étc coudamue a la pciuc
de mort.
Du 24.— Pierre Latliélise, natif de Saint-Cirgiie,

département du Cantal , .Igé de soîxaiile^nq ans,
chaudronnier, rue de la Huein Ile, à Paris ;

Maclou-Claude-Andrc Amaury. natif de Rouen,
âgé de quarante ans, ouvrier imprimeur, domicilié à
Paris, rue de la Vieille-Bouclerte ; le premier con-
vaincu d'avoir tenu dans différents rarés des propos
tendant à l'avilissement de la représentation natio-

nale, et le second d'.ivoir imprimé et dislriliuc de^j

ouvrages et journaux contre - l evoliilioiinaire-;

mais, d'après la déclaration iln jury, portant que
tous deux ne l'ont pas fait scirnnneiit et avec des
intentions criminelles , ont été acquittés et mis en
liberté, à la charge de se représenter une foî« par
dt'cade au comilé ri'voliitioniiaire de leur .sec ti'ip.

—Jacques-Hnli|i[ie-isaac Gueun-Revci*saux, iiatil

de Paris, :1gé de ciuquante-cinq ans, ex-noble, oou>
seiller honoraire du ci-devani roi en tous sey con-
seils, mettre des requ^lMde ran hOtel, ex-inlmnlaut
de la ci-devnnt province dii linttrbuntiais cl du ci-

devant jiays d'Aniiis, dcmenr.iiit à Cliartn-s. con-
vaincu '>ii I ntrelenn (le> inli llmcnces avec les

ennemis extérieurs de la république, tendant a faci-

liter l'entrée des troupes coalisées sur le tcrriluire

français, pour parvrnir à dii^soudie la repréxeuta-

tîon nationale et les autorit(% li';;iiimes, et à rétablir

la royauté en France, et iraunrienu des propos
tendant à euipèclier ie reerutemeut, pour um^ les

frontières demeurassent dégarnies, a été condamaé
à In peine de mort.

SPECTACLES.
THiATnioR L'OpéRt-Coiiiotit h«TioitL, nieFiivart.—

LêPlaiiiret ta Gloire; GuiUaume Tdl, el /<i f'iite de
TVmIon.
TniAna aa la lUpviuqvB, roe de la Loi.— Epieka-

H$t ou ta CoHMjûnaio» pcnr ta Liberté» trag.* cl f« ^'rxrit

Brafcmre,
TiiATiiB N Lâ %n ntVDiAV. l.n rrprés. cla

Comprrr Lvc, opéra en 2 actes, préc de ii Purlie Cnrrêf,
Thaathh DR hh &t»»TACiic, ou junliii de l'I-.galilé. —

-

!.r ( \ uffé du f'otoNteir*; (m Deux Bitttt§t et taSamit
OmiUile.

Tiir^TiiR N.tTioii«L, rues de l;i Loi et de Loiivoi», —
Anj., te Disfipalntr, suiiri tiii lietour du Mari, — Le ci-

lO}**!! Muté joueia <\ans les deux piècci.

TuétTKH DO \ MntMi.Lm,— LfSarctitr etU FiHameier;

b V rvprés. à'ArUqtiin PygmMnit OU faitiyue tnckim'
Ue, païudc, cl U Faucim.

tnààm M Lh CiTi. — VawMm» La Caitênie,

Mivie des Pttil» Ueuiagmirdi,
Tafitac wo Liciam Anvi , au laidin de rEgillté» —

U$ Ctpuetai aus frmttUn», paul* à (peckt prte. de te

Iluscute.

AiinuTUf \Tr.r n'AiTirv, r.mtwirjt du Tfnip!e. — A«-
jourd'liuî, j c'iMi liriii. >. (I d» H»u- précise», le ciloM'n l'Van-

coni, avec M s eirvi i < i scsenfunli», cimtinucia si s cten-i-

crs (l'cVjuitaiian et d'éniublion, iouradc niante, dames
Mir M s dietaaa, avcepimieunwiacfl ctentr'adetamw*
sani».

Il donne se» leçons d'érpiitatioa et de vahlfC UMS ka
Maiiai» pouri'un ci l'autre >euk
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GAZETTE NATIONALE o. LE MOMTEUR liMVERSEL
H* JSO. JHtadi 30 Pldviosb, l'an 2«. {Mardi 18 Fi'vniEn 1794 , tiVua: «ft//«.)

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ

US AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ,

fliAMT AUX JACOMR9 1»B VAI».

Prédiene* it fUMan,

nUiK» ira 36 n.inri088.

Le teeritaire de la eorretpondanee , an nom drs

quatre ronuli-s n uiiis : Jr vi''iisvoHS lienonccr un
mfmbre om a abusé des règlcoicuts les plus saints

<te i« Société.

Ce mentbre fst le ôtoyen F<>iTières , qui , att më-
ftri» ûn rr^ilCTiienls du comité én défemenn offî-

ripiix (font il fuit pnrfif , s'est pinpluvi^ pottr rriulre

la Irhrrlc à des citoyens (Irtciiiis ^aiis ;ivoir fait part

ii b Socii-tt- tli-s <l(-inarches qu'il a faites pour eux
auprès du comité de sflrrté générale.

Frrrièrfs est cunvrnu d«' ces faits au comité drs
défenseurs oflicieiix. Il a donne la li$ti> dtvs détenus
qui, par ses soins, ont été élargis, et il l'a bignéc.

Ferriiret : Si c'est un crime d'avoir employé ses

•oins pour drs saiis-culoUrs et pour une vingtaine
d*antrM cttlollés ( miirmurfs), enfrrmte miu au-
Cllni < ''nrmrs rt i iilti- la Idi, je nravouc coupable.

.r.u la.l ira.itr Ui liljcrlc ii iiuelipies enfants an-
glais. ni;iis lis h'iint pas .itlfiiil I M,;»' ilc douze ans,

et ia lui les élargit p<ir le fait. Uil utaitre de langue
•nglaise est dans le même cas. La Convention h dé-

crété que les arliates élraogers ponmient sortir de
prison.

Quant à la citoyenne Fleuri, du Théâtre-Français,
elle avait été réclamée par la section de Marat. Non-
sculement il est sorti de prison onze de ces artistes,

mais la citoyenne Fleuri avait un titre bien pré-
cietii i la birnveiilanee des patriotes. Elle eut le
bonheur de sauver Marat.de I arracher an pnigii;ird

di- l'aristocratie à l'instant où sept luillt hommes
avaient iiivesli sa maison, et le comité de sûreté gé-
nérale, en reconnaissance de cette belle action, a

fendu la liberté à cette citoyenne , ainsi qu'a Van-
bove et à sa fille, qui avaient participé A oe trait pa-
triotique...

On m'interpelle sur la citoyenne Mézeray, du ci-

derant Théàlie-Français. Je réponds que cette jeune
iille , ilgée de seize ans, a emplové le fruit de ses

épargnes à armer son père, vieillard (]iii est parti
pour l'armée an moyen des sacriltces que sa Itlle a
rails pour lui. Elle voulait sortir |ioiir etilrer au
Théiltrc de la Rt^publiuue. D'autres l'unt fait. La loi

est égale pour loua. Elle a dû jonir du bienlait de i«

loi.

Quant aux enfanU, ils étaient physiquement sans-

odottes. J'en ai adopté quelques-uns. Ixs maîtres
de langue le sont également , iniisuu'iU ne subsis-
taient uniquement que par tes bieiiuits de quelques
citoyens sensibles...

Un membre du comUé révehitionnairt d« la tee-
liou du Musrum : je iterlan- (]!([• Femères s'est prc
sejité deux lois an eoinit,- ri-vnlniioiinaire de ma
«'ctioii jxiitr y cxi'icer les IuiicImus iIc s<»u llHUl^l^re

de (Icfenseur ofticieux. il s'y est toujours (ireseitté

fort loyalement et avec hea'ucoup de franchise. Je
lui demnud:ii qtui •

i >it 1< pouvoir qui l'y auietuit

a* Hci ic» — Time yU

poov rdclamer la mise en liberté de quelques per^
sonnes; il me répondit qu'il remplissait simplement
les fonctions de défenseur général.

Vn membre comité de» défenseur$ (tfiHemt
Je reproi he h Ferriéres d'élrc toujours entouré de
femmes a falbalas qui le suivent partout. Quand je

lui donnais, comme présulent du rotnite, un |ioiivoir

pour défendre Paul, il défendait Jacques. Les mem-
bres du comité de salut public, et notamment Callot

d'Uerbois, ont dit qu'ils dénonceraient le comité à

ta Société s'il continuait, et spécialement Ferriéres,

à solliciter ainsi. Ih n i tail i iieorc quelques autres

qui jouaient le même rôle, niais je ne les ai pas con-
nus.

De$champs • Jr rnrmais parfaitement tous les dé-
tenus (!c la seclioti du Muséum que vous a nommés
F* rri< l es, et je puis assurer quft parmi cux il nc ae
trouve jioint de patriotes.

Loys: Ferriéres a rotiiniis un délit envers la So-
ciété en (h'feiidant en son nom îles individus qui
n'étaient pas connus d'elle. Fussent-iis innocents»
la Société doit le rayer de la liste de ses membres,
pour avoir usé de pouvoirs qui ne lui étaient pas
coulics ; mais .si lesmdividus sont coupables, il faut

envoyer Ferriéres au comité de sûreté générale.

IfoMiaiiper .* J'appuie fortement ce dernier avis,

car j'ai vu sonvent Ferriéres défendre des hoaunes
reconnus pour n'être pas patriotes.

Pla«.i«ir> mctnlires demandent auMi iiue Ferriéres wit
cntojié au CMuKé de lAfielé géaéiale, (Anété.)

La Société arn'te la radiation rte Ferriéres.

On dniiniule (juc les vcelié^ viii'iH appoite sur srs pa-
pip! -, Mi.ii ne MO- ce <\uc I I Soiiéié, riant créar^ctf'rv Oe
KiTi iOie^ (xiur uue Mmiitie consideraltle, cUea le droit de
fjire ap|>05er le« »cel!és iur ses pafiCf*»

La SoriéléapptoadH, et an4te que qnalre ciimBli«ains
se rendroal au comité de taretég^énle de la ConfcnliOB»

Moè'nne : L'abus mii vient d'être connu me déter-

mine à demander qu aucun membre ne puisse solli-

citer l'élargissemeAt d'un individu sans un rapport
pré iï il lr fait par un comité.

— Durnorny prend la parole relalivemenl i Oekloclieet

i Moinoro, dénonces dans l.i dernière séance. Il déclare

qa'il y a une inth(ue dans celle affaire, et qu'il la déve>

lofipcra tonque la Sodélè l'csdera.

fn membrr . Lorsqu'une intrigue est dénoncée,
sans doute la Société doit èire s^'vère; mais, pour
qu'il y ait une intrigue, il faut des faits qui la ca-

ractérisent. J'entends dire de tous cOtés : Y a-t-il

en des relations entre Delcloche et Moiuoro ? Il font
dire au contraire : Y a-t-il eu des relationa drin-

trifîne?

Je demande que Dufourny piéctSC les faits, OU que
la Société passe à l'ordre du jour.

Dufourny : Il en faut venir ans gniida dévelop«
piments

; puisque j'y suis forcé, je vais dire tonte la

veillé.

La première qui'sii.m (pii se pré^'Mile est celle-ci :

Delcloche en a-t-il impose ? Il n'est personne qui ne
convienne de la réalite du fait

, parceqn'il est cou-
s»ant {\w Delcloche a fait, sans l'autorisation du co-

mité, lin rapport qu'il disait faire au n un de ce co-

mité. Il est convenu qu'il av.ul eu des relat ons avec

Momoro ; il l'a nié ensuite. En un mut , il en a lui-

|Kisé à la Société et an comité. Reste à savoir si Mo-
moro • menti sur l'imputation qui lui est faite d^a-
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v«rfr en é« rdiitleM avec Mdoebe; Je siiw sûr

d';ivniirf qu'il if:r:l lUill.

nufoumv eiitr^'prpiirl de dëïrkipprr le* fait» ; il rap]>ei;f

qvi'il a été c.imarade de Vincent cl dv' M(ini!)r(> i';in> li- il s-

Irict des Cordetim, et qu'it a été l'ua «h'» fundalt niN il»

club du mèiue nom. Il Tait l'historique de b eotidmtt- <!e

Viaemt, et lof ivproebc les défauts qa'il a remarqués en

Ivl.etpsfOii kmiNlt II distingue l'imhHiwi. Il faiicoo-

naHM loai c* 91I tVatpmé dmiièraneiii luz Cordeiicrs

,

dPMt 11 •M «ipulté, liiH» l« dtairehes do Viiircut

poar pentcuU'r le dèparicinent de Pails. Il peniv que Vin-

Ceul sVi f^il un pm li autant parU faveur quepar ramitié,

et que l'on a voulu forcer In porte de la Sorlelé pour le

faire recuair. Il attribue li Momoro la précipitation de

Ikelciocbe, nui s'est Ini^sr rnir: lin r p ur faire le rtippori.

Il lertnine en diVl ranl que le» pt liie* cnlKiles ne pré-

nvdnmt pas puitqae seul il a su fbire ^oAler In rérilé.

Jtfomoro.'Le pHopinant a fait ^npo|o^i»' de Vin-

cent jusqu'au i*r andt ; fMnvtP if Ini rcprrwhf ih^

fautes d'ani' itimi : mais la Sncieti' doit s'apercevoir

qu'il n'y a aucun mpftorl entre ces f.Mtles et ma
tond) M te ; les actions de Viiici'iit me s<ii;l alisolii-

nient elraugères petiiJaitt ce temps ,
parccnoe j'«'Uis

dans la Vriidi'e. Quant au fait qui rf^tnrde la So-

riétë des Cordriiers , je d<fciar« qua j'ai parlé en

faveur de Dufouruy diius le sein de cette mdtne 80-

Tkirion : J'obserre qu il m s agil pas ici de So-

ciété des Cordi liers, ni do |Mlriulisme de Vinrciit :

c'est à la Suciulé des Jnc«il»iis à vivifier l'eaprit pu-

blic . sans se laisser diriger |iar ranloritë June So-

cii'lé iiiK'IrniKinr. Je dcDi inde que l'un di'veinppe

les principes de Dufouray, ^ui a posé le véritable

état de la queation.

Jean Bon Saint-André : Quand, aux Jacobins, on

agite dis iiiléivLs parliciilitTS , la patrie est là qui

nous observe ; elle voit avec solliciliide des fri resqui

se divisent : le? Cordcliers et les Jarobins nr sont

3tie des patriotes accoutOtN^ à combattre sons les

ra|K>nux de l^ liberté; comivCQl arrive-t-il <iue l'on

Tondrait établir entre eux une eerlaine dîflfter.ee?

Eh qin I

' 'r- rangs des p.itriotes soiit-ils a*;';' ;' srr-

rés pour (iMf nous puissions les dégarnir l'L'Aii^l.ns

MOUS in* nace, l'Autrichien nous poursuit , i Kvp i-

giiol est sur nos frontières ; nous avons des aristo-

crates i contenir, des traîtres i punir, ete.» «t nous

examinons 8*if y a dan» le monde deux hommes qui

se noiiunent, l'un Dufotimy, et l'autre Vincent!

\pnlatidisseinpiits iiiiaiiiiTies.) On'csl oc doiiC que

es noinnie:» qui cherchent à se latro un iiotn /Ceux

qui ont l'apjMirencc d'ut) parli ru* voient-ils pas qu'ils

sirat sur un pas glissant, oîi ils sont exposés à une

chnte dani^mise,mx et tout leur parti !

îiar!ion< que les disputes d'inté(<?ts particulic:s

lie niéril(>fit pas de nous occuper ; la |»«trie est tout

ce qui doit iioiin intéiesser : si i.< iim stmii actuelle

pouvait avoir qtielque suite, il en r sulterait une

scission ftinesle entre deux Sociétés célèbres. Qii'a-

vons-nons besoin d'établir une. tlifléreiice entre

nous ? Ne soaMM^nons pas tous tfgiux eu patnolis-

me? Les hommes libres d»iT«Dt-ilsjawaw chercber

à dépiisser le niveau ?

H importe à l'inlérèl public et aux deux Sociétés

que ces misérables disputes (iiiissciil;^ c'est alors

que nous serons lotis grands en palriolianie, et que

nous deviendrons redoulabirs à nos eniieiDis. (Ap-

plaudi.)

Duffm nydemamle qu'on s'ivcciipp (lo*'':iils qu'il a rîii-..

_ (kaiande l'ordre du iour. — Quclt^ucs niiuiLitcs i'y

•ppOKHl.

CoUot irnerhmt : Si le vœu bien prononcé dsns

tous les cœurs qui aiment la paix arail reçu l'assen-

iMMirt génnul ; s'il im> s'étail |ms love contre 1 wdre

du jour une certaine, quantité d'individus qui pen-
sent que les dispiiles entre patriotes doivent duivr
plus ionsleiiips qu'entre patriotes et aristocrates, je

iraiii iiis p,!-; pi ;\ [.1 p ir<i|i-
; je crois être nh!t;;é

de vou«; laire coniinilre les motifs nui Ui'enjpçeiit à

croire que l'ordre <hijour est la seula diosequi noiia

convienne.

Je ne comprends pas comment il sefait que Ton
entretient l'attention delà Société sur une pareille

chose, et comment on peut l'inléres-Ser sn point de
lui faire penlrr deux siviin ^ t|;ri<; fies écl;iirci?^e-

ments aus>i luliUs. Faudra-t-il encore uous traîner

dans cette puérile quest on qui ne devrait occuper

que des enfants? Âvous-nous oublié que, quand on
s abandonne à des querelles d'individus, c'est parce*

qu'on a peu de chose à dire pour la liberté ? Lais»

sons la cette fruvre de petites passions, pour iiouS

occuper exclusivement «lu siilul public

La Société avait arrête qu'aiicuH indiviilu ne
pourrait lui être présenté pendant le temps de l'épu-

rntion ; les coniUes ne devaient pas souflrir qu'il tût

r. lit aucun rapport.

1! f;iiit être nveup:lp pour ne pas s'apercevoir que

les aristocrates ont leiitlu un piège aux psarmles eu

voulant exciter des divisions entre le< J.ieuijjns et

les (.lonleliers. ^us querelles font la force de nus
( {tiiemis; ils serottt cimtents de voir les Jacobins et

les Cordeliersse coinbaltre ; ils feruiil galerie autour

d'eux , mais ils ne cherchent que le luonicnl de les

égorger les uns apri-s les auln s.

Cnllot déclare emnile «uH m'j a que des passions parti*

cuiières dans l'affaire adaeltetli reproche à Dufoiunj

d'avoir cédé é HOe multe raoeanetwa» vouloir aecvicr

Htn dviame qn*U esUnie, il déclara qu'il eainnstromeol

d'un parti.

(gluant è Ifomero , tl lliH part de ptusieun tervieet quil

a reiidu<i h la lil)ert<^, et il iii\i(eio aniitaittl doni>er des

consfil". Il penw qu'il n'y a pas maliète 5 CMloMon, et qao

la <'Culc puiiiliim q le !' tn ilr/i\e iittliger à tlt ldodie cM II

rensure. Il propose 1 oidre du jour sur le reste.

Le discours de Collot d ll(>ibois est applaudi, et «es

prniHHllîon* adoptée»', en oanscquine* Detcladie «al cob-

serré.

Séance levée h dis ternes.

CLUB CENTRAL

DB^SOGlÉTéS POPULAIRES DU DiPABTBMBNT
DE PARIS.

SBAtiCB DU tl rtaviosi.

L'ordre du jour «tait !a conlinuatiOD des dâwlssnr iSS

Sociéiét iiréiendiies popiihtirM, le maximum, etlcsaven»

tages ou les incomeiii» i ;^ -lu Moni ilr-Piéië.

Le premier objet, qutiique di^tuié pendant quatre

}*aiiccs cons<k:uiiu"i, u al»>oil>é le r' ^'e decelîe-f i ; eM<Htrc

n'j aurail-il eu rien de deci'tc -i Duf«uni\ par motion

d'ordre, u'afall erui té de ta (libunv des 01 ateurs qui , en

npporlaot lies parlicularilés in in utieuses et cequ'iis avaient

pi rsunueilemeni éprouvé d us res SodâéSt temMsicol

«n^tusés par eniînie ou par hiliteue à composer avee cites*

au détriment iles fratids prfncipea,

l ui' (!t lio 11 1 lion "[rave contre Sulpin , reçue au oom*

njeiaeuKtil ùc la >Oai»e, et contre * s parents, a aussi paru

j' tee ù (lavers la dclitiérî-lioii dt^liiiiliTc p nr I en 1 1,1 ver.

Ou l'acctisait d'jvoir abusé d'une letU'c de l'agiui li.aïuual

du lîépiirlenutii, et île la préM Ute impo^a-ile drt membres

du lomilé nvoUiliiiniiaire, pour inlimider l«> cil"yen>i

ilan- ra'»! iiib'n grnei ale di- la si ction qu'il prèsid , ' I de

ne s'être inlroduil painii les membre* du club ci-nlral que

pour nnihcitcer ( n faveur des Soriéks ^eciionnaircs qu'il

Muiicnt. On accorde avec peine qoclqucs iusianla àn je**
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tiflcsition. WpÊètm 9 MBti It ÉMfW 4»
Iongtem|)s i ces cooihMrtttoiM priTées.

On a dnnaiidé de toutes paris k- résumé A» préïîdenl

»ur l'ordre dn jour, la clôture de la <^i5^ll^^ioll. On a iimMé

de faire rédiger p^r rjualie co[nmisî.uin s titio A(1rr^<p ;un

Sociétés po)>ulniii s i lli s-airim'«i, et aux quarariit -luiii sec-

tion5, qui cjpliquria franclipmput les mutif^, h- ilcsM-iii et

la conduite du club central. C' tie Adresse sera imprimée,
placardée et envoyée aux journaux.

DaibunijrclViaoaotajiÎHiiété mis an nombra des com-
IBiasaires h k iMmUMi Dafcum; a déclaré que, K tnm-
«MldaM «•wwl iéBWttiaieiu' de Vinocnt, Um vou-

Idt aiM pMvaii uontaent Mec|NtfkfonuMlin qui

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran.

Mapport sur la conlriàiUion foneiirt , taU dam la

Le comité des fiiunces, après avoir arrêté comme
we de Inf«il «m Ui coatrUmliuii Ibucière sera di*

viflAs fn deux rfflei, celui des bitinetits, maisoDS et

tiivcs, et ct liii des loiulsde terre, a < rii di-voir -ippc-

U-r la di:>ca^iuii la pliissulendcllc ^iw la <|ii(->li()ii de

savoir si la cuiilributioii de^ loiids île terre sera per-

çue eu nature ou «o «r(;ent ; il a eu cousëauiruce

ebargé huit de tes membres de présenter le résultat

de ses coufiTences sur cet obiet iuiportatit.

Si les iudividus sont cuiidaniti*-s à tourner dans
le ctTcle des vérités et des erreurs, les représeiiliinls

dua ^raod p<'iiide doivent se réunir pour que chez

les natioos les lautes du inaaé oe soient pas perdues

peur l'aveoir. L'iùstoire nous apprend que toutes

tfs sociétés ont commence par faiblir efies elles la

contribution perçue en laitiire; niais elle nous en-

seigne aussi <|(i'el les runl al);induiiuee dès que l'in-

trudnction d un si^uc qiielcoiiqiie leur a permis
de se soustraire aux vices iubcrenls à ce geure
d'impOt.

Après l'avoir modifiée jusqu'au point de ne payer
qnc snr les lifjiios, 1rs Grecs s'en étaient déjà déli-

vres du temps de Selon ; ils lui avaient subslitne le

cens, c'est-a-ilirc le centième, le cinquantième, ou
rutin, dans 1rs cas urgents, le douzième denier du
KMilaat de l'éviduatioa des fonds de l'Attique.

La contribution d*Aristido, appelée l'heureux sort
de la Créée, iivait ponr hnse reva!ii.'iti<»n des fortu-

nes. Li'sHoiiiain-. 1 lal)liretil des ceiisives à l'imitation

des Grecs ; ils s'einpressèreut d'adopter le même re-

{;iuie. On sait qu'il ia chute de l'Empire tout tomba
dans le chaos el dans la confusion. Les nations, re-
|tloiigées dans l'ignuranre de leurs droits et de leurs

vrais inte'réts, eurent à repasser par toutes les épreu-
ves deja laites,

liaviial nous nipprlle qu'on se^counaissAït encore

siippiTssKin lorsque les communes recoiivn rent le

diuil de se (.lire < nteiidre ; le cler'.:c eut besoin de
r( courir aux pr< stiges et de Taire des miracles pour
uiaiiitenir sa diiue; sa snprcssiou a été regardée
comme uue conquête précieuse.

Ou dit que la perception en nature s'est conservée
i lii Chine ; on peut repoudre qu'elle y est si modé-
rée qu'elle n'est pas à charge aux fonds les jjlus sté-

riles, et qu'en t tance il faudrait la porter a lu cote

dht pour en tirer 200 millions.

On peut ajouter que l'exemple des Chinois ne
(ait pos autorité : s'ils ont en le mérite de quelques

ûireiitioiis, ils n'ont rien perfectionué ; trop d ad-

miration pour eux - marnes , tmp d'attarTiement h
d'anciens usages ont perpétue i liez ce peiijile, en-
nemi de tonte communie ilinn et de toute relation

extérieure, des abus cl des préjugés que la raison
condamne.
Comment peut-il se fiiire cependant que de tri"^s

bons e.^prits .se déclarent en faveur d'un système
contre lequel l'histoiredu mondedépose hautéineiii '

Cela provient de ce uue bien des personnes, animées
du désir de tout periecUbnner, nejugent les contri-
butions d<jii établies que par lesittetniréaienls,sans
en calculer les avantages, et ne eonsid^r«nt le sys-
tème de riiiipnt que du côté par leiniel il séduit,
sans porter leur attention sur les résultats de son
établissement; ils se laissent surprendre d'autant
[dus volontiers qu'au premier ai)erçu rien ne sem-
lie ni plus facile, ni plus juste, que ce sfstème; ils

en jugeraient bien niitrement|'ibprei|aientkipeine
d'entrer dans les détails.

Su|ipiiNO[is qu'il soit dt jà décrété en principe que
la contribution des fonds de terre sera perçue en na-
ture pl s'agit de présenter le mode d'exécution. Ou
conviendra, si l'on veut être de bonne foi, qu'après
avoir fait nue loi fie deux cents articles on n*anra
jias encore rempli le quart de la t:1ehe qu'on s'était

imi»os<*e. Cciiiuueiit pereevra-t-oli celle contribution?
Sera-i-elle universellement port^ible ou quérable?
Que lui substituera-t-ou à l'égartl des paresses pro«
nenades? La percevra-t-on sur les jardins, les ver-

Sers, snr les pouimes qui tomberont avant te mots
e fructidor, sur les racines cueillies pour être por-

tées au marché de la ville;* Rétabliia-t-on le b.ui

des vendanges? Cette contribution s«'ra-t-elle perçue
seulement sur le produit directAs terres, ou porte-
ra -telle aussi sur les troupeaux,sur ia laine, sur les

agneaux, sur les veanx, snr les haras, snr les vm»
ii-soie ? On la percevra sans doute sur l'exploitation

des grandes forèls ; mais sera-t-elle exigée du parti-

culier qui cniipera quelques arbres épars sur le ri-

vage de ses possessions? La preudra-t-on sur îct

branches de saule et de |)«nplier? On l'étendra sans
doute sur les prairies; mais l'éiablira-t-on snr les

fourrages coupés en vert, pour la nourriture des
bœufs à labour, sur le jonc, sur la fMi:;ére. sur le

genêt? On la retirera des légumes récoltés dans
leur parfaite maturité; Bliit que fen-t-on i l'égard

deimitres?
Plnudra-t-ll recoorff au code dès dthies rerteS,

fandra-t-il la percevoir sur les groseiflers el sur les

roses cultivées prés du pont de Neuilly? Ces détails

peuvent parailie minutieux; mais qu'on redéchisse

sur le grand nombre de procès auxquels la dime
donnait lieu; qu'on pense à ceux que lefanatismn
d'un eOté et le respect humain des prêtres de l'an-

tre éloullèrenl tous les jours ; qu'on songe à la né-
cessité d'atteindre toutes les propriétés, afin qu'il un

s'établisse pas de quartier privilégié; qu'on s'occujm;

des besoins du trésor pnolie ,'pour qu'il reeoiivre

tout ce qu'il doit lui revenir; qu'on s'occupe aussi

de la tranquillité de tous les citoyens, pour les mettre
il r.ibri des caprices d'un perre|iteiir quelconque, et

l'on reconnaîtra que, dans 1 ( tat netui 1 île nntre ri-

vilisation, par une singularité insepai abl ili'ci tîi''

matière, l'intérêt d'uoe décision quelcoii<|iie nng»
meute en raison contraire de la valeur de sou sujet;

car le silence de la loi ouvrirait la porte à un abus
ou à une vexation. Les législateurs d'un ]>euple libre

doivent éviter avec le meuie soin l'un et l'antre de
ces inconvénients. Qu'ils exanvineut , avant de s'y

engager, s'ils peuvent espérer de réussir dans leur

eiitieprise. On pourrait peut-être en proposer le

défi. .

Admetton oésnnioins qu'ils parvioidront i faim
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un rJ'sl«'ro»'nt digne de leur wf^p^sc d (!o leur solli-

citude ;tfu'ils ntî* y iiifprfriiu'nt p.is,ils n .iiirontririi

r;)it (i'ulilf pour leur payi, ils ir un > ut pns appro-

ché du but Miquel ils » prqMsaieut «l'alteiiiUre, ils

auroni i^tabli m eontratre le sfstënie Ir plus injuste,

le ]i!us onéreux, surtout pDtir tp pniivrc , le plus

vexatoirt- H le plus nuisible a l'agriculture.

Oui, In ( iKitrihutiou perçue en nature CSl injuste

dans le résultat de son recouvrement.
Telles sont les préroeativesdu droit le plus pr»>-

cienx des homnirs, rr'frriîile.que, lorsqu'elle est la ve'-

ritable b,nse d'un bon gonvernecneni, elle est aussi

la seule règle juste <'ii iiiilière de c'ontribntion. Kilo

sera vioMo de la manière la plus absolue par l'imput

en nature : hâtons-nous de le prouver par une de-

mooslratioa inaU»éaialique| elle doancra plusd'é*

Ttdence an raisonnement.
Supposons qu'il est d»'J,i récrié que la contribution

sera perçue en nature uiniMrnu mfiit.età la colr dix.

Trois propri('tnirrs diRerents possèdent chacun un

arpent de terre qu'ils ont semé en blé ; ils oui dé-

|>en$é ch&cun, pour les frais deculiuro. 20 livres, et

10 liv. pour l'achat d'un qninlal de blé de semence:
total, 30 liv. I.e premier recueille dans un bon Tonds

la valeur de dix tuis l.i semence; le second, dans un
fonds médiocre, la valeur de six fois; et le troisième,

dans tto diamp sti'rile, ta valeur de quatre fois la

semence : réduisons ces valeurs en ai^nl.
Le ptemier aura loo tiv., le second 60 liv., le troi.

sième 40 liv. La conlrilmtioii pi rriie en nature pren-

dra au premier lo liv., au stHomlf) liv., au troisième
•< liv. ; Il re.st( r:i nu pgemierM liv., au aecond Ml.,
au troisième 36 liv.

Le premier retranchera de son dtihIuU. pour ses
avances, 30 liv., restera 60 liv. ; fe second, 30 liv,,

restera 24 liv. ; le troisième , 30 liv., restera 6 liv.

La cniitrilnihpn devra l'irc cruiiparée avec ces restes,

et cette coniparaisoii démontre (|tie le gouvernement
a relire du premier un s< pti'me de son revenu net,

10 liv., lorsqu'il lui eu reste 00 ; du second, un cin-

quieine 6 liv., lorsqu'il lot en reste S4 ; et du troi«

sième, quatre div -mes. c'est-à-dire presque la moi-
tié, 4 liv., luj-Mpj (I lui reste 6 liv.

Si ces c;dculs peuvent être attaqués par quelque
raison valable, c'.estparcequr les avances n'ont pas

été. eslini«^s en raison inverse de la valeur des fonds;

car les frais d'exploitation sont plus coiisidéraldes
|

sur un domaine stérile que sur ceux que la nature a

favorisi's; s ils |HMivent être attaqup's , < est pnrce-

qit ils ne prouvent (las aussi clair-nient qu'ils ir fe-

raient s'ils étaient rigoureusement analysé que la

perception en nature sera plus onéreuse pour le

pauvre que pour le riehe. Il est de fait que les riches

possèdent les meilleure fonds. I.es pauvres ne peu-
rent avoir que ce que les autres u'ambitionnent pas;

les iléfrirheinents coûtent plUS au pattVreqiie ICS la-

bours au cultivateur.

Le blé formant le principal produit du territoire

delà ré|)ublique, ce calcul snflirait pour démontrer
rinjusîiec île la contri' iitiim propoM'c. Qu'on en
fa.sse l'application à toutes aiitr«'s denrées, qu'on les

compare ensuite, si l'on vent, bs unes aux autres;

3u'un mette les froUs nnlnreh a côté des fruits in-

uslneis , on Ironvera k coup sâr des résultais en-
core pins flippants.

Liii,^n( t a\attseiili Imtfe la fniTO de ectte o'ree-

tion en se d cîarant pi iir la rliitic qu'fiii a[ipelait

alors i()\ale. Il s'. de l'avoir ré.solue en di-

sant q^iic l'égalité était uiaititeuue parceniie la con-
tribution ne pn'Iéverait jamais qiie le alxîènie du
produit, 10 gerbes sur 100, C sur 00. 4 sur 40. Il

n'avait pas fait attention qu'étant de l'e.'^sencc de
toutes les coiilribntioits rdellcs de ne pouvoir r*tre

prî«<>!! que sur le protlnii net. il fallait di^diiire do
prix de ia recoKe le moulant des mises et avauces;
s il l eOl fait, il iiurait reconnu que la réralalîoa D''é*

tait rieu moins que solide.

Le maréchal de Vaiiban ne l'avait pas prévu ; ton
nom n dninie itn grand crédit a «on système ; il au-
rait moins (le nartisans si ceux qui le eiteul avaient
pris la peine de lire si-s mémoires et de les méditer.

L'objet du maréchal de Vautun n'était pas tant a ê~

tablir une bonne contribution que d*^ assujétir gé-
néralement toutes les terres. Il savait que son roi

avait de grands besoins*; il n'osait pas attaquer de
tronl la noh.iiiê des loiids de terre ni les exemption»

,
des castes privilégiées, et c'était afin de prévenir

leurs inconvéïiienis, ainsi nue nous l'apprend Ste-
vart, tome V, page 41 1, qu'il imafina de substituer

la dime ft la taille telle qu'elle existait. Vauban ne
l'a calculée que d'après son désir d'établir un motic
uniforme, et (pii alteisfiiît toutesles propriétés; il ne
l'a laniais appn-eiee d après la proportion avec le

produit des terres de différentes qualités, et sous ce
rap|H>rt il ne s'est pas plus occupe de son égalité en
résultat qu'il ne s'occupait de celle des hommes
lorsqu'à la page 11 4 il conseille l'établissement d'une
taxe sur ceux qui p<prleiit une épee sans en avoir le

droit, n'étant m geaiilshuiiancs, ni gens de guerre,
cl sur les grandes |>erriiques Vanban rétracterait

celte proposition, s'il avait entendu la proclamatiB«
aes Droits de t'Homme ; il rétraeterai» pareillement
son système de dîme rovale, s'il voyait la nobilitê

I des fonds de terre aussi irié\ ocaldenienl abolie que
la ii'i1m( sse perstniiirlie. Djiis l'impossiliilité de dis-

convenir de rinegiilite, et parconsequcot de l'injus-

tiee de la perception en nature, quelques personnes
ont cru pouvoir échapper .1 la conséquence de l'ar-

gument iiivincdile (lu'ou en tirait contre elles en di-
s.iiit ipi'il ser ut pn>.sib'e de varier la cote de la per-

ception en la lixaiit au dixième, par exemple, sur les

grands fowb, au douxième sur les méaieiMa» au
<i|iiiiiiieme sur les mauvais. Cette différence ne mé>
nie gui»re d'être réfutée, que parccqu'elle a été pro-
duite de bnnite foi.

Four peu (iu'ihi examine de près la différence de
la valeur pro lin live des fomls de terre, on reron-
0 tftra qu'il y a au moins trente degrés entre le ler-

1 ii'iiir de I» ville de Lille, qui donne chaque année
la valeur de dix fois la semence, et les lern»s léjrères

du département de l'Au le, i]iii la donnent a peine

quatre fiiis en sei^^le. en une révDluliô;, de tr'iis an-

nées. Ainsi cette propi»Miion est combattue et dis-

traite par les raisons que ces mêmes prisomeo OOt
alléguées contre la coalribution m argent propor-
tionnée ii la valeur estimativedes immeubles, nies la

Coiidamnenl parceqiie l'Etat e-t fni r.'. disent elles, de

s'en rapporter au eaprice des experts, a U ui iinpé-

ritie,ii leur partialité ;elles ite {nul j'as ntlention qu'il

faudra une opération pour la cInssiKcalinn des fonds
de terre, et qn'îl sera enc re plus diflicite de déter-

miner à quelles cotes les diflërentes pos-e.ssions de-
vront être assiijéties. Quelque nom qu'on donne à

celle opération , elle Int niiTa un cadastre : .s'il en
faut un, ne vaul-il pas mieux l'avoir pour se sous-
traire aux vices de la perception en nature que pour
les autoriser?

D*a«itre.s ont cm que la contribution en'natnro
pronireiait le moveii d'arriver à un terme d'égalité

entre les dilTéreiites parties «lu terrilnire français. On
n'a pas lait attention ou que ee ninvcn ne prouve
rien tiès que la perception n'est pas dans une exacte
proportion avec le revenu net, ou que, s'il procure
qnelqiics «lonnécs, ces données seront toujours fu-

ucJlcs pour les pays fiTtiles, pour ceux qui inéritc-

rottl d'être le plus déchargés...., Aijtsi ccsvstèmr
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n'est pas pltisii()ii)i<vsib1c comme modcdcfinilir que
comme modo pioviswire.

C('pciulunt,s'il ctail une fois établi, uo fût ci'qnc

moinentanéoient, on ne tarderait pas à s'apercevoir

Sn'il tnlM avec Ini le grand ioeonvënietit «l'être ù

large aux contribuables |>our une«omme plus forte

que celle que l'Etat en relire.

On n'a indii|Uejiisiiii";iiiioiinl'Iiiii qiio tioi< moyens

priucipaux de lever cette contribution extraordi-

naire : l'abounemeut aveelcs propriétains, le bail

i ferme, et la n^ie.
Si rabonnement est forcé, le système est dénatur»<;

s'il est volontnire, on sera oblige d'avoir des fermiers

ou il( S refîisst'ius. Ou CJîpi're éviter les recours en

ilitiriiiiiitcs c'XiTcés arturilniUMit j);)r 1rs |)i (inri('.' li-

res; les fcriniers ne seronl-ils ik\s à iin-mc il»- h c!.i-
j

mer? Avec des fermlcis OU des r. -iss. urs, il faudra

s'attendre que les pranicn voudront lairc quelques .

bAïAloes, et qu'un traitaient devra êtr« nxn aux
autres. On aiii' i à s'* feliriter s'its s'en cnnti'Uti'iit ; les

premiers calcul crunt les frais d'cxploilaliuii, lis au-

tres les porteront eu couiple.

On oe force aucune (iroportion rn évaluant les

frais i ftOO livres par commune, et les bënélioesou

traitements â 1,000 livres. Celte somme ne sera pas

sans doute déduite sur une perception de 2 on
3,000 livres; mais elle sera bien plus forte à l''-t;.inl I

des communes qui donneront 10, 10, on 50,00 J liv.;

or il V a plus de 44.000 communes dans la republi-

que : il encoûtera parcoiiséquent plus de 66 millious

|>uur recouvrer l'impôt en nature.

Vauban nous apprend lui-niL^me qne ce ne sont
pas la les seuls objets de surcbarge à déduire sur le

prix du bail ou le produit de la régie; il y aura à

calculer les avances nécessaires pour se prucitr<r

les locaux propres à l'exploitation, tels que les gre-

niers, les cours, etc. 11 pensait que l'Etat devrait

construire une grange dans chaque commune; il les

évoluait alors ii l ,'nm liv. eliarune ;elles coûteraient

bitu aujuuril luii 2,000 livres ; il Taudrait donc faire

une avance de î> millions. l,'iiitérét de cette soin me,

les frais d'entretien et les 00 millions déjà iudiqut^

portent les frais de recouvrement à 70 millions. La

contribution foncière n'en coûte pas llp quoiqu'elle

s'élère i 240 millions.

Que l'on ajoute à cet aperçu les dangers ;t courir

lorsqu'il faut se lier aux agents inuonibr.iMrs des

administrations pour al)omier les pai tieuliii-s ou
affermer; lors |u'il faut se lier à 4 t.oo » leniiiers on
à 44,000 régisseurs. Combien leur existence S' ra

pesante pour la nation en général ! Elle sera bien

plus épouvantable pour les citoyens pris en parti-

culier.

Ou a encore la mémoire remplie et iwrcouw'qiienl

révoltée des vexations que la dime faisait éprouver;

elles redoubleront (c«-tte circonstance semblait de-

voir prévenir la fontaisie de les voir renaître . car

on n'a pns oublié avec quels transports l'abolition

de 1.1 (lime fut reçue); elles seront bien plus gre-

V.'iiile.s si la coiitribiiti'Mi i ii iiature est i iic nus 1 c'-
|

tabilc. Aucun citoyen ne pourra se i rgnnier cuiiiitie

le véritable prO|iriélaiie de ses possessions; sans

cesse il auras requérir la descrittc du {terccpteur,

surtout dans les pays à nrodiiction variées; sans

cesse il sera exposé ou fi (1rs |»laiiites de sa part s'il

retire ses fruits avaul le délai iixé , ou à un procès

s'il les a técollés avant Je temi» ou d'une manière
nouvelle.

11 existait des procès, en matière de dîmes, sur la

niniiière de cueillir les fruits, sur celle de les comp-
ter, sur le point de drji.u t. sur la faculté de passer

de la dixième gerbe a !n oh/i^'inc. l.cs In' 1

- iv |

étaient devenus depuis qucUjuc temps luvoidUks
|

aux propriétaires; pourront-ils l'être lorsqu'ils au-
ront à prononcer entre l'intérêt public et relui des
particuliers ? Ils ne présumeront pas facilement la

iraiide de la part de ces derniers. Leur sera-t-il per-
mis d'oublier ce que peut l'envie d'acquérir, et

surtout relie de conserver, sur le cœur des mortels?
Le législateur ne doit-il pascraindreque l'homme

probe soit le snil qui acquitte exactement eette con-
tribution, taudis que celui qui ne sera ni au<^si déli-

cat ni au.ssi attaché à sou |)nys usiTa de toute sorte

d'adresse pour s'y soustraire ? Le Code pcuai u'est-il

donc pas assez loug?FanlHl se voir force d'y ajou-

ter quelques articles, en exposant les bommes à de
nouvelles tentalioi»? Pins les lois pénales se mufti-

ut, plus il se commet de criiiies. On n'i'prouvew
aucmi de ces ilieonvéïiieuls si l.i contribution en
nature est anéantie ; il.s rciirinliilrontavec plus de
fréquence qu'on ne nourtaU s'imaginer à l'avance

.si elle était élalilie;ie pins grand de tous serait la

ruine de l'agcicullurc, et cependant ce serait le plus
certain.

siâRCB OU SB ninriosB.

"*, au nom du comité de législation : La Camille

Cliaiidotvous a présenté uuepétiti< 11 dont vous avez
renvoyé l'examen liu coraîté de l('^islation. Le co-
luili' s'est concerté n\ I I- !e trlluin.il révolutionnaire,

et lui a demandé des reuiei^neuu iits. Il les a reçus
bier au soir, et a appris que le motif de la coudain-
uatiou de Cliaudot est sa complicité dans la négo-
ciation d'une somme consiilérable pour les lils du
tyran d' \iiglelerre, c'est-à-dire pour les ennemis de
là ré|Miblique. La sûreté générale est intéressée de
SI |ii i s .1 cet objet que nous avons cru dev<Mr b.iser

noire ra|)port sur des lumières certaines. Nous es-

pérons les trouver au comité de sflreté générale.

Nous demandons qu'il soit adjoint au comité de lé-

gislation.

L'ailjoiiciîiiii e*t décrétée.

— La iociiiiii de l'L'nitt* offre à la Convenllon nn cava-
lier jacobin, armé H équipé, t-l roiiciiivc:lp son Mrtnenl île

mourir |ilui(U que de la <spi porter illirinle à la liberlé, 4
r«:-];al(ié, (I l'unité tl à rindiviaillilMé de la lîipuliliqae

f rantalie. (On a|iplaadil.)

— Un mnnlire, au nom des eiwtlés de la narine ei des
colonies fait tin rapport relatif k Tacquil des lettre^-dc-

cliaiigc: iiiévi par l'ordonnateur de Saiot-Doiulugiie, il

p(>Nentc un pnijet de décrri par lequel il eonelat au paie»

mctii «le CCS cr^ancr».

Sur U pro|K>>. iii(ii ilo Jran-Bon Saiiil-Antlie, la Co[i»en-

tio« ordonne l'impmsiou et l'ujouratuicol du projet de
décret.

— Deux cilojeu* admit à la barre fool iiommagc la

CnnTmlion d'un drame fnltinlè ta Journée du 10 «adt
1792, ou la Chiile du id^i-'-in- ? v ifu tli s Friin^-, i!t.

La Coiitenlion en :>gié>' 1 lionmiagc et rcutoïc l'ouvrajc

«a eaaiilé dtastracUan peMivM»

— Un secrétaire fait lecture de la lettre suivante :

Pari», le 97 |)1iiviu<.c, l'an S* de la rcpuitliqoe.

• Ciloyensiegmlali'uo., Ijtiiiiiik^rcdonl Ic5 journaux ont

rendu b ré 'laiiiaiioii ilii rilovi ii B.i [k'iil c\i;;«> du tribunal,

philol riii orc pour rin'i'r^-l public que pour s» niput«liOM

puilU iili< le, à laquelle néanmoins il se Alil (fclire de le>

nir tteuHctiup, une courte l'xpliailion.

• LlnlerrogatoiTe qtt*on a fait «ubir ao député BaHIcal

a été uw* nrreur putetneni matérielle. L'rxiM<-nre derc
député la Coadetiprrle, ntai»m dc^iloci- ù comenir Inut

«etis qnt miu traduits au Iribunal re«olulioi»aain>, l'envoi

mfme de eerlalne» pitees à l'aceuiateur publie^ ont prfelé

il icltL- erreur.

g lin<-«<-c<>nderauseestle peu d'Sllenlîon qu'en général
1'

r. ''•1 fil. le fàiireaux «'xcfplioii- ln;ijour!t bi-

i'aïUcii i).iric^ prévenus, et le louibiilou «t'ullaire^ qui en*
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iMtM tetifiNiMl •im4Êtmk*«n toiunt Pan de» iages

ên priMlitM «oMiacit bow mm» nitle («il note hom-
ntge» «I qui tont cotmin gem Im BoiMMiMl»

• Ctritti danc qui aurait pu soupçoilMr «M par tel io-

Mmq|a>Mre (ce qui n'esi que de pare («ttcH qui ne «MB»
iuui«> poiiilla procc'dure, coinIDC il semblequ'oo l'a pen>é

pur la rédaction du décret qui suspcud cflle prétendue

procédure;; œîuit diN-ji-, qui aurait pu »(nii»('cniU'r que
l'on aurait voulu porti r la niuindrc atlriiiEc 'à lu rcpréscn-

tiilion natinnalr, < u Tiire mi ;iclf cilensif d'autorité, celui-

li serait claiu une rrreui (i'.)b itd |iru vraisemblable, a(Di-

iinte po;n li-sjiiK. 5 du irih nat rétolutiounaire, et sur>

tout (lang'-rruMrpourla conlianccel retiinie dont k* tribunal

• |j«<min pour rln* i raiinei-t utile à ia diose publique. Car,

oiloyem repréncutaols ce qui soattent les membres du
tribnml rérâlationnaire dans leurs (onctitios au<-ii liubi-

lutllemcnt pteîUca» c'eil la rtfpatatKMi de juiUcscl ifia-

iL^grité qu'ita*««tM!qiibe dâoi la rtpubliqaetc'ettia eon-

fiuitof dout l*iiue5iil et le récompense la CoavenlioB na-

liunuli', et encore le doute qu'il voit de temps en tviups

liai re il;li;> r.illu- iks hCCUm-', Inul Rûllgréllés qu'ils SOnt

ir.inslociaUr, qu'il serait |)ii.s;i(;lc que les |taîiiolcs son-

tii «.K-nt la Imnum* cause cl qu'il existât des répubUcalM
omis dp la j!i«.tic<>, de la raison et de la vertu.

• Cet rNi-i)eiiiriii non*' ruuriiii l'occasion de VOUS deman-
der une lui pr<^-i!>e contre ct uK qui cliercbent ft avilir la

«présentation nationale. Nous gémissons tous les jouis de

mt pouvoir punir que par la déportation, qui est ta peme
b^diakc pour tous les dvIUsnon prétusi un ci nio t|ui nou^

parall le plus évenlf de la liberté el 1« plu» «nicacmeiil

oonii«-féiwl«tidiiiiaiie( t*I] pontait faoûila Are mM de
quelfiM iu«ob»

• Signé ttiiutuni, prMdent dm Iribuital

rt'vi<t(itii.tnnaire, »

Ileavoi de la lettre aux coiititcs do salut piibiic et

dt* sdiret^ géi>éralc, rt, quatit à la lui dniiaiidro coii-

ttv critT <|ui avilissent la ris|iré(eiiUUon uatioiiale,au

CouiiUi de It-gisbtien.

POL'LTIKR, au nom des ramités de s.ilut public

et lie la guerre : L'AsspniUU?e ii'gialative décrêtii que

lea militatres retirés du service avec pension, et qui

voudraient y rentrer, pourraient ciimuic r Ir Intile-

uieiit avec la |)Ciision. Par celte* lui un mit à l'en-

chérclliunneur sacrede servir la patrie. On etit a'tscz

maavaiM opioioR des Frawpis pour croire qu'il leur

fallait on animilanl péeumaire pour voler à la dé-

fense de Iriirs foyers. La majorité des membres de
l'Assmiblfc coinposn avec les principes austères de
l;i justice et de l'i-^jnlité. Partisans équivoques rie l;i

Jibcrttf, ils l'aiinaiculdans 1rs livres-, innin quand il

•*wiHait dlntërfl pttgonnel , de retranchement de

jcmaaoncn |K>tir otix oitiioiir le« leurs, ils temiKirî-

nifm lâcltement et tâchaient de repousser les priva-

tions juwiu'à la {^(^tK'rafioi) suivante*.

Loin (II! nous ces o-scillalions pnlitiques , ces in-

finies traiisaclions avec régoTsine ! Ymis voiili z l e-

galité tout entière et l'application rigoureuse des

princifies les plus sévères du rt^publîcanisute. Que
les pin ces fnssetit vivre et n'cnricbissent jamais! bés-

cspi'roiis i>ar In modération des salaires tous ces

ngioleiirs de pati loiisine ijin sp^'culent sur le pro-

duit d'une fonction connue un marchand sur le

cours d'un chnnge ! Que d(<sormais l'apanage d'un

patriote suit du pain • la liberté et l'estime de ars
nindtnycn.s. Cptix qid ont Ips mnins tendues vers

l'îiD.iK"' (le fn iilii rte, et les ven\ flzdtSarlC tléMT
piiiiiic, sont de l;iux lèpublicatus.

Ce qtii est consolant pour la pairie, ce qui ho-
nore le peuple et nos armées, c'est que parmi ces in-

saliabicssollti'itflttrs de traileinents et de pensions

on ne rencfttilre Mucnn de ces volontaires gi^nére tix

qui, au milieu de plus dure*; privations, repouwrit
sans aucun repos les eimeims de la répiil)! l'n 1 i>

sont quelques olliciers que ta nation a coniblt^ de

bicnfaiH, et dont l'UiMUable avidilé btigue à eli«-

quc instant votre comité de la guerre. Blentdl oa
vous présentera un travail général qui mettra iin

freiu à toutes ces n'-clamations inciviques; tout y sera

prévu et réglé ; la coinpiabililé sera sinii lir..'- , l^s

dilanidations presque impossibles, et le suit du .»ul-

dat iraiiçais auu'Iioré.

En otiëndanl ce rapport, que nous MrSectiomMNU
tous les jours par des diseussioDS prowttdeset réflé*

chies, voire e. imité m'a rhar}:e de vous présenter
unpnijtlde dn i et i]u'il l^iiit iiecess.iii emciil en dé-
tacher, parcequ'il e»t relatif à uu ubjet particulier.

Les oriiciers hollandais, employés dans la légion

franche étran^'ère, réclament le paiement de leurs

pensions, ind<-pend;iiniiieiil du tr:ii(en)ent dont ils

jouissent ; ils client eu leur laveur l'article X de la

loi du 27 avril 171)3, l'article IX de la loi du .-^l mai
suivant, rnlin rcxlrait de leur eapHulatioo dcccélée
lelwaoftttTW.

l e décret ilu 4 mai 1701 porte que. les pensions sur

le trésor public ne pourront être pavées qu'auliiiit

(jite reu.Y qui eu jouissent u'nuroiit aucun traitement

rraclivité ; la loi du 3 noiit sur les pensions y est

formelle.

Les décrets cité,s par les ofTiciers liollanda» et leur

e.i|iitul.'itinu d<-ro^eiit à cette loi. et leur accordent
I l ( leiilfé i!'' eiitntder leurs pensions avec leur trai-

tenii'ii t. i l Ile exception ete l.nlc qu'en faveur

des lé uns et lies compagnies fi anches, sans doute
pntii fariliter b ur forinado:», et en vnedesi
i.iiji irlaiils que la république es()éniiteBI

La loi du 21 février 1793, qui supprime ces diffé-

reul-s corps pour les arn:djî.uiier d.ins les anciens ca-
dres qui doivent .servir .1 l'oriuer les denii-brigades,

Mi[ipnine de Tait leurs capittibitions particulières ru
les

S'il

.issiiuil.'iut aux antres Iroiqies de la répiddique.

en i tait .itilrenienl, les ll'>i;.iui!riis refn^és. qui

n'ont eu droit à la muutlicenre de ia républi^ie

qu à litre de secours. Se Irottverairnt mieux traité

que des(>nicier.> français qui auraient obtenu despen-
Mons in<fritdrs par quarante on cinquante ans de
service. La qiiestiiin m' r.'(biit denc a savoir si b s

corps qui > ut une capiUi!;ilioii particulière, el qui

.sont stippt-iiiiés, peuvent conserver celte capitula-

tion. Ces corpb sont créés par une loi, mais ils sont
déiruits par une loi postérieure.

Les ofliciers doivent doue rentrer dans la clas.se

commune des citoyens; en coaséqueitce, vos comités
de salut public et 'de la guerre me cbargeat de vn«k
prés4'nter ce projet de décret.

• La Convention nationale d<!erMe :

• Art. I". Les légions fmnclie» étrant;^resélanl ampli»
mées uar la loi du SI fËrrier 479S, la capiwiatioB inta
avee lei «flklcrt hallaadali employés dans eescotpsM
peut plus atotrileo.

t ÎT. An wntme, les oOiclers Itollandafs enptoyét
d.iiis !( s li(iii|irs (li> la ié|itiî'I i| i e « > 1 ni «.iinilés .lUX "f-

l:ncis ii.iimriaiis, et ne pautiuul cuu-i.lti Uc pension a>PC

leur U.iiieaicnt.

» m. Ceux dpsdils ofliciers liotl inilais (lui sorliioiil (la

»ci\ii c
I
ai foncé (le reliuile, de rc'oinio DU île tlecncie-

iiiciil, ri prendroiit Itnr pension rrin;ine pni le pajsé. Il

moin» qu'iU ne pn^férrnt celle .*! Ia(|nellc Ils auront droit

par la nature et la durM de leurs serviocs dan» le»améc»
detarépaUlquCi *

Le décret est adopte.

VoiJi.i>AND, au nom du comité de sûreté géné-
rale : Citoyens, la révolte sndacie use de la conimnne
ci-devant Lyon était sans exemple dans la républi-

que. Ses habitants, toujours étrangers ù la liberté,

n'ont jamais cessé, ni("mc depuis la re\ oluli'>ii, d'être

asservis par le luxe et la corruption de rarislocratie

nereanUlc, <|iii| dustous Jcsleaipi, • dirigé et prr-
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vprti IVspi it public dans cette commune : los for-

faits inouïs qui l'nut souillée el qui ont etitiiiînii sa

ruiiit' ont provoque cette vengeancr Irn ililc, »i;iis

I'uste « t uece^iîre, qui tal àux yeux des lynuis coa-

isrâ qu<> nous combattons» et dont nous serons

hifiitôt délivrés} nti témoignage imposant et n!el de
kl puissance nationale.

Lyon, quand il joiii>;';ail <h' l'Imnncur d'avoir son

nom insci'it Siir le labii mu des ville.s de la irpubli-

qui*, avait usurpe la soiiviT.iinete du iimplc ; c'est

le plus grand dé tous 1rs altonluts. Maiidalairc du
])eiiple, il avait droit d*atlendre de nous un acte

éclatant de la plus terrible vengeance, destine à at-

tester .1 la n iiiibluiue, .'i ses rnueuiis, a l Eumpe en-

liére, le criine et la punilKiii.

Vous ordouiiAies, le is du aiuis de vendémiaire,

que Lyon serait e fl.tcé du t^ibieau des vilirS delà rt*))!!-

liliaue;qiie leshabitatioiisUes C(>nsptratennseraicnl

rasées; qoe la r«<imTon des maisons eomerviCes pnr-

teiiit le nnnide Cnmiinv.cA f]i jifliie, l'I i]ii'uiieiii

sci iplii)n aiiuotiei mil .1 la ;;eiierdlioii présente, a celle

qui doit la suivre, que Lyon, quand i\ existait, fit la

{;urrre à la liberté, rl qu il n'est plus. Mais vottSTon-
ûtes ca mène letnps qw les consfiirateurs et leurs

complices, qui, reuferiues dans les murs de Lyon,
avaient donné pendant deux mois entiers l'exemple

dangereux de \;> pins eoupable révolte, tussent pu-
nis comme ds mentaient de l'être; vous ave/, dc-

crei«- (prune commission eilraorAnaire itnit cta-

tlie & Commune-Affranchie, nonr j poorauivre et
ju^er militaireiueut, et sans délai, les conire-révo-
Intionnaires de Lyon.

Les termes de votre derret ne sont point équivo-
ques, et les pouvoirs i"otil<'res n l i eoinmissinn, exac-

tement cirG(;nscritS, ne lui peniieilent point, sans
nne attribution particulière, d'ap|ie)er devant elle

et de juger d'antres coupables que les eontre-r/'vo-

lulionnnires de Lyon ; et doit-on regarder comme
tels di s i ituvetis on des administrât urs des dépar-
tement» environnants qui , à l'énuque des mouve-
ments contre-révnltiiionnaires-redi^ralistes, ont pris

port à des arrêtés Idirrticides provoqué! par les

ngents d*ime faction qui n conspiré contre fnnité et

l'indivisibilité de la r. ptililiiiiie ? Nitn sentis dnn'c, ce

lie fut jamais votre inti iilM'n. Telle a été d;i nui.ns

l'opinion de vntre romite Jaiis l'examen (in il a l.nt

de diverses réciauiations iH)rtées à votre liarre par

des eitoyens de Conimune-Alfranehie. Il a pi nsé
que, pour satisfaire à vos desii-s, il devait s'occuper
tout ne sotte de la réclamation concernant les corps
administralifs destitiu's . et nuires du departrineitt

de l'Ain, traduits à la couuiiissiou exlraurdinuire

établie à Comniune-Aflianchie, pour raison d'écrits

on arrêtés fédéralistes auxquels ils pourraient avoir
eoopértf. Votre «omitë a reconnu que les citoyens
et ridniitiistraîeurs, coupable, sans doute, et dont
les d«'lils ne pc'uv<'nt pas rester et ne re>leroiit pas
certainement impunis, m- devaient pas être ( (tiisidé-

rés comme des eoutre-revolutionuaires de Lyon, et

comme tels traduits il la comnii.ssiou exlra4)rdinairc

de Commune-Aflranchie, pour y être jugés militaire-

ment. C'est pour arrêter le cours d'une proeefdure

^contre des admiiiislratenr^; fedérabstes du déparU'-
meiit de l'Ain , et autres enviroiuiaiits, que je suis
charf;(' de Von? proposer, au nom de votre comité
de sûreté générale, le projet de déeret suivant :

Voulland lit^rn prqjet de décret que l'assemblée
«dopte en c«8 temci :

it La rfjmenii<in naiinnate, ppr"* avoir miendnle rap-
port de son cuQiité do sûreté géniale, dicivle :

, # Ari.I". LaeonntitsioMeilraortfRaiineiiaiilie ft Coof
aMino>Affianeliie^ en cilnillOB d« dCareidn St iwifl

niaire, ne pent Juffr qae tas «aatre-révolailaMMhfB Éa
Lyon et autre» iadlvidus qui auraient pris part I la rérolu
qui a i'clalii dans celle ruminunc; en cons^ueiice, K"^ ci-

lojcn* ilu dè|iavU'inrnl de l'Ain et autre* di-|MririntiiU ne
peineiil lire Irajiiils dr\,iiil ci'Ac c (jiiuni --itni ( xU.mrili-

njif e, (.(jiir I ai>.i>n tl'éciilstl ilV'rn lés fcdi'i jl^k'.-. auxquels
ils 1

1'
I I ifLt ( ooi'éi é.

« 11. Les iiihunauxr^Tolulionnaircsnu cnmmi5'-ion=. ex-

lraoi(liii;iii« si"' atilis rtan» Iw ilépartciiuiil<, soit parilécrct

(le la Cniiveiiitnn nalif^nale, »ot( par des arrêtés îles npré-
ïCulaDlidii pcugile, nr peuvent jucer que let prévenus de
délits cinot la cBUiaiManoc leur al altritMiée «frctstaeiri,
foH par décret oa arrêté de leurélahUneoMni, aolt par des
décrets ou arrC-tfs lairticniien.

c IIL Le présent déer«l sera «pèdli dans le Joar cl

envoyé par dii* courrieis cxlraordiuaitt^auxrepré^iil.inls

du pi>u|ilc à Commune AlTrancbio et dam le dépuilemcut
de l'Ain.

LscoiNTRB (de Versailles) : Le 0 de oe mois, les

Sociétés populaires de Versailles vous ont ténu d'aile

leur surprise de l'arrestation «les citoyens Vial et

Dauvers. adiiiinislra leurs du déparlcmeut deSeine-
et-Oisr.sur la dénonciation dll àlwyefl IfOOWa, dO
la commune de fiounelle.

Ils vous on texpnmë leurs sentimentssu r 1 e compte
de ces administrateurs, qne leurs vertus civiques,

leurs talents dans l'adinuiislration rn|>pe||rnt à leur

poste; ils vous ont peint Noutnii tel qu'il est, tin in-

trigant, un liomttie taux, |M.'rtide, uu patriote de six

mois, que la cabale soutieut.

Vous .avez faH droit sur Itur demande en ordoa«
nant l'arrestation de Nonton.-et nn rappoH smr les

citoyens Vial et Dauvers, qui voiisserail fail soUS
trois jours |tjr votre coiiiiti- de sùrele générale.

V'in^t JOUIS sont éemiles, ciloyei s; le rapport

n'est point lait, et des patriotes, des aduttuistrateurs

qu un civisme pur et de grandes lumières entourent

sont incarcères sur une dt-uonciation faite, par qui?
parmi inlrii:ant couvert de tous les crimes, sur sa

S4'ule di |i<iv in)U, de sa .seule autorité; vous ave/,

bien ordonne son ineareération, ainsi que le rapport

de l'affaire de ces administrateurs; et le rapport
n'est point exécuté. Quel teiii|M, qui'lles mœurs, où
le premier intn|^nt trouverait h se fiiire jour, où In

vertu, le ci>isine, non-st iilenirnt lariguiraienl d.fu-;

ronsem ité, mais encore seraient écrases sans retour,

et où vos décrets seraient vains et illusoires !

t Lu CoaMOtion nslionaledécrite que le comité de sA-
rci^ Kénèmle fSeia le rapport «oneerMant les ellfljm^ Vial

et Dautcrs, danis le < ouruut de la décade proi-bame. >

— Sur In proposition de Guffroy, > la Convenliou
nationale décrète que le ministre de la manne adres-

sera ineessamment à la trésoreiie nationale et au
comité de manne les borderennx des cn<aiices légi-

times pour l'exercice de 17î):l

• Et sur la demande à lin de versement de 1 ou
de 2 millions à la trésorerie nationale, pour faire

face à ces obligations, décrète qu H n y a pas lit>u i *

délibérer quant à présent. •

— Le comité révolutionnaire et nne dépulatiou de

la Société populaire de la section de Taris dite du
Coutrat-Sucial sont admis ft la barre.

L'orateur .- Citoyens repr(-senlants, il s'agit de la

consi'rvatimi de la vie d'un liumtue; ceux qui vien-

nent vous la deniaiider ne peuvent être .suspects ;

appelés par le peuple, en vertu de vos dét ret.s, à
frapper ne terreur fes coupables, cette t.lclie si rait

trop pénible s'il ne s'y joignait relie, si cln ie aux
cœurs républicains, de venir an secours dcceuxqu'ds
crnient dans le cas de réclamation.

Le révolutionnaire est philanthrope par essence*
I.e comité de la seelioiidn Conlral-3ucial a faiteon»
naître qu'il était inébranldile lorsqu'il fifUiît punir
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dcSeoalfP-r^ro)utionnairr.s : len CInKcnt, let lîar-
toi$, le$ Flamenl, et d'aulri'S encore, que la loi a
rnpp*^<: (II' MKirt p.ir ractivUé de leur survcilisncr,
HP l'ont quo trop pi oiivé.

Lc'scitoyeris Ljiic vous voyez vicnnrnt donc rrm-
plîr ce devuir d lioiumc, de n^pubtirain , ce devoir
qui laisse i leur âme toute sa tdrnitude, rt ta fait

liîigcr dans dos toin-tits d'ivresse ; ils viciinciil cnliii

npiii lcr votre sullicitiide , ô sagt-s li'gislnleiits , sur
I iiir.iirc <lii iiiiillunircux Cliauilut, condamne ù ia

mort, rt dont I Vxccuiiuu a ctésuspeudue par votre
drcret biiMifaisant.

Li'jiiry révolutionnaire a prononcé contre Chau-
dot; il ignorait <|uel était le moral de l'homme ; c est
re moral qne nous venoos cu quatre mots metire
sous vos yeux.

cliandot s'est toujours monM dansaa section le

plus humain des hommes : le$|nttvn»saiis^aloUes
se pn'S(>iiiaii>nl-i ts pour obtenir dM secours, de bou •

cIk- en hridfhr ch.uirfot Irur f,ii<uiif diro de s'adres-
ser ii lui. (JcUc profuiult' uiodtî.iu' est, pour nous
c imriH' pour vous, h>gislatenrs. une vertu d'autant
pliishelie qu'elle ménage la liniidiCé naturelle du
piivre.

Cette vertu devient plus grande encore, elle preudMm caractère révolutionnaire.
< 'i iiilol II il point, comme nous, brave Ifs Laïoii-

ii' ii' s, Iriiilusiis, les canons, niais il a couvert de sa
bourse les frais que les mouvements révolutïolinai-
res ont occasionnés dans la section, et que nous,
piiHvrrs sans-cuinttes, nous savions oi» prendre.

El» bien ! Cliandot ne s'est |ioiiiI, ni fanf iron, lar-
gué de ses bienfaits, il est rvile modeslemeiil silen-
cieux

;
cille modestie fait sans doute l'éloge de son

' cœur, de son âme; cette modestie nous force, comme
il appartient à des patriotes, de la metire en son
jour et de la faire parler pour lui.

Citoyens, Brichard a rédigé l'acte et l'a signe' en
)>remier : Brichard a fini son siipplicc ; in.iis Clian-
dot. l'infortuné Chaudot, meurt mille fois jiar heure,
et, malgré votre bienfait, sou sa|>)»lke est plus af-
fri ux qiu^ celui de Brichard.

La Société' des Amis de ta République une et indi-
visible, afliliée aux Jacobins et aux Cordeliers de-
puis 1792, composée de braves saiis-culottes, con-
naiss.iiit tout le (mvimiic de Cbaudot, a .irivtc .j

l'unaiiiuiité
, d'aiir> .s les renseignements les plus

scrupuleux pris sur son compte, de vous Méwnter
ses sentiments iisoa égard.
Vous tons qui nous écoutez, vous Ctes fils, époux

et pères; Clintjdot t'est aussi.

L'homme à qui le sort enlève un lils qui prolon-
g( ut sa vie d'une seconde vie peut encore redevenir
H-re; mais le lils ne retrouve jamais l'auteur «le

.
ours. Jamais I oh non. Jamais î mot affreux ! Léi;is-
ateurs, von-; le sentez. Rendez donc ;i un père, à une
épouse, à ([iKilrc eiifanls, à s< s amis, à sa section, à
ses eoiiritiivens cet homme pottr qui n»tre sollici-
tliile a tant lait tléjà.

Les actes d hiimniiité, de généiosilé, frappent
1 iluie bienfaisante et pure du [R'uple; il vous bénira,
comme il l'a déjii Tait tant île lois, et notamment
pour votre décret qui arracha Gaudol à r<<duliiud.

La Conrontion décrète que le rapport de optlear-
laire sera fait demain.

~ On lit une lettre d .Vii Iré Dumont, représentant
du peuple (bus les déparlemcnU de Li Somme et de
I Oise, ainsi conçue :

• Il tient d'élre commis nii crime alTieux dans la com-
mune de tliiS-. ri« r-lipii dau$ le déparieinenl do 1*0. se. Le
jour un nie dù l'ji brc de la Liticric a élé |»lanl^ de» sc»:-

léiais out eu l'audaee d« le ickf ; j'ai ùùt an&et les ffié.

venus decf crime, h !«al fail traduire dev.if i le trilMir^al
criminel de l'Oise. Les citoyens de Biee im oqucul une
vcngeanw exemplaire sur les coupables. »

La Convention décrète l'insertion .m Bulletin.

^
— Les Sociétés populaires de Rhodcz et d'AugOU«

lèmcont monté et équipe plusieurs de leonnein-
bres pour ie service de la république.

— Les communes de Gisors, Béthel,Bauliea, An»
^'onlèuie. Moulinirail, Aubu&son et plusieurs autres
fout passer l'ctat des dons qu'elles ont oftrts pour
réiiuipementdfsdêreosenrs de la patrie. Les noms
de ces coinmiincs seroot hoanralHenient comigiMSt
au procès-verbal. "

La séance est lerfyt I quatre heures.

JV. B. Dans la sc^irin du 29 pluviôse été fait le rap-
port sur le sursis accorilc^ il CliauUot. Le rapporleur dcs
coniiii^- (11- Ic^islalion t t df sùroié Ki-nérale a exposé que
le niuiir (le Li euitildmnaiion de cet accusé n'éiait point,
comme on l\i prétendu, \e bit matériel de sa signature
appmi^e en second aui acttoo» de l'anprunl eafcrt ponr
les ennemis de b r^bllqae, naît des prPNKaaequîHsde
sa complidié dmi eelttopéalloR. Il a ajooléque. qnd.
quPcommiaénlioaqueBérititla.<ltiiation<)reeeondamn*,
ta GoafiOliaaM pouvait porter allclnfe 5 rinsliunion (le*

J"*» —'GuflVoy a pari* en faveur <le Ciiaudul. ta Laa
veiilion , fidMc mix j^iii .

(
i ., alo»ii là Mnis^ et

rcxéculiuii du jugcmeut du iriLuual.

SPECTACLES.

Op<b* Naîion.^l. — Auj. In 1" repris. A'ILn-aiius n>~
des, opéra en uii aclt j l Offrande a la Liberté, cl U
Jugement du berger Paris,

Théatbb de L'OPioA-CoMiQiB xâTioRAt., nM Favari.—
Andro» et Almoiia, ou te Philosophe fmurait ,f finmra •

le PUàùrêtta Gloù e, cl la Pnse rf< Toutou.
TstaTeanat* RApcnLiour, me de lu LoL — Ckarlet et

Fiettnrf, ou les Abus de l'aucien régime, el tes Plaideurê.
Tii««TRx DE t» ncB l'BvnKiir. _ ta />riieii« Tentaij

Attotit,^ m/ et Us IhuxBrmiteê.
TnétTBB M lâ MoiiTA«NB. su Jardin de TCKalité.—

La (i»:elledecampttgne:teCampag>u,r,l réiolutionnaiit.
el la Petite Fele eit ique.

TuetTCP. N,»tio:n»l, rue» de la I,oi et de I.<>uvoi<. —
La4'"'ei)re».de.W(c»i/(ii.i 7;-) (/i(,iM/», ir;i j. i\intr.:le tluurru
bieiifititaul, com., d.ins laquelle le cilovea Uwlé rttR.
plira le rûle de Gèronte, ¥\.iaFiUàu!fi^«»,
TuéiTBB or» Sws-Ç.nxmn, ei-dev«nl Molière. —

L Amant au'eur et folet; It Tmjfu ptt$té: Pvgmaliùn.
et la Seeonde Décade,

Tur*T«E Lvuioï e Dts Amis eb t* Patbie, ci-devaiilda
In nie (le i.oiivnis. — liMrtcf Zv/jiir, opéra CMS sc^
iuivj (Je l'Ei uiiUigc.

TaKiTBB DU VAiteviLi.B.— Kieaise; leSuHrdgniri, «a
Ut Tu cl /** / ous, el le Poste éi acué.

TaisTiB vt LA CiTt. ~ VâBicTis. — L'Époux rép»'
blicoh,

. rOuiertureé» PartemgnId'ÂngUttrrt,etUFH*
de l'Egitlité.

Théâtre nu Lycée ors Anis, au Jardin de l*Cnllléi.—
fi*»!" humain, paiit., 4 grand spccL, pr4c

Tb#..ATBB W pAJiTnrov, ^ l'£.| r;: (m Ir ,
— / , d.:

Fitmille, com., dan» la(|uelk liciioveii t.éiai d jrniera le
rûle de Ihunttle, el tes Deux Chasseurs et la Lailicre.

A»ii'iiiTnÉ4Tne o'Astlkt, ra<ibour|cda Temple. ~ la*
jourd'hui, ù cinrj heures el demie précises le citoyen Pran.
cnni, avec scsCli'Vc»rt>e« infaiils «omînnera se<eserclc«t
d'équHalionoid'eninlBiioii, tonrittle maiK^, daiKe5 sur
ses clievani, Bvceplntieansc'ne^el ciitrc-. cir> anii.van!"^.

Il donae s-s teçnM d'équilalioa et de vulliec tous ki
mstbit, four Vau el fautre lese.
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GAZETTE NATIONALE o„ LE MOMTEljR IMVERSEL.
«• 151. FrimiUi l" YsMiosg, l'an 2*. {Mercredi 19 Fkvwcb 1794, vUux ityU.)

POLITIQUE.

ALLBUA6NB.

Francfort, frl" férrier. — Le roldePru«j« a, dU-OO,

faii deiut^iiiler oUkiclk-uient aux «lîlTér^nis ccrclf^ eniNir-

rosiiésdu Ibii^irctle la guerre 3 nnllioiis do florins pji u)oi<«

pour souientr le» Trais de la défende dont il est cliargé, »aii«

quoi ce priacc doit iclircr si-s lroup«8. La réponse de ces

serele» a été né|aU««b On fOil donc •'«Uaid» à la rtlnila

dnPniniaii.

Siutigard, le 31 jnin ier. — Lc5 événements démontrent

la bonté dc> ntoMires que le duc «i prises pour la défense

de NOS fronliOi (-5 c untrc \n troupes allemandes eltous ceus

qui veulent envalnr notre territoire Sans ces mesures, les

Autrichiens auraient dcj^ pris des quartiers dast le bail*

Hace deMaullKtwa. UnMq» de Sanatcaiu (troape auiri»

duMM) a'^toil racU* «n de nt jotiiii dana la forH de
MMCnbaci* tfm Imvet ptjMin da iMillIage de BoCUiiH
geo ont lonité le locsiii, ont dnssé cet férocn wlntiis cl

en ont fuit quel(|uf?-un> prisntiuiers. Il y a peu dejours que
Icï Attiricbiens ont voulu absolument établir uo bùpital

Il M n i i LouHliirai|tnMiiMai«nuÉ»«iftnKii8eiU
demande.
Tous les émi(çri5s qui se sont établis dans notri/ ^ij

. s iint

reçu Tordre de s'« o aher. Oa a con^dié là ie^ton
,
c<>r(ti

que le feu duc entrttciuit avec de^ Trai* énormes ; »ii en

conscrteKuleroent les iiidhidus qui reuleot sentir pour la

•olde ordinaire. Le gouvernement sensUe heiii—p piM
coopier sur les habiîaiiis qoe >ur le milHalre.

Depuis que le Mwfceadac a prte les fines de TBlet . on
jouH d'une plus gnadcUberiddCMatirct^aTon veut et de
«Bie ce qu'on patte. LTataenilMe im BM* tteelre plus

d'énergie et use des droits qui lui sont accordés par nos

lois. Déjà, dans les derniers jours de Cluirles-BuKène, cette

as^i'tnljlt e *e concilia le< coeurs eo refînant d'.icroi der ii ce

priai c la le»ée de qm-Uiur-^ niillipr» d'hoinnu'» , d iiii l'iu,

ce fameui marchand d ivj hil-. .1 vtml n rjne l'.idiat; l'ii réfu-

tant de consentir Ik une iix'-'uri' dont li-s pr>Hefit3it!5d'un

]^uple ne doivent point ^oui!ler leui carr >
n'.

Le nommé W<ich(cr, ambassadeur danois pr^de la cour

de Wurlemberfc, n'a pas reçu de lettres de créance pour le

nouveau duc; ce prince et »on frère Frédéric le méprisent

également, et ont récusé ce bourgeoit ^nfjttemic, qui a

Mknicol Béconnu lea principea de son goetciDement,
tcllcinenl wHllièlecinettiednM UMaitretrétM, t|ii1l ii*t

pas roagl de le btae agent dn Aiyard d^AiMia rt de faire

entier «PS deai Obitt service de ce héwUci.GétluMBiM,
marqué par le sceau derinfaiiile,Cllli|llldipilélCMdaM
iiii >ilU|;e :i|i|ielé Ilirlingen.

Uo pjrle Leauroop rliei nous de votre guillotine, de vos

fusillades et du' vos autre» exécutions t il est fbcilc de dpvi-

ncr quelle iinpre>&ii>n cela fait sur un iicnpicp' n 1 < > i:i wm'ï

t de aemblablcs scènes et incapable de le faire une juste

idée de vee mcMiie» ré*oleilei«MlNfc

DiMê é» partemenK CteMin éu OB«MMllii«>.

SéARCS BV U JAUVIIR.

La Chambre se forme en comité de subsides, d'après la

leriutc de l'ordre du jour, et M. F it
|

i upo^ ce cooiité

de^grend^ oonnaiiMnGe do tntté entre S. M. «t le rvi de

itf. Fox. Je trahirais la confiance de nés coaHMHMMi
et mon devoir si je donnais servilement mon saffmge ft

retle opération. J'avoue que je n'ai jm c inr 1 quel

niolif un |K)n« nil avoir |HJUr fjirc uu Irai le [l'^r lc»}ucl UOUS

ne recevons rien, et non» dotitmiis tout.

J'ciilend* eiitore moins (inin quiti nous nous oliIigrriOBS

h soutenir une gurrre perpétuelle en fjvi-ur ilr 1,1 pailic

coaUicUnte , sans aucune tUpulalioo qui noua dédon-

S< Sirù, — Tom ft.

maje des chances dt^savaoUjRi u qui peuvent surrcolr

dans 1111 pari il cngaueruciiL Lorsqu'il a élè question de ce

traité, j'avais supiiosu que le roi de Sar(Ui^;:ii li-pobuil

et iious ferait part de quelques moyens de nous emparer
du port de Nice a« de pénétrer par la Savoie en France.

L'offre de pareilsavantages eût mMténolre reconnaissance,

parcrqu'ils nous auraient donné de» flKiltlés pour celte

guerre Bveelafteoce^ doniJedéHfpiwm le cefNiBattkn^
et qu'enflaM veot poanaîvre;

Mais quand oo se rappelle l'époque de la ronclnsioii

de ce trailè, on est tout éiunné de voir que le roi de Sar-

daigne avjil dcjj perdu Mec el la Savoie longtemps avant

qu'on eût jourc à le négocier. Je veux <|ue ce prince pu'mc
nous aider A continuer la puerre ; rom< in nous nTmetlra,

je crois, en calculant ies avautaj^es que nous pouvons en
tirer, de calculer aussi ceui que nous lui devrons. A quoi

s'engage-Uilaptietoat? à tenir cinquante mille hnaîliH
sur pied peur tl difcme de son territoire..,. Bt aon, k
quoi nomemeteoiii pow? noa-seulenent k loi pajrerm
subsidede IOt.<WQ li«i«é dertlng pour raldcr à cnlreMair
ses troupes , mais encore noiie potHaoes le géBéffléilè cl 1»

grandeur d'âme jusqu'à praiaelli« de ne pet tiépoier lee

armes que nous ne lui ayons ^it restituer tout ce que Ici

Kr.Tuçais piniveat lui avoir pris. Certes, quand le trésor

pubi cMjr lit inépuisable, ijnii i la firtane nous aurait pro*

m\'- il s succès coostanti, li u en serait pas moins vrai qn«
11c 11- nous trouveront quelque jour forcés d'acheter 1 j [> j'\t

par (k: grands sacrifices, pour tenir aumî deSardaiRne une
parole que nous uuriuus pu nous dispenser de lui don-

ner, ou de courir le risque de oomprooKttre rboBoeur
oaUonal et d'êtelr fliuaé notre Cri , il omm blioM la pnU
tans lui leidran pwww.

Je ven talen vm piKerl le toppoÉlliO qa*H fentifiil*

luer la Sivoie au roi de Sardaigne pour maintenir la ba*
lance de I Kurope, et qu'trn vain la France voudrait oéga-
cier sans cette condition. Je demanderai innj urs pourquoi»

n»fn)e dans celle livpoiliève, avoir l'iujpi udencc de nout
lirr et li '

I Mil r nier des cnRasenirnls qu'il ne sera peiit-

(tre pas en notre pouvoir de tenir. Conihii'u il ^crait plus

beau, plus grand , plus digne de nous , de tenir ce iaoKage

â l'époque de la pais 1 La faibles&e du roi de Sardaigne

doit faire sa- défense; elle est une raison de plus pour ne
pas l'opprimer. La justice doit présider cBCOie plue que la

force aux traités des nations ; d'nlilea» l*B«npe a iNÎoiB

d'une peis Hahlet et le paix ne pcat l'être tant foe la

Safîsie ne lera pet rcaMivêp. Novtn'eaiendnNH ttone t ea*
cuite proposition de pais sans ce préalable. Oui, c'est si ce

iiii*«rabiv> traité n'existait pat que nous pourrions exifter

avec fi t.it cl a ïec gloire la restitution de le ."^j m ii'
.

>|ni-

nous prfudnciiis le rote imfiosant de protecteurs du fiiibic,

de conservateurs de la balance de l'Europe 1

J'msisie sur l'iuconvenaoce de ce traité, qui doit eoAler«

en dernière analyse , 200.000 livres i la nation , et la Jtfla

dans detemliorras d'une plus grande importance que ae
pcttlttfecctte somme, quwque le mauvais état des flnaneni

ae penaeile poiai qa'on ea faaae le aacrMoe trop légéic*

mcaU An Meu de deaner aa eiiMdi^ ce amil rAngteitrta
qal denall ea recevoir uB| polaqull iiaperie bnneoep
plot au rot de Sardaigne de reeonvrer tes provinces qu*il

n'importe tl l'Angleterre qu'elles lui soient rendtu- 1 1,

en supposant tiiAme que ce roi «e soit engagé j ijire la

guerre au--si liin^iimps que l'Ai.iîl-'ti'i rr le voudra, scji

forces sont trop peu cousidéroUlcs pour que sa neutralité

n'eût pas été plus utile.

Viendra-l-on m'objecler que ce tiaité vftvi été eoncla

par le roi, reprétentani-né de ta GraadeJlRlagae vis-jk-vit

dcapoivaaeet étreagéret, la dnunbre eat lellcneal ehligite
deleralldrrqu^cn neie ihitenl peteBteneeaneHlewjinin
d'avoir violé la bl aalionale?le iileial hardiment la eea>
séquence, et je croit trétttnporlaM de démontrer la Iht»*

seté de ccUe d*Klrine. En « [Tft, si la Chambre pouvait te

croire ohligéc de donner sa ratiliciiion à lotis Ict traité*

qu'il plairait au roi, ou, pour lu ;n lin , i ses ministret

de conclure, ii ca résulterait que k pouvoir tséciitif ae>



t»Il touleU rortum pufaUqnc A « dittocllloa. Or l'absar-

diléiaCiiiedelaceinéi|oenee itrauTeia f>msfté du prin-
Cipei Ctd'AllkaïkiaeiMIsliltiliou »\ ripposc ro<ni< lli menU
jje finirai par une obirnation : i|u'o(i &e gjuJi- bii n de
roncturr, de ce que je H*oi couiliaiiu ijue le irailt fait avi^
fc toi de Sarrlaigne, que j'opproute les aulres, et particu-
IwresneDi ccluî qui eti.'<tc entre now etk rai 4e Swikb

M. Pami i Mm tmifiim Mntt «Ontaie d'ovoir entenda
qwlifier le IraUé d'Mqpect nos n«aip)e , m je ne rm-
oiMll qutkpféopinani et ccut qui, comme lui, sewnt
pppo*étilagiien<e, devaienl combattie les seules mesures
dont pi ul tîrpi ndrc smi tucccs. Quant au vrai Brelon, qui
|>ciue que k' sori de nolrr rooiitiluliou, de notre liberté et
de notre rfl gion, in i l ù b vigueur nvrc l.iqutlle nous
pousserons la gii. i i i', il doii liontMT son suQragt» aux traités
Cl riiim iilioiL-. ([iii piinrnlcii ra< ili;iT larru«<ile.

.ipiè» Cl t ctorde l'orateur clierdie è justifier eu loi»
mvuic le traité, auquel iJ tiait trouver des modt lcs dans
riiistoirc, entre autres cdiii d« 1704, fmti avec la Sar-
da^M et le Portugal , et nneliemié ibm dilBcuiié par tes
cjtiimunrs. Il ui>ijDiie iefeem mtenie à celle d'ulors;
et cumparaul rambitionée LeabXIVaTtcce qu'il appelle
été priacipn abu éiimaMteun, il demande si I on fii a
boIm quand les âtn§(en sont encore plus prc sam . Il

croit que 1rs nations, égalemeutallaquéis par lu coiiuuiun
«I la violence des itoinelk-s o^iinious ffançaiM-i , dDiicnt
é$;.i!emrritsVutr'aidf

I a i, repousser, Il oppn -i w , [oncle
subMdc accordé au roi de barda%ae, qui d'utUeur» Ta
gagne par Us Kuupcf 4|a'Uae»foy4et èToaloB.

M. HjttUr : Pmr Voler en Ikicir det SM^OM 11t. . U
iOBt de considérer que la aMoie tomme a M accordée
«MinH tnlHide tfaaa d'antres traités et dans des ciicon-
ftanecfnoInspreiMintcs. La Chambrp n'anrail pas fait plus
4edifiçultépoiir Toler qualre vingl -di» rnlHe hommes pour
le service de mer nuMIe n'en a fait pour en votrr qua-
tre-* ingl^iiq. Ek hienl ces cinq mille ImmtiKs di- plus
cuûteraimt précisém>nt ce «fu'oii 'tonn*- au roi de Sar-
tlaigne, et si raieni iiifiinnieiil iiioms miles. O'iijlleurs ta

litique aussi b r-n que la jusiice défeodcDl qu'on laMM
France muliiplior ses poris diins la IMdflcmaéevar la

poweasion de ViUefraïKbe et de Niée.

M. Gref t IMfabRswi» la question mal conçue par les
opinants de fantre «-ôté. Il est si Ihuï que mon honorable
•mietceuxqnl parlagenlson opinion veuillent aliéuncrles
Iticsnns tMiri^lrpics qu'an roiiHajtf la qiioiioii t>l de
savoir iiiaiiiU :iatii s; (ii tJTii ceîiaiii^ piiit donner de Pé-
UfT^ii- il tin* opéraiions mililaire<>. Ouatu it répilLt tv de
»au» rxrmrdc, (\\\\ a beaucoup cboqué un certuiu colé de
la Cliambrr, elle est douce en comparaison de celle d'i-
nique et d^absiirdc: et cependant il faudra allier beau-
ortnp de faits bien probants pour me cotivalncccqu'lly ade
i'inconvenaiu (' caractcrber le traiié par ce» ftimif qn'il
D>e paraît in^'i iier. ,

La Chambre «e fonae en comité de subsides, c! accorde
1cat04l,0MKfl«aàlacour, qui en était, pour ainsi diie,
Mted^esDcei

Lemajorllilllaadet M. Wbitebreiid ont une discussion
avec les ministres l'ilt et HiMidas, au stijfi A\ nirlrrs

^is émigrés, employés «ous li s oïdn , tin loi d \\u\ i pi o-
bablenienl avec une paie, re ipit- 1, s dcuv «niiiMiiis
trouvent illégal, et à quoi les mhiislrcs répondent en mi-
Disiref embarrassés, c'eit<ft-dlfB 4*aii« naaiCre évarive,
comme on Ip letir reproche.

I.e chancelier de l'échiquer annonc» on dênet de la
Convention, par lef|ue) étrangers aetarikmfitf ff«ldaiitm France, ou le^ Francis qui ont des tvîîia Âa rdr(tn«

f«r, sout obligé d'ea dire une dédantflon ciacie dans nn
ddai lié, poarfH cesMm loiaitt ml» àh dhponitien de
la MlleB. U prapèe^ st la CbambtecoHxient de s'occuper
trt8inceMaiimMât,niémeMiaBvînt(t-qttaire heures, des wc-
aures qu'exige un objet de cette ini| orlnnce.

M. lluisey, prenant la parole sur la question d'une
seconde lecture de !a résolution pri-cédenlc d'accorder
qualre-vlnst-cii.q mille bomm«»>i de mer, fait s«ntir fa

Bécc^silédl 'J li n r a la manne biilannique tmiSe rOiHTp.'ii>

pei«iblc ; il insiste tclicment sur la nécetistte de celle
nesure pour amener la pait qu'il voudrait qu'»a l'icu de
denaer JM^OOO Usra Mcriiug ait roi de !Mi4»ifDc on eM

emplujé cotte lOBiiit t «e praeeifr cinq taille aaldaia
de (lins.

I. 'amiral Gardner evi du même avis. Mots il en raient t
rhi!.Uiirc du convoi de la in< r niillique, qui lui tient au
cfrur,eî soutient qui l.s .cckU uis sont la faute non pjs
du manque d'escorte, mais de la désobéissance des cipi*
taines aux signaux.

M. Fox dit qu'il n'en est pasmoio» ml quecii naelm
de ce convoi ont été condoiis en Nonî^ Onctamioen
le reste en ion tempa.
M. Piti veut jostifler rsawitien de M. Dnndas sur la

protectioa entière qa*a reçue le commerce pendant cette
guerre; U entrac^rhïsTorique, entre dans des détails, et
en conclut que les luinisiri snui i)arraiienient iusiilu'ii.

Ce n'est pas loiii-;i-<'aîi l'avis de \\. Ya\ il paie si

peu de res raisons iiu'd i.lTre d'entrer dans les explication»
les plu- uiiiiulii i ,^( !, sur ce iujel a la barre, pour prouver
SCS incul|iaiiiin< de ni-gligonce. I.c debal s'cW-liauffe entre
MM. Diindat, Slierida», Uurke. Grcy, Fox et PiU. Comme il

n'en rë^ulic aucune lumiC're, plusieursmi mbrosannooc ni
qu'ils demanderont des éclaircissements plus précUi. Eafia
b> Cbauibre s'ajourne après avoir entendu la (iVMtme d
dernière lecture du vole deqaaln>«iiigt'«ini| mille
tNmr le service de la madab

CONVENTION NATIONALE.
PnésWcHM^ Dvéorrm.

sCakci i»u S9 Ptuyiots.

Les administrateurs du district d'Ainoerl, en fai-

satit passiT l'arçealerie de leitrs t^ises^ Rivent
que la philosophie et II raison ont eulttreitient ter-
rasse le faii.'itismc.

Ceuï de Be/iers IdiiI |;.iàî,î>r une Adresse rôiligée

dans les in«*nies tonnes.

A Bar-sur-Ornain cl à Bieison la raisoo aobtMdi
le ni^me avauloge.

Mention honorable.

— Les citoyens de Grenoblf et cpux (Îp Br^mroo
Micitriit ta Convention de la eoinlujte qu'ellr a'te-

mie envers les tyrans ijui drinaiMleni une irève de
deux ans; ils l'invitent u iiViiteitdre à aucune cuiidi-
tion de paix avec les démrtOtwn tthotmtê^ qu'Us
ne soient eulièrcincnt vaincus.

— (.es agents nationaux de divers districts de la

république font part da succôs de la ventP des hirns
des t^mifi^. A Cambrai ttn bien de ce genrir.rsliaié

50,000 HT., vient d'être adjugé pour 3r>o,0<IO liv.

A Mnrt;iix s'cst élevé i 300,000 ItV. UB bîCU CiUjBé
I17,aoùliv.

ImerlioiMi Bulletin.

— Cent rln(|ii.iiitf soldats de l'arnu'*' dn Rliin,

blessés, fitit etr tr iii.sporlésàCbaions-sur-Saône : ils

sont arrivés (Lths cette commune sans habits cl snns
linge. Les citoyensse sont eiitprcss^ de leur foiu-nir

des haltits, cl les ciloycnilfS leur ont pi» ij;iré du
linge. L'Iitlpilal n'était pas assez vaste pour l< s rnn-
lenir; les habitants se sont disputé l'Iiouucui' d'avoir
chez eux ces rnartyrs de la liberté.

L'assemblée applaiidif.

— Les citoyens Oiicl)riut», qui ont consacré leur
burin à inunortaliscr les gratides actions de revo-
liiiion, offrent la gra?ure de Marat tombant sous k

j
fer assas.sin.

I

.Meiilion Iionorabic.

— Ëlinnann, de rctoor de sa mis-sion dans plu-
sieurs dëpartetnenle frontières, inslniit la Conren»
tion qu'il n'est pas une «ente Société popuUùfede
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éMtrfêê obi n'nft pniMamnnit eontiibué anx
' [de tn repiibliiiiif

.

— La ciloyennp Piol, vivaudicro du 5^ Imlaillon

lïe la COte-d Or, i^ponsc du dtoyra Bible, pr iidannc

d»' la 3l« division, oflrc une sotnniP de 3,300 livres

(|trcll(>asou5traiU'aiixcuni>misdelarcpiiblii]UC.EIIi'

III' doniande, pour toute récompeiifie, qu'à être utile

à sa pairie.

L'assemblée appinndil au (li^roticmfnt do pcUp

citoyenne» et onlouiu: l'ituerUon au fittlktiii Uesoii

action génirevae.

— I.C ministre de l'intérioiir avait ilt in.inrli' l'in-

terprc'tation des lois des 38 août 179« et u» juin di r-

iiii*r sur le partage des tnens rninuiuiiaux. Lf cu-

inirr (le Icgislation propose le décretsuivatit,qui est

adojjté.

• La Convention nationale, après nvdir rntiTidn

le ra|)port de son comité de iégislation sur la icttre

du ministre de l'intérieur, qui dcmandi* rintcrprt ta-

lion di'S lois des 28 août 1792 l't 11) juin drrnirr sur

k jiurUifît' des biens communaux, en ce que, d'une

part, l'jrlu'ie \ III de la première loi autorix' li s

communes qui justitierutil avoir amiennomeut |)os-

sédé des bieusou des droits d'usage qiu'Ironques

dont elles auront été dépouillées, eu totalité ou en
partie, pardm «-devant seigneurs, à m faire n<in(é-

{i;rer dausiesdits biens ou droits il nsnge, m mob^t.ml

lous édits, déclarations, arrét« du consiil, Ii Mks-
patenles , troiisacti<iiis

,
jn^'i iiients et possi'ssKui

contralres,à moins que Ir ci-dcvaulscigueur ne rc-

tiréseole un acte authentique qui cOMSlate qu'il a

légitimement acheté lesdiu biens;

. Etf^ue, d'autre part, l'article XII de la section IV
de la loi du lu nin lernier vi ut ipie la i);nliiM|es

conioiunaux poiscUec ci-devant, soi l par des bêuéli-

cicrs ^lésiastiques, soit {«rdes monastères, com-
mnnautâ séculières ou régulières, etc., i quelque
titre que eesoit , api^rtieune i la nation ;

• Considéranl <|u'il a étr' décrété, le 8 anfll der-

nier, que l'art. XII ci-dessus cité ne porte aiiciiiie

atteinte aux droits cpii résultent .nix coinniiinr^ des

dispositions des lois des 25 et 38 août i7Ut, relatives

aux droits féodaux et au rétablissement des com-
munes dans les droits et propriétés dontelles ont été

dépouillées par l'eflétdc la puissance litodale;

• Décrète qu'il n'y a lien à délibérer.

— Petit lit un discours sur rinstruetion publique,

dans lequel il demande le rapport du décret qui éta-

blit i enscif^iiement forcé et commun.
La Convention décrète qu'il n'y a lieu à délibérer

sur ta demande de Petit.

snite et diligence des agents nalionattx près tes ml-
mes districts. •

— Ou lait l'aniioïKe des dons jiatrit'liques aiijsi

que celle des envois de matières ttor et d'argent, dits

p.ir dilTéreiilt s eomiiiunes.

— Lu ^ecicUitc lit la lettre suivante :

^«flniiùlredeseonldftultoMftMiquumprésident

éê la ConoentfoiisoiiinM/e.

Je t'envoie, pour mettre sous les yens df In Con-
vention nationale, traisélaUirelatifiii la fabricatiott

des monnaies.
Le premier présente In rubriealion des espèces de

cuivre et de métal de cloche , depuis le l**^ janvier

1793 (vieux style) jusqu'au 20 présent mois, mon-
tant à 4 millions yiO,.'i28 lis . 1 siui.

Le deuxième cmiipreeiil le^ < tivms de cuivre et de

cloches p.ir les di ]ku lenii'iits ;uix maisons des

inaunaies et ateliers uiuuetaires jusqu'auditiour 20

pluviôse, lavoir, 1791 et 1793:

fait rendre le décret suivant :

• La Convention naltonale, nprès avoir eiiieinTu

le rapport de ses comités d aliénation et des (lum ii-

nes réunis, décrète ce qui suit :

• Art. 1^'. Les procèsoTCrbaux , dressés par les

gardes et antres agents forestiers, des déliii commis
d.ins le^ rurt'ts, ne pourront être déclarés nuls par le

d* [;iiit d cureijistremciit dans les quatre jours qui
anrunl suivi celui de leur date. La Convention uc-
roge, quant à ce, au décret du i décembre 1790.

• II. Tons les gardes et autres agenls de l'admi-
nistralion forestière seront teiuis de l in e enre-islrer

les procèà-vcrbaux qu'ils auront dresses, des délits

eommis dans les forets, dans les quatre jours nui
suivront celui de leur date, à peine de 20 livresd a-
mende pour la première luis, et de destitution en cas
de récidive.

m. Ces peines seront prononcées par les tribu-

MoxdeadistrtclsdeJaaititatioiidcf bnspila pour^

En enivre et broute.

Et en cloches

.... 5:r.,08r< I. .i d.

.... 5,ilO,{8SI. 15d.

El le troisième bit connaître le produit de la fa-

brication de cinq décimes, depuis le l<r pluviôse

ju<^{ju'au 20 dudit, 912 pièces faisant. . 471 I.

— Génissicux demande l'admission d'un citoyen

de Grenoble, chni sé de ])réseiiter une Adre-sse de

cette coniinnnn et (I<- l.i Société populaire qui vieut

de s'y établir. U est aJaiia.

La Convention applaudit au patriotiime piv qui

est exprimé avec étierKie dans l'Adressa.

,

Sur la motion de Génissirox, qni saisit cette oO'

casion pour rendre hommage au civisme de l'ora-

teur, la Couvcution décrète que l'Adresse .sein in-

sérée nar extrait au Bulletin, avec un* mantioii ho-
norable.

,li.AN-Ro\ Svim-.Vmibé, au nom du comité de sa-

int pidilie : Citoyens, si le rapport que je suisebar^é

de faire à la Coûveiitiou, au nom de sou comité de
salut publie, n avait d'autre objet que l'affaire par-
ticulière qui l'a déterminé, il pourrait paraître d'un

assex mince intérêt; mais les législateurs verront
sans dmile dnns les passions qui l'ont provoqué, ti u s

le rappi oehenjent des luis iucoliérentes et contradic-

toires qu'elles ont sur|>rises à votre religion, dans la

diversité d'opinions de deux de vos comités, ee que
peutrintrigiie, soutenue par la cupidité, pour éga-
rer lasn^e>-se des représentants du peuple.

Le C(irv'nrel<f5ani-ru/ofle*,de Henilli nr.cnidîirn,

le 20 mars, ji environ six lieues du i'ortl itiil, le na-

vire iiméricain le Latcrens, capitaine While, parti

lie Cliai lestown, allant à Londres avec une earg.iison

de riz et d'indigo. Le tribunal du Havre-M:irat pro-

nonça la main-levée du bAtiment et de la eai j;ai.son,

Îinr son jugr inent du 1 i) avril ; il roiidaniiia ni nuli e

es preneui"S à (aires les i iqi u , liions necess.Tin s .lu

Latrretùpoqr le mettre iii état de continuer sa route;

à restituer, sous peine de 3,000 livres, les getis de
l'équipage qui avueot été enlevés, et à payer au ca*
pitaine a:ii< l icain des dmnmages ainsi que Icsfrais
de la proei'diire.

L'avariée Llrlie dinicilenieni sa proie. Quoique le

jugement lAt juste, puisqu'il n'y avait alors aucune
loi qui aulorisiU nu corsaire français à s'emparer
d'un navire américain, on espéra d'obtenir de la

Convention un décret favorable aux prétentions des
armateurs. La pnipositidii ne fut pas laile d almnl
ouvertement ; mais l'iulriguc, qui s'agite sans cessA

Milottr de nous, qui inachme dans les ténèbres, qui
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/fr'natiirc, aux vrnï mémo les pins attcntirs.les idées

de juslicc cl d tiniiU*, obliiit que dans U* décret du 9
tn.'ii, rciidij sur Ir riipnorl du comité de marine, qui

auturise les corsaires trauçais à saisir ù bord des ïyi-

timeots neutres les comestibles et marchandises en-

nemies, on donnitpar l'art. V uo effet rétroactif à
cette loi. C'était une surprise faite ii votre eomlM de
marine ; ainsi le peps,i du moins le ministre des Etats-

Unis, qui r«'clama fortement contre cette disposition,

qu'il aiinluKut aux sLl^f;estîODS des armatennda
|

corsaire /e .S'afl<-CM/o//c!s

.

Le eoDiité de snlut public, inrormé des plaintes du
ministre des Etats-Unis, demanda et obtiut le rap-

port du décret.

Ce second de'crel fui de nouveau rapport»^ le 28

mai. A la vérité, la Conveniion, à qui cette question

parut délicate, se borna alors à ordonner que les

inardiandàes prises à bord des bâtiments neutres

demeureraient provisoirement séquestrées* et que
[es comités de salut public et de marine réunis loi

ferait lit un rapport sur cette afl'aire.

Lo « oiiiite df ;.aliil pitlilic, pressé par les réclama-

tions du ministre des Etats-Unis, lit le l«r juillet un
rapport, surleqnel la Convention décréta que, con-

formément au traité du 6 février 1778. les bâtiments

des Etats-Unis ne seraient pas compris dans les dis-

positions du di'orcl (lu 9 m: 1

L'affaire reUliv«> k la pri.sc du Lattren^ st-uiblait

teriuinée par ce décret. Les armateurs du Sani-Cu-
iûilts osèrent espérer un nouveau triomphe, et, ce
qui est incroyable, ils parvinrent à Tobtenir. Le co«

mité de marine, sur la pétition présentée par eux n

la Convention, lit rendre le décret du 27 juillet, qui

maintient les dispositions de celui du 9 mai.

Cepeudaut une prande et importante question de

politique fut sonnu^r a votre SSgeSSe par le ( (iiiuté

de salut public, il s'agissait de préparer la gloire lu-

turede votre commerce en détenntoantjuscju'à quel

point les étrniifr<M s fioiivait-nt rtn» appelés a y pren-
dre part. Le luunlii de salut |uit>)ic vous proposa
l'acte de navigation ; vous le drrrétiîtes au milieu

des applaudissements réitérés d'un peuple éclairé,

qui saitapprri ^ r rulilitédes mesures prises pour son
bonheur. Or, dans cet acte de navigation, vous dé-

clarâtes, au nom de la nation française, que vous
maintiendriez pleinement le tnîte de Ownmeice
conclu avec les Etats-Unis.

Quel doute pouvait-il donc rc<,\es sur cette tnlcr-

niiuabk affaire? oîl devait-on chercher Texprcasion
de la véritable volonté du légi>lateur? dans un dé«
crct particulier qui p <uvait avoir été surpris, ou
dans une de ces Ivn f^ciu raies, fruit du génie du lé-

gislateur, faites pour piissi r à ia postérité la plus

reculée, et qui, embrassant dans leurs dispositions

tous les rapports de la politique, doivent avoir une
autorité égale a la force des principes sur lesquels

elles reposent et aux effets heureux qu'elles doivent
produire?

Le conseil exécutif, obligé de prononcer eutre

l'armateur français et le camlaiiie américain, ne vit

que la loi et les principes. 11 arrêta la main-levéedu
navirp h Lawren» , le paiement des marchandises de
première nrcr'^v ti^ qui SOntàsoobord^^UnejttStC
ludeinnih' pour U' ( ipîtaine.

Lf'S ariii,-il>'ur>< SI- pl.r^'nirrnt aniî'rrMiriil de cette

décision, et, joignaul 1 uistilte au rrsseiiliiiientt ils

accusèrent le conseil ex* cutif d'être salarié parPitt.

Ce serait être salarie de Pilt que d'imiter son nia-

dilavélisme, de commettre des injustices envers les

nations neutres, d'aliéner les gouM ntnii. :i(s tpji

conservent pour nous de l'aiiiitié, et de pn it n r | ni-

térét passager de i|iir|(|iies individus a l'inlérét î;é-

acral de la république ; mais avoir le courage d'être

iuste, même it son propre détriment, et emmiêm
bien moins ce qui enrichit que ce qui honore, c'est

le caractère et le devoir des agnils d'une nation li-

bre, qui a posé la vertu pour b<tse unique de sou
goiiveriicmeut.

Le conseil exécutif n'a qu'un reproche à se faire:

c'est d'avoir eu un moment de biblesse, malgré Té*
vidence des preuves résultant de la date du déjnrl

du navire /e Lawrcus. di Charle^ilown, le 7 levrirr,

époque a Lnpielle il ne pouvait avoir aucune con-
naissance de la rupture entre la France et l'Angle-

terre, de l'interrogatoire de Téciiiipage, des connais»
sements, et surtout de la corresponuance des char-
geurs ; malgré tant de lumières réunies, qui toutes

concouraient à allester i'illefiililé de la prise, il

consentit à soumettre sou aircié a b rcvi>»ion.

Un nouvel examen a amené le mime résultat. Le
conseil exécutif s'est cuuvaiucu de plus en plus que
le droit des gens, qui, dan.i les pnncipcs de votre
po!ifi(iiic, ne diflêre pas de la justice, ne permettait

pas (le releiiirplus longtemp-i un navire qui appar-
tient à une nalioii neutre et amie. Di'j i huit muis se

sont écoulés depuis que ce navire est retenu : as^z
de démarches ont été faites pour embrouiller une af-

faire simple par elle-même. Bepoussés partout, les

armateursdu Saiw-Cufoffm reviennent toujours dans
le sanctuaire des lois. C'est un asile sauf; doute, mais
il n'est ouvert qu'a l'union et au patriotisme, au pa-
triotisme généreux et désintére9M,etlHMiir^gaiine
et il la basse cupidité.

Voire comité, qui a suivi cette affaire, qui V» ap-
I
profondie, ne croit pas nécessaire d'appuyer des

' preuves démonstratives par des présomptions; mais

j
il croit avoir déin("!(- les vrais motifs de celle n sis-

I tance opiniâtre qu'où oppose au jugement du tri-

bunal et aux arrêtés du conseil exécutif; et c'est

parcequ'il croit les conoaitre qu'il i^abstient d'en
parler.

Combien la soif des richesses est adroite et insi-

nuante! coiubieii file a l'art de .Venveiupper des
principes les plus sacrés pour les tourner contre raf-

fermissement des principes méoies! On cherche i
vous apitoyer sur le sort des familles des marins in^
léresses à la prise. Les armateurs disent d-nis leur

pétition que ces familles vont l'Ire n dtiites .i la mi-
S('re si \ oiis décrète/, la main li'Vi'e du l.ciu rt'tis.

Législateurs, vous connaissez l'esprit qui anime
les marins; c'est le \ ùtre, c'est celui du peuple fran-

çais dont ils fout partie. Nuire à rennemi de la patrie
pour le forcer i fa respecter, ménager ses amis, leur
rendre affection pour aiïi etion. bienveillance pour
bienveillance, voilà ce <iu iis veulent. Les matelots,
3uan(i vitus iuire/ prunonei", se soumettront à votre
écision ; ils iront sur la mer sedédommagersur les

Anglais de la justice que vous aurez remlue à des
Aini*ricain$. Ce n'est pas la part du matelot (jue les

armateurs cherchent à sauver ; elle est si l.ultle, si

peu cuiiNidiTalile I c'est la leur, c'est leur fortune
qu'ils réclament. Ils viennent vous demander de les

enrichir.l^islatenrs, devez-vous le faire? Mon. sans
doute,vousne favorisereziamaisi'éguîsmeet i'uitérèt

personnel au prc judicc de la raison et de la justice
publique.

Voici le projet de décret que votre comité vous
propose ;

« La Convention nationale, apr^s avoir entendu le
raïqiort de son coiiiilé de salut publie sur la fiétilion

j

qui lui a été prés4'ntée par tes arma teiirr? et frqin-

I
page du corsaire le Sans-Cutolles, relative a i.i prise
l.ute par ce corsaire du navii ;imericnin le Latcmis^

j

capitatiie H itlic, et sur |j<|itelle le tribunal du lia-
vr< -Marat, par sottjugement du 10 avril, et leeott-

I
s«il exëculii par ses arrêtes du 23 frimaire et dii....*t
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ont prononcé la tnain-lcvër, décrète dffinitifeinent

qu'il n'y a pas lieu à ilëiibérer."

Ce projet de décret est adopté.

Bordas, nu nom du comité de liquidation : Le ci-

toyen Th ion (f'iern -Basilc), ci-dcvanl contrôleur

des rentes, expose datis sa iiftiiion qu'au mois d'a-

vril 1789 le peuple « voulantse porter sur l« inanu-
fadorede1leveinoii,danslerauDont^S«int-Afitoiiie,

épuisa sn fureur dnii"? In mnison de lui, citoyen

Thion, où il r«dut^lt tu rnidrrs tous ses meubles et

papiers, parmi lesqmis trouvaient le$ titres ori-

ginaux de sa charge de contrAlour;

Que pour remplacer , autant qu'il lui a étémm-
Ide, ces litre il a remis au directeur-g(^néral de la

liquidatii'U . l« une expédition de l'acte de nolorii^të

qui rap|H-llp i'évrnement dont il .1 <*ti- la viitiine;

2" un extrait de l'inventaire qui a t-lê fait après le dé-

cès de son épouse , en octobre 1784 , et qui donne

rénonciation prëcisedes quilliinces de finance de cet

oKfsf, montant en totalité à 90,000 liv.; s* et nneco-
pic roli itir i ;irç de ses provisio»*! ,qtii a été troorée

au l)ur< nu df la compagnie des conu oh iirs.

Il demande en cou séquence que ledin ctrur-gnic'-

ral de la liquidation soit autorisé k le luiuidcr sur ks
pièces qu'il a produites.

Il résulte des pièces produites parle citoyen Thion
qu'en 1784 ses quittances de finance et proTÎsions

originales existiiieut entre si\s niniiis; qu'eu 1789 ses

effrls et papiers oui t lé luteiulios: tl t sl donc natu-

rel de pense.- que parmi scà papiers se trouvaientaet

mêmesquittaocc* de finance et provision.

Si la fol da •briimairr a prescrit aux payeurs et

contrfi'cnr»! (îe rentes de produire leurs titres nvant
le !«" frun.nire, sous peine <le dt'clieiincc, sou iiilen-

t 11 n'a certainement été que de pu n i < 1 u \
|

1 p.ir

une négligence impardonnable ou par une résistance

criminelle , ne se conformeraient pas à ses disposi-

tions; mais elle n'a pas voulu frapper de la méiue
peine le citoyen qui , malgré sa bonne ToloDlé , .se

trouve dans l'impossibilité tfe représenter de» titres

dont un événement malheureux l a privé,

F.utin la Coiiveiilion nationale se rappellera que ,

par son décret du 14 pluviôse, elle a relevé de la dé-

chéance le citoyen Gnunaire, aussi contrôleur des

rentes, par le motif qu'il s'était présenté au bureau
du liquidateur le 30 brumaire, jour encore utile

pour la production de ses titres.

Or, si la Convention a jugé convenable d'user de
celte indulgence envers le citoyen Gromaire, dont la

prétentation au bnrcan du liquidateur n'était con-
statée par aocnn acte aathenliqiie , elle nerefiisera

pas sans doute In mCmc fnveur nn ri'fn.:^n Thion,
qui rap|K>rle des preuves écrites du jiialJu ur qui lui

a enlevé ses litres.

Votre comité vous propose en conséquence d'ac-

oorderaa réelamantrexcepllonjuste quil demande.
î,e décret est adopté.

BoaoAs: Votre comité de liquidation a examiné,
avec sa sévâité ordinaire les dirers rapports et les

pièces qui lui ont été présentés par le directeur-gé-

néral de la liquidation, en matière de finance ctmili-
t i l

, etil «reconoaqueecNe liquidation s'élevait

,

savoir : ...
Pour cent soixante^IeilX offices de recevcurs-f^é-

néraux et particulieri,iniiquels votre loi du 7 plu-
viôse a été appliquée i Ta siimme de 32,084 ,000 liv.;

Pour uu ol'la'e de trésorier des attmOaeS,SOIIQli$ à
l'evalualiuii, ùaC7,0iJ0 liv; " -

Pour quarante i lwii :;es de pnyenrs des rentes, sui-

vant leurs quittances de tinanccs, à 24 millions;

Pour quAtrc-v uigts charges de contriMeuradesilils

parems,aussi suivant UmrsqMittanees , à 7,100,000;

Huit offices militaires, d'npr('\s h loi dedéeeOr»

hre 1700, sur les brevets de itleuue, 46,730.

Total, 64,Î97,750 liv.

Voici le projet de décret :

• La Convention nationale , ouT le rapport de son
comité de iKiuidation, qui a rendu compte des véri-

fications et rapports faits par le directeui -^'enerni de

la liquidation , décrète qu'en conformité de ses jiré-

cédentsdécrela sur la liquidation des dettes de l'B- f

tat etsurlesfonds destinésà l'sequitde ladiledette, '

il .îeri payé aux ci-après nommes, pour les causes
'

d<
1

1 expliquées, les sommes qui ont été pareillement '

déterminées, et qui s'élèventen tOtnlà0«,t0T,7t0lji

Ce décret est adopté.
|— On lit une lettre du citoyen Laignelot , repré-

sentant du peuple, datée de Urest,le 22 pluviôse.

• Le glaive de la loi commence enfiu à frapper ici

les têtes coupables; le tribunal révolutionnaire vient

de condamner à la mort trois officiera de marine de
la station de cet infâme Rivière qui a livré nos vais-

seaux à l'ennemi, aux lles-du Vt r:' ; ils ontétécoti-

vaineiis d'avoir arboré le drnpenu blanc , coniballu

et eonduit eii.x-nuMiies au supplice les malheureux
patriotes de ces contrées: ainsi aujourd'hui Monte-

clair, ci-devant Robert de Bougencourt , de l,i niènie

côte, et Kerson ontexpié leurs crimessur l'échafaud.

aux cris mille fois répétés de vive la république!

périneiil les trailres ' Baud-Vachcrs, capitaine de

vaisseau, leur compagnon, non convaincu de
complicité, mais bien d'une fiiiblessetrèSOOapablet

sera détenu jusqu'à la paix.

• Si la commune deBreat recèle dans son sein des

monstres qui ont voiilti par les poijjnni ds du féilérn-

lisme éîrnr^er leur pali le , liieulyl juslae en sera

f;ule. Elle a le bonheiirde posséder aussi des hommes
dignes de la liberté; et ces hommes sont d'autant

plus énergiques qu'ils ont vu de flb» prts l'aUtne
uù l'on a voulu les plonger.

• Citoyens collègues , je puis vous assurer que ce
département est et aen pour toqjoors i la répu*
blique.

• Les grands conspirateurs du Finistère vont être

jugés, et, à l'exception de quelques riches, le peuple
entier applaudit au sort nui les attend. Il est impa-
tient de voir se déployer fa jn^'ii e tolioiiide. La So-
ciété populaire, deux foisépuin [;ar mes prédéces-

seurs, vient d'être entièrement n'jîénérée, et il n'y

existe pas un fédéraliste. La Ilutle est dans le meil-
leur esprit, et brAle d'aller combattre nos Iflches

voisins. A la nouvelle de la trêve honteuse qu'on
nous a Droposée,et oui viendrait enchaîner sou cou-
rage , elle a frémi d indignation. La Convention re-
cevra ces jours-ci une adresse à cet égard.

• Je vous faispasser un brevet de pension de 200 1.,

dont le citoyen Lambert lait hommage à la patrie. Il

ajoute unesommede4001lv.,moittéen assignatsqiie

vous trmiverej! ci joints, et l'autre moitié :i prendre

sur l'aïuiee échue < l à recevoir de ladile peusion. •

— Mention honorable.

P. S. J'oubliais de vous dire que nous tenons ici

danscechiteau, niai.son d'arrêt, l'ex-député delà
Convention nirotist, du département d'Eun'-et-l.oir.

Il a disparu de la Coiivenliua vers le 15 juin ; il a

riarcouru probablement tous les départementsrcbel-

es, et on l'a trouve muni d'un faux passeport, rO-
dant parmi les ouvriers des mines de PouNaonen.
dont mielmies petites insurrections, ittte nous avons
aussitôt reprimées, ont sûrement ete son ouvrage.
J'ai écrit au comité de saittt publie poar savoir s'il

est hors de la loi. •

Celte lettre est lenvofée au comité desûreté gé-
nérale.
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m
— r»*s rfpri'scntaiils dn penp\f FoticW, Mt'aulic

elLa|)art<>, envoyés ;< Coinmiiiie-Aflraiirhii'. t crivi nt

da ib pluviôse:

• Nous renflons roniittccluiquo jour,(Useiil-ils,(iii

comité de salut pulilii-, île tuutri dos o|wratioi)$ ;

elles lie ressrnuit d'èire l:i conscqufnrr ri;;niireiise

«les |iniici|M s qui vous <>iit (iicté le décret énergique

qiir viiiis .ivi'z ri'iidii Contre L\ iii; dlrs S' Ht «Lins

uue correspoinlance iulimc avec la n soUitum f' rie

qtIV te peuple a uiauifeslée par voire organe, île laire

Servir cetlr vilir rt-bcllr d*«XL'iitplc à toutes les com-
KMWS (]ui voudraient imiter sa criminelle audace,

rul'uflrir à la postérité Ictalilenu clii ly.iiil lîe m-s

v.'isles ruincscouiuie le témoignage ii; plus lerrilite

lie la colère répidilicaioe et du pouvoir démocra-
tique.

• Vous avez rendu deux décrets qui rortiflmt déjà

]< ressort de tous les courages, de toutes les vertus,

de toutes les espérances, en ajoutant au l>ieu-i'lre

«les nriiiées, en au^iiu nl.iiit leur soiile d'iiii lieri:, en

assurant aux rainillos intéressantes il"- reiix qui se

dévouent en présence de l'ennemi le paiement dr la

dette sacrée qui ne leur était que promis et toujours

i(joumé. •

'— le représentant dn peuple Lecarpentier, dans
le departemeulde laMancne,errit.ea date dn 13 plu-

viôse, que la Société populaire du Tort-Malu a cé-

lilirc la rète de la Liberté par l'inauguratinu de Ma-
ral el Lepeili lier, où oui assisté tons les habitants

<li' eelte l oii.iiiiiiic. Il aiinuiiee que le |ii inliiil tle l'ar-

peiilerie des ej^lises s'élève déjà à plus de trois cents

marcs ; qm rargentnonnayê i elDgic royale pour

rédiaqge compose une quantité de douze cenla

marcs. La Société populaire a ouvert une souscription
pour le snuln;;enieut des pauvret , dont le produit

s'élève ù 30,000 liv.

Il annonce aussi que deux couronnra en argent

ont été données par la ci-devant communauté des

tailleurs de Saint-Malo; que les lirig:aiids qui ont été

jii'lés ici avaient [mur plus ili' lOO.oort livres il i iïets

précieux et lellres-ile-elianj^e; iine iesaruieiiieiiLs se

font avec In plus }j;iMuile activité, et que la conroiiiie

de Georges passera bientôt , comme celle des saiuts,

an creuset de la républi(|ae.

— Les arl nitiistrafpiirs du district de Calais nn-

DOUCeiit que les citoyens de ce district ne se lasseiil

pas de faire «les dons pour nos frères d'anues ; cent

qnarante-neut chemiseaontété déposées, etXOi liv.

rn a«5i$fnnts; nn habit nniforme , nni* paire de sou-
liers ,

'Iouih's par la eoininiiiie de FliHiu'ii;:Iien ; et

sept I lieiiiises, une paire île lus . niie [iinre île insto-

Iel«, el !.'( liv. iloniiés par la CMiiinniie ilr Daitifnerre-

ilcs-Diines; quinze ]iaires de souliers, une caraluiie
,

un mnteau de eliasse, nn ceinturon , un habit.

Si i\mle-seize paires de bn>; et cinquante-deux che-
mises, donnés par la coiumiine de Guenips.

— Les nienilires composant le bureau de la So-

ciété iacobite du Mu^-dl -I(arr^s, cl la comninncde
Monlflout^la-Mi>ntat;tie , aunniieent qu'ils ont eété<

hré la fêle à l'ocea-;!!!)! de la reprit' de Toulon , et

observent qu'un c:ivalier armé el équipé ù Mur-de-

Barrès va se rendre a sa destination.

— IJne ilépulalion de la coiniiimie de Grenoble
présente l'i l it drs dons dèposi's sur 1 autel d la pa-

trie jusqu'au 2 iiiviise. llscuiisolent eu C' iit suixante-

liiitt inarcs d'argeiiti-rie,uu marc d'or , 5,608 liv. en
t n 1 1 II 1 ra ) re , 4 5 ,000 liv. en assignats et grandnombre
d'effets d'éqnipiuient.

L'orateur: Depuis que les citoyens de Grenoble
OHl ouvert un tenqde a ta Baison et envoyé à la

uoiuiaie trois cent soixante-trois marcs d'ai^eote-

rie, provenant des dépouilles de Ienrsép:lises,ils ont
fait lie nouveaux dons particuliers ipii s'élèvent à
3,7011 liv. en as»-if:iiats. 700 liv. en iiuniéraire, et qui
CDiioistenl en outre en trois cents clieniises et autres
elTels d'habillement. La Société populaire a armé et
équipé un cavalier; plusieurs fêtes civiques ont été
célébrées; lors de chacune d'elles, deux li Iles ont été
ni.irièi'S, qui ont reçu 1,500 liv. de dot. La vente des
b'eiisdes éiiiiu'rés s'i lève di'jà à pri s de 10 millions;

deux compa;;nie<» vii niieiit de se foriniT; l'uni' s'oc-

cupe de rexuloitatiou des mines de fer, oui sont
abondantes tians l'étendue de la commune le Cre-
noble , et I .mire dc rétablissement d'une nouvelte
fonderie de canon. »

— Oudot, au nom des eomitésdt lAretégénérale
et de législation, bit le rapport sur rolnire do
Chaudot.

Le rapporteur propose «nsnite lo pntfetde déerat
suivant :

• La Convention nationale, apri^s avoir entendu le

rapport de ses comités de lé^iNlation et de sflreté gé-
nérale réunis, sur l'alTairc ue Vivant-Jean-Bauliste
Chaudot, rapporte ledéeretdu 20 pluviôse. quisup>
seoit à l'evrciitinn du iiigemeut du tribunal révolu-
tioniiaire du inèuu' jour. •

Giiffniy e iinli.it ce projet de décret. Il s'appniesor
la moralité de Chaudot et sur ce que les traits de ci-

visme qui le caractérisent n'étaient pas tous OOnoUS
dn jury révolutionnaire lorsqu'il prononça.

L'opinant rappelle enstlîtf que le (îoovernemeot
révolulioiinaire rep< me sur deux bases. ! i vertu etia

terreur. II p.use que la Conveiilioii doit être ^iiidt^

dans cette nreniistanee ]iar celui de ces deux prinCÎ»

pes qui est le plus doux à son cœur, la vertu.

Il demande doue que Chaudot soi| décbargé d'ao-
cnsation et mis en lil»' rf '.

l^oisBAt}' La véritable humanité eolde sauver le

petiple. Fussé-je le seul de mon avis, je n'en invo-
querais pis moins les principes, et iedemaudenii
que le projet des comités réunis fflt aaopté.

Voiri.MKO: Il est un fiiit important à éclaircir; c'est

celui qui concerne la dénoncution dc Mailleboiset
Bonne-Savnrdin, sur lupiette on s'appuie pour sau-
ver l'Iinml'i' , eii.' est ;iiili'rieiire de quatre n<dS I
remprunl des hls du tyran Georges.

Le décret présenté par les comités ténnis ot
adopté.

La séaucc e.sllevée à quatre heures.

SÉANCE DU 30 PLUVIOSE.

DAafenB, au nom du comité de salut public; Ci-
toycns, lorsque, il y a huit jours, je parlais encore
ici de la Vendée, nos [in sseiitiinents étaient justes;
on voulait cssiiver de rouvrir cette niaie de la rcpuldi-
(iiie; on vonl.nt luiri^ner contre îles généraux déci-

dés à la ^iienr r idiculement; on voulnit jiréooniser

d*autres iniiitain-s; on voulaitterTiOrr les raitdes.ao-

rnparer les l.-iches, détourner noire attention desen-
tri prises de l'étranger, relever l'intrigue, jouer à la

Inns-e pour le froiivernemeiil brit;iniiiqiie, et Taire

diversion dans Us frontières pour nous tourmenter
dans l'intérieur.

tiais les deni représentants qoo vous avot en-
voyés ces jours derniers dsns la Vendée ont vu lee
inèines intrit^nes tpie nous avions dénoncées, ont re-

marqué les iiieincs fautes que lU'Us av<) is eorn^ji-es

,

et nous annoncent de nouveaux succès contre ees in-

corrigibles brigands. Un balaie avec le canon le sol

de la Veudée; on le purifie avce le fw, on trie sa po-

pulation» OB^jNin ses i^riaeipes »ea éloboso l'eqtril
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Imblû*, qui n'a ^It» jusqu'à cpmoniPnf que Vosprildu

iiiintismo, <ic la rt'iwllion fl du royalisme. Los chef»

périçsrut, (ifS troupes mal ni iiu i s ili>jtar;iisM iit, et

une :iftinif)i<;tratioa rérolutlunuairc seprt'pare dans

le cotii )t<- nour (tM vigoareuwinent appliquée i ce

pays rci)clie.

Le coniiii< ne vods parle de eettepartie honteuse

df la république que pour ne plus vous en parler

I)eiid4nt la campH^tx' procliatnc. Au moment un qua-
torze armées (le n puidicMiiis vont se précipiter sur

les royaumes euiiemis, te royaume de la Vendée doit

«roir dispsra avee ses améset fùtèles sujets. Prépa

rons-nniis à une campagne audacieuse etfortc; réii-

oissotis nos efforts, jamais la puissance d'un peuple

ne fut à an uvn iûat degra d'ëacrgiectde gran-
deur.

Citoyens, vous avez reçu dans votre honorable et

pénible mission le maodald'une nation monarchisée

et corrou)pue par diz-butt ^èdes ^Thabiliides , de
pri'jiiîri-s l'itli" tyrannie.

Vous ave/. h.ii (liinciit \eU' cette belle nation dans

le creuset rovoludoiiiKiirc : tous les hrasiers sontal-

luniés ; vous avez pris l'engagement de la couler en

republique et de bllir pour les siècles.

Que faut-il ponry parvenir i Fointde transaction

avec des traîtres; point de mesures faibtps ou insulB-

s;it;ti^s, ]ii.!iit (11' iiiisurcs drff'nsi vi";
: it"S attaques,

des moyens otiettsilis, 1 iiilerieur cou teuu, et surtout

plus de Vendée.

Vmct les nouvelles offiflieUcs :

Turrean, général en rhef de l'armée de l'Ouest, aux
repréttntantê du peupie près i'arméede i'Ouett.

AnI quitieiHt^nénl k tlanUi»

fut a* tl* la rfpukliqiw.

Citoyens représentants, les ordres que j'ai donnés
aux Ui vers cbeis des colonnes chargées de poursuivre

sans relâche le reste des brigands s'exécutent cha-

que jour avec plus d'activité: près de «uinze cents de

CCS scélérats viennent de tomber sous les coups de la

brave division commandée par le {relierai Concilier;

il lésa Tait repentir d'avoir attaqué Beaupreau, où il

<tatt alors, comme ils l'ont ratt d'être entrés dans
Choiet.

A [iriiie les avanl-po<;te.s *hi genf ral Conlellier fu-

ffiii ;itt;i<|ii<'s ijin' [l'ùt t<iii> 1rs si)l<l;it.s de sa di-

vision, se repauilaut eu tirailleurs «taiis ia campasiie

TOisine, mirent les brigands dans la plus complète
déroute. Ilsjetaient leurs armes alin de mieux lûtlrc

m rrtraîie. vons dewt eoneevnir combien on en a

tiii' iii'iiilint luif fiisillnde qui a duré , sans discnriti-

niiet , depuis ni'iii ht-tircs du matin jusqu'à quatre
heures du soir ; h s brigands étaient tellement ser-

rés que plus de cent cinquante sont tombés dans ia

rivière (ferde, et une grande quantité dans celle de
Satijînere.

Cordellier n*' s'est pas borné à cette victoire : le

tiers de sa ilivislon
, ([iii s'elait |)(>i t(' ilu côté de la

Puisevignière, a tué plus de st>pt cents lionimcs.

LeUdumois, ces coquins ont vouin encore se

mesurer avec lui; mais il les a si bien frottés que le

eoT\» qn*H avait à combattre se trouve réduit à près
de cinq cents bommey rnnl nrniés.

On ne saurait trop donner d'éloges à l'intrépidité

des soldats du 74» régiment ; ils méritent le titre de
républicains; c'est tout dire.

Je vous avais bien dit, citoyens représentants,
qu'avec des oriieiers généraux instruits, des soldats
courageux, je répondais de terminer la guerre de lu

Vendée, d'aprè^sles mesures que
|
ai adoptées.

Je cottUaue à iuettretlaiu»les opératiousdes divers

che'i de colonne l'ensemble qui lait tomber les bri«

gands sou» les coups d'nne attaque lorsqu'ils ont

éehappé a ceux d'une autre.

Je me suis empressé de faire reloiirner à la imiir-

suite de Cbarelle, ilans U IStu Mjie, la isioii du gé-

néral Diiquesiioy, dont je vousâi déjà cgalcmciU an-

noncé le succès.

Salut et fraternité.

Le général en chef Tdbbbau.

P. 5. Hier trois cents brigands ont été égorgés par

des troupes détachées de Nantes, prèsdela forét^
Princé... Encore une victoire l

Pour copie conforme, FtoAifCAsm.'

Les rejprètentanU dupeuple envoyé* frit l'arméfd»
tfhat OKCMNlf^tfe «atnlpnfrtfr.

Am«n, le Si plmrtoMk

Citoyens roU^gues , il nous est bien agréable de
n'avoir qiieili s sin'cèsà vous annoncer; vous en ver-

rei le détail ilans le r.ipporl (ifficiel du général en
chef, que nous joigntJiisu lu présente.

Vous ne pouvez pas vous faire une idée de l'exa-

gération que la malveillance avait mise dans le réeil

de In prétendue résurrection de la Vendée; cnnnne
les hommes payt^ par les puissances étrnngèress'em-

t
tressaient lisseiniiier (pie le cmi it

'

'i saint pn-

>lio avait eu tort de dire que la Vendée était délrui-

le t comme ils semaient la terreur dans les esprits

,

pour épouvanter encore l'opinion, rallier les contre*

révolutionnaires, Intimider les bibles et grosjiir par
là l'arniée des rebelles, qni n'efil jamais eu decon-
sistanee sans les propos alarmants de ceux qui se

|»laisent à « iifier ses restes, età en suiiposer de lanx!

Sans doute il faut s'attendre ao« les restes d'une

armée qui fut tembic , que b-s nommes qui depuis

un an s'aguerrissent, et qui sont au moment du déS'

espoir, n'ayant qu'une mort infaillible devant les

yeux, cherchent à la vendre (tji r Ils .seionldange>
reux tant qu'ils n'uurunl pas luiis |>eri.

Mais leur consistance actuelle est bien éloignée

d'être redoutable; un grand nombrersl sans armes;
les munitions, on »n moins les quantitrâsiifBsantrt

de nuinitinns leur manquent: la terreur est chef
eux. Ib ne .sont plus<|ne sept ù huit mille, hommes.
Vous jugerez qu'avec de la bonne votoiité cl liff
moyens on les fera tons périr.

Cependant il faut du temps; ils sont dans leur

pays; ils paraissent et disparaissent, se rassemblent
et se dissipent à volonté : la dtflicitlté est de les sai-

sir, et ils •-e jcllent ile It inps en teiii|is sur des postes

qu'ils égorgent, et d<»nt ils prennentles armes. Voilà

leur état; il est dans la natuivdes choses : faites taire

tous les malveillants qui appellent victoires des sur»

prises sur on poste. Le but n'est antre que d'dler U
conliaiice.

Des victoires ! Ils avaient pris r,h()Iet ; deux heu-
res après on les en a chassés ; ils ont attaqué trois

fois la division de Cordellier, parcequ'ils savent que
nous ne sommes pas ordinairementheureux qun«l
onnott8ftttaque,etibootélé mis endermitefllea
déconfiture.

Cependant partout sur notre route, rt à Saamur ,

et ici , tons le.v niessiiiirs se plai-aii ut à répondre:
• C'est donc eneore la Vendée ! eel« rsf indestructi-

ble, c est une guerre éternelle et désjistreusc. » Nous
ne doutons pas que certaines gens k Paris , ceoxqtri
troublent tout , qui entravent tout, n'nfont tenu le

même langage.

Nous espérons dans peu avoir à vons assurer pîtis

positivement que la Vendée ne sera plus; après uu
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^ranr! Incendie i! p<iratt encofe quelques flnmmos.
Nos ennemis n'auront pas la satisraction d'eu allu-

nirr un socntid; ils seront rt^dnits .'ila faible miolircc
de persiiculcr ceux qui l'ont éteint.

Signé Gabbau, Bstrrz et FnAitcASTU..

P. S.lkmnn mm allons h Nantes, oA noosaitê-
ferons, de concert arec les généraux, les grande* Cl,

nous espérons, les dernières mesures.

Lettre du général Twremt nprétÊHtanU du
jwiifto eompoêamU eomtté tf» «aM fwMle.

De fUntet, le 17 plunote.

Citoyens repri^enlants, c'est avec ta plus vive sa-

tisf.i I: ni iiH je vous annonce (ii'iix nouveaux siic-

cés iniporliints que vient dv remporter une division

de l'année ane je commande. Le général de division

Cordeilier,a qilij'avaisdoDnéordrr^aprèssa victoire

de Choirt, de ponnuivrenns relâche Tarméc qu'il

avait battue, a atteint l'ennemi, et l'a combattu ueux
jours de suite aux environs de Montrevault. Ces
deuxess,iis ont été deux vicloires compiftes : plus

de quinze cents brigands ont été tués, deux cents se

•ool noyés dans l'Erdre; on continue à poursuivre le

reste
^ ea sont les débris de l'armée de Larochejac-

«luelein. PInsieurs chefr ont été tués , entre autres
ane jeune femme qui pacaimU commander toute
l'année brigandinc.

Ces succès sont dus à une partie de la division dé-

tacbée de l'armée du Nord, qui mérite le plus grand
dlogp, particulièrement le brave 74* régiment com-
mandé par ehefilc hntaitlnn Morot, i laferncté
duquel Corrlellicr dit devuir la victoire.

Je suis tuii|<iiirs mon plan, qui est d'avoir deux
colonnes ajçis«>.intes, poursuivant l'ennemi sans relà-
clie,et de lurLs postesd'observationqui le retiennent
-dans on cercle étroit. L'on continue à brûler detous
c0lés , et eettv opAatïon irait plus vite si l'on enle-
vait pronptrmriit les ohjrts <li suliistances que j'ai

ordonné de cnn.sfrver; ui.iis, je vous l'ai déjà dit, ci-

toyens représentants, la lenteur que les agents des
corps constitués et du régisseur-général du vivres,
qui cependant est lui-niPme très actif, ont apportée
à renlévementde^griiiii^rt fourrages, a élrfri

i re-

judiciablesousplusd'uurapportà iachose publique.

% ^ifn^TvMiiAU.

{Lamdlêitmain. )

TRIDC?tAL CRIMINEL lîtVOI.UTlOÎIÎIAIRIt.

Du 2j. — J.-J. (le Dmnnf. iiitil" (l'Amsterdam
,

âgé de treMlc-quatitMi.s, iiri;(iri;iiil et ilii iclrtir-gé-

neral des cliarruis d'arlilierte, rti>' Monlinai lie;

F.-R. Brichard , natif de fiiony, dt-porlemenl de
Seine-et-Oisr, à^é de quurante-troisanSfnotairepu-
blic, rue Saint-Amlré-des-Arcs;

P. Mestivier, natifde la Chapclle^sint-Harlin, dé-
partement de Loir-et-Cher, i^édequarantC'ttn ans,

clerc de Brichard , notaire ;

J.-B.Viette, né et dnnenraQt à PariSiptsceThion-
ville, àçé de quarante-deux ans, fobrieautJoaillier

,

de témoiu devenu accusé
;

I.^B. Chandot, né et demeurantàParis, me Jean-
Jacques Rousseau

, âgé de quarante-deux ans, no-
taire public ;

Conv IKK lis (l'r'.n ( ;,n,]ilice,s d'un complot qui a

existé à comiiicncei du uiuis de juin Xi'JQ, teuilaui k

favoriser les projeU hostiles desfnnemUetlérienf*
et les conspirations des ennemis inli*rienr8, en met-
tant en cireiil.Ttioii , suus le nom d'emprunts, ti-lle

actions de 100 liv. slei iingchiicnnc.et leurs couihius

d'intérêts à 5 pour luu, au profil de Georges de Gal-

les, de Fkédérie (tYork et de Guillaume-Heuri de
Clarence , 61s de Georges , roi d'Angleterre, sous fa

5arantic d'une obli-'a'i n v r en\ souscrite à Lou-
ées , le 5 juin 17yu , a ia dispusiliou Ue J.-J. de

Beaune;

Et P.-J. Aubert , natif de Pans , %é de quarante-

cinq ans, ci-devant curé de la paroisse des Pannrtîè-

res, département du Loiret, convainni d'à voir entre-

tenu, ilePannelii'res à Paris, nolauiincnl au mois ilc

décembre 1792. des correspotidaiicrs contenant pro-

vocation a l'avilissenicnt et à la dissolution de ia re-

présentation nationale, et au rétablissement de la

royauté en France, ont été condamnés i ta peine de
mort.

— G.-M. Goman, négociante , néeeldduenranl à
Paris, mni<;nn Egalité, âgée dc trente-sqil ans, et

épouse d'Oriol ;

A.-L.-D. Oriol, natif de Committe-AITranchie

,

âgé de quarante-srpt ans, ex-eonseilifr à la eonr des
monnaies de \.von, introdoetenr des iuibassadeuia

du ci-dev ;u>t d'Artois , coininandautde la garde na-
tionale du canton de Pierrelitte ;

L.-A. Desfrançois , né et demeurant i Farfs, me
des Boucheries, 'faubourg Snint Germain

, .^:^é de

soixante-six ans . ex alilc el uitrrpn le iln \ mit

roi, inaîire de langue , co-accnsés dans cette iiu'iiie

affiiirc, ont été acquittés ; ils seront déleuuscomme
suq»eetsjnsqa'i la paix.

SPECTACLES.

T»<»TB« or t'OpéH* CoMiot K .MTTrciiL, rue Favart.—
L'intti iciir d'un Meiiitijr r(i>iiliin'\n>!, l'I (e S^'Hlvt ritiu,

TiiKtTRC 1)8 L/k lUi irLiovr, me de la Loi. — L'yjir'.a) ij,

OU /« ( onrpii atiott pour Ul Lil>ii te, lr>lg., li le C oi,sc:i'

temenl f^,rec.

'ÏHumt DE LA a» Fnntto. — La i'* repris du
romp. i c l.iir, OU tet DtHffortée rivrognerte, prtfc^ da
Club de» SninSoucii.
Tnfc^TH NiTlONtL, rues «le In Loi «t de Loiitois. —

Lu Prétrm cl le* ttoU; la Parfuite Éoalilé, ci ta Pét€

Ta*tT«a aaa fUas>GiiuvTat, el •datant Molièm —
L$ Joutar, luM dc VBmuwm Décade,

TB^.iTRB LVMOVE D« Ah» Bt LA PATMB, Ci-dCVanl Mm
rue de Loutois. — Lc$ Lowpt et Irt Brebh, et i/icM
Ceri anUi, 0[\ en 3 .icU'S, à frr,>i;<l ^|U ( l n-Ic.

TiiiiATM MI Vai'Doili.1!. — /.* iSegre aubergine; Arlc
qui» l'i/gmaUttOt OU fo Magot tœàantéft el ta Ptagmt re-

tourner,

TlU lTIiU Lk Cnfi, — VAHIÉTfS. — I f Cnnyin ds

tout le monde; le* Urfl/fon* el tr* Ih ttériicline* ; iet Dra-
gon* en rantottnemeiil, rt te P«ri de l iiigt-qnalre heiirts,

Theathe dc Lyckb krs Arta, :iu jardin dc i't^aiili, —
L'Hitloire du Genre humain, pant. U spccl., préeCdéC de
l'Éeot* da HéfmUitMH , et de t'Échappe de Lgaa,

Tnéivaa mt PMTniiw< I rKiirapadt*. ~ La !*• repris,

da UUoi» à Pari», eam. ikuit. , tuiviede ^Btartnu» Dé*
eaéê el dn DouU* Harioge, ou 5cMmdi Décade,

AMPHiTiiKtint tt'AsTLKT, fuuboiirg du Tcnpl''. —
Aujoiird'lii.i , ftcitiq liciin-s et cleni'u- précises, le citojrn

Francniii, avec s >. i i et scj «nrauls, coiilainera srA

riticices d'tqiiitatioii rl d'cmulalion ^ loiirs de m.ine|!C,

danses sur <vi chmux, avec plniienisie(!ncsclcnire<aclc»

amiis:>tils.

Il donne srs lec<>ns d'énniiolion Cl de 1CMI|e» tOOS tss

uialin5, poar l'un et l'autre scxo.
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GAZETTE NATIONALE o» LE NOMTEUR UNIVERSEL.

N* 15S. Duodi S Tbrtosb, ra» S*. (Jeudi SO tirm 1794, «tew «fyi^)

POLITIQUE.

ITALIE.

Du ^Smntet» VtttSk ottlère semblemumw» eoD-

tiT la lyrannie anglaise. On n'ofensc partoat de la baulear

drs ministres de la Grande-Bretagne. L'audace poussée au

poiul de Woqtjpr nfttifllcmenl le port de Gènes iiesccon-

çoil qu'à p n H II iisi lu'iil le territoire de la républi-

que est appiuvtMunnr ntunière à braver rin$olei>oe bri-

laiiiiique fl tous 1rs f s tl une hostilité si injuste et ^i

(urlidc. C('|)eii<l3nt ia nouvelle de la déroule coinpIMe Cl

de le fiiilc miioininiciise forces coinbiiiwK i Tmildii et

devant Toulon n'en est pas tnuiiu c«-rlaini- : il n'en est pns

RIOici certain que rarmée napolitaine a perdu l'élite de

Ms bcHnmes, quehs ntonitUmt et acteaiMoa loal pour li

|diip«rt au t»uvoif<w Flrançaii, tf,^q^«en» floiie «rte

Dm HJantier. — La nation helvétique persiste dans la

neatralilë qu'elle a adopt(!e. M les intrigue», ni les me-
naces de la maison d'Autriche n'ont pu altérer les princi-

pes d'un peuple qui a une dignité nationale àtonlcnlr dans
l'Europe. Le» SuiiMa no dunleni point q«i*ll» B'aienl à
ferciidfe des sojeiii solidn pour i« bire ivipeeler commem doivent Véln, AiHrtcoHliBaeal-ilad^BnMr. Quoiqu'on
tienne 4e dlninuer li pmiaoaileBile* et que les can-
tOM4éBiocntlqii«iaiiBl itthélenreonlingcut, le corps
Mfiliqne B*ca lient paeinelmà detdtHW«iUwM Cime» cl

eomcoaUes.

lUfonu ée$ cantons laiises à la note des amlMuadeun

Votre Excellence, daiT^ urip lettre datée du 50 novettibre,

a bien voulu recomminioei ii la «•'licuw consKlcralîun du
corps Leivétique quelques ob-ervolio!;~ r;

n
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position aciitetle de notre république rt-ldiiveiia-iil aut
puissances belligérantes. Nous avons cvaniiné ces obser-
vations avec tout le soin, toute l'atlcnliou que nous dfvons
aui Intérêts delà patrie, et nom peoiOtts donner ^ Votre
Eioelleore une preuve de Tealia» que noot ini|iirentlc ca-

ftettfB dont elle est revétitt et le mérite de te» qualités

pmoMMilea enlni fiUmnt aneqMMé IkuecI dactuede
mrtiv sMoitiMi cl demmc eoadnJttt,

Qveiqii» tIBigeant que soit pour nous !c «ouvenir, que
moinippelleVotre Eiœllence, desévénenjcnts terribles ar-

rivés en France c-t de la triste destinée de plusieurs de nos
frères qui s'y trouvèrent enveloppé-^ %i n^alhoureusemenl,
notre juste douleur n'en cède pa* indu - m principes de
notre constitution. Ce» principes repo^ nt dt jmis plusieurs
siècles sur des t( lali«jtis de paii, d'amitié et de bon voisi-

MBRe avectouics li s puissances qui uxui environnent. Ja-
mais aucune lurl prise aux guerres étrangère^ n'en inter-

rompit le cours ; une eiMte neutralité fut la mulme con-
stante de nos aoellna* L'eyant n<çuc d'eus comme un
béritafe sa^ nous atom cra devoir la Miln« «nnoie au
moment qu'éclata la guerre actnelle, et Bouin*«tow cessé
d'taiépmttfcrl'inlliMliee Mdniairc non-seulement pour
BOlieiAreld an deboft, mais encore pour notre pait dans
Hntérieur. AceouturoéS d'observer sciupuleusem.ut 1rs

engagements convenus nous MLMioustcùrteriMKsoiisnuniti
préle\t>' de la neutra)ilé di.-cluree, et nous n'it-nuli nuis
OBi une i»isîuu.itioii ijui poiirinil donner lieu i\ de jusks
plaintes. C'est ù nous maintenir dans la jouissance de no-
tre heureux et paisible situation que tendront iiniqurmcul
les ctTui 15 (le noi re z. le : nous réunirons nos forces pour re-
pounser jusqu'aux moindres tentatives par Inquelim on
chercherait ùtroubicr notre repos ou bien & en ntoerkellMl-
déments par des t>rincipo dntruclcursb C'ect *ctt ce but

porte toute notre ptévoyance en gardralMitaeii.
mmnrt boa frontières, en tachant de pèHénir ataal desdil^

8» 4<»*«. ^Tomt H*

HobIUi BitBwqmBOBs ne pouvons prètroir, cb kaémii'
tant dès qo^dlm le présentent par une correspondance itt»

•éparable de nm relations de voisinage et de localités.

Nous prions Votre Excellence d'assurer S. M. le rc î <le

la Grande-Bretagne de ces dispositions invariables du cor|M
helvétique. C'est avec une eoDlÎLince entière que nous
attendons de sa haute bienveillance qu'à l'etcnipledc ses

illustres aïeux, qui dnns tous les temps vnuhirrni bien s'ia-

tèrcsser au maiiitie» et à l'indépendance de la Confédéra*
tion helvétique. Sa Majesté continuera de pieiidreencofoà
l'avenir tout l'intéi^t d'une affection véritable àon ipiM-
pérités. Nous somnwa avee bbo coMldCrathM dMiOf^iiib
de Votre fiiceileQce, etc.

ANGLETEHRE.

AftBle du Parlement.— Chambre d$$ pdru
siA»CI DD 31 JiKVIsa.

Uid Sianbope pieBd ii parole sura iMNlei», Nouméa
parK9 colMguea à Mlle itaBee, Le aidet «n'H MWBWt è la
Chambre^ {BdépendamoMnl de oe qn'il est lr^f ImporlaBr,
se IrOBVeavoir un rapport spécial avec ses pouvoirs, puis-

qu'elle eat tout & la (bis branche de lalégislature et irilHiaal

judiciaire. Il examine la comluiiedes coura de justice, et
la taxe d'oppiessive. contraire en tout point aui libertés
consi I lu lii >unellai ^BB cbaqaaABglBla pomMo par ladMll
de naissant**'.

I I iiM. artitrantau bnt principal de sa motion, le juge-
ment rendu coulrc MM. Muir eli'.itmer (I), il le présente
commeinjuste, cruel et atlenlaloire aux lois. Il mani^e^te le

désir et l'espérance de trouver des mo^eos conslitutiouiids

de le faire réformer.

Pamaotàla citation d'un puiamBi eiemple. il n^pello
rabira capitale de rimmortd Alganidoo Sydney, de lOfd
RamaU et d'avAim vieiimm dn dmpottmte de Charies II ;

il en eonelnt qna la Chaoïbre p«il rapporter et casser le*

condamnatioaa do MH. Muir, Palmer, Shïrming et Mar-
garot : il conteMe à la cour d'Écusse le nom de iributial,

dont il la montre Indigne par son peu de respect peut les

lois consUtutionnelIcs enfreintes au point (|u 'il n'est per-
sonne qui puisse trouver que ces lu^cs ont rempli l'idée

que les pairs s'étaient foimé ' d'eu\ ei de leurs opérations.
II cite ensuiie quelrpii s passades du lord aiocat Cl de

H. Mitir, i qui l'on n'a pas laisse le temps de préparer sa
défense. 11 laisse à la Chambre juger de la légalité de la

conviction. Mais le plua important, le plua premé pour le
BMment. ce qu'il poursakawe ardeur, c'eMia iBiiieB^oai
de l'exécution de cet jugeoMOU jusqu'à oe «i*aii BU Mt
une inforawiiOB dam les hmmwmh oomMic de la eoar
de justice d'Beoae, l laquelle elle ne sera vraisemblable-
ment pas favorable. S'il réussit, cnmme il s'en flatte, â faire

présenter par la Chambre une Adi i . u i pourobtenlr
de lui celte suspension, il fera la tnOnic demande pour les

prétendu» complices de M. Muir.
Lord Mansficld ténioi|;ne sa surprise et «on indif^alioq

devoir uiloquer une cour dont ils'b'incn um- membrei
et qui remplit parfbifemen? *a dénouiinaliou de cour de
tusUte; il avoue qu'un y suit la roarrhe des tribunaux
d'Rcosse, et que leurs logements, comme ceux des tribu-
naux d'Anglelcriv, peuvent être sujets 6 révision quand ils

sont injustes ; mais il veulqit'on rejette la motion du lonl
Stunhope, pnrceqa'die tend fe Mniner le peuple contre
ceuecoor de justice» dont itaemblerail mie IcaAiBle» w>
raientdm déllu volonlaireai a non de aimplM erreots.
Lord StormowtldHleranl ambassadeur en Franc >, lord

I

I auderdale et te dne de Norfolk combattent é-^mlenieni la

molion, qui ne tendrait qu'à déli niie l'arie (l'onidri dnj

deu» royaumes. Cette motion leur par.ni eiinmenicnt ri-

dicule; elle a pour tout fondement qui 1 ]ues papiers pu*
blics qui ont rendu complet leur manière de ce prorf-s, et

(I) Quoique loH Stanhope ne détigne ici que deni des
membre* de la Convention écossaise condamne» '» la dépor-
tation, an sait qu'il y en eut quatre; ilswKituommtsiiueli^ucs
Hgnra plu» loin. t. G.
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«MT wnl ippol le fanatitae de qtieliinM Sod^^iés paHica»

lièfCfi t\w le prtopinani ne paraît qui< Irop part.ifier.

Ce dernier «fit iUiit |mti$uUire«wni W^ilï dulprd-

ifciiMidfn'. Lord Tnrtow inrave la coddaite de la oour
(l*Bcosse naa-wiileineatd*accord arer la loi, mais m^me
en quelque aorlSBértfoHv, paree<|u>lffl eSl adapiée avec

beaucoup de jiutesse mu coni(inc!ur« pnVt ntrs.

La Cbambre va an voit sur h moliuti du iord Sianbope}

4ili f^Mlealb 1 muIb l*kppal8h

niAMtaM 1** ttrana.

Oa lit pour h premUre feb an blll dont le bat estd*«B«
|

Ulriaer la çompagnic de bampie tf*Aiicleiene i grtmûr son
capital |ttH|u*A cmicancDce dei iiiillioo»l«tiug«nilc-

'

nent I

M. Hobart Tait son rapsiort au comité des sub<>i(les rcla-
'

livemeiil à la question tW,a mise eu avani et diiiculéede

Toler les soinmr» «itiiiiiit-t's pjr le liaild COtte & II. brip

taniiique el le roi ilc Sard;iiK>ic- 1

M. ' diï 'o|iposi I iiiécis^ment au (iTimiiMil dr«
'

SOO.OOO livres, .itllaquc dt nouveau le fond du Iraite,

coaaaaeaaus eiemple; il combat les raisonnements appiijféa

par te& avocats du oinisi^ mu la» prCctffnto traiÏAi de i

l9Q4ei 1743; ilalattadicftliaMtroirlaprodilliniieditt- i

ttwedocoiùoMUifeaoùraBielnNifalliloneidecelIfla >

4A|'M«kiitdejid|oalerdVawMniêrea«d4»a*»iilafciiM i

ftlaGfaïkle-Biiaiigiib Asena dea poinu decelte Dourelle
;

alUaneafaratlIe et dispendieuse ne trouve grdce devatitson

examen aussi scnipuU;ut aue^iévire ; rnGn il manifMle, au
tuiffi de plusieurs de ses coilt'gues, \v d^Mt d'appreudre net*

tenent «tu piuiitiic si les troupes aardcs miplojées i Tou- i

Ion ont été pajôes par leur roi , ou >i l'on n'a pas encote <

don Ijî- L< Cl' |i ; J I.C'^ ilJl I j inii ( Il h Ir -
1 1 l/'M di '

I

11 I Cl'l objrU
» Le roi de ^riiaiKiie, icpoud M. Fiii, n'a ririi reçu di-

plus que S«\s 200,000 livres; vriiisernblablcmenl c'psl Tou-
loB méiQe qui a lait let1^ de fCUe gomiaoB envojrèe pour
aadétBose,

Le rapport ainsi pr«aeDté paneuns autrci oblcctfaMt
Le OMÙor Maillaud retient sor la quetlioil qn*il afBlt

fkile daaa la prAcédeiile léaaea à M. Doadaa, «t «Mcalvi-
ci n'avait pn r^udre, UvX» de rci««ifaniMnl»(pi*il alè*

lait pai aSera en élal de fournir; il le circonscrit aujour-

d'hui dans 1*! cercle étroit d'un oui ou d'un non ^w<ti\t.

Y a-l-il des ofikiiT* fianr.iis employés en qun lU iT .idi-y

dc-Ciiuip du cumie dr- Mu)ra (ci-devant loid i.aviiluii)t et

Ace litre reçoivciii-ils une paie de rAngk-irriL'

?

M. Dundas rÉpoiid a\oc bnmeur au iiouvi>au Popilins

r|ii'il ht s« croit pjs oltlijté de s'aslrtiiidre à tanl de piéti-

sium; qu'aprï'S tout, du moins suivant sou avis parliculier«

uu géucial a drvil d'eoipiojrer tels instrumenta qu'il

juge cvQveQaWea pqor l'eiécution des pions qu'il doit

reoiplir ; tu'eaoatie II p aurait trop d'in< onvénienls à di-

fulinar ainsi les neott deaofli«^ français empleyte
itaua cette guerre, i qadnie titra 4|M«e flU, et tine b
pnidiiMMlui wd9iMiiitt 4e dUHrar wtt i^ionsc qui pou-
fait çon|iroiDeNi« le meeAedes amiea briianniques, atio-

eliè pcul>(>tic à cette discrétion impénétrable; qu'il at<

teudrail en conséquence que la Chambre le sommftt de
•'eipliquer.

L'opinant reprend virement la parole pour écarter l'idée

d^'Miii vi>ulu r>irc une question dont le résuUat srrait de
diiiiiK i une |)ul I Cité d8H(çerc"S<> à rte* mesures faites pour
resU i MHn le voile; niai'i il sait de Ikiiiiic part qu'il y a des
ofliiicrs français à la suldc de I Auj^lclerre sous les ordres
du comte de Mojra. La vérité de ce fait admise, on ne peut
^l^scouveiiir qu'il ne soit contraire aux lois de l'Etat, et que
liarcimaéqueRt la Chambre ne doive en prendre connals-

aance. aie «eiia^ ajoute^MI, que la poaiiioB de ces aDicier^^

eat Iièa délicate « je ««aiU» cndreqnc leartaervices peu-
«WlftfeiflllCI iMiiUlMaeiulilfautiilqne l'un pourrait

«encllier ce qtt\>lk deil k la délicatesw de leur posilion et

ft l'importance de leurs sertices avec le ri'«.i>f rt que iwns
devons uous-iniinics avant tout aux k>i!> de i'Ktat eu ne les

em|ilrivani que d'uni' iiuiiHrie ;i\ouéo parce* incincs Ici*.

D'ailleuiH tnii« mu rjni «.. iv. ni tl;tns l'armée du cnmie de
Movra vaveni (r^^ Isicn le <v<m d- re<. l'raiir.iiv. h- ne vi^i»

donc pas de secret d'Ctal qui puisse exiger qu'où cacbe

leurj; noms & In Oiambre, et je demande (ju'oa ne lui en
fasse pluA un m}M^re^ •

Af. Grey appnie la motion. Il trouve qwa'U y a da daa*
ger k dérwlcr le» mesures du g jii>en)eiiieait peodaal la
gnemp, M ycna encore plos ftsooArtr qn^aonsle prdintc
tpéclen et eenrnMule de l« nivei^* dn aeeret, «a ailcatte

à chaque insiaiil h la cmtsiitniton. Il poursuit :

t Quelle ignoranre affectée dt* lois du pays o»e préten«
dre que le coiiilc dr Muyia peut employer tels instrument*
qu'il lui p'ail ? Ndii, il ne le pi ut [)as : \\ a besoin de l'anto-

risatioii du pnrlciTu ni pour ernpiojer des officiers éiran-
)ç••r^ ([«.{nri ils m>ii! payé) de i'aiRrnt du peuple «le la

<;i ande-nn lapne, que le parlement i"cpr<Siente. On m«'tira

sans doute de l'opiiiiatret*' à éluder celte motion, on la rr»

jettera p<ut-^re m^me ouvertement ; eli bien! moi, je

n'en mettrai pas moins h la reproduire de nouveau dans ua
autre tcii)p«, ainsi que ccUc relative au débarqneaKBl dc*
troupes liessoises dans nie de Wigbt. •

La qu- stiun ^urlanotloQ du major Maitland est mHe *

aux Toix. (Jnajonroenenl loi épaifoed'Mre abaOlnniail

rcptée.

Vc chnnoeller de l'échiquier a Adt ajourner an hmdi
suivant let metnres à prendre relalivenenl aoK arrêtés de*
coniuosde salut publie, de sOretê gdnèrale rtdeflmaceib
du 7 nivote (janvier 179/^}.

R^PUtlLIQUE FRANÇAISE.

SOCihIl::

DES AMIS DB LA LIBEBTÉ ET DE L'ÉGALITÉ,
a '

WàaMi AtiX MCOUNS Bl PAIIt.

aikva DU U nuriow.

Alhilte , rcprésfntlDt dit peuple dnns le t^^parle-

metitdf l'Ain, envoie àia Socidie la liste des yrétres
qui se sont depr#trts«b.

CoUoi d'Herbois : AlbiUe se trouve dans uu Aé-

I

parteuieiil aldigé de. tous les maux de I aristocratie.

Il m'a éerit )>oiir me letiioigner rotiibieii ce serait

ajouter à ses Torccs luorales sur l'esprit publie que
de l'iiporer I la Société des Jacobins. (Oit appiau-
dit.)

Albittf Mt înterpeTM Mmmi» «*îl Aait présent, et,
IiiTsi'ime n'nyniil opposr' t\r i-irLiiii-i'iuii^ , il est

iii.iiiilriiu daiis la bdCH'Ui. Copte du procès- verbal
lui su a euvoyéo poiir luî «crvÎT oomote piice «M"
(lteiitii|tic.

C'/iaj(es: Il csiste nnsntèim d« dihmalion d
d'o|>pr«'.<»!iioti contre les iiieilîeiirs jinffioles, et c'est

.'111 iVird priiicii)aic(iicnL ijue le tlii'Jlre de l'intrigue

est dans toute son aciivite. Je ne m'en plains [xinit,

iuui qui eu suis l'objet, el je nie c'iiitettterai de ren-
voyer RKit méprisaliles efiueniis ii leurs remords. Je
vats spnlemrnt vous iaire le tableati tout à la fois
elfmyant et consolant de Pélat actiid de la fraotiôre
dit Nord.

.le doisd'nhnni iiii trilnif d'«*!oj»es les plushono-
r;d>Ies ;itix s'ild.ils rMiiipii-rni l'.irini'e fraiiça;s<'.

J'ai vécu avec eux avant cl aprèii ma blessure» et
j'atlesU* leur iiravoure et leur amour pour la patrie.

Je lie parle point de réiat-tiiajur, que je connais
Uioiiis, el qui, eu général, est une espèce a hoinuies
qu iiii ne peut ju(^r 4|iie «tr leuroMMbiite el sur
leurs actions.

La commune de Lille,lloi|itj'cilhne la population
environ quarante mille imes, petit » atrec les ëtntn-
prrs qui y abondent, monter è soixante mtlli». Ten
divise les haliilnnts en deux eîas^es, les bumbard/n
et les enrare*. Les premiers sont tes ridies, inii,

Ions su|»erl)etnf iil I ijj'és, proposaient aux malheu-
reux G irauçs par juur poui: babiter doua tes caves»
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qui, dans c<» pays, sont Im logrmpnts ih$ panms,
rt pour que ceux-ci allassent ran)a:>ser ks boiilrls

nui brûlaii-nl jours maisons. I.e plus grand nombre
dv. ces miLK aduis avaient uirme pris le parti de se

«luver, niin-s avoir faitd<*l<igt r tous leurs meubles.

I i n'était nonc resté dans Ldie que ceux oui n'étaient

pas en correspondance avec Alb«*rt et tliristine. Ce

sont pourtant 1rs bombardés qui se font hooneur de

la défense de Lille... (Qiielque.s débats s'élèvent.) Je

désire que tous ceux qui ont quelque ciiose à me ré-

pondre n)oiitenl à la tribune, alin tjue je puisse ré-

pliquer sur-le-champ, car je me propose de demander

a être reçu dans la Soeit'té.

Lrvatseur : J'ai été i Lille avec Bentabole. Je ne

sais pas si le patriotisme y est devenu tel que Cbasies

y puisse passer pour un modéré ; mais j'avoue qu'à

cette époque je n'ai pas remarqué dans la ville de

Lille, dont j'avais une haute idée sur sa défense, le

patriotisme qu'on m'avait tant vanté.

Qiiiaxe cents jeuoes gens que nous mimes en ré-

quisition ne me parurent pas merveilleusement dis-

posés pour la révolution. Au surplus je rends justice

aux sans-culoltes de cette coiiiuiune , et je rends

iiouimagi* à Cbasies pour les blessures qu'il a reçues,

non. comme l'ont dit de lAches dclraeteiirs,dans uu
moulin , mais bien dans les rang;», au milieu de ses

frères d armes. Du reste, je ne peux répondre que de

ce que j'ai vu ; mais toutes les probabilités se réunis-

sent en laveur dt- Ctiaslrs.

t'n oirm6r« : Les Lillois ne se contentent pas,

comme l'a dit un pr<Hjpiiiant, d'accaparer les gros

sous; ils accaparent aussi les éciis de 6 livres et les

louis d'or. La section de tiuillaiime-Teil vient d'ar-

n'-ter 250,000 livres eu numéraire, destinées pour un

habitant «le Lille ; t etle somme a éié portée a la tré-

sorerie tialioïKile. Outre cela, une malle contenant

7,000 livres en numéraire, adressée à un nommé
Lamontagne.a élc saisie; mais on n'en connaît pas

le possesseur, qui avait sans doute cliangé de nom.
II .s'est lait à Lille un commerce coiiliiiufl d'argent

;

on y a transporté plus de i million voo,uou livres en

numéraire avant le décret (|ui drfriid ce cumuierce

liunteux. Un individu a ete guillotiné ayaut-hier

pour avoir voulu faire passer, par Lille , ii nos en-

nemis, 47,000 livres cachées dans des pois de pom-
iiiatie.

f'ollnt d^JlerhoU : Si je n'ai pas interrompu mon
collègue Cliaslfs, c'est jiarceque j'ai cru qu'il méri-

tait une attention particulière, je ne dis pas à cause

de sa blessure, car il est assez récompeiis»' par l'hon-

neur qu'elle lui procure et i|i)e nous devons tiMis en-

vier, mais à cause des blessures plus eu. sautes encore

qui lui ont été faites par la caloiiuiK- la plus aceree.

Je l'ai écouté avec iiili-rèl, et d'api ès ce que j'ai en-

lendu je erois devoir l'iiiviler ù jiorlrr au comité tle

.<:aliit public les éclaircissements qu'il vient de nous
donner.

Un des membres de cette Société l'a interrompu
1.our nous parler d'arp»>nterie ; rinterriiption était

lors de propos, et d ailleurs son objet n'rt.iit pas

celui que l'interriipteui ib'vait prendre. Et nn'i aussi

je pense qu il lallail relever quelipn' clinse dans le

iliscours «ie Cliash »; mais ce n'«-sl par il'argeiite-

rie qu'il iaut parler. Une expression m'a fait <le la

peine, rt je dois vous faire eonn.n'ln* ma priist'e : tu

l'es trc uii'é, ('h.isji s. quand tu as d^l »|iii' lessaiis-

culotles étaient pavés pour ramassjT les boulets ron-

ces et pour éteindre le feu; <le pareils travaux ne

s^eiitreprennent pas pour de l'argent, mais par zèle

pour la liberté.

Cette expressiim , quoique réprélieiisilde , est ce-

{M'iKlaiit très propre à nous donner une grande idée

il-*s sans-culottes. Puisque les saiLS-culutles sont les

seuls qui aient montr(< nn courage i toute ëpreare
pendant le bombardement de Lille , il faut en con-
clure qu'ils sont lex seuls omis de la liberté, et que
seuls ils consolideront la révolution sur des bases

inébranlables. Ayons grand soin de ne pas envelop-
per nos frères de Lille dans le déshonneur qui doit

couvrir les lAches et tous les malveillants de celte

commune ; sachons les distinguer comme nous
l'avons toujours fait. Qu'ils sachent que, dans les mo-
ments critiques, lor$(]ue les Immlies venaient appor-

ter la mort dans les murs de Lille, les éclats j'uillis-

saient jusque dans notre sein, et que nous partagions

leurs souffrances et leurs malheurs.
A Lille, comme partout ailleurs, on a VU les pas-

sions particulières se choquer; tout a été mis en
œuvre pour diviser les patriotes et ressusciter l'aris-

tocratie : mais à Lille l'aristocrutie ne sera pas pins

épargnée qu'ailleurs; le parti que nous avons n

prendre est de la tuer pour jamais. Quand les faits

seront éclaireis. il ne faillira pas de grands efforts.

Saint-Just et Lebas ont déjà prononcé que les mai-
sons de ceux qui n'exécuteraient pas les lois seraient

rasées. Voilà une leçon qu'il faut mettre en usagi!

partout. Les représentants du peuple doivent (aire

un commentaire sur ce texte salutaire. Voilà quelle

est la force du gouvernement révolutionnaire, que
les ennemis de la république op|)ellent tyrannique,
mais que la raison justilie, parceque si ceux (|iii

éprouvent la rigueur des châtiments révulution-

naires avaient voulu se soumettre aux lois, ils n'é-

prouveraient pas ces châtiments.

On TOUS n parlé de l'armée du Nord, de ces héros
qu'on disait être impuissants, mais qui se sont tou-
jours conduits avec une dignité tn-s respectable. Ils

se reposent, mais bientôt leur réveil épouvaiilei

a

les tyrans qu'il exterminera ensuite. Celle brave »r-

mée, sans cesse travaillée par les traîtres, rondiiile

par les Custiii'- , les Dumoiiriex. les Lamorlière.a
toujours conservé son esprit révolutionnaire. Elle a

donné l'exemple d'un courage hors de toute atteinte :

ses chefs voulaient la tniinpi r, mais plus ils lui di-

saient de nous trahir, plus elle s'attachait à la répu-

blique. Jamais, malgré ses traverses, elle n'a lais^sé

déshonorer ses étetidards. Conduite par Dumouriex
.sous les canons de Jemnianes, elle a triomphé dans
le temps où son periide chef croyait quelle allait

être abîmée. Dites-lui : Allez à la victoire I et elle

y va.

Cette armé« vient d'avoir un nouveau général,

Pichegru. qui exécutait en sous-ordre les plans qu'il

avait con(*us, et disait qu'il .se trouverait encore tr«)p

heureux de porter des fascines, pourvu que ce lût

pour la république; Fichegru va conduire l'armée

du Nonl dans le chemin de la gloire ; il est entouré

de héros, et sans doute les victoires ne .sont pas

toutes accaparées par les Lillois. Nos soldats vole-

ront de succès en succès, ils mériteront toujours

l'estime des Français, ain.si que les sans-culottes dn
Lille, qui ont raiihissé les boulets routes .sans rece-

voir de l'argent. .Nous détruirons les .iristnerales iIhus

loiiti-s les villes oit ils oseraient attenter à la liberté

du peuple.

iMifonrny demande que la Société des Jacobins
écrive à l'armée et aux sans-culottes de Lille, pour
entretenir l'unité et la fraternité qui doivent régner

entre des républicains.— Adopté.
— Une citoyenne des tribunes ayant demandé des

nouvelles de la santé de Robespierre et de Coiithon,

que l'on dit malades, quelques citoyens s'empres-

.sent de faire part de tout ce qui e.«t venu à leur

CDiinaiss^ince à cet égard. La Société nomme d<;i

commissaires pour se transporter chez ces deux pa •

trioles.
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^ Clndes |imm è l*épimtioo : il est admis sans dif-

fienltë.

t^.^planche e«t mm admis aprèi une Mgèredb-
CUSSIOU.

La aéanee «st levée à dix beures.

SiARCB mt 99 nvviosB.

Une ciloyennr, mhc de dix curante, qui toiis pa-
raissent nvi'c elle h la tribune, demande à f lire
une ut'tiU'jii. — Accordé.

Elle réclamejioUffSOIl mari, réfugié, comme toute
sa famille, de Tottroay, qni a été arrâté malgré les
prcDTcs eumtintes qu'il a données de mn patrio-
tisme, et incarcéré à Rrimii. S's [iroiiriétes ont él<?

mvagées par les satellites île la Ijratiiiit; ; sa famille
csl sans ressource si son chef lui uiaucpie. Elle de-
mande des défenseurs ofticieux pour appuyer auprès
de la Convealion ses réclamations. Le président lui

nii; une réponse pleine de sensibilité, dniis laquelle,
•pris avoir fait entendre ijne ce pore doit être pa-
triot»', puisqu'il a renvoyé diins nos murs un dépôt
au5t«;i précieux, il promet au nom de la Société
qu'elle aidera de son pouvoir ses réclamations, si

,
cl les sont justes elle lui accorde les honneurs de la
séance.

.Vavfrr ^tMfottfn : Quoique je ne soifî pns étran-
ger au mouvement de sensibilité qui Mi nide se ma-
liifrster, je déclare que je suis lort i- de rue uioiitrer
inhumain nar huuianité. il est un cuoiitc de dé-
fenseurs oflicicux, établi pour recevoir Us réclama-
tions de tous les malbeureux. Au moment on les

femmesde nos frères, morts au service de la patrie,
ne peuvent point passer .1 ce c(uuitt\ il est étonnant
qu'il arrive jusqu'à ia tribune une femme qui n'a

p is plus de litres à mériter son indulgence. Ces
scènes sont combinées avec d'autres qui arrivent
journellement,même i la Convention. Jeciterai pour
exemple un nonnné Rorher, (jin, r-tit en s'avouant
pauvre, a trouvé le moyen de muu ir les murs de
l'.iris d'afiiclies diffamatoires contre son bieuf.uteiir,
contre ce général qui prenait sur ses propres ap-
poiiilrnirnls 100 livres pnr mois pour empAÊlier de
mourir de faim son adversaire. Je demande que le
eomitë des d^rens<>urs officieux soit investi île. celte
aflairr, ainsi ipie de toutes les autres, et qu'à l'ave-
nir on n'jirecte point de les produire aux yeux de Ja

6*won : Je ne veux apitoyer personne sur les gens
suspects. Je sjiis qu'user d'indulgence envers les en-
nem» de la révolution , c'est dicter t'arnM de l'.is-

ssssmat des patriotes; mais je crois (ju dii ne doit
p ''" partir de la pétition d une mère de dix eulanls.
uni ne demande la liberté de son uian qn appuyée
de pièces jiistilicalives, qu'en se souiiiettaiil à toute
la responsabilité, pour empêcher la Société de s'at-
tendnrsar le sort d'une famille qni pnr.tîl, au phy-
sique comme an moral, un cbel-d'œuvre de santé, de
vigueur, ainsi que d'innncetuc ei de vertu.

Il définit le Feuillant I Inunni |h i vers dont il faut
se délier, l'homme sec, à l'air rêveur, qui ne rrennic
pei-sonne en face, cric bien haut c<»iitre les genssns»
peets , et fait souffler ensuite Tordre du jour sur ira
gens SNSpects.

Il demande que la Soriélé nomme un commissaire
pour exaniMier l'afTain- dniit il i-^t question.
Àavier Audouin -. .1 aduiels le iiiôuie principe que

Simon
; mais je pense qu'on doit en tirer d autres

conséquences. Je ne crois pas que, d'après le ta-
Wcaii qu'on peut faire d'une lamille même ic-pecta-
ble, la Société doive se cliai },'ei sur le cli.un» d em-
hrnsser ses intérêts. Elle doit renvoyer cette affaire,
comme toutes les autres, à son comité de» défenseura

officieux
; et si Simon croit que la Société doit rair«

une exception
, je demaude la parole pour lui ré-

pondre.

Fimtrimn .* Je ne venx nullemeot comprendre h
naiille pn%ente dans le tkbiesn que je vais uHi-ir

;

maisc'estau?:st \^^^ iiiieraniiileeonlre-revolutionnairrt

qn'on a voulu séduire jusqu'à ta Convention ; on a
manqué faire 1 éfrograder la révolution. Déjà les aris-
tocrates se rencontraient, s'embrassaient «i se fâi-
citant. 1^ Convention vient d'y mettre linm levant
le sursis qu'on avait obtenu pour l'indigne Cliaudat,
qui joignait à ses enmes celui d'èlrc deposiUire de
la pétition 11 \ ; t mille. Le comité de sûreté gé-
nérale avait lait demander au comité rcvolutioumure
de la section du Contrat-Social des renseignements
sur Cbaudot. Le comité déclara qu'il avait cru de-
voir mettre en «tat d'arrestation Chaudut , comme
suspect; cependant le même comité vint euttite le
réclamer cuiumc un bon patriote.

Dufoumy : Chacun des individus qui composent
la famille présente est intéressant. Combien ne le
devtennent-ils |>asen masse! Les principes «>iit été
virtlés un instant en admettant cette lamille; c'est
un malliour au'd ne faut pas firolonger. La S<Màét«,
considérant I effet que viennent de faire sur die une
mère et des enfants aimables et malheureux, doit
leur accorder des d(>(hisenn olKcienz ou des com-
missaires pour examiner leur affaire ; mais elle ne
doit pas permettre que cette famille les acrompa;;nc
chez ceux auxquels ils s'adressernni pour lui faire
obtenir sa demande ; ou s'il est nécessaire qu'un des
individus de cette lamille y soit présent, ce qui pa-
rait assez naturel, qu'au moins tous ne puissent pas
s'y présenter; car en n'est pas la séduction que les
Jacobins vettkutemployer, mais seulementréclama
justice.

Un niembrp demande qu'on fasse attention que le
comité révolutionnaire de la section du Contrat-So-
cial souffle le froid et le chand , et a signé deux dé-
clarations diamétralement opposées.

F/eun'au:Le couuléde sûreté f,'éntTale connaît les
deux rapports, et il en fera justice.

On dénonce différents faits contre ce comité, entre
antres qu'il a voulu attaquer en ju-rment un juté
du tribunal révolutionnaire dans l'affaire de chau-
dot. Si la Convention ne se fdl montrée dans toute
sa justice, un magistrat du peuple était opprimé et
incarcéré pour avoir courageusement rempli ses
fonctions.

Différentes députations sont entendues.
Séance levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.
Prédâmee d» Jhtharran,

Snm A LA SdâflCI! DD 30 PI.I VIOSE.

Des citoyens de la section des Garde.«-Françaises
entrent daiis la salle ;

les uns portent des pelles, des
bèclies et antres instrninenls propres à piocher la
terre ; les autn s portent des chaudières renijdies de
salpêtre; tous clisemble chantent avec ali^ccsaa
l'hymne suivant:

Treinl>lri, ijrrana, velei 1«

U<ù. ^Miraat itm «w palaii^
Va bienlSt néénîre en pondra
Ces mwrt, IAinîm de vo^ rorrnit».

Préntinez, piliiMt! m v<wscc|itrei, nî

Fiersp0ir.1i au, M «oiHganmt»ront denoo
Ht jumnau pltw liiinl d< V«» IrAnet,

llm«lr«i,



Bt tvSt quç jaJii la relèf*

Dt ce» indiencs touvmiiii
AmeteK&m« 4* la terre,

P««rb miM4m hiMMîM.
Maétce prédtox,paMU ! P«ir im plutJute

C'en raMTMCMdtr le eMnge
D« Mt raiiaiu rëp«iblicaia»

Va purger le sol de \* Fraaoe
Ile ses perfide <'nnpmi«;

{fut leur in»iliaii(>' pr('^rDe•

Ne touille plut notre pays.

Ministre de l« Mort, va tonner contre lei de«p«te%
Débirre-noiu de ce* tigre* de ung alUrési

Par le canoa des Mn*-culotle>

f^'ili loient à janui» terrAis<^»!

(La salle retentit des pltis vifs applaudis^ inents )

tfn itet dUnyens vUlcèi à la barre : Citoyens rc-

prtisctitants, vutre décret siu Icsjilpi'trc est l'expres-

sion iMiturclle de la raison ; tous les lions citoyens

en ont senti l'importance. Atiiimvs i!u ni('nie esprit

t]ui vous l'a fait dicter, ils ont aussitùt conjuré le soi

au'ilsh:il)itcntde leur fournir les iiioveiis de fou-

royer leurs eiincmù, et la terre de k liberté est

dfvenne elle-mCine sa propre à&en».
Un {\o viiiis, S'irti de notre sein , et (H'i ne nntis

alntiikumo jus, i>t venu nous crier: Au halju'ln'!. .

Aiiisil«itdeux milliers de sal|)étriors onl paru ; bien-

tôt ils deareudeitt dans leurs souterraius, et en arra-

chent ce sel, sontien de notre liberté. Dî^i plus de
quinze quioUiux sont préparés : nous venons vous
le présenter coœtnele résultat de uns premiers tra-

vaux. Hecoiiriaissez-en lii pcrreclion ; d est en état

d'être employé et réduit en poudre pour exterminer

les ennemis de la républi«|ue ; son activité égale

celle de nos bras. Eh ! de (]uelle force et de tjuel

eoorsce n'esl-oo ftas animé quand il s'agit de dé-
jouer les projets libertiiidi's de ces tyrntis, fléaux

destructeurs des plus beaux apanages de l'huniu-

nité ! Oui, ces vils despotes disparaîtront de la sur-

face du çlcibe , notre salpêtre tracera les vastes

roatesqui conduiront nos intrépides guerriers jus-

Jine dans leurs repaires infectés d'aristocratie et de
éodalité.

Cl iii ri'iix défenseursde notrp lil - rtt'! restez sur

celle saijjtc Montagne, voilà Je <uuii vous dt-lendre;

la déesse des Français , et bientôt de l uiiivcrs en-
tier, vous a communiqué le don des prodiges et des
miracles ; d'un seul mot vous avec converu la terre

en salpêtre *. e!i bien ! si de celle hauteur inexpugna-
ble voits di'couvrrz eiicnre au lointain quelques
esclaves assez IciiM-raircs puiir nitltre un pied sacri-

lège sur le sol de notre liberté, parlez : nos bras ont
ait faire le S8li>être, ils sauront bien au<isi l'employer

pouracbeverde les eiteraiiner. Fins ia repiiitf»

que !

Cesrtis ^ lit
i

Tu' ii'iirs fois rt'|it'fc's par l'assem-

blée et les spcciuicurs , au milieu des plus viJa ap-
plaudissements.— Barère inratt dans la salle.

On demande qu'il soit entendu.
Barère, nu nom du comité de snlnt publie : Ci-

toyens, quelle circonstance pins favorable poiivaU
saisir le comité de salut |>iddic jHiur vous parler d'un
établissement nouveau que celle où tous les ci-

lojrmde ^ris, Imnsformi^s eu physiciens , en chi-
mistes , apportent les élénieiits île bi foudre contre
les briiiaiids, les prêtres et b s rois. Il s'agit aujour-
l'iiii il ouvrir pour quelques instants une ecide tiou-

vdlc; il s'agit de consacrer, i»ar l'inslrucl-on dt-s

nouveaux fabrieateiirs des armes et des pouilres

,

l'unité de In république; il s'agit de montrer les

oiovens que la Franee peut employer en tout genre
•nssitAt qu'elle le veut.

m
La Convention nationale a vu ilans le rapport du

comité sur la fabrication des armes , des iJoiidres,

des salpêtres, qu'il ne néglige aiicnii moyen pour
accélérer, (lour augmenter cette importante fabri-

cation.

Tout devait être créé : il a fallu révéler aux ci-
toyens le secret de Iran forces, aux onvriers le se*
crct de leur intelligiMice, à la république le secret tic

ses énormes et imiuiubrables moyens. Vous ave^
autorisé le comité à iireiulre toiilcs les incsiiies pro-

pres à lormer cet ctaulim'inent universel de Tabrica-

lion d'armes et de poudres.
Le premier besoin, après avoir établi les princi-

paux aleliers, a été de former des élèves : oii de-
vions-timis lis pr.'udre? Le comité a pensé qu'il

devait fait e partiL iper tous les citoyens à cette partie

de l'iri.stnuiion révolutionnaire; il a appelé des
sans-culottes de toutes les parUes de la républi-
que ; partout tes hommes n*aspirent qu'autre libres,

et le pntriotisnie ur dnit pas connaître de nirstires

exclusives ou [invili '^J^'i s. Si l'ans , rcnlre des arts

et des vertus civi(|in >. fournit deux < , w -
\ ir sec-

tion, chaque district est appelé à en fournir un égal
nombre.

Voici l'arrêté du comité:

Extrait tfw ngitire det arrétéi du eomilé de talui
pubtU éê la Cmwnfdiim MUonaU , rf» li pi«-

• Le comité de salut public, eonsirlrrantqtie la fa-

brication révolutionuaiie du "-aipctre, de la poudre
et des canons, dans toute l'étendue de la république,

exige un grand nombre d'agents éclairés, pour être

portée promptement à touU raciivilé nécessaire,

arrête ee qui suit:

• Art. V*. Tons tes distriets de la repiddiaiie en-
verront à Paris deuX-citnyens ridnisti-s

,
iiitcili^'cnts

et accouliiiués au trnvuil, pris d ins les lonip ifiuies

de canoiiiiiersou parmi les cilMycns (iiii «Mil l.iit le

service le plus actif dans la garde ualionalc. l'aris

en fournira deui par section.

• 11. Ces citoyens seront âgés de vingt-cinq à
trente ans : un au moins de cha<|ue district devra
saviiir lire cl ccrin*. Le choix en sera (ait par les nl-

ministrateur.s de district, sur la oivsentntioa desSo-
cié^ pt^ulaires, dans l'intervalle de cinq jours au
plus après la réct^tion du présent arrêté.

• III. Les administrateurs de distnCt leur feront

un état de route comme aux cnnonniers de l'année.

• IV. Ces citoyens se rendront à Paris immédiate-
ment après leur nomination. Deux jours après leur

nomination au plus tard, l'agent national du district

sera tenu d'en donner connaissance , ainsi que de
leur départ, au comité de salut public.

• V. La municipalité de Paris fera préparer des
emplacemeiiLs cunvenables pour loger ces eiloyens.

Elle nommera un commissaire pour les recevoir, les

inspecter, et leur faire fournir tous les objets qui

leurseront nécessaires.

• VI. Ces citoyens seront sans fusils dans leur
voyage et pendant leur séjour « Paris. Il leur sera

alhiiic :s luns par jour, tant qu'ils si'ront dans celte

cuininnnc : ils ne pourront Cependant y rester que
trois décades.

. VII. Neufinatrurteurs, nommés par le comité de
salnl public , seront cbarcés de leur faire les eours
nt'cessaires sur Tari de rainnar le salpêtre, de faliri-

qticr la poudre , de mouler, fondre et fony las ca-
nons.

• VIII. Les premiei-s cours commenceront au
1er ventôse. Les citoyens seront exercés aux mani-
pulations partienlims des arts qu'on v démontrera.

• IX. Après les eoucs on donnera à chaque dtoyeii
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([ni les aura suiris des eifloiplaire» d'instriiclions
|

simples sur Tart de faire le salpêtre et la poudre, et

sur celui de funtlrc les canons. Ces iustructions se- <

loiii .u'conipn^ni'es de planches ucci> •maires {«oiir

bien comprendre les procédés de ces arts pour
pouvoir guider tous les artistes dans la Tabricatioa <

des macbuirs et ustensiles que ces arts eiigent.

• X. Lra élàves , aprfs avoir reça ces instructions '

par les leçons et l'expérirticp, seront ein])!nyi'> "i ! ni-

son de l'intelligence qu ils auront muntn u et des
,

couuai.s.s.iuces qu'ils auront acquises. i

• XI. Les dépenses néccs';iléi s par l'exécution du
presi-nt arrêté seront prises sur les fonds nus à la

(iisposilion de la coumissioii des arines et poudres }

delà républiiiuc.» I

Le comité de salut public n chargé de ces cours

,

pour In fabricaUoa des salpêtres et poudres : Guy- ;

ton . Fuurcrojf, Dafouroy, Berthollet, CarnytPlu-
vinct;

Ponr la fbbrieation de canons : Hassenfratz

,

M'ingr, Pcrrifr.

U'.s six prcmiors profc.ssr>rniit, à lourde rôle, au
laltonatoire dt: Miisi-nni nalimuil, iii.iisoadll isniin-

des-Pl.mtes, à onze heures <hi matin;
Les trois autres, n la saille des Electeurs de Paris,

911 ci-devant Bvéché, à deux beures après miili.
j

11 y aura trois eotars de chaque espèce ,
qui dure-

ront nuit jours consécutirs.

Les premiers cours s'ouvriront le 1er veutosc
;

{.os seconds, le 11 du luènie mois;

<es troisièmes, le ?1 du ui^me mois.

Deux citoyens de tous les districts de la républi-

que et des sections <îe P.n i'? ont été mandes par le

comité de salut public pour assister à ces cuui-s.

L'entrée en sen ëptement libre i tous les antres

Citujreits.

Ainsi, près de buit cents ouvriers vont être for-

més» instniits et disséminés dans les diverses manu-
factures d'arme!!, de poudn'S et de salpêtres. C'est

nne t^miNsion talents nouveaux qui va t^tre î:ùte

ddiis le cours d'un mois. L'ancien réfrinie >uir.iit de-
mandé trois ans ponr ouvrir ries écoles, oourfor-
mrt (les.élèves, pour faire des cours de ciiimie ou
d ariiiurerie. Le nouveau r^imea tout accéléré. M
demande trois décades pour aj)prendre aux citoyens

choisis dans les districts à rallmer les salpêtres, à fa-

lu iquer la |)Oi!dre, à foudre el fnrrr les canons. C'est

atusi que l inQueiiee de la lilierté rend tous lesfruits

précoces et toutes les itisiilulii'us Ijcilc5.

Les élèves seront choisis dans cette partie de nos
armées on de la K^arde nationale qni s'est si bien
distingut'e parmi les cnnnnnier<. Des hntninrî; vi^'oii-

reiix, intellifçonts, iipjïn ri'ïronl bien pins vite ,i la-

lii i(|urr les HislriimentS dont ils se seront nupara-
vatit si heureusement servis. Ils seront dans l'dge de
)a force et de l'éducation formée. Leursprogrès sont
infaillibles.

Le péilantismc ne les instruira pas : c'est le pa-
triotisme et la science qui se ri^imissent pour opé-
rer ce prodige de l'instruction manufacturière et

mililniie.

Des bominrs c^ue la révolution a trouvéscélèbres»
et quft la républi(]ue s'honore d*aVouer pour ses ar-
dents défenseurs, d(S liommes à la fois savants et

palriotes, seront les pruli sscurs de cette école nou-
velle : elle sera ouverte demain ; tous les citoyens y
seront admis. Déjà plus di- deux cents élèves en-
voyés des districts sont arrivés; ils annoncent les

plus heureuses dis|>ositious. Quel Etat de l'Europe
peut fournir aussi subitement huit eents artistes for-

més dajis uti nmis aux ar s les plus difficiles? Des
lieux publics décorés des attributs de Ui liberté el

de lysceaukd'âmes ont été disposésiteus Paris.On

veut frapper l'imaginai ion de cesjeunes citoyens de
tout ce que la patrie oflre de be^oms et de gloire. Le
Jardin national des Plantes et la salle des Electenra
de Paris seront prêts à recevoir ces ("lèves de la pa-
trie et de la guerre. C'est de cesdeux maisons na-

tiunales que dans un mois l'on verra sortir huit

cents Salmooées modernes , se répandant dans les

ateliers de la ré|^ubiique pour nréparer les matières
et les instnunr .it^ qui doivent loudroyer le tyrannie
dans luule I Lurope. •

C'e-( di iiiain ipie les professeurs ouvrent ce cours
révoluliouuaire et national : ne trouveriez-vuus pas
convenable, nécessaire uiéuH-, que l'esprit de la Cou-
vention, ({m crée . anime et influence tous les éta-
blissements, tons les protêts formés poor ta défMse
de la iilnné, présidât a roiivrrliire de ces séance?

utiles ? Le comité a cru qu'il devait vous proposer
de décréter que demain quatre de vos commi.ssairrs

se rendraient à l'ouverture du cours public de
l'instruction pour la Ibbric&tion des armes et dés
poudres. La repn'seiilaliou nnti.)nale est en posses-

sion et en devoir de tout encourager, de tout exciter

par ses ri i;.ii(!s , de tout honorer par sa présence,

(.'est lereLcarJ du peuple que vous y porterez, c'est

la sanction nationale que vous donnerez à ces lé-

eoiu, dout les effets doivent être aussi rapides qoe
ceux des matières qu'on y traite cl des éléments
qu'un y iii.HiijUjte. Vous proposer cet encourage-
un iii, c esl di j.i l avoir obtenu.

Voici le projet de décret.

' La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de .«ion eomiiéde salut puidic, décrète:

• Que quatre commissaires pris dans son sein se

rendront à l'onverlnre des cours publics qni vont
cotnin''iierr !i' l

r v nl'i^e prnrlKiiii, |uiijr a|i;>reii<li e
aux citojeiis i|ui uiil l té appelés de toutes les parties

de U\ république
, par un arrêté du eonnie de suîut

iiublic du H pIiivio.se, l'art de raffiner le salpêtre,

le fabriquer la poudre, de mouler, fondre elforer
les canons. *

Ce décret est adopté.

Les commissaires nommés pour assister à l ou-
«erture des cours publics sont Charles Delacroix

,

Levasseur (de la Sartbe), €l»rlicr el Granel (de
Marseille).

ItAr.feitE : La loi du 8 pluviôse, sur les idiomes
étr,'iiii:ers et reusei'^riciiient de la laii;zue fraiicaisp,

est iticcmidèle en ce ijue l'on n'y a pas compris le

déparienieiii de 1;. Meiirlbc él Celui des Pyrénées-
Orientales, dont plusieurs communes ont besoia
d'instituteurs de la tangue française.

Une partie de ce déparfcnient est composé de
eominiiues «les ci-dcv iiil provinces de l.nrnine
alleui.mde et d'Alsace qui forment aujourd'liui une
grande partie du district de. Dieuze,et près des deux
tiers de celui de Sarreiiourg, dont les habitants n>n-
fendeiil et ne parlent que la langue allemande, où
riiistnictiou des écoles ne s'est jamais faite qu'eu
celte langue, de même t\\u' les délibérations et au-
tres actes des mtinicipalités, et où le département
est obligé de faire parvenir les lois traduites en «I-
lemand.

Les habitants de plnidenn communes des Pyré-
nées-Orientaies partent evcîiisi Vi iiiesit le catalan.

Cet idion.e de nos ennemis t;in:ilii|ties. Nous vous
propri'^ons de fai;e disii.n .-iitie encore ces traces de
narliarîc et d'envoyer des iuslituteurs à ces citoyens
qui ne savent pas parler encore la langue de la li-

berté.

Il est donc nécessaire d'étendre le bienfait de la loi

du 8 pluviôse sur celte |»arlie du département de la

Meurttie et des Pyrénées-Orientales. Décrétez , par

un article additionnel qn'il y sera nommé des Inrti*



ttttesnde ît lampM fiwipife, oonuiie on l'a Ait
pour les di^paiiPinrats de» Moselle, do Bis-BliiD et

aatrrs dénoninit's au ilo'crrt.

Cetltr umpoMtioii tsi »uh>pli'o pu cps l<Tiiifs;

. La Cduvciitioii nnlioiialr, y [([-.•v avoir eiilriidu le

rapport de son conntc de salut ()iil)lic, decreit',

wninie article edilitioiuiet à la loi du 8 |iluvio.se,

présent mois, sur les idiowt's étrangers et l'eusei-

grieiiieolde la langue fraiiçjisr, qti'irspra ^Isbli on
iitsliluli'ur de la langue française tïnm i'li:<que cuin-

iDunede la pnrtif du dcpartcmeiit dr In M<-iirlli«' dont

lesliabiUiut'< parU-nt un idionii* rtran,i;('r, cl dans lt>s

communes du dcparlrmant des Pyr-iii-i-s-Orimlales

qui parlent exclnsivt'uii'iit l'idionu' cuud.ui. Ci suo-
ujinalious seront Tuites de la nit^iie ninnii're et dans
le délai prescrit puur les départi uitnbi du Haut et

du lias niiiu,delà Moselleelautreadéttommcsdaiis :

ladiU'Ioi.»
I— Barèrc observe que le délai accordé pour le

cbaugemeat du service des étapea ej>t iusuflisaut. Il

bit rendre le di^retsuiraot: I

« La Conveiitiuii ii.-itïoit;iU' , aprf s avoir entendu ;

le rapport de s^u couiili' de >altil publu', dcii i'le : 1

• An. !" . I.i s picposi's aux élapei coiii iiunmnl
leur service et les iouruiturrs ui'tv&s,iires jusqu'au
l*r floréal prochain. Leurs souniissioiis i-t cfilos de

leurs cautionsaurout le mèmfi effet pour cette pro-
longation de service , comme si elles avaient âë '

Consi nlifS jusqu'au floréal.

« 11. Eu Cds de dt ccs ou d abseuce d'uu préposé et

de s<i caution, li-^ adiMititstralriirs d s suhsislana'ii
|

niililaui's liTont |»roi-i'diT a drs adjudications piildi- <

quca du ïiirvuc dis élaprs pour trois uicis, devant

les vflicieia luuuicipaux des lieux destint-s aux loge-

ments militaires et au passaj;e des troupes, et ils

adrt'sscrciit , dans le mois, au couiiti' df l'i'\:)meM ;

des U)arcl>és, d«>s expédiliou.<i d*- ces adjudications. I

m. Les directoires di>di.slrict,li'S iiiuincipalités,

concourront de tout leur pouvoir à assurer l exécu-
Moa dtt service des étapes, de la nu-iue manière et

pr les mêmes moyens autorisés par la loi que pour .

les autres parties du service des subsistances mili- ^

laires, auqiK I cidui de.<élap<'S a été réuni.*

Bahï^rb : Je dépose sur le bureau un don patrio-

tique de 50 livres, fait par le général Curdellicr; il

en oO're autant tous les mois , tant que durera la

guerre.

: Citoyens , la dépulation que vous aviez nom-
mée pour assimiler h la féte de la Itaisyu .s'est n uduc
dans le Irniplr consai-ré à celte dlMmu-. La li Li* i

élc vérilabicuient fraternelle et civi.jue; nmii y

avons joui du spectacle le plus doux pour des cœurs
républicains. On y a lu les droits et les devoirs des
citoyens. L'abolition de la servitude a élé a*lebrre

avec le plus saint enthousiasme ; !a Cniivriitio» n cfé

comblée de bénikliclions pour avoir ri ndn à Ii nr di-

gnité des milliers d'tiominessi longieuijis ii|i|iriiues.

Chaiinirlle a parlé avec une énergie extraordinaire.

Tous les citoyens ont témoigné la plus graude con-
fiance. Je présente a la Coin i niioii la couronne qui
uoos a #n oflerte. (On applaudit.) ;

*'•
: Citoyens ,on vient di e- li hrcr dans le temple

de la Raison l'abolition de t'e.sei.ivnge. C'est la Con-
vention qui a reçu les t»>moigii;ige.s de reconnai.s- '.

Sance que des iliiies républicaines devaient donner
aux auteurs d'un si grand bienfait,;'! ceux qui ont
rendu à la nature, à l'humanilésj lunçteuins oiitra-

Çées. la rép.iratiuu qui leur était due. Voi:s avez
élevé un teaiple a la liai.son ; il ne siiPit pas que des
mains habiles en dirigent rarcliiteeture, en consoli-
lient les foudeioeuts, il faut eiiipt'chcr qu'il soit pro* :

boé par de iaux adorateurs La iiaissanea d'uq ,

èselave était un Jour de deuil pour la nature ^ elle j

n'aura plus de gémissements i pousser, griee à la

Convention nationale. (On applaudit.)

— Westeruiaïui est admis à la barre ; il rappelle le

décret que la Conveiiliou n ndil à son égard le mois
de nivose dernier; il se plaint do ne pas connaître

les motifs des dénonciations qu'on dirige contre lui.

II proteste de sonpatriotîsRieet de son dévouement
à la eausf du peuple.

La pétition «-st renvoyée au comité de salut pu-
blic, où Wesiermann sera entendu.

— La commune de'Sèvres vient offrir des <]mti

patriotiques et jurer le maintien dc la r* inihlhiue

une et indivisible. — ApplaïKÎi.

ItoMMK : Je viens vous faii e l'hommage d'uu ou-
vrage que le comité d iii^h tu lion publique a jagé
digne d'être mis parmi les livres élémentaires que
vous prépares pourTusagede la républiciue : cCst
l'Annurtirr il» fnHiratrur. Toit"; b s nl>j( Is qui .se

Vapporleril au pri ujur des j^th, utiles, a i'airricui-

Inre, y sont développés de la manière la
i
In - ( im e.

Ou y a recueilli <ivec talent et exaclilude les

vérités consacrées par l'expérience : point de sys-

tème, point de théorie, point d'opiuious particuliè-

les; tout y est vérité, tout y est ftubslaottel. Je me
plais .à n iirlre ii i uii iiammagesolettoelattxnuleurs
de cet (Mivr;i.:c [a iH'icut,

.le deiiiaiidr a être autorisé à mettre à la tète de
l'Annuaire républicain, dont vous décréterez sûre-
ment t'iinpn-ssion, une note (|iiî constate l'appro-

batiou qu'y donne le comité d'instrncUou puliiHiue.

Je demande, en ontre, qtrti soit imprimé et tire au
nombre d'exeuiplairi ^ i f;al à celui des di-<li icis, qui

le feront réimprimer pour l'envoyer aux communes.
La Coiiveiition adople les propositionsdcHomme,

ainsi qu'il suit :

« La Convention nationale décrète :

• Art. |i'r. L'/I»»uairc du f'iUlicateur sera im-
primé à Paris, .sous la surveillance du comité d'in-

struction publique, au nunjbre de deux iiidlervem-

plaires, pour être dislribm-s aux repicM niants du
peuple et aux corps aduiinislratifs de la république.

• II. L'ouvragesrra réimprimé dans le clusf-licu de
e1).îqtie département, SOUS la surveillance de Tad-
uiinislratioH, pour être envoyé à chaque comimiiio.

— Itl. Les noms des citoyens qui oj I concouru à

r;4nnuatre du Ciûtiraleur seront inipriiiiés dans le

titre lie l'ouvrage . comme un hommage dû au zele,

au dévouement qu'ils ont montrés en COlUmuiii- •

Î[uaiit les vérités utiles qu'une longue expérience
enr a fait acquérir. «

— Les jeunes ranioiieurssc présentent à la Ivtrre:

ils di'iiiiseiii SOI l'autel de |:i patrie les médailles ipii

leur lurent dominées autrefois, qui servnient à leur

ftolice, et qui deviennent inutiles sous le r^giie des
ois

,
auxquelles tout bon ûloyen sait ou il doit

obéir, et obéit en riïrt : ils demandent ta liberté de
Fénélon, leur bienlaileur.

Cetti' lie .iiioii est renvoyée an comité desûnlë
générale, qui statuera.

— De Jeunes citoyens offrent i la Convention un
«Ion patriotique de 5.1 liv.. fruit de leurs épargnes.

Il en sera fait nieiilion honoraidi' au Bulletin.

— Une nombreuse dépulation de citoyens et ci-

toyennes de couleur est admise à la barre. Une ci-

toyenne fiiil bommage d'un drapeau où .lont peints,

soiisiiri ni«''me niveau, un blanc, nu noir, un miil.'î-

tre; elle [u iela Cunvenlion d'oi donner <|ue ce dra-

peau sera [iiirtedaus li'> enlonies |t.ir les eoiiinuss.u-

res civils que ia Convention nationale y enverra

porter le décret qui abolit l'esclavage. — Une autre

eJloyenue. chaule des couplets qui sont renvoyés a

rcsamen du eemité «rùiitructiou publique.

Digitized by Google



512

Il rn srra fait inrntiou au Biiilrtin. La pr<>oiièfe

p^tiUoD est renvoyée aacouiitédeaalut |Miolic.

Li séance est iev«e.

SÊANCt DU l«r XENTOSE.

La correspondaiicr .dont un sccri^taire fait lecture,

cohti<>nt l'invitalioa faite à la Conmitiou nationale

|>nr phisirurs coniniuiipsdc la république éstttÊn
il son poste jiisiiu'.i r.ini'rinissftiicnl de la libfrtif.

— (,iati£«'l r«iilrcu(lrr If ilccrel suivant:

• La Convention nalioïKilc, ouï le rapport de son

comité des finances et de survriltance des vivres,

lubiltemenU et dianoit militairrs, déevèle :

. Arl. l". Le traitement des inspecteurs des char-

rois militaires et services réunis, nommés par la

ronvi'iitn'ii iiatioiiiili- . est fiurU' ;i 7,000 livres par

an, et une ration de fourrages par^uur ; ils ne rece-

vront plus aucune ration de pain ni de vin.

II. Les inspecleofs «ont autorisés à faire impri-

mer, aux frais du trésor poblie. toutes les lettres ou
niodêlrs d'rlriN nrrr^srtirrs nti n'tnhiisseinent et au
maintien tU' 1 urdrrdaiis les diik-rcuU-s parties dudit

servic*>, qu'ils adresserontaux agnits a<HMuai leur

surveillance.
• III. L'expédition du décret du 39 vendémiaire,

portant nominatioa des inapecleurs-générauz des

charrois de l'armiie et de rartillerie, leur ttendta

lieu iti' crrlilji iil de civisme. •

— Bordas, au nom du comité di< liquidation, fait

rendre le décret suivant :

• La Convention nationale
, après avoir pnlendu

le rapport de son comité de li(|uidatinn, décrète :

• Art. Les dtSMuitions des articles XV et

XLVf de la lof du 10 nrimafre dernier, Mir tes do-
iii.'niir<: aliénés , sont rl denirnrrnt applicables aux
ilroiU d'état à boucher et aux privilèges des bou-
chers et autres natchaDda et artiiaoa,dllsfiifaaiif

/a cour.

II. En conséqiienoetdansie easob lestiim d'a-

liénation de domaines ne comprendraient aucuns de

ces droits ou privilèges siippriuiés sait? iiidcninilé,

les experts expriiiieioiit dans leur
j

r . rs-verl»al f>l

déterniineront la valeur pour laquelle lU suai entrés

dans lesdites aliénations.

« m. Les propriétaires de ces droits et privilèges

ne seront point admis è la li<|utdation.

• II*; seront trmis de se contornier aux dispositions

de la lui du 9 brumaire dernier |)i)ur la remise et la

coupure de leurs titres , dans le délai de quatre dé-

cades à compter de ce jour , et sous les peines por-

tées |>ar lesuites lois.*

La aéaooe est levée i deui heures.

TBIBI NAI. tltlMINEL RÉVOI.DTlOfSN MIIK.

Du 26 n/ucio*c.— J.-ll. Wiendelfeld, natif d'Aix-

la-Chapelle.à^é de vingt-sept ans, négociant et l>an-

3nier à Paris, rue Neuve-des-Augiistins, convaincu
'avoir entretenu des intelligences avec les ennemis

extérieiiis lie la rt'puhliqiie, ieiidautà leur proeurer,

dans des {Kitsd'upiat uii de pommade, de l'or et de
l'argent, et à entraver le succès de nos araaes, • été

condamné à la peine de mort.— A.*B. Dorscf natif de Dijon
, âgé de soixante*

d^nx ans , ex-procnreur en la cbanil«e des comptes
de cette ville;

J.-B. Dorse fils. Hiré de Irenie-six ans, eommis-
j^refiier en ladite chamlire . convaincus d'avoir pra-

tli)ué des manœuvres « t d'avoir en des intelligences

arec les ennemis extérieurs et intérieurs de la répu-
blique, ont ^t^ comhronësâ la peine de mort.
— lirrnaid Delinas, natif de Saint-Albert, dépar-

tement de la Uordogne, âgé de cinquante ans, inaré-

dial-des>logisau la* régiment de ttragoiis,«t€hargd

de faire les réquisitions des eIio\;nix dans le dépar-

tement de la fJian nie :

P. I.ongueville, natif de Saint-Julien, près de Li-

moges, detncnrontà Malot, département lie la <;iia-

reute, iigé de trcote-daq us, et mardiaud do
chevaux ;

Accusés d'avoir trahi les intérêts de In répiiMi-

qup en faisant ou sicceptant des fournitures iuiiileies

en elievaux,et en ne requérant pnuit de elievaiix on
juments en état de servir, ont été ac^iuillé&el mis en
liberté.

— Antoine-Denis Fondary, né et demeurant :i Vaii-

girard, près Paris, âgé de trente-huil uns, ninrchaml
de vin et charculicr, ennvaineii d'avoir tenu des

propos tendant à faire mépriser ie gutiverueuient ré-

publicain en l'assimilant :i l'inquisition de l'Ettia-

gnc , et i avilir te titre de citoyen , et en général à
faire haïr la révolution, la liberté, mais qu'il ne Ta
pas fait avrr des intentions criminelles, a été ac-

quitté et mis en liberté, à la cltarge de se représen-

ter au c >)in I lé révolutionnaire de Vaugirard une foi*

par décade.

Du 27.—Gabriel Planchut, dit Lacassaigne, natif

deNimrs, ydcmeurant ordinairement, et, lors de son
arrestation , à Paris, me dn Hasard , maison des

Deux-Ponts. .Igé <le cinquanf ' fil iix ans, lilsdu der-

nier capitoul ueTouloU!»e, ex-iiobie. eonvaincu d'a-

voir, à l'époque du 16 Inmaire.ou eale de Fi i. mai-

son ^lité, à Paris, tenu des propos coutciiaot

provoealion au rétablissement de la rofaulé eu
France, a été condamné à la peine de mort.

Du 28.— Pierre Rouvean. né et demeurant à Bel •

ville près Paris, âgé rie enninante-qnatre ans. no-

taire public , et ci-devant coiiniiaiidant de la garde
nationale et juge-de-paix de celte commune, accusé

d'être l'un des auteurs ou complicesd'une conspira-

tion contre Tonité et rindivisibitité de la rt^publi-

Îjue, contre la sûreté et la souveraineté dn pmple
ranrais,en disant que la lilierlé n'était pas I ule

pour la France qui elail trop pen|)lee , en discrédi-

tant les assignai rt'publiraïus, en avilissant les au-
torités constituées et les Sociétés populaires, • iié
acquiLtéa l'unanimité et mis en liberté.— Anioine-Aiigiistin Oesherbirrs-Lr'teridnaires,

natif df nneln fort , àj:é de qiiarantc-cinq ans, ex-
noble et ei-devant général debripde, coiumatidaiit

la division d'Liilrevaux à l'armée des Alpes, emi-

vnincu d'être auteur ou complice d'une conspiration
qui a eu lieu entre 1rs généraux français. Contre
l'unité et l'indivisibilité de la république, en entre-
tenant à l'armée des Aines, où il commandait, des
correspondances et inlelli;;enees avec les eiuiemis

de la république, à l'cilet de favoriser les progrès
de leurs armes sur le territoire français , pour leur

livrer nos villes frontières, a été cnndainné a mort.
Du 29. — Jean -Louis Picard, natif de Saint*

Maxence, déparlenirnt de l'Y'onne.A^é de quarniite-

six ans.p.itissier.rue(U s\ u loires-Nationaies, à Pans;
i>ieolns Picard, brocanteur, natil de Gmidelan-

court
,
département de l'Aisne ,

.Igé de trente-huit

ans, demeurant me du Bout-dii-Monde, à Paris ;

Louis-Paul Picard, natifde Saint-Mnxence, âgé de
trente-cinq ans, pâtissier et boulanger, à Paris, tons

frères , convaineu'i d'être auteurs ou ci'nqdice.s de
ventes et achats de numéraire, faits postérienre-

nient à la loi du il avril dernier, notamment les 24

cl 25 nivose, de cent pièces d'or valant 2,400 livres,

pour le nrix de 4,0UO liv. en as.sigiuLs, onlétécott'

damnés a la peine de six années de (ers.

É(at dei prf«on«.

Le Bulletin de la police porte le nombre des pri-

souuicrs i s,$iO.
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POLITIQUE.

SOiDE.

Stockholm, te 21 Janii^i . I r iil pi anj sprri't r^(fne

dans rimtiuctioo de la procftiiue (ir« ronjuiés. Le cours
cil FM suspendu par la inabJic du cliancelier. Ou a en*
corc arrèi£ plusicuiï c<iiii|ilices, entre autres un parlicu-
lur à KumbêrK, «pif Ton du Sui*dois On a lieu de croire
que le iiunibn- de% cou|iut)Us est beaucoup plus considéra*
bie qu'un ne l'avait d'abord pensé.

Les capiiaiiii-s llollliuscn et Ûggla» qaloMéU »i^iiflann
du baron d'Arntfbldtt sont guA * vue dnis imn mai-
sons. Oti a donnéuoe K»nlede quarante bonmes à la com*
tcssede Rudt nskiold . qu! a de fréquents et de violents ac-
ci-s cl>pi!ep«f.', cldunl la litf parail (oul-à-fjit aliénée.

Aliuna, le 30 jani-icr. — lin grand nombre de bour-
geois t t romiiieii,aiils de cette ville se sont assemblés et
ont volé des rruieici. incn!» au gouvernement pour la CflO-
servnlinn de la pais <lonl ibjOttiiKiil (lar la neutralité qr
le fouverueiDciii danois a tu conserver )iiaq,o'A pitent»

ALLEMAGNE.

Kalitbonne, te KJanrUr.— La dictature a
qui bier un décret de eomoiisaioa par lequel il eil .w«w
uandé & la diète d'étaUir un «pNciHSM» de rtoplre sur
lesjMiats suitaiili :

1* Parquet moyen tnllîsamment rflicace un pourrait ré-
tablir t'auioi lié ùt s lois, et conséqiiciutiiriii celle de l'em-
pt rcur conlrp les Eiais iiégllKents ou réfractai res qui ne
fuuinivsent j'Oiiil It in (riple •^nntirigent, iImI qu'il • êld
Oriloniié par le conclusum tic I F.mpirc ;

2" S'il n'y aurait . a-i rr.o\en, eu t^gird I U nouvelle
njaiiii re de l'ennemi «le bire la guerre, d'instituer, comme
étant d'un».- nécessité ii<cii«pensable, un armement géiHTjl
lie toutes les provinces rruntièrrs; et qaeb seraieut ict
moyens les plus convenables pour HMlMl domcr deVtf
livilé ik cette opéralioii pour la di^Pense cammiaCk

3* Enfw S. M. I. invite l<^ électeon» prbienctBtBltde
rEopire. k l'aider de leortcoasetli daM la eriie aMIieuN
OùellesotnNivr.

L'envoyé de l'.irclrilnr d' Autriche, M. le baron de Hu-
cri, s'est préaeu lu aujourd Lui en qualité de coueiUer de
rfimpire.

ANGLETERRE.

Londf*es, dtf 31 jamiei nu s frrrirr. — Le ministère
britannique, ou, pour parler plus ju'-te. M. Pin, a^sezbèeo
secondé par ses eolliguifi, a pris toutes les précautions que
Ci)m; oiic la prudeii c humaine pour assurer le repos de
snn auRii^ic maliri; i ii a<i«urant la iraiiquillilé des troi»-
ro)aua)es

; mats it n'esi pas certain qu'il réusaiaie jusqa'an
bout: 1rs Anglais se souviennent d'avoir été libres, et le
plaisir de le retlevenir est si naturel qu'il serait possible que
ce feu sacré, raché sous la ccndivile leni» ancflm, se
nllttnM dans l« ecsar de leur posMkiié dégénéré<>. la ra-
acottM acuttoMol de ses fèrecs , et lui ru non pa^ «lenic-

Wulwcouert atb briser le joug, mais ané. iiiw i, , np-
F^WSirst ctr en ne sTen délirre que par une guerre i.

nort.

Une foule de tyrannies, de vexations particulières, pré-
pm jit c niMuicnieni (le réaction. On ne doit attendre
Bi annioin* lu détente du n^ssort qu'au moment «ù lesv»-
linie di-^ riiiaii'e-. s'écroulera de toulr: parts] aualcsi-ce
& étavercrt édilicc ruineux que travaillent sunsccssedcs
minières qui se qualirunl de scrritenn du n4 et non du
peuple, pour lequel en effet ih ne sont fkn.parceque
dans leur ooralt uiut doit se rapporter au naître , et par
Oimlre>cnup à eui-méme<, qui parlairent sa puissance.

Ce qu'il y a de plus pre»é pour la trésorerie «st

»S4riÊ mmnmtru

I
eonlicdit resécutiend'ua cmnrani qui lid donne desbndt

I
poursnbvenir aux dépenses de le cuapiine nrodiaine, en
atlendanlque de nouvetnx impdt» et nae addilion sus an-
ciens mt tient le ministii«àporléKd'biNRrleeriir«bMih
sèment aux porteurs.

Encon'étjutiice, des capitaliste* ont rail, le 3 r * ; r,

leur» offre», et jjucs qadqiies pourparlers l'aiiaiigeiuenl
a été arrêié avec eux.

Les preueurs de l'cmprant sont MS(. Johnson et oooap»-
gnie, TheluiaoQ, Robats et Curtii Denant et companiiL
et Mali-^b. ^ r"»

Les papiers ministériels disent que cet arhat d'eiiral
est très avaiilageui pour la trésorerie, qui ne paiera que
4 et demi pour cent.

Le même jour l'avocat et le solliciievPiitftnérBl setendi.
r«nt cbex M. Pitt pour condrerevee lui ratallvciMOt e«
dtoret de la Convention française qui Btl en •équestre I»
leitrca^c^bangewr rétranger.
M. Milord ptétentera ft la Chambre Jes communes un

bill tondant h arrêter entre les mains des banquiers et né-
gociaiils anglais la disposition des fonds qu'ils a\ aient à la
France, iustju'à ce que le» relations cuniuK rciaips fu&scnl
ouvertes de nouveau entre les deii\ i aii u . (,u lurla
pais, ou par uu arrangement quelconque. Ce hill cl ses
conséquences sont si imporlanteis qu'ils font ici l'entretien
de tout le monde : on if^nore quel sera le succès de la pro-
position qui en a été faite.

Le A un conseil des ministres de cabinet a été Icancbn
le lord chaooeiiersar «aie flMtièreai iaiéieMM* peur le
commerce.

Si M. Pitt n'est pas tiC» cttpniié de tonertom ietdé.
laila denw bCMMUS, Il a d« oMiae seagi b y poarvolr par
une de ces meniws qu^ ninlitre paissant a toujours
bsa disposition : U a Ihll anlariser la Compa gnic des Indes
à garantir sesfondsper rémission de nouveaux bilietN pour
la somme d'un million slrrling. Cependant ses ami'- com-
mencent il s'inquiéter de l'exactitude avec laquelle l'oppo-
sition demande K s élaU détaillés de louici les dépcuMB de
la guerre actuelle.

Les lettr. '.d Irlande, qui vont jusqu'au Î8, annoncent
quelemini!4rea si bien pris ses mesures que tout <c passe
à l'unanimité; on ne discute point : il n'y a point de dé-
bats; on fait tout ce que le iord-lieulenant demande. Ou
reste, on Hjlte le peuple d'Irlande d'un nouvel annexe*
ment de commerce qui lui sera, dit-on, très avanlageux.
La Courde justice d'Êcosse vient de rendre unjufeUlMt

par contumace contre Joseph Gerald et Cbarice ««tieif^
membres de la Convention nsseaUée en Boôue.
Us étaient partis de Londrai Unis jours avant parles

vdlarcs publiques, et , snnani le course réguliî-re et ae-
coatuaiéef ils devaient arriver le même jour où ils ont été
oondaeinés 1 11 n'est pas douteux qu'ils auront été relardés
par les nelgrs. Leurs amis ont ofTi rt de les CeuUoMCff

I mais la caution n'a point été iidtuiie.

! On apprend aussi que MM. Skiwing et Margnrol nnidlé
transférés des piisuns de cette ville à Ncwgale, celle des
plus vils Criniiiiel-, apparcninimt |K)ui suUr Uculdtlefn*
genieiit atroce (lui le- evileà Bnlany-Bay.

Lnc anecdote pai licidi' re fait diversion en ce mament
aux grands intérêts de la politique, qui ont peut-f-tre be^
soin d'être ajournés jusqu'à ce qu'on ail des nouvelles pu-
sitives des dispositions ultérieures de quelques prineineus
membres de la coalition.

Par un acte du periementde la doeritae ennéedn lè*
gne actuel, tons les «Krlsgetcontrartés par les prinees ou
princesses de la maison riante sans l'aveu du roi sont
nuls, à moins que les oonirscianis ne soient majeurs de
vingt-cinq ans. D'apKscet acte, le roi réclame lir nullité
du mariage du prince Auguste, son fils, aveclatl.v Aupuste
Murr.i v, lille li I I s Dunmore, fi-mnu- du gou» rim m ; des
lies de Ualjania. i.^ niariaae, eoiitraitéeu Iulie, a été cé-
lébré de nou\ ean ici le 3 ileiciiii):e , suivant les cérémo-
nies du lii anglican : réo-.us. c est accouchée le 19 janvier
d u . garçon (|iii M' porte Mcn; cependant le roi réclame le
nullité de ce mariage, et une assignation a été donnée en
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nom du conseil privé aui témoins déidgiiés pardevBBt la

cnur ccrli^ia\li(|ue, qui dt'-cidi'r.i prol'jbicmi'iit quele ma-
riage e>l tigal. On igiiore quelle sera la décision du parle-

ment dans celte affaire.

xpéclilion du comte de Moyra psl toujours au mime
I :

I I» en parle plu* qirfm i

'y en m . rj'auiatii (ni'elle

parait subordonnée auiéténtMiirnt; de la Belgique et aui

tnoyens qu'auront les révoltés de la Vendée de seconder

cette lentalifc Quant à l'amii-e do Nord , tout amnonee

que les Français voot faire une stiaquegéRérale centre Co-

iMmiri« Cl lea floafciles des cAtes de Pnmoe ne sent riea

Éieieeque kTenMes I rMlitMneqoe ha gen* de l« Vcd«
dlepcoTeiri noaspeiter*
Veîddcot hhtoîTei Airt dtratenses , roai^ qui eetmn*

Teutfliin presque (nus te? pîipu'r^, =itrlouldans les papier»

ministériels, où elles |X)urratcMl ban u'a>oir ()as clù mises

sans dessein.

• I,r î;nnTCfnenient a paru Inqoiet ee^ jmirs pasi**; k

h .uiie ii'i;n cniiseil tenu cLei M. Pitt, à Dowoiup-Stiei'i,

on a (loiiriK (les ordrej pour chercher un M. Simon , Jaro-

bin, dont les 6m sssire^ du ministère avalent appri« l'arri-

fée. On a cru d'atwrd que c'était le député à la Convrn-
tioUt de ce nom ; mais on a su depuis que c'est Simon, le fils

4*nn cnrroidertfe Bruxelles quiarall chaneé de logeaient

lorsqu'on e M pour raiteier. ft_T e eneri dens Londres
ma M. Deveni, «{ul t«é dens le Brebent un egent de i)u-

nsourin; L*arrlTé« de ce* dcni persenues porteombrage ;

les papiers minisléiiels disent qu'il tant surveiller, parce-

que la correspondance la plus active eitste en ce moment
entre le pnrli jambiii d'Ancleterre et celui de France, et

que les cher» sont si bien s^'rvis qn^ dans quatre jours ils

ont les nouvelles de Londres à Paris ii de l'aris à Lon-
dres. Il se distribue des pamphlets à la waiu que l'on dit

éte la plus grande forre. >

L'histoire des deux t' rançais qui ont voulu s'embarquer
lUr II flotte du lord Moyra est ainsi racontée.

« Les sot-dUant chevaliers de Guyenne et de LImerac
n'ajant élé reconnus par ancun des officiers français h

Coéres. lonl Moire n'a pu voulu les ieiiter embarquer ;

lli iOBt refeoni Londres, erb Ils ont trouvé le motm de
ee procurer des o rtîfîrats, et ensuite sont retournés k Don-
Très pour s'embarquor; mais là ils ont été arrêtés par or-

dre na couvenipirrrii , el l'on I
I T r'iïi nn'iit trouvé sur

eux un passeport des aiUortli^ liv i . juco, ndrts'-^' 5 loulfs

les mnnicipaiiics où ils pourraient d' in.inili r >.rrouis. ••

M. Pilt rst >i h.iliil'' ([UP, quoiqu'il dise qu'on est sur la

défensive, qucifiup^-uns pensent qur la crainte qu'il pnrjit

montrer anjnuid'bui des inirigues prétendues du parti Ja-
cobin de France pourrait bien tendre h justifier aux jreux

des Anglais la dcKCnte des Uessois sur les côtes de South-
ampton.
Leducdlforekest errivédanslannttdo7ao& Ilcst

remplaoê dans la Belfflqoe parrir WiNlaBi Bnkfue, chargé
in eanamnadeMail de In Avlrion anglaise, qui aimera
aileait sans doute servir tom un dBeier expérimenté que
àous une altesse royale qui la fait battre.

Le jeune capitaine Cook.fils unique du céltbre naviga-

teur de ce nom, ayant ri'solu, m;i le gros temps, de re-

joindre son navire, qnî i^tait d;iris l.i rade du Pool, a louché

sur un rocti r
|

•
l ; i l i timme 1 1 acoulé bas:»es tal*"i!(s,

son courage < t sou aciivilé font rr^rcller ce jeune maria,
'qui piomeitaii de se fiilietiM earrjiffBtitttl oriDanle i|ue

peUedeioo père.

CONTENTION NATIONALE.
PréMnm éê iMmmm,

BsInU iu rtfUint êm eomUé éê tébtt fnàUe dt
Ib Cmmitm «oUoiMle, M «Am».

Lecomité (le snliit piililic, rnii<;irîrinnt :

!• Qu'il est néeessjiirp de fabrt(|urr des car.tbincs

pour .nrntier une partie des défenseurs de In ri^pul)!!-

qur, afin de leur donner des armes t^les à celles

^uc DMennemis emplokDt;

î'^Cti'il faul que ces carabines soient promptc-
ineiil l.iliricjiu'i s ; .irrète :

1" Que chatiue dtHlricl rfchrirhera s'il exista
dans son armudissement un nu plusieurs artniirMrg
t'ïï étal de traraîller A la fabrication des carabines,
et qu'il enverra lents non» et teiiis demeures à la
section des armesdii comii«= de .s.iIutpobiic;

20 Qu'il s'inforniera quelisout ceux de ces armu-
riers qui «Irsir* lit venir à Paris travailler, dans un
atelier public, à cette faUricatiou , et ceux qui ron-
dront faire dfes entreprises dur eux; qoellc quantité
ils voudront entrepretidre ,et i quel pris; le tonl
eonforuK'mpnt au inodelr;

H°Oii i|v inviteront les arintirii rs ({iii voudront
entrc(HTiiilre ches eus à envoyer a l'administration
centrale, quai Voltaire, n» I, M smmission de leur
eiitrei rise, afin qu'on leuriMMsaon marché;

i"* Que les districts mettront en rAftiisition tonlei
1rs car.-il)iiips et tous tes canons de carabine exis-
tant d.iits leur arrondissement, soit vieux, soit

iieiiT^, ft qu'ils les m verront à Pans, aliii qu'on

finisse les mettre en i^tat de servir aux défenseurs de
a patrie ;

Que lesdislricls soront eharf?f*s d'envoyer, dix

jours .-iprès la réception du prisent arrèti*. l'i l.il des
arniiirier:^ ' Il ét.it df trav.-nlIiT .uix car.ibmrs. et ro-

lui de» carabines et canons de carabine existant dans
leur arrondisaemefti.

Signé à l'original BosBSPiEitsF, Caruot.Cou-
TUOH , BltLADD-VABSmBS , BaBÈRB, B. LUODKT.

Rapport fait par Oudot, au vont dct comités dr
sûreté générale el de législation réunis^ sur
VaHaln di CAmufof , dant la UoMet 19 ptu-
vios$.

Citoyens, je viens , nu nom de vos comiti-s de lé-

gis1.iii(jti et fie sûreté };t<n^rale nfunïs, vous faire le

rapport sur le jugement rend» eontK VîmtnleM*
Baptiste Chaunot, notaire.

Le 22 nivose dernier , le citoyen Dncan^ a dé-

noue*^ au comité de sTireté ^jericrale de la Convciilion

un emprunt fait par les lils de Georges ill, tyran

d'Angleterre, ouvert chei Rrichard, notaire h Paris,

par rcntreinisc de i.- J. de Beauae , dès la On de
1790.

I-e mt'me jour, le comiti' a fait arr^'ler Brichard
,

notaire
,
Métayer , son maître-clerc , Chaudot , no-

taire, accusé d'avoir sif,'né en «econd de'< actes de

cet emprunt , et plusieurs autres particuliers ; le co-
mité les • lenfoyés ensuit» au tnbnaal rérolnlioih-

naire.

Snr les nmeJs-verbaux d'arrestation et t« Jvi^ecs

trouvées finv Ch iudot , le comité a cncf n' di cerné

un mandat d'arrêt contre P.-J. Aubert, ci-Urvant

curé de rannrtiéres, département dU Loiret, ct l'ê

envoyé de même au tribunal.

Il est important de vous faire coMMltrelcs piieea

qui fondent la duii!)lc accusation étOUSéa |Mr Tac*
cu&aleur piildic cotiUc Chaudot:

1* D'avoir conspiré contre le peuple français en
entretenant des correspondances avec les ennemis
derCtat, en ouvrant et en nt'f^ant un emprunt,
au moven d'nrie obliçjntinn souscrite par des princes

anglais eu Tavcur de J.-J. de Bcaunc, à l'cOt'tdc

fournir des secours en argent aux conq;nratmrs et

aux ennemis de la révolution;
2" D'avoir, ainsi «[u'Aulierl, provoqué parleurs

lettres et écrits la disstdulion ne la représeiilalioti

nattoQuie el i avilissement des autorités cou^tuér^.
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en diBàmant , en ealoroniant les n^résentanls da
peuple et le gouvcrnfwwnt.

Lii |ii(''cc la plus in;ii i[;mtc rclativrinonl an prc-

inter clii*( (l'accusaliun est une des actiuns iuipriaK'cs

île top liv. Sterling, que iK'guciait île Brnuiic pour

les loi-dMaol priiuei anglais de Gilles. d'York h
de Clarenoe; «lecoBtieat 1« copie d*nne obliption

énoncée souscrite par eux en pn'st'iirr de <;h,ii Ips

Uickenell, notaire public à Londres, lis s y ih'rl.in rit

r« (|i vailles envers J.-J. de Beaiine, à I.oinires, de la

suuime de 100,000 liv sterliiif;,etproineUculde 1rs

payer au paAne J.-J. de Ueaune ou à son procnrenr
ou ayant-ca|ise,au jour de l'échéance.

Cette action comprend aussi la copie d'un autre
acte par lequel les soi-disant prinees rnnvieiment

(lu iis ont uë^ocié un euinrunt par le nioy ii de J.-J.

(te Ueauue , et stipulent les conditions et les tenues

des iMiements qu'ils feront à J.-J. de Bcauoe ou a
SM ayant-cause : l> des intéréls dé la somme de
100,000 liv. s! iliiii:; pemlant vinfrl-cinq ans, à

raison de j lud [i ir an, et ensuite liu capital

tous les au< un >l!vn îijr, à eoMipter du f r juin 180G
jusqu'en 1H1& , c'est-a-dire just^u'iui paieuicnt des
100,000 lir. sterling.

: Eamle les soi-disant princes «itorisrat J.-J. de
Beaune a publier cet emprunt et m tn accorder des
parts et portions sous sa .signature, lesquelles seront
ernes, exécutées avec celte signature dudit de
fieunne, ainsi que les obli^^ations pnncipales.

^P^^^^ deiu actes est une lettre de reconnais-
sance du dépdl de l'obligation originale, signée Ban-
^n, ||orlaud et Haninierslez.

Puis il est énoncé sur la copie imprimée de ces
pièces, ainsi qu'il en est • ti la traduction de l'an^l.iis

eu français , • (|e» (»bligalious et lettres inissivesiuiles

Sfff^ftopics légalisées et sur l'original de la lettre

HHVT^ INK Deafrançois, interprète du ci-de-
foi , le S9 norembre f 790.-

II est ajouté que Ir tout est conlmlé ;'i Paris, le 4
décemlire l*9u,el déposé pour utimtle ciiez lirichard
suivant l'acte pané plfdiçvMl lui etfloq qsiffrtre,
le même jour.

c est sous cet énoncé . qni est imprimé à la suite
des pièces (^ontj'ai parlé, que se tiouve la sif:nntiiic

manuscrite de Chaiiflnt avec ci ile «le Dricii iid.

Puis encore ,i ! i suite est un exir.iit parte m ijud,

toujours impnuié, de l'acte de déi ùt du 1 deceiuliie

mo.
Cet extrait porte que J.-J. de Beaune déclare

• que le dëpftt desdites plî^ees est par lui f.iitpour
satisfaire et remplir Ir» ( i irlilinns detei rnim'es par
les enïa|ienieiil> Mrs trois princes, et dont une cnpie
fait partie di s pii-ces iléposees. •

Et attendu que ledit de lleanne est dans l'intention
d'emprunter sur ladite ol)!i;^atlon et de diviser les

100.000 livres sterling , il .«era délivré par maître
Brichard des copies eollationnées des<|itps pièces et

du présent acte, au pied disipirls ledit de Deaniie
pourra mettre son reçu du inunlant de l'action au
proiil du préteur.

A la suite sont ees roots : • Extrait et collatiooné

Pir les eonmillers du roi , nnt»tre!( an CftAlelet dîi

nris, S'iiissiiXiies, cejoiird'liiii i dree-nlire 1700, sur
la minute iludit acte de di |iùt , dcnieiiri e à nuiitic
Bneli.inl, l uii desdils notaires. .

Ensuite sont les signatures manuscrites de Cliau-
dot et de Brichard.

^
Bolin à la suite est la reconnaissance des 100

livres sterling
, imprimée, de J.-J. de Beaune, qui

fornii' r ssenliellenient le titr.' de l'aclinu , et qui
appartenait il celui dont le nom était ajouté dans
et le recoaiiaissance.

Telles soat les actions de l'emprunt de la coor de

Londres, dont nous avons deux exemplaires entra
les mains : nous avons hiissi des coupons d'intérêts

iinprinu's, joints à ces actions.

Mais vous voyez que lea deux signatures de Chaa-
dot ne sont apposées,

L'une que pour attester que les pièces et les lettres

sont traoïiitrâ par l'abbd iDesfran^ois , et que ces
pièces sont contrôlées ;

L'autre pour altirnier la collation et la confor-
mité des nièces inpriolies stsc les pièces dépoadcs
chez Brichard.

La ininntè de l'acte de d^t, qui se trouve an»i
sous no.s yeux, n'est point faite ni signée par Chaii-
dot, mais par Brichanl; clic l'est en second parBou-
lard.

Nous avons aussi sous les yeux les copies anglai-
ses et les traductions qui ont été déposées clies

Brichard, et nous n'y voyons pas le nom de Chau-
dot.

Telles sont les pièces tffà soot relslimà OS pi»>
inier ctief d'accusation.

Quant an second chef, celui qui consiste à avoir

provoqué piir lettres et par écrits la dissolution delà
représentation nalioaaK SlTavilissenient des auto-
rités constituées « mms voyoas qu'il a été trouve»

chez Chandot nnc lettre de P.-J. Anbert , curé de
Hannelières, en date du 21 décembre 1792.

Cette lettre est adressée à Chaudot, notaire : il est

convenu qu'elle lui a été écrite ; niais il a nié avoir

eu aucune correspondance avec son auteur; il a
afoQté qne cette lettre avait pour objet une rente de
120 liv. dont jouit son père.

Voilà ce que nous voyons dans les pièces sur ce
secomi ( lirl (r:ir('iiv;itinii ; maison U'S pSKproposé
de question au jury à cet égard.

Mous allons maintenant vous faire conMdlreki
déclaration du jury aprèsie débat: ensoile nous VOUS
HroBs le jugement du tribunal.

Nous devons maintenant vous rappeler arec exac-

titude et vous (aire connaître scrupuleusenietil les

rnoyeiis que 1 <ni lait valoir pour vous engager à riÇ-

furmei- le jugement du tribunal révolutionnaire , à
l'exéention diiquel vous arn ordonne un sursis. -

On prétend que la signature que Cbandot a donnés
au bas des actions de l'ëniprnni dont il s'agit,comme
notaire en seeoiiil ( et l'on convient qu'il a signé
une ({iiarantaiiie de ces actions), ne pouvait en
aucune manière le compromettre ; qu'une loi du i
scptemlirel106 porte prèctsemcul «que les nolaiÉ«s

ne pourront être repris pour le» actes qu'ils aorodl
signes en second, mais seulement de ceuv (pi'ils

aiinuit passi'S cninnie notaires , • et parcoiisétiiieiit

ne sont en aucune iiiaiiière responsables de ce que
coutient l'acte qu'ils souscrivent ou contresignent :

on conclut de là qne l'aecosation a porté à laux con-
tre lui , et qu'en aucua caa il ne peut être inculpé
pour cet objet.

On ajoute que l'usage est de dCOMT «SSOtlCSA
signatures sans examen et sans lire.

On ajoute qu'il n'a rien reçu , et que les notaires

signent un ai grand nombre d'actes de cette espèoe
qrils ne peuvent jamais en connatire le contenu.
On dit, sur le second rhef d'accusation, queCbao-

dot n'a jamais cerrespondu avec P.-J. Annert;qiiC
ceiiii-ci lui a écrit pour une aftaire qui rintéres-nit ;

que , s'il v a mêlé des déclamations anti-civiques et

eonire-rcvolulionnaires, c'est le crine du seul An-
bert , mais qu'il n'y a poiutde preuves qa'H ait 8p>
prouvé de pareils propos.

On prétend nue le jury n'avait pas connaissance

du moral de Chaudot. mais que tout ce qu'on est à

même de prouver est eitraDcment favoraUeice
partiooiitf.
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On a remis entre nos mains un çrand nombre de

pitH-es qui prouvent «ju'il remplissait sos devoirs de
citoyen , qu'il montait sa garde exactement ,

qu'il a

déclaré ce qu'il n\ nit appartmot aux éioigré», qu'il

acontribneavec p tK'rnsité aux secoiirsen ravenr

des pnttvrcs, cl (ju il ii fait fn^qncnirncnt des offran-

des a la iialrir [loiir .subvenir aux bi'soiiis (!p ses dé-

fenseurs ; qu'il a fait dos avances de 6 à 7,000 liv. à

la caisse de bienfaisance de sa section -, t^ue cette

«omne lui est encore due.

On se prévaut de plus d'une déclaration faite par-

iîevant le Juge-de-paix de ta section de Guillaume-
Tell, par un citoyen qui atteste que Ch.iudot et

et le citoyen Massot déuoncérent au cotuilé des re-

clierclies'lâ conspiration de BonnerSavatdin et

Maillrboia.

Nousavotn en effet cette iléelaration, ainsi qn'nne
autre qui a pour objet de certiûerqup, il v a dnmv
ou quinze mois, Chaudot porta au comité de la st-c-

tioii une !etlre qui lui avait été. écrite <! qui conte-

nait des sealimeiita anti-civiques. Enfin la commune
J'Ablon vient de fenir vous remercier de l.i justice

qu'elle croit que vous avez rendue à Chaudot en
prononçant sursis à son jugement. Voilà, citoyens,

en substance cequ'iine fariiille e|i!oree vous a dit en

fâveur de Chaudot. Nous croyuiis inutile de donner
de plusgrânds développemenls à ces moyens, pois-

qu'ils ruus ont été distribuée par écrits.

Mais examinons , citoyens , ce «jue l'on vous de-

mande : on veut que voks léfnririiez Indécision du
jury; que vous disiez, sans avoir assisl'î au débat ;

Le jury s'est trompé; il n'est pas vrai qu« Chaudot
ait pris part à la conspiration: rl n est pas vni que
le jury ait pu avoir des motifs siil lisants pour faire

cette déclaration. Est-ce qu'on ignore donc ^ue tout

est confié, en matière criminelle, à la conscience do
jury ? I^nore-t-on que la conviction du jury ne se

compose pas tuujouri» de preuves matérielles; qu'il

lui est interdit de s'occuper des dépositions, des in-

terrogatoires écrits? Igoore-t-ou que les motifs qui
•erveoti tedëtmniner ne sont pas recueillis, qnils
ne peuvent l'èlrc; que tes détails qui opèrent sa

conviction sot;? riijjilifs; qu'ils ne sauraient être ap-
pr(xies ni rappelés ; qu'il ne reste rieii, ou presque
rien, que quelques interrogatoires ou quelques dé-
positions reçues dans une procédure préliminaire à

ce même débat, mais qui n'ont pu servira la déter-

mination du jury, puisqu'ils ne sont pas lus en sa
présence ?

L'instruction du jury est toute dans le d<?bal, dans
la coiilradicliuii , dans la variation des accusés avec
les témoins ; eu un mot, celte instruction est toute
vivante. Ainsi, vouloir retrouver une instrtNStton cri-

minelle dans les restes inaniiiies de In procédure,
C*esl(pour me .servir des expressions de Pons (de
Verdujj) à celte tribune dans une .semblable cir-

coustitnce), c'est vouloir juger un être vivant par

son umbre <ui par son cadavre.

Ce o^cst point dans les écritures que tesJurés pui-
sent la lumière ; elle jaillit pour eux des dépositions
de vive voiv, tli: choc des iiiterpell.Tfinns et des ré-
ponses; d'iiue fouir de traits imprévus qui ne peu-
vent être ni saisis ni s<Mitis <]u à la *cene,où la vérité

entre et sort
,
pour ainsi dire , par les pores de

tous les acteurs. Pour juger nn débat , pour appré-
cier la déclaration qui eu résulte , il faut y .nss«;irr.

Ce n'est pas même assez ; ù moins de pouvoir ideii-

tilicr sa raison er sa conscience a celle de cliaque
juré, on ne coiinnitra jamais les éléments de sa con-
viction , qui |iar leur iwture se rcfkisent i tonleei^
pèce d'analyse.

Il est donc constant qu'on ne saurait jugerde non-
vean In drâlaration d'un Jurf ; il est d(.uc évident

qu'on ne saurait y porter atteinte Stmimmer en-
tièrement cette institution.

Mais on insiste et on dit: «Le fait dont on l'a dé-
claré coupable n'est pasun crime; c'est d'avoir signé
en secona, et la lot da 4 septembre Itw dispense

notaires signant en second de toute responSS*
bililé. et il a pu signer sans lire et sans voir.*

Fh bien! il n'est pas vrai (jne ce soit la le crime
dont Chaudot est déclaré coupable : le public est
trompé ; on l'a induit en erreur par des journaux
et par des écrits distribués; on a induit la Conven-
tion nationale elle-même en erreur à cet égard pour
obtenir le sursis qu'elle a accordé.

Chaudot est déclaré convaincu d'être complice
d'un complot, d'une conspiration formée parlsooar
de Londres pour exporter notre numéraire.

Il ne s'agit donc pas de juger jusnirob une loi
bursale, une loi immorale, une loi absurde pouiv
rait servir d'excuse à un conspirateur, mais unique-
ment de savoir sl Chandot est oompUce de cette
conspiration.

Mais ei'ite conspiration, disent les défensenn de
Chaudot, n'en est point une ; c'était un emprunt
notoirement ouvert chez un notaire , par une distri-

bution au noinbi-e de mille actions.

Est-ce que l'audaee de vos ennemis servirait d'ex-
cuse à leurs complices ?

Quoi ! un emprunt dit par les trois Gis de Geor-
ges, dirigé sans doute par Pitt, n'est pas une conspi-
ration !

Ce n'est point une conspiration qu'un emprunt
fait par les suppfits de la tvranuie et en sou nom,
protégépar les Capeb, les d'Orléans, et négocié cbes
le notaire et les agents de ce dernier !

Ce n'est l'cint nue conspiration qn'un emprunt
qui avait pour loU île umi-. enlever notre nunii'raire

1 dans un temps oii le ^ou\ i rneiiieiit français ne laisait

Jlus d'emprunt pour lui-mémCiCt où il commençait
émettre des assignats !

Et qu'est-ce donc qu'une conspiration' Quelle
que soit la date où elle n pris naissance, n avaU-elle
pas pour objet de renverser la lilierl('?Et savous-

nous pendant combieu lie temps elle a duré: s'il n'y
avait pas des actions répandues, négociées depuis la

guerre avec l'Angleterre? Savez-vous si Ch.nudut
nya pas pris part depuis ce temps? Pouvez-vous,
encore une fois, scruter Ir^ i

, iiifs de la convictinn

du jury f Et pense-t-on d ailleur-s qu'un criminel de
lesc-natton , qu'un contre-révolutionnaire puisse
jamais se aoiiatraire à la peine qu'il a méritée per
une fin de non-recevotr ?

Admettait-on , dans l'ancien n'^iine, les fins de
non-recevoir en faveur des crimiiieis lie lëse-majesté

rovale? Et dans un régime populaire , et sous la ré-

publique . et en temps de révolution , et pendaut le

gouvernement révolutionnaire, on oserait mettre
dans la balance de lelfes consiil- rations î

11 ne s'agit doue point ici du prétendu délit d'un
notaire qui a signé en second, maus d'un homme nue
lejnry a déclaré convaincu d'avoir trahi sa iiatne*
d'avoir conspiré contre elle.

Vue preuve que cette signature en second n'est

fias le motif de la décision du jurv, c est que Cou-
ard, qui a signé e!i Second l'acte de dépôt, n'est pas
accuse. Quant au mural de Chaudot , sur lequel on
assure que les jurés se sont tromiH\s, nom avons la

pieu\ e que le tribunal s'est occupé de là éctairari
cel t gard.

L'accusateur pnbtiC n écrit le 24 pluviôse, et voici

la lettre que lui a répondue le comité, et la délibéra*

tion qu'il a prise. Mais , encore une fois , vous ne
ponvea pas examiner ni apprécier les moUb de la
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difclaration du jury, pos plus .sut col objet que sur

tout iiutri'.

.Si (lune vous ne pouvez porter atleîote à la déda-
ntion 00 verdict du jury, vous ne poin ez en aucune
manière juger de nouveau la malheureuse adbire
qui vous est prësent«'e.

Dira-t-on que vous l'nvrzfait pour Gaudon, con-

damné pour «cenparruieiil? Non, SBOS doute; je puis
attester,comme rapporteur ie cette albire,qn1l
pas la moindre amiiogie. pas la moindre ressem-

blance entre les deux rspi ces; vous avez rendu jus-
lice à Gaudoo narrequ'il avait «'tt* condamné sur une
disposition de fa loi que vous avez jup»'e trop sévère,

sur une lot (pio les l'irronslniu cs ililljt ilfs vous ntit

foit rendre, mais que l'iagence où vous vous ^tes

trouvés de nrendre une grande mesure ne vous a

vas permis de rendre parfaite. Vous avez suspendu
reffet de cette loi dans toute la république, et vous
avez anéanti le jnp;i'nu'ut qui l'avait appliquée à un
seul cas partjpulier ; mais vous n'avez en aucune
manière scrute', apprécié la déclaration du jury dans
l'afiàire de Gaadon; U n'y a donc nulle parité entre
ces deux aferires. On eherdM i dfjtenlper Chaudot
relativement à la lettre trouvée chez lui ; mnis vous
il vez remarqué sans doute qu'il n'avait pomt été posé
do (picstion à cet égard , et œ Chef d'aocusation oe
subsiste plus contre lui.

Bnlin, vos comités, dloyem, après avoir examiné
celte affaire avec la plus scrupuleuse attention, n'ont

rtas jugé qu'il vous fût possible de mettre en ba-
anoc les considérations résultant de la uior.ilite de

Chaudot avec l'institution du jury qui l'a déclaré
coupable; ils n'ont pas cru que vous pussiez, par
des raÏBoaa d'humanité qui semblent se réunir en
grand nombre dans cette affiiire, porter atteinte aux
pritiri fil";.

L iuiiiiitrité, citoyens, la véritable humanité doit

avoir poiirnbiet la totalité des dtoyeDSda la répu-
blique plutôt qu'un individu.

L'humanité est de punir les ennemis du peuple,

c'est de maintenir l'énergie du gouvernement révo-
lutionnaire, qui fait trembler les conspirateurs et
ceux qui Ii:u>MMil l't'fi.ililé. lis jouissaient d'avance,
ces jours derniers, de l'espoir qu'ils attachaient au
résultat de cettea^ire; ils ont bien senti quelle at-

teinte il porterait aux principes s'il était tel qu'ils le

désirent, et quelle chance ék fivenr, d'indoliçence
et de prâce ils obtierulrnteiit à l'rivonir pour les

adroits conspirateuris qui puuriditiit désormais se
flatter d'écIuppiT a U justice nationale.

L'humanité, citoyens, c'est, daos ce mouieut de
erisr, de sauver par un intrépide cou r.n^'<- le p> npie

fran^isdoat vous préparez les grandes destinées,

et d'accélérer par des mesures toujours plus vigou-
rense.s In tin de la révolution qui doit faire son bon-
heur ; vu un mot.c'est de sauver la liberté et le gou-
vernement populaire ponr vous et pour les gênera^
lions lulures.

Vos comités réunis tous proposent le projet de
décret suivant :

• La Convention nafiotiale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de sflreté généraleet de le -

islation sur l'affaire de Vivant-Jean-BaptisleChaii
ol, rapporte le décret du 2r> pluviôse, qui siirscuil

i Texécuiion du jugement du tribunal révolution-
naire du même jour. >

SiriTr A LA SÉANCE DU le"" VEMTOSE.

LeUre du commandant de QrandvHUt mi date du
S6 phnion,

«On ne peut donner trop de publicité à tous les i

I actes qui tendent à l affei nilsseuietit de la répuldi-

I

que. Le 4* bataillon de in l)ordi>;;iie , récem-
ment arrivé de combattre les rebelles delà Ven-
dée, vient de recevoir l'ordre de partir en poste pour
Brest. Le général Viaile. persuadé que ces braves
guerriers avaient besoin d'armes et d'habits, m'a
(loiiiie ordre de faire tenir a leur passage deux cents
lioninies bien vrliiset bien armes pour se dépouiller

en leur laveur. J'ai commandé cent hommes du 9*,

et cent quatre-viiwts do iSP bataillon de la Manche,
en garnison dans cramlville. Aussitôt lesoffieiersdn

»« sont venus m'offrir leurs v('lemenls. Ceux du 12»

les ont suivis de près; mais les geiiereux soldats ont
tout refuM', iiornus les armes.

• Je dois ajouter qu'il tardait à nos brav» arma*
leurs et valeureux murins de recevoir les ordres
pour l'équipement de nos biiltments. Le ministre
vient de demander tout ce qu'il y en avait au-dessus
de 20 tonneaux.

• A cette nouvelle, un cri de vive la république! a
retenti de tous les points de la ville et du port, et l'on

n'entend plus chanter que: Mn Àngttkrr* mmw
<riMU. Bommcs, femmes et enfaott travaillent i Tar^
memenl. Tous veulnU s'embarquer, tous veulent
exterminer le tyran d Angleterre et sessuppOls, tous
veulent y planter l arbre de la lilierlé. •

Les détails contenus dans celte lettre sont vire-
ment applaudis; la Convention eu décrète la men-
lion liofinrable etrinserliou au Bulletin.

— La Société populaire de Moui fait passer l'état

des dons patriotinues qu'elle a offerts.

• Nous applauaissons, ajoute-trclle, à l'établisse-

ment dn gouvernement révolutionnaire.On a'nitonee
<|iii" des jiDrolfs de paix circulent dans l'intérieur de
la France : parler de paix t|uaHd le sol dr la libcrlé

est encore souillé par la ))résence des Ivran.s, ([iiand

le sang de nos Irères n'est pas encore vengé ! Non,
législateurs, continuez à frapper du glaive exter-
minateur tous les ennemis ae la liberté; nous no
voulons de paix que des mains de la victoire. •

— La Société républicaine de Sedan félidte U
Convention de l'énergie qu'elle a témoignée en re-
jetant toute proposition de paix prématurée avec Ics

tyrans. Elle demandi- le maintien des mesures révo-
lutionnaires et l'orgiinisation du comité de salut
public telle qnell est. Elle invite l'as-semblée à terras-

ser toute faction nouvelle , et surtout celle des Phi-
lippeautifts.

G<»iipt!le.in (i1e Mnnlaign) demande que cette
Adresse ne soit pas insérée au bulletin, parcequ'ellc
tie servirait qu'à réveiller des idées de faction, tandis
que la Convention lésa toutes terrassées.

La proposition de Goupilleau est adoptée.

DruE-vi ; Vous vous rappelez l'incendie qui s'est

manibsté à l'hOpital de Cille; vous connaissez le

courage que lesfiabitanis ont montré pour arri^ter

les pMi;:i es des Hainines : un d'eux étniit nion'r sur
un ctiuibie a eu le niaiheur de tomber; il laisse uuc
veuve .sans lortiine qui réclame des secours.

Renvoyé au comité des *5ecoiir<î ptiblirs.

— Oudot, organe du rcmilé de salut juililic, de la

irin rn', de l'examen des n, arches cl de •urvi illnnee,

des subsistances militnres cl charrois réunis, donne
une nouvelle lecture du projet de décret sur les
étapes, qui a déjà été présenté à la Convention.

Cil \Ri.iEn : Je m'étonne de ce que l'on présente nu
projet de décret qui parait destructif de celui rendu
dans la séance rf bi. r. qui proroge les étapes jus^
qu'an {«rfforéal. iîappelez-vows le décret precénem-
ment leiidu.qui porte que le gcnrr.il rt le .s'.Id. t

auront la même étape. Tout le travail des conirtci

i
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devait se borne- à pr»>sf'ntcr !p t-il>Vaii cV l'indem-
[

liilé qui doit l'trc ycc(inlcf aux uliK icrs t,'(-ii''r.uix. Je
]

dciiiaiidc r.niuunicinfiit du proifl iinscnli', !»

reuvoi de ma propoaiUoa aux c<Miiil«^ rcuiiu, puur
faire un rapport sur rindemnilé à aeoorder»ia offi-

cicrs-gém-rjux.

Cette proposition est adoptée.

GuFFBOt : Un néf;ociant de Paris, qui doit pln-
sîciirs suiiiiiii's à des individus di» V.ilfiu ii iiiifs, dc-

maiidf (Mitie If'S UKiius de qui il dml (l, [iii~cr ers

suiiitiics. Cuiiiiiic dans ces villes il est iiiusii'urs indi-

vidus qui sont mis hors de la loi, ou àml les biens

sopt conlisquës, je fais la motion de charger le co-
u'iilé de ii'^'islation d'examiner l:i question s'il ne
cotivinil pas frol)li{ï<»r les n«'goci.ints de verser dans
le (ri '- Il |Mi!.la' \< s s'iinines qu'ils d"i\fiit aux l'i-

toyens lies villes eu état de rébellion ou au pouvoir

àjcs etiueuiis, sauf & rembourser ces sommes i qui il

appartiendra.

Cette proposition est adoptée.

ioeoAt, eu nom du cnmit(^ de léf^slation : Les
propriétaires dVtaux à boucherie et de pririlé^c

de bonehrrie, et autres marchands dits ntivanl la

cour, f»Mt-ils droit :i l'indcninité qu'ils reclnnient?

Telle est la question que le comité soumet <i l'as-

semblée.
Le droit d'étauz étail le droit de rewlre et de dé-

biter de la TÎande de boucherie dansm emçla^
menldéteriiiinr ; mais il ne pouvait rtre exiTce dans
cet emplacenicnl détermine qu'en vertu d'une per-

uuNsion expresse de ceux qui avaient usurpé la jus-

tice, parce<|u'il tenait à la police générale, qui seule

peutjuger de la convenance des emplacements et de
M quantité des étatix pour assurer rapprovisionner
ment, lexacte distribution des viandes, et eoncilier

l'un et l'autre avec la salnlirite de chaque o;ui( <ii.

Plusieurs citoyem de Paris réclament des indem-
nités eu raison oc la râleur de la location de leurs

ëtau^C, c'est-à-dire du droit d'étal en lui-même, et

dont ils évaluent le capital sur Iç pied du denier 26,
comme ininieiible sujet SU droit de lods et vente, à
la saisie réelle, etc.

Hais ee droit dérivait de lajustice qui le conférait,

et
(
articipait en même temps de la banalité des ser-

vitudes reelK's, et des privili'fies.I.e-sliiiaiices versées

au Irt'sor |)ar les rr< laiuaiits «talent le prix de

l'excmpUon des droits d'aides et d'autrescbarges dont
in sont dispensés depuis plus d'un siècle.

Il est démontré que l'Etat n'a rien gaRué à ces éta-

blissenieiils,etque la ci-dcvaut cour seule y a trouvé
(lueifjiies avauuiges qu'cUe a payés en exem|itions
aux uépeiis du peuple*

Lé comité, d'accord avec Tes principes consacrés,
vous [tropo-e le projet siiiv.uit.

(Voyez le décret dans le uuméro précédent.)

Le nlme comité ^it décréter que les conrtiers
de Diinle.uix >eii)nt liquidés sur le pied de l évalua-
ti<ni laite eu 1771, et, à l'égard dc l'augiueutation

par eux réclamée, à raisott des sommes qu'ils oot
versce.s dans le Ircsor.

Plusieurs priiiionnaircs sont entendus sur des ob-
jets purticnliei:s.

La séaticèest levée à quatre heures.

aÉMCB DU son du fer vbhtosb.

L'a'- • iiiltlro reiHuivclIi' le liureaii. Sainl-Just est

élu pnsident; lielli-gaidc, Ondot et Cocbuu sont

nommés secrétaires.

La séance est levée à neuf heures.

tiàMM m 2 VRNTOSB.

Présidence de Stdnt'Juet.

Un des secrétaires présente à la Convention l'ex-

trait de huit cents AdrcNses de communes ou de So-

^\éi populaires qui la rélicitent sur ses travaux et

rmvitent h rester a son poste jusqu à b cessation des
dangers de la patrie.

LoiSEAii : La Couvcntion, d'après ua rapport que
je lui ai fait au nom du comité de l'exameti des mar-
chés, a décrété 4'acc«satiou et renvoyé au tribuual

révolutionnaire Choisot, inspecteur des charrois mi*
litnircs. f.e |)rf'sideiil du triljiiiial a (îcinaii'lt- nu co-
mité ijuelques-uiis de ses nicuibu's puur guider le

jury et t'clairer l'incerlilude de sa nurche (iaus celte

afiaire. Le uumité passa a l'ordre du jour sur celle

demande; il a seulement chargé la section des char-
rois d'envoyer au tribunal toutes les pièces relal-ves

à Choisot. J'ai trouvé hier,eu rentrant chez moi, une
citation pour paraître au tribunal ; persuadé que je

suis de la scélératesse de Choisot, et ayant déjà Tait

par mon rapport la traction d'accusateur public, ie

ne puis aller ni témoigner dans l'ailaife, ni aider la

jury dans l'instruction.

lia Convention rend le décret suivant :

• La Convention nationale, sur la proposition d'un
de ses membres, tendant i ce que les rapfiortears

des comités qui auraient proposé des décrets d'ac-

cusation ou renvois au tribunal révolutionnaire des

citoyens préve us comme conspii ateiirs nu a^rents

et piTj»osés inticlèles, ne puissent être cités an tri-

htiiial levoliilionnaire pour y donner des renset^ne-

uients. décrète que les rapports qui seront liiîts en
pareille dreonstance seront impHnffi et distribués

aux jurés, et que, conformément à l'a in'lé des co-
mités de l examen et de surveillanre îles marchés,
en date du 1er ventôse, les membres de la Coiiveu^

tion ne devront pas couiparaitre au tribunal pour y
donner des renseignements, mais que raeeuaaicar
public près le tribunal révolntittutiatre sera tenu de

les procurer dans les différents comitt's de la Con-
vention qui auront ^posé des renvob on décrets

d'accusation.*

Un secrétaire lit la lettre svirante ;

Ttirrani, fénértA «n eJkaf 4e fmrmée de l (hu$t, mà
président de la Convention nationale.

An quart icr-gcni'ril, k Nantet, le 30 plaTiote,raa t*.

Citoyen président, la marche des colomics que
j'avais charj;ées de traverser la Veinlée a d("jà pro-

«liiit la mort de près de six mille l»rij;auds, l:i di-cou-

vertc d'une quantité cnnsidéralde de grains et <le

fourrages que j'ai fuit déposer dans les inagci^ius des
environs , et de quelque argenterie que je m'em-
Mh'ssc de t'adres^er. L'envoi eût été plus considéra-
ble si quelques soldats, indignes dit nom républi-

cain, n'eussent détourné une partie de ces i-f!i'ls.

.l'ai tien de croire qu'ils changeront de conduite

lorsqu'ils verront la Convention nationale consa-
crer dans son Bulletin les noms de ceux qui ont gé-

néreusement apporté siir l'autel de la patrie le prix

clc; il.in^iTS (|u'ils ont courus.

On cuiitple, parmi ceux qui ont eu ces effets, les

citoyens Lebrun, lieutenant du i<^''° b.itaillou des fé-

dères nationaux; Thuriau, chef de bataillon; La-
bonne, chef de bataillon; Pelletier, capitaine; Mii-
lippeaux

,
adjudant -m.ijur; Dinolte, lieutenant;

Jacques, caporal; itiman, grenadier-, July, adjn-
d.iiit sons- ilficicr ; Moul ,

caporal fourrier, tons du
io^ bataillonde la ilauti> -Saigne; Martin, caporal du
ie bataillon da Bec d Aiubùs; le eommandnni des
volontaircs^ttssacds de CliuleL
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On doit des flogM |wrtîfnl(or> .m fl('5irit«=ressp-

meot patriotique du citoyen Oonadieu, lieiitonnnt

ao 9*n>|iriaient de hussards, ci-dcvatit9«,qui. oprès

av<Mr ch iri,'!' sans l)al.iiicrr deux cavaliers rclirlles

qui |)iaiviii« iil lui faire une datiKcrciisi' résistance,

les avoir ti'i r.isst's, rnlcvc la valise di- I"uti d'eux,

s'est empressé de m'apportcr un snc de 1,300 liv.

qu'elle renrermait et la croix de Saint-Louis que
portait le ei^vaitt nublc Cejeune officier n'a ce&sé

de ^iier depiria la içnerrede la Vendée des preuves

dHiDenlear qui mérite 4'étre réenmiHuse e.

Signé TtnnEAC.

La leetnre de celte lettre est interronipiie par de

rlfs applaudissements.

La Ômvciilioo ordonne l'insertion au Bulletin.

(La nùte dmain.)

Pilt et Georges à la Tour de lA>ndrtê,

Le l(<opnrd britannique cst-il donc dans un tel état

de eadueité qu'on puisse le mettre aux fers? Non, il

d<»rt; S 'il réveil détrônera l'inlidélc çardien de son

repas; sa vengeance donnera ta paix a l'Europe, en
rendanthouiniagc à l'energiedeinaDçaisàdœndn
la majesté desnommes libres.

L'inlérft partieuller est vivement senti eteonser^
véavecsciin; l'intérêt p'-iu ral, «|ui devrait f'tre supé-

rieur à tout autre, seiuLle u't'lre celui de personne.

Les pruriles sont bons, c'e>l-à-diri' imiini'i ents. pa-

tients ; des attentats autant énormes que multipliés

peuvent seul exciter leurjusteséréritëjna usurpa-
teur adroit est trop souvent un Ivfan heureux.
Que n'avait pas fait la nation française en faveur

3e Louis XVI? Elle avait pardonné le despotisme de

ses aïeux, le sien, les dissipations d'une cour cor-

rompue et sa fuite vers une terre étrangère. Elle

avait rendu légitime la plus brillante couronna, elle

en avait assuré l'hérédité dsns sa ranîlle; elle loi

avait duimé une liste civile et des palais dont ne

jouit aui iui nionarijue ali-olu. Eh bien] la kldiele et

la perfidie des pniices du siing des Bourbyn, les

menaces du manifeste du duc de Brunswick, l'inso-

lence du cabiuet de Saiut-James, la coalition d'un
roi avec d'autres rois contre des ci-devantsujets trop
indul|;enis, ont révolté tous les cœurs français et

conduit ù l'eeliaraud le monsireoommé U Bt^am-
rateur de la liberté.

Quelle leçon pour les peuples et Ics rois! Oeor^
gcs 111 doit-il leur donner le même exemple?

Le premier chef d'accusation eontre lui est ex-
trait de la déclaration de l'indépendanre des treize

nueieiiiies colonies de la ^ou^ elle - Anj;leterre. Le
procès de Louis XV'I consl;it( plusieurs des mêmes
crimes de Georges dans la guerre civile d'Améri-

Ïue; Georges, a Philadelphie, eût eu le sort de
oois à Paris: taxer les Anglais dn Nonveau-Monde

sans lenr adhésion,/n leur Atant la représentation

imparfaite qui restait aux Aiii;!ais d'Eiiiniie ; armer
des He^sois et des Sauvages contre le> (ri're-; de ses

sti|( t-v; l.iu e eiitr éi^iufjer la mère et les enfants; con-

tracter une dette de luo millions sterling, d^l l'in-

térlt est d'antant plus accablant «ine cette guerre
atrocf a liiii par une scission qui a formé deux peu-
ples d'une inriiie lamille...

l)e|Miis celle ".'uerre, qui a dévoré deux cent mille

honimes, Georges a toujours été en déuieiice ou en
fui-eur; il ne parait avoir recouvré une intelligence

très ordinaire qu'au moment où la révolution de
franco lui a promis de nouveaux flols de soug à ré-

pudie.

Georjîcs a exrilé les Frnneais à la guerre civile,

appelé contre eux les Hessois, les llaiiovriens el au-
tres assassins de la portion esclave du continent dtt

l'Europe. Les Anglais ont été trompésdans la gnercn
actuelle comme dans eelle d*Aménqoe.

Les ministres complices de Ge<u>.'es disent qucis
désir de la royauté ett presque uniL-ertel en Franet.

Ministres impudents! roi stupide! si la presque uni-

versalité des Français était pour la royauté,U Con-
vention répoblicatne ^paraîtrait en un instant;

une poignée de fartirux ne i^'Hiveme pas la presque

totalité d une grande luiliou. l'ilt el Georges invi-

tent les royalistes de France • a jnindre l'étendard

• d'une nioiiarciiie hérûlitaire, en alleudaot les mo-
> diticaiions dont cetteforme degouTemement pnit»

dans la suite, être susoentibie.-

Si une monarchie ^ut nre modifiée, cette forme
de gouvernement u est donc pas nécessaire cm
France ni à la tranquillité de l'Europe. Ponronoi in-

diquer, exiger la munarchie?t\'esl-cc pasiiecfarer la

guerre à toutes lescouslitutions non nionarduqucs?
La réserve de pouvoir dans la suite fidre des modi*
Ucatious au gouvernemeut que Georges et Pill veu-
lent donner â la France n'est qu'un moyen pcrlide

mnia^^e ponr j Continuer la guerre avile et ex-
térieure.

Ocorges et Pilt promettent aux royalistes de
France louie protection al «autié, saps néanmoins
les garantir, oisenl-ils, des événements de la guerre,

ni leur répondre des effets du blocus. Partout ces

royalistes non eflicaceuicnl secourus sont si peu
nombreux et si làclir-, qn ils sont dispersés ou ex-

terminés par uuc noianU derépiMieaint.Oû a doue
trompé le peuple de FranM ponr Tanner contre
lui-même.
La /ara'on des républicains de France a un million

deux cent mille, hommes sous les armes; le n pu-
blicatiisioecst donc le désir uianifcsté par la pre<(|ue

universalité, et le.s armées de la Jeune république

sont partout vieloriettaes. Dans les guerres précé-
dentes, Brest, Cherbourg, Saint-Maio lurraf atta«

qués, bloqués, et l'habitant fuyait dcvntit reiinemi

qui, sans trahison, pénélrail dans l'inléiii iir du ter-

ritoire; mais alors il y avait un roi en France; les

paysans craignaient de tomber à la milice, qui ne
tombait que sur eux. Aujourd'hui tous les citoyens

sont soldais, les ciludius et villageois ne demandrnt
qu'une baïonnette el l'honneur de partir les pre-
miers au premier apin l <Ii' ! i liliiHt'>. Tyr.itis, recon-

naissez donc que la liberté est le souverain le mieux
aimé ; vous éprouvez qu'il est le mieux défendu.

Georges et ses ministres ont annoncé aux roya-
listes de France qu*li la paix tous les ports et autres
lieux dont ils se si î iiii iit mis en possession seraient

fidflemenl rendus .i Ltmis W II. Si edte assurance
ctail siucrrc, le peuple anglais était sans inlérét ; si

ce n'était pas là le plan du cabinet de Saint-James,
Georges el Pitt, après en avoir imposé an peuple
anglais {mur l'envelopper dans la ptene, trom-
paient donc les Français pour les ^rter i s'entre-

dctrnire par une guerre intestine qu ils excitaient en
pnuuett.int des sccmirs l(irs(|u ils se propos. lient de
conquérir Et on a dénoiRi- au peuple d'Angle-

terre, comme des massacres de la Convention de
Fnmee, des actes ûe justice que Pitt, Georges,
Brunswick et Colwurg ont rendus nécessaires!...

Quels ont été les .'ésultats dn machiavélisme des
niiiii très de Georges? des Anglais biittus à Diinker-

que, des Anglais corrupteurs à Valencirunos, lâches
et traîtres à Toulon, les forçats de Toulon ludlgnél
des crimes des ennemis de leurs juges.

Georges et Pitt votidraient « qu'il y eûl en France
•uneatttocilé I^UneaveelaqueUe on pût condiim
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•Upaix (I<! l'Europe...- QueIle>utoritépliulà;itiitte
peut-Il donc exister que crile qui est donnée |Mr h
pruplc? Sut vaut 1.-1 iiouvdic constitution eLs Fran-
çais, fa gufrrt' ne prul f lre doclarpe que jiar les as-
s« nil)li-Vs primaires de la nnlion. Qu^'lle itlus forte
garaulie jjour li'S natious étrangères qu'elles ne se-
ront point atiaqurfes Sans les plus justes c.iiis<'s, et

eles hostilités ne liréeéderont pas la déclaration
guerre? Si 11 constitution .inglaise eAt eu une

clause semblable, la guerre civile d'Aini'rique n'au-
pas été un des crimes de Georges III, et Pill ne l'au-
rait pas rendu t'instigatitir dt- la coalition actuelle
pour contraindre les Français à accepter un roi.

Le corps législatif ée France chobira le nouveau
conseil exeVutif parmi (1rs candidats qu'auront indi-
qués des électeurs nornims par le peuple. Cette
manière de faire des iiiiiiL-.lrfs n rst-elle pas à
nrelérerauxinlrigiirsdela Poiupadour, de la Du-
barry ou d'Antoinette d'Autriche? Un Machiavel, le
flcau de l'Angleterre, un nouveau Pitl incendiera-t-
ii l'Europe, SI le scrutin épuratoir*- de ki constitu-
tion Imirnise est ndopti* à Londres ' G'" tl-; et Pill
pouvaient cviler la guerre ou la Itriuiucr. Cette

Suerrr' csl une tyrannie: comme la guerre civile

'Amérique, elles été eommencée, soutenue contre
les vœux, TintAf^ commercial d» peitpip anglais,
même contre sa liberté'; car il srr.îil I m i, tilt réduit
au dernit t degré d'esclavage si la co.»1iIjoh trium-
ptinitiles Français.

La diplumatte entre les rois estde se balancer res-
pectivement en moyens d*atfaqne et de résistance,
de faire dispnraîtrc Tinégalite relative de popula-
tif>n,dt' rcvrims cl de territoire, par des allianees

1 : t au besoin un auxili.iire pour .itta(]iicr

l'euneuii d^- Iront, en flanc, par derrière, diminuer
âa supériorité eu Eurofte en portant la guerre sur ses
posseastmis dans les deux Indes et en Arri<|iic, nu
tlnqucr de m<'mp l'allié que cet ennemi doit srcon-
rir. Lnrévoliiti(ni de France a été niiiir cet cdilicc de
politique iojal« une secousse subversive ; aussilùl
des rois, divisé» pir des traités et des intérêts de fa-
mille plus ou moins perlidement combinés se sont
coalisés contre la nation atâ a «se an droit de ju?er
le roi dont la plus grande fnr-r rl ,iiii,iit dans les

guerres des cou ronnei une pr*^ n i taïue ilt cidn-
itn parti iju il arloplait; ces d»-^! i ; conjurés vou-
draient retiiDiir la balance eiincma> dn |;i liberté des
peuples. Quel sera le nombre des virliines immolées
par celle ligue inlernaie? La population des [lays en
guerre s'étire au moins à cent millions d'habitants

;

cent inilliotis d'hommes vont s't i,ti'égorger ii iicr-

que Georges et Pill reg.iuU nl comme un crime te

supplu c il im ti lître! Si Georgi-s cl Pill, con-
vaincus du crime de lcse-peiip!e anglais, ne sont
pas punis, le léopard brilaniiique n est |ilus qu'un
mulet de race hauovrirRne.

THEATRE DE L'OPERA-COMIQLE NATIONAL,

l«a npriiedc Toufon émit poar la Fraueean érénemcnt
d^nitsllianl); impoiora», crttccouqoÉic si iirlHaiitea

été •ceaaipngnre de ciiaontiaaoff qvl en «upactiiau

m

encore il pbinannnciitl'initrtt q«ie ton» les ctenn r. pu-
iMieMBS te sont tnllaaiin^^ à crlte ticiireuse nouvcHe. Tous
IcseervcattS p)a*eilmmm |io<!-liqucs se sont cniprrssé« de ta

dnnlerii, lou% le» tb^-dlrt-s. i!< s U- Inidcroain, I oui pmiMi>«
»ur leur* allirlir^, se dispulaiiU qui la frrail paraît te Irpir-
ntier. Il n'èUit pa^ même qui slinn Amis iiti Mioincni p u r i

tlVii calculer noidciiicnt k- luêril • dr;ni!!iltq!i.' : on -.o luil

'
'

Ti' ii''J
' l'ii'tiran, rrgreltnni t\>' ira>oii pu rit.- aii<-ur

d4Ui ce «Uniae sulKixnc, b« ponvaili\u çonMkr qu'eu d«vc-

nani «weiatenr dHm« lepréMMMion qni lut en retiMeryt
la t^alilé. Le mett* mlfiiBbv garanllitwl auei le succès
lliéSltal ; il ne c'aicisMit doiie que de »c li.ller de Pohif nir.

0"i lque* auteur» ci-pendanl ont t u l'a-t d'iiioiit. r 4 l iiw
térvi du kiijel quelque méhlc drumalique, cl celui de
l'ouvraicedi^nt nou» rendons compte, donner l'Opéra-f!»-
iiiMliii' iKii'o jI. doit être conipiit dam ce iioiiiln.-. Lo ci-
to»pii l>u»oi, ci-d<'»aiii nclptiranilK^àtrr du fanUturi; Sainl*
Grrniaiii, M plus c iniii par li' suriùs de lajoltc coiuètlie
de la yraie Hi aroiire, qu'il a donnée en kocii té a»«t; le ci-
toyen Picard au Tliéftlrede la Re|>ubliqur. a nxmiri dans
tx dernier ouirage de* preuve» d'un lalcnl digne d^ti«cn>
ooaraKé.LescontraMrSqnli aeiablis ralreone fanillletiift

pan iole et Ica qenéraox «onemK dont on At^ak ift» in*
moral, qa*dne ridicule IwiWioii de h itgmtt f^n^aîK
rcitd trf^ comique, cl un Espagnol plein de f mali^mp rt
d'oigueil, rcpaiident i la fois sur celle pit cc t^eaucoMii il'in-

lér*l cl de faité. F.lli- u'csl pin'n , r u iiiiSilt- il'an.ilyso:

ses scènes nepeuvi-nt êire déiaclim du clit doimê île»
rrce» oir.

La mii»iqoe est le cou|> d'essai dn dlo) en Lemi<'rrp,qo|
n'est encore connu f(i:

|

r quelques iiioro am dii:ichéj.

0» a surtout dislingue un fort joii air, ir^ ptaioammetit
cbanlé dans le baragouin anglais par leciloven F.llcviow.

Plusieurs autres morceaux tmnonoeiit des intcnlioiis qui
ne sont pas loitjours remplies, dt-Taui qui ne \icnt (;ue da
peu d'hahilitdedc uavaillcr mur la «ci-ne. On doit a«crlir
ce ieuM eempaailear <pie Itffaoconpo^eaiettts esicaiÀ
par les InuroBeBU I veni, l«rH|n'ih «om trop BKcrèk, for-

ment avec le eliani une opposition trop foru- qui l'em*
Jimuille et empêche d'en eniendrc les pnrult s Plinimn
iKorecaux dv son ouvrage foi ait ni plus il'elTel s'iis étaient
moins chaigés. On en annuno: un autredelalf doilloonn
peut concevoir qu'une idée r;ivoi^bk'.

SPECTACLES.
TaikTu ma L'OpiiA-CoMiova ratmmai, me Favart.—

L*l»l4rktir£im Méiugt rèjwMeûin, et ie SmtUrrtt»,

TaéATRBDKLt l' M i
i i.f(ii K , nie (!e b Loi** C&nrin

et yittoire, oalet Abu* de l uncitH rtgime,

Tni«rae an ta asB ravanav.— Coneert ftl*bc«nedn
spect.icle.

JniK-ttit PK L4 MoxTAO.\r., a» Jardin de l'Égalité. —
meieiie, fane.

TiiiiiTae If«noirtt, t«ms de la Loi et de LaoToit. — tu
Coquette ctyrritjéf, f oi!i , et (c llelour du Hf.n i, rnan'vtlp.

TiitiTrr L^niniE dki Ami» i»k t* i>%TBiK, ci detani de
la nie (le L(ui\(ii<. — ^Vnf'iVfc, Opérât 10 mite, en u
acte, et te Corjrt-dr garde, s and.

TaiiTtiBO VAiiocviLir^ — Au Retour; Arlequin Pyg-
matioii, ou la Bague enchauUe, et le Pottc énscué.

Trir^Tni na LA Cxti, — VamM». — L'Sponjt rifn.
" « I t/ettreux Çwiprefiu». let Cênt train, et te Pr*'

jet de Fortune,

Tmfathk Di I.Y(i:« nr.s Arts, au Jardiu d« l'Egalité.—
(\ipucins (III c froHliéru, |maloni.à«jweLt piéc da

L'iife des l'alriiita.

Dai vtnlnte.

PAILMI£.^TS DES HEKTES DE l.'UÙTEI^DE-ViU.B
DS PARIS.

Ponieaa de « noîs ti janrs ie ins. Tentât lelifca.

A'om* dei paynurt.

a. Botchcron
. prrp. et viager. Daodi.

tO. p! nclieiii. *ng. et pcrp • . , . fiuftdi.

20. Siini.Jan«irr. viager, tout. pcrp Duodi.
80. Lcl)on lie la lt»Nlr»re, tMl. p«rp, t| viaf. Duedi.
3t. ClMUvIiai, pcrpt'itivl 0Mdi.
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GAZETTE NATIONALE o» LE HONITEDR UNIVERSEL.

N» 154. Quartidi 4 VRirrosB, l'an 2«. {Samedi Î2 FévBiER 1794, vieux style.)

CONVENU 0?i NAïiONALE.

Prétidau* d» Saint-Ju$t,

AayfOfff fdUéÊm «Ame» ém»»ffaT iagnix.

J'ai promis de rrpondrc à toutes les inciilpntioiis

que la calomnie accuiiiult' depuis uu au sur ma itHe;

|e viens remplir moD engagement.
i'ai dft mépriser toutes ces déaoneiatioiM tant

qu'elles ont été l'ouvrage des clie6on àe» «frats de
la f.irlioTi mievousavez niié;ii>tie : mais aujoiinThui

que la iii iMgrnilë lesretiouvelU' et les iinprmir ;ivec

«ne an'i cl.ilion tneurtriiTe (Unis des jourii.iiix payes

des deuiiTsde la république, it est de mou devoir de
rompre lesilence.

Citoyens mes collègues, je vais mettre sous vos
yeux le tableau rapide , mais Cdèlc, de ma conduite

dansia Belgique h ii iiivdqiu' point vutre justice, je

provoque toute votre Sf vérité. Vous avex livr<< au
glaire des lois les conspirateurs qiii niaient dans
otre sein; si j'ai commis le mi'me erïme, je dois su-

bir h même peine. Et toi , peuple français, dont j'ai

toujours dêTendll les droits et la souveraineté, de-

pouille-toi de ralTectiou particulière que tu portes

a tes représentauls; ne VOIS plus ton déwiiseur, malt
l'homme, et prononce.

I*ëlsblirai deux paragraphes : dans le premier, je

vous entretiendrai de ma conduite dans la Belgique;

je la diviseen trois époques, pour éviter lacoiuusion
des dates ; dans le second je réruterai toutes ks im-
patatious qui lu'ontété faites.

Des faits et des pfcuvet, voilà les seules arsMs
propres à riaooceiwe.

Premi^e époque.

J'ai été accusé d'être le complice de Dumonriez.
Ce fut à la fin du mois de mars que ce général per-

vers triiliit lâchement ses devoirs et sa pairie. Pour
démontrer que je n'étais pas d'iutelligetice avec lui,

je dois reprendre les choses de plus haut.

Lorsque Dumouries fut appelé au uiinistère,je ne
le eonnaissats pas. Pendant loni le temps qu'il v est

restéje ne l'ai vu quelrèsrarement, et quoi.pie (lenx

fois par seuiaiiip il y eût chez lui table ouverte pour
les députes , i'aniriiie (pie je o'aï jamais maogéavec
lui, ni chez lui, m ailleurs.

Uuinourirz , disgr icie du miidslère, ftitenvoyef n

l'armée; je n'cui avec lui aucnneco'^spondanre. Il

revint a Paris au mois d'octobre fW ; j'étais aloi-s

irésident de la Coiivenlion. Les liais, les rèti s . lui

iirent prodigués; je n\ fus point 'mvilc et n'y assistai

point. Je le vis cependant unrfois.

Dumotiriez conduisit l'arnu'e dans la Belgique, à
Liège ; il fut dénoncé par les agents de la tioorcrie
nationale, qu'il accusa Itii-nn^tne.

Le li rdeceiuhre 179*2 la Convention nomma qua-
tre de ses membres pour aller rérilier CCS plaintes

réciproques; je fus du nombre.
Arrive à Liège , je n'eus avec ce général d'autres

rdations, d'autres rapports que ceux relatifs à la

mission dont nous éltnns chargés. Jamais je ne l'ai

vu qu'en pn-M i:ce de mes collègues, et tues liaisons

avec lui rui-t iit telles qu'il se plaiguail amèrement
de moi ; car , qu'il me soit permis de le dire, dans
cette occasion comme dans toute autre j'ai toujours

fait resitecter la souveraineté du peuple et la reprc-
Sentaliuii ualionalc.

i:

Je vais dter nne aneedote 4|iiî ne laiawra aueun
doute sur mn prr'tendtie intimité avec ce traître.

Nous reeùines à Lit fie !p décret du Ij déteinbre.
Les f:;eiiéraux en chef étaient ^péeialenient chargés
de le faire exécuter. Dumonriez s'y relusa positive-

ment. Mes collègues lui tirent les représentations les

plus fortes, ils le pressèrent d'obéir ; il persista dans
son refus, et offrit sa démission.

Je pris alors la parole, et je lui dis : «Général,
nous ne cotui^ii)M>iis pas d'homme au-dessus de la

loi : tous doivent s'incliner devant elle; mais vous
devez particulièrement l'exemple de robéissaoce la

plus entière. Eh bien ! |e tous le déclare , si vons ne
donnez pas aujourd'hui, et par écrit , les ordres né-

cessaires iM>ur faire exécuter ce décn t , ilemain ma-
tin vous serez suspendu, arrêté, et traduit à la barre

de la Convention. Nous ne souffrirons point qu'un
général délibère sur les lois dont l'exécution lui est

confiée, et qu'il lutte contre la représentatioit na>
tionale. •

Dumonriez obéit, mais il ne me pardonna pas la

leçon. J'adjure ici Danton et Cossuin de me démen-
tir si le fait n'est pas exact. Ludo, actuellement

membre de la Convention, alors suppléant et secré-

taire de lacommission, était aussi pnbent à cette ez-

|) I i ra t ion ; je l'iuvite i me dooner un démcoti si j'eo

im[)osp,
^

.

Peu de jours après cette explication nous quitUI-

mes Liège pour nous rendre à Aix-la-Chapelle. Du-
niouriez vint à Paris. La commission n'est restée i
Liège que dix-huiti vingtjours; nais je dois obser-
ver ({ue Danton,6o«unnetmoi nons avonsétévisiler

les divisions éloignées du quartier-général, vérifier

lâ sittialutii des eai^^se»;, les états des effets d'ha-

billement et de eainprinetit et les besoins des trou-

pes cantonnées à Theti, k 8pa, à Huy, à Namur, etc*

Cette opération nous a éloignés pendant assez long-
tenipsde Liège, où Camus était reste seul.

Le 1" janvier 1793 la Convention rend un décret

(|ui rappelle dans son sein un de ses quatre commis-
saires pour lui faire part des renseignements qu'ils

avaient pu acquérir et qui pourraient accélérer le$

mesures i prendre et les ioisi faire pour ladirecUon
des armées de la répiiMiour : la OmvenUon deman-
(lait que re rapport luî fAt bit au plus tard le IS du
inèiiie mois.

Ce d(-cret iious fut apporté à Aix-la-Chapelle par

un courrier extraordinaire. Nous reviotues a Liège ;

la comuiissioii termina son travail le 11 janvier. le
fus iiomuié , avec Danton , pour vous le présenter;

nous partîmes le 12, et nous arrivâmes le 14.

L>iiiiini;i- 1 7 étiil encore à Paris, je ne le vis point.

11 en parlitquelqiies jours après la mort de Capet,et

fut prendre le coiiimaiidenientde l'armée chargée de
l'expédition de la Hollande.

Je n'ai vu Dumonriex à Liège que très rarement;
je lie me siiis entretenu arec lui que des objets rela-

tifs à noire mission; je ne lui ai paricqii'cn présence

de mes collègues; je n'ai donc paspu conspirer avec
lui.

Les conspirateurs n'associent à leurs crimes que
deshommes qu'ils connais.sent et dont ils sont sûrs;

ils ne veulent pour complices rte leurs forfaits que
ceux qni leur sont evtrt'inement dévoués, (lui parta-

gent leurs senliineuls, qui professent ieurs princi-

pe';, qm ont toute leur eoufiance et qui vivent avec

eux dans la plus étroite intimité; or «comment Du-
mouries m'aurait'il choisi pour son confldeiit et sou

I complice ? il ne me connaissait pas*



Son complief ? moi qui nvnis ofTcn?;** son amour-

firopre, mol qui l'avin.s rnii|M !*- à si s ih'voirs m ini-

ieu d'une armée victui i» us<' dont il avait l'aïuoiircl

la couliauce, rt chez un peuple qui le regardait

COmmeMDMuvcur !

Moi son conplice! Mais j'o'tnis pers45cut<' pnrle<;

hommes avec qui et par qui il cuiispitait; i'iitais

proscrit par cette ructiou ijue Dumouiiei appelait la

partie satiie de la CuiivenUoa.
Moi soo coQiplire ! Mais nous arions nn système

cvposé't il voulait rétablir la constitution de 1789, et

moij'avai» v«t< la république ; il était venu i Paris

iiitrifjiicr avec la parlu-snine tk la Convenlion pour
!hiuv( rit' tyran, etuiuijai volé pour qu'il cxitiAlses

rritin ssiir l'eiliafoiid. il voulait la UUc do Marat, la

faction detunuda le décret d'arcusatiou contre lui
;

j'éjuiiicai mou opinion c<>iilraire, et j'eus le courage
de déclarer au cOté droit que je regardais le décret

d'accusation qu'il sollicitait couitne le préliminaire

de la c lUoi) avec Coboiir^' et nruiiswick.
Kappelc/. vous, citoyens , qu'au uioineiil où l'ap-

Ïtel nouiiuat allait couiuiencer je reFiisai d'occuper

c fauteuil, en déclarant hauteinenl que je rougirais

de concourir à rex(<>:iition d'un décret oui devait
déshonorer à jamais la Crniveiition nationale.

Jiis<iu'a jjn'M'Ul vous n'.ivi /. aperçu dans ma con-
(lm!i> aucune apparence de ma |iri'ii'miiie ciiii)|jiu ih-

avec Duaiouriez. N'oubliez point nue je ne l'ai point

vu depuis noire d«'parl de Liège (de'a'nibre 1*92)

,

Suejamais je ne lui aiécrit, que jamais je n'ai reçu
c lettre de lui. Comment ai-ie donc pu conspirer et

devniir !e eniuplice de sa trahiston? Je passe u la se-

conde époque Ue ma mission dans la Belgique.

Deiuticmc époque.

Le31 jauvier, la Convenlion rendit un décret qu
détermiiMie.inudi' d'après lequel l< s if uplesdupays
occu|>é par les armées de la m pulil que devaient

exiinmcr leur vœu sur le l'>me de ^iiiivrriiriiieiil

qii ds vouluii'Ut adopter, lilie envoya lies représen-

tants pour fralerniser avec ce peuple et prouiiiic>-r

provuioireiueutsur les dilliciiltt^s iini pou vaientii'éle-

ver sur ta foriuatioo des assemblées primaires, sur la

validité (les électioas. ealiBtpour assurerh liberté

de.s ^qlirages.

Convenlion nous oi lîoima, à Dnnlon et à moi

,

de partir sur-lc-chuuip pour nous rendre dans la

Belr;it|ue. Nous rejoignîmes à Bruxelles nos collè-

gues Gossuin. Treilhard et Merlin (de. Douai).
iNoIre misKion, eonmifl vons le voyex, n'était pins

niililairr ; elle elail devi'inie piircinciit p* !iti(|i.c.

Eli)ij:in s (le viij^l ttl Irmle lieues de 1 anme, qiti

avait j)i i> ses canloniieinents, nous ne devions nous
oceiiper que des moyens d'éclairer le peuple bel^e

et li> fleois, et «le lui taire émettre son vœu sur legou-
veriienieiit qu'il voulait advipler. Déjà la majorité
des coiiimunesdn Ëfab.'iiit et du pays Ue Lié^é avait
voté pour la réunion à la Fraiiee, et noiiS avions or->

§auise le départrinent de Jemma|)es.
Le iff mars, je fus avec Goasuin Cl Mwlin à Loii-

Yiùn. Cotte ville, adopta le gonveriienient français.

Saint-Tron «tTidcmont devaient s'assembler le snr-
I.'iideinaiii. \ii lieu de re\i nir à Bkiv. tirs riouspré-
fer.hiit s nous rendre sous les murs de Macstricht
pour l'ti e li iijfjMis (le s'Ui 1) uulKii iIeinent.

Eu arrivant à Liège nous appreDous que notre
avaut-garile avait été forcée derrière la Roitr

,

qu'elle avait <'lé repoiissée au-delà d'Aix-la Cliapc l-

Ic , que Tarinée avait été surprise dans ses cantoiiiic-

ineiits, et (lu'ellc était dispersée.

Govsuiu et Merlin nie (;l)argèreatdc me rendre à
rarinée. je montai à cheval, je courus à Iluve rt à

Patisltf, oùje trouvai les généraux, et, tandis ^ueje

m'occupais à rnllier n^^s trnnpf«?, mes deux collè-

gues faiîiaieiU k Lic>ge toutes les dispositions ttéces*

saires pour cm|iéclier que cette Ville lomiiiteDoofe
au pouvoir de l'ennemi.

Je rentrai te soir à Liège; nous nousréunîmes avec
les généraux ; ie rendis compte de l'état dans lequel

j avais trouvé F*armée, et de la position qu'elle occu-
pait au moment de moiid>'parl.

Le danger était iuuuinent, il am^mentait à chaque
instant; nous avions inutil' im nt demamlé di s forces

au comité de défenw générale et à fit uruo«v4ie,
alors roinistni de la gaerre. Nam arrêtâmes de faire

marcher au secours de l'armée toutes les tronprs

qui formaient la garnison de la Beigii|ue , et de les

remplaecr par lesgardes naii* [i 1 ^ du départemeut
du Nord, que nous mlmts en réquisition. Nous par-
tîmes de Liège à mimiîl,après avoir prévetitt l'admi-
nistration des roesnres que >iioiis venions d'arrt-

ter, et nous nous reudînesi Bruxelles pour en hlter
l'exécution.

Mais Ions ces moyens n'étaient que des palliatifit

insuflisant^: il fallait des mesures extraordinaires; la

Convention seule pouvait les prendre. Je lus dune
envoyé avec Danton pour vous présenter le lafolea«

lidèle, mais efîrayant, <!(• I.i position de l'arnu'e ife la

Belgique. Mt-rliii et Gossuiii se rendirent dans le <ic-

piiicment du Nord pouraccélérer le départ da$ gar-
des nationales.

Vous vous«i rnivaiia^eitoyens, nouavous avoua
tout dit ; noua nnfow avoua nen dissimulé ; nous
vous devions In vérité, nous avons eu le courage de
vous la dire tout entière.

Vruis n'avez pas oublié que les meneurs du cdté
droit attaquèrent notre rapport , qu'ils révoquèrent

en doute Ick faits , qu'ils nous accusèrent de voakàe
répandre Talarme et l'eflroi par l'exagération de<niit

revers , et de vouloir faire partaper à la Convenlion
la terreur panique qui, selon eux, s'était emparée de
nous. Ainsi cette franclir-e lut n gardre nmimeun
artifice criminel

,
nârcequ'ellr déjouait les complots

liberticide^ de. la. Mction , mais bienlAt révéoement
Justifia notre rapport.

Vwis n'aperceveï rieh encore dans ma etnidnîte

(|iii [luîsse me faire ^'lupr.sunrr d'i'tre rfililelligettlBa

avec Uiunouru z eUMiniiiice de sa trahison.

Moi son complice ! Mes collègues vous diront que

f
ai contribué comme eux aux reunions à la France ;

ils vous diri>nt que dans les places publiques, aux
.speelacles, j'ai vaiilé aux Hci^'es les avanlaiges de
notre ri'vointiou, et que je n'ai pas laissé éellappcr

une seule orcisii.n de serv ir la r' |ui!)lu]iie. Diiinou*
nez . au couîraire

,
iMipro)iv.itt les réunions^ il les

lil lu lit
, et, de concert avec le conseil exécutif et la

coim té de défrnsr'géuérale. il les cntravaiL
vSi j avais été le complice de Dnroonriex , «ses bons

ariiis, qui formaient , Srlon lui, la saine partie de la

Convenlion nalioiiale , ni aurau ut-iis accu>é d'avoir

exagéré, au mois de mars, no< re» ers et nos dangers
doul ils voulaient nous dérober la connaissance? Si
j'avais été le complice deDiiniouriez ,

serais-je vend
f vpii sde Liège pour vous rendre compte de noire

d('laite ? Vous aiirais-je dénoncé la négligence des
»ei éraiiv qui n iiuiandatcnt, et que voua avex dé-
crétés d'accusation ?

Si j'avais conspiréavec Dumouriez contre la répu-

blique, si j'avais été un traître» voiisauraiS'je dévoilé
des trahisons, vons :itirais-je édairés sur les dan-
gers cpii vi iv.s uictiaf .liriit ?

Qu'aurait Lut ilaii'> cctt<' l ii cou'^lanre un eomplrcc
de Oiiiuuiil'icz ?.... Il auiait cM'usi' 1rs griier.in.x; il

aurait parlé de nos revers avec ménagement, il au-
rait dis,siiiiiilc nos pertes, il aurait divisé la triste

situation dans laquelle se Iroiifait l'armée ; alora la
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riépubliqne et la ConT«nti<m nationale senient
téea dans cette inaction iuneste et dans cette fatale

8«?cnrit<» où l'avaiml plongée les Ptiilonneurs. Voila

qui'llc aurait •lé l.i coudml*» d'unco!iS|iir:iU u[-, (i'ini

traître , d'un cuwplicc de Dumuuriez; couiparez-la

avec la mienne. Je ne vous ai neo oMhé, je fous
ai dit ûrandbeineat tout ce que je savais, je voiis ai

rapporté fidèlement tout ee (|iie j'avais va. Mon ré-

cil a r«^v*'i!le l(« priiplc cl ses représentants ; ils sont

sortis de leur léthargie ; je leur ai montré le mal et

> la profondeur, et ils y ont applique le remède.

Auriex-voaa ouUié que , sur une leUre que nous
avions adreaide de Liège an comilë dedéTense genë-

nlcet dans laquelle nous lui parlions franchement
desjournéesdes 1er et 2 niars.Beurnnnville. de con-
cert nvec le côté droit, eut rinifiiuleate de venir

vous dire qu'il avait reçu des nouvelles qui étaient

en contradiction avec le contenu de nus lettres, et

qu'il roua invitait à n'ajouter foi qu'à oe qu'il vous
transmettrait onkiellement ?

Auriez-vous oublié le de'menti public et formel

que je donnai a ce ministre, qui vous présentait au-
<i;iiMeii^pinent comme des avantaees les nottvcaux
revers que nous avions essuyés à Liège ?

Attriez^voQS onblié avec quelle franchtM! et avec
quelle enrririe jn ri-in ni, tnal;;ré les huées et Ie3 vo-

ciféralioas du cote droit, les iiiexaeliludi S et les in-

fidélités du rapport que oe Miiiii>tre vous faisait j"....

Il vous déguisait la vérité ; moi ,
je vous la disais

tout entiète; je remplissais messehnents et mes obli-

gations envers ma patrie . et îaire son devoir n'est

pas conspirer. Je passe à la dernière époque de ma
misciona

rrofrfffwe époque.

Pendant que nous sollicitioas, Danton et moi, du
secours et des forces auprès de la Convention et du
comité de défense générale. Duroouriez quitta l'ar-

mée qu'il couioiaiidait en Hollande; il arrivai An-
vers le lu mars 1792, et le 12 ildcrivaiti laGooven-
tibn nue lettre dictatoriale.

Un daoclNiidrt le if mars nous renvoya dans la

Belgiqiwi nous mvincs à Bruxelles le 19; nous
MUS eonerrtlmes avec nos antres cnllègues, et le

lendemain noue nous rendîmes à l'armée; elle était

campée en avant de Louvain ; finmouriez la com-
mandait en personne. Nous arrivâmes pendant le

combat, et nous ne pûmes l'entrcieoir que le soir a

Uinvain. Noire eodcrcnce dura jusqu'à Irais heures

dnnntin: nous loi reprochâmes vivement ses torts

envers la Convention nationale; il les reconnut, s'en

excusa sur le mécut'tenloment qu'il avait i pniuvé

en se voyant forcé d'abandonner ses succès en Hol-
lande. 11 adreaiaà laCottventioa oiwlcltrefni parut
la satisTaira.

Noos revînmes è Brmelles te tt an matin. Dans1t
jour le commandant reçut l'ordre de faire évacuer
cette place qu'il était impossilile de di leudre; il nous
an prévint et noiw invita d'en sortir.

nous nous rendîmes à Lille ; nous nous occupions

Imetirecolle place en état de défense, loi-squc deux
CÎloyens vinrent m'apporler, de la part de Goguet,
un écrit intitulé le Dtre d'un homme en place, im-
primé dans nutie rappurl j^'i'iinal pau'e 119. Je le

comuiuiiiipiai sur-ic-cllamp à G<>ssuin et Kobert;

Treilliard et Merlin étaient partis le. matin pour
Ordiies. Je leur proposai aomit^ de mettreDumou-
riex en état d'arrestation et de le faire traduire i la

barre. Mes deux collègues coinballireiil maproposi-
tion; la dis iissinn lut très chaude, très vive de ma
part. Gossiiiii oltsi rva que l'objet était assez iinpur-

lautpour attendre le retour de nos deux collègues

abMots. Sursa propositiout Ut dâibérationhit ^joar-

née au lendemain, «t on dépédn «n connier I Mer-
lin et à Tretthard. qui arrivèrent pendant la nuit;
Carnot ctLesage î»ei»8ult. qui nous avaient quittes

l;i veille pour se rendre a Douai, eu revinrent sur Ir-

ciiamp. et à notre invitation, pour délibérer avec
nous. Réunis au nombre de sept, je renouvelai ma
proposition de faire mettre en état d'arrestation Du-
mounez. Tous mes collègues furent de mon nvls;

mais lorsque je proposai ae te faire arrêter sur-le-

champ à Touruay ou il était, Lesage-SenauU lut seul
de mon avis; mes autres collègues observèrent que
l'armée était en pleine déroule, qu'elle n'élnt plus,

à l'exception de rarrière-garde, qu'une fourmilière
de soldats

;
que l'ennemi la serrait de fort près; que

si, dans cet élatel avant qu'elle eût pris une position

avantageuse, on lui cnlevaille général qui uiailieu-

reiisemeut s'était emparé d« toute sa coniianoc, elle

pourrait être faite prisoniiièj-e; que la Convention
attrilNicrait ce maueur irréparable ù notre impru*
denee et nous mettrait eu euit d'accusation: qu'au
surplus il serait peut-être in)|>ossilil( di- l iirr arrêter

Dumouriezà Tournay; qu'il était ului.surile le (aire

venir à Lille , où son arrestation n'éprouverait au-
cune difficulté et ferait moins d'impression sur l'ar-

mée qu'on aurait d'ailleors le temps de prévenir par
des (irocla mations.

Ces observations, toutes sages qu elles parussent,

ne me persuadèrent point. N'éeoui.iin i}(irmiju indn
filiation contre Dumouriez, je pnsistai a peiL<U'r qu'il

fallait aller le (aire arrêter à la tétedo son arasée; je
demandai nièiiie qu'on mccbargell de oettemusMHf
et le jurai qii en eas de résistance de sa part je lui

brûlerais la i ervelie.

Je lus oblifîé (le céder à la majorilé, et il fut pris

un arrêté portant que Dumruiriez se n u irait :i Lille

daus le jour (29 uiars) pour s'expliquer sur des in-

culpations graves qui Id conecmaicnt , «tdontil lui

serait donné communication.
Eu attendant Dumouriez , je rédigeai une série de

questions a lui hiM« M quo mea «ollj|BiNsapprou>

vèrent.

Le soir Dumouriez nous écrivit qu'il ne pouvait

,

sans le plus grand danger, quitter un iulant l'ar-

mée; maisque.sinoaaTO«lionslii*«BVO|crdeuKoo
quatre d'»<ntre nous, il répondrait auxinculpationt
avancées contre lui.

Un en unanime s'éleva à l'instant : Parlons tous!

L'arrêté en fut nri.s à dix heures du soir ; il taxait IM>*

tre départ au lendemain, quatre heures du matin.

Les cnevaux étaient attelés, et nous étions pr<>tsa

monter en voiture lorsque nous reçûmes de Dumou-
riez une lettre nui ninis aiinom ait qu'il était occupé,

d'après les ordres du conseil exécutil provisoire , .1

fiùre sa retraite sur Maulde et Sainl-Anand: qu'elle

aérait effectuée le St mars. Il nous proposait de re-

mettre i cette époque les explications «|iie dons exip

gionsde lui.

A la lecture de celte lettre, les motifs qui. la veille,

avaient déterminé mes collègues à mander Dumou-
riez a Lille plutôt que d'aller le trouver ii Tournav ,

furent reproduits pour ajourner toute conléreiicc

avec lui jusqu'à ce qu'il eût fait prendre iiVai mée
les positions inexpugnables de Maulde et du Bruilic ;

je ouinbattis encore cette prnnositidii; je soutins vi-

vement avec Gossuiii que le plus léger retard pour-
rait compromettre les intérêts de la république , cl

qu'il fallait partir sur-le-champ pour Tournay.
Mes cinq antres collègues nersisIèrentlMnteHMiil

datis la résolution de n'arrêter Duiin»iniez qu'an

moment où ils pourraient le faire sans danger pour
l'armée, et pensèrent que le salut de la république

cziftcaitquc l'exécution de cette mcaure filt dilicrée

4e oeiix joncs. Laii^orilé afittu 4om kSOnm
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qu'il serait sursis ii etiirndrc \e géiit^ral Duntouriez

jusqu'à ce que la retraite de l'arniée ftll eiïeclui'e.

Le leodriiMin, SI msiSt iiouslixiinc$ noire défia rt

pour SiiBt'Anrawl an f avril , «I nom primes un
arrAlp qu'»)n lit page 159 tlp nutrr rnppnrt prnéral.

6i mes collègues sont a la srance , je les invite à

s'expliquiM- sur l;i \ t'n r ou la fausMlédea biladioiit

je viens de rendre compte.
Nous nous dispoaioMi partir, le 1" anii , pour

Saint-Amand, lorsque noacollègucs Camus, Lamar-
que, Quinettert Baaeal arririrenl avec le dAsretqui

mandait nnmonriez à la barre, rt nous app< I,nt (l.nis

le sein th- la Convention imiir y ddiiiHT ilc vive voix

les reast'iLÇiii miMUs iu-(-css;iiits tant viir IsCMliptede

cexénérai quesur l'état de l'armée.

Non» leur comainuiquilines aussitôt les différents

arrêtés que nous avions pris, et Treilhanl^u'iis
avaient rencontré en roule, leur en avait donne iee-

ture; aussi s'i'in|irrsscri'iit iK il'assiii i-r à la Conven-
tion par une lettre du uiètiit* jour, 1er avril, «qu'ils

nousavaient trouvés occupés, par rapport au général

Dumouriex , des mêmes uiesur<*s qiu* la Cuavenlion
avait décrran, et que nous avions pns tons les

moyens d'assurer les subsistances de Tarniée.»

Voilà quelle fut ma conduite à Lille ; voilà ce que
j'ai fait, voilà ce cpif j'ai dû vous répéter, car je vous
ai déjà rendu compte de ces faits lors4ju*à notre re-

tour dans la (invention je vous a^ipris la trahison

ée Dumouriei, et TarrestalioQ faite dans son camp
de nos quatre eoll^et.

Je vous te demande , citoyens , ma conduite , ma
proposition était-elle d'un l.lctic. d'un traître ? Y re-

cDiitiaisscz-voiis un complice dr Dumouriez ?

Moi le complice d'uu conspirateur qui voulait

égorger la lilierlé pour nous donner de nouvelles

chainfs! f|oi voolail asssMiner la ré|iubliqiie nais-

sante, et lui snbstitaer un roi ! Qtt*avais-je à ps^>érer

lie Louis XVII? n'avnis-je pas rendu justice a son

p^re? n'avais-je pas voté contre le sursis proposé

pour l'arraclicr nu f^laivc des lois ^ et les rois par-

donnent-ils jamais aux ennemis de la tyrannie , aux
amis de la lilierlé, aux foudaleurs d'une r«'pnbliqiie?

Mais, je le demande, par quelle fatalité snis-ie

donc accusé depuis un au d'avoir été le complice ne
Dumnuriez, ijiiand tous mes aulrescollégues ilaiis la

Belgique, qui ne m'ont pas quitté, dont j'ai partagé

tous les travaux , ne sont pas même soupçonnés ?

S'ils av.iicnl adopté les mesures que je leur avais

proposées, s'ils eussent adopté le mode d'exécution
que je leur avais présenté, Dumouriez n'exislernit

peut-être plus. Ce|)en(lant je stits iléuoncé, accusé
,

et les noms de me,s coII<'_ ih > i r snii! pas im-inc ci-

tés ! Je m'étais dévoué ijmu !< salul de ma pairie,

j'avais résolu de mourir on de punir un traître ; j'n-

vais offert de l'immoler k la tète même de l'arroée,

et de servir la république au péril, aux dépens de ma
vie* et c'est moi qu'on acciised être le l omplici' d'un
coii'-piratenr dont j'avais résolu di' pur^jcr la tone?

Ainsi lmii(nirs ma condnili' a éli" Iranchc et pure
;

cependant Quelques patriotes, entraînés unr la st'-

duction de la rouveillanee, ont ajouté foi à tant de
calomnies...

ll'8iiTeîe«l-îls «oupwnné s'ils avaient rénechi que
je n'étais pasdc la fai linn avec (jiii et [lai iini Dtimou-
riezrnnsiiirait, que je l'ai attaquée, poursuivie et

conil)altiie <ans cesse?

M'auraicnt-ils soupçonné s'ils avaient réfléclii que
Damomricx ne pouvait trouver de complices que
erroi ceux qui avaient voté en faveurdu tynui pour

sursis, et contre Mnrnt ?

M'auraient-ils soupcjonné s'ils avaient rélléeliique

mon dénonciateur Lasource , bas valet de in factiuu,

nt'anit enme dénonçant d'antre objet qm» d'dloigucr

les soupçons des véritables conspirateurs, qui crai-
gnaient d'être découverts, de proliter du premier
moment d'indiguatioii jponr égarer l'opiuiun publi-
que, donner le change a la Convention ?

M'auraient- ils soupçonné s'ils avaient rénéelii que
Dnmouriez, dans sa lettre dirtatoriale dn -i'i mars
179.1, nous dénonce. Danton et moi, rominc ayant
menti à la Convention sur la liberté des asseuiblres
primaires dans la Delgiipw, eOBUOe l avant trompée
sur l'esprit des Belges, comme ayant fait fiire la réu-
nion de la ville délions à coups de sabre^ è coups
de fusil

•>

M'aiiraient-ils sonproniie» s'ils avaient réfléchi qu,^
Dnmouriez avait envovr ii Lille des ordres puor me
faire .irrrter avec nies collègues , et nous faire con-
duire a son camn comme detgreàms, des rofutiia,
qui avaient votuuU faire arrêter lut-méme?

Il est donc démontré par la réunion des faits, par
le rapproclieinent des circoostaïu es. par la franchis*?

de toutes tues iu tions dans la Brlgique, \mr l'oppo-
sition de mes principes avec ceux de DninonrWB,
que |e n'ét.iis ni ne pouvais être son complice.

Je vais parler mainmimt des autres imputations
qui m'ont été laites.

{LaivUe demain.
)

soiTB A t* sianccw > vbnvoss.

Le comité de surveillance de In commune de Sois*
sons écrit que le citoyen Philibert fait don à la |iat(ie

de 1,000 liv. par an : il fait ensuite passer l'étal des
efl'els d'cqui|>ement déposés par les citoyens de cette

commune, et qui cunsi^lcut en sept cent quarante-
neuf paires de souliers, deox oiiUe quatre cents die*
mises, etc.

— Les membres du directoire dn département du
Mont-Blanc félicitent la Convention sur le décret qui
abolit l'esclavage. Beaucoup de Sociétés popiilait«s
expriment le nn'ine sentiment.
— Les adiuini-slraleurs dn département d'Ille-et-

V ilainc annoncent qu'ils ont envoyé à la Monnaie
sept cent quatre marcs d',^rgentmë provenant des
dé{iouilles des églises,

La oonuiMUMS de Brin a envoyé cent sept i

celle d'Anes cent quatre-vingt-quatorze marcs.
— Dans toutes les parties delà ri pnhlique Invente

des biens des émigrés se conliune avec les mèuieâ
.sncci'S.

ii.ms le district de Vire, un lot de jardin estimé
SOO liv. été vendu 4 .800 liv.

A Pontarlier, un domaine a été adjugé 300,320 liv.

lorsque l'eslimatinn ne l'avait porté qu'à 78,000 liv.

Dans le district d'Arles , un domaine alenné
30«liv. a été vendu 23,000 liv.— Un secrétaire présente l'anaUsedehnit oenis
Adresses de diUé rentes commîmes et Sociétés jiopu»
laires ipii féltcitent la ConventHNi deaestrsvsux et
l'invitent à rester à son poste jusqu*àoeqtteletiioaK
pbc de la liberté soit assuré.

— Un membre du comité d'aliénation rappctte
combien il est instant de transférer dans lefoubourg
Saint Cei in.nM les bnrrainc des alfiiires étrangères,
alin de laiiitiicr ce quartier et donner de la valeur
aux superl»es édifices que la nation y |nissède. Mais
celui connu .sons le nom de Maison Galiliet . nie ihi

Bac. où ces bureaux doivent êtretransp<u*tés , con-
tient un mobilier |»récieux, qui n'a pu encore être

vendu Les comités d'aliénation et des domaines rêu-
nis pro(Kisenl de rfécnter que le dépariemenl de
r.iris le fera veiliire dans le rtinis, et (jne, d.ins Iccas
oii la Vil te ne «erait pis ;i(lifvee a la Un dit mois, les

nieuMc ivst lit <enii.l transportés dans I.t parlie de
ladite nwi^ou qui ne sera pns susceptible d'être occu-
pée de suite, on dans ta oMison aatîonate b filns

Digitized by Google



vnîsînc, pour T;i îîlr vculc vire conlîmir** jn<;qirà

i'tniticr (Kiraolii veit.i'iit, rt Ui muiMiu G;«lilli>l être

remise iiiccssniiitiieiit à la dis|KMilion d« ministre
desaftairrs «Irnngi'res.

C<>tle |)n)|K>sitîon est ado]>t('<'.

Gi)ii.i.EMARorr , au ii4>iii du comité de la guerre :

Votre cotnttf' me charge de vous présenter un projet I

sur i'orpiii--ati()ti du service de santé des nriiit'os et

des hôpitaux militaires; depuis longtemps vous avez
renvoyé à un nouvel examen le plan qui vous avait

été présenté; nous en avons discuté us bases avec

me sévérité digne de l'iuiportauee du sujet, proli-

tant des Riodincatious qui nous avaient été nidii|uées

par nne preniii-i-e discuKsion.

On a pu s'égayer un iuvfanl en vous (>< t npant du
lidicu|edonl «'couvrent Iron souvent les mi-decrns;

nliîs il ne suilit pas de quelques épiçrnnmies pour
combattre de vieux préjugés ; c'est a rinstructiou

publique régénérée à l«>s saper jusque tlans leutà ,

londetnents et à détraire l'aristocntie médicale i son
tour.

Ce qui doit vous occuper c^isentiellement, c'est le

nombre des soldats qui versent leur sang pour la

r('piibli((iie; c'esit un nombre plus grand encore <|nc

la ci)iit;i^'ioii (lis < ;im|>s, larati;,'ui> ol la rigueur de la !

soisoii (•\|)<)siMil a des maladies de tout i^tnire.
|

Ail iiiiiit'u (lu sublime mouvement qui < pdrti- les

Fraui;ai!i en masse sur les Irontiércs, un grand riom-
Imw vélèves, qui ont pins consultt^ leur zèle que
lenr capacité , se sont trouvés placés sans examen à

despcitps intéressants; d'un autre cAté, lintrrgne et

l'ignoranro s(^ sontiutniiluitcs dans It's hr-pitanx mi-
lit.iii-es; des administrntioiis sans li t ut et sans sur-
veillance se prêtent quelquefois il des dilapidations;

les onieiers de santé, qui n'ont presque toujours
d'autre règle dans leur service que leur propre vo-
lonté, commettent des erreurs pernicieuses aux sol-

dats malades : voilà les ai)us qui ont frappe lecomité
et i]u'il vous dénonce.

Assurer de prompts secours aux défenseurs de la

république , détenniner le choix des officiers de
santé, de manière qu'il n'y ait ipie les hommes iu-

stniits employés à ce genre de service; écarter de
l'art de guérir aux aniu'es et dans les hôiiii iux le

cliarlalauisuM! et les loruiulesscientiiiiiues.ijuitour- .

nent plusiu prolit du droguiste i]u a celui du ma-
|

lade; lamener la médecine à cet état de simplicité

oà rofficier de santé doit être celui de In nature, et

étudier plutôt ses mouvements qu'une foule de sys-

tèmes qui conduisent pres(jiie lou|ours à l'erreur,

tel a été le Iml du comité de la puerre.

^ Une question principale a surtout lixé son atten-

tion : Doit ou établirauprèsdii ministre une commis-
sion spécialenieiit charpV de diriger et surveiller

tout ce qui est relatif a la santé des troupes? Pour
prononcer, il est nécessaire de se pénétrer des loiie-

tions que cette commission aurait à remplir. Exami-
ner ou faire cimniner tes ofllciers de sauté di stinés

aux armées , les proposer au minuttre , juger de la

Î[uaiité des médicaments et des aliments , analyser
es nouveaux remèdes, inrliqtier 1rs moyens les plus

convenables pour uricler Je cours drs épidémies,
correspondre avec tous les oflii iers de saule des ar-

mées, rédiger les observations intéressantes qui leur

seront envoyées, constater les blessures des soldats

pour déterminer le genre de lenr retraite, surveiller

en général la conduite de tons les nllicirrs de santé

des ariniVs, telles sunl Irs foiictioiis intéressantes

qui doivent être uécessairenietit remplies par un
centre de surveillnnee et de direction, quel qu'il

soit.

Delackoix : Jedemande la qncstion préalable sur
cet article. Je regardecomme îllttaQÎre et inutile une

institution placée à cinniinnle ou soixante lîenes de
tViidroit nu elle atu'ait des functions à exercer. Nous
nous traînons toujours sur les errements de l'an-

cien régime. On vous propose de recréer drs places
de chanoines : votre commission serait-elle antre
chose que re qu'étaient les premiers eliirnr^irt '^ du
roi / des docteurs à perruque, payés clièrenieui pour
tenir des séances ae.ideinu|ues?

Lf.vassrur : l.'ouiiiaiit n'a pas saisi les motibde
cet établissement. Son objet principal est d'examiner
la capacité drs ofliciers de santé que l'on envoie au-
près des armées et de les juger. J'assistii dernière-

ment à l'un de ces examens, qui fut tn's si^ère, et

après lequel deux sujets furent renvoyés ù de nou-
velles études.

CflARLiu : J'ap]>uie l'opinion de Delacroix. En
efTet, quoi de plus imitile qu'nne commisiioo cbar-
-ée de dirii^or la santé désarmées placées à Cent CÎIl-

quanl.- lieni'S d'elle?

BouRPON (de l Oise) : Ce dont il s'njçit dans cet

établissement, c'est de faire bien apprécier les ofli-

ciers de santé une l'on veut employer et de IttMre
examiner par des gens de l'art.

Drmcroix : Je reprends mon oninion ; je ne l'ai

énonct« que d'après les bits dont j «vab la connais-
sauce.

Deux des membres de la commission de santé éta-

blie à Paris m'ont dit un jour qu'ils traitaient seuls
toutes les maladies de nus armées, et que leurs con-
seils régissaient d'ici la conduite des subordonnés
chargés de guérir auprès des années. La conunissiou

d<ifit il s'agit foi iiK rail une surte d acadéinie ou de
corporation dont il in- faut pas tolérer rétablisse-

ment : d'ailleurs, eu supposant qu'ils eossent eet

objet utile d'examiner les sujets, on ne peut pas pré-
sumer que tottsies citoyens de la république vien-
nent à Paris pour se faire exaniitier et courir le ris-

que d'être renvoyés dans leur i (niiniuiie . à cent on
cent cinquante liî'ues de Paris, jioiir eoiitmiier leurs

études. Si les médecins ou chirurgiens nui compo-
sent cette commission sont instruits, en bien! en-
voyez les dans les années, où ils seront plus utiles

qu'à Paris.

.le pr(>|i(isc (r('taldir dans ehnqiH' département des

concours dont le jtigemciil sera soumis aux profes-

seurs lies écoles de chirurgie et aux chirurgiens en
cil e r a t tachés auxétablissements publics dans diaque
dcpai teinent; certes ils jugeraient aussi bien que
les vieux médecins de Paris.

Levassriir : Pour concilier les opinions, je pro-
pose d'étaldir des ccniinissions de santé en principe,

sauf à les placer par les règlements dans les lieux les

plus convenables. Au surplus, j'atteste que la Com-
mission de s;iiité établie ]iar le ministre uelagneil»
a été entièrement épurée et régénérée.

: Je detnandi' que l'on renvidecet objet à la

discussion du comité de la guerre. Mon opinion est

a
lie le lieu le plus pnipre à éclairer des commissions
e santé snr les qualités requises dans les ofliciers est

celui m^me nh sont assis les hApitanx militaires.

Di'rn'THrT : Il fnist (jiie des comini^sinns de santé

snrvcillcid revanicn des ofliciers, qu'elles snr veillent

et viTiliciit |iar di s coiniiiissaires les plaintes (pii

peuvent être portées sur l'ignorance ou la mauvaise
conduite de plusieurs d'entre eux; mais il est im-
possible d'en établir dans chaque chef-lieu de dé-
partement. Il n'en peut exister que là oii il y a drs
eeolc- de médecine et de chirurgie. .le proimse que
l'on en crée deux, l'une à Paris , et l'atilrc à Mont-
pellier.

Bewsell: Je pense au contaire qu'il faut unéta-
blissement central, quelque p.-irt qu'on le place. Il

but avoir dans un lieu quelconque un étiblisKnwot
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composé de grailnstnitli, qui rient le tableao des of-

finrrsde snnti* rmployt's dans Ifsnrmées. qui sachent

on on en pourra trouver pour h's renipluopr, quels

sont coiix qn il laiit prrU'ror. Il i-sl irnlispi-iisaMt' que

celte surv€illanc(> soit une et ceutrale ; li liuit qu une

antorilé unique dirige les apftovisionnrnicuts des

dicament!! , en lasse le vcneneot d'une am^e à

une autre, juge de la néce«itf des ttilennlesetdct

in n V (I I s qai serontdeflundés; •iasij'«|ipiiieUvisdu
comité.

GoaaniM : Tous les membres du rouiiti- <le l;i

gueiTe,aprèf avoir entendu les gens de l'art et avoir

ohlriHi m* renseipnemenla , ont éU unanimement
davis qu'il étnit ituti-pcnsnlde de conserver la com-
mission qui cxis'r lit ).) H i. Vous avea une commis-
sion pour les sal|K'lifS, vous en avez line pour les

.irmes ; il ne peut pas y avoir de motifs pour ne pas

établir celle que nous vous proposons. C'est un point

ecutral nécessaire pour le service de nos bâpitaojc ;

c'est là que l'on juRrra la qualité dw outîls et celle

des rrnHHlrt;cVst là qu'aboutira la r lu ni-isaiirp dp

tcuis 1rs sujets disséminés dans la république, el d'oii

partira l'ordre de leteoplofertusMtAtquc l'ulilild

Jiiiblique l'exigera.

Cet objet mérite la plus sérieuse attention. Je de-

mande qnr le rapporteur explique bien quelles sont

les tonctiojis de la cummi«yîiou que nous vous pro-

posons de conserver auprès du bureau de la pu(n n,

et ensuiteje autsconvaincu que vous adopterez nuire

avi«.

GmixniARDBT : On n'aurait pas combattu l'article

que nous proposonati l'on n'avait pas réduit i deux
objets seulement les fonctions de la couinii«Mon de

santé : le premier, déjuger la qualité des remèdes;
le second, de les a|tp|iqiierië« malades qui sont 1
cent lieues d'elle.

Gosauin vient de nous donner une idée de l'utilité

de l'institution que nous conservons. Vous avez pu
conclure de ce qu il a dit combien de réclamatious

devaient parvenir journellement au roniite de la

gurri-e sur le service des hôpitaux. Elle sont en ellet

si ntuubreuses que nous avoits été obligéi de porter

Aseiie le nombre des memlms qui coni|RMent la

douzième division de la giiern», qui ne s*élev*it qu'à
huit, et qui étaient surrni]r;res auparavant.

Les fonctions de la coiiiinissum de santé sont

d'exainiiier la (jualili' des nieilicameuts vl des ali-

mcuts. On préleud qu'il sullirait de taire apprécier

fa qualité par le méwein en chef sur les lieux; mais

i'e
demnnue s'il tsl teuq)S de faire un pareil examen

orsque les frais d'acliat , de transport , sont di^jù

faits, lorsqne pe«l>étie la moBMnt de lea employer
presse?
Chaque jour on propose de nouveaux systèmes de

guérison pour telle et telle maladie. Qui les exami-
nera ? Sera-oe votre oontté ? Sera^ le ministre de
la pierre? Ni votre cousit-, ni le ministre de la

guerre ne s y connaissent. Il Lmldow les renvoyer
quelque part. Voulez-vous que ce soit aux écoles?

Soit. Vous n'en consacrez pas moins l'attribution» et

• la d'ulioelionqtte TOUS voyeadinaeet établissement
( existe toujours.

La cuiumissiuu de santé sera , comme elle l'est

di*ià, eu relation avec les ofliciers qui sont à l'.ir-

iiiée.soit sur les besoins des hôpitaux, soit sur les

épidémies qui s'y manifestent. D après ortte corres-

po(Hlaiiee,rile délibère et choisit dan s snti setn«lors-
quHlest mteessaire, des hommes experts |)onr aller

traiter ce qui se miiiif' sle d extraordinaire.

On a cru que i'ubji t du comité de In guerre était

de faire examiner tous les ehirnrfiiens ou médecins
par la commission de santé; c'est une erreur. Elle
cacmpatidii avee les deatoa pou «noattra lesMp

jets qui ne sont pas à Paris, examinera les jeunei
élèves qui se trouveront à Pwis(il but convenirqne
c'est le plus grand nombre) ; enli» elle tiendra too-
jours à sa disposition des officicnlimtpS^tsànMI-
plarer ceux qui manqueront.

Levasseur appuie ces observations*

DvuB» : On craint que la brigue ne vienne mr-
prendre le choix de la oommîMmn : mais ohaewes
qu'elle serait l>ien pins redoutable auprès des bo-
réaux de la guerre, qui m sk connaissent ni en mé-
decine ni en ehirui-fïie, qu'auprès d'une commissioo
coiiipusée de médecins et de chirurgiens éclairés.

La Convention ferme la discusMon et approuve
l'élablis^iMiierit dn comité de sanl(''- F'insicnr^ articles

du projet de loi sout adoptés, les autres ajourucâ à
demaîii.

iiAIICB mr s VBNTMB.

Le président annonce que la oonmlsiion des SUlMiÉlfr
cv% (itmanée à paialtrc à la bâfre* •

ï.d Coniremion décrète qu'elle M placeraaobancdcsaifr
DiUires.

Vit mmbft de U eommt$^» t Cilojwu lepréwp.
tant», nom aspirions depuis («usteraps & voa« pn-<4-nirr

le labtean i» maximum MutAl rl'apr*^ l«n b:i«rs di^Iermin««
pnr voUo tli'i it'i <lii 11 btunijiir, va\o i : !/• pr'tj iW pro-

ducliua ou fabrique en frais de triinspori, S
pnur 400 pour le marchand en gi«i* 10 pour 100 pour le

(téiaillunl.

Mais loiMiu'on réfléchit que cet immense nurrace n'a-

tsil jamai* de tcnic ni préparé, qu'il nV\i>.tai) pour \'t%t-

cii|« r ni booiMM's lialnines à ce gente «le travail, ni lénuion
i!c tiialcriaiix, ni initi uciIdd, pus luf iiie île nouicuclalaïc
des objels à ta\' r, il est facile de sentir que ce^ ofasiaclH

étaient leit qu'il ne falldii ri«n moins pour les surotool^
que l'auiorîié de la Conveniioii Miiaiiil*, h hree de To-
plHfon etHromuatile volonté d'ini petiple libre. Qocl de».
poteeQl «sé n'enfater dans an tel Myr'Mlie} Qn(4« es-
i Ibvc* aitraicnl osé lui d^voilrr tous !»•< «ecrrU de le«irs ri-

cbc-'.nc»? I-c» (^ra^»rte^ ronccpllons qui, sVli Tani iu^qu'atii

I
riiu iprsélP'iH is , vont l»;iv'r sur U- roc de la Térilé fédi-

(ice iliilxmiirur |>ubl c, ii'uppailic nnctil qu'à la liberléi-l ne
pt'iivi'iii se ( i> isniniiier que par elle.

il n'i-'ti piiiui d'elturt qui n'ait été tenié pour arriver aa
but désirable que vous avez indiqué. Avides de connaître

ta vi^riié, iioii« atouN de lentes parts pruniqiié la lumière;
nous; avoii'« sollicité, de tous les points de la rCpoUiqu»
les éclairtis-ienienis qui nous éiaient iiécessairci.

Une nomeiiclalnieaiiMl parbite qo^il a élêpoHilile a
été dressée, imprimée, envoyée i tout Ips mtrkls, i
loatw In aniiiipl|HiKlé'i réfiiaees par leur indnslrie, i imu
les piincipaux lieux de fabtiqne, aux So< iétés popMlair>-s,

avec intiialions pressantes d'y ind quer If prix de 1 790 des
diUértnis (il j\ qui ) «.liiiciil )M^rtis, it (î f m'i i h hi no*
Dienclttiuiv teux dt:i objets ilv imn fgLirique:! qui y ao-

I aient eié oubliés.

Pendant le délai qui devait s'écouler entre le reinoi des

tableaux, les rnniiiii^'^a re^ nommes par la c oinniissiuii, ca
eonlurmité de la loi du 11 bruœaiiv, ont préparé un nou-
veau lra\ ail d«-5tiné à poMcr pins d'ex.icliiiule dans le

tableau demandé. Toutes les sortes de inanufacturei qoe
Paris, celle commune d'une iinmeti«e ennsoBraiatiMi, a
pu prodvive ont été mises è coniribntiaa et dèpo«iil(Ci«

ponr eoonaMre les vrais pris de fabrique en 1790. Les ré-

sultats obtenus à la suite de cette opération ont servi I

contrôler les tableaux renvoyés par les distrieis, a reelifier

Ci-iu dans lesquels quclqiits lu)itinH'& lic mauvaiM- foi au-
raient pu se prt'|i;iri'r un béiielicc iuipoitant au-dc>su»tle

ia %éuU' de» prix (le llii'H, demandés par la loi.

Heuieii\ 5i un iMe ^éi i^ral nous avait mis à même de
porter luif ciii ii i c iH i ri cliiin d.iiis noire travail 1 Le |>lus

grand nombre de ceux que nous av«iis consultés nous ont
satUfaits, et beaucoup avec einprw^cmcnt ; mais il en est

cependant. Il est quelques districts, quelques commones
de grande iadnstrie. quelques lieux de grande fabrique,

qui, eonilannncat sourds à la voix de la patriet I m» in»

vlMtlpnB ni è llaiérlt public, aaasontrami lente espèce

Diqitized by Çp^)gfe
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ÛtH^VÊÊtoa d'éclaîrdsscmpnt. Nous en avonsmb la liste

MBt les jeiu do oomilé de nlul puliUct et» poar que
lair iffili Mtttt net pwimBNM<>lw»lw y «tous
oppIMpar ieahclurM pour le» iiiiihIimUmi le ven-

dail fur hctare, et , pour celles qui ut te wndBnl iras sur
facture, par les ancien* tablraus du maximum oa par le

prix des districts le» plu» TOisin». Tflle psi |,i mardie au
* niruen dr lfu]ui'lli' tiniK ;itoii5 otjîcnii Ifs lalilf;nu que

IKius vous niellons soiM les u \n. Pcut-i ire f] in lfinc- hoin-

i
mes éclairé* seran(-ils facljt's de ne piis »<i;r (Lu s cr dir-

. linnn. ire des prodiiclidtis rie la nature et »le riiuluslrie

I
l'ortlicsciiiililique ciéè pour les esprits longU'inps exercés

j

à l'élude ; mais nous avons pen^é qu'une loi faile pour tous '

dettit être rxécnlée par lou". Nou» n'uvons ilonr pas pu i

Mitre ta distribution des callincta intcirai • mais oelie de
1 le Iwullqne où les eitoyens eehMeiit et celle hidîqaée per

, les premifI» be^ioin» de l'Iiomme.

Ainsim principaux besoin^ non's ont tracé qiiaire RTTtn-

des divisions : les aliiiieiits . le» A "letiienls , les nièianx et i

les roinbusiibles, l'épicerie il lis drogueries, et rhaciiiic !

de ces divisions nous a présenté difTerenw s b<>uti(|iic«.
j

Dans les ellnents, nous trouvoos la boutique du ^tt- I

cher, naitkÉlid de vin , du grainetter, du laitMr, etc. i

Dans les Tdcœeotf , nous irouvuns relli s du drapier, du
sabotier, du cormier, du maicUuna de tuile, du mercier,
du buouetlei^ «il iwipsit du MinMuwwier* do cInwc>
lier, etc.

Dans les métaux et coinbusiibles se rangent parleurs
rapports l'atelier du Toigeron, du cburrun , du quincail-

J

lier, du marciiand de bois, etc.

Enfin répicericet lj droguerie le borucDt 4 la boutique I

de l'épicier, qui comprend quelques coaieslibleslran!i|mr>

tables, comme huile, beurre salé* et prcsaae toutes les
{

,
niai ières preouèripsii^portées daiis la république.

Pour dncoad des cboses qui ont ua npprt k ecsditi*
sioiM, le prit de 1790 est Usé dans chaque lieu de prame- !

lion, bbricailim oii arrisagè, et i cMé «M plaoée l'addK
tion do lietsen rotiformémeni i la loi.

•

-

l.e prix du transport
,

]i;,r lii ue, e-l fi vé par une mesure '

générale qui ne InUse (jIus aux ilistncis qu'à indiquer te
'

nombre de lieues iju'il y a (te rnirlroii de l.i fabrique à ce-
|

lui de la coii&otnniijli»n, pourav(ur lertiiiné, cintcun dans
'

leur ressort, le maximum défiiiiiirde diaque objet. <

Voilà l'exposé des clément» qui oiUuruduit le résultat ^

que non» présentons; pui»sc-t-il satbhfre la iusie impa- ;

tience des républicains, et répondre par une sorte do (ter-
'

feettaU du aèle iafktigablë qu'ont apporté les commissaires

que aona avisns chanéade «• tntaill puUse-t-il confon-
dre la WMHwadtaHliwittaiwe qui retpérait impossible!

pMbse-141 |«lÉr d^M arme nouvelle et puissante pour
consolider la liberté, renverser l'aKiotaire, confondre l'ac-

caparement et produire le Ironh nr du ciioyeu !

Nous avons mis sous les jeux du comilé de salut public
quelques queslious sur les(|uelles il e-l irupurtanl que vous
dccidiex. Il a ciiargé un de ws membres de vous faire

connaître leaaMaldlEeade eéstaUcflttS.

BialaatMlMMD Aicomité de salut publie : Citoyens, la

lal 4m maxtmim Art nn piège tendu a la Convention par
les ennemis de la république. C'e'il un présent de Loiulnn,
mais son origine eontre-iévoliitionnairo i>( oubliée. I.n

Conveiitioti , Ji irihkihle à ces savaols I ilHirii-ux (ini suu'iit

extraire rirs poisrjun mt-uie les plus suliiils des remèdes
bicnfaisanr*

, mi ( I ;enir enfm delà loi du m ri.ri)na||slOltt

ka avantages que le peuple ue cesse de réclamer.
' 'tbppclei-Tous la direction donnée k celte époque k Va-
ftll public, p'uu câlé, on eieUa la cupidité des hommes

dePaali«i,oa excita le peuple contre les commerçants;
Wllttal'âvatice des uns, on exaspéra la mistVe des autres

;

On mil ans prises In rlcl^i sso et le besoin ; eu fit bausser le

prix des subsîsiaiiees à un i,i u\ i mcs-il ; on fil demander
)a baisse des sul>si»l;itic(-s .'i un |tM V î rnp modique. Ou \ mi-

lut faire disparaître en peu de temps tous le> iihjeis de l'ie-

niier besoin qui étaiint ni.inur.u lurés, lau lis (ju'en même
temps on paralvs.iit la confertion de nouvelles matières ;

on vdait les boutiques, on fermoit les magasins, et l'on

cffrajait je productew nalioBal et l'étraufar, porteur de
RMlèna pranlina» ,

Ce système profond du cabinet coatre-réfolottomaliv
de Londres et de Paris ne présentait que des écueils de
tous les dHéa. IlMht aidniv le peuple en ne lui présen*
tant la loi dn matrfwwqne sur les subsistances, objet «nr*
lequel H sVflMe toajanra plus vite qu'il ne calcule. Mais
on sentit bien , en prés4>nlant le poison d'une manière par-
tielle, qu'il serait pris sans défiance et qu'il ne lardeiait
pas à glacer bientiU toutes les partica du «orpSBanuliMy
luncr, industriel et commercial.

L'effet désastreux de cette mesure du maximum , defe^
nue cependant nécessaire et impérieuse par sa généralitéi
commençait à déployer son effroyable influence sur la
commerce, sur les prix, sur les quantités des objets nccea>
saires à la vie des citoyens.

Alors la Convention, sur la prepoahioa du eomilé de sn>
lot public, décréta, le 11 hrêainirat «n anpplénient 6 la

loidu nMMrjaiMii. Btleatatt itdMmraviséepar la maireiti

knea «I le cria» i die Ait mMHorae par voire patriotisme

et vos Innières.

Votre décret dn M bnimaîre ordmna à la CoPTcntion
de* subsisi.uiers et des a pprov i-intiuemenls de la reV"''''-

quede faire iravaillcr par des rr.initvss.iiies à un luldeau

général, i>our fixer : f leprl\ fjue i liaque ;;erire dv mar-
chandises comprises dans la loi du mtiximum valait dans le

lieu de sa paadnttRM ou MMqaeen »M, linCiuuiié
d'un tiers;

S* Un prix fixé par lieue pour kmmpoit, h nlaoa^B
la distance de la ftbriqne I

a* Cinq poar 100 de MaétofMr te Michaad en
gros;

4* Dit pow 100 de bénétiee ponr le matchand Cn
détail.

C'est ainsi qnc, par un déeret de quelques lignes, tous
ave?ir:es()c.blem' nt (î\i' leprix de toutes les denrées et mar-
chandises dans toute l'étendue d]f la république; c'est ainsi

que vous a\ez assuré aux l itoyeiis les moyens de seproeo*
rer lei objets qui leur sont nécessaires, que vous ave^ ntb
an llpetn iraml itlun des fabricants.ùU cupidité desposs4-s>

anirade magasins, k l'avidiié des marchanda, aux gains In*
modérés de quelques capitalistes, ft l'avarice de plusienra

Ibrmiers on enlllvaleurs, h l'agiobge de nu"!qiies Mpana
et aoioomplois des Intrigants rt des étrangers qui avalent

placé dans chaque besoin du peuple un cri ou m e plainte

contre le législateur, et daii« rlinquo boutique du corn-

mtrce un uir)\( ii i ouïr' -réwiliitioiinaire.

Des eoinni ssaiirs értain's < t aclifs ont é'é choisis : leurs

travaux devaient aveir des basc> daus l<-s arbiils et les xen-

le^ de 1700. Ileiueiisemenl l'.uis, celle ville de frd'ics,

celte cilé eiuiiinurie, consomme par ses fabriques, ses ate-

liers, »on industrie, SCS arts et ses relalinns cenli aies,

(ouïes sortes de matières: nous y avons trouvé la matière

de innies 1rs valeurs et l'état de toute» Ici Iransacliotts

commerciales.

Mais il fallait encore rr«evoir des lumières de chaqiie

district die là république t 11 Ih'lait ftia législation fe><no*

mique et commerrialc la A»nnatssunce etac e des locali-

lités. Les administrations, les Sociétés popnintres ont été

Inlerrogées. Plusieurs d entre elles oui ii'))<iiMln: im eei-

tnin nombre a gardé le silenee, soii pai i' il'Itérenre, soii

par principes malveillanis , snii par esprit menant le, soit

encore parcelle meurtrière habitude r|ui prév n i', dans
l'ancien légime, conlie les demandes de localité Imites par

des iiiteudanis et des subdélégnës au profil du despotisme

qui dévorait tout par des dispositions et des. taxes arbitrai*

res. Ces administrations, ces Sociétés sont encore redeva*

Mes à la pairie des connaissances atHcs qu'elles rec'Icn',

des lecaliléaiio'cUcs laisseni Ignorer, et le ttenpie peut li-a

accuser de n'avoir pas rempli le premtrr êfnfir, celui do
stipuler pour ce mCane peuple qni les crée, et '\m souffre

pour la HberféH llfganlé, trop longtemps arc aparéea Ott

rontmiiées par amies, les égoïstes, ICS hMOmCS phtt
dévoués an rnmtueire qu'è la (MIrie.

repeerl iiit I' s|,".indes nolioits iiiVi 'saires au travail irrt-

poil:ii I des commissaires du maximum sont recueillies;

le^ livres de coonerMftPnriien ont ^ le contrôle elle
supplément.

Le comilé se félicite de pouvoir enfin annoncer b la

Convenlion que cet el(|et majeur de sa sollicitud*

poarlep«npte«tlnIlé«vee lola, aVee lunihttt tiCC
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UM t^ènêTuVi'é quinVulutpM UMitetafaulatCidM
* lails et dify localités.

Vourt «enei d'entendre Ir rapport tic ct-iic rominission,

ausHÏ énnrin« qae nos besoins, aussi m iwv cjtie la réfolu-

tioi), cnuis quia besoin encon* d'une ;iugiiioiii3tii)n dun^

SCS (Totaux, d'une orKanisatioii vignurt-use dans ses bu«
reaux , de surreillancc dans les années, d'aclmlé dans la
dépariemenU, d'cocoiirateiiMtit dau l« Conveniion.

Von veiieiil'i|nliiulirk«Mitrainil sur le nuutmum.
Cl Iccoatlé a en detirir fpni prapottr un projet da dé-
cret «or eelte Ballin, «neékaplos tapartantaBdanlks
Ibadalrars de ta répubtfque paistaot jamait t*occnper.

Cen'est pat aiara de vainerv lea armées des roi», «le dé«

triiire la tyrannie, d'abattre l'ariatocralie, de divisiT Ici

rinUtiises, de démolir le'; grandes fortunes; il faut encore

faiie des lo:s populaires, améliorer le sort de cbaqueci-
loM'ii, augmenter l'agriculture, raviver l'induMne, répu-

l;li(aniS4rr le commerce, bouorer le travail, qui est la vé-

ritahlf, rinde*trucliblc> richesse des nations, favoriser le

manouvrirr utile, et placer une abondaïKC sans profusion

cl sans gaspillage i côté des besoins sans exagération et

sans violcncet

Ce qui a produit le plm de oomoMrtion dan» loatct les

répubtiqn», eeaoDttaa pwBiei» besoins, c^eN la varia*

tion dispniportkMMtfe et auMia de> nrii et des qnaaliléa

dans les oljets otaessaires fe la vie t c est une anne k deux
tranchants dans les mains des ambitieux et des intrigants.

Combien de tyrans ont contenu des peuples avec des gre-

niers et des distributions d'aifCDll Combien de scélérats

mini«lérieU ont fait de révolutions avrr des entrepreneurs

(l'émeute et u^ec des besoins préparé) pnr eux-ni>°mes I

( .Dnihien de moyens de despotisme ne Sont pas sortis de ces
«lis* ti(N fartices, de ces accaparements obseariiMataoen*
uinlés , de ces cris d'un besoin arliAcicI I

Depuis les aristocnHes romains, tes sénateurs turbulents

lu les consuls ambitleni, qui excitaient le peuple et en
Usaient l'arme de leuta projets on de leurs crimes, jus-

qu'aux Anglais , accapareon de sabaitlancca dani le Bra-
gale pour faire pfrir neuf Btinou d'tndicocct aiaervir les

Ireb millions qui auraient survécu à ce forfait de l^se-liu-

rasnité; drpui» rëpoque de cette politique désasln-use jus-

qo'aiiT ilerniers joiii-%de nos tvrjiis, où iIls troupes royales

faisaient dans Paris la guerre des fariner, où des riiten-

danis accaparnicnl le? bles, cl où un ministre faisait con-

slrnirr des greiiiersel entasser autour de Paris des subsis-

ta r)ti- 1.1; «li-sniagasin», comme pour inonder ou des>érlier

ÙToluulé uni' population immense dont ils voulaient dis-

poser au gré du dtspolisme; depuis ces diverses époques

on apu remarquer que , ce qui a produit le plus de com-
metiON en France, c'est la variation dansleprix des sub-
aîslanea de premier liesoin. Aussi c'est eetle nmcUne ad-

miablralive et nourricière dont lea lnlri|anlf envoyés &
Parla, les vttieoapHee» del'eielavafe et lesfauteurs mas-
qué de la contre-rCvelutfea,ont ehn«tiéki*enparer.

Hier ils s'agitaient pour le pain, aujourd'hui c'e>^t pour

la viande; hier c'était dans les bouiangerii-s que leurs

obscurs ém^ssiiires déclanijienl conitela Con\eiitioii ; au-

iourd'hui c'est dans les bouciieries qu'ils oot cacbé leurs

manonivres coupables. Mais le peuple, le véritable peuple,

celui qui aime la liberté et qui ne cache pas ce sentioicnt

suas des baillons empruntés et de graain pantalons by-
poctltes, le people eM ik arec son Ixm seas aainiel , avec
aon tnatinet deliiNvtè, aveetoa Imperiurbable eooragc,
pour soutenir le premier (oos les saeriflea, tontes les pri-

vations qui sont évidemment néeessaires h l'affermisse-

ment de la république.

Le peuple suit irt s bien distinguer le déflcit des subsis-

laiit;es qui provient de la nourriture neri s>.iire de quatoi re

grandes armées d'avec te dëlicil arlifictel que ^nus pré-

parez à côté de nous pour nous faire crier au bcoin. Il

tail bien dislinfruer les sacrifices inséparables des approvi-
sionnements d'une grande campagne d'avec les disettes

erneiks que vous cherchez A organiser autour des villes

les pins fidèles à la réput lique.

Cm eomilé de skreté fénerale va voos développer dans
fnelqae»jours, ilaas le graad rapport qu'il ptéparv, ton*
lesIn manoeuvres qu*on ne cesse d'employer k Paris pour
agiter le peuple, poureMlter ses ptalairs, poorllgarer
daMMS iMsoIna, pgor r«xagCrer dansseaaaost I«leaipa

Ali téu'ijies cl ili iii'iî|inniaiima, ttlul ih Ta ifilW gl
de la liWilè eil tt< rncl.

Vous avez été déjoués pour les armées, déjoués pour les

fubriciilionsd'armes, déjoués pour les obilaeles des «entre*,

1 déjoues
( our la prodiirliKU di's salp^-lre«, encore rnii-tix dé-

joués pour l'approvisionnement de Paris, pour le rasseno-

blement et la connabsance exacte des subsi4ances ; vous le

serez bientôt pour cequi concéfnc l'opprovisioQusmenl dcs
iiCiktianx et des Uiucherics.

£t si noua avions besoUi deunnflaaisaerlioca, al mmo
nvioiia une néetiaité si urgente d'économiser pmir les or-
nées qui ddfcndent oos froniléres et no» droits, cnipr»
vons qu'alors an iifgnsi donné par la Convention natio-
nale ù tous les républicains ne suftii ait pa>. ?

L'tcouuniie est lavcrtu des peuples libres ; les iji ; ilici »

journaliers sont l'apanage de ceux qui se battent p'<ui 1* tin

devoirs. La Uberfé et riet ptimmes de Icri e 1 lu libc tr ft

des patate»! nous disait avec t-nergie, ces jnurs derniers, te

tit^gre libre venu de Saint-Uoutingue, et qui e»l aujour-
d'hui membre de la Conveniion. Eh bien! pen^ses-vous qtie

le républicain d'F.urope n'ait pas le mime courage que
l'homme libre de l'Afrique? Et nOttS qut avona plonté let

premiera l'arbre de la liberté, Crofet-Totis qoe non* ne
pabslonshire et agir comme les notrad'ARiériqoe, qui
nalffço«eliieaflUldeBOtiesain> f.mnvr]w.:r rbumaniié?

( La suite dcinnin.)

SPECTACLES.
Orm» National. — Aujourd'hui la 8* repr, d'tfom-

dus Cociéi, Opéra ea i.aeie,ct b^^pimciir dn derfs»
Parût

TMtiTBB M VOp*.%ik'Coitmt RATiOMAL, roe Favail.
— Ài:ilr,iset ^Imoifii, nu te l'hil.isuphe fravçaitA
toi a, et l'intéi ieur d'un JHiunge repubiuaiti.

TuiATaa n la ntrisLiQui, rue de la Loi.—«^rf»
ekarùt OU U Cw^«tioH poMT te Ubtrlé, mg,» et te

TirKtTRE DE LA Boo FinBssib — Hsmfe et JuSeitef
o\)éfd en 3 actes.

TBiATSE Di LA MosTAcivB, au lerdio de rfigalMé.'—

'

Encove un Curéf Bçnifat« «Im f«auUs, et Ifl Gtuttt é$
campagne,

Théurr Nstio.hl, rues de la 1, i et tle Louvoie.—
La &' représ, de Uanliuê Tw^uafmê^ traf. nouv,, suivie

des àiimt0§itarât,

THiATaa dbs Sans • Cilottbs, ci -devant MellèlV. «
CuiUuume'Tetl, suivi de //u Retour,

TiiiATRB ivaigiiB »es Amis dr LaPAtatc, ci-devant de
la rue de Lonvois. —Lêm Utw Frwt»^ opdn en S «deat
et Jfâsdal Cenùmttit opéra en S actes, k grand spoct.

THKATRr DU YwoEtaLB. — tfseryes Et Gm-Jemt Ir

Sourd guéri, et U t'autuH,

TnÉsTMR DB LA CiTÉ, — VâBiftTis. — Lti Deitx Cmut'
(iit rs ; ta Folie de Getirge», on tOwrerlurv «Tu ParUmeid
(i' Angleterre, et le /'mt ef le Toi.

TaiATSB DO LvcéB nas Anrs, au Jard u l
I Fiialiic. —

La 1" représentation des l-'urge$ du ptre UmMene, préc
du JMomoM, el dm «#«wnr»df PùdUg»

Du S viHUue.

PAldMgittS M» BBRTIS DB L'aOtEMM-VlUS
DB PABIS.

Portknsde t asisMjoua do iW». Toutes lettres.

Nom dêi jMyedré.

s. Nan père, perpctnel et viager Trtdî.

19. AliuMt, Uniiae, viager, et pcrpiUucl. . . . Tridi.

3S. P;itu, prrpi^llirl el \ni^< » Tridi.

iS. MaupatsanI, pcrpciuvl et viager. ...... Tridi.

W. Amooin, porpélnel. .•.*••••.... Tridi.

Dlgitizeo uy ^^oogle



H* m. SnffUÊitmt à ta Gazette Nationale d* QuaHUi 4 VtmMl , tm K
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L1BRA1UB.

toijens Kémonlet Vitlier, libraireê, qwuidtê Àu-
guilini , n» 41. (Le luiil broclié.)

N.B. Li'i arlicics iiiarciiies d'une élnilc son: au
rabais.

Cours complet d' Agriculture, ou Dictionnaire uni-
vmel d'Agricullure, |»ar um«ocict<< d'agriculteurs,

rédigé par l'abbé Bosier.avee 900 fi«ire8;8vol.

Cfiff-d'fPiivrf d'4pririiltitrc , on l'Art de régêné-
rrr les SHrl;icrs t>l k'S trcfoiuls, par Montugtic

;
in-12,

avec np, 1 I. 15 s.

Dictionnnirc d'Uistoirc naturelle de Valinont de
Bomarc, cuutiMwnt rbisluirr des anmiauz, desWfcé-
taiix, des ntineratix , cvll«" des c<irps célestes et des
autres principaux phéuouièiu s de la nature ; 15 vol.
10-8°. 115 I.

Dfconibes , l'Ecole du .hirdin poljgi r, t=dition,

augmentée du Traile de la culture des pèciicrs et de
la niaoière de seiner ea toutes saiwiift: 2 vol. io-is.
8 Ht.

L'Ecole du Jardin Truilipr, ouvrage fait pour ser-
vir de suite ù 1 Ecole du Jardin potager; î vol.

ia-13.8 I.

La Correspondance rurale , contenant des obser-
vations critiques intéressantes tt Utiles sur la cttlture
«les terres et des jardins; ouvrage nécessaire aux
propriétaires des terres et à tous ceux qui habitent
la campagne; 3 vol. iiL iLV 9 1.

l.a Nonvellf Maison r uslMjue.ou Economie rurale,
prnliijuc et gi'iiéryif , d«> tous les bu ns de la cam-
iMgne, par Liger ; 1 1» édit. , enrichie de iig. et rendue
plus utile, même indispensable aux propriétaires
des terre"!, atix amateurs, adiiiiiiislratenrs, régis-

seurs cl cultivateurs; par l'auteur de la Corrcspun-
dauce rurale el de i'Ec«»le du Jardin fruitier ; s vol.
in-4". m I.

Le Monde prinitir enalné et eomparé avec le

Uoiide moderae, considéré dans son génie allégo-
>fi|De et dans le.vall/gorîes auxquelles conduisit ce
pt'iiie

;
prJct'dtf du plan gr'ne'ral des diverses parties

([iii cofn|)osirnii ce monde primitif', avec des iig. eo
taiiie-dduci-

;
par Couri de GdMlitt ; nouT. édition;

9 vol. in-4». 1531.

L'Ane d'or d'Apulée, traduction nouveHe,avec le

texte latin à cOlé , ornée de 17 belles Iig. ; io-S* br.
en carton. 16 I.

Clarisse îlarlow, traduction tim i:,- ( t seule
eoinpiête.par Letourneur, ornée de superbes lig. du
célèbre Chndoviecki, de Bi-rlin ; 10 vol. in 8«. 65 I.

Cours d'études de Condillac; 10 Toi. in-i2. 56 i.

Œuvres philosophiques da m^me; 4 vol. in-8°,
caractères dt> Didut. 18 t.

Coininenlairessur les luis anglaises, parBlakstone;
8TOl.in-8o.36 I.

Dn même , Commentaires sur le Code criminel
d'Angleterre ; 2 vol. in-8«. 7 1. 10 s.

De la Félicité publique; 2 vol. in-S». 9 1.

De la Sagesse, par Charron ; t vol. in-s»
, papier

lin. br. en carton. 42 I.

(De cette S4iperbe édition il ne nous en reste que
peu d'exemplaires.)

Dictionnaire des dits et faits mémorables: S nos
Toi. in-8« reliés. 15 I.

Dictionnaire de la Languefraocaiie. nnr*'«>»*'*>^
t vol. în-8«, reliés. 15 1.

*

Diction» a ir.> de l'Académie, nouT. ddîtll toI.
ia-4«, reliés. 36 L

Abrégé du m^me, in-8» relié. 7 1. 10 s.

Essais de Michel Montaigne ; 3 vol. in-8o. 28 î.

Essai philosonhique de l'cutendcmeut liumaiu,
par Locke; 4 vol. in-li. 12 I.

Les Egarements de la raison , ou le Comte de Val-
mont ; 5 vol. in-12, avec lig. 12 1. lOs.

L'Esprit de la Fronde, ou Histoire politique des
troubles de France ; 5 gros vol. in*tt. 17 1. 10 s.

Histoire des Révolutions d'Angletrrre
, par le

P. d'Orléans; 4 vol. in 12, avec fig. 12 1.

Histoire de Giii>ias de SantiUanei ptr Lessge;
4 vol. in-12, avec tig. 10 1.

Histoire de Salluste, trad. par le P. Dotteville, de
l'Oratoire, avec le texte et des noies critii|ucsî

in- 12, avec fig. , relié. S 1. 10 s.

Œuvres d'Heivétius; 5 vol. in-So. 271.

Œuvres de Lucien, trad. du grec; 6 gros vol*
in-8«. 35 I.

Œuvres de Mably ; 12 vol. in-6*. 60 1.

Œuvres de Montesquieu ; ftTol. iil-8** 861*
Œuvres philosophiques de Boullaofer; 8 toU

in-80. 421.
0-';n 11'^ di' J.-J. Rousseau; 16 vol. in-4«>, compris

ses Cuiitessioris; ornés de 38 lig. de la plus grande
beauté

, d'après Icf dcssins de Horeeu jeune. 188

1

en lieu de lAO.
Les mêmes, Mit. de Paris, earaetères de Didot

jeune ; 37 vol. petit in-12. 90 1.

( On vend les fig^iires séparément de cette éililion,

,ju iMiiiljre de 27. 12 I.)

Œuvres philosophiques de Frerct; 4vo]. in-S*.
20). au lieu de 25.

* Œuvres de Fontenelle, belle édition , imprimée
sur carré fin d'Angouléme ; 8 vol. in-S». 42 I.

* Œuvres du roi de Prusse Frédt^ric II , tant celles

qui ont paru de son vivant que celles donnée après
sa uiurt, imprimées avec les caraclèirs du bmeuz
Haas ; 17 vol. in-8o. 42 Ut. ru Ueu de 88.
Œuvres complètes de Voltaire, édition de Besn-

mnrehnis , caractères de BaskcrTiUe; fO TOl. in-8*,
édition à l'étoile. 3501.

Les iliniii's
,
u\-\-l

; 112 vol. 210 1.

Les moinies, corrigées, édition de Paris; 40 vol.

in-t2. 85 I.

* Lettres de Cicéron k Atttcus, par MongwiU;
4 vol. iii>19. 10 1. au lien de 12.

^

'Lettres de Junius sur la constitution dTAngle-
terre ; 2 vol. in-8». 5 I. au lieu de 0.

.Mémoires secrets et critiques des cours, gouver-
nement et mœurs des principaux Etats de l'Italie,

par ISoranï ; avec cette épigraphe :

Dei tyran* trop looftemps nou* funiet Ui victînM,

Trof laofiMM •« • iib voil« mit leur* criât»;
Je «ai» le décninr....

3 vol. in-80. 16 I. 10 s.

' Les Orateurs alhénirns, on les Baraugnes de
Lycur^ur, traduites eu français par rsUkTlJlger;
2 vol. ia-8<*. 6 1. au Ueu de 9.

* Œuvres de Soret, contenant son Bsiai sur Ict
mœurs; 2 vol. in-18, aTcc le portrait de l'antenr*
4 I. .lu lieu de 6.

Œuvres de Racine; 8to1. itt-18» caractires «le

Didot. 5 1.

Œuvres de Pierre el Thomas Corneille ; 8 vol.

in-4«,avee les Commentaires de Voltaire » ornés de
figures. 80 1.

Constitution des treize États-Unis d'Amérique,
nouvelle édition, laite sur celle du Louvre, ailginen>

tée des cliangements arrives dans les lois de cette

république ; 1702, 2 vol. ia-fio. 0 1. au lieu de 12.

6i*
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• Coosliliilion d'Arglctcrrc , parDelolme ; 2 vol.

in-SOf avec le portrait de l'auteur. 4 1. 10 s. au liou

dêo 1. 10 s.
• Ilcscriplion des arts et métms, faits on npprriu-

ves par TAcadj'itiie des Sciences , avec l ho tii^urts

1 1

i
ri-scntniit plus de dix mille itistriimcnts propres

aux différents arts et métiers décrits daiis celte col-

lêdion intéressante; nouvelle éditt lOgrotvol.
ill-4*. 100 1. au lien de 285.

•Dictioniiiiire universel, francnis et latin, de Tré-
voux; 8 vol. in-folio. 120 1. au iWn de ino.

• Grammaire liançiase. de Restant ; in-12. 3 livres

10 s. reliée, au lieu de 4 1. 10. ; édition originale de
640pages d'itofre-ssion.

Œuvres de Machiavel, contenant ses discours po-

litiques sur In première décade de Titc-Live, l'His-

toire de Floreuce , l'Art de la guerre , examen du
Prince» de Hachiavei, avec cette épigraphe :

lltehi*Tel était an h«)tin>'tr homme ctun Inh
âtojren; m (eipoaul de donner dwf*{OM
aiit roi< il en a dunnë de fraadn ai» peu-
ple* ; U Prince de |ladii««èl eU U Km

8 vol. in-8«. 35 1.

• OI)!iervations sur le commerco dei Amdrlcpina »

nr lui il sheflield : vol. in-^o, avec beaucou|> c|e ta-
leiiiiv. 18 1. an lieu de it.

Opératiuiifides chan;;rs des principa|ec|ilaCCade
l'Europe, par Ruel ; in-b*'. G 1.

Roland furieux et rauionn-nx , traducHon ili I V-

rioste, pr le comte de Tressan ; 5 vol. ia-12. ià |.

Traire des Jardins, ou IcAouveau in Quinlinje,
conlenanl la (1( sei iiitinn pt la rnllnre : t" dr-sarbri'S

Irmlicrs ;
2" des piaules polagèiesi de* iuUres

,

.-irin issranx , ilcurt et plantcs t <!tc< » 4 vol. in-S«t li-

gures. 21 U
• Tnitié dé cavalerie, propre à conduire l'homme

degwm} buvi^ utile à tous les oDiciers et géné-
raux d'armée; par Durmond de Melfort; orné de
92 planches; 2 vol. in-folio. 60 liv. au lieu de 120.

Coliection des voya:;e^ faits autour du luuiiiie,

rédigée par lîerenger, eoiiienantceux de Magellan,

d'Olivier Gemeli Carreri . Danipier, du comiuu<lore

Ansoq , du ca|;i(qinp W'allis , de VsAks et Bougaiu-
vTTIé , et le S» et 3^ voyages CK Cook ; tO vol.
in-«». 55 1.

Voyage en Syrie et en Eg^-pte,dc Volney ; 2 vul.

in-4*, ornés de cartes et de ligures ; de l'iiupruiierie

deDidot, lihraire. 33 I.

Les lettres et demaudes doiveut être affranchies,
sans cela elles resteront au rebut.

Prix des reliures en basane : iM-12,avec filet d'or,

1 1. 15 s. ; iu'80 ,31.; in-4o ordiuairc, i 1. tu s.;

hhfaliOtlOl.

MELANGES.

livres qui se f-rriuf'Ttt chez J.-E. J>iâf^r
, lilmire,

rue Sainl-Àndrc'des-Art$, i»»!!, inaùon Chd-

Œnvres complètes de Voltaire , édition de Beau-
marchais; 70 ^(>l. in-8", feuilles choisies, avec
109 figures ; broclie.s. 550 I.

Le même. 70 vol. tu-fio, édition à i'étotle, avec li-

gures ; brochés. IMl.
Le même , sans ligures. 350 1.

te même, 92 vol. in-12, broclié. 210 1.

Le même , édition de Genève : 30 vol. iii-4« , re-
liés. 450 1.

Lettres originales de Mirabeau ; i vol. in-12. 14 1.

Confessions de Rousseau ; i voL io^«, 13 1.

Histoire impartiale du procès de Louis XVI;8 vol.
ili-tMiL

Lccilovon Théodore MariiOI , li Hurdeaux, a lu dan»
/e J/0/'i7fur du H pluvimc un futt sur lequel il lui im*
porte de Sonner des éclaircï^winenl*. Il ; est rapporté

qu'un muniné Ki-gn est inculpé d'avoir nmi% h Bordetut,

À un nanmé Muridl, une »mme majeare, pour la faire

aax «nUgréa, On leM combien il «A inlèccaaiit

! MsttaN de dlHipcr les IniM awioni fltelicn*

îea i|a*ooe reaMmUanee de aosa poorrait laisMr dan» l'ca-

pfît iit pcnonneA qai ne eonntiMent pas se* «enOmeuli.
Il déclare doue qu'il n'a rien de CoininnTi avf c le Martel!

dont il est inieslion dall^ le Uooiieur, quoique comme lui

il piessc iHoir son (liuiiirîlr .1 Hoideatix.

C'est ou moii» de juiu i^Oi qu>' le d^parlemtnt du Gen
envoj'd h celui de la Giroml' Ki Irtire (jui donne inr.itc d<<

celle alT.iire. On a'.signe Tlifudure Mjriell h sotulomiri'e.i

Bordeaux, pour \cisei- l.i 'iiiiiine (io 2y,.siK) iiire> dainla

caille du citoyen MoH«-li>r, ne-nrierù notdcaiu; Tljéo-

doreMartell eian) ab^nt, sa muisrm <!e commerce fournit

la preove qtril n'avait jiimai« eu de relation directe ni in>

llinele avec lesnoininës Barbotanet Nègre, dcsqucUTtidH
dont Maiiell et set auociea ignoraient mfime t'eiiilcnoa

avant l'a»iguation dannSe.

Copie (f'me lefire de RonMpin à ses créoMefsrs.

La Mouta^ne du Bel-Air, ckleTant Saint-

flflffaata.e«*L»ye, la SO mtom. Faa t*

delni^pdbliqne.

Citoyens, les malheurs que j'ai e<sujésdans les années
1770 et 177i euwnt opéré ma ruine totale si je n'eu^^e

iroiMc ciit 2 voii> de l'erapressèment a me subvenir, en vous
piilaui d luu» ks .irraoKemetil» que je tous proposai dans
lu leni|ts; il efti doue évident que je vous dots le soutien de
m» niuison ; coiivi><|(ieiiinirnl le fniil de mon travjil eit mb
gage qui \ous appartient: ie lneInjlre5^e de vi)u> Tofriir

aiii>i que le doiil>!e du votre crcancc, pour êquiViiluir k*
inlértls qui voii^ sont dus depuis enxirun viogt ans. Je
vous prie donc de fain' pa<-sor à Paris »ans délai, l'éUt de
ce que je vous dois, t quelqu'un cliargii de Tolre proeam*
lient a l'cdct de leeeioir ei donner quiiianee au eliuyen

Cnmnartin, faomne de M, me de la Vieille-Monnaie»

char|è & edie liquidation. Htsenfant», amslmennib'
innls que mol des Hrvtc» qne tons arn aves bien vouln
me rendre, se sont cmpreaé» dccnticrtmlr à réparer mes
malUctirs ; ik:i >^avetit qu'après que j'aiii m rempli ort enica-

gciiit iil -acic il nie ii'-'it'ia ii' s peii de moyens d'rki^lencet

c'ctl (iuuiquui il!> vteiHieiii urulVrii, utec une i-clraile a»-

suréc, tous les secours (|iriiii pt re malbeiireux, ma>s Um-
nPle, a droit d'atleniire de s' 1 nfanlv. Recevei en parUcu-
lier mes remerciements sincère , ei rniMi :i)oitoulielaTiek

avec un parbiit dévoocmeut, vuUe cunciloico.

M. RoasBL péee,

. Bstraii de fa pétition ftiêtMie à la ConoenUo»
national* h 19 n<o«ie, ef ttntoyét à aon eomilé
des finaneu.

Le fondé ^ pouvoin de iVndenne ednlnifltratioR des
ehanroi» s'cn^reiw d'annoncer à la Coaveaiion que le» ci-

devantadmbiislratcvrs et intéressé dans tacompuguie '•aut

le nom de Uas^On ont porte dan<i le temp« h I'eiii|iniiii \a-

lonlatw le l>éoé(ice net qu'ils ont pu faire, no» si uleuïent

en !7'.>.'*, nuis ::iis-i (bris l'année 17''?.

Auj -Uid'liUi odn nl il |j i rpuli'iqiie la mniliédil

du service des charro squ'iU oni f.iii deiiuis le 1 5 ao j| jus-

qu'au 15 septembre. La Cniiv. iilioii «ait i IL -in. iiic que
c'est rancitiiiie couip3;:iiic qui a exi icé aux ni inéts et à

Paris jusqu'à cette epuqiie , i t imirae jusqu'^ia SO dudlt
mois ; les ordres du raiiii^'.rt.' cmoyés a l'admintsiration

_
centrale a Paris en foot toi, et lu i e^Me, qui ne peut contr»

: dire ce> bits, s'cmpreuera d'j acci-dcr lorsqu'elle saura
! que ce service lonme au profit de la république, qui ne
paiera qu'environ 300,000 liv* auxerianelera, an nen de

' présde 4 millions, y compris Ici lirai» et l*entRllai» En
Toid l'aiM^rçu.

L*adiiiinklnition avait ft peu p^^^ trente ".tx mîTîe clie-

vaux ;à S liv. lOsotu par jour, (ait la aomuieded,7dO,000

I
linpovrinBoii. ^
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^ I em|iloyé*è s Ht.maml'cu
Irr, ce qni fera pour le moi» 840,000 H».

Mille wnpiojés à li». par «a ûiH pow le «•»
feo.OOOliv.

Mclton* «00,000 lir. poiirpajer rcnMIifB (iNimpia*

haut, rarli-s irnU qtKirt>^ ol|jeU étalcat IWIlb)«t 1»

autres fawï Trai* de ce moi*.

renipl^crmcnt, dun» cp mohi IKfWtlt HMBltf lUIt

an plu« nw'à 330,000 IWrc».

Le» chariois il harnais Tenant d'èlrecoiulrnilli U rMtera

intore à la répiil»lin<ie 1.7B0.OO0 lir.

En payant k l'ancii-nm' arlminislratton, 'nii a Tait If sfr-

«ieé, IM««M lif..moillé de«dl« di-37S.(>oo iiv., qui fi» n.e

hcIS nanr IMdacoainiitskiasnr la sonum' i:^' j,7&u,uuo

Ht.Ja MtiiNiimMn daai« Moia 1.191 .000 liy.

Deptt'» la pétition on rccllllt par oii aperçu le nombre

des einptoy is. dèp^mea d'eatralien et de ranpuceneai.

tels qu'il» sont portés au Calcul ci-deum»

Courte réponse à la letlrc de SimiDu , ndmtét aux
rédarleurs du Jouni.il il<- l'.iiis, le il flurio.sr

,

tmUrc l(» «ntreprtpatrs def momaits de ciinlu-

4« déportmm dê Pwrii «I 4r« département .

Pani, le i» pluTiMO.

Les dloycDS Dauny frilmaal Inateç hl.plus (renUc

«urpriic la note iu.>4iéo d-iiu la Joitrttat de Pari», ùn 10

p)u*in«e, coniieics eainpprcMan de la manulkciura de

monnaie de bronze.

CoDime ces ciloyen* «ont les vi i KaWr^ ;iiilrur<rl rnlre-

!">rrnrursde la f.iliîtr.ilioii dp rclc luuiuuiif, it qu'ils ont

abriqiié à Pati , <l.m< '< s iiimii n le* jtlus urRcnts de la

répiihliiiue ,
)ioiir «minm fi mil itin< dt- flaon'v, ih pré-

ïrlenn< nt le dtrccleur do la Mnntiaio di' Pan vf nl le

Ere à partie dcvanliw tribimauv s'il ne rtiliactc sih-

mp»a Icllrc calomnîeii«clni.«iié<'danspie*qBelou-

Ritthlei de Pari» el de la république,

llsdéilcnl Ssuton et qui qvc c« »»it denioufcrqu^ils

aient jamais ét<^ d«-!> n);>lv<-rsalpurtel des Inli liranis.

Lrs citoyen» Dauny fii rt-* prient, au nom de la Jotlieet

le citoyen rcdaclciii du J.'Urnaidr Pans dnosibKrkmté-

clamation dans sa fi:uillu la plus pnKbaîn&

Pour pouvoir.

Daohx frérest aux BernabUes,itlateduPida$,

SvieeesHon Se TMén/.

Il est r«n< qne le cilojcti Jatncl »oil Tagent Rénéial de

l'amiire dcïliii'ry et qu'il l'uil jamais élO, aiuM qu'il Ta an-

iionci^ dans la r. iiillod. > /'i .'irrj- I jjlcltr» iX\\ 2ô pliitio^e.

En 1790. il ai ail lU ji usurix cintc qu il le dans un méinoin;

imprimé ; les piélcmlanls à la succession de Tbicry ré«iiiw

pr<ilc^ii^rpi)< cntitrp son lî^nrpntion par un aulne mwnoiie

iuipiiuié, liiu a.i luimLfc iW ilfniK- cents e»ein,il.iiri-s siis-

tfibu^ i rAs iiuli ct: conililiianlu le 24 avril de la iHi'œc

Unitlllt lia crotCiU devoir en avertir le public, dans la

«nl«t«4pMlfldU JiuMi a'abuM de osilit fiiuMe qualilic»-

tlon pour riniliikecnenreiirMir rél^ne defoaçiédtt et

de«e»Kaw«i«rik
Les piélendaaif k la «oceesslon Tfciéry, n unism assem-

blée générale, SOUS raiiiori^âiioi) du Mnicil-général de la

commune de Pari», rue et chapelle de» Drr^neSi icrliea

du \tti«t'uni, nnl otnlè qtie la présente serait lUsMeilaiM

](•<. joiirnaut. pourTaire savoir lu pubîic qu'iHewt tedfeU

(rr>\oir un biiiiletir de bnda Cl i|u*ile nHmi Janab dooQé

de quilité à Jamei." " le ffgistre : T*tii« ,
prétidfnt ;

Mkllia, DeBAttLU, GeiLi*'

MOT.

tcanforme :

hkmmt, êurétafrt^reffier,

Roe de la HortcHeite, n* 7A, maboo d'Aumont , lequel

doQoera loai IcaaemaiâaMnli aioMiaiw k ce >ujeU

ANN0NCB8.
Xoiirnal (Tp Violon, m 12 tniinéros. 25 I.

Variétés musiculci» ymt ie ptauo , 12 niuucros.

M livrai.

Journal el Étrcnnes de guiiaro, 12 numéros. 20 I.

Se Tend du» Porro « rue Tiquetoooe , a« 104, à

Paris.

A'. B. I! tient rn outre toutes les IlOttvesilUiS , des

inslruitieiits, coitles, elc.

On afiraiKhira les lettras 4e demande el Icsassi'

goats.

DevaHX, libraire , innison Égalit<'. 181 , à l*.iris,

atiiioncc , nu rabais, à 1 I. 10 s. au lieu de 5 I. U:

volume, la Collection des discrets, par ortlre «le inn-

licrcs , de la premiîrre Assembler de 1789, 90 et »1,

très coiiiplèlc , en IS vol. de quatre cents h

I h ; Mis j/agosclianm, nvrr quDiiIilé de la!)lt','uiv;

1h;iii p.ipuT, Deiui cai jcl< ii" <'t Lclle imprcssiuu. Col

ouvrage est distribué en lu (^>ilc« , savoir:
1" Codes adininislratirs, i vol. ;

20 Judiciaire, 2 vol.;

3« De l'ordinaiK des finanoes. 3 vol.

:

40 D<> rexiranrdinaire des lliMQCes , 3 vol. ;

5* Militaire, 1 vol.

;

6» De la Marin»', 1 vol.;
To Rural , 1 vol.

;

8» Féodal, 1 vol.
;

9° Eti:!ésia-stiqup, 2 vol.;

Iti" Aflaii iMi Jifulu'-u'.N .'l il'Avi^ziion. t vol.

Cii;n|ut' Cudc st'jiari'iiii'iil SI- vi'inl j I. chîuiiiP vol.,

frnnr de |inrt.

Journal de la Société pojmiaire el républicaine

de»Am , séant pubiiqiietnenl au Louvre le» 3, 6 et

9 d(* chaque déoaide^rdiniij^par Detunnielle, membre
et fircv'la ire de tadttc Sock*!^. Les ooiiiAvs, ibrmaitl

(<l |>.igi'S d'iih|irc<i;>io[i rli.icuu
,
pai-aîtrool lOUS Jes

ijuiii/e jouis, il coniplt'r du J'"'' vriitose.

On y trouvera l'extrait d. s si'nucfs dt In Socu'U',

tous les décrets et rapports relalib aiu arts, la cri-

tii|ae impartiele de Imites les iioiiv«i«lës eu |M'iu-

ture , S4<ulpture , ««liitecture el gravure ; de |^ua

,

le."* ilétailii concernant fe.'« trorthées el embWmes des
f^tos pl)t)Ii<iiirs . Ii's i^r.Tiidi s ili'nir;ilion?î de tlv'ïîlre ,

l'evposiiion au salon dv [ifiiiiure, et le.s séances du
jury des arts, décrété par la Convention.

bans la critique le rédacteur s'alUicbm à raison-

ner , instruire , et non payer ses lecteurs avec des
épigraniuies. Plimeun Brtistrscooinnse|irouM'Uent

do seconilcr ses eflorl*.

On souscrit cbi-z Giranliu, il nis un des pa\illnus

du Jardin Cgalité, (.Ichcx t'auti uf, rue de li^ Va-ille-

Dra périr , au eoin de eelle de la Juivcrie* Duilson du
liiuunadier.

L'abonnement pour Pads ect de A 1. pour trois

liinis, 12 I. pour six inid't, 21 I. pur .ut ; 4>tde 7 I*

10 s., IS 1., 30 1. pour les departeineiils.

An l" ventôse on trouvera de nouvellet carln ripuMU
caine* chei le» cMoyem faliririnl» cl-«prè« :

!
DcliMri', M.itKlniii , VI) II, ( fi,T- oniu r'e, Minol, Li'fiT,

' Minol te ienne, Meunier et Lacbapcllc, tous réuni:» puur le

Le citoyen Cimas, parrumenr. me de Tlilonville, ci-dc-

m»it Daiiphine, fait cl vend «n»- poiiiiuade qui liinl les

clirveux en cliâlaiii, en brun n en noir, a volmilé, el qui

ne gîte oi le linge ni la pcao. Elle te i«ad 6 liv. le pal et

ne te trouve que chex Pauleur.

i

SUBSISTASCtS-

'sîichel J.-J. Di:c . phnrmaHen prinrifial de lu

j
pharmacie ceuh ale drs hoptlau - tniliiuircs de la

répubti^ françaist unt el iiuii»Uibl«t «
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m
marin) c*\. un* doute un objet ewenliel te moment ; ce

qui riiiini' (II) r^ipihirt au p< rreclionnement de l'art «to la

Siiiaisoii el (1c la rn r . i (I drs riundes mérite le plus

grand accueil, i uui le muiidi- tait que le mnriiilcdc^oude

(sel inuriii),eiidéftnidant la viande ronlrp les mouvemcnK
de la ptiliéraction, lui ini|»rimc tcllcnienl le gofttralcqti'on

ne peut le lui enlever que par le séjour dan* Tmi tiède el

kt hlTiiges rèpéiétqtti dittolvriit la gilaliae (Mibstance qui

fait le bouillon), en lai lalnaiil cependant un caractère

iTAcKié q«e lui combine i^aettoa du murinte de loude»
ConMen ttl aiBigeanle la aitaetion qui réduit let hooi-

mes & n'avoir pendant loagteni|W que de la \iatide «ilée

pour noui rilure, et les malades à s'abreuver du tmuillon

acre qu'elle fourni II Celle considération c-l irop pul^^.l^!p

pour ne pas inlén sMr lus aiuls du l'ituiuaiwlr. cUiiabicn il

serait M - :int que Ton travaillui A la conservation des

viandes »ans u-\ î CfHe idé«' m'a occupé deput* lon^temp*,

et Im résiiliais di' ine* essais soiU assvi saiisfjisantseï assci

considérables pour espérer une réu&<kite. J'ai des viandes

conservées depu'n un an passé qui sont en très Iwn étal ; le

procédé auquel (e les soumets est trisirimple et sans in-

couvénienl pour la salubrild^ ; le bouillon (iircHc» donnent

cal lite bon. riurali deairé qm me» faculté» n'cnsaeat

pamia deMrc une ctpérieiMe eomidtraUe pournt leiwr
9mm doute aur 1» leanipiilatiOB d'une grande paépara-
ttort. J'invite met conDrfcrea eblmisies, qui attraienl tra-

vaillé sur celte partie, ft se présenter, d'ici à un mois, au

comité de aalut public pour ; déposer leurs travaus ; car à

«Ile djieqw j'y d4pQiml«e»itMltaiai

Jlient patrimoniaux à vendre, sur pnhliralion, à
tauaience des criées du dèpartemeitl de l'aris.

!• Terre ci-dcvanl seigneuriale, siluéeà quatre lieues de
^al:tes, dt^p:irtetiu iit de la Loire-Inférieure, comisiam en
ni.iisori piitiripïlo, jardin et dépendances, et en cinq mé-
tairies, cauipo<.ci'S cliaciine do lerrc» labourables, prés,
pflluragesel vignes, avec bâtiments d'expluitalion t

Le tout affermé 5,000 livres par an, suinni tWM -fé»
nèral awceptibte d'une grande aagnMtttMion.
f Préiei berbage» silués à quatre lleNiileLUe(ig,46>

penemcnt du Calndoa, aflimNa 5,Q00l{vraa parm,
L'a4iiidiceiîo«, nuf qulBialne, icft àiile le 4 nMOK.
Wwwnmt à Paris * Jacques Demay, rue Serpente, n* 6,

et à Antoine Jovan, nie de la Vieille-Bouderie, d" 18, près

lepovtfttiM-MldMl^

I.a terre de TArctie, située en la paroisse Saint-Lougis,
b une demi lieue de la ville de Mamers, cher-lieu de dis-

trict, déparlement de la Sartbe, sur la roated'Abmon &
^f.iniers, composée de tio journaux de terre labourable,
32 lionimées de pré et pMure, amM^ieapar iertvidedu <

liagiei , Kra vendue, par caclide, leiattadl 16 Tentoac
prudiaio , co rdiiule da eilofen BieiifeMi, aaieite à U».

plM dii Bellea.IMMqvêiiMa aoraotMnM&

Cet établiaseneol, déjl avantageusement eoiwn, eUplos
tolide que brillant ; c'est une socicié de Mm qui, a'^taat
vemiii pour !«raer, recueillent en cOaiqiHa Cl kéritcot le»

ana des Mitna.UnecoeiibUieiion Juste ctnetunlle. un plan
nodcile etaafe, dea réaaItaU sftra et fadlcnent saisi*, ont
perlé esm tvnw. Celle tontine n'a pas en de pnineurs,
neif, ce qni vent ndeux, de justes appréciateurs ; en un
mot, le publiera déjà juRi'c bnnne ; c'isi pour mériter de
plus en pins sa confiance et aciievir de faire connaître cet
utile établissement que nous en reuaçons un pi«>tis exact.
Chaque action est de 100 liv. ; le prndui! p»i ciuployé

dts qu'dy a lieu en acquisition d' iMun nl li ,
n nom de»

actionnaires, qui peuvent en tout temps cii prcujrecon-
oaisiai;' I'.

L'.iriiniiii<tr3tio» ne fait point dépendre des caprices du
sort l'iniéri: t des actionnaires ; on donne d'abord i tous une
renie anaoeUe et fiie. A la qmiritae «andei lie icaiee

sont de 10 pour 100 et devienrit nt s^isrrptit l < r^'un ao-

çroissemriit qui peut s'élever ju^iin'a iû.UOO !u. ( ,4 1 ac-

tion, qui ne s"arr>?ie que lorsque toutes lesaciion<' sont ré-

duites i 50, époque ù laquelle les quatre cinq uit:'ines des

fonds sont |);\rla;:es éfçalenu nt entre CCUi qui r»->li ni.

Ou a adopté la divisiori en sii cia&ses, comme plus bto-
rable aux associés et rapprocbani davantage leon lealaw-
ces. Lorsqu'on aclioooaire meurt, les urréragea on aft>

croissen>eni édn» an Joor dt aoa décte eppartianneel à
(esbériUeMb
Quand uae deiae ett éteinte^ an droits acquis sont poN

tagés par portion é^alc entre Us autres clasH'S.

I<e* dernl^^es classes peuvent, si elle* le veulent, jcwir

di's la première année d'une rente li\ • ilr|iiii* 8 jusqu'à

15 pour 100, en raison des âges, et eo renonçant aui bé-

néwea dee accroissements.

Il ya une cniiae d*avaneH pour la fadUttdeoens qnl
ne peuvent payer en une Mi le prix loial.

On paie d'abord 40 liv. lO sous, et le reste par tren-

lièinc, c'est-à-dire S liv, 10 s. de mois en mois, jusqu'il ce
que l'aciion soit soldée.

Cette tontine, acquérant aussi des biens nalionaut
reçoit peur prix dea acUona les inseriptioaa au grand»
livre.

On peut eooMriier snr eet titide ainsi qne surtout les

autres avantages de cet établissement, le règlement , qui

se distribue gratis à l'administration et cbes les quarante
receveurs distribucH dans Pari*.

L'administration de la Tontine des Sans-Cu!otles étant

dans l'intention dùtablti dans toute lu république- dei bu-
reaux particuliers de rrceile , invile les bons citoyens des
districts et départements, qui ont des correspondants con-
nus à Paris et en état de itpoodre pOOr eiii, et qui vou-
dront bien coopérer à la propogadOtt derel étalili^seroeni,

de fouloir bien éeiire dIneleiBent eux admbiislraliean da
crtte lontinPi qui leur feiont passer une coosnisafon et ton*
tes les iniiructluns ndcemaim pour procurer des actions et

correspondre directement arec radministralion générale,
siic pl.it e des Victoires, n" 17.

Lescitojens sont prévenus qu'on oe reçoit aucune lettre

ai elle n t DiTraucllie, et que l'admfaliMlttiOAl^pQaddl
nCœ par lëiues affrancbies.

Les citoyens Jacquemart et Bénard , succeveurs de 1)6»

Trillon, fabricants de papiers peints, me el sretinn de Mn».
treuit. 11" 52, préviennent leur», i ni i i;r \ .n^ r| u'j ,1! , i des
Cipèriences faites depuis plusieurs ainuT», tant p.ir leur
prédécesseur que par e«ii, ils sont parvenus ù f.ibriqner

avec la plus s^rande perfection le minium el le minerai
orange, ipii iir m/ rj|irn]Lj nnii (jriT"'lrriimenl qu'en An-
(flcierre. Ils en tiennent de diverses qualilés, soit pour les

fjbricjues de pnpiers peints, suit pour celles de cristaux,

minéraux, faïence et poterie, et oOketnt ces diverses aaliè*
If»àkmeouttoyena à des prit tiéioiedéréi»

On a laissé, dans les premiers jours de pluviôse, b Lo^
geau, prés Dijon, département de la COle-d'Or, clieelei^
tnyen Itirbardoi, maître de poste, deui montres enoi^
l'une Ruillocbéeet ù répétition, l'autre à calendrier cCi
secondes, faite par le citoyen Dréguet, bnHofer à Paris.

S'adresser pour les rendre au citoyen innardel« aniMP»
gisteàlfanlocbe, district de Champlhlc^ dépattemenl de
le Beute-SaAne,et b Paris au citoyen Bariiier, me de k
Magdeleine de la Ville-l'Évéque. n* ll,cbei !• IImimu
dier. On sera génèreusemcat réoompenaéb

Les manufacturiers d'étoffesen coton anotpfétennsqw
le citoyen Sykes a étaUt à Soinl-Remjr une nunnCMiura
en mécanique de filature dccotnn, et qu'il vient d'en for-

mer un dép6t en son magasin, u* 102, place Egalité, à
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GAZETTE NATIONALE o» LE lOMEUR IMVERSEL.
M* 156. QukUidi 6 VBirro«i, Pm 2e. (Dimanehe 33 Février 1794, rieux style.)

COW Y E N T i 0 N N A 1 1 ( ) N A LE.
Pritiétncr de Smnt-Jini,

SVITC Ot: L\ SKANCF. DU 3 VENTOSE.

Suite du rapport de Uarére sur le iiinximum.

Nous nP vieiKl.oiis pns, rnnirnr dos rnjinrins poli- l

tiques, inslitiii'r an milieu iH-soitis nuiulireiix de

la riépubliqiie ctf qu'on a|i|)clait ridiculeiiient uii ca-

rême. Nous saroiM liieii qite cette inslitulioo était

pMsét dans la iiatnre , puisqu'il existe une époque
ilnns In rffiroduction drs aniinauY utiles i rhomute,
époque f]iii doit être méiiagt'e, protégée méniecoiitre

la vumeité des vilirs; nous savons bien que l'époque
où nous sommes était connue par des jeûneurs fana-

tiques rt par une. société n>ligien$c ; mais les prêtres,

qui avaient partout ^to l'onvrage de la nature,
avnicnt on crin suivi son onîro invariable. Mais la

renaissance du pi iutrio] s cdiiimanilait à l'homme,
birn plus puissauiiucnt qnp li s prati(]iirs do ta su-

perstition, de changer ses aliments, de se rappro-

cher quelque temps des ressources que la végétation

fournit à la santé publique. Ce n'est pas inutilement
que la terre reprend ^ cette époque sa fertilité «t ré-

pand SCS biofifjils '^m- l'homme ; niai^ce n'fst pa<! .iu

législateur à itnitcf les ]»rétres;ce u'esl pas ù la Con-
vention nalioiialr a lain' co qn ' \1 iïsi' i l li

[

r aiil

ordonné. Les juifs et les caUK)li(iues luisaient par

foiw et par tuperstition ce que des républicains fe-

ront par amour pour ta liberté. Le conilé vous pro-
posera, dans pen , des ntesores économiques et sna-
lOguesaux rii rr.tistnncfs.

A Londres , lorsque Georges arma des escadres

royales, amouta des sauvages cruels et acheta aux
princes 4e i'Bmpire des assassins mercenaires pour
asservir les BtaLvUnts de rAmëriqne , il ordonna
des jertnes; ce ministère oppresseur de l'Américain

prescrivit des ahslinoncos à rincoiilinenro arip;laise;

et les Anglais jertuèrent, et l'Egliso anglicane pri'cha

comme la cour un («-ûue solennel pour lavonser les

•rmcsde latrranoie*

Dans ce moment même, en Angleterre , c'est par
des jeûnes religieux que les minisires préparent le

Feuplo .i raiicanlissrnient de son commerce .etqu'ils

enivrent de haine contre la France et d'horreur
pour la liberté et les droits des hommes.
Soyons plus près de la nature; n'ordonnons pas

de ces jetliirs aussi ridicules et aussi impies : n'imi-

tons ni tos prolros ni les rois; chassons les uns et

battons los autres, en n*uis imposant volontairement
de^ pri\ ations itir<'S>.iirt s ot dos sacrilicos suppor-
tables. Que les festins inutiles et dispendieux dispa-

rsissent; que les parasites de l'aristocratie cessent

de consommer en un jour les aliments d'un mois, et

qu'un riche cess« d'insulter aux besoins du peuple
en couvrant sa table de mets superflus et d'nn ser-

vice qui ik; sert que la vanité ou l'inteinpiTance.

Les toasts de la liberté ne doivent pas nuire aux ar-

mées, et les repas civiques présentes à l'amitié n'ont
besoin ni de ce luxe , ni de ce gaspillage de subsis-

tances dont on ne sait p i^ (^ncuro perdre l'usage.

Il y avait dans l'ancien usage de l'année environ
six mois de jours où les citoyens no mangeaient pas
de viande. Celte différence avec notre régime de tous
les jours a dil diminuer de moitié les consommations
des viandes.

Avant la guerre, tous les habitaos des campagnes
vivaientd'autres produetioosque de viandes, et su-

jourdiini doute cent mille bonmes sous Tes \

mangent des viandes tous les jours.

I.a Vendée fournissait des buuls et <li s muutons,
et la Vendée rebelle a été ruinée.

Auparavant on économisait les viandes dans les

hôpitaux et dans les années ; aujourd'hui tes pr^MH
sés à cette partie les laissent gaspiller.

Nos pères, nous-mêmes, noos svons jcAné pour
un saint du calendi it r, pour un moine du dixiénic

siècle ou pour une supercherie sacerdotale ; jeAiHiiiâ

pintdt iKiiir la liberté ; elle est bien plus sainte quo
toutes les institutions religieuses. Faisons des éco •

nomiss momentanées; imposons-nous volontaire*

ment une frugalité civique pour le soutien de nos
droits. Les soldais du Bhiu étaient au bivouac detuiis

plusieurs jours; ils aperçoivent landau; n !< tir

offre du pain et de l'eau-dé-vie avant d'y oarveuir;
ils leriisentet^journentmbesoinsapMSlifeprfie
de landau.

Ajournons cette partie de nos plaisirs que la tablo

permet aux républicains; supprimons les délices qui
n'apparlienuent qu'à des sybarites; que les citadins

ne dépensent que ce qui est nécessaire : encore queU
ques mois, et la France libre bénira ses défenseurs»
et vous aurez fondé en même temps les moeurs n^NK
blicaincs, cellesde la tempérance et de l'égalité.

Vous sures plus fait encore; vons narex dwngé
les riifT-iirs du roi!tti;rrrf français.

Nous avions uu couwnorce monarchique; il n'as-

pirnilqu'aux ricliossos, il n'avait pas de pairie $ ItS

monardiies n'ont pas besoin de vertus.

Il nous Riot avoir un commerce républicain

,

c'est-à-dire un commerce qui aime son pnvs plus
que celui des autres, un commerce avec des i>éné~

liées innden-s et (les vertus; IcsrépnblîqUCSn'ontpM
d'antres fondements solides.

Tontes ces considérations ne srront peut-être pas
jugées inutiles d ins tes circonstances où nous som-
mes; elles sont plutôt les accessoires d'un discours
civ i( 1 1 e pie robjet d'une loi. Je reviens celle da
maximum.
Un grand travail tons est présenté. Le fomilé en

a reconnu les bases, en a apprécié l'imiiortance ; il

vient eu appuver l'adoption, et vous en demander la

publication mns le plus grand nombre d'exem-
plaires.

Le tableau formé en vertu du décret sur le mncé-
sium des denrées, marchandises et matières pre-
mières, est l'ouvrage le plus nouveau rt le plus

important qui ait paru sur i'ecnnoiuie poIiti(|ue.

Ainsi tout loiirne au prolit de la liherlé; nos enne-

mis nous rawaieiit oiïert coimuc une arme inenr-

trière , nous en avons fait un travail utile et bienfai-

sant pour le peuple. 11 n'existe chez aucune nation;

quelques-unes de ses particsélaientà peine esquissées
dans des traités de commerce on dans des ouvrages
peu répandus.

L'économie politique, cette science que des char-

latans ont corrompue , que des savants systémati»

ques ont obscurcie, que des académies ont bornés,
cette science a dans ce travail im de ses plus fertiles,

de ses plus essentiels éléments

Parcourez les divers Etats de l Europe : les Jton-
Tcrnements n'ont que des tables de balance de i

merce plus ou moins imparfaites ; lecommerça
connaît que m partie ; renfermé parson avariée <

ce qui (ait l ohjel de ses spécuialiniis, il n'a vu en
grand que ses protits. Les négociants les plus expé-
rimentas ne eonnainent qu'air petit nombre dapiro*
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dnctions qn'iî<; s'orcnpml à faire ciicnlcrdaiiskiin
coirespoiulîinces nicrc.iiililrs.

Ici tout <"-l rt iirii, Irs lumières rparsrs sont r.i'î-

seiiibU'es datis uit ioycr coiiiiniin. Criles que l'élude

«1 la cnpiditë avaiful acquises sont développées

dans des déUiU mU à la portée de tous les ci-

toyens.

On connaîtra dosnrmaiî; pnr une ('po(|irc donnf^e

les prix de cetle niuUiluile de productions et de ma-
tières que la nature libérale nous a fournies et que
l'industrie impérkiisê*' de la nation a préparées

pour nosbeuiineôaime pour nos plaisirs, pour nos
Iinhitiirics locales codttBft poof hoIk eorameree ex>
tcrieur. ' •

'

Ces mi'riips [irix offrent le résultat des rnpports

établis entre nos moyen:», notre industrie et ïea Iw-

totns inciilciilablesdë vingt^sfptmiltionad'honimes.
' ¥u en détail, parcouru dans ses diverses raniiGca-

lions, tableau indique les différentes prodoetfons
H le lieu où elles se trouvent. Il fait connaître (outes

les mantifactures et les dépflts mnlt!]dit% que le com-
merce alimente et disperso.

Le citoyen qui médite sur ramélioralion de son

pays peut y trouver des résoitals administratifs et

poittiqups ; il acquiert les premiers par les connais-
aances des prmim-tions, des ressourreset des lirsoins

de chaque district ; ils lui indiquiTont les iiro lm -

lions et les manufactures qu'il Faut encourager, IVs-

p^e d'indostrie qu'if faut introduire ou dis-séminer,

iescommmikattDns on les déboucliés qu'il rst né-
dMaaired'étsblhr peur vlvifler Fagriennare et aug-
menter le conmiercp.

Envis.igr sotis Ir rnnporf politique, le. tikbleau des

SrodiK tions et de I imliistric <le cli.'iqne district peut

lire couuaitre le moral des hommes (|ui l iiabitent

efe<|fii'B«Mf«D fiiekiae sorte uioulés par des besoins

temniunaon des travaux de uiéme natnre : et (|uoi-

quc cet examen exige une discussion profonde pour
séparer toute .iiitre e.iiise, le irsiill.il ne peut être

impossible qu'à ceux qui ignorent I influence que la

manière de viTrscllcooiiMifKeonleiercéeaiif tous
les peuples.

l/ouTrn{;e que la eominission des subsistances el

^es apprm i>i(>iitiements vient de vous présenter v:i

firopajîer Us lumières, mettre ii la portée de tous
es tiloyens ee (|u'un petit nombre de citoyens con-
naissait ; il va exciter l'induslric , r.q)p'roclier le

fabricant du consoniinatcur, et modérer les usures
et (es prolits du commerçant e( de l'homme indus-
trieux.

Le consommateur ii'nrhètrrn pins dos marchan-
dises qui auront passé par < ln(j un six titaiiis avares,
c'est-à-dire par des éponges absorbantes. Le peuple
n'achètera plus des mutière^qui auront utleiulu dans
les magasins de l'homme avide ou du spécnlati ur
sanscDtraiUeslemomentqueson avarice lui indique
être le plus avantageux pour la vente. Les besoins
lie seront plusépiéspoorttreiroposMbarbUrairemeut
|»ar le couunrree.

Cette classe de spéculateurs, dont les énormes hé-
Délïces ëlaieot sans utilité an fabricant qui ne ren-
dait pas plus cher, et (|iii pesaient nrtiqnempnl sur
le consommatetir ; celte classe srrn ftirn-c eufiii de
renoncer a son rOIe parasite et à ses iiichn.i'n ii : ilé-

vornnti's; ou, pour sc résumer, In fratn iiile s( ra

établie entre les secours et les besoins, entre te pro-
ducteur et le consommateur.
- ' MOOB •voMolMuaéles banquiers qui s'étaient «=ta -

Misenfrelliomtoiefl la Divinité, fe bnnquier qui
t'était placé entre les administrateurs et les adminis-
tré», le banquier qui s'était insinué entre le créan-
cier de l'Etat el la république dcliitriee ; diminuons
donc aussi le nombre de ces banquiers qui ne. sont
-'"i«neoMMne,et^p en étendoM l'échclte

des intermédiaires entre le petiple q!ii achète et le

producteur qui vcud, n'ont iaii que ceutupler la

nus. ri' publique qu'ils auraient dô travailler à
atiéaulir.

Ce tdrieaii, tel qu'il est présenté snitoiudlNii,

laisse apercevoir des besoins et des moyet» Se \ter-

fectionncment. Il n'est pas, il ne peut être complet,

parcetiii'il est immense, parcequc toutes les de-

mandes de la commission n'ont pas été remplies,

parceqiie le temps a manqué. Le mieux a souvent

nui au bien ; emparons-nous aiyourd'hui du bien qui
existe dansee travail.

Les troubles qui ont exi'îte' dans quelques départ''-

ments oii la négligence d'un petit uomijrc rl'ailiui-

nistratious sont la csiuse que plusieurs renseigne

ments n'ont pu être fournis; on y a suppléé pur des
connaissances indirectes, et les moyensoelcs
pléterf de les pedeclionnert «enmtpfOfNMési
samment

Hn attendaid, comme les besoinsdu peuple ne s'a-

jiuiruent jias, comme l'avidité marchande ne se ra

It iititpas, comme les intrigants apostés à rùi»' de

nous redoiibleniU'rfforts pour exciter des plaintes et

semer des Alarmes , le SMotoiiMi qu'il praseute doit
être exécuté.

Si dans quelques localités les prix ne paraissent

fias exacts . elles ne doivent en accuser que leur si-

eoce ; car toutes l(« adoiiuistralions et les Sociétés

(lopultirea oot été invitées à concourir à ss foras»*
tioo.

Le enroit^ avait fiensé d'abord i fcire inipriner les
noms de ces Sociétés et de ees administrations: une
pareille piihiicaliou était la peine i|u'idlef auraient
méritt'c, ( t l'opimon a ;iussi son tribunal révolution-

naire, ses jurés et ses supplices : mais il a cru qu'il

valait mieux attendre encore quelque temps, et ne
pas désespérer de leur civisme el de leur attache-

ment à la cause du peuple bien plus qu'à l'avarice

de quelques nutrchands ou rabricants.

Le secret du eominerce va être connu; les opéra-
tions de l'industrie vont être divul^ut'es, les mani-

Kolations de toutes les matières mises au Jour» tons
•s h^néGees modérés, tons les intérêts baianoéSt ft

tons les vices, tous les.ibus, tous les crimes contre
la vie du peuple et les besoins de la république dé-
noncés et punis.

Vous faites aujourd'hui un grand pas dans l'éco-

nomie pr>ritit|ue : vous agrancnsses la connaissance
du travail de la nation ; vous porte/ la luuiière

dans tontes les opcralions dn commerce et de l'ia-

dustrie.

Des naturalistes, des médecins ont fait, avec de
longs travaux, des tables de mortalité i»our l'espèce

huiiiaiiie; vous avez dans deux mots fait des tables
de vie pour le peuple.

Aiieune nation ne possède un semblable travail.

Les rois se seraient bien gardi's de le cominnnder,
encore moins ilc |r révrlrr; ni. os un t;cii\ .'Mieuc i,J

populaire doit cciiinieacer rainelioralioa du sort des
citoyens par un travail de ce genre.

Il était digne de ta république française de prou-
ver à tontes les nations que le peii|)|e est henrent,
qrc t''i;<; îcs riinvMis sont aisés, et ([ue le ^ruivcrn '

UH'Jit 1 é|iulilicain est élahli de Luiuie foi, s^itisaristo*

eralie, sans charlatanisme, et sans consulter les cal-
culs et tes intri<:iies de l'intérêt personnel.

Les biens résultant des tableaux du maximum sont
sentw rt réclamés de tontes parts sous le rapport es-

sentiel de la circulation : elleest l'âme du commerce
et de l'industrie; elle est le moyen nécessaire de là
subsistance d'une tialion nombreuse.

Apprenez donc que, définis la loi du maximum
non organisée, chaquedistrict de la tépubliqaeavsit,
ant termes 4t crue prarièr» M, lait um wurnumn
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partfcuîiVr.Nons nvion!? rlonc plu<; f\p six CPriUmoTi*-

«wum oD tarifs puur U s m/'im a iiKiliiTe>oii itiar<.ii:in-

û\ses.

L'ég«i7sme arait agi égalciiienl sur le rabricant et

teeonsomrtratenr.

Le faliricanl avait taxé pins haut au lifu tic fabri-

qnrr : ainsi le (K'faillanl miné ne pouvait plus ni

acheter ni vriidri'.

Par vos tableaux du maTimum uniforme dans toute

la Mpnbtiuue la circulation va ^Irc rétablie.

Le peuple y trouvera d'autres avantage»; lea ta-

Mëaak'TailleAntt eoHtiattre la ftbHettim , b diffë-

rétiee drt mallh-es el dis prix de tontes sortes' de
matièrw. C'est un cours d'éduialion piddique iwtir

Il s jn ndiK ti urs et b's consoiimia leurs; c'est Un ré-

verbère place au-des-stis du commerce pour en éclai-

fertotftcs les roses et tous les pmltts.

Le pewM fyttra IdsmoTem dè inodilier» de me-
«oferTeMtiAêe'et de t^rr Itf viéritable tftHx'db

cominerre
,
qui se patriotisrra enfin , et qui '"ssera

tfétre étranger aux nitcrcts Ue la liberté cpii le l.iit

Prospérer.
La laveur populaire se rapprochera du fabricant

nrieflrfnrtlieiltdlNe,qni mente les <<gnr>ls dtf gdu-
vernraieht, el qui, en emplovanl les bras et en «iic-

«feirtant les matières, les valeois èf M frstafl de il

tiafiion , a« cOmMrvto qbe des prolitt Joifrs «t wri-

formes. " .....
" EtiRn ce tableau présentera à tons les citoysosOTO
carte géographique des sfcoursadaplesanx beSofaSf

Ides niatîA>es prMultes el des raatién'S Hibriquées,

4es taleliLs de nrtdustrie et de l'acllvllé du c<*nunpree.

C'est une topographie qui est à ta fois agricole, ma-
nufacturière , iiidiislric:Ii' cl «'cnndiiiiquc. Ij s na-

tlfllis n'ont été jusqu'à présent que «les ccunoniislcs

«•Claires et ridicules, des spéculateius inutiles cl des

^éoriciens inactifs. Aujourd'hui c'eit la Conren-
t bfi nationale qui fonde réeotioniie polilique-pra-

t t]lic, qui fait imprimer son livre ëléneàttiirp;etqai

applique les principes dé l'administration tlationsle

au bonheur oadi| moins # l>iiiéliorst|on dU'suitdù
peuple. ' • ' » •

'

Il ne me reste plus qu'à vous proposer un projet

de décret dont les dispositions sont iwcessaires pour
faire exécuter i la ïAMftê heure la (M du meurimm
dans toute l'étendue df la république.

Il faut qtie Ip commerce connaisse votre volonté

bien
I

r >[innccepoorqiiehtU)ldii«M»lMtairrfoivc
son exécution. " '

'
'

'

'''
Ici des représentants du peuple se sont permis de

la suspendre; là des autorités constituées ont dé-
iRiigné de la fidre'eiréeuter t dans iPiwirps vHHw les

riches se pInisi'Mt à !,ivorisrr r;ividiti''du marchand
et il en faire trouver ainsi la loi iiicxtViil;ible ; dans
ries ni.iiiiif.ictiires "H insinue aux ouvriers ([U^ cette

lui a tout |>erdu. Il n'est pas de moyen que l'amoUr

de l'argent, la frtrenr des profits la pnrtiaHté des

MRiinisti-atcurs, le Cosmopolitisme du commerce et

les intrigues des eooti^e-ferolutiodnalres n'aient mis
rt» US.i<;i'.

Vous (levez montrer la volonté ferme du législa-

teur quand elle est utile au peuple. Décrétez donc
que les prix de toutes les denrées el marchandises

HMimises à In lui du moarimum , dans les lieux de

traduction bu de fabrication , sont ccnX déiarmiaés
^s tes tabteanx que la t^minhCdon \9sn\ de'Ydns
jirésenter.

Déjà elle a mis à sa réquisition tons les im-
primeurs, ponr que, dnns (|iiiuze jours , Ions les

exemplaires nécessaires à la république soient im-
^Hnlea:— Le service des postes est préparé ptHir

qu'au l*r germinal les tableaux dif maximuHi
iMeilt portés aux dislricls des plus extrêmes Iron-— ' ,1 ' ,• ".»

C'est dans les districts que commence une opéra-
tion simple, m«is ntTes^afre '.'t^ïsf I asent national
que nous en chargeons, parceou'il Se'r&ttache, par
la loi du 14 frimaire. aiicéntreatt«>ilTentoniient,et
nue la responsabilité posée'MT ItiPlinf &*M«iplÀ
tl'cuergie.

L'agent national , dans les dix ioiirs de la récep-
tion des talileaiix , fera l'.iiiplication di s fr.ns de
transport, à raison des distances , à chat|ue espèce
de itiarcnandises consoniméés dans son district. *

1 1 suivra , poiir filtre cetlétt»|Micalion, les six bases
indiquées par trit aHide du«mt { te aiMI 'âti itiaL

tien s eonsnmméi s linliiiMellcinent dans îe district;

l'indicntiun du heu de leur nrodnction on fabrica-

tion ; lii distance du chef- lien de disli ici; Ir rnrt.r/rtUfTH

du prix de production el de l.ihi iialiou énoncé dans
les Inoleaux imprimes : réTaluatiini defraisde trariis-

porl.etcuiD le béoéttee^xé par la loi du il bHI>
miln> pouTle nareftaiM et» p«ftt Icmatthatid dé-
taillant.

Avec ces six basi'S. l'app'ication que doit faire l'a-

f;ent n.ui( ii;il est lii' île : nue instruction phiS déve-
nppçe sera eiivovée par la comtni.<Kion h tous les

districts, et le eoâiilé> d* aslut public devra aupantf>

vantrtfDproavflr. " ' ^ "
Il a fttffl éviter Parbitraire dans les (Vais de trans-

port; c'est là que se sont placés jnsqiiTi prév(ni la

Iratide et le moyeu secret d'e^huler la loi du moTi-
mum. On achetait des marchandises en apparence
selon la loi, maison slipiilaii des frais énormes de
transport. ' ' '

i i . m
Le comité a concerté avec la commission les bases

ponr la jixation des transports par eau et pqr terre,
pour ne'rien laisser à cfs \ inntions localttr%Vinte>
ressées qui corrodent les nieillejiivs lois. " ' • ' •

Quant nnx innrchnnd'ses ou denrées qui nous ren-
dent encore les tributaires de Pétranger cl qui sont
déposées dans nospotls marftltnés ou sur nos froft-

tières de terre, teeomité a pensé que les HeUxd'arfi-
vagfl devaient être regardés comme lieux de fabrl-

c.Uion, jusqu'à ce qui' les Français soient parvemiS,
par les progrès de leur industrie et de leur agricul-

ture, h .se passer'de l'étranger.

La conunission des subsistances, qu'on oublie trop
n'être qU^nne instilolion leiitif'i^œnte et '<méfm
d* un travail gigantesque et cflravrint, |,i mmmtsston
n nrépfiré pour l'agriculture iialu>n;ile nu projet de
talile;m ec.innnii<|ne sur les productinns territoriales,

sur les coiisomnialions de tous genres, en poissons,

animaux, grains, légumes. On^ verra la qustiHfé
et la Bkture des divenr terraîKs mis en cirttovètf 'tes
diverses eirttlfrps, tes terres nul pourrsfHitArd coft-

verîîes OH améliorées en cultures. On y'prendi-n la

connaissance de la production de.snintièr'i s pr< nin'res

pnr r.urru'iilture , les chanvres , les luis , les l;iTi:rs.

Ou y coniKiiira les noms, la nature, les (iu;iniitcs el

la culture de toules les matières qui viennent del'è-

iranfer. Aous j apprendrons à nous déRvfer ies bt'
soins de matières premières' qui Motfs ywmiPnt tfe

lui. Ce n'est pas assez que la république française se

rende indépendante de l'Europe et du monde par
les aruii's. [);ir ses esc.idres et f>ar ses lois; il fjiil en-
core qii'elie établisse son indépendance par son
agi ienhure, ses manufactures et ses productions.

En parcourant les antres articles du décret, Vous
verrez que, les sels, les tabacs él les tavorts ^Mi
compris dans les tableaux du maxmuvi, le sav'on,

si nécessaire aux travauxdu peuple et ;iiix procédés
de plusieurs ni.iniitactures, n'est pas plus cher li

Paris qu'il ne l'est jpar le maximum actuel. Il Atit

dSMtodt rappeler à Punilé du tableau diiilIddMbriiill,

1^ rapporter le décret du 24 septembre, qili enaviiU
tixe particulièrement le prix.

-«iMB;|Miiir'<lf« assuré que cette loi i
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iMesëcutée, et surtont perreclioDn(<e, vous devez
autoriser la commission à se prononcer sur toutes

les r^clsimntions qui seront relatives nux tableaux

du maximum, et la rendre responsable de tous les

moyens ifciéGution, dont die Kndni compteau co-
mité.

Législateurs , ce n'est pas t«^tit de feire de bonnes
lois, de rendre r\e^ rîf*rr, pppulaiies ; il faut faire

davantage, il faut le^ t.ute t xi'cuter, il faut en faire

jouir If |)CU|tle. La loi mauvaise n'est qu'une erreur
du législateur, la loi ioexéculée est une injure au
{>eupie et au l^slateur. Cest la nwille qui dévore
a raison publique.

Ce discours est souvent intcfrompu par les plus Mfs ap-
plaudiMcinrrji .

Bar^ lit te projet de loi.

LsGBNDaR : Si la Convention se borne i inviter à
nu caiéme politique, elle dunnaenaou but. Tous
les bons patriotM se passeront « viande, le peuple
se soumettra à votre invitation par amour pour In

lil>ert«^; mais le riche, le sybarite, continuera de
s"engraisser avec une nourriturequi ne doit tHre que
£OUr les défenseurs de In patrie, parcoqu'ii paiera

I viande ce que le hotirhrr voudra la lui vendre. Il

est urgent que la Convention fasse pour la ri'publi-

que ce (|ue les prêtres avaient fait pour la supersti-
tion. Décrétez un carême civique, autrement la di-

sette de viande se fera sentir dans toute la répu-
blique.

Avant la guerre de la Vendée, les de'partemeuts
qui en ont été le ttiéâtre fournissaient six cents
boeufs par semaine depuis ce qu'on appelait P^(|ues;

jusqu'à l'époque qu'on appelait Saint-Jean. Aujour-
d'Oui rien ; i n 113 vient de celle

f
;nu de la ré-

publique. ISou» tirions aussi des Ixculs de i'étran-

Ser ; la lutte que nous avons avec tous les despotes
e l'Europe nous enlève cette ressource. Citoyans.

on détruit Tesjpèce en mangeant le père, la mère et
les enfants. Si je ne parle pas avec éloquence, je

parle du moins avec les connnis.sances que j ai sur
un état que j'ai fait pendant plusieurs années.

On accuse les bouchers ; ib doivent être divisés
en deux classes : les uns sont des jières de braille
généralement liounftes et bons patriotes ; les autres
sont des garçons boucliers, des gens sans moeurs,
qui, pour l.i

I

lui irt. ont été chasses de chez leurs

maîtres pour cause de vol. Ces niercandiers com-
plotent ensemble pour accaparer toute la viande

;

ils se rëuoisseut dans les marchés, daus les fermes,
mettent leur argent en comnon, et achètent les
èœufs, les vaches, les veaux, en un mot tout ce
qu'ils trouveul. Les bouchers honnêtes sont obli-
gés d'aller coi-mlmes acbeler cbei ecs meican»
oiers.

Anstitfttqne le premier coup fut porté aux prê-
tres, 00 mangea de la viandependant le carême. Eh
bien I on mangea alors les fittufe qui ne devaient
être bons qu'à Pilques, et à cette époque on s'aperçut
déjà du changement qui avait eu lieu. La Conventfon
doit agir avec l'énergie qu'elle partaf^e avec le peu-
ple. Le patriote dira: • S'il y a une livre de viande,
elle appartient audéfenseur de la liberté; nous habi-
tons nos foyers, nos avons de bons lits; une nourri-
ture quelconque nous sufGt ; mais le défenseur de la

patrie doit avoir une nourriture solide* propre i Je
soutenir dans les fatigues.

Que la commission des subsistances prAenlei la

Convention les moyens d'exécuter la mesure que je
vous propose. Si cent boeoGi sont nécessaires pour
ks malades de Paris, que cent lirpufsseiilemenl en-
trent dans cette couimuiie, et qu'ils soient distribués
par une couituissiou de bons cilOTClis que je vous
ludiuucrai.

Décrètes le carême que ^e vous proposCt autre-

ment il viendra malgré vous ; Vépoone n'est pas
éloignée où vous n'aurez ni viande, m cnandeiic; les

bœufs qu'on tue aiijourd'hui ne donnent pa.« assez

de suif pour les éclairer à leur mort. La Normandie
fournissait des bœufs depuis la Saint-Jean jusqu'j ce
tempsHÙ : ses herbages sont épuisés ; le Bourbonnais
et le Limousin sontles seuls pays d'oà on en puisse
tirer, et vous voyez qu'ils n'en fiiurnissenl point une
quantité sufUsante. Ne vous bornez doue pas à une
simple invitation , inaisdéciélez iju'il y aura daat
toute la république un carême civi({ue.

Cambon : Citoyens, rappdes-vous que vous Ctes
législateurs, c'est-à-dire que vous devez vous con-
duire avec sagesse et pritdeiice.Aprbavoir subjugué
la super tiu iu, prenezçarde de consacrer dans une
loi des expressions qui fui étaient propres. Lessectes
du Christ avaient itnagiué le carême, et chacune te

faisait commencer à une époque différente; vous de-
vez, vous, en adoptant la proposition de Legeodtu
sous d'autres termes, avoir égard aux localités. Dans
le Nord, par exemple, les terres sont encore cou-
vertes de Lri-^r] la nature y dort, pour ainsi dire,

tandis qu'elle est dé]» riante dans le Midi ; aiusi U
loi qu on vous propose ne pourrait être exécutdo
aujourtl'hoi dans toute l'étendue de la république,
parceque partout les productions de la terre ne
peuvent suppléer au défaut de viande. Je demande
que le comité de salutjtublic oous fosse un rap-
port sur les moyens d^exéeution de la loi im-
posée.

Leobnum : J'adopte l'opinion de Cambon. maitic
demande quo la Convention décrète à rînslant la
principe.

Barerb : Il n'y a pas de prir i[>e à déeréter id,
mais seulement des mesures de précaution a niCB-
drc : le comilé prépare un rapport à cet ^gutà»
Aujourd'hui , en vous parlant du maximum , nous
avons vouhi pressentir l'opinion du peuple et do
la Convention; elle a été si favorable que soua
peu de jours le rapport vous en sera lait. (On ap-
plaudit.")

Lacroix (d'Eure-et-Loir) ; Je demande l'impres-
sion du décret présenté par Mrère,et rajourncment
de la discussion à demain.

Cette proposition est décrétée.

Babèrb : Le citoyen Goujon, nommé par la Con-
vention membre dé la commission des subiiistances

et approvisionnements, vient d'être choisi par le
comité df salut public pour remplir une mis.<ion

très importante. Je vous propose de le remplacer par
le citoyen Jouannot, enqiloyé d?in^ (c-^ suosistances
militaires, et dont l'activité, le patriotisme et les la-

lents sont connus.
Cette proposition est décrétée.

Cahsom : Votre comité des finances m'a chargéde
préparer à la nation non plus des comptes partico-
iiers de ehaqtie comptable, mais un compte général
des recettes et dépenses de la république depuis le

commencement de 1.» révolution. Déjà ce coniule est

préparé, et, en dépit de Pitt et de ses agents, la na-
tion connaîtra la siluatioa exacte de ses linances.
Les tableaux sont à l'impression ; mais il est néieea-

saire, avant de vous les soupi''t(i e, d»' recueillir leS
noms de ceux nui ont eu en maniement i.i fortune
publique, alin (le faire rentrer les débets dans 'e tré-

sor national. Cet objet, négligé par l'ancien régime,
qui avait intérêt à ne point faire connaître les agents
qu'il employait, exige de owu des recherches qui
apporteront quelque retard à la présentstion denom
travail; mais soyez assnn's (lu'aussitdt que nous
l'aurons perfectionné nous le soiiroeltrons à la sa-

gesse de la Convention.
Citoyens, un de vos décrets établit un cODtrûleur

fâiânil auprès descaines de la liéioKrie aiiionlai.
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V«lre comité a ttnti l'inalilité de cette place; il fons
piopuse (le la supprimer et de créer iw emttrMeDr
yprèsde la caisse K<'<i*'ralr,etiiiiatttieeu|M-èe de
eetie de la reci*Uc j )iirii<ili«Te.

Voici le projet dr di cret que votie flOBÏIé n'a
diargr de vous proposer.

Caciibon lit un projet de décret que reasemblée
ndoptf .litisi ']\^'\\ suit :

• La Contt-iiiiiin nailonnic, aprî* snoireuUudu le rap»

pOCt de>ODConn:c lir- (j-,aiii;es, décri-le :

« AtI. I". Le co:iiiulc Kfficral des caisws de la tréfore-

ric n.H iiii Li; I '.ii|>(iriiii^ â roijipicr du 1" gennitial.

« 11. Il ntia établi uncoulrôkur prêt la cause générale,

cl un autre ptte celle de lereMUe joarMlttraoe lulile

Ir^inrprir.

.111. I.r^ appoint«n«ntldCMiIIICeiMrMMM«MtllCii
A^OOO tivics puur chacun.

• IV. L«s récépiMé* délivré* par le dfadeNgdlètel Cl

enx du ctiMàer de I» leectte Jounalièie teteni eontfdlét

CtlWa perle eontoeieDrDtlwMftehatnnedeMiiteicstiNS.
« Le présent décret ne sera point imprinKÏ. t

La Convention nalionnle njoiiruc a demain In dis-

f ussioii d'un projet de décret présente par Raniel-

Nogaret, au nom du comité des linances, sur des
eiceptions à la loi sur IViiipruut vulualaire, et à l'o-

bltgitioa de faire sa déclaration dans le délai déter-
mné fiar ta loi.

Sur le rapport de divers conitéi , U CoBVcnlioil
rend le« d«>crets suivants :

• La Cnnveiilion nallonalei aP'^e'elrcalEBdllMDee»
Dite des finance», décrète :

• Art. I^'. Pour rexécutinn de l'article CXX de la loi du
H août dernier nr la conaolidaiion de U dette publique,

ki commissaires de la conptabilité seront ti*aus de com-
Mtin roB d*Cflitre tut peur skner Ivseertiftealt néces-

nlrei a«i«|léraliani A>te liqttMaikM iCnifale dnliqui-
dalcor de la trésorerie et des payeius de rcnin} lia ferânt

iMnportcrdans le jour les retis^iea du dnleraiit eoMrdte-

gto^l dans les dépôts du bureau de complabilitA.

II. Les commissaires de la comptabilité sont autorisés

à employer provisoircnient les corami^ de» gardes des re-

gistre» des eonlmli>s aux expédilions cUr3n%|H)rt!i urduuoÊs
parPaiticle précèdent, •

— « La Convention nationale, apr^ avoir entendu le

rapport de ton romité de législation sur une lettre du mi-
nistre de la jHilke, dans laquelle il demande que la Cou-
TCotiondécMcci leefftrctdaaiiéieuUersairrs sont, comme
lea frères conveitcllalaieaai^dattalaleidw Mfcndè»
leire dernier)

« CoMidtnnt qwMai le nom deftèmcotnenctlds
la CoevealieB a caieada désigner ions te ladlvldna etla-

thftsamcHlwaiilBieaailèfeseteoinmunauiéspardesvQtoi
ioiplfs, toit wam les noms de frères donnés ou lietsaires,

ioil sous toutes autres Jénoiniuaiions
;

• Décrète (pi'il n'y a lieu à dÉlit>érer.t— « La r iiM iiiM n nationale, après avoir entendu son
cornSi* dr» im ^ -.ur les pétitions de» Créanciers du ci-de>

vont i< [ii[at il' A\ i;;ru:iii, décti-lc quc le» propriéi aires de
f '<*»nces exigibles ou coiislUuérs sur le cf-devanl comlat
d'A»i(fnon, mises à la charge de la républifiue, qui ont re-

mis leur titres de créance», toit aux cooitriissaires délégués
par la loi du S8 mars 179S, soit à ceus délégués par la loi

du 35 juin dernier, n'ont point encouru la dérhéanœ des
io<éréu du premier semettre, pourvu qu'ils remettent à la

direction générale de la liquidation avant te i" jniliet

(vieux style) les titres originaux de leurs eréancet, «onbr-
ateent a l'artirtc LXVl de la loi du 34 août. •

— Un artiste ailtnis a la barre aiitiotice qu'il est

l'auteur d'un Imste de Lepellcticr que !a Cotivenliou
avait agrée pour ^tre placé dans la s.ille de ses séan-
ces ; il en ollre un autre qu'il a perfectionnéf Ct de-
mande qu'il soit mis en place dupreouer.

Cet hommage est accepté, et la mention honora-
ble en est ordonnée.

— Carrier, représentant du peuple, qtie quatre
mois de travaux et de soins sur leslieiix ont instruit

des caii$e»et deseleis delà $uene de la Vendée,

présente à la Convention un tableau de ses dérelop-
pfments, de ses désastres, des vidoiica dctamiMt
répuMicaines.

VoKi u»c analyse de son rapport :

t Citoyens, vous aves été bien longtemps et bien cnicl-

lement trompé» sur la force des rebelles. Aa mués d'août
dernier, l'aînée calhaUque était forte de cent cinquaoïe
mille iNOiaMS» Um armés par rAoïietcrre, les aefelesct

le* adfliinfalratioaf acélévalei alort en IbiMlleM. Cette
masse eiiraonUa«ife a*éiait pas loqfons année en mèum
temps. Les chcft B*BniialeBt que le nombie d'hommes qui

I

leur était nécessaire pour battre nos républicains que 1rs

généraux leur livraient, et qu'on n'attaquait que le jour et

à l'instant qu'on savait qu'ils senuini trjbis. Le» brigands

s'étaient rassemblés uu sun de^ trunipes, ou à l'aide des

Tannes et des aiiev de moulins que l'on faisait mouvoir h
des éijoques méditées. I>e reste des brigands cultivait pai-

siblement Sun champ, et chaque rel)elleen travaillant avait

Imiiotirs <«ou fusil t son céi6. Je puis donc certifier à la

Convenlion et lui apprendre avec plaisir que tous li:^

tricts qui s'étaient insurgés sont tris bteo cultivés celle

année ct couverts de la plus ridie léedlCb Ceieraaaiaat
de richesses pour nos patriotes.

• La guerre de la Vendéeaété terrible, car plus de selw
districts étaicat révolu» anraoe étendue de plus de qpM*
ranlelieiicacenéca. HblUitdeaairadeapMtr vataerecent

ctoqmoiefflilie homme» rinsi révoMa oki enst la mt-
radea «f opéré par le ftoiedela llkavléatilnlié^ldiiéda

soldat français. Le OMMaere faHs OMt fcll deCCi ICélè*

rats es» immense.
( De 1)1 1 V (i , leur p^ni'r.ilisvinîe , e?t contenu que la

seule baïailk- de ('.Imlct lui a coûté plus de vingt oiille

hommes. Aprè'S drfaiie les brigands passèrent la

Loire, maïs en q u i rm i bre? Citoyen», ils étaient plu» de
ciiiqusnte mille, i L i s i rcnt en outre une recrue considé-

rable dans 1^ vallée de ^ itré, de façou que je puis ceriificr

à la Convenlion qu'A labaïadie du Mans les rebr 11 es étaient

plus de 70,000 hommes. Il leur fut livré, depuis celte fa-

meuse balàlle, plus de quinxc combats où les rebelles fu-

rent loaioun faioaia» et tellement que sur la rive dndie
de la Loin Usent été loialcnent atcrarinési il bIcb fCMe
pas un.

Carrier passe au tableau de la Vendée sur la rive

gauche de la L )ir<'

c A la reprise de Noirtnoutiers, dit-il, Larochcjacque-

!
lein, qui était un jeune homme très entreprenant, parvint

^ rassemUer trois ou quatre mille twmmes, et Cbaiclte sis

i sept mille. Ces deux chefs furent battus i plus dTaMie»
prise. On leur a toi plus de hx mitte révolKa.

« On peot donc erohe qa*il n'jr a plus de rthdles ras-

aearidis ct annéi dans la Vendée qu'emlnm quatre arilla

hommefl, sens les enfin de Charette, et cinq on sla ccntt

de la bandedeLarocbejacquelein, suivant tous les rappwtfc
Qu'ils seraient perfides et coupables, cependant, les

rndormeurs qui viendraient vous a<^urer que ce sont tous

les brigand'* ù eitrrminer I il en existe encore des pelotons

dans les bois et les coinaïunes de façon que j V-i ne à

vingt mille le nombre des royalistes qui détesitat eucore

la republique dans la Vendée.
I Qn'on ne vienne doue pn:* nom pnrîer rl'htimfini!é en-

vers ces feroo's Vrndfi'ir". ;
--rrini I 1 ,H!v I I ni II ir-i

; Irs

mesute» adoptées nous assurent un prompt retour de la

tranquillité dans oe pays; mais il ne faut pas laisser un
seul rebelle, car leur repentir ne sera jamais sincère}

un seul eamiple le prouvera.

• On vous a parlé des femmes de la Vendée. Ces fem-

mes, citoyens sont toutes des monstres ; le jour que Ici

brigands entrvrcQt dans ClioM, d'où GordcUkr les diasM
deathevresapiH iofimmes, en grand oombvdu moins,
croyant que les rebelles resteraient maîtres de cette cité,

massacrèrent implloyablemrnt nos frères d'armes qui y
étaii'i»! pi ivo:)ni<'r> et tom les patriotes connus,

« Uau? ce pays, citoyens tout a combattu contre la ré-

publique. Les enfants de trelie à qualorjre an< portent le»

armes contre nous, et Ira enfants en plus bagage encore

sont tes espions des brigands. Beaucoup de ce» petii'^ ^r«>-

! lérals ont été jugés et coodamoés par la oommissioo mili-

j
taire.

' (i)l4t«id'Slbée*
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-, «D*AOtteieanpmi< qui itou«ont fuil bien dn mal daiu

liyn)<t^*PnUe»admiijiNlinlrurs; sur sis iniiU' je u rn

coonais pas deux ct-uls qui sr>"!i'iit paliiulci. IK se c.i'-fiil

pourluDl républicoiDs. Ah; s'ilsTcusv i^t élc ^ériliibleuioiii,

Ùsoous fQruenl ilënuticè les rebiUcs qui rcslaioiit dans la

ciidèe lonque Tarinéo calbolique |ia>si Ij I.uire. Je ne

iconDais de patriote* que ceux qui ont fui de la Vendre n
qui ont combattu avec nous. Le mte eSl brigandtCteeux-

là doivent tomber mus le glaive de la loi.

• Os exterables adminiotraieurs tou» parlent cepen-

jnmmtihté ; il ne llnvoquaienl Jias, votre hamonit^

lonqoe i Macbeenal fie cMcmiMit Ira patriotes tent vifs

èo leur laissant hors de terre les jambes «l le> NW» ^
1 Non, citoyens, ne tou» laisjet pa« alfw fteetlMNITe-

tnciits <|iii ne sernii' I ijtie pusillanini« et non» imt-

drairtil. Je (!éc aicquc lan! qti'ii n >lci ;i un rcbpl'ede l'ao-

triTi'itc 'II' 1.1 L lire, iiou>- né m ronspas^ftr^ di l.i 1
1
inquillité;

fopinc donc t xjirMfénicnl pour qu'on les cxlrriiiine tous

dan:^ la buitue (;.-néral( qui va s'olTi-ctuer, etqaliWaidélK
trera enlin d«- cetu- guerrr aboininnblr.

• Ne nt'vs fïgiironsccpcnrt inl pas «[u'cIIp sera terminée

iur lc-cliamt>. Ce pay<, d'une éi^nduc cnrn* de qua-

rimte lieues, e»tcoutcrt de bois, de haivs irf^ forti s, de

npeisii^/punés, dv* telle Qaçon fin'* la fciataiDe <:e Uor.

ibj|ilf H i «niH Ï»M cb èenéb jfin* de quarante mille bri-

Îtoii ciebé» MM qne MN» Ira viasinu» ei qae mol et

(érlii^ èfmis travemé^ senéls lu miliea deces quarante

Ajlie iiebetlrs, qui ne paraiasaieal pas pins que qmrante
itouétle«. tuons donc tous les rebelles afnsJBiBéf|eordft

I.e |)lan dn comité di' salul publie et celuiM gérant
c>I conformu a mes »uoî. J'y conclus. •

La Coiivfiitioii riiart'tc (]ue Carrier sera cnteodu
au cuuiUc tic s^Uul iiubiic. . ^

Uaénwe «st ierée i trois lirares.

aèàXH» va « vnnraaB.

. BABicaSfta nom du coiuitë de salut public : Ci-

toyens, je viens soumettre de nouveau a la diaoïis-

•ioli Is Mi yatmcnt 4kiiiuImi«v Ji loi qm fioU reui-

blir l:i ririMilalion tliiis toutes |i;ii'j( s de la ré|»U-

ljlit|iH'. Il iMtyît, par la tiisciisM.iii (j ii .s'est «fli'vre

hii i" .sur le projet (le décrt l hiii les aux du iitaj:i-

i)U(m,qu<< les (lillicultes Irappeut sur le prix des

tmwport&clsur raugiiiciitalion sur kS clicriiins du

trnrerse. 11 soilirn de présenter itiMincleaicut les

m&Ats (fdl orit dirigé la commission dhiîs les .ipt>re-

cialiniis (liversrs. Oti sVsl fttrt nceiip*' dit transport

pnr les nnili s de traverse; niais prenez garde qu'en

;uigmenlanl le prix de la roiittule traverse vous portez

un coup nux Tonderies, aux usines,. au^ ina|Ui(actu-

rp.s,d()ni Us uiiilières preuiièrcs. sotft éxlraîlfs et

XOkturécs p;ir des routes de (ravrric ; votis augmcn-
lez^iotir le peuple le prix de toutes le<iuiarchaiidiscs.

Le r.il'i î< Miil est la source i]ui alinienle les nia^^asins

et les buulk(|ue>>; vous eugagezles roulirrs à pren-
dre les routes de traverse parpréA^noe^ee qui dd>
grade les chemins yioinaiu, retarde lei arrivages, et

n'Asstire des biStiéHees qu'aux touKers. Enfiq vous
lerier cncher l'int.'rèl et ):\ Traudede la loî dumoci-
mum sous le.s Irais du transport.

Quatre «jnestioii. [uincipales àe présentent sur la

fixation <Ju prix des transports :

t<!l<e prix scra-t-il le même pour toutes les sortes

de awrcnandises, i variera-i-on les prix à raisou de
leur encombrement?.

,

'2° Le prix scra-t-il le même pour tonte la ri^publi-

que. ou le variei-a-t-on en raison des localités/

Jto Lu quotité du prix est-elle bonne?
40 La proportion entre lej routes de traverse et les

grandes routes est-elle snIBssinte?

Première question. — Le prix sera t U iê

powlrniUêltê sortis ds MoreAnndtecs, w a»-

riera-t-on les prix à raUon de leur encombre-
ment?

On rppond i cela : 1« qu'examen impartial tûuji
en nfsulte que l'encombrement ne mrleanenna mF>
fi^rence, .si ce. n'est pour le.s meubles et pour Içs

modes, qui sont des oliiets de peu d»^ cotiM'quence
et de. luxe ; qu'a ref;ard de tous les antres olijets,

comme plumes, laine, coton, ils se cbar^ient comme
les autres en baUots, sans diQcrence sensible. —
Vouloir distinguer' les olijeta par leur volume, leae
fragilité, etc., c'est Tonloir entrer dans des difficnl-
te's uiterniiii.diles et faire un décret qoa SOn ia|il^
fection rendrait inexéciitrilde.

20 Que l'on peut re^i arder que les marchandises
les plus eiicombrîiute« sont eo.gcnéraUes matières
pri'miftres ou les ir>ho$os ies plus ùtjirs au peuple,

comme tOUSleaffigols^les laines, cotu^is.sabols, etc.

,

et que l'augiueuliitioii du transport les ferait aug-
menter de prix.

Deuxième question. — Le prix doit - H être U
MMe paan^ Umte te répuhliifue^ et povrqwA ne
Va t-oy jms varir en raison de te O^jfiaM §#
len di/jtretUs lieux prétentenl*

On observe que cette quCittioti es! absnrde.
^f Vu roiilier traverse quelijueRiis dans tni roote

ren.t districts, trois lienex de l'un, trois KHiips de
l'ailtre. Coninieiit, si eh.T|iie dislrirl av.iit .-on prix
particnlier, etaldir le jtrix de toute la route, et quelle
dilHculte ei ta n'apporte rait-il pris an ronmieiTe?

2<* Cuuimeiil et sur (juriles l>asrs.établireeUe taxa-

tinii ]Mirebaiinc4ltslinêl?Nevoit-oii pas qu'ijii tfmps
de guerre siirloiit les cnnses concoiiranta la du-
ficinie du eliàrrui varieul à rinfitii?

L'ui- artiire qui Hiurt du Sord au Midi, qui con-
^muH' les fourrages, ilcfoiice les chemins, euU vc

lies.dieViiux. etc., un débordement, une pluie, ei<:.,

couimeiilcaiculier toutes ces causes? U faudrait ait
«air daviaer loutmlesaMrolws de l'armée,todi le*

desseim dies rasiemblements des rdMlles on dcdmh
nenis. . > . ,

Il n'est que l'iniiformitéduprix qui (iDisafc lêvélh

toutes ees diflicultés.

Tfo>sil^ri^)è tîiiinstiiin. — t'indtratinn âe te qitSâÛ
csl-r!!i- bonne ?

1° On n'a pas pu pr<^ndre pour base le prix de
17'J0. Il .se trouve une trop grande disporlinn entra
les uhx de 1790 et ceux -ne I79S. La difTérence est

do nonlde, do triple, et dMnrs fl n'f n pins de rap-
port à s.tisir qui ]>ermelle de suivre trtte base.

La dinienllé de se i»(>urv()ir d'nvoiue et de four-
rages qui souvent oulige le ronlier d"emporler_sa
provisioq avec lut la r^ret^ ctie haut prix de&cli^
vaux, Taiigmenintlon du prix, d« l'eulreliienwsbar/
nais, IVlal ilesistreux (les routes, sont autant dô
causes qui coutribiuMil à ronqirc toutes projiurtion.«.

il fallait uiu> autre base; uu la diercbee dans les

rapports du prix de 17UU, de ceux de 1793, et de
ceux Uxés parle décret de la Convoition rUitl«ie>
ment aux crains.

Par ee décret la Convention a détermind lé prut dR
Irnnspnrt des grains n 5 snus le quintal iMir glSÉldè
roule, et à fi sous par la traverse.

Il a fie recoiiiui que ce nrix est trop élevé. — Il

met le voiturirr à même clc payer le fourrage uu
prix excessif et na-dcs.sus du «ojcteMMÎ, et les M-
aant ainsi augmenter il est cause quebeaneoopA
enttivatëiirstiéeli^ent leurs travaux et vendent lettîf

chevaux à de très hauts prix pour n'avoir plus !« les

nourrir. DU s'adonnent entièrement aux transiiurts de
grains (leM|uelsils retirent un bénéfice considérable.

Il est cause dgssi que l'on ne trouve point à iilire

transporter le» aAIMt nwrchatidlset H tt tfêÊLà II
prit exorbitant.
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Il faut donc rrster dans (Ii> ju^tcâ Uornfs ; cl c'est

ponrijuoi Ton proposr de n'duiri' les prix (le 5 et

6 sous accordé pour les grains à 4 sou» 6 deniers et

ft sous, et de n%iceor(|i>r pour toulrs i«s antres mar-
cbamlUi's.partt nv, p.-tspliis de 4 soiis par grande

route, rt 4 sons fi iIi'iikms p.ir la traverse.

l;i f.iil ciiviiori ;rii' tnis l'i ilmnic dc |»Ius qu'cn

1Î90. Celle dispropui Uoti t':>l déjà énorme avec le

maximum des autn s inarciiaiiJises. nui n'eh-vp que

d'un tirn le prix de 1790. surtout si l'on considère

nue ce nouveau maximum pour toutes les marcban-
disrs sern rxrctitp. et qu'il ne l'e'tail pas. Le routier

joiitra dir iM-ni iicf; du mojcimum, et par ce njoycn il

j)i iit voir nd'iircson produit des Iraïu^porls.

Si des circonslances particulières détcrtnineot à

adopter une telle di.s|iro(iortioii pour encourager le

roulage, à défaut dui{uel tout resterait en stagna-

tion, i\ semble que ce serait un erime de demander
davantage ; cnr rc siMait un privilège iuulilf rt une
ouverture à la viulataxi de la loi, en douuaiit à quel-

ques hommes le moyen depsyttbicil au-dessus du
prix qu'elle aurait nié.

On maintient cependant toujours un prix plus
fui t pour les grains, à cause de l'iiiiportnnre de

leur eiri iil.itiou. Vous voyez dans le pieàoiil lU-cret

une liillernici' scii^ible.

Quatrième queslu n. — t.a proportion entre les

grande* route$ n les routet de Iraverte tera-l-elte

MZ/iMMlr en pùrkuU Ut grandes routes à 4 «mu
et tes trawne* à 4 août 9 deniersf
La vétit tlile iirnpnKinn, rcllcquc l'onavait adop-

t''e, i l, ut il ;i!hii iI cie 3 sous y deniers à 4 sons 6dc-
riieis, ( t-si-iidiro un ctnqnièQic ensuspoui In route

de traverse, la uiéutcadopti-e parla Convention ,.quï

•vait Uzé aux grandes routes 5 sous, aux traverses

6 sous.

Mais on a pense devoir ajouter 3 deniers pour la

grande route, et la porter a 1 smis. pour indemniser

le marrhand qui paie le transport de la planche du
baril, dc l'emliallage qu'il ne vend pastel qn'oo ne
lui compte nas dans le maximum.
. Mais on n a pas ent devoir bire la mfme addition
poiirtn rniitf'np trnver=:e :

l» rarci mie la Invors»^ est ordinairement courte

et a peu d'enet ^^ur le prix ilii eoiiimerce ;

2* Parceque. pour les olijcts i)e circulation de l'in-

térieur d'un district, le transport de la trarrraê sV
bit en gi^néral par les habitants, soit par occasion,
soit aux heures intermédiaires du travdil de Tagri-
culturc;

3" Parceque présenter un trop };rnnd apni\t de
ce tùlt' aux roiilicrs, c <^^l les ençagiT à (Hiuilre les

clteoiiiisdo traverse, et déterminer la ruine totale

des chemins rieinaux, ce dont on a déjà ru trop
d'exemples ;

4* Parreque c'est par les chemins de traverse que
tes manufactures, f^^rijcf rt fabriques, s'approvi-
sionnent de matières pri'win es, comme bois, char-
'bons, fontes, etc., et lu M y aurait le plus grand
danger à tropaugmeiitcr p i lt m .nisport les prix de
ces matières premières; n |ui porterait un coup
ti r i il lc à toutes les usines et manurartnres.

Il Uni ajouter à ces questions ces observations gé-
nérales :

1 " C'est que l'on n'a nas entendu tuer seulement
le voitnrier* mais bien roddition à foire par le mar-
chand à Si narehawlise, en raison du transport,
qu'il sawra bien Ihire tomlier i nn prix plus bas lors*

que son intéirt i'v ciii^.i 'iTn
;

'i" Oite riuicrèl pailiculier peut bien exciti-r à
driUDDiler une augmentation, parcetpte, en haussant
le iirix du roulage, le niareliaud acquiert le uioyea
de, liausser le prix desauiarcliandisc et son bénélice,
qui s'accvottra en raison de ce qu'on lui comptera

le prix du transport au-dessus dc ce qu'il peut lui

, coûter.

1 Nfia. A l'égard du Irati^porl par t>a«, il ljI lu résultat

I dc la mmparaison dcsdîfferfnt'i larif».

I

Bnfiii j'olKcrre 5 la ConvcnUnn que le trarail bit pag
\

la auNiuisxiofi ttk te ifekuliat des iuinitxes de penoaocsat»
I tarb6efautpliugrand»e<ablisMiiieal$derouiaga.Oiisaan-

tulté des iaaruliBiMlf. de» rauliara, etlSM eetaqulavaient
des conDai&$a»c«s dans ce ^ure.

I
Darère lit uu projet dc décret , dout les quatra

prcni iers artislei sont fliMccsnfeiaeiilaiitoplés en ces
termes :

• La Convenlioa nationale, après avoir eoloadnletaip*
port (lu r-oini(« de »aliil public, décrète :

• Aru i". Le pris de toute» lc»deurécs et marchandise»

I
«onoiiaes a ta loi du nuuiaunii, dav U» lieui de pmluo*'
tlonM de Aibricaiicn, oanl cens d«ennin<*daM ht r«-

I èltau* dis «AxrmBm qui vlcaneat d*élie préwntèi par la

commtsslen de» nWsUaiccs et des approvistoBnemcnts de
la république.

i
• II. Ci-9 labl«aux seront imprimés et envoyés k chaque

riiMnci, nii pin- lard au i" germinal, la commission de»
mt'iir>iiil rharL'fc (le l'impre'SÎon des liiblraux dit Buui»

j

iriNm, et rt^pnii'iablc lies i.irii-, li 1 iin]
i

^sion et de l'en»

voi de» eit uiplaires aux di!iliict»a l'epoquc ci-dessut dfr
signée.

i

tlIL L'agent national dc chaque district sera tenu,
dans le délai dédis jouni au plus laid !t compter du jour
de ta réception, d'appliquer les frais de transport, à raison

des dislaoces, ù chaque espèce de marchandises employées
. dans «on district, conCarmément aui liaies étatdiea oiin^

I
rsriidp IV c}4prèi. Il tera nnyé par la eemnlaiionnw
instradloo aar h> moyens dTeileMion» GdleloatrMlM
devra Itre approuvée par la Convention nadenale.

• IV. Lie tableau t»il par ragent national cooliciMira :

f 1" Les noms desol^eUctœarctiundisesfTtte 1. s bjLi-.

tants du di t Ii t int dans l'usagedc con-oiiiiii : r

,

t 2* L'iiuliration du lieu de producUou uu <1« librka-
tion desdits objets ;

f 3* La dislance du cher-llcii de district 5

0 4" Le m.iximum du prii de iiruduciion ou de fabrira*

tiou, ainsi qu'il est porté dans les tableaux employés par
ta commission de- subsistances et approvisionnements

;

I
c 5* L'évaluation des ftBis de transport, d'après leste»

' aes posées dans l'article suivants «,

1 6*ii sera aloalé* «spiemièrea tesml panr IM de
béntte^ pour fermer lemAdmnmdn marchand engrea.

• 9* D arit ajoMét ««tea Imf .penr Iflp cl-dessns, tp
pour 100 de bénétiee pour fonner le prix i vendre au con-
Boramati'ur lur le détaillant.

' « L'adroinislratiuu dc district déterminera le oombfe
d'exctnplaufs de ce travail qu'il est nérr- jire piihlier

pour que l'n! je) en soitconnti au\ munirijialités. I.e- frai»

de riniprr-.ioii -eroiil acquiH' - ; nr 1. <; 1 ccevi iirs de dis-

trirls, et leurs reréfii-^^s scrout reçus cuuiiue comptant à
la trésorerie nationale. »

I
Barère l^it lecture de l'article V ainsi conçti :

{
«ttaftabdetraaiportwionttiéid'apiisla'liasesâ*

aprtsi
t Pourlei b^. Aulnes et looie e'p^ee de grohi» et lbm>>

rages par quint^il, poids dc marc, iwnr chaque liene de
poste : grande roule, A sous 6 deniers ; pour les roule» de
traver-n, B sou*..

t Ceu» piiur taxer les nutrcs denr^ et marchandiws
seront Ov:iIm«^ par cliaqui 1 im le posie : grande runte,

par qutnli'. t"^îd« de mari , i ; {H>nr trs roules Je tra*

tcrsi'. (t
5^(1- 0 deniers,

a l'rtur toutes esp^s de denrées et marcbendiscs par
eau : en remontnnt, 2 sous ; en descendant, 9 deniers;

' • Le tout aussi par chaque lieue de poste, en cakalBOt
' le trafet par eaa par la distance qu'il y a par ta VOnle ikt

I

icneduditlkodudépart*oeio1d*aiTlTéft» '

Bswant : 61 tous adonliei eet arlieit tel qn*U
I vous est prf'<:entr<. il en résulterait que le prix du
blé varierait suivant les localités; car en permettant
(le joiuflre les frais de transport an prix du nni.ri-

tnum, il est cbir que la commune dont !•> si il ne pro-

I
doit point de blé, et nui sera obligée de recevoir son

1 «pprorisioniieiDeiit «Tua endroit âo^né, ^akra U
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Min plus cher qup fcllc qui rccudUe dês grains. Je«OMO* S» c est la l'intention du c<)mit<-.

«*»fci«E : L'objection ileWewbell n cst qu'un ob-sta-
fle <ju .1 n 0 pas Ini .nr.n.- U.vt«;c.iril ne vcutpassans

tZ%on? ***** ^tmde

Danton
:

II faut donner une solution quelcoiuiae
i

>
M teparRewbell.Ilyau» MiSTuteune lui puur dt ternnner la manière dont les frais de

transport devront être .-.joulAaii prix du l l<5- Sais

qui n ont pas eteprevncs. je demande qu iJ soit ren-vov*" a un nouvel examen du comiti^.

H,mlnfi-^ "f^*
"® m'oppose point au renvoi, mais jedemande a faire .lueloues observation».

fciJidïïrw.lîlL''' /V'* K»-'""» serait inii-

ÏKÎÏl?ï!fï''^Pr"'"'' Convention naiio-

rromenteiix seront p.iy. s anss cher que ceux duei on est obligé de transporter à deui ccnis i* , i

ports que la république a inti^ri^t de nr<it. iirrL mtenhon dn comité a été d'engager les voitii-

«ll^f y parvenir 11 a cru néces-saire de leur accorder une prime. Voilà quelle Vété
M."

;"r.je vous le rénète, il ni'ss

temelToù i tvn'"- P^"^ '^'^ clans un ;iéM -
letneiii ou il n en vient pas que Miui m
produit abondamment. ^ ^ *"

Lacroix
: Il tnp scinlilp que l'assemblii* ilnit itilmter que le blésera veadu'à un prkSmî^Ian;^ marches que les laboowirs an,,rnvi,ionMerim

de transporter des granis dans un pays éloijrn/dîleur résidence, k. de hor tnmsîîiîiCS^Î
rllS •

P'" '^'''«'"«îon «oJt fermée.

ticleTàïi^uïïî'î»''
cl-scnssion. ri r. nvoie I nr-

deliîjS.ï;r;;S^^^ Fiore„iGu,olécrit

eriÏiJriuîïlîîïlS^^ !' COnTaincu (l'inirlIlRr.icp

WQWe encore dans le» n.a,s„n. d a, de Lil e wi e » nf

qu'elle.

uîraKfctamÎLTâ'?*
'''''^ ''''^ Du,crj,t r. chef «le 1'*-

«to II „, u dec/aré lenoBid'un de mai,MS!^S^i.Si in a fait d«rcouTrir tous lesautfCfc
"""^'"^ " «««"•

J'ai éKalcaaeot « dam quelques gflafen nuhUr, «„- i

ri«l* leur, projet, libertkiilefc Je me tornerai c,i ce mo.
moi. en arrivant id, Mas a»onîirouu- loui.-siiv

! même reproclw; i me faire.
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J arrive dp f.mp nue lournôc daot les nlacei d'Al
11. if.. B;.nkiil ,1 lli.r,bru.ick, oioM qi.edaus let C*»^
ii«n(«)(s n a^atit posi, s ,|ui e„ cl«|>eiitlcnt. J'ai rcmaiooé
ojrc •.ncvu- Mii^f^ctin,, <|uc li-. »oloiiiairr.s df premLa
réqii.Mdon y font U-» iiwjrè» luplusnnidfs dans Jet bm!ii«nT.« nnlilalrcs; euisfai épivtn« Une jouÎ MiM» en-core plus ,lél ci. «.e en voyant raittcnret le nairioii-me
qui ai.iraeui lom le* Milihliscle la r«|Hib|$nue: il» c,,-

I.e»pluTiO!ie. le clu f ,r,- 1 nln^tiori Peandets quicom-

polroull^ eimemie <ir ,l,x-s,>p, |,o„„Des, s«as perdre ui
»e«l(!esbravess.oM;iis(lc son dtflacbemeiii.

Jr fuiî pi.vwTÙ h, Cninrotio» une médaille .-n .nrtcM
p«|ianl J lUtgiedu ij rari Louis XV. dont le cilojenruS»
olBcier du g*«ie, el.a.,#de MSmS^ '

le lOe bataillon des vol..nt.i,n s n.ition.mx se nia ut
rfo n nvmr v„ „, dans lo n..lldi«, ni dans aucun m-
PR

I
public, la ineuUon d'un dun ci?ique de 27 8-4

tîiîf
' « * la Cumc;*

U mention honorable du don est décréux.

iUnnmitmtti».)

nnintAt cnimiit. nKvoi.tTiowNAiBB.

r^iedei«ii-oPlei.-r^ ensuiii da... I,.* |,„„„„ev d\.roi., a

)£îr" '^^"1"" r " ^-i»-r"»eam .iCde
pro» ivoire du chef de brig.»!.- Voll. coinaincu d'rl^Zd« ag-„,s de* inlellige„ces..„l.He;n,..» avec I «i^JJdeî-- .t.pul.hq.H, l.-.ul„„tàfu,ori.e. d-..ncmai,i£5oÏÏ
cn.,q,K U. progrès de leur» arme, ei à «rvlrTawLE

SPECTACLES.

«e de la _ «w^^.

euî";,;^
•••*'"'**'~''-^*«^'«^'. op*«

THKATnR Da tâ Mo>noM, au Jardin de l'Egalité.

-

laïldJÏÏiïnu" T Ams i,«t» P„au. ci-dcantdc

'rHe»Ti.iint VAi„Mru r. ~ L lleurctt Dittiti JMf
THr4Tr.tOEt» f;,u:.- Vv„„

«<•«/, e; Pm i de, i„gt.qn.,t, e heurt*

I » îl^-tT^"-
Lvcre dks An», au Jardin de l'Ejralil^ -La 2* représ. dtM orge* du Pire Dmckéne, préc. du

Aiii'HiTiiK«T«B •''AWU». liobwinrduTemDle — Aivjourd.. à cinq heum el demie pnic?
"

i. r!Z

2?LÎSL"Ï2iï"'
«IVmulali«„. u.ur. de manège, dan-

MMH peur if«B et raulieancw



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR l'NlVERSEL.

1S6. Sêxtidi 6 Ventosb, Toii 2». (Lundi 24 Fbvbibb 1794, «mu«e «(y/<.)

POLITIQUE.

milite iM|Mr/emen(. — C'AAminr cmmimcii.

lÀMlC» DU 9 FCVBUa.

L'examen des motifs qui peuvent auloriwr ta eAnlInn»
lîon <l(.'s la\es sur les terr(>*. cl la (Jn'che, voiùe pour riinnéc

prochain'", occupe la Cliombic formét? rn coniil*;ellc

décide qu iin rapport ft ce sujet sor i . ni kIu U- li iulriiiniii,

et se f^rmc en coinili^ giMiéi ai, c^'n T ji im mctii à l'onlrc du
jour, pour s'..rciiper dis •suli-.i.k'^ il ai-cui^ler au roi.

M. Pilt aniiuiice, en sa qualH'' ùe «iiuiislre dr». finrince^,

que lesétaisdesaniiée'ïdelerre, de l'ai lillenr < i ilol"fXtr;ior-

dioairc de la moriDe fonBcnt Mie tulle de \nixes irés iiom-

brrusn actaelkaieHl tMUDiwkl1iil|iec«.ion des meuiLn-^.

Il présume qu'aucoit ne se propose pour l'inMant d'euUcr
dans des détailS) ctll croit devoir deaiander le fenvoi pour
41iejnint an ra|ipoft qnî «nia lien lemerœdi suivuot.

n se contenlera pour anjourdliai de |iro|)oser h la

Chambre» rormée en comité de <ul»idrs, d'accorder au
roi, pour l'ordinaire de la marine, 538,021 livret 11 sous

5 deniers sterling, et 547,310 lÏNres powr le» dépenses de
conslriiclioii et réparaiioa '!c v;iis^iaux de guerre, ycoin-
^ui^ I l solde de soi»antc-deu\ rnilli- deux cent vingi quaire

Lon)me$, donlirots mille Imit cent dnuie invaliik'*.

Le secrétaire d'èlal a i 'U',! jrtemeiil de la guerre essaie

de prouver, en comparant ce que la Grande Bretagne a

fait dans d'autres temps avec ses efforts dans le>> conjunc-

tures présente»! que le minislf-rca déployé la plus graude
vigueur dans celte campagne. 11 pose en fait qu'il a été

levé cinquante deux mille lioinmrs, iudépemia:iimeiii de

Ifonpes M|ièia et de corps psirlicuUers qu'il ne compte
pBi|ce«riiMaie»ilt-l],iiiiBllielMMunrs de plus qu'on

l'ai a Mvi dani ancnne année des deux précédentes

IWnW de 17&S a 1700, et de «776 et 1779.

LepiMdCDl du comité |iin|Mise que l<> numbre des fbrces

déterre, en y comprenant trni<< 11 i 1r linil reiil (|uatre-

vlngt-deux invalides, soit poité u lutae mille diux cent

vingt-qiiatre Irammes effecliB pour l'année M'i^.

M. iiuMey : J'appuierais de tuut niun pouvoir l aug-
nentalion demandée si j'étais persuadé qu'elle pùl (ire de
quelque utilité à l'AngU terre, mais dans tous les cas je

soleiais plui volontiers pour l'unj;rnf niai ion des foires

navales. Mon opinion est qu'on a mu sur pied trop d'in>

fanlerie et pas asset de matelots dans un pays où ils reu'-

draient dii fois plos de sente» qoc Ict troupca de terre.

U major MaiOandt Je » partaie pat le sentiment du
fréopinani, et )e penaam* dntmnpet de lenc eanploiécs

«fee taicise, •eiilent #ane irts grande ntHlidt mah la

4|«esttaBande aatair ai en a ftU tel «sage des nôtres. J'au-

?aia snrtnni dèiifé que le tecittaire de la guerre, en ruisani

le calcul de nos troupe», se fOl evpliqné avec cjiideur sur
les o|iéiaiions de la campagne; qu'il eût iuTarmé la

Cbambie si lui ou tout autre meinttre du con>eil de Sa Ma-
jesté se sont rendueofnplederohiet delanueiie. Peut-^lrc,

B»ec plus de r.'llei on, eusseiii-ils compila que nous com-
bailiuiis par les anucs ce qui n'e-l point su'-fe|ttible de
l èlre ; car < lie» n'ont aucune prise sur Us seiilimnit» cl ne
peuvent déraciner les opinions. Si la levée de* troupes eût
clé envisagée MUS ce rapport, noire silualiim actuelle et

ce que nous devons espérer de succès dans l'avenir tira ieiil

beaucoup plus faciles à connaître.

Je passean vériuMe objet de ta diacosaion présente. Les
deniers fonmla par noa commeUanUt pour Tappni du gou-
lemcneal onl-lla Jnaqn'atera «* Men empiété»? Que

Kt^ se promcllre de leur dcatinalion |iour Tavenir?
n la preulî^re campagne, les ministres ont-ils fait un

bott osage des forces qni teor on) été confiées? N'oni-ils

pas employé de }>i l
' f rces dans di $ orcasiom qui en

nécetsitaient rie grandes? n'en n'ont-ijs pas employé de
grandes où il n'en fallait que de petites?

Quel a (Hé le ré*nli il do rciprdiiiou de sir Charles Gi ey
( 1 ^r:,érique, à la ti ti- dr- vin|;l-sepl mille liomnies ? I.'i xr-

t ution des nu-sures dout on l'avait chargé a été remise de
ioar enjanr, dcauit an naii ; la suiTtlMniMn artml-

vée, et il me parait diflkile qu'il pnbia cféetter anomie
opération de quelque importance»

L'expédition du comte de Moyra est encore pire qnt
tout le reste, s'il est poasible, puiiqa'après une hntgae
alicnle de la nation enlièic dic a*ell lerminèe par une
descrnie des troupe» bcataiaa sarnas cMea.

Je tatee de côléœ qui cnneeme Ici alliés, dont je pron-
veraieu tempsc ilieu que la siiualion actuelle est beaucoup
plus mauvaise qu'au oommencemeot de la camp gne ou
qu'à l'éiioque où les Autrictiens avaient défait Miranda 4
Macsli iciit. Mais nous-mi'me» qu'ûvon'-noos recueilli? au
lieu d'bouncurs , des disgrât s; .m lieu de vicK ^, ûoi

défait»; au lieu d'avantages, de^ pênes; au lieu d'une
réputation de sagesse dans notre conduite, les humiliations
qui suivent l'iniprudenceien un mot, on ne peutassifner
aucune sorte de tuccit ill ancmbiit d'IalMt oadonal è
celle campagne.
Rn général on n'a pat pnpofilannélaBMfcnsdPnéeiiikHi

aai entreprises; j'observe entre autres qoe fnlnia Bille
boBMaes n*Bursient pas «ulB pour s'emparer de la llartt*

nique et de la Guaddoupe si l'on en avait eu le imfet, et
l'altaqae de Tabago n*a réussi que parcequ'elle o'eiigeali

presqnepoint de forces. Il est vrai que nous avons réussi

Valencîennes; uiaislenuntbic de troupes des armées com«
Innées employées celle conqutlL', cl le t^'inpi qu'elle a
coûté, ne lentlfnt pas ce succès bien imposant. Mais peut-
on nippcl« r ralT.iiredc Dunlicrque sans qui l i Iji iiii Je
celle joui née ne réllécliisse snr l'Angteicrre, ei ie mioisire

neduit-il pas Hre accusé d'une négligence inipardonnat^le

dans l'approvisionnement des munuinns de guerre, lors-

qu'on sait qu'à la déroute de cette fatale journée quatre
méchantes pièces d'artillerie françai>e fuliguèreiitlonctciapi

les troupes britanniques parcequ'on ne pouvait lôftina
taire ni niéme leur réiKmdie, foule de ebaloupta ctaoït*

BlérrdCetI eMlt défthe qui a œeaaioon* la levdeduli^
de Maubeufe ei donné le signal de ralUevonl poar ka
Franr->K dont elle a raninié les esprits. De il les dén«ti«s
des alli^ et l'éva untinn de Toulon, ce centre des espé-

rances, ci'tte espèce d'unlies d'une paix honorable, acquises

par des moyens indignes de ret le qualllicution.

Il est cependant curieux d'eniendre les ministres sur ce
dernier article. Il ^'applalIdi^saieilt d'avoir détruit la ma-
rin'' fr.meaiie lors (le noire retraite prétipitée de celte

place. I',n i-(Tei , la marine C nneai-ie a^ait reçu un véri-

table dommage; maisest-cp là un sujet de Kloi> e et d'élof^e?

Nous avions prisToulonpartraité^ nous avons été obli|ii-~> de
\'évactter par la brce des armes; y a-t-il en cela quelques
prouesses militaire»?

Les opémiioos aiinislérirlles les moins eoniqtéss de
c«Uo espéditini, clest qn*on a lont sacrifié b an brillaal

éiat«ia^ ; an s'crt moins iaqniéié d"^?eir des seUais que
des ediRefS. La dernière levée qn*on s prétendu fiiite avec
beaucoup d'économie s'est opérée par la vente des commis-
sions, vil sorte que sur 1 5 livres sterling censées payées par
le gou\< rnemi nt p<Hir rli;ique rerrue , il (l'y rn avait quc
S qui le fu^sciil: les dt'ux aolie.t lieri^élaeiil le produit de
la vr nte de commissinns faiies à des g' lis a^wx insensés

pour adu ler fort c Iht la |H'ii(e jfloriolc d'i tre officit-rs. Je

liouu' ce mn\en d'uuiiinl plus illé(«al que c'e».l lever des

fonds pour leseï t ice public sans la sanction delà Chambre.
Je vois d'ailleurs dans l'ai'erçu des dépenses qui a été

mis sous nos veut l'insousiance la plus criminelle de toulu

économie. L'étal miliiaire actuel exr/de de plusieurs mil-

liers de livres sterling tout ce qui a élé fait de plus dispeu*

liieox en et genre aut époqurs précédentes, mène dans la

Iblle guerre contre l'Auiérlqoc. L^pençu est de 97.000
livres ilorKng: tl esc^de donc de .18,000 ie pied de guerre

sous l'adminisiraliûn du comte de Chailiam; et de quelle

année etuore?... Elle marcliail tous les jours à la vic-

toire!...

Il est certain que les circonstanees exigent des sui^sidcs

considérables, mais l'emploi des denids publics par le

passé me fait craindre pour l'uMigr (ju'oii en l'onrra fbin"

ù l'iivcni', et je me p'opo~e de fuiie une motion dont le b'^l

formel sera une enquête sur k» m<ilicn«lionscomn>Ms

da«i li dcndéra CBBVitMi^

es
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M. JfnkloMMJ P5$3ie de divutrr udp A une l« ol>jc<~lions

du major Mailkmcl ; cl, puur mai fiuiT |il:i>< (l"c\;i< iiUidc,

ildiviM cl «ulidittseson «ItMXMiPi. atuim I II iloniie (raillctirs

uti air KieiiliQque et pédiUilesquc (lur dis Ummui-, dt- sivtc

un (ii u bitjrre> qui «gaieut ua momeul la granité de la

disciitsinii,

( J'ob»ervr, dit-il, qu'il J M. Ici deux considéraliont. Prv*

aii^inentp on peut demander, en ca> de noii-sueod d*iiQe

ap^tiM niUuire, s'il ; a qnil<jit'aii à MAmer; ireoode*

ïcnt,fllMtAstili«tnMKe qu'il >- ail quelqu'un à bltmcr,

tiir «lui dolvait toniier le>f«pr«dhm. Bii-ce mr les mi-
hilticsf c»t«e sur le* oArier* qui ont eiécaté leur plan ?

Primà faeie, lesucc<'s est iam dontr un n>«rile. Eli bicDl

il e»t clair qu'on a \esé <'i\ niillo homnir* de plus dans

Ci'Ilrf ;\iii|id;ji)e qi.'riui iirmir' <l(rs di'liX|>i i < r'Ii'n'c^ |.:iu'rn

On di>ii (iuiir, jn imu fucir, de la confiaiici' uui ui.iiiMii t

pour colle ar|j\|li\

• Jf n'ai iicii à dire pour 1rs jusiillor rrlalivcmriit i V,i-

Icnrir l'.ni (n; i^qiin l'Iioiioi abir iiini lu c n'a lir-im'ii f i ,rn

dit 5ur Ci' ^ti/'t iiiii iiUTiUa rxplicatidii. Oiiuiit A l'icliec

devant I)iiiiL> rqii>-, re n'r»l pa>> Iriii raud-, pui'^qup le»cir-

ConMaiict;» ue soulTralrnt pas qu'on diffèiai l'atiaquc, fl

qu'ils n'avaient rit n négli|;é de tout ce que la jirudcui?

peut pi.éfçtrjiour forcer la fortune à (Ire favorable.

« Hais enan le suçote nousettehappé^diia l'hononblf
Vembre. Eli,quoi?s'iialHia donc prooiis de ne Jaoïai*

casujer de rnen» surtout daiy op unpt .oft» dans ceiiv

Clianlirê oiiinr, les adnlntcitr» de» hançaiinMi rapteiit

i compHisamnient leurs rrisaurceit et leur couraKe? D'ail-

lear% cdie afTairedc Duiikcrr|iie lànl catoniiiiée a i-lé plu»

utile qu'on ne pen-e. Il fall;iit ^(•parrr les armée» rr.inoaiM S

pour pouvoir s'rnipiiri r ilu i l de M.ii.bi'ii^r. Kli

bien I on y a ri'u^si ju-qu'a mi ci'itani [Hiiiii; c r lt> foiCs

que 11 Kuuii ci is on ; f ii l iii.i i rie r au sccair"» di DniiIktTijiic

mit tu- (Iriacliées de» armées du Ilbiu de la Mo.tclle, cl^

rii les airaililfitiiil. Ont pviptré tea succett on iUéi de
ce côté.

,

• Les ministres méritent donc, è tout prendre, plusd'é-

ln(;e<i que do blâme. Je ne prélends pas inculper les oOt-

ciers encore uioins lent illustre clicf. Tout le inonde a Caii

•on deioir, et, -«un- les elTo'is inniieiidusel prodigieux des

Françaivnous u'auiion^ ici qu\i fclidlerceuiausquebil
but du moius savoir rendre Juillce. a ,

Le n^jor Maiilànd» dNBaie & contnîlr air le cliapHie

dfnmintotKi, leur taipnte les.déaaslrcxde cette campagur»
apris âsfllr pfunté par de oonTelle» filMwmtioiM qu'ils

sont coubahles des onnvila euceN* pi^nlb n'ont pa»
pn^par^ les bons.

M. Hu'-sev ne croit pa* beaucoup an Rrnir militaire que
p!u*iruis iiu'Dibrej «ml In boii!(* <lr Mijij.osi r miui'-ti < s ;

Il ai> lii'tiicuM'iiii'iit re ii'e'^l pas ri hi iln l il '.igil. l'iie

paix sûre et lionoiablo , xij'â ce f|ij'< ii ainu ra l di'Miir à

leurs soins. Il iiisi^lf donc piur qu'on efl,i)ir la (Jiniiln-

sur le but précis de celle guerre et »ur les proiMbililés

d'ait) Indre ii la paixpar btncedeaaimMOUparlndlAlé-
rilé des ricgi-c :itioii!i.

I.oi d l'ii liling : J'ai remarqiiil ibiK rapologle des mi*
niMres par M. Jeukinsrtn que, suivant lui, ils n'ont pas

négligé de Iburiiir les moyens néci ssain-s aux ofliricrs

pupqiie ceux-ci ne s'en foot pas plaint» : «rje le prie de
idpimdreft ce dilemme: comment s«vet-yon> que les gé-

ntransontrecif tout ce qu'on leur a pran^ouqu'on leur

• nramiè Iqnt ce qu'il Allait)

a. J«fkin*on : {Test sur les gi^néraux sealcMcnt me
pïsr ta re«poiis:ibililé, k moins que le gnuvernemenl n ail

néj^Ii^é de leur roiimir les secours conu-nus , ri îl < si pro-

iMble qu'ils ont été fouruis puisqu'il :i\ait inicut à lis

fournir.

Un nouvel avocat des mini>>lrrs prend la parole ; c'< st le

ca|iii;iine Bcrkley, qui piétrnd que, r.irli K lii' rci;ui'-c du
SI au 24 fiaiil en i iï' l ;:rrnée le 24 doiaiil Dunki rque,

le reprocbe de ii« i.rr^i iirc Itmibe de Ini ntOnie. Il paï^se à

nnc irunie ainî re contre le iiiajur M.iiil.ind relaiiv«nicttt

aux moyens iiisuiTisanls founiis à sir C.burles Grey pour sui
expédition en Aniérii|iie. ('.'calait avec r«s;|re< qu'il le voyait

Erivé du secours d'un unu in aussi distingué que le major
laitlaiidt occupé à des combats d'un autre fenre dans la

Chambre des communes.

Le chancelier de l'Échiquier lo iidili' rni pris

pour le inomeul daus de loitjjs déUils
, pui^qu'oa a

annonc»^ que les mf'mrs objets qui ont d^'jà trourë
des cuiilriMliclcurs aerunt soumis à une discussioo

plus régulière. Je vais me borner à rdoondre à l'ho-
norable mrmtnr qui m'a pour ain«i inre sommé <t«

decl.iier (im'lles sont mes rspiTauri'S (l(< sm oi-s pour
riiniiee «le line. Je !<• crois tnij) r.iisuiiiiable . trop
ariii lie son (i.ns, pniir exiger (iii'im lui nx ji jei

tuul le iUan il uiie caïujiague., cl je ne vois puurUiit
pas comment on pourrait le s.iiislair« autrement.
Mais on sera bieutut oonvaiucu de riasuOisaiiGe drs
opérations navales isoli^rs contre on peuple qui n re-
noue*' à son cotnnierre et ù ses Colonies, pour peu
«pie l'on examine la nature de cette jçuerrc et le <ys-

ti iiie ailiiel du ^'Miiverriiiiieul en France, sysleiiie

I l i|ii'()ii li'oliiicudra jamais nue paix liuiioratilf! c(
> re qu'autant que nmis iorceroii>^ nus cniieuib d*CJi

.tdi»pter un pins n^rocbé de celui de tous Icspcti-
ples de l'Europe.
Vous eoinia s^ez lese.in>;e"5 de eellepnerre; je vous

les ai (((j i preM iiti-es : |;i preiiiit're «'tait le l>e.<:oia

pre.ss.inl «le eonleiiir les Français . <pii faisaient des
invasions sur le lerhloire étranger; la seconde
tr(nivait dans la nAres'iite' «l'asMirer le coninierc<> ile

la Grîiude-nn'Li^ne. et c'est celle-là qui mulive par-
liculi(>renienienl la pucrre sur le continent. Cai euT
lin les ri,ii;iMis s'éiuieiil emparés des Pays-Has et
aljoienl se porter dans b ll'dluiidc. Que de dangers
l'Aiiglelerrc n'eilt-eile pas eu à courir en souflrant
i]u'ils ajoutassent ainsi ports à ports, commerce à
roinuierce , et qu'ils réunissent tous l«s aTanlages
maritimes de la Hollande aux ports des Pays-Bas !

Garantir les ProviiiCrs-Unies «l'une invasion , re-
couvrer les l'avs-Iî.'is i|tii « Il sont la seide barrière

contre l'ambition et la cnpirlité fraix^aisc , certes

c'étaient là des objets au moins aussi im|)ortai|lt

prinr nous que pour roniprreur lui-même. J'en
l>elle au jugement et à la bonne toi de tout homnw
raisonnable.

La première campagne de cette giun e, quelque
"pjiNoii i|iieroii pnis-e s'in lornu r mi linéique epi>

liicte qu'un veuille lui «ioniier, a t>U; certainement
très heiireuse

,
«pioiiprelle n'ait pas été ezeihplè,

aiiûi c|iie ne Iriicut être toute opération diisst vaste,

de revers et dVehres majeurs. Mais rargiimerit que
l'on en lire inilile direptemonl contre la conclusion
d'- riiiiiiorable membre ; car tons ces revers ont etc'

dus à la dispriipnrliiiii de lon i s eiiiployces contre
lin peuple qui ne lève ui q'équjpc desarmées à l'ius-

t.ir (les autres nations, mais que L'on pi^trcfeanur
an contraire lni-m^mc comme une oatipv armée.
iSi queli|ues personne», comme je n'en Oontc pas,
font iisaue «le cet «-xpos^^ jimir séduire la Franre

,
je

leur répondrai au coiilrane i\\v, loin de nous livrer

au «l«'sespoir, îl doit nous di ferminer à redoubler
d'eflurts et à augmenter encftre nos forces sur le

continent. Dira-t-on <|iie la Hnllntide et les Pays-
Bas rtntrnt pu être plus vite et plus facilomeni re-
couvrés si nous n*avrons pas en trente mille boinnies
en Flandre'' Dès en coniiui-nçanl nos rsjMTances f:.'-

reiit que nous serions à portée de faire plus d'eflorls

dans la secinide campa^jne que dans la première ,et

qu'ayant di-ja lait quelques progrès nos succès ul-
térieurs seraient plus rapides et plus décisifs, paroè-
nue nous partirions d'un meilleur terrain. Eh bien !

d'uiie part les François ont été chassés de leurs eon-
qui'tes sur le Rhin, et s'ils ont « rivabi nTeinni< nl

«jin l«ines-une.s de ces villes ci-devant conniiises , au
iiioins n'oni-ijs pas repris Mayence, ta clef de l'AlIc-

inngne dans ce «jiiarlier ; et de l'autre pari nun-seii-
lement nousn'avuns idns à reprendre ni à protéger
les places fortes de la llollande, mais m«''me les alfi<'n

sont en possession de pliLsienrs des plus importantes
lurleres.srs dr la Iruiilirre dr iMance.

Je ne réclame pomt pour moi l'eieœption de re^
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|)oii»abilit(< qri'a entendu ni'accordcr mon honorable

MM M. Jenkinion. ie Miise que les giùénia et le$

•iniitmMQtioainisa une responMbilttësolidaira.

Il C8l nmneiit à propos di' tlisriitcr quel dr^é de

blâtfie peut tomluT m particulier sur un ppnéral et

quel autre sur un ministre, à moins iiiic l.i fniite

n'ait rte si grande qu'il y ait autant U'iQconvenieut à

en (^carter l'examen que de danger à la soumettre à
la idiKiwioM| et je. n'ai ftâ besoin 4e râMwler nu

•omîté «ooibien eut grand ee damier en temps de

guerrt". Mais lors4iiic j'entends din- i' i à qurlipics

membres que l'expédition de Ucnikerquc a i ti- entre-

prise l OHire l'avis du prince auguste qm In coin-

uiadaitiOQ bien que, suivant lui,lalorce qui

tflail caiplOfée sous ses ordres était insiidisànte, son

honneur m'oblige à déclarer publiquement que
leur information est diamétralement opposée à II

vérité.

La cqndnite de.Dunkerque, tout le roondç con-
iiendra, était tr^s importante dans on moment oA il

fallait faire une impres^<ibn aussi grande et aussi

étendue que possil)le sur la tolalil«< de la frontière

de la France. En qualité d'un des ministres de Sa

Majesté, je suis pre( à avouer que J'ai conseillé l'ex-

péuition contre Donkerqye, croyant fermenient (]iic

celte placé n'i'tait pasqtpable de résister aux forces

^li avaient été envoyées contre elle, et que le;;

Français n'auraient jaiiiais pu rassembler UOe brée
suflisuutc pour la secourir.

Il n'est mâltietirèlisenii'nt qne trb() vrai que me?
csptfrances ont été frustr('es : ce sera à la Chambre à

discuter, lur.sque l'enquête aiuioiu ee aura lieu, si je

dnis être blâmé |K>ur un avis auipiel je tieus encore.

Si je croyait) ui'étre M^ittpé , je u'aurais pas bonté
d<- L'avouer

; car^dtnsm oqfetatNSi eompiiqné que
l^cçndiii);^ dlune sjurrxç pareille, personne n'aura
la présomption de uire qu'il est infaillible. Bien loiu

do là ; nuiuteuant (|ue j'ai pour moi l'expérience de
ce qui est arrive, si j'éliii:iencou> à donner mon avis,

dans les uiéuies circonstances je donnerais toujours

les niémes conseils. Je dois w /wi4^À resMClable
brd qui est à la téte du département de rarlilletie la

justice de convenir que, tout ce qui était possible de
sa part, il l'a lait. Les chaloupés canonnières fran-
çaises, dont on fait tant de bruit ici , n'ont contri-

bué eu rieu à l'ecbec (|ue nous avous éprouvé. La
Viérilnblecaus(;,de la relratle {i été que l'armée d'ob-

lerratioafutai^quéefar 4es forces «supérieures
quclebrsve genernt qui la commandait se trouva
uaps l'impossibilité de leur résister, Cepeiidanl les

détails et l'époque cle cette retraite oui f.iit intiuinieiit

I lionncur au prince nui la dirigeait. Abandonner
Îmsi un objet /avori., dans l'ardeur de la jeunesse et

u courage, et seulement au mqmeni u uécetsité

ep fait une loi impérieuse, indique un nérîtedu
premier ordre.

Quant i lé conduite de la guerre dans leS antres

famn du owiidei tout sa réduit A savoir ce qlie les

iiniulitrni agriiHit|Mi Mre de plus avM les forces

doulSs disposaient. Lorsque l'on connaîtra le.s forées

envoyées à Toulon et celles <ju'on avait cornu. andées
mur i*v rendre, je serai prêt à d sciiter la conduite
des ministres pour la dé^nsc de cette place, si la

Chambre l'ordoiihe. Tout ee que j'en dirai mainte-
nant, e'estaue la conservation de Toulon, toute im-
portante qu elle nous paraissait, ne nous le semblait
cependant pas ass<-z pour abainlniiner [l'uir cela

l'expédition de sir Charles Grcy nu.x liides-Occidcn-
tales. Si nous avons ensuite diininué les forces desti-

nées à cette expédition , c'est pour des raisons qu'il

n'est pas encore it propos de dévoiler. Ce qnt en reste
nous a paru sufllsaiit pour le service dont a été

ehargé ce brave ofUcier, et certes on doit s attendre

oiiMi ne mariqiiat olttMè ni Ve talmitf (oitrta
faire réussir.

Quant aux fbteêt rséseiblées sons les ordres du
comte de Moyra, it est inutile de discuter le mérite

d'une expédition oui n'a été oue projetée et qui est

maintenant mise de cùté. Tinil ce que je puis dire,

c'est que les ministres n'avaient ptNUt les moyens
d'entreprendre une pareille exnédition plus Hit , et

ils ne seront pas embamssés oe se jusbfipr de né
ravoir eooeertée qne leesqnils l'ont ftit. Je ne dé-
voilerai certainement pas aojniird'liiii In de-fitinlirij

future des troupes qui ont ete rassemblées pour
celte opération.

Four revenir à Toulon , car dans des occasions

pareilles il n'est pas étonnant qu'on ne puisse s'ein-

pécher de parler plus qu'on ne le croitd abord, dans
lont ce qui a été fait pour sa prise, sa défense et soii

évaciialnm. les ofliciers qui y cniiininiiilaient ont de'-

ployé un mérite plus qu'ordinaire. La possession de
celte pince a dépendu du bon état de la flotte en-
voyée dans la Méditerranée et de la conduite admi-
rable des offielers qtii la comiMandaieijt. Sau^ cela

,

la flotte de rennenii
, sui)érieiirè^b)lortibre . n'au-

rait pas pu être bloquée dan» fe pbrt, el l'on ertl

évité par-là cette faiiiiiie (itii a été la e.iiise première
de sa reddition. Après avoir vu ainsi In ville, le porl
et le fort occupés par nue aussi petite force qne celle

dont diapeoait l'amiral Hood , et tant d'eilbrts faits

avec succès pendant longtemps pour s'y inâlutenir,

il est assez étonnant d'eiiteiidrv un membre île l'ar -

mé«i britannique (le major Miitland) dire, suis
doute par inadvertanc*-

,
qne cehe opération a été

déshonorante pour 1rs a^mes britàiinidttes. >Uis si

l'on vent pIntOt se former nrie Mfe de la i^ndpHe et
du courage de nos officiei-s ,

que l'on se repoi leen
imagination au moment où il devint nécessaire d'i*-

vacuer ToiiLmi
; que l'un se rep: (sente l;i pusiti' 'ii oi'i

l'on se trouvait dans une ville menacée par un en-
nemi maître de tôlis leb eiivlrens; ub ëussi arand
dépOt à abandonner; hneRamison aussi cnnstdéra-

ble A embarquer , des habitSnts plongés dans la

c< nslernatioti et le désespoir à sauver, et des insiir-

gents à contenir ! Eh bien ! non-seideiiieiil tout cela

a été fait avec ordre et précision, mais on y a ajouté

la destruction d'une telle quanlilé de vaisseaux de
l'ennemi qne l'on peut dire que jamais coup plti^

fatal n'a été porté à la marine iréiicaise. Et poutlani
tout cela s'est o^été dans nh sém jnilr et ssins là"

perle d'un seul hniiiine, l;ui(!is qn'j peine on oserait

se natter d effeeliier ainsi une pareille opération sur
In paisible Tamise

,
quand bien néine Uittlle UOndc

y concourrait volontairement.

Jf. Ww ; Je su» fort aise de vdr vis-à-vis moi
des personnes aussi salisfiiles qu'elles le paraissent

des grands succi-s de la c.unp.t'^Mie. Hélns!s'iî était

possible de parler avec lé;;erct.- de l:i siti;;ili(iii de

l'Europe, je féliciterais la thainlire de la lin d'um;

campagne dont elles sembifnt si contentes. Nous
vantons les sucées de nés arbiés, les tràà^ eu lont

autant d^ Tenr eSté ; nbns applôndissorfs a Tévacna-
tion de Toulon comme à un événement heureux, les

Français célèbrent le même év('nemeiit par dos léles

publiques. D'après une pareille concordance, les mi-
nistres et les Jacobins pourraient se réunir él Jtar-

tager ledr commune allégresse. Maliieureuseuicut
pour moi , je ne puis point participer ces réjnitis-

sances tandis que je vois l'Europe pioiif^ee dans une
situation aussi di'sastrense.

Lorsque le parlement fut prorogé , on nous vanta
dans les termes les phMpmnpeti.x les avantages i|uç

nous avions déjà remportés; dëpnis ce teiiins Je
n'aperçois ni us (]ue de petits SUCCj^S él; d'ÀjjaUnl^
revers , et 1 avenir, à en jn^er pir lè tfMsé, be IlÔttS

offre qu'un aspect effrayant.
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Quant à la oiiestion de h rr^ponsabililé , ce n'est

poiiitsur IfsgetiërauxseuleiiK'iit, m sur les tninîs>lres

< ! i' s f^ënrraux solidairement qu'elle doit tomber;
elle s'ajMlique aux mioistres seuls. Il y a ou il doit

y avainUDs le cabiuet un pen*oiM|te militaire ; je

cruis que c'est mainteDant le commandant en chef,

lord Amlierst, aar les conseils et les informations
de qui les niinislrps doivent s'appuyer lorsqu'il s'a-

git de quelques expi'ditions à emrei>r{ii(ire , aiusi

que sur 1rs moyens a y employer; ils doivent avuir
aussi parioisdcs informations une l'officier auquel ils

confient le soin de leur expédition peut ignorer;
ainsi l'acceptalion mhne que frit ;;ti g^c^néral de telle

on telle enlrepnse ne peuî yuinl Hrt re»ardce
comme une justilicaii ri |; ur les ministres. Si je sa-

Vais dans cette Chambre (ju'un oflicier eût mal di-

rigé la force qui lui a été confiée (et je prie de croire

qu'ici je ne fats point d'aUiuion particulière)» je
conneneerais par en jeter le blime sur lea minis-
tres, parceque leur devoir est de n'employer que
des personnes convenables. Je n'ai point l;i préten-

tion de savoir si le conunandant en elief de r.irrnée

coubioée et le prince itlustn* qui cominanciiiit les

tnmpes envoyées contre Dunkerque approuvaient
ou n approuvaient pas cette expédition ; niais ce que
je sais, c'est que, si cette entreprise a été failc contre
l'avis de ces persontiaf^es, qui doivent s'y connaître,
c'est une grande aggravation des griefs contre les

ministres.

La défense de Tottlon ne devait pas , à ce qu'on
rinNcnd, nous faire abandonner rexpedition pour les

les-s»us-le-Vrnt. Je ne contesteroi pas le droit qn'rtn

a eu de détruire les vaisseaux lorsque rinq)Ovstlii-

lité de les conseï v i r :\ < u bien démontrée ; mais je

contesterai qu'un |)uisse appeler un succès extraor-
dinaire ce qui dans le fait est un malheur. Anrail-on
bien osé dire au ûlsdei«ois XVI on an nwlheureiix
liarti qni tenteinitttlemrnt de le mettre stir tin trOne
que celte lerrr rt pulilicaine renverserait tonjonrs,
en s'agitant jusque dans ses plus profondes entrail-
les ; Nous nous siunnies mis eu possession d"un port
et d'une flotte que vous avez eu la cootiauce de dé-
poser entre nos mains; mais nous devons aussi
prendre et garder pour nou.s vos îles de l' Amérique

;

et ne pouvant conserver l'un sans faire courir des
risques à Taulre , nous n'hésitons point à donner la

préférence à ce que nous gardons pour salaire des
services que nous ne vous avons point rendus?

J'ai beaucoup entendu dire et l'on vient de répé-
ter ici <^ue tons les babitants de Totilon qui av.ii(;nt

voulu emigrer avaient étn aren' il'm h 1m ri d, la

llotle britannique. Ceiietni ail il est un lad iiotou e;
c'est que déjà des crm mi. que dis-jePdes milliers
des restes de ces nialiicurcux habitante sont devenus
victimes de ceux dont ils se sont faits des ennemis
implacables • et cela par la confiance qu'ils avaient
mise en nons. Si fon dît qneees maihettreax ont
préféré de rester plutôtque de se sauver, quelle duit

avoir été ou notre conmiile réelle envers eux, ou
l»ien l'opinion que nous leur avons donnée de nous,
pou r préférer ainsi la fureur de leurs ennemis ii notre
protection?

Uon honorable ami (le major Maitland) a discute
en général toutes les opérations de celle guerre
d'une manière qui a oMi[;é tcms ses oppo.'-.inN ;i de-
mander du temps pour lui ré|>uiidiT. On h dit qu'il

avait inculpé le mérite des troupes employées à T«»u-
Ion ; mais ce n'est qu'une intention perfide qui a pu
tordre ainsi des expressions qni ne s'appliquaient
i^u'à la conduite des ministres. L'on a dit euvuile une
1 on n'avait jamais rien en h n aindre pour Toulon
tant que Lyon avait pu tf nu , tu [ un' Marseille avait

été en état d'insurrection , cl le midi delà France
|tlt i MCOflcr leJeun de)a ConTcvlioii,

Telles étaient tes cspéranees que l'on notis don-
nait pendant U guerre d'Amérique. Tantôt on nous
annonçait que dans un endroit le |>euple s'était ré-

volté contre le congrès ;
que dans un autre il était

prêtiisedédarer pour nous si nous nous préienlians

avec une force suffisante pour le protéger; eepen>
dant on ne put jamais nous aider k rhsair nulle

part.

Suivant l'opinion de tous les gens insiruib de l'é-

tendue des postes que nous avions à delendre . une

garnison de quinze mille hommes était de beaucoup
lusuflisante, surtout lorsque ce nombre n'était Corae
()ue d'un nuMaiige de diflérentes nations, et dont le

commandetnerii. était .si incertain qu'après la prise

du général < ) !lir i îe général Dundas ne savait pas

si c'était lui ou bien le général espagnol qui était le

eommandant en chef, miisqiie tes nmistres veulent

que leurs prenim snecès soient ponreux des pren>
ves de mérite, il fiint donc, par nne suite de ce

mt'me raisouneuient, que leurs revers postérieurs

pniuvenl leurs fautes; car ils ne peuvent avoir les

avaiita;;es desuus ssus encourir Ics ioconvénicali
des antres.

Très certainement il doit être fait une enquête sur

ta conduite d'un ministre qui a dit qu'il était utile de

secourir les royalistes, qui pourtant a négligé de le

faire pendant ! i l l
i t

'

,
[ui ensuite, pour mettre unf

armée sous les ordres du comlc de Muyra, a disloque

une autre expédition, et a trouvé, quand cela a étà

Ml , qu'il était trop tard pour aller an secours de

ces malheurenx.
Quant à l'expédition du comte de Moyra, elle n'i

eu d'autre elT"et cpie de déchirer le voile qui courre
les yeox des niy.ilistes français, et de leur lire leur

arrêt de mort en leur apprenant qu'ils ne peuvent

compter sur la protection des alliés, et qu'ils doi-

vent en conséquence tieber d'obtenirde la républi-
que leur pardon.

Ce sera un double objet d'enquête de ConUSllKlSC
umiifsque l'on a eus de rassembler des forces soiis

les orrlres du lord .Mdvra et de savoir ce qui a em-
pêché de s'en servir. On répondra sans doute à ceci

qu'un temps de guerre n'est pas propre à de telles

enquêtes ; mais je répondrai que, dans tous les pays

dont la constitution permet re.Ynmen de la conouite

des ministres , on a toujours wi l'administration des

affaires publiques se perfectionner é mesure que
l'on a exercé le droit d'enquête. Il en fut ainsi à latin

de la guerre précédente. Ce fut par notre vigilance

eonttnuelle sur la eondulie des nrfiriiiKS que nens
obtînmes ces succès brillants qui soMnèrent la lin

de la pu erre.

Ni 1,1 i
-^t l'objet que les mini'-tirs mit ni vue.

et s'ils regardent la destruction <iu gouvernement
ai itiel de France comme un préliminaire indispen-

sable à la paix , quoique cela soit bien loin de mon
opinion, ilsdoivrntau moins, pour être conséquents,
mesurer ini.T.-s Inirv "[n'i /fn-nssur le degré de pro-
l»abilité qu elle*, peuM'ul avoir de comluire à celle

ffrande et eonsider;d)!e lin. .Si donc, comme ilssem-

lienl maiolenani en convenir , ils ne peuvent pas y
parvenir sans l'aide des Français eux-mêmes , nne
province, un district gartié par la bonne volonté des

Français, et pouvant être conservé, contribuerait

be.lUCoup plus à I I [> v'iMir,i'i,.ri (]i l'nrdi I' que vingt

villes et dix Uni aulaul do territoire conquis par les

armes des .-illlés. Je ne sais |)as si cela était ou non
possible dans la Vendée ; nuis les ministres l'ont

ligé ainsi, fft c'est d'aprte lenrs propres principes que
je vriis qnr les secour<= i i1"nner aux royalistes au-
raient dù être la plus im|iurlaiite de leurs o^N'ra-

licns. I.'occasitin qu'ils ont perdue me faitCmindlC
qu'ils n'en Irouvenl jamais une autre.

Il est dchsppéà ritonorable cbancelierHannxpKs>
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sîon tr^s alarmante, qne je r.r p r
- mVmpi'chpr de

relever : suivant Itii, nous souuin^ m giu i if nvcc

tin peuple yu, /..lit des rfjorli ejtiaoi diiiaii rs

,

fareequ'il a dei ressources extraordinaires ; nous
eocDlwtloiit tmê wtion armée,.. Oscrait-il, après

cet aveu, nous prouietlre des sucras ? N'eât-ce pas
là en efift comme îl convient de défendre la cause de
le liberté, de rhiimanitt=, de la justice? Ah ! oui,

sans doute ; et si t'iiidépendance de noire constitu-

tion, si les libertés civiles (jui attachent les Anglais

à leur foavemcoieBt étaient attaquées, et nous
ainsi, nous serions bientOt une nation armée. En
effet, fl ma patrie ! tous tes enfants ne s'empresse-

raient-ils pas d'accourir à ta défense! Ne comple-
rais-tu de drfi iisi urs q'n' h ^ vaisseaux et les

soixante mille hommes que nous venons de voter?

le le Jnre, au nom du peuple, dans ces murs où
nons le tepréseatons, il n'y aurait pas un individu

qui ne Rt et ne gardât relîgieasemfnt te serment de
vaincre ou de mourir. Voilà ce qu'f r unewa/ion
armée ; et je suis lier de le sentii t t île renoncer,
une nation armée est invincible. M;iis ce mie l'on

en peut dire quand elle combat pour sa défense ne
lui serait plus applicable si l'esprit de conquête lui

mettait les armes à la main. Cette funeste passion

est un ressort de peu de durée, et In fureur d'atta-

3uer ainsi les autr -; pnys met bientôt hors d'ét.'ilde

éiendre le sien. s vous bieu décides à ne faire ia

paix que lorsque le gouvernement de France aura
cban^ i votre firi ? Comptes en ce cas la guerre
Mf siècles. Et qu'on ne nous dise pas que la Grande-
Bretyc^nr i «;t forrc^e, par h* soin i]r firopre sûreté,

a la cuiitiiiucr contre un gouverfieiiunt qui, tant

qu'il subsistera, menacera le sien ; car, s'il est dé-
montré que le détruire est au-dessus de nos forces,

il l'est également que le combattre c'est appeler,

c'est bâter les maux qu'on en redoute.
V* Kll «spliquc ce qafi «ntcml fmr imHem armé*.

tf. r«x le croit caeoreolîiifé de le combaUre.
M. Dundas reçoit une leçon asses lèche de M. Basiard

sur lo ijît i;i]i;Hit. On a Traiislormé l'hôpilaldeDeal en Une
pnvm jioui' Us î raiir di\; il cri fé^olle dw Inconvénienli

fravfs pour la vaille des ma adc* : il laut donc voin les

swtiu)r'S nécessaires |>ouj inrltre et mlrt-lppir ie» prison»

nii is dan» un autie l'iulroii imcux approprie. Le ministre

de l'inlériear ncsarail pas un mot decPt abu«. «Onaarail
pu, dit-il atec homenr, mieux cUoi%ir9a place et son tetnp»

poar le dénoncer ; il Callail en parler plua 16( s'il y avait
longtemps qu'on le swnilf 0 IWaltcnparler en particn-
livà an boBMic de l'entpre^seimat dnqiiel on devait Mn
air dam lent le bien que comporte tan atinialèra, Amrarte
H pveinemde l'avis, ^pi'ellrt quêtaient laainientisnaavee
lciîq«eHei on Pa donné. •

M. Foi, d'aprè» des lumières ullérieurrs tor la négll-
genw à confoyer les flotles nurchaiidcj. Usinières postf-
rieiirrs aux ili'b.jU d» »eiidr«'di dernier, est lûr de n'asoir

rien avatjce que de tna!heureu»«riic»it Jiop t xacl. Ilestdonc
obligé, en conscience, de faire une moliori j < i- sujet, el

de ne b pn§ differrr : austi anra-t-clle lieu dans le* pre-
miiTs JOUI s de ia &em»inc prochaine.

Lr Qi ijiir Maiiland également conrainru pardfs rv>

cUi rciie» de la vérité de lOn aaserlion parrapiKirt à Haliiax

et t la flotte de Qwebeei il te joindra à son dlirne ami.
On adapte le» diflllicniet propôaiiioiis au sujet des trou-

pci de terre , et la Chaadn a^yollme apaises avsir or-
dannâ le rapport pour le IcndcnalD.

RÉPUBLIQUE FRANÇAI8B.

SOCIÉTÉ
DBS AMIS DE LA LlBbHlE ET DE L'ÉGALITÉ

,

tiun AUX jagomns m pams.
Présidence de Thiriou.

SCAKCB DU l«r VBNTOiiE.

OiieltByendalaeonNnnM de Laoo vient redamernn

I

eitoyen de cette eootronne qu'il (justifie de pire du pevptit

I

c'est le citoyen Vai cniu><>, magistral éclairé, qui, dit l'ura^

leur, aei<' j il> par ordre du comité de stkreté générale
d'uprt's y U l onciationqui paraMrait venir de la Société
il V J:!r i;:i ir. S i n'est plus de ra'isou pour le tenir dans
Wifirn, si vraiment il n'cvislc aucune tténoncialion oontre
oc citoyen, il demande qu'un lui en délivre acteetqnln
rende a ses ooncitojeos un patriote vertueui.

Dufourny : Je demande qu'on en use arec ce ci-

toyen coninif avec Ions les inci rn:Ti,-s i] n i jyiHiT.i Imf.

réclamer lappui de la Société, c'est-à-dire qu'on
renvoie à l'examen d'un comité l'affaire du citoyen
dont il est question. Donner l'extrait du |»rooès-ver^

j
bal qui prouverait que l'assemblée n*a pas dteonoé

I cel individu, ce serait peut-être lui donner une es-
pèce (le décharfçe des délits qui peuvent lui ëlreim-
iuitcs nvcc justice par des ntitoiitél QOnStttllëeS* It

faut donc exatiiiner cette affaire.

L'orateur a fait voir une sensibilité précieuse et
s'est exprimé de manière à se concilier l'estime des
patriotes. Cestpour cela qu'il est plus important de
relever une expression impropre dont il s'est servi.

,
Ce magistrat, dit-il, est le père du peuple. Citoyen,
le peuple est le père de tous. Les magistrats ne sont

Sue ses amis quand il (ont leur devoir et qu'ils sont
ans les vrms principes.
— Ln Société passe nu scrutin épurstOlK do Mit*

I

rail et l'admet piirnti ses inerabres.
Fr 1 I r> ulcier, profèsseHrdo mithématiqneti

est égaK ment admis.
— La Société entend avec une vive satisbcdonla

nouvelle du rétablissement de la santé de Bobes>
pierre et 4e Conthon , qu'on espère devoir être
prompt.
Un citoyen: J'ai vu, il y a qiielqne temps, au

cabinet de ngiircs, place de la Révolution . I elligin

de l'infâme Cnnlay. Ce cabinet e.^t aujourd'hui au
jardin de l'Ecalite. Je crois y avoir reconnu le m^me
portrait coiffé d'un bonnet ron^e et tigurant la Li-

berté. Je puis ni'étre trompé : j'invite les patriotes à
s'v rendre et iécisircirnws doutes. (MnrsMiresd'ia-
dtgnalion. )

Différente.*; propositkNit sort Messnr cet objet.

Un membre observe que, chaque citoyen étant
surveillant de la tranauillité publique, c'était an dé-
bnnciateiir, an lieu ne venir occuper la sciincc de
cel objet, à en faire part au comité de surveillance
de la section, et l'engafe à ranpHr ce devoir* (Ap*
plaudi.)^ Le jeune Petitsepffésenlepour lire undiseonn
snr les crimes du gouvernement anglais ; îl est en*
tendu avec intérêt et vivement applaudi.

Dufoumy : Parmi les nombreux émissaires
nue nos ennemis avaient introduits dans notre sein,
il en est on qui a plus que les attires attiré notre at-
tention, soit (l'aprt's ses connaissances, soil d'après

I

sa sagacité; c'est lie Froli qtie je veux vous entrete-
I nir: je vous annonce avec plaisir qne cet bldivfda •
été arrêté hier.

( Appiaudi.wments. )

Lorsque, charge de fonctions importantes â l'épo-

que où le caractère de froii était fortement pro-
noncé, je reçus les ordres pour faire mettre cet
homme en arrestation, il avait dcj:i 1i5.t- mon atten-

tion, et il fut arrêté. Vous savci une intrignc l'a

fait sortir sans examen; mais aujourd'hui le même
homme e<it sous la main de la nation ; il est du de-
voir de ceux qui ont des vérités è dire sur cette a^
faire de sauver la patrie et de rassembler les no-
tions qui peuvent conduire à la conuaissance de la

trame dont Proli est l'instrument.

Colloi iTflfrboff : C'est vous apprendre une
excellente nouvelle <j«e de vous annoncer l'arres-

t;itioTi (ritn h'irfîmr f^^^irrrl^' jn'ijti'à }ir.'"^rn5 romnio

i un conspirateur hardi, un traître dangereux et un
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.in}rieaot effirooN « mi» il es(tK>n 4e tous 4in> anssi

i]ttM(fir nifmes honftnra qni sont aiMntséi d'avoir

Jtt>0|HW à rtllargi'-si'nicrit (ÎP ce conspirateur vien-

linitilr CoritribuiT iiulaiit (ju'il i tail en leur |ii)tivoir

il sn rriiicarci ration. C'est moi qui ai fait ddiiin r à

la «xUoii Lepelloli^r Ip pouvoir de le faire arrêter,

1*1 crt hoinmo a rté saisi dans un cabaret, d'^guisé

rn GiiisiDinp, rt de suite conduit ail comité rérolit •

ti(>nnaire. Ceux qui sont accourus ehe> moi pour
in'aiiiioiicrr col lienreiix esenrineiil sonl ceux qui

oui rté ilc'tioncés pour avoir coupéré à l élar|,'lsse-

OH'lil (le riiuiniiip dont on vous parie.

Ici je Jois r«lcver line parole iudi.scrète, une ex-

prevsioti |btt.<«e. On a eu grand tort de vous dire

iju'il y avait eu dans le .sein de cctl« Société une in-

lii;;uècn Taveiir de Proli. La vér'tlé est qu'il n'y a

I
iiitaus en de nioiivi nim; f.ivim <Ii' Proli

; jamais
il n'a trouvé de delensetiis dans celte enceinte ; S'il

^'en était pn-senté un seul à cette tribUMf MHS
jjoutc la So«ielé l'en aurait Êiit descendre.

Je me trouve moi-mime compromis dans cette

nll lire. Il y a en des libelles et des lettres partirn-

jii leseer.tes contre moi ; mais jamais je n'ai son^e

à Ks réfuter: je ne songe qu'à la eiinse piii)liqiie.

Peu m'importe que I on m'accuse ; je n'y fais pas

Mfennon quand il s'agit de delendre ma patrie.

Ceux qui ont dit que j'avais détendu Proli sont des

èal(»mniateur5. Je montai à cette tribune pour par-

ler en Taveur de Deslif nx. «|iii était alors un de vos

membres. Je ue prisi e parti que dans i'idéc où j'étais

alors et où je tjîerai toujours que nous devons tous

di'leitdre uu jacobiu quand il a été inearcâré sans
raison, .fe ne Sonera is pas alors i Proli ; je ne savais

ftasméme qu'il était arrête'. Je fus iMimmé commis-
Mire pour in'iniormer des mollis de l'arrestation de
iDeslieux. Je vous rendis compte de la manière dont
j'ai rempli ma mission : je ne m'écartai pas des
principes ijut [ont républicain doit suivre, et, biep
loin de m'agiter eu faveur de Proli, je disais ouver-
tement que cet homme était un scélérat.

C'est vouloir ressusciter ^gratuitement des querel-

les sans foiidi nient ([ue de dire qu'il y a eu des

manœuvres pour procurer la liberté à un pareil in-

dividu. 4e suisfdcoé que j'aie ce reproche à iaire à

un patriote. Je li'anrais pas sujet vélre surpris si

r éiait un aristocrate qui ei'it fait une pareille incuf-

patiou. Mous avons tous combattu contre celui

qu'on nous accuse d'avoir dérendti, et moi-même je
|iuis vous dire qu'hier j'ai garanti les frais d'à rrcsta-

tioD, el qoa fm |iiû( une psotnesse èr celui qui serait

assrs lifurrux |iour mettra la nation dans te «as< de
ie faire ju<:tfce. yotlà comment -Je répondi i'mti
cniieinis. Je ne veu.ic pas me servir de la voie de
l imi l'i's imi. car je me dis à moi-même quej'aj ia

tnimiir drs .lacubins, oU' je paîi bire couoattra )a

vérité. (Applaudi.)

puloui uy: Je déclare que je n'ai pas parlé d'in-

trigue qui ait eu lieu dans le sein de la Société pour
isitré sortir l'roli; mais j'ui sculnnent dit qu à la

suite de ce qui s'était passé dans cette .Société l'roli

élOilt sorti de prison dans le temps que Oeslicuz en

f»pt aussi.
' 4'annbiice à la Société que des nouvelles aussi

sflres mic si ellc.i elau iit officielles portent qu'à
r>Nim il ya\ait eu un coinpliitrnriiié decéleltrer l'an-

iiivcrsairc de. la oior^di! àasscvijle, secrétaire d'ain-

bosg^^cn m^cnillMfïangusqui sont encore
a 'borné ; niais que le peuple» eralgoant que les der-
niers jours du pape ne fussent souillés, a empêché
rèxéeuti( Il ili I I coDtplot infUme.

Gollol d'Iicibois \cul repren^rG la imrole: apr^» quci-
qucidifiic'ulU's il l'oljiiciii. Il rqtroclio u DuTuiimy d'avoir

oit à des cilovens qu'il craiipiait ^ vériié, «i, pour aroa-^ ^"1 ne n cmiui ^t, i| eniit llaiis lieaac»ii|> qi^^fit» r» I

(ails lur l'objet dont il t'aglt. Il fait pan que Puliimnf 4
voulu rairc Cl ulre qu'il lui &>T;ii' fail uue aiwnde hooot»-

ble. il cite plus eiin rails pour cou^Uilerlesiiénarcliesqu*3

a entreprise^ imur faire amMcr Proli, et à celte occasioa il

annmce que i»tt» la poche de ee trallre on i trouié 4en
iftum importantes nui IMai eeaoaliic qui sont een 9nl
ne TonlaieainMrfMqtmantlé.

Il se |ilami4leceqnirMmtr«ioiirdkConnNni^Aflm*
cliic il a iroof* Ic-i lien*dtf l'arotUé relâchés dans plu<ioors

de rcu\ qu'il rrritiunile è caase de leur |»atrioiuai<>. Il se
pluiiil i<lls^i a Durourii)' d'une lettre qu'il a écritr, cl dont
ceiKiitics vx|iri'i>Mans oui ioiiigoé biKaud-yareooo, de
telle -crie q«'il aétÉoUig* d«>pico4m la|ai«|B iaaaln
Société.

Après quelques observations, il termine en de-
inaudaul que la Société revoie lejprocès-vcibal de
la séance oA il îiit question^ Vàtain ^e pesfieaz.

Diilotimy r^pund'autreprbclies qu'Q liront été faHt par
Collet d*l(eilK)1<,'él^faii n'n cX)iose oc sa oioadolte dan» les

placer qu'il a oocobéi^ll'délte ColloldenieDtrarla Isiàn
dont II n parle. ' T

•
• ^- . . .

.

•

Collot uiindiyne le di^-ir qu'il a de voir finir le^ anim»-
siie* inditidtifllr^ ; il dtclare f|u*ll c'I l^rt*t à oublier loot

ce lui l'st iierMiiiiirl, et ù brûler les Iilirc5 qui poor-
raieut lui sertir d'ainies contre Dtirourny, afin de ne s'oc-

cuper (|ue du sn!ul de la p«irie. (Apphiudi.)

La tiociéto passe à l'ordre du jour sur tous les dé-
bats.

La séance est levée à dix heures.

La Soeirté rérolulionmire et montasnar/te de Tar-
ie*, ehéf-lien du départtHienl détWHuiei-Pyré-
nées, à celle th'x Jacobins de Paris.

t Iin'l)i .iiil,il)li s Moulai; I1J1 (Is, uni* à \ous par une diiuc*

fi:ilerni<:ili<>n , u h'^ iiiiunii-. à Mii'tre vo'»
i
rinclp s , j jaii-

ter vos etriiipli-s; nia s tandis que nous rccliercbuiii toi

inslitiClion!! sailli.lires, vous arrtieillerct Ix votre tour lés

ienselenefiieni» vrais que no<t« fournirons ft voire tusliCe.
' «ois rbtMonie 'parmi VOUS le représentant Barère:
eomine il a bi soléi de U eonilBaeS paMque pour éire pins

W6teà h tiatrie«- U kafom dir«téenrii»«es «alonnles, et

e >mnie elles odHcnl SuP'deslacMê*MHlM» CTW ftwis
q«erè<d«toife«f rlserfé; ' • • •

.

« Ou a d I Baà're noUe; il n'en a point la naissance,

cl j>niiai> il II I n riil les principes. Il avait «tpnlemeoi hérité

d'une lit ". pHile lei ro, el dis le eeriinieiirt im'iii de 17^i> H
s'enipir^sa lie ntioncrr aui droi< ftVitJaux en (aveordescs
h hiiant". IJi sent unit de <a conduite ttMT tf|innA'tMS

fera conn.iiue 'a irempc répablicoine.

• Les El ts Généraux s'»ss('Uil)lrrrMl;Ie"ici-deTnnt,j«kMii

d'accaipirer letlaiaiiu et les suITra:es, Dallèrent Bai^re; Ib

luulumii l'iiniinÉni dans leur pani 1 1 le fitire paseer pour

naWitcalBare pssisiswir d'nn ftcf: mais l'kooUBe libre

leur rtpmidll lltunwim a J* préfbtvm* mi»'*t tMiœ&el
fribamut-M^ prkriUimétmM asUMiiiWit*

Il embraïaa la eaaw populaire qu'il «unir'défi MtoalMi
et nous ne voyons pas qu'il l'ait encore désertée.-* •

'

I On raccnsp d'avoir acquis pour 000,000 IIV. de NeOS
depuis ]j ré\t)Hiiinii : nous opposerons ù celle assertiOâ

la simple >éritt', I l nous dirons que ces immenses acqtrisf^

lions se réduisent cxartemeiit .'i 13,500 liv. de daMÉMB
nalionaui, dont il n'a poye quedem iimiuites. ' '

'

• On jette du Inuche sur su conduite dan*, lu r^'volu ion

du 31 mai ; eb bien I tandis que les echo-^ de la (lironrie et

les échos des députés conspimleurs ne cessaient de repeief

que la représentation naiiomlc était violée, que Paris s'di»

aait d'un sceptre dominateur : tondis que les ep^tres da
(idéiriiMBaaitaaaiitlea breudoés^to lUerfeetvfie dans

les Sodéiés popolabcs» etanKtinJanUsiWdnnnlstnitl—

>

Dar^ nous prCchail dans m» t««l«cs SDit-fédéralisles

l'horreur des eotttldératioaB adisii)itlnaiffai4»i«llicni

à la Convention iiationalb, à 1^ réptiMTiple FndtViuble, Tt^
mnur et lu Tratemité enrersla ctlé'célibre, coaserfatrloe

de la liberté friinrai^e. Vo.là la vérité.

• NosK'tuoigiia^e^ ne vous seront \\o'\n\ suspects, fiers Ja-

eoMns. Vous savei comme nous avons poursuiri une admi-

nistration lebelle, dénoncé des députés perfides ; iioissom-

incs trop (laUésde l'honorable approbatinn donijt e 3 noire

cosdttUe cittqntfpM* la GwfcnUon naUooale pour dévier

(nwls Ml taian» 4> k «fw
'

DlQitized by QQ^>g^g'



la loilifUk» «e «ront rien p«w Mot» ïfM»^p$mavét
lavéritét ràoMNirde la justice nom eoniMiiiUtent cette

0éfnarci«, et nom cfoimxiU'ailliedN lenilr la patde CQ M-
fendant métm iOunem»,

'

clIaULEs vhe préiidcnt : PiQcf, Dâi«|DaMOT Odel

t

CONVENTION NATIONALE.
Présidei:re de SoIhI-JihI.

SUITE DE LU SÉxytr Dl 1 VEMTOSE.

Mogué, envoyé par li- comil. sic salut public pris

l'arui«c de l'Oucitt et dans bsî cléparteioeMU circon-

voisitis, admis à la barre. pri<spnte un* pëtition par

taqi)**!!*' il n'{ii>ii(] (I iinr ninnit^rc très longue et très

datait ié« à ile.-i tiR'(ili>.ili<ju» portres contre lui par
Pourdon (de l'Oise j.rolalivenieiit à tU'S arrcst.itioiis

faites dans le dëparteinrnl tl'Indre-ft-l.oire. Il rap-

pelle la con<itni)ce qiill À mohfr^K depiii< cinq aii<<

a surveiller, dénoncer, poursuivre ef rf.niliallfe les

contre-révolutionnaires de toute esprrc ; il s'honore

des pprS'-ciilMMis que Im a siisrilt^rs zdc .'irdfiit

pour ia litii rlé, cl d* iiiaii<lc [e renvoi de sa (M*Uliou

au comité de salut [lublic et de sAreté générale.

BornDON (de robe) : J'appuie le renvoi demandé
p.-ir le pAitiofinaire t II bat savoir siGarnier (de
Saintes), notre co^^gue, èn qui la Convention a une
conliance entière, en a imposé, ou si c'est le pcti-

tinnii.iire Iiii-nit^nie.

Le renvoi est décrété,

— Une dépntali<m des Sociétés populaires dft

Saiat-Quentiii et de Vervinssepr^ntf à la barre

et annoneitqm Ut eonilté de sflret^ ge'nérale, auquel
avait été renvoyée leur réclamation en fiîveur des

ciluyeiis de leurs edmmnnes arrêtés par Roger et

envoyés dans les [irisons de 1' Uih iyc. les a recon-

nus pour bons patriutrs; ils demaudcut leur mise
eu liberté.

***
: Je convertis cette demande en motion. J'ai

rcmfs I Bite Laeoste, rapportenr dn cdinitf de stf-

rrl^ générale, des pièces nom!»reuses et authenti-

ques, qui tontes attestent le eivisnie des délenos,

LAf osTF. : Il est très vr.ii (jur li s [iiiv i's m'-itii étt-

remises, elles m'ont p;!rn c >nv;iinc.inies
;
j'en ai

tait le rapport au comité de sflrcté, oui aurait pro-

noncé sur-lc^hamp i'élargisseineut ue$ détenus sll

n'eèt pat era pintt teonrPimM* de ii^vofert'nffliire
au représentant du penjde qtii étnit :i Arrns; il est

maintenant à Miiuheuse; nwiis comme ce renvoi

pourrait retarder l'exécution d'un riete de jnsliee, je

oe m'opiiose point j l;i mise en liberté provisoire.

Iean Dkuhy : Celle ni»l:on est d'autant |>hlfjnste

que les Sociétés populaires de ces communes, en Tai-

sant leur scrutin epuratoire, ont conservé ces ci-

toyens dans leur sein.

La Convention «lécrèle la liberté provisoire au
milieu des plus vifs applaudissements.

CHAitLiEa : Je demande que l'on n'attende pas \à

lecture du procès-verbal de cette séance pour faire

exécuter le décret que la Convention vient de rendre.

Je demande qu'il soit rédigé et' expédie sur-le-
champ. ' '

Cette proposition est décrétée.

Laplamcbb : J'annonce nue fes qnatret caisMS
ipÀ m'ont été enTOféet d'Orléans; peudantma mls-
non dans le CalTidos, ont été, par déeret dn^f8
brumaire, transfi^rées et scellées [»nr te r 'T' ife rl?*^

inspecteurs de la snile de la ronvenlinn. Hu e, avec
1 11 < illègiu' R(»i)in. niemhre diidil comité, nous
at uuÂ lait la vériiicaticm et l'ouverture de ces cais-

ses, qui se sont trouvées dîlment fixéi-s et scellées,

comme il est constant par les récépissés île la tréso-

rerie nationale et du magosiu génial do dépouil-
las dis éKliM»

Les objets qu'elles renfermaient se sont trouTés
aussi conlormes aux procès-verbaux de desrription

tant du comité révolutionnaire d, m w illiinco

d'Orléans nue des délégués Parnienticr et l'Uuquct
dans les districts du Loiret.

Il y avait quarante-el-une décorations militaires,

soixante-seize doubles louis d'or, vingt-huit louîs
simples ; un don patriotique d'Orléans de 78 liv. en
arreut ; plus. 11,5121. 10 s. Gd.,do»tll,318l. 12s.
6 a. en luunériiire;

En veruieii , ireule-huit marcs sept onces sept
gros;

Eu TBisselle, argenterie* buit cent cinquante*»! •

marcs; en or, bijouterie, six onees^ non compris
les frainnset ornements d'église.

I ons ces produits viennent dti hixe des dépouilles
dn fanatisme et de l'aristocratie nobiliaire ou gens
suspects. L'état descriptil en est di-Uiilé dans les

récépissés «ta magasin général et de lalrûorerie
nationale.

' ., • .

—
La'Cbnvention nationale décrète la mention ho«

noraltleet ITiis. rii iii nu Bulletin.

Clauzei. : Toute proposition de paix ou de trêve

est un piège dans la cause de la tyrannie cmitn" la

liberté. La guerre, et une guerreà mort coulrc tous
nosennemiii ! voila, ail la Suciélépopulaire de Foir,
iescris de4> vrais Montagnards. Un cuvaliè'r jacobin,

monté et éqiii|>é aux frais des membres qui la com-
posent, est ofli i t à l.i patrie.

Sur la proposition de Ctauzel, la Convention ac-
cepte rolTre, en détrète la mentioto'brtnorable ét
l'insertionde l'Adresse au Bulletin.

PoRTOBE, au nbm dés leoniités des domaines et
d'aliénation : Après l'éiiergie du peuple et l'iié-

roTsme du soldat français, la pairie fonde ses plus
Solides espérances sur l< s dmuaines natioiiai-x. I.a

masse s'en compose anjourd'hni des bren^ ci-devant
ecclésiastiques, de la ei-cevant liste civile, des biens

des émigrés, des conspiratenrs condamnés» dépor-
tés; enfin des domainrsalléni^.

IVnn^ ne pouvons vous donner en ce moment un
aperçu, tni'me p ir approximation, des ressotirées de
la n'piihliqu.' i-ii celle pnrtie. Les états de consis-

I

Lince ne Miiit pas encore terminés et ue peuvent
l'être.

Cependant, d*après les connaisnnicei pwvenues
A irotre comité, eeluî-ci est fondé i vous illre que
vos l'essonrces en domaines nalionnux snof ti iii-s

que, ma'îrré vos immenses dépens^.s de ions les

jours, le er<';ini-i(>r de l'I'tat doit être rassuré en
ni''iiie temps que ia coalition des brigands Couroii-

[

nés doit en être épouvaiiti'e.

L'accélération de la tente des biens des émigrés
doit #tre ta pierre de touche du p/)triofi^>>'ffes«d-

mn isi! iti'iirs, comme l'empressement à acheter île

la part des adniiiiistralés est le type de In confiance
dans le succès de la révolution.

Quatre-vingt-deux départements ont commencé
la vente : les quatres autres ne sont en Mard que
parceqn'ils ont été le théâtre de la guerre. La vente
des biens des émigrés est en ce moment dans une ac-

tivité plus grande que n'ont jamais été les liii tis ci-

devant ecclésiastiques. Le principe de imu c cUc-
ment en petites portions est constamment suivi.

La somme des biens vendusjusqu'au 20 pluviôse
se monteà lOSmill«on9lMM,1f9 liv. 1(1 'ii., rî^ct-
ji'>nifritit seize disitrie»>; n'tnit ;;-ts ciieore fourni d'état.

(Mi.i'-e provetiaiil d', la i," i-'i i r .sp reproduit iéi

pour |i''iMr-iirs di'Incls; (r.iulii ^ ol'|i'i, trni In ililti-

cullé de trouver des ccunmis ; unclque!>Hins se re-
jettent sur le renouvellement des admiuistrateoff,

qui, peu triturés dans les affaires, se forgent àen«-
niémes des dilBeullés. Deux nrétefidenl qu'il n'est

^debiçna d'émigrés dsnsj éuindtte l«nr fut»
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rtoîrp. priant ant administrateurs négligents, 1p.

COiinU- vi« iil vous jh uposrr do li's traduire nu tribu-

nal de l'opinion, sans préjuilic*' iii'.iiini(nn> d-s

GiOfs dt'cernérs par les lois n'voliitionnaires contre

( adininistrateun prévaricateurs. Le cwnité a

pensé que, dans une république où l'opinion est^
iiuissante, la publicité pouvait Iwaueoup contribuer

a rappeler le roaeistrats à leurs devoirs. En n'n(fant

publics les motife du retard de la veute, vous niet-

Id tous les bons eitoycos à porb!e de les apprécier.

Voici le projet de décret :

• La Gonvenikn miionale, après avoir entendu ton «>•

n1<* dMdp«Miiie*ct d^alMaallaii, décrète que la liste de*

«li»iricu qui ii*oiil MacoMMUMé la fenle de» likai det

émisrét. et let iMriln dn i«tard, aérant TCndva pidilles par

la Miade rimprcMion el envoyés aux départenesU^ a

Ce projet de (l>''rrrt ost adoptf'.

— Lé<>nard Bourdon, après avoir annoncé que
les ^oles primaires seront orgimi-^ées au l»-'' ger-

minal prochain, fnit ndopter le décret suivant :

• Li CooTciitioo nsiianale, zptH avoir entendu le rap>

part de ton comité d'instruction publique, décrète :

« Let airéraiM du» {oaqu'aii i& leminal pradMiaan
litirttiHadrapelItN dcolfi, et dantktIntlitNlMn et îaMitirttiHa i

I étalMl aeqniné* en Mni «n an partie tnr les rate»

nos dd fabriqua et autre* Mentn^ i fa dbperilUn de la

natkKt. ainsi que sur cens de» octrois al autres i

èlablissemeni» Ruppriné», «eront pajés wr les

rt-- do» rorp« adminislnrtibt ceetaM IM criani

tou» de HOO liv.

« tes Instilnieors ou imiltutrices dont le trattCOMnlSm
ou casuei ne s'élève pas i 400 liv. dans les eommunes qui

ont une popalatiM «oindra de ehui «We àme->, uu A

400 liv. dans les aoirM, reeeviiNil une augmeouiion de
trtfMewnl jusqu'à due eodeurtente.

1 Les fonds seront Tiitt dans la rnninnine par la loi des

sou« addilionnelt au rùle des «^ittribuiionti foncières cl mo-
biiii'res de 1793, et l'avance en sera faite par les dix plus

loris conuibuablcs, mr le auadal des ottcien owaici-

pOttt.

« L.es salaires des instituteurs ou des insiitntrkes des
éco)«>s primaires qui ne Mraient point orffanis^-s confoe-

ntémcnl i la loi du , ..n prrnin.il pi drn.iin , •seront

at-quiilé'i sur Iesbien»ui-:>adaiiui6lraieiirs ctiurgil'sde l'été»

ciiiir n lie ladite loi. •

Mallarmé» représentant du peuple , cnvové dans
les départements de la Hrarthe et de ta Moselle,

écrit que les citoyf^iw d'un des f;inboiir;j de Verdun
faisaient don à la p,itrii< drs iiiili-tiiiiites qui leur

e'taient accordées |i u- h s Irt rets pour IcsciTSgH
qu'ils avaieut soufferts des eunefflis.

MealioB hononble.

— On renvoie au comité de législation une
Adresse desjeaiies notaires de Paris, dans laquelle

ils obserrenl qn*ils vont se trouver e^cposés à de
nonvonr*; poursnite<!, et prient la Convcntinn de se

faire rendre compte de la pëlitiuu qu ils lui outprë-
tentée.

— La Société populaire de Colinar a réiébré l'an-

niversaire de la mort du tyran ; pour donner plus
de pompe à cède (t'if, un y .i dnti- ti ne Glle pan?re
qui adonné sa main à un sans culotte.

Insertion an Bulletin.

- Te rrprrsrntaiit dans 1rs di'pnrtrments delà
lleurllii' et ilu Bas-Khin rend compte des diflicultt^

âu'il a éprouvées pour opérer la régénération det
ociélés populaires de c«'S deux di-partements, et

principalement celle de Nancy ; néanmoins elle s'est

opérrc au ^rnnrl contentement dcssin»âi|ot|ei.

Insertion au Bulletin.

— Und^nté de la Société populaire de Boanne

vient offrir à la Convention un earalirr jaeobia,

armé et équipé. Le président aoeepte ToKaiMleaii
iiotn (l<- i l |i:i(rie, et la Couveniiou ordonne qu'il Cft

bcra f<tU une mention honorable.

— Des citoyens de la commnne où est né Dupleix,

connu par les )>ers('culions que Lapalus est accusé

de lui avoir fait éprouver, viennent annoncer qu'il

est arrivé à Paris. Il est blessé ; sa blessure met Sa
vie en danger ; ils demandent que la Convenlion
prenne eetto ciroonstanee en eonndération.

Retercro^ : Lapalus vient d être traduit dtiis

une des maisons d'arrêt de Paris. Il y a ici cent fa-
milles réfugiées de RhOne-et-Loire qui ont fui ses
persécutiniis, et qwi rocinmfnt contre les vi'x.itions

qu'il a exercées. Je demande que le couiile de sû-
reté générale fasse son rapport dans quatre jours.

Un membre oliserve que Dupleix est malade, et

qu'il peut être remis cliez lui suus la garde d'uu
gendarme.

— Cette propoiilion et celle de Sereitlioii sont
décrétées.

— Plusieurs citoyens de la commune de Versailles

sollicitent un rapport sur Nouton, qu'ils accusent
d'avoir exercé les plus grandes vexations dans te

département de Seine-et-Oise, et qui a été pour cela
iiiearaéré par ordre de la Convention. Ils deman-
dent ausâ la ni» en liberté dedeni citoyens d^non*
ces par Nouton, rtarrt-tt ': |>;ir un ordre du comité
révolutiuonaire d'une scclioii de Paris.

MoTss BAVUt : Je suis chargé de Taire un rapport
sur cette affaire : je demati'le troinjouts pour ter-
miner mon travail. (Accordé.)

Merlin ( de Thiottvitle ) dénonre une lettre et des
pièf'< rjiii lui ont été envoyées par le comité de
surveillance de Versailles. Merlin lit la lettre qu'il
déiioih e. L'agent qui l'écrit se vante de perséeuler
des laboureurs, des vignerons, des ouvriers ; il af-

firme que les mesures ue sAreté générale ne l'attein-

dront pas parceqn'il est sans-culottes, et il se fait

floirc de I lutempérance à laquelle il se livre. Mrr-
in demande le renvoi de ces pièces au comité de

sûreté générale, pour en faire un prompt rapport.

Bnsml appuie cette proposition. Il Invite le co-
mité à ne pass'nrrnp r de Versailles pour une nlTiire

pnriiculi* re seuieinetit, mais de réunir tous les laits

qui y sont relatifs, pour enfùrennnppQrtgénftal
sur cette commune.

Taillefer el Bréarrl se plnif^nent de ce que, dans
les départements, iie>; Imninies à nonveaiix bonnets
rouges s'introduisent dans les comités révolution*
naires et font ariéter tes plus chauds patriotes : sur
la proposition de ces membres, l'assemblée charge
ses comités de sAreté générale et de salut public de
lui présenter itieessainnient un rapport sur les
moyens de faire cesser de pareilles menées.

Cette proposHion est adoptée, ainsi que celte de
Bassal.

— Elie Lacoste, au nom du comité de sûreté
nérale, fait un rapport sur un jugement du tribunal
du premier arrondissement ile l'armée des Arden-
nes. Le rapporteur propose d'anmler le jugement
et de fain m 1 1 1 e en arrestation li s

[
i^^es qui l'ont

rendu, pour que leur conduite soil exammée.

Danton déclare que sa conseienee n'est pas aiseï
éclairée pour remplir les fonctions de juré politique.

Sur sa proposition l'assemblée ordonne l'ajourne-

ment et l'Impression du projet présentém nom dn
C<'inili' de sflreté {générale.

La séance est levée à quatre heures.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

lomirti. du 7 au 10 février. — Si le» obscnations sol-
l^anles ont pu écbapiHT aux mioUlrct de la Gi ande- Breta-
gne, il fjut le» supposer bien igiiuian'- : si au contraire ils

Cil sentent toute la justtsM.', cfuc de œautatse foil quelle
Tolio (le loti'liir 1111 k'r Lxlil p>i'>>'iger qui miénlCIITkmUtl"
lion lI k'urcliutf plu» liauieuse»!

Un pjpier de l'oppo.vtion a calculé qatlfeoinlt à l'Alw
cleierre environ liui» teoti vaiiaeinx «t 4^1 «CM milte
liOniuies (le iDi-r ponr CnlnlcalrMNltapOHMM BWriîiliift
tel (|u'eile l'auooMe, poar pe« que le» aulra mttona ne
se préus^eni pas à le Rcoomlpr» lOtt par paresae, toit par
lacbriè. 11 a ptNiné tùa ealcul plos loin ; il démoatre que,
ai l'Aiigleicne teiiaU A ItotJt de «es projeu de s'emparer
des deut lailes, die ne serait pas pour cela plu* riche t car
ajani à èchun|!«r toutes ces productions lointaines contre
«tes dcorto d'Europe dont elle ne peut se passer, le pris
de MB derniers ecbangi^ se trouverait b eiiiOt ,i» niveau
du prit uùelte porterait Ic'i produit' (Il , riu( .K' qu'on
ne croie pas, ajoute cet tcril, que le svsième des Hollan-
dais sur leurs épiceries applitiué è toutes les uiarchandi-
aes di>« deui Inde*, pût parer k cet Inconvénient. Lcst-pi-
ceiies luisscnt presque sans travail dans l'iJe qui les
prodiiii, et leur eiploilaiion ne suppose ni le carnage, ni
la dépopulation des hiihiiani^ qui les cullivenl; mais il

n'en est pas de m^me des production* de l'industrie et du
travail des autres colonies. Ainsi l'Angleterre ne peut son-
gir à imiter ni la cupidité p»i)4We des Hollandais, ni la
rage tnrbare des premiers conquéraMt du llesique. » H
conclut à ce que l'Angleierte t'en tienne à cette iDodéni-
tioa qui manqua k CartliaR^ sons pdae de anhir le sort
4a cette république, ci U Ait
dnailii des iroia^oyeuaies ontiroia^ogreuaiea qne nntemiplîoo seule de no-
tiv eeniaerce twee le France a porté un coup Tunesie à
nw iMimbetiiKS et ft notre population, qui fbient déjà
fers l'Amérique-SeptenIrionatc , an poh i qu'il nt ques-
tion d'un bill contre les manufactures d'Irlande qui ont
empoité ienn ftnille» el ieiuf bras «ei»«elta tcnc de U-
li«ié.

I.n sécurité de l'amirauté sur toutes les mers est vrai-
mont iiiconiprfben«ible: îl semble qu'elle tienne tout en-
titre h l'assertinn que les minisires ont donnée au parle-
ment que le commerce a été hautement protégé pôidant
la dernière cauipagne. Opi-ndant lord Cornwallis, qui
vient d'arriver du Bengale bord du Smafmt • leçu
loiigirmps la chasse dans la Manche par de«i faimeoi
français» «uaqucls il n'a éehappé que par le vtfloellé de sa
mtrdie, de sorte que «e général , couvert de lauriers et
sans doute de tréaôis, a manqué de faire un double nau-
ftrege au port On croit qm- Comvtallu est desiint à la

ice^yaulé iHand.-ii«e, et qu'il si ia rc mpl.icé an Dcnpale
Eirsir Jonh Scote. On a appris pji- (e imutow que lord

arariney est airi\f ù Pi ktn, et qu'il a étipariUlencnt
ftccueilit pai- l'empereur de la CUinc.

S'il funi m croire les papiers ministériek, les Mût'
menls de la campagne prochaine seront marqués par d'é-
clatants succt s : le prince de CuLourg doit remettre le
commandement de la grande armée de Flandre au duc de
Brunsviick, et il commandera Ini^uène l'armée avancée;
le duc d'York reviendra en Angleierre, et sir Henri Clin-
ton commandera les troupes britanniques qui ftml partie
de cette armée.

Ces espérances sont d'antant plus imporianles h donner
que les débals du parlement porii m;

j
iMjij à l'évidence

les dangers immenîes de cette guerre pour la Graude-Bre-
tagi e.

Il f SI en cffel bien démontré que la dernière campagne
r ^ I fé utile ni glorieuse ft la coalition en général, el que
l'Angleterre eu particulier, après avoir ftu de

Z'Séri»,^ Tomé FI,

énormes, a vu déchoir ce qu'on appslklt ^olicdtMM
pavillon el diminuer son commerce.
En conséquence, Pitt a projeté de réparer les revers d*

cette campagne par des projets de succès pour lamocbaiaet
il s'est d'abord arrangé pour que de gros wNIdga Anaent
accordés, afin de prendre de plus grande» tMfMKS. Déjft i«
nombre des troupes anglaise* est plii« «NMidèrabte qnll
ne l'a jamais été; Les lettres que l'on reçoit de l'amiral
Hood portent quil biremerB dans la Hédilerranée: qu'il
bloque les ports de Toulon, de Nice el de Gènes, cl qu'il
compte paralvser ain»i le commeite des Français ei des
Génois. Du côté du Nord Piit assure que l'impératrice de
Russie s'est enfin délenninée, pour la vingtième el der-
nière fois, ft envoyer trente cinq vaisseaux et trente mille
hommes de troupes pour seconder U s opérations des puis-
sjin I , co alisées; mais, pour faciliter le voyage de ce corps,
dont la traversée sci ait longue, pénible et ruineuse pour
TAIlcmagne déjft appauvrie par tant de marches militaireSi
Pitt a pris le parti de Taire embarquer ces troupes russes
dans le pori de Retei, d'où elles se rendront par mer ftOs«
tende, et d'Ostcnde partout où on jugera contcanUade
les employer. *

Un de nos papiers dit Msei|ibi«miaealqnictslliiHit
sont destinés à rcnfiuw r«iipédiiion dft etMModn Mom.
>ur les oAies de Franec^ el qn^ vemplaeeroDt les rafdÏN
les ftnncais» sur lesquels Pitt eonAsse qo*il ne ncai ping
compter pour l'aider dam la oooqaMe delà Bcdagn» cida
la Nonnandle.

— On rcrit de Torbav que le commodcre Paisly Tient
d'ynrjircr ivec les cinq vaisseaux l'Hector, le liellcro'
/ 'i !(

, ^(1 Di fente, l'ilebé et la Lufonn;i\ revient d'une
croisière sur les eûtes de Franco, où il n'a rien appris de
nouveau : on croit qu'il renu-iira à la voile avec quaiquci
bfttimcnis de plus, si les circonstances l'exigent*

— Les dernières lettres de Paairal Hood sont dtUca
des Ues d'Hièm ; elle* poneni qae la nombie des fïao*
«ais qui ont quitté Toulon avec Vwm&it b qo^
lorxe miUe huit cent aoiianlfrdis^Mil indMdus. jcn«.
pria les tannes et lescnihnts.

Lca deux nonvelles suivantes semblent un peu
[
Tus

rnssarantct ft quelques égards; elles finissent néanmoio»
d une manière faite pour inquiéter. Les Francis, qui ont
tout perdu dans l'Jnde. peuvent encore faire beaucoup de
mal au et i rm

i
i r

1 M jii ijqoe tant qu'ils conserveront le*
Iles de FrjiK (• [ i de bourl>on Cl leur élablissemeot à Ma-
dagascar.

Le paquebot des Ile»-dn-Ven(, qui a fait sa traversée en
«iniît-cinq jours, nous a appoiiedes lettres du 40 janvier.
Klles nous apprennent que la fn^te f<t Bhnde, parlicda
Plymouth II' to novembre, était arrivée le 22 di'cembnft
la Barbade, ayant ft bord les colonels Duodas et Cbamutnat
membres de l'éiat-major de l'armée du chevalier Grn»
Ces ofiiciers ont aimoncé la prochaine arrivCe de l'escadi«
de l'amiral Jarvis. Ils ont déjft rassemblé tos le* Iles an-

Elaites nn corps de deux nUle cinq cents banne*, réuni à
I Barbade sens les eidrc* du (ênéral Pnseot, et qui le
Irautm prit h agir dès que reaeadre aura para.
Im noafcllea remues de nnde par le lord Comwallit

sont «a ne peot plus liTorables ; jamais le commerce de la

ConpSgnfe n'a été plus nor!*<an(. te fVartey, U Triion,
la Royale-Ckartoifc rl te H i<du^::r, après avoir (j e enn-
ployés ft bloquer Pondicliéry, oiu Uil voile pour ia C Liiie

te 11 septenibie.

Tippoo-SuîL a cffecitiû tous ses paiements : il s'est déclaré
Molre la France, el a assuré ft la Compagnie qu'il n'avait
aucune relation avec le nonvean gouvernement français.

1 11 ! ah d'Arcjtte et le r;ija de Tanjaour ont suivi son
eiemplc

, et oui fourni des pmviMOns aux troupes aDglai>
ses dans leur marche sur I>ondicbéry.

De sorte que , sntvanl ce rapport , toute Flnde est son*
mise ft la domination brilanniqae, ft Tezceplion des Uc*
Maurioe et de France. On dit qne bs corsaiies de «a Ilea
ont irooMé prodigieusement notre caameree depuis qneK
que tenp^ et qo'ils nous ont eatefé onasm grand nan*
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brp de bfltlmciiH ; tnols le ministère assure que ces mat-

beurs uurunt un terme procbaia, et qu'il a dt-ji dans ces

lies des iulelUgcnces qui en fMililanMt It pn» è «Mlc
escadre paiiic pour l'Inde.

Cependant, l'n coMM^qnrncc lic b nouvelle reçue qtiedfS

corsaires français sortis de I'iIl' Maurice ont Tait de nom-

tireuses prise», le di^part de l'escadre destinée pour l'Inde

été différé, sous prétexte de melU e i bord de chacun des

Tiisseaux dii & douze piiccs de fort calibre; mais la vérl-

Ubie nlMB 4e ctùHMtU oelle de ne pis d<|arnir dos

ButidmM fliMBaet «Il«n Inook tm» nenects aToDe

tavadoB de I» part des mofili.— Parmi tes traités dci subsides que pale te Gnode-
Bretaeoe 11 en est an très curieux doni on n'a pohrt parlé

dans la Chambre : c'est ceint de Télecteur de Hanovre;

oin Irrmcsdc ce traité, rAiiRlelrrre paie h l'élrctcurSO Ut.

par tt ic pour les humiucs qui pf-i is^rtit. Daii> lu sanglante

alTaire d'IIondschoote , trois niiilc cinq rcuts Hanovricns

»ont restés sur le carreau, ce qui a coûté ft l'ADgletcrrc

coo,ooo liT., payées sans dlflleiiliéiraMlearGeoi|ei III.

Code save the ki»g l— Le 9 février, le cbevaller de Loyauté, odîcirr fran-

£sd'arlillorip. a fait, en présence du duc de Gloccslerct

plusieurs ûUicicrs-généraux, rcipéricuce publique d'une

nouvelle macUine a lancer des bumbes et de» boulets rou-

ges, et nui en envoie douae par niontefc^ On appiiend par det lettresde Ltfoorac que des cor-

liAres ft-an^ais sortis des porta de Corse IbUineM notre

cofismèrce dans la Méditetranée. iMgrt la prteooe de Ta-

àllral Hood qui doit y hiverner.
— Le 10 au matin, MM. Muir, SkiwînR et Margarot ont

été Irausférès de iNewgate à Iwrd du vubi>eau qui doit les

GONVÉNTIGiN NATIÔNALë.

SuUê du rapport fait ^an,< Ja séance du 25 jAlViMe
par Lacroix {d' Eure-cl-Loir).

Je suis accusi: d'avoir spoli»' la Brl^iqtie. Comme
roralcur romain je pourrais dire : • il est drs accn-

saÛonssi absiirilcs,si loin de celui qui eu csl rubiet,

d piÉ le caractère dimtU est revêtu et par hpryîes-

SOD souteaue de *çs fentimenls, de ses opinions,

qiu( ces accusalioiu méînes (e justifient. >

Mais je veux |i(irtcr les derniers coups a la ralom-

liie; si la delaitc la rend plus active, alors je lui laisse

le champ libre; je me renfermerai dans ma coii-

icience. Je délierai toujours les calomniateurs impru-
dents de me faire un seul reproche fondé, de pri'ciser

un seul délit. Je brave leurs clameurs, je mi^prise

lebrs injures; leur acharnement même deviendra
pour moi un titre d'honneur.

J'ai spolié la Belgique ! Mais coiunienl? cst-ct' en
ni'appropriaut Irscunlriliutions .' nous n'en avons
levé aucunes. Est-ce en volant l'argeaterie des
églises, les eflets précieux des abbayes, des connu-
oautcs? Je dois vous dire que la commission popu-
laire de salut public du département de la Gironde
l'a iniprimé, que toiitrs les administrations fedi^ll-
s«ea et révoltées ont feint de le croire, et l'ont rt'ptflê;

Sue la faction, pour couvrir ses crimes; a fait circu-

!r cette aocttsatioli atroce dans tous les journaux
qnllafétaiciltfendin.

Cette iiicalpalîon O^asc aurait di^ tu'nmi^ersnns
doiite; mais quand Tai peu S(= ijuc mes (leir;ii'i( urs

étaient les ennemis de la rt'pubiKine, nn ii iiuli''n.i-

tion s'est calmée, mon âme soulagée s'est dit ; il est

des circonstances où la calomnie m^me est un bien-
iait. PnmvooB la noînear de celle ioputation Dar
nnpooiMUld même de la tpoliatiott.

I-orsque je partis de Liège avec Danton , le 1 2 jan-
vier 17U3, pour Qous rendre dans le sciu de lu Con-

vention, en ex<*rnlion de son décret, les scell<*s

avaient été apposés sur tous les objets précieux des
é;;lises et des abbayca,cnTettudoraft.lVdndéercl
du 15 décembre.
Peu de temps après on en fit l'inventaire et le sé-

questre. Cette opération i été dirigée par Booain,

commissaire oniooBilfliir en chef a l'armée de la

Belgique, exécutée paraesapi nts, et surveillée par

les commissaires nationaux du conseil exécutif. Le
5 mars, les l'oinmissaires natiouaiix lirent aux dépo-

sitaires de ces objets uue réquisition de faire trans-

porter sans délai, sous bonne et sûre garde, ù la

Monnaie de Lille, l'argenterie et les matières d'or et

d'argent trouvées dans les maisons et communautés
soumises au séquestre.

Or, comment niuais-je pu m'approprier l'argen-

terie des églises, les matières d'or et d'argent, et

autres effets précieux trouvés dans les maisons re-

ligieuses, puisque toua ers objets ont été mis sons
les scellés, inventoriés, séquestrés et transportés

dans les dépôts indiqués par cet agent de la répubb-
que, pendantmonaikseacede In Belgique ctmoaaé»
jour à Taris?

C'est donc à Ronsin, commissaire ordonnateur,

k Cbepy, Aobert, Goûiçl-Oealandes et Chaussanl»
commissaires du conseil esécotiP, à rendre compte
(le rcxéculion de l'article IV du décret du 15 dé-

cciubre, de leur réquisition du 5 mars, en un mot,
de 1.1 desiinalîea qu'ils eoldonaée à tousecs cOels
précieux.

Quant à moi
, je déclare et j'affirme que je n'ai

jamais cnopcré directement ni indirectement kcfS
opérations, <]ue jamais Je n'y ai assisté, qne jamais
je ne suis ciilré dans .'Hicune maison religii use, que
jamais je ue n'ai vu aucun de ces effets précieux , ni

avant ni après leur si'questre; et je défie tout agent,

soit supérieur, «oit subalterne, de me démcutir sur

ce bit.

Au surplus, que le comité des domaines ou celui

des fiirances demande an conseil exécutif la repré-

senlnlion des proccs-vcrhaux (l'apposition de scel-

lés, des inventaires, des enlèvements de ces objets,

et des dépOts ont dû en être faib. Il sers ncite
alors, en les comparant, de s'aisnicr s'il y a ev dé-
prédation, spoliation, et quels en sont les anteors.

J'inviff^ mes rcllègnes membres de ces comités à

presser rt l examen, dont doit résulter nécessaire-

ment la confusion de mes calomniateurs.

On m'a accusé de m'èlre enrichi en faisant (aire

des marchés et des fournitures à l'arniér. Jamais
les commissaires dans la Belgique n'ont fait, ni coo-
lirtné, ni autorise aucun inarclié. Bh ! de quelles

rniiniitures a-l-on voulu parler? de fouirasrei?

Lorsque nous s<jmmes arrivés à Liépe, l'arnn c en

manquait absolument : Ronsin n'a pu s eu pi oiun r

i|ue par le moyen des réquisitions; parcooséqueut
points de marcliés défaits.

A-t-on voulu parler d'effets rrhabillement et d'é-

quipement? Le conseil exécutif avait établi des ate-

liers a Hriixelles; nnguenin en avait la direction;

parcoiiséquent point «le marché à faire.

A-t-on voulu parler des fourniliire^ du pain, de

la viande? Ce service était fait par ^'admiiustralioo

des subi^nces; parcoiiséqucut point de marché â
faire.

iMais quaml. comment et par qui ces iiiiput. liions

m'oiit-ellt s ('te laites y (lar 1rs clicfs de la laclion de

Brissotet Carra. Une lettre, datée de Lille et signée

Folio, imprimée dans les journaux de ces ennemis
de la république, les contenait toutes. Bh bien ! le

voyez-vous, citoyens, cette lettre était supposée;
j'en peux mettre sous vos yeux la preuve écrite,

ludigué d'une pareil accusâtioD , j'envoie sur-ie-
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champ celte Teuille empoisonné A mes eoUè^nes,

LesMe-Seiuuiltt OuImui ei Camott je ks pne de
niirea Lifle fe$ neberdict les fUm tétèm ponr en
(It'coiivrir l'auteur. AprèlbiM ée$ inrormntions et

dos perquisitions inutiles. ledbtri<A, la uiimicipalitt',

le piTCrpteur des impositions , le directeur de In

poste aux lettres , attestent pur des actes authenti-

ques qu'il n'a jamais existé à Lille nn individu

iioœne Folio; mais Brissot cl Cam onl aubi la

peine due à leurs crimes, je dots m*interdire toute

rcflexioii.

Vous rappellerai-jc que, depuis le comnience-
IlieDtde lu session de la Conveniiaii, je n'iii ccssd

fVtrc calomnié; qu'à cette époque Narlmu ne vous
dressa de LundrM une lettre daoa laquelle il disait

que le di'-licit de 18 uiillions qui se trouvait dans la

caisse avait été partait' |)ar moi à plusieurs de mes
Colli';:u('s dans l'Assenibli'i' nntiotj.ilf r"

Celle leltic lut iiupriuire dans tuus 1rs l'iiirnntix

et distribuée à la porte de la salle île ii>j'< séances.

On iD'cu.ieavtttV eseaiplaire. Jemontai à la tribune

tiour «lénonoer moi-même «elle letitr* La Gonven-
tioii passa à l'ordre du jour en vombImni auteur au
mépris qu'il iuspirail.

.
Ciloyiiis. colle lettre t t.iit un essai de la malveil-

lance pour connaître quel serait l'efletde la caloni-

biesur la Couveutiou. Ak! ai un pareil titre pou-
vait servir de base à une aeeusatirni, ta république

S'
otirrait perdre dapa Un moment ses plus srdenta

éfeuseurs. Les puissances C()ali5*'es n'auraient pins

Sesoln d'armée; il leur suflir.iil de fiiire accuser par

es émigrés les représentants du peuple.

. Ou n dchète plus uos géiuû'aux, on ne rend plus

les places, mais ou se iKime ou commerce de nos
^pulations , et les jourualisics à la solde de la ca-

lomnie en donnent le tarit et en iixent la masiintm^
J'ai été accusé d'avoir f.iil latilôt une siuun:«;'^ion,

tanldt une acauuitiuuti un l;ieii national de 7uo,uuo

livres, d'abord dans le dii>irict de Befnay, puis dans

Celui de Louviers. Le buUclia de l'administratioD

Révoltée de l'Eure, celui du dépertemènt du Cal'
vados, de la Girnnile.etc, plusieurs Sociétés popu-
laires ont répète cette calomnie. Je leur répnndi-.u

par un acte du dislncl de Bernav et par un nntri' de

la commission aduiiui;>trative du département de

rBure, qui eoiisfalenl que jamais je n'ai ni soumis-

lieiuié ni aequl» aoeine prepriété dans ce dép&rte-
nent.

J'ai élé accusé d'avoir reçu des sommes ronsidé-

rables pour opérer la réunion de la Ueisriqiie, et

d'avoir dépensé 100,000 écus dans notre mission.

Qui m'aurait donné ces sommes considérables?
le comité des iiuances? Je l'interpellé de sVxpHqift^
le conseil exécutif? il iiel'aorait pu faire qu'en vertu
d'une délibération: je le délie de la présenter; le mi-
nistre des aflaires étrangères? j'ai dans nies mains
la preiive écrite que je n'ai reçu aucune somirle<!e

lui; la trésorerie nationale? fc payeur de rannt'r ?

ils ne i'oot pu faire que par mes mandats : qu'ils les

reprétentem. Le vérité est qu'an Heu de lfO,000
ëcifs nous evons dépeoaë, Danton et mol, ts,8(M
libres.

Ou me reprorlie de urètre l.iit pji'néral de brigade.

Citoyens, je ne le suis que de la façon de Brissot,

qui m'a promu àce grade dans son journal.-

Sévarre, cenélenseur oflicieux de la munieipalilé
de Coudé; daus nn libelle intitulé OwMô» d'm ré-

ptfhlicain iur Lacroix, député a' Eure-ft I.nfr

,

déposé au comilé île sûreté gciiérale le 8 de ee mois,

m'accuse intlirecteinent ,
pa^e 5, de m'>'tre apiirn-

prié, à l'abbaye de Saint-Tron, quelques sacs de

niunéralre enlevés du trésor de ses UMines.
lit eu l'impudence d'impriner que des volon-

taires natlotiinî dnl m'accompagaaieili tionrraleiil

dire à quelles aoresses quelques-uns de ces sacs
fiaient étiquetât.

Je déclare que jamais |e n'a! passé 5 Saint-Tron
que de nniljes lerrt .1 mars, avec Gos<;iiiu et Merlin
(de D luai). J'ariirine que iioii'; ne smiunes pas sortis

de notre auberge, que
j ij;iiore s'il y a ou non unq

abbaye dans cette ville , mic parconséqucnt je n'y
al vu ni enlevé des sacs tt'ai^eal du tri=sor de ses
moines; mic jamais, è Sahit-'lTon ni ailleurs, je ne
me SUIS fait accmniingner ni suivre par uneun vo-
lontaire. Eli! citoyen, si ce fait était vrai, si pluMeura
V0 1 0n ta i t es e n e ussen t é té tâuoins,aurait-tl pu reslef
ignoré pendant un an ?

Savarre aurait acquis bien des droits à la recon-
iipissauce pnblicpic s'il edt daigné indiqui'Me jour
et riieure de cet enlèvement, et le nom, non pn<i

des volontaires qui m'accompagnaient, ce serait

trop exiger de lui, mais seulement le nom de leurs
bataillons.

Je suis aceulé d'avoir ois dee fonda eonsidén-
bies dans le théilre de In Montemièr. Il me ittiffit^
répondre que celte femme a été mise eu i^tat d'ilrreS-

talion pendant que j'étais en mission. Les scellés

onl apposés chez elle, ses papiers ont été visités,

la liste des bailleurs de fonds imprimée, et ces faits

prouvent assez la fausseté de cette inculpation. Au
surplus, je veux être libtel etgéoétcttt envers mes
détracteurs, et je leur abandonne les fonds que l'ai

dans cette entreprise, et je déclare renoncer a rien

deiiKin 1er au ritnyeu complaisant ^iii, à ce qu'on
avMire. m'.i pi été sounoo. Je l'iuvUe A bùm ttsage

de ma déclaration.

Ainsi toujours la virilé e'ailère» tes faits se déne>
turent, les circonstances se enangeot, leseellons Ici

plus pures s'empoisonnent dans la bonehe du eif-

loinniateiir. Ses coups ne m'atlciiidrorit Jamais; mais
mon cœur s'est déchiré en aJ)^)renanl que ipiclques-

uns de mes collègues, sans verilicalion, sans exomeii,

ont pu njonter quelque foi à tant de calomnient
L'homme publie ne doit pas laisseron seul soupçon se
fixeranpies de lui. et mescollè^'iies. qui d 'ivriil <ntn-

iiaîtic le daiif^er (l'une opinion U ujj iinxipUee, ne dc-
vaieiit-ils pas cln rclier la verile dans des explica-

tions cordiales et rraleraellesP Eclairés, désabusés
par le rédt des faits et des circonstances, sans douM
ils me tcodrunt blus de iuslice. Oui, m^ coUègucât
je n*al pas cessé d^lttedi^ne de vous; mes opinions et
mes principes son' les vôtres.

tt vous. Iioinmes prrvers et corrompus qui vivez

de calomnies, qui ne croyez point à la veriu parcc-

3iic vous êtes capables de tous les crimes, parai.sseg

ans cette auguste enceinte, paraissez! C'est là qu'il

fhut me frapper, c'est là que je dois être déclare in*

digne de la cunlîance du peuple, c'est là qoe jedois
penlre l'esliuieet l'ainilic de mes collègues. Je ne
veux sortir de celle tribune que pour monter à l'é-

cholaud ou pour rc«"iieillir encore et toujours ces

bénédictions plébéiennes, la seule richesse que puisse

envier un vrai républicain. Oaef m'aeeoser Al ute}
je vous défie et votis attends.

Assez et trop longtemps je fus l'objet de vosdilîa-

mations, mais vous ne m'avez fait que des blessures

honorables. Les forges de la calomnie sont uour
I homnie de bien un creuset épura loice. Peuple ireii»

Çais, et vous, lei représentante» e'eat peur vous <|ue

j'ai parlé. Il me tardait depuis longtemps d'avoir
avec ^ (MIS celte explication rranclie et loyal/'. Que
mon co ur est soulagé ! Je le sais, te sahit de 1 lilat

pi'rinrt les (Malions. Déni. i ijuer les li aîtres. ce^l
serxir la répuhli(pie, l'aiiiilié même doit s'Iioiufrer

de les dénoncer; je vous invile donc tous i remplir

ce devoir salutaire. L'eaaence d'une république est
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ItmmHê, l« flea i ne reprocher, ctje degecnds

de la tribimc avec crtte lraii({ailli(éd'éiDe que dOBUe
le sentiment de I"innf>r«»nfp.

• La Coiivriitioti riaii >ii 1* n iivoie le compte que

Delacroix vient de lui rendre de sa cooduite dans

la Belgique à la section de son comité de siireté gé-

nénle chargée d'examiner les dënonciatîous Cutes

eontre les repH^sentants du peuple, pour lai en hin
un r^iipiirt dans un mois.

La Convention rantorise à appeler et h recevoir

.nupri's d'elle tuus les citoyens qui pourraient lui

fournir des reuseignemenU ctà preodrc leurs dêcla-

ntions, qui aeiontooiiimtttii|ttee«àDel«eroixi>our

f répondre. •

SéAKCB DO TBHTOSB.

Les communes de Villenose, de Saint-Haizent,

Mora, Vire, Fougères, font pafier dei dtons conidë-
ral)l< s ea arfeiiterieelcaBtsdlnbOleiBeotde toot

genre.

Meotioti honorable et insertion au Bulletin.

— L'agent national de Mortagne écrit : • L'admi-

«iatratieii de ce département a lancë un mandat d'a-

mener contre tous les sainU de ce district, qui vont
partir pour la Monnaie avec leur petit ménage. II fau-

dra hii n qu'ils croient a la melein|)sycl»nse. La vente

des biens des émigrés continue avec le plus grand
succès, et dé^à il en a été vendu pour 900,000 urres

dans le distnct de Mortagne.
Insertion au Bulletio.

—Sur la pfopoaitioii de Ibutiott ledéerettidrant
est reudu :

• La Convention nationale décrète :

a Art* l"* Lm cila|ciu cmplojéa dans les eomllés de la

Conwnlira» q«i aoBompagneroBt Ica raprÉNOlanli du peu-

pla en qnaillé de MCfiCtalra,cooUwwroM dejouir dca sp-

polalcoiciiU qa*l(fl togdwnt en qmltlé de comini*.

c II. Ceux des ciloyeos rmplO}éji dans les comité» qui,

en qualité de Mcrétairet de repr^ilani. auraienl reçu

leurs appoinlements ft l'onlinaiic ci di->> indunnilés, »e>

root tenus de rètal>lir dans le trésor public les sommes
qu'ils ont reçues eu niitri- de leurs appoinieinrnts.

• III. Les imprctcurs de la ^alle soni chargés de veiller

à ce que les sommes qui di> 1
1 : ;[,,, r;ip|)(iiteis en exè-

calioR dupréseal dferet soient versées sïus délai au tré*

aar pnbUc; a

—Bassa1,au nom du comité de correspondance,

Jiréaente un projet de décret dont l'objet est de per-
ectionner la rédaction du Bulletin.

L'Assemblée l'adopte en ces termes :

• La GMTCntlon nationale, après atoir entenduMM eo-
orilé de con«ipoiida»oe. dècrtie ce qui toit (

m Art I*'. Les Adrfi«a et pèlit'ions dont la ConiMllen
MiieoaledénMfira riMCttfon au Bullett»Mtiimw?cyécs
an comtié de conespoodance, pour servir I la rédaction

du Bulletin, et seront n-misesau secrAaire diar|(é Je la

rédaction du procès-verbal le lendemain, après que le Bul-
letin aura été rédigé.

• II. Le5 Bnlk-iin» de la Convention «eront directement
adrc>s6î , -. u l'mterventiun <l' - .i lu mislralioDS de di-

alricl, à tous k-s iribiiuaux , k tous i«i clief-.-IlpMt de can-
ton , aux états-majors drs armées de irne et di> mer, ft

loos les corps militaires et vaisseaux armés de la répu-
tUqve.

• III. cotnilé de correspondance prendra avec l'ad-

mlnistraUon do posten toutes tes mesures néce<><>a ires pour
Îioa Peinoi des Bulletios aott bit wcc loule la eéMrilé et

teadltadepoNîMei
• Le présent décret sera in<éré au Bulletin. •

Les gendarmes de la Convention nationale se pré-
tentent à la barre.

Xi'hh tt0nx: Citoyens représentanta, sommés par
Weslenuinn de faire connaître i la Convention la

MiMlinte quil a tenue depuis qu'il nomnaiide les

années de la république, nom detont dfdsnrne
nous l'aynii^ t'nijours vu se battre à ta tAte des dé-

fenseurs de U liberté, en f;éneral et en soldat, et

que nous ne lui avons jamais entendu tenir de prn-

Sos anti-civiques. Telle est, citoyens législateurs, U
éclaration que la vérité nous oblige de (aire.

Les pétitionnaires sont admis aux liODneiwtde la

séance»

GoupiLLEAU (de Fontcnay) : Je demnntle Irrpnvni

de cette déclaration auconii't<^desalut publicchargi:

de faire un rapport sur ^\e^termanu.
•*'

; Citoyens
, je dénonce Westermann coouoc

ayant porté l'armée, les corps administratif et \tt

Sociétés populaires à délibérer une déclaration en sa

faveur: c'est une intrigue dont un citofen qui a

reeileaieot bieu mérité de la patrie ne dimtfaiM
soudier.

Lev A3SKCB : Citoyens,en rendant hommage au cou-

rage de Westermann et à la manière dont il s'est

battu dans la Vendée, je dote citer un bit qai n'ot

pas à s-1 gloire. Le voici :

\%eslerniann arriva à An{;ersie soir de laleréedo

siège par les brif^ands. Il lut tenu un conseil de

guerre; Konsin oraono<i à Westermann de se mettre

des le lendemain matin à la poursuite des brigaaiii

A deux heures après midi il n'étaitpn eneoie parti ;

je lui lis oc jour de Tifs renroehes sur sa n^igeate.

BCLLEGABOE : Comme les braves grenadiers <]< Ij

Convention, j'ai rendu témoignage a ce que \\ ester-

roanri a fait cic bien; mais il aurait dil se borner i

se battre, et ne jamais écrire ni parier. Au surplus,

Je demande que, pour éclairer sa conduite, tous les

membres de la convention commissaires dans la

Vendée se retirent vers le comité de salut publie

pour y dire tout ce qu'ils savent sur WesletaHUBi
Celte proposition est adoptée.— Une Société popubiirede la républiqueelkcia

cavalier jacobin , armé et éq[uipé.— Une députationde la commune de Vai^ié
est admise à la barre : elle demande à f\Te nalnrtét

à imposer sur les pri>pri>'taires et sur les ritbu

des siius aii iiiiiMinclspour rindenuiteerdn pnsda
transport des blés.

"'. Cette demande rentre dans le décret présenté

parle comité de salut public, et dont laConrtt-

tion s'occupe en ee moment. Je demande tvimm
jour.

Cette proposition est adoptée.

La citiiyeiii;i' Cfi mbourg se presrnteà labarre.rt

demande la mise eu liberté de son mari, gêner»!

i

l'armée de la Moselle, retenu depuis trois moiSJNlt

des Caita qu'elle affirme lui être étrangers.

HtiMAitii : J*ai été commissaire delà ConvnilMB

près de l'armée de la Moselle; j'affirme que ce qii'ï-

vaiiCÊ la citoyenne Chaubourg est de la plus eiacte

vérité.

On demande que l'Assemblée décrète la mise f»

liberlé du citoyen Chaubourg.
TAiLLBFER: 'Je déclare à la Convention que duo*

bourg, ci-devant noble, est au moins suspect.

Mebmn (de Tbioiiville) : Je demande que les co-

mités de sûreté générale et de la guerre soient t lur-

gés de d'examiner s'il n'y a pas d'inconvénients à

rendre la liberté à Cbaubonrg. Je profite de ceU*

occasion pour inviter laConreuBou i décréterqu'au-

cun noble ne pourra servir dans les années deto

république.

La pi iiiière proposition de Merlin f^^^^^^j,^
CuABUER : Le comité de salut public est chargé de

faire un rapport sur la dernière liroposition de Mer-

lin; mais je crois qu'il n'y a pas d inconvénient de

déelarwen eemomentle principe. En conséquroce,

je denaude qpe l'assemblée décrite qull n'enKcie
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plus aucun noble dans les armées de la république.

Danton : Je detnaude un principe plus vaste, uu dé-

cret plus étendu. On nr peutjpas décréter que lesci-

dmnt nobles seront exclua de no« armées sensdé-

txélmrtn mAm temps leur entait de toutes les

fonctions publiques; et comme cette question s'em-

braiiL-hc avec une foule d'autres, comme elle peut

étrecon'îidi I l
i sous beaucoup de rjp]mrts, et comme

il est vrai dédire quil n'yaplusde uubiesen France,

qil'ilil'exbte plus dnn<i cette république que de bons

dtoyens qu'il faut estimer et protéger et des traîtres

Su'ii faut punir, je crois qu'tl est néeesiaire, avant
e rien décréter, qu'un rapport préalable vous soit

fait. En conséquence, je demande le renvoi de la pro-

|)r>sitioii (le Cliarlier au comité de salut puillieiavee

cb.ir^e d en laire uu prompt rapport.

Cette proposition est adoptée.

Une depulatioa dea oommisaaires desqaaraate*
luiil sections de Parii esladnniae à la bam.

L'un d'eux prononce la pétition suivante :

• Citovens représentant'», le bonheur de la répu-

blique vous est conlié ; les sections et les Sociétés

populaires sont une partie des cito|ens dont il vous

est donné de faire le bien. Les quarante-huit sections

Cl les Soeiétéa populaires <le la commune de la cité

de Pm^s vous demandent, par la tdîx de leurs com-
missaires respectifs, une loi pnnr anéantir et sup-

primer tous les soumissiomuturi de la république,

qui par des manœuvres aslurieus< s m > ut in-

troduits dans les fuuruitures de l'équipement lit s

troupes.

•Ugisiateiua. par la aagease de to« décrets tous
uTffmn sous la loi de la mort les tyranset les mons*
très qui voulaient détruire les fondements de ta rf*-

publiqup, et le plaive de la justice continue d'être

suspendu sur toutes les tètes Coupables.

• Législateurs, vous avez juuicieusement rendu
des décrets coaire tous les accapareurs et contre

toutesIcaaangsiMet dTun peuple immense, et aujour-

dlini les seeapareursetlcs sangsues du peuple, pour
se soustraire à la punition prononcée contre eux, se

sont replies, et, par des nianauvres adroites, ont

couru en foule, soit au comité di s m ir lu s, soit

chez le ministre de la guerre, suit eniin à I adminis-

tration de l'équipement, faire des propositions; les

vas ont offert de fournir les chemises, les guêtres,

tes sacs, les pantalons, et les antres habillements et

tout ce qui est nécessaire à l'entretien des armées.

Les marchés de ces fournisseurs ont été conclus;

voilà donc ces accapareurs et ci = jn;;^iu - du peii-

6le à l'abri de toutes recherches et de toutes puni-

ODS. Les magasins immenses que leur cupidité et

leur ajutage ont remplis soutacUieUemcut i cou-
Tcrt*

Qui souffre de tous ces fournisseurs? C'est la

république, ce sont losai tisti s iiidiRents, ce sont les

ouvriers sans fi itdiir, pjur ni.iti)^er du pain,

sont forcés |>ar le besoiu de la vie d'aller chei ces

^oîstes demander de l'ouvrage pour le confection-

ner i Til prix. Ces infortunés, après un travail la-

borieux, mangent du pain en rarronnt de leurs

brmes.
Législateurs, pour remédier à ces maux qui sont

i n r 1 1 1 II 1 , 1 1 : rs
, que votre décret contre les a rca {)a rc u rs

soit mis eu ej:écution sans aucune réserve ; que votre
décret, qui a mis tous les draps, les toiles eu réqui-

sition, soit exécuté dans toute la rwueurj queton*
tes les marchandises nécesiaires à l>ntretieu et i la

fournituredesnrméessoient\-erséess.nnsdéIaidansles

magasins des administrations, aiiu que ces marchan-
dises soient réparties dans les ainlien de la vépa-
blique.

• Les boxeaiu d'habilkneirt des leclioiia, qai

sont établis, conformément a votre di' rpt du 3 )

août dernier (vieux style), pour coufectioniier les

ouvrages, ne seront pas dans Tmaction une grande
partie du temps, et les ouvriejv, qui août les pèias»
les m^res, lesTrères, les sœurs, et enfin les parents
des défenseMrs di- !;i pntrif', scruiit en .irtivitr'. rt le

paui qu'ils iiuiii^L'j'onL raaitiiLia Icuii SiiiiUuitiiLi rc-

puld.r.LlIv

• Lé^iiilaleurs, tous ces monopoleurs soumission-
naires concluent des marchés, et ils en font tous les

jours , ce qui fait que les ateUera ne sont point four»
nis et nue les ourrlers des sections m font rien. Ces
marches paraissent être à l'avantage de la républi-
que, et ils ne le sont pas; et, malgré ce, ces mono-
poIriMs fout retomber sur les infortumé> t ni !«

poids de leur cupidité. Deux faits vont le prouver ;

ils M nngissent pas, ces tyrans de l'humanité, de
ne payer que Ift et 18 sous pour eonreetionnerhm
paire de guêtres, et de ne |>ayer la confection d'une
chemise que 10 à 12 sous; presque la moitié de ce
prix est pour payer le lil qui este^nployé, tandis que
ces soumissionnaiiret reçoiTent U soua de la répu-
blique.

• Législateurs, peur ne pohit retarder tm gran-
des délibérations, nous ne vous donnerons point
d'autres aperçus, parreque vos lumières TOUsfoDnt
connaître le surplus et l'abus qu'il y a d'accepter

ces intrigi

dépens iwlé la ivpnbliqne et des

des marchés de tous ces intrigants qm nechercheut
1

ij I s'enrichir aux i

I tivriers infortunés.

• Législateurs, nous vous demandons donc nneloi
qui aneantiase pour jamais tous ces monopoleurs et
oessonmissfonnaires, sans qu'ils puissent.sous quel*
que prétexte que ce soit, trouver aucun moyen de
relever la trte. Ix cumuieree reprendra sa vigueur,
et les ouvriers et les ouvrières recevront le juste sa-

laire de leurs travaux, et tous le^ bons républicains

TOUS diront ce qu'ils vous ont déjà dit : que la Mon-
tagne est le soutien intrépide de la républiijue, et
du haut de cMe Montagne nous crierons toujours :

Vive la république ! '

Cette pétition est renvoyée au comité de salut

public.

— Un S(»;rétairc fait lecture de la lettre suivante:

Lté reprétentanti du peuple «uvoy^ dons Com-
mvtne-AffhmehU pour y oMurer Ir loiilheitr dW
peuple avec le triomphe de la répxMiqxie, dans
ima les dejaartemenU environnanlt, et prêt l'ar-

mé9 4et Jupe», à fo Cenwittfeiinnrteneie.

Du T.n y,!iiviofe, rânl*d«UrépiiMii|u<'.

Citoyens coilègues, U nou«estdi(firîfe de tous exprimer
combien nos cœurs loiii .itirisio^ de l'nrpMivc indulgence

atcc laqneUe roui souffrez qu'on vienne impunément à
TOUCbane enlever la confiance et le respect public aux
bosmMS «crtocox qui lertent avec le plus d'anlear et de
comlanoe le» principes et la roarcbe de la rerahitian.

C'est pour la Mcoude M$ qu'on osem préwnler devant
TOUS pour couvrir d'accuMions impum le cm
rtvoiutlooMiiede Gommune-AIflrindilc. dans l*e

San» doute de relever«neeremeMi i'aflkeox i

conspirateurs, qui n'attendent qu'une I

la ven|[pance nationale pour renouer te fil de lenn Inraes
parriride» contre la patrie.

(À- tribunal, ciiojenscoIRgue^, mérite toute votre estime :

conMdérei les personnes qui le calomnient; iolerrogez à

son cpard reliesm qui vous avei mis votre conlianoe ; rlles

vou^ (liront avec quel ilevouement pur il remplit ses rigou-

reiii dcTiiiis, avec quelle rcligicuNC médiUlion les aocQSés

soiil i'\aiiiiiies, arrc quelle courageuse impartialité le juge

detccnd dans leur pensée la plus intime, dans leur con-

science, pouren suivre lonsles monrements. Lesjugemetiis

de ee IrilMnal petivent effrayer le crime, nais Ils rassurent

le peuple f«i US caMndctfd tas apflaoéit*
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n est possible que les hommes irréfléchis qui ont ac*

riUi aveçmi de com^laiMooe 1* calomnie qu'il eiait d»
tr devoir^ 4e leur dignité de lcpousM.>r ue saicni eux-

«tne ifompés ; ils tanqaeni dTiiutniciioo depuis

oM'Icv •te. Iciut «offifi|MBnBlf^ Mntonétntb hmu U
mdra poi^Mre.
CMt t tort «la'on poMe «OM Mre let bamieun d^m

finit} aoi» n'm «roi» point accordé. Notre confiance est

lam bornes et sans réserve dans l'austère probité du tribu-

nal, 1 1 nous n'iMili'icrf us j;im;n5 principe* à re point

de croire que noua ajous le ilroil de suïpeudre lecjuis de

la justice.

On cliorciie en vain de louf^s les manif ros 5 inicrefser

noire sensibilité, à atT.iiblir l'éiirrRie de noire carjcu' re.

îiom avons fuit !c sacrilice de nos alTeclions personnelles»
Nous nous enveloppons afeelapatne, iMNif veiteroBsft>rtt

et iiD^asaiblea avec elle.

Signé Fovcai, Lafort* et Ucit'Lu.

DAirroîi : Je demande à faire utio nioiion (l'ordre.

Plusieurs docn ts riijoi;;iicnt aux rdiiiuiiss iin s in-

spoctrurs de la salle de ureiidre des ukivous jjinir

rendre tdus commode le lieu de nos dedibcn-iliDiis.

Cette sajle est une verilablc sourdiue ; i| lattUnut (Jet

poainoin de Stentor pour s*y frire enlèndre. 11 con-
vient quf les législateurs de In répubt^M^ française

delibi'icut dans un local où la ratsoti utlisse rire en-
tendue par li s oi f^anrs luiiuains. Je (lemaudc cjiu* le

comité des i::':;)0( teurs de la salle soit tenu de con-
sulter des arli.slcs iioiir rendre le lieu de nus déU-
tkfmfioDs plus raviiral)Ie à la voix, e| qu'il ooiu
toee Ull prompt rapport.

Celte proposition est décr«'t<?r'.

— La sœur de Ruiuolli (Miralioau) expose (ju'oDe

se trouve dans un exlrèiuo be.'ioiii ; il ne lui reste

de ressource que dans la justice e^ la liicniiiisajice

8e la Conventtoni Elle demande ijull Ipj soit ai^
cordé un secours provisoire à imputer sur tes ar-

rérages nui luisont dus de sa pension, comme ci-

devant religieuse.

Sur la proposition d'un ipentbre, la Çonvenliop
accorde on secours proTl^oire de 600 mtt» h la ci>

tofenae Biquetti.

I^Socit'térf'roItttionnairesAint dans une salle

du café ChnHien. près le Thi^'^lre-ltalim , n p-iid à

la dénonri:>tioii finti' coiitie elJ»' par l abre d lî^^lan-

tiiie. Elle les services (]u'elle a reiulus à la

liberté et ce iju diça lait pour la republique. Toujours
Unie à la S' cic'te des Jacobins par la conformité des

principes, elle n'a cessé de uruli'ger les patriotes

confreîe despotisme de tous les partis qui jusiiu'à

ce jour eut v( iiln
]
erdre la libellé. L'orateur ler-

niine m rfi iniiiul.inl que la Couveutiun se fasse taire

un pr< <in|ii rapport WÊ» ranMIatiaa de MUIaid, l'aD

ik ses uieuibres.

Cette pi^tioii «t niiroyée m eonité de tanië
ge'niSrale.— Une députation da ta commirae de 8aint-Ci-

rons, de'partement de l'Arif^gc, de'nonce Alard et

Picot, commissaires nationaux. Elle losacc use d'avoir

t.xerce <les vexuVinns contre plusieurs patriotes, d'a-

voir soulevé les troupes qui cUuenlcautounées dans
cette commune contre les autorités constituées, et

demande (|ue la Conveulion décrète que le dépar-
tement de l'Ariége n'a pas cesse de bien mériter de
la patrie.

CLâUZEL : Le déparlement l'Ariége. un des plus

petits de la république, a fourni douze bataillons qui

M iofit distiaguéa partout où iia ont eu l'avantage

de combattre pour u Kberté. le demande qne von»
décrétiez qne le département de l'Ariét^e n'a cessé

de bien mériter de la patrie, et que In dénonciation

qui vient de vins l'tre laite, avec le< [lii res à l'ap-

puii suit reuvo)'cç ait co,u)ité de sûreté générale»

MoN!(BY : Alard est député suppléant à la Conven-
tion. Ut cmnilé des ddenis doit votas bîre un
port inlAcasaitt i ce sujet le deoiaiide en consé-
quence le renvoi momentané de la rtdiOinBiaHsJS «I
(les pièces au comité des décrets.

Cette pri>po.silion est aiiiiptre.

— Des citoyens iustilicut les frères Gerbois, ac-
cusés de con8nnntm,stdemandent qn^ Mt aav^
sis à la pnioëdare commencée coirtieeax.

Sur la motion de ijevasseur, la Convention Ha»
tioiinie décrète qu'il sera sursis à la procédure ronj-

meucee par lu commission militaire établie à Tours
contre les frères Gerbois, et renvoie la pétition au
rraréHAtautdu peuple francastel, pour prendre des
inlbnnalions eten instrnire la Convention.
— Les militaires invalides présentent àlaCottTOII*

tioii du salpêtre (|u ils ont eux-utéuic fabriqué.

La ( 'invention applaudit i korièls Ct iCS adOMt
aux honneurs de la séance.
— Quelqnt pétitions particulières sont enten-

dues, et leofoyees uik eonûtds qu'elles conoer-

nent.

La séance estlevée à foatra heares.

tâkW0Ê 00 9 TmvoN.

Barère, au nom du comité de salut public :Ci<
tuyens, je rapporte à rassemblée le résultat de sa
discussion d'avaut-bier sur la loi dn iMliaiw al
de la conréreuce qui a été faite au comité avec la

commission des subsistances, les commissaires qui
ont Tait les l ilileaux du maximum, etavecSimou et

U'iiUtres uieuibres de luConvepUup,qui nou<«'^iitap-

porté leurs objections et leurs lumiiTCS.

^c comioence d'abord par déclarer que cette Ipi sor
les transports ne concerne point le citoyen lermisr
ou cultivateur qui porte son ble ou ses farinef aa
niarcbt- ; celui-la ne fait (pi acquilter une dette. Le
prix de Son ( lianoi u e-l qu'une partie de la maia-
d'a'uvre ; c'est uu prix qiu s'ideutdieavec le prixdu
grain au marché, qui est le seul dépôt, l'unique Uea
où le propriétaire puisse le vendre* à'Êftèê lo loi

du 1 1 septembre, section II, arttde
Le seul service que l'avarice commerciale n*ait

pas encore corrouqiu, le seul auquel elle n'ait pM
mis un salaire ou rattaebé un Ih-ik liée, c'est le trans-

port dcÂ ei-aius,de lafermc ou du grenier aux mar
çhés publics.

Blc'estdaosce sensqueCbarlier et Bewbell avaient

raison de dire que dans le prix des grains, en 1790,

était évidemment compris le prix du eharroi ou du

transport. Ainsi il n'est rien (!ù au propnel.tiro des

grains pour le transport dans le luarche :il cherche

a vendre, il cherche a tirer parti de ses proUu^oos;
ilest comme leuiarchnnd de grain en 1790;iltllMlfe

k la (ois dans le prix établi les lirais du tniapmCcI
la valeur du grain.

Mais cette loi est faite pour régler le transport

qui est lait plus loin que le marché, tels que les

transports faits en exécution des réquisitions par les

représentants ou par la conmissiootpour l'approvi»

sjonnement des autres districts oi d^ffsrteiDeats, on
pour celui des armées.

La loi propo.sée aujourd'hui n*rst pas nouvelle;

elle e.st lu conséquence nécessaire de 1 article XV de

la lui du 11 septembre, et cette lot, si elle avait rte

lue hier à la Convention , aiu^t empêché la discus-

sion qui a eu Ueu. Ainsi, atyotunThui nous voos
proposons me «oliB tédartioii «nii se ispporie à h
loi du 11 sepieabte. Voioi ta disposiliim de eél

article.

• Le maximum du prix delà voilure pour le trans-

port par terre des blés, farines, tuula espècii;» de
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frains et fourrages achetas sur les marcWs pour
approvisionnement d'un ranton ou d'un dë{iarte-

l»C«t. ou achrtft chex !es pniprit'lnircs parTOÎcde
r^qul'iitioii. iH>iirceqtii sera dolim' aux itim.Vs ou

villes ea « t;it de guerre, ne pourr;i oxci <1it :> sons

par quintal pour cliaquc lieue déporte, ixnir les

;nijiafl$rouU*s,etOsouspoiir les routes de IravcrsiC.

'oits rooliera, blatiers ou roituriers «{ui rcrusenient
(le %c cnnrnrmer à ee prix pourront être mis en «lat

Si la loi (lu tl septembre est bonne et exécutée,

{lourquoi la loi actuelle serait-elle mauvaise? Si vous
aites aujount'bui, non pas une loi nouvelle, mais
une «mpla réduction du prix du roulage pour ob-
tenir des nbsiitanMS à neiUcnr marchë pour le

peu pie , pourquoib rejetleriei-vottspw de nouveaux
débats?

La discussion qui s'est élevée sur la (inrslion do

savoir si le prix du transport serait suouté aux çrains

que le fermier apporte a sou marché crdmaue ne

peut être que le résultat de l'erreur, et il est facile

de soutenir qu'elle est totolement (étrangère au dé>
crel proposé a la Convontinn.

Dans ce décret nn n a j.imais eu l'intention de dë-

teriiiiuer les cst^ <*ù \c transport serait cifi, mais bien

seulement de déterminer a combien il serait évalue

loKqn'il serait dù , ainsi que le dt^mandc la loi du
11 brumaire, art. i«r, qui ciiacge la commission de
fixer un prix par lieue pour le transport, à raison

de la distance de la rabrique.

La question que l un t ii-vi' rcIulivonuTit aux grains

est déjà décidai' par l'.irtult' \V , st'clinn III, de la loi

du 11 aej^embre,qui a déterminé les casoii le trans-

port serait payé; et on n'aurait nullement parlé des
grains et fourrages dans la nouvelle loi propos^^ si

on n'avait pas reconnu que le prix du transport y
était porté trop h.iiil.i|n'iiii prix si riiiisir|iM-;i|i|f tijouté

à toutes les marchandises les reudr.iil trop efi(>res

pour le consommateur, et qu'il importait consc-

quemment à l'avantage du peuple de réduire à son

fcritaUe taux de salaire du roulage et du transpurt

de tout genre.
Msî»,tran antre efité, pn réduisant scuUinrnt le

prlxtbi traiisporttîi' . m 1 1 fs niarriiaïuli es. sans s'oc-

cuper de réduire le prix du trdus{>url des grains, on
laissai t subsister une tlisproportion trop grande entre
le transport du grain et eeloi des autres marcbandi-
ses, et Ton sVxposait à manquer totalement des
niuyeiis dp trnnspnrt pnnr Ir?; autres dt^iirées C'est

une juste gradualioii (jni peut <'j)i'r<'r le luV ncl as-

surer la circulaticin.il l.iiit dmic l't'tiii lir, averd'an-
Lmt phis de raison que le paiu est uu objet assez
inipiirtaat pour Dc pas lo8arcluu|;ejr inutilementdcs
frais du transport.

On ne propose donc pas de rien duinger aux rè-
gles lixeVs par la loi du M seplcnibie, mais bien
seuleiiii'nt de réduire le prix qu'elle aceorde; cou-
(liiiou qiie le nonreao maximum rend Juste et né-
cessaire.

L'article proposé à la ConventionYdathemait aux
^inset fourrages se réduitdonc purement oti sim-
plcinent à ceci :

Décréter que le prix du transport des grains et

fourrages, détermine par ]'arti( Ir XV«le la lll«^ section

de la lui du 11 septembre, à 5 ^(nis pour la gratt le-

route et 6 sous pour la traverse , ileineure réduit à

4 sous 6 deniers par lieue de poste par la grande-
lonteetàt sous par la traverse. La loi déjà faue sub-
•bte dans son esprit et ses dispo«dtîons ; la quotité
Seule est réduite a IVgard des autres man liamlises,

ainsi qu'il est dit dans l'article V, dont ies molUs ont
déjà été présentés par le comité.

Quautà l'ort^le IX, on seul tes moti£i de la dil*

férence établie entre les diverses csp^ces de bols.

Les frais de transpoci pour les bois à brAlcr et
les bols detiwall se paient à ta mesure on i la toise,

et non nu quintal; tes prix de 1700 ont seuls servi

de base poui Ifjî lixer, et en examinant les frais de
transport aetnels on a trou\é que, m ,ij uLmt l,i

moitié du prix de 1790, on aurait le prix du trans-

port des Mis qn'fl convient de payer atriooidlMii

pour ne point manquer de cette denrée.
Le motif qui n déterminé à maintenir la taxtt des

combustihb^ j un vitiglièmcen snsdii prix de ITM
est le peu d industrie qui est nécessaire pour l'ex-

ploitation comparativeuK'nl aux bois de travail.

Je reviens à l'objet principal de ce rapport. Ou
sent bien que toute discussion que l'on âmnittttr
une question aussi simple, relativement aux cas où
les transports «erotu dut, ne servirait qu'à entraver
la cbtise et à retarder «M loi popnliife s>nsmMMt
espèce d'avantage.

Sans doute qu'il y a encore bien des cas indéter-

minés dans les tableaux ; mais si on veut i cet égard
fiiire une loi précise h ta yrtaee de chaque choie qim
le plus simple bon sens df' -i lr , il faudra faire un cedo
énorme de circulation iuU ro ure, institution peut-
être nécessaire dans quelque temps, en perfection-

nant la loi du maximum , mais que l'on n'était paa
cliargé de faire ni de présenter ; iustitution qui est

indépendantedo maximum.qn.'il aeraloogdenoiler
à sa perfection , et dont on ne doit pns selmife m.
motif pour retarder une loi urgente que le peupit
attend avec impatience, et qui est nécessaire pour
retarder la eirenlation Irup Icinfftemps interrompue.
Tout se réduit à ce point simple : le comité ne pro-

fiosi- pas de rien changer aux régies établies par les

ois pour le transport des grains» mais bien feato*
meut d'en baisser le prix.

Tout se réduit à dire à la Convention : Voulez-vous

un code de commerce et de eirwilation? Ordonnez à

votre comité de commerce de s'en occuper, mais ce

n'est là qu'un birnfiiit éloigné, qu'une vue longue à
rem pKr. Leliesoin actuel est l'exécution d'une Iwre»
dut- ?e 11 septembre, qni fixe !e prixdc lransport;te
bi soiii actu< l est l'exécution de la lui du 11 brumaire,
qui donne p oir bose au travail de la commission le

prix à (ixer par lieue pour le transport, à raison de la

distance de la fabrique.

Le besoin actuel est de faire exécuter enfin la loi

du maximum, de modérer le prix du transport, Ime
de la circulation, lie rnanièn' a trouver des vnitnriers

elà ne pase^rever le peuple dans ses preiniersbesoins.

Vous posez anjouKi liiii une base pour l'econumie

E
oblique, vous réglez 1rs usures du commerce et le

éiiéiice du roulage ; mais vous ne pouvex qu'aspl*

rar dansée genre a des mimnsde perleciionnemml
dans la loi mi maximnm, inconnue jusqu'à présent
dons b'S monarchies av:i:rs i^ioteuses et banquiè-
res, mais i|i>i dnii formi r iiii vous une institution

démociatiqnn, un< i ujin nt républicaine. Nous
ne voulons pas faire une nation d'Anglais, de ban-
quienetde marchands, mais une nation d'hommes
libres» et de citoyens plus attacbési leur patrie qu'à
la fortune.

Parère lit la suite des nrtides Aipn^CldelOÎ. Us
sont adoptés en ces Icriufs :

• Art. V. Les prix de transport des grains et four-

rages, déterminés, par l'article XV de la 111*' section

de la loi du 11 septembre, è 5 sous par licutfde poi^
par la grande route et 6 sous pour la traverse, 4^"
meurent réduits à 4 sous 8 deniers par lieue de poste

par fa grande route, et à 5 sous itar la traverse.

• VI. Les prix de transport pour les autres denrées
et marchandises seront évalués, par chaque liene

de poste» grande route, par quintal poids do mtc,
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isous ; pour les routes de traverse, 4 sous 8 deniers.
|

• VU. Les prix de transport pour tonte «^siutc de I

deon^s et marchandises seront ëvatuài, parrau:
en renontant, 2 sous, et en descendant, 9 dealers;

«t par iet canaux de uavigaUoD, l mu 9 denim par

èhaqae Keii« de poste, en etteulant fa distance pour
le tifimbri* tU" liciirs rV ])v<i\r '[tt'il v a par la route

de tPri'»-, du livii du ili'jjji t a ci'lui ti'arriN'ëe.

• VIII. Les agents nationaux îles dislricls désigne-

ront dans le tauleau les articles qui, pouvant leur

parvenir par eau, ne devront supporter que 1rs Irais

de tranpôrtpar cctta voie: ils Dourront seulement,

dmalescas olaifioRsMinftcdnmnsport par eau, y
substituer le prix rît: 'ran'jpnrl par terre.

• IX. Les prix le ti ,iii^[Mirt ci-dessus indiqués ne
scronrpoirit appiLLalh s aiiv l)ois et clinrboiUI|dont

les transports ne se paient pas au quintai.

• Les agents nalioBaax près tes districts des lieux

de consopimation sont chargés de faire i'éiraloatioii

des frais de transport à ajouter au prix de ees mar^
chandises, et ils prendront pour hase de leur évalua-

tion le prix des transports de 179U, auxquels ils ajou-

taronf la moitié en sus.

X. Les lieuKd'arrivage,ptiur toutes les marchaiH
dises venant de l'étranger, seront regardésoeniiMi
lieux de fabrication ou de production.

«XI. Les sels, tabacs et savons étant compris dans
les tableaux <!u maximum, ilicretdu SSeeptem-
bre, qui en fixait le prix, est rapporté.

• Xli. Le maximum du prix des charbons et des

Imis à brûler demeure lixé, conformément à ta loi du
ST septembre, au vingtième en sus du prix de 1790,
auquel il sera ajnuté les Trais de transport, ainsi qu'il

est porté dans les articles précédents , et 10 pour
100 seulenent de béndioe pour le anichand dé-
taillanL

• XIII. La commission des subsistances et des ap-
provisioiineaieuts est autorisée à prendre toutes les

mesures nécessaires peur l'exécution du présent
décret, dont elle demeurera responsable ef rmilrn '

compte au comité de salut public. L'iiiscrliou au
•uUelîii tiendra lien de publicilioB. •

(IssnttedMMfo.)

naaw, curnim. tAfoumomMÊE,

Du J ventôse.— R.-F. F')ucault de Pavant, âgé de
Îuarante-quatreans, natif d'Argentant, département
s l'Aisne, notaire public, rue Sainte-Croix-dc-Ia-

Brctranetie, à Paris, convaincu d'être l'un des au-
teurs des correspondances et intelligences entrete-
nues en 1792 et 1793 avec les enneruis mléi ieursel
extérieurs (le la n publu|ii(', tcndauld lavui iser leurs
projets hostiles et coiilre-révolutioiinaires contre la

France, en leur fournissant des secours en aident» a
élë eondamné A la peine de mort.

— F.-A. D l rii ' l, irté de trente-el-iin ans, natif

deStenay-sur-Meuse, chef d'e.scadron du 6<> n*gimeiit

de hussards i l'am^des Ardennrs et aide-de-camp,
«onraîncu de propos exprimant le déresppctenrrrs
la Convention nationale et la désobéissance h ses dé-
crets: mais attendu qu'il ne Ta pas fait dans l'iiiteii-

tlon de provnmierla dissolution de la représentation
nationale, ou la ri m r im r à l'aulnrité lcgilinie,aété

aOfUilté et mis eu liberté.

— ^.•B.Choiseau, natifde Clichy, district de Ver-
sailles, âgé de soixaiite-ciini ans, entrepreneur des
chevaux d'artillirie de U république, suivant un
marché p i-v ivec l'ex-ministre Si rvan, le 9 juin
1792, demeurant rue d'Eofer» à Parts;

A.-J. Prisettc, natifdeCartifny, district d'Avesnes,
i li r !i iMdfi iréfjiiipagc n'artillert<', de I rnlrr-

Jtrise ile Choiscau, âge de quaraut£-stx aus,dotmcilié

iFontaineblean;

F.-J.-B. r.iiyl. ancien commissaire des puerres.et

agent de Cli')i<eau .i La Fcre. iiutif de Cosuc-siir-

Loire; le premier, cniivaidcn dVlre auteur d&s ina-

uoeuvres.iiiaiversatioiis, inlidélitéset tromperiespi^
tiquées dans retilreprise des chevaux d'artillerie des

armées de la répiihliqiie, et dont le rr>suitât était

non-seulement d'envahir les fonds publics, mais en-

core d'amoindrir et d'entraver le service que 1rs

chevaux devaient faire; les deu< autres, convaincus
d'i^tre les roinpiires de Choi^eau, ont ëîdtoustnw
condamnés h la peine de mort.

— Joachim Postel, natif de Fraiicastel.distnilJiî

Breteuil ,
;lgé de qii:iraiite-sept ans, délivreiir de

fourrwes au drpdtdc la maison Soubisc» pour l'équi*

page de l'entrepreneur Clioiseau ;

_
Et Pierre Philippe, natif d'Fv reu x , il^é (îe qiinmn!»-

sîx ans, inspecteur du dépdt du Luxembourg dans

l'équipage de l'entrepreneur Choisonii, attendu qullt

ne sont pasconvaincus d'êtrecowulicct de Chuiseau,

rat éld acquitté* et mi* en liberté

.

SPECTACLES.

Orint NiTioxAL. — Dem. Ia&* repré». d7/i)rn/im r->

eU», et Armide , opéra en cinq actes
Ttli»TRR DE L'Oe^RA-CoMIQtK NATIOXit, fuc Faiiul

— Jean ft Genttitit, l'I l.tnhiitka.

En alieniiaut U I" reiiit-s. du Congt-rt des Roù, OMB.,

en S acie*. taèlét: d'ariclies.

THitTtB D> i* nipiiBUQUB, riw de la Loi. —
chatis, ou ta Conspv aihnpimr ta LUierti, lfaf>i laitlis

CmueHtemÊHt Farté»
Demain la t* mitkt» é^CAnérlmimt, ceoidieownls

enSaciMb
^

Tki*TsiBB sa aaaFaraaAv.— Acltela.

DeuNin» tàdmi fAmmr fiUaU d f« PHtt 4ê Ma.
iSn aitendant la repi«>cnt. de Ctauiimtt mitM

Commiuionnairf.
TutAxut bt lA MonTACiie, au Jardin de l'F.salil^> "

nttàcke.

THKiTRi N»Tio«*i., rues Ue )a I.<ti «-I de Loovois. —
Le$ Calitina Mi>derne», ou If Mort de M.irut ,

pi'Tc do u-

dans l3<^iip|i«- le l ito^rn Mulé remplira le rOle dei'o'^ofi

pr^c. (le CKcotf df-i Marié,

I<>ces''aiiiineul Àli$i<ll0,

TuétTia aas 8*M>Geuimi, d4efanl Mattn *
ttetache.

TRi«TBB LvBIQCe MH AlirS BB L* PATRIB , CinieVMt

de la riii? de LouvoU. — fiora , en S actes, opéra,

du Mannequin.
Imià.nm aaVAaaavtLiE,— Arlequin afickturi b

Olivrefeacéb de la tSUtd* (•EgaliICt et la BtHUuàiMH-
Dcnain, h Pmit *raui» ^
T«t*nm aa as Ciri. — VaaiirJs. —Y3birfM <f

toire; l'Hamw» QnijtfoqttOt cl tê Part dr rii^«f"***
Heures.

Tnr.^Tnaw LYcfs aas Aasst au Jardin dePI^Hià'
Rettietie.

TBfAtRt DU PAitTnioM, h rr.sirnpadp. — lMétit>
En altcudjnl la Foret de FunlainrUcan.
AMpniiHiATa» o'AsTLr.T , faubourg du Templ-'. —

Aojourd'liui , à cinq heunst i (U'oiic précbe», le citojrn

KniDconi, avec ses clùjri et srs enTaDls, conlii^era

etercicr« d'équilaliou et d'éaiula(ioo« loon deinaD^i
danses »ur aei elievaux, avec plailenrsseiMS staalieerfci

anusanU.
il deone ses leçnns d'^nhallon el de fsWlCb *

aatluii pour l'und l'autre lese»
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GAZETTE NATIONALE o. LE MONITEUR LNIVERSEL.
158. Oclidi 8 Vextosb» l'an 2«. {Menndi 2$ FÎTaim 1794, vitnx stytê.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

iHbatt à* ParUnunt. — Chumbre det CommuMU

•àARCs DU U rtvniEiu

La Chambre adopte b l'ananimité ta proposHIon de l'a-

Torat-Kéncriji. li dtebargerU-s catholiques d» double con-

tingent dai.s Id Uicsurlei terres, distinction udteuwdout le

G!>c tirait d'.iilleiir<i peu d'a«aalage, el qui Mitnbtailallémwr

l'eff. t du bill liasse en faveur des catboliqnes.

On arrOie l'ini|>i Cisjion et la srconde leciun- nu jeudi sat-

Tint d'un bill prcsenié par te procurcur-priKTal, pourem-
pèch r que le* piopriilés qu'ont en Anpleiorro des pei-

im>nes domiciliées en France ne tombeut entre les mains

du louTcrnemenl decette répolilique.

On pane à l'objet imporlaot du rapport du comité des

•obsides, nlidvcinenl & la solde des armées. M. Fox
demande ami» quelle dcnoiuiiaiioB j md! conquis Jcs

rôlcH da tfoypet d« T«iika et de celIndBa ladd-Ooei-
dfBUilefc

Le •eeréieilvi'éutm dietruncM de ta (bri* dit qoe

le iMe dea tHMpet die tnde^Ooeldciitales devail «ntrer

dans réial général des eolonif», ma» qneoeini dei troupes

de Toulon rornierait un article part. Il Toudriiit qu'on

lui eipliquAi cuninicTii il se fait qu'indépendamment de la

paie dij c(:i deux ubjcis le total de la paie di's odicii rs

forme iiéaiiinoius une somme beaucoup plus coiuidéiabic

que dans aucune guc> re précédeule.

C'e^l luoin» aux ét4)ts précédents qu'il faut comparer ce

teial qu'au noaibredestiwpceetktaMliwedeiiMrier-
vicr, dit M. Dundas.

Le major Ui/illund, Cette raison seruit bonne si lé

nombre dont les troupes actuelles surpassent celles d'au»

IrefWsse trouvait e\acirment en proportion avec t'accrois»

HMnt de dépenses. Mal» il n'en est rien , ei l'on a droit

dftecétoaBédevoir aujourd'hui monter les rOles à 07,600

lîtrres sterling el plut» tandis que 62,000 suOïsaleut dans les

gacrres préoédêaM*
M, MarU»t J*al bcaolii d* qtWiqnes eqpUeetioiii lar ce

fMMM*WWB IraeeolMdn dBH ti aêeiNe iNnMdmle; Un
Biiditre, en parient de la FH»nee, Fa caraclériate «en» le

non de mathn armée ; et qnand il a falludonnerà entendre
aux autres ce qu'il entendait lui<méme par là, ses esplica*

tioQS OQl été si c4joru;es qu'il aurait EgJlu les expliquer

elles>mémes. J'avoue que mon désir le plus cher seiait

rempli si celle expn'^sioii déamvriiil cnGn aux Auglui» U s

arrière-pensées du Ronveroement dans celle guerre où il

les entraîne, »j c't'st un aveu tacite qu'on a l'inienlion cou-

pable de rh iVritlri? a une nation reiorcicc iU- ]ii'isiic

volonté iur son («nitoire. Je >cux bien adnicilie que celte

guerre, qui ne me p. irait pas nécessaire, le soil. Au sur-

eus, s'il la faut, la guerre, je me rauge de l'avis de

i Boasejr, qui la veut maritime, et non conlineniale.

Dens OHMilkt rtm de politique et l'autre d'buiiiaMilé,

I k fapiplll de mon sentiment. Oui , je préfère une
nvale* coamw coAisnt moins de sang ik l'csp^'cc

oomnearraeiiaoL noins de bras la otlture, et

lenaM paa atnl k dèvfiwir * la suite de li diaelie

les lefeericox hebilanl» des CBDpa(nes, qui (but te

vérhaMc force d'un Etat. Au lien de nont fixer d'une ma-
tière précise Icsensdunot n«lfo« armée, M. PKta looné
contre l'athéisme des Fronçais; eh bieni quoique je ne
doive point ici ma profession de foi en nist'»ère de religion,

je dirai que je déteste autant que lui celte durtiine dé^o-

ianici mais je déteste encore plus les athée hjpuci iles, et

je suis pourtant forcé de déclarer qu'ilssont plus nombreui
qu'nn ne pense en Angleterre, ot'^ l'on voit tous les jours

des hommes sans principe s et sans mœurs s'aider néan-
moins de eelte relis'ion pour taire leur chemin.

Mais, pour i mirer plus diretleincni djns monsuict, je

dois dire, rdaUvcmcnt ft la gtime présente, qoe je bais

querelles étrangères et d'y verter ta plus pur de sonMf

,

etje crois si nécessaire d'jlciMMMer que ce que nous avons
de mieux & faire c'est, 4 l*^^ae «sbrée de la paix, qui
ne saurait venir trop tût pour ce pays, de nous dtearthr de
ces alliances dont nous payons toujoan trop ciher les i

lafles qn*ctle» semblent nons offrir, puisque nous
Tons jamais oomptiv sur ta paix , le premier de lot» les

biens, et qu'au moment où nous en jouissons elle nous
échappe, parceqo'il but prendre part aux débals des puis*

sances continentales.

Ce serait ..ssui énicnt une j^rnnde économie, un gain
prodigieux; tnais, en attendan' qu '

i nis puissions y arri*

>er, qu'il me soit permis d'en proposer une qui adumoias
l'avaniagr (le po<i\oir se tiéatiser sni'taKianpk slelta n*est

pas au -si considérable.

Voiri surquoielle porterait, $1 l'on avait la bonne Toi de
convenir d'un fuit duot je u'ai pas de preuve matérielle

,

mais que je regarde néanmoins comme constant. Je suis

persuadé que le ministre soudoie une foule de papiers
publics dont les auteurs, pour gagner leur argent, s^«
posent et remplissent la tAcheJoaraalière d'outrager et dO
catomuier les memlms uaci Imidiapour énoncer tastorâ
de riidmiaistiilieii»

Cca«liaassassinsderéputatioDB'kisIlentpotatfteoBlfWl*
ver des Mis, d*aprta lesquds fis peignent cce

respectables eomme des bommes tans religbn et
probité.

iJ. Sleelte • Autant que je peux me le rappeler, la somme
restée pour les troupes en llb'2 ni, indépendanirncnl de

celle que l'ou consacrait i la licii ose des mlunies, de
72,000 livre* sterling, J'espîre que celle de j7, jO j livres

sterling aujourd'hui demandée comprend aussi l'elal dcs
troupes employées en l'Iandn

,
t nu me de cdko BllMt

sous le efimmaiidement du comte de Moyra.
La (^banibre admet le lapport.

àÊ, Adam : Je vous dois, ines<>ieurs, je me dois à moi»
même de remplir rengagement que j'ai solennellement
contracté lors de la clôture de la dernière sessloib Voue
xous souvcnei sans doute de la proposition que j'ai Ibile t
cette époque* relativement aux lois criminelles d^tîcosse,

et que j'ai refirodulte cocont depuis avec quelques modi-
licaiions. J'oseaw flatterq«e la diOéiinoc d'opinion deplu*
siew* dVnire «eus ne les em

irfelaia pas de m*cnleMre
avec indulgence: vous le devres do moins h i'areour de la

justice et de la vérité qui m'anime. Il y a dix-neuf ans que
j'ai l'honneur de siéger dans celle Chambre, et, quoique
j'aie souvent apporté le trihui de mes fa ili|ps lumières aux
r dont VOUS ecl j M II.',' ic> ob discutés, c'est seule»

nit ni aujourd'hui pour la première lois que je proroque
une déldiéraiion, et je ne le fais qu'après y avoir mft^^-
intiil réiléehi. Peut-être la meilleure manière de présenter

mon a» is i la Chain L I.' -c; n
:

i Jr lui faire un ui bU-;jM i :i| iidc

de ce qui s'est passé dan» nuiii esprit à ce sujet. l,es

articles de no!re union a^ec l'Ecnsseet l'bisloîre des temps
où elle s'est formée me sont d'autant mieux connus que
j'ai eu l'occasinn d'en faii« une étude particulière. Souf-

ftcsque, relativement à cela, je rappelle ce qui s'est passé

è ta Ghembre haute, et que je rrois pouvoir dUr

W> Sérié -TtMwFX

manquer à l'ordre, pamquc je ne la consMère en ce no-
meiit que oomoK tritonal et non cmh bnncke dn In

légisiBiurek J'ai eu, mm» qualliéd'honiBede Id, I

tien de porter la pande devant celte Chambre,
cause où l'onapomlt. non pas quant au fiiil, maisqiuot
à l'appilealion île la loi, d'un juRemeni prononcé par la

cour de justice d'Ecosse; mais comme il fut reconnu que
les formes s'opposaient ii l'admission de l'appel, lord

Ttiurlov, aprr- ii m jfnir donne un témoignage de son
resp«"cl en qualitr de prand-c hnnci'lier d'Ai gleterre, tant
qu'elles exisUient, en rejetant aussi l'aiipil, ne put s'empt-
clier d'ajouter qu'il regrettait que U loi fut it llr, el qu'il

était à désirer que le parlement s'ocru|iât <le le rérnnner.
l/orateur passe de cet exorde & l'eiameu des dix-huit

articit s du Irailé d'union avec l'Ecosse, et établit que la

réiormc qn'il soiiieiie ne les Messe en rien, et démontre
flrtiK parIH iUi» qoe d^à sur piwieiiispoMs ks foiM»
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568
nKliisn ontM litMMttt f» BeOMB diM II jorippru»
dt-nce criminelle.

Il iiisi»t>- ensuite sur le principe d'éternelle jttsUce qu'un
tribaiisl uifti il'liv allkire 4aus son origiot M pe«t por-

tar JWjufCBmt lUflniUr. • Ce principe, dîHI . a«llO par
b nfesM nrtm contre le* erreurs et Ic9 AUMcNClâe llitt-

imnflitAmU rafiiirèKt lohs, a i^hciré toriestM loti et

Btine (Ujè celtes d'EfeoMè.cuicpté din* raïUete qui fait

l'olyel ile ma réclaihailon. je dcmènde eo bwséipirace i
prnetiter un bill qui pimu iti< (l\'|<|^('1i'r au paifMUnl det
senieiices ilo la coin de ju lu i' rl lvossc. o

M. AriMuilliLT '•c pl. il iriiiln- jii-licr aux qnilIUis
c-sliiiiiiljkv- ilo Puiiiiiaiil , ni.ii'- il n>n iiii iquc pas moîn» sa

uioliuii, qu'il cMiil ;iiifnt;itoiic ;iui iImmI-. du p< (i|ile d'F.-

co>5e; il la jupe int'nu' iiiipupul.iirc, la grande niasse de
ceux pour qui ou la léclanie ne la diniaudaiil point , et se

CODlelilanl i)e la manière dont lé» tribunaux lui rendent

la iuslict>. 1 Kt jè le jifouve, i|Mlf44l, J«»qu'à l'évidence ;

or enflii oo ne pourrait citer aacoiKoectsion où l'on ait

appèlè tfe'li eoar de justice ao parlement d*£co«set tant

anal aue depuis sa rCanloo au parlement britannique. •

La noilniF Inwtc an dèreii«ettr dam If. Adair, que
COOibot ravoeat-gènéral, bi< ni('>t léfutè lui-nidne pur
V. Fux, qui, con>rdi(r3nl la pro, ri<.i|ion de M. \dam du
CtJlé philosojihiqur, lu- pr-iu t\.^\u n or de plaider pour
elle ii\iv Iji aiicoup df c liakur. a lai iil. : ,

(l.l-il, r.qipcl i ^t

le s ul rm ii n île soiislrairi' , autant r;ii il isl po-'iLli-, l( s

tiibuiiaux j la fuin -.le ind' riico ili la c iri uptiuii cl itc l'cr-

rt'iir. Kt qut lli' d llu ulle él M' I-oii confie celle rtfonrir?

uuf (juj iéiidiail Ji pri|iMiii I Ion* les iirr-jngt^ qui otit Tait

et riHit encore lu nia licur d<•^ lioniiiic'-. on nout oppo^^e

séricuMMUcnt que ce qu'on demande e>l contraire à a- qui

s'nt pratiqué, comme ^i la peiTeciion de la snciétc civile

pouvait rft.uitir d'autre chose que des leçon* de l'eipt-

rieiice cl de» heuieuscs aœélinralions que ce niov' n régé-

nérateurgipfcpcdans cpqui aéléjusqu'alors ipédioctenient

malire rfei rAIes attaque la motion, sqvt ssAnte
qu'H n'y a point d'affinité entre là juiis;piudieneeentniii<îlk

d'Ecosie Cl celle d'A ngicterre, ce qui ne permet pas d*o-
danler je» mènie^t tiruies à deun clio«e^ <i dilTcte-.iie*.

M. Adaiti re^en'-e cl léfutt' tdidcs le; t.j. ii:(ui> faite»

contre sou pr. jrl favori, dont II leiiniiif la ilOfcnve par

celle C*p(Çc de pCioraison: • Fort de la piinvé de n)C5

p' iiicipcs et de mes vue», je pul< as-nri'r, <>! je le fai* avec

•:onnaiice, que Je n'ai élé aninu' ipie d'un «.eul nimif:
«•lui diîserwr l'Inléri^l gt'neral < l de roniriliui'i à la irau-

quillilé (les individu-;. Mon unique vau était d'ajouter à la

touiiue du bonlieur dont peut jouir un pajfS qui m'est
dur; et s'il faut avouer un but |iersOtfne|, mais le plus

buitorable de Ibttt, en parlant de ee pan auquel je ncns
âaleineni cl parn tcifionhalssanceclpai' ramour. Je désire,

ea» qiie inoo noifa doive étre'oonwrfé dans $v% aunaleo,

qu'on te rniaoïivienne en même temps de l'a mesnre qui* je
%ifm dé propose^. Oui, je suis pr^^t à nie présenter avec
M. AuHtrutbrr, nion antagoniste, duquel j'ai d'ailleurs tan

b me louer pour la justice qu'il a rendm- à mon l ar. (-t' ie

inoral, ic»uispr(i, (H»-je, 5 me pié^eniet dmaul lelubimai
sévère (le l'iinpjrliali- ))0>.t(^rilc qm- je jm n(h pour juge de
la droiture de ma conduite, de lu .sajesM: cl de lu

riti^ d'une pi opusitiop qiw Je n'ai bile qa'cQ vue
iieiir du |)( liple. t

La Cliainliro ^'ajourne, aprv-s avoir rejeté

n'a que Si suOrajscs contre 135 oppotanls.

opula-

Ihnw

^éPUPLlQUE FRANÇAISE.

la emmkiton éti wbtistaneei et approvMomU'
ment$ de la république à ta eoncitoyena.

La malrcillaDce t'agite pour rend» funeate la loi

Uenfiiimile ifn iMMimiin gifnén\ , dont les Inset
viennent d'élrc dénélees par In Convention natio-

nale; un faux wia.riHium se colporte , ^e rrie et se

Tend dans Paris. Aucun des prix qu'il nnnonee n'est

vrai. Citoyens, prenez garde à ce pii'f;'' ; li" tahiciu

gênerai du ntCKtifmiim est à rinipressioii ; ce trarall

csl immeiise par ms déuila ci ne peut pianltre que

tonsipièlqttes |<rar9. La commission ne perdra nat
«n tnoment pour que le décret de la Convention
qui ordonne que le tableau général du majinm
suit piililié daustonteUirtfpubItiplean l«t geniiliiai

Soit exécute.

LiprêHdnt ét la €ommiuion, Bamnr.
Pour copie coofonne.

CoBOBftAiiT,uerHaln'fMmI.

CONVENTION NATIONALE.
Prriii1c)ii-e de Sainl-Jusl.

StilTB DE 1.A SI;A>CE du 6 VENTOSE.

J'aiiiiome que les repiiMicaiiis de l'Ile-

«lin ilcpuis ime ;iiiiiee .se sont rr'iluiLsà

GOUI.Y
de-Fniiict'

iiiiit onco.s de pain (ur vitigt <)ualre lirnres , tant

pour armer donze corsaires que nonr fnjre une expé*
dition importante contre le cbei-lieu des établisaa»

ïllatidaisnieuts hollatidais en Asie , Vous iPiiToieiit 170
d'imligo net pnur les frais de b gume.

iM*'iitiiin liniior.dile.

— Le ( iLiyeii Hocheforl, envoyt* par Lacoste et

Cnndot, représentants du peuple près lies arùiéts du
Rhin et de la Moselle, se présenff i |e )i«m dé-

pose. d.-uis le sein de la (CoDyentio» qt^fmoti^fmii
pris sur les ennemis.

Il pi oiiiiiice il- <ii.-riiiirs suivant:

« Montagne terrible et funeste à toits les tymis
coalisés edntre rindépendénce de la rêpubli((ii^'

c'es't de ton sommet (|ii'e.st parti le feu électrKjnç

qui embrase tous les cnrurs des soldats de In lii)ertr'.

Ces diapeaiix sctil un bien faible hoinmnge; maif
tous les vrais enfants de la patrie aiguisent ieiir|

baîonneUef, la cjiargc va sonner et ba^re , et toqs
noii5 airoBi jiird ()e m ernt que pour déposer i
tes pieds leailëpoiiilles des rois; c'est alon que tn
|H)iirras «le'créter la liberté du monde.

• Cilovens. le dépose sur le bureau tesdép^hes
(luiit le ie|<r'rsentaiit do peuple BlUdotV'adlMri
pour la Convention.* '"'

• .

•

Un secrët-iire en fait lecture.

Laenstt et linudat, rcpn'ffniants du peuplepriila
armét» du AAtn et dt /difossiie, à ta CoN^vMAMl
nationale. ^ -

-

Str»jbotirp, le • rentose, r»n î*.

Lc% intér('ts de la ré|iiiblir[ue
, citoyens colii-gucs, oo;

dt^cidë le repos de l'aimi r du Rliio, isds eSo ^Ic^pUs
ses luisirs ipi'a piéludi'i la victoire.

Le a du m"is di'iiiiiT, un liclurlieineiit aux ordrrsdB
géni^ial riiuKint a pris îiTurck) ru vingt-deux TOil|imdk
sel ; le lendemain, des bwurset moutons, farmesel avoîno»
et toute raciliié pour revenir à Ja charn> a«ecsuce^».

Quelques jours aprts, Mfbrtdétacneaient de liu5^arJi

autricliiens e^cortail un coavo{ debqenlt, ehet^aus.rotti»

rages, tins et autres denrée» é|(alérîieat Mlles t'Misaiilt

diasacurs Un ||* rixtmcnl ont m l'escorte en Aii|ê. d lé

convoi a étidnidnil dans les uiagaMus dé la i#nwlqiie>
L'einiemi a été poursuivi j'usqu'i Oggersheiin, p^ir*

place fortifiée de murailles et de fossés ; la gamtsoa a
'

battue, la mIIc prise, et ceux qui ont fui n'ont iliti

niorl qu'i la faveui des rocher» et des marais.

La di'ision franrai'>e rentra les lignes «prf'S cette

expédition ; rennemi filauss t.it («asscr de nouvelles Titrai

à Ogg-rshcini ;ivec des niag.isin-' en consi'ij i.i iirc Qi f'-

qnes déti-i liements auv oidrcs du g(^néral Ltiï^ait se vnt
portés d<- nouieaii sur cette ville, et, malgré la défense dt

la place et l'inferiorilÊ du nombre, ils ont enlevé cent ui-
lui(:> (IVUels, il Iravt rs toutes les diOicultés duterruinrt le

feu coutiouul des ennemis. On a tué un grand nowbn
d1ioani4«.IUl cent qoaue prisonniers dont

'

saiiii presqiié anenne perte de notre côtéw
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Sdie cbasseancBtBlic

tm frère» tfWiqca ne w contratent point de combaUre
vaillamment pour la pairie, ils lui font encore le sacriGce
dMntôrMs personnels. U 4* r^gimcn» de dragons content
d'jToir cooj)ét ^ i In dclirrance de Landau, remet à la Con-
?«ilion naiioiiaU- U gratification qu'elle lui accorde, et ne
veut d'autre récompense que de bien mériter d'elle.

Le 4» bataillon des Vosges a dépoté entre nos maios
6dl livres pour lu m^^me dcsiinaiioo; oea braves frères
d'armes disent qu'en comballMit pour la Mirraoee de
Laudau ils ont rempli le deroirit la mture et de la raison ;

ils jurent de ne mettre bas Ifn^wm a«*apitel» dnlnioliiMi
lolalede la tyrannie, etinviteollaCom«|liiOfl ggiioMlc i
lie dawendre de la Moatafo»qiA celle «poqniVm autre odié. h «ilrield* Oiarallei cny^ qnbne
tonneaux de cbemUé*, |iu, «oolieif, bUU, et toute
etp^ d'équipemcot {KHir ici besolu de l'armée de la

Moadfc et dn BUn.
La eoOManed'Béricoort, département du Doubs, fait

également des dons considérables pour le m<nie objet.
Les hauts (uiu de l'armée et la généro^ié de* communes

occupaient nos instants lorsque noua uTonsappriif|uenniro
collègue Faure s'amusait à distribuer un misérable libelle

contre iiuus dans le seiu de lu tJonvenUon naliooalc. On
doit Lien ppiiser que, seuls rcptéseulanU auprès de deux
OrmOis qni liotmcni cent ciuquonle lieues de terrain, nous
avons lotii autre chose A faire qu'à entrerd«M om diKos-
ifon polémique.

.fwyea P^-r^cutélespatrioifsdeVaiNf(MoileiiTou
'^''s. Le tribunalréTeioltoaB^lMaaeqipiltdlboQO»

'«i» Ici CordbUenct tes JaeoMM htaot aecueiilis
Im nènt. Jmtlee mu midùe, Nanejp est «> paix

,

HMMit Ml être terminé : aus^i nous laisserons som-
aller ranre et}ia production; uou:^ ajournons toute que-
relle domestique aprésia baiaiile, ei, poifrreposer la Con-
fention sur des intérêts bien autrement imporlanis nous lui
envoyons quatre drapeaux pris surrenneroî, en lui annoo-
(âut que tout est ici d'un tieureiu ausure pour la

Signé J.-M. LaoosTt el Ufà» Mtmm,

FMiHt î Je demande à tn'expliqtier sur le passage
de la lettre de Lacoste et de Baudot qui me con-
cerne.

Lecekdre : Je reconnais Faure pour un bon pa-
triote, et, à cause de c^'la

, je dcniatide qu'U ajourne
ufie querelle particulière «iroemptc «BtuoH» et
iMUdot (On applaudit.)

Faihe : Je me tairai sur ce qui me concerne;
mais je demande qu'il soit sursis à la pfrH édurecoin-
nicncee contre trente citoyens ciivoyt s devant une
cuinniission extraordinaire par t^ste et fiaodot
et qi'o ce décKt soit pocfé pw iiDiwûnitr tilnoi^
dinaire. ^

Celte proposition eat dderétifs.— On lit les deux lettres suiviBies:

lktrtigoyU,mréi«»tanl du peuple dans h, dépar-
umtnUdu Oert et de la Haute-Garonne, à la

Toulouse, le 30 yIuvImc, l'aa t*.
Citoyens collèfrurs, je dolaTOUa iMlmirv out dans le

dtsiliet de Gn natte, dCpailemeot de la IIaute<;aronne.
léiieraierépublicainet'ttl développée: la raison triomphe
•I la Uneit* y IW daprogrCs. Les cilovcns de w tie com-
mioevlMnMtie m^Toyer l argcnlerîe de leurs églises,wMWt tteale-cinq livres de cuivre, quantité de charpie,

eoQOresses et linges pour le jransement des bles-
Ms frères d'à rnii

il» 'îi™"'* rargenlcrie i la Monnaie, le cuivre au parc
a arUllene, et le linge aux hôpitaux. J'ai en mimv teuii.s
«cril aux citoyens de Grenade que j'allais apprendre à la
Oontenllon uaiionate leur dévouement cénéreux et éner-
gique, et que, comme tout les bons citofen, ila avaient«a droili a la—*-~' -t—

•

Saint et fraianliiiw

André Dumonl. reprétentant du peuple éUau Wê
dcpa rtemetit»^4iJk 9mki^ êt tlîê'de-Càllaiâd
de l'UUe. . ! . , .

.

àmimi, la 4 vimm, rim t*.

Hoavelle<p«tntmlVrMMMle:ranffest.n lion pt^nérnle
Wlo«aM»cl*dc«ant 'li donné roecatton dè TuUv la ûé-
couTCrte d'un grande quantité d'-irgiuterie enfouie à deux
pieds en terre. Le ci-devant seigneur de Lounlon

, nnmmé
Bluie,eo cacliant son argenterie, > a joint de l'ar-icul
monnayé. Je n'en connais pas encore l'iiiiporlance. Di-s
commivsaires du di'-iricl sont occupés ^ cet objet. Les
nobles et le> prêtres ont une ii»niérededtfradfelaiteU'>

ïaisîi: ^'^^ pfiKVTk»
Tous nos d-derant sont arrMès, et il |i*«t pas de moTCQ

()u ils n'emploient pour prouver qo'lli ne sôot pas de lawlejustement maudite qn'ilsdilftiàtfeBl. Si lè itoMbliqiie
était, comme la monarcbe. appnyte mt le* crlnes, elle
pournii vendre la nUncommm vmMbIi h noUeMc s
00* d-jlinraiii Mbèimtart «fear le tm honoraUe de
«BMttloOefc 0«IOKT. •

— Viilcrs fait adopter le dëcrel mirant :

.U CoDvfDUpo tiaUoinle,«|»rèil »voîr enlemlu
le rapport dene «onilés de eontoenfe et d'acricul-
ttire:

^

• Comidérant que le tan est au nnmhrr des obiel»
(je première n('ce<isit(î pour la r;i!trir.iiH,ii dis ctiirs,
décrète que les administrateurs de district son! auto^
rises, sur la demande des tanneurs , à mettre en ré-
quisition tous les bois decMae de l'rlgp de vinsi ans
etau-dcaioog,pour élreA»rc(<s par lis pruprié-
taires ou les aequ<^renrs , suivant li s lu kms des
tanneries , et à taxer Us écorces conformtmcut aut
lots.-

Mo^NET, au nom du comité de; d(^creta:CilimiM«
la Convention nationale avant décrété que louiefl
(deToutoitte),qul s'est âérobé par 1^ fuite à un
Werel aarmatlon lancé contre lui, iserait reui-
plac**, le comité des décrets a appelé son stinpléanl;
hiais l'administration du département de la tlauter
Garonnp, h qui ie comité avait écrit pour avoir des
renseignements sur ce suppléant, s'est permis un
acte qui ne peut être toléré par les rPprésenlanLs
du peuple. Le directoire de ce département a dis-
enté la conduite du premier et du s<'coiid suppléont,
et,d.' son nntnrité propre, elle a privé de son droit
le prcniior suppléanl et a envoyé le sccoud à sa
place. Quel que soil le civisme de Dario, lediKe-
toire du département de la Haute-Garonne ne pou-
vait pas prononcer sonéxcinston. Cet acte est iinc
violation du principe le plus srtcfc do la souverai-
neté du peuple. Les siipi.lJ;iiits sont élus par le
peii[i!e: i! n .ipp;irtieiit p.is ,i une adminislration
particulière de s'opposer ii son vq;u: elle devait sé
borner à vous dénoncer Dario. Votre comité von»

f

propose cd eonséquenof de casser et d'imiimiiver
'arréW dndireetMte dii département de la Uunte-
Garonne.

CLAi zF.t, : En appuyant le projet de dtxret pro-
posé pnr le comité, je demande que les administra-
teurs du département de la Haute-Garonne qui ont
signé l'arrêté qui enjoint au deuxième soppléant
Allardde se rendre dans le sein de la Convciiiiiin

,

poor remplacer Jttllien (de Toulouse), soient h-uus
de lui payer les frais de voyage.
Quelques collègues m'observaiit qu'AlIard est UD

intrigant, je retire la dernière |iroposition.
Le décret présenti- par Monnet est adopté.

SuUe de la dùeustitmeur la contribution foncière,

N. B. Nous plaçons! la tête de cette discussion la
suite du rapport fait le M pluviôse par Ramel-Noga-
ret, qui est inséré dans le Moniieur du 30. Celte se-

• été loeinr BdËrof; f|y<^:

Digitized by Google



m
Bepprot, an nom d\i comiti' des fïnnncfs: Ci-

loyens,je vais vous lire la secomie partie du rapport

de votre comité mr la contribution Toncière ; la pre-

inièrf partie vous avait éXv préseiilt^e par Raniel ;

wlle-ci traite des avantages de la cuntribulion fon-

cière en nature.

Ce n est pas à la perfection que le législateur doit

prétendre en établi^antun système de contribution;

tout ce aue la sagesse peut entreprendre en ce genre,

c'est de raire le moiiii mal possime.
i^or^squ'une loi est favorable à la niajoritë du peu-

ple, il est vrai de dire qu'elle est confurnie à l'iotéiét

général, et par wla seul elle est bonne.

Si nous parvenons donc à démontrer que la con-

IribntiOB C« ntlHC est la plus favorable à l'intérêt

eomnao , nous aurons décidé son droit à la prëfé-

renee. C'est cette tâche qne nous essaierons de
ri mplir; nous espérons |iri)iiver que le mode de
conlrihulion en nature n'unit aux avanlajri'S les

plus vrais pour les cnntnbualjles et pour la républi-

que toutes les conditions nécessaires pour en éloi-

gner l'arbitraire , qui rend senl odieux et pesant le

pins léger inipAt.

Nous devons d'abord écarter tes objections prin-

cipales sur lesquelles on s'est nppnye jusqu'il pr«?-

sentpour faire envisager coiiune d'une exécution

imposiible le système de la contribution en nature;

car il serait inutile de vous entretenir de ses avan-
tages s'il était mi qu'il y eût iu)|K>ssil>itë d'en
jouir.

Premièmobiection.Toiifef les nalfoiu tout 4iêaf/ée,

ttumtetrontàkaitdaméÊ ih fu'aHef ouf «iiiit

tigyir: dnnc ttxpéHmeêû ptciÊVé fu$ oesysllHi*

e*l mauvais.

Le bit n'est pas exact, et lors mime qu'il le serait

la consé(|uence ne serait pas juste.

Martini , Navarette et Duhulde nntis apprennent
qu'en Chine la contribution se pait- i h n . Uire , non-
seulement 5urleslernlonaux,H»aisen r sur ceux
des inanulactures. Il n'y a que l'inipHi

l

' isonnel

qui se paie en argent; c'est une espèce de cap.iation.

Les rapports des voyageurs et les bbtoriens prou-
vent que t'af:;riculturedansoeteiD|iii«cstè uuliaut
defîre de prospi-rité.

L lu tnire universelle, écrite par une société de

gens de lettres de tous les pays , qui a recueilli ce

ifu'il y a de mieux et de plus concordant dans les

voT«ges, ditt tome 20, vol. 6, page 124 :

• Il n*est point facile de calculer les revenus de
l'empereur de la Chine, parceqn'ils se paient m den-
rées aussi bien qu'en argent. Nietihof b s purle à 37
millions sterling; ce qui équivaut à Hitv.lod, 000 I.

de notre monnaie. Duluilde les porte à 2U0 mil-

lions de taila; ee qui tetrîenl i I milliard de
Fmneew
On trouve i h page 117 le détail enrieux de ee

rjiK Ti mpcreur reçmt en nature , en riz, froment,
litipl, pains de sel. fèves, paille; en soie travaillée

et non Ira\ailli'e, en toiles de euton et de chanvre,
en velours, salin, damas et autres choses sembla»
btes; en vernis et porcelaines; eu bœufs, roon-
tonSf cochons, oies, cananis. gibier et poi.ssons ; en
fruits et légumes; eu épiceries et vins de dill'éreutes

sortes.

La m?me histoire prouve que la contribution en
nature a lieu dans une grande partie des Indes; et

si le fermier est pauvre en ChinCi c'est que les terres
considérables de l'empereur étant exemptes de con-
tribution , elle pèse dav.inlagc sur le propriétaire
Îarticulier, qui en rejette le fardeau sur I homme
e peine; c'est que les rois et les eniiiereurs sont

.partout des ogres ^ui mangeut tout} c'est <|ue, dans

tout eouvprni-uieiit n! tes lois ne reposent point

sur 1 égalité des dioils, \es privilèges écrasent Ic

pauvre.

Que les arls n'aient fait aucun progrès à la Chine
depuis six siMes,ce n'est pointa la manière de payer
l'impf't iin il f'lit attribuer celte stagnation, mais

bien aux li.lU rents vices du gouvernement qu'il se-

rait hors de propos d'examiner ici. Ou i T i uriciillurc

y soit restée au même puait, il n'y a rien d'etoonaut;

car elle y était portée alors à un degré de prospérité

déjà supérieur h celui où ellese trouve «u^tourd'iiat

dans toute l'Europe.

Quoique l'instant parler de la proportion de

l'impôt ne soit pas arrivi-, i] est utile de remarquer
ici que c'est une supposition fausse que la contribu-

tion soit presque insensible à la Clùne, parcet^u'elie

ne paie qu'A la cote quarante. On ne Eut pas
attentittn que le contribuable y supporte en plus

sur les bestiaux ce qu'il paie en moins sur les pro-

duits directs de la terre , et c'est peut-être le plus

^rand vice qu'on puis.se reprocher a ce.ile contribu-
tion dans cet empire; car partout où la terre a pavé,

les twsliaux qui vivent a» son produit ne doÏTcal
rien.
• Quellf qne soit, au reste, son imperfection à la

Chine, il n'en résulte pas moins qu'elle y existe de-

pui.s des siècles nombreux, quoiqu il v i t signe

monétaire. Elle peut donc exister ailleurs, et U cit

possible sans doute de la purger , dans une répsbB-
que.des vices qui raocomptignent dans un gouver»
nement despotique.

Mais ce qui prouve surtout en faveur de ce sys-

tème, c'est le bien qui, au rapport de plusieurs de

nos collègues, résulta de son adoption aans la ci-de-

vant Provence, où il était en vigueur depuùs six »!<•

des, lorsque la loi du 1»^ décembre 1790 assujétit

le territoire à un moile uniforme de contributioB

foncière payable en signe. On cite l'exemple d'une

c 11 [jiu iie (jiii, ne sachant comment acquitter sa por*

tinn contributive , alors en valeur numérique, la

convertit eu une contribution eu nature, qu'elle tixa

d'aliord à la cote sept, ce qui la mit à même de se

réduire successivement à la cote quarante, de sorte

tiu'elle ne s'apercevait plus de l'impôt lorsque In loi

(lu ter décembre 170'» la força de chauffer de sys-

tème: on assure qu'à cette époijue la commune
jouissait d'une aisance prlaiie, et qu'elle la détail

aux progrès de son aj^nculture.

Cet exemple dëtmit bien des objections, air Tex-

térienee en plus sûre que la théorie la plus as-

lime.

Toutes les nations n'ont donc pas renoncé k U
cnntritnitum en nature ; celles <iui y ont renonce ne

l'ont donc pas fait dè.s qu'elles ont eu un signe, puis-

3ue la ci-devant Provence avait depuis longteinns

e la monnaie lorsqu'elle a repris ce s|stèmejaw
suivi de tonte la France.

Loin de conclure que cet abandon soit une preuve

des vices que l'expérience y a (ait reconnaître, tout

porte à croire qii on n'y .1 renoncé (jue parcequ'il

était bon. Quelque siiiculiere que paraisse cette as-

sertion, il est aisé d'en Taire sentir toute la )iistessi\

C'est à l'origine du patriciat , à la naissaoce des

privilèges et de h féodalité , c'est à l'époque de la

création des d Mm tions orgueilleuses, qu'on en

trouve l'exiinctiun chez les peupifci qui l'avaieat

adoptée d'abord.

Alors le métal avait déjà corrompu le gouverne*
ment ; les grands seuls en tenaient les rênes ; la en*

piditc s'éveillait, ralTranchissement des contribu-

tions était un des movens d'augiuenti r ses ricliesses;

l'nmourde l'or et le «iésir de <loniiiier commencèrent

la lutte du iurt contre le (aiblc i elle devait se lerau*



ner pir faiw mppoiHT an panm les ebargra dad
|Mirfi^|vm|»rtt<té.s<tu riehe pour leur conservation.

Tanl i;i rutifribiitioii i-a nature (>Alsub>istc, il

eût été tiln'iiu'iiifiil tlillirile , pour ne pas dire im-
possible, de 8ouslr;iirc ù l'iniiiût iiiir |)orlion quel-

coo^ede la niatiéio itiipos.il)ii'. Le i^cuple n'aurait

CTU de bon œil i iilt vi-r mie- portion du produit

petites propriété» hraque lea grandes sersirnt

rcstM» tntactfs. CtUait |iar des sentiers délonm^,
doiitrissiir rrtt im|iprcq»tiblc, qu'il fallait arriver an

point où la ncrvi rsité voulait conduire rambilion.^

On (lut donc cotiiint-nccr par subslIliHT l'impôt

pécnninire à relui qui existait. Aucun moyen n'était

plus sik pour introduire dans la répartition l'arbi-

traire dunt les gouvernants savaient bien pouvoir

profiter. La classe laborieuse du peuple, neu fanii-

lii iT ,iv( i: lescHTiciiIs, et surtout avPc les chiffres, ne
ponvaujiigpr de lu proportion preseiilée en signes

abstraits , comiue elle en jugeait lorsque W ciilcul

s'efiectuait matériellemeat. Il devenait lacilc d ha-

bituer ainsi le pauvre i se Toir graduellement sur-

chargé chaque année sans qu'il en coiiuAt le motif,

jusqu'à ce qu'on fût enfin pan'enu à rejeter sar lui

toute la portion coiitribulivo des rahcs. Lorsqu'il

fut plié par I habitude à cet arbitraire, les grands
propriétaires ne le cr.ugnirptil plus; ils trouvèrent

LientOl le moyen de soustraire leurs prnpriél(<s des

rÛcs, et ils surent bien justifier par uift'i-rents pré-

textes l'exemption qu'ils s'étaient attribuée.

Cette marche est d'autant plus présumable que
toujours les obstacles au rétablissement de la contri-

bution eu nature ont été accumules |i.ir les grandit

propriétaires principalement, et ({ue le'4 petits pro-
priétaires l'ont constamment redemandée.
On ne sera point étonné de cette opposition de la

Eirl des riches si on fait attention qu'il est bien plus

cile de soustraire une portion de la quantité dans
une grande proi)riélé que dans celle d'une petite

« étendue , ce qui laisse toujours à l'opulence un
moyen de se racheter gratis d'une partie de la con-

tribution en argent ; et si on considère que l'impôt

«n nature est progressif par le fait, puisqu'il porte

non seulement sur le produit naturel de la terre,

mais encore sur le produit des mises, et s'il est vrai,

comme on vous l'a dit, que le pauvre n'a jamais que
ce que le riche ne veut pas, et qu'il ne puisse tirer

le même parti de ses fonds parcequ'il ne peut pas y
bire In mimes «vances , il est évident que la por-

tion de contribution prélevée sur le produit que les

avances donnent en plus au riche qu'au pauvre est

tout entière celle de ces avances ; ce qui établit une
prMi;rrs h)n sur les mises, et parconséquent sur les

moyens de les faire. C'est aussi parcequc ce genre
d'impdt ne donne pas le même ressot^t au deiipoHSme
que les économistes l'ont tant comlwttu.

Certes , si i'impOt en nature eût sobaîsté dans les

derniers temps de la mnnarcliie. les grands uroprié-

laircs eussent été plus M'nsihies aux dégâts au gibier

qu'ils multipliaient pour leurs plsmrs, et nos récol-

tes auraient été plus abondantes.

D^uième objection.— Il ett impot^ible défaire

fmUf éam (a r^rfflion.

Justice parfaitement et matheiiiatii(urment rigou-
reuse, il fdut eu convenir. La distance d'une terre à
l'autre, les difficultés des chemins, lesmoiita^iiesou

les plainest le sable ou le pavé dans les roules qui
conduisent tut diamps, augmentent la perte d«i
moments ; ces moments ajoutés, formant une masse
de temps qui devait ttre prise en considération , il

n'est point de petit détail qui ne dût «"utre; t]:v.\^ les

frais , si vous vouliez uue déduction partaitement

«acte ; il bttdnil mênw, pour ofalenir cette peéei*

sion matiiématiqne, calculer juaqn'toz influences

des mÀ^ores qm agissent plus on moins sur Irsdi^
féreiiLssoK, etc. Mais si celte justice mathématique-
ment rigoureuse ne peut avoir lieu dans le meilleur

syslèiiie possible de contriliutmns , il faut se biirner

à examiner dans lequel la disproportion sera moins
sensible et moins furie. On va voirqu*ellcrc8tmoint

dans la contribution en nature.

T1 fmi observer ici qoe le calcul qn? vons est pré-

seiité contre ce système, quoiqu'il soit frappant dans
ses résultais, ne peut cependant être pris en coiisi-

dèi ntioii que dans les iiioililientionsqui peuvent tenir

à rexéculion de la loi ; car il reiiosesiir l'hypothèse

fausse d'une cote uniforme partout . sans distinction

de la qualité des terres et des difficultés de leur ex-
ploiiafion. Il est mi de sentir au'en pareille hypo-
thèse le même calcul sur l'impôt en argent produi-
rait les mêmes résultats.

On est forcé de convenir que, quel que soit le

système de contribution qu'un adopte, il faudra per-

fectionner les évaliintions, et parconséuuent classer

les terres sur une échelle de plusieurs (legrés. C'est

le seul moyen d'appr(»cher autant que possible de la

vraie valeur pro«l!iriivr <les propriétés, et parconsé-

quent du rapport de la eonleilmtion à la matière

imposable, et on ne peut se dissimuler que, quelque

précaution qu'on prenne, la classification ue sera

jamais parfaitement exacte, tons rétulltls compa-
rés.

Eli bien ? il n'y a pas de raison pour que fimpdt
en îLihiri' viit cMculé sur cette échelle

comme l'impOt en valeur iiuiiiérique, puisau'il n*y a
réellement qu'un changement owlenel de valeur

dans la manière de payer.

Certes, s'il y a quelque inégalité, elle est bien

moins sensible de fait lorsque la contribution se paie

en nature à l'instant de la récolte. Le propriétaire

ne voit alors qu'on paiement proportionnel au pro-

duit cfléctif de sou champ, et il n'est pjus obligé de

se priver de la chose après en avoir joui.

Dans l'inipâlen valeur uuroéri(]ue, au contraire,

il se ddfiiit <k sa chose, souvent à un prix moindra
que son voisin n'a reçu du même objet, lorsqu'il est

obligé de faire ressource et de passer par les mains
des usuriers pour acquitter la eontriuulion d une

propriété dont il a consonuué le produit. La moin-
dre dbproportion lui parait alors d'autant plus onë<
reuse, s'il eomparesa cote à celle de son voisin, que
le produit de deux champs égaux lui présente I in-

verse de la proporti on des cnarges;ceqHi n'a point
lieu dans riin|K>t m n ihire.

C'est dans les pays v lu l lr^ surtout qiie 1* dtS>

proportion se iait plus forlenieut sentir dansTimpôt
pécuniaire, lorsque les récoltes, qui coûtent tant de
soins et tant de rrais pour se les |iroc«reriont mift-
qué pUistenrs années de suite.

C'i il vi^^iirron qui a passé la moitif* de l'année

au tt.tv.iil iJf la vigne qui fait tonte sa propriété

qu'il est dur d'èlre eonlraint à payer autant lorsqu'il

n'a rieu récolté que lorsqu'il en a retiré un grand
produit ; car II n est pas assez aisé pour économiser

dans une année poor l'autre; heureux s'il peut, par
le produit rare crone récolte abondante , acquitter

h'sdeltesque plusieurs récoltes manquées l'ont force

de contracter pour soutenir sa famille et conserver

sa propriété.

Troiaième objection.— Ut frai* ê$fmtfHtm
seront exeeuift.

C'est ici que noua sommes le uina an nppaai-

tion avec ceux qui récitent la eontfibatinii en un-

i ture.

I IIcaliiiédaproiifer,aBeoBtniffe,qMlesfr«ia
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invot tlinliiiiHmt nuls , et île d<(montrer qae l'ob-

Jrction est plus spécieuse que solide.

D'abord il faut admettre comme base (]u'îl hcsera
éUbli tii ferme ni r«*gie ; car ce nVsl ni le système
de Vauban ni eelol d« la dime ecclésiastique ou féo-
dale qae irons éttn adopter. Le produit de fa con-
triliiiiion doit demeurer, dans rnaque comrtiitiio,

nilic l('<î mains de plusieurs adjudicataîres, par un
mode extrt'mement racilr <-l tr. s siiii|)lr- que notre
funne d'administration actuelle nous permet.

Alors il n'y a plus ni magasia*:, ni adriiinistration

de siirreiliance à payer, tii •,M,ui(;es, ni celliers à

ronsiruire. L'Etat adju-^e et reeuit le nrix de i adiu-
die.ilinn, aux ri <|iies et péril", de ra(ljiiiliL,il:iii e. Il

Serait faux de dire alors que le bénéfice de l'ail^udi-

rrttslre est pris sur les contribuables î rexpjérience
permet d'établir ici l'assertioo qu'il aéra toujoucs le

aiiiiple produit Ile l'inilusitrie de radMear.
(;'rst par la rf^niiinn duns ses mains d'une portion

de^ différentes espèces de Iruils que l'aubergiste, par
rvemnle, se débarrasse de l'assuji'tisseuient des

Dinrcnés, de la bausse du prix des denrées, et de la

pénurie des approvisionueuieuts nécessaires à son
êomnierre. Il eon^^îilf^re ces avantages, il se rend ad-
judicataire, etconsomme en détail uaiis sa maison ieà

objets de son adjiidieation. C'i st sur eetlc consom-
mation cjn'il trouve un bénélice vrai, parcequ'il

n'est point oblig<' de passer par une main-tierce

,

Crorqu'il est le maître de çenectionner la inauipu-
lon de sort vin, ne son pain, de son huile, etc., et

qtfil prolitc lui-uiênie du liéuéiiee (pi'uu tiers exi-

erait encore , en sus du prix principal de la niaiu-

'eeuvre.

Et le petit cultivateur aussi, qui n'a que des terres

mMiocrrs et qui counaft bien w profes«ion . sent

qu'il ne peut les améliorer que par la mnltiplicilé de
8Csbestiaux.il ne retire pas ne son champ les moyens
d'en nourrir un nombre sidlisant; il se rend ndjndi

cataire et bénéficie par le commerce des bestiaux

ni fertilisent en même temjis son sol. Ce double pro-

uit u'est que celui de son lud^ie ; il ne tourne en
rien au détriment dn contribuable.

Fti un mot, c'est dans tous les cas le bénéfice or-
dinaire du iiegociaul qui aciiète en gros nour reven-
dre en détail ; c'est celui de ces mnrchanas qui ac-be-

taient annuellement aux ecclésiastiques leurs bons
de redevance en grains, à l'époque de la récolte,

pour en revendre les portions sur Icnnaidiét, CD
de'cembre t t janvier.

Il est enriuij, par l'evpérience soUTent répétée des
adjudications de Iruils, que les adjudicatain'S les

paient aussi cher qne Ib propriétaire les rendrait

MrtieUrmeut, et qon cependant le bénéfice est toa-
fonrs suffisant pour celai qof a fhidnstHe etrëed-
mie convenables à rc genre de coniinei ce.

11 n'y a donc ici aucune perte pour le contribua-

ble; oil M petit donc pas dire ^ue les lirais de
peroeplion MM éndHnrs ; il but eonrenit M bon*
tnireqa*lh iont absoftiment nuls.

Qlllltrièinc objection.— La contribution en nature
tammtnU ioà$ les abns dew dlme.

C'est précisément et par l'idée fausse (fM I* Con-
tribution en nature ne pouvait exister sans une fertnc

géhCftile dd uiie régie (iiii raménei-ait le régime lis-

cal , et prccqu'on la toujours comparée à la dime

,

qu'on s'est obstiné à croire qu'elle nè ponTài|
exister sans les plus f^raiifl"; vices, et ipie les m^mes
objections nul toujours tonne le même ei rele autour
de la vérité, sans la laisser «percevoir La fausseté

de la première idée • été démontrée dans le paragm>

phe i)rée(<denl ; on Ta Voir qae celte contribution
n'est en rieu comparable à la dîme.

La dime éliiil une usurpation ; son prétexte arail

été le soulagement des pauvres et le salaire d'un
travail quelconque; elle était devenue le petn-
moine de l'uMve opulence; elle n'était d'aaenn s^
cours à l Elat ; elle augmentait les moyens du des-

p ihsme en sitlariant le fanatisme el la superstition.

Son |irinripe re|ii.s.iit sur la crMlule i;.'niiraiiee. lîllc

était telleuieu^ arbitraire que . de vuixt i hamps d'é-

gale étendue, ebaraésfn luénie quantité desréeoltqi
de même genre, les uns payaient plus* Icsaulfftt
moins, et quelques-uns rien. La dime atail eêla
d'iiiirrilile (prefle s"i'tabliss;nt par la possession ,

c'est-à-dire par l'alius de la eunliance el par celui de
la puissance ; car les corps ecclésiastiques qui réu-

nissaient l'asluce a la force d'autorité savaient tou-
jours bien elablir cette pv>ssession. Elle avait oelfe de
vexiitoirc que le mode, de s» |iero puoii, plus varié
encore que les coittumcs bizarres ipii régissaient les

dilTéreuls lieux du même empire, ii avait rien de
stable ni d'égal , et que, la France n'ayant point de
lois surcetle utaliére, un droit conunun el une forme
SHiiple, prompte et gratuite d'aduiiuistrer laiuslice,

le iMiuvre cultivateiir n'avait aucun moyen ne a'op-
poser j la cupidité du rii be déciinateur.

La contribution en nature a pour base l'utilité

commune, le soutien du gouvernement . I inter<' t de
tous. Sa répartition proportionnelle aux produitè
repose siu* ce principe que chaque membre de la so-
ck'U' doit contribuer à sesdiarnefea raison de ses

facultés. L'égalité de quotité rnste »ntre les mfmet
produits net.ssiir loiite la surfai-e du terrifi'ire ; nn-
cuiie exempliuii , aiii un privilet;e n'oHusijue et nè
grève un pn pr i taiic au bénélice d'un autre. Le
mode de perce|il>on en est simple et uniforme ; les

vexations sont réprimées par née iêî tourto, noi^ »

pie. d'une exécution facile et commune à tcMfte M
rt |)id)liipie. La justice est rendue promptemeot, dè
la utènie mani-re et sans frais. Le faible n'a point h
lutler contre le fort; car, dans le système dont il

s'açit, il n'y a point d'autorité liscale ; ce n'est ni le

préjugé ni l'ignuranee qui la soutiennent , c'est li

raisno qui la rodunande. L'homme libre eonbalt M
diguité : il sait que musm tribut lé gonvernement
ne pourrait exister ; le droit de propTiété ne serait

p;is a.SNuré, les lois ne pourraient être evécuté( s, la

liberté périrait. Il |iaie volontiers çour conserver

au peuple, dont il fait partie, l'exercice de la souve-

raineté qui lui appartient. Il connatt l'emploi dn
produit oe sa contribution; il l'approuve s'il eM
juste et nécessaire, il le rejette s'il est inique on Inu-

tile. C'est de son propre oiniivement qu'il se cotise;

il ne balance que dans le choix des niovenv de pnie-

ment ; et lorsque vous aurez prouvé au FranraisquC
la Conlributinn en nature lui est la pins âvaml^
geuse, il vous remerciera de l'avoir préférée.

Et si la dime onéreuse, illeiritinie, et vexatoîré

par l'inconvenance et l'arbitraire de sa perception

comme par la bizarrerie de son application, produi-
.sait cependant encore qwlqne résultai utile au pau-

vre aoii propriétaire, fjue sera-ce donc fie là co^tcf;
bntion en nature, qui sera d'un pi-àdan men plué
considérable, pui.squ'il n'y aura rien d'exempt èt

mrelle .s'élèvera nécessairement plus haut que la

dime qui ne dispensait pas de l'impôt?

Eh bien I bn lie pent disconvenir que la dime ait

presque toujôurs alimenté les marchés depuis la

moisson jusqu'en janvier, inter\ aile pendant lequel
les préparations de la récolle suivanlp retienncalle
cditivoteur daiis l'impossibilité d'approvildOBncrlei
oonsomauitcurs non propriétaires.

a
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Clnfiiiif^me objVctirtn.— wn^HWfWlttrf* d'objets

4oni la eontrilmUo» ne pieut se percevoir en na-

Jure; U fauândn l«iè iri$ eotnpliqûées, et par

Co nVst nns fncorc le moment (]c nous occtiper

di s (li tails d"t'xocutioii ; mais puL'^qiie ci'lle cnnln-
liutiuii a birtiéU' po&^iblc depuis trois à quotre iiiillo

ans ;» \^ Cliinc, où «'llf se pem»it sur loule es|)»'c;«» de

produi'lion
;
piiistiircllc l'a birn t't^ k Rome, dans la

Gr«'c«',dans la Gnuie, rt de|H»i8 nx cetM aDS dans le

midi de la France , qui donne des ri-<iillats de cul-

ture ti lîi'irit'iit Viii it'S qiii^ le niniir cli;iiii|) pr'tdnit

qiielutieloiscina recollcdde diiléreult's iiaUires, elle

sera Dien possiDle dans le reste de la république.

Mxiime et dernière objection. — On ne sera point

auuiré dt ptmvotr faire foeê aux dépemeifixn
âu fowMniiMMl , puUqii*a «'iwrtt d» rè-

Effectivement, si !c parti pn^ferfiMi- des adju-

dic.ilions partielles, et siiinn annin IK's un moins
trii'iiii.dcs ( t ;i mm I firme, dont les iiv;iiit.if;es se

difiDoiitreront aisimeut en traitant le mode u'exi!-

mtioiii est acloptt^ on ne pourra point ealeuler sur
nu rerenu fixe à riostaot méoie de rétablissement
dl eettecontHbtftidli.

Mais si jamais circonstance fut favorable pour
organiser ce sy^lème^ c'est sans dtiiitc celle où la

république, par âei ressources pxtrabrdintllrM, s su
se passer du produit d'une aniiei' entière de coiitri-

imiiôn foncière, cet arrière lui assurant sou revenu
ordinaire pour l'année courante.

C'est surtout quand des richesses consideral^Ies

loi permettent de faire nii fonds d'^trance qu'il faut

se presser d'adopter la contribution en nature.

Sans dotite le («bduit de la contribution dénen-
ératt de Pabondanee |yrAratti8ble des récolte^; diais
le résultai en sera toujours, à tr^s peu de i Irnse près,

le mètne pnur la rè|Miblique : car il est pi-nénlc-
ment vrai (jiie la saison ravnnble aux productions
du Midi ne l'est point à celle du Nord, et vice versd,

en sorte que, lorsque la récolte manque dans une
partie , elle est ordinairement abondante dans la

partie opposj^e. D'ailleurs, une récolte médiocre
produirait à cet l'gard autant qu'une récolte abon-
dante, parceqiie le prix des productions ii^ausscen
proportion de leur rareté. Eulin ce produit ne doit
tHre calculé aue sur une année moyenne prise <hns
nu uond)re u'at^nées déterminé. Comine la coniri»
bulinn produira infaillibleuit nt en plus dans une
année ce qu'elle donnerait en moins dans une autre,
C'est à la sagesse du gouvernement à éi onrxnisiT
le superflu de l'aimée productive pour suppléer à
l'année diselteuse.

Après avoir prouvé que les objections les plus
puissant<'s contre la contribution en nature dispa-
raissent devant les rapports de l'expérience , un ta-

bleau rapide des avantages nouibreux qu'elle pré-
Mtera proutera qii>tl<wéHfeM fiKKKcnce.

Elle retirera des mains des grands propriétairra
une pcirtion de leurs denrées, qui SC trouveront
dispersées entre un grand nombre deeltOfens.Ces
denrées alimenteront beaucoup de consommateurs
qui, an lien d'aller sur le^ marchés comme s«che-
teurs, ne s'y présenteront que pour y porter ralinii-

dance;elle atténuera d'autant les moyens d'acca-
parements, surtout si vous exigez de l'adjudicataire
moitié comptant du prix de .son adjudication ; et
l'autre moitié à un terme de rigueur qui ne pourra
lanaitlire icould* Alun U nadia poo^ tenvlacer

le.9 fonds qu'il aura Ihlts d'évance. Il rendra pour
faire eedx du dernier tenne , et U vendra encorb
pour se mettre en 4M de ntitfaire au paiement an-
iicipé de l'année snivaiife. Cette observation de'triiit

la erainte que l'ou a mauitcstée de la stagnation dcj
assignats.

Plus nos aéUndications seront divisées, pins cet
eflet sera salutaire et eontribnen à mrintenir l*éqiH-

libre entre le prix des denrées et celui des reruiaj^es,

et pareonséqiient !< s salaires. Tout le un iide sait

que ce n'est pas le detcnleiir d'une ex|)loilatioii ordi-

naire qui accapare et qui conunerce : il vend à me-
sure de ses besoins, et ils se répèlent chaque tour.

Le cultivateur Chargé d'uite exploitation considéra-
ble est le seul qui retienne dans ses mains une grande
(liiantité de denrées, pur 1'- s|,oir d'en tirer un liant

prix, et (larcequ'il a la tacililc il'aUeudre le uiouteut

favorable à ses vues.
,

• Gcitootfniributionaietdoncdessiibsistancesdans
les nains de tout le monde ; elle prœnn h uli

grand nombre de familles de la repiiMi.iur des

Mioyens nouveaux d'iiiduslrie. Supposons ijii'au heu
d ailjn^er à un seul individu par commune , voms
fassiez autant d'a(Uu<^'ca.tions qu'ilj a de sections
foncières dans l« territoire d'nne «oamnne : vo«a
doimca à deux wnt quatre-vingt-quatre mille fa-

milles des facultés nouvelles, de nouveaux moyens
d'aisance ; et si la moitii' seub ui' iit de ces adjudica-

taires, ce ({ui est trè^ pré^<^uuiable, forme des sociétés

de trois familles l'une <ians l'autre , ce bieiifaiLs'é*

tend sur ç^oq ceoti^oixauteidif-buit otUe tvuùUes,
c'est-à-dire sur deux millions trois eent mille Pran-

Sais au moins, qui, a\ ml dt s parents, des amis on
rs ouvriers au jfecours Ue!>i|ut-ls lU s'eiiip^rs^eront

de venir, doivent cb alimenter «More au moiua uil

pareil nombre.
Elle présente un grand avantage dans Iradiseltea

locales ou dans les temps de gMc^re ; CMr alors la ré-

publi(pie, qui conserve le droit toiijuiiis actif de
nii'tLre en rt'qiiisilion tout ou p irlir de l.i cmiti ilni-

tion> à la charge seulement, euv,crs radjU«jl^.calairC|

d'uQ modique bénéGce déterminé a l'avance dans
les clauses de. l'adjudication , pourra s'as^Urer dans
le pays aboudaiit ors deprées néœssaîrès a l'appro*

visiuuncmcnt de celtii qui aiii.i manqué.

La contribution en nature est extrêmement lavo«
rable àT^^ulture. si K'$ ^fljudicatiuns ^ont par-
tiel les càpineop doi^lé OMirericare^le donne au
petit çulbvatenr, et m^iiie a célut qui ne fait que le

commerce de bestiaux , les moyens de se prunrer
des ressources pour lesiiuiirrir, les etigiaisstr, et

liiiilli| lier les troii[KMii\ qui reiuleul inliuiinei.l plus

à l'a^rkullure et au coutuicrcc qu'ils uv coulent à
l'une et à Fanlre.

Elle est encore favorable à l'apricidlnre Inrsiurme
que les a<I)iidicatioiis seraient plus n slu iules ; or,
loin d'-Hrc ( llrayéde ce qn il paiera plus lorsqu'il

récoltera plus , le cultivateur, qui verra que , nour
ses différentes classes de terre , il existe une diffé-

rence de 9 à IS, par exeinpie, entre la cote du desni
supérieur rtréUe du dernier dearc, et que iîetlè aif-

féreiice d' il snlisister pendant les vin{;l années qui
précéderont le rciiuuvellenieiil des classes, septira

qu'il y a G à pgner pour lui pendant quatorze ans
s^rse^ contributions s'il peut tellement npiélijucrr

ses (erres mi'il les fasse inontér cbiique ahnéë ifon
degré peiKiant les six premières années.

La crainte que l'on a munlrée que celle contri-»

bution u aiiièiie le découragement, pnrcçq^e l'idée

; de paver plus lorsqu'il récoltèra plus dob^clirva

I

je^lUvatlitf d'onéliorer, dispii^all lètaiitrcl-
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ttansbeauoonp de cantons (t« b république il f a

4m fermiers qui paient cii |rorHott<ift fruits, rt cer-

tes il.<; lie S(in( pns iisscz (1ii|M'S pour ne pas tinT lîe

leurs Urres tout le produit possible, sons le prétexte

qu'ils rendent daraBtage au propriétoir« i|ii«id ils

rppoltent

Pnrtoul il y a des ouvriers qui prennent de l'ou-

vrage à la cliarf^i' de laisser à l'autre (tuvrier <iiii le

leur procure une portion du prix de leur salaire.

Ell bien ! pensez vous que celui qui serait convaineu,

par exemple , de payer le sixième de ce produit ne
voulilt gagner que S livres, s il poiinit en gagner
6 , par la crainlc de payer 20 sous au lieu flr lO?

Non SAOs doute, aucua ue voudra perdre 50 sous par

ee motif.

Cette fontriliutinn en nature est favorable à l'a-

CTiculture parreijue le propriétaire ne craint jioiiit

de faire des plantations fruitières et forestières

,

Ituisqu'il sait qu'il ne paiera hea tant qu'il n'eu re-

tirera point de produit.

Bile est favoral)!p h raf^ricnltiire , car il l'est au
contribuable de ne payer (ju'iine porliori bien dt'ter-

niiiièe du produit de son champ, de ur i i n payer

s'il lie récolte rien, de ne payer beam oup aiie quand
il retire beaucoup, de n'être jamais forcé d'ajouter à

la perte oecasionnée nar les fléaux du ciel ou de la

guerre le paiement a'une contribulion alors très

oiièrrriî,'
, H de lan^juir après la remise qu'il solli-

cite ji.steuieiit. Il lui est avaiilsgptix de s'acquitter

envers l'Etat au moment où il en a la faculté, d'évi-

ter la nécessité de vendre ses denrées à bas prix, ou
d'emprunter à usure pour payer sa contnontion ;

de n'avoir jamais à cramdre la saisie de ses meubles
[lour payer des arrérages souvent accumulés invo-

ontairemeut et d'être entièrement maître de sa re-

colle dès qu'elle est rentrée, car il est dès-lors libéré

detonttnbnt.

Il est avantageux aux contribuables dVfrc assu-

rés iiu'aucune portion de la matière imposable ne
peut être soustraite à rini|HiI, que l'un ne paie pas

iiour l'autre, que partout les meiues règles régissent

a perception sur les nie'tnes prodttCtioDS , que l'ar-

bitraire ne peut abuser des recouTremmls, et que
les ridies ne peuvent rejeter sur le pauvre ou sur le

petit propriétaire la portion contributive due inr
leurs productions.

il Ôt avantageux au gouvernement d'être assuré

que lesnpcifltt des denrées circulera librement dans
les dIKreAb dé{Mrtemfnts, suivant la réciprocité

des besoins, sans éveiller les inquiétudes populai-

res, parceque partout le consuininateur iion-pro-

prietaire sera certain qu'il existe une ressourc e à la

disposition du gouvernement pour les approvision-

nements.

Une fois ce mode de perception établi sur les hn-^r ?

simples et claires que votre sagesse vous fera clioi-

sir après un mûr examen, il n'y a plus de demandes
endégrèveuieiit, réduction, décharge, modération
Ott remise ; plus de contestations entre les départe-
ments et les districts, plus de diriicnltés pour la r^-

partition entre les différentes portions de la républi-

aue française; lessujeUsderéderalisiiie di>ipar.ii'iseiit;

n'y a plus d'intérêts opposés entre les adminislra-

tenrs d'un mime district nommés par difTèrents can-

tons , entre ceux d'un même dcpartemeiit, manda-
taires de citoyens de dillifrents diMricts , entre lea
rr>pir entants d'un mi'me peuple envoyâ par lea

diUcreiits départements.

Les bureaux de contribution qui existent dans
eluque district ne sont plus nécessaires; l'ouvrage

des inunictpalités et des corps adminislratilis devient

ittfiniMeiH OHMns eonsidérAble et plus facile ; la di-
minution dans le nombre dra euiploycs dtfvient poa-
sible.elle facilite une réduction SUr IcsdépMaeStet
par suite celle de l'iinpOt.

Il est extrêmement avantageux an gouvernement
de ne connaître pour contribuables que les qua-
rante-quutre mille municipalités, qui ne reconnais-
sent elles-mêmes pour débiteurs que cinq ou six

citoyens, et de s'assurer que !e versement des con-
tributions se fera exactement et sans aUCUn lelaid
aux deux époques fixées par la loi.

Tel est l'aperçu des r^ltals de la o>nlribution en
nature, en faveur de laquelle beauconp de dlOCes
encore peuvent être ajoutées.

La nécessité d'appeler promplement les lumières
de la discussion sur cette mstière a fait penser an
comité que ces idées préliminaires suniraient, quant
à

I

IV ( lit, pour inviter la réflexion et le travail à

nous conduire enlin à un système tixe de contribu-
tion.

Je développerai provisoirement, dans le cours de
la discussion , ce qui peut manquer à ce premier
essai.

Louvet demande la continuation du paiement en
argent.

L'asceml>1ëe ordonne l'impression de son discoURt
ainsi que des rapports de Ramel et de Befiroy.

Nous le rapporterons dans un prodiain numécOi*

La séance est levée à quatre heures.

SPEGTàCLBS.
OeiBA NmoRAL. Auj,, MUliadeà iâartithom^vftn%

TviU* Ut Gréctfm Ce qw peut U Liktrit,

TUÉSTsa ic i^Offeai-CouioBa miion«L« rue Ftoait»«
La f< repris, dn CrafrA 4fM JMfbcaok en 8 leie^ mCits
d'ariette*.

TiiATBi DB LA RiPDBLiQCB, rucde la Loi. — Charlu tt

Carotmct luivk d« Pimidtmrê, — Lecilo^ea Larockeile

rcnpiin le rûle de PhtiÊité.

Tin ^TFtc DE LA uraFavaiav.— IMuiVAmêurfiSal,»
lu i-'i ttt de 'i'oulon,

TB«»TmBDE LA MoNTAGNB, OU jardin de PEfalitéw^
La Femme jalo tue, suiue à' Arlequin jout-naliête.

TniATBE Dv Valdeulle, — Les f 'oloHtairtt en romtt;

Le Sigre aubergiste, et le Faucon.

Tiiina m la CnS. — VasiStIs. — L'Abiomt et lé

lUilicki la 1** repr. do Am-Caftfffa, «o le Aiier faftr»

romptt, et ta Cacerut.

TnétTBB DU Lrct.B. dks Abts, au jardin de l'Egalité. —
L'Hittoire du Genre Humain, pSOt. Ignod ipflCL, prêb
des Forgée du l'ère Uuchtae,

Théatbb do PaiiToéPii, ft PEitrapade. — La fl*ivprfi.

du Lilloi» àP«rlf ; prée. iler,i4iowR( aafa«r etMfat, cMb
dans laquelle le ctloyen Gérard remplinr le réle dt Jba*
éor; lenn. par leDMMe Uuriafê»

Dul fwmose.

FAimncn hbs bentes de i/nOm>i»B>Tiui
OK VARIS.

fwliraB de •mmM jion d* ITM. r«Masliltr«a>

Nom fy* ftti/mn,

T. Counnont. prrp^tael et vÎB^ ScptiA
16. Lenoir, viager et perpétuel S«pttfL

S5. Vieillard, tout., p«rp. el viiger Septidi.

34. Fauvcau, perpétuel et viager. fieptidb



Gi\2ËTTË NATIOmE o» LE UOMTËUR UMRSEL.
m, Nonidi 9 VtiTTosB, l'a» 9«. (Mi 97 Firm 1794. «jdib «lyf«.)

CONVENTION NATIONALE.
Prétîdence de Saint'Juit»

SEANCE DO 7 VENTOSE.

Hu/bttnty, ailmis & U barra : Dn peuple n'est
complt'tfnit iit libre que lorsque tottlcs les cicatricrs
de ses fers util disparu

,
qtr;i l'i-poiiue uù , par un

appel nomiiinl, tous les imUs de la kiiigue des cscl.i-

vesayaiilcouiparu au tribunal de la raison, l'égalité

en a banni luus ceux qui servaient à l'orgueil et à la

bassrase, tous ers jargons de la Haltene, tous ces
rottcpulemenls de l'alRtrrie , tons ces iostniments
de l'oppression, toutes ces expressions de l'âme
abattue par l'inrortune et de la faiblesse expirante
sous le colosse de la tyrannie.

De tous ces mots exécrés que l'habitude proftre
ou qu'une ineuioire trop lidele retrace encore, H
n'en est pas Stins <loute de plus abhorré qtie ceFoi de
roi: il n'en est pas de plus vils que ceux qui t rna-

nent de la rny.iulc ; il ii i ii c^t pas do pins pesnnts
pour les patriotes <jiii les porleiit ni de plus répu-
gnants |)our les h(iiiiiiit\s libres qui les entendent
que ceux de régiê ou Ue régiueun. En vain dirait-
on qiilts n^AnanciitiiSs dit mot roi , mais du mot
f^gif , gouverner. Gouverner! Et (jni donc dans
notre république oserait gouverner? Celui-là mé-
< onii.iitr.iit riuiilé du gouvernement cl pourrait
i|^ii(*rerqu étant uu a>inme la pensée ses instruments
n en sont point des portions, mais leulement des
agents.
Jl^r est le.premter degré ?er8 la tyrannie. Agir

au nom de la chose publique sans violer l'égalité,
être eiilin agents de la nation , sont les seuls inots
distinclib qui couvieiiiicnl à des hommes libres.

Abolissez, représentants, ces mots dont le Tuneste
efit était d'investir de la terreur les valets des rois
et U's bourreaux des peuples ; ces mots qui assuraient
rodteuse impunité à tous ceux qui cteuuaient les im-
pON

,
ten.iillaient les iniorUuiés «t naturalisaient

tous les fléaux.

PtTisse ce mot de régitteur par lequel la loi même
a di^sigoé les roncUous! Effacez-le, repr^otants

,

et raniniez le courage de ceux oui ont été forcés de
porter cette derni( rr livrée du (lespotisme ; déclarez
que la nation , avinit un gouvernement indivisible

,

ne connaît nue tirs a^'eiits, et ((u'i-ii jiholijisnnlconimt'

inrdnies ou runestes tous les roots qui offensent ou
menacent l'égalité entre tous les hommes et l'unité
du gouvernement , ou qui rappellent la royauté,
elle n'honore plus que Ik seul titre de rigldde.

Cetic demande, convertie en motion, est (I.rri iée.

Gra.'VET (de MnrscilN ) : Citoyens, Maiguet, notre
coilt\iîiii\ qu'' vous avfz oiivoye ii MarseiFle, m'écrit
Ïu on lui a proposé de réparer 1rs bastilles inarsril-
tises que Louis XIV avait fait élever pour tyranni-

ser cette partie du Midi.

Mou frère, administrateur dn directoire du dépar-
tement des Bouches-du-niiOne

,
présent à cette pro-

position , m'écrit aussi que c'est le chef d'artillerie

qui l'a faite de la part dn d-devant noble le général
Lapoype (t).

Citoyens , si Maignet eflt mallfeoreusenient donné
dans le piège grossier qu'on lui tendait, piège qui
ne peut être comparé qu'à celui qu'on tendrait à la

Conveotioo nationala ai quelqu'un avait l'Impiuleur

fOI<« citef d'irtiflerîo d^ooncë ur Malgatt ^uit le jeune
fAnenl Botuparle, que le général DagoomiM' ««ait i«ut ré-
rrniMMC«técam*mat twariiidegfmdiMrTicei au «éct
JeToalw. L. G.

a*5^r<r.*.7biMf%

contre- révolutionnaire de lui demander la réédiRca-
tion de la Bnslille de Paris; si Maignet, dis-je, se fût
laissé entraîner et qu'il eût signé cet ordre terrible,
ie vous laisse à penser, citoyens, les nanitocalcu-
labiés qui auraient été la anita du déNMN^ des pa-
triotes marseillais.

Je conclus et je demande en c uisr qucnce que le
eénéral Lapoype et son chef d'artillerie soient naa>
dés à la barre pour renihe oomple de leur eoÎMintle
à Marseille.

La j)ropositioii de Granet est adoptée.

— Ciaiizel , au nom du comité de survdnaoce des
vivres , faire rendre le décret suirant :

• La CoiiTartioB aattonale, onl le rapport de son co>
mité de surTeiltanccdSSVifflCS* baUlhaMnls Cl AaiMb

• Art. I". A l'avenir, ks iii^pcctcurs-générata des
charrois miliuires tt services niuDijadreweroni audit
III ité le<dénoncia lions, i n fo rma t ton» el prorèt-verb8as«l!lls
eiaieni lenus d'enrojer au nuonUe de la focnak «a mta
des articfcs V, VIII, X, XIU MXV da demi teISvS-
miairr^

• 11. Dsai le dâai de dis jours, le mlolmada la nien«
lierapaiaeraaiBeBBQomitélesdèBoaeiaUoos, tebnuiioof
rl proets*Terbaux qui onl po hil «re adressés {osqu'à c«
joar par letdits inspecteurs-f;énèniux des charrois, a

•Sur la proposition (Jt-. Charles Lacroix, laConre»-
tion nationale chargi- les comités d'aliénation eldct
domaines et de législation d'examiner les moyens
d éviter les inconvénients qui paraissent r^nlter de
l'exécution de la loi qui renvoie panlevant des arbi-
tres les contestations relatives é des domaines fon-
ciers (|ui existent entre des oommunca partiettlièm
et la république. -

— Dubamn foil« an nom dn comité de sdreté gé-
nérale, on rapport sur une pétition de Nicolau .an-
cien administrateur du département de Paris

, qui
demande à être remis en lideri

r

La Convention déclare qu'il n'y a lieu à délibérer:
elle ordonne l'impression du rapport de Dubarran.— Du^ursnoy rend compte de sa mimion à l'ar-
mée du Nord.

f Nous (ionncrors demain ces deux rapports.)
La seauce est levée à quatre heures.

SKANCB DU 8 VENTOSE.

SAiiiT-JosT,au nom du comité de salut public et
de sêreté générale : Vous avez décrété le 4 ventôse
que vos deux comités réunis de salut public et de
sflreté générale vous frniient un rapport sur les dé-
tentions, sur les mov, r . !< > plus courts ilc itcod-
naître et de délivrer rioiidccnceet le patriotisme up-
pi itnés , cuinnie dr punir les coupables.

Je ne veux point traiter cette question devant
vous comme si j'étais accusateur et défenseur , on
comme si vous étiez juges; car les détentions n'ont
point pris leur source dans des relations judiciaires,
mais dans la sûreté du peuple et du gouvernement;

ne veux point parler des orages o^uue révolution
comme d'une dispute de rhéteurs, et vous n'Hea
point juges, et vous n'avez puint à vous déterminer
par l'intérêt eivil, mais par le salut du peuple, placé
au-dfssns de nmi';. Toutefois il faut Cire justes ; mais
au lieu de rêlre coiiséquemment à l'intérêt particu-

lier, il faut l'être consrqum n i l j riui rét public.
Vous avez donc moins à ilécidcr de ce qui importe

à tel ou tel individu qu'à décider de ce qui imp<»>te
à la république, moins i céder aux vues niivéaa
qu'A fiiire triompher de*vues universelles.
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Les détentions cmbrasçf'iil plusieurs qiirstîons po-

iitiaups ; elles tieifiieiit à ia cufnplejiiqn et à la soli-

dité du aontenin; elles Uenoenl aux moMirs r^m-
Nicauift, fux vertus on aux TÎora, au bopheur ou
ffU mallienr drs génrniHnns flilvm; elles tiennent

à votre économie par l'ideV qu'il ronvi'n' «Ir- vnus

faire de la richesse, de la possession
;
prnK i[it s ou-

bliés jusqa'atijourd'hui.rappnu tu ini'i ils UK'Connus,

«Isans lesquels notre république serait un songe

dont le réveil serait son decliireaient. Les détentions

tiennent an progrès de la raison et de ta justice.

Parcourex les périodeit qui les ont amenées ; on a

liaaié, par rappport à la minorité rebelle, du mé-
prisa la détiance, de la déliniicc aux exemples, drs

exemples à la terreur.

Aux déteiitions tient |a perle ou le triomphe de.

DOS eniiëiiii8.;J« na sajs pas exprimer i demi ma
Mnsée ; je suis sans iodulgence pour lesenaeinisde
pou pays

;
je ne connais que la justice.

11 n'ot pi^ut t'ti c p is possible (le traiter avec quel-

le soliili te et (pielque Irujt (|es d«leiUious, et même
me rendre iutelligibla, sftBS pumMuir «o ataife

juft notre situation.

, uiiempire se aootirat<-il par son propre poids, ou
lÉlt*il^un système prurnudément combiné (Tinsti-

fntions y mette l'harmoiiic? Une société dont les

rapports politiques np sont point dans la naltire , où
fintérflel l'avarice s<»nl les ressorts secrets de beaii-

«oiip d'hommes quePo^OM contrarie, efqai sVr-

forcentde tout corrompre pourédiapperi lajustii e,

«ne telle sociAé ne mll-elle point faire les plus

^ands efforts pour s'éptirer si elle vi'iit s.' itniiitt'-

nir?etceux qui veulent l'empèchi r df s épurer ne
veiiletit-iU pas la rorronipre ^ cti rux (jui veulent Ll

corrompre ne veulent-ils pas la détruire?

Dmis nue monarchie H u y a qn iiii ;;;ouvernement;

dans une république il y a'de plus des institutions,

soit pour comprimer les mvnrs, soit ponr arrêter la

corruption des lois ou des huninirs. Un Etat où ces

institutions manquent n'est qu'une répuMiqiie illu-

soire ; et comme chacun y eiilend , par sa liberté,

l'indépendance de ses pajCsiuns et son avarice , l'es-

prit OT conquête et l égoTsme s'établissent entre les

citoyens , et l'idée particulière que chacnn se fait de
la bbertë selon son intérêt produit l'esclavage de
tous.

Nous avons un gouvernement, nous avons ce lien

commun de l'Europe qui consiste dans des ponvoirs
et une administration publique. Les institutions

nons manquent.
Nous n'avons point de lois civiles qui coimcrant

notre bonheur , iio<: relations nalnrellis , elaélrai-
sent les éiéint iiîs t|e la t\rrimiie. Une partie de la

jeunesse est encore élevée par l'aristocratie; celle-ci

est puissanlè et opulente. L'étranger ,
qui s'est ef

forcé de conrompre les talents, semble vouloir en<
coTP oesBrcner nos coRifS.

Nous sruiuiirs inondés d'écrits dénaturés ; la loi

deilie l'alliéistne intolérant et fanatique. Ou crf>irait

que le prêtre s'est lait athée et que l'athée s'e>l f;iit

{irétre ; il n'en faut plus parler. II nous Iduihait de
'énergie , on nous suggère le d^ire et la faiblesse.

L'étranger n'a qu'un moyen de nous perdre : c'est

de nous dénaturer etde noos corrompre, puisqu'une
république ne peut reposrr que sur la nature et sur
les mœurs.

C'èsl Philippe qui remue Athènes, c'est l'étran-

ger qui ireut rétablir le trdne , et ^ui répond à nos
paroles qui afenrolent par des cmnes profonds qui

apns flsineut.

Lorsqu'une république voisine des tynns en est

agitée, il lui faut des lois f.u tes ; il ne lui faut point

de ménagcuieiits contre les partisans de ses cuoemis,
coBtn IctinffiKranli nCàie.

C'est létnngerqui défeniloffideiueiiicnt ta cri-

minels.

Les agents naturels de celte penrersité sont les

hommes qni
, par leurs venseancrs et leurs intérêts,

fant cause oomteune treeies ennembde U répu-
blique.

Vous avez voulu une république; si vous ne vou-
liez point en même temps ce qui la constitue, elle

ensevelirait le peuple sous ses débris. Ce qui consti-

tue iinè républupie. c'est la destruction totale de ce
qui lui est opposé. On se plaint des mesures révola-
tionnaires ; mais nous sommes des modérés en eoni»

paraison de tous les autres ^ouverneineiits.

Eu 1788 , Loins \VI fil immoler huit mille per-

somies (le tout .1ge,de tout sexe, dans l'aris, dans la

rue Mêlée et sur le Pont-Neuf. L.a cour renouvela

ces scènes au Champ-de-Mars ; la cour pendait dans
les lirfsons ; les noyés que l'on ramassait dans U
Seine étaient sês victimes; il y avait quatre cent
mille prisiiiiniers; l'on pi-rniait par an quinze luilîë

contrehaiidiers , on rouait trois mille hommes; il y
avait dans Paris plus de prisonniers qu'aujourd'hui.

Dans les temps de disette, les régiments niarchaieot
contre le peuple.

Parrniirez l'Europe; il y a dans l'Europe quatre
millions (le prisi>nnii i^ dont vous n'entendez pas IfS

cris, (nndis qne votre modération parricide laisse

triomiiher tous les ennemis de votre gouvernemeiiL
Insensés (pie nons sommes! nous mettons un luxe

métaphysique dans l'étalage de no» principe, elles
rois , ihfIle fois plus cruels que nous , dorment dans
le rrinie !

Citoyens, par quelle illusion prrsuaderail-nu que
vous éles inhumains? Votre tnliiin.il révolutioiiii.iire

a fait iH'rir trois cents scélérats ilepuis mi au; quel
est le tribunal de l'Angleterre qui n'eniÂtfilft pniS?

La coiÉrde Londres, qui craint la giiérre,semblt
IVnnemié de la paix ; elle affecte nne conterianee
qui en impose au peuple anglais; mais si vous vous
mnnli <'z rigides, si vous voiîs cuiisliluez l'Etat, et si

le poids de votre politique écrase tous ses partisans et

comprime ses combinaisons , le lendemain du jour
où elle aura paru la plus éloignée de la paix, la plus
confiante dans sa force, la plus superbedaosMSpré*
tentions, elle proposera la paix.

N'avez-voiis point le droit de traiter les partisans

de la tyrannie comme on traite ailleurs les partisans

de la liberté i" Seriez-voiis sapjes même si vcuis fV
agissiez autrement? On a tué Mar«it et banni Marga-
rot , dont on » conAsqué les biens: tons les tyrans
en ont marqué h iir joie ; eraitidrions-nous de perdré

leur estimeen nous montra ni aussi piililu]iMS(pi>m?

Que Mar^arot revienne de Bw.inv-H.iy ! iiu'i! i:c

périsse point ! que sa destinée soit plus forte que le

gouvernement qui ropprimc !

Les révolutions commencent par d'illnstres mal-
henrhtx, vensrés par fa fortune. Que la Pondrnee
.iecoinpa;,'ne M-ir^rarot à lîntany Hay ! qu'un di'cret

du peuple anVaiiclii le rappelle du fuiid di S dcsi itJ

ou venge sa mémoire
'

Cito^e^s , ou arrête en vain l'insurrection de l'es-

prit humain: elle dërarera la tyrannie. Mais fout
dépend de notre exemple t t de la lermetéde nos me-
sures. Apparemment il se trame qnetqne attentat

sur l'issue duquel nos ennemis comptent, ptiis(jn'ils

se montrent iiisulents après leurs défaites. Peut-on
supposer même qu'ils ont renoncé à leurs projets rt

à celui de nous perdre ? On ue peut le croire san^
donte, i mdins qu'on ne soit insensé. SuppntflK
maintenant qnels sont ceux qui trahissent, en pe-
sant tout au |ioid du ban sens: soot-ce ceiixqui
vous donnent des conseils •éfteesoaenit '

'

en donnent d'indulgents?

U mmditey^iloMiedeionaiiloriK,]
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én» }» mtiif dè bnt« gmAuttom ; «t vous bvT.m-
ccrit'z h vous niontn r -t', t>rr< miitir une pni|;nt*i'

tic ciMi|ii!tli'S ! Ceux qui dcmaiidi ii! !r\ libpi tf dfs

aristpcr.'itrs ne vnili nt puint lii rr|n:blii;i.(' et crai-

gnent pour eux. Osl un sisnc eclatiint île Irahisnn

que 1.1 pitit' que Ton bit paraître pour le crime, dnns

iro«régiubliqu« qui fie |ieut être assise (fat sur l'ia-

Jedéiîr totis ceux qui parlent en faveur fie !'nris-

tocralipdtHt'tiiii' de s'exposer à l'.icciisatiun piibrn]iit'.

Dans un Iribtiii.jl la voix des rriinitirls < i di s Imin-

mes tares el corrompus peut-elle être coinplee dans
le jiippment de leurs pareils?

Soit queMpuiisaiisde rimlulgehcesemëiiaccat
que II] ne reciMtnAIsstnce de la part de b tyrannie sf

la ri'piihlique était snhjiipiie'e, soil qn"ils rraign'-tit

tlii'nii degré de plus de cliali ur et dr st \crite dans

I of)inioii et dans les pi inrqips ne les consume, il e'^t

berUin qu'il t a Quelqu'un qui , dans son cœur,
oondait II! dedein dr nous hlre rétrograder ou de

iiotisotoHiflèr ; èl IMiitiifiiis eoiitè'rnotttpMttne si

jamais' nous n'avions A< frabis , comme si nons nç
pouvions pins IVtrc! f,a enniiiince de nos ennemis
tious avertit de nous préparer A tout et d'iUre iu-

tlexibiej.
' La première loi de toutes les lois est la cooserva-
limiqe lé rélrablique, et ce uVst point soos ce rap-

fOH qiiè lès qtti;«tUnw là plus ddicates sont souvent
Ici rtoRiinées. De# eonsia^atlons prirKculTëres en-
tfnînenl les dé!il)ér;tlions ; In ju'^tice est toujiitirs

considérée sons le rapport de la faiblesse et d iinp

Clémence crnelie, sans qu'on prmiu' la peine déjuger
èi le parti que l'on propose entraîne la ruine de lY:iat.

- Il est utie secte noiitiqne dans la France, qui joue
tous les partis : elle marche à pns lents. Pariez-vuus
Oetetteor , dfe ràas parle de clémence ; devenez-
vous cléments, elle vous vante la terreur ; elle vent

flre heureuse et jouir; elle oppose la perfection au
ÏAtH , la prudence à la sagesse (1).

Ainsi , dans un pouvcrnenient oii la morale n'est

point rendue pratique par des institutions fortes qui
rendent le vice diflonne, la destinée publique change
infÇré du bet-esprit et des passions «lîssitnuU'es,
• Bprouvnns n'Mis drs rcvn ,

|i s indrilrrcnfs pro-
phétisent des malheurs ; snmmi's-iious \ annjuciirs

,

on en parle à peine. Drrniirriuent on s'est moins
pcai|>édes victoires de la république que de quel-
ijoespanipblets, et tandis qo on détourné lé peuple
4es mâles objets , les auteurs des complots alipîoelt
fMpfrentet s'enhardissent.

Oti distrait IVipiniou des phis purs conseils r! îo

peuple français de sa gloire pour l'appliquera des
querelles polémiques. Ainsi Rome sur son dédin^
Bonic dégénérée , oubliant ses vertus , allait voir au
Cirque combattre des bètes , et tandis que le souve-i-

uir de tout ce qu'il y a de grand et de généreux

Earmi nous semble obscurci , les principes de la It-

erté publique peu à peu s'enacenl , ceux du gou-
vernement se relâchent, et c'est ce que Ton veut
pour accélérer notre perte. L'indulgence est pour les

Conspirateurs , el la rigueur est pour le peuple. Ou
Sfmble ne compter pour rien le sang de deux eéni
Mille patriotes répauilo et oublié. On a fait nn ni''-

InOire, on est vertueux par écrit, il suffit; ou
s'exempte de proliiié, on .s'engraisse îles dépouilles
êtt peuple, on en regorge, et on l'insulte, et l'on
ftiarcbe en triomphe, traîné par le crime pour le-

quel on prétend exdtèr votre compassion ; car eoRn
Oh ne peut garder le silence sur rlmpffnitë des ^us
frands coupables qui veulent briser l'échojaad
pareequ'ils craignent d'y monter (î).

fil Ceci »'appliqil»il il Camllli Or m ullin. L. C.

jf) Oa^mpr^j^^jb^n|{a'il t'ign ici de Lacrou, lo

Cestlè rellchement de ces matines, dont Vk^
prêté necessSiir est chaque Jour eoninntttie

, qui
cause les malheurs publies; c est lui ([tii fait dispa-

raître l'alknnlaiice et nous trouble de ])las en plus
sous le prétexte de tranquillité. Chacun immole le

bonheur public au sien; le pauvre pous.<èU chahtiè
et déleno ta révolution : oeaucoini d'emblois sorti

ifbnr dés fripons enrfeitt» psr h Ime et pbtfr deè
eoniptables qui f^nt ta guerre h la jiistirc.

(^'est ce relAeliruienf qui vous deuinnde l'onver-

tnre des prisons , et vous demande en même teiiips

la misère , l' humiliation du peuple et d'autres Vcur
dres.

An sortir des prisons ils nrendront lés a^es. 91
roR Hkt arrêta, fl 7 a Wn an, lonstes'ruytfKstes, vous
n*anrie7 point en de guerre civile.

La même con|iiralioii seiidde s'ourdîr pour les

sauver, iiiii s'oiudit autrelois pour Samer le roi. .1^,

parle ici dans la sincérité de mon cœur ; rien ne m'a
jamais paru si sensible que ce rapprochemeM. IJI

tii'Mi K iiie n'est point uii M t elle est ieeflMe ; li

r.
I

iiliiique n'est point lAi sAtat* ellë iest4t tertip :

quiconque ménage le crime VèUl rtftAMN* Il Jlidilirf

cbie et immoler la liberté. : •

•

Et après que par la nnii er'iir d'une inerîie hypo-
crite OU a altéré la prospérité et la force <)u gouver-
nement, on vient déclamitr'eontraM : H'nMÎwmbie
v«<r une immense ehaftia ailtoàr do peuple fifeHeftls.

frittes tyrans tiennent un Kbiït M i» ftctidifdw
dniçenis tient l'autre, pour nous serrer.

On tourne en sophisme toutes ks questions les

plus «impies pour vous entraver ; c'est ainsi que Ver-
giiiaud, vous voyant dt^erminés à donner une coq-
stilution à la république, mit tout le droit public rh
problèmes , et vous Jkropâaa ttàe Mrir. de questiolis i
résoudre que l'on eflt miK nnlâMf k moAw^ '

On imite pj^rnitement cette conduite lorsqh'oA
vous propose d'examiner les détentions selon le^

principes de m<)llesse. Parla l'on vous endt.irrassf:

dans un luxe de sentiments ; on égare ta légishitioa

et le sentiment do bien pUbliH Eb t les fripons ,-|es

tyrans. Ici edocMts de la patrie sunt^ils donc, tbfe

yrUf , dais la nainre, ffvOus qui rédamez en sob
nom pour eux ?

Votre but est de créer un ordre de choses tel ipi'unc

t)enle universelle vers le bien s'établisse, tel (pie li*S

actions se trouvent loul-à-Coup lauo'essur l'écha*

faud , tel qu'une mâle énergie incline l'esprit de là

mtion vers la juatioe, tel que nous obtemom dartt

l'intérieur le calme néce»aire pour fonder la rétidtl

du peiqde ; car il n'y a. comme au temps de Briîsot,

que I ari.-tocratie el rinlngne qui se remuent; les

i>ociél( s populaires ne sont point agitées, les armées
sont paisibles, le peuple travaille; ce sont donc toua
nos ennemis qui s'agitent seuls, et qui s'agitent

pour renverser la révolution. Notre but est d'ethblir

un gouvernement sincère, tel que le peuple soit

heureux, tel enlin <|ue, la sagesse et la Pioviilence

éternelle présidant ^culiçs à l'élablissemeut de la r«7
pnbluiiie, elle ne soit plaacbaqoajourdliiaaUa par
pu lurfait nouveau.

Les révolutions marchent de faiblesse en audace
et de cripie en vertu; il ne iaut point que l'on se flatta

d'établir un solide empire sans dinlcn liés ; il faift

faire une longue guerre à toutes les prt teiilioiis ; cl

comme l'iulerât humaju est inviuciMa»/^ Jt'r^
guère que par e glaive que la Uberld^'n fMifv
est fondée. ; .;.

nsT^teya dans-le commencement delà rdmalotioO
des voix indulgentes en faveur de ceux qui lu cnoK
battaient ; celle indulgence , (jiii ménagea pour lorS

q II Iques coupîbles , a depuis coûté la vie à d- ux
cent mille hommes dans la Vendée; cette judul-
gMoe noua t inisduis la ndMiBild da laaèrdesTilks}
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rllt' 1 fYpos(^la patrie à uneruinr totale : et si aiijour-

d'iiui vous TOUS laissiez aller à la même faiblesse

,

èll« vous coflteiait un jour tmte ans de gamttà-

11 est difficile dVtablir une république autrement
que par la ceii^uri inflexible de tous les crimes; ja-

mais Prccy , jamais La Rouerie et Paoli u'auraient

créé de parti sousuQ gouvernementjiloaxetrigou-
reyx. La jalousie tous est oécessaln : tous a'aves le

droit ni o'Itre déments ni d'être sensibles pour les

Tr ihi'înns; vous ne travaillez pas pour votre compte,
mais [iuur le peuple. Lycurpiie îivait cette \âéf dans
le coeur lors(;u'après avoir fait le bien de son pays
avec une rigidité impitoyable il s'exila lui-même.

A voir Tindulgence de quelques-uns, on les eroi*

rait propriétaires de nos destinn s 1 1 Ips iioutin s dt;

la liuerté. Notre histoire depuis le mms de mat der-

nier est un exemple des extrémités terribles où con-
duit l'ioduJgeoce. A celte époque Dumouries avait

dTteuë DM conquêtes , les patriotes «Taient été

Koignardés dnn'; Frnni fmt . Custinc a%-ait livré

layencc, le l'aLluial , tt par suilc le c(»urs dti

Btiin ; le Calvados était en feu , la Vendée ttait

Iriuoipbante ; Ljoq « Bordeaux , Marseille , Toulon
étaient réToltés contre le peuple français ; Condé,
Valenciennes , Le Qnesnov étaient fivrrs; nous
étions malheureux dans les Pyrt-nées, dans le Monl-
Blanc ; tout le monde noiis i r ihissait , et l'on sem-
blait ne se charger plus de gouverner l'Etat et de
conmander les troupes que pour les livrer et en dé-

vorer ks débris. Lb$ flottes étaient livrées ; les arse-

uaux» les Taisseaus incendiés, les monnaies avilies,

les étrangers maîtres de nos banques et de notre in-
dustrie , et le plus grand de nos malheurs était alors

une certaine crainte de déployer l'autorité nécessaire

pour sauver l'Etat; eo sorte que la conjuration du
cAU droit avait brisé d'aranee par un piégc inouT les

armes avec lesquelles vous pouviez la combattre et

la punir un jour ; ce sout ces armes que l'on veut
briser encore.

Lacoutitution rallia la aonvmio. Vous maîtri-
sâtes la fntone et la Tietoire, «t vous déployâtes en-
fm contre les ennemis de la liberté l'énerpie qu'ils

avaient déployée contre vous; car tdudiâ qu'un vous
siiRRérait des scrupules de défendre la patrie, Précy,
Cbarette et tous le* conjurés brûlaient la cervelle à
ceux q ui n*étaieiit point de leur aria et redisaientde

;

suivre leurs rassemblements : et ceux qui cherchent
à nous énerver ne font rien et ne proposent rien

pour (iKivir uns irinriiiis. On croirait, à les en-
tendre , que l'Europe csl tranquille et ne fait point
de levées contre nous ; on croirait , à les entendre

,

que 1m ftwitièret sont paisibles comme nos places
publiques.

Citoyens , on veut nous lier et nous abrutir pour
rendre nos détaites plus faciles. A voir avec quelle
comidaiaanee on vous entretientdu sort des opprc^»
seurs, on serait tenté de croire querons*emlMrrasse
peu que nous soyons opprimés.

Telle est la marche des factions nnnvelles: elles ne
sont point audacieuses, parcequ'il existe un tribunal
qui lance une mort prompte; mais elles assiègent
tous les principes et dessèchent le enrps po!iti(]ii<'.

On nous attaqua longtemps de vive furce;on veut
îii iis miner aujourd'Iiui par des maladies de lan-
gtieur ; car voilà ce qne présente la république dé-
générée de la rigidité oA la porta le supplice de Brls-
Mtet de ses complices : c'est alors que pnrînut v,-,])^ i

iKltes vainqueurs , c'est alors que les dcniccs bais-
sèrent et que le ctiange reprit quelque valeur.

L'essor du souveroement révolutionnaire qui
avait éLibli la dictature de la Justice est tombé; on
croirait que les cœur* des coupables et de* jugra.

effrayés delà rapidité deR « xrniples, ont tranisgé
tout bas pourglacer la justice et lui échapper.
On croirait que chacun , épouvante de sa con-

science et de l'inflexibilité des lois, s'est dit à lui-

même : Nous ne sommes pas asset Tertaeux pour
être si terribles; léf^islateiirs philosoplif; , cm pa-
lissez à nia faiblesse ; je n'use point vous dire : Je
suis Ticieui; faioM mieux tous dhe : Voua êtet
cruels.

Ce n*est point avee ces maximes que nous aequei^
rnns de la stabilité. Je vous ai dit qu'à la détention
de l'arisloeralie le système de la république était lié.

En eflt't , la force des choses nous conduit peut-
être à des résultats auxquels nous u'avous point
pensé. L'opulence est dans les mains d'un aaaei
grand nombre d'i-nnemis. Concevez-vous qu'un em-
Eire puisse exister si les rapports civils aboutissent
ceux (pu sont enniraires a la forme du gouverne-

ment? Ceux qui font des révolutions à moitié n'ont
fait nue se creuser un tombeau. La révolution nous
conouit areconnattre ce principe, que celui qui s'est

montré l'ennemi de son pays n'y peut être proprié-
taire. Serait-ce donc pour ménager des jouissances

à SCS tyrauâ que le peuple verse son sang sur tes

frontières et que toutes les familles portent le d^d
de leurs cnGuits? Vous reconnaîtrez ce principe, que
celui-là seul a des droits dam notre patrie , qui a
coopéré à l'affranchir. Abolissez la mendicité, qui
déshonore un Etat libre ; les propriétés des patriotes

sont sacrées, mais les biens des conspirateurs vint la

pour tous les malheureux. Les matneureus soûl les

pu issances de ta terre ; ils ont le droit de parler en
maîtres aux gouvernements qui les négligent. Ces
principes sont éversifs des gouvernements corrom-
pus ; ils détruiraient le vôtre si vous le laissiez cor-
rompre ; immolez donc l'injustice et le crime si vous
ne voulez point qu'ils vous immolent.

11 liiut appeler votre attention sur les moyens da
rendre inéDranlables la démocratie et la représenta-
lion ; tous les pou voirs et tout ce qu'il y a d'intermé-
diaire entre le peuple et vous est plus fort que vous
et le peuple.

Bendez une loi générale qui appelle aux anncs
loote la nation ; votre loi est exéoitée , toute la na-
tion prend les nrrnr -, R n lrz un décret contre utt

général , contre un .ilnis particulier du gouverne-
nieril; vous ne serez point toujours obéis. Cflii dé-
rive de la faiblesse de la législation, de ces vicissi-

tudes et des propositions déhontécs en faveur de
l'aristocratie

,
qui dépravent l'opinion. Cela dérive

de l'impunité des fonctionnaires , et de ce que , dans
les Sociétés populaires, le peuple est spectatin fr-s

fonctionnaires au lieu de les juger ; de ce que mille

intrigues sont en concurrence avec la ]u.«(ticc qui
n'ose frapper. Plus les fonctionnaires se mettent à
la place du peuple, moins il y a de démocratie.
Lorsquejc SUIS dans une Société populaire, que mes
yeux sont sur le peuple qui applaudit <'tqi'> se place

au second rang, que de réflexions m'aluigent! La
Société de Strauwurc, quand l'Alsace fut livrée,

était composée de Tonetionnaires qui bravaieitt

lenrs flr • nirt;. C'élnit un comité central d'agents res-

ponsat<l» s(|iii faisaient la guerre à la révolution sous
les couleurs patriotiques. Mettez tout à sa pl ie**;

l'égalité n'est pas dans les pouvoirs utiles au peuple,
mais dans les nommes ; regalité ne consiste pas«
ce qne tout le monde ait de l'orgueil, mais en ca
que tout le monde ait de la modestie.

J'ose dire que la république sernit bientôt floris-

sante si le peuple et la reprrsentation avaient dan*
la république la principale influence, etsi lasouve»
raineté du peuple était épurée des aristocrates et de*
comptables qui semblent l'usurper pour acquérir

l'impunité. •T a«t*il quelque cspëniiea de jnaliM
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lorsque les mairaiteurj» oui le pouvoir de condamner
|eursjuçps?> dit William.

Que rien de mal ne soit pardonné ni impuni dans

legOOTcrncmeot ; la justice est plus redoutable pour

les ennemis de la rémiblique que la terreur seule.

Que de traîtres ont échappé h la terreur qui parle

,

cl n'échapperaient pas à la justice qui pèse [escrimes

dans sa main ! La justice condamne les ennemis du

peuple et les partisans de la tyrannie parmi nous à

UD radavage éternel : la terreur leur en laisse espé-

rer la Hn ; ear tfiates les tempêtes fînisseiit, et votia

l'avez vu. La justice condnuitie les fonctionnaires à

la proljile ; la justice rend le peuple heureux et con-

solide le nouvel ordre de chuses ; la terreur est une

amie à deux tranchants dont les uns se sont servis à

venger le peuple et d'autres à servir la l^rraDsie. La
terreur a rempli les nini'sons d'arrêt, maison ne pu-
nit point les coupables : la terreur a passé comme
un orage. N'altemlez de sévérité durable dans le ca-

ractère public que de la force des institutions. Un
ealmealnreox suit toujours nos Umpètes, et nous

sommes au»i toiuoius plua ioduliseuto après qu'a-

vant la terreur.

Les ,iiit-Kr.- (le rpttr d-'[irnvM!!on sont les indul-

feats,qui ue se soucient p i - K «leuiauder de compte
pcraoniie parceqirilscri i^ nnii qu'on ne leur en

dnnaade à eux-meoies. Ainsi , par une tranaaction

tacite entre tous les vices , la patrie aatnmveiniBio-
lée à l'intiTf't fie chacun . an lieu que tOUS Ica ÎDté-

réts privés soient immoles à la patrie.

Marat avait quelques idées heureuses sur le çou-

veroeineiit représentatif, que je regrette qu'il ait

emportées; il n'y avait que lui qui pût les dire; il

n'y aura que la nécessité r| ni permettra qu'on les

entende de la bouche de tout autre.

Il s est fait une révolution dans le gouvernement,
elle n'a point nénetré l'étal ctnl ; le gouvernement
repose sur la'liberté, IVlat civil sur l'aristocratie

,

qui forme un rang intermédiaire d'ennemis de la li-

berté entre le peuple et vous. Pouvez-vous rester

loin du peuple, votre unique ami ? Forcez les inter-

Dicdiaires au respi'ct ngunreux de la représentation

nationale et du peuple. Si ces principes pouvaient

être afkipléa . noire patrie aérait lieureuse , el l'Eu-

rope smiit bwDldtè nos piedt.

Jusqu'à quand serons-nous dupes et de nos en-

nemis intérieurs par l'indulgence déplacé;, et des

ennemis du dehors, (kuitnooa&Toriaonslesprqjets
par notre faiblesse?

Epargnez l'aristoeratie , et vous prépares cln-
quanle ans de trotiî)lc5. Ottxlcc mot renferme foute

la pulitiune de notre révolution. 1/elran^er veut

régner cnez nous par la discorde ; i-tounons-la en

séquestrant nos cnuemis et leurs partisans; ren-
dona goarre pour guerre; nos ennemis ne peuvent
plut nouaréiMter longtemps, lia noua font la guerre
pour a*entre-délroire. Pitt veirt «Utruire la maison
d'Autriche, et eélle-d la Pnisae, tona enaemble
l'Espagne.

Pour vous , détruisez le parti rebelle, bronze? la

liberté, vengez les patriotes victimes de l'intrigue;

mettez le bon sens et la modestie i Tordre du Jour

,

ne souffrez point qu'il y ait un malhrrrtix ni un
pauvre dans l'Etat, qui vous saurait gré du malheur
qea booa ctdu bonlienr des méchants.

yos comités tous proposent le décret suivant :

I Art. I". Le comild de «iftrcté générale est iorcslidii

pouvoir de ineltrg en litxTti^ le» palriotrs détenus. Toute
p<>mnne qui réclampra sa litjcrté rcodl» cenplt de sa

coadttiie depuis le 1" mai 1789.

II. Les propriétés des patriotes fcnmt tavUlaUei ci

sacrées. Les biens des persooDCS qui seront rccounues en-

nemies de la rtvolttUoii teroot séquestres au prolit de la

jusqu'à la paix, ctlr^ubllquet^
nies ensuite k perpétuité, i

La Convention se lève par acclamation, et adopte
le projet de décret présenté par Saint^nst an
lieu des applaudissements unanimes.

Elle décrète en outre l'impressioo du raoport et

l'envoi aux municipalités, aux Sooiétéspopiuaircset

aux années.
Danton : Je demande i présenter un article addi*

tionael. De même qu'il faut, d'après lei principes

du rapporteur, que chaque nommé qiri tvelameiq
S I liti' lïT )n>îîil)c de sa conduite depuis 1789, jo

pense qu d faudrait que chaque comité révolution-

naire envoyât au comité de sûreté générale le t.i-

bleau des membres qui le composent, ainsi que de

leurs travaux révolutionnaires. C'est ainsi que vous
centraliserez le bien ; c'est ainsi que le connié de sû-

reté générale pourra épurer ces comités des Unix pa-

triotes à bonnets rouges; c'est ainsi que les instru-

ments révolutionnaires deviendront encore plus

utiles, et que, la terreur restant constamment à
l'ordre du jour contre les ennemis de la révolution,

les patriotes pourront être sflrs de la paix et de la

liberté. Je demande le renvoi de Vtpropositioii an
comité de salut public.

Le renvoi eal décrété.

BARèRE, au nom da comité de salut puMic; Ci-
toyen.s , tandis que vous décrètes la loi et iestableaux

du maximum, les intrigants, qui depuis qoiua
jours s'agitent dans Paris pour exaspérer le peuple

sur le prix des subsistances et sur la pt'nurie de cer-

taine objets de premier besoin, ont conçu le projet

d'altérer voa travaux, de détruire le bienfait de vos
décrets, etd'^arcr cnsnite les dlofcna des déparln-
ments.
A diverses époques on vous a déMNMéU puMica-

tion criminelle de faux décrets.

L'acte constitutionnel ne fut pas même & Tabrida
Cette falsification contre-révolutionnaire.

Aujourd'Iiiii les autorités constituées et les d-
ti.ivriis ii['[iir-s (i-'s .sfi-tions proclament nver luie

tiompe civique i<i brUt loi des secours doiiués par

a patrie reconnaissante aux familles de ses délên-

aeurs dans les armées, et à cOté de ce qieclacle vrai-

ment patriotique sont des crieors satanés, des porte-

voix iiii rri ii,i':ri s, qui crifut et ventlrnt nti f.-i!deau

du maximum des denrées cl des marchandises dé-

crété le 4 ventôse.

l'autorité municipale de Paris a senti l'in-

flnenee dangereuse de cette altération des travaux

âw lt'pi<;1ntt'iir Rlle vient de faire une affiche pour

éclairer le peuple sur cette nouvelle intrigue des

agitateurs dujieiiple et des agents de l'étranger.

Mais uueafiiche est insuriis.intc; ce n'est que pal-

lier le mal. D'ailleurs, l'afliihc municipale nepcut
être connue que des habitants de Paru. Les nnnx
faits avec la presse se répandent commadistorrenta
sur le territoire de la république; il fanlcn arrêter

le cours empoisonné.
La ( om mission des subsistances est venue en por-

ter ses plaintes SU comité, et lui a demandé un ar-

rêté pour proscrire celle nouvelle intrigue des en-
iiniiis du peuple et de la rcvoîntinn et les diffama-

teurs incorrigibles de la Convention nationale. Voici

la notice déposée au comité par la coomission et

imprimée aujourd'hui.

La commiiiiom niUional* de» tuMttanctê ei ap-

prv^tmmmmM de la républiqu4 à m$ eaim-
toyeni.

Citoyens, la malicHlanoe s'a|lle poer icodre fluote la

loi bieiiiabantedttMMttainNbdont le»buea«ieoncold*«ra

décrétées par la CnnventioB oatioaale. lia faux m/iximmm

KcolporU;, M crie el se vend dans Pariv Aucuu des pris



qu'il annoMe»*€itmI. Gitojens. preoet prdeteejiMiet
le lablratt fitft/U «« mudmiukMàn«frèiclM.O MA'
«ail ektimoiniav par leiclrtaili, et ii« p^l pandU*q«WMW
^«dqarftJours La conqM^oa ne perdra p«s un mmofol
MMr gue Jf;

dAerel de là CepteoUon aai ordonne que |«

tlMMirtliiM «la mmrtmmm «ufl ptibllé dans toute là ré-

|«ililifiie au t*'fffnDiiiai soîi exécuid.

Le prétidtitl de la commiaion.

Hais le èomitt' a pcn»^ devoir on roTrrrr à la Con-
ventioD C\'5l sa peiist^c, Ci' -ont s'^> tr.ixaiix <jui

sont altères, falsilit's, fiiiuoisoiiiirà à l<-ur source,
o*c»t soo iiitto^ilé toul rntièra qui doit étce cooraltée
wat la Bpfm 4t tépmtàon.
I4 difiit est eoDstant: tin tabl«aa du HHutwmm

est ioprâné en huit pngcs et vr-tulti 'I;his les rurs.

I^labwiudu majcimum que vous avfz décrété cud-

tiemini an volume in-S» «t een cnvofé oliàel-
lemeot.

Vousam «UeréM hier fralfiiieinent Ifs derniers

articles concrmant le maTimum, et cVsl ilii i ven-
tôse (|ii'e:>t iJate le Ubieau liii ffituimum qu'on débite

ijaiis les pi.ices publique»coBHue Teo»at de ta Coq-
Yeulioo même.
. Cefaax iMxfiiMMi le oolporte aTec affectation;

«Ipun des prix qu'il annonce n'est rxaiitt le peuple
est trompé, et il l'est sur lesobjeLi qu'il lui importe
le pins (le coiiri.iîlre, sur li' prix «lonm- par le li'gis-

lateur aux uliiets de premier besoin, ^'est-il pas un
de* 0Q9(re-NrolutibnD8ires les plus dangereux, ce-
lui qi^ dftan «ina les oitoyeus, oeiui qui joint le

principe de la sédition aux moyens d'alarme, celui
oui corrompt la penser dn Ii';;ivl3t< iir et trompe
1 jJlU-nte du peuple, celui (|ui nu l en divi5u>n les in-

tert'ts de l'acheteur et celui du vendeur en trompant
l'un et rautj;e, œlui qui (inoroquf ies mucoiMwa du
peuplé autour des magasins du eomroérce, et qui ir^

tile rioterét de.s indrchiind^?

Ceci pourra tMre considère, pnr di s hoiiitnes io-

dldgeutl jusqu'à la coiitn'-rcvoliilioii. conitiu' un
léger délit iusiiiiré par la cupidùé l|[pogr!i|)luqui-;

Hlis^ur le législateur rérolotionnaurequi eonnutt
les raille et une intrigues formées autour de lui, et

ui a quelques données sur les trimes que les agents
e l'étraiijicr (jsciil ourdir encore autour de nous

dans le ui<>iueiil, en exaspérant le peuple sur les

subsistances et ro cherchant i Krjttrrailr.Ui Cou-'
entioii ce aiii n'eat.que leufMifnfie erininel on
l'empire irrnistilile dès eîitonaIsneiM , te délit que
le i Minite vniis dénonce est un délit de conlre-révo-
hilii>iin<iur. It a lalsilié le résultat de In Conv««lion

;

il a huissé la parole du législateur; il a trompé les

OÀtoyeus; il a altaqué la vie du peuple: il s'agit dé
IM avbeislaaceit il e'agit des s«beislaM«« des ar-
mées.

S'il n'y a dans ce délit dénoncé mie eupiditi- d'iin-

pnmeur, le jury est institué poiirdislini:iier l'erreur

du crime, quoiqu'il soit Ineu diliicile de peiiMt que
«flui qui n'k pu voie ce que le législateur a bit puiaae
en birt nnniiaftni Je multat sans crime.
Mms ce que vous devez, c'est de frapper fort sur

tous les ennemis piildics, de ne faire aucune grâce
aux auteurs de ces plates et dangereuses intrigues.
Cp que vous drv« z au peuple, c'est de garantir par la

termur.des pejues 1rs atteintes que des contre-révo-
lillionnairts, hardis de teurimpunilé et de lenr bas-
sesse, portent à la volonté de ses représentatifs.

Il Huit publier le d«=cret dans le Biilleliii , afin
d'e'i I iii iT presque en tuèiue tetii|>s les eilnveiis dans
les divers département où ta malveillance aristo-
cratique a |)ii ifpAndra ces tohieaux falsifiés, ces
feuilles séditieuses une le comitéme diaiige de vous
qAtoocer.
' Voici le projet de décret.

sUGamemoa natkioale, epits avair entendu la rap-

port dn comité de saint publie, décrite qoe l'impriiaé

ajaal pour titre : 'J'ubUantr du maxiinum, eitJ au* eul
vujfé sur-^ecliamp 4 racai<aleur putilic du trUMinai rleet

hliM<ltral^^ $«im tolie loutca lealHfiMnajijoiis «1 rechcratas

•éceaNires fiHir cMmalirelea anleurt qf «ftécfU, et «q
faire punif top les ïaulcurs, {nillgaienra tl eoaiplic«s cl

CD faire aTcrtjr les di-lriels À temps.
I Ce (lt'<-ret sera iu^ ri;' dan't le BuDctio, çt tiendra lieq

de pu!>;irai on, n<>ur cxijiicrlcsclioTepaMirceUeiatrligat
Cuiiti e-i vvo ulionuairc. •

Ce décrétait adopté.

— Julien Dubois fait rendre le déofetsuivant:

« La ConveiKlno nationale, OUI le npWt de Ma ca»
liitéiraiiMatian H dpmalnM rtttlit, MeiMé t

n Art. I'''. I>es hftiimentft. cours (ardinsetdépfQdaneea
du ci-dev int couvent du Val-de-CrSre, qui anail 44é d<'*>

Uné pour ramier un bosp r- d'hiiinaiiité iniiiliiirr, «-r»»-

rooi à faire uu li<iapice pour ickenfanu ileU pi^u-ie, el loftec

ic!^ àllas el les Ceomm» iodigeniei peur y bire lenrseau-
CllCf.

f II. Les B|^re)l accouchées qui auront prolongé Icux

séjour dan<i cel Imspice ju>qg'a leur partait rétaJilta««>nicnt

el niMiolà p«)unronl allaiter les enranCi cl y Seieot noorrl»

oestèdentaÏRi* .

«111. LeMniiIftdr rinUricnr, à ladhpodilon duquel
Ips badnéAM dodil iMHpkcMnl nTs, se cAncenerii ntea

la ttimlelpelHé de ParK ponr la formiition et l'adm'ijilM*

liiiii lie n i f' iohiisvrinent, ii la rlia 1 par la nHMilci(«»lilé

de ruurnir deixt: iigiici li'eau iiécvs aires pour le senice

de cet liMspicc.

t I V. t^ii'npt* d dépendances «en)Mil fU pMa-
vani iio|>iuldeft9BHnia>Ttoa««aa8niatfBudaaappnÂd|
1» i^aiiop.

f Le pré^eot décret oe sera pas imprimé, maisura cf}
voj^ bwouscrU eu uduMbe de riaûrieor ci iiuere aq
BuNelln. a

^
bn lit tes fettresenivantes

:

lèchef (h halaillnn commandant amoviWe du tUft-

Kaiiotttil devant Cherbourg a^ nréaidrnf 4f U

. >brt4laliaBil, Ue tsmaan» fmt^.

Citoyen pr<mdent, encore cinq bâtiment* '^'^^
par la corvette i«^|iiiblicaine la Uiftrt et eiilrfri Aaal
raile de c' |M"i ; im hier, !("- qudlre autre» ce matin.

Ce soiii rinq petiU pic<jreurs des ile^de Jersey et Anri-

(rni ; l'iiii d'eux csl cliarné, dit-on, de balai'-, de patiirr»

d'o«ier, de clini$es et de roues d'arUUerie ; uu autre l'cslde

balolaKe.

Ùnoonvni de viiift<inq klreote voile*. silM|^ ftapfllifc

venaot du Havre, cingle pour ClH-rbourg . lT]S|| piéiniq»
ble que. umII'^ an grand vent oantraice, U atliqpeia mi-
rcQ^emeDllarade.

C'en est encore un dont lei malèlots de fttlueiAlerMl
pat. t'ive la république!

Éaiut, mpcct et confiance. PcnsBi

La Convention nationale déccite mptiM iMNNR*
ble cl tusertiou au bulletin.

Armée du Nord.

A Tarpt(^)r, prèi la Moale^l anr Oh»,
le 4 venUM, i'aa k*.

Sur le rapport Ihii & la Conventiao» par le oiaiplie de la

5[uerre, iPun poile égorge par quai«iite (Mica ^Vlôts qM
e cotnniandsis dam la uuil du s an 6 nhoM dernier, U
qnatoriltclievaat pris et un prisonnier anien^ au quartl^
genénil, mon nom fui bonorubleinent iiisi>ré au Bulletin.

Toul sensilile que je *ois à rM h"nneur, jç serai fucare
plus <>ali<<r3il si j'.ippieurls n>'^ 'a ConvedtiaamKCtt UVaS
sensibilité la nouit Ile du Irait suivant.

Dans la chaleur de l'ai tion, un de met frères jaronfci

Poujni, marécbal-dea-lotis, ayant reçu uncoup derarabina
qui lui traversa leeorpi, y'éeiia : • Courage, met cmm^
radess Jem $enê ^ug^^ment bletti, muu la wictoireed
dnaw;» etflfta]giiaaUesMfe,daiftilednM|rtv|iigN|i»
tm bénies aprts, Il ept lè emugge de rKsiiW de »Sute>i

3
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rennemi et de faire mordre la pnussiîsc à deux Autri-

chiens il einporlr iM r< ^iit i-^ (le loul Peicadron, vl Jrme

iQRtrdereucomiae un ingrat »tjc laissai» ignorer («lut iung-

tcflipi ce Ifill4c testouiv*

Pifmr, «diudant au S* enairon du

0* rigiment itekatêtur**

La Conveiilion nationale dccrèie mention hono-

nbk, iowrtiou an Bulletin, et le renvoi au comité

«TuiatriiotiQn publique pour recueillir ce trait.

(JLa Mile itmùa.)

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE U LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ,

SÉANT AUX JAOOmm M MBIS.

PriêUenetdeTUrhtu

SimuêémZviHt&ité

Carripr, rrprôscntarvt d n p. nple. «rriTont de la Vendée,

demande à iobir l'épreuve du ><>i ntin aranl que de donner

à la So. iëlé de* détail» sur te dtpartenient qu'il Tietil de

quitter et »ur la éténemeoU qui y oat eu Ueo. — Il

9âmH et preiMl II parole.

fu rier : H est enfin lemps de connaître ce qu'il y » de

vrai (ia.i> tcll. guerre internalequi si longtmp» désola ce

pa)S: je ne veux p lini remunu r ani uriiicipe» et Je pe vais

»ouî patlei que aiscoft«>eMucni«s. Il n'y eu» jainais d'er-

reur plu« profonde que cille qui accré<iilait la nouvelle de

i'itpp.>rilioD lanldtdie vingt nulle liomme>, laiitôldo plus,

tantdi de moin*. Le mal éuitgén<-ral dau^ ce pays; seiie

districts entieis étaient ré*olié» contre la lépublique.

étendue de près de quarante lieues voyait tous se» liabi-

luottwmës coinre leurs fnTC*. Ce)>endant le» patriote»

««Vtat «sperer que cetilépartenients, en rentranl «^oii> le

|«H|MllU«trede»kltai Micronl point onéreuiù la rt pu-

Vivmm lÊtwm/tvaiMf, fMcmrnrés avec Irp us r> iind

tolQ j 11 (iwItet'iniiOMcem» l'aspect le plu* favroWe.

(Tflfif ii4M»f a'IcriettWie l'anemblée.! Oui, tant mieux

car les bricands iMenint pis. (Oa «pplaudM.) Voiei

comment fofoif-* cette fa«m totale oonnoe sou» l«

noiii de Petiie Vendée. Les cboaaos fltti le «ompoMlent

ètatcDi des voleurs de grand* chemins, fahoîtl détroowant

les pa«aDls, et se reiiiant toutes le» nuits dans le creux des

inoiilîifîK'"'. "ù U'i lmmeu^€ rodicr Icursfrtail de rempart.

Ail, i!i M' r ; I parle recruteiueui des gabelous et au-

trr> gens de ceUe f jK'ce. il"^ »c rciHiir> i)i ^.liment redou

tables ; ils sont MiiiiiileoaiU i-vln iiiiuL-s. Il n's '

1

'^'Ic

brigaudsi et s'il en ri^te qucl«iucâ'Uu», ils ieryul iiio U ici

* peudejnurs. .... ,

Mais je ne pui» retenir mon Indignation qiumd je pimw

que lie* homme* sont venusdeMuindri b la t.onvent^nu nne

•nlstie pour quelques conimumsde la V< »niee. Outre

tas ornives de scélératesse que toutes ont données ,
ce <( ut

fl»t,Meii ktia de leur néfiter I hnhilgence qu'on ne doit

tout •oplttsqu'à<Mepitrigle!'^9A'^. il n'es» mullieureu-

fcmeni que Mp eeniittïil qee le peu de palriotts qui s'y

trouvaient ont éié te«i« massacrés. CeiUlnemefll lou» ceut

qui oui survécu ne sont pa* patriotes et je pourrais «jier

niiile preuves de la profonde perversité des iMbiteiitt dece

pays.

Carrier retrace sur ce sujet les m^mes détails qu'il a déjft

éêfctappAt à le GenTentioii, et continue aimi :

Je ne iOOiel» eiprlmer loute ma snrpnM' de Li scanda-

leuse dl«Ctt»ion qui a eu lieu au «ujet de ceiie ^luno; je

certifie qu'OM aaloniDiede la manière la plus atroce des

patriotes etetltenls, debraw généraus. Roosin. Rossignol,

Sanlerrc'onl él* ralomniés. Les brigoods n'eormt Jeaieis

d'ennemis plus terrîhlrs, cl je répondt de leurtrtfWHt et

de ie>ii |>ali i"ii«nii" comme du mie* pwipeBi
_

Je dois dire aas*l que PhêlippwUlt M Mérite etRMM
croyance, atlendo qu'il iieM' co-mall nullement au» opéra-

tion;» niilitaiten. Je ne le cioi- pas contrc-révolulionnaite,

quoicpi'il -e iDiii rail qu'il tùi i".i[;c iii d'une l'.iLiii.n vMinle

qu'il ne ciuiiail pas çiT\lr; mn > ji' k'in.iinl ens fnu au-

tant qu'on peut l'èl'i . Il t jiinqueniiHi rolleRne .•-'«-nr,

te plus co«r9g«iu des bommes^ qiu oombaltaii lui ui<^me

VMHppciin qelwles brigat>ds, etM hlMit pet - ^ .
^

cach:»ii toujours |wndanl te combat. -

Ouanift W. siermann, je déclare que je

deui fois sriileuirnt ; ainsi te ne parlerai ni oea* V^^pel*

vte, m d. ^on painotivroe: Il peoi être un balrigent. eii»

il est tris brave. Dans toutes les flccasiuos il -.'est monli«

avec tin grand courage. Peu d'homme» se suiit i)lu* fait

ci\i.tidro lie l'ennemi. U n'en était nommé, comme oopuf

s'cnconvanicre api^^qn'oii eut surpris leur corresMUg

dance, queb^Avce fFtttMwtmh pnofequ'n D'eoM^
pas aimé.

TMrhn : Wr5lerm«nn est on très hravp général, et

beaucoup d'occas nns il a faii de l'ennemi un carnage épou-

anlable- Je le < mù-. donc eici llcul à !a Kle d'une division

d'escadrons; à l'aide de «on courage il lera loujoiir* dp
mcrv eilles ; mais parla raison même quH est cxtréroenBfbt

bouiliani, il seiaii peot-étfè deagèfniKb 1» iMed'wieif^

mée considérable.

Levas^iir die une occasion où Weslenaeun déwéll
aux ordres de l(assij;iio1, ei ne pariii nu'à une heure après

tnidiaulieu de paiin à -cpt hem es. du mat n ; il ne trouve

que quelque* traiueui>. an lieu de surprendre le» brigeaito

en ma»se. et manqua ain>i reapédilion projetée.

Cotht tCnerMi s Carrier non* eibit des récit» «'ncj*{

il nous a prés. nié la Vendée comme elle est auJbtinPIiolf

il n'a rien boursouffllé, il n'a rien di»$tniat*t H eéomMlV
lui-même avec courage, il a couru de grands risques ;M-a

pris le* pTéesoilons les plus salut.iires pour l'extinction dee

brigand- : les ine-«ures sont prise» aujourd'hui : le plan dl^-

oomité de tatm public est lait ; les bngauds seront bieolM

anéaniii.
•

Les mesure» vigoureuse» qu'il recommande euïscnl de^

nui» longtemps exlermméce mallicnreiiv nm 5: on en eût

toit plus tôt usaire; elles ne wront plm reculées
,

1

1
j'an-

nonce avec sOreté I la Société que les prtc .uii i ^ de la

force la plus terrible sont prist» d<îjk par le comité rte saltit

public, et vont incesamraent frapper eifeecBcaailil àMMt'

I« d(»'uier r^rton de la Vendée.

ral demandé le parole uniqucnmit pour rappeler an
principes dont on ft*e<l |fiodeaie« écarté: on a perlé da

Wpsiermann, de sa moralités den bneaatv. etc. On a o»i

blié les principes et l'on ne s'eH oeeapét|aaiedi«<ge|liae

frivoles : on a loué Westermann, et ToB a'e pet loaé ce qill

méritait de l'être; et mol aussi ie vais louer Wesiennaue »

00 a cité 8«î» service» dan» la Vendée, et on u'a pas dit

qu'il était au 1 0 aoûtdevant le château des Tuileries, qtxA

combattit avec nniis dons ceue journée mémorable, et qu'il

olda à jeter dans la poussiùe le trùne du tyran. Il a été

plusieurs fois du mille foi» persecuié par le» ennemis de

la litwrté, et louiours nou^avons pris i 1
di iï iist-, parcequ'il

est toujours ici des dêlenseurs* pour les oppiiraes ; rjon» |«

détendrions encore s'il se trouvait encurcdans nu |>osif

tion aussi méritoire envers les amis d« la ré|ipbltque. 1

Ebb'icnl pourquoi ne le voyons-nous plu»? C'est qu'il

e»t entré de petite» passions dans son r<Eur.... Il eût été

heureux pour lui qu'il rCil mort dans ses jours glorieux ; Jl

eQt été immortel, et aujnunl'hul on ne sait comment il

nira. Heorfilt cens qui meurent poar le libérté* et éoul

la mémoire est placée dana le c«ardes patrlotral... j
Weslermann est brave, mahonloaépeuMlfelfef CMf(

qualité: il e»t d'autres sarHflces plu» K^»^^*'^*^
d'exposer sa vie : ce wnl les privations Le» MpaUieeMi

en sont pcut-fHf '.' i is jusqu'i savoir se passer de cette

brstvonrepoiir vaincre. Mnu» ur devons p»» flvernoire opi-

nion snr un giMiéral par cela seul qu'il e'i bnvp et quil

a combotiii de telle ou telle manière, mais bieo sur sondé-

vouement pour la chose qui lui est e<>n(iée.

Le général ne vainc pas seul ; c'e«t le ^olflat qui
1
ri em-

plie. Si tous en atlribuei tout l'honneur an « u! eheft

bienlét II se croira au dessus de ses (rèrea, et, éyaré par

ton ambition, il en abusera pour aUcoter 4 l'égalité.

Ou géiÉral abeea être brave, »'il peut causer quelqtie

dHrhkmealrelfa areiétact k» rcprésenieat» du peuple,

il f^ut l'écarier. VoualCiei juaict qaand fOu» sena tévé*

res II ne faut pa» que le braMnitrad^nn général fuiaepal-

ser »ur son caracttre; U oefottt pas qu'ungéwènripléfteelH
volumes d'é oges dont on remplit les jtnmMMM kVttgM
delap n One Wi»<lermaun éluditAlIlIpwll aioittl

pourra reconquérir notre estiioe*
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Hoi^oI, atiaqoé, leoMi, t'est MMttoia ftv It Kule
Une des pHncipes, en emabetieiit pour le liberté M Vif*'

Util, ne niuiiir ini d'autre désir qucde les faire Iriompher.

— Plusieurs menibre<. de la Société populaire du Mont-

Blanc foui leurs adieux !x itSOCUléCllIemBtatkpMWr
M «cniUo éparatoire.

nbra-Balswn, lo«eph Clabeiti A«t«fM Dopct

•dmi*.

La téanoe eu Icvte à dis bernes*

TRIBUNAL CRIMIÎIEL RÉVOLUTlOÎWAniB.

Dvnvnlrise. — Claude Morlet, nalif de Courcp»<e-

Moi tapni?, dé[>aric[[icnt de Baute-Mamc, agtideciiviua'iir-

huit ans, demeuranl à Paris, rue de rUinrersitt-, cj-cnn-

trdleur de» ëtiuipages du d-de»8nl prince dn Coude, éroi-

i;ré,
confaincu d'afoir enlrrlenv deacorrespomiancM et

ntellifences danstocomonitie deChaniilly avec k<< ennc-

nriadelaiépiililliiiMi noIaaiBeat a««e le Iraitre Gondé,
noar Ihfwlter rtarailoK du tenitoite français al ftdlitcr

TenUée des araiée» mnetnîes en Pranea* a» sawtniywit

les meubles et efletf précietu appartenant It ta natloii et

prorenant du mcbiliLr d - f" nn<l<>, et en «^aiigrimt du lerri-

loixe français, a elé condaa)ué «i la pciue de uiufl.

— Gilles Tipbaine père, natif de Presie, dbtnct de

Pootoiie, Agé de laiiantamois ans, «nlUfaMar, d'devaiii

sjndie perfMKuel de la coaumnadePircsle;

J»M 1
1
- li ;i p i i s I r 'l' i p] 1 n I n e fils, âgé de trcnle-quatre an», cul-

tivateur et sous-lieutenaot des greiMdieis de cette même

Et Louis-Germain Tipbaine fiU, Agé devEngl-liaitaBS*

neunier et capitaine de la garde nDlionate, eOilTainetis d'a-

voir coopéré à u k c n^piration contre le peuple riam uis

dansccitc coititn u i;t , i n participantau désarraemcni des pj-

iriLiic-, fn c'in;,|(i\;.iii! lies manœuvres conlre-ié^i'lii:)i:':i-

iMires, en tenant des discours tendant h la di*<oluiiou de

la rcprésentuliun nationale et au rétab iiH^nient de la

loyauté en France, ont été condamnés à la petoe de mort

Zhi 4. — Nicolas-Martin, natif de Saincourt , départe-

aseot de Id n.i ulC-Marne, âgérîr iiunranlc ans, demeuranl
àParisirin, it.iii» le duché de bouillon, ci-devant cha-

ijuirit de: I j coUi gjjlede Verdun, et depiii-t ajani parcouru

les pays occupés par les ennemis, réintégré clianoine à

Verdun par le tjran de Prusse lors do l'invasion du terri-

toire francis, convaincu d'être auteur ou complice de ma-
Bceuvres ou intelligences pratiquées dans le commence-

It de septembre 1792 avec les ennemie de l'Etat, no*

laiM leljfa» de Pnuse, tendant t favoriser les

Nfrta ét JtaiB araas sur le leniloire français et au rtta-

IliMineat du despotisaia en n-aaee, a été candainDè i la

pdae de mort.

— Nicolas Mai^in, Agé de cinquante ans, demeurant A

Wniêt tua des ItaMès-Mcatnartrr, loueur de earr(Mses{.

Clément Maogio, âgé de vingt-neuf ans, d-dcvani cocbcr

à Paris et vivandier h Parmée de la Moselle, tous deux na-

tifs de Méiières, convaincus d'être auti'iirs oucumplices de

ventes el achats de numéraire faits pn^u-iieurenicnt & la

loi du U avrildel'an 1", et notamment dans la p'cmit're

décade de nivo^e dernier, pour des assignats, dans l'inten-

tion de vendre ce numéraire aux ennemis, moyennant des

bénéfices convenus qui éUiUis$«iententre t'assiçnat et lenu-

jméraire une diflérenoe icndani an dfacrédit des assignais,

la»VNU adiats, proposés à la caBcurrence d'un nillioD .et

jdaati, «M été en ptàtieaaéeatés, ontétt oonduniiés ft la

jpcine de mort.

I
— J<>anr.apolip-Feuilljde (1\ natif du il^partcment du

Cet?, agi^ di' qiiat ante-trois ans, ci drviiiîi cjjiM iine dcdra-

goos, convaincu rl 'tire complice delà femme Marbttuf, cl

ayant tenté de séduire par argent Tan des secrétaires du
comité desareié générale, pour «toeeet agent public vou-
'lût toustraiaa MlirAlar lea pièces reladves à la femme
Marinaul^ etaD ayant effectivement délivré une sonme de
lObdM Hvrea à cet agent public, k-comptc decdlc de
S^OOO livres qui était prumisai

(1) liM(CapgtpV««tUid«. 1.0.

Louis^ominlque Prédicant, âgé dr trente-neuf ans,

notaire publie i Paria, rue du Pciit-Lion Saini-Sauveur,

égaleawnt convaincu d'éiracomplice de ta femme Marbaui;
en ayant compté tuf-méoie, cbei Ini, I l'agent public que
Ton voulait séduire, une somme de (i.OOO livres, et ce t n
présence de Kouillide, et c» ayant te lendemain porté

rliex Feuillide 18,000 livres )H>ur faire la somme de
34,000 livre» promise, et ce avec connaissance de la desii-

LITTÉRATLRE.

Pkilosophie sociale, didiie au peuple françaii, arec reiVo

épigraplie lirce de Pop« : The nroper tlitdy of mnnkmd it

mail iTétude propre du genre humain, c'e*t l'homoie) . p»r
Un itoyen de la leciion de la République française , ci il< -

vaat du Bwile. Pria : 3 ii*. tO «ou». A Pars», cfaes Freuls,

impriuMur^ibralre, quaidesAognitiaa, al*S9.

Cet ouvrage demande ii être lu avec «ttanliau. L'auteur y
combat pltisu'urt opinions anei géncralcmenl remues, auio-

ritér» p^r df gr^inds nonH, et devenue*, selon lui. de* préjit-

(fé* chf-rs 1 l'fsprit du sit-ele. • f.»r, dil-il, il y • de» préiti-

géi profonds cl énniiti qui scdiuuïnl el captivi ni l'cipru.

Gomme d y a des prejugt^* iU|jiTlic icU, (ots et xul^.iir' >,

séduisent et captivent le corur. • De rc nomliro su ni quel-
ques propositions de J.-J. Routte^u, que l'auteur C(<ml>at <-u

homme libre, quoiqu'il le reconoaÏMe hautement pour le

principal siuteur de Botre révolution et pour le flamlteaii de
vcrilr qui, ( ii i i lai rint lo pauplo, OBOaUBMla lUeuell dc BUS

lois autiquct ei vcxatoires.

Le principe sur lequel il établit tout son Milice social, et

Se daaa tout l« eaw* da son livre il nomme par «xcclirnc*

prtnttft» ast ctloî de la conservation indivîdaelle. Ce4
da la qua daaa son sntèaM décealaat «t 1* draii natHral «I la

diait dfd et politiqaa. C*aak aur catia Itaa* <

dans sa trcyéaw paHio, tanin» ka bases d'un» <

uMvaisalla. Cette partia sarlout préaaula una séria da pvo-
pofitioni philosopluqtMa «ri aat entra allas la co—csiao b
plu* intime ; elle demaada b être laa da awita «t dans la
calme. C'eu principalement pour elle que ranteur réel
l'attention aei lecteur», et l'on peut dire que celle i

tjon ei> r IT 171 ndt r par l'intiTct même du »ujet aulaut qn«
par la miiDicrc «crréc et ncrveute doot il est traité. Lo
moyen le plu* sur d'obtenir l'atlaatîon ast da pasiâdar Pasi
de rendre le Iceteor attentif.

SPBGTAGLBS.
Oi'KHA National. — Dem. Omaiiuê Crr/ô. opérai

l'Onrande à la Liberté^ et le JugtmcHt de Pari»,

m atlfodant Toatûn aamnls, bhlilitioriqiie an on aeia.

IMans BK i'Otiià-CBHioaB MAnoaii, rae Favan.—
Zimtr» tt Âtor, H te$ Dev» f*e({fs Savoyards,

Dcni. le Co>i;jrcs des tioti.

TBàsTBB DB L* nÉPcsuotiB, nie de la Loi. Lt Pire
Bfulu», trag., dans laquelle le citoyen Vanluive raaiplira

le rôk' de Hi ula», snivie de Ci is-pin Médccbi.

TiifcATnEDEi i r,i r IV.'MiKAi. — /-(i ("cft'iuV, opcra , li

Cddiehon, ou Us Hohfviimiirf.

En attendant la 1'* représ. àc Claudine, en le Petit

OHHMiirittMUiire,

Tadiias aa u KoaTsaHa» auJardin de rbaittéi. —
Bonifnee et sa t'amUte ; tet Deux BOtetw, et Us Femmes et

le Secret.

Tbéatrb NanoMAL, rues de la Loi et de Louvoia.—
AlisbeUe, OU Isa CHxMtétU fioAMtif suivi de CB/ntuê
nouttllf,

Dem. ta Mort de lUnrat, pièce nonr., daos iaqocilele
citoyen Molé remplira le lôlc de M imt,

TiiÉiTBE LvaiocK DES Av» M Li pATBia , ci-devaut

de la nir de Louvois.— £,«mv«f £«lBi^a!Péiai«lfa6srpa>
de-Garde patrioliqae,

TMam a« VAonafti.r.t.— La f*ttfqne rtttmmiet Jrt»'
qiiin Pjfgmation, cl Id Ft-fc de l' f'fj^itHà.

^ui^^KK DK LA Ciit. — Vaui£T£s. — L'Epoux ripubli-

eain ; le /teacmM't d Is <5iaita>Ç'H(orMtM U Obier jnfar^

rompiu

Digitiz«dLby GdJO^lt
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rOLillQUE.

POLOGNE.

VartovU, te ii. janvier. —Le conseil permanrat a plei*

enitfDt salisrait aux ordm de Catherine II ; il croit pou-
voir eoapler au|ounl*liui aor ta bienveillance de C4-t le sou-

maiMk fol W féeoadHema an tnjclf de Pologne. Aussi

1 pour le SO lèfrier, ae
donne ploa «flnqulélndet on cit aeieré qu*ellat le bonifr

tonl à Clire des magistrats et des juges

Uue serTiiudc si bien élablie va recevoir *on dernier lu»»

tre du prochain dL^part de M. Sl^ikeMitt en qualité d'am-
tas*adeuriie Pulogiie auprès de l'iinpérairice «le Rm«ie.

La (> r:iiniv ton «lablieppur les Lanqiieroule^ «l'osi trou-

vée dans un siugulier emluarras, dont elle a Tait part au
cunsGil pcrnianent : c'est qu'aucun commis^oirc ne s'éiaiit

cncera nrtaenlé à aes aéenna eu mwi de l'Aotriclie,on prie

le eendl peramnent d'te prétenlr la eevr de Vlenncb

De» fronliti es de Pologne , le 50 Jamier. — Nous ap-
prcDons de Féter^bourg que Tarobassadeur turc u eu le 30
de ce inuis son audience de congé. Les mêmes lettres au»
MHiceal que U. lialitschcd^ qui jusqu'ici • été envoyé de
AimIb k La Haye» va paitir peur BerJiUt «à il prâîdra
Je «iCncqiialilét clqu lecome de Paidnira le leâqMMcr
auprte dei Pvovinee>>trnlea.

L'ambassadeur Sicwrrs a enfin quitté celte résidence.

Stanislas-Auguste, qui n'a piis (juitté le costume de roi,

même pendant les dcrniv'res diètes, en a repii:; les Tunc-

lionii. Catlicrine II, qui l'avait d'abord fait ce qu'il était,

lui rend enon m lurd'hui ce qu'elle lui avait âié.

On parle de quelque» nouveaux piéparatifs de guerre de
ta part de la Russie, cl Ton répand qu'on les destine con-
tre ta Fiance. Il est bien plus probable qqec'eM toujours

taulres Polonais, qui somme» deîtinès à recc-

m loi de» mains et da MWg mtm de Ce*

ALLEMAGNE.

V%tnn«f U 10 fitrier. — Lv^ <tclllr^ que les Hongrois
ont promis ont déjà para dans les gazettes. L'arcbiduc pa-
latin est allé à Dude puur presser l'effet des ancienne» pro-
mesaes. La cour ne parait M» devoir £tre micui ser> ie pqr
la Bobéme , non que ta VOmMé n'y soit décidée, mais c'est

qvela disette d'IiMmw* «ennenoe & s'y lUre sentir. On
Diilt iMi de porter hs tecraes pour tonte l*AiUrtelie à
phM defingt à finBt'Cinq mille hommes.
te iimit qui % conra sur des préparaiir« de guerre vers

la Croatie et la Dn^-riir n'n iioini r!i_' rutid.'mrur. On a vu re-

venir ici le généra! LULuL^ lit ikduuiu
,
qui ruiiiinandail de

ce c(Mé.

La cour de Sanbignc continue de iollicitcr la nôtre de
lui cmo (1 cl '» secours de toute esp^^e. Le marquis de
Brème se di-^posaii à quitter Vienne ; ii a reçu l'ordre de
dilRrer son départ.

L'empereur avait eu d'abord l'air de rejeter le taxe de
guerre de 1789comme beaucoup trop onéreaaepoariné.
Depuis. Il loi a paru impossible de s'en paseer, attendu
l'eccroisicmeol des dépensée. En conséquence, la eommls-
•ien des finances vient de présenter différents modes d'im-
position proportionnelle aui traitemciils et pensions des
employés. D'après ce plan, li , |ioss($seurs de bcns-ronds
seront aussi obligés de donner 60 pour 100 de leur revenu
annuel

; les capitatiila et négactonu MM itapoeéi à tS
pour 100.

Dt$ bordé du Rhin, le 10 février. — Il règne à Franc-
fort une (épidémie qui enlève beaucoup de monric. L'ar-
mée françai^esoutient i'bonnenr de se» succès; Tarklicim
et Warbenlietaa sont wcnpés de noaveau par les iteuMI-
cains.

La terreti r e^l répandue par tout le Palatlael ) ta melHé
drtbabiuai» riches ont mi» leur fortuneeHampenoanei
en sOveléa

Il se répand on ferait qui eit pradigieaieMenI étonné lee
politiques il 7 a quelques annén; il va contre la aîiicKi et
la dignité de laooostitutiun germanique. Il s'agit de dccla-
rcr vacanit trois évéchés d'Allemagne, et d'en employer
les revenus à pourvoir aux frais de l:i Rucrre : extn niiU' A
laquelle on se verra, dit-on, réduit li - f > n-^innces

du r«i de Prusse, tant pour certains reniiMurseinciils qne
pour l'entretien de son armée, in^tancesdaotlladéjkélt
•érieusemeot question à Ratisbonoe.

PORTUGAL.

li^tonne, te à éieembre. — Vendredi dernier, sur les

trois benres sept minutes de raprùs-midï, s'est Tait sentir
une forte secousse de tremblement de terre qui a duré
qu.ir;iote-(k'ui secondes. La terrfnir fut soudaine et uni-
versello. Mais le ciel "i'él.ini t t iot obscurci et une pluie
abondante Étant tombée, on s'csi hcoreusenent remis d'un
aussi cruel effroi. Les dommogeaOBt élélfCe

{

rables et personne a*a péri.

L'escadre qui a conduit les troupes auxiliaires de 1

cour dans la baie de Rous est rentrée dans notre pqrl. Un
de ses vaisseaux de transport a échoué «t I

lie de son équipege • péri.

ANGLETERRE.

liimB M g dvBiA

Après avoir pris connai»anc>' li' îi - rs rl ji ts d'un in-

térêt particulier, la Chambre ir i"i ui.i tn amiitédc suW-
dcs, voies et nioven^. 1 ' ^ innci !i r ie l'échiquier, minis-

tre des Cnances, lui annon<e qu'il va mettre le plus de
précision et de nettetéqu'il pourra dan» les diflifcrents objets

qu'il doit présenterà son examen; en OOMéqueooek U lef
divise en Iroi* classes : .

1* Le loial de» dépensesqnll • ftlIufUm pour teutealr
la guerret

S* Le montantdmi^MdeSi dl» foiM «Imorai pour
y fhire face 5

7:" Krifiii h'- rr.iifliUons de l'emprunt ponrie sfriirr de
rannéL' lO.irjiiit.' , ainsi que d'autres ressources ûitinncs

par pin-ieurj opérations de Qnances. ( 1 1rs iu lv. ilr* impo-
siliort? qu'exige le complémeni des rlepeases extraordinai-
re*. La Lliitnibre ayant déjà vu le premieTO^jet CB détail*

il croit inuiile de s'y arrîter longtemps
L'avis général avait été que l.i maiine devait avoir let

premiers soins de ta Cbambre. S il avait voté quatre»
vingt-cinq adUe moldata la sceende annéede ta guerre,d«
moins ou avait pu voir, et sans doute avec satisfaction

,

qu*ao eommeneenwDt de la première il y en avait seule-

ment ft pou près dix mille de cctlemèmennn6-; leur nom-
bre avait donc été porté entre cinquante et soixante mille.

On était maintenant arrivé* peu pri-s au nombre voté pour
la seconde année. Si les gens de mer n'avaient pas maitqué
aux vaK't ,

li - vaisseaux o'avaienl pas non plus man-
qué aux gem de mer. La Grande-Bretagne avait vu ses for-

ces navales s'accroître plus rapidement qu'A aucune aulre
période, puisqu'elles étaient detenua» pendant ta pcc^
mière année d'une guerreavee une aeole imliou, égalée

k

ce qu'elle» avaient été tonque ee puytavalt en à luttereon*
tre toutes la forces anridaies de l'Europe. One observa»
tion importante qui ne devait pas échapper ou comité, c'est

que, du mode adopté pour la levée des quotre-vingl-cimi
mille m luli'is, en pouvait on attendre un nombre beau-
coup plus cuiisidérable en cas que le» événements l'cxi»

gcassctjt.

• Méaic rapidité dans i'accroivsemeni des troupes de terre^

continue >e ministre; trente mille hommes effectifs ont été

levés dan» ta cours d'une seule année. Vous venri d'en vo-

ler trealc Oillle autiei pour le «iviee de ta seconde , et je

vou» gwantta qne ce nombre sera plus que sofiisanu Le
fldlcrt que ilannée^ dan bqudle je comprcudslei Uttupci
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léfalièrait IM BiUMiM les Hgiiapplf le«<i pour b 4é-
ftiiieéerEeot<e.M nonle h ceui quinte mille Iwrainci
de tronpca «nirliliie». èans j timptn tventp • qakraiHe
III* luMMan de lreof»eft élnnf^m que nno* «oiMloyoni»

• Le gctir»'degucxrç que no* gt^iifiaux ont C'li!;i>blii:é^ Js
suivre a (It-inandé, j'en coiuirn», une jn-^iinMit iiion d'ar-
lilirrir beaucoup plus coiisuli i .ili » iIjm- aimine tlfs

pucrri s qiif nous aïonj mes à Mxilrinr. C«' S4T\ict' occupe
niijoiird'Iiiii 4 lui icu\ tU- ciuq ù »ix mille bomnifs. E-ifiu

.

le iio i-bri-de ccui que la Giaii<li-Ui'> t<gi)e |>aie aclui-IIe-

meol, M>ii patuiiKdu pa)s, éinitigeis, eo y rompre-
nant le* auleluU, offre uu total de deui ccnl cioquanle
Bille bommea.

Je cioitvoiruquii le droitdedite qae lesmInislm ont
onlrélMl* rscliffilé q«*il bllaitdem des coii{onciores
ri «ifeolnct qnlli «al oéploji des rèsioarces ^Ict lui
beMhis.

' \\ils avoir pourvu aux eslimalions d""" di'iutiscs de
l yriiiCi' qui' tum^ Ir ii')a> sur pied, vous m nli / quM fulliiil

fournir au\ f\cêd.i|il> iiu \ u il li"- de celles de Tidinée (iti-

iiKre, auiqu<|li-» di s arnieinciib exécuiés aicc une rapi-
dité prë>que iiicro>el^e ipot dOMié lieii»

• Vfiki l'élit dUaillédn MvoMiqB'aigwi«ndiMMa-
lesdépmaett

Poorla mnrmr, 5,58A,000 liv.glallnf }
Pour rarnié.-. «,:t4.'),ooo liv.;

Ariilki i(>, 1 ,.'.'(i),ûi)0 11?. )

Services divers, 206,000 lir. |

AddiliM Moaelle du foiid» d'BMrtlneBni, StW»€00

Mlcii dci «elMiia. 474.000 lit. i

Bac IRIUM dit«Mm d« le di««fef, aHb%M Uni
Bllleisderéchiquier, S,50u.000 11?.

Total t J 9,040.000 Hv. sterling

«lefitinpr|«d'olwenrerqM l'o» le prapiii tfujowifrptt
iDillioo d^WrtlMemeiAcDitseei^èiUiaiiHierbdelleae-
tioaate te»MkMM lit. Meiliog Mconldw d*«HMte ca an-
née pear leBear obirl. Qnriiiiir (urtr* qoe«oie»t le> cir-

consliiDOcs, il a pri» de» prc<riiulioi!s pour qu'elle^ ii'exi-

Keawenl pas 1' nterruplion d'un lui snrr au^si valutnirr.

J'ai pi i^ sur iiioi (i'nn nxluii c qui 1<ilii cIi.iiii:.m.'i': Is il.ii s

les tiilleU lie l\'i U qiJici ; il> m- pjii nl inipinurtiui inhini-

niotsaprïs l« iir scii ic, cl porli^il ik' ci' niuiiinit un iiilt'rél

de 4 pour lOU, ce qui va faite bai-^ l'CHUNjipie »uiT <ut

leqiifl ils rirt iilf lit aiiiourd'liui. J'ai cru devoir les ns*
tretRdreà 3.500.000 li*. »lertiiiK, afin qa'CD J joignant
Icf S nillion^ de iiouve.iux billeit qui H-r<ipl énatceiteaih

•étt te loMi o'flscéd*!pu BéenaaliM teBooinl onUoeire
de S,«oo,OM liv. tterilHv.

• Voin mointenant le n^siilral des foies e( mnycRS pour
fournir aux 19,'J40,OOD II*, sterling de dépeues l

Taxe des terres 3,000,000 Itf* |

Sur la dri clie, 190,000 liv* ;

^dvitt ei Distant de» lb«d« eoMofldés du 5 tvrti Vlth
ati 5 nïiîl 1793, Il97.0n0 llv. ;

Comiugnie de»ii.de?i, ,'.( 0,000 lit.}

I'ni;> iiii!, u.f'nn.r)' n liv.
;

ûillelsde l'éciiiqui. r, 3,500,000 lin

Totel s lli^041,0M liT. llerlliii.

a Je dois an«si compte à te Ckanliiede ceqoi conoemc
le noHvri emprunt ; j'ai dft m'assnrer de la loltabilite des

lonm s ionn airci , i t ii'-aninoin'i encourager la concur-
rence. J'ai eu le Ijiiii liftir d'avoir le sucer» le pins complet,

puisque J'ai «oiiirO' lé .uer rimi maisons de banque )<>ui<t-

sani (tu phiK grand c'éJit, 1 1 <i de» conditions au»>i avauta-

gensrs pour le puMic qup le* ciicun^tanres pouvaient le

permettre, en doniNinl «ne prime raisoimable aux pariie*'.

Oa ne doÂt point oaMkr, pour apprêter mon opëiation

wmjaMew « qu'aa BMBBt de te négociftioa tes d ponr
iM CMMHdéiéiM k 49 «I dmi, kt 4 pow IN ft «A»
«I lea longnea anmiiiée k SO mm et un liuitIi-iDe.s

AprH avoir deimé rie* rtéiBlls sur les lates addiltonnrN
les M. l'ill ajnnie : • Vous ne Iniuveret po'nl l'augmenia-
tion de^ dioiiK sui li'<î e. ni-dr vie aiis<ï foi te que je l'ovais

proposée d'abord. La crainte l ien fondée (|ur la liausse

n'rni ourageai la contrebande ne m'a poa (termu de p> rier

jnqwlh cMtt ••fBtotelteii. Il «MBMtVN r«|i pMi^

ait révoqoer les droits sor le* Rapta,.lMCVHnaMM tel

mariages et le* b.iniâmes. L'c«p6ri^pee en a r#vM deai
déikuli I d'aDord Rs rendent au tt^r puMIc l ion moiai
quSon n*en avait attendu ; mai», ce qui est décisif, ils sont
«Cialoires el oneirnx à la clause du peuple <)i;i n^- j l'iit

poini d'une cei laine aisance, et qui s'y irouvc iKaiiniuins

as^^lj^^lie.

* La dernière des taxes établie est celle sur les procu-
reur'^. (Le^ applandissrroeiils de la Chambre annoncent
d'avance qu'elle n'y trouvera point * redire^} Otié tsxei
été lèvée avec les ^nrds cl In modéralloil néon*a'i«ct peer
ne pis priver lenubl« des impurtanis scrvlrcadeceaiqdl
la fopparleoi. On poorvatt, è BM a*b, éliidir m ên»
sur draquc riere de celte prefcaaioo» et oa nouveau «lur

clteqoe procureur
(
Altorney) , a« moment de «a rècep-

Iten.

» J'i'jpt'^re qiin le comité verra qu'en estimant le prodoit

des nouvelles invc* on n'aura pas de simples s|vèciilaiioni

éventuelles, el parcons^quent chimériques, puis<|iie letir

lolnl n'.sl après tout (|ue le résultnl d'additions failtsi

des droits déj& exisinnis et dont le produit c»l bien coona.
Ces taves additionnelles portent sur les briques et les toi-

les, les eauvde-«ie dlsHMct, tant de fhiiu qae dcfoin^
teitca chei nbm oa frnani de rétranfir, ht ardiliB, ki
pK'm% fcflldfr, lea piamiyars et leurs cktc*, te «em^
Leur l^af e!lOT9l8,000 llr. ilerling. »

l,e qiinis:ie des finances termine par une peinture dt>

l'état /loi ;>»ant du revenu, sur lat|uiHc il rrête a»tr

COU) |ïl.i 1^.11 '1 ; il .1 RI .nid soin de r, i : [ ( in.!";ii > r de nan-

veaii i|ti'>-ii jiiO Miiiani l'api rf 11 di > snn^ ife I iiiriéc It

iliilim line : jlillide «le 2O0,OH0 lu. \li ilm-^ d'i \Ir.inr-

diiiaiic^ (jtrspgpr vO riji'l} le plan adopié pour amortir

sncci ssivcnieni la détte naiioiiale.

.1/. Fox : Antani que {e puis juger de lYtat {le nosf«
nance» pji les renseignements qui vienMi|t ^ ooufl tde
kiuiuis, remprunl a été bien cur^pi el r^te' avÈrareaK
•ewlite ralMunuble et juste. En un mr>i, cV si ub pjirit 0h
Mge, et j'a-pie 4 en contenir; car lorsque j*ai le bonliéiir

de (rotivcr 4 ifimner mon sulTrage, c'est toujours atec e»-
pi r>>.eiiienl que je le f.iis. Je suis rliariDc (|UC le iniiii^lrf

uii I iifiii a l'iple un pi in pnin diminuer les dettes de li

iiiaiiiii', i)|iéi,i|iiiu de In nrei -vité de laquelle il j a lonj-
I Irinps que j'avais pssayede convaincre la Chamtire : Altit

j

je ne le dissanulerai pvé, il e^l ni) objet intimement liéft

ceux qu'Qu Iqi *oumei,sur lequel k- diffère d'opiniott:

c'est lin |>a»sage du disrnnis émiiitl dn (NMic 4 I DavHlQtr
de cette session. Je me suis éloniiljHoUTrlîl «i'onait faiH^

SNlhHer ce Passage; cVst ùini ob S, M. assure ode IB
rhaigès bIsm sur le peuoteitt ietmi paiiil ttH onèieuiâ
pour Inl. S. tf. a-t-elle Irfrn pn tenir ce tyntnge » Cepl«
mmt w- m'n^'-trcs se soiif lis permis de loi en donner lé

ronseil? Quel homme en effet aurait l'impudiivce de $<m-

tenir qu'une surcbarpe de pif-s de 1 nii lion de liv. sterling

par .!n,ajiMilée au fardeau dont lepi ii|.l'- éloi' di'jà jrrc>é,

ne si'ra pa». (MiiT( i,-.r pour lui! l'oui'in i p.ir < r en -'n

uorti, pourquoi ne pas te laisser pronon< er iui>niénie ^ur

ce qui le inuthe? Ehl .snves sQrs que l'opinion quil se

formera i rei égard sera bien plus ju^le quecelle liu roi et

de ses ministres. Maïs prot-ctre dira-t-on que la plupart

de eri taxes n'uiielgnenr qtie ttesol^ de luie, é doot kt
riches sepk fopi usigc; «pteei^pse: eacM-orirMorri
saibfr que les laies imposées de cette ïAirti IK^waf par

retomber plii<t ou moitts siir lé pauvre? D*fetReor9, e>ft>

bien d'articles qu'on qualifie d''<bjcls de pur agi éntenl ou

de luxe, ét que l'usage a rendus iriiiie né<"es*itè inrlispen*

salde, lels'que le l|i«« cl le vue e! Je poiir'ais m dire à pt*

près aut.'nl des autie» i tijct- 1 liaiçés de noiireaut dmit».

• l'ar exeuiplr, h taxe nii>.e-- ir les briques me pj>altsoa«

vrrainemei»llnju>te,ci, si M. Hohart ue piésida'ft teromité,

je l'ifilerpdlerjis de dire ctnat ten cette taxe sera imps-

liraaieni supportée par se* commettants, les habitants de

(terwick , et camkiea effet ib auront de peine oq 4 M
ppiarr iL-s objets ou à payer I9 tqiw sûr le>quels elk pon&
le ne dt;s^<pproiive pas la taxe sur les piern», «rote*

ment je ci ains qu'elle ne dure toujours. Je ii'ai rien i <lir«

de celle sur le- papiers, psrreqi e je n'ai pas l«^ coi:nai<*

sanirssu(li>.>nle>poar prononcer. Ouoiqu'un a t appJaoél

I
&c>:lle kiirJvF yMc^(e;Mrf> JP doiiic qi^ dle pfodqi^.lca

I keumu cÉeli qii*«a «a cHtèrei ca dmièra aaaqMtOte



retvmbcra sur le peuple ; les procureors «obi linpos&s, mais
leur» clifiils paifronl.

Vou5 rovei que c'e*t encore un des cm oA l'impôt pour-

rait tomber préciscmenl sur ceux qu'on n'a paj roula im-
poser, ft alors son injustice e«t paipnble. Sutnrne(-tous

<|u'on MaLlh, il y a quelque» ai)it<^fs, uiio laie «.ur Ir» bdn-

tl(|ue^ Je la jii((rai vetntoire, oppretMve: nais les q)ini«^

Ires et la majorité de la Cbambr<' n'en pensèrent pas de
m^tne, paicequ'elle derail reiomher, tdon eui« sur le*

aciieteurs. Fai-^onh pour un ipslaiil l'appitculioii de ce rai«

annneinenL Si 1rs buuliquiertoulbku »u trouver |c ino)ea

deiaiic acquitter la taxe par leurs clialaiid^, ccile», Itf pri>>

ciireurs n« !>ooi pas si maladroits qu'où doive supposer

qu'ils ne troutcrout pas bit-o le ni0|en défaite p.ijer ai;v$i

les nouvraut droits dont on grève leur rérepliou, et n)C ne
l'eiercice de leur pratique, parles malheunuiclieutsqui

aurotft besoin de leur minUlère.

Il s'élève un doute dans mon esprit qui nécessite une
qitestion rie ma part: est-il bien sOr que non dépenses

n'excéderont pas Taperçu? a-t-on colciil* ci' que les é»é-

neinents peuvent y ajouter, ec qn'ilt peuvent diminuer à
DOS revenvspar le re<-4rreinent de oode comnirrceet fin»

aciivité de noa manufaciures? Pour moi, j'avoue que les

reu'>ei|[Deincnls que j'ai pris à ce sujet ont lai^ivé dans uq
c«ur ailai li^ 4 ^^a pairie une prufundc imprcsiiiou de tris*

tesse sur le pré^ent cl un sentiment d'clîioi sur l'avenir.

Tpuruerop^N-nous nos ïcux, pour les cun^oler, sur l'état

du crédit public? Il otbien Ipin u'ètrr aussi noiistanl ique

l'a prélei'du le œioi.stre d s finances. Les plaies que la

guerre d'Ainéiiquejui a raile* ëtaierit bien prorondcs rtne
aoiit pas encore fermées. Je oe vois pas sur quoi nous nou»
flânerions d'élre pins h'-ureux dans la ftiierre acide le. Je

finis par one observation importaolr, qur je ne ponrrab
paa*er aons silence tana iratiir mon dèvoir : c'est qu'il est

bien cruel pour le peuple de la Grande-Bretaite, qui paie

el supporte les impt'tts avec laul de pa'icnce, et j'ose dire

de soumiwion, de s'eulcudre dicter durenieut du baul du
trâiie des leçon» sur une ciio^e qu'il ne sali cl ne fait peut*

être que trop bien.

La Chambre donne son sulTrane aus propositions d«
diancelifT de l'échiquier, et décide que le rapport lui en
sera fait le leudeniain.

CONVENTION NATIONALE.
Préthtenet de Saint'Juàt.

kapport fait par Dubarran dan» la séance du
7 rerifoje lur la pélilion de Nicolau.

Citoyens , l'assemblée générale de In section du
Boiitict-Roiigc iléclani, pat* un arn'tc du 6scp!('ndire

( vieux stvie ), que le citoyen Nicol.iu , administra-

teur du aépart<-ini'iit de l'aris, av.iil perdu sa con-

liance; celte déclaration fut basée sur trois mutifs-

Le premier, c'est que Nicolau avait toujours re-

fusé, sous les prétextes li s plus frivtdes, de repon-

dre à des dénonciations failes contre lui;

Le deuxième ,
pour avoir plusieurs fois paru se

rendre le drienseur oflicieux des ^ens suspi cts. et

aroT cherché dans diverses circonstances à influen-

cer rassemblée de sa section par des opinions dan-
gereuses:

Le Iroisiènte, c'est qu'il était parvenu, au moyen
de ses opinions et en les entourant de citations de

lois , à égarer des citoyens peu instruits , trun con-

iiauU, et que par-là il avait dunin^ lien au désordre

qui pendant quelque leuips s'était inauilcslé dans la

seclion.

Le 2 vendémiaire , Nicolan fil une Adrrsse à ses

concitoyens dans l'objet de réfuter ces inculpations :

il souttDl que les unes étaient fausses ou porlidrs, et

les autres vagues et insignitianlcs. 11 rappela qu'y

avait/té un des premiers n déiita^quer La&yctte et

à i*crîrc contre le ponvernemml monarchique.
Celle réi)onse itélerniina l'assouibléf générale à

expliquer les griefs qui avaient motivé sa première
résoliilion. Un arrêté du ii vendémiaire présente
ces (iévelû|>pements

; peu de mots suflisont pdur eu
donner ta substance.

Nicolan a nionlré des principes contraires à la ré-

volution du 10 aonU792;
\

Il a été l'apologiste de Roland ,
'î

Il a (lit ^)nbliqucinent que le corps électoral s'était

déshonore par réieclion de Marat.

Lors du jngcmenl du tyran , il s'est fait le défen-
seur de Tapp-îau peuple.

Un arrête du déparlemcnt du Finistère, t^aus le-

quel on menaçait Paris d'une anne'c pn'te à marcher
contre ses hanitanls , fut dénoncé dans upe assem-
blée de la section; Ni olau le défendit.

A l'époque de riiisnrrectinn du 31 mai , SI a pro-
fessé des opinions très opposées a celle révidntion.

On lui reproche d'avoir procuré la mis»; en liberté

de la ci-devant marquise de Qiicrrohati, arrêtée
comme suspecte;

D'avoir appuyé dans l'asseinblée de section la de-

mande d'un rertilicat de résidence pour l'émigré

Laroche-Dnmainc;
De s'être élevé contre une réclamatioti du comité,

révolutionnaire qui exigeait du ci-devant Jumilh^iC
les cerlificats de résidence de ses dcux lil^, d'après

les termes de la lui du '2^ mars.
Le nrr'ambule de l'arrêté dont nous venons d'ana-

lyser les principaux considérants annonce qiie l'aj-»

semblée se trouvait coijipo$«'e de quatre cents v(h
tants au qioins, el mie Nicolan fut enteniiti dans sei
défenses. Le n'Siiltat fut qui" l'assemblée déclara tic

^>lns fort, à l'unauimité, qu'elle refusai t sa conliance

a Nicolau.

Cet arrêté a été suivi d'un autre dans lennel on
combat directement la première juslincation fournié

par ce citoyen-

Ces deux arrêtés ont été communiqués officielle-

ment à diverses autorités constituées. C'est après le^

avoir milrement rélléchisqne votre Comité de iiHrete

générale a prononcé un mandai d'arrêt contre Ni-
colan. Certes, il a reconnu (|ue jamais le soupçon
ne plana pins gravement sur la tête d'un citoyen

;

qu'atteignant surtout un fonctionnaire |iublic il en
acquérait une consistance d'autant plus forte , et

que, négliger dans cette occasion la mesure de sil-

retc que les lois révolutionnaires ont prescrites i
l'égard des hommes suspects, c'était se refuser a
l'évidence même.

Il est bien vrai que Nicolau a contesté plusieurs

des faits qu'on lui reproche : mais s'il suilisait du
s'en tein'r à la négative

, quel est rhoinme qui n'é-

chapjierait pas aux moyens de répression que le sa-

lut public a cummanîlés? quel est l'homme qui,

ayant marqué dans l'arène révolutionnaire, n'invo-

querait pas avec avantage quelques services rendus

à la chose publique, s'il pouvait ainsi faire oublier

qu'il l'a depuis aliandonnée?
Citoyens, on oppose à Nicolau une masse de

preuves qu'il n'a pas réfutées. L'assemblée générale
de la section dn Bunnel-Roiige.de cette section qu'il

déclare lui-même avoir développé la plus grande
énergie dans toutes les crisi's de la révolution , le

comité de surveillance , la Société populaire de
laquelle il ncnts dit qu'il était tnemlire. V(>ilà ses

déiioiiciatenrs. Des faits pusilils ont été précisés; el

s'il en est sur lesquels on ne doive pas s'appesan-

tir, à raison du déni formel qu'en a fait Nicolau , il

en reste encore assez pour le faire considérer comme
suspect.



Il rrsuUe de sfs rcrits ni<^mps qu'il a fortement

contribué dans l'assemblée de sa section à faire dé-

livrer un eertilicat de résidenccà L-aroche-Duinaine.

Vainement on liiiol)serva (pi'il pnriait en faveur d'un

chevalier du Poipnard, iioloircnient connu pour
avoir émigré deu \ H

; Nieolau pri'lendit que l'on

demandait, non un certiticat de non-t'migralion ,

mais un certificat de rëâdlMceque l'on ne pouvait

TCfoaerà Laroche-Dumaine, ajrant résidé par inter>

T.ill« sut le territoire de la section, ainsi que des U'
nu'lus lo ccrtifl iii i.t ; rt .ivre wtlc IMSâ'aDle Sllbti»

Iil<' le cfirUlicallut olileuu.

vutre circonstance bien remarquable : le comité
rcvolulionnaire avait requis le ci-itevant de Jumil»
bac de fournir le remplacement déterminé par la loi

h rnison (le jfs Hpiix fils
,
rrpiilt's émigrés. Niculau

piTtendit que Juunihar n'rtntt tenu qu'à rapporter
tles cerlifir.iLs de iion-t'iuipt ntioii , <'t nullement un
cerliiicat de nistdence

,
prétention condamnée par

Tarticte LVl de la loi du 28 mars; il disait encore
qii'en cas (rt'n)igratioii di-s tnr.uits ilo Jumilhac, c'é-

tait au dtslricl de la situiiluiii des biens à exiger le

rcm{|laceraent; voilà luic nuire ern-iir rt'pntuvee par
]a loi. L'article LV ordonne, comme de raison, que
la valeur du remplacement suit versée dans la caisse

nationale du domicile des père et mère de l'émigré,

et pour cela c'est au département de ce m^mc domi-
cile que la !(» confie le foin de ftire rentrer celle

contribution.

Quand un fonclionnaire public stipule ainsi tes

intérêt» des émigrés ou de leurs procues , lui reste-
t'il beaneoap de droits i une connanee sans réserve
de In part de ses concitoyens , et an cnntraiii'

ne se (icvuue-t-il pas alors aux soupçons It s plus
graves?

Tels sont les motifs qui ont décidé votre comité
dans la mesure qu'il a prise. Il a été singulièrement
touché de la niarclu' siinpli', mais iinpu'-.Hilr, quo I;i

section a tenue à l'e^Ji-d de .Niculau. [it-nonci' dc-

vpnt ses concitoyens, il a été entendu et ju^'c pnldi-

«luement par eux.Leur jugement n'ajamais varié, et

dans une assemblée très nombreuse il a été unani-
me. Il n'y a encore que trois jours que la Sociét<'

populaire sVst prononciT avec fermeté , et toujours
dans le mfime sens. Une décl.iration nouvelle qui a
été faite nous a appris que, dans le temps de la fac-

tion impie qui nous dominait , Nieolau était le dé-

tracteur des patriotes les plus constants et tes plus
énergiques. Ne soyons donc plus surpris s'il a ganlé
le sdriicf sur le reproche qu'on lui a fait d'avoir dit
haulcuit lit que le corps électoral s'était déshonoré
en nommant Marat.

Vous avez observé sans doute que plus d'une fois

la section du Bonnet^Boages'est occupée desrécla»
mations de^icolau, et toujours son opinion a été la

même. Je dois encore vous dire que par deux repri-
ses votre comité y a mis l'attention la mieux mOrie;
son Jugement n'a pas changé.

Citoyens, nlus les circonstances deviennent péni-
bles , plus il importe au législateur de s'armer de
force rt de sagesse pour déjouer rintiigiioet les coni-

Un gouvernement révotutionn.iirr s'orp.iniso

ni trance ; il jette reOrui dans 1 tîmc des despotes;
il fait frémir tous les brîg^mds qui Sont encore dans
l'intérieur.

Les ennemis de la rérnlalion n*ont anjourd'hui
qu'un but nniqiic : c'est (rrinpi'i hcr le dévclopiu -

ment des grands nxjycns de nsistancc que vous
allez opposer à la tyrannie. Rompre l'action cen-
trale du gouvernenieul, décrier toutes les iiirstires

de salut public qui onldouné enfin à la révolniion

ce caractère majestueux qui irappartient qu'à un
peuple plein du scutiuicut de sa dignité , appeler

les soupçons et Ie.<; di-liances sur les intentions les

plus pures et les ulus eéuéreu&es, voilà aujoor-
d'huiVabIme dans lequel on voudrait nous préci-
piter.

Mais, citoyens, que l'expérience du passé ne s'ef-

face pas de notre souvenir. L'histoire de^; r.M lu-

tions nous apprend que ce n'est pas tout que de
savoir vainere; le grand art consiste à proGter des
avantages que peut fournir la aituatioii où l'oo m
trouve. Dans Tetat rérointronnatre, tons les ressorts

sont en action , toutes les forces se meuvent pour
assurer au cor(» (tolitique le triomphe qu'il veut
avoir sur la tyrannie. Laissex-iesse ralentir, se mo-
difier, vous portes un coup sinon mortel , da moins
bien dangereux ponr fënergie nationale. Ne vons
abusez point : le moderantisme est toujours là pour
se .^lisir dtr la révolution , et lui imprimer , s'il le

pouvait, un mouvement rétrograde. Dirigez- la au

contraire avec cette fur(x d'impulàon que le peuple
a placée dans vos mains lorsqu'ils vous a chargésda
soin d'assurer son bonheur. Vous ne sonlFrirez pas

que, par de pénibles tiraillements, la révolution suit

livrée à des commotions et i des oragesMiaeeplibtas
de l'ébranler.

Que les facdooStCC monstre di'vorateur des répu-

bliques anciennes, n'existent pas dans la ndlre!
Pourquoi voudrions-nous les y tolérer?

N'm; . i\ . r , <!éclaré la guerre à toutes les aristo-

craties ; nous avons déclaré solennellement , au nom
du peuple, que nous étions tous égaux par la na-

ture et devant la loi; nous avoosjuré d'être libres.

Les tyrans Inmritiés dianeèlent sur leura trtoes,
les fers de l'esclavage ne souillent plus nos aMÎUSi
nous en avons di'gagé celles de plusieurs milliers de
nos frères; iioms ne voulons reconnaître ni rots,

ni patriciens, ni plébéiens. Des hommes t gauxen
droits, des dloveos libres et ne tormaut qu'une
famille , tel est le pscla social qui a uni tons les

Français.

Eh! en faveur de qui vinu'i cinq millions d^||0B>
mes voudraient-ils aujourd'hui se divisei-!

Ne nous écartons donc jamais de cette eolonuei
laquelle il nous imnorte tant de rester unis; nous
ferons échouer tous les efforts de la malveillance.

Le projet était formé (nous le savons) d'anéantir

le gouvernement révolutionnaire et de lui substituer

unmode d'organisation qui fît évanouir les grandes

mesuresqui ont mis la terreur à l'ordre du jour dans
l'Ime des eonsjriralnirs.

Quel moyen faltait-il prendre? c'était rte s'api-

toyer sur le compte d( s pens sn>:pects, de prétendre

que l'on ne frappait ijne des patriol-'s, de crier .i

i'iniuslice, à l'oppression, et de compromettre ain»
les intérêts du peuple en se donnant tous les debors
d'une fausse hiunanité.

A enlen'lre ceux à l'égard desquels on a exécuté

la loi du 17 septembre, ce sont autant le \ n tuii<^

de la haine et de la perfidie : pas un qui ne se pré-

tende un patriote de 1789 ! Ils vons diront qu'ils ont

monté la g.irdc, payé leurs contributions, participé

à l'emprunt force, obtenu une carte civique, assisté

à la pl.ict^itioii de l'arl^re de la liberté, rl i]u'i'< < ni

sounii.s il la loi. Sur lousct:.s objets il n'est personne

de mieux en règle qu'eux. Ils diront même encore
que nresque tous ceux qui exercent des fonctioos

liéniblesdans les ponvoin constitués sont des in-

trîf:.int<, des ultra-rt^volulionnaires , des hommes
barbares ; ces exprcsisitins sont prodiguées comme
l'étaient, il y a un an, celle de Naratiiles, de fw-
tient, de désorganisnleurs.

Aiais remontez ii leurs principes; prenez connais-
sance des opinions qu'ils ont professées, des patriotes

qu'ils ont çalomiiiés , des aristocrates qu'ils ont dé-
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renflas, Ae ca quVn un mot ils oot fait pour ttwfw
le ctiar de la révolution , et voa^ nurra alors fa mi-
îjblf iiK'surc de leur civisme. C'est de ces clé-

nieiib que doit se composi r la pi cuve morale <|ui

(li^tennine l'opinion de ce jury politique que vous

avfx si sagement plaoë dajis 1^ comités révolution-

naira.
Ne redoutons pas, citoyens, de rechercher toutes

les causes (le ces déclamations exagérées. Beaucoap
d'il

!
Il s se nroiioticcreiit pour la rëvolulion dès

son origuie; depuis cette époque il en est qui l otit

•bandomiée; presque tons voulaient In liberté, mais

tous ne rfclamaient pas avec le même degré d'éner-

gie les drdtssacrës de régaliU^, et c*est cepenibnt la

première base du régime réjmblicnin. La révolution

a suivi lecom^qtielui traçait la natiire : lespriiicipt's

sur lesquelv, 11. ( itlundee n'ont pas vjiic; lisseront

toqiours Ivs nii'nu'S
i
mais c'est que dans qiieliines

indiTidiis les affections et les idées m'ont pas de-

MttMi constamment unies i la cause seule dès prin»

cipes»

il faut néanmoins que la révolii^i^tn parvienne an

terme qui lui est destiné, et ce terme .sera celui on lo

|>euple verra son bonheur consolidé .sur la detaile

des tyianset le calme dans l'intérieur. Toute mesure
qui tendrait i comprimer l'élan sublime qui imu
avance vevs ce terme, à désorganiser le fmmr-
neoient révolutionnaire , k remettre en litîerttf les

gens suspects, et cela sous li n>n\
[
n u-xte que l'on

n'aaileintque les patriotes, touli me^drede ce genre
serait évideinineut contre-révoUitiunnaire.

Citoyens, les comités de surveillance, les adminis-

trations de district, les réprésentants du peuple délé-

gués dans les déparlements, entin votre eomitti de

sâreté générale ont été investis par vous d'un grand
m iiuiat dans l'exécution et l'examen des mesures
giMiérales que vous avez décrt-ti cs.

Plus leurs obligations sont étendues, pins il im-

porte à la chose publique que vous les eutourie/. de

votreconBance. Bile devient néceasairedans des pla-

ces où, en se mettant en étal deguerre avec les mal-

veillants dans l'unique objet de sauver la chose
publique, l'on nflrontetonlcalcalMinesctlea pas-
sions les pins injustes.

C'est ici l'occasion de rendre hommage au zèle,

i i'éneme et au patriotisme qu'en général les co-

mités reVoladonnaires de la république déploient
jonmeliemcnt contre les individus suspects. C'est à
ce travail soutenu, à cette surveillance toujours ac-
tive, que nous devons l'opinion rassurante dans la-
quel le nou&summi^s sur l'étal de l'uilerieur.

> us n'avons pas cru inditTérent, citoyens, dans
l'affaire de Nioolau» de vous présenter iesooosidén-
lions que vous venes d'entendre; elles nous ont
paru s'y appliquer d'elles-méine'^ : et il'aiMeursnous

ne regarderons jamais comme étranger ù nus fonc-

tions et aux vues qui vous animent pour l'intérêt

national de vous soumettre toutes les idées que nous
croirons propres à maiolenir Téuergiede l'esprit pU*
blic. (On applaudit.)

Voici le projet de décret.

• La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de si\reté générale sur la

miseen liberté réclamée par Kicolau , anden admi-
nistrateur du dêparicacntdcPariSi déclare »*y avoir
lieu à délibérer.

Ce démet catadopld.

SiATtCB Ml • VBNTOSB.

On rniend la éBaenmionstirlafiMrmedela
ceptioiidel*impOt.

BeAtiicominmiea nn diiOMiri panr appnyer re«
pinion qnMI a déjA énoncée sur la perception de
riinpdt en nature. Cliarlier l'interrompt et demande
à prouver (lue ce mode est désastreux. L'assemblée
lui acoordela parole.

CHARunn : En demandant la parole j'ai cnntracld

l'obligation de prouver que l'iiniiùt en nature est

désastreux pour la fortune publique, desiistreux

pour la fortune particulière, et même uue l'idée en
était contre-révolutionoaire. Jevaisd'sDord prouver
cette dernière asimiion. Lorsque depuis mnq ans les

cultivateurs de toutes les parties de la France ont
rendu des actions de rrrilees h l'Asseniblc'e consli-

luante et aux autres asseiiihlées pour les avoir déli-

vrés (lu joup odieux des dîmes, des féodalités, com-
ment concevoir ({u ils puissent consentir à les voir
renaître sous d'autres formes? Je rends cependant
hommage à un principe invoqué )>ar le préopinant;
oui, sans doute, il faut que celui qui n'a rien ne paie
rien, que celui qui a plus paie davantage; mais,
d'après ce principe mèiiie et dans ce sens, l'opinion

de l'impcil en nature nie parait encore contre-ré-

volutionnaire ; car cet impût porterait sur l'indus-

trie, sur les sueurs dont lelaboHeus cultivateur an»
rait engraissé son champ , tandis que le paresseux
trouverait dans sa paresse même un moyen de s'y

dérober. Je ne m étendrai pas davantage sur cet ar-

ticle, et je ne serai pas plus loue à prouver que cet
impdt serait désastreux nour lanrtune publique et
pour la fortune particulière.

EnelTet, il est constant que l'impOt en nature ne
peut être perçu que dans un délai quelcon<|ue; ce
délai suffirait pour exposer la récolte. Les milliers

de fermiers-généraux qu'il faudrait employer poUT
cette perception sur vingt-quatre millioi»dechamps
ne pourraient se porter en même temps sur tD«s les

points ; et i! est démontré, relativement à la dîme,
que les vingt-quatre heures données pour la préle-
ver Il nt les suites les plus funestes; car l'intem-

péne des s^iisons venait contrarier l'individu qui, s'il

eAt pu disposer de ces vingl-tiuatre heures pour
mettre sa recotte à l'abri, n'aurait rien perdu. 4e de-
mande la question préalable.

On demande de toutes p.irts que l'assemblée dé-
crète que l'impôt ne sera point ]tereu en nature.

Cette proposition, mise aux voix, est décrétée au
milieu des plus vifs applaudissements.

^Verneret, re(Nréseotaotdu peuple, commissaire
dans le département de la Crense , écrit à la Con»
vention qu'elle a été trompée dans l'alTiire de Cra-
velais, de Bazaoeris, de Biancliaud et de Marat-Du-
monL

Gat-Vbrron : Les citoyens d t t il rst question
sont des patriotes que l'aristocratie poursuit parce-
qu'ils sont sa terreur: Gravelais n'a commis d'autre

crime que celui d'aimer passionnément la liberté et
de s'être livré su mouvement qu'elle inspire ; Bam-
neris, Blancliaud et M.irnt-Dumont sont le - tu mnies
les [lins intèf»res, les j)his prcdies, et les uit ilU-urs

cit< v( :is (in district de l.a .Souterraine. Les iiienibres

du tribunal criminel de Guéret sont presque tous
des aristocrates prononcés qui ne respirent que la

perle des patriotes. Dans ce département oninninne
contre tes smis de l'égalité, et les hommes les plus
suspects jouissent de leur liberté. Vfn'^in Cnrlempe,
ex-conseiller du parlement de Bordeaiix, ipii s'est

illustré dans l'Assemblée législative par son acbar-

nement contre le peuple et par son dévouement à la

cause royale, qui a constamment voté avec le cOté
droit, n'est pÎM en état d'arrestation ; il singe le pa«
triote, et dans l'cibacnrité il complote la perte de In
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patrif. Citoyens, tous frappâtes hier l'aristocratie,

nmlruei aujourd'hui l'inuuCiMice et le palrioUsme
Opprimes. Je Ucmande la rrvislM éicMte Mkke pir
Ip çamiW de »Ar«té générale.

Cette pruposition csl ndoptéè.

~ Ua Mi^ire bit Inolue àt la lettia mi-
vante :

Jcan-BajaHfleLecarptnlitr, représentant 4u peuple
ttani u iéfttrtmfnl de la Xianelu et autre* i\n-

nale.

Dinro, k I*' Tcntow, l*an 3'.

Citoyen pnWjdrnt, j'avaii monentaBément quitté

Port-Uak) Boqr aU«répurerIfaautorriÀcniMlituées
ili; la viliH de Dioan ; celte ticlie vient d'être ren-

llier, dernirr d<^di de pluviôse, une fèlf bril-

liiuU; lut €c|ébrée en l'bonueur de la Batpon. 14 So*
cidlé palriutique, la garniènp et tout Itt citoyens
Ciiiu-onnitciit .'i c Itt' ce!rt'iiioiiip civique rt iii'>r;i!f

;

j'iaii'ulioti l'Iifil uiis.si pur*' quf la putiipc liiL iiiipo-

t-t lOii pi'iit liai- quf la uuimlilé ])ublit|iH> (lt>

Diuau Hislilic la hauteur lu posiliun que la iwlure
iliMÎnatli celte cité. Pal pluf de prélrea que de roia :

tfllc est sa devise.

Les dttnils de b guerre et de la marine me
fiilipelleul à rui t-Malo , où le gênerai Rossigtiol

yu-iit d'arriver avec un suppléaient de batailluiis.

Ou n^altend nlus que le ^igûtl; les mers semblent
(li^misées a ^lleuie qea vaisseau^ r«i^ublic«ilna, et
e^ Filaments se coalisfut f leur tour ppùr servur |a

ibrrt^.

Salut fratcruité.

— Le ministre des coniributions publiques i^rrit

qu'il a di'jà ëlé vendu pour t7Q3, dans cent six ui.if-

triscs, tant dans les bois ci-devant domnniaux que
peu« ci-devant ecclésiastiques et d'émigrés, ftO,8S4

arpents IT perches , 189,002 pteda d'ariirea on IwH-
veaux, 3,718 cordes.

Le pruiluil de ces ventes se monte : dans les biens

dnin.iui.iux, à 12,442,417 liv. 7 s. 8d.; d.iiis les bois

Gi-}leviiut ecil<'.>iasliques, 9 5,087,821 liv. |[f s.;

datt$ ceux des éniigrcii, à t,387,fSU. liv. t9 a. to d. ;

ce qui forme nu tot il de *i(>,4i7,7ft3 liv. <s. Cd.
Dans ce nroduil n'est i»as compris ceîni de tous

les bois (li'livrés pour les besmiis tie l.i piirrri' bt

de la wariue, nop plus que celui des dfux sous
pour livre perçna adr lès «entes desMb dès eodi-

— Bezard fait rendre les deux décrets suivants :

• La Convention nationale , après avoir enténcfu

le rapport de s6n éoniitë de législation. dtk;rèrc

• Que le délai de huitaine pour l'enregistrement

des cerfilicats de r<<si(lencè , fité è peine de niitlité

dans les cas di'terftiinés ptir lesartlctes XXV et X XVI
de ta sixième SPctiuA de la loi Mir les «'migres, ne
conmieuce h courir quèdujottrdtttfMidonnépar le

déparlement. •

— • La Convention nationale, après avoir entendu
le i*np[iiirl de son Cduiile'de législation, décrète

• Qup tout ollicier militaire démissionnaire, dea^i-

hi^ou aus{)eudu, est autorisé à requérir et ot>ti'Oir

des certilic-its de re'sidence par un foudé tie pouvoir,

lorsqu'il ue peut se présenter en personne, sans en-

Sourir la pcuie (jn-nnncee p.ir la loi ilii 17 septembre
ernier (vieux style), et que les ceriilicals supplée-

ront ^ ceuf oui auraient dû «^tre fournis eu sa prc-

•coce rt sigi|& par lui , en ftidnotioo de la loi dtt 48
ipi^jÇ9Qf(^.le^ éuùgréa.»

— Onrîot
,
rapport-Mir du mmîté de If'^slation,

présente é la Convention la loi sur les accapareots
doiitraaaerablée a ordonné la révision.

L'assemblée en décrète l'impression.

-r Hwlia (de Douai) lait lepdre le désrat wm-
vaut:

«La Conventidn naftofiale, ijjA'ès àyoir entroda
le rapport de ses comités de légnlatioli, des domai>
nés et d'sNënatlon, décrété ce ^di sait:

> Art. It^r. Les tableaux uomiualirs qui . aujE ter-
mes de la loi du 26 frimaire , doivent être (tfèsaiBa^
toutes les personnes dont les biens ont été ou aé-
raient cî-apiès cofilisqués au prolit de la répuLti-
que , seront onvové- et proclaïues de la aiénii* uia-

liière que la liste f^M'iiérale des émigrés, et SiTout en
outre alTabés dans chaque clierbeu dt; district sa-
lement ; eu coiiséqueiicp , l'impression de ces ta-

bleaux lie pourra étfç )ir«e au-del«| de dis mille
exemplaire^.

II. Dans la décade qui suivra la poblieatioB de
la présente loi, il sera birmé des listes particvliêirs
des Anglais , des Espn^nuls et des prinoea étrangers
en guei'ieo<inlre la repiililiipie ou au Service de SCS

ennemis qui ont eu France des biens, soit meubles,
soit immeubles *0II des nréances. Ces listes seront

faites par les maatoinalitea respectives dana l'arnlH
disseaieBt dcsoiielles ils possèdent biens o« dn
créances* ei dies ïndiqMtoit «ci cidkÉeei «I «as
biens. .

« III. Elles seront 9»ii9 1â dérnde sqjrani^ adres-

ses par les agents na'ion.itix des eomfuiini'S à l'afl-

niinlstrnliou (lu district, qui les vérilii-ra, y ajoulffl

s'il y h lien, et en foruii ra tui état çiMiéral que 1**-

f;i-nt niitio'n.il adres.sera dads la trmsièm'é décadc.à
'atlminjstmtioiidu département, i VAdiniDUiralètr
des ilor^iiiies n.iliouruix, ;1 la rt'gje natîOlÂïle dc
IVuregistrcmenl et des domaitios.

f 1^. âfrôût en outre tenus les agents w^tioMix
près les dislrii ts d n ln sser tous les mois à l'adati-

liislraliou de leur d' p.irleuifnt, à l'adunuislrateur

des iloniaiiies ii.iiiniuHix et à la régie nationale de

l'eqregislreuu'ul cl des domaines, les nouvepux reo-

^eigufipeiiU qirdss^; sec^ut prqçiiféâsur les bieas

et créances dl) cpafuia dëi indlrldut compris daw
l'priiclç )L

» V. L'administrateur des domaines naTionan
comprendra ces listes et«es roJttHftuements dans les

tableaux oneiftionités en fartiete 1» de la nréiseote

b>f , et dans les états dont la Formation «al ONOBOéS
par l'article X dc la loi du tO fnmaire.

' • ft. Les en'aneiers des i*mfgré$ h*<inront âilHif-

maïs fju'une seule déci iratinii et qu'tui seul dé(iutde

litres il taire ; ils les feront au secrétariat du district

du deniier domicile dé leurs débiteurs, indiqué par

la liste céuéndr arrêtéeén coMoriiiité Vàt^ U
de lalofdu f7 bramalre.

• VII. Les créanciers des déportés, des prêtres re-

clus, des Anglais, des £sp,ignols, des urljîces ét/an«

gèrs qui sont en gnerre avec la répuDui^iiè oq an

Service de ses ennemis, des péisoniies Ifiises fiors u«

h loi ou Condamnées avec couliscation dC bjcnSi
^oiit assujélis aux mêmes déclara tioii'i et 9^||iQ(i(j^

titres que II s créanciers des émigrés.

« VI II. Ces di'clarations et dépôts Seront faits, par

les créanciers des enn«rn"S et antres dont il est parlé

en l'article précédent, difiis les uu^tre mois ;i comp-
ter du jour dé la pulilicalion , faite au chef-lieu da

dis|rictde leur domicile, dn< listes générales Od ta-

bleaux sur lesquels leurs débittfàip Êl^ r
'
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créances.

• IX. Ln dr'positairps publics et pnrtiCiilîCrs, les

débitriirs, Ips r(iini)t^ilil< <, 1rs fi'iinirrs IfS dt'-

tfnlenrs «les biens ilfs t'mi^it's el aiilrcs compris

dans les listes ou tnhle;iiix généraux, mentionnas en

la présente lui, ffruntduns ie la^nie délai Ifsdécla-

nlion* prescrites par tes lois dfsM noTnnbre ITtS»
25 Juillet 171)3 et 26 frinaice, Cl 4M SOUS ICS pdlMS
qu elles prononcent.

• X. tes dispositions des lois des S septembre etfS
novembre 17'.»2, 1 !

j
invifr 1793,20 fiiin;iire, 26 ni-

vôse et autres , tjui sout contraires à celles de la

présente loi, soot rappoitëctk •

La a^nce eai levée à trois henm.

SOCIÉTÉ

M8 AMS DB LA LIBERTÉ BT DB VtGkUfét

itkST AL'X JACOBINS DE PAfilS.

Pr^ddence dt TkirioH,

•fanes DO 6 ywnwÊ,

La SoH^ti' popnlaire de Besançon dénooee dies

vex itions exercées ctmlre le citoym Canvi» par le

gouvernement (le Nenfcli.llel. Ce citoveii a lait des

reolamalions auprès des Aso'inbln s t onstiliiaiite et

législative , mais les aristucralcs elles hommes 4 Ë-
tttlesofitécarléfs.

On demandé le KenToi ra comité des défomeurs
orCcieux.

Laveaux s'y opfose en dîwnt «fue le comité ne
()eut pus |)rt iidre des rouseignenients sur eette af-

aire , parcequ'il faudrait les tirer d'an (lays dlran-

Louis, après avoir fait olistTver que les IiabilantS

de ^eu^chn(el n'ont pas encore secoin' le joni^du

tyran de Prusse, demande (pu- la Soeieté s'eiupresic

de venir au secours de l'opprimé dont il s'agit.

Collol d'Herbois : Ymis eiilendrez chaque jour ù

%'Otre tribune deft pétition^ qui tendront à faire éva-

porer les idées républicaines. 11 peut y avoir des pa-

triotes opprimés , mais cc ne sont pu les habitants

de ^eu^e||;Uel , qui se mettent à genoux chaque an-

née devant le tyran de Prnss*^ et qui préfèrent le

gonvernement de!q)Otiqiie à celui de la Suisse.

Que ces habitants soient dignes de )a liberté et

qu'ils Tiennent A nous ; ils seront rcetrs à bras ou-
verts.

N'allons pas nous laisser cntratiirr dans cette

Îueslioii; tout le inonde sait que la neutralité de ta

utaie déplaît i nos ennemis; on cherche chaque
Jour k rrxetter contre nous.

Défions-nous de ceux qui veulent inMi|)ir rctte

imité dr prtncfprs; renvoyons-les à l espnt public;

ne saWissons |ns avidement les données que Ton
nous^ présente ; pn-tious ganlc dp tOipb^r naOS IcS

embûches par lieu liens.

Un citoyen reproche à CoUq! d'IJerbpis d'avoir

accuse' les Suisses de fléchir Iç genutt devant le tyran
de Prusse. (Murmures.)

*

Collot éTBerfoiê : Jé proteste ane Je n'ai pas parlé

des Suisses', m'afs sputement des liaiuianls de ^eiif-

chdtel , etje demande que la iiocieié prenua des iu-

form A tioatm l'MIrMtf ful t ad rapporté cé <t4h
j'ai dit.

Ce citoyen monte h la tribune, et déclare qu'il est

habitant (|u p sys de Neufehâtel, qu'il iiidiite l.i <nui-
nuiiiede Saules depuis quinze ans ; que, lile>séd;iiis

la Vendée, il a eu besoin de retourner dans son pays

Car rétablir sa santé, et qu'il retourne à Nantes,
as ses foyers.

Ci^nBiBR : Je voua ai déjà dit que Nantes était de-
vemi bu fover de eoiilre-révolution où tous les scé-

lérats de fa France avaient résohi d'exciter do
désnrdre. de cmicei t avec les brig.uuLs de la Vendée.
L'indu ulu qui virulde nous parler a dit uu'il était

très peu éloigné de la 8idB|e. le v«t imis mire part

d'un événement qui pomm vont donwrdm rmwci-
gnemenls.

Le nommé Viellanil, des environs de la Suisse,

avait été nomme commandant de l'ile de Noirmon
tiers ; ce fut lui qui livra cette fie importante anx
fctigandsde la Vendit; on a saisi sa C()rrespond;mec

avec eux; bientôt elle sera iniprinu'e, et I on pourra
Constater l'intrigue de ceux qui sont venus a Mar-
seille, à Lyon età Manies pour conspirer. Quand on
a vu que jè mettaisA Nantes la terreur à rordre dn
jour, pinceurs de ces infâmes conspirateurs se sont
disséminés dans les communes, et , à l'aide de certi-

li' qu'ils mit surpris, ils ouhrliappé aux nu-sures

rév(duliuunaires. Vous eu avez ptusieurii dans vus
mots : Je purs ifièmc âftê que véilen avtenn extrait

à voire Iribtine.

Je ne vois que de l'équivoque dans hsn'fionses
de cet individu. Prenez-V prirde: vnseunemis s.iveiit

bien que ie plus sûr moyen de détruire la liberté c^i

de vous di%intir par lenrs émissaires. Faites atlen-

jon i Ions Ceux oui s'InlKidiiiron' dans votre sein
;

, 'ai VU partout de ees ligures étrangères, de ces

ihusphorcs en révolution, qui ne pannsseii! sur
'horizon politique une pour la i renaître dis divisions

uni'Stes. Je demaniie que le eiloyeii Soltreuvovéan
comité de «âreté générale : s'il est patriote , il doit

Itre cohtent de celtt: mesure; s'il est coupable, il

but qu'il {térisse.

Collot d'Ilerbois : Je demande que , pour ne pas
perdre un temps pncieux, le jiiesideul fasse trois

qiiesti<uis à rimliviilii l.iit I objet de la d.seiis-

sion : 1" s'il coiiiiait ici ijes patriotes qui répondt-tit

de lui ; en second lieu , s*tl y ^ longtemps qu'il est

membre d'une Suciété populaire; enfin s'il a vu
Pambassadeur de Fiaupa p«indaut sou vuvagc eu
Suisse. (Adopté.)

L'individu e«t inferpellt' : i! déelare qu'il ne mn-
nait ICI qu'un invalide; qu'il :i éJi' iiieuibre delà
Société des Capucins de Nantit et de Vm eut la-

Moulagoe; il ré^nd négativemeut à la troisième

question.

Collot d'Urrhoit : Je pense que ce serait se joner
de votre intelligence que de ne pas deviner ce qui su
passe danÉ Vos ecenrs èt de supposer que vous ne
vous êtes pas aperçus combien les réponses de eelui

qui vous a parlé sont évaiives. Celdi qni a quitté l.i

V4 ndée au nnuiient où il fallait eombaltre les bri-

ganifs, eeluî qui n'a pas pu faire ijix'luiit lieues p(uir

rendre visite a uotN aiphatoédèrfr en Suisse , celui-

là, dis-je . n'a pas soutenu lcsnnacjM»dasMni« de
la liberté et de l'égalité. '

n^n

Un hcuniiie i|iii n'a |)as tiuM i lé d*aVolr un ami
q|
ni

prenne ici sa dt'Iense ne doit pas flRUif VttS^ fiflmb
coullance. Cef ul^rvatioas serlîrÉt futiles si vous
ii'etif z pas entre (l' iix écueils; niais si (Iles parais-

seul d'abord supcrlictelles, clh*s n'en sont pâifflôins
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dans I<* fond trî"! iniporlanlcs. Voie î tes deux dcueila

rlitns l<'.<uiiiot$ on a voulu vous faire loiuber. La neu-

tnililé (If la Suisse sera sacrée taatqae les Suisses

iaiodront leurs mains aux nôtres; vos ennemu foot

toutes 1rs tentatives possibles pour rompre cette

neutr.ilitt' qui leur estai funt-sti' ;sl vous refusiez des

dêrensi'iuÂ oriicieux dans l'occasiuu nrésetilc , on fe-

rait (les habitants de Neufcliâtel des Suissis ; ou

dirait que , lorsque la Convention a traité si aaiica-

Ifmène les Suisses , la Société des Jacobins ne veut

p,i<; se les attacher par les liens de la fraternité ; si au
contraire vous ne faisiex pas de difficulté d'accorder

les «h'Ii'iiseiirs oflicieux deinatides, on (iirait qocvoilS

êtes des Neufchàtcloiset non des Suisses.

Je nïe félicite d'avoir appelé votre surveillance

sur les individus qui s'introduisent dans votre sein. '

Prononçons-nous, rappelons la détermination que
nous avons prise de placer le buste de Guillaume
Tell à eOté de ceux de ^tus et de Maiat. Disons à
tous leti amis de la liberté qtte , m les IfenlcIiAtetais

demeurent asservis au despote de Prusse . ils forme-

ront au milieu de la Suisse une seconde Veiiiiée.

Restons attachés aux Suisses; que les erifiints de

Cuillaumc Tetl elles amis de >la rat soient unis par
des \\tm éleroels. ledemande le renvoi de l'individn

qui nous occupe au comité de sHreté gt^tiér.tle.

Les propositions de Collot d'Herbois sont adop-
tées.

— La Société apprend avec satisfaction que In

sauté de Robespierre et celle de Cuutbou se rétablis-

sent de jonr en jour.

— Quelques membres passent .tu scrutin épiira-

toire et sont admis. Faurc, député, est accuse d'n-

voirorf;anisé la contre-révolution à Nancy, d'avoir

incarcéré les patriotes et donné la liberté à des ana-
tocrates.

A|irèB une discaision asaeiTÎTC, Tadmiaiioii de
Paure est ajournée.

— Un secrétaire fait lecture de la correspondance.
Plusieurs lettres annoncent à la Société que dans
divers endroits on a trouvé une grande quantité de
volaille qui avait été jetée i l'eau par les ennemis
de la chose publique.

—Une lettre des patriotesjacobins envoyés de Pa-

ris à Commone-Affranchie pour y punir les agents
du fédéralisme et du royalisme, pour y ranimer le

courage éteint des patriotes, expose les persécutions

etlestr;icasseriesd(>til on les accaltle chaque jour. La
Société populaire de ComaïUDC-AfTranchie est rem-
plie d'individus suscitant, sous le masque du patrio-

tisme, mille tracasseries nux envoyés de Pans qui

remplissent leur» fuiiclions avec tout ie zèle que
doilalteadre des véritables amis de la lëvolti'

tion.

Collot d'Herbois fait l'éloge des Jacobins envoyés
à Lyon , et développe les intrigues que les Lyonnais
aristocrates ourdis»eut chaque jour pour se venger
des traitements qu'oD fait essuyer aaxennemisde la
révolution.

La séance est levée à dix heures.

ÈUU d*$ fHtOHs.

Le bulletin de la police porte le nombre des pri-

sonniers i cinq nùUe huit cent vingt'iieuf.

BniUmrnt d'assignats.

Les fcntose, à dix heures du malin, il a été brûlé.

dans l'ancien local des ci-devnnt Capncines , ta
somme de 20 millions en assign.tts, dont 16 millions
provenant de ta vente des domaines nationaux , le».

8uels, joints au milliard 04 millions déji brûlés,
trment on lotal de 1 milliard 80 millions; et l«i

i autmnSUoiii d'asntnals démonétisés vconitt des
échanges.

Ifeéê éhiArtt.

Aujourd'hui 10 ventosc, à onze Tieuresdu niatin*

il y aura séance publique, distribution de prix, lec-
tures et concert.

Les artistes et les savants sont priés de se faire ia>
scrire à l'administnitioo, nie I^Efêque* n» i. Batte*
des^Moulins.

SPECTACLES.
OptAi NiTiOfiAL. — Auj. fforatius Cotlèi^ opéra;

rOffrande n la Lihti ti, et It Ji.iinnr,,! d,- Purin.

TRiATRB Di l*Op£bA CowQiB N A liUM AL, I uc Fuvarl.—La
2' rt'pr. du CoHfjrt» du RoUt «Mk SB S aclcst atnèe tfe

toui son spectacle.

TiitATiiK DB LA RtooBuqot, «M Ib Loi, —
Robert, ekefdê Brigtmàê,

Dca. EiidMrl»,«a la CtMfÊnMt» jMar la UbtiiL
TiiàVBaaeuBDarkYaBia.—>Jiiia,«pin; ImOhut

Emiffcff , et f« PHiei» TViifon.

Eo aUendant la npiék é« CtanélM,M fe Mi
CvmmittioMn aire.

TiiiATnE Dr. l« Uoi«tagi«b, au Jardrn de T^-^lil^.

—

Le Sourd, «u C Auberge pteine, com. en 8 ucles; ,4u

(i)»/r', fl Jeunnat.

TNkATkt NATio^tt-i rues de la Loi et de Loufois.'»
La Mori de Aiarni, pi{-ce nouvelle dans laquelle le dlo3ft«

Molé rempUia le rôle de Marat , préc. de ta ParfiUt
Egattli.

Taiivaa sm Sàiia^eumast d^evant MoUèic —
(hdUaawu TMi Smmt «h CwMt etIw Dm» Ckimmt
et la Laitière.

Tac«TRit tvKiQCB DBS Ahis t» LA PtTBu, d-dcvant de la

me lie Loiivols. — La lUtse l itlagtoim, peèbde Mkàd
Certuviies

,
op. en 8 actes à specL

Tn^tTiir. DU VAi DEviLUt — Lt Stwrà§KMt Bmctrê
lin Curé , et le Divorce.

Dcm. te l\>ste ti aeué.

Tbbatrbobla CiTt.— ViRiâTas.— LesDeu*Ferment
le$ Dragons et les Bénidiefines ; tt$Drt§0»Ê <N MMf«N*
vuntf elfe Pari de liugt'quaire Aesrat.

TaiATBa ne Lvcti nn Abts, an Airda derÊtralité.

—Âu Hetomrt la ButeuU, et te$ Pvrge* du Pén Dtuliitttm

TniATtB-FRAiiçAn coiiiQvi BT LvaJOVB, rae de Bondi.
— L'Histûiie du Genre AeaMfa, paot, à fTWld ipect., M
FHfWiix républicain.

TastTnK Di l'AMTii^.nN, A rE^tropaclr. — Lr Turtufff,

com, dani> laquelle If ti(. G«^i<ird remplira le rôle d'Orgotf

suivie du Double Mariage.
^

Incessammettl le Naufrage des Rois dans l'Ile de U
Baisoti.

AHmiTRàATRB d'Astlet , Taubourg dn Ten^ple. — A»*
jourd'liait à cinq heures et demie piéciBet. Itdt<9e« fWÊh
coni, avec lastifevcaetseB rnAinni, «oathiuerB setcaeiiden

d'équilal1onei4*éinnlBtion, toundemanéi^, danfet wr
•esckcvaui, avec plusieurs se. nr-- 1 1 fntrc- t tci riT:n]-.:Hii<.

0ii9«eiifoae.

PAlBMIinS Dit niENTES DE L*IIOm-BB-VlllS
DE PASIS.

PoriMos de 8 moU SI jours de 4TfS. Tentât )«ttfM>

iVbaïf des pafnin.
9. nrlarne, perp. et r'itg Utoidi.

tS. RAdii, pcrp. cl viag N«nidî.

87. Defmncc, tont. Ti»g. et perp . ..... NoflMti,

30. Dcbr«c, perpétuel KomUi.

_ Di9itgQd.hy,GQO0fe
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POLITIQUE.
ÉTATS-UNIS D*AMÉRIQUE.

Kxtnrit d'une lettre dt ffeW'Yerk, du 15 janvier. —
Le» Ëlals-Uiiis, dont la moniln pulilJquc itVst pa% usée
roiniitr celle de rAitRlrlrnc rt de qucIqiKH autn-it ualiom
de rEuro)i<', nul r.iit loiit ce qui dépendait d'eux |wur
coiisprvci 1.1 iii-ii:inl:if |K n(!aîil l,i piicrre artiicHe; ils ont

rè^i$té à lOUlo l.s iin iU-linns tini leur ont L-té fiiiles dc
prendre des niivuii >i a> plii'saiiles ;i aucuni; ûv% nations qui
(omballcui pour l.i lile'té. (leicc Mgc modéralion n'a

|ioiMt cuinniu au minisli rc brittiniiique i mais comme il

ot persuade- qu'une ugic»>îoa dirccie eonln; rAcnérique
wplMiirioiuile leraii rvgttiée eomme un Mte ioJuMe, ar-
bitraired «liMtpoiiqnc par loalts In tniMueci ncMfft de
Pmilvm. il nous n suscité, avec qneltim goMn, <lc*

ennemi» dans les di-ux u;nridc5.

Ici ccsuntd<5 n ili >iu vn{|\.i^cs qui, an méprisée DOt
traiUs arec elic-, at: .[tiriu nos po^^sions avanct^c^ dans
les terres, afin il'i ii i tonipre notre coranierre fl , ll tc-

ries; aux aili-rroKM d'idurope, ce xuit les BarbarcMiucn de
|j cùte d'Afiiqui- que M. Pill aappcli-s comme auxiliaires

pour enlever nus nat ires cliar^^és pour la pluparl de grains

douirBiirnpe par.tit manquer. Le roinislic cnfm n'a pas

Mtké k «ulariser Im cornires britenuiquH èenleier, con-

tn toute loi , M«k de ne* iKHiOMoti desHiiéi pour les poru
4e la r^ublique françiiK*

Cette violation oufcrte dn droit des gen» a engagé le

rnnçit s à (tonner ordre t noire anibastiiticur Sx Londres de
fuifc rc|uc^'rilaliniK Irs plus snicusi^ au rabinet de
Saint-Jomes sur si s u \ n iniis dirccu s et iiili 1 1 : : ; mais
comme des reprc-Huliili* ii'- -.ei.iiont \ aines rnvor-i une cour
sans Toi, le Congrf s -t li.'iu* do lis rtnilrc plus dignes

d'attention eu décrétant l'arntcoical de quaraole vaisseaux

et la Icviîc d'une armée de dii mille Iwamieik Le ««m de
tous les Etats a été unaninM pour ces Boesum i et il l'Ao-
glelerrc reconnait déjà conUeD II tU déeetenUfteai k ane
cear de faire le guerre contre une nation aruiée, nous
pouvons la confirmer dons Itdée de ce danger, puisqu'il

n'csl pas nn seul de nus Etats qui ne soit dispoM' à tout

n)trr|>rendrie pour njaiukiiir sou indépendance et sa

liberté.

Ce Iwu peuple nm<'TÎfain était rteniu à vitre en paix et

en bonne iii;(-llit;i-nrp juc l'Anglelorre comme u\ec ions

1rs autres Etats de l'Europe. l*ouiquoi l'Anglelcrt^ veut-

elle absolnaient en Tjire un peuple guerrier? ponrquoi
n'a-t-elte pas songé que» l'eidler A prendre les armest
c'est s'exposer h avoir de fies pour eniNal on peuple en*
lier* libre et oeuf?

ANGLETEHnE.

Londres, du iO nu 16 /crmr. Le» di^bats des der-

nières séaitccs ont annoncé- quelque (lé^il de mettre des

bomesk ta préiogaiive rov.i)e;on a soutenu qu'elle a ex-

cédé aes borne* en inlrodalsant des troupes étrungères

damlera|8Qnieaantlcoonsenlcfli«il préalaUc du parle»

nnil, et Foi a obacrré qu'une ermfe nenacail la eomli-
tntion. PJtl a eipliqné que les eiicoaitannes critiques ont
nécessité cette mesure. Il j avril nn tn-fbllo de réponses i
Taire & cet ;iveu ; nui> CDinme Tn continuation d'un tel dé-

bal ne pou\ail ylxiulir j lien, il a ressé comme tous les

autres, et la victoire est demeurée au ininiNtre.

Ceux qui s't'ionru iil lie eeltc défeicnce li ibilnelle aux
intentions de M. l'ilt d< puis l'onverinre de la session ac-

tuelle n'ont peut-être pas assez cousidcré combien ce mi-
nistre a pris de longuei oieNN» pour parrenlf à ica fins

avant la rentrée.

La réforme partemenltlit^ iAt caeviBt en cas de paix,

•eonclUè sou plan de gveric leva cms qui craignaient
dlHre rélbniiés, et le nombre en est inneme. Ce nombre
a encore été grossi de tous les aspirants aux emplois que la

guerre Tait créer et dont la nomination appartient aux mi-
nistres. Les subsides ont passé presque sans opposition

;

aia»ila guerre devait passer demtïroe. Ji est vrai que, si la

«ampegMpKiebaiiienVitpeaphiaheimiiie qiielepréeé-

dente, nue énorme responsabilité p{-sera sorte ICiedee»
ministre; mais alors il t'en tirera comme II s'en cstd^
t n- : les allit^ n'auront pas tenu tous leurs eogagemcnlai
les Fra urais auront eu des arméee pbia puiMMIea queedlct
sur le»quellea on eomptaitt la levée en OMMe des nallona
coalisée*, dont les gaieltes allemandes nous avaient Oattés,

ne s'est ell^etuée nulle part, parcequ'il faut que la levée
en ni.is-ed'un paiple armé soit préccdéc delà levée eu
ma .^e (le toutes les volontés de ee même peuple, et que,
partout où il y a des rois et |

' nu f^i liberté, la »o1omI(' de
ce« rois est ioujours en opposiltou avec la volonté des peu-
pies qui ne sont pas libres.

Cette vérité poldiquc sera rans doute uM Vérité de bit
avant la fin de la<campagne actuelle; car lemidiedelil
vérité soit rapidCBMnt celle de la tUwrlé^

On ne peut se dissioniler que le» rolê ilognraeni difft lei

fieuples en les appelant k leur aide dans la querelle qu'ils

désespèrent de pouvoir sontenir seuls ou avec leurs armées
stipendlét s. I.e> peuples vont d nr ^^ayer & défendre
leurs irais initiit», et plus ils les c-uuiieronl, plus ils ver-
ront qu'ils sont distincts et sipaiés de eeux de leurs des-
potes. Il faut donc que ceux qui veulent régner se dépé-
cbeut de le faire, comme le disait le prince de Piémont.
Pill , pour retenir le sceptre de Gcoffea, a sédall les repré*
sentants hL^éditaires ou élus de l'Anglelerre: nalî la fC-
ducUon s'usecomme tons le» tutics msoris irompewfvdei
gonvememenu rojrang» et la palvance populaire ne aNiae
jamais quand l'énergie démocratique est toujours active,
vigilante et probe; car la vertu étant le principe des répu-
bliques, ce n'est jamais sai>s UD grand djtn: i punr 1,'ur

liberté qu'elles perdent de vue celle vcrln dont tous les

ambitieux ont tant d'iiit(^rêL de tramer la perte.
— Des dépéeln s vcnui s en quatorie jours d'Halifax,

dans la .Nouvclle-Kcossc, unnuneenl Tlicureusc arrivée de
plusieurs navires mardiands anglais cl qu'on grand nooi*
bre de corsaires français croisent aar la Ofe de PUIedet*
phic et de la Caroline du Nord.
— Le duc dTork cil arrivé id te 18 janvier. Lehmm

de Nagér a présenté au csbioel ministériel, de le part du
prince d'Ornn^e, des notes ofBciclles qu'on dit Ctre de la

plu» liante importance.

Le mûnie cubinet a reçu des dépêches du tord Saint»

Helcns, qui doit IneeMiBeMBt quâiet Madrid et «evenlr
en Angleterre.

On assure que le doc d'York est venu pour conférer avfC
les ministres sur ie plan arrête à Bruxelles dans le comeil
de guerre présidé par le vieux général Sfickf on ^{ovle
qu'il retournera incessamment en Flandre

La Geaetleâetn Cour, datéede WUtehsItdo 11 r(9rrter,

annonce que dimanche 9 le ii's tiouorable Henri Dundas,
un des principaux secrétaire^ dVtai de Sa Majcsi»? , a rerj'u

des dépCclicsdu lirulenanl-gouverneur pour Sa .Majesté ii

la Jamaïque, dattes du deremhre 4793, portant la

nouvelle que te major r.rani , conimaïulant du niùlc Saint-

Nicolas, avait accepté la reddition des paroisses Saint-

Marc et GoTaves, de Saint-Domis i;ne, ù Sa Maje>ié bri-

tannique, aux mêmes Icriueset conditions accordés préoé*

dnnmvntau mùle Saint.Nicolas cl h Jérémie; qu'en Ceil>

éqnenee le pavillon anglais flottait mr tons le» Cwl» el
batieries de ces quartien et panîtaca.

La seconde pit'ce, datée do bureau de l'amirauté du 11
février, donne les délaits de la prise de la rréçitle française

l'h contiante par lc> fregaie'- l'.n j-i 'n /'i''u-i' • i l'Iplii-

gcnie. Us sont conicnns d.ios une itiirc du capiujJLn. I.ow-

ley au coinmodore Ford.

La piise du mùle Samt-Nicolas et de Jérémie a déterminé
une coalition de dix-liuit pan>issvs de Saiut-Dominguet
dont celle de Sailli-Marc fait le centre. Ces paroisses avaient

a-boré le pnvill'iu blaur, et avaient reuvojé au MAIe pow^
fédamer la proleclion dn roi d^Anglcter» contre leacom*
mbeaires de la Conveniien; lecomnuindani du Mêle leur

a envoyé nn commandant el deux commissaires civils, qui

se sont rendus & Saint M ^re, en ont pris possession, et

l'ont orcarii'i' à l'instar de Jérémie. Lediepeaa anglaîi J
a été substitué ù celui de France.

te vUle du Cap cat eeespéepar qadqnes noirs et fod*

......^le
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lfne« pptix blaacs épars an milieu drs ruines de oct le vrile;

elk- j un maire ii' Rri- ei ua général nulttre. Ellet'«ceiipe

des inojeti"i »U'f<'"se.

Vtte anni-e d»' !i.';çre« de trente îiiille hnmmi''. «( tinn»,

Ie«Mornr<(ei proiiRc >a frontière cïpiignote. Le ct>Dimi<«-

saire Saiiionax, aymi tnnla bk» une entreprise sur le

IMUe, télé sbaBdiHiBé par Mm partit II •*e»l tétùpé an
INvt'^M'riMiv Fahrerel* aiitic eamaiimtin^ était aai
Cajc»4fehil-liMiW( ajrani appris^ la riteA le quartier

da Lénfiné nMRalent Dn« uninn ««ceeetal «le Jétémie,

ROMS la dirwfion de M. C umpan, il mit en iii^iirreclion tes

noir* «le la b-nKlf du Sud, et celte p»'lile nrniée, s'^laril

éiablie à la Mira]|;o;ime, M)n« i.i cmiriinir d'iui nniiunr 'iii

N'veiiir, a inferrf^il»' la «"nmmiiiiicnl «m i t oiiipt'cli»' la 't'ii-

nioii. I.r roinnioilciiT qui r<iniii unda t l< s forces naTale<< ri(*

la Jainii'iqtit' on étail paiti le -16 dereiubr^ a«rc lroi<k cents

baannrs <le trou|)i"i pour Saint Uarc; enfîn, quelq'ies

jnnrs avant le départ dti paquet ot, il venait d'arriver un
Mtioienl de Saha-DaMtaglie, a««e on messaterqui avait

Ithii d'uB flitittna vttÊpim •fecliiit le myaitre qu'on
aralt mk k rînlerroger et ft le cacher Aisait eroire gènè>
ralenienl qnecV'al? '.c rommK<;;iir(» Santoiijv.

/^H 11. Ck-sjoiirt (liiiileis, ^! . To» n^licmi ;iniir)iK3 an
rOi U' iCliMir do innrrinis lie (lui iivv.iUis du l'Inil.', don! l'on

a reçu par « elle voie des nouvelles de la plu* froktie d ite.

A son départ di> Madi ns toutes le^ |)ré«idenrt>* et iei pus*

aeisiant de ta Compagnie eioienl dans l'élat le plu» Horis-

UBÊ, La tcésorciie à Madras av iii e» féceite diiqlaeki de
pende», qoeiquMle eût «ovojé uneMimme éfalc au eon-

mI d« Bengale. Celte abondance dTarient était dne en
gravide partie 4 la fidélité avec laquelle Tippoo Satb avait

payé les sommes stipulêei par le trail>^. aux irliëaiires

resprclive.'. : il a d'ailleurs rempli parr iiii'iiioiii l<r.> m s

rnf^gemenls. La prise de Pon.;irliéi_ï eiaii duo en jç aude
n;ir ic .1 l'.u'i i^ lii' cl an /«' le .m e le^<niel» le nabab d'Arc.ito

et )c raja di^ TiiDjaunr uiaii'iil approvisionné nos force» < 11

inatcli'- pour celte expéditmn; celles ci ont perdu au >ii'[»<"

df Pi^ndicliéry le liculenanicolom I Georges Maute, clief

du );('Mie, un capiiiiine, quatre lieutenant» el UR eiôeifne*

On rapporte que M. Haulr a été lué nar mie esiièoe de
trah^ pendant nn'en iraiUtlt d^'àde la capilulatien. La
SsMht vidsMvn rran^nde^Oeanon», avec quelque ar-

tillerie et des irnape* à bord, Iftelia de secourir la place;
mais Tamiral Carnnalli«, cnininandani la d l.i Mi~
Mené, de 35 canons, le foi ça à !«*éi<ii}tner. tu rrs m. hr

,

l'on apprend qn il n uii' armé i Plie dr Fram c (pu l nu >

corsairesqui i ni laii i)lii-i''ii reprises sur la navif;.iliur< par-
licMlrÎTr lie riiirlc. On dit (|ue de ci's armateurs, au nom-
bre de p'ut de vingt, q<ii lqu<^-uns son! mun'és de 40 ca-
nons; deux <r<mii« eux, le Ornéml Diim 'vnezilCF.gitlilè,

de 2i canons, ont pi i» sur la pointe d'Adien ta Céré» et

dfiq antrea baiiment<> partieiiltei)b

.Suitaiit de» lctir«i du 11. le e«leiieH(énéral Maek.
laal eélékré daua les reuHIn allemande*, e*i arrivé ici Mer
ae lelr. M. Mtl a eu «ne conférence de trois ht-nres avec
ledned*y»rfc. On croit que ce sera s r Henri Clinton qui
aur I II c mm-indf nieiil de r.uin.c jn';l.ii een Flandre.

— Ou rci lt de riyinontb, en date du 7 féviier, que
l'aniir.d Machi id y est nllendu, cl que le reudez-tnos de
la floire est a Torb;iy. Les recrues pour la marine se font
en Irlande avec braucoap d'aclirilé. Let sii neutreant ré-
gimenu écMMis aoni inr pied, et leu's rher» sont nomiaés.
On augtnenle dedeuz cents liooiino chaque coi-ps de dta-
gêna légers,~ 1^ séance* des ! , tj et 13 février ne jncsrnient
ancnn débat in(i''n''.vanl. I,e procrs dn lord il.i'-liiiiis :i é!.;

repria le 13. Loid Coiunallis sera culcndn danscttle pro-
cédure.

— Le jeune alde-de-camp que Cliarelte a envojé en
AngUierrc avant la prise de Noirmouliers, et que les

ém p-és ont de suite engé en amba^nailrur, a remis, il y a
quelques jours, à tous le* ministres des ))uissAnces aliiécii,

un méaaire qu'avait rédigé Dumourks, ci-devant n)iniitre

e Ffaeee i Berlin. Le but de ee mémoire élall d'envaser
wcarps dl|llomal]qQi> ti eppnyer les demandes de ee n pré-
MManti mats les ministre* ont rcfosé de reconnaitre cet
W^fasq^laB momei.t où on a été instruit de Ij réponse
delaSnf*«e au minbire plénipotentiaire delà républi-iue
françai (' v\ ('< vi ferme ifMi'diion ù garder la neulraliié.— L éYûiuc d'Aulun | qu'on avait UixK embarquerpour

l'Amérique, s'est emlwrq né le 3 de ce mn'> ponrla Bol>
lande: il av.i!l rt en I oïdic dt- «[lli ter l'AnglMi'i rr.

— Tes nioim ii.' lit' <)iii iloivi rii t'ire la suite de nos pré-

pni,.iir-. innni riM'. 'Ci: b eut t^lie paralysés en quelque
sorte, tant par l'altente de» nonvetlti^ dn cunltnE^t que par
la terreur qu'un a de vohr les armcmenl» formidables qw
le» l'rançais font à Cherbourf , à Saim-Halo et au Havre,
e diriger «et noa eétes. Cette lemnir **e*l aegmeBlé^ ét^
pniaqaeles habiianis de l'Ile de Guemeaey ont cBtmjéÉ
Covrea leur* cilbis les plus précirtu, dan» la crainte dé be
voir tomber entre les iMlaB des canwgiielet qui bordeoC

i les côies de France.
— I.f niiiii'lère, :iprf-8 nvoir olVrnn des driii pnr'eTn''iifs

(rAnpIrifi re ri d'Irlande tout ce qu'il leur a dfoiau.le en
liiMi|)e<, e- en subsides, s'oecnpi' dans Ir pin> and s<< ret

deso|)ér«|ionsdela campagne p ocbaiue, tant par mrr qoe
p.ir leitv. Cependant , comme il c^l surtout im|>onani de

j

metlri* noscAirs ft l'a^'ei d'un coup de muin de la pari de*
.
Français, on les hérisse de canons et de troupes, cl 11 a lié

ordotiné de Mee >«rtir JouracMentenldes diflrreats povti

des patrouilici maritime» mi de petiU bélimcnis. In
meilk urs voHtéiSt ponT «NBlaer le» nmncnenta de
l'ennemi.

On préipnd que les Franeais travaillent avec une ardeur
et un sucefs inrroyal les à rassenilder »in nombre exln*o|w

dinaîre de bàliun'nis di siiii(''s à rece\uir dt-j In.ojies (!e

<jéb;>rquemenl. Les iirs de Sciilv se rfearik-nl comme me-
narées d'une Ir^s procbaine invasion ; il a même été quo»
tinn d'y faire passer une partie de l'expédition dn comte de
Moyra; mais on débite que œ projet a été rejeté par le

raison que la totalité de cette cipéditbw a ooe daatiiwiioH

dHne leat nstie Impoitniee. LNippmliIna prétend qwr
cettedeslmatinu nVM autre qne celle de garamir no» eûtes,

si mal protégées au lofe par nos escadres, puisque de% fré*

gâtes rr.inraisrs c>oiseiil impunément dans la Manche, et

qiiesh d'entre elles sont devant nos po<ts d'Irlande, dont
elles l'udiarrassent le commerce et la navigation.

l'aoli a envoyé ici un nommé Masseria pour solliciter de
prompts «eronr^. Ot ;ip<-nl »irnl d'expédier on coiiirirrà

Panli ; mais on ignore le contenu des réponses qu'il hd
opporte, et le secret du gouvernement sortes mestnes
qu'il a adoptées tdalivcnent b la CorM est paHUtcmeil
ineomii.
On ne parle pn* darml^ de la destination de nos

cadres, qui gisent encore d^n« nos port s ; les derniers aHs

I

de ( rlle de sii Tar « is sont di' la baie de Knnclial , dans Pile

du Madire, d'o^i il a appareillé (Minr «a ile^linalion nue
quatre vaisseaux de liu'iie, dont un li trois i.oi is, d.

m

frégates et vlngi->ix bâtintenli de trun^port cbaiRes de
vivres.

— Les dernières lettres rmiei de ta MédiU'rraiiée por-

tent que l'amiral Hnod ti nt toujours Ip port de GénCS
bloqué» ainsi queccui de Tuulon et de MarwMie^ Gamme
on dVi fait eneere atiqniie féponae poJtive i renvoyé de
Géne» qal peCsmlè ono note du séiMl de b république
sur la sIimUm hotffle de TAngleierrr, ou prcsamc que
l'inlenliou des cours coalisées r t de f rcei li s (ii ituis â ^
décider pour ou contre elle*, utu ndn que Um niutiaiiie

est une sorte d'.u te d'ini-nlilf r.nilie la <dalilinn.

Le gouM rocn)enl n'a riicort' pri» uucuue determii>«4iou
relaii\.-nii rii à la rcpiil.lrtnic de Gènes. Les utinLstértels se

plaignent de la liauienr qui ri^ncdnns lemciuuire de «s
fiers républicains : il n'y a cependant po> d'apparen'^
qu'on loie le doge & Sjint-James comme on le «il autneCiis

à Versaillei,

— Phisirars praprièiaircs et eapiiaimade tatmeatK m
plaignentewe amettume des pertes qu^ih mh Mae, Ibm
d'avoir éléconvoyés ; ib demandent dea ladeDDiléi.

RLPL'ULl o L L 1 HANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ
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tt Ifiurs efforts pour corrompre Vesprit public

rfaiw ta Sw^iU wipM\oirt de Communê-Agiron'

It nVst pns rti.iin.inl que, dans une ville où il

oiî<fe un fuyer dp patriotisme, où de. gnnHÎs rlTcis

irsiiltcnt ét riinion continnolle des anus île ! i 11-

bettét nos ranent» cherchent à re naUrt- deidivi>

lions : nous avons beauconp iTexerofiles de en fu»

ncstes tentatives ; niais tins» Irnr p^poir p ir.ii^'^r se

soutenir dnns une ville encore fumante tU- sit i t lu-l-

lion, (|ne les patriotes puissent alors songer à se

diviser, c'est la ce qui ne. ncut se concevoir et ce

qnt afflige tons cenx qui s intéressent à ta rdvoln-

tion et anbonlinir du |iptiple. Je vois des Jacobins

courajçenx, qui <>iit tmi; (|iiitio' pour voler an se-

cours (le leurs anus, t'tro tuiil j i-oup ni (hscoidi'
i

avec eux; je vois ceux qin oni qniilt' ienrs fiinniles

«t tonl ce qn'ils ont de plus cher être traites d'ani-

înlienx ; rappelés dans leurs foyers, ilsrestmt à leur

poste, parcetpie la patrie est encore exposée à qnel-

(jurs f);inp;<TS ; il ii-iir l;ii"(lc ii tous île v* iia' imuls

r< j'iiiidre, mais ils ne viennent pas parceque in jm-

trie leur connnande de rester,

.Tef est dune lé pouvoir de nos ennemis qu'an
mifien même du nanfriige ils trouvent le rooven de
nous désunir et d'excitiT îles riKiinnsites p,irtiruli> i es

entre des hommes qni doivent se réunir pour se

sauver. Nous pouvons l'aire des reproches aux J.ico-

Unks de Commune-Affranchie ; ils ue devaiml pas

se laisser tromper par manœuvres de leurs enne-
mis, et se livrer, pour nin^i dire, ciitre leurs ttiaios

,

il5 ont en tort de sortir de leur caractère.

r.n Société poiinhirc devait dire fermée à tons les

aristocrates ; il convenait qu'elle (ùt composée
d'bommes énergiques, capables par leur activité de
relever à Comninm - Alfi inrhie les débris du patrio-

tisme. Nous ;ivions dit aux patriotes : -Soyez cent,

soyez deux ei-nts d.ms I,i Soc i lé, niais n'en a<lniel-

tez pas un plus grand m iiiLrc parmi vous.» Les
arlslocmtcs ont sans cesse In itr contre cette défense,

et la Sociét»* populaire cUe-m»?me a ouvert ses por-

tes, en disant que les lacohins de Paris voulaient la

dominer. AujonriThui elle n<' pi iit plus se plaindre

de ce.lle prétendue oppression; elle renferme huit

eénlS fiersonnes, parmi lesquelles se trouve un
nombre considérable d'aristocrates qui l'oDprirorut.

Ces hommes ont alTeeté pour nn moment le patrio-

tisnii', in.iis ils ont dnns îe rfrnr le lîésir de lutter

contre les patriotes. Ils ne foui que iKn 1er de pardon,
et les patriotes ne sont pis encore (lésabusés de celte

sensibilité funeste. Ce n'est pas à un patriote qu'il

enrivient de pardonner (orsque la patrie est offen-

sée.

Ce ne ser.nit fias être pntriote pcirocque l'on prn^r-
r.ut plutôt à soi • niétiie et a -n sni-iliilité (|ir.-i |n

patrie. Voilà cependant la générosité des patriotes

dé Commune-Affranchie; ils ne se sont pas m s à

Iifir véritable hauteur*, ils ont mieux aimé suivre

leurs passions particulières que de se ralliera ceux
de Paris ; dans cette même Société on ils <e r[i<( ni

opprimés par leurs amis, ils déchirent la mémoire
dé l«nir.s friTes.

Gaillard, le patriote Gaillard, s'est donné la mort
pareeqnHI crovntt que sa patrie Amt menaeée de
tomber daii^ de ;:rands mallieiirs ; eb l ien ! croiri< z-

vous que. le lendemain de sa m<>rt, sa mémoire fut

vouée il l'exécration publique dans le sein de la So-
ciété populaire ?

Mais ijni soiit ceux qui ont en^le ven^ sa mé-
moire ce sont les hicnliiiis de Paris; c sont mx
(pii ont déchiré l'acte qui lu orlamail son iL'noiiiinie,

et qui nul i i ihIii a ses cendres !< s justes regrets de

sa perte. Voilà le pruccUé ^ui a tant prélc a la ca-
|

lonmie pendant qu'il n'a servi qu'à préserver les

patriotes d'une faibles.se qni U s déshonoiait. Peut*
on être accusé de dominer lorsqu'on ompi^che ses

amis de prendre des mesures funestes au bien pu-
blic? Je tne rappelle que, pendant mon séjour à
Commnnc-AUranchie, les patriotes étaient sans cesse

à nous tourmenter en nous demandant des fêtes ci-

viques. Us ne Toyaienl pas que c'était un fi^gft

tendu par Imi aristocrates, qui voulaient qu'au rot*

lieu de l' illi Lrri-.sse publiipic le peuple s'asseuilil lt et

demandât gr.ÎLe pour les conspirateurs. Non» eûmes
beaucoup de peine à leur faire entendre que leurs

demandes compromettaient te salut de (a pairie.

Les Jacobins de Parts oat traversé avec intrépi-

dité t lis les écueils; la cuinniLssion temporaire a

hu-a nu rilé ^larsa constance admirable ; la commi.s-

s on révolutionnaire a pendant ijiialie mois f ui des

sacrilices à la pairie ;cai- c'est faire de grantis sacri-

fices que d'oublier sa sensibilité pbysi>|ue pour ne
son.^er qu'à son pays. Voilà ceux que l'un appelle
des ambitieux et des iloniiiiateurs !

Cilovens, c'est à ^ous (pTil appartient de donner
de la force aux Jacubius que vous «tvez envoyés à

Communp-AITranchîe : dites aux patriotes que ce

s<ml vos frères, vos amis, que vous avez chargésdu
soin de les défendre, dè veiller i leurs intérêts les

pins elier.s et de parl igrr Imi s pi'i ils et leurs pei-

nes, il y a dans CuiniHunc-AnVaiiiitie des aristocra-

tes ; dirifiez contre eux la surveillance et la f(trce

des patriotes» Qu'il soit ûiit une Adresse à ces der-
niers, et qu'une fois au moins les aristoeratesdesesp

pérent de nous déranir.

Suppre$Hon dei eonlntaKons dli ffâ&oUmt,

La théologie consistait à embrouiller ce ^nidéjà
n'<'.sl [las trop clair, i» faire croire des choses ineroya-
liles; la France a été pendant plusieurs si»H;les par-
ta;^!'.- I il pr ilV'-M'urs et écoliers de cette science

divme. Quelle hiérarcine d'e.scrocs et de dupes, da-

rinis le capucin jiiMpi'au pape, depuis le pavsan de
a Vendée jusqu'au docteur deSorbonne! Eli bien!

le peuple s'e.st déljélé lout-îi-conn !... Anjonrd'hui,
une et deux font trois... Quel oonleversemenl ne
faut-il pas pour revenir aux notions les plu8sinip|e<^!

La raison vient d'expulser les administrateurs de la

religion; conserveraitrclle les.prèlre$desfittauers?

Le sens commun ne doit il pasiétre le eontrdlenr-

géiiéral, le tnini>tre dt s eoiitribiitions publiques?
Or y a-t-il rien de plus contraire à la rai.son que de
repartir l'impôt foncier purdi'partemenl. par district,

par municipalité, parceipie ruucien régime ré|iar-

tissail par généralités, par élections, par paroisses?

Et ces ilegrèvenii'iits !... I.i s n'iuirtilions et dépar-

titions sont six o|M j,iliuus dont l'ciiienible est le

niaxirniini de l'iil-surditc.

Les répartitions cl dégrèvements apiiai ti noient''

au système monarchique, qui divisait tout fiour

tout subjuguer, ou an fédéralisme, qui donne à clia-

nne Etat confédéré une pro|i(>rlion des charges et

«les rabais qui doitêde déieniiinéc par les arlietes

de coiitedération. La l iance n'est plw< une monar-
chie; les départements du sol, qui est un, indivi.si-

ble et incessible, ne sont que des dénominations
géographiques de portions de territoire, dilTéreiitea

par l'étendue, la fertilité et la populntion ; ce n'est

pas la ligne des Suisses, ce n est pas 1 union de l'Au-

Sleterre avec l'Ecosse, ce ne sont pas les électorals

e l'Empire, ni les Provinces-Urnes des Pays-Bas,

nî les Biais d'Amérique.
Si les limites lîépartementales ne détruisent pas

l'unité du un iii< domaine de la liberté, si ce ne sont

que des allées d'un même j ii dui ap|i irtenanl à la

même famille, pourquoi le partager par des ri^r-



tttions cl*un conlingpiit ft-dmlif? V .i-t ll <1cs inler-

miHiiairfS entre 1rs assenibliVs priiDiiiros ilu priiple

*tt le corp* li'gislatir, entre les constituant n 1rs

mimlitairfs? he nombre des votants d'une ou
sinirs assrml^Ii'os priiiKiircs a-l-il d'niitrrs ImmiTi-s

(Iiio les (lilli rcnts iidnilirrs de \ul,inls livi-s \i:iv l.i

coiistiliilioii ? l.'irii[M*t l'oiicicr doit-it r'ir autre

cli<tsi'i[iii» la qiiolUr de proiirieté di'tfrnntu pnr la

loi ? pour l'oblonir d'un contribunbl»-, l.mt il it i)nr-

lir l'impôl général entre des départements ausai

dilfi^rents que les individns? Le système «etuel de
l'assiettr dr riiii!>rit csl niiti-conslitutiounel autant
(]itc contr.'iirc ;i sa prrcejili<ui.

Clnviêi n, tout occupé à li rnu rln rîoiirsn, ;i npran-

dir rtiôlcl des assignats, à briguer la surintendance

delà trésorerie, agioteur fédéraliste et suicide au
moment de paraître devant ses juges, nous a fait,

par t'illusion ses projets, la faosseti^ de ses prin-
cipr»; (iiiniicicrs et commerciaux et In pt'rvt'i>it(' de
Sfs iiil<'iili(>ii<;, un devoir de détruire i-t rasi-r ItMle-

parlrtiifiit (lï's roritrilnitiori<; piil»lMiiio«;. Sou succes-

seur n'attend pas plus impatiemment que le peuple
la suppression de cette section inutile uu ministère.

Personne n'a encore prc^nh^, sur l'assiette et la

perception de l'impôt foncier, aucune Idée, aucune
vue l oiilnrnirsà notre constitution. Cetobj< l si lulilc

oublié. La facilité d'émettre des assia:n.its supplée a

tout, remplit tous les délidts, et dérobe (tour qucl-

<]ue temps à Injuste sévérité du peuple les bommrs
insouciante et iguornnb; chargés deradminîstration
des contribniions publiqiii s.

Tousces régisseurs, con)iiiis financiers et autres

savants de l iuicien régime, s*- IrouNcnl li-ls niijonr-

d'Iiui que ia république souflre dt-s irtiu-ds dans le

recouvrement d'un impdt qui seul peut produire les

deux tiers da total des rcTenos puolks de l'Angle-
terre: te sol et les immeubles de France valent an»
jourd'hui an moins AO milliards; je roâiùs à 50.

La deiiit-cenlii>mc portion de ce principal Irançais

.s't'Ii vnait à ïï.'.O millions; une propriété estimée
lou.uuu francs naiernit &00 livres. Le quatre-
centième denier oe la France immeuble donnerait
125 millions. Le centième denier, non pour succes-
sion, mais poor «eonisitiQn delà liberté, eût été une
laxf rt^volutionnaire sans iniastice et eAt produit
000 niilli(>ii<;.

Oti aurait payé avec zèle si on eflt connu qurlle

doit être l'orfanisattou de la taxe des terres et de
tous immeublea dans une républimie. Si un docteur

de Sorbonne entre dans an temple de la Raison, il

doit ftre bien humilië, autant qu'un avocat com-
inentatiMir, arrétiste, domaniste, canorn-lc

,
(|ui des

bords de l'antique Seine serait transporU* sur ci ux
de la Driawnre, devant un tribunal de jurés améri-
cains. Le docteur et l'avocat ont longtemps et péni-

blement étudié des choses contraires au sens com-
mun ; eh birn ! tous nos plus famctti fii)ancaeri ne
sont pas instruits plus utilement.

Quarante mille huit eent i|itara!:l<' r''parîitions,

ayant chacune quatre rôles pour ijuatre perceptions

de fonds, principal et accessoires, presque autant de

dégrèvements ; un nombre innombrable d'étals

«t l>orâer«anx , doubles , triples, et de mémoires
envoyés et renvoyés respêt'tivcmrnt cntro ces qua-
rante mille huit ceiit quarante irions, kiir.s cor-

respondances avec deux et tntis iiniiistères, admi-
nistrateurs

, municipaux, trésoriers, greffiers,

commissaire»^djoints,colleeteurs, porteurs de con-
traintes, arpenteurs, experts;... c'est-àwlire an
moins trois mille hommes occupés à administrer
l'impclt , roiiiiiie les |)arlements administraient la

justire et lesiirélres le Sairil-Sacrenienl !

Tmit ce'. eeliaraiiil.it,'e <! adiiiinistralion no rend
m^mc pas les contribiublcs d'aucune répartition

certains qu'ik ne paient que ee qui e«t d('Ierminé

par la loi ; ne peut jias eniiièrluT les fraudes par •

ticulières des individus; lai^ les coulributions

arriérées, et partout les sans-culottes dépendant
des bien étoffes, les bonnes gens dupes des doc-
teurs. Le peuple sera-t-il toujours trompé par ses

serviteurs ? La puhlicild d'un compte général des

iirianees ne siittit plus ; le compte de chaque district

en recette et dépense de toute nature doit être im-

primé dans cbaque district. QuedeCraisde main-
d'œuvre dans les quarante mille bnit cent quarante
divisions de la macliine de l'impôt ! Je voudrais les

diminuer, h.lter et assurer les produits, s'il était

nécessaire de conserver cet mip'l.

Je vois le federaiisuie le plus dangereux dai.>

toutes corporations de contribuables ;
je ne voudrais

point de répartition ; il n'y aurait pas lieu aux dé-
grèvements; je n'aurais besoin ni de cadastre, ni
«l'arpentage, ni d'expertise, ni d'aucun ministre.

Les iniinif ipalili's eniieiuies du fédéralisme abdi-
queront :\\rv plaisir toute ailiuiiiislralii»ti d'ini]>«*'ts

et se hàteriint de vendre tuule propriété commune.
Ce sont les curpjrat ons des contribuables, les

masses <Ie gros intérêts qui ont résisté à la perfec-

tion des lois sur rim|>At. Ce sont les oppositions des
trois (lifléreiils iiilérè's des cimtribuaules des trois

territoires compriii dans les trois répartitions qui

ont arrêté les opérations de l'ancien et du nouveau
gouvernement. Peut-être leurs débats respectifs

etaient-ils sons le despotisme une résistance bonne
à conserver ; on disait alors : Sauve nui peut ! mais
aujourd'hui rejetons tous les intérêts de corps,
toulefédéiatioii (pieleonque; adoptons cette maxime
des hommes vraiment amis de la liberté: Paie qilt

doit. C'est en isolant les intérêts qu'on assure l'exé-

cution des lois ; ia résistance d'un indiridn ne sali-

rait la suspendre, un corps l'arrête trop sonvenL
L'intért't pe'ncral se compose des intérêts indivi-

duels: si le recours à la loi n'est plus diin;»rrenx,

si aucun eitoyeri n'a liesoin de la protei iiiin, ili- la

faveur d'un autre, pourquoi confondre son intérêt

personnel avec aà intérêts distincts et séparés ?

pourquoi créer quarante mille buit cent quarante
sociétés dont les débats ne déterminent pas en der-
nier ressort les obligations individuelles ilr chaque
associé, et rendent inlei imnalde le romiile des
quarante mille huit cent quarante conipa;;riu s Un
républicain ne doit dépennre que de la lui : tous tes

intérêts doivent être gardés par la loi séparément,
sans les cumuler par des contins territoriaux ni des

castes d'individus. L'intérêt des corps est plus puis-

sant contre la loi que celui (riin seul. La loi triom-

phera de cet indiviflu , tous les citoyens prêteront

main-forte : l'intérêt général est l'intérêt personnel

à chacun contre l'égoTsmc exclusif. A|in'>s avoir di»
tingiié les intérêts de chaque oontribnable, la loi

doit être rlnirr, franclic, égale, sévère et juste.

ISûu luHi des bords de roiiio.où ta terre est pres-

que sans culture et sans prix, où on ne voit que
quelques cabanes placées à de grandes distances,

I impôt, qui est l\.ine de totite société, commence
à s'établir. On doit payer en raison de la quantité

d'acres. La Lixe est pins forte vers les lienz où sont
(tes bourgades oaissnntes; au-dessus de deux mille

acres on doit paver double taxe pour la terre laissée

iurulte; la culture de trois acres sur cent ou la clô-

ture pour pâturage sont réputées cultiu e suffisante.

Franchit-on les Alialaclies pour s'avancer vers l'At-

laiitie, la population est nlus grande, les proprié-

tés plus divisées, I nctivité éveillée par l'intérêt et la

facilité d'exporter à l'étranper ce qui excède la con-
sommation nationale ; la loi de la taxe pénale pour
non-culture devient sans application ; l'impôt n'est

plus sur la supcriicie, mais sur 1« valeur des terres*
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La terre et la main ôc riiomiiie reiideot les ri5co1-

tfs, sur deux terrains de même étendue, aussi diffé-

rrntfs «ftie la nature et 1*«Mneatîon praduiseiit de

dissrmbinncrs riilrr' |fs iiitlivitlus, LcS hnmenhirs
OU les nii'is'^oiLs soiii siisci>ntil)!es d*êlre appri'c-.irs

;

on nr «iiiir.'iit calculer les opiiiions, on ci :ii['ti les

voix. On csliuic les tiMT4's pour les imposer en rai-

son (le la valeur; chaque propriété doit l'iinpOt in-

diridueliemeal, CD proportioa de son mérite per-

sonnel.

Lo tribuiiil de la contto nomme un juge-de-pnix

dans chai:|uc nrrondissrment pour recevoir la décla-

ration nltirmce de chaque propriétaire. Cette décla-

ration doit contenir la nature, lu quantité et la situa-

tion des terres; trois propriétaires sont noinmi^s par

le ju-:t'-ili'-pnix pour esliiiicr les objcls (lr*iarc5. Je

prendrais pour estimnlrui& dtâ tiunuaes qui n'au-

raient aucune propriété dans le canton. L'avis de

deux est l'eslimatioa ; si les trois estimateurs sout
«Tavis dilKrent^, les trois prix sont calculés ensem-
ble, et le tiers du total est adopté pour estimation.

C'est le tribunal qui lixc la valeur iks propriétés

des estimateurs. Dans plusieurs districts il y a une
estimation générale despropriétés de chaque espèce,

ivee distinction de quaiilés dans la même esjtèce ;

cette estimation varii^ d'un canton à rniilro, C est la

valeur principale qui est estimée, cl uuu le revenu ;

IMndnstric n'e>.t pas taxée.

Telle est la théorie de l'impôt des terres en Amé-
ritiu** ; dans chacun des Elat.«>Unis la taxe des terres

a été moins pour l'Etat une pour les dépenses loca-

les des districts, dont elle n'a pas souvent excédé

les besoins particuliers. création du papiei -nion-

nuie a fait abandonner le paiement eu denrées

]»reique aussitôt que l'inipdt a été nécessaire. Dans
fiba(|ae Etat on legardenit comme Tou celui qui
chensberait le nivean de l'égnliié proportionnelle

entre les district!;, et qui proposerait un cadastre

,

qui ne peut pas tenir lieu a'estiniation, coiiune ua
moyen de trouver ce niveau introuvable.

Le gouvernement général des Etats-Unis n'a point

eoeore imposé de taxes sur les terres ; les douanes
sur les cotes, la poste , des concessions de terres

vacantes, des droits de consomniutiuu perçus inté-

rieurement et des emprunts en Europe ontjusqn'ici

rempli ses besoins.

Le temps où le Congrès iinposern des taxes sur les

terres est très éloif;Mi'.oii nous touchons au moment
de voir les Elals h dires tellement unis qu'ils n'en

feront qu'un; alors on estimera la valeur particu-

lière des propriétés sans vouloir niveler ce (pie la

nature et l'industrie rendent partout inégal : alors

l'unité générale, comme aujourd'hui rtiiuté de cha-
i|iie Etat fédéré, rejettera toute idée de répartitions

girlocalitf, par Ina«^se de conlrihnablcs, j)(iur s'en

nirà l'estimatiou de chaque propriété de chaque
taxable.

Dans le cas de la consolidation des Etats fédérés

en un seul, les Américains, guidés par leurs prinei*

pes et par leur situation cnnunerciale , ne feront
pas de l'impdt foncier leur revenu principal.

Les Hoinains ne payaient ni capilalioii, ni tnxcs

des terres ; des droits de douane et surtout de cou -

sommation sur tes marchandises des Indes orien-
tales, qui se vendaient ii Ronie à cent pour «m du
rtrrmicr prix, et !a soie qui se payait au poids de
'oi-, donnaient à la trésorerie (le i'rinpire romain
l'équivalent de 46 millions de piastres.

Et le cadastre de Jollivet, fondé sur les droits de
rhommel... Les répartitions et dégrèvements sont

d'insénieux babnçoirs... ou augmente la garantie,

Onniininue les résistances...

Roland a fait imprimer que la taxe pour Tu-
«âge des, dwinins eu Angleterre est si douce ù payer

que les dimaodwcet fîtes on paie vokotairenwiit
le double.

Rœderer a prétendu que TlmpOt sur les fenêtres è
Londres faisait que tout le monde y était mal logé.

Des hommes aussi mal informés peuveitt seuls
puiilier de telles erreurs ; le système actuel des con-
tributions foncières en est une bien funeste au cré-
dit national, dont l'impôt est la base la plus solide.

L'impdt sur le rcvenn , <Iont le produit diminue
par les déductions et indemnités réclamées, lorsque
lies aecidents l'ont rendu moindre qu'il n'a été pré-
sumé, sau'; ([u'oii ollrede payer plus lorsqu'il excède
la fixalion sur laquelle ou a' cotisé, est contraire au
progrès de l'industrie particulière, a plusdedilTi-
ciilté dans l'assiette et moins de certitude dans les

résultats de la perception que l'impôt sur la vufeur
principale. L'Etat ne conuait jamais moins ses ri-

chesses que lorsqii*il tant à cnelarer les moissons
de chaque année pour en exiger une forte quotité.

L'iropAt en nature est ennemi de l'existence des as*
signais, opposé à l'aclivilé des nirniveinents du con^
inei'cegéueral ela la pruuiptiludc des recouvrements.
Ce mode de paiement et la fixation sur le revenu
sout des idées féodales qui rappellent les cens et
redevances du régime seignenrial, dont notre eon*
Ktituiion doit nous ôler le souvenir. Si l'impôt terri-

torial est proeressif, quoique fondé sur une estima-
tion, son produit diminue par ses pru;rressioris. Un
citoyen n a qu'une voix ; le droit (le voter progres-
sivement OU ta dccrois.sance du droit de suflrage

serait une tyrannie. L'inégalité de contributions est

contraire à la constitution.

puel sera le ni :d il. l'estimation (!< l i \ Ii ur

principale des immeubles ? i'ar qui sera laite l'esli-

asation? Tous les citoyens ont intérêt à ce que cha-

cun paie la quotité de contdbuUous déterminée
par la loi ; si les propriétés sont estimées au des»
sons de leur vrai prix, le produit ne donnera pas la

somme totale néa'âsaire au besoin de l'Etat ; un dé-
cret ordonnera de percevoir une quotité plus forte ;

on imposera des taxes d'une antre nature. Les esti-

mateurs seront amis on ennemis du propriétaire,

lui feront une iiijustice particulière ou lui necor-

deront une faveur contraire à l'intérêt national.

Y aurait-il plus d'inconvénients a deftTcr l'esimia-

tton au propriétaire lui-même, en donnant a i Etat

le droit de préemption, à des conditions équitables,

comljinées de manière à conserver !e respcel de l'E-

tat pour les iiropnétes, et obtenir, même de l'inté-

riH [lersonnel, des déclarations |llst! ^ du vrai prix

de ia valeur principale des iuimeublcs, qui doit

être le prix qui serait obtenu à l'enchère en payant
comptant? Le meilleur mode de leur estimation est

a alKindonner, s'il est possible de remplacer les

eniitriliutioiis foncières et mobilières, etue les sup-
priuier toutes deux, comme fondées l'une et l'autre

sur des estimations, c'est-à-dire des opinions.

Un régime des hypothèquesmieux entendu, quel>

ques corrections et additions au timbre et 1 Tenre-
gi^t^ement, la prohibition de la culture du tabac,

nu tarif national dans les douanes extérieures, une
taxe sur les ventes piihliqiies, la dimimilion des

di*|renses ordinaires, i'exUnction des rentes et inté-

l ûis par le remboursement de toute la dette, sauf les

capitaux pour rentes viagères aux indigents recon-
nus tels, le recouvrement de toutes les créances
,iiriiTèe>; di' l'Etat, permettraient de faire cesser les

contributions des terres et des meubles. L'impôt
territorial est le premier établi dans les sociétés

naissantes ; il doit être le premier remplacé dans les

Etats d'une grande population d'hommes libres.

Cependant îe centième déni. » dont j'ai parlé, le de-

nier Uc liberté, pourrait être accepté tous les dii
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Citoyens «les cantons, n*on1i1iex pas 1« jour où

la Srine en courr'niv fut cntnn^f \)nr 1:) prést-rico de

V)S ctwnmi siiir«>s à i t \ .mi^i eux de la

jDrnace de lui ùlt'v \a L'I-iin- d t iuln'l ,ir ic sii-trc >lr

votn aouveraim^të. Pi-rrectionuex irs ron(<>s et le^

oinanK pour vous condnir*' au icuipl<- couservateur

(les trnp!i(«fs du courage, des lois de la sagesse cl

du ffu national. Attachez- vons inimi^diatemenl m
{nvot cofwtilutionnel, à rimid' fit- n jn rst iildi tn, à

'activité du Tersenient des coutnhuiions au trésor

commilfltoesont là les grands ress(»rts de I fitat;

les répartitions et dégrèrenieuts de llOipOt retar-

dent la vit«^se du monfemfnt. Quels mnyens, et

quel peuple Quels puissant-^ m' y^ns i n liii.im r

e donueqit pas 27 mttlioos de rotivuiiiiu.iU tns sur

le sol dfl'îa Franc*- ! Qm'l p<Mt;»le ! I.a trompette

gu«rrièl« annonce les dangers de la patrie : d<iu7.c

enrt mille r^ptiMtcams bratanis de famour de ta

gidire inan h. ni 5 reiinemi; rimp.tti' iiri' d** le

coml);ilUv oblu'ul l urdre de ralta(jner. Eh ! (in't st-

ce que la fortune. qu'est-ce que la vie sans l:i liln i lc ?

Qu^ riclie voudrait être esclave ? La litu-rte n't'y.t-

«itriMM te èim eonaolateur du pauvre et la ser\ i-

tiiili- snn rnfi'T ? Le bonheur est dune de jouir de la

liberté ou de mourir pour su défense.

Signé Dticm.

COtNVtNJiON NATlONALIi.

Rapport faitpar Duquetnofftur «a miiHa^A IV-
mée au Aord , dan$ la téance du 7 venloie.

Citoyens, envoyé à l'armée du Nord par le co-

mité de É^hit public ponr nVlrettuiquenieitt occupé
que de la survcilhiiFce des épurations militaires et

Suur sui vri* de mc<. In conduite de tous 1rs olfiriors,

ppuis le sous-lleiilcuniil jusqu'au ^rnri Ml chrf,

je n'aurais point ima^^iné qu'un eût voulu in'c'Ioi-

ffuer de l'armée après avoir tout einplori> pnur y
ftirc le bien et avoir annoncé fornirllrnu-nt que j'é-

tais dans riittention de n'accepter aucune aulre

commissiiin. On m- lit ti>>anmoins aucun cns flr tua

déclaratioo, et |>ru de (« iniis ap^^s le comité me
cha igM de l'épuration de^ autorités cnustituc^i-s. A
peine avais-Je reçu cet ordre qu'un autre me par-
vint ; par celui-là ]e devais faire une refente de Ions

les corps lu-^rs .1 les n'organiser. Sur cescnlrolai-

les, et d'apre.<« un aris qu<* j'avais doiuié au comité

de salut public, on me^argea de re'parlir les chr-

vnix d'ariîHerie de la maliière «{tte je trouverais la

ntmeonvennble, qui pAtle mieux s'aeeorder avec
les intérêt'^ dr ta n'iniblique.

Le coniilc \w croynit-il les talents de me multi-

plier, ot IV.\pcrii'iir«' ne prouve- f-c1 le p,is qu'en
«QComnIant les coma)is.*iions sur la tcte d'un seul on
ifen remplit aucune avec l'exactitude qu'il désire?

Malirre ma répugnance à quitter l'armée, j'nhris

cependant ; je me transportai à Amiens pour l'ur^a-

nisatiiin des corps belges, et j'y travaillai pendant
«inelqur temps avec ractivilé qui r.iractf'rise le vrai

fdpuoil^iu. Mes forces ne rép<>n«*MTut pointa mon
eourage ; je tombai malade et fus forcé d'abandon-
ner la besogne. Bn vain en informai je le comité de

salut public, en v.iiu lui dt'Uiniidrii-ic mon nppri et

mon remplacement ; il rt'i-ta constamment muet.
BnGa, accsblé de fatigue et de douleur, ne pouvant
plus y tenir, je pris le parti de me faire conduire
ehex moi pour y réparer ma santé et attendre ma
guértsDii. Priiil.ùii (T i>'ni|is l'fMis la salisfactioa de
voir plusiciu s il»

Dans ma cotiviili'Sccni-e, j<* pris plusieurs arrêtés

salut public, et qu'il

entre autre* celui qui expulse Usd-
qwe^^Q«jpas6cr au cuoiité de salut public, et qu'il

devant nobles. Je lui demandai à plusieurs reprises

auquel des trois ordres que j'avais reçus je m'atta->

clier.its dftrrminémont; mais, ausiû lu^ureux qu'au-
piir w.iiit. |(' iii'\ i> ;i>icune réponse. Il falliiit p' 'ur-

taiit oifuiire un narli : l'oisiveté répugne a inoa
cœur; Je me décit'ai^our le travail des epuratioM»
Il me parate$att depuis longtemps qu'il eairait daiw
la composition du tribunarde lléthnne des bomna
que \i > cil i-'Ostanct's nv;ii. nt maîtrisé':, n'^.

vaieiil aa.s ( il tf Courage «le braver luuU-s ies tem-
pêtes de la re'volulioii, et qui récemment encore
av.iieiit blanchi un dilanidiitrur des bois uatîuu|ws,
et que, pour le blinde la n-publique et des jnrtieia-

Ml s, il i'!;iit bo I U'élnijjiirr li ' lis, et les r nipïn-

cai ii.irdi'S cilovens iustes d a uleals, et iiur.sUs

de I opininii itiililiiiuc,

Je |>.is>ai a Aire ; c était là que l'intrigue exerçait

son empire; les fiiux patriotes, ces républicains de

nouv elle date, s'étaient rendus maîtres de la Société

pr>pul:iire ; ils y opprimaient les vétérans de la ré»

voliiliou; tout tremblait df'vaut eux. Nos braves
qu.itre-vingt-nenvistes ét aient réduits au silence;

on les menaçait même de l'incarcéralion : je reodii

au p;ttriiHisme son énergie, et la voix del iatff%B^

futétoulIKe.

Je pn^'ini m revue devant te peuple ri la S ci'^lé

populaire régénérée tous les détenus poursiiscipioo;

chacun était libre d'émettre son vœu sur leur sort.

Ceuxâqui on o'avaitque de légers reprocbes à fun^
qui n'avaient été qu'égarés, et qui par leurs oso^vas
plivs q ;es et mor.iiiv iie pouvaient p.is nuire a 1ï

ciM'se publique, étaient élargis : j'avais .surtout d«f

éi^
irds pour la vieillesse. Les corps constitués pK>-

serent au creuset ; je prononçai la suspcusiou dc|

malveillants on des lâches, pour ne confier Tadai^
nistrnftuti qtrcit'rc de»; mains lévoluiionuaires.

J';illai .1 Sauit-(Jitirr; je m'y occupai du sort des

détenus; je suivis >i leur é^nrd la iiicllintie tiiiej'j-

vais pratiquée à Aire : le peuple (ut eu.tenau «iaé
que la Société populaire; leur vœu était nOD guide;
c'était le moyen de me Iromper rareiuent. Ciie cer-

taine purti(uî de ces malheureux fut rendue à la li-

berté, le jiiiis faraud nombre attemlra la |>ait.

A Saint-Omercoinine ailleurs le patriotisme avait

été eiïrayé; des républicains solides avaient été io-

careérés': celte machination était due à l'intrigue

qui prend toutes les formes qui peuvent la conduire
à sou Iiut

; je lui doiuiai le eoup «le massue, jp ra-

vivai l'opuiion |uil)li«|^ue ; b joie lit place à la craiole,

et les patriotes ehaiitorent victoire.

Un administrateur de district entretenait une oe^
reipondance coupable avec le député IPefaonae;
leur manière de |ieiiser paraissait la même } je Js
destituai.

L'intrigue et la bassesse avaient porté le nomtné
Coalier. qui dépuis le commencement de la rt>voia-

tion n'avait entendu parler des ennemis que dans la

gazelle, au graile de ;:éiu'rnl de briji^ade. Tranquille

«ans ses foyers, il juuiisait en paix d'un emploi
nue In justice n'accorde qu'à ceux qui ont vieilli

(ians le métier des armes et qui répandent tous les

jours sur nos frontières leur sang pour affermir la

répul)li(|ue. Une considération seule aurait pu le

maintenir, la science militaire : elle n'était pai

même eu sa faveur; l'armée et ses concitoyens le

regardent Comme inepte sous ce rapport. Je le sut*

pendis de ses fonctions, et le remplaçai -provisoîia-

ment par un vieux tacticien.

Un antre gém ral commandant à Bailleul, Derlio,

était convaincu d'avoir loiiclic» deux fois son traite-

ment decaiiipagiie ; la loi parlait, je la lui appliquai;

la n publique n'aura rien à regretter. Aussi igiC-

rant que malhonnête iiomine, il n'aurait pu qas
nuire aux suoci»de dos arnica.

DjgitlzedJ)}^Goa^



Un incf'ndîc se manifesfn (î.ms In commiinf
Lnoibn s, |iri*s il Airr : j'y courus, Pl mou cxruipie
influa Mir uirscoucilDYriis, (lui ne lardèrt-ut p.is n

.

•rn'tiT les progrès d'un feu qui tueua^ait de tout
embraser.

j

Le curé fannliqur cîc crlti' Cdiiiiiiiiiir, i;ui

•toir fiCsse ses luuctious vcuait de it's reiircndrc,
j

trait ^tp mis en état d'arrostiiliuu; quelques laua-

liqufstde M Imiiiw iwîriit sounlrniPitt tnnoigiié

du ufeonlentfiDeiil H sraiblaifiit nifditfr tint^ vrn-
j

(ffouc»*; jo rtninis la muiiici|>.ilii(" (\c uir (l'Mnici sur

a cause lie cH t*v«'npu»>»t touk>s Jt's €iiiiu.u.s\.iir (
'

quelle pourrait rccupillir, el les procès-verbaux
|

qu'elt« tint • cet cHcl me persuad<-rfnt que crtle

nalheiireuse catastropbe m derait être attribuA;

qu'à lu DKtlvrilIni ri- H au fauatismc. Je pris un ar-

rêté que je vous (iric de généraliser; il mettra fin

{>eul-èlre à de s< iiil»l;ibles mallu-iirs. l'.ir cet arrête

'afleclai 1rs bieus du curé et ceux des riciies fanaii •

qops an patrinraldes indemnités auxquelles pour-
font scrupuleusement pri*londre les incendiés.

D'après les reuseii^iiciuents que j'avais sur la pos-
siliilite de trouver dans le ci-devaat ehAtean de
Cotte du numéraire et autres elTels précieux, j'au-

turisai la munici|»alité de cette commune à v faire

des fouilles. On y travailla , et tout répondit à mon
attente : on y trouva 200,000 liv. ou euviron, pres-
que' tout Cl) iiiiiiK rairc, des montres en or, de la

vaisselle d'argent et autres objets. Les braves habi-
laiiLs de cette commune me parais<^ieiit dévorés de
l'fDvie de veuir eux^inémc* en faire l'offrande à la

Convention ; j'ai cm ne devoir point m'y opposer
;

letir arrivée est tn''^ procliaiiie.

Je vous ai ptéu'iui^ (duAietir.s fuis de la mauvaise
cniMposilioiides régiments de chasseurs ri** I3el 17 ;

qu'il était urgent de prendre un parti sur cet objet;
qu'nn grand nombre de d^rieurs y figuraient en-
core; (]iie bcancniip ni('ine d'riilre eux y renipH^-

saicut di's riiiplois itn|)orl.iiiIs ; ([iie leurs chevaux
n'étaient |Kiinl S 'ipies, cl tprils avaii iil |ioiis''e la

scélératesse jusqii à les assassiner, coinnie H est

constaté par les nrocès-vertiaux tenus p.ir l'ndju-

dant-gén( ral Leblond. Si vous tenez à l'existence de
ces corps, que je verrais volontiers divsoiidre. faites

en faire au inuiiis une épurali>>ii t|iii ne ilonnc pliK

rien à craindre; mettez à pied t us les Belges, et ne
laisseïque des Français pour roriner te noyau de ces
corns.

J ai encore sospendn radfndant de place de
Saint-Vriiant ; ses linisnns ancienm'S, ^l M'i , ipicn-

tations avec des aristocrates connus, le palnoiisme
il a persécuté, voilii les motib qui m'ont déter-

miné ë sévir contre lui.

L'Assemblée décrète Timpression de ce rapport
«t son renvoi au eonilé de salut public.

SÉANCE DO iO VBRTOSB.

Un secrétaire Ut les lettres suivantes :

Ftorenf Ouyot, envoyé prè$ l'armé- du Jlfor^, 4 /a
CoHtstnlion tiotionaie,

Lille, lea veMete, Tan

Citoyens collègues, je m'empresse de vous faire

Sart de deux nouveaux avantagea que les soldats
e la république viennent de remporter sur les sa-

tellites du despotisme. I.e premier a eu lieu le 2r.

pluviôse, près de Betkem. Le général de brigade
Diiiiiodceaii cl lei hej de batuillon \VatleI,coiuiiian-
dant u Poiit-a-Bniek. à la téte d'un détachement du
iC iMtaillon du Calvados* d'un autre détachement
des dragons du fie régiment rt d'un troisième déta-
chement de chasseurs du 13*-', ne formant en tout
quecenthmnuies, ont rencontré dan» une patrouille

un corps de troupes ennemies six fois plus considé-

rable, et composé de cavalerie anglaise et allemande
et d'infAnterie aiitiichienne. Ils l'ont attaqué avto
une audace républicaine, et l'événement n'a pas
été longiemps annteiix ; ils ont fait mordre la pons-
siere ,1 cinquante i-nm ini^ el fait un nan il iiuini le

de ptisuiiniers, et pris viiigt-lunt chevaux. Nous
n'avons perdu qu'un seul homme; c'est un maré»
cbal-des>logis qoî emporte tous les regret* de loa
corps.

Hier , en arrivant à Canines, pour visiter ce
po.ste iiiiportaiit Mius plus d'ou rapport, j'en

trouvai la principale rue obstruée par des prison-

niers de guerre. Le etiefde bataillon DaendHs, qui
le commande, avait enlevé le matin même cin>
3uaiite-hidt hnnrriTe'i des répmenis de Donrlach,
es chasseurs d'York et des chasseurs hanovrieiis

qui occ(i|>aient un iH)Ste h quelque distance de Co-
mines. Parmi les prisonniers se Ironvent le com-
mandant du poste et deux autres ofTiciers. Il a en-
core pris sept chevaux. Nous n'avons également
perdu dans cette affaire qu'an seul homme.

Je dois vous ajouter que <lans l'une et l'autre

occasion les volontaires de preuiière r< ipiisition oui
montré autant d*ltitréptdité et même autant d'haW«
leté dans tes manœuvres que leurs frères d'armes
qui servent la patrie depuis un grand nombte d'an*
nées.

Le citoyen Prévôts, onicier de génie, m'a remis
une médaille d'or portant l'effigie d'un tyran, dont
la valeur est de 336 lir. pour la déposer si:r Tautel
de la pairie ; ne pouvant rtnsérer dans ma lettrâ, jè
l'ni remise au directoire rln rltstricl, qui l'adressera

à la Convention nationale avec un nouveau convoi
d'argenterie mti ne Undcn pM è mivRcalniqii
vient d'avoir fieu.

Salut et Fraternité. Gvtot.
— Le citoyen Hector Barcre, agent du conseil exd*

culif, txm de Duoe-Librc, le 18 pluviôse , et trans-

met le trait de bravoure suivant :

• Li- 25 nivose, <leux b:Uimeiils anglais parurent
à l'entrée d« OunerUbre. I<e brave Jancen, enseigne
non entretenu, fut envoyé pour les reconnaître avec
un petit bateau armé seulement de quatre pierriers

et vnigt hommes. Arrivé près d'un des bâtiments, il

s'aperçoit que c'est un vaisseau à trois ni^ts, armé
de boit canons de a, six pierriers et un fort équi-
page. Sans consulter le danger, il veut monter à
i'auortiage ; mais il tombe à la mer : un de sescom-
pagnoiis l'en retire; il recommence sa mantruvre,
et, surmontant toute difliculté, il s'empare du vais-

seau.

Jancen n'est point satisfait de cette prise : il court
sur le second bAtimruI, l'alteiot, monte à Tabor-
dage et le ramène dans fe port aux cris de vive to
répubiiquel

Coiivenlinii ilérrète la mention honorable et
le renvoi au comité d'instructioti publique , pour
comprendre ce trait dans le recueil des actions hé-
roïques et civiques, et au ministre de la marine»
pour donner de l'avancement su brave Jancen.

Fayau : La Convention a décn*té que, [Mm i

les détenus, ceux qui voudraient obtenir leur ld)erlé

seraient obligés de fournir des preuves de leur ci-

visme depuis 1789. Il me semble que ce décret ne
snflit pas, parceque plindenrsde ces détenus, déses-
pérant de pon voir fournir ces preuves, et pour pri-

ver la republique des biea.s uue lut doit acquérir

leur détention, se dessaisiront ue ceqii'ils possèdent

entre les mains des personnes qu'ils voudront clioi-

sir. Il fant que hi Convention déclare nulles tontes

Ir.ins.Tctions, donnti ri< 'ti ventes qvi ;i;ir;iîetit été

laites par eux depuis l epoi^ue de leur dcieutiou.

( On applandît. )
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Dantom : Je dctuaiide le renvoi au coiuiUS de
]

nlut public , parc^qn'il rsl possible que l'on soit
|

obligé fil* ilf'clanT nulles 1rs Iraiisai tioiis faites
|

«iitericiirciiuMit. Vuiis uiaïupinirz vola- l)ut eu
JUcntil ainsi [ l'iniquc (le la niillilr.

Pavau ; On peut bicu rnnphr les vues de D.inton

en décrétant il<- '-lute la nullité des trausnelious bit-

tes depuis 1789 par les gens i|ui seront déteiuis

eomtne suspects. Vous l'avez bit pour iesëtni;;rés.

Je ilh>rii.iTi(li> <|ii(> vous le hsâet pourecux qui seront
liriKiiirs à l;i paix.

Danton: Il n'y a [inint ilc danger à (l('i iéler le

princi^ daiu toute sa latitude : uiais pour ne rien

|i|irici|iilerj*iinale pour le rcnTOi au comité de salut

twblMi.

La ConTeilUon ûécthle Te renvoi.
r !.n >>:i!- demotn.)

Pcrù, te 10 vcntMe.

Las eodfsrtvolaiioiiiialres mr la fabricaiioa des «alpC-

Im» des pondras et des CMMB», dviMés par «rdie duoo-
ilidesaliitiMlifedaBsranipliilMatrs duHuiétim d'iiis-

lolre nalurdw et daai la uHc de» Electeurs da ri-ilerant

Évtelié, ont lout le sucd^s <|u'oi) «letuil qUcikIic (II- l'es-

prit républicain cl du zùle que les Frnnçaiii oih pi ur i'in-

^tr^Jc^ion, •.urlinit loiîrjuMlp inUn ss/ la ilrf» iiir <(»• la li-

Lirli'. Lty>t'J(.»fs réunis di-ldu-. Icsili [: ic >(!,' la it'|ii)liliqur>
'

porlcut »lau» CCS fOuis uiK" cv.icliluclr rl <iiie aitlciir (li;iic<

de la confianee qui' leurs euncituvcii'- li ur oiU témoignée
en les clioi^issaiu pour Tenir pn-ndre li 'triiiiiiaUsances qui
dotvrnt »crvir à t'atlennissement de l'éganu*. Les ciluynis
lit Paris s'y rendent en foule, et k peine le VB»te local qui
est eonsicré k ces ulitfs dénioiiilnilions peut-il couteoir

iDUSCCUt que leuriioportance y appelle.

Cet CHsl dlnslxacuoni domiées à des envoyés de tous

ks dlMikl» cl répBiMlttef tu:ii-a-coup sur «ne irsade sur-

teeproin«idca sncGèa qai senient lesi^s iaconnasiaiis
celle belle npérience. CVssl ime nrtlbode raTsInânBMire
qui sert sans dODie (TOplo) éc par le (^outemeuirnl pour
nulliplier en peu de temps tous lu genres d'iusIrucUon que
la prospérité piilil cxif;?.

Lp 7 >cniiiM', ai'ii's une Icron sur Je nouveau procéilé
révoliUionimir.' pirii (abi iipiiT la pomlre, donnée au labo-
raioirr du Mum;uii\ d'Iii^uini' ii.itun Ile, Ifs représeiilanls

du peuple prOs«-nls à celh' leçon, inslrml' ins el les

ék'veSi se sunt rendus, en cliani?ni les honnies chérh,
dans la casenit; où sont lii|;és les éli ves rue de Lourcine.
A un repas aussi fi ugai que fraicrnil, pris ù la ^anielle,

ont succédé dt» danses etdcs rondes pairioliques. On a
planté i la porte de la caserne un arbic de la liberté. On
s'est rendu rnsuilc, avec la mrnie i;aiuS à l'arsenal, dan«
Talelicr d« fonderie de estions do dlojren Bmin, el de I&

è Isisiierie élibllc sur ta rjiKre, «u^dcftoas du PonMCenf.
La francbe gsllil. les senliaienl* rralernrls oiu faïi laus

les IMi de cette IHe. Il étoU bcou de voir avec r|uel tèie,

avec quel recnctllemenlle» es ont as.si>iù aux lu uns
I

qui ont précédé et suivi ce simple rc^as, celle rc-tc i^^u»
blicaiue.

'

Celte maoitTi' de répandre Pinslruc^ion sera cowplée
parmi les produits lis plus utiles de la it'«oiaUouel de>
viendra un d> s (ilns lurts appuis de la liberté.

TKIDUKAL cnlMI^EL BFVOI.l'TIO^Atr.E.

J.-J. Dorlomaun , né et «1* ijieur;itit ii Monlpe!-
lier, Agé de cinquante et un ans, ci-ilrvanl capilaii.o

nu régiment de Bouri,'o;;!ie . el nounué |»nr la ivjiu-

bli<iue général de 1)11^ nie de l'année d Italie, con -

vaincu d'avoir entretenu des intrlligeuci» avec tes

«iineniis de In république, tendant à favorisfr le

succès de leurs armes, cl iiulannnfnl en Imr livr.iiit

les camps el redoutes qui garantissent le terriluirc

français vets les imntièieso Italie* a étécondamne à
la peine de mort.
— Joseph Canel, natif de Cyrancourl, dép.u le-

jmeutdes Vosges.Ago de trente-luiil an?, perruiiuier-
coiffenr, nie au Boutoy, n'> Vf, à Paris, cnuvaiacu I

d'avoir tenu arec des intcntious ciimiucllcs, le
'

8 juin dernier, pidtliqnement et à iliiïércntr^ repri"

ses, des propos (diitre-révolntionnaires, tendant à
irov(U|u-'r la dissolnliou de la républi(jue elle rrtn-

)li.sscnient de la royauté eu France, a elé condoniiic

à la peine de mort.
— Vu la déelarution du jury portant qu'il n'est

pas couplant que
J.-B. Gclli', niercicr-dnipicr ; l«.Boucl)emn, nirr*

eier Â Joigny ; l,. Brmier. conlomiier il Cbamy •

N. Rigollel, "ciirdonnier fi NVnilly-sur-yonne; !..

Accaull cnrtlonnier a \ illrni n\e; P. Tintiirii-r ,

cordoniii* I" > P i"--.!!!: I?, Dncl-x. Innnnadier à Vilir-

ncuve; J.-E. Sainr'-n, c< i l' iinici a Allion ; .1.-4.

Leroux, cordoiuiii r à Vtli<m iiM- ; II. Simon, eor-
donuier à Pisson ; Jean-Bapttôte l'iiuiirier, coirton.

nier à Diimoot, sont anteiirs on complices d'nue
eoii'^pirntinir qui n rxislé dnii'; Ir tlisJriet .lifi::u\

.

déjtarlt nu lit i!c i'Voiine, ennUc la it-piddiipic irait-

çuisp et SCS (léfenseiii-s, par des li an ies et infi'li-lilé';

commises dans les fournitures de souliers fatti*s h
raduiinistraiion de ce district, le tribunal a acquitté

et mis en liberté lessusnonimi^.— Augu>lin Maillet, nalîf de Lionrs, départmenl
des Basses-Alpins. Age de Iren'eiK ufaii';. pivsideut

du tribunal révolntnniuati e t taUIi a Mars4>ilii';

Joseph Girnud, natif du Fort de la Montagne, .)'^é

de trente-quatre ans, acousaleur puhlic du même
tribunal, accusés d'avoir employé difTerentes nia-

nauivres pour provoquer la ^ncnv civile à Mar-
seille, ont été acquittés et mis en liberté au luilicu

des acclamations pu!)liqnes.

BTAT CIVIL.

Tntal peniliDil k moii de pîiiviosr.

Divorces, I7ii. — Mar<agcs, tilO.— ^ai>âancc5,
»i21.*>Déefes,2l74.

OpiMk National. — Deut. Toafs l« Grvu, «nnkdn
iii'jï* de Tkioin Ule,

Ln atlendaiil Teuton sonniis, fait liisforique t ii mi aeli

.

TiiK irise i,'Oi'i i; i-CoMK/ifc .N i tio.s II., rue l atuit. —
l.c ('"ii-,ilc.fi-'-nl il- i/'iiitih . i.l l'.' il et l^irghtir.

Tus iifcK BK n RceuULiQLK, riiC de la Loi. — Hpich.trh,

nu ta CoHtpiraihn pour lit Li^rléf Irag., et tEaprit é»
coiitradiclion.

Théâtre ubl* DDBFszsbau.— Pml et firgMi^ Vfén
en 3 actes.

Fu aiirndani la I** fsprés. d« CUutdtmc, OU le Petit
Cumuiiisiannaite.

THiàTBx m Lâ IfoRTAO»*. au Jardin de l*Bttalltié.—

Le Oéittpoir de Jxeriugi Bouifatt et a<t Fonttlte, et ta
Gattlle ie tampugHe»
Tbkatrb Nath»si>, rues de la Loi cl de [.ourois. —

Mhbctle, on te* Crtma 4e ta Fèwiidifè, opéra en 3 actes
pri'C. du ('^ iisciUinuiil furCi'.

liiLes^aiiuiieiii lii Joui née itc l'amour, grand diinli^îc-

nient On i itn\eii Gallel.

THRtiHt: ui.'î 5.»!vs-<kîioiT;.-., ci-de.»iil MulUn-, —
Retache.

TuKiTce LYSiQtiB Dts Auis r.B LA pATain, ci-dcvatit de
la rue de Lottvois.— Ftera, opéra en a acio, et le Hîm-
neqiiiit,

TuKAritn DU Vado«viuk. — Geer§aet GroêJeoHt I»

Hi'tinl </uô i, el Arlequin Jotcpli.

Demain It Pivtc clucuc.

TusiraK «s la Cit^— SkuiiiÈ». — Jf. de Critc à r«>
ri* ' tUemrevx Çuipn^wn Kim; et le FeniMet te Toi.
ToiATBE4a l«vciaiwsABts, au Jardin de i'Ë^alirt^. —

.

L'ïlittatre^u Genre kumeiu, panl., ii grand spet:i., et te*

forge* du pà e Duclu'ne.

Tit^.ATnR-l'iiAKrsis loiuqib et LYr.iQie, rue de Bondi*
— -/,,-.

iHt iinn DU l'âMuéo.^, à l EMi^ade. — lUtaekf.
liiceManaieat te litutfm§e des ikù 4mu tfte d^tm

AxraiTBiATsi d*A»ti(t, faul;. du Teaiple*—ilcAicAe*
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POLITIQUE.
BÉPUBLIQI E l aAXÇAlSE.

SOCIÉTÉ
AMIS DE LA UBERTÉ ET DE L'ÉGÂUTÉ

,

tikWi AVX lÂOOIIKS DB PABI8.

Prh/Ukm» 4» iMie&mterit,

SiAXCB DO 8 VEffTOSE.

Les citoyens appelés i Paris par le couiilé dp saliU pu-
blic, pour s'instruire de la fonte des canons <Ip> txiiilets,

rl Ali la f.ibricollon du salpêtre, se présentent en foule et

rnnt inlrndull) dans la salle, aux ncdanialions unanimes
des membref r» des citoyensdes tribunes. Un d'eux prend
ta parole pour le« prCaenler I la Sodéié ; il fait part de leur

défouencDl aansbnmes à la chose publique, de leurs tra-

vaux asiidim entrepris pour leur inMrucIion, el du succ^
de leurs 0|)érattons. Tous ces citovt ns sont anim^ d'un
i»le»î pur qnp plusieurs d'entre pu\ ont pris la poste pour
dcvancrr le \(ru ilu criniiic (le ^aliit put. lie. Arri>t^ depuis
une décade, iisont leltenient pro6lé des leçons qui leur ont
été données qu'ils ont appris dans ce terme si court tout

ce qui est nécessaire pour composer la foudre qnidoîtécra-
MT les tyrans coalisés conln> la liberté française; ils s'oc-

Ctt|icnl chaque jonril'iOMSliter di-s machines qui facilile-

tont l'exlmedon des eadatea des despotes en épargnanl le

nng répnUicBin, cte.>-L*<iratcur est nccueilti avec trans-
port, et son di^conrs eotiren d'applntidiviemenls.

Leonifrd H îj f/ Vous rrnicilli i aujourd'hui le fruit

de *os travaux
; juraais speclac'i' rn> fut plus consolant qne

celui qui se présente; jamais < ' ti' moeinte ne fui ocrii)>ée

par une asseniblf'e plus auguste cl plus majestueuse. Ce ne
sont plus aiijonrit'iiui les députés des déparlements qui
\toienl en 1700 jurer de défendre une constitution qa'ils

croyaient confacrer la liberté, mais qu'ils ont Élf|ttried(s

qa*ii* ont teconon qo'lls atraicnt été iiromp«< ; ce ne «ont
pluicadfpttUaiial vinrent id rendreen f7BS un bonmiaiie
édalanlt nneeonslitutton sage et bienfaisante dontils n'a-

valent pa* encore éprouvé les aTnntnjres ; ce sont de» ci-

toyens qui, après ovoir senti tmi's 1 s l ii r.i ils d'un KOurer>
nement populaire, vipunent j irtr la ir.url de l'Angtctcrre

et de tous les tyrans.

Ce n'est plus iiru' dlTinilé que nous ne connaissons pas
que nous jurons d'adorer, mais c'est une diviiUld Hlnlaire
qui a étendu ses bienfoits sur toute la France.

le demande que la sd^ne sublime qui Tient de «e passer
anna voa fwx soU célébrée par une féte adroiieUet que
MMia alfiow» dèiaidi prochain, au Ciiamp-dë-llàiat jurer
»tcc noi Mîo» aur la lomlia fntuve des tyrans, que nous
aéCmdrom la liberté : ]e demande aussi que la Société se
présente demain h la GoMiatJon ponr l*iaviler k Mister
en masse ft cette féie.

hlonlaul : J'observe à la Société que îps citoyens de»
déparlements du Midi (•<• sont pas encore an ivtH, j^r<iii«e

de leur éluiitnenii'nt : ic drinanMe donc que l.i fcte suit dif-

férée jnsqu'â la liit du mois, aliu que tous nos frères y
soient présents.

Plusieurs membres appuient la proposition de Mon*
laut, et Collot d'IIerbois est d'ovis de n'inviter la Con-
vanUonk cette fétc que la veille dn jour où elle aura lieu.

Ji0Hla«f t le prie Collol d'Berboïs» qui est la tribune,

de (brie pari à ta SoeMlè dit dtati qtis la Gooveution a
rendu ee matin.

toUot d'iUrbois : Je demanderai àla Société qu'elle me
penmeUc de l'instruire du di5crel salutaire rendu aujour-
d'hui, avec le» srnlimenls que l'inlélilt da peuple eiige,

et non à la m nl're des caieile*.

On tiB i
1

(Il
j

I 1 ro|) tial) lue à entendre dire el pnblier que
la Convention nlldit bientôt se laisser ei trainer ii une in-
dulgence dont quelques amis de lu librrié, f.irilcment éga-
rés, avaient ouvert les premières voies. La Couventioti a
répotidti aujourd'hui de la manit'^ielaplussulennclleà tous

I iiidulscnts, ces partisan* d'une fausse humanité, ù
démenla à la UMUiiète des aristocrates, qui

vouluient oou» persuader qu'où pouvait élte eu même
temps et fdveliiileiiMdiet et leeoauMdantt et miltU
furoie.

On a beaucoup parlé des détenus, cela est tropjMitiCW
•'ils MMt pabrioi«a« il ne hul pas telao€er à les mettre en
liberté. La Convention a ebaf|i «on eonili de slirrtitè»
nérale de prononcer ; mais elle a dit qu'il fallait que les

détenus prourassciit qu'ils avaient été patriotes depuis le

1" mai 178'.». Lorsque les patriotes cl les ennemis de ta

révolution seroul paiT.iiti mi-nt ronnus, alors In propriétés
des prciîiiers seront im iniables et s.irrées, niais celles des
derniers seront cij(ili>r]uéi's au prolit de la republique:
leur» pctsoune*. M-; fini delenui's jns(|u'à la paix, et il celte

époque ils seront bannis k perpétuité. (On applaudit de
toutes les parties de la salle.) Une loi telle que le peo[^
français l'aurait dictée lui-mèoie a'U cAt Àê prteBl...
{Oui: s'écrient* lardst«iiiieiniemki«s.tmMl<ieHè|eiii
des trilHiiMs, en étevant Icors citapeatax en l'air el le 1kl*

sant retentir du erl ollle fbb répété de s*Im le réfubtiftu t

vite ta Montagne.'), voilà quel'e est la réponse que la

Cnnvcalion fait à ceux qui ^ouhliellt faire croire qu'elle
allait tomber dans le modéraniisinc el que l.i Montagne
était sur 1c point de baisser. Non, la Montagne ne baissera
pasd'unc l i;':< ... Si l'un voit quelques individus l'aban-

doni>er, cl'e re»tera laujouts ce qu'elte est. parcequ'elle
n'est dirigée que par la vertu et par l'inOctibilité des prin-
cipe*. Vous seutei combien la publication de la l<» dont ie
vuus ai donné counakiaaee va déjouer de comptols» quelle
force elie va donner eus amis de la liberté. Us vootae
retrouver dam lear «ériiablft Hiaitol, tti ae rephmg».
root daos la rÉfoInlIoa potir en ierlir avec ane v^near
nouvelle.

Et nous aussi nous profiterons de cette loi bienfaisante ;

nous sentirons que c'est un appel fait aux patriotes pour
les inviter à marcher constaïunier-l sur la niOme lipue, sans
jamais faire aucun écart. HoiiUluns sur les nuages impurs
qui se sont élevés sur l'bnrizon sacré du patriotisme qu'ib
obscurcissent. Insensés» nous nous désespérons quand noa
cnneoUs sont là pour proAter de noa lUUemfc A linveram nuages funeatea n'apneevonMon» pat deu eenia
mala« invtalUe», aiMca * salsk on patriote et I mettre sa

tue sousie lérqal ne doit frapper que tes conspirateurs?

Vous fiiut>îl depardiles imanes pour tous rappeler à
vos devoirs et au sentiment d'nnioo et d'attachement dont
vous derei être pétiélrt^?Ne lous él^-vousi^sconvautcus
que vos divuions fuitesles rendaient de f;runds services h
v'js ennemi» ? Déjà il» mettaient ie* patriotes enarrestatiun,
W- xmlaient ini^inc les conduire au supplice; et peot-s'tre

n'eusstons-nous pas été préservés de ce anlhenr ai la con>
science des jurés n*dlell pa» COnlinneUenent loMldéo pnr
des (lois de iumièreb

Oo a proposé despaidoM t nMiaks pairtotes ne aontpaa
awifaiMca poury longer. Quelle société oserait iamais
signer celle honteuse amnistie et dire à ceui qui ont irahi
\r ,N ii;ile : Nous tous pardonnons!... Soyons inlleiiljles;

(|iie notre sein soit pur comme celui de la liberté, ('bas-

sons cent qui r.r m di p ,s dignes de siéger parmi ni.
;

mais après, soyons uur, n'écoutons pas ceux qui cjloni-

iiieiil la Convention < i tr ijnuvernemcnl. Il faut de»
bnmuies qui fassent aller les choses, iàouienoiis ceux qui
se conduisent bien, et faisons justice de ceux qui ne fcmt
pas leur devoir. (Applaadîstement»Bolverselsetloa|^eai|ia
réitérés.^

Il serait tnatile, ie pense, devona parler loiqtiemps ntr
celte question et do vous avertir qur vous avei des sacri-

lices 11 faire à la pairie; il snfiit de vous dire (|uc ta Con-
vention a prononcé une guerre à mort contre les enuemis
(le kl liberté et une union impérissable enire les patriotes.

Je nm n-purterais dintcilemeut vers les inoiimis qui ont
prècéilf II s l'b^ei vallons que |e \ieiis de vous souiiicltre;

quelque degré d'intérêt quViles fiuissent .ivoir, rilcs ne
sont rien en comparuisou du dernier objet. Néanmoins, jo
puis dire qu'elles ont un rapport asiet Intipie nvceiui. Il

s'agissait d'imc file civique que des fffïres devaient célè*
brcr : puisqu'il s'agit mainlenaat de le rénak, rien du
mieux que des fites civique».Onadanudé 4 se iramper*

......^le
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ter demain k b Confentîon pour l'inviiori) voulnir \ven n<-

iiiter à cette ttltt nati, UNm aulrc câté. ou o deiiumtié à

taer le Jour de la Tae à la fin 4e eeinoia, lonquenui riii«*

Knleol UHis arrive*.

Â»urqaui se préciser d'sitcr à It Cooteolloo? pourquoi

M pas attendre que leIMM opiiioelw ? Il ne Amt tfoB-

«er liea i «Mie ioipatioMe MtMgrértle et Mmem tmmn
dans imc Mniffranof cnielte.

Je conrlii^eii ikmauilsnt rjuo la Socii lé arn'lc qu'il y

aura uin- filp MjlrintfHe cdebiér «"th ( l ~ pi»li ioies «11- l'.i-

risel rn-rr» venu» des tlépailv incuis puur a|i(>ic'i:Uie

& Mtrk\tif\ la pouiiie: que la Co«Ti'n(<oii »er« iuvilce d'y

ssbier, nat» quePm i^nnipi ai'iuviUiltou jusqu'itcc que

le leur dr la r«l« Mil màgut'.
Le préiident owiOBee qu'aoe d^ulation de la Soctdié

été Carddhn «icat jaiw «kw à fclle des Jacobins

(VilieppteBillMMiMittdetoiilelBMUeetdMlriliuiin,) .

O/Uoi értkrkùh : Je ttitrilr lea palrkMen ét ee wontn
,

sujet de jo e qui viriil tlaller leur ftitir, cl di- l'occasion fa-

forabtequ) >e piéM nie fie cuiisscrer d** nouveau l'on^ilté

^i doit réitncr ctitre iiiii" ik' lu lilx^rt^.

Vo)ii ciintbî«»n iinua «vuon tic foii t> li>r*«jMe nous f.oi)i-

nir s Un^ I Nui. S «l'IKMW dP ft a^peT HO» IHIJl'Ilil-- LUI Cll'i;i
;

ili «ont perdu» dt» l'iiiataot que non» noo» (»itiuii?. ^'ou-

blioaifMeVlNigtlMMril^ae aeuftprennn'> en%m la Ibei lé;

sooreMBMMM^iM! jaaiaia wi pâlfiote ne dort ra .>ban-
.

donner «0 lotae,^ loati' ootre colfac ne doit piendie

deiBiee^«Httiir-lM %éili«bl«»«nniiiiiado |imi^. Qt.i-

eemm-roodra dê-oMuis noua jelif dew la |ie|il»« pas- ,

aioAs iloll rr^indre de «air rclmnber s(ir tiii la cR-re «[u'il

aani cm cxri Ici entre nous : bteu pius il devra eraiudte

d'MrveiiKluiiti iiar une rourn(iiactrdcaiOf|1lidéWimd*4ia

seul eniip u>ws nn^ • iinrtMi^

La Caiivrniioii n «lirr*»* que 1' r riKirt de Sainl-Ju'l,

deoe jeuite lA cnutafceni alltlite ik la lilieiié. ^eiaii i»«
primé et dtatribuéik toute» loSuciélé^ populair*-!. Juk<4

•ifanCBice rapiiori donner au patriulisuit- : je puia

que OMtijten utions raim ci ^oif, el que i ou-^ l'sv«Mia

n(tt»ec'<une ^'airde aviiil^ Loraqu'cD entend divelep-

ptrim ffi «id'i. prMi(i{^«t. ooKBt olom loiiMt ae> WMufoei
et toute ra force: le diaeoon de tieiiil<Jiiat «t dansée cax;

iirtai avons i-aisA la nuit dernière I le dtKiitrr, el nous
li*avni)« pu nous i i d l'ciilrndic; il cont ent iti s

IMiimrs Irup beilt'& Pl Irop ".agi'» piMii que je ne me fusiC

pw o*i devoir de l«-B propa^vr auioiii qu'il i si en inui.

11 c«t éti dan» ce roppori : • Qui vor^t ceta qui tcult-tit

briMT le» écbsifaods ? ci- »»nl l euv qui ciaigoeiit dy
BOMterM.** Ke vou» urrélei pa» dan» la retotoliou l cdui
qui ii*Minit bit qœ in moitié dii cbemin u'auimit fîiil que

LoaHiooreliie o'eat |im ua lewl 1

bunartMOilceaniil %até le» tioMwifMet ! tépoMIque
i»*Mt iw«wie aerie awcnMée»m moI iduit, «oialepcaitte
CltooMt lea veitm eiitMilile. •

Eli bim: re «-ont cr< ri-r iif. qu'il Un\ pinliquer; il n'y a

aucun d** ruis Irèie» dt!» tlétwii'iiM'uis i^ui ne toit rémiu i

lefjirt*. Voyct avec quelle ariteur ils s'uii aicouru» pour
fouilier lii 11 rre il piuu n'xdluiii imi r •es < ntiaille ; en lui

oii%rai«t lU lii > l'MSiMi.'i.i.
]
tuir iiIum di ic, du iiinl-'

b< ur qi/fiJf « de pot iri le» ty lann : et quand il» auront tiré

de »•< nancs cet élénu Rt -dWlracllOl^ Us y |M"i>ipilcniM

lou- le< tyran» à la fois.

Ce diaeoon est rivemeni appbudi à pluMeiirsrepri<«i;

loo» Ictcilojfcn» M iàveot co oionl ; /'ire ter^Mfue/
L'orolonr dr le dépolillo» do» Gotdfl^or»mome É lo Irf*

bune et in»ti<iii Joi-nUm qork Soclé'r qui J'aenvoyi,

ind<»nef àf voirie^ nit»n«MiYrr»rfeiennenii*deia révolution

poiirdé'>»inir l(-s ( orticliersel 1rs Jacubiiis. iin'ilK!»*" mihi « i-

vis de lu voie di qucliiui^ papiers piiblie> |ii>ur riiiier. ou r <tu

pcii|ili que 1
<••• (l< ii\ Sin ielé<paliiol > ne »oill plus d'ac»

corti, a arriié qn'il «criiii einuy<.' une depulalion pour res»

•errer de plus CM plu-< li sli^n» de I» fraierniié réi>iiblicaiiie

qui doivent aoir le» patriole». Lu députalion vteol on coti-

•ÉquencejurOrqOOicOCordeiier» H-rout louioui s Jacobins.

Jl tomine M ««ooo^at qoo la Société >'cf l déter-

Minte t cotitiauer le jnunial de Morat, «Qu de pro-
onrar oui aai» da lo Ittiertd raUflMal udennairo t kur
palriotivme.

L'omteur dMecod de la «riiMMK a« altlca d« «|>pla»>
disv mi'iil».

Lr tM, i<ie.<t dnniie l'accolade finlenieiJt t IMM Itt

BieuiLtes d« la d«putatiou.

Ffa<.sonriali, Tun des pr 'f ttoiirs nommés par le co-
mité de salut ]Nibiic tuiui eusetgurr la loanli're de fa*
brfqiier le xafp^ire el de finidre le» casou, oUkat b p»*
rôle à ce «ujel,

Il comoieiKe par donner de» élofes I .« eoodalle do co>
iléde 5am ^nli -c, ,ni veoimeleokiaitoimiMrieMlpoar
toa»ie»ciio>> itv. I l q II proaorilrtrhtoctiotiedn académies.
11 déclare qu • le* citoyens vi nu* rli s ilfpani ii t nts ont
uiiiutré UM lèle qui ne peut eiisler que dici ûa ipuiili-

Cains. Délits Imii hi Lite<. de {• iiipv iU » il ,i{>|iro .1 r.ibri iiirr

le »al|K''lre el .1 (1 II (Il e If" ( ;iiii(i) -, av < c 1,11 l df iuccf «tu'i<»

sont ilîui> le ta', de nii lire eu |ii,i| que, 2k la prcmùte rt--

qui'ilioti, le<< pi incit es qui leur tout iiR-ulqiié>. Il attribue

celte tai'iiite à lu liberté qui les tutpireci lesdirife; il \'it\\-

p<isc à riiiikileiice dis enclave» qiu sool dansrt:npii»Nibilllé

de moulrer autjnl de rt-te 01 dVlhlIé bl^qoM k*0|it de
travailler pour la lymiale^ otyinoiirtqotut contre lewi
Intérei».

La Société accndOe Ba«enrnib par dm ajiplaiidiB»^
meni uiiaiiiniis.

— M.iilk-I, prcsitli Ml dil tribuiKil tévoliilioiinaire de}
B(iUt'lii>-d<i-Hh<iii

, ac<|iiil e .i^re l'jteM-.i'eiu publie uu
iiièui • Iriliu.iui celui de P;wi«. oIjIh-hI Ij p.mile.

Apr«-» >ï-tie («.'licilé du b 'ulieor qu'il a eu d'<.HrL< tra-

duil i ce tribunal, qui u'e^t terrible (|iie |iour le» conspira-
teiirscl qui est l'appui de riuuoceiiceoiiprijaéf , il rend
rotnpir dr s p' rsécuuons que les CÉdcraliirte» de Marseille

lui ont Tait <)ironter. des ii^que» qu'il a rouiu* de perdre
la tir, iipi^-a a«olréiéjiiiédoii»de'>cacliobi iéiiébreai uà

U

a éiÉ cuM'Vt li peodaut lon(leillp(t «in»! qoeploaicort ou-
lie* p;4trt<i|(H.

Il p iil de la constance et do In ré-ignilïon des mfroes
pjlrioii v pcndiinl leur» >Ouir' nnci Oe> i>péiaUi>n!> i.lo-

iit uses ile> lépublii aiiis ,1 (lui \a llbei 11' .1 ».>ii fit coum r»ee,

el qui tiiircut à bout de rcudrc iUar^eide à ta iè|)ubliquc

el <li la liberté.

Il Kk|>i»se au long 1rs manirutret rt les efforts ^ics aé*
giiciaiit-> de cette cité p"ur déiiuire iuiqu'an germe da rf-

piibliraire-uic, cl lermiiie eu faisant coouatire h s liavauf
du tribiiiMl létoiuUonnaire des BottclH.'»-dti-Bhùue. qoi

a

fait luniber ootts le ^«iie de la lui un ^rand nooibre
conspiialeuis el rn » envoyé dpui cent) dausio g^tlèrc*

du pi
i l lie hi Manl.iniu', I i- i \ aul Toulon.
:',iiie,tie attuidile .Maillet a\ct luu* les ieutimenl» de

la fuiernité.

— Lue ain izonr d«* l'ai-nifedu NorJ, Agée de Mîite at»s

ayuiil deja UuU uiuilVs de service, instruit la Société

qu'elle ne sa t cwnoieul e!b- d l s'y pren Ire peur reli-

nr SCI pai iert qui sont au L iu*au de la guerre, afin

d'obtenir de» «eouar»; elle invite è pi cadre sa défcase

daas le looaiail aotacl, p«recqo''dk se Itouft «ai» r»>
source.

La SociAé applandtt au eoaraf» de e«fle citoyenne:
clleain'le qu'il lui sera duimé l'ari <i'.ide rr..l( iiii lle par

Sun pi^-idfi'l, cl qu'une CoUicle >cij fj le en r,a f.iitur.

L.M ii.l ( ! a pl «iiliiii j/ji 1 \ i i>^ lO sous.

On l.iil 1 II i '\e( nue i.i Convoii'iun a déii décrété une
pcnsi'ui d> M II li\rp<i rn faveur d'une rilnycMM qui St
trituve dans le luéuie cas que la pelitioiuiairc.

Lfonard liuuréou : Plusieuis ciloyennit honnêtes ae

trouvent dans l'indi^^enci- depuis le dépait de kun ihoiIi

nafiii e/( poor les armées Je deiiiaude que l'oo s'inléftM
à leur sort oomQie celui de la cilofenne rtdamaalrk
t» propoljlioa di' Léonard B-iurdon n'a pas de suite*

Dvt'i'umjf t l*oll>ene que c tic dri nièr^- citoyenneœ se

trouve pas dsinn le ca> de ceilr-s qu: ontdcMiiaiiMiirfttrrf*,

ni^is quVilt l'sl pailii à Ik h mi-,, e\i iI' e p.ii .si ii jio-

trioii-me qui lui a t.ut caclier stni <ic&e tout ce temps,
afin de n'iire pas Irosirèe du boaheur deooootettnr paor
1,1 liberté.

( l'ilol li'Hti bvis . T,;i citoyenne qui est présente ne doit

pns êli-e classée parmi les citoyennes dont On 0 parlé : je

no la laiige même pas parmi ! s fenimesi nioi» je dixlare

que celle lilie c»l un oiOb-. puisqu'elle a* «maie le» plu»
intrépide^ gaeri-ter»i affninii'la nwil don» loulc» les orca»

aioii^ adrilleoiesi le vous onnouce, riioyens, que or<lc

barenlb- a eu deuk ehmui luùs S4in$eile à la l ataitie

d'Iloud'CliiMili*, nù I lie eiil |r iiful^ir île viiii fuir lf*> Aii;;IjÏS

d< t ni l'année Tr^uçai e. Je demande que la Société lai

tcino^iR 1? désir qu'elicadcla voIrsoufcotiaMaoa sein*

iVili ayplaudùii«iBeot»i)

by GoogI
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On eoniinoe le NniUa l|Mrttaii«i ploritan

loni admU.
Lasêanee ni lovée à onic hpnres.

CONVENTION NATIONALE.
Vriiidtnce de Saiml-Jutl,

BtfPOrf fitU éaïula $éance du 9 ventnse par Ou-

mncêM d'agrievâtwte.

Citoyens, v<iii> nvrz siisp^-ndii, le 2 nivôse, l'cxé-

Ciitioii (le la pt'irif «le mort prononcée par Inim les

trihanniix, d'atH-ès 1rs ^âpoiMoi» de la loi dit 26

joillrt d>Tni<>r, conUe Icénoeapimirs, jusqu'à la rf-

isi»!! de cotte loi. Vonsamrnsaitp chargé, le 6 ni-

vôse, vos cotnitt's de législation, de comiutfCC et

d'açi icnlturc, réunis, de cette révi>ion.

Il parait que votre intention a été d'exnminep de
nonveao les bases rie la loi du S6 Juillet, d'adonctr

mepartie df letHisposiiions qui prononenit la peine

df mort dana des ras qui ne sont pn$ a »'?, graves
pour exiger Tappliealion d'inie |)eine capitale.

Il est évident qnr toiiti s Ic-i eonlraveiitions aux
lois ne sont pas également criminelles , et c'est la

broporliun des priQMOu'on applique aux divers dé-
lita qui iaiprinoir MX luis pMMiei ce canNstère de
JualioF et de tMnrifl^ qM'devient ai rHhHiCiifile foHI-

l|n*itest universellement remiinii. Il n'y a dès-lors

pear les coupables m pitié ni inilnlgenoê à espérer,

une grâce serjiit un crniie d»* i^se-nnlmn ; fl tel est

ce qui doit principaleoDent dtstineuer le^ luis d'un
peuple liiire (ieeelMqa{<oMtei«aMltatileteaprieei
Ifan despote.

9e9 lois escetrivrmenttMmne «ont fanraîs exé-
cutées avec ponctnafité. Ln disjirtiportiriii ([ui existe

entre le délit et la pein»* lait qnOn ne les applique
qu'avec répng;iiniice Ln iimsok, l'htimatiité senihlritt

t«M»jottr»en opposition avec le devoir trop rigoureux
(onotionnRire pMbKc,et il en résulte une sorte dt>

crainte qui inlltie méote vir tardéciaioD du jury nui
ne prononce que snr le fhitf . Ainsi nne toi tmp sévère
est ordinairement nne loi nirllc. et il est incontesta-
lile que jainais <Mi ne doit se dispenser de propor-
tionner les peines aux délits. Vous avez été telle-

ment pressés par rurvenre des circonstances, lors-

Ipievoitiam Mt la ini dn 9« juillet, quMI ne vom
« pas été |>ennîs de la rendre narlaite.

Cette loi présent des fbmialités de plusieurs espè-

ces; elle im|iose des otdigntions il( plus d'un trenre

aux propriétiiires et aux dépositaires des denrées et

des marchandises de première néi'essilé. Cependant
•lie ne prononce qn'une seule peine ponr toutes les
«Mitrtventîons : c'est la peine oe mort.

Ainsi Pierre Gaiidun s était eonfonné h la princi-
pale disposition de la loi; il avait lait une dérlara-
tion exacte de ce que rcnfi rniaienl ses maeasins

,

cette déclaration avait été vériliée ; mats H avait
omis de remplir une formalitë qui nVst évidem-
nenc dans la loi qu'unemmm supplAneatafre : il

ii'aTaitiMM mis A la porfrdeehaenh de ses entré-
p<Vs nneaimche indicative de ce qu'ils cnnteimi.'iit. Il

a été condninné à mort pour avoir népli;;é ei-Ilefnr-

aialité. I,a Convention s est empressée d'an'-'aiitir un
ju<;eiiient londé sur une disposition aussi sévère;
elle a suivi à cet égard l'impulsion des sentiments
tfhuRBsnité et dejustice doatelle est eonslninent

Il est une sorte de rapport entre 1rs peines et les

délits que le léjrislnteiir mut 'I niitant inoins nenlrc
de vue mi ellc est prise dans l.i n.itnie des clioses

;

ciie résulte de l'upimsition qui existe entre les pas-

siom qui ont induit au cnmc et la peine qu'on
peut employer pour le prëvesir. Ainsi il paraîtra

fins eontrenable et plus utde à la société de punir

dam Si fertaiw PiiotiMM que rsvsrlee et \ê capîdité

entraînent vers des spéculations illirite<; '!e mémo
il semble que l'aetion de celui qui nimse de sa li*

IxTle pour trouliler la tranquillité publiipie sera

plus eriicacement réprimée par l'incarcération que
par tonte antre peine.

L'accaparement est l'envabissement que l'on fai^

d'une grande qiianHlë de maithaudlaes 'sttn d*en

faire nrVroltre le prix. L'accaptlClHenr rst l'.is;t"tn;;e

su les inarehandises; il ne dilfî're de celui qui a lien

sur les monnaies et It s effets pnMies qii'cri cr que
son jeu n'est nasaussi mobile,» raison de la diniciillé

du transport des marchandises; mais il a les mêmes
résultais. Comme ragii>tage , c'est nne spéeotatiott

stérile pour le public et nuisible au commerce î il

ne in nt s.'rvir ipi'à acrri'ître les richesses et l.i cupi-

dité de celui qui le fait et à le mettre à même de

nuire toujours davantage h la société; c'est l aluis et

le crime du commerce : il n'a pour objet que do

provoquer let besoins du peuple pour profiter de su

détresse. ' ' / •

.

Il est une classe d lmninies qni n*estîmfnl , qni

n"niqH l'iient liiir travail, leurs S' mms. lenr^ veilirs,

te»; lalents, le géme. les vertus ir.éines, qu'autant

nu ils peuvent eontribner à raccroissement de leur

furtune. et qui, en un mot. ne peuvent ealcnler leur

bonheur qne d'après la règle 4ordMe de fe«r inididt

pécuniaire.

Souvent ceux qui forment les spéculations cou-

pables dont nonspnrl'ins ne sont portes à s'y livrer

Sue ponr satisfaire leur avarice , et c'est le cas sans

OUte de les punir dans leur fortune; car il est temps

de leur Mnindre qn'il est d'antres cnlciils à laicé

pour des nommes libres; t1 est temps de r^uMIea»
iiiser le rouimeree : lui seul est demeuré !•• même
dans la régénération universelle. Aussi lui seul est

resté en arrière de la révnlntinn ;il a cfiri'-ervé ses

habitudes, STS préjî^ugés, sa corruption, son insatia-

ble avidité.

il est temps d'apprendre au oommerM mie oe ne
sont plus les richesses qui défermineroèt là consi-

dération publique , mais l'avant i?!' qm' tire la so-

ciété d'une profession queleonme ; que, dès que les

gains d'un négociant sont immodérés, non .si-nlem-nt

n cesse d'être utile , mais encore qu'il devient na
ennemi de la nation psr Pusere qnll Mt sur la

multitude.
Il arrive souvent an*<i que la malvefllance met en

nsa;;e l'accaparement pour t 'iinTienter le ]>enple',

pour favoriser les projets de nos eniii'mis. Ab ' dès

qu'une pareille int<-nlion est constante , il n'est |>os

possible de lescowtidérer autrement t^ue 6omme des
conspinitriifs qni doivent subir lapene'due I cent
qui trahissent la patrie.

Vous qui vous étonnez de ee que le respect dû à

1,1 néi l.iration (tfs Droits, i l,i propriété, lie ffaraulit

pas l'homme devenu subitement riche, el rtqiulencc

en général , de cette mésestisme , de celte malveil-

lance» de cette haine qu'on n pour i'arislocrutir. en
vonW-vons mfvkt 1» esnse? C'est fextrême 'enpl^

dité attaché aux richesses, qui s'accroît, comme la

soi! de rhydro|>ique , à mesure qu'on In satisfait;

c'est surtout celle facilité avec bupielle l'iusntiablc

égoïste, avec du bien, peut en acquérir iiieutôt da-
vantage, doubler, tripler ses moyens en mteaniiée,

sans autre travail qne i'agiotage , le mfinoll|$e' et

l'accaparement, tandis que le pauvrv pnrtmfrSvtfl
pénible et assidu, m;iis plus utile encore h la $0^

subvenir auïciélé qu'à lui-même, peut à peine

premiers be*;oins de la vie.

Hommes opulents, gardez vos richesses, employés-
les n votre gré pour vos plaisirs: nons sanronsles
mépriser comme vous si vous en faites mauvais
usage. Mais si dans le temps des sacriBces vous vou-
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Iflccooote tecroftre votre mperflu aux d^p^ns du
pouvrcmoi*; si vous voulez, pariiit vil agiotage, par

un monopoir iM i iule, provoquer la misère du pcu-

|»lr, pan- t ii jn i il.ler L'iisuilc, réf^orger, 1';^ n,i nii-r

pour ajouter eucure à votre aboixlance, aUi'iulr;;-

TOUS qtte DOIIS iwol^roiis vos prolits u?iur.iires et

que nous respecterous vos vols? Nuii,Mmdoute. Ehi

où sont donc nos plus grands eiini>mis ? sont>ce 1rs

émigrés Mis ont cuiporti' leur or. niais ils nous ont

laissé leurs fonds, le soi de la liberté, qui ne doit

pitti appartenir qu'a des citoyens. Soni-ce les pitis-

Miiettcoali$ées? £ltesnotts tout uoeguerre terrible,

mais elles nous la font onvertraient. Mais vous, pcr-
lides, vr us comptez rester parmi nous , voiiscDinp-

lez jouir (it< nos saintes institutions ! je me trompe
,

vous les haïssez, vous redoutez l'égalité, vous ne

TOttlei que remplacer lesaristocrates: vouscomptez
nous dominer par vos ridiess»; vous êtes plus aaroi-
temrnl criminels et plus coupables qu'eux.

Cette cupidité, cet ('fjioïSMie , ces viles passions de
Taiirien régime pourrniil lii< ii, pnrcnjuc vous eu
formâtes l'habitude dans l'antique corruption de la

monarchie, nous forcera qiielquepitiéet nous enga-
ger à adoucir une loi st-vèri'; niai-; soyez sûrs (| ne

nous ne vous laiderons pa^ jouir iinpuiiriin'Mt des

fruits de vos spéculations (lt'sa-.tr(Misc-, i|no uoiissau-

roos les réprimer par uuc loi juste et ligoureiisc-

meol nécutée, par la privation de ce qui est cher à

votre avarice; et comptez surtout que, si vos projets

coïncident avec ceux de noseuuetuii», vous u'évite-

rex pas la peine qui est due aux «ousipinitauis et à

leurs complices.

Quelque opinion que Ton soit contraint d'avoir

df t inmoniljté des habitudes de la plupart de ceux
qui exercent le commerce,je ne veux pas eonroridre

avec l'aceaparement ce commerce utile, ci i u.

uierce laborieux qui transporte d'un paystiui .ihoiidr >

à celui qui manque, le commerce qui ilonblc nos
moyens et la richesse uationale. Son industrie, ses

gains sont circonscrits; ils ne s'accroissent qu'en
proportion de son activité et de son utilité; ils ne
sont pas le résultat subit du monopole ou des oscil-

lations conibiut'cs des val( nrs [)uhliqnes.

Nais dussions-no u:i fièner un peu le commerce
utile, le commerce iiidisneiisable. nous devons, à

l'exemple des Aniéricainsuaiis des circonstances pa-
reilles, nou.H devons nous attacher à proscrire l'agio-

tage et raocvmrenienl par les oioyens les plus eiti-

caces.

Bloquée par les puissances coalisées, la républi-
que entière est comme une ville en état de siège; les

bons citoyens mettent en commun tout ce qu ils ont

j ,;i sniiver la liberté ; certes ceux qui ne voudront
pas lairc comme eux serouttrèsjustenieutcoit&idérés
comme suspects, et si ceux qui ont des moyens su-
ncrflus ne les emploient pas en entier au service de
la république, il nut an moins que nous soyons bien
assures qu'ils ne lesferontpasservircontn^ ctle.

I.e caractère principal de l'accapareinent est de
cacher , de conserver dans des lieux ignores des
marchandises aQn de les soustraire a la circulation ;

Je seul moyen qui semblé pouvoir punir ee diflil

,

sans gêner la liberté d'acheter et de V( lufi ,- . est de
forcer d'abord les marchands de ilecliu < r loult .sles

marchandises et denrées qu'ils nossédent , et d'affi-

cher à la porte de leurs uiagasiits l'espèce de celles

^ui y sont déposées. Par cette mesnre on connaîtra
SI les marchandise; d'une nature quelconque sont
abondantes dans nnecontrée. Kousavous peiisi^que
ious deviez assn|(-tir .'i la di-i-liiralioii (oiilrs li s dcn-
Jées et maiehaiulises de quelque espèce, que ee soit.

Si vous établissiez une ligne éa démarcation euti-e

les objets decoromerce, vous verriez la uialvcillnnee

et la cupidilé s*cm}»arcr eu quelque sorte de ceux ù

l'égard desquels vous aurlci dispensé de la déclara-

tion, etfairede si grands amas qu'elles trouve raient
ainsi le moyen de porter coup au cr)^ît de vus as»

signais.

Nous avons cru devoir assimiler tous ceux qui
achètent au-delà de ce qui est nécessaire pour leur

consommation habituelle aux marchands eu grcM;

ainsi toutes marchandises en dépAt étant connues,
dèj, que l'on pourra î.-.rcer partout à veuareet à met-
tre eu circulation, des que toutes les marchandises
et denrées seront sous i.i nm lu gouvernement «t
seront soumises an droit de préhension, il n'f «on
plus d'accaparement, on plutôt on aura piHévesuoe-
lui que pourraient tenter les gros espitaliSlcSyCl par
conséquent le plusdangereux.
Quant à l'nccap.-ireinent partiel que peuvent faire

les mauvais citoyens ou les égoïstes, qui craignent
toujours de manauer et qui font des approvîsîonne-
nirnts trop considérables, il nous a paru ne pouvoir
pas ("Ire facilement atteint par des mesures généra-
les. Telle deiuee qui abonde dans (juclques parluï
de la république manque dans d'autre.s; on ue peùt
donc I len décréter qui convienne en même t«mpset
a l'abondance et à la disette; on est donc force de

n'employer que des moyens propres aux localilrs.

Ci'sl ,j \ iiii' coinuiission des subsistâmes, cistà
votre couiitc de salut public à s'occuper des précau-
lions particulièresqu'exigeut lesarcoastances. Osas
les lieuxoù la disette sera causée par ie»approvisioD-
uemeiits partiels de eertaines denrées ou inarchan-
di^cs. i! pDiu ra ri (jiu [ i des déclarations de tous les

citoyens qui Dosseiicionl de cette es|)ècede marcliao-
disc au-delà ue telle quantité, et forcer ceux qui oot

veudre à ceux qui manquent ; mais ce sont de v^
rttables précautions de police, et d'ailleurs c'est i

votre comité à choisir ses moyens. Notre Imt a tîil

être de vous présenter des mesures gênera Icji, des

mesures simples et d'une e.\écutiuii facile.

Quant à la partie pénale de la loi, nous nonssom*
mes restreints à motlifier les peines portées par la

loi du ?ft juillet; nous avons conser^< '
i p^ iiiede

mort contre ceux qui recèlent des marcnaudisi»
propres aux siibsislauces, qui les soustraient à la

circulation dans des vues coutre-révoluUouuaireset
avec l'intention de fiivoriaer nos ennemis.

Nous r.ivors conservée contr»^ ei'tiv qui font périr

voîuutaircuient nos deurccs ; mais nous n'avons p.i>

cru que votre uilention fût de punir U seule av.u tce

comme le crime de conspiration, à moins qu il n'f
eût complot constaté. Vos oomiln réunis ont doue
pense que non? devions vous proposer, pour le sim-
jde défaut de déclaration des marchandises, la peine
de conliscation et celle de deux ans de li r ; celle pu-
aitiou atteint le coupable dans sa iorluiie, elle dé-

truit toutes ses spéculations de commerce: elle est

éclatante en ce qu'elle donne lieu à rexposiliooeo
public, H par cette raison elle a paru sullisante à vos
comités. Nous ne nous sommes pasoceni)és tje h ré-

cidive, parcc(|ue nous avons l'espoir londé ou plu-

tôt la certit!ide que dans deux ans la république
sera assez tranquille pour n'avoir pas besoia une
pareille loi.

Il eilt donc été intilile et inconvenant de supposer
la récidive d'uii (]('lit (]iii ne pourra pas avoir lieu

à nue ep'K]iie aussi rernlée. NoHS n'avons pas cm
nécessaire de nous occuper desdépôts momcutau^
tels que les messageries, les entrepreneurs de voi»
tnres par eau rt par ferre; nous nrous considère que
les mesures a |U"eiulrc a cet <';.'ard i onccrnaicnt cn-
ciire voire comité de s.diit puldie.

Enlin nous avons pensé qu'il fallait donner une
réeom|»ense au dénoneiateur, et nous TavoQs par
cette rr)i>;o(i .issocié aux coinniiincs pour partager
icii coiiliscatious de uiarcluudiscâ.
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Qiwiiû à la coniravfnlion an maximum, vos co-

niiU'S (inivriiusque le comité de saint pulilic n'aviiit

pas iirop<Mù de |ieiiir coutre ce dclU dans son |itoji^t

de décret , nous nous «i sommes otcu|H-s : nous
ovonscru que la premii-rr cmittavcnlio!i ne devoit

pas i^trc reprinit'C par uiir pt ine aussi forte que la

récidive; nous avons ci;iiiit ([u'oii ni> voulût i-pnr-

gacr le coupable si eiie avait été très scvèrc, et

i|tt*Dnne8e dispensilt de le dénoncer; d'un autre

cùté, noiisavons imaginé qu'il convenait d'encoura-

ger le dénonciateur en lui laissant le proUt de la

conlisc.itîoii.

Le jugement des contraventions sera norté par

devant le tribunal de poliee eorrectioiuiellc d;ins le

cas où il D'écberra denroBOiMer que l'amende et la

eoiiOscation. Lorsqii*il s*agira de peinra afRîctivi>s,

Jes prévenus seront jiif^r's par dos jurys spiVinii v et

par des tribunaux cnniineis; mais, au surplus, uuns
sentons que toutes les dispositions de cette loi im-
portante doivent être profondément niëdtlées* et vos
comités sont loin d'oser se flatter d'avoir atteint le

but que vous pouvez désirer.

Le rapporteur présente un projet de décret con-
forme aux bases (ju il vient d'et.iblir. l/assenblëc
eu ordonne l'impression et i'ajom riement.

SLTTE A LA StANCE Df 10 VESTOSC-

L'administrateur provisoire des domaines natio-

naux écrit, en date du 4 ventôse, qne les ventes des
biens d'érnif^rés dont les notes lut sont parvenues
dans le cours de la troisu nie décade de pluvuis*»

s'élèvent
,
pour cent cinquante-trois distrii ts , à

33,886,997 livr. 6 s. 8 d., sur une estimation de
1 1 ,084.143 liv. 14 s. 1 1 d. , et présentent un excédant
de 12,802,853 liv. 1 1 s. 0 d. sur cette estimation. I.a

totalité des adjudications prononcées jusqu'à ce jour

Far trois cent quaraiite-(|uatre districts situés dans
éteiidnede quatre-vingt-trois départements s'élève

à 127,88:}, 143 liv. 2 s. « den., et elle excède de
64,SSd,S4i liv. 16 s. 9 d. lemonlautdes estimations.

Do nomtire des départementsen activité sonteen x de
la Mayenne, de la l.oirc-ïnférienrc.de la Vendée. Le
résultat des détails que contiennent les lettres des
districts présente le même intérêt que celui de leurs

opérations. Partout l'ardeur des acquéreurs ettégale
à l'activifé des corps administratits ; partout rén-
thonsf3?;m(' réinihlrrairt rrnimr I'" enchères, et tontes
se fout aux cris de vtve la ftpubiiqucl vive la Mon-
tagne!

•^Un citoyen réfneié de Vaienciennes présente une
pétition par laquelle il expose qu'il a perdu tout
ce qu'il possédait dans cette ville par l'elfeldu bom-
bardement. Il y remplissait les fonctions de distri-

buteur ilii ]Mi[i; ( d s t li -cquiltaiit il a i-té blessé. Il

demande que la république vienne à sou secours.
• La Convention renvoie cette pétition an comité
dfesscconrsnnlilics.— One deputation de citoyens de Nantes réclame
delà Convention un (;i''ret qui fa-we eoiiiprendre

dans les échanges sept citoyens de cette comiiuine
qui, se trouvant à Belle^ar^e en garnison dans le

lortt longue l'on paria dr capitulation, sur vin^-el-
un votuitt forent les seuls qui proposèrent de faire

sauter le fort plutôt que de se rendre. PrisnnT-i rs

des Espagnols, ils souflrenl toutes les privations,

toutes les Tatiguesqueces barbares ennemis peuvent
leur imposer pour les punir de leur courage.

Cette pétitiott est renvovec au comité de salut pu-
blie.— Monnot, au nom du comité des finances, pro-
pose le projet de décret suivant :

La ConventUm miionalet afii» avoir cotenda aoo
comiu* des flnanen, diertlft «1 wrtl» à loute vente
de UbUoUrtqvaa ott notiea Mena

la leme et lii'riiiprs «le Cijrot d'Orsy, ri-derant reeevenr-
{;(}iiéral des (iiKimo* à f.lii^lnt», jusqu'apKt l'a|iurt nicnl
du compte à rendre par ladite veuve et bériiiere des »oid>
inc» qu'ils peuvent rcdcvoir au trésor public ; diarge le
miniMre des coulribulious paUiiiaes de faire exécuter le
ptési iit (k'crel;

El sur 11 propositioa faite par on membre de prohiber
tonte inrife de Htm du tenttobe de la république jusqu'à
la pait, la Conveulion renvoie 4 soo comité d'Instruc-

tion publique pour lui faire un rapport dam la séance de
demain.

Grrooirb : J'appuie d'autant plus le projet du
comité que les étrangers, ne pouvant vaincre la ré-
publique par la force des armes, eherciient à la dàk
honoreren lui enlevant lesmonuments ées arts dont
elle est enrichie. C'est ainsi qu'on a déjà fait passer
chez nos ennemis et jusqu'en Russie des manuscrits
tri'S précieux.

Jean Debry : Ce que vient de dire le préopinant
doit exciter la sorveiitanee la plus active de la part
de ta Convention. Je demande que vous décrétiez en
principe la prohibition de la sortie des livres hors
(lu territoire de la n'pulditiue.

On demande le renvoi au comité d'instruction pu-
blique.

GuKr.oinF. : J'entends dire autour de nmi qu'il faut

des distinctions dans cette mesure à I r^di J îles li-

vres qui peu\ eut propaf»er les principes .sacrés de
la révolution irançaise. Certes ceux-là ne sauraient
^tre trop répandus; il ne s'agit ici qœ des manu-
scrits et des éditions rares et précieuses.

La proposition de Jean Debry est adoptée avec le

projet de décret du comité des finances.

Thibaut: Il faut que la Convention sache qu'il

s'est forasé à Paris une prétendue commission de
l'étranger qui se dit autorisée du comité de salut
public noiir acheter des objets de luse et les fiiire

passer noi- fi la république. Celte commission a
lormé lin foruls de 5U millions pour cette entreprise.

Je voudrais d'abord savoir si le comité de salut pu-
blic a donné réellement cette autorisation, et ensuite
je désirmis qne la commission dn Mnseiim exa-
minât si

,
parmi les objets achetés par ces entrepre-

neurs, il n y en pas qui puissent coalnbucr ù orner
le Muséum.
Jedemande donc le renvoi de mon observation an

comité de ralnt public et i la comBMnièn 4a Mu-
se lun.

Ce renvoi est décrété.

Un secrétaire lit ce i|oi tnit :

Traits de hrnvn]ivr '>•< pf\i^^ mnr,']nan(s,pxtfattiêe9

différents raipuru sur lajournée du iTpAmfosf.
Division de fiiaucin-Dngmt armée «es J*yn^
fi^e«-Ofc»V/en/a/e*.

Le citoyen Dnfonr, caporal an i*t bataillon de
la se brigade d'infanterie légère, avait été fait pri-

sonnier; quatre Espagnols le conduisaient: il saute
sur la baïonnette de run d'eux, en tue trois, prend
le quatrième au collet et l'amène prisionnier. (Il y
a plus de cent hommes témoins de ce fait.)

Le citoyen Bourdrt ahié, grenadier au i'= batail-

lon des Bàsses-Pjrénécs, est grièvement blessé; ses
amis le conjurent de se retirer; il leur répond en
criant: Vive la république I II brlile toutes ses car-

touches et ne cesse de poursuivre l'cniicmi que
([iiaiid les forces lui maïujuent.

Le citoyen Dougadot, sergent-major an 2« batail-

lon du Tarn, tombe d*an coup de balle qui lui tra-

verse le corps; ses caninrndes veulent l'emporter.

. .\lle7 a votre poste, leur dit-il, vous vous devez à

la patrie avant de penser à moi..

Le citoyen Kij^ot, adjudaiit-uiaior du 4^ bataillon

des Landes, marchant au pas de charge à la téte

d'un détedicmentcovoyéponrreprendre le poste de
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^ reçoit me Mte (fni lof pme la eui«»e ;

it marche A\\ mfmf pns juscju'à ce que \e Ai'iache-

nifnt se soil empnn' du postr; Jilors il sr pl.iiiit df sa

liIiSviiri'. f.t' clK'fde biilnilluti v< iil lui douurr deux
«le.SCS c.imar3de5 pour le suult'uir; il les ^eluse en
dis;iiit : • G^rde-Ips ponrcoinliatlre les eonemîs; je

UKMi lirerai cntmnfje pourrai.»

Le cituyen Abaiiio, cipornl des canonniers du
3^ hiit.iiiloli du (itTS, repoiiil .'i une pi ri|iiisili(iii t|<'

^-lUreeu retrattr : «Nou, foulre, noo, je ue (juit-

tevai pwam csmm* ni mracaimmdri le leur, tuit

qui» lions aurons des uHinitiont et que nous ne vrr-
|iMis pas tout le dëbtrhement arhevë. • Sur la fin de
r^ICliotlr V(iT,i4it II S Ëspogiiols fuir, il dil à ses ca-

ipuiides :, Allons^, mes mnis, vite au caooo ! • Au
nicnie iii^nt, fiiiite d'avaut-tniii, il OMt les 4eoi
mxur^^W» nwcc de 4 sur «f» épnulM»m tMu-
•adrs pouMt MX. knnu; ili Iniuntf ta. pièM à
trois ou quatre centstoiiet, etfbDtpIDlieattdéelHl^
gt'S II uiiti-iiille.

I.rs Esp iguols s'étaient pmparé^ de la maison où
fluil cDiiUiBués i»t canoMiien du 3* iiataillon du
Cers; le citoyen Virra, sergenl-major dansi b eom-

p Rnie.craig'iiaiil qu'ils u'euiporli'Ul le ;iiidnii,cnin t

a lit ut.iisuu aviT un cliass>'iir du H'' li,il;iilloii de U
je demi - brigade d'inlaiitene h j^crc, dont o;» re-

frelie de ne |MS lavoir le nom; iù.y trouvent trois

s[>agiioia. te ohasseiir en tiin ne d'un eoiip de
baïonnette, Vives lue le second d'un coup de sabre,
le troisième sa ub- par la feiit'lre; le chasseur le blesse
d'un coup de fusil a l.i ciuss.- et l'ainiMu» urisoiirner.

Le citoyen Duguyei), tusilier au 4* botaillun des
Landes, est atteint d'une balle au couiMenerment
du combai; il ne quitte pas son poste. Dans le cours
de Pactiouil reçoit une seconde balle au lu.is; son
cnpilaine vcul le faire retirer; Du^nvi u sccoik' son
Iras; • 11 n'esl pas coupé; je veux ma venger, et

renvoyer à ces j... T.... ta balte que/al refiM;>et il

eontiuiieàia.b^ttce.
Le citoyen Palaeio, sergent an l«r bataillon des

chasseurs des Mmita^jin s. ni.iri liait eu colonne avec
sa coni|)aguic; il se delaciie à U course avec Belard
et Man adct ; Palaeio reçoit un coup de feu etdit :

•Je oieur.s..,. mais il.<i fuieoL "... .

Le citoyen Magailluq
, sergent de ta première

compagnie du l' f h.iiaillon di s rhnsspurs des Mou-
tigiies, Plant do palroiiiile à la Croix de H>'u<l,iye,

voit arriver deux colonnes ennemies; il est lorçé de
battre en retraite avccsundélachement.Unc colomte
de grenadiers avanée pour lescoupi r; Ma;;nillon se
Hat aree opini;ltrr|(<. Rcsd^ seul, il est pus par
tWis grenadiers espagnols : riin d< iix pn nd d. s

eoMrs pnm- iciii r-, il prniite de c l instant, prend
8p cai abioe par le bout du canou, on rcti verse deux
dans tto fiMÎé, tire aar le troisième qu'il tne, va
(fjoiodrears camarades, et revient à In chrir^re, à la

tetedesa aompagnie. Signé Binr noi r.

La Gonvenlton ordonne l'insertion nu Bulletin de
ces divers traita de bravoure, et eu décrète la men-
tion honorable au milieu des applaudiasements.
— Les citoyens venus des départements pour ap-

prendrela fabrication du salpêtre eutreuldausiasailc
au bruit dn taMboor. (On applauditi plusieurs re-
prises.)

i'n membre de la municipalilé de Paris, placdà
la barre: Represeiilnnts d iiu pi-iipie libre, au nom
de la patrie vous avez appelé dans les murs de Parism grand nombre de républicains pour suivre les
Amii révolutionnaires des salpêtre?, poudres et
armes. Votre décret n a p,is < te |)r(»iioncé en vain

;

partie do celle jcimessi', limite reiiiiilie de zèle, en à
devancé le tern)e, cl i'aulre n'a pas lardé à suivre
M^taïUlèunipIe.

L*art de fcbriqner dn salpétw,dé ta pooAre ct'dBi
canons, a paru sous le règne des tyrans un art tHb
difficile. Le bes<iiii de la réptibliqtie. !e g('nie de h
liberté a vaincu toutes les diltioulléj. Voilà dix jours
que nos Ireres des districts sont au milieu de nom;
voilà dix ])iur> qu'ils étudient l'art difCcilede tabrf-

qner du salpêtre, de ta pendre et des canons, et

grand nombre d'entre enx sont en état de remplir li

l.icbe iinpurtaiile riuv l'on doit leur confier.
Que les esi Knes et les tyrans comparent cet

Erogrès subits du génie dtt républieaitt français avec
I liiarclie lente <les hommes qui sont cottstainnient

eonrht's mns le joug, et qu'ils jugent (s'il hnir est

rios.ible) la puissance d*Hiie république lorsqn.' tn-is

es iiiendiresqiii la composent sont animés du tucme
esprit.

Trembléï, tyrans! fuvea, eselavea ! lesfoudress'o-
priaient, la république les Miriqiie, ef bientôt fl oe
restera plus de \ oiis qu'un souvenir élni^né, et asseï

fort cejieiidaiit pour maudire le temps où vousarei
existe. (\ ils appliuidisseiiieuts.)

Un (les envoijcs de» déparUmaUë : Citoveus i»
nrésertants, envoy*^ a Paris de Ions les dblrieiiÀ
la re|uiblique, nous venons, pères de ta pnlrfe,vo0
féliciter sur vos glorieux travaux.

La iiinrelie iiiiposaiite et Mpl le (Tes événements
dus à votre euur<ige et à voire énergie a drpuiataiiit
mois laissé deriière nuifsdes siècle»; le gontaw»
meut révolulionuaire a sauvé la chose iMiidi^oe :

aussi, depuis ce leinp.s, la porfidie de nos ennemis a

cesse de trouver à salaru r des tr.iilrevs; nous av^nj
nous- mêmes appris ù U » reconnaître, et bicutOtoa
Ter vengeur ett a bit justice.

,

Ces làcbes^qni naoomUatteiitqu'à l'aide du crime,
voudraient nue trêve; vous la leur avez refuser;

f^i lf i s vous soient rt'iidiic.s. En effet, nouvons-iitius
euteiiilre parler de trère alors quo le (îru sacréUu (tat

tnotisine eutreiieni chez nous reiithaustasne de la

liberu>;q^e quatre, anuées de lulleiticttwanseeoMn
le iriplf monstre de la royauté, de Tarietoeralied
du fanatisme, ont donné au peuple français la cnn-

uaissuiCL' de seh propres forces? Puuvuus-nuusto-
trudre parler de (rêve alors que nous sommes niili
que U ciu^M* ihu- nous d«;fe(iUue. est celle (ta i'I

niUF. alors enliu que neusavoii^à wuffsr f

ceux de nos braves défenseurs q|tte m '

immoles à leur 1 âge?
Citoyens légis|.i:, 111 s. guerre à mort à la tyraanil^

clest le cri uuauiiue de t«u4 lcs> français. Bieudons-

nousi6«oiM(ta la liberlé» ratidons-noiit dignes de
nous-mêmes; nos moyens sont puissants, tous In
jouis ils aiigiuenlent; et les leurs diminuent. (On
appl.iuiiil

.)

Appeiéb ici pour apprendre. à coiyurer les éié>

DieiiLs .sur tous les despolis awlIa^JMNis voudrions
deviner rarl,el déjà noussommes rotpatients ilaiier,

partout oi^ IfF besoins de la patrie nous appcileiit,

c(>niiiiuui(pier les inslructious données par des pro-

fcss«nirs aus.si cumjiiaisauls qu'éclairea,|tt8titMr l'atn

teille ile.s Sociétés populaires, du Qunulé dO SSlît
public el de la ConveulMin nationale.

Partout nous mettrons eu réquisilie» Tes rieheiass
que la nature bieiilaisniite i t lévoliilionnaire aei>-
louies dans le sol de la liberté cl promet à i'activC

industrie des patriotes.

Avec du fer, du salpêtre, nous allons bientAlilHv
ger la foudre ei la vomir en. éclats pour anénMir
jusqu'au dernier des tyrans. Une lois conloridiis, l'u-

nivers devient libre, p"t bénira les Français qui luiout
doiiiK^ rexeinple. (Vifs applaiidisKeineiits.)

Lk PitE6n)i:.NT : t ous les r(j^ub|(«uasi(faiiçaif soBt

appelés il défendre la patnr,.awta aoff pas tau»
d,ùmé^\g manière. Vous, vousooueourcsà sauver

h ribertéen préparant la mine dont les éclats doi-

JQjgitlzâctby^C^M^fH



595

Ycnt pulvériser tons les ennemis de la republique

Ir.iiic Hst". Ciioyeiis, vos vœux Sonl partngt^s |Kir l'uis

les Français ;
punit de paix que 1rs tvraiis viiiiicus

ne se prosteriii'nt devant nuire ré|iublî<]iie triom'

pbtute. Conliiiues « travailler avec xrlr*, la uptioa

entière vous couifnpte «t ap»l«iidità'V08 ImvauZi
Coiivi'iilinn VOUS invite a a««bter i la féanec.

(On .-ipplaiidit.)
.

L'impression des discours des pétitioiinairet et

de la repnnse du président est décrétée

Mà'agtnt national du district de Grenoble, au
prérid9Ht.

Citoyen prrsidetit , deux mille qnntre-vinjît-hiiil

nmnrrôs de vente des biens iréinigré», estitiies

8,18t.0201iv , ont prmliiit jusqu'il ce |.jiu t0,S30,0fl«

liv.r Hiflt'rnici r1e7,;îîS, 137 Iiv.Fùt In rc'pulU'idi'!

— Descitoj'ens prd$«-utentii litCoiivcntiuu l;i veuve
d'un inivrieriiiii a péri,fn traraillaut aa salpélre.ct

demandent pour elle des secours.

La Convention aecueîlle cette ciloyeime nvec at-

tfn>li'is«enieiit et lui .iceonlr un src li.rs [iiovisoire.

—Plusieurs pi'litiuu> particulières soiiU'uU'udues.

La séance est levée à quatre lieurra.

SÉANCE MJ 11 VÈKTO.-iE.

t% PBdsiDBNT: U« cwoliiiîers elle directeur de
l^arsanal de Heulan denuDdeot a paraitce I la

barre.

La Convention les admet.
L'un d'eux : Cttoyensrepresentauts, nous sommes

venus conduire au booiitii de salut puJiiic une pi^ce

construtlf* Âins l'arsenal cr^é par la Coovriitioo
le T! vi'Utli-niinire. Nos eniieniis oitt appris cuinbieii

est reiloiilijiile uutre •irtillrrie volanle. L'ar»»eniil de
Meul.iii esl piirticuliéreinetit dt-slirie .i l;i perlectioii-

ner. C'est p<utr vous prouver que nus travaux tic

sont pmtinfirudufux que nous vuusollron^nne pièce
(]<' 4. mouttfe sur tni aHutdont rinnut-lraiii est siip-

priiiié. et qui a I nnuiage de porter tous les canon-
mers in-ct'vs.-iiri's au si rviccdèlapiècedaiislesclie»
miiis dilliciles ou étroits.

, La «arche de cet flffAt sur le terrain le plus
raboteux surpasse en oéMritéia marche de tansceui
que l'on connaît.

On avait deiiiaiidé à l'nrseiKil plusieurs machines,
elles ont été aussitôt envoyées à Paris; c'i-st par
autre zèle, c'est par noire activité et notre dévouc-
nirut à la iiatrie que luwa voiilona ri^pumlre aux
«atomnies r^pandMes contra nous. Motti prioni la

Cotivi'iitioii (te iircrrti'rqaelecorpsdeaeanonniersde
Meulan sera au^uieiilê.

Citoyens représenlniits, nnns voyons en vous nos 1

défenseurs; nous serons les vûires aux ir-uinères, et,
;

IM de Montagnards, nous tiendrons pi : (Virsap-
plaiidissenienls.)

Le président répond aiir c.innmiifrs do Meiilnii

que In Couveiuinn n[iiilriiui t ;i leiii-- tr;iv;mx, 1rs

exliorte à les continuer avec la méiuc ardeur, et les

admet aux honneurs ilc ia séance.

Lbtournrur ; Vous avez eu plusieurs fois l*()cc:i-

siou d'apprécier l'utilité de l'ars^Mial de Meulnii; une
nouvelle se présente aujourd'hui. Vous s.ivct: (jii'on

i
était parvenu à se servir d'une pièce lie i6 aussi

cilemeni que d*iine pièce de 4, et que, par une ma-
nière iogémense, on en obtenait les plus terribles
rémltats.

C' ii f 4 pas tout: (ui y ^ n; nri'<ti iiil des voi-
tures ihuis iesiiuelles le.sde(etisenrsde la repulihque
Îiii ont reçu d honorablesblessures sont transportés
ela manière ia pluscommode.
Aujonrd'Inn lesrantinnier» de Tarsenat de Mention

vous oQrent une nouvelle in vr i '
*

i
i

< .elle consistedans
U auppressioa de l'avaul-trata U'uuc pièce de 4 » ce

qui produit nne grande économie d'hommes et de
chevaux.

L- s Citoyens que vous venez d'entendre veulent
aussi aller combattre les sntrilties des iynm etda*
mandent qtio tetir eorpet soit augmente..

Je demande le renvoi de leur pétitionaux eoniità
de snliit jinhlie et dr t.i p;tierre, et la mi ntioii Ituno-

rable du ^ele, du paUiuliitJne et de I activité de ces

braves caiiuliiiiers, des ouvriers qui les aident et

de celui qui dirige leurs travaux. Lacroix cl Moysset
ont été témoins des travaux de l'arsenal de Meulau;
il'' pourront vous eu parleif d'une nuioière avanta*
gruse.

Lacroix : J'apniiieles propnsitinnsdeLetounicur,
et J'ajoute que, d'après le nouvel affîlt adapte à la

pièce de 4, deux chevaux y fout le médie serricft

que ooii'e aiiprisd«'$ pièces ui iliii itres.

-Movsset: Dans le cours di' ma lui.ssion dans le dti-

pnrtcineiil <l.- Si iti -i t Oim-, j'ai 4 té souvent témoin
du zèle^du uatriolisnie et de l ai-tivité des employés
a rarsenalne neulaii. J'ai ru les canouniers lua-

rio^nvrer avec ttm* p èce de IG, et la m -tire eu ba-
taille snr la terre labruirée, sur un l< rraîn rompu
par ut^e longue pluie, avec l i uièiiie finlitr (pidn
aurait r»»l une pièce onlinnire; j'y ai vu lossi U- |dan
qui miiintenant vient d'iMre exéèiité; In C<>uvenlion
en verra sans doute le résultat avec le plus vif in-
térêt.

Je (lemnnde qu'on nutorise lesrnimnniers rie Mi^u-

laii 4 introduiie diiiis fe jardiu national la pièce

qu'ils oui amenée, afin que toua.les représentants
qu iieoplfl puissent en |uKfi7 par eux-;uiéim*s et
Ïiressentir les snecès de la iieocnaine ennqin«;ue par
es avanlii^es d'une pareille dêeotiverie- j'itioufe

qu'il est iiitfres>iJiil de (ourniiM ci s l)i;ivt's uiii;liiires

(It s l.oKiiiii's ausvi patriotes <|o't'iix. Les eannnmers
ûc Meulau sont trop jaloux de délendre, leur liberla

pour abandonner Iriurt pièces et les confier à d'au-
tres; ils les suivront et les serviront Iiieii; il faut donc
qu'ils Mùent n'iiiplates; powc» la je pense qu'il se-
rait convenable de leur accorder la laenlir (!<" se

choisir des camarades parmi les jeunes militaires

qui se présentent à eux chaque j«uir. Vous pouvez
compter qu'ils ne s'as-.ocieroiil que des citoyetis aussi

patriotes qu'eux. Au surplus, J'appuie la motion de
Letouriieur.

Les proposition* de Letnurueur sont décrétiies.

— Un uieiubre ulitieiit la {larole pour une motion
d'ordre, il (larlissur la nneessitédedélrnirB les b^iea
fanvM, comme les. lunps, les reminb, les blai-
reaux, etc., qui rava{(eiit li s» moissons et les troti-

(teaux. Il propose de dcuéter que lacbas^si ra faita

a ces animaux i une éiwque Gxe et à une heure dé-
terminée.

Lacaoïxfdeta Marne) : Les biMes nnxqnetles il

faut fairt- la clw^st' sont 1rs léopards de l"Anj;!i'tine,
Ils aigles de l'Autriebe et les marniolles di- l.i Sa-
voie. (On apidaudit.) Cependant, comme le projct

du p é>»piuaut peut renlermer des vues utiles, j'eo

demande le renvoi au comité d'afrienlturc.

Fayau : Je nepnis croire que le tn 'itiîire qui est

maintenant à la tribune ait parlé atitrrutent que par
C»iirc. Siuis le nom lit s Inups v{ des renards il a

sans doute voulu désigner les dtllerenies espèces d'a-

ristocrates. Il ym a en effet de toutes les couleurs :

les loups sont ceux qui, la tète levée, dévorent le

peuple et sa subsistance (ou applamlit): les renards
s '

I ^ lins matois qui enlèvent les meilleures vo-
lailles pour empêcher le sans-culotti'S de mettre la

poule an pot, et i qui aucune ruse renardiiie n'est

étvansëm pour diviser les patriotes {on anpiaudil);

letr blaireaux sont lesiwÎRtocrates qui, moins hardt»
que les premiers et moins adroits que les autres, se

cachent le jour et courent la nuit pour assassiner le



'M
pcitph. (On applaudit.) Le mCme iimuhre a dit qu il

liiilluit (luiincria cliassc à m anim.iiix ciriiassiers
depuis huit heurts da matiitiusc]*! « ueul hcjii es du
«oir; moi je dis qu'il Itut hnt cotirir sus di piiis
une atn-ori- jusqu'à l'iMitrc. (Vifs .iiiiiî.iiKÎisMTunits.)
Oui, point lie rt-hklie à nos inncuiis; poursuivoos-
If s I f p« f dans It's rt'ins jusqu'à ee^tt'ili soient tous
cxleruiioéâ. ^Oit a()|>laadit.)

La Convention renvoie le projet présente à son
comito d'nc^riculturc.

LAcnotx(d'Eure-et-Uir) : Un arrêté pris par Lc-
geiidre, Moysspt et root, a traduit au tribunal révo-
riitioiniaur lo.'; oniciiMS mi)nifip;iii.\ di- Conciles,
pour avoir livru an rm lîuzol.ati uwm de juillet der-
nier, douze mille boulets qui se trouvaient dans celle
coinmuue. Comme ces olncirrs n'avaientjwiut pris
dedâibération, il nous fut impossible de raire entre
eux aucune distiiu tioii. Cependant nn niomliredc
celte numicipalite, le citoyen Leler, nous adresse
des pièces justifiant lie son absence de Couches à
cette epoque.Mais, nos pouvoirs étant expirés « notre
rentrée dans le sein de Ja Coiivenlion, je dépose sur
son bureau les pièces, aiin (pi elle Uati examinerai
les moti6 allégués sont légitimes.

Ces piiccsaont renvoyées an comité de sûreté sé-
nérole.

(lÀifuUe demain.)

TfiIMMAL CMMtilL «TOUTTIOIIMAMB.

Du 0.— Etienn TliomasMonthion, né et demeu-
rant rue (In friui>ourgSaint-Hoiiori«, à Paris, ;lgé
de qu il anle-lroisans,ci-devaiit intendant de Rouen,
convaincu d'avoir prîspartà une vaste conspirn ion
qui a existé et qui existe eneore contre la libert*: du
peuple français, parses inteili^^encrs avec les enne-
mis extérieurs de la république, iiul.uiinu nl avec les
émigrés, dans les différents voyagea qu'il a faits en
1791 ctaucommencementde 1792, taulàRomequ'à
Bruxelles, a été condamné à la peine de mort.

Du 7.—B. Bimbenet-Laroclie, réfugié à Orléans
ci-devant soldat, natif du district de Roinorniitm'
convaincu de conspiration contre le peuple iiau-
Çais ;

J.-M. Bloqtiin, ex<snpérieur du séminairedc Saint-
Swlpice, né dans le district d'Angers, réfugié à Oi -

lerni'î, cniivniiicu de la même conspintinn et d'intel-
ligences avec les ennemis de la république, notam-
ment avec les rebelles de la Vcndet*;

M.-A.etE. Barberou, sceurs institutrices à Or-
léans, natives de Cli^ulny, convaincues d'avoir nar-
ii i|)é à ces manœuvres et eonspirationsenreoclaul
dans Icurs^domiciles Laroche et isioquin, pour les
soustraire à la recherche desniagisirats du peuple, en
entretenant elles-nnlmes des inietli^'cne! s , t corres-
pondances avec les eunemis intérieurs et extérieurs
de la république, ont été condamnés i la peine de
mort.

—B.-C.Marlvetz,àgédesoixante-cinq.ins, nntifde
Botirpes. demeurant a Lm^rres, ex-iii.|»!e et ci-de-
vant écuyer des tantes deCapel, convaincu d'être
auteur ou complice d'une conspiration contre la li-
berté el Usûretédu peuple français, m participant
aux trames, manteuvrrs et complots ourdis par
Capet rl sa remmc [)ourilissnuili-.' l'Asscniltléu natio-
nale, etc., a été condamné ù la peine de mort.

— Souty, femme Dreyer; Philippe, manouvrier-
conitnissionn.Tue: îJchaf, mflrelmnd

; Schmit, mar-
ciiand; !5< hinit, veuve Galliol, cultivatrice; Dusabic,
notaire; C.uerles. marchand; Hombonrges, mar-
chand; Cielis, greOier de la eommnne de Bisteo;

IJenri, ex-curé d'Bebers-Viller; Hauts, {ti?f-do.i..iix
de Sarre-Libre, convaincus dp manœuvres eiitiiel-
lii;^'nrrs pratiquées ,1 S.irre-I.ilue depuis IT'.H. 1792
vl IT'JJ, tc rid.tntà favoriser les projets hostiles et
coinp!(.ts des ennemis intérieurs et rxtÂieurs de
l'Etat, en leur fournissant des secours en argent f>t

effets, en entretenant avecens de9corres(»oiidanccs
criminelles, en profitranl l'impunité des délits par
I abus de l'autorité J^d^ciaire. ont été condaumcâà
la peine de mort*

N. Boulet, procnreur de la commune de Sarre-
Libre, département de la Moselle, imniiqué d;»ns celle
affaire, a été acquitté et mis en liberté.

SPECTACLES.

c ?'*?—*.***'?'' ~ Toute le €rèce. suWk du
Siigt de TluiMtUte,
in allcndmt TbutoH sonmit, fait bisioriqne en on act«.
TiiKATHE nE L*Opéai-CoiiiocE national, rvc FataM.»

Renaud d'Mt , et CamiUe ou teSoiUerr^
DcB. leCntgtit êee iM».

Théatiie nr. la Rkpcbuoce, rup de la Loi. Le Pén
de Famille, Ui aaie en 5 acte*, cl l'Épreuve moMveite.

TniATRB DE LA BDB FtYMAV. — PauUlW H J7mil7. ta
Papesie JetutUt et te* Deux SrmUet.
'En attctNlaotla lorqifféaent. de Claudine, ou U PetU
Commiâtionnaire.

THéATBB OB LA iloxTuc^, OU Jardin de TEnlité —
Àu Retour: le lÊiâttinmalgri laî^ et Jemtmot.

THÉATnB NinaiiAi, rues de la Loi n de Louvoi« —
MiibtHt, OH Ua Ctimee de ta PioialUi , onérj en 3 adc».
prée. du Dé/tlt mumreux.
iReemniorat ta Journée de CAmour, rrand diverti'»-

meut du ciloyen Gallel.

THiATBB p» SAM-GnoTm.d^aQt Uoliiiv.—
eore iw Curét CBeoU dee Marie, et Jeanmet et An*.
mette*

TBiATBB tvaiQDa Ms Amis de la Patus, ci-derant de
la rue de Louviris,— |Vor«, opéra en i ides, et taAu*
viUageoiie.

Tm' ATnK ne V'At Drvii.LB.— Le Siteelier etU fSaaitriert
Arlequin tnilleur, cl la Féit iêl'ÈgaUti.
Dm. le n»/e iimai,
TBÉiTBB DE LA CfTt — V.BiÉTiis, — L'Embarrus

mtqtie; le» Uragpn$ tl les ilinidiclines; les Dragons tu
CiiiiioiiHcmoif, elle AfaiiagepalrioUqtir.

T116ATRB DIT Ltcéb »t» Abts, au Jardin de l'Egalit*. —
L llittov e du Genre humain, panfom. 6 grand fped.. cl
te$ Forges du l'ere Duehéiir.

Tr£atiiboc Paxthùmi, it l'EsXnpaAe.—Reldeke.
Inonammenl ttNattfn^éeeUoùéaMeUtâetm Rd-

$on.

ANPfliTBiATRB o'AsTiBT, fauboarf dtt Temple.— At-
jounrbui, à cinq heures el demie prCcisni, locidiven Fran-
coni, avec se* élèves et lesealhnis^ eonlinucra ses'eïcrcicc»
^qattatMnctd*émiliilioti, touw de manège, danses surm*
dffvaux, arae plaricur^ seines et enlr'acle» aoMuatiti.

Il donne se» Ic^ns d'éqniuiiion et de VOtlia* lOttllm
malins, pour l'un et l'outre sexe,

Du II venlote.

PAIEMENT DES TENTES DE i. HÙTEL-DE-VILLE DE PAM8.

PertionsdcS mois 21 jours dp 170". Toutes lellrCf.

Noms des payeurs.

t. Lempcrcur. pcrpéinel et viafer*. , , , Prlm^fi.
11. Boiilr.y, pcrp^iuf

I |'r,., „li.

1». ««upelil. peotioM Priaidi.
M. Gi«ttt«, iMi, viager «t pap^uN). . , .

- - -
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GAZETTE NATIONALE ou LE llOMTEl'R l'XU EîîSEL.

N' ICI. .// Vknto^p. l'an 3 Mar$ 1794, vieux style.)

POLITIQUE.
ÉTATS-UÎKIS D'AMÉRIQUE.

Extrait d'une lettre parlieudcre de lu Nouiutte^York

,

é» Hjaupier, — La |»rot»biliM it'wiie rupture entre la

Grandc-BrrlBiine et le* Etalt-Unia de PAinérfaïae derjeol

de jouren jour plot erande.
Non< savons dt* «cWiio* nrtainc que la guerre que nous

foiU Ifs iiiiis^ iiirc- li.ubaK M;m.s, cl not.imnieiit le» Alg6<

rh'n*, Mnii» a «it" î<u-k.iuf ji,u ia pcilidic <lu ministre an-
gliiis, qui veut ù (»ut |>ri\ itons cinpri lit r de Tuirc le CODI-

inprtx'duii!» ta Mcdilenoncc, et suiioui do porici aucunes
di-iiioi'S daii^ \v> piiris iiiC'i idiiinnux de l.i France.

Ndus avons de lu.'nicactiuL^ la (Hcuve que li-s sauvages,

qui nous funl le plii-i !{r<iitil luit duiis biichsetlUments

(ul»iii»iMMi9 tes pliift nxultic» >ur le» an lires), ont éi6solli<

ciit% par éjuiHairi-ii auglaî*, à tattu de prtMDU, d'en»

IMadic de» liaîlé* fails cbk ei tenotticléiM y a qt»
tfcans.

Cellp cniuluil*' perfide r.rni -; di niunli e de plus en plus la

liéceSNilc d'i jic Cfi |io>SL>>i(iii d-j> foris sur lesconfin» du
Canada, fui In que les Aii;;liii-' do\ai< iil nous céïki' t ii < crlu

du (laitc de paix que ii()U> umhh Tail a\ec cuv , maïs dunt

il» O'-t su éluder jusqu'à ce jour l'i-VL-tulioi). Ces foi Is sont

«railleurs de la plus liaulc importance pour lecooiuierce

de pcllelerjcs.

fittfia» un aualrlène grief est rautorisalkn qae le goo-
venwncni britajinJquv a danoi^ au eanairta délaver
imputument lou^ no!t bAtlmcoii daMlnéa pouT ka part» de
la réi>iiL)iii|UL< française.

Nolieauiba-^.ulrui à Londres, M. Pinck, a reçu ordre

du («ougus. de Ij le les plus v i^^oiircuvs repr^ot&lioiis au
ciibioel de Saiiil-Jaiiies, d><i'i les déUMir* Ct la anuvaise
ftii «'ïfiiftit ici l'iiiilipiiaiion pciiLi ale.

Aiis-'i , Cl) ilccriiaiii im ai iiiiiiu iit de quai ante vaisseau!

de guerrv et la levée- de dix aûlle iiuinmra, le Congiès a

secondé les vœux unanimes du peuple américain, qui

dibira bico plo» qu'il ae craioi une rupture avec la liirc

Ci puoique AUdeo, raptnra dant Tcflet immédiat serait

d*iUar atu naDabcUtrca anglaiae» uo débauché uét can-

aldéraUe.

ANGLETBIllUS.

lu>iictiei, tîii 15 «u ÎOf''rri'(r.— I.n situation de? choses

r^l lotijiuiis Li 111; iiif d,^iis celle' ilc; la minoiilé devient de

jour et» j ur ii.o ii>, iinu Li , v-<\

Lei (IcIj 'Isuu pai lniitiii iriiljiidc préNciHeni f>eii d'ob-

ji'S iniéi ts- au! X L< s ^iil sUl s oui élé co itinuLN pour l'an-

itéc I79:> ; les uoutellcs la\e!> ont été coustnlics, et toutes

li s dewaude» dtt lanl«tiaaleiaant aaat volées pioque aans

«Uacwiioifiii.

Le» dcwi seules motiaus remarquables sont celles de sir

Laarcooe, daa* la séance d«t 3t qui demanda le nombre
des régimratoirlandab en aciiiiié, cens que Ton comptait

gtii drr pour la d fense du ierriioirr menacé d'une invasion

pur \c< français, et rcux qui devaient être cndiarqué^

M. lîiiicl>e, r. gi'iil do la cour, n-pondii que le secret

îii}< essaii c pour la réussite (U's opèr.iiions de ia ({uerre cm-
|n cliaii de donner la nnic «.pcciUce ijuc l'on deroundail.

M. Laurence insisla, olacrkit que l'un embarquait Immh-

coup de troupes irlaudai>e> pour les Inde» oci IdenLdcs.

• Le pmvorlte, dit-il, que nous devons triompbcr ou périr

arrc l'Anglclerre peut élrc bon ; tna » il ne doit pas i>'en-

lendra q«« l'Irlande doive se d^aruir de foroest et s'etp»>

aer pour Mre ifioaiplier la cause ninlatéricUe dans telle

ou teilep<rtitelledarocéBDAllantlqa«ktL»4isettSiiaaQ*ciil

pas de suite.

naas la M ai'cc du 5, la seconde t1i^cii«lon s'est élevée

fiur la motion de M. Parson , qui vuulail que les copies des

Imités et déclarations du roi durant celte guerre fussent

communiquées. M. Grattam , quoique membre de l'oppo-

ailion, atoerva que cette démarche était absolument con-

frudidoire avec le vote unanime pris dans les premières

'taaaiiiilr la goen*; la drail da eclia aqiiéia

j

n'était pas nfè, anfs le auNDeat de la Mv» n'était pas pro*

I

pice inr que la CbaBBlii* saCnrmait en etNDlié da aeeaun»
i

11 y eut pour la notion 8 v(riz contre 4S8.

I

On a mis en armement ces jours dernier?, dan* les dit»

fércnU ports qitaulilcde bal eau» et clia loupes ranonni^-rrs;

il y en a qui portent deux canons de gros raldire. Le rom-

I

mimdfmenl de cet armement , doni on ignore ab^himcnt
I la desiiiiniioii , esi confii,^ A M. Sidncv-Smilli, le niinicf|ui
I Q ètécliaigé \uT lord Ilood d'ioceadier la vaisseaux dons

le bjs>in de Tuulon,
On dit uussi que l'aminuié vt propaaa de meiim en

;
mer plusieurs pêtiles «dtWaos, campoiéM diaenne d'un
«aisseau de llgot ai de doq sî« frégates ou cortelics, qui
inmt croiser devant le» ports de Fïauce et en surveiller tes

mouvements.

Extrait du Morning-Chroniete, — Toute la dépense des
BlatS>tlnis de l'Amérique, lant pour le civil que le mUI»
taire, nes'«»t éleiée Tannée dernière qu'à 430,000 livra»

sterling. Ainsi » ie subside que nous payons an nri de Saiw
daine pour détendre ses propres Etats «xct-de & lui seul de
20,000 livres sterling la totalité de la dépense du gouver-
uenieiil américain.

Des nouvelles arrivées de Baltimore , eu date du 10 ian-
vicr, annoncent que les Etats-Unis arment. On croit que
leurs prcparalifsd'liostîlilés «ont dirigés con Ire l'Angleterre,

et (|'j'ils ont pour motif l'ordre doiiiu? par le niinislre de
s'emparer de tous les vaissi-aut américains chargés pour la

France ou pour les lMder> occidcalales.

Plusieurs tribus des Indiens du Nord ont déclaré la
guerre aul Elais^Uol». Le peuple de Vltginieel de Mary*
land accuseouverteoirflt le commandant des élablissemenis

angtalsdans le Canada d'élre rin^ligaleur de cette guerre.

La masse des ciUiyens est pour la guerre avec T Anjjlelei re.

Ou crnil que la cumpagnc s'ouvrira au printemps prochain
par l'attaque f>4<néraic des paMa» «t ferla oeeiq^ par k»
Anglni^ dans le Canada.
— On iraiide de la Dominique, en date du 38 décembre,

que i«.*s éinigics y sont en liis grand nombre et dans lâ

misère la plus affreuse. Pendant trois mois ia mortalité a
Tait an niilîeu d'eux da grands ravages; an cnlenail par
jour bntt à dii paraenneat daa hnilla» cnUèta» se sont
éteintes»

Gimat, Fanden tttre d'armes de Lafayette, qui lui

servit autrefois de trompette pour aller porter un rar'.i 1 n ux

trois coniroiss iires du roi Georges, qui le rerii5^:reul, eii

mort aprîs cinquante-trois jours de souffrance.

La mortalîié a été pttis considérable encore ^ la Trinité

espagnole.

— Dans la séance du 18, la Chambre des lords entendit

la motion do marquis de Lansdowne pour la paix. Sa con-
clusion fut de préposer une Adie^se pour demander au roi

(allendnqne lès événements de la dernière campagne pro-

ncUrNi peu de succi* é rAngIctarra. qn*«n tous cas le»

snce(» ttt pourraient jamais la dédommager des perles

qu'one telle guerre doit orcasionner, etc.) qu'il vouIOl

bien déclarer 5aiis délai son intention de faire la paix dans
des termes cfnneiijbles ii riiil(''rèl et à l'houneur des deux
natiotis; qu'il fît part de celte disposition ses alliés, et

(i u on mit On i cette longue etjonrmIièKClAnlen da sang
humain.
La mirtion a été i^éa à la nwjmité deM «oboon*

trc 12.

— Des lettres de l'Ile de Wiglit nous apprennent que la

conduite dcstronpes bessnises n'est pas propre à récondiier
le» baiiitanta avec ia nouvelle prérogative que M. Pilta Mt
accorder an rni, ou pour mieux dire à ses ministres d'in-

troduire des troupes étrangères sans le consentement du
parlement.
— Dans la maiiiu'e du 17, le comte de Mojra est allé

n'joindrc son ornuS- ^nr li s cotes.

— La preuve non équivoque de l'intérêt que la oallon

prend aux mesures pour la paix, c'est que de mémoire
d'homme il n'y avait eu lant de foule h la Qiambre de»
paba» dam rinléricnr clk* aatlnNMf qot J» jaor où lofd
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Lansdownc prononça «iinatfoii.!lDaitm!4otttons pas tfu'cllc

ne fasse autant d'iniprf 'sînn h "a I< rime l!c m produi-

»i( sur le» iiudileur.< ; illc est d'une codumou lI d'iineéncr-

fie de ilyle admirables.

Les leUret iiicriteA j M. Foi par M. PHl, cl au marquis
de Lûiisdowiic par M. GronvillL-, pov les prier de reculer

de quelque» joiiri le» molions qu'ils étaient dans ririten-

tion de faire, sont tl ettraordinaires et si contraires à tous

1^ otages du parleœoU qu'elles ojU excité autant de sur-

fclieqiw de curiosité et doimé lieu à une multitude de
co^iceliiRS. Celle 4111 pNtrant* c*a( que Ict «inûtit»
8faieot reçu de* noiifdc»d «lamenlMquMb avaicot «ur*

le cbauip as$embl« un grand conseil de guerre, auquel le

colonel Ûack a assisté. Que le conseil de guerre ait été tenu
et que le colonel Mack y ait assisté, cela rsi sûr ; mais
quel en a été l'objet et le résultat, c'est ce que persoooc
ne peut pénétrer.

Jkèatêén ParUmmU — Chambre dt$ Cmmmm,
tfunct ou 7 fÉtuiKii.

La Chaiobrc entend la troisième et dendère lecture du
UHiiour la awiinaaiion da iraiiédecewiiient aYtelCs
Araérieaim; il estadmh, ainsi qae le blH «nr fa f«ie des
terres, qui passe égairment dans tm rornilî' giii ri;il, nù
il est décidé que les calboliques ne paieront que coinnie les

auirm.
F.nfin, M. Wilberforcp ra^l^nc, avec celle conMrmrf

dont le surrès est ordiiiairemint le prix, .<a molinn piuir

rabitlitinn de la (raile des n'girs. < Vous savci, dt(-ii,

combien de fois j'ai plaidé devant yum la cause des nial-

bcarcvx Africain'^ m i jrhés à leur pairie pour iraincr dans
nos colonies une vie dûuloureusc, de raniertume de ia-

qaelierien ne Ici console. J'j ai m&temeal réfléchi, ri je

CMfa devoir «oeore demairder qa*II me soit permii de pré-

lenter ira Mil poor la •'uppresslon de ce traOc infâme,

rdnerre d*at|ifnr5 (pi'i n pourra moins que jamais y op-
po-^er !e* intAn is (Pi commerce, pui>quela Ir.i ti- nVAi^te

guère dans le fait an moment actuel ; c'est la force des cir.

constances qui l'arrête) U «'agit leutement dt rcmptebcr
de reprendre. »

Sir William You nfj : Je combats cette motion; car,

malgré les aaMftkNu die l'opinaitt, elle aurait det miles
vriimenl (tancites. Tous les gens Instruits et de bonne foi

cMvieDneot que notre commerce des Indes occidentales

ne penl se soutenir sans te travail des nègres qu'il faut re-

nouveler.

M. \MiiM)r, ad, prenant avec chaleur la défciif»edu bill,

téii)oi|,M ( si> le^i t i> il'" »'iir 11 s cspr ilç, et surtout les cœurs,
encore nLiiIi iil dans riiidéci<iion. «On a prétendu, dit-il,

que Ic5 ieiii|>s ne sont pas favorables, que celle mesure
a'c'&i pas sans danger; mais quel danger plus grand que la

coiitianaltaA d'une injustice att«i atroott que iMulcuse?
On vous a opposé riniérOt du commeice; nais quel est

cet InifirK? On serait bieo «nlMrimsé de deoner une va*
kur réelle teette ottjeetion, ans lemes dans lesquels on
la présenlei et d'ailtenrs, quelle main ose, après avuir
mis dans la balance le sang, la longue agonie, l'as .i-.>.iii.it

de plusieurs millions d'bommes, peser froiJ nKiii ù d ié

la cupidité frusirte de ijuelques individus et faire pou lier

pour eux le ll^au ? .Non
, meiîMcurs, il n'en sera pas ainsi,

non, vous ne permetin z pas qu'on souille plus longtemps
vos oreilles de l'apologie d^un exécrable système, et vous
devet raponiSer avec l'horreur qu'inspire le sarriK-ge des

pfaliqiNS évidemment criminelles qui dépouillent l'Iiom*

tte deHD droit (e pins sacré, la propriété de sa personne^ a

LVateur Sait, par avouer qu'il a éu^ aussi affligé que sur>

prb d'entendre H*. 'Wilberforce se borner & la demande de
la suppression delà traite, et nepascomiiujcr ;'is'bonorer

eu rOc!amutit, comme il l'avait déjà fait , l'ubo^ition même
de l'esclavage des nî près.

Le colonel (^awiliornc accumule les argument» pour
lirouïpr qu'il n'y a que des ennemis de li ur pavs, je la

constitution, de l'Kglisc et du trôor, en un mot des truilres

a la patrie, qui puissent seulement penser a proposer Ta-
bolilion d'une chose aussi utile que la Iraile.

M. Deut aiouic ti ces excellente» raisons longuemeni dé>
onites l'inconvénleni de se priver des Cwtes laies qne
Bieat ki Intérasiéa i ce eommerc*. Il se l^k rappeler *
rdn ftt H» Soilb, qui rcngaie I leatoer dau la ques-

tion d*oè II s**cst emtferdiieni éeariè. M. Dent dW^
encorem faveur de la truite; il fi*il sa pmfesMon de foi po-

litique : elle consiste dans une $!ninde aveisiou pour toute

espi'i c (II' leforiiic. t'.i Ur idre le conduit ù patlir de la

Fraure; le président lui oliS' rre qu'ii n'est jîas dans la

que-'lif'n.

M. Mcwnbam répèle ce cju'on a dit mille fois, que Tho*

manité même exige la contmuation de c* comoierre; que,

si les nègre» n'étaient point ainsi transportés des cûto

d'Aflrlque en d'anlrca conlries , des millions de ces mal»

tenrewtt dont 00 sauve la vie, périraient le» nos par la

main des antres,

La motion est aussi comballae par le colonel Tarlelon,

parcequ'elle interromprait le comuierrean moment méiDC

où II e^l à disirer qu'il pr enne le plu* d'essor.

Etitiit le cliancclicr de l't-cbiquicr, succédant k detn

opinants, MM. rvder et Lidimerc, dont l'un avait parlé

pour et l'autre contre, presse la Chambre d'adopter le bill,

en lui obNervatil qu'elle ne fera qu'agir con^équcmoirnl

aux principes contenus dans une résolution déjé prise et

manifestée à l'autre Chambre depuis deux ans. Cette ttsa^

Intlon consialaii dans rettinctien soeeessiw da «emaeice
d'esclaves sur les edtes d'AlHqne.

M. Pin ramène en effet la Chambre h celte mesure par

le raisonnement suivant : « Cette proposition doit avoir

le suffrage de ceux qui veulent ralwlition totale deTesda-

v.ife, puivtpi'r.le y cnndoit; elle doit l'avoir épalerefnt

(!e( eiix qui ne veuirni que l'abolition graduellf , pm^ine

c'est le prélioDinairc iudîspci»able de l'esécution de leon

vnes. Aloslla fflajorlIéaepeiitreABHNraoaaaseatlBealaa
bill. >

M. William Smith, craignant l'impression qne pourrait

faire sur les esprits Tobservatk» de H. Newnbans qn'adi»
1er les nitm é'étafl Icnr saavfr la vie, puisqu'anirramt
ils courraient risque d'être massacrés de sang-froid par

ceux qui les avaient faits prisonniers, cite l'anecdote soi-

>3ritc, tinV d'une lellte qu'il \enait de ice'voir. Il _v , hil

qii, «.lion d'une eonférrncc entre des i^sclaves acheteurs pt

des esclaves vendeurs d'bommes sur les cote* de la N gr,ti^

Les parties ne pouvant tomber d'accord do prix de quel-

ques tOtes de ni'gres, le vendeur dit, en refusant de livrer

ses esclates k trop km roarcbé^ qu'il aimait mieux lesbire

travailler pour son complet
Soixante>trois voix contre qnaraate adoptent la meiiett

de VI. Wllberforcc, qui tt*»urait peal*élfc jamais peaési

M. Pitt ne se nktnngé de e« parti. Le biUestadads ft la

piéscn talion.

M. Fi)\ prévient la Ctiamtire que ^^. Sbcridan est empê-
ché, par le iiiauvaii. iiai de ^ a vanié, de lairo aujourd'liui,

comme il eu a pi !>• l't nj;;i^i iheiii , «n niotion sur les traite-

ments et salaires dontics ùt certains individus depuis le

commcnretnent de la guerre, mais qu'elle n'est queditf^

rée jusqu'à mardi prochain, où il se pnunet de la faire ii

l'ordre du jour lui en laisse le temps.
Après avoir porié la pani'e pour son tllasire ami, M. Fox

la piend pour till-même , et demande ft #nïrer jusqu'à

jeudi la motion que lui'iDtoïc «vall inomisc relatiixmctd

aux convois.

La Clianiteos>j«urae,

tlÉt*UBtIQt}E rDAXÇAISE.

COMMU.NE OË PARIS.

If. B. t*abo»âai»cedw nialffrc» nous a IhU iiilfr*

foiiiprc depuis quelque Iciiip'; le f;ilil( :iu ilt'> • péia-

lions du conscil-gdiieral ; mais nous ,tlkn\i repren-

dre les séances arriérées ; et aiiit de pouvoir nous

mettre à jour, nous domerons aeutemrnt i extrait

de ce qu'elles peuvent oITrir de pin» intcraïauL

Notic» d«i titmm du eonseU-ginéral âefutiU tf

pluviôse,

ZTii tl.— Plusirtirs réclamationsse font entendre

sur la dill^tté de se procurer de la vlamie ; les bon-

cbeissont accusds d'en cacher une grande ^tnnltttfi



qn ils r(Servent j»our «Îm pratiques H (les arwtocra-

tes fini les paient an-(Ioss»is dii itinrimum.

Il ne (luit plus y avuii Uc préCércacc.dit nn tncm-
bre; il faut ({uc le Mns-eufottM jouisse des droits

sacrés qup lui nrroiiît-'iit la lilxM l»' rl IV'pnlit.'.

Le conseil arièiequ il sera cJtitendu iiux bouchers

de faire porter de i.i viande chez .iiictin citoyen.— Une jeune eitojenne de i'ijgc dVnviron six ans
monte i la trfhune, et nteite pliistenrsstances detm
patrioliqfirs qn'ollo snit par cœur. Elle joint à un or-

g.ine bien (li lir, ;i mic \o\x mmrc, tout l'art ilc la

Quelques applandisscffiCQts sont la récompense de
sou zele.

Le Président : V:]vnx]p qtir» j'rrpprr'rît^ Lirn d^ffe-

reuniient cl le lalt'.'iL qm' vi^nt (le i!rM-lii|.iJi'r ct'llc

j»'uiii- cittnrniii^ et les ;>l)pl.iii<lhs< [ii('iils qii « Ile a re-

ens. Au lieu d'apprendre .1 il nnssi jeuue'î enfants

fart de In dt'claniation vl des \ rr>, je crois qu'il se-

farit pins utile et plus civique de leur enseigtirr et de
Ifiir expliquer In Déclaraiion des Droits t\v I Moinmc
et (lo les rKctct'r un tr.ivaii. l.'.irl des vers est si éloi-

piKÎ de riiitelligeiiro d iiii enfant, et il y a tant de
choses qtripenreiit pré parer une bonne éducation,
me je ne pois «pplaudîr ù un snccès peu fait pour
ftittif^ nne m*re mfinent répul)licaine,

La mère, qui est présente. ' t do!,! In irriin-^sc, l'i'-

Jégaiice et la beauté lixent les regards, oliseï vc que,
sa iille ayant Inontré un gortl décidé pour ce çenre
d'étude, elle n*«p«s eru devoir rempéciier de s'y li-

yrer.

Chaumette : Je crois en effet qu'on ne petit bl.1-

nier ont' nu rr qui n'a pas cm s'i lui^'iier des princi-
pes répuMicnins en faisiant apprendre des vers pâ-
li io|i(](i(>s à sa (file; mais je lui oliserre, Commc le

pi ('opi liant, que ce n'est pas l;'i ce qui doit former la

première édurntion d'iiiic louuc (illc; l'nîiff fî.iil

marcher avant r;ii,M(',ilili'. Ap[ii ciiez-lui j ( uir des

bas pour Its d('l('ii-f (lis de l;i pntric; Idrsiin rilf en
aura fait une paire, vous la ramènerez ici, cl ce
mraveao succès, quoi<itie noms éehrtant , obtiendra
tne mention civique.

— Les dénonciations se renouvellent contre ks
bouchers.

L'agenl national :l\ existe un complot d'affamer

Paris ; ce coinjdot est Iraoïépnr les pursaonces étran-
gères, qni« ne pouvant noos battre avec leurs ar-
mes, cherchent à nons diviser par la fiimine . Des
UKilvoillanLs tuent ou plutôt accaparent des vaches

fdeines» et ces ennemis cachés de la république ef-

miontsur la disette dont ils sont eiix-mémeawa au-
lenrs.

On médisait encore ce nwfîn t\nt dii tenip«« di»

Kecker et Railly toutallaii In* ti , cl (|iir P.iris émit
îipprovtsionné Où snnl-tis ces ntiigislrats que
vous avez adorés, ces ministres que vous avez por-
tés en triomphe ? Du temps dr ces agents tiaèles

dn tyran , syfons-nonsi soute ir 1rs elTorls des pnis-
snnrcs cnnlisces, à surveiller les ennemis dti dedn-.is

et otic caliale infernale de fédéralistes? €:ir. n'i i)

dnutiv pns , clic existe celte e.iltalc. i.r> fc li't.d^tcs

ont dit en mourant< • Nous tnoiuons, mais nous
laissons des rengenrs •

Citoyens, vos magistrats veillent ; ils sauront rté-

|ouerces mancpuvres. Armez-vous de la plus !»rnnde

Confiance ; soiii^cz que vos li iris!.;{eitrs sont >:i4r> et

prévoyants, etipie le sol fécuinl rie la liberté est tou-
jours disposé à nous ouvrir ses trésors.

Ce discours est plusieurs fuis interrompu par des
applaudissements.

Le conseil arrête que le drprirtemcnl srrn iijvili' ,'1

liire mettre en culture les terres des jardins de luxe
fBi sontdan It eomniiia 4e Paria.

Dh îl. — Une députation est introduite.

L'orafmr; Noos venons annoncer au conseil que
la section qui nous envoie c^t ihi\< riiiteiitidn do
chati^'er sou nom de fieanrepaire pour y substituer
celui de Challier. Beaurepaire étaitlatréatureduty-
ran, et parconséqnent aristocrate.

Le Président ; j'Observe h îa section de Be.nnre-

p lire <ji,f' T'iil.'i Iticin*: V.'Mi - :'i I'- liaiif^C

su( Cl s^ivenient : «l'abord les Malhiinii>, la Soi buuue,
Beaiiropaire. etc.; le nom ne fait rien qna'nd lasec*
tion est dans les vrais principes.

TeUitt : On conviendra Ifne Iri section de Be-iiire-

paire n'a pu conserver les ii< :iis de JUalhurins ni de
Snrbnnni\.. Ce ne serait «lune que sur le nom «le

^e«i<re/;(iire que porterait son ineoiislanee; nnisjc
ne vois pas pourquoi celui-là ne serait pas encore
ohniigé s'il est reconnu que Bca'iirepalre ait fié aris-
tocrate.

rinsienrs membres éii'venl d< s dont» s sur la con-
duite uiiliiaîre et les principes politiques de oe ci»
toyen.

!^ogeon : En calomniant Beaiirepaire, c'est ealom-
nicr la Convention naliuiiale

, (^ui lui a décerné les

honneurs du Pantlic'on. Je detnande l'ordre du jour.

L'agent national : J'appuie l'ordre du Jour, mo-
tivé sur ce que le conùté. d'inslruction publique est
chargé de àonner des dénominations à tontes lea
sections et cantons de la république.—Adopté.

— Dans une des précédentes séances, le eooserl»
général avaiit passé a Tordre du jour svrfin arvfft de
ta se ction du Temple, qiti d(*^elnrait iiidi£rtic de sa
conliaiiee le eiloyen Talbot . <an rejin'S<'iilaiit à la

commune . et a\ ait cru devoir le maintenir dans s«'a

fonctions. Un membre voyait dans cet nrrr'té. et
dans les dénonciations multipliées contre les fna*iit->

tratsdu peuple, le projet d'.iliérei la erinfirmee r r fit»

diviser les citoyens; il s'était élevé contic hN pati»».
les du 10 août Vt du 31 mai , qu'il appelait patriotes

de mut)eiiecouvr<'. en les comparant a ceux dont le
civisme datait dejuns la révolution.

La section du Temple, indignée de ce que le eon-
seil-)îénéml n'avait point impronvé celte opinion et

ii avaii pniiif faii <lrnit a s:^ri arrclt- cuntrc l'alhcf,

Colporta dans les antres .sections et dans K s Sin i, tes

populaires une Adresse tend nit a obtenir, en iiiuUi-

pliant les adtiésions, la destitution de ce fom^tioa-
naire public

Celle nièce a clc dénoncée an eon'îeiî-jjénéral. et,

sur lesoDservatirius de son président, que l'arrêté et

la pétition paraissaient le n-sullat de haines et de
vengeances piirticulières combinées avec le projet
tf'avilir les autorités ennstittié^, l'Adresse n éféren*
vovr'e rnmme rnnt.re rcviilntintinnire à l'adinlttis-

IraUuii il«' poiice, pour en laire son rapport.

Aujourd i.ni la Société populaire ét la secttoi» do
Temple se présente an conseil.

L'orateur : La srcttnn du Temple, însinrite qu'on
a interprété d'une man'ere iriiiiriein^e à se<; princîpes

l'Adresse dont el'eafnil [r.n-i aux Sociétés popuiaircs
et atlx antres si clmns. < roil devoir une explication

qni ne laisse aucun nuage sur la pureté de ses inten-

tions, en expliquant ce (]u'elle a entendu désigner
par patriotes de 89, dont il est qu^on dans TA-
dresse.

Ce Sdiit 'es hommes à marc d'argent, les bas-va-
lets de Laf ivette et de Dailly, ceux (jui croyaient que
pour servir ^a patrie il fallait un liabi^ bleu; les

Feuillants , 1«^ clubistcs, les assiégeants de la niai*

son de Marat, les déiractenrs de la commune du 10
nout, qui dirigeait le ;,'e'iiie du peuple , les partisans

du fédéralisme ; ces hommes qui se sont opposes par

dea noyens astucfeox i faoceptatioQ d^iadccoft*
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stitutionnH , ciiliii les ennemis du gouveriieracuUé-
voliilioiiiiairc.

Voila les hommes sur le front des4}uels la section

du Temple a voulu imprimerie sceau del'ignoniiiiie.

Mais file sait distinguer les hommes du 14 juillet, S
octobre, du Champ de-Mars, signant déjà le contrat

républicain sur l'iiiit*-! de la patrie.

Membres du conseil- eétieral de la cumumne qui

ne nousam pas enl^iraus , c'est maintenant votre

boDue foi que nous iatenwUons: croyez- vous qu'a-

près cette explicstion fnindM des principes qui nous
aiiinifiit nousayoQS voulu avilir le consi il-g«'iirr;il?

Puur avilir le conseil-f?i'n«*rnl , il faut t'tr<- coiilre-

revolutionnaire , et l.i st-ction du Temple n'en ren-

feriue plas. Mais croyez-vous qu elle ait pu oublier

sitdt en (tomnies qui , sous le masque du patriotis-

me et du respect des lois, prêchaient la contre-re'vo-

lulion daus les assemblées gcneralcs? Voudrait-on
faire un criuie ;i la section dn Temple de Se débw-
rasMr des intrigants

Maintraaiit. mieux instruits et sslisl^its* tous
n'apercevrez tlans quelques expressions qui vous
ont paru choquantes que le 6oui7/on du patriotis-

me rêclaniorit ses droits avec vigueur, et cherchant

à briser tous les obstacles pour Taire triompher la

Tërité.

Mous observons que la section du Temple est dans
rintentton de faire part de celte explication frater-

nelle à toutes les soi'tintis et Sociétés popuisires , ct

de la [aire placarder dans tout Paris.

Le Président : Je crois devoir faire une observa-
lioii au conseil sur l'explication de cette Adresse,
dont je trouve les principes très impolitiques. La dé»

si^nation qui est UKiinée des prt<tcii(liis p itriotrs de

est très iirt'p;nlière et iiic(iiisé<iii('alti ; c^tr on
pouvait cl on dcv.Mt dite les so'-disint patriotes;

elle ne fait que pallier l'expression maliutentionnée
et contre-révolutionnaire de patriotes dt 89 , sans
en détruire le venin. Si C( lté exiiIientioM était ac-
cueillie, si ou ;jp|)rouvail qu'elle lût répandue, anî-

chée et communiquée aux sections et aux Sucielés

fiopulaires, la malveillance en pronierait, et, malgré
'explication, se croirait autorisée à tourner en ridi-

cule et à persécuter c<<uxqui ont suivi la révolution
drpiiis 89, et dont le patriotisme ne s'est pas démenti
depuis cette époque.
Bernard: Je vois dans celte explication lesmêmes

principes qui existaient dans la première Adresse;
on a tout simplement retourné les phrases, on a

abusé des mots pour abuser des choses. Je demande
l'onh-edu jour, ol (|iie rex()liea!io!i ne soit nî Im-
primée, tii e<nu«iuiiiquée, m allitliée.

I.a (lepntattou se rend avec empressement aux ob-
servât oiis qui lui sont faites, et assure que les vrais
principes , ceux des bons républicains, ont toujours
animé la seetinn du Temple.

l'iiisieni-s sectimis viennent annoncer qu'elles ont
iiiipi(»nvé l'aiièle et la pt-lition contre Talbnl; celle

de Ponincourt remarque au'uiie section n'a pas le

droit ue rappeler un membre admis par le vœu de
toutes les sections , et que cette foniu' de rappeler
tendrait à la désorganisation de loutcâ les aaturités
constituées.

(lia tviu de eeltt noticeàvnfroekain numéro,)

INSTRUCTION PUBLIQUE.
népandre et nnilliptier ww toaU* let tsmu la lUori«

de* yirM% «lerncllri eonlenaca Aim la D^eltralîm d«i
Dnila de l'Htama, c'est reaiplir un devoir Mcré, c'est eon*
courir Jt rtAcraiiHMwnl do N liberté, qui, puur dti<e con-
•ervée. a lirsom de I j coniinitHaca M de l'applicatiM feli<
gîeaic du principe* par lcs<|uel« elle étd recoand*.
Ut table» det droit» et dce devoin de IImhibc el 4a ci*

toyen. rodutta en aittlmal cantas «fc doiple*, bmiwl ptni

un «uwage utile tout ce rappen.
Cet eavrage, ti^oté an un^ tablcan de qwtre picdi di

Kniteur sur Irots pied» et demi de largeur, encadré et on»
des emblèmes de lil>erté et de IV^aIik', en trt» gras c*.

rat li rrs Je Bjskcrvi le , i t Irts Mcii rtoMilé , est Lurlmil

propre «ui wlles d'iiisilrucliou tt de raiscmlilraiciit dti

JCUIICS gt'Cl'.

Il \r veiiil rlir; J.-B. Coin*, iiiipriiBCur , place de U L;->

IjiTlc, Il '

I NT: tliet Declxrou, niarchiuJ papclicr, rue SiibU

Antoine. vi»-à-tit le ct-Jc«aui couveul de Saiittfi-lloic, et

chei leaoMrehaiidade neuveantéi.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Stiint-Jutt,

SUITE A lA SÉANCE DU U VEKT0S8.

Lebo!<i ; La Convention a chargé une commission

de revoir la loi sur les nnif^res. Celte commission n«

présente point encore son travail ; cependant rieu

n'est plus nécessaire , car il se coiumet à l'éjrard des

cerliticats de résidence et de non - émigration iln

abns tels au'on en diflivre à des <<inign-s même qui

ont porté lesarme.s contre la république. Jedeni.iD-

derais que la Convention décrétât la nullité de tous

les cerhiieais delivii s jusqu'à ce jour par les com-

munes, et obligeàlles individus à en obtenir de aot-

veaux.
LvcRoix : Il V niir.iit beaucoup d'inconvénirnt<à

annuli-i- tuas ces cerliticats; mais je petise qu'un

remplirait aussi bien les vues du preopinant en obli-

geant les citoyens qui en ont obtenu à les laire ré-

riser par les communes.
Sur la proposition de Thibaut , la Conrpnlion

renvoie ces [uopositions à la commission qu'elles

coiieerrieiit.

Cambon : Je viens, au nom de votre comité

des linances , vous présenter le tableau détaillé des

assignats crét's jusqu'à ce jour , dislribnés selon

leur création, de^ assignats actuellement en fiibriei-

tion , (les assignats qui .se trouvent dans les eusses

lie la tréâoi ene nationale, dés assignats brilles et

annulés, etilin des assignats en circnlation. Il s'tst

fait depuis l'origine du brtllenient une errror OM-
sidérable dans l'état des assignats brAI<<5- il résulte

(lu dépouillement de tous les procès- vei ban v (jn'ait

heu de onze cents et (|uelqnes millinns portt's dans

l'ariiche des bnllenients, la somme d'assignats brû-

lés s'élève à 1,891 ,$51,317 liv. L'erreur , pnpMée
depuis l'Assembler eonittitnante, venait de ceqaM
annonçait à la tribune les créali<*n<; sans y rappor-

ter les bnllemenls, de .sorte que ceux qui comparaient

ces deux objets pouvaient croire que la ma^'^t'

f

circulation était plus considérable qu'elle ne l'est cfl

eflèl. Votre comité a jugé luteessaire de rectifier pe»

bliiinemeiit cette erreur et de la faire rri"lilier<l.iM

l'afliclie. Il pense qu'il e.> t important de ileen ii r fjoe

désormais on rappellera dans l'allielie <|iii lie eiui-

piire d'assignab on brûlera . alla que la eircii!alii>n

soit bien connue. Déjà l'aniche a été faite d'après

les idtvs que je viens ireiiniicer : vous décrélertt

l'impression du tableau m lal que je vous prt*

sente. Le deeret (|ui a démonétise les ns>ii;ii>its •

fait connaître les faux. Il n'y a pas eu pour un mil-

lion d'assignats de celte espèce renvoyé dans Ici

caisses. Le lableau que je mets sous vos yeux voW

fera connaître les bém lices faits par la république*

Quant aux ass ^^nats démonétises, la somme s'fO

élève, jusqu'au li pluviôse, à 129,530,530 livres 10

sous.

Diibakd: Comme il est intéreuant pour i
<

citoyens de connaftro Yiltl des assignats bu i ^ i

demande qu'eu tableau présenté par Cambon
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ajoute un extrait drs procès-verbaux debrOlemmls,
qui en contieiidni la date et la somme d'assignats

lirâlés.

Camro?! : J'annonce à la Convention que leconiitc

frra faire ec travail.

Les proposilioni! de Camboo aont décrétées.

Monnot lit, ati nom da comité des finances, et

)n Convention adopte I.t n'dnction du décret du
C ventôse dernier, sur I orgaui^tionderimprioierie
dt-s ndiiiidistriilioiis ii.ilionales, établie à Paria» dans
le local occupé parcelle des loteries.

• La Convention nationale, après avoir entendu
son comité des liiinnces <!ttr ttn projet de r«';^lt'iiu iit

pour l'iaipriuierie dos ULliiunislralions nationales
,

décrète;
TITRE PREMIER.

• Art. I«r. L'imprimerie des administrations na-
tionales sera sous la surveîllaneed*un directeur aux
appointements de 8,000 liv,

;

• II. Le directeur aura sous lui un prote, à son
choix, à 3,500 liv.;

•Trois sous-prutes, à 3,000 liv.;

• Un correcteur, à 3,000 liv.;

Un lecteur chargé de tenir lacopie auprèsda cor*

recteur, à i,500liv.;
• Un conlroloiir chnr^ît' , son - Ir iIiH ' trur, de la

conduite du bureau de la couiplubilitt- ei des enre-
gistrenieats.i 4,000 liv.;

• Un sousHwnlH^leur de la tenue des livres et

comptes ouverts avec des fournisseurs, à 2,400 liv.;

• Un premier commis chargé de l'enregistrement

des objets demandés par les différentes administra-
tions, ù 3,000 liv.;

> Un commis expéditionnaire, à 1,800 liv. ;

« Un garçon de bureau, k l ,lOOliv. ;

• Un inspecteur chargé de surveiller les ouvriers,

de maintenir le bon or<lre dans r;itHier,de porter les

réciuisitioiis ft de leslairi obsei vrr, de manière; que
chacun soitconstaumit atà son uoste. à 2,400 liv.;

• Un garde-magasin chargé du papier blanc, d'en
faire la recette et d'en délivrer la coMommatioii
journalière, à 2,000 liv. ;

• Un sous K-inlf-niiif^asin et concicrpr, chargé
d aider le gorde-uiagasiD , de porter le papier blauc
.-lux ateliers, d'entretenir la propreté de la maison, à
1,600 liv.;

> Deux éheb de m<ngasin pour le papier imprimé,
chargi*. l'iiii de la reliure et de la rognure, l'autre de
faire taire les envois et paquets pour les différentes

administrations, clincun à 2,000 liv.;

• Un sous-clief chargé de surveiller les femmes
occupées à plier et à brocher les objets demandés, à
1,500 liv. ;

• Un portier ponr h maison ."i l.?00 liv.;

• Un |iori n r pour riitiprimi'ric, cliargi- en outre de
veiller aux cunsommatious de l'imprimerie , par son
attention à n'en laissersortirancnn des objets qui en
font partie, à 1,800 liv.; •

Le titre II est relatif aux heures de travail et aux
retenues pour les cas de négligence ou de retard de
la part des ouvriers.

Il accorde un secours de 5 liv. par jour aux ou-
vriers nialades,s'ilssottt aaariés, etde S liv. aux oé-
JibataiKS.

TITBB III.

J>it iralieMeNif

.

• Les compositeurs auront par jour 8 liv.;

• Pour la (lemi-nuU (uni: heure et demie pour
souper) qui va jusqu'à minuit, 5 liv. lOaOUS;

Pour la nuit entière, 11 liv.;

• Pour les décades, 11 liv.

• Il V anra auatre pieases en conaeienee aux ma-
rnes prix que les compositeurs. Les épreuves étant
faites par tes presses en conscience, chaque ouvrier
aura 20 bous par jour de plus pour le dédommager
de sa peine, ee mu i'era 18 livres par décade ponr lÂ

presie chargée (le faire les épreuves.

Papier dit muronne, et f'ni.

• Ouvrage ordinaire, le mille, & liv. 10 sous ;
• Hodiles de tableaux, 6 liv.

• Ouvrage in-4» et în-t», juslificatioiiordbair(!«

le mille, 5 liv. 10 «ous;
• Grande justilkatioii. G liv.;

• Avec tableaux ou additions, f> liv.;

Placards ordinaires. S liv- 10 sous;
• Grands placards, 6 liv.

Nota. Les prix sont augmentés dans la mémo
proportion pour ks [)a[)iers [>lus grands.

TITRE IV.

De In papeterie.

• Les plieuses, piqueuses, brocheuses, les relieurs
et rogricurs seront sujets aux heures du règlement

Sour l'imprimerie et aux mêmes retenues, en cas
'absence.

• Les rôdeurs et relieuit anroiit pur jour
4 liv. 10 sous ;

• Pour la demi-nuit, 3 liv. sons;
• Pour la nuit entière. 6 liv. 10 sous;
• Les plieuses, par jour, 9 liv.

• Ces employés seront S4.ius l'inspectioa d'mi
chef, aux ap|)oiiileuients de 2,000 liv. :

• De deux aous-clieb, aux appoinlemeiils d»
1,&00 liv.;

• Les trempetus, par joiir,5 liv., etc.

TITBB V.

• Art. |er. Quand Timprimerie aura besoin d'ou-
vhei8« le directeur présentera au miobtre de i'inté'

rieur un état des ouvriers qu'il connaîtra dans les

-

ateliers prtrMrnlirr^ p'Hir rh r pr'.jiri'-, travaux •

de rimpnmene des adiniuistralions naliunales.

• II. Le ministre ayant approuvé l'état, les or-
dres signés de lui seront portâ parun inspecteur aux
citoyens reipiis. lesquefs, en cas de dnobéissance,
seront dénouce's mx comit«'s révotiitionnaires de
leurs section»;, ponrèlr-- traitt-s euinine suspeels.

. m. Si un employé (le l'impriiiierie mnnijite deux
fois de suite à 1 appel, l'inspecteur s'assurera des
motifs de son absence.

• IV. Si dans la décade un ouvrier a manqué à
trois séances, sans raison de maladie, ou si seule-

ment il a été une fois travailler dans un atelier parti-

culier, il sera dénoncé coinuic suspect au comité ré-
volutionnaire de sa section. •

—* Le représentant du peuple Garnier (de Saintes)

écrit de Blois, le 8 ventôse, que le gouvernement
révolutionnaire o^t ('tahli dans cette comiii uni . <t

qu'il a éloigné des allaircs les administrateurs qui
avaient eu la faiblesse d'écouter la voix du perlide

Carra. Il cite un exemple des intrigues des faux pa-
triotes.

reîlirr nerpuil. receveur du district, avait été mis
en étald aineilalinii [tour une correspondance écrite

en anglais, qu'il entretenait avec la citoyenne Cle-
nord. Le bruit se répandit qu'il allait être traduit au
tribunal révolationitaue ; eOrayé , il liiU dans une
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du dtstrict, s<' r<^ti(l '.t la S ii'ii'tt' ii>i;i:t'ri;i", dû i! .di-

iionoc (|nc r<-lliri- .-i l'iiipin ti- c Un 1 liMlhuii. Ojj

le rhrrrhi', oti !» lr<iiivt' , im l'.iim iic i Blois, après

aroir couru le plus grand datigcr.

Deux personnes avaient refusé la place vacanio du
rffpvnir: Cidnui l'ac rptp el dcvirnl toiil à la fois

adiiiiiuistiaU'ur, i t cc veur cl ruurnissriir. Il ne pou-
vait fournir le c:iu|ionneinent cxi^i'; paili r< ii-

oîeà la barre de la Conveiiliuii comme un patriuii'

ardent ()el7W,eonim« un Mii3-€ul(»ltcs qui oflrc son

patriotisme et sa vrriii pour caution. LaCouvcoUon
Iroiupec r^irraucliit du cautionnement.
Au bout de huit à neuf mois, Cellier obtient la ré-

rificalion desa caisse, et cet homme que la calomnie
avut accusé d'avoir enlevé. 1 million à la nation se

trouve CD avance de plus de I0,0ou tiv. envers elle.

Od lui rend la libi ri<-, mnis Giiloin garde place.

Garnier, inçtriiil «le i s fnifs
,
irifrrrog(- le peuple

sur le compte de (^«'liier; le jugr-de-j)iiix dec);irc

qu'ai)rès avt)ir examiné la procédure conuneiirét!

coirtré lai il a ordonné la mi» en liberté deCetlier;

alors Gidoin est dealilaé, arrAé, el Cellier rétabli

dans sa place. Le peii|^le a vivenent applaudi i cet

acte de justice.

GariiitT a <'l;irçi les citoyens arrêtés pour des fau-

tes léeèrcs; ceux justement suspects sout retenus. et

parmicenk enarreàtafiun ilen e»t UDqne Mcoiiduile
et sa correspondance ont fait renvoyer an tribnual
révolulionnhire.

— Camljou TiMl i cudre it-ï deux décrets suivante :

• La Convention ^tjon^c, après avoir cnteudu le

rapport de son Cokniu dti Gnanccs^ diécr^te :

• Art. 1er. Les diamants, pierres précieuse», per-
les et autres bijoux montés ou non montés, qui sont
actuellement dépusésà radniinistratioadesdômaines

natioBau, «eroM Iraïufiortés sans délai 1 l'adoiiuis-

tration des monnaies a Paris, a«rec les pioais-ver-
baux descriptiTs (jui rxi'^tent entre les maioaderad-
ministrateur des domaine^ nationaux.

11. Les effets mentionnés en rarticle précédent
seriMir n iviis au caissier établi près rafltniuistraiiou

des monnaies à Paris, par le caissier de l administra-

tion des domaines nationaux, eu prés* net- des aduii-

uistratcura des monnaies, auxquels il reuettra les

prooès-vertnux descriptifli.

• III. Lesdits eflels, avec les procès-verbaux des-

criptifs, seroiii déposés dans une cais,seà trttisclés,

(Juiit Mie V' si l i a au pouv(»ir du caissier, une au pou-
voir des adniinislrateursdes uiouiiuies,ella troislèlue

ou pouvoir de l'iu.-'peeteur national.

• IV. Les administrateurs des monnaies feront dé-

monter de suite les diamants , perles et pierres pié-

eitfusesqui leur seront remis; ils feront déiermiuer

la valeur et le poids de chaque objet aéparcmenU

• V. Il sera donné un numéro A chaque objet dont
la valenr et le poids auront été dMerminés; le cais-

sier s'en chargera en rcrrttr.en rappelant le nu-

méro du procès-verbal d'estiutalion , et il les dépo-
sera ensuite dans la caisw A tnâ» elÀ

• VI. Le dernier jour de chaque décade, le cais-

sier de la Monnaie fera passer au caissier- général de

la trésorerie nationale les diamatits, perles el pierres

Brécieiises qui auront été démontés dans la décade ;

Y joindra un bordereau contenant le numéro et la

valeur estimative de rhaf|ue objet quMl fera viser par
Icâdduiioislraleurs des monnaies.

- VU. Le caissier des noonaie* tiendra un compte

•éfwé de MS reccttcien dnmturtfi perlea et pierres

précieuses, et des remises qu'il en tea h |a tréÉo-
reric.

• VIII. Le caissier-général de la tn^orerie oatio^

nale portera en recette le montant de l'estimation

des elfris qui lui seront remis, en indiquant le borde-
reau (|iii l( s accompa<^iiera ; il les rangera par ordre
de ikikIs dans la caisse a (mms ciëSt dans laquelle il

dét>osera le bordereau d'cuvoi.

• IX. Les diamants, perles et pierres précieuses

(jui Seront (!('pii^és à la tié-idiene iialiouale . ne

f>ourrout en sortir qu'en vertu ri im (hrrel du corps

églsîatifoii d'un arrêté du comité île <^alut public,

et seulement pour l'éehanse Ott solde desdenréfsnn
marchandises de première nécessité tiréet de l'é-

tranger.

• X. Le poids des matières d'or etd'argent qui se»
ront séparées des diamants et pierres préoieases sera

con<laté par lui procès- vt ili.d si;;né par les ailminis-

tratenrs et l'agent national de&uiuuuaies, et ie cais-

sier-général des monnaies .s'en chargera de suite en
recette, an compte des tiiatlères d'or et d'argent.

• XI. Les diversesdispositionsci-dcssus prescrites

à l'égard des diamants, perles et effets précieux ac-

tuellement à i'adminisiration des domaines natio-

naux, seront observées pour tous les objets deccUe
nature npparteiiant à la nation on dont elle pourra
devenir proprielaire. Eu conséquence le&<iits objets

ser<»iit de suite portés ou envoyés directement |

Tadminislplion oes monnaies à Paris, qui eu fera

délivrer un récépissé par le caissier charsé de It

recette.

XII. 11 sera dressé un prucès-vcrbai i^rticuliec

de rrsûmation des diamants, perles et effets pré^
eieiix provenant des émigrés, en y indiquant le nom
du ci-devant piopriétaire de chaque objet. Le mon-
tant de leur estinialp'ii sera depi'^ en assignats dans
la Sen e des produits des biens des émigrés. Les com-
missaires de la trésorerie nationale en enverront un
double à la régie de renregistrement, aGn qu'elle

(misse eu porter le montant à Tactil du compte de
'ciuir-'ré auipiel ils ont appartenu.

« XIII. Les effets d'or et d'argent qui, par la main-
d'muvre, auront une valeur supérieure de moitié è
celle de la matière, ne seront plusfoudus.

• XIV. Ils seront réparés à neuf ; les onronfadè
royauté ou féodalité qui s'y IrouveroM sereml enle-
véi s", ils srrnni i-nsiutc estimés et transportés à la

trésorerie nationale, avec un numéro à chaque obj^t

et un bordereau indicatif de leur eatiinatiolt el dé
leur pfuds.

• XV. Le caissiiT-général de la trésorerie natio-
nale port'^ra en recette la valcurcstimative des objets

qu'il recevra; il les déposera avec leur figrdman
dans la caisse A trois étés.

• XVI. Ces objets ne pourront sortir de la caisse à
trois clés que sur le pieu de leur estimation ctd'aprèa
an arrêté du comité de aalut public, et seuICMot
pour servir à l'échange et au solde deadcnidesd
marchandises de première nécessité.

• XVIf. 11 sera nommé par le conseil exécutif
trois pei-sonnes ponr di'mnnter et estimer tes dia-
mants, |»erles et pierres précieuses, et un orfèvre

pour réparer et estimer les effets d'or et d'argentqui
doivent être conservés, en eséoution du présent dé-
cret.

. XVIIT. l e comité des .issignals el monnaies nom-
mera deux de ses membres pour surveiller les trans-

ports et opérations mentionnés au présent décret.

• XiX. La commissioa dei «pprovùimueineiil» nt
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snMstaiMM w «Nmcfrtm arec 1rs comniNsaires de
I.-itrr'sorrrie tKittoiwiii- (loiir rcmiiloi des cScts mea-
tiuiiiieï au prrst iii ilccri'l.

•XX. Les comités d(*s Giiancc« et d'instruction pu-
blimif nommeront deux membres pour eulever les

sc<*lloso|i|io<ii'<( %itr (IfS caisses contenant des médail-

les, qui suiit (It'post-e^ à la trésurcrie nuliouale.

• lU feront un inventaire des effets qui s'y

trouveront; ils feront porter an ciibinetdes médailles

celles srniiit dans le cis 'Vi^tro conservées, et à

la Mouuaiede Paris celles qui dcvroul être fondues.

•XXII. L*adinînistrattondes moonaies sera tenue

de faire terniiner dans deux inoisl.i foute nu pstiuM-

tfon deseflcts d'or cl d'argent, et des dianiiints et

autres effets précieux qui sont actuellement n la

HooDue ou i radministration des domaines natio-

imui, et de les bire porter dans ce délai à la trésore-

rie oatiooate. •

— «U Convention nationale, après avoir eutcudu
le r;ipport de soncomitédes finanoes, décrète :

• Art. ler. Les ci-devant adtninislr;it<'urs de in

caisse d'e>'crimr)le fourniront dans la décade aux
Coinuissaires ue la trésorerie nationale un compte
par enxcertdié desbilloU dt; la caisse qui étaient en
circulation le I7 avril 1790 , et qui furent déclares

promesses d'assignats |»ar un décret du même jour.

• 11. La trésorerie nationale fera vériGer de suite

le compte qui lui .sera fourni , en se faisant représen-

ter les livres, comptes et papiers d- !a ci devant
caisse d'escompte ; elle fera constater (im lle était le

montant desdits billets qui étaient en circulation, en
sus de 170 millions que la nation s'est chargée d se-
quitter.

• m. Les ci-devant adraiuîstraMim d^lacalm
d'escompte seront tenus de prouver le rembcNitw-

.ment qn ils ont dfl faire desdin billets qui étaient en
circulation pour son compte le IT.nril t"On,etde

ceux qui auraicut été mis eu circulutiou depuis celle

époque.

• IV. Loi rnmniis<;aires delà trésororii- nationale

se feront ri un tlre par les ci-devant ailininistrateurs

de la caisse d'escompte les billets qui ont tenu heu
d'assignats qu'ils auront acquitté, et qui peuvent

se trouver en leurs mains; ils les remettront de suite

an vcrilicnteiir en rheldes assignats, qui lesfen brû-
ler en la lornie ordinaire.

• V. Les ei-devant administrateurs de la caisse

d'escompte verseront dans la «lécadr> à la trésorerie

naliiMiale le montant des l)dletsdecaisse(|iii ont tenu

lieu d'assiguals, (pii restent encore en circnlalioii

pour le compte de la ci-devant caisse (rescoinple; les

commissaires delà trésorerie nationale feront passer
ce. moulant au crédit du compte général dirs as-

signats.

• VI. Les administrateurs de la ei-devant caisse

d'escompte fourniront dans la décade aux corainlasai-

res de la trésorerie natloiialele compte des non-
veaux billets de ladite caisse qu'ils ont émis, et de
ceux qui sont encore en circulation; la ircsorcric na-

tionale fera vérilierdc suite ledit compte, en se f.ii-

aaut représenter les livres, comptes et papiers de la

d-devant caisse d'eseompte.

• VIL Les ci-devant administrateurs de la rnisse

d'escompte verseront dans la décade à la tn sorcne
nationale le montant des nouveaux billets de caisse

qui sont en circulation, pour y être déposés dans la

caisse des dépôts et consignations.

• VIII. Les disiHisitions des articles VI et VII se-

ront exécutées daus le même délai par la ci-devant

caisse patriotique de Paris, etpar tontes lescompa-
gnies et associaticms de-b m«m ville qui ont évit
des billets au porteur.

• IX. Les propriétaires des billets an portenrdela
ci-devant caisse d'escompte, caisse palrioli(|ue et

autres associations de l'ans, dont le fonds, en exéon-
lion de l'arlirlc précédent, aura e'té dépnsi' à la tré-

sorerie nationale, en seront rembourses, sur le visa

d'un préposé desdiles compagnies, par la caisse des
dépenses diverses de la trésorerie nationale, jusqu'à
la concurrence des fonds qni auront été déposés.

• X. A la réception du présent décret, l'agent na-
tional de district se fera remettre , par lesprépMéi
des corps , compagnies on associations qui ont émis
des billets au porteur dans les conuniincs i!c la rér u-

blique, la note de ceux qui .sont encore eu circula-

tion; ils en feront verser dans la décade le montant
dans les caisses des receveurs des districts, qui le fe-
ront passer de suite à la trésorerie nationale, ainsi

qu'il e^tprcsoi it pour les dépôts et consignations.

• XI. L.es propriétaires desdits billets au porteur
les feront viser par les préposée des corps, compa-
gnies ou associations qui les auront émis, et les pré-
senteront ensuite aux receveurs du district, qui eu
reiiiiioiirs( rt'Mi le montant sur le produit de leur re-

cetle courante, jusqu'à concurrence des sommes qui
auront été dépoMes par chacune desdites compagnies
ou associations, en exécution de l'article précédent.

• XII. Les receveurs du district enverront comme
comptant à la trésorerie nationale les billets qu'ils

auront remboursés, en exécution de l'article pîéoé<
dent. •

— Roger-Ducos fait, au nom du comité des se-

eottvsst d'instruction publique, un rapport sur l'or-

ganisation de rbosnioe des sourds et mnds. II pro-
iiose un projet de ïUeictqui «st oonbaltu par Thi-
baiideau.

L'assemblée ordonne PImpression des discours do
l'nn et l'autre opioani,eti(fonrnela disensMon ihp
projets de décret.

La aéOnee est levée k fmira I

SÉA^iCB DC 12 VENTOSE.

Le citoyen Longueville-Clémcntièrc , de Grand-
ville, départementde la Manche, commissaire du co-
mité dé sûnté sénéiale, écrit à la Convention les of-

fres considérables i|ui lui ont été faites par des enne-
mis de la liberté et du ueuple, et notamment par un
capitaliste , qui a voulu acheter sa fidélité pr une
somme de 280,000 livres.

La Convention renvoie sa lettre aux comités de
sAreté générale et des linances réunis, (]ui feroul un
rapporteur la récompense à accorder à ce citofrn;
décrète en outre la mention honorable de tfi con-
duite dans le procès-verbal.

— Un secrétaire lit la lettresoivanto :

Le renrétentant du peuple Larombe-Saint-Michel ,

délègue en CoTSê , OU préiidttU de to ComwnlfOM
nationale.

BuUa, le iS ptavioM, Tan S*.

Je le rends eompte, citoyen président, que tes

Corses paolistes si;;iialeiit leurs derniers inslanfs par
les plus grandesoniantt'S. lin bateau venant de Cal-

vi, pour fuir les Anglais ayant nhonlé dans la partie

de la Corse qu'un appelle les Airriades , dans le voi-

sinage de Saint-Florent , un malhenreuz sergent dtt

ôl« régiment a été mis en pièces psr les Comi,
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mi
•prêt tniirMWméitm coup d« fiuil; une ftmme
a < S«' inulilt'f , d»'|>ouil!f't" rn rnlirr et coailnilc ru

cet «Ual s«)iis h'S yeux «le Tauli, duiit l iJmc de suiiga

paru jouir de ce s|ioctaclc.

De l'autre cùlé des monU, «laiis la partie cPAjac-

dO* IM Paulistes ont attaqué les répnliticnitis. J'y

•Yaisenvoyé l'adjoint aux adjuilaiits-Rénéraux Gra-
tiant , pour fordirr la coiiipn^nif Cotti, H deux au-
tres compagnies qui p;i>M :;î d iiiiirr des <:rrnitr.'î

aux patriotes, eu aHeud.iul >iup I< s ir^ni» s d.- \:\ n

-

pul)li«|Mt' nui-isent y rameiirr le (lr;i|)('.iii liirMlorc.

Les ri-publiuioso'out penlu que deux hoiinne.s; les

PaoHstfs en ont perdu douze, sans compter les bles-

sés, Qu'ils ont rinporté>. LesPaolistcs étaient ennom-
bre «lécuple, et , selon leur usape , ont été brûler et

dévnstrr li's iiivs^r-i-ioiis des iKilrloti^'^. Il Tint espérer

que leur leiiipr* m sera (jas île iDit^uediiiée.

Je t'annoijoe que la nouvelle des victoires des ar-

nénde la républiauc a électrlsé les défenseurs qui

ont dans ce point éloigné. J'ai fait nue disposition

que les troiiprs ont adoptée avec tr,iusport. J'ai

lortné des compagnies d'officiers et de sous-ofli-

ciers des régiments qui s<iiit en Corse, Ces ofncicrs

ae trouvent excédants dans les diderents corps

qui sont eitréniemeiit réduits par tes maladies

et le défont iN fecrutemcnL Ces compagnies d'of-

flriers et de sona-olUciers sont destinées à roar-

ehor nnx pretindi<"r< ; rlirs porteront le tu.m de la

MuiiUi^iie (Ir Siiri-i-CuliiUi's, elr. , rl j'iisMirc !;i ("oiî-

venlioii iinli<>iinto l.i r(';)id>lii|ii>' rn tirrni le

ÏiuSKraad service. Si les Anglais dr l>,irc|uent, nous

•S cnar^erons à 'a boïoniietle, et j'espère qu'ici,

oomveaans le continent, la Moniaxoe foulem aux
pieds ses eiinenns. Il se fenneatianBeseom|>agiiies
vf)Iont.iirr< de la grinl' civique qui veiilriit innrclier

aux j^reiiadieis. Fnliii, pr^kidrnl. r'esl ,i dr imns
iniitrra le inieiix ims Fiimcs de r.-iriiicc di' T<iiilon et

ceux de l'ariuée du Hhin. Il y a six jours que qua-
rantc bdtinients anglais étaient sur nos côtes; un
coup de vent lésa dispersés, ctnous craignons qu'ils

ne reviennent plus.

Stfl^ LACOMSB-SAUlT-HiCiei..

La Convention Ordonne l'insertion de cette lettre

au Bulletin.

Le conseil-général de la commune d'Aérés fait

part du trait suivant :

Pierre-Joseph Lcclerc,eordi>iiiHer,« t ses cinq en-

fants, qui habitent avec lui. le sixième élnnlaux

frontières, se trouvent tous attaqués d'une lièvre pu-

tride. L'un d'eux, 3gé de quatorze ans, ne voulait

rien prendre de ce )|ni lui éîait pr^enté. Sa mère,

desespérée, s'écrie tont-à-conn : « Si lu ne liois pas,

tu ne noiirras guérir et rejoindre ton irère qui se bat

potir la république. • A ces iinds le inalaite sortde ^

sou assou|)is$enieiit, prend la polion, continue a
|

Éreudre les médicaments nécessaires, et olilicnt

lenlGt nne parfaite guérison. .

Benvoyé su comité d'instruction publique.
!

-> La section des Quiuae-Viugis est admise â la
j

barre.
j

L'oroleur : • Citoyens législateurs , la dernière
j

heure des tyrans et dé leurs valets est sonnée ; c'est
j

de cette montagne sacrée que sortit le terrible et sa- I

lutairc décret tiui doit anéantir pour jamaisics eu- I

ncmis de notre liberté. 1

- 1,1 s i lion drs Quiiizo-Vin^ls vient aujourd'hui

vovis annoncer ce que peut un petiple lilirc.
}

• Vous nous avez demandé des défenseurs ; aux
cris de ta patrie ils ont parti par lé^mt& ; vous avez

décrété la destruction totale des tyrans en deuian»

dint une augmentation de saliiétre.

• tégKlalenrs. oecopA i connaître nosaainta
lois, nous y troiivcm». ci ttf élu r^iie républienine qui
procure tontes les r'v-.siMin os d un iienidc de frères,

né [l'Mir la li!»rr(,\

ilniiituéi' à toutes les privations, la section des
Qnin/e-Vitigtsiioiiscliargedevonsdirequ'elle saura
se passer Ue tout, pourvu que nosfrîTes qui combat-
teut si glorieusement et avec tant de courage sur
les Iront i.' rrs n,- i:irui(iti','ii! dr ri. n.

• Léi^isl.itt ut.^. i! iK* iiiiit •! ili S ri'|itiblicatiis(]iie du
|).iiii, (lu 1er et du salpèlre. ^ous eu avoii-s, ti lUS

vous en apportons un tL'hantilion, douze cents livres

lirutes. Nous Iroiirerons de cet éniéttqiie pour pur«
ger ta terro des cuuruiis de notre lilierté» f\ tlatis

peiiriimvers élonnê nppremira qu'il va en des nn'<,

et ii'iiis jiMiir-ii-; des Imis rr[i, :I>Iic;iiii,-< rii;;inees de
uo^di^ues 11 gi.slalt iirsuioiiI<<^! ards,(jiu> nous avons
Ions juré de defemlre jusqu'à la dernière jtoiif te do
notre s;ing. Vive la ré^ibiique ! vive la Xoktagiu
( On applaudit. )

Mcniion hononble.
( fjr fiu'lr fifinaiu

)

SPECTACLES.
Optnk NATioxii.. — Dem. la 1" repr. dv TttHUmiom»

ndâ, bit hiMariquecn un adc^ pnèa. de Uittiaie à Mm-»'
Ihou.

Thkith db L'Qpiait-CoMiqij! xjkTioK«L, rue Favarl.—
La s* re|ir. do Congrà At» itai$f eosn. en 8 actes, omfe
de loal MR ipcel., prte. dtt Deux Jtnnemxâe ltef§4mt»
Imiktnnm ntnauove, rue de la Loi.— B^nehavUt

wUCma^rûtitm^mÊPUtÂbtrté, trag., et te t'nricBrm'
vemrtt
TiiATRB Dt u %v* FtTitBtv. — LaCnrerne, o|iùra en

3 acte*.

Kn itltend. la 1" rcjinis, ik C'iuudi'ie, du U l'ctit Com-
miisv'iinttire.

TiihkTRR DR t.n MoNTi6!«B,an Jardio de TCgaliie.

—

L'Ilt in ciiic Dfctidti lei B9»»t$ Ctntt et C^jmMmiiîk^
oiH-ra eu 3 ncte-'.

Tiif iTiiB NiTioKAL, rues (le Ij I^ni rt de Loiivois. — l^a

Morî dtHarat, piè'-e iimivclle, «lai» laquelle le cit. Moic
icuiplirale r Iciïe Mur.it. ^tivc.ûcflStott dts l'tres.

Jnccuainthciil tu l ele de t'Anttmr, grand Uivcrt. duci*
toyen (>«ilct.

Tatuaa ais Sâas-Cc&OTYM, cl>deta»t Motiifi& «
/ir/iieae.

TUisTaiK tTBiqiiB Bas Aios pb m PtTr.o-, pi-(levani de
la rae de {.onviâ*.— Lmire ef ZHlihc, up. en 3 ac(i-5,et

l'Ilonnete Arculurier.

Tiié^TRE Ht VAiimiLLB. — ^ulltloiir: .frUfiuiit Pyg'
malian, i l Ir l'i'ilc ei-aciit.

TliÉtTU£ Mt i.* Cilfc, — VAniÉTÉS. — /.il Jonriii'f difft-

filr, 011 tes Fitntnt^ i ufrs,ni]\'n: drs l'iliu Mo'ildjf.n .u.

Tu» nr.F ni Ltti.e i-ti .\nr*, nti Jardin «Je l E^^aliie. —
l.et i'oi rirs ilit l'crc Duehfxf: le Miui§gtwutfrtû»êtlA
A'frlfoii, ei l'Ecole du liépubliciiin.

TiiKtTnn DU PA^nfa*, S l'IMropade. — nelàebe»

InoeMaiD. U Htufr^ its Hoà dauâ VUt de ta itahcm
AnpUlliéaired'AsIley, bubouigdu Temple.—llirl'«rAc

XNi tt twnlofs,

rAimmrrsrasism-BSi» L'adrEirDBpTiuJtntMiu.
PartioBBés « mi* Si j«un dt* 17». TmAbb letlTM.

Komg dm Payent**

t. BubewB, pcrp. et ti>^er. ....... Doodi.

10. FeRelMÎn, vtig. et pcrp • . . . DimA.
SO. 8<ioU>Nvicr. «iiijcr.tonl. iierp. ..... Ouodi.

tO. Leban de b •ntraye, IftitL. p«tp. «t »iaf. IhMdi.

sa. GhaudMl, perpctucl. ..•«...••••
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GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL.
N» î64. Quarltdi l i Vr.>TosE, l'an 2», {Mardi 4 Mabs 1794, riVuor «fy/e.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

#
I l riiambre, forint m coiailé de siiL^iilcii, voies vi

n)o\eii5, uprts avoir donué «on sufTrnp-' h divei-scs if^olu-

tions et docidéi|uc le rapport lui ou si-uil Tail le Ictulnna ii,

enlcud la M*coiidc lecluri> du mutiHjf-bUl ou biil dt* |k>1>cc

pour la marine La iroÏMèiiieCt dernière IcdantlRt^Kalt'-

ineal renfoyécaa lendemain.

M. Whilcbrtad demande ceotnlBnieiiUon du traité qui

met les »uji'l>dc Télecleur de Hanovre à la Mildc du roi de

te GraildMtretagne , traité dont il tOnioigoe sa surprise.

âf. PHI : Je Miis sar|)ris de r«>toniirnient dr l'ho-

nonble membre; car enfin ce nVst pas ai^ourd'hui
1» première fois que les tronprs dp rdieclwir dUa-
novro sont à la solde du roi de la Grandc-T!i ii;i:!rn';

Diai.sj'ai le plaisir d'apprrnilrc (|U(*|4|U(; cho'^e d ub-

sohuiiPiit nriif ; (mi c'i'st bien pour la prrnnèrpfois

<iuej'eutriidsj>arli>r irun traUcrnUre te roi d'Auglt -

tcrre et r^lerteiir d*Hatmrre. Rapprendrai à nu>n

tour à rhonurahlc nirnibre qu'il iiVxistc point d('

traité relativpinrtit à remploi des troupes hauo-
vrieiHios au service du roi de la Craude-Brrlaciio,

et cela par une raison bien simple : c'est que l'iuen-

tilif de personne ne le permet pas. Je conviendrni
néanmoins qu'il exislc dos articles qui règlent les

conditionsauxquelii sS. !\!. doit employer les troupes

hanovrirriiifs, .111 si-rvioi- di- r\ii^li-tcno ;
<]ne ce s

articles seront produits si l'opinant, se rcnlertuaut

dans les règles et donnant un Imt rérl à sa motion

,

veul In î f diiiro à l'examen de ces condi(ioi)«.

Al, ff 'hitebread :Ebl que m'importent de iiti'.^riibli s

arguties Kratnnialirales, une pure chicane de diiik >. J

baodoonc la forme de ma motion poturu que ic Toud rni r.

Tlnil#, contenlion , article, towt eela m'est indIÉerenI :
!<

om M liito rien à la ékott» la itemanda oe en iftu de
quoi fiâeeieurd'IlaaoTre ert «bligédo fbamir des Mbiiidisi

en troupes au roi d'Angleterre. Quand il aura plu au
chancelier de récbtquirr, àce Linuxusen politique, m eiact

dans la nomenclature, de donner tiii nom k cria, {i- in'i>ii-

gaRe il n'en plu» employer (rjtiUcs. En atlrndont, je ruin-

lili'i aiiivi iiKi inniion : qu'uiu' Adresse »<iit pnhciilt'C il Sa
Majl•^l^• pour lui plaide de filire donner à la Cliamb^c
une copie d<'> arii, U's cii vcriii desquels elle a emplovù
troupes de son électoral pour le service de la tirâode-
Breiagne.

La motion * mue aux toIx, nt adoptée.
M. Grcjf : Il n'est pas un meaibre du nricneni qui,

cenlioeile vigilante du penple. ne doive toujoart tenir IVil
ouvert, afin qutl ne wll porté aucnne atletnie ik la ronsll*

tution { el Cl ili s
,
qu i ml relie iju'oii pourrait C'^'-aNi'i df lui

porter serait n)j>(|iti't' soii't kfv tioins spiicieux île pritia'Re

nu de prclogali^e de la couronne, je n*cn Hippaseral» pss
les suites nunns iLinRcri^uscs.

Je m'dbsliriiilr ai ^oignett^menl de faire entier aiiciiiic

oliservation bors.<i'autre dans la di<cu>!(ioii à laquftlc je

vais me livrer. Je ne roc propose pus en ce moment de r4S

•oudre ce problème^ s'il peut Cire utile on non d iulroiluire

dans le royaume des troupes éirang&ies. Je m'en tiens i
prouver que le roi n'en a pas le droit snn» leoonsenteroeiit

des dem Chambrer, et qu'aolremeni cette mesure attaque
les lois fuiidamcntali s cl U consiitiition de ri^iut. J'avoue*

rai, si l'on veut, qu'il peut Cire utile dan» quelques cir-

constance» d'ii.îiiiiliiirr lriin|W's: ntai> t>n ni'.uoucrn

aussi qu'il n'» a (jue ic c.ii d'une i xlrûii - ni-i ev'jiit! qui
puisse m iisi i nne chose aussi illégale. D'jill. urs celte

urgence doit Cire cuislaiée d'abord par la Chambre des
Moaiaues : eiquand les représenlanlsda penple se livrent

à cet examen. Ils lefbnt avceeette sorteillance^ catieJatQa«
sie consiitntionuelle qui forment la meilienie partie de
leur earacl^, et qui garantissent en coi au penple les

plus fermes appuisdeses diui s et <le ses libellés.

Convenons-an il ne^'a^ibsaii point en cclii' occasiuu de
la (léfcnse de 'Aii^U lei i e, el c'est alors seulement qu'OD
|ieiji avoir recours à dis forces eirançt'i es ; eiicure serail-ll

|ieul-ftre plus prudent de s't n fit i > ^u'ou appelait il y

a quelques jours, avec tant d'emphase, l'énergie d'uue
nation armée... Mais prouvons ce que j'ai avancé.

Je n'aurai pas besoin iioor cria de remonter au premier
période delà loi de ce pajts. Pcr^^onne n'iguore qu'à «elle

ëpnqne la profession de soldat n'était point encore en
((u'elle est devenue dam des icmp^t p'us rnpprochésde nodi.
Les lords inférieurs ou luiuK po-si^daieul des t>énéfiees mi-
litaires pour l'.irquil de<queU ils foui niss^denl & la défense

(le I î'ta;
1
ii){!uul un Icnips limité un erriaiii nombre de

grui) d'ai r<ie . Au temps de C.hnrlrs II on ne connut plus

tl'aut'e nrnii-e queeelie dont un acte du |tarlcroent légiti-

mait, rréaitménie l'eiislence. La <:i:nnibre doit peser dans

M sagesse si le roi a pu aujounl'lmi constituer dans le

m} aume une loi militaire sans que le p«rlCQicnl l'ail sane»

tionnée.

Je puis combattre vicloriensemenl une pareille pféKB*
lion, et par la loi positive, cl par les principes qui ontCtt

le plus d'influence dans notre glorieuse révolution; car

enfin on trouve de la ^1ani^re la plus expresse dans la dé-

claration et le bill d ii l^
i

in Icmt nue armée en temps
de paii, sans que l<

i
.irlemenl y ail consi'nil, est une rliose

qui >a direct* iii: I « jutre la loi. Oui, di'a-t-on, mais en
lem|>s de guerre cela est fort différent, hh bien! cette dis-

tinction si favorable en apparence ne peut pas être admise.

Une ergoterie d'école ne saurait renverser ce principe fon-

damental de la constitution, qu'il n'apparticnl qu'au par^

lement d'aeeorder au ni les foroat mlUlaiies ^'exige la

deiensedellilaL
Le bill des droits est uneexplicalion desloisde l*An^

terre dans tous les rapports qu'y ont fait entrer les Menllii'

leur» ignores de la p.ilrie, auxqucison en doit \:\ ri^daction.

Ce bill, que je considi're a»ec une sorte de \ enêt .iliou reli-

(f'Cii-e MMisec point de vue précieux, n'accoide, i propie-

nu'iil parler, aucun dmit au peuple anglais, else borne à

l'eiionciation de cens dont il j(Mii<sait auparavant^ et qu'on

poumil regarder comme esiataul avec la oalioo, espèce

de eommeniaira denoa his qui n'a pas baniD dtlre Inler*

prClè.

Certes II se reAise aux etpllcatlons captieuses» et on
l'attaque toutes les foisqn'on s'arme contre* lui de quelques
expressions pailieuliére* qui «emblent y déroger, lorsque

la tendance ii^rale de l'ensemble est dilTèreiite.

Si l'on veul. au çf>nlrnire. stdsir son si-ns Marital le cl

Hênérenx , on y vnjt percer l'intention prévoy. ni : mpô-
cher qu'un ne puisse introduire des troupesétrauRêres dans

re pays, soit en temps de |Kiij, soit en temps de pueire,

sans le ronsenlemrnl formel du parlement : donc, et ma
conclusion est inaltaquiible, t'esprit de ce bill interdit au
rui un pouvoir qu'il a néanmoins «wroé relativcoMnt

aux troupes hetsoises.

5t. Grey fait ensotio l'biflabe de diflëreois cas appli-

cables il sa proposition. Le premterqui se présente est celiri

de 1775 : il rappelle égalt uiCMl relui de 1698, C'était au
forlir <le la guerre : le roi (îuillauine envoya un ntessagc

' an parleit.ritl pmr lenKÙgner le dé""!' mi il était que les

lti>u{sej> lui] lahii.iiv - rusH'nt auloiisees à rester. sVnRa»
géant à ne li s employer a aucun usi;'e impropre. Mais

celte proposition fut re}elée par les cummuiies. ^Ici l'ho-

nonUe membre donne lecture du message du roi et de la

réponse des eooununcsi)

Il déclare ensuite qu*un antre point sur lequel tlappello

l'attenlinn de la Chambre est la disposition de l'acte d'éla-

bliss<*ioent. Cet acte dit expressément qu'aticiin ollicc do
corifianee. ci»il mi iiiililaire, iiepouria i Ire posséilé que
p3i les siijels i.nluri 's du i oi , ne- ('.aii'- le i c \ nu me. ferles

le ci'iTunaiiili nie it de ces iionpei iirliii ll< nient i ii An;l. »

terre est un bsul grade de conliance , et il csl coulic d'uao
manièfe absolument cooiraliv à l'ade du parlement. La
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tniitiny-bill y'ieat ft Papptit dp sa proposilion : UIU loi l*ar-

in< !' rii 1
I iji Mjus la Itii niilitairr. C'était encore un

priucipe que le muti'iy-btU df I j marine était de mrrae lia-

lure : ton-, deux luotiveiil que U- roi m- jn iit u\i<\r de

troupes que cilles que le purh-uujiit lui accorde. Sans le

tnnti'iy-bUt DU noldal ne peut Mre puni pour dèsertio» ou
4JéwMiiMnM un «ntre* mililoires. Les troupes lie»!ioi«v«

ne tOM BÎtalmilt mus aucune loi militaire : elle« ne
|ieaTeoteif«tniléetcoanieMMalB.Qaclquepon«oir qui ait

étécttfoê inrdie» Bopaftfmlt ra imiiMiit« Iraranivi*
m Angleterre elles ont été dllitaa de ImiM «toMMe» «t

dâMndées ipêofaclo.

U. Grcy rapporte i iiniii<> pluM«*urs autre* acte» du par-

lement : le «iiicl neu^iiine du r«'giie di" Georges II cl le

buUièise du roi aciuri , qui consacrent les prinei|ic« qu*ïl

avance. Il jetlc Us }euK»ur différents na-ssagcs émané du
iiône det^nbÎTU jnt<qu*au leoapN pn^^ent, relatift à des

débarquement» de trotiipc* Aranc^res; il rap|Mirte avec

déiail un discoure «ÎU bra ftit eo rièiinnee, dam une ecce-
elon senUeble* en 1750, par roralenr de» eemtnunee
Orto».

Si quelques troupes ont été débarqué» s suis l. titiiHiili -

oient préalable du parlement, les mi<ii»!i > v ;>ottl tuï i^Lti*

gw, pour :i' ik-i". adic, de jusiifier itc I' iIimiUic ntce*>ilc

de celte mcMiru vl de se mettre ù couvert pai un liill. Lne
protestation céltbrc conire un acte semblable a été Mgiicc

en 1775 par un grand nombre de pairs, et nutaniiitenlpar

le duc de Rxhcmoud. qui fait maiulcnant partie du eatlilltt*

C'en Ckt lait de la liberté de la cunilitutioo si le fOUVerne*
Oient peut tadieduire eu Angleterre )e noodice de troupee

qu'il juge * prapML U est lau de préswMr eu roi eucun
desedii qui tende t cria , mais cet actt* u*ca duH pas Dioius

olarmer la jalousie coustilutiMun l!.: de la Cliam1>re. La
décision qu'elle fa porter km piî^c- pour l'expression de
aes tenlablc» seniinicnls.

laiidis qu'on ollfclc lourni lleiiicnt de soiuur l'alaroteà

1'occa.siuii de prétendues alieinles poi it-es 6 la prérogative

royale et d'uiMs dispwsdiou cbiiueriqne ti oiécuunaiire l'an*

lorilé légitime, ou pas«e réellement sous tileucc et l'on

i>«>Kligc tes droits du peuple t tandis qu'on sévit contre des

uialbiMiKutpenr qoëlqueeMikcereiit^ qui provicimunt

d'igneeeutEk ieadii qiwee» n»lbeuT««u suiicni peut-itre

ea e*<gaeieDtme mla kaMIc qui les cenduit A un but >c-

enitetqiiecelleBietKcstta mêneqnc cdkàqui le cUef

de retat en aceaM ke idMi, lee mis iMtrtte du peuple

sont oubliés ou sacridéeMM reaoïde à l'etieBiia» de ta
prt^fopatire royale.

riii- Ci ^liluiion, (|ni faisait t'orjruril de q(ielf]u»'S

iuiiûin(*s, f.iible* aiiiiart-mment , eh bien 1 un la déclarira

p -iil-ilre l):i'nlùl nuv rtSollc per(jclii'-i' , r( l'on OmTj pri'-

cher à des bomnies qui It iiaient de la nature t-i avaient

d'ailleurs bériiéde lems ai' Ui le droit d'être libres, mais

doot oa veut birp des esclavcj dorile», que bors de la cour
peint de aelult que le dogme de rubéiS3anoi- pussite, de la

non-réiittanoe est la meilletiie dca doclnuc:'. Ou ira plus

htintOD (Hra que s'opposer en quelque eîicoostance que
ce paHse Mie eu pouiuir do numaïque. cPcst avoir l'im-

plÂê de Aipposer au pouvoir de la OKïidté nCnae; que
Hei«ter« quelque dur que soît le jisug aons lequel on gé-

miné, est nn crime prnr le sujet. Je le répète, je rends
nu ro Injustice de croire qu'il n'a eu BUf il.^siiu perni-

ciem; mai» nous ne drvon»pas moins sut vcUici j cl nolic

roQscience n>uis y oblign, l'usage que les minisires veulent
tt'xTv de la préio^.iltvf du priiscf <l<int h sont disposés sans
duiiio, en leur qualité de minisii ^ i rer inni k' p,<rii|»o»»

sibit: pour leur oiallie et pour eu\ ; iioiis d( \otis, dis je,

suivre l'exemple de cet angu-de parlrment (|ui sous le roi

Guillaume établit la constiliitioii ; en conséquence, ie pro*

pose do déclarer qu'employer des étrangers d»ns un giade
nUitairc ou intiëduire des troupes étrangère» dan» le

rejanme, sans le eoBeeMitiMiil préeteUe du perleaieni,

est eonirc la loi.

M, Pdrtisroiivi' rii qu'il estdn devoir de la Chambre de
SMiAoiHor \\\ conduili' de- raiMislrc<, innisil n'rsl p;iv in i

de foM di'>oir do pruiépiT a\f c un soin épal toutes les

brauriK-î de la eon«l'Miiioii, I.(n circonstances s«int telles

qu i! craint beaucoup plus douv nu trois bnnr.els ronges
qui- les attributions et préro];aiiveâ royales. Il pense qn'nn

(eut (aire dans l'état de» tHme» actuel «ne juste vf^HU

cttion de ce qui se passa en 17S4i et que cei eserople

suQil pour justifier la tm^uri' prise par Sa Majesté.

M. WindLam s'élève coulre cette métbode de raisonner,

qui puise ses moyens dans la nature des circonstances t

suivant ce sjsiime, il ne serait bi>ntôt aucune loi qui mit
l'abri de» atteintes ttcs ennemis delà constitution. Il main-
tient donc que la question doit être considérée ab<traciite«

nient et sans aurun égard aux cireooMances. Or le Ulî dc»
droiu s'explique Amudlemeati et porte qu'il ae pourra
tire inlroduU dei uoope» étnnièrca dans l'isilérleur du
reyevine sans leoaaicaieBient da perlemai.
M. Wlûtelircad appuie la nwlion par le ralsonncnrat

suitrant. 0*après un article du traité avec le landgrave de
liesse. Sa Majesté eat convenue, si les troupes bessoi^^-s

élairiii ciliploi <l;i' s I j ( ;raiid' -Hr' I i[V ou dans I li 1,, iide,

qu'«;lli.s soiau'ul (iti.i s Ir [lir.l c!i_". '.iniiiii s a;lgla^»£»; or

cHa ne peut avoir lien -a' s 1i' coii-.fntrm. ni du parlement;
ainsi la clause doit rtrc ^.lusrlli i t.inl qiu' rr ronsentemcnf
n'aura \y.\-. rli- rlooni-.

I.c major Ataitiand dit que, sans un acte d'aulorisalion

dn partenieni, iion-seulemeni des troupes étrangères ae
peuvent rtre ititrodniies dans l'intérieur, mais qu'aucun
étranger ne peut remplir un emploi pnUiedu gouverne*
lueiit, et que pat le seul liilt de leur débarquement les

troupes licisoisce iqoi licenciée». Il ne les regarde plus

comme une enaéet BiaJscoaune qoe rteuioalùteele» fia
effet, elles ik> sont point dénommées dans le liln de ditci*

pliuc di s armées, et paroonséqucot point sujcnes ù la lot

marlinli'. Les oBlelet^ n*ont pas le droit de les retenir

sous les drapi .iu\ : elles ne peuvent être punii^^ j ar leors

supérieurs pour f.ul d'indiscipline ou de dejci lion , et ne
sont 'o imises qu'aux lois municipales.

Loi rl Onvt ndish propose nn bill d'exception,

M. Fr;uiti^ ct)rili sic ou loi la pn:Hi;;u'ivr qu'on pr(''leud

lui atliibucT. Jamais elle ne lui a été accordée; un droit de
cette nature serait du plus grand dai^er, et b** dueirincs
couiraircs, pruresséos dans coite discussion, éteindraient

bicnlùt dans les cœurs anglais tout seotinieui de paliio*

tisme. On a voulu «lislinguer entre les temps de guerre el

de paix, et on a piéleudu que c'était en temps de paizsca*
Icnit ni qu'il était défendu au roi d'iulroduire des troopt|
étrangères. Mais cette opinion n'ia aucune apparence de
fundanent t car l'introduction de truupes en temps de paix

serait moins dangereuse et moins alarmante. Si le rai potl«

tait introduire dib trou|it>s étraugèrei eu ipielque ti inj)5

que ce fol, les aViuecs nuli icbienues , russis, prubsiennci,

pourraient d(jii<: un jour (iccu|,i i notre territoire? Qe|
pourrait ne pa^ voir les daug£is d un tel système ?

M. Stanley veut concilier les lois du pays et ce qu'il

croit qnelesciiconsUnoMeaigeQtie'est poarqaei ilappuie
le projet d'un bOI d^eiceptien.

M. ff'aHhtitetaltMih motion, et je la comhotsavw
d'autant plue de Ibree qnc je n'y vois qu'un germe de
tnéfiance, «ne funeste mesure propre a paialv<,er legon-
vrrnement au moment où il o besoin de '^a forte. Je ne
ruiins point rie iléiriLiilii l'as-ertion d'un des ptt^opiuyiiis

(!<' l'jukuidr fi'tlc liKiiioti, puisqu'il f^Ul le dire, nhili-

vcmciii au liiil lU-* diuits. Je n'entends point la valeui des

mois, ou je ne conuuis un'un nrtic'e de ce bill, aucun
a ti-, imcun usage qui s'oppu^e ù rinirorluriiou de troiqies

et fiiti flores en temps de guerre. (;'c»l une prérogative delà
cour onne qu'elle a souvent exercée, et toujours sans qu'oo

la lui ait contestée. Je pourrais voustiternn graud nombre
d'eiemples de messages du roi dans de pareilles conjonc*
tures. aniqucbla ChamlMe »'e>t empiaaèe de répondra
comme ette le develi, e^eit-Mîre p»r eao aamaltani* Le
bill des droits perle eipremémeni qoe le rel ne peam
conserver deai natérirar dea treapet tnr pied en lemmde
paix: mais je défie d'y lire un seul mnt qui interdire d em-
ployer des troupes étrangères «i temps de gucnc : I bis-

ti,;ro M)'a ju'.tîfii.' il'nvaiice ; elle constate qm-, pendant dix

aii'i a|iiè' la rt\"lu'ioii, il est resté '•ans inconvénient no
corp'i (le ( r s Iroiipi s >ur It .quelle'! on prend tLinl d'.d.innc»

nii|oiird"li ni, (]uiiiqiie tout doiic r.issurer, piiis'ju ( Iles ne

soi:! qn'.i ri'vtu'iitiié de l'empite el en petit nom li.e. Plu-

sieurs di'S prèopinaut'', après a voir arrangé Icnrs prémisses

à lei-r gré, en ont tiré les co!)cliisions qu'ils ont voulu , et

noti pas celles qnc voulait In vérité. V.b bicnl moi, jeeroh
avoir le niOme droit qu'eux de tirer aussi des conclusltf0%

cl, appujréd'unefoule de preuves de li«ieca|Aoe>jece^
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dus iue le pouvoir 4u ^ cet 6gard est oonsiitul!onnel

rl n-coiino.

Celles je suis aa^s] partisan de la surveilianre qu'un
autre ; oiais coltc surveillance qui doit eiaminrr m l'on fait

Ifs cliOscs, cl si ou le< fait bien, serait pire que la népli-

Kenci-, l'incurie la plus complète, ti elle empOchait de les

faire; et c'est précisément parceqne je veux que le» mi-
iiistrcs fassent leur de%oir que je ne veux pas que le aoup*
çoo mal fondé les poureuiie comme s'ils étaient, par ce
seul litre, lis ennemis de la constitution.

Ai. Montagne : C'est assurément une belle chose que
des mouvements oratoires, mais des raisonut-mcnis calmes
valent sans doute bi-aucoup mieux; je voudrais que lis

inimbrcs de ropposiiion scntissinl atic vérité, it se sou-
vin5.5int que, coinmp pour Otre éloqurnt il faut faire plus
d'usage de son imagination que de sa raison, non-seulement
on ne fuit pas K s iilTaire* de la nstion avec deréloquencc,
mais que quelquefois mdme elle ne sert qu'4 les défaire.

Alors ces messieurs éviteraient les emportements auxquels
ils se livrent trop souvent; alors, ne renardaul plus d'un
œil troublé par la colère, ils ne verraient peut-ttre pas,
comme ilsfontaujourd'bui, dans toutes les démjrcbes des
iniui>tres, une tendance au des|)oti->me. On ne les enten-
drait pas constamment répéter : 1'ouiquoi ont-ils fait ceci?
pourquoi ont-ils fait cela? Ils resscnibleroient moins aux
membres de la première Cuioenlion nationale, cl >urtoul
au loup de la fjbic, qui teul que l'agiicau soit coupable &
quelque prix que ce soit

M. Adair dit que ce qu'il a entendu pendani le cour* des
débats lui a (ait désirer sincivemcnt que la motion n'eût
pas été fuite. On a énoncé des opinions qui l'ont aluimé el
ont Gxé son attentiop.

Un Jeune membre (M. Wallis) avait affirmé d'un ton
plein d'a»*uraiicé qu'inlro<luire des Irotipei étrangères
dans l'intérieur, en temps île guerre, élait un droit avoué
et non-contesiabk- de la tnuroiinc ; que, si la Cliambre avait
fait des remontrances daos des occasions de celte nature,
il était enliî renient lil reau souverain d'y a>oir égard ou
non. Sans doute chaque liomme était libre dans sa con-
duite, mais les niinisia'S drvaii-nt prendre garde tonlefuis
à l'usage qui (murrait être fait de celte liberté.

Une doctrine non moins pei nieieusi était celle de l'hono-
rable membre «M. Powi^) qui avuit prétendu que le bill

des droits ne devait pas pas être pris dans toute la rigueur
des termes, mais explique, commenté, appliqué, suivant
les convenances de notre position.

L'opinant dëi lare que la motion de M. Gre; lui parait
non moins constiluiioniielle que confurnic à la rai<oo. Ce-
pendant il atoue que les temps sont critiques; il ne voit
pas de sang-frnid et fans frayeur les piiucipes de France
et leurs terribles résultats; mai's il ne voudrait pas, pour
éviter lesexct s de la démocratie, se précipiter dans les bra*
de la prérogative. Le pnriement est la vraie sauvegarde
des Anglai^, il est leur asile et le garant de leurs libertés:

c'est pnurquoi il est de la plus haute impoi tance qu'il con-
naisse ses devoirs et les remplisse. I)'a|ii^ le bill des
droits et l'acte constitutionnel, le monarque n'a pas le

droit d'introduire des troupes élrangéie» en aucun temps
soit de puii, soit deguerre. Lorsqu'on {"/deon jugea néces-
saire d'employer des troupes étrangères en Amérique, uu
acte fut pas-^ à cet effet, contenant les réserve» nécessaires.
Eu 1775, lorsqu'il s'éleva aussi des débuts dans la

Chambre au sujet de rintioductiun de tioupcs élrang> res,

les opinions que nous avons entendues furent produites, 5
la vérité, mais elle causf'rent une alarme générale, et ce-
pendant elles n'annonçaient alors qu'une diviAion dans les

icntiments, et n'avaient point, d'une mnnién.' prononcée,
la tendance qu'on y remarque aujourd'hui.

M. Adair exprime de nouveau «es regrets de ce qu'il a
été fait une motion sur cet objet. Il auru t voulu qu'on gar-
dtl le silence, et qu'on supptisat que ces troupes débar-
quées el destinées à notre défense, jeté»-s sur le i i»age par
les vents contraires et les tempéles, ont été obligées de
prendre terre, el que l'humanité el la justire nous font un
devoir de les aecucdliret de leur |>orter des secours. Il con-
clut en dcmandatit la question préalable sur la motion.

La question préaluble est appuyée par M. Yoreke, après
lequel le piocureur général tache de rameni r le calme
dans l'assi niblée asseï violemment agiiOe. • Plus la délibéra-
tion Cil Importuiile, plu5,djl-d, vous devez y m>.Urc de sa-

gesse et de maturité. C'est un exemple que tous ont donné
vos anciMrrs, et que vous devez suivre. Qu'il me soii per-
mis d'ajouter, sans entrer dans le fond de la question, que
le bill (les droits, t:inl cité d<' part et d'autie, aurait pu et

(là être laissé de c6té ; car il ne contient rien de précisé-
ment favorable à l'une ni i l'autre des opinions énoncées
avec trop de chaleur pour l'élre avec ass<>i de justesse. J'in-

voque doue aussi la question préaluble.

M. Smilh : Et moi j invoque la plus grande surreillance,

b jalousie constitulioiHuHe contre la ductriue de lapréro-
galive; car avec cette fucullé d'iutroduirc des troupes ru
l' mps de guerre, la cour n'aurait qu'à nous mettre en élut

d'JK)Mililé contre Lucques ou Tanger; le roi pourrait verK*r
parmi nous une foule de soldats étrangers sous prélexicdc
nous défendre contre les attaqués de ces pni-^ances. Et que
deviendrait la liberté, quel danger ne courrait-elle pas au
milieu de ces prétendus défiiiseurs qui pourraient aussi
bien la perdre que la sauver? Principiit ob$la.

m. put: On sait d'avance que je ne .stiispasde 1'.)-

vis de riioiiorable tnciiihre. J'en suis peiit-élre pitts

(•Migc do. rendre justice à son caraclèrp , que je res-
pecte. Après nt'ètre acquitte de celle délie .s.icree

,

(Itiaiid on combat les opinions d'un homme et non
ses setiliiiients

,
je désire faire coimaîlre avec frali-

cliise nton opinion , el surtout ce qui inc dcicrmine
à demander avec riionorable M. Adair la question
préalable. Au reste , je n'en agis ainsj que parce-
([u'elle a d('jà elt' mise en avanl ; car je n cn sentais
hoiiit la necessilt!. Je déclare que j'aurais dit sans
iiésiter : iVon , à la molioii principale , el je m'ptn-
ptesse de vous pn<venir que j'ai r'ttf itii des prlnci-
jiaux agents de cette mesure, pour laniielle je n'au-
rais pas cru qu'il fût nécessaire de sollicjler un bill

d'e.xceplion poitrines collègues et moi. Ce qu'on
peut appeler une lioiinèle excuse, je n'en veux point.
Si j'ai pn'varicjui', si j'ai seulement failli , je réclame
les privilèges d'un Anglais , d'être jug(5 suivant les
lois de mon pays. Mais je leà connais assez pour
avancer, sans crainte <|u'ori me dénieiite, qu'il n'eti

existe pas une seule d'après laquelle personne sojt

aulr)ris<Ç à soutenir que j'aie besoin «ans cette cir-
constance de la faveur d un bill d'exception, peux
obieclions vont , iionr ainsi dire, au devant de la

motion : d'abord les prinejpes qui lui ont servi de
bases doivent rester en llièorie , la pratique étant in-

applicable dans quebpie cas que ce soit; cnsuilc
celte iu(»lion même, en risol.iiit des circonstances,
n'est fondée sur auctine des lois posijives de ce
royaume et est contredite par tous les usages.

S'il s'agissait d'examiner si le roi a la rictiltt' d'en-
tretenir habituellement, soit en paix, soit en guerre,
des troupes étrangères dans riiilerieiir, iiidépei|i|.iin-

ment du vœu des deux Chambres , je me rapproche*
tais du préopinanl , et je dirais qu'il ne serait con-
forme ni à ru<:age ni ii IVsprit de la conslitutioii

qu'il jouît de cette faculté ilauf^ereiise. Maisatlinellre
(les troupes étrangères en temps de guerre comme
dans un point *le réunion, elpoiirfaciliter leur trans-
port vers un autre point ou m^tnc leur distribution
en divers lieux pour la siiretc' tlu royaume , c'e^l in-
conlestablement un droit inhérent à la personne <lti

monarque, el qu'il peut exercer sans le consente-
ment préalable du parlement

, qu'aucune lui directe
n'exige.

Maintenant confirmons celte doctrine nar iles

exemples , et voyons , d'après ce qui s'est fait sans
inconvénient , ce qu'on (leut eticoie faire sans in-
convénient. En 1715 el 1716 on introduisit des
troupes clrançeres dans le royaume, et, qttoirpi'on se
fill disnensé d avoir recours au consentement prt'a-

lable du parlement , il n'eu vota |>as moins une
Adresse de remerciemeiil au roi pour celte mesure

,

dont l'ulililé fut reconnue. Eh bien ! on vient di* te-

nir la mi^me marche ; mi>uie message de la |)arl du
rui pour exposer au parlenieat ce qu'il a été obligé
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(îc faire , même Adrr's^r âc i i mcrcifmont de la pari

de ia CUarul>iT pour or (in'il :i , ni (utisidéralion

des Diémfs motifs qui ie lui ont Uni faire.

!<« aintertj fiH tnir wiii raconlé à «i anni^ ce
ipA »<<nl pMié« llMt qii*il |lrét'-nd «trc anm pftrlUli»-

Diftil «cMWskte t cctot il*MjottrdlMil et devoir peicem^
quent ivoir foal» l*!Bttlorlté d*a» eiemple Uen cIkiW,

* Icmine en disunt :

Sa Ma]e»te, iluiis le gmcieiix discours émané du
trAiic , n antioncé (luVlle mettrait mus vosffux les

traités passés jmt elle avec les autfn puissoiwrs. Ces
dorameuts sont sons vos y«ux depuis te SMond ou
\c troisième jour de In rîpssion ,et vous avez pu voir

nue, d'apri-s k.so.is pii vns par ers trail«\s mOmes,
il pourrait en survenir qni iiiTi'<i^itiM.i;n.t I intro-

duction des troupes étrangères. D ailleurs la Cham-
bre formée en comité d« subsides a accordé des fiuids

pour l'entretien de ces troupes; elk* a voté dans une
autre séance des remerciements au roi sur un mes-
sigi- (If SI p.irl ri'lnlil.iux ri f^iiiicril^ tirs<ois. Penl-on
eiKui e M' plaindre que ce ili barqueiiieiil soit une me-
sure clandestine et à laquelle hiCliambrc n'nil point

consenti? Cette misérable objection ne tombe-t-clle

pM d'elte^mêne? La conduite du gouvernfitient

n'a-t-elle pas eu au contraire toute la pnldicité f]ui

garantit la pureté de sesiulenli<Mis, tonte la s^uiction

iwrlemeutdirr nui l<-:;;ili>f' \f'< [(inm's d'iiiic tiicsnn'

dont le fond même était justilic d'avance {lar le $oiii

ûc h sûreté de l'BUt.

On a dit aussi : • Mais qui nous répondra de nos
libertés , de nos privilèges , si le roi jouit de cette

faculté dangereuse (t iiiti odiiiiv des troupes?» Je
n'ai pas besoin de rassurer cciiKqiii ne font cette

ulijec iion que pour en faire une ; ni.ii>i <|ii,iiit .1 ceux
qui parlent de bonne foi « et qui savent un peu rni-

souuer, une seule observation va dissifier toutes

leurs alarmes. Qu'ils songent nu'il faudrait que ces

troupes , pour cire vraiment ciangrrenses , fussent

en graml nonilue
;
que, si elles étaient eu t^r-md

nombre, il faudriiil beauci>ii|i île fuiuls pour Its

payer; que pour avoir ces fomis il faudrait le con-
sentement du parlement , et que parcunséqut-nt le

danger ne tarderait pas à s'évanouir. Il est donc
éridrmmt'iit cliimérique ce danger sur lequel on se

Id.iil à insister , et la ciuslittition a pourvu à tout,

in temps de ;,'un e I n>i jouit incontestablement

,

il est vrai , du pouvoir d'augmenter les armées à <;a

volonté , cl sans avoir brsoin de rassembler le p ir-

lemeut pour l'eu prévenir ; mais ta Chambre a »eule
le droit d'ordonner les fonds ; et cette fonction est
plus réelle , puisqu'il est im|eissjble t!f> se soustraire

il son autorité : c'est la preaucie , la uicilleure des
garanties. Je conclus donc à la question préalable.

M. Fox r^ftite avec ses laleats ordinim lecbanccUer de
récbiqoierct l<-<i aiiire incoitm qui >%)|i|iBMat h la motion
ûe son iMQoraUe ami i il pasae en revue iob« les eienplcs
dltSi et le» Irauve tout, cm]ilé relui de 17|5« favonMn
iMmoplakui. n prétend ««Sri qaViecslIiirlenentappuyée
par fouie la teneur du km det drailt.

En étiidiaril dans l'Ijistoire les snpersiitiotis jxili-

liques des hommes
, j'ai lu ,

njoiite-it
,
que du temps

de Charles I«r la prérogative royale passait |M>ur

quelque chose de si divin qu'on était regardécomme
une csp^ce de blasphémateur 1or!tqn*on ej»«avait d'en
dr*finir trs attributs in< tt';<!i!fs. .l'avais cm de jinnne

foi qu'a la fin du di\ Iniiliriiie siciic. cl (hm-. im
pays qui peut se j;l<)nlirr d'avoir produit qui s

{tenseurs, on était bien guéri de cette honteuse 111.1-

adic de l'csorit, de cette imbécillité srrvile iti propre
& flétrir le» ames; maisjesuiscruellement détriuiiné :

je Tois celte fbneste doctrine ressiiseitée .Hilnurfrhui

d'une manière alarmante. Tu «nvi , n iis .ivo^s en-

tendu de vraisblasphèmes contre la liberté, des ipi-

nions ^ui atlnjucot dirccteneat la conatituttoo dan»

son essence ; car enfin , si on peut introduire ttne

armée ctr.ingère dans le royaume sans le cniiseiile-

ment exprès lin parli meut .'sans même avoir daigné

lui en donner avis^oinmc n'a pas craint de l'avan*

cer le dernier opinant, un prince bible, nn ninislre

nerrers, pourruit tourner ses armes parrieidcseontre

la liberté du (leuple et Tavoir anéantie arant qu'oD
eût eu le temps de se mettre eu défen<-e.

Elle u esl donc que trop fondée l'inquiétude de
ceux nui demandent : Mais que deviendraient nos

libertés , nus privilèges ? • Et certes on ne les a pas
suffisamment rs-ssures; je le dis avec douleur, parce»
que le ciel m'est témoin de ma bonne loi,et que cette

bonne loi ne m'a pas permis de grosar les danpers

et qu'on ne peut me reprocher aucune exngi r ir n ;i.

La doctrine de ia prérogative royale a éle pou>.sec

plus loin auJoimThui qu'en aucune autre circoo-

slSQce, et par sa nature cette hérésie politique est

absolument coniratrc 1 la Hbm «onstitution de ce
|>ays ou de tout autre, puisque partout les hommes
sont des hommes, et parcoiisé(|nenl su|ets aux pas-

sions et aux faiblesses (jm ilepraveui leur nature.

J'en conclus donc qu'il est iudispeosoble d'adopter

la motion de mon honorabla ami.

MM. Pillet Pow» reprennent la parolepnur sVTpliqnrr,

La Chombre se àma; et l'on adopte la question préalable,

à la ni.ijot itc (k>oanlqualf*iitaft^>*mvoiicontre qaaira>

riiifl-cinq.

CONVENTION NATIONALE.
PHMentê de Stdat^heth

SVnr. DR LA SÉANCE VV 13 VET«TOM.

On lit l'extrait de la corres|)ondanre.

Les membres du directoire du district de BeW*
vais applauditteut au décretqui admet les hommes
de couleur à Jouir de la liberté ; ifs invitent la Coo-
ventioti à tie sij;iier de traite' de paix que lorsque l«j

dernier des tyrans sera rentre dans la poussière; ils

annoncent un nouvel envoi de deux cent soix.inle-

onze marcs d'arscnteric, qui , jointe à ceux précé-
demment enroyei, donnent un loUil de deux mille
quatre cents mares.
— Les marchands de la commune de Montbard

,

département de la Côle-<rOr, i)roprielaires d'une
rente en principal de 4,117 liv.» en font don à la pa-
trie, ainsi que de sis années d'arrérages qui leur
sont dues,— Les membres du comité de snrveillanee de la

commune de Saiiit-Farj^eau remercient la Conven-
tion du décret qui re;;lc le*; indemnités dont jouiront
les inenihres des connli's de surveilliince ; quoique
peu fortunés, ils renoncent à ces mêmes iiideuinilcs,

et demandent que le produit soit employé aux frais

de la guerre.

La Société populaire de Montagne de la Nièvre
écrit qu'eu prorogeant le romitc de salut public la

Convenliona bien ménti- (\c la patrie ; elle l'invite k
ne quitter son poste que loi siin'eile aura fait rentrer

dans le uéant tous tes ennemis de la liberté, et elle

demande que les représenlaiib dtt peii|)le près les

armées ne|missenl déléguer leurs pouvoirs qu'à des
[la tr'iotesbirn prononcés et ilont le désinb^ssement
soit connu, etqu'ilsoil établi desformalités à e t i n- 1.

— I.a eoninniiie de B«nir!roin demamle (ju li soit

di feiiilii de tuer les veaux avant i|u'ils aient atteint

r.ige «le trois mois; elle regarde ce moyen comme
infaillible pour ramener l'abondance.

Cette |>étitionestrenvoyéeaucomitéd'agricuIture.— Les citoyens de la commune de Dol s'expri-

ment en ( Cs iermes: «Nous sonniies tous éloignés
de croire aux revenants; ccuxdeuos conciluycns
qui ont le moyeu de fiiire qnblques aequbttioiis veti»
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Iciil avoir îles d»^pouillfscU' ces ennemis de la liberté

!•! de t'i^gaiité. Uu bien d'euiigré eslinié 2l>,4C() liv.,

vt divise en onze lots, a éti' venilu 43,600 liv. ; tous

jcsaulrfs oui cl^ vcniliis tlntis la mêine proiioitiini.

— La comuéuiie (1« foiit-Aiiiieiiter envoie cm-
(jtiniitt'-lrois mares d'argenterie ; celle de LaOD eti

envoie qninze mille nuatrr-vniijt-trois.— La Société populaire d'Avesncs annonce qu'elle

a armé et équipé nu cnvalier ; celle de Maral fait

passer l'état des dons que les citoyens se sont em-
pressés de <lr|ios(r sur l'.iulrl (lo lii patrie ; ils con-
sistent on 47U liv. en assignats, sept cent trente

<|iintre chcmises, et beiucoup d'autres cOSebdHia-

bUlcment.— Des membres dn tribunal militaire dn départe-

ment des Ardennes sont ;idiiiis à In barre; ils>e

plaignent d'avoir él«' calomnies par des bounnes

2ui craignent leur énergie; ils demandent que la

oovenUoo charge le représentant dupritptc Roux,
qui est dans ce département, de prenare des infor-

mations sur leur conduite, et que le coniiti' <!<' <-i"l-

roté gt-tu'i ale suspende son rapport jusqu'à ce qu'il

ait reçu ces inrormations.

Renvoyé au comité de sAreté générale.— La Société populaire de Corbeil Mteite la

Cniivrnfion sur les derrii(^ri's nirsirrrs qu'elii* a

atlopti't» en {lécrétant qtic mil individu ne pourrait

obtenir sa liberté qu'en i e lul un t compte de sa con-
duite depuis le mois de outi 1789.— La municipalité de Clairvaox écrit qu'elle a
suspendu sa manufacture de verre pour employer
les ouvriers à la fabrication du salpêtre.

— L'i i
: iiiiiiniii de M.nilx'iif;»' skII-i iIi' uik' nviiiire

de GO.OOO livres pour l'eatietien de ses iiupiliiiix
;

sur la nmlion d'un membre, l'Assemblét' aulorisc le

ministre de l'intérieur à lui faire touetier cette

somme, k la charge par celte commune d*en rendre

compte.— Le comité révolutionnaire de la section de la

Montagne est admis à la barre.

X.'orai«ttr: «Citoyens représentants, nous ve-
nons remplir un devoir bien cberà nos cœurs. Les
déPenseurs de la patrie, ces héros dont le conrape et

la valeur sont incomparables, ces héros qm s.neut

souffrir tontes les privations pour assurer l'unité et

l'indivisibilité de la république, verront, par notre
sollicitude active, que nous voulons, non-seulement
•alisfiiire a leurs l)esoni«;, mais les prévenir.

• Que les tyrans s;i( lient que nous n'avons pns

encore fait nos derniers ellorts, et que le jour où
nous cesserons d'eu faire sera le dernier de leur exis-

tence.
— Voici la notice des dons que nous avons bit

passer, il y a deux mois, aux vainqueurs des des-

potes :

• Deux mille six cent cinquaiite-iïeux chemises,

huit cent seize paires de bas, trois cent quinse pai-

res de souliers, et beaucoup d'autres obji'ts , comme
capotes, habits, vestes, culottes, pantalons, char*
pie, de. Nous déposons sur le bnre.iu d'autres dons
« Il espèces, savoir ; 5,h04 liv. en assignats, ;i:i7 liv.

sous en numéraire, une croix de l'ancien régime,

*"i*:')icce de mariage en argent, une boucle d'oreille
en or, .fautres médailles en argent et en coim.
(Onapp^odit.)

HenlKin »-.nnrable.

lin (listiiet de Cliize et de^, —H* '^""'^issaires
Chambery annoiM„l ,.„j. saints de ces deux dis-
tricts ont fait leur c-,.,:^

j, ,„ ]Ho„„aie de Paris le 5
decçinoi8,elqne jusv,.3„|„„^(j.j,„i j^„j

cupésdçleur véwlica loi.p',,,,,.,.,,,,,,
,^ j,; .

tout alliage impur et redi. " » .gc impur ri r.»..
, ,-n,ircusement à la

subsunce dc.l or et dcl arge:..
-,5 produit avec

leurs acoessoires et vingt-trois u ^^^^^^

reisey, la quantité de six mille huit cent quatre-
vingt-trois marcs quatre onces deux gros d'argent

et vermeil, et huit marcs deux gros d'or, dont neuf
cent viiigt-biiit niiircs trois onresciii(| i^ros d'argent

proviennent du district de Clu/.e, le surplus produit
p;ir le (iistriet de Cliiinibery. La récol!. Targen-
terie des autres districts du déparleuient, qui est eu
route, produira une semblable quantité, malgré les

enliveinentseommispar les Piémontais iorsoelror
invasion.

• Nous les avons vu précipiter essivement

,

dit l'orateur, tous ces s;tiiUs dons les coiïresdela
république, ayant la tète, les bras et lesjambessé-
parés du resté du corps. Cette mutilation, en nous
représentant TanéantL^sement de la superstition

,

nous n en nit^nie temps on( rl le tableau et l'état dcf
tyrans à l't-poque où uuusqmUeruii.s les armes.

• Indépendamment de l'aigenterie. nous somnfes
cbargéj» de vous faire hommage du sabre etdu bon*
net dcmnés (>nr l'évéque de Rome, Clément XI, an
ci-devant prince Eugène d'horriide mémoire. !! ii'rst

pas indillérenl de voir dans ce sabre et ce buunet
gigantesques, chai ges il ari^ent massif, de dornrcs et

de perles, coinment les tyrans, en se montant sur
l'or, l'argent et sur des éehaa8es,eliercliaient à pa-
raître pi antts et à imposer au reste des humains,
eteonunt nt, eu prenant des formes et des attitudes

foli s . i|( s, ils cherchaient à faire Croire, pour ainsi

dire, que. la nature avait des moules particuliers

pour les former.
• Puisse ce sabre devenir le glaive vengeur de la

liberté dans la patrie des Brulus et des S^évola, et
servir il reinerserce trône imposteur et cruel qui (ît

couler tant de Utils de .sang et désola si longtemps
rhunumîté ! Pnisse-t-il servir it venger un grand
crime, un grand attentat coinmisdansla petSMoedo
l'envoyé du penpie français !

. Les haliilaiits dn Monl niatic recretlent de n'a-

voir pas des tré!k>i'.s itniiieuses à offrir à la patrie
;

mais elle veut sui-toutdesenfaiits tendres, fidèles, et

prêts i toutsacniier pour elle, et à cet éf^ucd nous
ne lui laisserons rien a désirer. •

Mention honorable.
— Sur la proposition de Ramel, le décret suivant

est i-eiidu :

• La Convention' uationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances décrète :

• Art. 1er. Le directeur-gén.'rat de la liquidation

est autorisé à liquider en la furnie ordmaire les

créances sur la r< |Hil)lique, susceptibles de liquida-

tion et de règlement, appartenant aux liabitanis de
Commune- AITcanehieetdu Port la Montagne,comme
avant le décret du 12 juillet dernier.

• II. Les créanciers mentionnésen l'article précé-
dent seront tenus <le rapporter, indépeiulammenl
des pièces exigées par les précédentes lois, un certi-

ficat signé du président et de deux membres du
comité révolutionnaire de leur section qui consis-
tera qu'ils ne sont pas sur la liste des rebelles ou
(pi'iis en ont été rayés; ce certificat sen visé parle
directuire du dt-partenient.

• m. Ce cerliticatsera remis an directeur-général
de la liquidation pour les parties susceptibles d'être
insorites sur le grand-livre, et i la trésorerie natio-
nale pour les objet.s liquidés de 3,000 liv. etau-dël-
sous susceptibles d'être payés en as.signats.

» Le pr('senl décret ne sera point iniprinié;îlaera,
pour sa publication, inséré an Bulletin. »

Elib LAcom, au nom dn comité de sflretégé-
nérale ; Citoyrtt<! . par votre décret du 8 pluviôse
vous avez renvoyé a votre eoinilé de siVelé générale
la réclamation des eiloyens di'ieimsdans les prisons

de Sedan contre le tribunal criminel militaire du
premier artoiidissemeDt de rarmée des Anleiinei.
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Vons afMAfti^iéM MtfP (fn'il serait sursis è l>x<<-

entioii 4M juK^mcnii portant condamoatioi] rendus

IMr te trihtin»! ; ftilhi qm votre décret 9pr«H tn-

voyr pnr titi coiirnereXlnNmlilMMfe «0 KptéMOtsn
(iii |)ni|»lt' .1 S il III.

Votre eoriii!'- (le snri et'nt'raîr n rrrii (ïcpiiis un
erniii] iioiiil»r<' ik fttcvs que notre collrgiie Massifu
Tuf n riivoyrrs pnr un courrifrextrAOrdinaire.

II .ri^sitltc »lf l aïuilysc de toutes cm ptècfS :

f0Qw 1rs jngc5 du Vibuiial sont prévenus (Tinci-

visiric el iiiMiwff<fo|«iévirieatioa amis lennfoDc-

t* Que In Sfif ii't«Ç pnjMilnire dr Sedan et le peuple

ru musse ont décinre, te 4 pluvitM»*, que les :neni-

Irres rtew tribunal avaient pfrdu leur confranee;
3" Qiicl«'r<*prrM'iil;inldu poupli' M.issicu, irutrriit

p.ir drscuutmissairrs de la délibération de la Sociét(f

et du vimi dn peuple, avait iiromîs de destituer ces

»" Que, le int'in** jour i pluviôse, crsefRcier^ de

police de sûreté miiiinirc, ayant reconnu formellc-

inriillrs pr^'ventions du peuple h lenri'sard, et tou-

l.iiit «'viler 11 <; «niffs iiim ii.ii<tli!< s 'l'rrr! ' d'^îMtttrinn

pri)Uouc<'e, oui (loiiiH- piovisoin iiu iit leur dt tins-

sinu ;

5» Qu'ils ont refusé do donner les reoseigne-
ntfuis qui leur ont Hi' demandés sor ievr existence

politique depuis 1789 ;

fto Qu'ils ont jugé révolulionnaîrfmenf e! Jiro-

II' 11(1' les |tciiif< li s |iliis LT.ivr-s contre les dffr m-

M'OI S de la patrie pour dos di'lrts ordinaires, tnoyrn
iufaillihiede porter TelfroldaiMl'Iine de aos soldats

répiiitlicnitis
;

1" Qu'ils ont calomnié, dans une lettre écrite nu
eontiiedo salut puhlic, lescolounesde In révolution,

les Sociétés populaires qui professent les principes

les plus purs de In Montagne, et qui si'ut l.i terreur

des intrigants et des coutrc-rérulutionnaires qui
s'agitent eu tont sens Ams le déportemeot des Ar-
dcnnes;

Qûtt Rnbin, Paeensatenr nrilitatre, est d/sifrné

connu* un i^tir iuîmnr.il rt rtfrf.rt\ qui ne rhrnljf

nue dos ct'Uji.ili'i s. ipu cum lul t'.ujiiursa la peine

<le mort pour drs ticlits ordinaires, et insuile irooi-

qitcnient nu malheur de ses victiiues ;

y» Que Hautpierre, l'on de» Juj|^$, a <fté TapAtrc

d'un club qoe ses princtaes anti-dviqnes avaient bit
aurmtmmer le eltib ifeM Vendée ;

10* Que Jacof, un .nnlir f?'<; jii»es, est accusé
d'aroir quitte snu pnslo au inouieul où eompa-
gnir de grenadiers iii.ri i hail avec une rfil "r iir pniir

repousser l'ennemi devant Mnnt)(Mi<;e, et que In

seule raison du refus de niarclier a été qu'il ne rou-
lait p.is aller avec des guensards, et qu'il préférait

ses intérêts particuliers.

ÎViiis ci'lte circoristnnre, votre COiv ' '
li- sûreté

gfiierale a pensé que ce ne sont pas les lorrues vé-

tilleuses ài'S nrocédnres ordinaires ni les anciens

rituels de Theniis, mais la connaissance morale et

politique des juges qui ont rendo lesjugements, qui
doivent dm;;*'! des Jégisilaieiirs révolutionnaires
dans leurs ticrisions.

Citoyens, votre fermeté el voire cnurnc'e ont déjà

prouve dans les circonstances les plus périlleuses

que vous vouliez que le char de la révolution fAt

totitoura dirigé pas la souveraine raison et par la

iostiee. Von* ave« toujours pensé que Ta tranquil-

lilé îjrtii'mlc et le «ntiil tlf l.i rt'jMiliIiqiie tiennent à

ce qui* I iimncoiire el le patriotisme triomphent el

que le niuic sriil snit puni. C'est finiii' d nprps

ces vues des grands intérêts politiques, vers les-

qtiels tendent tons vos efforts, ifue votre comité m'a
êurgé de vous proposer le projet de décret suivant :

• Art 1er. Les juges du tribunal nflMaire du pre-

mier arrondissement de FaroHife te Ardenoai SOUK
\

destitués de letirs fonctions.
• If. Le Irihnnal militaire dn second arrondisse*

|

tment, sé;»iit à Me'r.ières, révisera sans délai fe<: pro-
cès insiiuils el les jugements portant condamiiatioa
rendus {• r u- tnhnual etlmiiiel militaire du pt^
mier arrondiss» tin ut.

«III. La CDiiveution nationale charge tes comit«^
de sailli public et desflreté générale de lui faire

incessamment un rapport sur mi iiieutp.itions et les

Crévnrieations dnnt pr-uveut s'/Ire rciidu-' i
'

Ic< les niendtres (le ce Irihunnl eriniliie! niili!.jir<*.

« IV. H iutpierre, Jarot. Ferry, Cotnlue etnel.:t-
tre. oflieiers de p(dice de srtieU* militaire, et r.iccil-

salenr pnblicdu iriluiiial dn premier arrondîssemeut
de rarinée des Ardennes, deslitiie's par te présent
décret, seriiut mis en clat d'arrestation jus4|u'ail

rapp'trr deliiiitir doscttmités de sflut publie etde sfi*

relé jîiénér.ile.

• V. Le présent déeret sera expédW par un cour-
rier extraordinaire BU représentantda peuple i Se-
dan.'
Simon el Perrin demandent rajoiirnemcnt de ce

prfijel dedérn t. Ih inutiveiil leur «ipiii-nii sur ce
fine I I C ii \ . iiti iii ne coiiu.ift pas s:iril-.,tmni. tit les

pirccs pfoslnitrs par les acdisés poui leur jusliQca-
tion.

Après quelques débats, la uiiestion préalable est
adoptée sur rajoiirnertient, et le projet présenté par
le comité de sun té- f^énéraîr ili c ri fé.

— Merlin ( de D'uiai) pr.>i»iM' a(i nom du comité
de législation la fleeisioii de deux uueslions faites |>ar

raditiioi.stration <h< dé|)arteaient île l.i Meuse.— Les
denz décrets qu'il propose sont adoplés en ees ter-

mes :

• t.a Convention nnlinnaîe, npr^s avoir enlenib
II-" r ip;! )rtde s n comité de léci-^! ifi^u sur !;\ i;i;.-s-

linii jiropûsée par r.ulminislrati'ui du déparlemenl
di' î;j Meuse, si,d'apl^s les lois des 10 et 15 frimaire,

il peut laisser subsister des baux emphyléoliaues
passés te il octobre 1770, par la Ci-devant abbafe
di' la Chall.ule, à plusieurs li.iliilanis de la commune
du m^iiie nom. et de celle dn Claon, homologués au
ci-dev.lut p.'irlriiK II! ilr C.irisl"' :"> rmilt 1"7(;

. Considérant que les baux de celle, nature qui

ont pour objet ((es biens ci devant ceelésiastiques

ont été maintenus par la loi dn 17 avril 1791; qu'il

n'a été diTofçé à cette foi ni par celle du 10 IHmaîre
dont les di<|nivili' -i^ < tii 1 ' i.ri s au.v domaines tant

de la ti-dev.uil couroiiiM^ (jiM" <Ii' la ri-devant liste ci-

vile, ni par celle dti 15 du lurnu iuims
. qui d'imc

part n'autorise pas les acquéreurs à ré.silirr les baux
emphytéotiques, mais seulement les baux a ferme el

h loyer, et de l'antre ne révo(|ue que relativement

aux ci-devant titulaires de benélices les baux et

jouissanÉes à vie matuteoas par les lois aolérieo-

res ;

• Déclare qu'il n'y a pas lien à délibérer.

• Le présent décret ne .sera publié que par la vo:e

do Bulletin de correspondance; il en sera adressé

une expédition manuscrite à t'admiliistratioa dn d^
parfenifnl de la Meuse. •

— - F. a entioii intionalr, npn's .n nir i^'f'^nfîii

le rapport de sou coiiutt" de légisf;Uiini Sri /'i ques-

tion proposée au ministre de la iusiii c l'^iin us.i-

teur public du tribunal criminel du -A pai temeni de

fa Marne, «I les formalités presc^i^'s par les arti-

cles r.WVr. et I \\\ ir de la 1" 38 mars HW»
pour i-niiv.iiiuTr il't'ungi-atio»' 'f-"' pPtsonnes arrçlées

c<iiiiii!eprrvriiupsdeced.-/d. sont nécessaires lor»-

quecespersonness'avort'-ni i "up;il>les
;

.Considérantqurr.'»*'^'>'i''^|""<'vriiusrendiiiulilrs

des preuves qui a'ont été requises nar la loi du 2«

mars m3 que pour leeasai 4é]ié{{attoii, ti que
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rarticlc VI de ta loi da M fendâniaiM l'a ainsi dé-

claré par rapport imx prftics d^rtés 4**^ SODlBan*

luilés aux émigrt-s ;

• Déclare qu'il n'y a pas liou à délibérer.

•Le préaetil décret uc sera publié que par U voie

du Balletin de correspondance : il eii sera adressé

une oxpéditiuii mainisorite au tribunal crimiMl du
déparlerocnt de la Mumc. •

La séance est levée à trois heures.

fliaHce DU 13 tbiitosb.

Saint-Just, au nom du comité de salut public :

Citovt'iis, je vous lursoiitc, au iioin du nniiité de

salui public, le mode d'cxéculiou du décret rendu

le 8 de ce mois contre les ennemis de la révolu-

tion.

CVst nne idée très ^néralement sentie que toute

la sa;;i'Ss(" Hu gouvonn iiii iil coiisi>lo à rcduirc le

Karti (ipposé a la révulultuu rt u rendre le peuple

fureux aux dénous de tous les vices et de tous les

cunemis de la liliertë.

C'est le moyen d'affermir la rérolution quede la

filire tourner au profit de ceux qui lu combattent.

Idenliliez-vous par la ik hsi e aux innuvi ineiits se-

crets de tous lesc(pnrs ; fraui lii^si z li s idoo inti i-

médiaires qui vous séparcul du but où vous tendei:.

Il vaut mieux liAter la mardic de la révolution que
de lu suivre etd'eu^tre entraîné. C'est à vous d en
déterminer le plan ol d'eu précipiter les résultats,

pour l'avantafîi de riuimaiiité.

Que le cours rapide de votre politique entraîne

toutes les intngues de l'étranger; un grand coup
que vous frappez d'ici retentit sur le trône et sur le

cœur de tous les rois. Lc.\lois elles mesures de dé-

tail sont des piqûres que raveuglemetil endurci ne

sent pas. Faites-vous respecter eu prononçant avec

fierté les destins du pruiile Traneais. Vengez le peu-

ple de donse cents ans de forfaits contre ses pères.

On trompe les peuples de l'Europe snr ce qui se

passe chez nous. On travestit vns discu'^siotis , niais

on ne travestit pouit les luiS fortes; elles pénètrent

tout-à-coup les pajs étrangers, oonune réelair inex-

tinguible.

Que TEuropc apprenne que vous ne voulez plus
un ni.'ilhf ureux lu un oppressi iir sur !e territoire

français
;
que cet exemple fruelilic sur la terre,

qu'il y propage l'aniour (ks vertus et le bonheur.
Le boobeur est une idée neuve eu Europe !

Soint-Jnst lit un projet da décret
,
qui est adopté

en ces termes :

• La Convention nationale np^^s avoir entendu le

rapport du comité desahit publie, décri te :

Art. Toutes les communes de la république
dresseront un état des patriotes indigents qu'elles

renferment, avec leurs noms, leur îtge , leur profes-

îon, le nombre et l'âge de leurs enfants.

• Les directoires de district fcruiit parvenir, dons

le plus bref délai , ces états au coniilc de salut pu-
blic.

• II. Lorsque le comité de salut pobKc aura reçu
ces états, il fera un rapport snr les moyens <fIndem-
niser tous les malheureux nvre leb-cu des rnnciiiis

de la révolution, selon le tableau que le comité de
sûreté générale lui en aura présenté, et qtti sera
rendu public.

• III. En eonsf'quence, fe comité de sûreté géné-
rale donnera di s ordres précis ù tous les comités de
Siuveillance de la réitulilHjuc , pour que, dans un
délai (lu'il lixcra à cliat|ue district selon son éloigne-

meut, ces couiilés lui fassent passer respectivement
les noms, la conduite de tous les détenus depuis le
fer mai 1789. 11 en sera de même de ceuiquf se-
ront détenus par la suite.

• IV. Le comité de sArsië générale joindra nne
instruction au présent décret pouren faalitar l'caé-

cution. •

Danton : Sans doute nous désirons tous voir met-
tre à exécutiou le vaste plan que vient de voi|s

soumettre le comité de salut publie; sarti doute le

moment n'est pas éloigné où l'on ne rencontrera
plus un seul infortuné dans toute l'étendue du ter-

ritoire de la ri'publique ; mais comme c'est piir la

jouissance qu'on attache l'homme à sa patrie
, je

crois qu'il serait bon de faire promptementnncsni
des grandes vues du comité.

Citoyens, il existe dans la réptiblique beanconp
(le citoyens qui ont été muti!<'-s en di'feiidant In cause

du peuple ; ne croycz-vuus pas utile de leur accor-

der des terres aux environs de Paris, et de leur

donner des bestiau, afin de mettre en activité, sous
les yeux même de la Convention , cette eotonie de
patriotes <iiii ont soiinVrl pnur la patrie? Alors, ci-

toyens, tout soldat de la republique sedira : - Si je suis

mutilé si je perds un mend)re eu défendant les droits

du peuple,je sais le sorlqui m'attend ; déjà plusieurs

demesvrères Jouissent des sprvieesqu'ils ont rendus ;

j'irai grossir leur noin])re et bénirai sa nsccsse les loud-

dateursdela n^piililiiiue. - Je (leniainle iiiie le comité
di' snlut public cdiiilniic l'idée que je vii lis de sou-

mettre à rassend)léi-, aliu que nous avous la satis-

faction de voir bientôt cetix de nos (tW9 qui ont
bien mérité de la patrie eu ta défendant manger en-
semble, rt snns nos yeux, à la gamelle patriotique.

La proposition de Oantoti est renvofée au comité
de salut public.

BABèRE . nii nom du comité de saint public : Au
moment de l'ouverture de ta campagne, les intri-

pants redoublent d'effort'?. Vous prcne» totts tes

jours des mesures ji'iur a^silr('r I<"S siibsisl.inei s. et

cesont les subsistances qu'on travaille tous lesjours;

vous TOUS occupez des moyens d'assiurr les apnro-

vistonnemeiits«es marchés de la république etuc la

ville de Paris : chaque jour les aristocrates insèrent

dans leurs journaux des nicusonîics cpii tendent à

tromper les départements sur la situation de cette

ville. Vous vous occupez d'accélérer la fabrication

d'armes ; eh bien ! on élève des révoltes dans les

ateliers de rindiviabilité, des Invalides et du
Luxembourg. La marine fixe votre snUieitude; ov.

arrête les plus habiles .-.dininislratcurs de la m irinc.

Vous vous attachez à maintenir la ncutralili- avec

les puissances qui ne sont point entrées dans la coa-

lition ; on trompe tes comités révolutionnaires, ou
arr<''fe f;ii lAt un agent, tantôt un anire : avant-bier

c'était I lit de Malte, hier c'était l'agent de Geiiôve.

Sans (ImiiIc il irappnrtient point à des pyf;mi'e»;d ar-

réter niiti c irar> lie ; ce sont des pierres jetées dans

le chemin <le la révolution qu'il faul déblayer ; il est

nécessaire de le dire i cette tribune, car de celte

tribune votis parlez è tous les gouvernements,
que , quoique la Convention et tes comités ne puis-

sent m ne veuillent garantir la moralité des

agents étrangers , Os fepotent ici sous Temnire
du droit des cent que nous renectons alors même
qu'on le viole à notre égard. Il fant que personne
ne pin'sse devancer la révoîut ion. Lesmesures diplo-

matiques n'appartiennent qu'au gouvernement; il

faut rappeler a la loi sur le gouvernement révolu-

tionnaire tous ceux qui voudraient s'en écarter.

Voici le projet de diferet.

• La Convention nationale interdit h totite auto-

rité constituée d attenter en aucune m^ni^rc à la

tersonne des envoyés des gouvernements étrangers,

es réclamations qui pourraient s'élever contre eux
seront portées au comité de salut publie, qui seul
e.>t coiTipétenf pour y faire droit. •

L9 Couveuliuu uUople. le projet du comité.
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Danton : les membres «lu comitt* de sa-

lut |iul)lic à |)ro|iosrr un article pénal contre eeux
qiiicontrcviciidruulà la lui.

Colle propodlion est reoroy^ au coiiiîtéde saint

public.— Darère fait lecture de la corrcsiMiiUaticc.

Pirheffru, général tn thtf faméê du Nord, aux
citoyens reprèsetitants dUf0U^, membreê du
comité de salut public.

An qurtln^g^néral 1 Mwûm-mhMKi»,
le H vcotoac , l'iiu i*.

Je VOUS envoie ci-joint^ citoyens représeiilanls,

r ipie d'niic lettre que j9 Tiens de recevoir du ;;éné-

Mi Drat. qui m'annonc» que le pluviôse les

troupes aes avant-poslesde boitai ont remporté un
uvantage sur les e-rlaves qui cherchaient :i les sur-

prendre. Elles oal dû cet avantngr à leur liravourc

et à l'inlelligenee du général de hrig.-ide Compère,
qui les coiitmanduit. Signé Pjcni r.nt ,

Lettre du général de division DnU, commandant à
ItoMl, augénéralm cJbe/ 4$ taméti»Nord.

thatit h 1 vtutaw.

Vivt la répttblique ! Je te rends compte, gi'nc^ral,

que, le 29 pluviôse, le chef de brigade Compère,
commandant les avant-postes de Douai, ayant reçu

l'avis que l'ennemi ëlait à Flines et s'rflbrçail de
tourner une natrouille , rassembla arec célérité

quatre-vingts liomtneî; de rnvalerie qu'il cacha dans
iiu liui.s entre Pont ii-Haches cl le puut de Flines.

Celle disposition fuite, Compère vint se nionlreravec

quelques hommes de cavalerie devant un délaclic-

uentde trente hussards de la Tour qu'il atlirn vers

Flines, en feif;iiniit de se replier. L'ennemi fui par-

faitement la dupe de ce mouvement, et s'avança

imprudemment jusqu'à l't'glise d<' Flim s. s'iiit< imi

Jiar une compaj;oiede tirailleurs iipied. Celait où
Compère les attendait; et, vu l>rave républicain, il

revinlsur les ennemisel les chargeativcc sa vigueur
ordinaire. Ses forces furent liienlât rassemblées, et

plusieurs des esclaves furent hienlflt ;il);ittiis. Ce-
pendaiit, comme ceux-ci étaient en nombre supé-
rieur, ils enlevèrent un oflicier et un dragonqn'une
notivrtte eharape rendit bientdt aux bram ssns-eu-

loties noxqoe» ih araient rte s»rrnch<*s. Celle se-

conde ch.irgi' mil les (îrngoiiN en fiiiti-: i! tie restait

que la eouipa^aic des tirailleuis, qui en inoins de
cinq minutes lut au pouvoir de Coni|H'rc. tefeu des
4'uuemis a enlevé à la république un dragon ilu

1S« régiment, un bless<:, un cheval tué et un pris.

L'eiuiemi a iionlii trente lioniiues que Compère a

faits prisonniers, <I(Mit lin ollicier et un dragon monté.
Lrs r:i|iiKirls aiiiioiiceiit ([n'il y n ciicun' eu vingt

houuucs de cavalerie uns iiors de combat et douze
chnssenrsà pied tués.

.te ne puis, ge'ne'ral. te parler trop nvniilngeuse-

nieiil de nos braves sans-culott<'s , ii.irmi !< :qiiels

I s driig' 11- (lu l 'I'' n'^iiiii'iil ( t les liiiss:irils <lii (V

st; sont ili>lini;m'S par une inlrepidite t|ue l'on ne
trouve qi; • e!ii z les républicains. Conipérc a reçu
s^v rn';ps de leu dans ses haiùts, et son cheval a m*
i;a|(iM- irune balle à la cuisse.

Salut et Traterailé. Si.j né Diii r.

( La tuile demain. )

TRIDUnAL CRIMINKI. CLVULDTiONNAIRE.

Du 9. Werre-Elysi'e Pcrrnnil. .Igé de cinqiiant-sept

nus, nanrdc Cislres, «Irp.irlemetil ilu Tarn, ci-de-

vant capitaine ;tu régiinenl dit ci-dcvanl Dassigny,
chefde brigade à l'armée du Rhin ;

Smaianucl-Nicolas-Fran(ois Lamelle, Agé de

trente ans, natif de Sccherel , dépnrlemrnt iV b
Mecrlhr, capitaine au ô**-' re^iiin ut il rilatitir.f,

eoiivninens d'être auteurs ou complices de ni.-inaii-

vres praliiiuées en 1792, et même en 17Q3.aac:e
régiment (l'infanlene, eu différents postes de l'artnre

du Rhin, tendant à ébranler la fidélité du soldat rn-

vers la ii.ilioii et au rétablissi uicut de ta reiyaulé en

France, ont été eondanuie:> <i la peine dcniofL— Claude Moreau, :Igé de trente-cinq aos, lé 1

Tonnerre, dêparlemeut de rvoune, eotrrprrofur

des transports et d» subsislanres mililairrs, auju-

ravant rotilier, conv.iinrn d'inlidclilé dans les (<>ur-

nitures de chevaux lailes pour le coiiiple ik k
république, a été condamné a la peine de mort.

— ^lcolas FlolK'rt, àeé de trente-six ans, aé à

Saint-Jnst , district de Sezanne, résidant à No«4>nt*

sur-Seine, convaincu d'avoir tenu des propos mci-

viqiies et conire-révolnlionnaires, a été condamoc

à la peine île la (li'porlaliuii.— Pierre Pénon, égé de quarante-deux aiis,i)f i

Cnrcagny, défiarlement du Calvados, boiibii^rr,

ci-devanl procureur de la coinmnnedu iiiéiiirllcu,

et Julienne Gremonx, sa femme, à^ée de tpiarinle

ans, née à S.imt-Clémenl, convaincus iLivoirlfim

des propos tendant à provoquer le ivlatiliss* imiit

du fanatisme, la dissolution de la repri^ntaliM

nationale et le rétablissement de la rofaulé<a

France, ont été condamnés à la peine de morL

SPECTACLES.
OrAu NâfWKu.— Ai^aardi , la 1** rear. ée Ttd»

soumit, falikhior. en un actOp prCa da JnHfaét à M»
ntlhoii.

Tiir.tTRF. TE L'Oi'iihi-CoMiyi E \ \Ti<)s *L , nie FaTîrt.—

l.'.hnnni Sidtuc ; Ambroise , (A les lUguenri 4» CMrt,

'riiKATRr. or i .\ RteiKiQea, rue de la Lci—
ehffde Brigauds,

EnalleiKlantte Conteur ^ ou les Deux Posta.

Tnii\TnE DK t* atB FatMut;. — Les l'isildiidiMi,tlk

Club dus Sans-Soucis.

En aiUmlaat la 1** repiés. de ClMdiM»,wt UM
CmmitêioMMtfe,
TaéATas aa la Moxtac^e, au Jardin de l'Étialitt'

^

Le» Fottnamoitreusest com. en Pactes, suivies «J« F(*na

et le Sterrt.

Tiiic«ti:r Nat<>\M, rues de la Loi et de Louî"*-"

AlisbfUr, on In ( nmrsde tstFÊodaiUitOgtnnitdB,
piéc. du Consentement fard,
Inccuamaieat la Afadtl'ilaïaiir» (laad dlfffi.éad(>

Gallel.

TiiLiTBE Dts Saxs-Ci'iottcs, cMcranl Molifie. — l«

i'* rcpr. des fwseatts Ëffets dm fm, tnfédie vo i «tn.

suivis des Deux Ckûsaeun et ta Laiiiére»

TBiATIK tTM«VK Hl AUIS BB l* PATHIIÎ, CH1«M> •
ta me de Lonvins. — t.* Maimequm, o, ëfa, prtt •
Jdictitl Cereaiilcf, it\w\n. i n ;\ nili--, i >|it-rt.

Th^.atbb ou ViitDtvtLLK.— La iionue //Mjrtweifcj/**

loHttvrcx en r9ut9,oo Ut Dettento éei CkvAMftf
«efc- .i<rj amis.

TiiiSuiiB M L» CiT»;. — V iBiKTr.s. — Us Quipr"^*p''

fLpoux républicain : la {•• représ, du Dtjtà»trétt'^

lontaires, cl les Petits Montaifnatds.

Demain la l'* représ, do Pirate ^ paat. ea
^"JSUttL

Taiavaa ao Lvcia ass Aan* au Jaidlo de ni*»
— AeldeAtii

Taiivaasf PâmloR, i PEstrapade.— »*^ifj, u
incessamncot te Naeifrage dtâ JIoéi daM f/U et "

Haison,

AHPaiTBBATne h'A^tley, r.iub.inrf; diiTr'^pIf-"*^

jourd., a cinq l»eurrs el lU-m'w pivci-es, <-ilia?f" '

coni, arec SC5 élrves et ses cnrai l», roniiniirra sf» *

ciccs d'cquitation cl d'ânulalion , tour* de """^jVjd
Ki sur S;;* cbevauxf avce plosicuis idoci «t aarw"

omusanU. ^ u
Il donne df« leçons d^ilsUon €l 4l ««P

pour Ton et Tantiu «exe»
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GAZETTE \ATiOMLE o„ LE MOMTELR IMVERSEl.
M* I6fi. Quinlidi iS Ventosb, l'an S«. {Menndi 6 Mam 1794, «tm» ily/«.)

POLITIQUE.

TURQUIE.

Cinul»ttiH»iiUt ielijanner.-' ttomnomél^
noDCè qtie l'ambasudcvr île RuMie m tarderait point i
quitter Consiuiitïnople, et nous «toiii d'il va nii^me temps

que r^jinbu&Mideur ilc la Porte était an&si sur If point de

te ti'iiiLi <|. l'i terslxturg. Ce double retour seinblcrail an-

DOiicvr Ivs |)i milices d'niie iiii^sinli-llinence marquée #n(re

K'& deux, eubiitels »urtoul li'apiè» l'ceïat singulier que la

Hiissie avuil iluniic ù >oii aiiib.issadc cliei lei iu>cs el d'.i-

jfti-i l'act-oeil tout |i!H ticulier que TaïubaMade turque avait

rc««i de riuipérutricr. Il est tlu iiiuin» très remarquable

QiMt la KwiUBu'att janiais déplojrti autant de faite el itté

d'aatsiiil de «aresxcM aupr< s du Graad*SeiRiiettr, cl que
néanmniti!! « n ieraiine au*<si promptemcDl ëet démonttn-
tiot;s si exlniordis>uîrr>dcbieiiveillanceparde$démai'die3

iaiii-à r.iit ki'iisiiiiis el Turt o!)pusc-i<i aut premi^rei appa-

rence-. (r.Kiuli^. r.c))' 11(1 iiil il ne faudrail p.is se liiler treii

coiu'luie que le- iK ii\ im'hiu'I^ lu. •eut déjà biouiliés H'-

rieuh'nieiil. La |ii>iiiiinic tl- s cmrs ( si Ii1Iim|ui' de-, fails

Di^lUC plus |;rave4 que eeiivci ne sigiùlietil pus tout ce

qu'il ne partit pa'< di-raii^oiinable d'en attendre. Mais

coniwe on a bi M'iii «!e se rendre conplfl de loutt voici à

peu piïs ce que l'on ronjiTltirra

La situation de la Piirie ne ressanMe en ce niNnent k la

lnatll^rp dV Ire il'ancune dct notre* cents de rBurope. Let
Tuirs sont plusérlaiiéii aujouid'liiii sur leurs intérêts poli-

tique" qu'ils ne roiiljainniv La démit re guerre daits la-

quelle la l'oi II' «'e«l vue eiigapce parl'a>luf icuv cabinet de

Londrt*, ci loi;s les désastre» qui en f ni été lasuilc, ont

cructli'iju iïl iiiLiis (il II iiK iii (AiTcc tl furnié la prudence
otlomani'. Le Granil-Si igneur, revenu de tant d'alarmes et

encore occupé à répaier ti s p^^rlrs, a leali s'accroître sa

juste bainc pour le gouiernrmeiil tuitanniquc à propor»

lion de s«> nouveaux rCMentlmeols cnrers Calherinc II,

dool Isi farottcbe anibilitMi n*avall su queprofitcr des piaus

fiiux cl runestfi de la 6raiide*Brrti(n& Cette consîdira-
tion mérite pctiMlrequ*M la recueille iTee quelque jtt>

gcinciiL

Lue );uerre uourelle et d'un genre noureau a éclaté

tout à coup i>u midi de l'Kurope. Les germes de ce (\iaa

sont ileiU'-iiii'^ lu;-;;'" ni|)- u rn'.i\eits; tout y a m l'.iir

d'une coiijurulio!i|iluliii (|ueii'uiiedécluraliou d'IiONliliU'"'.

Les UMiiTiivres les plus iMbiles, luait li s plus petviT>c!i,

Jfoutu'.i^ praliquéo'. I.e% ruis, du moins pour la nlupait,

ne s'élaieul point eiirorc montrés si dépourvus de scnlU
nicnis d'humanité. Ai»si rE>irope s'e>t vuecomme en*
brasée. L^AngHerrr, muette josqu'alors, sedMareet Im-
bii par cHa mime oeak qu'elle etiaqne cottune ceux
ausqu<<ts elle s'ulffe.

Ju'-inn lù 11- div.in ii'é'ait que mal inrdrmé du fond
d'une SI s.istc IntriKn^'. (j'pcntlaiit riiivas,iiiu de la Polo-
gne il ct- ^ccoiid [.ai lapedu i ii_v;iuiiir, attent;il pins atiuce

que le premier partage, avait jeté qiielqui-s lumi^res. Il

fallu t eiicire plus. Diontùt les mini-.lres di s puissances

coalisées levèrent le masque aux jeux mêtne du divan» et*

M)iileiiaut leur audacieuse conspiratiou contre la DClini

françaiset achevèrent de <le»illi!r les »wi des Turcs*

I) ne fut plus Inposs'bled'aiienetDfrque, dedeut pendis
InlérÉls qui »e Irailent aajourdliai dans I Hurope, savoir,

la liberté de la nation française etrindi-pcndancedu Crois-

sant, h' 5tcoii<I <ii^ lîoiive iiuinciblfrnrtil lié au pnitiier.

Voilà le véiilalilc tsjjiil (jui lègnccnliii ou ne peut larder

de régner dans l'empire oUoman.
Ln oindiiile de l'impératrice de Russie doit mettre au

plus grand jour la liaison politique qui existe entre cette

indépemlance du Croissant et le triomphe de la liberté

française. Ën eiïel, lecabmet de Pétti>bouiY prolilc S4-nl

de rimmenie débat qui occupe le reste iic rp.urnpe : c'est

des désastres génénus que s'alimente sa prospérité parti-

culière. Catherine 11 a, selon son usage, caché dans srs

deruiers traités a«ee la Porte les semences de querelles

y SM9 — nm§ FI,

toujours prHeaftrevtrreftse vébntè. Oéjù des eipltetllooi
ont tiu lieu sur des tarifs des douanes et sur des dOinarca-
lions, sou I ce commode et interminable de cbirunes politi*

r|uc>. On r>t maint) liant Ix presser le cabinet de Pèlers»
bourg de s'expliquer plus nrllemenl. On a multiplié les

courérencrs sur ces objets, el à Coiivlaniinoplc et il Pèlcrs-

bourg, (lien ue s'éclaircit, rien n'avance. Le divart, de son
cùté, se tient sur ses gardes et travaille à ne point laisser

entamer sa dignité. Tel est un état de choses auquel on
ne pourrait ajouter que des considérations vagues. Quant
i l'activltédea travaus ailiiairesi, die ne se ntlcDiit oi sur
terre , vers nos forteresses de Bcnder et d^Aiiap, ni dans
les port» de l'empire.

ANGLETERRE.

iMf«lBdkl)Mr{cm<N/. — rh-mbrtinpiHrtm

siARcaauli r^vKna,

Od ntdein bilb de niturallselioB cl eu les cnfolel ta

Chambre des communes.
La Chembrv juge six causes en appel, reiativemrat au

droit de TOicren Ueme^ ei cUe a'ajeanw.

Chambre dc$ commnnej.

Do 11. — Divmes pétitions soDlcBiendoeai le ChaM-
bre ordonne qu'elles soient déposées «ir lebineMi»
On lit différents taills.

L'oralenr inlhrme la Chambre qu'il a reçu une réponse
du lord Coniwallis à la lettrequ'il lui avail ért iir 1- •) jm-
«ier 179S, etqui contenait les reincrcieui unis Ut ta Liiaiii-

bre.

M. Wigley dit que, comme §1 ne suppose pas que la

motion qu'il ai» f.iirc [iiiiMe SOufTi i i n ii< ii ne dillicuilc, il

pro|ioscra sans aucun préambule qu'une Adresse soU eu-

Toyée ii la Chambre des pairs pour informer cette Chambre
que celle des Communes, dans le dév oà die est de Toir
se terminer l'affaire de Warren-IInMln|<i, t*cn oeeupen
aussitôt, autant de Jour* par semaine et nutnnl d'beURi
par jour quelaCbambredcs pairs juger.i à proi>os.

M. Fox dit qu'il n'a rien à opposer au fond de la motion,

mais qu'il lui semble que laisser ii la Charolie haute la

liberté de fixer un nombre d'heures par jour, c'est trop
promettre. Rst-on donc sûr eu effet que les commbsaûes
piiurrnni, rbaquL-Jour, porlCT pcadtOlleiMMBblie d'iKlUCf
qu'un anni delertuinèes?

M. Jtkjrll félicite la Chambre de l'accéléreltoB qo'dle
apporte à ce procès, dontili^î|uait que les retards muK*
tipliésne pwtafCDl de Jbitei atteintes au patWium de
la llberid de celle cenirte et an seulîen le nlua ferme de
notoe oonstitotion, le droit derecberehes et dfmprecAmeNf
qu'a la Chambre, dans un temps sui iout où ou marche ît

pas de géant à la drsiroriion de l'autorité du parlement et

de la litii'rié du peuple. Il u->u!li' au reste un {;rai)il avan-
lagf- df CCS re tards . c'est le retour de lord Cornu al!!», que
M"i i.ilcnis cl srs VI rtus rendent cher ik tout le innndi'. I,e

long séjour qu'il a fait dans l'Inde et la connai-.s;incc qu'il

a de ce pays lemettrontà mOme de paraître connue ii^moin

dans ce procîs, et de nnus apprendre si réllemeut M. Has-

tfoitss'esl rendu coupable de toutes lei atrocités dont on
rnceose. Quoi qu'il en soit li cet égard, touiours eat^il «r«l

que le lord CornareUis pourra éenlrrr les pairs ses eoBè»
gues et les déterminer enfin à prendre une décision.

H. Taylor i appelle l'opinant & l'ordre. Il ne s'oppose

pas ilii il, •'t ce qu'on fasse un tniil pompeux élogeque l'en

voudra du lord Cnrnuhllis, mai^ il lui semMe qne l'on en

I

a dit assrz à Ij Cliaiiibre sur l'alT.'ire dont il s' •^'\\.

L'orateur observe que si M. Jckylt appuie ou combat U
mniicn, ei s'il dniiiie les iimtifs de l'une ou de l'autre de
ces opin'^nns, il est à l'ordre; sinon qu'il n'y est pas.

M. Jekyll léplique quelques roots, aprt-s quoi lipMfA-
silion est inise ans «ois et adoptée ù l'unanimitii

H. Dnndes obierte que letenij» que, derail dater le

bill cuncerxanl les étrangers étant près d'expirer, H faut

renouveler ce bill; mais il a appris que des étrangers qui

7ft
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vaîcnt rr**!! Torclre de nui lier le royaume, |vourélu«lrr

cel ordre, s*é1aiciil fa i .irn ii r pour dcllc»; il uc croll pa»
que soil une rai>(jii &uf!Wunit7 p«tir «niivf'rhcr la

loi il'uvoir son cffcU II prcmlni un loïc des inldiioa-

Uon», «M >'>l l« juge néres*airr, il introdaira uoc claa«e

^UtleÛII pour pn&Teaïr oel abus. Il «lemande va comi-
qocncc ta pmtiscioa à ta CiMBlir»de lui puÉMOler uabill
Ûtalifaut ^rangen.^ Anaiàt,

iJiGiNHnImwliMiwcBcoialték Mmldoomaoniqucm bni pmir cnpCehcr le trea^iHul de fendt ou Hmo^-
tiiin dcsl(1t>r»^le<bangepny.-ihlr rn t'i mut. ffttowlMM
qu«: l4i rapport lui eu s«ra TiUt «tudredi.

,
L^CIniafaf«

Clmtfrvitspiflirji,

4?. — M. Wigicjr apporte fi la Cli«i||m rAdrCHC
conn manl le procès de M. Iia<ktingf.

i.v lurd KaojiMi lépood que la Cbvinbrc tanwn une
r£punM-.

Le marquis dp Lansdowne dit qu'il est venu deux fois

Sur fj^in! ta cBoUou duol il lui a pailé, mais que chaque
« il u trouvé la 5(aiice levée Couiuic un de ses amis

«ienlderiitttrairequela Cliambre devait t'assemUer «en-
érwiit il dONKAp ftmmmiimm joar-ll t lau» lelgiifu-

rie$ ta motion
, qui a pour oltjel de imoi prapwef une

poil pi ompit', booorable et avantagen^e arec Ta France. Au
coiiKneiia'Oicnt ili*!» pn'^ionic si m on il i-nir* ti iiail encore
lV&|Kiir qu^ celte saliiuiic mt^uic puuiiitu t ur S'Ioptéc;

mais il parait aujourd'hui, par les armements c( let prp|>a-

tatif» immenaï* i|m'«ii fait damdiaqiM déparlciBriil, qalon
veut coutiaMcrl«gtttif%«tnêmacniidIrlslliétU«d«
hoMilité*.

. L'apiaant juslUie alors tea intention* ; il assuré 1.» Ciiam-

hnW M* dOMia d'cM paa d'eCrijrer le |>euple ni de
i(«a*ledii)|ar, waliwnlewcnt dtUn «bc proposition

qyll cnrit iiitéres!«r le salul pIlUic* <

LtChanbiv »*ajuuni&

Ckambit de» commune».

Dm It. ^ M. Adam demande que MU. FknocHelBtr-
well soient a^^signés comme linoinf daw Tilblre de
M. Ila^iitigs. — Ordiinne.

Le (m me iik nibri' <li mande que des documents autlien»

tique*! i l d<!>extiaits du journal de la liaiiltxMiurdtf jus»
tire <ri.LQs»e, pour ce qui concerne le procès de Wf^Hntr
n l'atnicr, soient apputti<< i la Cbambre.

M. Pitt nïp(<nd que cette demande lui parait si impor-
Unle et si délicatet considérée «ont un poiai de vue giuÊ-

ffali qu'il erati detoir s'y opposer*

M* Ad«in dU qu'il vcproduin cet obyet tmiredl piro*

cbaFn.

M. B.iMard appelle l'afcnlion de la TIi iiibri» sur la pé-
tition que lui ont pré<4'iiiec lesiaiilcuis de 1,tiit«, et dans
laiinrilc ils cxprimeiil leurs craintes qu'uin' ni;u uli.i' i im-

vetleasent inventif pour carder la laine uc soil geiuir^le-

ment udopt e, cequIawHnilpIuiiettnBilllen d'cDlrciu
«aus ouvidge.

M. Pitt exprime combien il s'intéresse 5 ta demande de
tes estimables ou rrien, et combien il trouve inpoitaiit et

Jute de les protéger autant que fliirese pourra; luaiail

ppnseeouCmetenpeque leur intérêt particulier ne peut
pas cnirer en balance avec Tinlérét général du commerce.
La pétition est icufojrée èun comité quicn tou un rap-

port.

L'alderman Ncwnliam se plaint (\\\c rbunoiviMe ninn-
brc qui a demandé à présenter un bill pour l'abtiyiiuu de
la traite de* dcbvtt n'ait pas litt le jour oà il prèMubira
ce bill.

L'orateur répond qu'un comité particulier a été nommé
Sur prtaoter et présenicr ce bili» ce qui a oécessité un

lai; quVu reilelliouorable membre peut, sll le juge à

propos, fbire une molion eipresse contre ce délai.

M. Wlberterce astore qu'il ne refuwra auctjn des ren-

seignements (ni'il puiiK,! (Iriiiin r, et niio nn intention

n'est pas dt' rtunier (e:ie affjitt
;
iiuisilj, ce« trois jours

dernier», été maludr.

Le bill pour aecordcr 11 millious d'aunuitte pour la

caaiinuaiioo de la tuem aM lu pour la pveBiiie Ibu*

La Cli.imbre, Ttii niée on comité de« subside*, a pris di«

verset réMilniiohs, cl 0 ordonnéqw lorapport lolen «tnli
faille lendt^roaio.

La Cbanbre •*«joorQe>

Cftimiére d»jMîro.

Dm 1 3. — Les pairs envoient un message à la TU n l rc

des communes pour l'iuloriner que la Cbambn: pruc4AU:ra

au proflèide M. Bastlms wereredî pnckaiiL

CAoaiére^M (onuinnca,

D« !3. — La Chambre reçoit le message des pairs.

L'orateur prévient la Chambre que, dé* que l'affaire de

M. Hastings sera romiiiciirri- , il suivra le ri pli iiicut ijr

ranpa»<é; dèsqu'ily aura r;u.ii.iiilL imnibres (m- tnt*, t)

<,e(ii|)(ia la chaire et on tr.iitir.i de» jtluires parti*: ni ni \%

et Ton ne s'occupera des ailarresigenéralesqu'aciuri hcunc.

On lit ponr lu secmde fois le bill pour les il millioiM

d'annutlèi; la Chumbie ordonne qu'il sera communiqué k

la Chambre, formée en comité général, demain malin.

On Iflditert bills pour la première oola socMide fois.

f'Juimbrt des pairs.

Du M. — Lord liatpdon (plus connu sous le riom de

comie de Matfra) : Je saisis avec empressement roccaïiou

d'affrir A mes collègues quelques détails sur les o|>éraiîoaf

mîllltilm dont je suis cbaïfé, et qui ont donné lii-u à des

débats dans Taulre Chambrai La oonTianee de Sa Hajerié

m'av ail appelé k un premier eommandementavant eeloi qri

m'a élé conféré depsiis pnui porter di s kcouis aux roja-

lislcs sur Ici ( Aies d. Uict.iniu'; mais le premier n'étant

Siuint d'un inlért l aus-i iii;ijeur cl aussi dirt-ct ijur le dê-

larqiicuieul .sui les eûtes de France, les méiuc^ priiici; t<s

qui ne m'avaient pai{pcrmis de le refuser, c'esl-k-<l'ri 1 im«

prers nx ni à sertir mon roi et ma patrie, m'ont fa-l amip-

ter avec encore plus d'cinpresscmetil une expédition oii

j'cspéralt être plut utile. Je reçus les ordres du roi le t7

novembre t le teodredl suivant, sans plus de délai, lontr*

mes dit^ioùtion» étaient dites, etJ'arrivai 4 Portsmouib;

mais les vents et les temps eoniralrcirendirrat laaflli'

gencc intit'li', (1 il Tilliit aiteudre joSqu'Utt 1*' dteOdM
la possiliiliii- de mcUre à la ^oile.

Les iniiiislii> 1 rniu'iH av.K i iiki sortie du port des ren-

seignements qu'apporlaicnl des pcisonnts qui n\iieut

quitté le 10 novembre l'armée des ro. aU^tis, alors ra

roiirehe vers Dole, sur la cote de nt rtagtie. Dr* obttacirt

qu'on ji'a\att pu prévoir ava rut ni udé l'arrivée de ce»

eovojàieo Angleterre fusqu'au 2i du même mois. Ih

communiqaérent les signant eouvenua pour instruire M"
Ire Dotie, è la proximité des côtes, des points les plus caA'

mndes de débarquement. D'après ces avis, la flotte toagM

la ( iMi- pendant plu-icui s j.iius, mais aucun signal ne 11

r:iil a (Hiricc d'>'lTi cii!« r sj descente. Kn conséquencf, tl

d'aprf s les ordirs qui n.r \ ri i>l, je K''?>'«»' Ciiemisey.

Pendant cette pause j
nmi)ai |

liiM(iir<i émissaire» à

l'armée des royaliste», et i'»ppii« iiuo les nin.iirUi'iits s'é-

taient poités sur («randville, mais (tue, par niaibcur, loin

de léUiiSir dans leur atla<iue, ils avaiunt éprouu- une <lé*

route complète et s'élatcul replié» sur les bords de la Loire.

Je ne sais le reste que par les journaux fi antals. A b-sm
croire, uue colonne bmcs considéiuble a d& narrhttvfis

Caen en Konoaodte; mois la rade de Gucmesej a'élaal

pins lenable ù eauM ilii inLHiV ii^ Unips, il riTut qu'une

partie de ma flotte la ipiiiiàt. In^.ruii <|iriiiic eMlonnedc

rojalislcs.s'av iiiçail vers lia 'ii, jetruipourlaiit dciiiou !>•

voir d'essajer encore de les setoadtr. La douloureuse n«ti-

Vi lle de la défaite et de l'i nticr rcoverteoMOt dosprajcH

des ro)ali^Ies me paninl ef m arrêta.

Je dois quelques txplK ainiis sur les motifs qui m'a*

voient déterminé à employer des oiliciers français* On*
parlé de ce fait dans l'autre Chambre ; mais ou » méeoam
nies véritables intentions. Le fait a âé rapporté samsttp

cuiie mention des cirraoslauccs qui l'Ont nécessité Ct qai

le justilienl.

A OKtn fU'pnitde Guernesey potis sceundor le* royslistc*

du ciMi li- (iarii, jr CUIS qu'il était i -sciuiol du f irnx r ua
^

étal luilitairc composé de Krauçais, à cause des localités et

autres coonataianoea cidutim^ai m pouvalcMie tm*
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ver que dans des hommes de celle ualion pour une npé-
diiiop de-^fftWB» Cet étal milttwra Mosisiail «n deux

I^voue qnà u-im wUtt ooDdtiilemtu attlorisNlUia di-

KClc de VipMt det ministres ; mais la iialarc de ma posi-

tion m^aiilorisait k prendre les mesures qui tnc parat-

Iraient tes plas bfécaldei an aeniccede Sa Uajcsté A à la

cause que j'aTohi défendre.

On a aussi alli ^rR- que j'employais des artilleurs fran-

çais; la \éiilè est c|iK' If cnwfil qui dirij^caillps opéralioii»

«lel'arru^f des if)_yali«.lPr- .n 11! f u' i\' \ \ ^ ri'pi 'Si'iit^ii ions

Ml Aiigkfterre 6ur ce qu'ayant uno gr»utii< q«;ii.lit4' dora-

noiiit ils ne pouvaient en faire usage par !<' d' faui il'arlil-

leurs. Dan» ces cirouislances i'eslimai ilouiii fdumir t'ar-

tnr-c sous mon commatidcuienl irartillt urs fr irn n.-.; je

requi^ raduinislntlun de m'en envoyer de Flandre. A Ifur

arriv<^e ils reçurent un Iraitrnicnt, mais qnî ne fut |hmiiI

porié sur l'èlat de 'olilc dr mon ar mi*t'. Quoi q"M ru soil,

il eûl été de la plus IkuiI.' injustice, et môme inlnruain, de

las aliandonner. Parmi Itt otosnrfations qui oiu é\é faittfs

6 ce sn|el. Je mis q^^ a denand* tne lea namc des ofll-

dersfraoçt^ qai£iaicoi sous mon eammandcment Ite-

sent rendu» publics ; n)ai<i je cnnjut« la Chambre, si nne
telle ine'.ure luieiait prutiusêe pendant mon absence, de ne

|>;js kii danacr son appiobaJton; car, quoique ceux doiU un

ileiiu.iiili- les noms ii'aiciu ri. n j tL-jiniIre |iotu eux-n)C-Hi<5

df celte publicité, r*- set j l i-vf! i-ci \<-.n^ \< ii\e>.rl l.uis

enfants qui sont en Kraïue. cil ; tiiL'->-ie(irs, ti ». lu) t.im'i

©nllîfi largmicnt ilans la coupe de ilonj iii>; mi'il ne ^nlt

pas dil que la main d>s Aii};bis dui^e le |>r>i|:ii ird (pii

doit accroUre i«us soitHranoES «l ajouter aux Lieswuies

qu'ils ont iMj4 icfues.

Le comte de Mi<yra ronclul en demandant que les nii-

nt>lres soient dù>:iiai;;>H de lc>ule iiuponsaltiiiU' pour les

mesures qu'il a pl l^es, luti.muaent cn caquicoitcerne

l'emploi de» officierj it unçuis.

lord LtUHtei daU : Je dois un liomraage solennel aux

talents et mn qualités de mon honorable ami • et Je suis

peisuadé que jje ne suis pas leseal à le lui rcodie. Ce n*est

donc naa pmr naeuscr sa caDdulia qna lea niemlm de
cette Chambre et de Tauire ont fiât diverses questions aux
ministres sur des Mlf itlatilh au oommandcnient dont il

s'est si bien acquitté. Non, Ils y ont clc (>ous'é> par des

motifs de cnnst irnt c. Ils devaient, n'iiinie iK l'oul r>ui,

maintenir les droiU du parlement, donl li' con-eidemi nt

pour l'emploi des éirant;e: s d^ms rll)^ aimOescu j1>s(i!u-

neot indispensuLIe. M.tis ce« inii>i>lres, ({uaiid !>ti le.s a

sommés de rë| i^i ùi
1 , w soiu .euM unés dans le cn]f»lère,

n'ont point daigné s'expliquer, el. fiers de leur place, où

ils lie sontnéaiunoiiis que les ageuisdc la législature, dans

laquelle le parlement cuire pour parlii- aussi iulOgonte

i|neiflfOi» iltont affeclo une rt'servt' pleine de bautcur.

S'ils enaienl Iburni les éclaircissements deman«les avi c au-

tant de candeur que le noMe hird en a mh dans son 1 tkit,

lanr mnniiva loyale de traiter les utralrcs. qni n'a>irait

pnurlani pm eompromb , quoi qu'ils en disent, leieerrt

do l'Elat , trouvait sa ri'compensr dans le suffrage de la

Ghainlire cl de toute la uuti«>n, et, loin d'uisisler, comme
ont f.iif, sur '( I] l'ils re'.isjicnl e( r;ii'oi) ;ivail le droit

incouli-sl.ibîe de leiir d" luaiuli r, y^i hs iinr.iii dispeascs

de communications ulliiricures, si l'on sM.ut .ign rea que
les premières eolnuuaMenl quelques inconvvniculs.

Leminislinthn «Mmb dtranghei» lard Oienvllle, re-

mercia nfen iMMur de Paspice do dértBfia da atipfmsa-

biltté que la Ghambse parait disposin fc awnrdcr t II ne
VI ut que justice, et non grfteo. Il soutient que daus
l'expcil llun do comte de Movn r,idniinisiralioH ne s'est

t-loijiiée eu ri«;n de lu ligrie ci>n>lituli(<niielle.

Le président, prenant la parole aprè> le comte de Guil-

fard, qui u'atiait dit que quelques luuts, [ait observer que
les débals loat inutilest puiiqu'il u'jr a point da ditcus-

«ton ouverte dans la Chambre sur ert article.

t"r;i|i|n'r <1i' r,'t!e observalioii, la (^bambie tcimine ce

qui ucMruU plut qit'uueeoaiersalinu oiseuse» et s'ajourne.

BÉPUBLIQUE rnANC VISE,

COMSirM'. IIE PARIS.

Cnnseil-gèncral. — Suite da svanccs arriérées.

Du 23 pluiiose. — Les trois (Wpuk'.s ilc Saiiil Du-
iniii^iie il In Cuiiv entioii natiotinU>, ritti noir, rsiitrc

iiictis, et l'autre blatiCySOiil introduits dans Ir salle

du oonwil. Leur vit« excite les plus vifs appliiudiit»

seineuts et des transporis <i« joie. Le préMdent ae

Iireeipitc dans léiirs br^; l^s specL-tteiira, atlfiidrts

et [lit iiis d'iiii vertueux enthoust.i>ii>e. <%aibleiitAre
en présence tic la nature et «le la liberté.

Le noir et le métis ex])riniont avec pner;»io les sen-

liments dn reconaaiasancc et (le satisfiiotion que ienr
a fait éprouver la ddcret qui rend à la liberté leur»
malheureux cotwitnypn< ; ils félicih'nt la Coiivcn-
lion française d'à voii éU; juste, et de lavoir clë la

première.
• Magistrats'du peuple, continue le blanc, lorsque

tous les Français étaieiil libres, six ou sept cent mille

homnea dUicnienooraiesolaren à Saint-OoiniDgti^,
et aubint dana nos antres tiM. Ils n*ffrai4>nt pas la

pi rniiïsinn iravnir une |)atrie ; ils fécoru! lient une
terri- li .niriiise, ils cautnlmaient à la prospérité de
la itii ii ujKjle, et ils ue retiraient aucuu Iriiilde leui«

sueurs; rien n était à er.x, pas même l'espérance K..
La Convention ii,itiiiii;ile a |pur« ftnti Ifura
nstitad les droits de I boaiiae; leiualheur pourtm
n*cst donc plus étemel ! Btiniti

,
<|nei est mon hnn*

lienr ! Sé à Paris, je me trouve au milieu de mes
compatriotes ; je n'ai plus rien à dé.sirer, si ce n'est

leur esliuie
;
je jure de la mériter eu me monlrant

toujours digne d'eux dans la tlonventiOD, et Je Ueit^

dral mon ft*riaeiit. * . , 1

/,r' /'r. <i'/rnf « citoyens, tes droits de l'Iiniiuiie

«•Uueiil Violes depuis longtemps ; dei* scélérats , des

rois avaient, |tar un lon^ esclava^^e, nhillardi l'es-

t)è<;c humaine. Ils ne rougissaient pas de faire de
l'homAie un tralîoliontejix.... Nousavonsreconquis
nos ilr lits, nous les ti. nnfiendrons; unissez-vous à

m il'-, l> riiious unlaisceau inébraulaiile, etjuruusla
moi l ^\^^s Ivciits.

« An nom du conseil -général , vous êtes invités

aux honneurs di> la fié«||ce. »

Siulun ilewande que ces députés siégeai jMrnii let

membres du conseif.—Celte proposibou estapplt»
die et ndoj.t''e.

Chauuu'ttr : H,ms le teiujis où pour des âmes pu-
sillanimes il et iil daii-j. I. iiv de (uoelainer lesdroits

de riioiiune et d'e^i foire J'a()pliuatiuit aux gens de
couleur, la cominnne de Parts, brav^mi et préjugdi
et craintes, osa accueillir dans .son sein les victines

de l'égoTsuie, et reçut d'eux pour gage de leur atta'

clienu'lll le drn|ie.ili ipii e>l suspendu sur vos lètes.

Nous condnisinies à la barre de la (Iruivi iitiou les

Cidanls de l'Amérique, piéci di s d une leiiiiiie de cent

?uator/c ans l'einute qni uortait sur sou iroi)|

empreinte d'un siècle de n)alhe4irs, d'un siècle dil

crimes de la part de uos inaliienreux phes, ou plii-

ti'l le sconn de leur propre as.servis«enient; piais

alors, la Convention n étant pas ell> -u.êiuc, elle ne
pouvait un'empliiyer ses ell'orls a délivrer le peuple
français ae la tyrannie des fédéralistes.

Hommes des'colonies, npplaudissezarec ttous aux
travanx d'un peuple neuf, qui veut foire oublier é
vos concitoyens les crimes du vieil homme. Non,
no:i. le nabot meurtrier ne broiera pins la chevillo

du pied du mallieureux eselave. Ali ' (]ii'il parte

promptement, l'être fortuné qui, orçaiie de nos lé

ffislateurs, sera aussi dans nos colonies l'organe des

ois siicrées de la nature; qu'il vole! qu'il crie Is<

6erfé/ qu'il s'avance dans l'habilation de i'avidittf
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orgueilleuse! i\u"i] sViancc avr. l.i i.ijii lilé do l'e-

clair sur li* pygmw barbare en lui criant : • Arrtîlc !

niallicurrux.'tu rrappos uu houimc libre ! •

O rou$t mères itii6iiuDëM,obli(;écs de maudire
votre fiSeondité, rassat«z*voas, vos enfants seront

citoyens; la sourcr des crirnoî; v$x tnrir. Non, vous
n'éloiiffn z jiliis vos iMii.iiils pour les sonslraire à

ri'srl,iv,igi' et fouet iioinii iili' ; vous UC les étoiif-

(rrez plus poui* les sousirairt- au long supplice de la

vie; vogs les nourrirez pour la patrie, vous les nour-

rira pour jouir de le lUierté et iDéuir leurs iil>ën-

lenrtî
Et vous, hommes noirs, vous ne vous.... (il r.uit

que je nie serve de votre expression) vous n'avalerez

plus votre langue pour pouvoir cacher sous In touil>e

votre dégradation et vos tonrincnta. Vous la cooarr-
verez, au eonirairf , pour prononeer l'arrêt de mort
dr In tyrjntiit', puiirionner contre vos oppre.<seur!>

,

ciiK'lk- (pie soit 1,1 peau dont les ail couvrrts la na-

ture ; Vmis 1,1 eoiiserverez pour prncl.inier dans les

deux iiiuadi'S i'iinuiorlelle déclaration des droits de

l'honiuic , trop longtemps ensevelie pour VOUS dans

lelatrasdies discours astucieux et les paperasses hli-

gantes do long procès de rhomanité contre le des-

|)otisme.... ('li.mlons la sainte e;;.i!it<', et <]iie nos
chants .lient pour i'clu> les montagnes du p.iys des

enf.iiits du soleil.

Decndiprucliain, comme le portentnosarrétés, nous
nous rassemblerons avec n^s concitoyens an temple
de là Raison, pour lire les Droits de rHommeet les

lois, pour y cnanter les cantiques de la liberté. Nous
y célébrerons aussi l'.d) iliiion de l'esclavage (Ce
discours est vivement applaudi.)

Le conseil arrête que, pourfendre la fête plus so-

lennelle, la Convention, tontes les autorités consti-
tuées, le corps électoral, lesSmâétés populaires, les

' t us, les comités révolutionnaires etcivils seront
iuviU's il y assister.

Ihi 94 tfKf9.— Froidure, au nom de rwlaiinis»
tration do p'ilice, fiiit un rapport .sur l'Adresse pré-
M'utec pnr la s. elion du Temple aux quarante-sept
sections et aux Sociétés populaires relativement à

Tuli>ot. il n'sulte de l'analyse qui en a été laite qu'un
des principaux buts de cette Adresse semble avoii

été ne tracer entre les patriotes une ligne de démar-
cation d'autant plus funeste qu'elle paraîtrait don-
ner la j)aluie du patrii'tisiiie à reuv ipii ne se sont
montres patriuh's que lorsque les plus grands dan-
gers de la patrie ont été passes.

Le conseil improuve l'Adresse comme tendant ii

diviser les citoyens.

Cette décision, ainsi que le rapport et l'Adresse,
sont renvoye's au comité de sûreté générale de la

Convention.

Le conseil autorise ensuite les comités révolution-
naires à délivrer aux aubergistes, donnant à manger
à médiocre prix, dos bons pour obtenir la viande

aul leur est m'ct^saire. Quant aux traiteurs <le luxe,
s'en rapporte à la pruileiii e desdits comités.

— La section des Quinze-Vingts iléiionce les bou-
chers qui tuent des vaches et des brebis pleines, et

détruisent ainsi l'espoir de la reproduction des Ih s-

tiaux nécessaires aux travaux de l'agricnlliire et aux
subsistances. L'orateur i)res' nie lUs agneaux en-
core rouges cl uu veau picl à iiaîu c, et dont les mè-
res ont été tuées.

Uéiicrt propose d'instruire le comité de «:n!u? pu-
blie d'un abus .iiissi funeste, et de lui demander des
mesures r('pressives pour le faire cesser.
Une depulaliuH tioiiibreiise de marchands bou-

cliers vient exposer qu'ils espèrent venir à bout de
faire di&paruitre les torts qu'on leur impute ; ilss'ef-

forront Je rejeter les reproches sur d'autres bou-
chers, qu'ils appellent tm)r/aii'/(crs, qui n'ont point

de domiciles lixes, et ne tiennent, disent ils, à rien

qu'à l'argent. Ils demandent que les Iwucberiea
sotent or|f.misée5 : ils accusent les marchands de
îir^tiatix lie ne pas vouloir se siuinietln^ ' l;i loi du
inuitmunt, et se plaignent an.sst des inarciiaiid.s de
vins qui, da is la cerlituile de se défaire de leur

viande cuite , augoieutent la concurrence (tour i a-
chat des bestlattx et satisfont ta cupidité des mar-
chands.

Ces observations sont renvoyées au eorps muni-
cipal.

— Le secrétaire Tait lecture d'une iiistrucli.in

adressée à nos frères d'armes; c'est un rapproche-
ment des décrets qui ont été rendtis n dinérenles

époques Mir les secours et pensions a accorder aux
défenseurs (le la patrie blessés en comliattaiit pour
elle. Ce tableau rassemble toutes les pièces néces-

saires à l'ajqdicdlion de eessecoon, et donne à ceux
3ui j ont droit une connaissance prompte et Tacile

es démarches qu'ils doivent foire ponr obtenir

rexi'culiiui lies lois qui rc-conipenseiil leurs services.

Millier dépose sur le bureau un assignat portant
ces mots : • Au nom du Roi , B. P. 1 liv. S s., suivant

r -îr inenldu 2 août. Signé Coi'dbaye.

• l'ai le conseil supérieur: Peli-etieb -

On oKvrve que. ce billet étant faux, sa d. signâ-

lioii doit être rendue publique, nlin que les citoyens

se prémunissent contre le& surprises qui pourraient

leur être faites.

— De nouvelles déput.itions de sections et de So»
ci('tés populaires viennent annoncer qu'elles ont
iiiipreiiivé r,\ilressc de l,i si'i-'i -ii '!ti 're-iiple-

— Ou fiiit lecture ilc la i)roclamaliun mii >;iiiI":

L« comiU (U surveiUance du déparUmcnl de Parié

A ses eoneftoyens.

Un nouveau genre de conspiration se prépare;

l'anslocraiie et la malveillance fout jouer de nou-
veaux ressorts pour détruire la paix et la tranqoil-

lili' (jui rè;îueut depuis quelque temps dans Paris.

(Jii veut exciter des troubles, on u v [)arvie}idra

pas; toujours ferme et toujours câline, le iieujile de
Paris confondra encore les vues criminelles de ses

ennemis par sa patience et son courage.

Mais vous, hommes insensibles (|u'un appelle boa-

chers, vous devenez les perlides instruments des
coiitre-révoltilioiiiiaires. Si vous avez des représen-

tations à laire, si vous les crovezjustes, pourquoi ne
venez-vous pas les déposer (fans le sein des magis-
trats du peuple?... Ne sont-ils pas vos frères ? vous
ont-ils jamais refusé tout Ce que la jnstiie, l'équité

et le liieii du peuple Icw oM pennisde vousaocoi^
der?... Répondez.

Mais vous violez les lois avec une audace que rien

n'intimide; vous foiiiez aux pieds les avertis^ceiucQts

sans nombre qui vous sont donnés par ceux qui ne
punissenljamaisqu'aprèsavoir épuisé toutes les res-

.sniircesde l,t persn»wton. Le pauvre qui se présente
elieZ viiiK. rejeté. Iiuruilii-, n'en importe <iue îles os
de rebut, tandis que le riche, qui se ni des ïouflran-

ces d'aiilrui pourvu qu'il jouisse de toutes ses aiseS,

est accueilli avec une politesse rechercbéc, trouve
la plus belle traiiche, les morceaux les plus déli-

cats pnrreqii'il paie iiarreqn'il «-ntisbit votre
sordide avariée, ii ur eipi'il couvre votre crime en
s'en n'iidaitl le complice.

C'en est trop! le ai public éveille notro surveil-
lance; m)U8 allons nous attacher à vos pas; net
yeux serontm» cesse ouverts sur vous.Moua puai-
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rnn<: r\vec toute In scvi'rite que vont méritez !e

muiiiUrc délit dont vous vous rrndrrz coupahlfs^

nous rengerons le peuple des coup» qu'on veut lui

portrr.
ComitA rfrofnlionnairw de tontes Ira sections

,

socoiiili z nos ef^orl^ ; aîdez-nniis à protéger le faible

contre l'oiipresîîioi» du fort. C'est le premier but de
votre institution comme le nûtre; c'est là ce que
nous devons à nos concitoyens pour prii de U con-
fiance dont ils nous ont honorés.
Vu membre se plaint <]o ce qne. malgré la disette

de la viande, les prisoiuilns font dc"? repas splen-
(liili's qui eu 0; casionuciil une frramie consomma-
tion, iiinsi que du pain, dont ils se plaisent à perdre
la moitié.

l'Iusieur?; membres teinoitrnnnt leur indignation

de voir les conspirateurs in<-ultpr à la misère des

sans-culottrs. qui jefuiiMit. (lour niiisi dire, en coin-

b<itt;int pour ie soutien de ia lilH-rlé; ils deman-
dent qu'il n'y ait plus de nrivilége , qu'un mode
nnifome de nourriture et ae traitement soit enfin

établi.

L'agent national «nwMice qoe la loi est prëdae i
cet égnrd.

Sur sa proposition , la dénonciation est renvoyée
à l'administration de polioe.pooren fliire le rapport
an eomllé de sAretd ^nérafe.

GOMVBNTION NATIONALE.
COHtTB DB éèun «OiUC.

Tontes Ifôi administrations es autorités constituées

d«a départementa qui oorrcspoudcni avec relies dont

lesH^e est â Paris sont invitées à ne nouit ii>-gliger,

lorsqu'elles écrivent, d'insérer dans h ui s lettres le

nom de leur déparfement, alin d'éviter des méprises

trop fréquentes qui uiiissent dclaconrorniiléde nom
de certaines cooimuncs situées dans des départe»

menls différents.

Lesfcrftti i; r-ijnu'iu' du rnmitr' i9MilÊÎ puMfe,
fOUT Ut poudre» el fuipétrei.

ManàT-GuàDMf.

soin A Lk «ÉA«CB Ml 13 VIHTOW.

Barère «mlinue la lecture de la correspondance.

Rirlh'irrf i^i Choudieu, reprèsenland du peHj>lr près

l'armée du Nord « ohjp repréientants du peuple
eoflipoMmil» €omiié da towf puMie.

Do (|ii«rticr-;;érit'ral Jo Rciinion-iur-Oisc
,

ci-devant Guii«, le 7 vcnlose, V»a S*.

Notts TOUS bisons passer un arrêté de la Société

populaire de Merville, qui constate que les troupes

ne ce cantonnement ont lait généreusement le sacri-

fice de ia iiioitic- ilf It ui- vi;milc et se sont réduites à

un quart parjour. Sans doute vous présenterez à la

Conventiont a la république miièi e, cet acte de dé-

vouement. Comuieiit les citoyens qui jouissent de la

paix dans l'intérieur, au prix du sang de nos braves

soldats, poui i;i!i'iit-ils se relusn- ;i (lut lqiu s priv.i-

tioos lorsque les délenseurs de la patrie doDUCut les

premiers un pareil exemple?
Salut et rraleroitc.

P. CnooDiBU et Bicbabd.

tt» aofred e^JleMrannmlefipat» de ihaikerque a u

eomiféd* ««lui public

Hii t> rentosc, Tan S*.

Ité|ild)Ucains, par une suite de la lettre que uous

vous avons écrite le 9 ventôse, nne detlxi^mc prise

faite par le capitaine Défraye vient d'entrer en ce port;

e*est un supei-be navire daiiUdgois» du port d'envi-
ron troi« cent cinquante tonneau, cliargé de plan*
ches projin s i por.îer les navires, qui seront tris

utiles dans le uioment nctiiel pour les armements eu
activité. Ce navire venait de Dantzig, destiné pour
Londres ; c'est encore nne uhitne de moina «u m-
sagc de Pilt. Fiee la république!

Poit'icriptumttum lettreau général CoUaudt cota-

mandant à l^amée du iVord.

D« 1léMii«Hiir«QiM, 1« 40 vntoM.

A l'Iiist.int où je Fennni'^ cette lettre, le générnl lî.'

division Soiiham m annonce que les troupes de la

division qu'il commnnde ont enlevé plusieurs poster
à l'ennemi, et qu'elles entrait quatre-vingts prison-
niers, dont trois officiers, pris vingt-huit chevaux

,

et qu(> rennemi a eu bon nombre de tués et de
blessés.

Lettre du général enchef Vialle au ministre de
la fverre.'-^nnds dee eùtu de Cheritmrg,

Cm, le « vaataf», Faa v.

Le 4 , sitr les huit heuret du nintin , une corvette
anglai.se de 2f» canons et une fréi,Mle (i'envirnu 36
sont venues devant Saint-Valei v-en-Caux ; elles

avaient artraré le pavillon national, mais Terreur n'a

pas été lon||tte ; aussilftt reconnue, un feu assez vif
s'est engagé de part et d'autre ; l'Anglaisa fui et a
dirigé sa marche du côté de Dieppe.

Tous les haliitanls paraissent animés des meil-
leurs principes , tous sont bien disposés à se défen-
dre.

VlAUU.
Pour copieconTome.

BoDCHOTB, Mlnjsfr« 4$ ta §wm,
Morliére, adjudant-général de la 15» dtïijnon, aa

eomilé de sakU pmbUe de ia Convention nalïo-
nate.

n«Tre-M«rït, le 8 vtnlosc. Tan 5'.

Citoyens , nous continuons sans relâche la chasse
aux voleurs et brigands tnii se sont montrés dans les

districts «le C.iny et de Dieiipe. Avant-h:er nous en
avons pris une nouvelle niclii-e de vingt, tant hom-
mes que reiiimes ; ils ont été transférés et incarcérés
de sujte à Dieppe.

Satut et fraternité.

MoRt.irnE.

I Barère : Le service des transports militaires est

j
i^ivisé entre la régie générale des charrt)is, l'admi-

I iiislration des convois et transports militaires , et

l'administration des relais. L'intérêt général com-
mande la réunion de tons ers services. !,e comité
de salut |)ublic présentera iiici-ssamnient un projet

de décret sur l'établissement d'une commission
3ui sera chargée de tous les transports niititairea

ans I intérieur, aux armées, ponr la guerre et pour
la marine.

Les administrations existantes doivent continuer
lenr service jusqu'à r'"[)iu(ne très prot liaine où vous
ordonnerez leur suppression, et où une nouvelle
commission pourra se diarger de tous les services
réiiitîs.

L*admiiiistralion des convois cl transports niili-

I

t.oii s (ait fane son service par des éouipages a[)par-

tenautà la uatiou.et surtout par (les voitures de
i réquisition ou de louage; les cultivateurs nus en ré-
' quis tinii n'ont pas été payés;il «Télève das plaintes

i l ilt's rcclauialious fondées.
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Il fst indispntsablctncnt ni^ess.iirc Ac mettra des

fonds à U dispoftilioii du minisUe de la gtierre

ptmr sonipnir le service île Celte administration. •

Rarrr*> lit im projet d» diécret que TAsseOlblée

adopte PII ces teraicâ:

• Lo Convrntinn iintiniiak, sur le nt»port du C0«
mite de niai public, drcréte que 1rs cominiSKMM
d«> la tr^orerte nntionnJe tiradront à t.i dt^ipofHîoii

du iiiiiii lit' (If 1,1 rri- 30 millions iioiir îr --i r-

vico di" radruiaistriilion des Imnsi r!s <'t convois

milita irrs.>

—Uo mouibrc annonce que le t2« rt^giment de
cartirrie, en caiitonofmfnt à Giirmicmeim , fait

don d«^ I,;MI liv. , produit d<> deux jours de li;iiitr-

paie ipii lui ont été uccurdi'S uour avoir contribué

an tri Ml des anuëes de la république sur les

bords du iiinn.

— I.e5; :idniini:(tratettra daSaint-Quenrirt Tont pns-

Hiii^r ifs dons de deux communes de ce di.stricl,Foiet

Fremonl, qui ont pirravap«'espar|esoim»»nm.
— Goii]iilIt'aii , rrjtn^sfiit.iiit du à !',-irn)i'i'

ihi \i>ril, i i iil ilf K( iiiii: n-sur-<>i.>»i'., tfi tiul'' 'lu ^ ;

il f.iil |n<si r util- Ailn sxo dnbat.'iiilon rte la M nt.i-

Sne ,
qui proteste do soit dévoueairul à la cause

r la bberté.et envoie pour les frais de la guerre
903 liv.— Letnrpenlier, représentant du peunlp, instruit

rti<»enible'o de l'heureuse situation du «h'purleinetit

du CiUndos. Ln raison triomphe* le lait<tti.stue ex-
pire

;
l'argeiilcrie des ë{i;lisi>.s est raovoyée à 1» Mon*

naie, et les |>r<' i res œ laariMt.— USoetété popiiJwe dTAtwenc «xprime dïins

une Adresse courte et énerigique ses sentîmenls ré-
pulilicaiiis.

t u membre : C'est ici l'occasion de me plaindre

des mansuvres de certains malveillants ifuiTeateiit

diviserParis et les dei>artemeuts; ces individus met
lent en question dans le^ sci lioirs si on délivrera des

passeports pour le Hi'narleinent de l'Yonne, di^iiril

que ce piys esteutacnc dp fédéralisme. Le« sacrifi-

ces sans nombre qu'ont lails drs citoyens de ce dé-

Ïartement ne Missent aitrun doute sur leur civisme.

B demande que J'Assembli^ décrète qu'il u'a pas
cess^ de bien mériter de la patrie.

~ LesciloTensdi'Roclier'iHi'Viiriniont îriii aiiKiiir

Iionr la rt'puulique et leur haine implacable contre

es biches et craels Anglais.

Un citoyen de Laval, nommé Lonnay, a donné
six cents enemisrs.

La Société p(q)itiaîredelloinac a monté et équipé
un cavalu i jacobin. .

I
RocER-lJt>cos : Des ciloyeirs , taisant les secours

qu*i|s ont reçu» des represealaots du peuple dans
lêsdi'partementSt sont venus en solliater a volK
bnrrf, qu'ils ont obtenus. Lccnriiifé a en main les

prnnf.sdi' cfl abus; pour le provenir, il vous pro-
pose de (lécn ler i]iir h s rrpréMMil.iiits en couimis-
sioii seruul leiiiis d'envoyer au comité la liste des
citovens 4 qui il> ont accordé des seconn « avec l'é-

tal des sommes délivrées.

Celle propufiilioii est décrétée.

• La Convention nationalt- dn-réie (\[\r |ps n pré-

scaUuils du peuple envoyés en commission adres<;'>-

root «a comilè des secours publics In liste des ( i-

toycns auxquels ils ont accordé on accorderont des

Meeursproviaoires.avee la qnntitë des secours qu'ils

auront accordés a chaque eitoveii ;

• Charge son comité des décrets d'adresser sans
dt^la I di s expéditions d ii présent décret «ux repr^n-
tants du i>euple en comoiisaion.»

—Une députation du districtde MamtU Mîdte la

CotTêlilioii «ur ses (F^oricux travaux, rinvite a ne

- 1 -,

quitter son poila que lorsque les tyrans saroal
anéantis.

Les citoyens de Marentl, ajonte l'orateur , ont
toujours été "ail pri'* révolutionnaire; ils ont renversé
les idule.s l'i les lioclieis du fanntisme. Ils étaient di«
visé.s en deux l;iinillt's, IUne catlioiniiie, et l'autre

prolestootoî la roisou et la véxité les ont Ions rétt«

uts ; ils n'ont plus qu'un seul temple consacré è In
Hîison.»
— Beeard , organe du comité de législation, fait

rendre un déeret portant qn I ^ i>iiblu'nlioiis de*
criéiis, qui, d après une loi nuU-ncure doivent avoir
lieu le jour de décadi, se ferout h dix heures.
— Le même soumet à la Convention une Irttreda

tribunal criminel du Noni, qui oonsnKrl'aMemblée
pour savoir si ijnatre individus de ce département «

convaincus d'.ivuir pillé des blés, ont droit au liéné-

lice de la Im du )o li iiiuiire , oui aniinle toute pro-

cédure intentée contre les prévenus dedehlsoâca-
sionnés par l'atTaparemcnt. Comme il estooustanli
d'après la déclaration du jury, que les blés pillés na
provenaient point é'aecaparement , mais qu'ils

}

e'.iieiil Ir.iii-porté'; du iléliarteiiieiit ^li. ^MTd dans
crUu du l',4.>-de-LfllBis pour 1 appinvisioiinement

de ce dernier, l'a&semblee déclare que» ces iinlivi-

diis n'ont aucun droit au bënétice de la loi du 10 fri-

maire.
— Roî^er-Ducos, orjjane d» comité di <: secours,

expose cjiie les fontU que In Conventitui a décrétés

pour iinl' iiiiM-er les p.iirmtes 'pii <iiit snuHei t des

pertrs par le» siuli-s tie la guerre sont épuisi'S. Il

propo.se un projet de décret dontleprenwr article

est adopié ainsfqu'il suit:
— Art. 1er. Il sera mis à M disposition du ministre

de rîiit('ri(^i;r iiiie .«.oiume de 20 millions pour être

ri'p.ij ite^ d jprés les kises pi esi i i!os par les lois,

aux citoyens ipii ont épr uné les jn'i tespar l'inva-

-si' Il cL les ravages des cuiicmis iulmeurs et cxtc-
lieiirsde iart'piibfîque.*

Le rapporteur propose pliisieurk autres artiCira

ny.'itit pour objet de réguler les conditions itquises
pour .ivinr dnu! a la riisintiiiti'in de cfs secours.

Chisieiirs itieHlbtes d niaiMleut que tous ies CO-
partageaiits soient tenus de jusiltifr deleurcivisnin
dans les formes prescrites par la loi.

Cette prupoiHtion est déenHée.
n anties formalités proposées dans le projet de

décret excitent une assezlongucdiscussion, après la-

quelle tous II s articles sont renvoyés a un nouvel
examen du cuuule des secours , réuni au comité de
salut public.

Des arltstcs sont à la barre.

£'lm ifeuT, portant la parole : • Keprésentantsdu
peuple . persuadés que les ai t*; contribuent pour
braiicouft à propager l'amour de la liberté rt des

vertiTS républicaines en retraç.mt les acti ons subli-

mes des hommes qui se sont saeriliés pour la patrie;

Mius avez décrété récompense et encouragemenl
pour les artistes qui .s'occuperaient de rendre avte
fidélité et énergie les traits qui howwent nolt* 1*^-

vtdulion et lueireu! la nation française au-decsusde

toutes les nations lihres de l'antiquité. Le dessin (pie

deux artistes, .unis île la liberté, présentent, est

destiné à rappeler les derniers moments du martyr
( Jiallier dans sa prison. Comme SoCrnle Challiél'

était républicain : comme lui des hommes profondé-

ment criminels lé firent périr parcequ'il était ver-
' (lieux; cou. me lui il luotitra de la feriueté jusqu'au

trépas et consola ceux qui pleuraient sur son sort.

Au milieu des supplices il déploya un courage cl une
b'rnieté égale à celle de Sccvolâ. Les artistes qui se

sont ooeupés è tendre ce Ituit d'histoire à jamais

mtfoiorabie désiraient cp mnlUplier le cjcssin jfw |a
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gravure; mais ils sont sans TiituiiP ; ils no pmvnit
offrira la nation qur leur zi-li*; il*; prient la Conven-

tion nationale de faire exatiiiiier leur travail par le

eomllé d'instmelion nuiilique.t-tdc l« clisirger de
faire no rapport sur nnlérét que peut présenter ce
sujet. •

l.';iss('ii»lil(v' diMTi'l;' la nicnlinn Iidiiornldr de ret

bonunage et le renvoi au counte d'instruction pu-

bli«ltir.

l.rs "artistes sont invités anx honneurs de la

féance; ce sont les citoyens Cavesuies, peintre, el

Tassaert. graveur.
— Clanzel propose deux décrets qui sont adoptés

en ces termes :

• La Convention nalionale , onî le raMPtwt de son
comiti' de aurveHlanee d«» vivres, haDillements,

subsistances et eliari ois militaires, décrète :

• Art. 1". Les biens di'S cilcfvens lornianl la com-
pagnie connue sous les noms de Masson et d'Espa-

gaac, ci-devant ciiarg^e de l'en tu prise des clurroi»

et convois militaim . aeront si qne^tn^ et mis sous
la main 1'^ ! i ri.ition, à la diligenrede l'agent du tré-

sor piiLilie ; ri« dninoiiis le fondé de pouvoir d'E.sj)3-

giiac pourra se servir des pièces, livres et papiers

nécessaires à la reddition des comptes.
• 11. Les créanciers de cette compagnie remet*

tronl aux commissaires «onimés par la tré'sorerie

nationale, en vertu de l'arliele l\ iln literr't reiulu

le 25 juillet dernier, leurs L-uii |)tes, lili rs et pièces à

l'appui , pour les afiurer, liquider et fsu rendra
compte au susdit comité, qui en fera le rapport à la

Convention, alin d'y Ptre >tatué.>

— «La Convention nationale,oui le rapport de sou
coiiiitë desurvfillaiiee *i. vivres, habiUemcnls et

ciiarrois militaires, dt^réte :

• Art. I". I^s appointements des inspecteurs-gé-

néraux descharroisniilitiiiresetservio«'s réunis nom-
més piu" la Convention nationale leur seront payés
.sur le pied lixé par la loi du !«' de ce mois, à comp-
ter du jour de leur acreptalioii de cette place.

• II. Le susdit comité adressera à ces tnspecteurs-

fténéranx la délilN<ration qiii doit constater l'époque
de l'aeceptalion de chacun d'eux. •

U séance csl levée i trois heures et demie.

siAMcit OV II vinrost.

GiifioniB: Votre comité dlnstmetion pnMiqne
m'a chnr^v de vous faire im rapport relatif h une
lettre que viennent de lui adn sscr les administra-

teurs du département de Pnf's, en liii rnvoyaul une

lettre orisinale d'un deâ aucicuj» Ij ruus de la France.

Voici ces lettres:

Lei adminittraleursrompntanl le départementaux
ctfOfMi reprèâentnnla du ptujde CMnjMuant U
eomité d'iniirucUon publiyue de ia Conventim
nationale.

Pari», le iO vcniMc, l'an i*.

Nous vous envoyons, citoyens représentants, l'o-

ri^inni d'une lettre d'un des^é^()n> de la Fraïue. île

Cliarles IX; elle est adressée à s<tti li ere Je duc d A-
leneon, et datée du iSoetobre I5f>!>; il v annonce

Îiu'il vient de donner le collier de son ordre a dur-
es de Louviers, .seigneur de Montrevel , pour le ré-

compenser de l'ass issiiial du eonnétabir de Mouy.
Cette pièce nous a paru un lili e précieux pour dé-
poser de la profonde scélératesse des tyrans qui ont

gouvernera France » et pour lortiiier dans l'esprit

d'un nenpie qui a recouvré sn liberté la juste hor-
reur nuv au trntivrfTirmeTit mnrinrririque, qui com-
ble de laveurs et de récompenses les crimes les plus

•trocGS coiaiiiis pour l'intml pecsonocldn despote.

Non* nous niqircssous de déposer dans vos mains ce

uionuineni de crime et d'infamie, nous reposant sur
vous pour en faire l'usage le plus propre à fbrtilier

l'amour du républteautame.
Suivent les signatures.

• Mon frère , pour le signalé service que m'a fait

Charles de Louviers, seigm-ur de Montrevel, présent

porteur, étant celui quia tué Moiiy de la fae«in qu'il

vous dira, je vous prie , mon frère, de lui bailler de
ma part le collier <ii' nn-n oidre, a\ aiit eir- rhoisi et

élu par les frères compagnons dudit ordre pour y
être associé, et faire en sorte tju'il soit , par les ma-
nants et habitants de ma bonne ville deFaris, grati-

fiéde quelque honolte prêtent sekm ses mérites;
priant Din. mon frère, qu'il VOUS tieaaeen SB BNnle
et dipne l: trde.

I
'i erit au Piessis-tfS'Tonis, Ic 10* jouf d'Octo-

bre Votre bon frère.

• Signé Ckaius. •

Au dos r A mon frire le ânc^Àtenfon.

GnFOoiiiK : le suis «lié vérilier à I.i rdMiothèqoc
natiotiale les laits et l écntuie. Le& fail^ sont Iriv

exacts; il y a plus : c'est qu'après avoir l.^ché (e

coup de pistolet à Mouy, testeur de Moatxtvel ren
dontnnt la vengeance de 'son fils , le rm lui donn
deux de ses gardes, ce qui n'emiiéclia pas le fils de
.Mouy de tuer cet assassin dans la rue Saint-Denis,
au milieu de ses gardes. Quant à l'éeritnre .elle est

incontestablement de Charles IX. Ainsi , comme la

publicité de cette lettre peut servir à augmenter en-
core l'horreur dtr pptijde pour les rois dî mande
l'insertion de ces deux lettres au Bulletin el ieur dé-
pôt anx archives nationales.

Ces deux propositions S(U)t décrétées.
— Levasseur (de !a Sarlhe) présente quelques

idées, suivies d'un projet de décret très détaillé, teu»
dant à mettre eu dépôt entre les mains des fermiers

: et cultivateurs des étalons des différentes espi«ces

d'animauk les plus utiles , dont ia quantité serait

proportionnée a l'étendue des lents qu'ils cultivent*

issan» : Les idées de LevasKar smM- trtointéres-

santes ; il serait à désirer qu'il leur eflt donné plus
I de dévelop|>eDieiits. Je demande que ses mi n > »ient

I

renvoyées au comité d'agriCuUutc, qui, de concert
avec Levasseur qu'il s'adioiudra,comuiiiera un pro-
jet de décret pour faire l'application la plus simple

1 de ces principes.
*

McfiLiN (de ThionviUe) L'Etat n'est riche que de

I
la fortune des citoyens ; mais je ne crois pas qu'il

i doive se substituer à eux pour élever des animaux ;

autrement ce serait rétablir d(>s régies, créer une
nouvelle nuée d'employés et d'agents. Jedeiminde
au surplus le renvoi a s vues très palrioliiines de
mon collègue au couuté de coiiiiiierce et d agricul-

ture.

Dantos : Je demande, coiuine le préopi liant, le

renvoi des idées de Levasseur ; mais je ne pense pas,
comme Merlin, que la république ne doive mettre
en réserve aucune élite d'animaux pour la prospé-
rité des campagnes. C'est (jujud nue grande nation

consomme beaucoup qu'elle doit prendre des pré-
cautions pour oottserver et faire reproduire les lapè-

ces qu'elle consomme. Les anckoDes républiques
appliquaient ces princi|>es même i la population

,

et, après une guerre longue et meurtrière, le.s légis-

lateurs d'Athènes, qui s v coDuaissau'iit au.vsi, pour
répiirer la perte que 1 Etat avait laite de ses ci-

toyens, ordonnèrent à ceux qui restaient d'avoir

fiittsieurs femmes. (On rit«ton applattdit.)5sns vou-
oir faire l'application d'une pareille mesure , et

pourtant sans eu faire un objetdeplaisaulerie, iedis

que, puisqu'il enlre dans notre plan « loni|Uie u li-



berléaura Iriomphif, de distribuer U-^ tît'poiiillrsdcs 1

MiiemisilutleaanscUu ilehors à ceux jiui auront

Tiincn pour la libirlé, c'est dans c«l espnl qw il/an t
,

di«oiiipr los vues pi esf iii«'( s por LevasMur. Soit donc
;

que la r<«pubnqiie accorde dos primes à Cfiix qui cle-
j

vrrotit CCS cljli s iraiiiin.iux . soil ipic ces animaux
,

sok'at cleves pour i** couiplciic la u'piililiquc, les ,

comWa de connnercc et d agriculture doivent me-
|

dîter ft a|tprolbadir ou idées, et eu faire uu rapport i

à la Conrmtion.

Le renvoi aux comité de comnciee etd'agrieul-

lure est décrété.

Bfjper-Ducos. au non» du cnniîté des weourfi,

prc I ii'r J rassend)ic.' In suite .lu ilccrottpii acconle

une ladeinnilé aux patriotes «pu oui cssiiyé des per-

tes dans la république. La disi u su)ii a duunc ucc.i- i

«ion à plusieurs oiembresde parler Uescilujfeus dont ,

les pnmriétés ont été dévastée» par les briganda de i

la Vennée.

Carrier demande la parole el robtu ul.

Carrifh : Citoyens, j ai suivi presque dès son ori-

«ine In piicri c ilf la Vctuicc ; je puis vous aflirmer

ÎB'il U*esl pas n slé un seul jcitimlc dans la Vendée.

Mis les habitants de celle couti ce ont pris une part

plus «nnoiiM active dans cette guerre que le fana-

tisme et le royalisme oQt fait éclater c <»nire la rt pu-

biidue. t! est vrai qu'un grand nombre d'habitants

de ce p.ivs rchflle lont abandonné et se sont réfii-

cicsa Nunlesct.l.in>(l initi es villes de la repiilili'|uc;
I

nais il faut encore tliî.liiigiier parmi eux cinv

dnrais le eomineiicemenl de cette guerre luallieu-

reuse 0Dt|irole partide la retraite d avec ceux qui

ne sont sortis de la Vendée que depuis qwelqn.

temps. Ces (leriiicrs 5ntit. à ntou avis, plus que sus-

pect; cir s'ils ikhiI |MMiit Iicikjh' dans le complot

des brigands, ils ii oiil tien fiul i>'>ur It .Irjuuer. Je

^itnttàe donc que l'as.>H-ntbtt'e n'aicuttle des» tu-

demnités qu'à ceux qui «>nl abandonné la Vendée

au manunl méone de sa révolte contre la répu-

blique.

Cacdw : El moi aussi j'ai siuvi In frurrre de l,i

Vendée, etje m'y suis bieu battu. Je puis donc due

h rassemblée qne Carrier s'est trompé , et qii il

existe dans ce pav> !m aiironp de patriotes qui ti ont

Kint participe daus la révolte des brigands (On

olcrrompt.)

BoL-noos (de l'Oise) ; Citoyens, voulei-vons con-

naître le civisme de l'homnie qiiî rient iC» attester

le paino tisme des brigands (le la V, inl,'e?rct homme

n coitslaHiinrnt suivi cl apimye le < ùie droit d:ms sa

murche contre-révolutionnaire. Envoie iliiis la

Vendée poury détruire les brigands, an lu u de rem-

plir sa mission il a jwrcourii les asscniiih es primai-

res pour fnire r^'jeter la coiistilulioti républicaine

que vousavezdi I rétée; il est même parvenu a lairc

refuser plusicms ai ilelcs. Je demande que la con-

duite de Gandin soit examiuce par le coiuilë de sû-

TClif générale.

Gaudin demande à se justifier.

MoifTArT : Gaudin a été mon collègue dans l'As-

semblée législative , et je dois dire qu il n'a pas

toujours dcl^ ntlu les intérêts diijpeilple. Dans la Con-

veiitioii il n lait éclater son incivisme dans raHaîre

de Cnpet. ipi'il a voulu sauver, de concert avec les

Uéi|Uti's.fc<ii'i alisles nue votre justice a frappés. J ap-

pnie la pn<|K»sition (le Boiinlon (de l'Oise), < l jo de-

inandc que ta conduite de Gaudin soit examinée |>ar

le oonrilé de sAreté générale.

Cette propc'siliyi! est adoptée.

*'*
; D'après les ubacrratioiis qui «ous ont éUi fai-

h % p.ir r.iir'er. ji^ dr'innnili' qne les; hnVittanls de la

\ < ndi 1 (|ui cfouoiil .èvmr des dt uls .lux iudcmuil»^

de la ii.ui u soient obligés de lu.inver qu'ils ont
abaudi.iiiie celle contrée avant le 15 mars 1293.

DvMON : Pour distribuer avec sagesse el »Tee
jnslifc il s secours que sons ,'ivez décrétés, il Cailt

d'abord poser deux bases ineoiiteslabli s : la pre-

mière, c'est qu'il ne faut pas qu'un riche propriétaire

prétende à une indeiunilé pmportiounée aux pcrlrs

qu'il aura pu faire ; In seconde, cVst que les service»

rendus à la p.ilri'- (îuivent seuls déterminer la me-
sure des indemiiik-s t|iK' la république accor«lera à

ses défenseurs. Je demande donc que les l:\-r^ ,\.ic.

je viens de puser soient recouiiiies, et (|irnn lioiiune.

propriétaire, qui n'aura pas pris les armes pour dé-

fendre la république, ne puisse prétendre à auriiue.

indcniiiilé. Acconlez des indenuiili's en raison des

services, elnon eu raison des pruprietrs.

Le principe de ia proposition de Danton est dé-

{La $uU« ém«in.)

SPECTACLES.

OpéRâ Natioxai. — Dm. la V repré«. de TouIm bou-

mi», fait hlMoriiitH? en «n »cle; fttMtûé ù*Horiititu Co*

chu, i l [le 'fnule In Hi t < f.

Tii»t4Tne DB L'OrlBA-tlomger :^<tio>«i., riip Kavart. —
l.lnicrifur dTun Ménufe réfNtMtotin, «I ^.odowAii, ou la

^màktmu m la niPi*i.iQoa^ vne de In i>oi. — DHpmh
et Desronaii, suivis du t'ontetw, m tes Denx i'PMitâ,

THiiTRE PB L* HCR Fr»DB»c. —Lû Prite ét TmitMt;

Allons, f.i ' I', < t D,ur /TriNtVcv — neiiiaiil la !*• le*

pré», de Ctaudiiie, ou le l't lii ( "inmiffiohHaii f,

Tnt.kTut DR LA MoxTACwe, i.MiHit (h' l'r.^a i;e. —
Lei P«u$»e* Contaltation* ; /« Sainie Umeielte, lutuioé

IttrtApalUciire, 9pén,

Tii*%TBB NiTioMâi, met de la Loiel dpLouvoi».—
MaMtiut TorquolUM, lia%. nouv.t ««Ivi»; <lc/rt ParfoUtSgM'

(it^, — n.n)aiM ta Ve/nMWMtr, vite» FidietaiMMreiuei,

ciinvonne Devienne débutera daiM Ic* deux {Hi'Ce^. —
iftCfï'u'iMiiK'nl /il /"irnrc ic f^mOKl', fiVOd diiCrlHiC-

inent du cdi>^ ru (i.illi't.

TH^tTBB D S Sos-CcLOrTcs , ci-<leTanl Molière. —
Itrulnê, trag. de VoUaire, el (es l'ou^f* lnfuicliu».

TMavu tvaiQiB DBS Avis kr tv P.ithik , ci-drv.-inl

delà medeLoutoi». ^RetaeAe,— Demain Geurriere cl

ta SviU. opéra ni 3 actes et lf« £*iir|i» el Ua Hrebi»,

Thk «ti:r ni \\i urM\ tr.— l." J'l('<t"e relom-hiei AHe'

quin mmtiiiihir, et tti J eté î!c t'Kytilifc.

Thkatbe de la Cit*. — Vabiét»:' La FUte à moricr.-

le Pari d« riugt-quaire àeurti, el la i" »epr. du l'iiaUt

panL en S acte*.

TnKATCB Dc Ltct» ans Aar» , au Iwdio de l'eimtilèw —
L'Histoire du Genre htmain, pant. è grand speel., et U»

l'oiijc» d<t l'ère A>ni Ai r.

TuiATBe W) Pastiiéos . .^ l'E^Impadr. — Mâche. —
lOBCHam. h Smfntse de$ ttaU tbinê t tU dê fo Hma»,

Du IS ventôse.

rAtRsnmDFS rentes nEi.'iiCrEi.-i)E vii.!.f. nr. paais.

PorlîMilé* a aMMti jours de l'OS. TouUi IcUra.

iVoHU des Payewrt.

4 Pc'chapellr», pt rp. rl *iag. ...... O""^'"''-

i:v. Slarv>lli<T, pirp. et vi.i(f. ....... yunrlidi.

2i. Homlliiril, el loiit. p«rp. ..... Vunnidi.

âl. Lalirmani, periM-liul V<<""lidi.

.41». T*ttr«l, it • li"«rli«l"«
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GAZETTE NATIONALE o„ LE MOMTEllR l]\l\'ERSEL.
N* 166. Sfxltdi 16 Ventôse, l'an 2». {Jeudi 6 Mahs 1794, vieux style.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Dibait dapwrtmtnh— Càémtrt in ecttmuncu

aéâlltt MP 14 liVBIBB.

La Chambn l'occupe de plusieurs pétitknia et de û\ffé-

rcnis bilis sur les laies addilionnclles.

M. Foi dit qu'il a appris du cliaiicolier de l'orhiquier

qu'il vr.iii il'iHR' rïiii>nie iMCon»rn.iiici' d<' mcUrc aujour-

(i'iiiii SOU) lf>^ vi'tii tic la Cluimbrc la motion qu'il v an-
I I I I sur li s cniuois; il propOM «I 60lllél|MBW dc la

(liJcVer jusqu'à mardi prochain.

M. Adam dit que, si riiononible membre (M. PUl) n'a

aucune objection contre la production des prucv^durcs d«
MM. Muir et Painer, il fera sur-le-champ la motion

qa'elles loieat dépo»ëc* »ur le bureau; mais que s'il y
trauvc de la dHBcnltè il la retnetira I uo aotre jour, pour

loi donner la forme que les circonstances requerront.

M. PiU déclare que, comme cette produetian letidroit à
I l 11 I I suspecte la conduite de H COilT JndictaïKi il le

citiii obligé; de (»'y op]w*cr.

M. Adam oriiiM.'iit (|ii'i>n ne saurait apporter trop de

délicate»M;à l'e^ard di*s (lonrs di> justice; mais il observe

que. si les pi^cos ne sont pmduilc«, il lui est impossible

d'assigner les dér.iuls do légalité qui peurent s'y trouver.

L'allaire est remise au lundi suivant.

Sir Frencit Bassu appelle l'alteRlioa de la CliaiDbre (or

ki dnrils njfH en diver* Deui par lee meunlcvi pour la

mouture du Rruin ; ces droit!» sont ill^am, incertaine i t

eiorbilantg. Dans beaucoup d'endrolls In conduite des

meuniers est dé>lionnétc et veicituirc ; il demande la per-

mission d'apporter un bill pour r«^gler ces droits. — Ac-
cordé.

Du 15. — Onlitpoarlatraiiième lUftlebiUretaOraus
propriétés trao^isci. Il eat Kcepte*

Chambre des pcùrt.

Du 17. — La Cb.imbre, atfrtic par lord Thnriow,
cbancelier du royaume, de l'indisposition du lord Com-
vallis, récemment arrité de son Kouveroement de l'Inde, la

«aatinualion du proct^ de M. Haslingt est remise à lundi.

On fait II première lecioie du bill relatif à rancMaiion
dm fcnch apparteMBl à de« Frai>çais et da UN mr Tm-
prunl dont le chancelier de l'icliiquier a déjà reoilu

compte à la Chambre des communes.

iAtrâ Lan$down»:Jtàm, nylords, ù I< haute
importance de la motion qtie je vais avoir l'honaenr
de vous tonmettre et à In juste délianee que tn'in-

spirnit m''?5 f:iit)tps taicnt'^, qui pourraient lafiiii

échouer, tie voi.s lairr 1 avrii (|ti»' ce n'est p.is .s;iiis

queiniie regret que je me lèvp vu ce nioiitctit jmiir

remplir une Idche si difitcile. Animé du seul dé&ir du
«uoces, j'auran ilAnré que des hommes dont Ira lu-

mières et riiifliionrc <hms celte Chauibiv pouvaient

l'assuriT s*.' lussoiit e iîii>;ué<! de mon idée pour vous
la présenter de mniiirre .i vous |;i f;mi' recevoir.

C'est par quelque ministi o surtout que l'aurnis aime
à la voir proposer; v,\v je roiij^irais trop qiu' les |)e-

tils intérêts de la vanité personnelle se mélnssent à

une aussi i;r.nndc cause. Le ciel m'est trmnin cjue je

11' i I 11 \ lie (]ue le Moi) public : cV' t <
[

ii ui'a Tait

diJerct loiigierops, dans i'espotr que fiiH'l<]ti'un dc
mescollegues,joui5«ilit à plus juste litre de l:i eoii-

idéralion ni^cc5sait« pour dispo^r ravomhlemi iit a

l'entendre et enndlierde la btenveillance à ses pro-
•lositiins, îîr cliargeraitde présenter celle que je vais

vuiisdcvclopper.Oll! oomliienjeuic serais empressé

de r.ipini yerî Sans ^rd I i»1ni des partis auquel if

aurait pu ap,iarlciiir, n'aiimis vu en lui (\\\v r.iini

du genre buinaiu et surtout de ma patrie, et, càtaiit

ù mou rival, ou plutôt ù uion émule, la gloire et la

recoonaîssaoce oui doivent être ioCiiliiotement le

prix d'une telle démarche, j'aurais posé de mesDro-
jii ps mniris stir son front la couronne civique bien
HiériUc; je r,iur;iis pressé clans mes lii.iï avec des
larmes |Mit< s (i'.iitri((ii iNseiiiei)i ei de joie, et je me
serais fait auprès de lui le premier interprète de la

gratittide nationale ; car rien ne pourra m'empécher
<le croire que tes vneux de ce pay"î, en f^i^fK^r.il, "îoiit

riour la paix, et que le nom de celui qtu poun a nous
n ))ro(Miier doit passer à la poslerité, accotnp.igué

des becicdictioiis qu'il aura reçues «le ses conl^u-
porains.

Cepeiiilatit à l'aspect de rérinmiité des engage-
ments qu'on nous fait contr.wier avec les autres
pui-SsTUCfS, de rirrunensilé des préparatifs qu'on or-
donne de toutes parts, des innombrables travaux que
la continuation ue la guerre force d'entreprendre, et

de ces protestai ions solennelles d'y persévérer, dont
retentit chaque jour l'enceinte du parlement, il ne
m'a pins ete permis de douter qu'il ne ft'it temps
eulin <rji|>pcler sur cet objet l'attention des reprc-

sentaiils du peuple, astreints rigoureusement au de-
voir de rechercher les causes o'un projet si dâas*
irenx. Loin de moi te triste soin d>ncA*er les ca-
lamités lie la guerre, toujours assez horribles par
elles-mêmes, et d'éveiller le mécouteutement dans
les cœurs où il n'est déjà que trop! Non; c'est une
discussion calme et grnnact un examen digne de
voiM, sur la critw ttii nous nous trouvons, que je sol*

licit'^. n - mn-t rut • l'i'virfrni scrupuleusement de
lUfltre ue 1 àpn le dans mes ob».erva lions, de la du-
reté dans ineN expressions el de la vinb-nce dans mes
réflexions; je n'appellerai pas même la sévérité de
la Cil titibre sur la uKinièrc dont la guerre a été COR'
duite, rechfrehc qu'elle ne pourra pas pourtnnt se

dispenser de lairc si elle cotilume ; eu un mot, je inc

renfermerai strictement dans mou sujet.

Quel est notre objet dans la guerre que nnus fai-

sons, et quels moyens avuns-noos de parvenir a cet

objet? Je ne craiiidrai point 1rs reproches de pré-
somption, car je sens le premier tout ce qui me
nian<|ue. et combien d'autres in eussent été plus ca-

pables que moi de traiter ce grand sujet. Mais, my-
lords, TOttS m'aves accoutumé à voti e indulgence,

eti'ose V compter encore; d'aijleursj'en ai uiotns

besoin nue jamais, je pirsle dire. Mon siqet i-om-

niamle I nîtentitm (le Funivers entier, et surtout la

vôtre, puisque vous allez diiuler delà vu* dc plu-

sieurs millions d'hommes. J'atténuerais la force do
mes moyenssi je meiivrais à de vaines iléclamaliont*,

si [c parlais à vos passions c|uaiid votre raison doit
tout faire. On n'a pasbesoili ici d'être éloquenlt il

sufltt U'étre vrai.

l)ilev-moi, je vous !e demnnile dau> la simplicili?

de ui'Ui erriir, ipn^ eroyez-vous que doive penser un
peuple senstbli ( t liei . qui voit ceux qu'il a chargés
déménager ses intérêts voter SO millions sterling,

plus de 600 millions touniois, pour la couliiuiiition

d'une guerre à I.Kjuelle nu ue peut ass'^mer uli seul

motif raisonnable, H dont le seul cl ridtenle pi eievtc

est une bnu hure irançatse? Il est triste de le dire,

mais il est plus triste encore que O'Ia .soit : le seul
nr<:u tuent dont les minisires se soient serais pour
liit 1- i!ii pf'uplc le |)liis pur de sa snlisistaure,

Id beulo idiM^n &ur laquelle ils aient insisté, le seul

Digitizeo lj sjO



motifqu'ils iî«nt mis en avant wtt conflanee, eon-
si>lc r'ii qiirlciiirs f vfnits (Ipceltc bnirlitirc.

Le hurt'aii filcKUVf i l tl'mi HKHin'iin ilr |i.i|)i( ri <iiii

sont (les trail»«d£»sul)sii]i s iivicilr^piiis^.iiK i st li , in-

gères, cl qu'on |M'iit re|;anier connue des engage-

mruts, une livpollièque dont est grevée la lortune

de chaque lialuUnl de rÂiiglotorre. Bt tout cela à

quelle (ui? sur qu/ti Toiuié? mr le comnifntaire de
quelques |ihrasi'i>d'un ii.niiiilil ! ! M Hii^sof.

>on, sans doute, uiyiortb ,
!< [x-kiyW anglais

De croira point que les opinions d'un individu, et

d'un iodiviilu meaibre û'nw faction éqrasccau luu-

ment où il écrivait, «oient un lUutil sufiisaDt de 6^

livrernux hurirnis d'une guerre sans lin. 1^ tution

de brissol eul luicuili- ; toule f.iclii*n d<jit l'clrc;

ni.tis im en serions iioii< si 1rs ]i.i!ii|ilili t> im emliai-

res de8 parlisans des diverses fuCliousqui peiivt'iit

s'élever servairul de Tond*iueiitè I» ootlUDuation des

hostilités,» l'on s'imagiiiMit que ces inisrrablea pré-

textes iMusaeit aMtnriter Ia guerre ?

Après Jeiix oanipiig'. i's, (Inû tn drini.' rc, en v.'-

rité, .1 ^té la plus desa-vtreiist: qui i>vii uii iiUtiUlu'e

dans It'S annales du nioud>- ntodrene. laul parle

suig répandu que par l'epui» uit ni des liuctnces, se-

niMI ÎHdigne de vous, niylord , de vous arrêter un
moment avant d'eiiTelo|qirr l Eiiropt' dans le<! cala-

niiti-s d'une troisième? J ru apprlie au sentiment in-

térieur de chaque lii intn»' île eetlr c-onlnr : no> c.im-

pagnes nnlèlc aussi iiiiilhcureuses par leur bui que
déploraitles sous le rapport du sang verse et des de
mers publics englouti». Il u'y a M» de dèclannitiou

si pompeuse qui puisaa UOiifi delDiber celle cruelle

vérili-; U* genre huinaiii DOU» accua«, tt Ttiistoire va

consi-4uer nos fautes.

Ci'.st OUI- qiii'slioii de savoir si !< s iiuionil)i a))les

tr«iles.que nous avons faits $unl propres a onpuser

unr digiie au fluJC de oosdî^iowet à nous donner
quelque» caaâranoes da nioeès pour la cautpagne

mrocluirae. M ntuFtite point à dire, autant quo ma
f.iiljl.' vue prul s'rtenilre, ipic l';ivi tiir ne nous pro-

met rinn dn piu»euc.oiiraf;* anl ipn- If p.issé.

Si riiouiuie elait 8Sm /. saj;i' pnnr protitfr de l'ex-

périence de se* pères, l'invoquerais, luylurds, le té-

imiigiiagedespliia babilc» généraux que l'univers

ait jamais vus contre la ligne de guerre qui a été sui-

vie depuis le célèbre Marlboroiig Jusqu'au général

Lliiyil, l<' drrtiirr ollicier qui ail écrit sur c lic ma-
tière; I npinion des plus grands militaires df j Eu-
rope a t U' i|u'il est impossible de pénétrer en France

à travers ses villes frontières, furliliées et pourvues
de garnison, et que c'est une lolic de le tenter. Cette

cpmidn unanime, uniforme, de tous lesgeus de l'art,

n'a i-tc malheun useinent pour les alliés que trop

bien vt rilice par le sud desdiMix pu nni res campa-
gnes. Examinons celte ligue de guerre qu'uu s'est

oi«stinc à .suivre. La première attaque s'est Opérée

dans la direction de la Cbanip.-igne, la seconde par
Lille, Ui troisième par Strasbourg ; et ees trois »tt8-

3iies ont été diiif^éi's pur des lioiiiines fini joiii.s-Ttit

diis i Liirojie (le la plus liauU' repulalioii p.u' leurs

talents aiihUnius.

Le duc de Brunswick est .sans doute au-dessus de
mes éloges, et je ne pourrais jamais lui en donner
qui égalassent sou mérite; mais combien d'amères
réflexions sa retraite a dA lui feire faire! Ce fut la

folie de î'eiiti éprise en elle-nièini' nui l'y rnnlrai-

gnit ; car d'ailieurs, uiy lords, je lui dxia celle justice

que je m'empresse à lui rendre, d'apr< sle léinoi-

gnagede tous les gens de l'art avec lesqm-isje m'eti

suis entretenu, il déploya danse* Ile savanle retraite

toutes les reshoiiiees d'un général plein de geiiie.

Tel fut pourtant l'elTet naturel qui suivit la prc-

Wièi'« lenlalive Ue pciiétref cp France; et si le ual-

tiear des antres nent teconsoler, fimnswidt n*e rien
à leur envier : riairr yt 'i t.ille . rnbourg, Wnrmser,
tous ces g iieraiix celelii t s et (ormes par tes pre-
miers maîtres dd rSuropc, oul-ils obtenu plus de
succès?

Je m'abstiendrai de pousser pliLs loin celte série

de questions embarrassantes, et ta raison de mou
silence est facile à saisir ; mais je pourrais faire mon
éirnmération fniiiplèle snns njiimlrr «jifune seule

exception vint me dt nieuUr. tt <;'i »l après celle ex
périeiue aflligcante mie nous aventurons la rorlune
de l'Elat au hasard unno troisième campagne! Je
sais qu'on fait grand fond sur un antre omeier d'un

f;r.
(le moyen ; à la manière dont on le vaille, il sem-

il' rail ipi'il a trouvé la pierre pliilosopbale dans ce
genre. Il a, dit-on, conçu un |dan ab.sultiment neut
et :»i bien combine que te succès est infaillible; aussi

tous les cabinets de l'Europe, ranimés d'un nouvr4
es|)uir, vont-ils faire de nouweeuK efarts arce d'an-
tant plus décourage qu'ils sontadrs d>n#tr«dé-
lî iininiic's par ta renssiie. Je Ip«;nt!hnite dti mefl-

leiii de mt'iieaur; mais ii'est-il pas un peu li'u'ev (1«

risquer .linsi la vie de nos compatnoU-s ,i la loterie

d'un des cent mille projetsque l'ignoranleprésoaip-

tioii peut enfanter aussi bien que le talent réel?

Vous nie dispenserez, my lords, de discuter avec
les c;ibiiiets de I Europe la valeur inlrinsèqup des
noiivi'lrs nn sure^ jo < >eniées par cet oflicier 1, ti li-

gué, .le VOIS qii on ol convenu d'avance de les trou-

ver excellentes; et elles peuvent l'être en eflet, car le

génie n'apprtient exelusivemenl à aucun grade.
J'en ai jiaroevers moi des preuves nombaeusas, tè-
cneiltiesdans ma carrière niiiitnir»'. qui m'ont con-
vaincu ()u'on |)onvaît trouver tes tal< uls les plus

p éei' uv il.iiis iK ^ olïiciei-s d'un rang inli i i 'ur. Quoi
qu'il en puisse être, a-t-on Jamais vu une maladie,

même la plus désespérée, que quelque eliarlalan.

quelque euipiriqae ne se soit uliicrt de guérir î Quel
pme^ftpfrdti délice a jsmais menqw d'aroeat?
(,e qui raiisp donc nia plu ;rnTide siir| ri«e. ce n'est

fias qii un ofticier nous preiscnle un nouveau plan,

mais que nous l'adoptions I s veux fermée, et i]iit'.

notre avide crédulitQ te fasse adoj»lerde.couliaDce,
sans soupçonner même qu'elle pnisM se laisser sur-
prendre.

Votre devoir, que vous ne trahirez pas, vous im-
pose, mylords.dev.iminer la s"'iil:tr !( N li,is(\v sur

lesquelles on veut élever nos e.siierances pour l ave-

nir. C'<*st à l'expérience à les Juger d'avance ; il faut

toujours en revenir à elle, puisque c'est le seul

moyen de diviiietioii iaisaé eux hommes pour pré-
Voir ce qit' peut »'(re en revoyant ce qui a été. Les
l';iys-F..is oht ete saiiM's, a-t-oii dit, *«l c'est une des
ehoses qn on a t'entes < n enraetere dans la liste

d< nossucces; maisne etiercbons |>nsa muis taire il-

lusion : I» perte d'une bataille avait entr une celle

de la Flandre autricbieuue; le gaind'uue bataille*

fait regagner la Frandre autrichienue; et c*est là

tout. nlK>oIumenl tout; vmlà l'assertion réduite à sa

jiKle valeur. Qu'est ce que cela prouve, sinon que
le ilesiirt dff'ta Belgique (le|ien(l d'uii'' lialiiille, et

qu'une nouvelle bataille peut In rendre a nos enne*
mis? Tout homme d'ailleurs, qui est un peu inittd

dans rbistoine secrète de la dernière campagne^saii
à <]uoi sVn tenir sur le prétendu recouvrement de
la liel^'iipie iirr.icliée aux Français; il u'ignore pas
que iMimoui ieit, dont ia fuite a éclairé les intentions,

ne l'a lait altandonner que pour servir les vues par-

ticulières d une fiKiiou qu'il appuyait, ftlais quel a
été le résultat de toutes ces laetions? de donner à ce
gouverneniont français, que l'nii prétend si faible,

si divise, iti tlottant, et qui a ucamuutnseu la force

de les détruire, une énâisîciiKOUiiuejati|a'à|ird*
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m
sent dans Ions les antres Etats armés contre la France.

Votre devoir e$l piicore i^fieatt les suites possi-

bles de tant d'acharnement contre ce pays. Voulez-
vous donc vous exposer nti danger d'établir dans le

soin <li' rEtiroiK* une réj)iil>li>i'H' niilitairo sriiilil.ilile

à celle qui l'ai^Hervtt il y a vingt siècle!< ? Vuulez-vuuÂ
fionlUer et entretenir ce feu fBerner que l'Europe

entière a'eflorcera ramîte raitilMRrut d'éteindre?
fie dnimer i ce peuple de ncniTel leie pensAii, line itou-

vcK.' impulsiei», lii) rinuvi'nti iitMiie. un noilvrnii

carîiL It i i 1 [Kinnne.s rjui ne proiiLcz pas des liions du
passe, vovcz dans l'avenir, au nnlieu de l'Europe,

une république militaire, qni ne tera peint rotre
conqii/te, et dont iroM sera trop lieumn de n*étre

jamais la proie I Ce sera pourtant vous qui Taures
afleriiiie sur ses f«nd« menls en fatsant contre elle

des rllbrls iiiiiqurniciit propres ii la cMisnliilcr qii.ind

ils ne sont pas saRisantsjpoiir la tlctruire. Si vous
oontinueE à altamier, »Mree(erlA Fraudais, et à
tenir toujours en lialcine pnr oe moyen son enthou-
siasme pour sa non velli' forme de gouvernement,
Iesrisquesqirellecoiirr;i la lui rr ld^ontplusch^re.

Me nous flattons pas dans notre orgueil que nos
forcés combinées en seront plnsfoMnidables, parce-

Sti'i'lles sont dirigées contre un peuple seul
; quand

ous aiguisons les talents de ce p« upl'î par la co-
lère, qii;ui(t iiouSenflailjniuns rrUrr^ric ii.itiiri llc de
son •Ime, quand nous provoquons et élevons â toute

leur hauteur toutes ses facultés, quand ches un peu-
piecbaqueJwuimedvvieiit iiiiiiéN|S».on ne neulplMs
ceicttler les conséjnetices par les probabilités etdî-
nairesde.<c événements. C'est 1"expérience de tous les

ilges : les grandes circonstance» ont toujours pro-
duit de grands hbmmes et de grandes actions. C'est

dans lestemps di0îcitesque la nature se plaît à étaler

sapnissaoee; hennis «les Om» jusqu'à nous, c'est

aii\- é[M>ques on l'homme avait beaucoup à (aire qu'il

a l)i-»ttcoup t'ait. Le teuips piTScnt rrt une école pour
1rs Français; toute leur je MM s-i h-vonea la caiise

(le la liberté; tonte leur activité, ^)iu leurs senti-
ments n'ont qu'une niénedirefltion,rtli grfoUratioB
qui s'élève se forme tonl entière «n métier des
armes.

, Mo'is, m^^ 'f<!'^ , niiU'- n'iii^li iii-Mii? nos enfants

dans le métier des armes que pour les rendre pro-
pres à une profession dans laquelle ils peuvent ob-
tenir un grade dtStingaé; mais l'enthousiasme de la

guerre n entre <Tu« dans desccturs déj-i pleins de
r>'iilhoiisi;i$me de la liberté. Toute î i Pr îk* sent
que sa .seule profession, sa seule passion doit être la

guerre, pnrceqiie sa seule paswNi, son unique divi-

nité est t'indépendanœ. • i

Telle est la natnrede la f^erredbns laquelle nous
Suuimes rnpnjjr'.';, dans 1 1 ju- fie r.ViipIctcrn' a pris
la preniirt c p;irl, cl dans laciuclle, si jc puis me ser-
vir (rune rx[irfssion proverbialejelle est devenue la

«aile du diat qui senàtintr tes diarrens duleu.
^eilA lee brillants dfets de la eodMAntion où l'on

nous a entraînés.

A pn sent, mylor'ls,je vous adjure de consulter

rhoniieur, la politique et ! i
|

1 1 !m t . Répoiulez-

moi comme hommes raisonnable s, ooiiuue Anglais:

oonvtent-ili la Grande-Bretagne de persévérer dans
une telle guerre? Pouvez- vous, d'après les vérités

reconnues et incontestables que je viens de vous
pre'senter, vous promettre quelcpie succès? Et ce
3ne ne fera pas la force des armci, l'atteodrez-vous
es traités qui ont été passés avee^uHqnespuÎMan*

«es? L'attachementà votre patrie ne vous met-il pas
daoe la pim cntelle anxiété sur les conséquences
dé5aslreiisi'<;, cl pourtant imp |iiissilli s, Imp pro-

iiables luèniv, (jiie çellc ^wma |it:ui avoir pour

Examinons ces traités et ces alliances, fondements
de notre espoir : je les parcours rapidement. L'Bn»
pagne se présente d'abord. Qui nous assurera que
noire iraion avec elle subsiste pendant une seule
ciiiiipafîu»'? Cette puissance est-ello asseï aveugle
pour ne pas voir que le succès de nos prétentions
siu- li-s îles occidentales françaises la mettrait liien-

tôt elle-même à notre merci? Vous ne devez pas le

croire, mylords; vous ne pouvea snppoeer l'Espa-

f[ne si détachée de ses véritable.s intérêt^. Je respecte

e caractère espaguul ; il est uublc, huuiaiu, plein de
franchise, il a de la dignité ; mais le géuie de son
gonvernenient est ombrageux et ouvert «ox soup-
çons. Je m'ab)4lens d'approfondir plusieurs bits qui
se sont dernièretnent passrs à Toulon: je me bumf
à vous rappeler avec quel métontrnleinent, qu'ils

ne dissimulèrent pas, les Espagnols virent les An-
glais s'empaver d'un vaisseau vançais de llOcanoosi
dont ils réetamaient, eux, la possession, comme les

gardiens nutnrels de l.ouis XVII, et combien peu ils

goAtèrent la raison qu ou leur allégua que l(>s Fran-

çais aimaient mit-ux être sons la protertiun de l'An-

gleterre que sous la leur. Je le demande de nouveau^
peut-on placer nne oonBance bien solide danseelte
alKance?
Quant h notre allié le roi de Prusse, il est mani-

feste qiK' sa position nedoil point l'intéressera pren-
dre part dans la eontiiiuatiou de la guerre. Comme
cheides Etats germaniques, sa politique doit teiidi-c

sansceaar à s'opposer à r^srandissement de la mai-
son d'Autrlelie. Cette oontédératkm germanique,
dont d(<ppndent les libertés de l'Euroi»» , semble sa-

criliée pour le moment aux projets contre la France,
et la ligue germaniqne, contre le but de son insti-

tution, rat maintenant réunie à l'Antricbe. Matstar*
den-t-elle.è éprouver la néeesnté de feutrer dans
sa destination ? Croit-on que le cabinet de Vienne ait

changé dé principes, et que l'Europe n'ait plus rien

à redouter de son ambition syslenialnjiK t t suis

frein? Non, certes. 11 marchera toujours dans les

mêmes voies, il poursuivra avec une adresse infati-

gable ses plans odieux d'envahissement et de dirtii

nation. Le dernier roi de Ti nsse a prononcé un luot

mémorable a ce sujet. • J'ai vu, disait-il, Ivs géné-
raux autrichiens tatre des fautes, mais jamais le ca-
binet de Vienne. Je conclus qu'il y « peu de foi à
ajouter à la durée de cette alliance monsttnettse en-
tre les» Etats germaniques et la maison d'Autriche.

Il est impossible qu'ils soient assez slupides pour as-

sister encore longtemps dans cette guerre leur plus
cruelle ennemie, et moins elle sera eloigttée du SUC*
ces, plus ils«ehiite,rout de l'aiMndonntr.

Uneaatre aIHéede l'Angleterre est la «onr de Rns-
sie, le colosse de l'Europe. Ce n'est pas sans raison,

niylortis, que je l'appelle ainsi, depuis ipie s;i politi-

que vigoureuse, persévérante, l a clevi-e à une hau-
teur de puissance énorme. L'Angleterre s'cst^ran-
tie.avec beaucoup de bon sens, d'une guerreavecelle
à l'npcasion d'Oczakow ; niais les suites de son am-
bition m effraient, quand je réfléchisque iiousavous
soutlertqu'elle prit sans contrariété de vasles parties

de la l'ologue et celle» surtout qui peuvent donucr
une véritable importance à sa passessioii d'€ksallou%
qui par elle-mérne était indifférente. Nous pouvons
jnger pars» conduite passée de ce que nous avons à
attrii îîf lîi Si II alliance pour l'avenir. Sa politique

constante est d'entretenir la division au sdn des
pui.ssances méridionales de rBuropcCestainsiqu'ett
1782 elle voulut s'interposer commemédiatrice pour
la paix, afin d'obstruer 1rs voies et dTen retarder la

conclusion; c'est ainsi qu'elle s'est comportée dans
i la guerre actuelle. Au lieu d'envoyer des troupes et

I
«lerournir un cooUit|ent «uk aUiés, elie»rii(<in
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a€qiiisîtion8C0tiiidérables»rllr a bâtî drs ibrirrcsscs,

el n'allrud que le inoDiPiit où srs rivaux seront

«•fiiiisés pour atl.iqiirr la Tiirmiir, $.1 vii tiiiu' fli-si-

piH'P. Ainsi, mylonis, convidi rc/ (jin' \'<<i rlîoiis

iili'iiitis-t'rit il l.iVdi ispr 1rs |ir'i|. l-. i|c tcHc cour ;ini-

bitieuik*, iloDt je $ais, d'<i|)rfs ics rcnscigaeuiruls les

plus auUioiituiues, qur les ressources i-n hommes et

en trgeot sont incalculables.
Quant à la Bollande, que nous aTon? entrathAî

d.Ttis In priirrro cuiilrp sn pr ifii r flispositioo, qu'en
diiai jc? (|iirl uiilf ni [«mvons iiiiiisaHoiiiirf ?.H-i flic

mis un seul vjis>-«Mii ni iin r it'nif sfcomh'i les «'I-

furtsdt' nos furccs navales? Je crains de parlor de
ses soldats

; je lu- veux pas réprli-r 1rs r«>|>roi |ies dés-

honorants qui leur oui été adm^^^es dans nus papiers

l»ublic.s; inais la lenteur de leurs nioiivniu-nts est un
excijiple frappant de la (Iini': rii( r> (jn'il y .1 rnlre des

lioniuies qui coniltaltcnt pour la dffciisc de leur pro-
pi e liberté et ces mêmeshônows qui oombatleiitoon-
tre celle des autres.

Vient enfin le roi de Sardainie. Je ne veux pas
ajouter foi à ce qu'un a dit, qu'ilne prenait part à la

cuntiniiation de la f;uerreqiie pour cdiiserver le Mib-
sitle i|iio nous lui pjM iis, Jeerois le roi de Sard.ii-

gnc un hoouétc homoïc ; mais, eu venir, il est lai-

te el épuisé, ei hum dVlat de nous rendre aucun
service.

Voili les allianeef de la Crande-Brrfa^fne. Cette

Coiirf'deralion di s [)Ih\.s;iii<.ts inivrs cd ;ii Imii |i;ir ili-s

motifs divers, rl «{iii-nc rniint .luctiu lit ii il'alh 1 tioti

et d'nitarhenirnt reiipriuiin dans laquelle leséle'-

nienlR hétérogènes se trouvent seulement mêles et

non jÏMldusae manière à faire un seul corps, que
sont |)eut-^lre prêta à dissoudre des intcr/^ts rime-
mn, ent-elte de nature i nousfaire an^irer lieaucoup
de siH i ès^ Coimiu nt ces puissances s'acconlet .iii iil-

rltes? l^eul-oii se prouieltn' ipruii luit qui n'a jamais
éle bien désigné, sur lequel il n'y a peut être pas

deux d'entre elles qui s'enleiidentt'dout plusintt s se

sont fermes des idées eontraifktuirfs, el enfin i|u on
n'est pas encore pnrvenii à détiiiir, réalise le mira-
cle déteindre li s vieilli s nnimosités, d'étouffer les

jal'iiisic.';, (le renirtiie li'« ildlt-renees au niveau, il ;!-

planir les inégalités et les aspérités mutuelles, el i!e

fétmir tontes ces parties diverses eu une mas^^e im-

iire de (ails relalifs à celte conduite avec le duché de
Toscane, les Suédois, les Danois, la république 4e
Céiies, celle th-^ E!;i!s Unis fl' AiiK-rique et les can-
tons suisse«. — Il viuil-' In repiiii*>f li riiie du comte
(le Uri i;st(irll,iiiimslri' il' D.innn.irk. (]ni s;iil SDule-
nir ia dt^iiiU*, les di <iil> i t riii ii'pi'mlaiice de sa na-
tion, et donner uu iiiuiii'lr ( Il ce genre aux autres
cabinets.— Le corps lielv«-tique en gëuéral lui pa-
rait anssi mériter les plus grands éloges, et il dit do
rnnton de Bern;" en particulier (|ue, si lu folie et l'in-

capaeité doniuiaient l'Europe, la sagesse se réfugie-
rait dans son sénat.— Mais l'objet de son admiration
et de ses resnei is surtout est le président du Con-
grès, qui adé|iloyédans ces etreonstances délicates

toute la vertu el toute la pniflence iriin homme
prolH* etéclairé; en sorte que, si les ElnLs Luis iouis-

seut desiiv.iiit.igcs de In puis, ils ledoivenl .1 ht haute
sagesse de celui au courage duquel ils ont déjà dû U
IdNrté.enun mot, i rimroorlei Washington.

I.ord Lanadownecncoadoi que, foh ngarde dVui
càié la «mAMérailoo et de l'autre les pnnnaert ueutict,
à tM>ii droit irritée* des procède» injustes rl liautains de
l'Aiijtleierre, rîen ne lui annono; de» succès futurs. Jl* le-

roii fil |KMiri,.i(t lii'Mi iicrc'sme'', cl pourrlli-, et pour ses

ami», dans l'cxiri iiic iicmuit' t\v finances ((u'epronvcnt et
!<" |>ui^'..lllc<' liIIic m'I la Gi.iiicIf-'Dri-tagne. Aucune d'rnire

elles, à comiufticci pai la llolldude, et la seule Russie ri-

ccplé<>, iR- tioinei ail une guoiéc & emprunter sur s< 11 cté-

dil ; l'ADRleleire p.iie seule et fournit des fonds à toutes.

Comment «na-l-ellp ii dcinnist^e de ses dépcosos? Sera-ce

par quelque misérable Ile qui «eraii pour elle ploiât une
cliaigi- qu'un UnéflcT» Mtitoot depuis qu'dlea parda l'A-
mérique?

Il revienl à la dianie aar le peu d'accord qui asisia en-
tre les pufmanemi relaiKemeni i l'oljet «te la fuerre} fl

rappoi te une Ibule de fUts qui en toot la preavew

Ainsi, lin s'est emparé <le Valeiiciennes an nom de
i'eiitpn eiu ; on a sommé Dunkerqueau nom de S. M.
britannique; on est entré dans Toulon tu nom
de Louis \ VII. Ainsi, depuis le comnaencemenlde
celte ciierre, il n'est aucun manifeste on déehration
d'un (l' S iiliiés qui n'ait ét** dirrct* ment roiitrnire à
celui (l'un autre ou n'en ;iit in;it< ripllciiicnl «liflëré.

Le premier nuiniresto cpii a pnrn est celui du duc de
ni iniswiek; il annonçait que l'intention du roi de
l'riissc et de l'empereur n'était point de conquérir

posante eompost'c de molécules adhérentes? Quant i la Fraiice.de s'emparer de son territoire, maisd'j
a moi, je le juge impossible. Que «era-eesi vous rétiblir la paix. La seconife déclaration est celle du
njniiter t|il"iiiiciiiie de ces piiiss:iiin'S n'n 'l'iiTL!' !)! . ce

nerf de la giieirc, limmis crilr «pii ne vinit .1 rinin-

aide que par des promes^rs sln ilrs. Aussi Inns les

frais ulcalculaldes di' cite izin rre s.iiis exemple sont

retorobéset retimilMTont em wri- sur le peuple an-
glais, déjà surchargé de sa délie publique.

Jetons maintenant un coup d'vil sur la eondnite
qu'on nous ;i fait tenir avec les pnl^s.mn s iiniii-''s;

niais, pour l'éclairer, permette/.-iiuu de pi,ic< r d'a-

bonl ici une maxime de politique génémle : r'e.sl que,

auel que soit le sj'Stènie qu une nation juge à propos
'adripter, quelque prodigue qu'elle puisse être de sa

j>ropre existence, aucun peiijde n'a le droit d'en vou-
loir assujétir un autre à sa roiine de gouvernement,
t'citcs, si quelque pays doit rester itiviolahlemenl

attaché à ce principe, c'est .sans doute le nôtre, nous
il qui la violation ue nos ilnvits ferait perdre davan-
tage qu'à tout autre peuple. Mais je eraius bien, je
ravooerai, que la manière dont nous nous sommes
comportés envers les nations neutres ne nous ail

ronle plus que du s;ing, l'honneur même. pui.<.qu'il

faut le dire. Les antres pertes ne sont point irrépara-

bles; mais la postérité la plus reculée prononcera
sur notre conduite enms les pui.ssanccs neutres, et

je doute qu'elle puisse nous absoudre.

I/qpHuantlUdimses picccs,etcitc uu grand nom-

pnnri^ ilc Cobinirc;, du '
' rll 1 T'J,}, et (l.ins lamielle

il (ail l'fUvgede liruii>\vi( h, ollre de le secuiuler, et

annonce de In manii're la plus solennelle que, s'il

devient nécessiiire qu'il réuuis.se cette opération aux
siennes, ou .s'il prend posses&ion de quelque place
française a l'aide des troupes autrichiennes, il les

gardera eu dépilt, el les rendra à Duniounez dès

(in'il en Si ra requis. Quatre jours après il parut une
iioiivelle déclaration du phnce dcCobourg, contraire

en tout à la première.

Le général Wurmser publia à son tour une dé-
cTaralion ; loin de répéter les promesses du doc de
Rrmiswtrk, qn} rejetait tonte idée de conquête, le

gcnn .il \ parle île l.i réunion de l'^lsace 3I1S domai-
nes ilr la iiiiiisoii d' Antriciii'. Si I rm passe du .Nord

au Midi, oùii-seulemeiit les déclarations du lord

Hondeldedon Juan de l.angara diffèrent entre elles,

mais celte du général O'Hara, qui vient après, est

dans nne eontradictîon parfaite arec elles, on du
iiinins s'en étoi^'ne (icaiiroiip. I,a première de ces

Iiièçis aummce qii'(ni prend possession de Toiilc»n

sons la pronies,se solennelle di' Ir rendre à la Fran^
à la (inix ; la seconde dit nue ce sera avec une indem-
nité dont il n'a été nullement question lors de la

reddition de cette place.

11 s'élète contre la conduite icaue fc Tookm ; il dit que
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i, cuwOtrwrfWMit lut •rIkUi delà cipllulilioii, on eat

Inis'i^' Us Touloniuis se Rouvcrncr suivanl la «inMiSnlion

df 4739, Cl t « jeinplc auruil produit un Rrand rtfct dans

Imiic b Fiance; mais que c\--[ une i iicon^taiice muar-
quâb e que, du inonienl où lu ilOr Iji aiion <iii loid c5l élé

einovée à la Conveiilion nalioiiulc, cf dissein fui aban-

îloaûé par la ciainle de ce qu'il détail produire.

• Nous parlions aux yriix dtn Français. ajoolMMl,
pour 1.1 i.nucipalepircô , l'.1mp,ln \d[c i\pU\ cnalitioii.

C'ost priiicijialeint'Ul conttf iioits que vuiit di sm -

nuii se porter tous leurs eiïorts. Di'jà ilstio^nilk-nt

à le chN>r une marine, rt ce qu'ils ont Tait eu ce

genre sous Louis XIV esl la preuve d# ce *|trils pm-
ventfuire rncorc. Les çrîmdfS thost s qu'ils anl cxr-

CUlées à celle éiioque doiveul iiniis i luli <- qu'ils

peuvent rn opérer de plus ^'raiuli som ni i' (iiinnd ils

sont animes par de grands niotits. £t cruyi'z-uiui,

n'attendons pas que Pexpt'rieiice nous force de dire,

après avoir ^la^ <> la It çoii hU'u cher, que, quand

ni^m*' il V aurait plus d ensemble entre ceux qni les

ntt.iqunit. ce serait une folie que d'es|iérerde les

subjuguer.
• Je suis pourtant convaincu que, n dous nous

Jetions montres généreux, si noils avions manifeste

!<• (It'sir (If rester avec eux dans des termes d'amitié,

si lions avions avancé notre iiciin de manière que la

leur pût la rencontrer, ils cusseut évité la guerre

avec la Grande-Bretagne.
- Les prétextes mis eu avant ici pour nous y en-

traîner ne me font point ilinsion -. je ne prendr n

nif'iiu' pas tiii ?; (ionnees, pour savoir à qugi ni'i ri tt

-

nir sur les «lispositions des deux peuples, dans a- qui

S*est dit à la Convention et au parlement. Les dia-

tribes violentes, les déciamalions exagérées qui se

font entendre dans on lien ne sont que IVcno de

celirs qui ont étf pronnnr<'rs riaiis un autrr. Je ne

crois donc pas loul accès Icrnu' aux lu opositions de

paix, cl je vaisrésumerdaus Irsniotitsde rua motion

toutes les considérations d'après lesquelles nous de-

vons rediercher cette paix.

• Ainsi je demande qu'il soit vott' par la Chambre
«ne Adresse à Sa Majt sté pour hu rcprost-nler :

- Que les i-vonenifiits de la dernière campa«rtie

ont démontré I extrême improbabilité de conquérir

la France, même dans lecasd^une eoDfédératioo gé-

nérale formée contre elle ;

« Que la confédération, dont les opérations seront

nécessairement privées d'umlé et mal combinées,

n'a qu'une existence précaire, qu'un jour )>ent dé-

truire , rt qu'elle ist formée avec des puissances

dont les tinances et tous les moyens sont épuisés,

qui ne peuvent remplir leurs enga|;cnients que pr
les subsides qu'ils n roivcnl ; d'oii il rc'sulti'ra. m
dernière analyse, que les frais et l'odieux de la

guerre retomberont sur la Grande-Bretagne el Tir-

lande ;

• Que, la guerre dAl-elIc être h l'avenir aussi heu-

reuse qu'elle a été funeste jusqu'ici, il ne serait p.is

d'une politique bien rnisoiiiiéede lu continuel .
i

i.n ee-

que nous ne pourrions jamais faire descoiupièli s ea-

pablesde nous iudemniser et de récompenser les ris-

ques que nous courons;
• Qu'une perte iiicalrulahîepourl.i nation serait la

diminution, la sta^tiatinn et la destruction de ses

produits, de ses eapilaiiv et de son toniiueree, ce (]ni

nous arriverait iniaillibleuienteii place de cette ré-

duction des taxes dont on nous avait ilaltés, et qui

est si nécessaire à notre tranquillité et a notre inilé-

pendance au dehors et dans l'intérieur;

• Que le déirn inlireinenl ile la France esl impossi-

ble et serait d<inf;ereiix pour la balance de l'Europe,

puisqu'il augmenterait la force des grandes nuis-

sancctqni, par l'ambition et U polwque qu elles

ont ninnifeslées en dernier lien, nicnaerntd*anAintir

les puiss^iuces du second el du troisième ordre:
• Que les aruu-s >>onl impuissautes contre les opi-

nions, et qtie celles des puissances qui veulent éviter

une révoluùou cJiez elles u'en out qu'un moyen:
c'est de ne pesseiirrarauzcxeèsquil ontprovoquée
en France;

• Que le dévouement des Français i lenr g«nver-
tK Uient est nue forte preuve que les elTm ts leiit('s

ponr le délruite n'aboutiraient qu'a lui donner plus

de vi^neur;

• Que l'expérience a démontré la vanité et la futi-

lité de toutes les entreprises fiiites dans l'espoir de
)<ouv< ir s'immiscer dans le gouvcrnemeDt iutérivur

de la France ;

• Qu'eu conséquence Sa Majesté veuille bien dé-

clarer sans délai et communiquer » ses alliés son in-

tention de faire la paix.

Lurd Filz-William c:i'i i

;
luI de romljatlre la raoUant

mais il k" fjil d'i ne .ui* tiicoif plus f,iil)li' que ses

n;i '
i s car la plii". prin.dr parlie de re tiu'il dit esl perdu

|K)ur les auditeurs un |>eu duigHc&. Voici puuriaut lu sub-
tance de son di>cours :

• Violatrice du itroil da oalioot, de leur indépendance,

la France a voulu leur dicter hnpéfieuKment des loi». Elle

a foroè l'Angleterre à une guerre puienent déiniiivede
M pari I eoBim. ni dooe songer è nirc la paix a«ee eUe,
aintiqueleveui cette motion tout au moins improdeate,
puisqu'elle lend 5 annuler les traité» que ?ou^ avet devant
vos yeux et h at)aiuloiiner des alliés ndMi S? Par quel prin-

cipe ou seuieiueiit p.u quel préteilecommode ju>lirierion^-

iious un tel manque de foi? De quel rronl, uprC s avuir pi is

l'engagement solennel de soutenir la guerre, n^crioiis-nous

avouer, ft la face de l'Europe qui nous mépriserait, un
cbungement d'opinion si -oudaiii et si ioeuplicable? Ce
changement serait d'ailleurs iinpoliliqiie et ne pourrait

qu'eiiiraloer lei «oites les plu» faae»in. Eh qool I TAngle*
terre en «st-elle doac réduite t ce point dlraniliatioii et

de délrctM» qu'il faille qoe, pour se Movcr, die perde sou
tiooneur, en souterlTant aux coadtitons sans lesquelles on
nous a donné it entendre que la paix ne pourrait se con-
clure? Forcée par la nécessité la plU'. crrielle. a-t-rllc donc
Tait d'avance le sacrifice de se> lois , de hd religion , de son

gouTcrnemetit, et ne lui resie>t-i) plus qu'^ le cotisouinicr?

Qui vous gariiiilira qu'après s'être abaisséejusqu'à deman-
der la paix elle r<' t >ûre d'obtenir celte lionleuse faveor ?
I::h bien I non, vous oe l'auriez pas ; l'urgacii de vn enQe>
mis iowirall de votre bumilialioo, unis il ne v«a» accorde»
ralt rien. 1* France a attaqué la Sardaigne fc caoïedeia
raiUesse: niootfe»voas blblea, el tous veiiei ses préten-

tions devenir plus Ibrtes en proportion. Enfin, u'out>tlez

pas que la inaiiière la plus •«ûie d'avoir la paix, c'est île

pousser la guerre avec vigueur. De simnics vœux pour la

I
ai \ , aiec qudqM aideuT qu'ils l'appateut, ne foui que

l'éloigner. >

Le dMd» Craflon : Pappuie la nethm qo'oa vient de
combattre; Je pressens qu'elie n'aura pour elle qu*uDC taU

ble niinniilé, mais cela m'orne ne me dOcourajte pasrcar
c'est aussi une faible roiuoriié après avoir d'abord fait

il'jniitiles elTorls ponr prcveiitr la guerre d'Amérique, a

lihi
f

T I 1 i ner ùellelcs opinion'» el donner la paix,,. C'est

stii la i'.iii>k" des ministres que vnus faites 1^ gucnr;
et puisque la confiDurc que \<ius leui accoidei peut avoir

des ciinséqnenres fatales, elle devrait par cela même vous
devenir suspi-cie. Vous devriet juL'erdangereuse une cause
qid a de si funcstcaeffeu : iU aemaniftMent d^A, ceseOicls

désiAtrvoi. Voutri-voasIesrecoooalireF comparet l'élat

uriuel de la natioo avecce qu*ellea étét voyei^lasurdiargéc

d'emprunts el Dardwnt k sa raine. L'homme qui a le

niieiit ~m)i\é la profondeur de sa plaie, puisqu'il est 11 la

i< Ir des tiiiaïKrs, mais qui vous la dissimule, parlait en
1 77.' d'une paix de ilunie ans, i l depuis il a pwirtat Saili

lonles les occasions de fuir» la guerre.

Ici l'orateur insinue que l.iconslitulinn hritanniqiie a de
grands vices qui finiront par la Taire périr ; il donne a en-
tendre que l'état de guerre est trop violent pour sa consti»

lolian naMivc. Ba «onséqucnca il repraelMansaioMMS
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«le n'avoir foiol maré one paix daraUe avee Ut France,

oequeJa madérttion de cette pubtanoe en 1793 remlaii

très ftelle. Bniin, Toohuit réparer le mal, «'il est p«»ibir,

tl Tille do fond de son taie pourh motbn, coomie le seul

iniMCii irunUt-r à redcpaix, tii>n-5.iijlcincii( di^sirable,

nini>alni>lurnent ik-cnuirc pour la (iriinrle Brrlainit'*

Li lu'iliiiii Ironvf de tinU'iits ytlvoi vaircs duii-. U 'i lordi

Cai nauoii cl Darnicv, dans te duc de Li rds, iniiiisii >- «les

ulbiie- c-lr.ia;r. rt>s a«uiil le lordGreoTille, cousin-ï^oini liti

de M. PiK, rl dai s le lord iMUoey ; ctic esl deft iiduu par

k's lui ds Gdilioi t rl l.auderdale^

Lord OrcnriiU : Je ne MNimetlrai pas Ira ototifs qui ont

poi té pré*eiil«r celle utotion & un euiDcn qu'Us ne soti-

1icndiaienipcat-6trc pas, et je ne coMtente da néHilt a
Mins »erutFr lc« iitioniSon ; on retirera du moins de crtie

di^i'iission raKinio^i.' pr^ricux d'olTrir de nouvrau à'»

(ilijiiiitrr, à tout II- parlemiMil . nu |>ruplr lui-nifim», ks
principe* r. .i(iu' > lrs(|up|s on s\?>t tlélenniiK^ h la guerre,

um dans le jnur le plu!> é^irl(>[ii. Les apol«v${isies de la

Itncrre ont éie >uiiiuiés (lar un nuble lord d t-ii indiquer

Tobiol CD deux UJUls; il n'en laul qu'un : ta sm elf.

l.e tiiiitistiedaiaffjircsélranttt-re!» pvse beaucoup surce

malii. La inierre vitt suivani lui, pour la tiraude-BiMa'

KHI*, um mesure dedèTensc pcraoïmi'lle, dc'QOO*arvAtion.

Il iNuaedelà à la réfnialion di-^ reprOcfteï'IWtsaitx uiiniv

Ires dana leur rapport avec les pui.^^auca iicutces: |)ui<,

csniparant uuui U siln.iiion m'i se ttouvaieul ur|n6i
liançai«eienfc«ricr iJcruicrrfvtc cellf où elles »onl anjnur-

d'iiui, TavanUge lui p^rail êtn- uikiin n; (n in l'Ai gli -

terre et les ptii»Mn<]e<i alliées qtiM en ri-liciii; i>i cu^luiun

Cl lui iNouiet lek piii> Item '.a >uccc9.

La Chaaiibre va aux opiuiout^ V(k voix«ur 103 rejettent

cellcdtt lord UuMdowne^

Gpi||yENTIOM NATIONALE.
FrMricMM (ta i«(iif

SUITE A L* SÉANCE DU 14 VT.NTOSE.

Le pni)ct de décret présenté par Aogei^Daccacit idoplé
en cas terme» ; ...

• La Cottteiilion nationale, apr^s avoir entendu lerap-
pott de im comités des secours publics, des tinanci s et de
snlul public, (léci>

€ Ari. 1". Il yera ntis h la disposition dii ininislrr* de
l'intérieur une «nnimc de "Jo millidiis puur i"- ic rc|i;iiiii',

d'iiprin les bases pieMi-riles, am « iidynis (jui oui i proiiré

lU's pi-rtcs par l'invasion ci If* r.iv,i[;cs di * rnm nii--

l'extérieur et des n-N-lles de riiiiérieur de la république.

« II. Sur celle -^onime, leminisirede rintérieur est anlo-

risé à distribuer des seeoarspr«yisaii«%l«M aux cnHiva*

leanqu'aux autres cfioyemt qui , ae irparant dans les cas
de IHwtieie I", éprouvent des brsoins urfrnls, * la cha^e
parent d'en jninifler p^r des attl^<laliolM des agents nalkH
auxpi('^5 le» (lirrcUurr<i dl•^ d -Irirts,

« 1 1 est rgdU'Uicnl uutoi i-c a en accorder i litre de &ub-
sisuiicisauxpalrioles rcfugies ilta IWIUllIinas qnl s> Iron
vent au poiHoir des ennf(oi«t.

t m. La Coiiveiiiioii nationale dterète que, par l'arli-

de 11 de la loi du 6 fiiinalre, ellea eateodaseulenieotTa*
Udrr k-s procès-verbaux dro'-éi antérienronenl A la pro*

lalntioB da eelindes i7 lévrier et U aott I7M («ieax
sijlc), quoique les fannaiitia exigées par aeiie dernKra
m f awsient paa été observée» ; que néacmoins les évalua-
lions des perles eunslatées par des prooÈ*>vcrbaux antê-
lii u ^ i ntii asuljélaf. iiii ir limiiiiiH pimciiHipn |i loi

de'» ^1 fcuier, 1.^ «oùl ei *> friinairc.

" IV. CJui'lli'qiie Mil la date à laquelle li-sprorf^-vcrbaux

auront eiedr^fte», l'arUcie 11 de la im du 37 février aura
son i sérutioa, et aucune, indemnité ni secours ne «eruni

payés qu'aux ciioyen» dont le civisme aura été légalement
reconnu et certifié par les sgeols ualtonauz près les direc-

toimoks dis4rkts^ ipii Mndlamu d'an adamcr les liaica

•a mioistfc de l'inUfiraiw

a V* Les lapidaentmila da peuple qui sont h Nantes
eonmeront une eoinmitflon pmir constater lecivismedes

Les certiUcaU qui icrool dttUvris par celle ftOumiiMW de-

front ètfc coofirotés par les afcnls ualionanz et Ici

préseuianla du peaple.» ' ' -

DtMTOM Vo S atex consacré un principe jale en d^
crétaitl que icux qui n'auraient pas contribué i la défane
delà |jutrii\ ou r|iii _> .ajr.n- u! l(l iiii'rfférenis ne porlicipr-

li'iinl point ,1 'a 1 1 ( iMiiiais'' jiiL-c- ii.itiiinalc ; mais la ré IjK-

tion de ce pri ( ij"'. de ri U' loi, iiif piL-^enle de grnnil-^

diflicull^^ Pal i*\ciiii)le, «oire iolentiun serail<«lle d'ar-

coidcr nue iudcintiiu- à celui qui. aura coiwervé, je sup-

pose, une propriété de cent indle écus ? (AW, *<»•
.'

crie-t-on de UiuU'-> part^.) JesubauNsi d.nis cette même
idée, Gelit doit vuiia birc sentir la néooaile de créer aa
mode de dlMribuliun tel que c<<nx qui eriscront cisargé» ae
i>ui ni poini e:ltl.>vé^ dan^ Icuis b|.é>ations. Ne vous pa>
r.iit il iia^ cauvt lulik' d'evamiiier sî i:n citoyen qui aura

riiiisi 1 \v ii'i kii • Il ,1!- 'Hii .luia jn rdii -'<\i ninlj-lirr, n'jura

I.' nit i mil' .u 1 1 Cl- iialiu!i.ile, fi s'il Ht sLiTi pa*- de 1 i

I de 1 1 II
I

i[|,lii|iie rie In lui faire? Toul«> re* mtis»-

('raiioiH \oti!i priitiient que wus devei porter ist ftm
gi.iiide rèlli'X oit dausia ri^ilaction d«<> bases déiréiées. J'<«

deiniiiide doue le renioi ausomoil4»daaalnl|wiili«clifc»
sccoui-s publics, |)owr préaenlB&aiNMMp|iléMMab%

Le renvoi e.51 décrété.

liAMàas, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, um buiiue admiuistralioii daus le service des troo-

ports miltiair«-> c^jt aussi cs'^euliCUv aux années de terrsrl

de mer qui: la b unie orgaiiisaliou uiililairc ixi uaMif. â
quoi >« r«cnt «lo a<uuVs \itUiiieusesct des encadres repa-

bliciiiiifs SI iiou< ne petffi lioiiiion> pas ce méc.iuisme im-

ineiiNe cl êlounanl qui suit leurs moavem' nis et prépaie

k'urs succt'^, qui approvifloonelesciinpa et les noites. qai

poile Us vit les i l Ica canons^ qui aoeottrt U» hdpilauiM
lesbaileiti s, cl qiiîlbnne,podraiosrdlrc:»lcieiBMBM»
lii iers (lela u^nililiqne guerrii'-re.

Le rouillé vtMin a déji faii plusieurs rapports sar II

rri'.itHM) d<'s I nnimivsions n. li'iU 'Ies lailacliées au gov-

veriiement nalion.i', afin qu i lir» luv^tul i«v'<rf«lioiin*ir«

cuiunie lu Cutiveni u < qui k-s <:iéa, actives coi»mc l 'H be-

soins, rl ek iiUMe> couuue U» tanibles mojeus que mmi
devons eniplt^er dmiaocMeCMapanfiew

C'cAlpar Ls«oaimiti«ansqii« le ministère sera dèsùh-

•triié dan-SM tcasaux, ddmouarclilse dans ses (ormi-*. e\

rendu ji la direelioo du utoutemcot ainsi qu'à sa simpti-

ciié monde et responsable. La commisM4Mdeatfmanx|«-
blir^ VOUS !iera p< éseniéc sexiidi ; aujourUlniiU^lItdela
<oniniiss:nn di'< itansporl^ roilitairev.

(.'i si au inom' lit où u--) jrnii« vont receroir on mcu-

vtnii'iit noiiieaii i|u'il funl n feindre l<S instUwtkMt» u^ies

réfiii Mil r le* .iliiis iiivi-tt'ri'efc et i niiiir li-s nuijeii». trop di"

< séminés. U faiil éialdir une r omnn«>iu(i cent raie G0iupù^<:

detraia nMmbrn; il faut l'établir «ur k& débris de pla>

sitafaooBpasuies, récita et adnàiistratiuus dont le régiaie

eat plein de vices et d<>nl les partlei sont mutes désuuie^

VMtt savut cMnbiio d'abu> s éiaiinl giiMés dans la Ptili'

des cliarrois ; vous avez appris que la onntnMtvolutiai

s'iHjit ilrgiii^f».' '(lus le CDsi iiniL' des ri-iiiliu teurs de cbC"

» l HUL' iti-. hai on--, tri» manjuis, pour qui l'anciea

iégi:nc n'a»ail pu ii;i;it;iii< r a^^ez de di-limttODS, n'oni pa

trouver dans les rliurinis assr z d'' ténèbres mi d'impunil*.

Vous sari7(iu'<Ma Vendé»*, comme dun« plusii ur^ a'iir<s

armées, rurtiHerie et les «anons ont été » vrés plu«*eiMS

fois par le crime et la Iftcbeté de ces ni>We rnnducleur>;

tant il eat vrai qu'il n'appartient qu'à das adpokkcaiaa de

défettdrela république, al aux hommm9i»émÊh$d»ÊÊ*
populaires de SQuienir les droits du peuple.

Voassaret avec quel gaspillage ou a administréks fcv>

ras("i, aire ()in l défaut d'inlérit un a ro; (luit, on asoî-

gtu li^âclicvuux delà républiqu*-, i bjLt ^ important etd

(iiOici le à remonter: ni>iis tous co al ii »iu)-> o<:l été çhi*

sieuis fois dénoncés; le tribunal révoiulioiaïa're a fait jus-

tice de quelques personnes coupables: c'est à la Coinen-

tion à faire juslice des abus inM>t-I(ïs dans celte paitte, (t

qui cxeixent une si fiineste iunui uce sur i'anUlcrie, six

les fifre», sorles bMsies de» aiméest el sur Icaappsori*

sioonemvnis do dm Storts dèlhMeiirs.

Le service des transports militaires aTait louiours éll

d'irisé; i! avait été parlafé entre plusieurs cnmpafrtiies, lé*

^11'^ rl ailmiolstratlons. La Cooveniion isaiioii;ilc » tf

fiouottc<MBbieo«8 r4^iae «U^lfkictiXL eUc a o(d«ane tt
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rétinlon de toutes Ip': p irtir'<! fîa servie*", et cllo m o rliaipr

Il n'Slail à cxiuiiiiiiT --i r. lii- n ^lo ptnnail remplir le»

vues delà Convention, si s ti éuil lis^rnicnl, snTorim*, son

régime la rcadvieul »u»oepUble de «ou iiii|)Oi tante destU

nation.

Il ««ait de Tom veinerr ee qu'elle csl (lar «oa iwtUtt»

tSon et ra lisrmation pour vniis convaiiicire que VOUS ne
pouv^'X pas la conserver : c'est une lifiiv inK^rente* sp-

\yc\ài à compter avec la nation cl à partager »fec elle

d'iinnirnsi^ b^niBect qiii se preanent lonisur bution
elU'-minio,

On a ri'^li'' par n|icrru rt avec l)cai)cniip ilo latitude I( S

dfpi-nscs qu el «' pouvait faire : on a*i»il lu |tour doiiiices

IfS fi ois »^iioi nu'i do-i i'fllrepri^cs île* comi agnits et des ad-

minisIraïKiiis piccti>!eiiie< ; on a léduii c*-» dipcn^es ; mai*

coatme le« donnéts «'lairnl prodigiruM tneitl exaK<;i<it'$,

l'apeeçu des dépi nae» itdoitet «encore iié porté ft une etr

tinetioDtrètIbilfk

Lcf ècooomics que la r^e devait fiiIreMr ces dénensea

«talent rCpulte» de» béfiéGce». dont la moitié devatt àttv

rapportée iklu tré^urerii- nationale, et l*autntmoitié devait

être partagé" «'nlrt-le» ré(!i->eitr«.

Ce |ilnn put ( Irr inliipU' ilaits un toirps nù l'on crojail

encoie diMo r ri>iupie»' Ic^ suci:».'* (juc l'on devait tsi>crcr

par lis ht iu lin s que l'on arcordait aux ng- nts, et où l'on

cramait que l'iniéri-t personnel devait rtn- la niomc de

llnlellifCOee et de» moyens que toulrilojien devait eni<

Klojer pour concoarir ù nos sacisès dan» le poste qui lui

li étaîlcotiliéw

Ce plan, contraire aux principe» et aui mmtan répob!i-

eaines, aTili«<ait le* af^ciit^. Trop d'inlérM nonlllait leurs

ttaiLiinj il.» ne pouvaient obtenir degran'!- -un c<! de leur

activité et de leur économie sans l'-tri' rxpo-.t;> aux dangers

d'une grande fortune trop lapidrmrnt acquise.

Les régisseurs ont srnti combien un pur ri! rfgimc con-

iTiriaitks ptaieipe^ du goUTeninnent. Luin tenir à

une «ilrqime qnl leur donne «ne espèce de droit à des

Miiéfitef immenses, ib aspirent on itoovel ordre, soii

n'ils pui<^sent y entrer, snit qu'ils recouvrent la IocuIIl^

e servir la république dans tout autre puslc.

I.p loiiiilé .1 pi llée (HIC l'.idjii'i^'-lr.iiion i l la dirrrlioti

gcuiM ilc ilr ioii> Jti iiulisporis inilitairi'Sdevaient être con-

lict j une romroissioii, sousInaurveiUance immédiate du
curoite de salut pub! e.

Le prtget conçu par votre comité embrasse tous les

transpoiLs, le niouvcment et la circiUatioo dau» toute la

rtpuUique. Vous jugeiez qu'une coiitniissîon (elle qu'on

en oMiçoii le |)lau doit, cmliasser les transports aiiUtair< s,

les mcssagci ies, le» posles cl relab } mal» dans les citcon-

stances actuelles un plan 8u^^i \M-tt; ne pou naît s'exécuter

ni avec asseï de rélérllé, r.i avec asH ï de piéctsion.

t)ii ne doit -'ot < U|it'r (Ijn- co ii-in'cnl (pic du M:'i\ire

niililnire par terre cl p-irnicr. l.e pi olet lU li'ci cl pie>cutt',

(huis une oiij;!»' ciiunu r.iliuu, tous les i;enies de

service dont laroinmisviun sera diur^éc.II était nécessaire

d'entrer dans ces délaibponr aisorer l*i'xaelllude de cfcn-

que partie du service.

La afiiae commission, chargée de diriger les transports

milttaiicsi devait l'élre aussi de tous les traos^Mirts néces-

sidivs an cer«iee de l'armée navale et de toute la marinrb

P.n supprimant toute les compagnies et toutes les admi-
nistrations particulii-i es, il a r.illu Tixer une époque à la-

quelle ce- coiiqiagnics i c-'-ci .nci.t kni'- foMiMin-, ci j la-

quelle la commission eiilitrail d,:ns l'ev -uite tic ctlits

qui kiisoiil ( xiiliéi.s.

La t.uuvenliun nationale avnil ordonné qu'il nrait faî»,

le 15 de ce mois, une revue penéi aie di s loiiuiLs, cui—

sons, cfacvans» mulets et barnais qui apparleiiaienl ou
étaient à b disposition des compagnies supprimiS s ; cette

revue ne pourra se faire que le 10 du mois procitain, et ee

sera fe celte époque que tous ce» objets pourront être

iiinia è la dis|H»sttian de >a commission.
Il a Cilla poonrolr en mSme temps aux narties delà

comptabilité.

La régie générale préienlera son romplc. Le cuniilt^ de

S;ilut public o'apas cru (li\nii >ini> rs* r dt laisser

subsister l'inlérÉt auquel pouvait pictmdic la régie: il

B*« fM$ cru de tolr voni proposer de suIntiUier àect

int^rrtnne Indemnité réglée h raison deSondelO pour mû
(le l.i d(''|)Ciisç ; I s iM^iieliccs des ré'^issi'urs anrait iil eîé

exee»sirs ; le» ré(ii>seuis oui manifesté leur iniciition et

leur désintéressement. Il a peusé qu'il conveuuil à vo«

principes, à l'économie, ^ la justiWr d'accorder A cbocon
de» régisseurs un truilefflcnt de i^OHOUv.» SMB rintérCt

de son cauiionnemetiL

La Convention «ttackera aéiement on grand iniérél au
nouvd élabllstcnicnt qnilaiest ptopeséi cet établissement

central et unique du mouvement donnera la plus juste idée

de ce que doit êtic tout gouvernement, où lom lUiii iire

en action cl i n coi lespoudancede lous les puIoU de la c.s-

ronrércnce au centre.

Une commission centrale peut seule aujonrd'hni diriper

tous les services, améliorer toutes les partie, réunir loiuea

les vues, nmar kiont les IwBoina, et donner delà célérité

fc resécuifoB des tranaporis mUltairei, -

A la suite de ce rapport B uère {^éSentC tlDprtijcIdto

décret qui est adopté en ces termes : .

« La Convention nationale, après avoir eiHetidn le rap»
]iort i1c ^(in rriinîté de sa'ut public sut la inS rv.iié d'un; i-

iiivri le '•cr\ire deS transports iriiîi'.iiies, et tl'i \< i i.'.i i de
la m.inii rc Ui plu^ citrui i: le 1 1 l;i plus utile {» la lèpi lMiiiuc

la réunion de tous le» sei>ict:«, gidom éc pur If&dccicls

des 35 juillet et 16 nirose, décrtiece qui suit :

« Art. I*'* Il acm iormé naneonmiasion de lianspmto
militaire», compofét 4e traM «Mmhma «Mna^s par la
ConvciiUon uationals^ sur In piéNotalina du coniléde sa-

lut piiblir.

«II. Celte ctnn mis Cton aura pour objet tous les ir.uis»

ports d'effets de c ini|ieme»t, b«bi!lenii;tU , tupiipeu'cul

,

(1rs \nie-. si-.tiM' laiice-, fi'on.i^is, de l'artillci ic. deM-iu-

nit ons de guerre, des appru\i»iouncHU-nls de» pïace.s,

camps et armées, des serwcas à la suite des corps «le cam*
pagne en uiaielie, de rcux de^ parcs des rurgen de tant*

pagne, des voitures et cais'<ou.s (les bataillons, de l'ambu*

laiwe des bùpiuut, du sentre des bépliaux sédeotaiie»» Cl

tons les transports etti aordiaairea.

t KUe sera çbargée du ^nénaservlccponrl^nuée natale
( t pdiir la marine.

• tll. F.Ue rer.i entreleiiir, confectionner et réparer le

nombre de \i>i:iiies et de inissuus nécessaires puur le

traiispeit de- elKls d'Ii. b ilciueut, d'équipement et de
campeuient des années, tles bjl.iilliins en campagne ou en
maicbc dai>s l'intéiieiir, pour lo transport des viwrs ol

niuniiions (le guerre cl de l'auiltulancc des bù{)itauY, et

puur tous les IranspuiU eilraordiuaiies.

• IV, £lie Géra rptretenir, confectionner H réparer le

nombre des finges de campagne oéceiidi«apanr tous ces
équipages. Toitvresct calons.

1 V. Klle feraentreicoîr et remplacer Te nombre de cl»e-

\,iM\ cl h.i' lu s uecess:iiies pour lonlis !e» vculuri s 1 1 cuis-

iuii'. dcsuiffc ,iuv d ircioîts il iiit (t'f> e-.i i h.ii):ée;

iLcnointuc (le elicvaiu e( li iiriii lu 1 1 .«snn e- pour les

trains d'artillerie el te» iwfges d« campagne de i'ailillenc

et de la cavalerie ;

« Le nombre de chevaux de pcl.Qton rt mulets de trait

el de bat, et tout les liaruaia néciwalhs pour tous ka
transportai

« VL Elle estchargée de tous lc»adi&tsdec|mani,nu»>
Icts, de tontes les matiCres, de tonic» leaCaoicKtioiikiÂa^
paratious, de rétablissement desaieiier».

• VU. I.lle Tcra continuer les opération^ r uitinriif (*es

par ici 01 die» du ministre de la guerre pum la confection

de cent voitures destinées an tr.iiispurldcs bl»si!-s.

s Le ministre de la gut iru lui fera retnet^'e tons les

marcbès, mémoires et in^drutlions qui roncerneut crllO

cutirprite, qu'elli> porteta saus délai îi sa pi iTi ri on.

MU. Elle a le droit de réquisiiiun mu i<- ehevaut,
mulets voiture», dtarrclicrs» condtic;eurs,luisqu'eUen'eu
aura pasé sadiapaattion un nombre snmsanl |iqnr leabe-
soins duservîcc; sur les agents et préposés employés dans
la pai tie active du nwnvciMent, et sur ks ouvrier» qéc«*>

I

saiics au service, eu se «onceritotèceiégwdMBnlfsaH*
Ires rommission s. . ' •

f IX. Elle a le droit de rt'qiiisilion sur tons les tlâtImenIS

destiné» A la navigation par les canaux de l'intérieur.

. aJL un* an conocrlain avec If ministre deJa owrim

......^le



pAur (iiu<i U*< tron'^porr'; (1r<r< ndDnl de» fleuves cl dp* ri-

Titres <iui 54; ciiiiiiiiiM Tfiiit iiiMju'aii lii'ii ili' leur deslitia-

Uon, fl pour l uis I. ^ 1 1 .ii)'-|)>/i i> si; fi'ioiil d"i:n port k

t'autn*, pour «iii»le-s objel* du ivi \ ico di? la c"llllnî^^ioll.

« XI. Elle nccvra lis iirdm du conseil ixOniiif pour

UHit Ci' qui coiicemi' l'ariiiéc, p!arw i l la mm inc.

• XII. Kllr fera diriger, «OU* SCS ordres ol sa suncillancc,

l<h le* lurtie» du »er»iri', par litiil adinuMilialPdn

qu'elle présenleniàl*»piir«'l>aiioii du cimniOdi-salni pildic.

• XUI. L« irait membre» de la GOiiuni$»iun -uni ics-

ponables solidiiimmnl.

I/un UVmx sigiifra aHernativemetit toute» lei déliW»

ruiiiin^ctloiis If. ordr< speiiduul quiiue joun. Havre CD-

Irvc au conseil c)t6<-tiiif.

• La Co nnjisitoii aura la francUlsc des port» d« lellrr»

et pa(|iu't« (| I t'ii> .•\p6dieta OU tfcaTra pour le

(kwt elle est cbargte.

« 3UV. U MUemcKdfl dMcaa é» nnmimli
4e 1S«000 il*.

«XV. Lft oomniissioii «era sous la swMuUiMe
dlaie éu comité de «alut pablk.

• XVf. Oie «nttm dam l>eicrclei de Ni Jbiieliou le

10 Kerniinal procbaiD*

« XV II. La lié orerte n»l!on«re Itcndn à la dlipotlliOB

de cette coinini ''iun l> re^iAiit des fond« décrttés pour le

service de la r^u- >;Lnéra!c dw pharroi» et pour rauminB-

Iralioii df^ Imifpo'iN 't riiiivdi. 1; r; nrc*, el pour lonl-s

les rompaKiiies uiijtaiil.s, i|ui ii juiuiil [la» cncurc i-ie 0111-

t XVIII. Elle liciidia en outre i l,i di>|io llioii lU- la

eoiiimis^ion 30 millions ptmr Mjbvniiraux fiaisdiiser>ifi-.

« XIX. La cnmiiiiwion aura ù sa tli>pi>si(iuii, le 10 ger-

minal, loutcs le» voilures, caiMoas, foritc* de campagne,

tkiMX, iHrnats, allclagct, chevaux de peloton rl tnulels

de tratl et de Ut, le« ateikn et le* n)aiiè< e>. Ir<i aK«-iiis ci

HmCpoifi cniplojfipanrlrmBMirraifiil, (eacharreticn, con-

dueteHtk et «atrien dea idflea, admiaiitratkina et conapa-

gaietrsialMitn. ...
• XX. Toutes les r^ies, entreprilc* et adnlnlMraUam

pour les charniii. c(inw)is, transports et rt-laî» niililaiies

»»m quelque (iénoriiiii iiîon queecsnil, »ont*nppriiD6.'s;tt

n^auiiM'ins toiile> rt•llo^ i|ui sont >ii actit llt^ conlumenot

leur vnice just]ir.ni 1 u ç:''i niiiialcx lusivemenl.

« Au lit ^ niiiiiii! , tous les regisln^ di". comiin-

gnie», admintslratuiii» el ié$if» qui « tmnvim t li.iige*»

dw transports charrois, ambu .iticr rl- s liopti uix, ( «imoi»

el relais nililaires, seront do* et arrCiei par les cuniniit-

aairea deafuerres, en présence de deui officiers rnuiiici-

patU ou notables de la coouiiaiie, et, à dclaul d<- commis-

»aii««dFt guerres, par trOitmnLrrs du conseil-général

de la coamiinfe Oani let caNips ci les ai mées, le oommis-

laire in irurrrea aéra aceompagoé île deui eiluyenf nom-

nu |)3i l'admlaitlralk» dn diuHcl la plut proche du
qii Miicr fîénéraL

• XXII. le même jour, lOgerminal, il sera Tait une

revue genémie des eUevanx, mulets cliariot*, caissoni,

harnais et autr» s eflei-. di'pendani des équipages des diffé-

rents services, cl dis l Uiiilovii^ et cbarrcliiT» qui y sont

attachés.

• Il sera dressé des prurti-tei baux di&liitc>si'téiioiicia-

tiftde chaque nature et e«|Kced'obj< ts, par les commis-

•alrrs des guerres, sous leur responsabilité, d'opiès les or-

dres q<ii leur s'-rOKt adresse» par le ministre deb sne-rr.

« Ccsproct'-S-scrlnu» seront dte&s<"* eti ;'résiiicc (UmIcus

leBtbRS du conseil-gteéml de la c iminiiMi' uu âe^ Sorié-

Ié4 pnpnlaircs. Ils Kranl tliitsqoadtuple»; une ctpé'liiiun

rignée de> aseiiti cl cilojreiis pidinil» aeia adressée au ro-

mité dc^ linanccs, une autre ail miniain de la pierre; la

troisième sera remise à la wntmiiriott,M U qaatnène An
comp^Knie suppiinioe.

• XXIII. Les commissaires de» giiem» indiqueroot

dans leiii itnciilnire du procès-verbal de revue les cbt-

vaux ea éiai de service, les clie»aux malades cl i refaire,

ceux qui seront 1 r foi mer, ceu\ f|ui serunt tOUpCOBBéi

d'être attaque» de ni il.idH'S eonlaitieusi s.

• XIV. Les 011' roi ions '|ui diM.iunl étic fa^io^ le 10 do

ce mois, conronnérocnt au décret lin t2 pUuio-e, seront

dlflEtdM et renvoyées au 10 germinal, e( seront exécutas

par Ica ageuU el de la naaièrt indiquée par Tari. XXII*

« XXV. Les représentants du peuple en
rrxécutimi, autant que leur préscuce sur leslii-ux le leur

jirriiiiMi .1.

• XXVI. Usera pareillement dressé dans la mêmeformc
des intcnlaires ou |>:oci's-verl>rtUX csiin .iiiT de toute» lc«

^la'i^r' S «|ui se tiou*. ni dan* h» cli .1 lieis on ateliers doa

CoropaRuies, iéKii-:> i t administrai ' i)'> >iipi" '"ee-;.

« XXMl. L\-sliinalion ^cn fn v y.w dis ex|ierl<, dont

l'un sera nommé par l'admiri'ir.iijon du di^iriii du Iil-u

deréiablissemeul, el l'autre par les préposés de la régie ou
compagnie supprimée,

• XXVIIl. Le* compagnies de ri^gis«eurs eolreprcneora

et admîulslraieurs supprimées, seiout tenui-s de compter
de clerc I méitre derawl lesconiaiissaim qui seront ihmuf-

mé^ par la trésorerie natiooalc;^ MMs i'iospectkn du co»
uiiié des Tinancrs.

«XXIX. Il »era accordé à chacun des réfisscuT*, pour
son traflemeiit, l,00 >li\. par mois. Il sera aciordé ù cha-

cun de ceux nui oiii fo irni un cauiioniienient l'iuiéiil il

5 pour 100 |>ar an (le lenr r iil;i>niu iiM n' , .ucc le rCUk*

bourscmen! des frais qu'il jusiilina a»o,i p.ivé-. »

[Lii mulr (1 drmitin.')

N. B, La séance du 4 5 ventôse a été, cuuformémeiil an
r'p'emeni, oin^acrée !t l'audilion des pétitions paiticulif»

rrs. Plu^ieur% M Ctions de Paiisuot présenté lu résultat de

leurs travaux sur le salpêtre.

— Des lelbes des rcptéicniants du peuple près l'aroiée

de«P>rénée«'OrienUil«a rei>dent compte de IVudlcnt ev
prit qui aninie cette armée, et de ta situatkMi iin|MMaaled«

cette rranlière, depuis la glorieuse journée du 17 pluviate,

SPECTACLES.
Opêbs Nstiomal. — Auj. Toulon t<utmi<, f.iil hisiori-

qne eu 1 acte, piTC. li'IhratiH* CtKUf, et de foule la Grtet,

TiiKATiii DK L'OpéRvCoMiQoa R«tio?iti., ruc Fatait.

—

Andi oê €l ^4tnu>nii, <•! ta I eure d'un HépublidUH.

TuMTitKOS LA RÉPiBLiQt B, ruc de la Loi. — Epicka^

rUet Kii'OH, on ta CbiH^'radOA jmir U liécHe, el U
CcHl4$ar, va U» DauPMtti,

F.n atleudaiit la f reptés. de CBommeaU mtimitfèr,

ou EirarHde tliiteben, drame héroïqueen 5 aeles.

Tii^tTHH iir n • t^i' l ivnrir. — La i" représent- de
Ciaitdi'if, 011 le l'elii Cominissijiiiuùrc; la Papesse Jeanne^

cl lu l'iii lie iiv ! i e.

Tml*iisé! db Lk MosT^oîiB, iiu Jjrdio de r£gaUté. •—

Crupin mcdtebi i UGvwUéttmKfit^ cl le OéatMfnÊr

de Joi'fiae.

Thk^thi Natioîial, rues de la Loi et de Louvoi*. —
Auj. U Meti omaiiie, et <« Fclies iimoureuset, leci!ojcH

Molé remplira le rùle de Damis dans la pn-mière pièce, e(

la ciioyuniic DcTteiuie déiiulera dans i«s deux |>iic«>i.

li.ecssamau-iii (w/oara^e dlsrAaunir» grand divcrlbae-»

nenl du citojen Gallei.

TaéJkTaa pas SaaS'GvunMtCsifcTaol HoUéie. — La
t représ, de Souê v'tâ «a |M«; Défit naioiire««, et fit

Gageure impréi-ae.

{»ï u,.T. LVRiQue pcs Auls DB LA P*TatB| d^dcvaiit do
la me de Loutois. — lUlache.

l)i in.>i>>, 6'e/'eetVeec/sanîte, Opéra en- S acte» » elli»

Il ((;).( ft Ux Bi ebi*.

— L'IJemtuKDétadgittScmrâ
guéri, cl ( oiMibiue maHuttiiiin,

,

TuÉiTBB D« L* Cné. — ViniÉTiS. — l.'Ei>j:i.r r.'jiw

bticnin: te Projet de forlunc, et la 3» reiires. du Pirate,

paitt. en 3 ncies.

TuKtTAS AU LvcsE DES AnTS, au Jardin de l'Egalilé.—

Hclache.

TaéATBKBD PAMToioK, é TEstrapatle.— Arldcée,

Deai.1 au bénéfice do citoyen Gérard, F^rarr,

Du ij i ciUose.

PAIEMENT DEâ IIË!<1TES DE I.'llMTet.-UE-VII.I.B 08 PAMiÊ»

PMTtioM d« il BMM ai jours de nss. T«u«* lettres.

Nanu des payeurt.

5, Curliy, lonl. perj). et vsagrr. . . . O'J'nl'J'-

14. Njn Ids, Mij^ir. lont. perp. , . . yinrifnli.

2^. Legras, ^ i iger et (>i-rpeliiel. . . . , )i.

Si. 8«in(e-Luce, perpétuel el viagar. . . Uiuaudi.
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GAZETTE MTIÛNALE <» LE MONITEUR UNIVERSEL
N» 167. Septidi 17 Vrntosb. Tmi S«. (Yendndi 7 Mabs 1794. «Âme ffy&.)

pomtioij:

SOCltit:
M» AVIS DB LA DÉGLAKATIOll

DKS DIOITS DB L*nOIIMB ET 00 CROYBH)
Dil» CM dtê Cordetien,

La Socit'l'- Pi iniil 1 1 Ii:*cluic d'un arrêté de la Société

l^u])u'aitc di » LK fi ii^ntisfli's UroiU de rHorome et do Cl-

Utyi n, iTbl I .Mit {-Cl ils ixib'ic^ par Phi>lippeattS«lC*Bilte

Dcsiiioulioi. Voici le» IciRieadccfl arrêté :

Sjtirmt dtt juivèf-eerM de ta Société popuMndn D4»
fcr.MUii .f('.< lyioii.K i7f' l'Ifi'mim et du Citoyen ft),

étant daut It iiiuplc de lu lUiiam, MCtionde la Mai'
WltCvHIMIMt,

iâAsci Bv 18 rLenoaa.

Il fionee cal vmv\m Mic l'<pin«liMt ta Sodélêla
fliH|inid pour dhcotervu rbiléfM péoéral. Plaitem» on<
lenrt ont parlé eonlre la nonvelte ruclion , héritière dm
priii: ip'^'' lie T ' f.ictiiiii l)i'i>!VOiini' : il~ oui fjil sriilii la in'--

Cdliuli île (ii'li ujic ilaii* leuf naissance lis piogris de celte

nouvelltf conupir.iliun, m rappelant la Suciélé que, l'an-

néc ilcn»i«-rp, ii paicillp époque, la far1i"n hri"i$otine toit

la rèpubli([uo au Ij'h iI du prixipici: ; et d'^ipri s une dis-

Ctt!t*k»i r^jlét lilc sur In inlriRues et la perfidie qu'cm-
|ilojaien| les elllll<nIi^ de la rtHoltition et de la liberté, d'à*

prîK les rap))i'(x bt'iiu'ii:<, faiis par plusieurs membres, des

ropiioris fuits ii la Coiiu'iiiioii nationale, qui coustalent

line Fabre d'^laoline* Pbdiippeaus, Bourdoa (deroiae)i

\ Canine 1>ninoallii< <vient Conlelier selon lai, aiiï aeliM

nous j< une modéré), ont, pnr tours abominables écritset

leurs iiction« criminelles , (.ntrcpris, el prOlendenI faire

exécutrr u- plan de conjuration que la *ct'lcr:i''- Tu i ti gi-

Tontlitie a imaginé; consii'érant que Phélippcaux t-i iii^é

par <.cs i^criîs, et surtout par son pamphlet *ur la V. nrlee

cl Mir lit iDpi'Ieurs palriotfs; que Fabre il'ERlaniiiic qui,

parles (-.ilnii: nies qu'il a rqiutuiui-s sur le» ciiouiii hs
plus irréprochables, est parvenu à les Tait e meiirc en ar«

rcataliuii, it'.fpi&stea protclsde cotitre-iù^nluiinn décoii'-

veriti est d^à asm connut que Bourdon (de l'Oise) s'est

cendaft indlRneaieAt à Tarmée de Luçon avec le général

TunrL : qu'i's ont abandonné les soldats à la fferodlé dta
bricaiids, ont quitté teur posir, méprisé leanrdrH du eo>
mité de safut public tt du ininiïiie de la guerre, ont bu-

ntitié, inolcsléel méconnu le brave Rossignol; que Bour-
don (de l'Oise) a poussé l'audace jusqu'à provoquer le

meurtre d'un hussard qui exécutait uu orilre qui lui arnît

été donné por Rossignol , eu criant par m < t r nsV-e qu'il

r.tllait sabrer ce hussard; enfin qu'ilsoul roécoiMui el re-

Tusé d't-xécutcr le» dérreh de la Convention neiionale;

considéraol enfla que les patriotes sont jouinclli nienl in-

carcérés par nnlriflie fédi^ralisle Al ces J^lrcs liberlicides,

et que parleurs mansuTTCsinferoali!» le»droitsderhoama
•ont violés, H qu*ilt ioni pari«n«a à les foire violer $

La Société arKIe c< déclareqw ces iwlivldiM ontpenla
M eonllaiiee , et les regardeeonme tralirea k la patrie, les

trouve indi{;iirs de siéfcr dans le sein de la représentation

nationale, el «uilout parmi les habitants de la Montagne,
qii'tlle regarde pour eux comme l.i roche TirpétanMtdV
liant de latiuclte ils seront un jour précipités,

I. i Si,:.(_\>'h' nn T'i i:> en outre n^ui' li: ;)réseBt art' li- -ivrj

porté à ses frères de la société des Cordelicrs et aux Socié-

té» aSIiées.

La lecture de ce proots-verbal excite de vibapplaadis-
•ements.

L'arrAié ^rtirant est pris à l'oaanîœile :

(t) U ne dut pat coafondre cette Société avec le cluh du
Cotdetiert. La Socièti dtt Droits de l'Homme ëtait appelée

des CordtUert à came dn local qu'elle occtipait primitive-

ment, de même que la Soriitide* Amis de l'kgalUé et de l*

lAmrti éiail canana sans la aeai da SoeiM ée$ JaeoUiu»

h, «.

La Société dite Club des Cordcliers, ayant entendu la

lecture d'un arn'téde la Si)ciélé populaire de» Défenseurs

de» Droits de rUoniaie, amis de la llberléi en date du iS
plavlacr»

Cwnsidéiaol que TopiaioB publique est letribanal irré<

fl^gable où doivent être jugés les mandataires infidèles du
pi up!e ; que la vérité, la franchise rl l'exactitude qui le

carjcteriscn! élablis«^rnl le concours de l'mnoii des idée»

! qui se rencontre nt cuire 1rs vrais patriotes , putsqu'elU>s

[ sont en tout cou formes à ci Ih-s déji» développées par elle à
,

relie des Anils de la Liberté el de l'I-l^'alité, a ariité à l'u-

nanimité, < t au milieu des applaudi«>semeDts les plus réi-

térés, que celui dont il venait de lui être donoéCUMMIIIMl-
calioa serait Imprimé et alEcbé à ses frais.

StSaCB 9V 43 VLMuSB.

Il s'est principaleinetii af,i dans cette séance dc l'arresla*

tkm du patriote M>iictaaud , incarcéré par ordre du comité
léffdttliOBDaire de sa section. Plo^rs HMOibres ont élt«

Mi que ce patriote n'a été poursuivi qtw pour a'étre ei-
priné 5 ta iribnne des Cordellers, s«r diMnoUol^els,
avec la Hbarlé d'à* mai Ml^pulille^

Chéaiai», srerClalfC, développe I ce sujet les principes
sacrés de la lil>ené outnigee dans la personne de ce pa-
triote. Où en scrions-nnus dit-il, si pour nous cpancLer
ùceite Iribuue, pour y mr. in riiii> scnlimenlji, pour ydé»
uoncc r les Imitres et y deviuler les factions, nous devions
élrc mis en él.il d'a-restation ? Marchand s'est conduit

comme un républicain eu venant eiprimer ici sa pensée.
Il est révoltant de voir ainsi comprimer par la malveillance

l'essor de l'opiaioa, l'élan do l'homme libre. Sa dénoncia-
tion soUisle lani qu'elle n'est point réfutée, et avant de
prendre aneunc ncsure II fallait lui décsoiiinr qu'il était

catonnialéar pour avair drrit de le punir, a

Sur la propâiillon de Womoro, la Société arrêtequ^aa
députatio» sera envoyée au comité dc stireté glnéiala
iK)ur deaiaiidernti4e4lMiaif la liberté du patriote MMf
ch;in<l,

SéAMB PU 14

Le président fait Icelavtdu fnspcelas da jonmal dt
r/#aild«feup/e, faisaatsuNa* celai de Mirât. Usera ré-
diicé dans les principes de ce martyr de la liberté, contien*

dra les renseignements el les dénonciations utiles contre
les fonclionnaires publics, et pai ticuiièretneiit conire les

mandataires infidèles du peuple. Il ne sera pas à l.i respon-

sabilité de tel ou tel rédacteur, mais sous la garantie des
Cordeliers, et liiil par la Société elle mtiiie, qui en répon-
dra à ceux qui voudraient l'attaquer.

Le tableau des Droits de Ttiouime est de ce moment
couvert d'un crêpe noir, et restera voilé jusqu'à ce que le

peuple ait recouvré ses dioils sacrés par ranésnUssraieat
de la faction.

Un citoyeo patriote, et incaicéré par IleAt d'oaaaia-
noovre «risloerailque, vient ranerderlciCenhlfcrsqal
l'ont rendu à la liberté et ù ses omis.

Fineent : Je vous lïénonce une nouvelle fbetlon qui s'é*

lève au milieu de la république (mr i i déchin-r. rineulpc
Lbutllier, Dufouruy et plusieurs autres , qui paraissent

a'étre donné le mot pour établir un sjsièandesIrncieiirdB
modérnniisme.

|j; , luruy veut finir la lérolulion comme il l'a commen-
cée. Il »°e>t opposé de tous ses |>oumous ù la réunion du
comiat d'Avignon a la France; on l'a vu depuis, tapissant

tous les murs de Pari», se déchaîner contre l'activité des
coiniic-s révolutioonaim qui n*aval«nt caaoreiocareérè
que le» aristocrates»

Vincent, rappaantentcasaita les dHMicales époques «t
letdiftrenies espresiiaas de différents orateurs, té* qno
Cbabot, Baiiie, Boordon (de l'Oisei. Phélippeaux et aa«
tre«, y Tuit une conspiration profondément ourdie, plus k
craindre que ci Ile de Brissot, et qui renversera infailtible-

nenl la lilierté si on ne s"i)pp<j5c aux prr di ^ f icin'ux,

si on ne déploie inute la terreur que la guiiluUtte inspire

aux ennemis du pi'iiple.

Carrier : Cttoyens, de|Mtis longtemps je suis absent du
tttcltvrtfttiMica

\

IhéllMdaiaréivIullaniie
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630

qup rnns a»ei dît d«n« fol«Société (lrpti!<qu*1nnetfmp^;
j

mais ji' II'. Il r irii ilt- rerlaiii »ur li sutiio itln^ qui voiidi :i eut

établir un vi,«ii'tnc de mmléniiioii. J\ii riTuyi', à ninn

snivécà la Convemion, tic nou»f.i(ii vt»ag
.
^ (iHi j .ii jpi r

çus t la MoiitagtU', i\es |iro|io9 qui se li' i<ii< ni à l'ov illc.

On voudrait, ]eii'»oi5, je le%en«. faire n'imicradcr la ré-

Wlnifon. Oti s'o|iiii>ir »ur le snri île eeut qiir la justice

mti«Hile trap\%t ilu glaive dp la la*. Si un bumme < si ro-^-

dlOMéponr d» délits Ht •ii(er>ft la révolulion, leur rrrur

avipr AiiH la joie, ïl* le «almit au tuppUce t nwi*M cm
im e<iMtc>rèf••tiilti>nmlrp, Irar MHir ae «rare é* la douttar

letwiroqve. Mata esi il un délit pim grit« que cehit de
ee««pi<Trconliv«oii d riposer dnnUtiers d*lKHa-

mrs à une mort crrtaine? \.n iiioii&ltcsl ils rotid'nirnl

bri^r Ic4 éch:triin<l« : uiai^, cilujren*-, ue l'uublioo» jamaîs,

ccMt-in ni \ruu nf
i
n'tni de goidoUne qui Kwleiit qo'ils

tOTil iiigiK-^ ili' b ciiillr)!lne.

Oniflici-^ I m)Un » n'.ii faire un journal marativie;

j'a|i|iUU(liK à Milrr iil^i' cl ."i eiilrppri<r ; iiiaW ceUC
di|!Ue cvnlre les cfToi l» tlecnu (|ui ïi-hIphI lucr lu rr'nu-

bliquf est de bint Tailile réti^tance ; l'insuneciion, une
saime insurraeikft, voilk ee que iom devei eypeacr aux
Këli^ralk

Cnrilvliersl Sociétés populaires] roof dans le cirar de»>

Sicls a toujours brûlé le Ceu sacré da palrioli«nie, soyrt

ujour» les amis de la rételtMiW* ; vcilta-l, oemusquei Us
iDon>tri-s qui voudniegt voiM anéantT, ci la rèjiubiitiue

îiiipéi is^able tnrtita vleiorieiui' et rajouoanie de gloire cia

aiilirii des coaikwl» q«« M* enneinh lui linenl de toutes

poris. (CedÎK Ours rei vlvemcnl applaudi»)
titbti i : Quoiqu'il uc s><il ^uCre peai>ible d*ajouler h l'é-

•ergif du piéopiiiiiMl, je mouie fc cette IntHine pour y d«>

teluppiT lespnnc pe*. Je v^is racmilrr de« fai'» qui porte-

ront lacoiuiclion «liant vo» Amrs. je tai» épauclie< mon
cirui iMi \ou« «Ji>aiU lj vérité tout eniiïrx'.j»- v.iisana-

cliiT tou» li s uids^jui.'.".. Vous fiémim qiian't «<iu<> connai-

très le piojft inlorMal d- la faciiuii : il tu ni ù |>ln> do
branrtics, à plus d'iudividiu que «uu» ue k uu>ti lou»-

Celle rartinn c>$t celle qui veut sauver les complices de
Bri>v<ii, |cvvrii\uiileet un io,V3lisles<|ui lou< nnl cununislfs
mêm > crinMS, qui parcnn^oqHeiit doiteni dr nu-nte mon-
ter k recliaTaud. Pourquoi veul-ou Ict iwiU'tiraire .lU 5up-
plice?C'e<i que drs inliig;)nis se sei<teitl daits iecasde la

néine r-oitilion ; c'est que d 'autres iniriganis «eiilent ral-

lier aotoiii d cMR ea ro]r<>i1i4rii, «Hii der^oM* nr eu»*
Mêmes ft d'a««ir eiMaM decidelarenii

Vviei l'un des fMMnf» qae fou « vMiflaDid* pniirpirre»

ir i oHIt ie olwhuMe. eit»«elil Clittols hniitme im-
Manli yaf* fw nn et Cobimrg, evaii reça de rnriesww poar «endtv ion pavs ai» banqnfen». La peur l«

nntd au moment où il \pnait d'«re rlia^M^ Ar^ Ja. nbin -
;

U «a au couiilé de iureic générale comme pour fa rr une
réTéialion ; il e»i reconnu |H>ur un fripon, arrrté. Ci iio af-

faire était luen clain* ; pourquoi cependant uVn pa«l<'-i on
plus? pourquoi i)"«-st Hl»^ pa* it>i:é<>, el dit-on qo't llc rsi

BCCOtn(tn;;in'i' d'uiir if:|i' mtnpli'altnn qu'on n'acururc pu
ju;;er qu'il s'npi^saii d'un fi pun? IVunrinol Fnhip d'E;; an-
line, ce sc-«^lerjt profond, i)'ii<i-il point rem rix orc k' chà-
tiinriil dii ù ^cs fmijirv? Je vai» %oiis dire li pourquoi :

c*»i rpie M. Amar est le ftraud faKenr, I inMnimrnt qui
prétend soustraire an glaive venj^urlrssoUante el un rou-

fiabiei. 11 est bonde tous apprendre que M. Amarrât tin

noble, iréMirier du roi de FVanee et di* Nitarre. Oh I pour
celui U, il est bien noWe, car il avait acheté sa noblene
M«,Ooeiifi«aeaée«.

'

: il cH icmM %m le |Knpte apprame am Mpona. am
•alaani^aelmritltiM'neitann |itt^km|rtemp«. Li^hnin-
Wai<|Mli nagnêredans des grenipri, aujoardlml dan<. de
faiBs appiiliiiniits , lie biw earrevses, boivent et

mangent le sang du peuple, vont di'srcndrr i t ri nftrr îinm-
Uagc a la prilloiTne. Au n-slr, tes voleurs font r, m méfier;
ils rendront (ôl on tanl à hi nation cv qu'il- lu ^ mit \4ilé;

et ce sont le^ mpilipuri Ocoiiomts, car tout >c tcmmiera par
âe& ri-sliiutions..

• Hrochtt. juré du tribunal révolutionnaire: robwrvcpar
motion d'ordn* que les b-ens des aristocrates cmidamné- à
nori par le tribunal rétuluiionuatre sont confisqué» au
profit de in miten.

dnnc pas le» plus 5 ernindre, mnis rxiuIiiiifUT , Ir» nni« \

l>iUt ilv! ("es li'tiiiiii' ^ (jiii ini'l h lit lui s 11 s .lul I ('< en \ uiit, \

qu' se tirniirut driiîi'ip l,i tiiil>
;

r)ui, plus lis oni dv pon» \

vo:r, nJiMii» il* -oi t i.>>-jsinr> fs, qui ^potrnl réjin>'r. Mai*
1rs ('oiil. lifi s ni' le soiilJi .1 ont pa«. (/'/««irHr» roi.r ; Non,
non, non!) Os botnmes qui nul fernit- la bouche aux pa-
trioten dans les Soci^'te» populaires P^ vr.uii |ei> nommt rai; .

dppiihdeux mois je i»e retiens; je me suit ini)>ot<^ la loi I

d'être circoitspeel, mais mon cfltiir ne peut p'u» j tenir; en
J

tain voadra«cnt*<te allenler * ma libné^ Je sait ce qo'ila

ant tramé , mais |« tnatHai de» défenieart. (Sîwfea ira

»0f# ; Oui. ouif)

Bovlanger : Père Dorhifne, parle , él nacrtiM flCBS
nous serons , nous les péic* DuchesMte qui fiapperonl.

Momi'fo : Je le ferui le reproche qne tn Ibil à toi>

ri'i'iiii', Hébert : c'ist que depuis deux mois ta CraiBS ds
1.1 \iiritc. Parle, nou»tc soutiendrons.

' i< I c"/ . J'.n.i s ;i] iiiii le il. 111^ m I [inclio un niiinfro du
Pérf liiichniir, ii iil il y ,i (|iij(ri' moi-; in romp.irant le

ton d<' u'rji.- dont il <-sl r<<'oi A coin d'aujoOid'kuilt

riiisrrii f|iii' Ir pi ri' l>ucin,'>tic eiat< mort.
flib'yi : Fiires il amis vous me reprochrï avec raison

la prudence que j'ai été forcé d'employer depuis Irais

f

moi". Mais avei>vau« remai-qné quel »ysti me d'oppression
j

on avait dir gé conlic moi? Vous vous rappelés comme,
dans une SociiHé IK» coniMte , je me vis \nn% ou quatre

fuis relater la parole el romme on étovifla ma voix. Et pour
tnus montrer qne ce Camille Oesmmtlins n'rrt pal leak»
«eut un {tre lendn à Piii et k Cubonrg', mai» cacore MB
Irtsiruneiit dent la main de eeni qui %aaleBt le nmtmir
uniquement pour s'en servir, rappelct'faw qu'il fut.'

chassé , rayé par les palrioti-s , et qu'tto holBme . égaré '

sans doute... autrement {e ne saurais comiuenl tequali*.

fier, se trouva l<t forii propos pour le fiiiie léiut^rer mal*
giéla toioniédupeniilêi vaiaVliaîllneaciqifiaiéaMir ca*
truiiicj).

It< marquez en même tfmps qur tous lr5 journaux sont

Vendus ji 1.1 faciiou, ou p>u |i<-iir on p.ir arpent; il n'y en
^

3 p.is uu ijiii o<>P iliii' Id vi'tili', Li- roini>ltc de la piarre

avait pri»)Mrplu~ieur>^iiiU'»ilouie niilledi; me'- ntuntTi>i;

on ;i clicrclié à f.iire ri^arder cela rmniiie uii<- affjire d'ar-

gent de ma pait, uiui qui me souc.e d'argent comme de
rien; mais je sui» jaloux de propager le» bons principes.

Or c'rst un tait que, duu- les iruip» de crise, de t'aHaif*

il'lloticliard el (Us Pbilippolïiti , nnfit jonrnaux onl lOB*

jour» été arrêtés pi-ndaulquolesaulns ctrctUaientpraoïp»

lement.
Ab I ie déioilerai tous lei complots , rar ja ne «on» ai

|

rien dit aocork. CaBuncPt est comiHwé le nînlitife t ud
\

i>arét

} incent t Cett un nouveau Bdlaiid.

lli berl. Vo pjrel U'où vieiii-il? comment est-U par»
vi-i'u luim&tre de l'inléncur? Ou ne suit par quelles in-

ti'i):ues.

Ln Destorguesl qui tirnl la place du miui&lre desaflai»

res I ir.iitKères el qu'on appelle ainsit et q«a Biol j'appclla

iiiiiiiNde étranger aux a^ïaiics.

l'inttnti iMi Oeiiouriieilcsl lM%nl|bni, lastmmeBt
pastif I

tlibert : Tout cela ne suffit pas encore à la faction ;

voici le rnniplol qu'elle avait rnutbinc. (>n doit nouinief
au minisicre de la giime un Cariiot , ex-roustiluaot,

Feuillaut. frère du Caruot du o nii^é d' salut public, im-
l^^'cille «Ml Olalvcillanl, et gdntral a l'armée du Nord ; un
Wesiermann. ce rowislrr eautcrt d'opitri-bre». C'est aiti^

quW veut ve4u»iler ncurnonfîlle et Dumourita. pour
Î[u'<ipr0 avoir eendn les tdace» f^rteii qui restent au Nor^
enrs créai dies t'échappent dan» la kigarrr, s>nblaMei ^
de» voleiif» 9ul mettent le fcu à une niaisun pour s ériiap-

prr à travers les nanunes en emportant le» s|ioiiatii»o» ci le

fruil lté 'ciii - i ajiii

J'aurai:> ix tuU5 t.€s LiU Ll^u^uuji d'auU'Cs a ajouter,

(S) Cnir Irvr'e dr liniicliers âci Cordclirrï fut leur 3irii

de mort (Jii< l.|iirs i. in-i .ijirei. IIi lii-rt, Viiirrnl, Momoro,
Bou'angiT. cl juirrs i épulilu-aitii .irdcnts. élairnl ieii»0»éf

•uinliiiii.il 1 1 voliitionn lire. Il . infini de l»ire rrn>*r<(U<'r

iiiiliR le ronipti -ri-ndii p^r 1.. . u^r de ••«•UP «é*iice de>
Corde. ItTS lut ilreliri jj n-, lunl iiili.Ji.'lr .l.irc J n: .iiijfl la

•i-ance dot Jaoobiu» 4i> '6 *«ttl«te, couleou* iUm U Mmu-
«•nr^a-tt.) L. fi.
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ritllt •rftaMUbknpMrWMédaimriVli politioliaf

use dans laqtfdle on nom plo«ifV«

Quknd soitanieriun cjnpulili-st'lleQneompagnnpsiont

Iminiiiis rt ne it'mlx;m p.is sous le gl.iiu-, (loiitfrieï-»oii»

encore qu'il o\isle utie farlion qui luiit un^'untir los liroils

du pflii|ile? iNon, lui)» doulf. Kli bien] puisqn'iilo r-\i>t<*,

pui«|iie nous la «oyons, quels «ont le.H iaw>eii» du nous en

délivrer ? l'insuript lieu. Oui, rin>tirrectinn; cl les Corde-

I
li)-r« ne s^nt |ioinl les «lemicrs i donner le Mgnal qui doit

fiappiT ù mort l<*t appretseurs (Vif* applaudisscpicDis.

riitetnl : J'oiMCfTe que je vicn» de remarquer petidunt

et aprts le diwuurs d'Hébert di s minca pouvrllcs. d'autres

tri-a «limigées. Je demande aac cbaeun Belle *% cai lf 6

éa bottliMinière, et je vais Uu9 nnerondei accompagné
det conoiiitalrcsdipîuwMan» iJfai de dénawiiMr h» ioui-

ganlK.

On fait line 'econdc lectort dtt pioipeeta» do Journai

de* Corde! If rs.

Viiv eiii ob'scrTe qu'il c$l birn cssenlipl d'appnycr sur ce

que, re jonrii.il n'élaut pniiu d un morobrc ou d'une ci'fn-

IDiiSiuii, inai'i de l>i Soc><*ie entière des (ior ehiTs, ce n'ctt

qu'à la Suciéié filière qu(> ceux qui au'Qnt quelque cbcisc

y réiioodrr iK>urn>nt s'adresser.

PImk'un (jépuiationa looi sJmiaef»

|.a »daiice eitletée t dis beurea.

CONVENTION NATIONALE.
MIdrac* 49 Stdàl-ifatt.

fVliP A fiANCS DU H VBNTOSE.

BABini,'an non du comité de salut public : La
tol>du t niroar; adl obtif^aft (oiiiv tes cordonniers

4e la réimblf^uc a travnillcr excln^ircmetit pour

bbsMres d*arniPS, a produit iiiir <|iiaiilili' flf sou-

liers considérable, Irès l)i«'M contlilioiiiif's ; ils ont

été misrn dépOt ^éodaiit l'hiver, aliti de les trouver

\ l'ouverture de la campagiw, et lesonlres sont

dotiués niaiiitninnt pour les faire parvenir sanstlë-

hii niix armées. Mais la corisoniinalioD énorme de

CCS effets d'e(|uipenient et de première nécessité est

ai grande qu'il faut ahsulunient s'occuper (rès

pmmptPinent de remplir les magasins de nouveau.
C'est pour cela que le comité de saliil imblkiproiijuse

le projet de décret qui, en obligeant les cordonniers

à fournir perintliquenieiit une certitiiie qiipiilili- dr

paires de souliers, leur laisse le femp^de trav ailler

pour satisfaire auxbesoinsdes antres citoy( ii<t.

• Le comité de salut public saisit crttë occasion

pour vous Mre part d un nouvel acte de déVone-i-

nieiit d'inné' pir nos braves frères d'arnles.

Afl'etlér de la pénurie générale de cuirs et de sou-

liers, le f (Huité lit. au comiin iiet iiiciit dc l'hiver,

une invitation aux diverses armées, pour engager

les' volontaires à porter des sabots dans les moment^
ils ne seraient pas de service. Cette exliortation

été adoptée avec tant de «èfe et dé dévouement

au'on a épargné i)ar là plus de cincj cent millo paires

e souliers, et que, si l'on eût pu se procurer des
sab'its en sufUsaute quantité, OH en •nrait épargné

le double.
Voici le projet de décret :

• La Convention nationale sur leilippoitde^n
comité de 5ilut publie, d('cn''le :

• Art. l'
f

. A eompter du 2U de ce mois et pendant

la durée de la guerre, chaque ouvrier eorUonnier

liinra tenu de fournir et déposer ô^l'administnition

de son district respectif deux paires de 0ulirrs par
Vende, faits et condilioiNiéi eomuie il est prescrit

|nrla lof du Snlvose, sous peine de 100 ||t, d'a-

mende.
• II. Lesadministraleurs prononreronl cette peine

snr le rapport de l'agent national du district, lequd
étt diargé spécialement et sons sa resnonsabilité
personnelle (fe l'evéciilion de la présente loi, dont il

rendra compte chaque décade à la commission des

• III. Ces lonlierf seront payés suivant le même
mode qiieceux qui ont été faits en vertu de la loi du
2 nivose; en conséquence, la commiKsion des sn|>-

sistaiices et approvisiounenients (era coimailre à la

trésorerie nationale les «ptiiuies qu'd faudr^i faire

parvenir aux receveurs des districts pour Ir paie-
ment de ces souliers. En attendant, les administra-
teurs sont auturi.sés à Caire les avances n(>cessaires,

et même, en c.is d'urgence, à prendre les fiuids in-

dispeiis;d)les dans les caisses dc U régie nationale de
l'enregistrement. •

Ce projet de décret est adopté.
CnâRLiER : Les cuirs ne manquent pas, mais ils

sont accaj) irés par les {;ros tanneurs, (jui eiiipèchent

Iiar là les petits tanneurs de liavaillcr puur la répu-
dinue.

u.\RÈRB : La commissioii de9siij)si«t«ncess*orenpn
de cet obiet, et demain nous vous présenterotis les

moyens dfe tirer iiiometitaijémeiit (le la n'iiuisition

les tanneurs, pour li .smcuper à travailler les ma-
tières que l'on découvre tous les jours. Des commis-
saire^ soot OOUlUiés pour faire le recenseroent des
cuirs, du siierf et du savon

i car ces objets ne nous
manquent que parcequ'ils sont cachés. A Marseille
on a trouvé du savon pour des millions ; à Bordeaux
on a trouvé une (luaiitilé extrauriluian e de sucre; et

Tallien. qui urrnl4'nd, attestera combien nous soin-

ines riches à cet égard. $i on avait eu des charrettos

et deschevauf, déjà p|<istle deux cents vo tnres de
sucre seraient arrivées i Paris. (On applaudit.)

Le c iiiitt' de salut publie me charge «le présenter
à rapprob.ituin de la Coitventioti nationale l'instruo-

tion sur le Tableau général du ma rimum que vous
avezjdeuiandée par vulredernier décriai |ujr le mafA-
«irai. Ce sont des détails dont vous ailes vpiis occiio

per;mais rien n'est minutieux quand il s'agit de
rintérét des citoyens les moins fortunés et de ce qui
touctie aux premiers besoins du peuple. Je vais

vmMS présenter des objets qu'il est urgent de pt|biier

et qui doivent être insères en téte des tableam dtt

ma^iKliili. Tout s'agrandit sotts les regards du peo-
ple et sous le rapport àf ses besoins premiers. Leeiv
mité n'a fait qu'un aniendi-ment à ce qui coiieeriie

Il s :» pour 100 du marchand en gros. Ils ne doivent
être pris que sur les prix niaxim^ seulement.

L'iustruction est lue et «oproiivée mt la CoDveo-
tion ; elle sera imprimée 1 -la tête dTet taUeauK dn
maxtmvm.

**'
: La loi sur lemaiimum des denrées accorde

5 pour 101) de bénélice aux iiegnciants en firo- Ce
gain est beaucoup trop grand; il tirera cmquaote
riis par au p pour {00 desonargeiit. (On niurmuir.)
Je demande que leur b^u^tpesott porté à S pour
100.

BabÈrr: Ce que nous voulons faire, c'est de gué-
rir le commerce qui est ustirnire , monarchique et

contre-réyulutiuniiaire ; mais pour cela il faut Ib

8aMmer,etpou le tuer. (Qn ajiplaudit.)

oAanie : Je présente une oBmnde cirique d'un

.

négociant de Bortieaux. Il est bon défaire reniar-

(jin r les dons faits par des hommesaUacbésaux bé*
nénces du commerce. — Vowi l'CXtrilt 'de II lettre

du ciloyeu Domecq :

• roltre à Ja Convention la somme de l,200livres
pour servir aux frais de l'extraction du salpêtre, et

je serai bien aise que mon offrande smt insérée au
Bulletin, pour exciter l'éninlation de tous les l>oiis

citoyens à concnunr à ce travail et à récompenser
les braves sans-culottes qui s'en occuperonL i'si

dé|à oflert aoo liv. a la Société populaire de celte

ville pour le même «dijet. Le moment est veim nù H
lii.t niius serrer tousattlOUrde l'arluede la liberté

pour le dcleudre contre toutes ces puissances or-

fMcUlenMe qni le «eurent, etfim cnd^ldee
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•HslOcnitM, des fimallqnfs, des fi^itëralistrfi, rtdc

tmite celle enceancft pcrvme q,ui vondrail «udoQ»

tir U'« «Iroits de l'homiuc.
- Signe DowF.cQ porc ,

ttéçwiatU-commitsionnaire à Iturdeaux. •

La ConTcntioii décrète ta mention liottorable an

procès-verbal et l'insertiou au Bultetia.

— Pons (d« Veriltiii), an nom du oonitté de légis-

lation, lail ndopler l<' dn r 1 1 fiiivniil :

• La Convrnlinti ii.iti<Mi, li-, après avoir entendu

1r r.ipportdesnn cc iiiitr <!•' l<^;islationsur la jictiliOD

d'Ursule .I.iillon, femme Hoche ;

• C >iiMdi rank que le ci-devant parlement de Be-

sancon li a pas pti, par ses arrêts des 14 et IB mars

17T7, priver la pëtilionnaire de la rote légale de

rin«rri;ttioii (Irfntiv, nu ni^';""i< il^-<; arliclos 1, II, VII

et VlW.du titrp du h'nu r iiictdiiU de {"ordonnance

de 1737, el de I ni In VU du titre IX île I ordon-

nance de iôîo, surtout lorsqu'elle était dirigée con-

tre des piècesd'où dépendait uniquement ladéciaioD

du procès;
. Considérant qne ce refus esl d'autant plus ré-

prrlii ii. 11' qu'il |i.ir;iit ( rrtain çjue la pétitionnaire

aurait aiiimiiislre des preuves luconlcslahles de la

fausseté des pièces que Ini opposait Joseph de
Moyria ;

• Considérant que* par son arrêt du 27 juillet

1T70, le ci-devant conseil privé u'a rejeté la de-

mande en cassation des arms des 1* et fS mars
177: que ii.in f qu'il a ilfvidr qu'lj'r':i]lr Jnillnii de-

vait se {iMurvuir par rrqiit-le civile el qu'il l'a jugée

tellement fondée à prendre c^-tte voie (in'il lui a

accordé, le 1 1 février 1*71», des lettres de relief de

Iai>s de temps, ce (jui n'avait lieu que lorsque les

moyens de requête civile étaieut évidents; que le ci-

devant parlement de Besançon, au lien de réparer

ses iiijiistu'fS, .1 prr«;isté dans s;i di'snbr'içsintirp à la

loi en relnsaiit d entériner des Iri irt sdt n qitéte ci-

vile ;
qu'alors le ci-devant coiis<'il devait au moins

casser l'srrèt du IC décembre 177i); mais nue, par

aonari^t du il mai 1781, il adébouléde sa demande
en cassation la pétittonnsirr, lorsqu'il lui avait lui»

même indiqué la vow de la requête dvilc* en sotte

qu'il semble s'être joné de sa bonne foi et de ses

malheurs :

• Considérant enfin que la condiiite de ces deux

anciens tribunaux présente non-sfiilemeiit l'oubli

des devoirs du magistrat et le méjtris des lois, mais

encore rabus de pouvoir et ledém de justice le plus

caractérisé, objets constamment soumis i la répres-

sion et à la vigilance des Ii'p'is!rilcnr<i; que leurs dé-

cisions portent une atteititc scandaleuse aux bonnes
mœurs et à l'ordre public ;

• Décrète ce. qui suit :

• Art. I*'. î^s arrêts du d-devant parlement de

Besançon, des 14 et 1i mars 1777 el 16 décembre
1 7 7 9 , ceuX du ci-devant eonseiIprivé,des27juillet

1778 et 11 mai IMlt sont déclarés nulsetconune
non avenus.

• Ursule Jaillon est rcnvoyt e, tnnt |>oiir la pour-

suite de ses droits que pour la prise a partie, s'il y
échet, pardevanlles ju^es qui t-n doivent connaître,

conformément aux lois sur l'organisatiou judi-

ciaire. • — La sésnce est levée à trois heures.

sÉancB nu IS vctrrosn.

Mesun (de Thirniv ilie): Je suis iiirormé que les

débiteurs ne eciix qui sont restés dans le pays occupe

par l'enneiiii ne ( > st iu de lenr faire parvenir de

rargent. Il faut arrêter cette connivence évidente

avec «os ennemis ; il Inul déeréter que ceux qui

cni)?crvrriiiit dr iinri'il'; rn[i|imts ser<inl liMiIrs

foinme ceux qui lonl passer de l'argent aux «niiigres.

(Ou applaudit.) Je demande que l eron étende à ceux

niii sont dans le pays occupé psr renneoiilcs dispo-

sitions de 1,1 loi drs'cniigri&.

Cette proiiDsitîon est décrétée.
— On ta les !( tires siiiv.:nles(l):

Gucxm et Topseni, rrprènetaanti du peuple dans
h dèpttrtemeni de la Ckartnu-InféHmre, a»
préêidenidt la Convention,

Itochpforl, le 0 ventMe, V*o S«.

Nous le piion» d';!'! n'uu er à !:i Coin eiiiioij l'.alioii.i'o

l'arrivée il Hnclicfisrl cl'itii nu» iio .m r n* n u jtaiU «le IM-

baoavic un tharscnicnl <letlo*iv e ut'- ii/nmutu de niaii

pour Ciulii. C.'vii l:i fi légale l» .W<.i'.e, m ciui»i(ir (Il'iiuïs

bail j'jiii ., qui a ciiUm- cille iiilcic^saiitc caigaisoii aux
esclaves du Ca|>el de Madrid. Noua espérons que ce ne set A
lù qu'on à-cunipic sur rc que cloitonl fournir lesBsyaglltlIS

pour ra|i|irovîsionitCiiKal de la rtpublique.

Salut ellkmleniilé.

Gnz.50, Tops«î»T.

Letlrt de$ reprèuntanU dupeuple prêt l'armée de*

P^frénétâ'OomUmûliu.
ttfcame, la S vMrtM*.

Les Btpasnot* ont faii beaucoup île movvraieBtsdepats
la journée du 17 pluviôse : marcbes, reconoaiMineea «

rien n*e été épargné de leur |>arl, «oit pour couvrir ICUM
opérations , «lit poor tiout damner «te t^iaqnlétade i nais
ih n*ont pas oié nous al laquer de OOOVeoQ, et dras quel-

ques j'iuis ilsroscronl cHcore moin*. Nos bra»w gnmlers
!.ont bip» disposé» à leur répéter la leçon qu'ils leur ont

déj.i «loniii'e.

N oiei imli iiil (le l)i ;ni)itie ù jjoiiler à ceux qu'on a déji

ru iie-i: is i l piihlies Hir l<» juin iiec du 17 pluviôse.

DiiiVur, (aporol 1" l;.il;iill<iii de l,i 5' tlrtni-hrijade

d'inrjuterie léjf^re, (< iitl b liiiïnmiei'e en aiaiii sur un ts-

pagu'^l '-II'' ''^"'^ ' '''' (rouvi'i (]irun,

il en voit qu.ilie, ^e lielKil m e eiu , en lue Iroi* il coups

de balonnelle , prend li' qujlrièmc au collet, lui fail dé-

charger son finil sur les Espagnols, rt l'amène prisonnier»

Renvoyéau comité d'instruction publique.

N. B. Le reste de cette séance est consacré i l*aa-

dilion de différentes petitir.r.s, dont nOUSrendroi»
compte dans le numéro de demain.

La séance est levée i trois heures.

SÉANCE DU 16 VrSTOSE.

AfM. Une lettre deTnrreau, géiiér.il enrlirrde l'amiee

de i'Oue^l, lue nu coniiiieiicenieDt dccetle i lu i

,
uniiiuice

qu'un rasseniblcincni de cinq & six cents bngjuds a été

pas«é au CI de l'épée.

llARKiir: .ainiomduconiilédesalulpiih'ie tCitoyens»

depuis iiM mois le cuinilé a senti que |,i main des
traîtres elierchait à retarder la marche de la révolu-

tion, qu'ils ne pouvaient plus arrêter. Ils n'osent plus
conspirer ouverlemenl, ils iiilrÏL^iieiil diius l'oliscu-

rité; ils se perdaicul tl avance en ^e luunlrant, ils

font agir des ressorts dont l'extérieur peut tromper.

Le comité ne vient pas aujourd'hui déchirer le

voile qui couvre toutes ces viles machinations el

leurs ailleurs plus vils encore ; il prépare un travail

qui les déjouera et un rapport qui les exposera bien-

tôt à riiidi;;ii.ilioii des hons l iliiveiis.

Par la CetittidiU! et les re-lalions journalières du
pouvernenient révolutionnaire le ennuie ec iiii.iii la

France et les cours étrangères ; il counail les rela-

tions de Londres et de Paris, et Icscrimes froids de
l'une de ces cités, cl lesiutrïgucs Constantes nour-
ries dans l'autre.

Fil apiirciirml (pie iiou? ne sommes pas iin instant

sans conjuration, vous ne s«'rez pas étonnés, mais
plus surveillants encore. Vous ne pouvez vous dis-

simuler qu'avec l'Europe diplomatique et niiiilaire

coalisée, qu'avec les rots ennemis naturels de la ré-
publique, nous devons être agités au dedans, cor-
rompus dans ce qui nous entoure, exaspérés dans

I (
' On -1 fjil Ircliire dinî ocUe séanc« d'uno lettre fie Dti-

ma» qui manque dans ce muncr», «t qu'on lr»u*er« dtnt Ui
onawre wtvaali I». 0*
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DOS besoios, calouoics dans nos travaui, divisés

dam nos opinions et traverses dans nos projets.

Il y eut toujours un parti de Tetranger dans toute

h's ri'Vululions. Dans révolutions grecques c'é-

taient l'or, les agents. U s ('iii ssaircs.lesorateiinples

calomniateurs salaries par Philippe.

Dan* les révolutions européennes ce sont les tré-

sors, les t'siiions, les ;ig.-iils, les diviseurs, Ii - difri-

utaleiirs payiis par J« s cours de Georges et de Ca-
therine.

Oaus la révolution même qui s'est faite dans ce

en Danemark, en faveur da despotisme , le

1)arti de la niis<ieetdc l'Angleterre ét.iit cniiveil de
)onncls et sliiiulait pour le drsordic et l'cjclrava-

f^ancc annrciiiste : il [larLnt de lil>erté et de patrio-

tisme et ne voulait ui lois ui pairie.

Depuis quatre ans nous avons vu cette conspira-
tion secri ie entre toiili s les lonnarchies pour dé-
truire et saper insensiblement notre liberté, tantô
par la niolU-sse des mesures, lantdt par l'immoralité

des moyens, tantôt en inex^cutant les décrets, tan-
tôt en les contre>révolntionndnt par I'exA»ition;

mais la liberté s'est soutenue par les efforts mêmes
u'on a faiU ixiur la di tniire ; elle est dans le cœur,
ans tous les cœurs dis vi-ritaliies français; elle

s'affermit par les complots déjoués de ses ennemis,
comme le vent afTennil la terre après les orages qui
Tuiit submergée.
Nous recueillons les leçons de l'histoire; nous

wmmes aux écoutes; nous épiruis tous les agents
nous surveillons tous les fonctionnaires. La repré-
senlalion nationale, dans les départements, n'est pas
exemple de la surveillance f^onvern.'uite.

Nous avons des espions vu Europe ; nous en avons
eu en Amt ricpie, oii nous avons connu les projets

des émigrés colons et des envoyés plénipotentiaires.

On ne peut pas dire un mot important (]ue nous ne
le sactuoua. Les conférences de Mack à Londres et

eelles de Luechesint à Francfort, la nouvelle lacti-

que de l'esclave en itniforuie et les nouvelles intri-

gues britanniques dans les ports de l'Océan, la der-

nière convulsion militaire de l'Autriche et la frayeur

politique des Capétiens d'Italie et d'Espagne, tout

nous est connu.
il y a (le l'érho en Europe, et cet écho retentit au

comité ; il nous redit le dernier mot de ces grands
politiques, bs complots de ces intri^'anls moiicrnfs,

et le mot d'ordre de leurs prétendus patriotes ,
qui

s*avisent aussi de conspirer.
Nous avons cru que nous ne pouvions ouvrir la

canipagnc avec sûreté qu'après avoir exercé une sur-
veillance terrible et aclivc, après avoii lait le tour
des frontières el vigilé 1 intérieur. Ou debiaie les

ruines de la Vendée; encore avant-hier cinq cents
brigands qui voulaient la ressusciter ont mordu la

poussière, et dans peu de jours nous vous propose-
rons |)our la Vendée une adininisiralion de fer, une
aduiinislration provisoire jusqu'à la paix, dans cc
pays dont la prcs'iue totalité de la population est im-
prégnée de miasmes cotitre-révolutioniiaircs et anti-
républicains.

Si Paris, qui est le centre indestructible du patrio-
tisme et du courage qui ont fondé la république, est
tous les jours inondé de petits eonS|)iraleur> ; s'il ne
s y passe pas un jour sans intrigue contre-révolu-
tionnaire, sans fausses nonvelles répandues, sans
agiotage sur l'opinion et sans corruption sur les
personnes, imaeines ce que doivent être les fron-
tières, lorsque la surveillance se ralentit ou que les
intelligences avec l'ennemi voisin s'y perpétuent et
s'y piiipa^dit.

Aussi dans muinsd'un mois oousoTons découvert
quatre complots sueeessifa.
Au UavrCt ttt moyens que les comnerçauls et les

banquiers employaient pour avilir la fortune publi-
que, déprécier les assignats etd^ftler le peuple de
la représentation nationale.

Nous connaissons maintenant la source de cette

disette factice pr(-|)ar< e par la (lrpr('nalifiii des assi-

gnats. Nous avons dan^ les mains la currt ëpondaucc
qui atteste ces coini)lots; nous tenons les coupables :

ils sont en marche p<mr être traduits au tribunal ré-
volutionnaire.

A Mlle , un homme de loi, appelé Lejosne, rece-
vait Tardent des aristocrates de France et le trans-

mettait a l elranger ennemi, il correspondait avec
les émigrés, facilitait la circulation des laux assi-
gnats et la sortie de nos marebnndises. 8a tite vient
de tomber sous le glaive des lois ; ses jiapiers sont
dans nos mains, et la prudence ne permet pas en-
core de les produire.

A Mnubeuge, un aident Iraiiçais était en corres-
pondance avec les cidevant nobles desdépartenenb
circonvoisins, enrôlait des greuaiUers de choix pour
l'ennemi et portait des paipiets au discret Cohourg.

Les grenadiers dri ci-devant n'^jinicnt de Béarn,
qu'il avait einbauclu's, l'uni livré aux représentants
(in (lenple. Il a avoin' ses crimes ; il correspondait
avec des Anglaisa Calais; l'un d'eux se nommait
Fieidîng. Il avait donné à ces grenadiers des paquets
pour Cobourg ; il lui annonçait la disette ; il lui en-
voyait de^ passeports en blanc, signés par les auto-
rités de France ; il envoyait le plan du canqi retran-
ché de Maubeuge ; il annonçait des divisions inté-

rieures. Ce traître a été fusillé, et l'Anglais Fielding

s'eufuit du côté de Calais aussitôt que la conspiration
fut découverte. Six aoenséa ont été traduits au tri-

bunal révolutionnaire il y a huit joniS,et ils voni
être jugés incessamment.

Enfin, à Landrecies, une lettre reçue hier nous
annonce sur cette importante frontière qu'une tra-
hison nonvelle s'y était ourdie. Voici la lettre :

Le ffénéral Coleau, commandant l'armiê Al Jfer4
«I» l'absence du général en ehéf, OMX npféêoif-
iBNlf du peuple, memdrat du eomUidtttUMt fNi>
Mjeilf 4a Conreiir/on nationale.

Bëiiiiion-«ur>Oi>e, le It ventôse, l'«n î».

J'ai donné des ordres pour que l'adjudant de la

place de i.andrecies, prévenu de correspond ne»;

avec l'ennemi , soit arrêté. J'ai envoyé (le suite le

tribunal militaire |)our instruire cette affaire, qui
tient à une ramification de conspiration plus éten-
due. J'ai en main une lettre qui s exprime ainsi ;

«J'attends votre intention, et, comme vous
croyez que la chose peut être entreprise, je suis prêt
à tenir mes promesses de 8,000 loiiis, et vous les

faire tenir de suite. Les commandants seront aussi
contentés,comme le contient la lettre.

• Voire ami
, Kormch,

• commandant les avant-poslc» aulrirhieni» •

Cette lettre était adressée au citoyen Schmilz,
iidjudant de la plaee de LaiidreCICS, en date du SS
février 17»4, datée de Basnol.
Nous sommes prévenus qn'il part de Londres à

certaines époques, non pas des effets, parceque le
comité de salut publie a pris des moyens de surveil-
lanee sur leur pnicnienl et sur l'emploi des fonds en
proi ( nant ; inuii pas des guuiées, parceuu'elles ren-
draient suspeets ceux qui en seraient les porteurs,
mais certains eiïets ou objets de luxe qui sonl de
bonne défaite parmi nous.

A Paris, chaque jour, chaque minute, nn agite, on
(|gare, on »rompe le peuple sur les subsistances ; on
éebaidie li s groupes, on lait des motions insidieuses;
on ne cesse de faire des aflielies dirigées contre la
Convention nationale, et de lui imputemne disette
qui u'est en grande partie que l'ouniige mSme de

3
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eenx qui font faire ces afCchei et des royali&les qui

les soudoient; eir c'est le royalisme qu'on v<Mit res-

susciter, cr sont ses esclarts qui s'iijtiti-nt en tous

serts. Il leur Tant un tyran en France p«iir les projets

d< N h i <>iisde l'Eumiie ;
c.ir, .ivfr mif n'pnMiqui' vi-

guufcuM', c'en es! lait tlu rnviilisiiic t uropriMi. Ou
Ta sur les routes pitur i-loij^iuT Irs sul)sisl;iuce<,

I>our faire dést-rter les iuaiclu*s ; ou fait acheter d«'s

fuiell<'s des diverses « siiècfS pour arr»Her la repro-

duction. Lifs aristocrates di>t>ut [roidciuent ; • Ils

auront une fauiiue'^ils auront des épidi'iiu'es

Couitno s'ils eltiient a l'abri «Ii'h niinix *l<int ils p^r-

lenl s'ils sf lealLsau'ut , coumie s'ils m- doivenl pas
en ^tre les preuiicrs punis comme ils ni sont les

principaux auteurs ; cumoie si , eqtin, les arislocra-

1rs élaieiif Insulaires au milieu «le nos bcsobs et

des inleujperips df notre climat. Oui , sans dnule, ce

sont lU' • rtriiiij^t r.s .m milieu de m us, < ti jiigrrs p.ir

leurs pr nt |»' S, plus éir.iii;;ers i iic ui- p;ir Us vn'UX

impies uu'ils ue cess4'Ut ili- furmer. M.iis 1rs e\ ene-

0ienL« «le chaque ca^npngue accelen iit leur jii^e-

ibrnl dernier, celui que luutes les ^uiiiou» libres put
rt!u«}u en se resaniKUintile lenrsdroib ;1wnnK!8emrnl
des personnes enueniics df. lois nouvelles, applico-

tlun de leurs biens aux iiiaiia un ux ijui uni une pa-
trie.

Que les consinrateiirs de tout genre trembleuL
Mtiiis vieiiilriuisuieutôt leur montrer les ptaus qii!j|s

ejtecùteut, [racés à L>»ndres|Hir l'iU, certiuues
tions laites » Pniin , r«'p<*téesen nifioe lenq>« h Lon-
dres, pt lies projrls l'ounus a Londres. ex«Vutesbien*
tfll apresài ùlr de n<»us. Nous niiiiilrerons li' ilis-

2[)Urs de ee iiii on iiniiiiiie ein nre .1 l.iu.iii (> ! ioinle
e Moyra. dans le<nie| ce gf-ncral parJr ijn projet

dont J'excculiiui lui était conliéc . de porter des se-

cours et de dépomvff îles bataitlons.^4X lirigaotlp

de la Vewlëe et aui nnatiques des cAtcs marilimes
de l'Ouest.

Nous nl^nfre^>Il< à n'"^ inlri^ant« 'lîiils les halles

ft .1 nos n \ oliili iiii.iires dans 1rs ut.irehé* ee pro-

pos lenu flu parlement britunique. où un aristorrnte

an}(lais demande •«Merilenl, onmnip s'il parlait

d'uuB.mtrnwiar ^cnwmwciale oiii|dkilanihropique :

• Ob est donc cHIe fiimine que Ptli nous a promise
pour la Fratiee? on sont rcs |:raiii!s troulilrs iiuM

• nousavnil tant as>ur(S Jouir recuiiiiuriiccr daiiS

• ce pay*? •

Anglais aussi immoraux quepertides, pnus en ap-

pclleruns hienldt aux étémenU même que vous aves
asservis et ù la mer désiiouoinfé par rof crime» ; et

la nature.se joindra iramoor de rhumauitc et au
courage des républicains pour venger tant d'ou-
trages •

1-e couiitr a peiisé qu'il ile\ ,iit reclirrcher les cau-

ses et les moyens par lesipiels l'étrau^er pouvait

tenter encore d'ébratder notre gouvernement et

corrompre TespHl public on donner des secousse^ à

l'opinion nationale sur la révolution : il s'occupe de
rallacbrr loiile> les partirs de ra lniiiiistralioii na-
tioiialr au eoilr rrvoliiliunu.iiri'. I[ l'niit n pnmer les

pi iicluuiLs ambitieux ou turiiuleiils <lrs nn ururs; il

Miil surveiller la faction des indulgents et «les pacifi-

ques autant que celle des prétendus insurgeuts ;

mais leur art est oonnn, il est déjà sans effet; il faut

concentrer l'aiitoritd et l'influeneede fa Convention
n,i!ii(i);ile. pniiriine smi rxplosjon et sa r'sistanep

puissi'iit ('Ire aussi lortes ipir les orages et les i vc-

H' Miriits ijni se prépan ni ; il (aiit x eilb r de prrs tons

les ^'enéruix, encourager les escadres et les armées,
ne pas se Insserd'i'purer lesétaU-ninjors;ilfiiutca>
fin faire punir tous les traMres.

Que voient nos ennemis de l'intWenr? ils voient
Ïue le peuple veut lortrni Mit la irpuldique avec la

émocratie; que la Couveuliou ualiuualc va d vu-

I semble et est d<<mocratique. Voilà les deux ^n<b
I instruments de la révolution, instruments qu ils iéë

,
neiireni ni eommprr, ni briier» niarrAel- ; ils vcii-

I
lent égarer l'nn et diviser l'autre. Ils se «ont JMA
dans les brimt hc< seeniidaires, dans !e système des
énient< s ( I dv> .(fjilaliiuis. C'est ainsi (]u il s'est ^\evf

coiiln la trpres«Milation nationale et le pruplr .(pu
ne doivent laire qu'un même tout, une conjuration

sourde, distribuéa dans tous les pQints, et tendant
à son avilissement quand elle ue peut la détruire*

.
Mais, citoyens, le peuple «t IsConventînn dAruisent
d'uu S4'iil roiip loult s les criminelles espérances.

Quand les intrigants voient le cnlme dans iesaf»

fbires, une iparche sinq>le et ri<gulière dans les opi>n>

lions du gouvetnentent e t ta conilance publique nu»
lourde tni, ils croient que le petiple ipst eiidornif sot
ses droits, et que le le<rislal'-iir est devenu insou-

ciant sur son ouvrage. Alors I on aperçoit un in-

stant l'opinion exnspéne, des petits nn rontente-

ments surgir, des plaintes aristocratiques se pro-
noncer , des patriotes se d^nir, les amldlions pniw
ticiilières s'ngiler, quelifiirs honiMftaans estime rf*
Ciprorpie s'amonceler, et croyant fcbf* nii purii paN
ceijn'ds par ent un Jour de la niOine manière on
qii ils supporti-nt avec une égale imiKilience lejoiiC

utile de l'opinion OUM IkolsSÉUUnilSdeséVâlUMaS
révolutionnaires. .

,
Nais bientôt le peuple paraît à la vdt de MS vn»

(ingéniants , et non à fa voix de queliincs afteiiis de
Vimn^er. et d'un seul mou renient «es ennemis sont

marques, frapfies it disparus. Aii si s". 1 .iiitiu ront

les hommes qui veulent tourmenter roiunion au lieu

de l'éclairer, h|^iler le peuple an lieu de le nourrit,

et l'égarer au Iteu de l'aider dans ses travaux.

Quel esl donc l'objet de ces nfHches incemliaires,

de ce5 provocations séditieuses? I.e secret n'est paS
diflirile 11 péu.'irer. On veut sauver les détenus; un
veut inetliv a couvert les arisloerales riches; on

I

vent pridéger les lorlunes des ennemis connus de la

r^nlution. On s'apitnyail d'aborl sur les person-
nes ; mais Ml.iouid'liui c'est sur les biens, ces! snr
le* richesst'sden royalistes et des Lontre-révolulion-
nairrs qn lUi s'attendrit.

Dans un pays inlecté d'égoïsme on se sernft peu
agité poiir 1rs* personnes, et ce genre d'intérêt ne

I pouvait dmniner qu'un petit nombre d'amia ou de
partisans. Mslis aossitAt que le discret pmiMiSft par

!
Siiinl-.liist

,
pour déclarer acquis à la république \rt

biens des eiim inis n connus de la révolution î aiis#î*

tAt (in'iiri autre décret, tendant ;'i améliorer le sort

des patriotrs iiidi^'eiits, a été rendu, on a vu redou-

bler les intrigues, les (imitations et les mouvements
dans les halles et dans les marchés. AiiJonrd'liui.lè

coniitit de sAret^ g^n#rale a publié nn léMrtfn il rm-
plir par les roui lés de surveillance , sons leur tci-

ponsflbililé, dans le délai de huit jours, à compter
du Jour desa r^ption.

Demain un pftreil tableau paraîtra pour «le tc]i

mi*ines comités nous fassent connaître le lionijbrr def

P il rioies malheureux on indigcuts dans toute II r<-
puliliqne.

Voila le moment qu'ils ont choisi. Chaque bien
que la Con' enlion vent lairc est entouré d'obsLicle^
et précédé <ui accompagné d'urages. On dirait que

j

les bonnes lois, les lois pouiilnires, ne peuvent étra

I

faites en prfsence du peuple et au milieu du peuplë
sans être oMi:;é de c unlMltre lui-infme et tcrnSSCT
chaque luis ses • iinrmis et ses agitateurs.

Mais bientôt le rapport ^ur Chabot et les autrM
représentants va être fait. Les deux comités discv*

tent dans ce moment ce rapport, et dans peu de jours
il sera ent' iii!.. '!t' la (!oiivnilioii.

I
£u mcmc icui^t iNuat-Ju;st fera le rapport sur les
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moyrn.c d'Msorcr le gourertienent et ic boubeur du :

peuple.
I

Le coniilt* n rlinrgi^ un i\f SfS monibM"<, S.iiiit Tii'-f

.

de vous |>frst'iil< r au iiirniirr jour des vtifs sur 1< s .

moynis U*ilS8urrr lU'Iinilivrinmt l.i n-|>ré.seiituti>'ii,
i

Ir gouvrrnpiuent rt lunt«> les autorilrs iégilnnes,

conlrr ks RUemtrsd<nt conspirateurs «t les intrigues

des slipeiutiain sde IVlriiiigt r.

Ainsi MOUS dévoilerons tous le> coiiiiilols, nous
nit'lli 'MIS .111 jrmr tdu^ Cl s K'iisiHi .iteurs rt ces

avruj^Ies inotioiiti.'xres qui ne |)naeul être conduils

qnr piu- l'aristocratie rester en France et les gimver-

neuNtits étrangers. Car « quoi ueuvent servir ces di-

visions, C4*s niouvenienti, ces in%Drg*ittsatkins hnh-
t:ilcs (If l'i'tiit soriiiP C!ir> ne pi ummiI servir ipic

riir;inm'r , flirsiie jjtuvuil seivii (pi'.iiix iMiiiis;

elii'S ne ^^l||t donc C<iiniiiaiidi( '> piir Ifs i<,]<, ;

d'Eiir<>|>e et par leurs valeb. Muis c'est à la justice

remlutliNkiiait* à s'eininrer de ces boniutes cou|>a-

bliv, de ces manottvriers coiupintean » de ces agi-

tateurs mereenaire».
Ndus vous proposons rîe charger raccnsatrnr pu-

blic du Uituiual révolntiiinnaire d'informer sansde'-

lai contre l« s ai! leurs de ecs afliclies èversives de la

reprifseiitation uatiunale et de ces manoeuvres faites

dans 1rs marches et aux aveimes de Paris. Nous
•von» mis la terreur à l'ordre du jour contre les

aristncrateit et les faiseurs de complots contre la ré»

publique ;
i|ue celle terreur entre Jonc dans l'âme de

ces eiiiieiiiis domestiques de leur pallie, bien plus

dangereux que les émigrés fugitifs OU les aristocra-

tes reiilerinés.

Ciloveiis. la campagne va s'ouvrir; ^btofOBS le

soi di>! hatérieur de tant d'intrigues, aûo que nou»
puissensne plus nous occu iier que dé combats et de
rictoirrs contre les eniu nus eli .nigi rs.

A ta suite de ce rapport Daière propose le projet

ded^t suivant ;

La CSeevenlk» twKonale, tfA» «voir calndM le r«p>

pwt du CMaiied)' Mlot publie, iinHm :

• Art. i*% L'accuiiiteur public du tribunal rérolalion-

iwirr Ml cbar^ (l'iniurmei !.;a>» délai contre le« aud urs

p( disliibiitcius dr païupii'Cls iiian> aci :1s i ihi- djtis

les hiilirs et marché, elquifoui uHeni.iiuit* s j d libciK:

éo peuple fiançais e( ,"i l,i rep: ew iiiu i.ni ii.iiiiiri..le.

« 11. Il rc«rlieri ln ra en iiu-iiie lensps les jiilim n rt njji'nt^

des rdiijii' iiliiiiis fuimees foitlic la «iirelé «In pi iiple, i t les

sulenis de ia inéliuiic*' itt^pinv A (tiii qui ai!p<irl«ai «ks

dcnrtesct des sul]sislallce^ a P>iri^.

« III. Il rendia compte eu p«f« sonne, dans Iroit jmirs, 6

la barre de la Coaventtaa iiailoHole,dcs ocMircsqu'il aura

prine».

• IV. LecMuIti de lalal publie fera incmainineni son

svppofl fur les «ojcu» d*amarer le gouverneiprot ei le

iMnbeiir ctii peuple, et de le prterver des iulrlga» des

eon^lHraienrs.

Tai.i.ikx : Le cnmTté de salut public, dans îe rap-

.[ifil vieiil (If von<; f;iire, vous n démontre la

part que preiineul les ctr.ingers aux ireiu\ eiiu nts

au'on veut susciter au sujet des snl>sisi;iuri s. 11 n

ans ses mains un placard qu il vous a dénoncé, et

<iui a été alBehé cette nuit dans tous le* marchés de

. ...
l/iidniînistration de police a reçu aussi desavtssur

fies lettres atinnyuies qu'on fait circuler, et dans les-

qiiciieiil cslilitque c'est le moment de désarmer les

bous citoyens, tie luînl'cr sur i i T nivciitinii iKilia-

ualc et sur ics autorités constitiiccs, cl de se choisir

un chef.

11 est encore d'autres circonstances qui offrent des

rappriK-heineuts que je ne puis me dispenser de vous
près ntrr.

Il V a quelques piurs que le tribunal révolntion-

nnire a fuit tomber la ti te de ileux couspiralenrs,

dont l'utt est Froullé, iaipriuteur i il avait iuiprimé

un ouvrage qui respirait le royalisme à chaque page.
Sa tète e-l tombtV, mais on n'a |ias recherche les au-
l''ins (le l iiuvrage. Je liein.iinle d peial.iiit si erux
qui i'aviiu nt fait, si ceux qui i avaient colporté ne
sont pas des hi'iiimes i|ui aieut intérêt à la propaga-
tion des principes qu'U reuterme ; quant à moi, j «o
suis convaincu; partout je rencontre des ramifica-
tions du royalisme.

Dans les armées vous voyez des nobles qui ont
remplacé des nobles.

Il y a six seuiames que nous reçûmes à Bordeaux
un paquet sur lequel élaieol des signet du roya«
lisme.

Voyes encore avee quelle couleur les Jonrnanz
arlstorraliques,caril y en 8 encore. transmettent tous

les détails de ce qui se passe iiii Temple, et avoç
quelle iinilorimte ils les donnent. Voyez avec quelle,
impudeur ils publieut dtv lettres attribuées à d'Ar-»

tois et à d'aiiires aeéb<ralt de smi espèce. Ne sQut-ce
pas li des moyens de ressusciter le royalisme? !•
sais que rëner^'ie nationale est aases grande pour
terrasser tous les ennemis de la liberté, mais tintis

ne devons pas inoins les surveiller, particulièrement
(Iniis les iiM-nees (jiuis emploient pouT répandic dl9
iii(|uiétudes sur les .subsistances.

Je demande que l'accusateur public eqvoie au co>

mité de sAreté géuémle les pièorsrelalives à l'alTaira

de Pronll^, afin qu'on l'on rrcbetelie les auteurs dt
l'écrit rny,ili<ti ji V nviùl imprinré. et que les ca-
nules revnluhuiiii.iirt s des sections eniploien! tout

leur zèle à découvrir les hiuiiines qui preniieiit pour
prétexte les subsistances aiin d'exciter des u^uve-
luents; alors on prouvera que les hommes qui renn
lent diviser les citoyens tiennent, comme vous l'a

dit leconriti'desalutpublie, nu parti de l'étranger,

et sont ses agents ; on prouvera alors que ces méiues
hommes , qui disent qu'il est nécessaire que le peu-
ple se levé encore une fois sont ceux qui \eii ht rcr

tablir le royalisme ; ou verra queceshounue^, mair
!^rë les boimets rouges dont ilsseronv^ent, malgré
eurs pantalons et leurs sabots, neMnl que def ariqr
locratf*; on verra quels sont les auteurs des mon-
vf iiients que l'on vent susciter.

Oui, j'aime » le croire, le Jour tk la vérité n'est

p is éliiii,'ue
;
je l'iittends avec lecotiuti- de snliil pu-

blic
; je ne veux point auticiper sur lui , parcequf

le comité de salut public et eeitti de sûreté génAw|l
ont tfiute notre couttauce, parceque nous leur avpiis

remis le soin de déjouer tous les complots liberii-

cides
, p.iireini'enlin ce serait entraver leur marche

que d en pn >>M'nlir les indic.Htions. J'aime à croire

que rien n'écbai pera ;i leur vi_Ml;iiiee.

On connaîtra les dét iil^ d'une séance tenue avant-
hier, on on a voulu porter le peuple à une insurrec-

tion qui ne peut être qu'en faveur du royalisme (iS.

Ces hommes qui, aflultlés du bonnet rouge, pre-

,

chent rinsnrrection, ne sont-ils pas en effet des
royalistes? Car contre qui se ferait-elle '^etle insur-
ri ( tioii? contre l,i Cniiveiitum ? cniilre la Moiit.ngne?

(Son, non; la MunLigne, qui a plusieurs foissau^ la>

ré|)iiblique, la sauvera eneon. a|»piaudisM-
menta.)
Une année est écoulée depuis le moment oh 1t

France fut conduite au bord du précipice : en mars
dernier éclatait la conspiration de Dninourie^- alors

nous iivioiis [Kiriiii ikhi^ îles tr.iîU'esqui nous einp^-

cbaient de parler, des mandataires infidèles qui re-

potiSKiient la vérité |uules les fois que nous appro^
cbious de la tribune pour lit dire, des hommes qui
composaient un comité de défense générale stipên-
dié par Pitt : le glaive de la loi en a fait justice.

S'il reste encore parmi n»>ns des hommes fî"nl les

principes pulitiques soient ci)n<laiunables. des lioin-

mes sons probité, «us boomur, sans vertu, qu'ta
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noiislesfassr r<»HnaUre franchement, H.sîlMâCCu-
sations s«nl vr;in'-, nmi'. inins Irvci (>ns Ions pour IfS

faire traduire au it liHUial revuiulioiuuiin". {Oui, ovi!

aVcrie-t-on dans U>ules les parties de la salle.— On
mpiaudit vivenirnU) Mais il faut aussi que les dé-

mnet» particulièrrs ceneut, qw des bvmiitts faits

pour s'nstimer n)utneltenient s'examineot et sa-

chent attacher leur confiance à ceux qui la ni<^ritent.

Il faut nue les piitridtrs de Ij .Moiitngue, qui n'ont

jamais lievié dfS vrais pniici|K*.s
; qui, au nombre de

cinnuante seulement, ont longtemps lutté contn* le

cûtt! droit et SCS abouuDables inacbioatioQS ; il faut«

dis- je, que eet mêmes patriotes se réunissent au-
jntirtrhni ; et s'i! en est n'nntres qui soient revenus

de leur r^ari-nicnl , qui venilli-iii sincèrement mar-
cher avec nous, .solciil purs comme le |M>iiplc

qu'ils représentent, qui n'aient point trempé dans

les oomploisqtte nous avons puni-s, nous marche-
Vons ivec eux, non» ferons arec eux te boulieur du
peuple. Mais non» ne voulons pas de cpux qui n^ont

pas paru drins les premiers jours de la n'vr.InfioTi,

qui rtaiciit raclirs d.ins loiirs ca\os quainJ ii'mis

rtioiisa la Hasiillc, ijtii se sont inoutrés sur la hrc-

die quand il n'y avait pins do danger, et qui ne se

montrent aujourd'hui une pour nous demander une
part des dépouille» de ['euneiai vaiiicUtCt qu>- tmit
ne Ini avons «nlevérs que pour les donner an peu p 1

1-

.

Vons l'avez diVn'î>-sur le rapport (II) coniili- di' salut

pnhlic, rt la (li.slrilmliou m sora lailc si'loii U- vani

que iiniis portons dans notre cœur ; elles améliore-

ront le sort des patriotes infortunées. Voilà ie fruit

des vietoim que nous avons n inmirtés; railàtout

ce que mns voulons. (On applaudit.)

nous reviendrons ensuite dans nos ehanmthrs,
dans nos greniers, et lii nous savon rirr^ Ir plaisir

d'avoir rempli notre tilche glorieuse. d'avoii n piuidu

à l'attente df la iialioii, d avoir justdii- In roiiliaiM C

au'elle avait mise en nous ; là nous jouirons en paix

n bonbeur d'avoir fait celui du peuple, bien que
nota ptiUrom à tous les trésor» de Ja terre. (On
applaudit i nlnsienrs reprises.)

Je demande donc que 1< .s comités révolutionnaires

recherchent avec zMi- les véritables auteurs de la

conjuration du niorncnt, qui est le royalisme; qu'ils

•'occupent a connaître It-s conspir.itcurs et à distin-

mcfceux qui ne ( rient si fort que pour (|u'on|ne

leur rejiroclii' pas lf\ir crime. (0\\ applaudit.)

Lm pr<i|io-,iiioin «JeTallicn sont adoptées au milieu des
piiiH \\U iippiandiMcincnts, ainsi qoelc piojci da décret
présenté par ÛarC rc.

—Onm restnil des Adresses et péfltton«.

La Société po|>ulairi> de Nemonri'. cr'l. li liodu^Liltre,

filiciteiil la Coiivenlloii sur l«> dé 'iM qui mnd Icii bunimes
decoulcur &Iu liberté tt a l'e^a ité.

— Les Ddmini.^tralciirs du district de Libolune envoient
cent cinquantc-iicur marcs d'urgcfiterietCtaononccul que
la «eoie des bicos des «miffé» asurpaHél'icstimBtkNt de
181,000 liv.

— La Société populaire de Saint Sëvi-rc, déparleoncni
dc« Landc<, a amionc> qiiVlli* a i-nvoyp atn di^rcn^curs de

1 lu pairie ci'iii \ Iri :;t dit-nii^cs, soiiaiilc ii.iiit v île Uns rl aii-

I

tn» effets ti'liabillcnictit , et qu'elle a en ou ire en caivsc

^J,5à0 liv. pour armer et équiper un cavalier, 3,150 lir.

pour les achau de souliers el O^fi lit. qu'elle destine à la

dot d*UM jcnne rtpnlillcainei

— L'Assemblée renvoie au romî'é de ç ilul pnblir une
lettre du représentant du pcujilc tlaas le dcjjariciîuol de
la Ctiareiile-lnrurleiire, qui opprrnd que la frégate /«i Mé-
déc s'est etnparèe d'ua baiimeat, tout p«vilkM) amérkaio,

: destiné pour Caiia.

— La scctiuu du Munt-Blanc sollicite un local pour y

(1) TatUcB d^Mgwii ici la «éMcs des CordcUan io»l il

Md^qaaMiaodmsItJliMiûmr. L. G.

«aUir une deotodt |iTMNWillq|iiet cll« demande q«e les

livres tnuvH dan«aan arrandiateiuciii l«i «nienl eenOda
jaiqu*i ruiganlsBlian dn bitalîoibcqiics publiques*

I\euvoycuu co'iiilù d'in>:nir iint.

— Les administraleuri Un dirlrict de Morloftne cnvniciit

cent cinq mares d'artenterie cl qalnie Miaic> de gnton.

— La S i< iéié pojcilaireiie Uiini0:Te dcrit qu'elle a atiu^

et v(iiiiiK* un cavalier,

— Apr^K avoir entendu leiapporl de «on cnmilé do di.

vision, la Cotivciiiioti eo«se uw nrr(>lédu disirki de Pitiii-

vicrv. qui supprimi- if marché élalili à Seraett iléerîle que
ce Biari'lic st'i u iiiaiiîtriiit.

l.r iiirino r.iii (Iccclpr qiit! le liaDJcat lUi Maii feia

partie de la n nimuae de Mendor.

— tJii membre du cnoiUA d s secoure pttb'ic$, an noin
de ce roniiléf ftU I flme d'une K-tirc du i ifirÊicnlSMil du
peuple norrnt Gujrot , par laquelle il aunoiic/ qn'il a

iranié dan» kt prbon* de UHe nu afficicr suédoisnommé
Fraufiiii Dèeosit, déieoii depuis quarantMiuq au» iiar

suite d'ordres aititrain-s.

Le premier de rcs ordres avait élé donné par rînteii*

dant (le Lille i-n 17/i9. Coe si lon|)|;ue raptivilé et les iiiiîr.

niiti"< iiLv s (11' riii«iilubri!c t\v mu. r,.i
' ol avait i:l icH'-ntcnt

iifl.ulili sr> (ii^'aiir- qu'il l'i imnut' rli' 1.1 l'i'tiilut id.'i, n c.irtic

l'oiiiinc l'ii (l'ihiiii f, il ir\i;i ki oni>ù iUu,i>lc:é

Il omO ; c'i'>l 1 ,1 <| lii- rim l'Ul (lu V)l \',\ \ {\. 1 ii - I i ii | df» <.(.n

Il an 'I (il' --c^ inallicnr^, il l'.i fjii l;ai «.:(.rti lÎMi^n ie

cliambre ronmiotlc: «n lui a lioiitie lie^ "ihiï*-, h iJ esp<-:c

qu'au moveii d'on régime ptu^sain il rrp'pitdra rii«;iRe <le

tous he> .*eii» et sa »«nlé. Il a (|ii»lii-»ii un», il il r»i

aveugle. Sa famille, qui est ù Siockliulm, lui faisait jadi*

une peniioo de 400 livres i le paiement en a oeMédfpuis
quatre ans.

Ijt rappnrlp! j . f < lté lettre n'a ]>as besoin de corn-

meutairc ; cet homme est ucloj;énaire, il rst mal-
heureux et soufrant. Voici le projet de décret :

• Le comité propose t i* d'apptanver la conduite de
Florcni Guyot ;

t î" De fane nii llri', | ar 1o tnini'lrede Pinlérieur, & la

disposition de lu cimituuuc de Lille, COO livres, qui seront

remises à Décossc à titre de scconi s pi'o\ isoiie ;

• 30 De charger le comiié de liquidation de présenter
ses Vues sur la qnotiM de la pension à accorder à cet oM-
cier. a

Doi}«iH>K ( de rOise ) : Je demande qtie cette pen-
sion soit fixée à 1,000 liv.

DCHEM : Je m'étonne que depuis cinq ans de révo-
lution, lorsque plusieurs rcpri^enbinls du jteiiple,

et moi particulièreineutt lions avon.s sncccssi veinent
visité tes prisons de Lille , interro^if les (insonnicrs,

et mis à mfTi'rentes fois en liberté ceii.\ (|ui parais-

saient vicluiies il'ordres ai hitraires , eet ollicicr sué-
dois ail constamilii'nt l'i-liappé a noire vue. Je soiif»-

çonne celui qui recevait La pcnviou de. la famille du
capitaine de ravoir caché a tons les veux pour «'ap-
proprier cette pension. Je deuaude en conséquence
flue Flwnt Guyot, qui estxnrles tienx.soit cliargé

de prrtnîre ili s ri ii--ri^itt'iiM nts 'utI l'f^ard.

l.i>A(iK Sf.n.vi i.t ; le dt iiiasuic que cet homme soit

iiiiv r:i (1,1 1 d'arrestation.

Bocnnox (de l'Oise) : Je m'oppose à la dernière
[imposition ; eet ln>mnie n'est que soupçonné du «lé-

il ; j'appuie la proposition de Dubeui.—Ëlleesldé-
crélée.

Cii\ni.ir.n : Je n porte tonte votre altenlinn sur
rindividn mît io^.iui dont vous a euirelenu votre
comité (1rs srduirs. On vous propose d'accorder une
pension de t.ouu hv. à un niallieureiix octof;énaire
aveugle et inlirine, qui ser;^ obligé d'avoir quelqu'un
\irH de lui pour lui donner des suiiis. Je demande
que celle pension soit portée à 5,000 liv. cl iju'cUe
lui soil paye*' six iimis d"a\ ain e.

Ces deux propositions sont décrétées.

(la ntite imai»,)
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POLITIQUE.
nÈPUBLlQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DB LA UBBRTft ET DB L*tiGALITÉt

tiltn AIX JACOBINS DB PABIS.

Priiidcnce de Lm icomlerie»

aitHCS 01! 9 VESIOSB.

On Ik ta eomipondaocc. On y remarque la demande

d'une citoyeunc appdte Lanlànl, nèf* de «ioRl-lrois cn-

fhnit. dont s« pt sont oorttdsotlaaaaitaUde la liberté

contre les tyrans. Elle prie la Sodélé de »*iuléfeiwr à «De

|)oiii lui Taire arolr le* Mcours que h loi lui oceorde* Sa

deroanilcét'iit remoyÉeau coni i t déTeiiseur* olBcieui.

Cvli'l d'Uct bois: On %icin û<- ut^us parler d'uue mèie

de ïin,'t-ln>is entunls qui a besoin di- nous. Nous ii a^on'i

point r,)it a«s«-z d'alleiillon i celle dpiu.mcl*' iiilticssanlc ; il

eii bon, il isi ilouï d*y retenir î oui, menions un monu ni

combien celle quc>lian est importante. Quand une mère

rcipeelalilek iemërc de sept béros, de sept defcuseursde la

fielHe, morts pour la liberté, se pré^etkte pour réclumcr

votre appui, il oc faut pas lui nommer des oéicmenrs olE-

deu» Il fiuit que ta Sociéli enittre lui eu senet U tant

que loof les Jacofah» le Kveot pour te déclarerMproteO'

leurs, ses amis.

La lui engage les bons eitoycns des «eeiloat ft le nommer
eux-m(in> s les d^renseurs des xotdals de I» patrie. Il faut

quVn pareil cas cct>x qui sont de la Si ction se l^teni et di-

sent: « C'est moi i|ui appuie le di mandani. Je demande
que ti>ute la Société l'accoinpnsroe à la Convention. Il ne

faut pas de lonf^s discours, il ^ulli! do lui diiv : • Voilà la

mère de vingt-i rois entants, dont sept ont déjà péri pour

leurs frères. • Que signUleilt ici des défenseurs oOicieus?

ÛtaodHDDoequt n'est pat iuseeptible d'oppoUiion ? Il n'e>t

point kl un Jacobin qui nedoive s'empresser, s'bonorn'de

livrer fc le patrie eeileoccasion de s'épancher et 4e récom-

penser une artre tertueusc ; il n'e^it pat an Jacobin qui ne

oit son p^re, s'il Cil plus agr- qu'elle; son fils, s'il l'est

moins i ei uous somme» tous ses amis. Eb 1 ne TOulon>-nous

pas tous la répttliMqoe?necliiriHoai4ioutpatwtao«licn5,

sesenfanb?— Ou demande que Ton iVenpe de récbime dei pri-

sonniers de guerre.

Miture: J'appuie ci'iie demande; elle est plus impor-

tante qu'on ne croit : d'abord, pour avoir parmi nous nos

fMiài} eusuiie pour éteindre le fléau des prisonniers de

gaenrt qui lépandeol rcaprit de loyaUtne partout où Ita

•ont.— Des citoyens pnipo>sent 00 lenMeibi- pour la guéi i-

son de la luorve, maladie qui pourraît taire quelque ra-

\ jge dans ks chevaux de la république.

Simien |)nile 5ur les abus dont fourmille la cavalerie a

ccsiijt'i. Les .soldats font cuuiir Iriiis cIipvlIux dans mille

occa-^iuii» peu nécessaires, souvciii l<ll^(lln- cela est in's

dangereux. Il appelle rnlk'iiti[)ii sur ïvi dangers qui ré-

sulteraient de la disette des cbevaux, et suitoul de leur

uon-in»lrurtioii pour les combats.

Renvoyé au comité de salut public
Cttttot é'Uerboii : J'apputa ta fenvoit midtJ'ebKrvc

que, «Il cal nteooaire de perler quelque part ta nirTeil-

taneei «*ctt dans lo dép6u ob te troufCnt dicTanx qui

doivent servir & remonier la cavaleriew J'ai peine è croire

que le soldat qui conibat sur son cbeval n'ait pas aoia de ce

cuinpatnon de sa valeur, au lieu que dans les dépdis, nù

desjucàeis ont eiidosé le sarrau cl sont devenus soldais,

Il est certain qu'on n'< u o aucun soin. C'est là que sr inû-

risscnl Icseojtipîols; c*e*l l;i que la coulie-rivoluiioii s'e';-

suii' par 1(1 <li"-truciion di' tios cIkh.tui. An ri'stt-, ii- puis

assurer que pour cette partie de nos armce« la l' rance a

kê plus grandes rnsoutcet* Nont atoos Ivaucoup de chi-

Taoxt M cbaqoe iour aoKmentera nos acquêts à cet égard.
Un eilajpeii de dépût se plaint qu'on laisse dei dictans

dau»lc$6curics sans exercice. Tout CO taOT dMnant uue

nourriture plus substantielle que celle qu'on leur donne à

l'tan^e* les chetaux font muta maladict de cette inertie

cl de eelta abondance de nonrritore; il voudrait qo*aa

aoinaoa ka exerçât d'une manière suifisante*

S^nCB DO 1 1 VB-^TOÇE,

Chattes : Je vous dénom'e un jouniâl intitulé Rougîff^

ou u l'ianc en vctlcitc lifiif/iff i<>\. l'anagrnnime de

froy). Ce journal, qui circule dan* l'armée du Nord, n'est

boa qu'à la désorganiser, car il est infeclédu |>ois>iii !c plus

arislocruliqiie. J'y ai lu plusieurs dilTamatioiis contre les

npiéseiilaiits du peiipK» et les généraux; d'ailleurs cette

production n toujours iHA le lonbeau du bon aeot» Je de*
mande que itouéji/fnln leno de venir s'eipUqncr dans te

sein de la Sociélé.

Sijos : On a donni des ronds au mlnislre de la guerre

pour envoyer aux armées les iouni;ui\ pati loliques ; mais

depuis trois niois*celui de ttvugifj n'y tsl plus euvojé.

parcequc le miti sire s'est aperçu «lu'il élail mal rédigé.

Duf^unnj : Oiioiîjtie ponvaincn qui- nimsiilTcst COUpa>

bled que roplnionsnil pa; ruinn-'iil forniécsui son COOiplei

je demande rajourncoient, atin <)u il voil entendu.

L. ItourdoH .• Nous Tenons d'enicn lrf dire qu'il y avait

deux ou trois mois que le ministre de ta guerre n'avait en«

voyé ce joorn^, et cependant il n'a jamais été répandu

dan* les araiées «vt* nloa de profusion que depuis dent
mois, le demande que la Sociélé découvre qoris som ceux

qui fournissent li s fonds nécessaires pour faire panrntr re

journal dan<> nos armées avec cette profusion , cl t^uils

moyens on cnipUiiepour le répand'r.

Quelques nieuibre» demandent qu'on raie di- la Sociélé

GnlTioN, rédacteur de ce journal, mcrubn- du comité de

sûicle générale, membre du la Convention, ei défeiiscurdc

Cbaudot.
La So' iélé arrête que GuHiro; sera invité à s'cxfUquer

auparavant.

Séance levée tt dis heures.

SélXCa UU iS ViRTOSB»

Sijas : On m'a rapporté demWrwnent que le représen>

tant lin p< U|)le Duquesuciy avait fait réiNipiimerlejOOroal

de Uuffroy pour le (aire circuler dans l'armée.

Je deoMode qoe ce icprétentaot soit tatapdM lor ce
fait.

— On fait Icclurc d'une lettre dans laquelle on se plaint

de ce que k-s bâtimentt naiionuuxsonl iiabilés par desgens

dont on ne connaît pas les senttmeoti» 00 lien de donner
ces habitations aux sans-cotuUcs.

Après quelques débots celte taUfOcM rcotojdeao al-
nlitre de l'intérieur.

— La Sociélé de i¥rplgoBn demande tengeanee conire

les Espagnols, qui forceut nos soldat-» à prendre parti dans

leurs régiments en leur faisant souffrir les horreurs de la

faim.

Heuvnyé nii comité de sahil pnblîe.

Lccilovrn LccIltc, nu'ndin- rlu camiK? de correspon-

dance, e>t dénoncé (»our a»oir et i t a des Soc iiMé-^ affilt^c^

desleltresqui ne sont pas dans les principes d *Jnc.f[jin>,

»ans en avoir fait lecture au comité, et pour avoir faitcom-
poser d'autres lelires par un individu de sa connaissances

Cette dénonciation excite des débals n<sez vifs.

Ou lait lecture de ces leilreSi il demeure cons'anlqu'el'

les ne s'accordent pas avec tas décrrUde ta Coufcalioa*

Ledere avoue qu'il ignorait abtolunmil un dérrpi an*
quel une de ces lettres parait contrevenir. Il fait quelquct
réponses qui sont combattues par plusieurs mend)res.

On demande de Ions colè^ s i r.idijlntn ; elle esl arréli'e.

IHaiiekti : I.a Soi ielc chasse les inliiganls de son s< in,

mni"- ils sont con>ei \ i;s dans les a Iministraiinns .ipi>" s leur

radiation. Briciiet est eni orc employé dans les btueauMle
la Rucrre, où \\ peut conspirer ù loisir. Je demande qm ,

lorsqu'un individu sera cliasié de la Société» on disi- !i tel

ou tel ministre : i Si lu es pitriotai lu ne dois pas laisser

dans tes Inucnux tel iuirigiat qw noua avons cbss(é.t
(Applaudi et adopté.)

Oupmms s Les dCnoneialioos jowitali&rcs qui aput
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fiilte} rentre ân mrmbre» de la Socîélè tiennent de la m»-

ni. ri> (loiii on (la se .lu «cnitin éMuialo're. Je pi-nsf qu'un

iiili iiiuaill Tii U iiicilli louti- si ii< fi'i :> 1'J>. «liHicii If v

nieoiir i K Iribunc quuitU 'i l'nssf au -cnnui, |MiL-tviuL' la

SoL-)èlé lie pi-eiKl aucun nu cigni iii' nt mit ^oh r funpti'.

Je demautle que Toit se pmcun' Ij liste de lo";* !«*& <iilri-

gail(li|tll composa ieol le ditb tnonurcliiitiie; q<iec' tleli»te

Mil pfau^ atitecitiOriat , afin que ie> meabrct qui vien-

dwit mdMder Icar «Mt anleiitctdw Avm inwve lewr

thi^fsnuH • yttb ftft h ta JueMfé que rtai<l«id«qo*<lle

vicnl (le r!i,is<cri 5l rinplo>é d«ii« le* bureau» lie !• |t»errej

il j a «luiis < s biiiL.uix ili-s liiiripiiiis qui entolent la peue

dans k's !;i imV'-: i.in plDié Dlautljurdei Aein lui, quoi-

que res li iii imliiidiis rum-nt connus pour contre- ic'to-

lull^nltailO^.

.Sîjus Les tletii indiiridM» clt'^s par le préopinant n'onl

pa- eif (il j. - v (lar li- inin>Mre ; ils ont élé «u roiilruirc des-

Ulnét par lui, i'i ensu-li* réinlej{re« dan- le» enn lui».

!)liqii«ini y, iiite'liel'érelailveinciil au jotimal de Rou-

flA. t«|irtiMl que son fiolttgtie «t lui m mniii nbonuts à e«

Jmr»9\ pour le rfnmiirr M m eenlii mmpfaimt utaia

qu alon il (ln!l .idnutL» par ton» \r<- (inlHntrs,

Sinio». ; l..iS<Kn.le d'arrCIci TciicIumoii dc^ indi"

*idii- qui aurait ni tM6 de la Sociéii- moiMichieiiuf. Je dc-

maixl)- qiir ch-ique membre wil (eiiu de siguer 1» di-i laïa-

tioii <iu il fuiaqull n'a paa élé de celte 8oci<ié odicose.—
Adopté.

:{.,%te>ifriitt : Monse et nml tUMM «tAO» élé du c'ul» de

llÛ. dontlaiu» les ineuiltm vienneiitd'èlre proscrits: inab

Je dÂ:lar»que Irt prtiieipe^ qucjS- iii loujnnro manil^lCst

in'uxi fait regarder coiiMiie un li«<miiw dangemil aiit ID«-

oarchîen!!, *l mfiile rpif jf rus cht.*^ d* celle Soi-h-iê. Je

pourrai!! entrer <lans qu. Iq e-* détail* nue querelle

paiticulit'it que i'ai vmv avec DuRiuruy, reîativrmrnt i la

fabric.ili'^n ilu ^;>1|> in'; M t;*- «piirrllt' a éfi? rnivc ()o la

motion laitt pai Durijunij, et qui a éto ».ui»M u uii jvn'-té.

Je me »ouiiii i> <le biii cueur aut >uciilicc* qiu' Ir i i u

b ic pounaif et rit le moi . niiii* j<- d'-tiiamle qu» niun i \-

clu<ion lie pruvieimc pas d'une linin. imliïnluoil>

.

Dutiiura) prend la paruleAce »uji>l;leKeipiicaiK)usqu'il

duaoeà le dodélépanbaettt trap partiettUérei ; U cM inler>

i/arW*)* rnir les prnpo'dtloro de Dofiium; est rapporit.

_ Onfrint se préunie pour ré|MMdre aux ineulpalJoa»

qui «ut ••té 'tii p<'i s rniiln' lui dans I» séanee du H.
Il vrui fai'C Itdurc'd'un uiaii i m( iiiln i- de pi'res qu'il

lient entre «f* ma us j mais la SociOlu n muiguc qu'elle dé-

sire traiter louies le^ luiigiu urs inutile*.

(*<ra(es.\Je demande U parole pour préciser les fuils.

Il a élé dit que la ffiiilie «lani pour titre Journal de

jlMMif ti>%Hil l*appiobatii<n ui d'encu» homme de g«>(U,

uî iraucun patriole ; <|iie ce jourUBi est te lonibcau dulmo
M us;<|uo piiirou^^iupui, ui- pou«i:nlMoie ttufiendanm-

bif iC ib M.i.*« , il fallait qu'il y eOi de» honnie» InrlsiMes

qui (ouriii>s< ul lc^ r<>n'l»puui l'impre-K ou ; qu^-ce jouiual

lon'ii'iil «le- |iriii<ip<'> C"iitn"-n'Voliiiioiiiiiiir«;*. etqu' l fui-

l.iii M. i r-, aw( in nt einpi-cber la cîlWleliOB d'ttlM feuille

qui ptop >gt le ino<lériiiitisme.

Du HM-mbre tléuoMc»' iJulTroy ppura»fiir drs liai<ons In-

liiiif5 ovrc II- ci-di'»ani oiarquis de Travjnei. Il annourc

qu'il u ji-te r«-u i l n.iniaiq «ootre le qurnlér^Tolulioniinire

de Im M'dioit de» Piquei, pour robliger Aétar|ir li- uounné

Dttiwh-r. «erriirierde CapeU tiannoncr aii«iqtt*oi> a ti nuvé

daiK le» pai'feni lir cet ImltTifia des lelire» anglais» qui

onl M dépiMuies dam un carton, cl dont on ii*a pas eucon-

nai-siiiK-i' (ti piiis.

G iifruy »fut prrmlrp la parole pour donner, dil-U , les

6:la'>rrisS''m<'iils m ci s air ssm tciusccsobielsti) dcintnde

A lix' It'^ piicc qu'il a •(i ma ii.

.l/(iiirt ; Je de; .mrl (|u'oii lise le dmiicr nuRléfedu

Jout liai le flougiff, utiii d" conv imcri.' Gullioy.

Ou leiiore (l<> ce iiunuTo. qui ron irnt des principet

dont l'eiiiotuian cnclle de fiuleiits mnioiures

Aitiè»«|iii:iqiies défani» la Suciéiè esrlM Gnfl^ojr de «on

LuSoeiéli tnffle en ontre qu'elle déitoncera ses feuilles

h lii ^ oiivcni'On. et que le eouiilé d>' !>Areié RtH^hrah^ sera

in%iié il piendre Imitei k» mesanide rfitveur uvceatairM

CONVENTION NATIONALE.
Sitpplémenf à ta iéance du 15 wnfow.

La correspondance oiïte Vt'lM rte itonibreux dons
patrioti«{ues, oflcrls iiuur ri quiiK'iucnt et rhabille-

in»>nt di'S défensiMirs ne la patrie.

Toutes ces ofiraodes seront coosigoées ao procès-

verttaJ.

—Plusieurs lettres annoncent que la venl»* des
liieiis dis éiiiigreâ coiiliniieà s'i-iTrcliier avec un suc-

cès r.i|)iii('. A Aul)us.S4iii un bien de ce geilie* CS-
limé 4<),»00 iiv., a été vmilti 8j,I?0 liv.

L'agent national du disiriot de Per|)i^iinn mande
que la vente des biens drs ëinigr«>8 1I.111S ce disiritt

produit 33S,4iM> liv. au-delà de l'estimation. Lr%
Citoyens (!< ce caillot), ;i|(iiitc-t-il , lie r.ni^rnt-nt

point les efforts des Castillans; ils savent que la

Convention restera k son posic , et que les Iraïlm
Seront puiius. •

A Montiiiédi , dn dorAttine d'émigr»' , Mlimé
I.'i8,000liv., vicnlile si-vetidie 1 milli 'ii l'.'0.OO"liv.

• Ce qu'il y a de plus étoiinaiil, ecnl 1 agent natio-

lial, c'e>t iin'il est silué sur rexlrèmc froiitiè e : votiS

roves que cette circotistance n'a pas diiuioué la

ehâleur desenehires. •

La Société popiiliiire flr Frr'jiis l'crit qu'un do-

maine (i'éniigré, i hUuié 3U,o«t> tnres. a été vends
H6,uoo livres, et un autK, cstioié 400 livns, • été

vendu 7,000 livres.

Dans le district d' Ambli on bien de mi'me naturej

Ïlont l es iiiialioii n'était mie de 125,000 livres, a été

)ort<- par l'adjudication a .110,000 livres, et un au-

tre domaine a été veiiiin 124.000 liv. ; et c< pcuddiit

i'e.iliniation a élé faite au tauxdes incillcun s terres.

— • La France entière, écrit la Société populaire

ile&iitit-âulpko,s<glortlîe du choii qu'elle.• fait

I I) vous noumiant pour conduire te vaissrati d* 11-

tal, Coiilinnczà déployer la iiii'inf énergi**, et bim-
UM le sol de la liherlé m r,i purge de tons ses eone-

mis.» Celte Société teimuic par annoncer que les

autoritt^s constituées de son canton ont été émir^^s.

— Le citoyen fenel fiiil la soumission de lournir

w p pniiT (Ip souliers à cbariui des citnyens du dis-

Incl de Coi iii il ipii ont qtiilt • leuiN fuyérs |iour vo-

ler aux fronliites; il »'ii\ oie ijuarant" liuil ii.iurs de

.souliers iwur ^Ire distribuées aux déknscura dont il

indique les caiitonuemenis.
— L'agent national du district de Laval envoie

un morceau de fer battu qu'on avait exposé jusqu'à

présent ^ r.iJur.iiion du p«Miple comme Un uonesB
de la vraie cr»iix, venu de Jérusalem.
— Le ministre de l'inlériehr envoie une réclama-

tion du déparleuieni de Paris, ipii demande le paie-

ment sur des avances faites par les sections pour

l'entretien des religieux Ecossais el autres élno-

geis mis en arreslalion.

La Conveation cliargo le comité desuiianees OS

lui faire un rauporl sur ce sujet.

— t^mlmrtiistrateuis du deparifmei|t«e)aLe>

zère félicitent la Corn i nfinn de ses travaux, de SB»

décret qui rend la hbi i lcaiix hommes de couleur,

el sollicitent le rapport du décret qui autorise lit

marchands de bestiaux à traiter de gré à gré.^

—Chmies, qui n'est po-nt encore gnén de la Irfes-

snre qu'il a reçue à l'armée du Nord, entre dans la

salle, aiipujé sur deux béquilles et sonlPiiu pet

deux huissiers : il demaudc et obtient la parole.

Cbasi Ks : J'ai cru devoir me transporter à la

C.iiiv. iitioii pour que la malveillance ne pîît pas

pnililcr du rct.inl que ma blessure a apportée un

r.ipiMirl que je dnis fiure à la Convention. Je dirai U
vrrité loiil entière ;

je déinasu'n 1 u les iiitr g.iMls.

L'attente de ce r^pjport tSkak a uu point queje ne
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pbis exprimer ceux qii! ravidèotlA frililllèMet le

départi-m<'iit ou Nonl.

La Cuiivt'iilioii verra jii«<]irnii ilcs i),T;>;i>)ns pnrti-

CuÛrres ont \tu eiupui'U'r ct-rtaiiis iiidiviilus ; mais je

la prie de ne point prononcer sur ma conûuile et

sur ce qui s'est passé a Lille depuis cinq 011 rânols
qu'elle ne m'ait eulentiu. Je la prie de oe t>oinl se

laisser prévrnir par des joiiglf rit s. Je ne p.irle pas

d'uu pLicard uifiiue ciiii uie drchirc plus crucHe-

nrnt que te ferdes Aulriihii ns, et <|ue J'ai iléuorieé

au comité de sûreté générale. Je deuiaïul la purnle

pour demain; et quand mes collègues lu'auruni <u-
trndu, ils verront queje suis digne encore de quel-

que esiime. • • • . , ^ ; • .

L Assemblée décrété qu« Chéslei seré ènteodu
demain. .

,— Les pétitionnaires sont introduits.

Deux députés extraordifiaires de Celte se plai-

gnent des enlflitiiilés dirigées eoutré leurs coud-
toyetis ; ils exposent tout ce qu'ils ont fait pour la

cause de la liberlé, piésenteiil rt'iunnération tles

dîi[is patrioliiiue.s (ifT- rts^et auiMiiic>-i,t i|nc l.t Soi' élc

^pulaire a moulé et tfqiiipë deux cavaliers jaco-

. ^Uaedéputation du conseil-géniTal drlacoip-
Aninede ^a^ls vient soUidterdés loi» si'vères éoutrc

les marchands qui niixtiouiieut les vinis et les li-

queurs, et qui funt couler uti poison lent dans les

veines des putriotes. Elle ilein.imle les m«^uies me-
sures Contre le^ asSiissins qui tuent les vaches et les

lirrl>is pleines. • Vous avez dé> laré contre-révr)iii-

tieiunirci, «inute l'uraleurj les rouniiaseun iulidê-

Ift ; sere>>vnns mnfns sèmes edvers les assassins

que nous vous (It'iion -'iiis ?

• Un ci)iiJiiii>s;iiri ilii cDiiiilé révolutionnaire de
la sc'cliou des G.ii (l( 'S 1 1 .iiM Jises vnus aiitioiice, ci-

toyens, qu'on a trouvé dans son arri>ndisseiiieiit

deux veaux mort-nés de sept mois, et que le ci

toyett qui a dénoncé ce déiit.a diistaréqiieqHiintité

d'antres avaient éti'jetés dans la rit'terr. tt est temps
que ceux qui veulent détruire les animaux nêees-

Sdires à !'e.\isli iice de l'iiumiue soient punis de la

peine de iiu t t. •

. L'assemblée applaudit au zèle de o s iii.i::istrnts,

et renvoie leur pétition au comiléde silut imblic.

— La BominatMNi des tits de l'Iiwpice des lucup-
bles était répartie antrerois illégalement entre les

finroisses di' !';u is; les unes avaient plusieurs lits,

es lutresen él;iu iit .ibsuliniieiit privées. Une dépH-
tatii'it lie l;i coiiiinission ceiitrnii' île hieiiLiisauce

pruiiose de f'iiire dispar.iilre cette iiiégalilc et de rti>

m tire aux sections cette ilotaittatlon.

Benvofé au cuinitédrt araouii.— I^aduriniatrateun du district de Montaiçu,
déparirnent du Pny-di -Ddme, annoncent qu ils

ont envoyé à la Moiin iie ti uiscentcini|unnte- trois

mares d'.iigi iitei ie. l.a venlc des biens de-; riin^'iés

s'y fait avec le plus grand succès; un doinaïae es-

Unié 1,450 tiv.,aété vendu G.G'n liv.— Lji Société populaire de Bulbec demande qu'il

ifoit établi en foreur panvre» nne taxe de liien-

tiisnin e sur tous lesriloyens qui jouissent île pins

de iUO iiv. de revenu; elle désire que relte taxe ne

Bit pas établie d'après le pn\de l;i ioi -ilinn, mais
en d'après la déclaration que chaque citoyen se-

tait tenu de faire de sa fbrtune.— Le cito|ru MoreaUî artiste, pensionnaire de
rOpéra, perséenté I eanse de sort patriofhme, r;iit

dmi de 80n liv. sm l.i pension de 1,800 liv. dont il

jouit; il pue l'assiiiililée de lui Hiire tun Ii>t lescent
pisti'les i|iril se lé^rve.~ Lue déput.i!i<tii lie la commune et dp |,i Société

populaire de Mézieres applaudit aux mesures éner-
giquei que l'aaseaiblééa dereloppées et quiassa>

rent le triomphe de la liberté; elle présente fétnt

des dons que ses citoyens se sotit empressés Je ili'po-

ser, et qui consistent en .irpenl. ,iss'p;ii.it.«, en ileiix

mille sept cent qtniriinle-truis elieiinses et antresef-

fcts d'habillement. Elle a envoyé à l;i M(.nn:iie tous

les hçcbels du fauatisme; la Société {«opulaire a
armé rt équipe trois hussards Jaccbiné qin sont déjà

eh présence de l'ennemi.

Un grand nombre de communes invit* nt la Con-
vention à rester à son poste jusqu'à la pi ix.

Clauxbi. : Je demande la parole pour faire une
motion d'ordre qui intéres.4e la tranqiiillilé pi.blique.

Citoyens
,

|(' iliMioure ;i l:i ('.Diivi niinii iitit iiilr.ietioii

ioruielle Imte a la loi snr le goiivenieun ni révolu-

tionuaire ; les represeiii;iuts du peuple , au mé-
pris de. la loi qui leur dch-nd de déléguer leurs pou-
voirs, aouinnit des agents qui se periO' Itent lie

destituer les autorités couKlituées etd en Tarre incar*

cérer li'S membres. Citoypii.s, si vous v>)clez avoir

110 gouvernement révoliiliunnaite utile :i la choNU
pul)lique,nesonl\rczp{isqued'aulre.'<que vcuseufas^

sent mouvoir les ressorts. Je demande que les déld-

guésdi s représei!bMiladu.peu|)le dans li s d^'Parle-

ments, qui outrepasseraieiit les pouvoirs qulleur au*

raient été coiili' S son ht punis dedixanné|i-s>!e Ters.

La pi npoMiioii di Llduzel est renvoyée au comité

de s.iliit piililic.

— Une depnlation de la >MCtion.Poi8soi.ii^|ji-re me-
sente i la Convention le satp^reirépubl|isbniAu}ri«

qué par les citoyens de son arrondissement.

Un citoyen tir la même teetinn : Lr* piitii>de.i qui

depuis I78t> ont ciinst:iiiinirnt servi la revulniiou

ont des droits sans doute à la bienveillance et a
res'iine nationale.

J'ai été arrêté , il y a sept à huit Jonrt rl Mdait
au tribunal révolutionnaire, comme prévins d'avoir

parti. i|ii'à l'inipression du taux wia'fwum que l'on

a coliiorte d.ms l'aris. Les scelles ont i li apposés
sur mes presser incobities, avec -esquellps j'impri-

mais le Jnurnai du Soir de Tremblay et it* feuiilet

du Pirt Du-Aéat. Hier le IrilMinnl a pmclaflié moh
innoeenee: defiuis hier je reçois les embraitannenta
de mes frères, les braves san8-culotU>s. Anjoiitd'hnl
je viens inési nter è la Convention le pre.uier liom-
magp de ma Idjerlé; je viens en mi'me temps mipio»
rer sa justice. Ma détention et les scelles n.is stir mes
presses ont Tait un tort considérable à mon état|

peut-être jugera t-clle dans aaangesae que j'ai nié«>

rité une indemnité par le sacrifice nuMU-Mané qot
j'ai fait à In cause de la pairie.

La levée dfts scellés a révélé toutes les |.reuvc«

de mon civisme; il a été reconnu qu'il n était sorti

démon im|)rimerie qiiedes écrits p8trioil<|ues et ré-

Tolutioniuires. Je suis sans fortune l pi-ndi>ut ma
délcutloii mes tiuvuui ontéttf intenroiiiiwsi h' laisse

à l'assembUe i jug«r il j*al quelque droit i sa bieu>
faisance.

Tai.i-ieîi : Le citoyen que vous vehet Tentendre
est véritablement un imprioienr patriote et un des
premiers niprinieurs dignes de la liberté et rte la

révuliitiDii. Il ;i iiiipriiné, niiiti qu'il voiif l a dit, lu

Joui ttat du Soir, par Treinhlay . le l'en bwhéne,
et heaiicoop d'autres oiivr.i^^es ég.ilctneiit r.'com-

maiidaldrs jiar la purelédu patriotisme, ?t il les S
imprimés dans des temps duBcileâ, dans des temps
où ils ne pouvaient nas trouver d'inprim urs Ce
bon patriote est sans fortune pareenu*!! p^•^f ÎRPtons
ses h rii-noes avec les citoyens qn il fnit 'r; v.iiller.

J'observe que, de trois imprimeurs qui in' été ar-

rêtés pour avoir pris part à l'impression l'n faux ta-

bleau du maximum^ le seul patriote est aussi le

seul sur les papiers duquel on ait nkirl«sieetlé8.

Au Mlle, eetdvdBeiMot a ijtlanronpu aei invaus
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pendant plusieurs Jours; m Tortunc ne lui permet
pis de supporter cette perte.

Jr tl( iiiaiide qu'il lui soit accordé, par forme d'in-

doiiuiitt', une somme de 000 liv., qui sera payée
sur la présentation <iii décret.

La proposition tle Tallirii est adoiitéc.

— Ûoe nombreuse députaliori de la section de
Klarat entre dans la salle au bruit du tambour et des
jipplaudissements. Plusieurs citoyens portent sur
ries brancards de pr-Tuls pains <]c .î.ilpi'trc. Qtiplmios-

unsse placent à l,i banc. Moiiittrn porte la pLitalc. Il

oirre à la Cdiivciitioti le salpêtre que la section

a fabrique. En énonçant les vœux ardents (]ue for-

ment les bons citoyens pour qu'il reuversc a jaiiinis

la tyrannie «t ses infdmcs suppôts^ il rappelle aux
reprasentanis du peuple une la section de Msrat
possède un salpêtre moral dont la source est inépui-

s-nhle, et dont les explosions ont déj.i si souvent
servi à la cause de la liberté et de l'écalilê.

Cerapprochemen! excite les plus vifs anptaudisse-
ncnls.— L*Adresse .sera insérée au Bulletin.

— La Société popuiaira de Péronne écrit en ces
ternies;

• Vous arez demandé des soutiers |)oiir nos frères

«l'aruies; voici un échantiMon de onze cent soixan-
te-seize paires que la Socu-lé leur ilmine, et qu'elle

Tient de faire déposer dans les mapsiiis de la répti-

Miiine. Vous avei demandé du salpêtre, et nous m
fabriuuons. Vous avez ordonné ia culture des pom-
mes rte terre ; nous faisons préparer deux ehamps
pnirr donner l'exemple de cette ctillurr. Vous avez
ctalili le temple de la Raison ; nous n'en avons |)lns

(l'autre , et tous les décadi nous y allms avee ims

enfants respirer l'air de la vertu et nous electriscr

daus les épanchementsde la rratcrinte. Vous avet
institué les écoles primaires, demain les nôtres se-

ront ouvertes; nous les dirigerons et nous aiderons
les instituteurs à laçonner l ànn- di i; n « niants aux
mœurs républicaines. Quand un hypocrite ou un
aristocrate nous demande : Pourquoi tout cela ?

notis iui répondons : Live tesyeussnr la Montague,
et eonlemple les innombrables travaox des (wres
du peuple, occupés nuit et jour à consolider OOtlC
bonheur. «— Mention lionoralile.

— Lue dépntalion des patriotes liégeois réfugiés

en France présente une pétition i>ar laquelle ils ex-
priment daus le sein de la Conventwn les regrets

floulourenx que leur inspire l'annivemire de 1 épo-
que où ils ont été obligés de quitter leur pntrie, de-
venue libre pour un moment. Ilsoffren! i i; drapeau

de la liberté sous lequel ils se sont rallier et ont
marché cootre les enocnis de la république fran-
çaise.

Cette pétition est accueillie par les pins vib ap-
plaudissrmenls.

Gossura : Il y a ainoard'bni un an que les patrio-
tes liégeois ont ele' obligés d'abandonner le ii r:- fo vers;

iiepiiisce temps nous ne les avons pas uti utouient
oubliés. Prësioent, témo)};ne li iir la sensibilité de la

Convention en ieurdonnuit le baiser fniternel. Je
demande que le drapeau di la litiertésuns lequel ils

se sont ralliés pour combaltre les tyrans soit sus-
pendu aux voûtes de celte $;alle Jusqu'au moment
où ils viendront le redenian>ler pour marcher de
nouveau contre les eunrmis de ia liberté. Je de-
mande en outre rinsertion de leur iiélîtion dans le

Bulletin.

Ces propositions sont décrétées.— La commission centrale de bienfaisance de-
mande la réforme de quelques abus oui se sunt glis-

sésdaus cette adininislralion, et que ri^lité la plus
parfaite y soit mainleuue.

Cette pétitîoi) i^ft teuroyée au comité des se-
cours.

— La comoiuucde Puy,département de la Drdme,
dénose sur le bureau les dépouilles de son église.

Menlion lionorable.
— Plusieurs autres communes de la nquiblique

onpoileiit à la (^onvenlmn les nbjcts necessaircsi
riiabilieuu ni des défenseurs de la patrie.

— Une députation de la commune «le Cahors, ait
mise à la barre, demande des fonds pour la recon-
struction de son pont.

Mo^TMAVAU : .rol serve que la route de Paris à

Toulouse est la ronte centrale de la république qui
unit le Nord au Mnli. et que cette roule est sur le

point d'èdc interceptce |>ar la chute prochaine du
pont de Cnbors. Je demande la reconstruction de ce
pont d'un intérêt majeur et pressant.

Cette proporiKoBtA renvoyée au comité despools
et cbauâées, pour eu faire toeessammeot son rap-
port.

SDin A ta séâNCB ms !• vnttoas.

Prindenee de i

m : Barère. dantaon i^p<wt, a dit que
tes ennemis intérieuis de la république s'emparaient
de femelles de lotis les animaux utiles, et nnu>. pri-

vaient ainsi lie I nvanta^e de les voir multiplu r. .l ai

prés 'iité des vues à ce sujet an comité d'agriculturt
;

je demande qu'il les examine et vous présente ses
idées.

Cette proposition est décrétée.

BarArc : Le représentant du peuple Dotsset, avant
cnteiiflu ti-iiir des (iropos royalistes dans la com-
niuiir (le Ri;èi!, (l'-|ini leineal de la Dr 'une, avait dé-
claré celti' \ illi' I n etal di' rébellion, et le cemiité de
salut public avait confirmé cet arrêté. Cette com-
mune a expié son erreur; elle est devenue Tune des
plul patriotes de la république ; elle a présenté une
pétition tendant à ce que cette déclaration fût levée.
Le coiniti' vous le propose.

Cette proposition est adoptée.
— Barère anoneeque, malgré l'activité constante

des manufactures d'armes, la cavalerie républicaine
s'étant conàdérableroent augmentée, les armes ne
sont point en nombre siiflisant. En conséquence le

comité de saint public propose de mettre à la dis-

position du mini.strede la éuerre tant les sabres de
longueur qui se Irouveot cnez les marchands que
ceux portâpar les particuliers et les officiecsdia^
faulerie.

Cette proposition est décrétée.
C AnrtiFTt : Je reçois une lettre du géDéralTurreau;

je vais la lire ii l'Assemblée.

Turrtau, générât en €hefie ramée de tOueiî,m
tUoyen Carrier, reprt'Mcnlanl du ptupte.

Au qntrlier-féoëni à NaaiM, le tS vcatMC*
V*m a*.

Citoyen représenlant, le général de hrifiade nti-

cher, foinmandatit les troupes st itionm i s à Çlio-

let, dans une sortie que j'ai orduiiiiee, a passé au
lil de la lia'îonnetteciiiq cents brigands; ils ont voulu
faire quelque résistance, mais la valeur des répu-
blicains l'a bientôt emporté sur la témérité de ces fa-

natiques.

Catelinière, blessé dangereusement, que l'on fai-

sait chercher depuis quelque tem|>s, <i cnlln été

trouvé chez lui, eaehé dans un pressoir. S<i tète

vient de oayrr ses forfaits. De son aveu, le rassem-

bfementoe trois mille hommes qu'il commandait a
été dispersé par son absence. Espérons que bienlOt
Charellc suivra son complice. (On npplaiidil.)

("akriep. : Je vous appieiids avi-e salislaetinn que

ce Catelinière est leciiel des biigamisle plus f.iin

nprè,s Cliarelte. C'est lui qui nous inquiéta pour li s

subsislaiicw daus la forêt de Prioçai. La lete de ce
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chefëtnnt t(inibA!jc rasscmhlment qu'il romman-
dait esidissipé.ll ue QousinaDqaeplu»qtteCli.in:tle,

et .-iprrs ci'la nous srrons sûrs de IVxtermtnation

complète dt's brigiaiKh

—Lasretion du Temple entre dans la salie ait bniit

du tambour , die etk accueiUie par les plus vib «p-
plaudùiscini'ots.

Vn citoyen plaeé à la barre : > Citoyens Irgisla-

tenrs, la section du Temple vient vvusoffrir les pré-

mices de ses travaux dans b Tabricatton du salpêtre;

elle en a fabriqué enviroiîliuit ct iits livri-s. \n vh % à

être versérs dans les arsenaux, litlc n*;) pascinpi imt»!

1rs secours (l u IIP ininii iiirrctMiniro pour crWi' l.ibi i-

calion, chacun de nous a ambitionné la gloire d'y

contribuer. Nos ateliers sont dans la plus grande ac-

tivité, et nous promettons à la patrii- huit quintaux
par diûrade de cette matière inlimmenlplus précieuse

que Tor pour des hommes qui ont à déFendre leur li-

bert<« contre les entreprises de la tyrannie. Nos tra-

vaux seront actiis et constants, notre zèle infalicable,

et c-tincun de nousen trouvera la récompense dans la

duuce idée qu'il auffaeoDtribttëa délruireuneoneini
(le la république.

• Loi-sque vous avez fait connaître les besoins des
défenseurs de la patrie, elle s'est empressée d'acquit-

ter la dette de la reconnaissance et de l'humanité.

Ses duns, d'abord portent an comité révolutionnaire

,

ont ensuite été déposés dans un magasin de la répu-
blique; ils consisieni en sept cent quatre-vingt-dix
chemises, deux cent sept paires de souliers, deux
cent qnatre-vingt-spire nniri sile bas, v iiigt-4lrux gi-

bernes, cent don/' 1 n (inim, eiiiqii.inte-sept paires

de guêtres, douze habiUd uiuturme, vingt-trois cu-
lottes, seize vestes, douze couvertures delaine.

• Noos allons déposer sur votre Imreau pe livres

en Domëraire, une eroixdeMalfe.aDecroiideSaiBt-
Lotii<:, une pière d'ar;;eiit représentant le Sacredu
dernier des tyrans. • (On ap|ilniulit.)

Un autre citoyen prend la jiarole an nom de la So-

ciété populaire de la même section; il présente un
cavalier jacobin armé et équipé.

L« cavalier jacobin : Je viens faire mon serment.
Je pars dans trots jours pour la frontière ; je n'en re-

viendrai point Inntqu nn ennemi de la république
française, (le la lilierle' et de l'egali lé, osera s'y mon-
trer. (On applaudit.)

Carbier: Nus collègues I^coste et Baudot ont
écrit à la Convention une lettre dont ils me prient,

m'invitent mène, au nom du .saint puhtio, de de-
mander la teeture. Je demande que le président la

bsse lire.

Un secrétaire lit cette lettre ainsi conçue :

toeoffr ef BMâet, repréientmO* du peuple à
rarmée du Rhin, à la Convention naltona/e.

• Les intérêts pressants de la patrie exigent notre
Ktour dans le sein de la représentation nationale ;

nous en donnerons les mutils à la Convention dans
le rapport que nous avons à lui faire. Nou.< attendons
sa deeision et nos successeurs. •

Cette lettre est renvoyée nu comité de salut pu-
blic.— Des citoyens du département du Bas-Rhin of-

frant en don patriotique plusieurs ellirts d'or et d'or*
gtnt.

La Convention accepte cette offrande avec men-
tion honorable.
Simon : Le citoyen qui n porté la parole est un pa-

triote lro|) peu connu. Il a fait la guerre de la Ven-
di>e, y a reçu une honorable blessure , et s'y est
illustre par plusieurs traits de courage. Il a eu la

Îloire de sauver un représentant du peuple que des

rigauds avaient dépuuilté cl abandotmc au liasurd

dans une foréL Après l'avoir sauvé, il s'est retiré.

sans vouloir se nommer. .Te proclame aujonrd'hni
Sun nom; il s'appelle Detrept. (Vib applaudisse-^
roents.)

— Le chefda se bataillon du Mont'BlBiie écrit eu
ces termes :

• Un riche propruWaire, nomme Saudos, natifdil

Lokede la Chaux-de-Fond, dans le comté de Nt-uf-

chiltel en Suisse, brûlant de te Signaler dans la plus
belle des révolutions, forme une compagnie de
soiscante-seize sans-eulotles, les entretient à ses dé-
pens pendant deux mois, s'arrnclie des bras de sa
jpum» épouse, à laquelle il était uni depuis quinze
jours, et vient avec sa compagnie demander du ser-
vice dans ie 5*: bataillon du Mont-Blauc, où il estre>
eu avec l'enthonsiasme quVxeite toujours dans des
hommes libres un acte de vertu si prononcé. Ce
braveSuisse s'est conduit depuis en répubi lea i n , c'est,

à-dire en héros. •

Mention honorable, insertion nu Bulletin, < t rt

voiau comitéd'inslrnctioii publique*
— Levasseiir, au nom de la evmnisaiOQ des dé-

pêches, annonce à la Couvention que la Société po-
pulaire du Mans a envoyé detit Aeîressrs en faveur
de Phélippraiix.et demande si l'on veut en <-nteudre
la lecture.

L'assemblée, après avoir entendu la lecture de
quelques lignes, renvoie les Adresses auX COnitifsde
salut public et de sûreté générale.
MsauR : le demande la parole pour une motion

d'ordre.

SoiH le règne du despotisme il n'était pas éton-
nant dt , 1 (les est inpiés, des infirmes sur les plaees
publiques et sur les elinnins, cherchant à exciter iq

Iiitié et mendiant des secours; mais sous le règne de
a république un pareil spectacle ne peut être souf-
lieH ; la pafrie doit assurer l'existence de ceux qui ne
sont pauvres et niallienrettx qué pareequ'ils sont
estropiés.

Je demande que le ecjmité des secours soit tenu
de faire un rapport, sous huit jours, sur les moyens
d'anéantir la mrndicilé.

TnoaioT : J'appuie la proposition du préopinant;
rifo n'est pins contraire au système moral et au sys-
tème ]mlitiqtir que de laoser les infirmes et les es-
tropiés sa»*, secours.

Je demande qu'il soit mis une soiunie de50,000liv.
à la disposition du ministre de I intérieur pour ac-
cordrr les premiers secours, pt que le ministre soit
tenu de se concerter avec le comité de sahit public
pour choisir nne maison où les estropiés seront
reçus.

DcHEM : Je pense, comme les préopinniits, qu'il
faut venir au secours des malheureux: mais je de-
mande que la ]>(>liec sévisse cimtre 1rs hommes qui
outragent l'humanilé. et qu'elle fasse rentrer dans
les ateliers le» bras robustes qui peuvent être em-
p!ov* ntilement. J'observe en outre que l'assemblée
IIP doit pas s'oeniper des seuls pauvres de la com-
mune d. Pans, mais bien deeeux qui sont répandus
sur toute la surface dr la république.

l es prupoïitioiisde Tliuriot sont adoptées en CCS
termes :

• La Convention nationale décrète:
• Art. I«r. La trésorerie nationale tiendra à la dî»-

posifioii du niini-tre de rinlérienr la somme de
.'.o.ouo livres pour venir provisoirement au secours
des eiinvens inftmies «m» fortHue et încopables do
travailler.

j* II. Le comité da secours fera dans te plus Iwef
délai nn rapport sur les mesures à prendre pour
éteindre la mendicité dans toute l'étendue de la ré-
publique.

III. l^s autorités constituées sont tenues, .sou»
leur responsabilité, de Teillcr i ceque des individus
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vaViAe^ ne meiKTienl point et s'occupent de travaux PiU et Je Cobonrg, !ps intrigants et les fripons. O»
Utiles à l«i socit>té

L'agriit ooliqtuil près le district de Noyoo écrit

ifiie Tardenrdpscitoyens |M>ur aclirterdesbirâid*AAi-

gr»*s o.sl inf*xprimable. Dans le cotirniit <Ip tu di'raMe

un bien tlf rfUc nuture , psliimi 9,000 livres, a ëlé

vendu 35,000 livres. et un cuin de terre de la conte-

liaiiu' à peine de deux ceuls toises a été adjugé

2,900 livres.

— Les niecnbres du comité de anrveiUance de la

cnnnnnnedt* Lnval envolent lï,79T livres en (<eus,

eeiil ilix-liiiil inarcs il'.ir^cnlcrie et siit couverts cj ar-

S;enl, qui uni «'te trouvés enfouis dans les caves de
a niiiisun de Paulin, ex-noble.

—L'agent national du district de Lesparre bit pa«*
srr IVtat des dons d<^|tosés anr rratel or la |iatrtff, et
<]iii ( iMi^isii lit en 2,698 livres en numéraire, cent
ciii'{ii mil -i HK] cbi'uiises et autres cAels d'babille-

Uieiil.

— La Socicté populaire de Varennes demande que
le eomiut de salut publie loit eoMpoié An mlaei
membres taut 4|ue le gouvefoeaieiit idvohiltomiairia

durera.
— L'agent national près !e ilisdict dr Mrluii i-ci it

que les citoyeni^ des communes .s'euipre.>sent de dé-

Iiuser les huclu'ts de la >upi'rstilion ; il envoie à la

ilunnaie uu imrcd'ur, trois ceits marctd'aifeBterie
et 3,794 liv. en numéraire.
— Plusieurs négociaiiLs de la commune de Sedan

envoient leurs lettres de ci-devanl maitrise , et (ont

don du montant de la liquidation pour lesùAéi it

^erre. •

Ijt eitoyeo Onrles Bidiard, de la eouiaaM é»
Saunuir, f.iit pareillement don de son office de (loHI'

niiss^iire el contrôleur aux 'saisies réelles.

— Le citoyen Baoo, de la comnuuie de Manzay,
Tient d'oQrir un cavalier monté et équipé et une
todime de 100 livres.

— I.ri niiitiiripaliti' deMonlbnr, di-^triet de Semur,
envoie quarante paires <ie boucles d'argent i-t une
d'or, U u\s cents cbeoiiM» ciiu|ttaale-efr«M paiics

de stmliers, etc.
'

'-^L'administrateor provisoire des domaines na-
tionaux ooi|iinuiiiqur les reoBricneaMuta qu'il a re-

çus dans le courant de la druiiènie éka» sur les

ventes des biens d't'niigres; il en résulte que, dans

cent ouarante-trois districts, tes adjudicntions se

sont élevées à 19 milliouset ont dépas<^ de 9 millions

le montant de IV8tiniatioD,ctqMe,dans trois cent

quaire-vmKt*srpl distrirlf la fft^a'Màre è f«r mil-
lions, et oBi« uu cieddaat4|A 9$ nillioasM» I«c0-
niations.

— Le capitaine du 4« bataillon îles volontnires ri.i-

tionaux, en garnison à Péruune, envoir une mé-
daille d'argent portant l'elBgie du tvrao de l'Autri-

die, Franeuis II, qu'il a prise suriUiMitrichico àqui
il a fait mordre la piinssièie.

— Cliasles avait la parole pour te rapport de sa

mission à UUe; il monte avec peine à la tribune ; il

demande que rasteinblée lui permette de parler assis

et couvert. L'asseiublée le lui aooorde. Ctiasies fait

ion rapport, dont voici l'extrait:

CnASLEs : le lie devais p is m' ittr nilr<> que je se-

rais (orcé de parler de moi a celle li ibniie; et <Ians

quelle circonstance encurei* quand l'aspcet d'une

LIessurc dangi^reuse ne peut laisser aucun doute à

mes ennemis eîix-ai#nMS sur les services que j'ai

rendus à la répubéique. Je sais que des méchants se

sont égayés sur la nature et le danger de cette bles-

sure: Ta vérité est que je sui estropi4Spoiirlavie,et

qui- je souOTrirai encore longtemps-
On a prétendu que j'avais des tOcHtJVn ai eu,

il cid vrai, et je m'en honore ; mais envers qui ? en-
fin Its^oïslcs, les aub de Capct, ks a^eals de

m'a ealomnië à Paris quand j'étais è Lille; àepnn
que je suis à Paris, mes ennemis sont passés à LUk;
tout «'est ^vancMi àtuon avprct.

Bless»' à la ti'te «î-s colonnes républicaines, on me
transporta à Arras: oii connaissait ma survrilfaDc«
active, mon énergie rérolutionnaire : l'intn; *

s'elTraie à mon arrivée et fait tous ses eiBbrts pôar
me faire rappeler! PMis. le rrstaf, pttfs|if Bie rnê»
à Lille, tbpiMre vaste et alors oeeupi' par des »ctf-nrj

non moins dangereux pour la srtrelé piiMiqnr qi e

Lafavrtie et Diiuionriez. Lamorlière et s< s c tnp'

V rèfînaienl alors; les patriotes y étaient inraf cr rés;

les uiliniiustralions se remplissaient d'intrigants;!
s'y était lait une révolution étra i)?e dans l'esprit pi-
bne. Les principes du pins pur répnbtieanlnne, pré-
cbés par LevassiMir et Bentabole, eiaienf oubliés.

Revêtu de grands |>ouvoirs, nniiiié du zèli» l«* plos

actif, je me préparai ii une grande régénératioa
dans cette vHIe; alors Tiutrigue mnritmre; elle

s'agite , elle soudoie des jOttrtiiti«tes, et ir «nset-
louinié. abreuvé d'amertumes, mais non a'-c^uraee.

Lamorliér»' est accusé, envoyé nu tribunal rrroTu-

tiiiiinain' île Paris, et paie de sa lè(e ses menée^prr-
fides; ses complices jurent de le venger. Toul-à-

aoup Lille ar* r(-ni|jlit d'inconnus it la ininehaolr,
aux grandes mniistaelies, MeoilTtfs d*UQ lioiaael reo-

ge, se disant membres de lalSoeiÂé pomiialirH s'y

allniil
j
amais. Je les fixe, je tes suisW r<BiIpCnliat

quelipies jours, ils disparai««ent. *
'

On m'amène Un d'entre eux, nommé Richard; il

avoue que, venu de Paris, il n*à redieltN'mr sa

note' que des 'préventions et dHI MH* 'odievt ils
la cbarge d'ison-, mon collègue, et tle moi. aîmi

que de la Société pn|iul;iire, que inuis avion* ri t:i»ij-

velée. Je mène Hicliai'd à I.i Société populaire ; il .^t

déirompe et se réunît à moi pour jurer anatbème aoi
liitrig8nL«.

Ceux-ci changent de conduite. Il Tallait pralvtfv

mes pouvoirs pour n'avoir plus à me cmindrv.OH
nie peint a la Convenlicm comme inipotent el hors

d'état de vaquer aux importantes fonctions dont fê-
tais rev^o.On m'a aupeléaa aeifl de'H GiBVMligB»
Jem'f sàismida; •

>. •

Tplle » fît ma conduite ; l'exposé que je rîens de

faire est exact. Je denlan^le que l'asseinbltM* me per-

mette de remettre à une autre s«'ance la lecture de

l'autre partie mon ra^poH, qui Conccraé llsr dpéta*

tioni ONlitaires.
t .<

L* CesiMHitién décrète rimpreaslon du rapport Is
Chasies. '

••'

La séance est levée à quatre licures.

SKAMCt DU SOIS DU 16 VEItTOSa.

L'assemblée procède an renouTelleneal de soa

bn reaii.

Riibl obtient la majorité des voix ; il est proclaipé

président.

Les secrétaires sont Bezard, TalUep et MouncL
la léaiiee est levée è'dix heures;

00 IT

PrétUgMêdiiliMl^

Uo aeevéuire IH let lettres aaiiaiUcsc

^llrp 4!* citoyen Florent Guyot, repréa
peuple pris l'armée du A'ord.

itatfe da Ltle, ta II «tetnii^rta a*.

Je m'empresse de vous faire part de ilëux nou-

veaux avantages que les braves soldrfbdi^ la n-pu*

blique ont renipui tés hier sur les satrultas des des*

putes. Le sénérat de brigade Dumono'Sii a atta^
auprèsde u commune de Fiers une troupe d'esffaW
,1* I . . .i- . r • i ' ->
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et de trattres ; il en est rtslé environ nn cent sur le

champ de bdlaillr, et soixante ont été faits prison-

niers; on les amène à l'instant même, vl l'un rfcon-

uait qu'il se trouve parmi eux plusieurs émigrés.

Vuus devez être assurés ijup deui«n« pareille heure

la «lilloUne en aura laitjustice.

Pendant que le gi^nêral fhimotteeao attaquait les

enni'iii:s ]
rrs II' Fiers, If clu'f de h.ilailloii D.iiult ls(l)

sVmpai iiiUiii \ ilîagr de W«"rwuk,i>uslf < niu'ini j pi'u

de distance ilc Comiues; il a tur u.uis cciti' t<\|H-di-

tion plusieurs cavaliers et uiilaus . iKtruii Jes<|uels

t'est Ironvé le major de cavalerie hrssDise, appelé

Soedilistmi. 11 a faïf vini-t-rt tin pi isunnicrs el pris

septtlievauii ; il a bU uii ltre le ieu au clocher dr.

W> rwK k, dont l'eoiieoùfaifiiitiieafB pour obicrver

uos nioiivemenls.

Dans Tune et l'autre alHiire le nombre des morts
et des prisonniers aurait été douille ou triple si le«

courageux défenseurs de la patrie nesVtaîent point

laissé emporter par l'ardeur qui U s a' iinc.

La Convention nationale peut re^Mnlcr les avan-

tages fn^uents que nous rempix tous $nr l'ennemi

Ooaiine le nse des triomphes qui se pn^parent pour
l'année du Nord, lorsque rinslant de Èe déplov^r et

d'atrir sera vcm».
Ln Conveiitimi nationale n'apjtreiulra pas sans

inlén't uni- la ncollc di' fusils que j'ai fait faire

dans le clistnct Ue Lille en a produit plus de qualfc
niilte.

Jetais faire nne pnreitle n-rollP dans le district

d'Uazrljrouck, et ellr n** s< i a |>a5 moins al>ond«nU'.

Ce Irait seul suflit iimir |iroiiv< r iine nos ressources

sont ioiuienses, et que tout depenu de savoir les coli-

naître et les employer.
La superstition réteint rapidementdans lesdAiar-

fements du NonI, et notamment dans le dnlrlet de
Lille; i'ai vu le mnmciit où des nctes di' vinlrncr

EU réfléchis pourraM'iil la riuivt i tir m lauati^uif

.

n'ai p .rlêetfait parler nue li' langage de la rai-

son, et te succès a r<!uunfiu à mes espcrano'S. te
peuple fenne de luî-nteme les dertiien; asiles des er-

ri'urs reiigii'uses, et remet tuntr rarj^t iit- rir s'y

Irouvjit. If vous |iri>ni<'ts iiu'.naiil im'u le diifi.loii

c

du district vous aiin ssera une collection dans ce

geure euoorc plus cuutiidcra^le que les precéileules.

Salut et fraternité. ' FuotcMt Guïot.

l^f.iriiruUfr, rcpr('itentaTit du l'c-tp!" dans le de-

pariement de la SÊanehe et autres environnantt,
él»€ow9tniionnaUoHaU.

V, n-M;t\o, le 14 vcnto^e, l'an 9».

CitOfeo président, dans U coutinmlé des détails

nilîtatres et des mesures de surveillance dont je

tuteoccnpé sans relâche dans cette ville, j'ai plus
S<mvent à écrire au comité de saint publie qu'a ta

Convention mi^nn* ; eepenilant il y a temps pour
tout, et je l'annonce avec plai>ir qu'au moyen des
purgatifs révo|iiti(i;ioairt*s (jui ontrlé elqni sont en-
core einpiovés ici l'^irisiocralie. Je fétLTiilisuie et

la snpenUtfon, eH un miAtuus k» dlëinrBlsiucum^
paliliMt sTêç Ja république, «oui replongésdan» le

néant.
La Convention nntinnale, ncroutiinn-e au rapport

des belles actions qui ont illustre le caractère des
Français depuis b révotufron apprendra celle que
je lui transmets avec d'autant plus d'émotfon que
c'est nn double trait de bravoure et d'Iiunianilé. li

est consigné d;ms la Icllrc ci-j(Hnte de la Sociéti^ pa-
triotiquedcPori-Malo au comité d'in^tructiou pu-
iliqiie.

Je le prie, citoyen président, d'appeler l'attrn tion

delà Convention natioaale sur l'aerétt* ci lumi, que

ft) DumAnr«4o et DteMi éUisgt dMi Baltes admis \ ser«

«ir la NfiiUifM. L. 6.

je viens de prendre ponr déclarer propriété com-
mune, dans le département des Cfttes-du-Noid, tlu

rille-i t-\ ilaïue i t de la Maiiclic, la piaule marine
cuiinnuc sens le nom lie gnëmon ou varech, dont
il n'êloit permis, sous l'ancien récime, qu'aux coui-
miuies joignant ininiediateuieiit la cAle de faire la

récolle pour l'engrais des terres. Cet abus est éclia|i-

|)é jusqu'à ce uii'Uicnt au ri euscl de |;i révoiuli'iu,

et |c j»tuse i|Ui' s.» (l*»lriiLUiiu p'iiérale u'intéressc
pas moins l'agriculture qne l'égalité. L'Angleterre
tremble, et U liberté frémit à l'approdie de la ven-
geance. Salut et rratemité.

Signé LscauPEXTiBa.

P. S. Lt citoyen Blaiie, rreevenr du district,

connu par ses sentiments rivtqnes et par le bon em
p!oi i]u'it a fnit ilc s:i fnrtiine. a rrnonvclé entre mes
luaius l'oBraiide annuelle nu d avait di'|à fiite d'une
somme de 400 livres pour l'enteetieii d nu cavulu r.

Un prêtre reb^vtaire vient d'être saisi sur le sol de
la républiqne; il in 'être incnatmiment envoyé i la

guillotine.

Une Vieille fanatique qui le recelait vient d'èlrc

mise eu état d'arrestation.

Le 28 octobre dernier, dans l'albire qui eut lien
à Ct^on, Bellnint-Bdperehe , eannnnler auîe tta-
laiilnn de la S<inm)é, ne vo daut poiiit ab.mdouner
sa pièce, fut fait prisonnier par les hngnntls de la

Vendée. L'iis-ige de la sainte armée callinlique et
royale était alors de ne faire aucun quartier aux
généreux répidtlicaiits qui tombruent eiitreses mains.
Le citoyen Belperehe fnl donc (lestiité ^ f trr <:ni rilié

avec sei7.e de ses caniirades dan* la c Muniiuie diî

Livré. Uueh.illelni enivor'.i ! i main, l't uue aulre
lui perça le corps en deiix cudruils. Dans ci't état il

fuidéponillé de ses vêtements, laissé pf)Ur mort; il

demande i ses assassins la grâre de loi Oter le peu
de vie qui lui n-stail; ces méliarcs lui révisèrent.
Apr«^s [iliisienrs heures, vovî^nt que ses hourrennx
n't'taieni pins autour de )uV,' Belperehe réunit le peu
de (orces qui lui resiéiW se traîne nn «'t couvert
de sang vers la commune de Livré. Une Jeune QUe
de vingt -deux ans. In citoyenne Mor«illle, vole I sdn
secours, va Itii chendier IÎ*5 'étenirnts i|e son père,
rrtuniéiie d;ins sa niaisiui, el là, malgré le danger
iiiithitw ni (Ml la présence des brigands l'exposait
sans cesM>,elle ramène i^ la vie ce brave gucTrirr.

• La Soojétrde>ort4ftiloa éeiit mi^ let&ede félid-
tatioiis à celte citoyeiiné, et a reçu an nombre de ses

enfants IBelperche et Moiaiflc. père de la jeune lille.

Kl le a arrêté de plus qu'elle délivrei'ait à Bi'Iperche
nn sabre cl un pistolet portant cette hiscriptiun: la
.Von'é/é populaire dé Pdrt-Malo régénétw ou
toyen Belperehe.* ' *

*'
'

"

Mention houorable.

lefrre ^«te eoam(s«lm rétébiUwuaitê Uami*

Citoyens représenlauls, la commission militaire

révolutionnaire établie au Mans, à la suite d>'S ar-
mées réunies contre les brigands de la Vendée, s'em-
presse de vous birepart qui'LoMisVipanl t, ci-devant
chevalier de ln Catrnmire,ekefék' brigands, ibmenx
(Kir les massacrés de Machrcuul el autres, vient
îl'èlre traduit devant elle; qu'après avoir élé inter^
rogéil a subi la peine «lue a ses fortans. Il résulte,

d après ses réponses, que, depuis trois semaines
qu'il est blessé, son année est débandée «t ne Se r«j^
semble |)lus,qu'ils n'ont plus aucun mnven éiWÉih
sistance, leurs moulins étant tous détruits.

Voilà.cilnyens n |ji I s- iit.inK, cv ijm nous présage
la fin prucbome de la Vendée, et ça ir«, griices aux
mesiires vigoureusrsdes braves Montagiiardk.

-'

' IBgnd LitJIWlBT,frMeM de la eommiulon.
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Du 1 1 rrn<i)5c.- I.atircnt Vryrfn.s,(litSufI,.':t:*'<le

ciii<|u;inU -tin'j ans, iinmtiic dc loicl procureur tic la

conmiiinc ilc Donzcrc, dt-parU-nit-nt d»- la Drùnic,

convaincu d'iutelligfnces et de corrc.<;pa(idaiices en-

trptrnuesavec 1rs ranemtsde la répiihliquc pendant
le cours de l'année 1792 et 1793, li iidaiit à favorisrr

Iftir entrée en France et à l'invasion du tiTiitoirc

Irançais, a <'ft' rniHl.Mum- ;i la pi iiic de mort.— ^o^| Deschanips, âgé d«' quarante ans, natifile

I.yon. rant)niirgdeLaGuillotière,domoiirant rueGît-

lc-C(Cnr, à Paris, homme de loi, convaincu d'aroir,

par ses prop(»s approbatift sur les prnjr U hostiles

des eonspiratcurs (lirigés sur l.i ville de Pari<, et par
ses intelligences et corrrspoiiil.nirc*; nvcc les conlrc-
ri \ "iliihiiiiihiHcs de Lyi'ii. coi'spiré ci'iilre l'iinilt'

l uidivi^ihiiili' de la république, a elc cuitddinnc a ta

peine de ni irl.

IX— B,-p. EogilMtiU, Igé de trente ans, natif

de Laral, ci-devant avocat et proeurenr-syndie du
département de la Mayenne, et depiii-^ sohlat au
î« le'giment de dragons; et P.-J. Souniillp, .ij^é de
treiilr ,ins, natil de CliilIciHi-G<iiill''r, ri (l< v;inl uvo-

cal du ty t an, convaincus de conspiration contre l'u-

niliict l'indivisibilité de la république, contre la

ttHiTeraiueUi du peuple français, ont été condann^te
A la peine de mort.
— J. L. I.Lir'ique, ex-vicomte, capitaine an régi-

niciitde Me.sire de-Camp dragons, à l'armée du Non!,
convaincu d'un comidotqui a exislé entre les géné-
raux, nolamoicpt à hiniuv du Nord, à t'époi|ue de
la Irahisoo de l'ioGIme Duninuriez, pour détruire la

lib(*rléen renversant la république et en rélablls-

sant un roi, et conduisant a cet effet les troupes
qu'il-'; rominandaient pour les ramener nisnile

contre leur paliie , etc., a été condamne à la i^i iue

de mort.
— J.-B. Poupart-Beaubourg» ex-écuyer, Igé de

trente-neuf ans, natif de Loricnt, ci^dAvant inspec-
teur du doublage des vaisseaux de In marine, de-
meurant rue de rHirondcile, u" ;iQ.;i r.ins, convain-
cu d'iivôir composé, imprimé des eenls, (rjnoir

entretenu des intelligences avec L.i porte, ci-devaiil

intendant de la liste civile, contenant provocation ù

la euerre civile, à l'assassinat des patriotes, à la dis-

soiufion de la représentation nationale, etc., a été

condamné à Fn peine de mort.

Vu 13. — J.-F. froullê, soixante ans, natii

de Paris, iihr.iire et in
j

t iiin ur, (jnni ili s Angustins,
convaincu d'avoir cuaiposé et imprimé, en 1792
(vieux style), un ouvrage ia-g* «yMl pOUr titre:

iÀ$te compmrati9e deê cmqampeb homi'imw», âtuu
l«fttel M IroHOe te rttoHoncm tfngt-^/uatrf kmurei
d'angoisses qui ont préci'dé lamorl de Louis XVI

;

lequel ouvrage provoque la dissolution de la repré-
seniaiion nationale elle réUblinemcntdela rayante
en France;

Et Thomas tevinieur, âge de quarante-sept ans,

natif da SougevUfe, département du Gilvados, li-

braire et imprimeur, rue Saint-Honové, conninai
d'avoir coopéré ù I.i ennipositiiin dudît MlVtage, Ont
été coiidamiii-s à la peine de mort.
— F. -li. J. ClianipHi iiry. ex-n-ible, ci-dcvanl che-

valier de V.umue, et capitnine au 10<i régiment de

cavalerie, convaincu d'avoir porté à dessein des

s(cnes de rébellion et de lidélité au d-devam roi,

devoir tenu des propos et pratiqué des manœuvres
tcn(faiit ù ébranler la lidelité des soldats et autres

citoyens envers la nalion, a éti' condamné a la peine

de mort.
— A.-I. Osmont. âgé de vingt-trois ans, natif de

Paris, ci-devant adjudant et clerc de notiire, accuse
d'avoir tenu, le 21 pluviôse, dans une boutique du
jardiv Cgalilé, des propos tendant ii la dissolution de

la représentation nationale et au rrta1ilis«fnief|f>e

In royauté, en supposant et réfuiiiduiitdes nourrlict

fausses coneemaut l'état éfm pnisssuc» coaliséesn
l'état des défendeurs de In pntrir, nitendu fji;e lr fjtt

n'est pas constant, a été ;iciiuilté. Il soin delciiii

comme suspect niMin'a l.i p.iix.

— Elicnne-Bicliai d Pcrcliei eau, âgé de trenl«*-lrotj

ans, ex^euré de Challat»jSaiut-Marc,district d'Etant-

pes, accusé d'aroir provoqué des raaaembleornis

tendant à ciciler la t^mre civile, a êH aequiilé.

LSTnUt OMISB DAMS tk AIUmGB BU t5 TlimM.

André Dumont, repré$ettl(n>r du peuple dant Us

deparfements dt la Somme, du Pa$-de- Calais tl

de l'Oise, à te CoiMwnlfoii natioiMle.
J'ai faiiiVparcnMM A»aaioritéscoa*llliiées4adiilii(l

de Douter»
; j'y al trouvé le plus ardent aaMnir de it 1^

beriè. J'ai nommé provisoirement agent nalional Ddm<
nay, ex-ilépulé de l'Assemblée leffislaiivr, rtdaQlIcr^-
blicaiibme csl tiVs connu. I.rs cbangement* qui ont eu lirv

furent foilspar leiicuplr, qui lermina cette opéralton par

une rèle républicaicc , célébrée aux cris mille fobrrpélfl

de lire la fonvenliou .' i n < la république ! L*e«piil puUie

fj!t pjrtoul de grands prot'rt''ï ; on Tait ii |ieiiie l iJéede

cet iii'ureuK cîiançfmmL [,es liabilaiils des cainpafot*

n'ont plus de prrin s
,
plus d't^glisr s ; ceui de Pidiuigii;

vont élever, des débris du temple de l'imposture, un uk»

numeni & la révolution ; ils n'adorentplusqaciaLibcitik
et ils en sont tous les ministieiL

Ce n'esi pas là le seul effet de eel te betirense régéo^-

tim : les divisioos l'éldifMnl, les rivalités dispantisscots

la vérité «lia nlMNi, qol vicmient de chaiaer île ce cllwt

tOBsletpitlieset les imposteurs, raliiealiOWkseilO|nD
leseomnranesse rapprociient, elles se réoniasenl powel-

lébrer des fêles républicaines. Les citojreos de hMoUetl
d'Abancuurl se sont rassemblés dans une de leari eM>
r.jiuu^; ils V oui Tèie la leiaise de Toulon; i!s odI iurcdc

ii'aiou «l'.Hiiii". fiiiuans {\w ceui de la république,

cl (l'cmplovir i(nis icur» moyens pom la d e Ce nie de b pa-

trie cl le secours des pauvres. On voil en ce momcnllc*

crimes détoilés et lesTCTtnalriMipber.
SMlttt el fi aierailéii Dcmo»r.

SPECTACLES.
Orf'm Xatioxal. — Anjnind. , Mitliaéê i i

suivi lin Jiigrmcut du UdtjO' l'iirii,

TnK\Tiir i>r- i,'Or«B*-Comcr v- \ iti iN*t, roeFiwm»-*
l.'lnicricur â'uH Ménage Hépubltciim, suivi do SUfte*

Lille.

Thutre m t.% B*Pesii<}t R, me de la Loi. —Chtntt

el ( aroti'ie , ou ta .ibus àe l'ancien rrgitne,

lin attend, taV représ, de l'Uumme « f.t Wi^i" ^t^'

ou Evrard de RisUben, drame bér. en 5 acie*.

Thkatrb bb l* bok t'«Tns4ii.— La rcprés. de t"»-

diHC, ou te Pelil roaiMiiiiaiiiidrf^epér* CB «B adet M"*»

ci l/t Prise d» TcmloH,
TniAToa U Moartei», aa JanVade I^Bkwi»"

AcUcAc*
Taétms Ntnoaai, mes de la Loi et de Louroe.

^
ta Pnrfiiite Egalité,*

Demain Alisbetle, avec les changements. — wy*"*
mepl la Journée de rAmour, grand divcrt. OB aWf*"

Gallet.

TMK4TIIE DE5 SAî«s-CctOTTf,«, ci-defanl MoI>ere. --J^
rcpré.i. «le rÀboliliou de l'eicLo oge i»HH^*'^

de VEctile de$ Maris, cl Rote tt C ola».

ThKATHE tVR QlK DEI AUISDBL* PATHIE, ^^'^*J*^^
la rue de Louvois. — Le Corps-de-garde fintn^HI"*

préc. de AfirAcf Cervantes, opéra en 3 actesi spw'' ^
Tii#.ATnB DD VjtcoBTiLtB.— Ceorgti et Grot^^'^

qui» Machiniste, et la File de l'Egalité.

Dem. la 1'* réprés, de Cassandrc Egoitte. >,

TaéiTM DB LA Cité, — Vabiétés. — Georges, ou

bon FiU; U l^im «I la Toi, et U « repr. du

en Saeieb
TaiATiaav PA>TnKo^, I PBitrapade» —> lt«ty*£* .....

locemHB. te Hnuifoge du Kela dimm if
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POMTIOUE.
ESPAGNE.

M*Mit li 10 /SfiWcr.— Nol» coor, apvtot^lte cn|i*

fCc dan tagvcm Mtudle, qu'on peut wmàtr nqnlc» ne
TCgard» fotftt en arrière, tante de riAeiton « el oantimie

toujours sur le iiu'mp ptnn, «ans Irop regarder dnant ellr,

faute (Je ))r<^f O.V.IIICC. Ccpendanl le ministère n'est pas Irl-

lempnt complice dos pii>«.iiins de la cour qu'il n'apprécie

le* mnux passe s ri ne redoute les malheurs à venir. Nous
«oiiinics la picinit-re puissaitce que rAngIriin c ^ii lu !a fa-

cilité de prendre par ses propres préjugés ; la destruction

de notre commerce en ^eni la suite. Déjk les AnKlais, dè-

iitrtsdelaooncurrcnoedcfuégocianU françab, Cont sour»

dmeot h loi dans ta pluian det brandiea de notre corn-

ncree mec réUanger. On mugo fm h e«ue cataaiité.

L^tnlrantédeCadii n'a pas rnonre salMUt auilndcfliniKs

dcniandéf s par les envoyés de Sutde et de Danemark pour
la délpnlinn de pliKieiirs I àlimenlsde leurs notions dans
les |>( rl^ (Ttypapiu'. Les be*oins de la gucrrr ril si ibLnl

loiili> i\itsi iilioii. l e gouTcrni nii'iit s'efforce de donner du
crédit à ses cmpr;ii i . r'(-L rr que lltat dC 9M•méCI et

de icurs o|iéniiion^ ne perntcl point.

On prétend qoe utm ftaérau vool iiob de BMmlles
destinations.

L'caeadre de Carihagènc sera commandée par le Tke-
airal don Loui» de itargia, et don |«ni» d« Langara
prendra le eoramandeneni de CatUs tt tcn ckai|l dea

9ftnÊkm qui doimit avoir lieu dan* rOcîan.

ITALIE.
Du f février.— Ix gouvernement de Nnpies s'occupe

de rarmemant de aea raiaMBuz de gunrr. Cettepartie ea>

acnltrUe de «es foreca oonalate en flegt^tt bittaMBls,

dont quatre fabseanx de ligne, huit fré^lea, ali eorvdtes
qnaire brîgantEm, sis cUebeca. Il est dana riolenUoo
d'aupiiriiti r SOS fiwcea de lofig^ cegai pitienlelieanceBp
de oiUtculii's.

Les Anglait conlinnent de violer le droit des gens jusque

sous les batrprics du port de Cêncs. Les crimes de ce gou-

vrrnrment n'ciotment plus ; mais son audace commence !i

cottlever l'indignation de l'Italie, même au sein des cours

qne la terreur a d^à soumises b la volonté britannique. Le
aénal gèitoi» n'a rien pardudesa Ocrté noblecteieaplaire.

Le peuple sabll tontes le* occastooa qui prêMolcnide
tbnoigncr qu'il s'indigne de l'erN|iMe fnouIedeiBim»*
très du roi Gcorgw.

Les Klals (lu rtii de Sardaipnc cortIii\;ent (Tl' crainiîrc la

di'-olle des praiiis. On a puhlit'
à

'1 urtu ujie ortionnanœ
([ui nijoint à tod- les propriétaires de donner, daqs le délai

de si\ jours, une noie de In qnanlîlé des grains et des fti-

rines qui sont «Ions leurs greniers. La disette d'argent est

encore plus avancée. Le crédit public est presque nul ; le

gouvernement s'est vu forcé d'altérer la monnaie ; cepen-
dant on espère encore tirer quelque parti deabanquiencl
dequel«|ues autres prorcsaiont «|W tiennent àl*ordl«ie-
toeit pour taire Kniilir on empnint quVm vient d'ouvrir.

CMle cour « tait publier r«al dea hafaltaals de la ville de
Turin et de ses faubourgs en décembre dentier 1793, po-
pulation qui se monte ii 00,338 personnes. Le nombre des
innriages a (Mé pendant relte aouée de 678 ; celui dOnelO'
sanccs de 3,239, et celui des mortSt de 4,227.

BéPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DF P*RIS.

Conutt-géniraL — Du 29 pluiiote iw 15 vtntoêê.

Des citoyens boucliers oot propotè de«1ftaUlr«D SoeMli
anneiltanie djM abaa qui se ooounetlenl dana le dibit de
la viande de iNHiciberie, tous la présidence d'un olBcier
municipal.

L'adroinlstnitioD de police a été chargée de faire droit

à cette demande.
— Dans la s(;'ance du 6 le conseil s'est occupe, o'jprfs

un re((u ii 11 r? de l'agent national, des moyens de disui-
buer daus les dtflérenis marchés 1rs piovisioatde Ixurre et

Z' Série.—^Tume 11.

d'sufs que plusieor» dcf cantons rivenina de 1» Seine
s'empressent de roumlr ans cilojrena de Parla, Li Nan»
velibnce de la eommiine de McnUle • pero mlrlttr «m
ncationparticnllèn!; lenwhedeeUecoiMnnBdlattvw
h la téte d'uoe députaiion apporter uw qoailtM «onidiB
rable d'fpufs et de légumes»
— \s j 1 mé annonce que le eomii • r ' volutioooaire de la

'I c :oii (iv 'îarat s'est emparé avec adresse d'environ troA»

[rulii ( jin| ri iiis lu rLï desucrc, ainsi que delroismarctiands
qui veuiiicDl de le délivrer à 3,000 livres au-dessus du
maximum.

Dana la itencedn 7» le président a fait part an eott-

setl d*uo anlié du département de Paris, en date dn
1" «enieae. qui porte qne leaefni» neUomuK dm ce»
muncadu déjWMeaMMdè Perft lareal odeolcr aivèrenent
les lois relatives ft la suppression de la mendicité ; qu'ils

feront admettre sur-le-cbamp dans les hospices à ce desti-

nés ccui des mendiants qu" leur âge ou leon iniimii-

lés mettent hors d'état de travaillfr, et que, quant uui
mendiants Vdlulrs, iesqucU ne liousrm qu'rtre fuit

suspects, let agents naïkmaui prendronl des mesure*
prompte* et i4«èrce petv leur «r» eeiicr eel InOaq
métier.

Le eensdl a renvufé cet arrêté à l'agent aatieiNldq
la cemmiae, pour en pounnivfe la pina pwpite edî"
cuilon.

— Dans une des séances subséquentes le cliojeo Bar-
rucand , membre do comité révolutionnaire de la tectioa

de l'Ar-enn! , a dénoncé une pi^cc intitulée: Congréêde»
Roitf qu'on |( me depuis quelques jours sur le théâtre de
la rue Favarl , t l nii il a vu pribiul immlir u (rjn'.|nrr;il.>s

applaudir des scènes qui i ont rètoUé. li se plaint de ce
que rinfiiroe Cagliostro est décoré du litre sacré de pa«
Iriote et présenté avec lootrties vertus du répubiicala,

taudis que l'immortel Hereii cet illustre fondateur ds
ta libertét cal «posé a« yeua de ta nelifnité et peaw
comme une onAre cMnobe dcnilre ine telle liaaip»*
rente.

Plusieurs membre* ont appuyéœ idaeiiBlleni» et ont
cru voir iinii' ces scônes di s intentionaperiMm*m vcnio

caché comme dans CAmi de$ Lois.

Le conseil a arr( i è que l'admlnfamUleil de poUee IMl
un rapport sur cette piice.

— Quelques discussions se sont élevée* d dilFérenles

séances sur la disette fuciioe des subsitlauces que des mal-
veillants diercbent a alimenter en semant de taus bruits,

en pillant les voiturea qui arrivent h Paria» on eu tavpiaK

k>s propriétairei à iea dlHvier à un vil prii,

Leoonsell arrête que des patrouillesaèrentcvfB|dciWMi
environs de Paris pour protéger les arrlvagea,

— Des rappons sur la délivrance des certificats de ei-

visme, des pétitions particulières, différents autres délaUa

d'adndniitniien ont eocnpd le reaie de e« adeneee.

SiiKCa DU 16 VEMTOSB.

La section de Marat en masse demande à être admise

au conseil; elle se plaint de» manourres perfides qu'em»
ploient les mslveUlaala peur affamer le peuple, t On cher*

cbe, dit-elle, à taater aa palienoe , et par ce moyen & l'a*
eiler É quelques moutcmcala» a Elle déclare ôu'cUc ml
debout jusqu'à ce que Iea amtaina do peuple toleni cUno
minés. Elle ajoute qu'elle va voiler la Déclaration des

Droits de l'Homme jioqu'à ce que la punition des cime-
mis du penpta eil lemeud ta lioerte» le calme cl llteiH
dance.

Le président , d tn députaiion i Citoyens, la commune
de Paris, constamment occupée de tout oe qui peut con-
tribuer an bonheur du peuple, voit avec douleur Iea prk
rations qu'il éprouveJonmcllement t meta oe eerait douter
de son énergie , ce aéraitmal calculer Iea éidnementa« aei^

Tir les ennemis de la chose publique, que de ptvndaeda
pareils eipédicnls. Quoi donel lorsque la Convention ua-
tiona le prend de^i mesures le« plus lum'uiidimaiii s , lors»

r[\tc le comité de salut puhlic innrctie [ ijnili i:irni dans le

sentier (Il in ifvolution, déjoue jnnrnell i iiitn i U v ironies

perfides des cabinel» de Saiul-James et de Berlin, démas-

Î9
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qoe te» tnlHgiitU et fait loamer contre ent \r»r% projeta

MHtlrP-r«««latWMiiisim; lorM|ue le cnmilé de »Areié tciié-

nte met è etéeaHnn te éCcnt nlalalrtr qoi ordonne If té'

quatre 6t* biens des g<-ns reouimiM •lUMClt, !• lecùon de

Uaral, qui »V«t loiijours <i|tnat«edm In tfoqtm mémo-
riibl» ()e I? I

r 1 . I i l :oii. srnililei ait craindre une diSflierai

oVsl que rathct , cl voiluraii la Déclaration des Droits de

l'Homme !

Noti, (iloyrru, il e^t Ac^ cirron^lam p< où l'on doit se

éci\ir «le paifils ov|ic'iru'iiis
; mai*, comme je v us Ir it»-

pile, nou- -oniiM«. tom il'en a*iMr Ue^oiii ; nous a<nii''en<

Ciirc iniilr iv irc éneritic. Vos m;igi«lra(S soiil Icn méntcs

9U'iiu 10 aoQt el uu 31 nmi. ni'uniiM z-voti* ft rux ; driioii-

O l'iEnr les eaneutis de la cliose iiuliliqnc, ituii'incz leur

les itoeaiMietin. «k« parla coaduite qu'«i» tiendrooi , vou«

serez i mfwe A* *otu camainerr qv ils n*Mit M« cerné dé
Lii n mériter dt !• pairie, de» viti» anto de la liberté et de

réfral't*.

/ iii/tii (i . Je tien> de parcourir Ips de partcnienl» ; jr dois

isirc part «l'un luojen sûr qu'etnploient les habitant* des

«Mipaitiin pour pantidr | revenir Paboadaae».

. jUsse MMi bnjpMé^Mtaiei «m carCne civique 3 il* ne

dèlivvtM dr la vianda qa'aoi miadea ei iMlnnci. Si ce

pioyes était en «M|a Id • faoa verriea Mealét reniire l'a*

*'•
: D.itis un moment orap-ui. dan« un momrni <!»• di-

se le, C il elle ( niste, ei iimoiMie n'en doit douter, Uf vruis

répub ica'iis iloivrnl Tairu de« sacrifices ; il5 doivent »e

moiiiicr (lignes de la r;iu«-e fiefriKlenl , en ai»jirenant

il ce* t'gnïiU'i , à re> uci ap.n 1 ui •>
, que leur |ialiince ne

M ta^M'ia Juiniiis, qu'ils D«uroul »e cooleoter de paiu cl

dTcaii* (il >*élLire «m légfere raaMur daa» uat de* tri»

BU nés.)

, Sans donte, cilnyent, |» toaaiteniBiita voua, mus seiD-

aes loin dV-tre réduits * «ritecUfémlté « an disant qae des

«<|iubiicttliH potttalent se eoatmter de peln et d*ea« , j'ai

soulu Ie5 inviter au coura((e de^ privations qui doit les

gendre iov incibirs. CVst |tsr sii »obi iétiï que Spnrte s'est

élevée à une grande limiteur el qu'elle a fait lri(<iii,>lii 1 lu

liberté. Quand il s'afit d'acqui'rir un bonlieur durable, ne
j>ous alarmons point dt ftlgaai priTatlOM BMTBtÉiléefc
(On applaudit.)

' Ârthur : VnuK dem ntos npoter lor le eomltd da lalai

MMk da la Gnnfeniion ; ce oonrilé* qal mérite la «a«-
lanee drs patriotes, s'occupa d*fe48ar»r de la taanWre la

plus p'omple el la plnseflicnco Ie> aftprovisiounenients de
Pari». Nous devons espérei que ^es vuiii^ ne seront pai in-

'Ihictueui.
• L'agent nationat : Con<id6rpi , rîtoyen», combien il W-
•rait danpercat de voir écloio le plus ii jjfr iniuble à l'ai i%

•0 moint^ni nù nons entrons en cainpitgneet où nous de»
vons porter lou« nm rflVn ts contre rmnemi eitérieur ; au
moment oâ , d'apr^* l'exre leni et solitle rapport de $atut-
JuM, lu Cuiiveiitlon nn'louale a rrjirtnon dAcirt •alnlaine,

ét Tan de» plas pnpiilelies qui etiab>ttt« pur leqact les hi-
4f»tilaarceBiMm imiproK lonl condannéil la d*pori«t>en.

et leuia Meu aéqmstrés pour être employés à srcomir
les répnbtleatus imllcenls. Il est certain que tous «m qui
tiennent aux dé[< luis et ^ liuis |ii)ni i|i--8 redoubleront
d'intrigues p- ur déiounier iidiuil> mk ni l'i:ilention pub'i-
que de son véritable objet, cl imui pmeu 1 d îi onliio au
moyen desquels iîs pourraient , sinon déirtiirc. au moins
r< i;iidrr lesneaiimsaieact sliaafcases delà CanscuUiHi
nationale.

Je requiers : ! que la COnwiHla» des iarditu de hltc
fiM<«, «émice li-nante, laa rapport sar la aituatiaD et la

• aalinredeajardinsi

S* On*il Mit déhpda i tout feomlreur et marchand de
coutr^lîMes de porter des provisions & domicile cl partout
ailleurs que dans le> marcLes publie^

;

J* Qu'il soit rédigé une Adn sse ù tous ijo» frères des
eommunesenvironiittiii I 11 . pour leur rappeler qu'il ett

• de leur iniéièi cuininc du uoUc que les marchés de Paris
.foieill a|iprr>«i>ii)nné!i

;

4* Qtie t'adminiulration des «uLsislanoes soit invitée à
faire très promplemeni le rapport aUcaduaO aajd dal'ap*
provisionnemenl de Paris;

5* Que Id mime administration loft Invkéaàeelranspor-
larA h coinniiitùoti de» ppproviilowiieieote et suMUancca
da la répuMiqua, à TciM de n»«iler k tadwldw d» •

pour meltip à ex.Vuiioi le décret de la Cfinveniinn qui

porte que Cari» scia upproti>iouné comme une viite de
fuene en éllIde^éKe.
Ce n'est pa» que la coaunivion ait besoin de sJimaluni

pour non» nûre lenlb' son inOuénce; mab quand les^
to|ao> apnorieirt des pklnica atii tuaîthtrtts, ^ert àeu à
les rcenfilllr et à les porter nus didêrentet biadtbea d«
louverneou iit (ju'eltes ix inent inlércsier.

Le réqui»iluire d« Ctuumette est uuauimenieni adopté.

SOCIKTK
DES AMIS DB LA LIBERTÉ ËT DE L ÉGAU1É»

SÉAItT AUX JAGOMRS Ml PâMS.

Pri$Ueuee ék £a«f«omferfe.

SÉANCE Dt; 16 VE^TOSE.

T e srcrrUtiire se disnosant à faire lecture de la cor-
n pondancr, C0II0I irHerbds a demandt* qu'on s'oo*

Clip U <tir-Ie-c!i.'iMip (!r<; ilnn::rr; (]tii nous intninCr iiL

Il est uiDiiLi- u \ù 11 ibuiie (Rtur duituer i:uiiU4tssaiice

(lo ce qui ^ passe tiatis Paris. • Ce n'est pas. a-t-il

dit, la première fois que vmtseotendrxdr saug-fniid

vo^ dangers: vomvous flouvcun ^tif^toutcsm fais

qu'une t ntnprtpttp glorieuse se pn'piirail, vous a rrt

m (les iiilrii;iii's sourdes à déjouer et des atteiilJts

conibiiM-s (le |r>ngiip main ii ilclriiire. Ce fut autre-

fois Ditinouriez, re fui le système .lutrichirn oue
vmisfûlrsà ci'iiittniirp. Je >ie s.nis p.nsiinrl eslmui

I que Volts avpz ^viiiucre aujourd'hui, mais je s^iis que
c'est frtui qti! noil vous donner Ip plus d'Inquiétude.

.laiiKiis les eiiiirmis (!c I.i lilirrti' ne noii'> ont i.ii.sé

d eiiitiarras qiuiiid li.sse sont dectareâouverli-MieiiU

• Aujouroliiti c'est par Tuninn que nous arets
voulu crrVrenIre Ips patriotesque ron vral touraer
contrppttY trs plus purs sentiments de Irut* oœott.
On vciil tes faire i ;:orf;er les uns par IcsaullMlon

\ veut en laiic ilr.s suidais de Cadiuus. Non, nous ne
fterulis pas les soldais de Cadnuis; nous ne serons

iantais que les suldats <le la liberté 1 fiious reietlerous

loia ae nos rangs tous crftx qtii nous •«roui trahis,

et lîi M' N re nous nitend après cp srifrificp.

• Le comité de snlut publie goûtait les pins hen-

reux préSti^e^ ; il était inipnlieiitéde la lutte que nos

ennemis voulaient ^tnblir contre lespalriotes, et des
tenliilires de Pllt et de Cobourg. Nous attendions
des vif l lires nvec la certitude morale et physiijiie

que uuus avuiiS eue dansions irstenips; nous oié-

pris.ons nos eiiiioinis; nousiont|iUiiiis - ur les vertus

du priiplf, et nous y compterons toujours; maison
veut l'r^garer et déiruirc ses vorins. Si ses vertos
pouvaient cesser pendant un seul jour, ce serait un
grand danger, niais elles ne cesseront pas pendant
une minute.

«Eb bien! citoyens, qu'rsi il arrivé? Tranquilles

parceque nous arionft templi tvrc con«tnnrf une
niissttm lionorable* iinus nous retirions dnds le eoo-
tentement de nolte Htne, parceque nott^ atrfont pris

de lintiiii s mr^nre; nous eomptions <iir le*; ;Ut. s' )-

tiuit>qi)i nous av.in lit été dutniées, sur la paiieuce

des amis de la liberté, sur l'espérance qui soiitiiot

ritnpatifnce qui aurait pu naître, pn sait qu'à la tin

de la révointtpn se trouvent tous les surces, qne là

tons les tyrans stuit tVrasés, tous IfS nnstner iti ?

ahallus, la liberté des [leupleflcoubucrée, luulc» les

vertus ejci-tjiil ,i l.i lois.

• Voilà ce qui soutient 1rs répuldicains auxquels
vous avez accordé votre conliiince ; voilà la vérilal>lc

perspective des comités de salut [iiiblic et de sûreU*

générale, composés de vrais amis de la liberté, qui

remplissent leur nil--sioti avec énergie et s'exposent

à beaucoup de dan<;ers pour ta ciiose nubliqur. Ces
hommes courageux sotit au niveau de lâ révoltition;

ils se disputent le poste le plus périlleux : vousavcs

vu le comité de sdrelé générale se charger d'oM
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craode retjjWDsdjilité; voiu avez vu I« comité de sa-

lut publié se aerneni! it-r; ^illaud-Varennes, Jean-

bon Suint-André soulaliM-nU, Rubrspirrre rtCou-
llum sont uinlailcs. Nous restons en petit nombre
|joiir cunib.iltit' les ennemis du Im< n pulilic; il faut

que nous ayons vutrc coniiuncr, uu que nous nous

rctirionasi nous ne sommes pas sonleims par vous...

(iVoiM WNMSOufiMMtrowloiif,s'écrie-l«oodc toutes

parts.)

• Vous iiotis îJ'iiitipndrr:^ pnr di'^ .iclion* cmstan-
tcs. et Ilnil |i;inli s tli'llloilslîiiUoiis. \ uils xiijIicikIi i Z,

non It siiuliviiius, parcequ'ils ne soiil rien [\'>\tr \<>[\<,

mais vous défendrez tes princiiies qui animent les

coinill^«. Vous suntiemirai iecouiité de sûreté gentf-

raie tant qu'il fera la guerre aux aristocrates etou'it

fl^tivrera les patriote.^ opprimes; Vous soultenuret

e comité de saint public, pnrceqn'il esl entouré

d'une conliiince tel ir <itM' les bninmes n'eut j.iinnis

pu l'obtenir par leurN M uh s l*,i\ ( s. Il snnni tunjoiiis

se mettre au oiveiiu ; diurunde s<s un inhrvs s'ab-

jure lui-mémë, 'etîi acquiert plus de vertus au'îl ne
potirniit en trouver dun.s lui-même. Dès due le peu'

ple l'n mis là, il devii nt dix mille fois plus fort; i)

llevietil ce que le peni le vi ul (Hi'il soif.

• Nous arrivons au cuuiuicncenienl de lu c^nmpn-

^e:Pitt, Cobeurget les nouveaux ennemis, qui

•cqnièieiit imé iiiiaine célébrité parcequ'ils niar-

cbenl î c6\i de ceux qui combattent cunire la li-

berté, se disposent à ex<'cnter leurs infiinirs com-
plots. Il fjiut voir de cpn Is ins'mtnenls ils.se servent

pour l'ejcccnlion, (jneis sont les ;ij;i'nLs de ces nou-
veaux chels de coutre-rév^liilion, de cet liomuie qui

bit mine de ne ças redouter nos armées, de je ne
(MS quel iord qui a rcprucbé avec sécurité et sang-
rrôîi) an ministre Pitt oc ne |ias reconnaître le suc-
cè-s de ses promesses, et t|iii n dit à ce ministre :

• Mais à Pans un uinnji^e encore du paiu ; ii ^arîs les

• patriotes ne s'enlre-égurgeiit pas.

• C'est donc Paris ((ui est le principal fover des

Intrigues de nos ennemis; malhriireusemeat ils sont

quelquerois servis par desbomnetqui uetleutdes
petites passions à la place de l'intérêt pnbltc. Je pro-

teste que le comité de salut pnitlie ii'n j;iumis pris le

change sur ces intrigues, et qu il n'a pus hal.ificé

un instant pour le parti qu'il avait à prendre. Il est

assez de patriotes qui nous succéderont; quant à

boii8« nous n'avons qu'un but, celui de sauver le

peuide, et, dussions-nous mourir, c'est là que nous
tendons tous. Ceux qui viendront après marcliei-ont

sur nos cadavres, et, les t'uirli;in!, ils en prendra! t

plus de force et serviront mieux U iir pairie. La So-
ciété des Cordelters, dont je ne parlerai jamais qu'a-

fec respect, ne sera ^as luiigtemps la dupe des iu-

trif^antsqui l'ont jooee. Ce n est pas la première fois

qu'on l'égaré; toujours elle est revenue; elle l'a

tint avec imncliise. Jacques Roux aussi avait tâché

de la scdiiiri' ; iH>- en .1 lait jiislice.

• Ces hommes ambitieux, qui ne veulent faire des

insurrections que pour en profiter, qu'ont-ils fait

pour la cboae publique? Compti-t-on d'eux un trait

de dëvoneneni? Nous nous serions empressés de le

celi'brer. Croient ils qu'il suflira deenuvii; li s ninrs

de mauvais placard^ pour |/ri)nver it isr p iti i disme?
Les f( mines Ar la li.ille les ont liai'i--- comme il- mé-
riLiieiitde l'être, c'està-dire qu i-lleslrsuuleons|iués.

Tel sera toujours le sortdecciu gtti chcrcbcfiDiità

a (%arrr le ^uole eu masse.
Le comité de salut publie vient de déterminer

line fjrnnde opi'rnli'in ; il a [msM' ni te nuit à assurer

l'êlat tli's sni -S i uloltes en ci<nliM|uaiil les l)i< iis di s

arisloerales, qu il tant vomir enliii pour enrichir les

patriotes indigenls qui rêclauu*nt des secours de la

patrie. Je demande qu'une dépulation soit eovuj ée

«laCorddMiBtpoiirrexpl^iieriraterBelkaicolaveo

Ut cliaque jour dans le sein la Convfution ït^f

lein is puissaiiU du peiil>le, tt ne combatlail qa'éa

eux et les ci|gager Caire i justice des intrigaats ful
les ont égares. •

Afoffioro.'Je déclare que lepréopinant s'est trompé
sur plusieurs faits; ce n'i si pas dans la séance der-
nii re, ni mOme di puis (|neli)ue.s jours, que la Décla-
ration des Droits 1 st vuiite, mais bien de^iuis uu
mois, dans des temps dif lie iles, oit les Jacobins eux»
mêmes lutUiient contre l'uppressioii ; j'en oflre la
preuve dans les procès*verbattx encore existant^.

r filtiil d'IIrrliois : Il n'est pi rinis de voiler la De'-

el.iiiilion ilis Uri'its (|iie ipiaiid on désespère de la

faire trioiiiplirr. \i ut nii dire aussi, coiiune les aris-

tocrates, que, quand un accai»areur, un fripon, un
fédéraliste est incarcéré, lecorps social suuiVre? De-
puis que cette oppiessioBmpmt'Mtauércstuassëei09
ne doit plus se permeltre de yoiter la Statue of m
Liberté. Ce n'es! plus comme au 31 niai, où la Moii-

taj,'!!!', qui ne pouvait plus faire enleiidre sa vnix,

n'adoncissait qu'imparlaitenient U s niaux iiue fai-

saient
' I .- - •- j -

ennemis puissant

retraite.

Klais niijoura'hui tes décrets populaires ne sonf-»

freiit ,ii!rni;e diflieulti'. S.ms iloutc tuUS leS membres
qui coin posent la Coiivenlion ne se ressemblent pas

exactement :1a nature no jette pas deux bomnie>dans
le méUie mutile; Oiais tous ceux qui siégetit telilent

et es|»èrent le bien.

Cil eberche à agiter par des intrigues les flociâdl
populaires des sections.

Momùro : Je dcflMnde 4{l*0B tfaBCOB pdilt lea

Cordelicrs.

CoUoi iFBtrMi : J'observe qne ce n'est pas des
Cordi- 1 iers, maisdesflodélésde sections que je parle;

des agents , des émitsairrs qui se répandent pour
exciter le peuple à aller à la Convention , à demander
qn'elle se w-pare. Les Cordfliers sont mis. malgré
eux sniK driiile, en eoninct :\\rv les Sncit'li s popu-
laires pour obtenir cet épurement dans la Couven»
tion, qm n'est qu'un moyen esealleal ponr m'tftkt

plus demain de Conrcnmn.
On demande qne la Société nommk nne démti-

tion pour se rendre demain nux (!ordeIiers, etl|nB
Cullot d llerbois soit iiomnie puiir j assister.

Ces propositions Sont adnptees.

Renaudin : C'est nux SociéU^ populaires à faire

justice des agents de nos eanelnis qui s'j montrent
avec tant d'insolence. Ils potlent d*insuiTrctiort ! Si

ce n'étaient de tlls atomes dans la révotntinn, ce
serait centre eux qu'il faudrait en former une. Ils

veulent des iusurreclioiis ! eh bien! qu'ils se mon-
trent, et nous Tcrrena qtf d'eu on de wns triom-
phera.

Carriwr : Il est des hommes qui renient diviser les
Jacobins et les Cordeliers; c'est ainsi qu'on a tioii-

qiié et altéré la dernière séance des Cordeliers, sur
I.ii]ne!le je vais en peu de molS rétablir les f;nl>.. Le
premier membre qui narla y démasqua des ligures

que je vois ici. Il a dénoucë peu de bits. J'olitins

ensuite la parole pour me plaindre d'un système de
nodérantisnie que j'»i aperçu dans la Coaventioa et

que je vous dénonce ici. Ce n'est pas que je ne sois

bien persuadé que, quand un montagnard se mon-
tre, il ne lasse rentrer bm vile dans la poussière

tous ces Iiommes, maisentin it existe; vous-mêmes
fêur ave/ donné trop d'importance. C'est ce qui est

arrivé dans rbélip{)e«ux, qfd par certain deritaEiît

reculer l'esprit publie de eent degrés dms les M-
partemenls. Un antre a de'noncé des factieux dans la

Convention, il en a dénoncé parmi 1rs m'nistres,

dans 1rs sections. J'en vois quelmies-uns ici parmi
Tous; mais on n'a |K>int parle de laire des insurrec-

tions, excepté dans te cas odkODfaeraitlorcd parkl
ciijBOOStaDces.
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Si on y • fiiil ane motàoa contre ta Conrentioo, je

donne nu têto.

ritisieiirs membres insistenl sur In réclamation de

CarruT, et se plaifjnrnt de ce que plusieurs («hrascs

du discoursd'Ht'l I 1 1, 1 nsla séaiirt' des ('onN-ln rs

du 14 ventôse, ont t te uial rendues dans les ft'iullcs

publiques. Tous les témoins s'accordent sur ce fait,

etaflinneot que l'orateur n'avait parléd'iosurreclioD

que eonditfonneUfment, dans le cas ob les patriotes

seraient opprimés par niir r.iclion qui s'éfèverail sur

les ruines ne c<'lle quf l,i r( \dltitiou du 31 niai a abat-

tue polir le saint de la reptibh(|iie (1).

Tatlieu dénonce des écrits pei liiies, qui, quoique
affublés de noms républicains, n'en font pas moins
circuler le poison subtil du royalisme dans l'esprit

de ceux qui ont le malheur dé leslire;ild(!nonce

des oflicieif noblesqui ontm lefaire placer dans les

armées.
Enfin il provoque la surveillance de la Société sur

desplacanu iaceodiairet qui ont été afOdiés dans les

mes de Pari».

Le discours de l'oratPur c^t virement npplaudi.

Après (quelques autres discussions, la séance est

leveeàdixlienies.

CONVENTION NATIONALE.

•Om A LA SàANCB 17 TBIlfOSI.

Sur le rtipport de Merlin (de Douai), le décret

miivant est rendu :

• La Convention nritiom^" . après avoir entendu

le rapport de son comité de législation, décrète que,

dans le cas prévu par l'article V de la loi du 13 bru-

maii«v relative aux sardicns» gendarmes et autres

qui ëtalenl préposés a la garde des détenus évadés,

les tribunaux criminels pourront, suivant les cir-

constances, réduire à un emprisonnement qui ne
pourra être moindre de deux mois les peines pro-

noncées par cet article, lorsque avant (e jugement
il sera constaté que les personnes évadées ont été

reprises et reenosiituéa en maison d'arrêt ou dejus

-

On lit un très grand nombre d'Adrascsdettlicita-
lions et d'offrandes patriotiques.— Les administrateurs du Cher font pasfier l'ar-

genteriedequatre-vingt<quatorzeconmunes de ce dé*

parlement, eonsialanl en deux milteeentcinq marcs
d'argenterie, trois cent trente-six marcs de galons,
cl en plusieurs malles d'effets précieux.— Les administrateurs de Fonti ri,iy-le-Peuple font

uu nouvel envoi d'argenterie considérable et annon-
cent la vente rapide des biens des émigrés.
— Garnier (de Saintes), représentant dans le dé-

{ I ) Accouiunétk rondre compte comme hittorienide celle*

de» téance* des SocMlët ptpoliirr* de Pari» qai préseoteot
uu inlëréi «^icar, wmwavaw publié la séance dont il e*t ici

quettion ea mène lemp« ^pw plimeun autres de U mène
ioc'iilé. Ne croyant pouvoir apporter trop de toio* daa« la

fééaction de ce* discuuion* importante* et ntilet qiii tant
luicepiiblci d'avoir imc influence directe tur le «iiccè* de
la cltose pnblii|iM, M qui lonl de» monument* pour l'Iiiitoire

de la révoUiiion, nous ne In imprimons jamaitqu'aprtaavMr
'coiisuhé. le* dilTërentes feuillet publiques le* ph» Mcrédl>
téct. Noua avMi d'anUat awin* hitUc k tint oM portiea
de celte êiaeindon d^om feuille connus parm paineticne
qu'elle noot a para, par *oa dtmdM, étn u» owrd liUéni.
et, pour ainii dire, m prM**>v«rlial dé Mita •dww.
Gemta U peut cependantM trravar dtM ee* rMt* d«i rr*
latua. bien panlonnablea tM* douta à im dcrivata Âlifé de
Btinutcr de* diaeaur* « la limpla aaditMo de l'erataur, ni*
tonjaurs fraveadaoïde* matièrwda «cita iapartanca,
nous cmprcuereiu de réparer «alita qiri

quéei. en publiaatle pracèa<varbal MllKBtiflwda la 8a«
eidtd dèa qu'il nou* aara c«mu. A. M.

parlement de Loir-et-Cher, écrit : • Encore une pe-
tite récolte en argenterie ; je vous euToie denxoenis
cinquante marcs d'argenterie et un grand nombre
d'autres donspatriotique^s. Tout le monde s'empresse
d extraire des entrailles de u terre le salpêtre.»

(Applaudi.)
— La Société populaire et la commune de Dreux

annoncent que la raison a entièrement triomphé du
fanatisme, et qu'il ne reste aux prêtres que le regret
d'avoir été les apôtresdumeneongc.filleeoftentuii
cavalier jacobin.
— Les membres de la commission révoluti( m ii; e

du département du Mont-Terrible écrivent qu'une
grande quantité de citoyens des frontières se sont

rendus à Bellelay* maison de moines enclavée da:is

tes limites de ce département et faisant partie <ia

corps helvétique, suiv;itit un décret dn 53 avril 17...

Les moines di- ce couvent almseiit de l'empire qu ils

ont sur les habitants dfs campaj^nes pour les enga-
ger à faire des pi'lerin.iges superstitieux ; ils retien-

nent surtout les femmes et les filles. l4i commission
n'a pas osé prendre sur elle de traiter tous ces pèle-

rins en émigrés, parcequ'ils sont cinq à six mille, et

cette maison monacale est paroisse de dcttX villages

de ce département.
— Beffroy fait rendre , an nom dn comité des fi-

nances, te décret suivant :

La Conrentfon nationale après avoir entendu le

rapport de son comité des finances, décrète :

• Art. l*'. Les pensions accordées à litre de nou-
veaux convertis sont supprimées. Toutes celles éta-

blies anciennement sur les économala ou le clergé ie

sont également.
• IL Les titulaires de ces pensions seront p.tyés des

termes éetins et de celui courant jusqu'au i" ger-
minal prochain, ^niv.iiit l'u':! i; ' et dans les formes
prescrites parles lia-- cuMtiLicrs ou pensionnai-

res pour recevoir ce qu i lu i est dû.

• III. Ceux qui jouiraient de pensions à litre de
nouveaux convertis auront droità la bienfaisance na-
tionale, comme citoyens, dans la répartition des se*
cours publics.

• IV. Ceux qui auraient des pensions sur les e'eo-

nom.Ttsà tont autre titre se retireront vers le direc-

t'-iir f;éiiéral delà liquidation, pour être compris,
s'il y a lieu, parmi les autres pen<«ionnnires de l Etat.

• V. La trésorerie nationale tiendra a la disposition

du ministre de l'intérieur, qui en rendra compte, les

fonds nécessaires pour acqiutter les termes échus et
coum n ts j u squ'au l«rgerminal,en exécutiondu pré-
sent décret. •

GutTuK-MoRVEAU :La Convention a décrété, il y
a quelque temps, sur ma proposition, qu'il serait

fait une instmctton tendant a puriffer l'air des hôpi-
taux, et m'a chargé d'en surveiller l'exéculinn. Je
me suis concerté à cet ctl'el avec les olliciers qui rom-
fiosent le conseil de santé. L'iiislrnction csif.iite;

e secrétaire m'écrit , en m'envoyaiit la première
épreuve, qne demain les exemplaires en seront dis-

tribués aux membres de la Conrenlion. Je m'em-
presse de lui annoncer que les moyens développés
dans celte instruction ont été suivis d'un entier et

parfait succès. Ils avaient d'abord paru effiaycr les

officiers de santé eux-mêmes; mais, loin iju'il en soit

résulté aucun inconvénient, l'air a été si promple-
ment, si efBcacemcnt purilic', (jne l'effet des prépara-

tions a corrigé et chassé, même de dessous les lits

des mnlades.Tes miasmes qui avaient pu s'y amasser.
(On applaudit.)

— La Société populaire de Pontoisc offre à la Con-
vi rition un caralier jacobin armé et équipé* (On
applaudit.)

—Une députatton de la section de la Maison^^om-
mane apporte en sein des reprAenlints du peuple le
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•ilf)#tre , prénieesdes tr&Taux des dtoyeos qui la

Conipiisciit.

Ci-ltc dcputation , ainsi que son offrande , est ac-

cueillie avec de vits ;i|iiilauilisscmf nts.

La mention bonori)l>le csl décrétée.
— Merlin (de Douai) propose, au nom du comité

de législation, un décret qui est adopté en ces

ternies:
. ! n Convention nationale, après ovoir entendu !c

r:i\){>ùrt de son comité de Itfgishition sur la question

pro|(osL-e p;ir plusifurs iribiiiuiux criminels, et ten-

dant à savoir qurlle marche il doit être tenu à l'é-

gard des accuses mis en jugement dans la forme

prescrite par les lois des 7 et 30 rrimaiie
,
lorsqu'il

y a partage de voix entre les jurës ;

• Considérant que les lois des 7 et 30 rriinaire

ayant, conformément â celle du 10 mars 1*9.1 sur le

tribunal révolutionnaire ,
exi;,'r la pluralité absolue

des voix des jurés, (lour former une déclaration

d'après laquelle un accusé pAt être condamné, il est

par cela seul évident qu'en eas de partage l'accusé

doit Hre acquitté;
• Déclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer, Ct néan-

moins décrète ce oui Suit :

• Art. I«r. Dans les procès dont l'examen s'ouvrira

après la publication au prient décret , soit au tri-

Iranal révolutionnaire, soit aux tribunaux criminels,

dans les cns prévtis par les lois des 7 et 30 frimaire,

il ne pourra être procédé que par onze jurés à la dé-

claration de^ faits imputés niix accusés.

• II. Le juré qui, dans les tribunaux criminels, se

irauvera inscrit le 12^ sur le tableau du jury, sera

tenu de se retirer lorsqu'il ae présentera des procès

de nature i être jugés dans la forme prescrite par les

ioi.s des 7 et 30 frimaire.

« III. Les jurés adjoints se retireront pareillement

en ce cas. >

DcFRAY, l'un des représentants des colonies : Admis
nouvellement dans votre sein , je dois être d'autant

plus jaloux de mériter l'estime de nés collègues que
je pense quil ne snflit pas i^ue je aoistrréprodiable,

mais nue je ne dois ims même être soupçonné. On
vient de me remettre un libelle des colons, nobles,

planteurs, ijui urnppeliftit marquis. Je puis prouver,

et par mon extrait baptistère et par la libation de
tontes mes actions, que je suis tils, petit-fils de pa-
rents honorablement roturiers, et je ne suis ni mar-
quis ni prince, et ne veux pas être prince colon : je

lie suis pas plusnim [iii^ {u'ils ne sont bons Fran- I

fais. Je viens de parcourir (Quelques feuilles de ce

ibelle; j'aurais bien pu peut-être m'en di.«petiser;

car je devais savoir d'avance ce qu'il pouvait conte-
nir î des mensonges, des Injures, des calomnies. Je
commence par vous dire que je suis de Paris, etc.

Quand nous avons démas'jue les colons, cl sur-

tout Pilzc t t iSruil! y, > apeiils de la (action, qui

tous, depuis le commencement de la révolution, se

Jouent de la crédulité de tons les Français, au point

que tout le monde avoue qu'ils ne connaissent rien

aux affaires des colonies , nous avons rempli notre
devoir ; nous aurions été coupables à vos yeux, aux
veux du peuple français, de ne point faire conuaitre
les ennemie ir 1 1 France, et je m'attendais bien à
être calomnié par eux.

il est si facile , il est si conimodC de dire dessot>
tisesl mais ces sottises sont pour moi, iont pour
nous, car nons les prendrons tous en commun, un
brevet de civisme. Quand ces messieiirs (car ils ne
veulent pas et ne sont pas dignes du beau nom de
citoyens), quand ces messieurs calomnient, ils

loueut ; de même quand ils louent, ils calomnient ;

eVst pourquoi nous ne voulons point qu'ils disent

du bien de nous. S'ils en (lisaient, \n coli t i. le

Sdiul-Domiuguc&craitàjauiaiiiterdue |K)ur la tïjucc.

D'ailleurs notre arrivée a été, non pas la cause,
mais l'occasion de la restauration d'une prande por-
tion de l'humanité, et lu Convention nationale a or-
donné que les colons n'auraient don-iia vaut que des
ouvriers, et non des mjel$i nous leur pardonnons
leur colère; elle est lâen digne d'eui, elle ne nous
étonne pas.

Les calomnies ne sont pu les armes dont nous
nous servirons nour leur répondre; ces armes ne
sont pas digues d'uiit si helic, d iinesi grande cause,
où il s'agit de détromper le peuple français eu entier
et la Convention nationale, qui le représente.

Des calomnies! des injures! des sottises! tout cela
ne Unirajamais et ennuurait beaucoup les lecteurs;
et puis nous n'avons pas d'argent, comme ces grands
idanteurs, pour imprimer, imprimer, imprimer....
Ils veulent nous faire une guerre d'argent , une
guerre à l'anglaise ; ils sont tous Anglais de cœur et

d'esprit. Kous déclarons donc que nous n'imprime-
rons rien que de l'ordre de la Convention ; mais
nous nous engageons à donner à tous nos poll%ues.
et même à tous les patriotes connus des Sociétés

popul lir! > de Paris et de France, tous Ii s i laircis-

seiii [ 1
1
s

,
t i)us les renseignements qu'ils pourront dé-

sirer sur les colonies.

Mous dirons la vérité, ensemble on séparément, el
toujours la vérité.

Nos adversaires, nui sont criminels, sentent bien
eux même.s leur faibic&se; ils ne peuvent pas mentir
à leur conscience ; ils n'ei;t jn^ de remords, mais
ils ont peur; ils tremblent d'être découverts et punis,
et ils paient d'effronterie : ilsM «onl toi^oaratiiéi
d'aibire de celte manière.
Nons eonnaissm», nous voyons leur faiblesse ; ils

ont osé tromper la France, ces pygmées en révolu-
tion ! Nous les méprisons, ils nous font horreur et

pitié; leur traité, si^ne à LondreiIeMfi^rierlTVS,
est leur condamnation.

Mais nous ne leur pardonnerons pas d'oser atta-
quer votre décret du l.'i,qui nous a admis dans votre
sein. Ce n'est ps une iniure personnelle ; nous en
soumettons la vengeances votre jugement, et noua
vous en demandons justice au nom de nos commet-
tants. Ces mcssieon aimeraient bien mienx voir
dans votre sein une députation des émigrés à Phila-
delpliie, ries amis de Pioailles le constitutionuel et de
Talon. Ce serailcomme m I s i nii^rés de Coblentz
osaient vous envoyer des députés. Us vous disent
qu'ils ont quillé la colonie pisurla «Qreté de leurs
personnes ; pour nous, nous reposant Sur notre con-
science, toujours purs, toujottnaaniart,nous serons
fidèles à notre poste; nous les défionsdé vous trouH
per davantage.

S ils voulaient êtrebuimeagens! si nous pouvions
opérer un miracle , une conversion ! Mais non ; ils

sont gangrénés , ils sont incurables ; mais au moins
nous les mettrons hors d'étal de nuire ; ils ont beau
faire, ils sont vaincus ; ils obéiront k la France.

Etre venus les déjouer au moment oii ils allaient

consommer leurs crimes et où les Anglais sont venus
à Saint-Domingue à leur invitation , citoyens , cela
niériti' î)icn queliiues cilomiiirs , s >ui:ise<,

et ou neut , sans avoir trop d'amour-propre , s'en
faire gloire. Est-ce qu'on n'a uas dit du mal de Ma-
tni? Est-ce que les ennemis ae la France et de la
république ne disent pas du mil dellobespierrc, des
Jacobins, de la Convention natior-!i' ellf-méme'

Je duts vous faire connaître les deux individus
dont je vous ai parlé ; Page et Brullef ont été nom-
més par lescolons commissairca anianement vers le
roi, pour se soustraire à l'auloriM nationale. Ils

viennent sous vos yeux de faire un emprnni :î

millions pour les colonies que nous souiuie:» ticui^
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«lMrgé|S de repiVsenU^r. Voiçi deux lettres qai vous
dmêroni ta mesurem Irar pâtriolisme.

lettre de Pa'ie, prctniilu d('}nitê de r'itfrrr.h'r'r m-
loniaiç i/ri{ I4 (yra'ii ù l'arckeià^uc Ihtbuall,

m Cap,

Mon cher fi i rv, jp suis |j1us Iumikmix que je ne

l'avais ptiiso. M. tlf Fii.iis ot son fl.il-iitajor ont

rrjidu uu )rs^ver;>ut' aussi qgréable qu'il leur a ctû

possible, e| le$ veaU, etc.

Le 20 juin, une foule immense profaoa l'asile du
roi que la France clirrit aujourd'hui, et le monarque
se uioutra «ligne de ('(>niiii;iii>l< r.

L'Ass<>n)blée ualiMuaieavaiU'Utisplusieursdécrels

qu il t efus;ii( d'approuvef \ TPMf le «^«1 OU ta pré-

tok (le celte ineurstPP'
MItf. Pétion et W.inuel ont é\é suspendus, etc.

L'AsseiiiMei- iiiiUoiiale 1 lait divis«v en deux fac-

(10^$, lei> utQuatcUi^le'^ t't '^s réjmblicbti^s ; le. 7, ils

M^t rnpprocUés. ci|4w«lià, cle.« et ta kudemaio
|b «e sont Viwttus.

La Franpe est tranquillo et très ecinslitiitkmnelle ;

nul n'a osi' ni n'use encore arborer la Cfu jirflc lilan-

clie, (>l le seruM-nl lie plusieurs drs garUt :> naliuiidiix

f$t Vive U loi! pensje le t)rau (i) !

Toutes les factions paraissent se fondre ai^qur-

41nii en dmz se«lemiipl, «t c'c^l^ trop, les eon-
stiiutioiiiieis et Ie3 répiiMtaiftet; tas premiecssont
Us plu<> uonibreux.

^/Asseiublee iiatiouale est sans respt ri pmir les

IWW(i^«W>^ rrsftpct ptMir U cou4iautiai\,etta
peuple se lasse de son audaee*

Les armées YOOt ^tre en présence , etc.

Des troupes vont à Cayennc, à la Martinique;
<]n,ilre mille (Tardes nationaux soldés et deux niiilc

%iVfu^ de ligpe à iMlUl Cluuiingue, des gtniéraux i\

foules les colonies: M. Desparlies pour Saint- Do-

ntlume 1 un com^atidaqt pour chaque, nrovut^e ;

froifaides de-cautp. pariiii lesquels le nudu^e llout-

bri^n, 'riii< riiniiii s lires civils des Jacobins. I( cour^

çèpemlanl mi bruit , depuis hier, q\ie lesçumuiis-

nir^S qe partiront pas ; neut-êlrc eu cl^uî$tfa*t-WI

de IDOÎDS qtalvç^llauls deU co^ui^e (2).

C('v\'\T\é conforme à l'oripinal, dépose spsecrela'
natdc ta eiunuiission civile de la icpuldique fraii-

(àisc à Saint -Domiugue.
Sigiit' Gai i.T, serrv'aire de la, commitsion

.

Copie d'une lettre de ItruUey , prétendu commit-
$airc de l assemblée nationale prés le fyrsil, à
JkUtrm et CàambnM, négociant* au Cap.

La Flèche, le SO juillet i79S.

Messieurs, je profite avec enipresseinent de In per-
mission qiie vous ^'aves doniiéç de vous adresse^
mes lettres, efc.

"

En atteiidiiiil , je vous avoue que je ne rcofuin;iis

plus la Friuice : ce n esi plus ni la uièine température,

IH taiMttie manière d être eidetffsKn-d'aRbires-.'on

se Irauve absolument neuf ea repsrabsant dans ce
pays. etc.

Quand vous recevrez la pr('';piili\ vons aurez s.)n»

doute vu iuriver l* général Desparbcs, le secrétaire

Guttiscnn , l'aide-dn-çamp HoDtbrùii , tas commis»
saires civils jacobiiis. etc.
* Il me tarde Ixiabcnnp d'apprendre ce «jne ers
messieurs auront opén* 1 .Saiiit-Doniinîiie. le serai

l)ienl'>t dans le cas de vous mander si leur lie^^iifiiie

tiendra. Je coumieiice par vous aiiiionrer d'avance
que j'en doute. On louche ici au moment de la cri-

(l^ Il n'y a pa« vive ta natioM, le tjrrao , (Un* ce teni,

est I iiiuorité nationale. A. M.
(S)UfmltfmcMiMr^nP«rt««iM»t jacobin. A. M.

se, et elle ne paraît pas devoir ?lre favorable sus
dérréteurs actuels. Ils commencent cux-uiêuie^ •
craindre. Ils parlent de transférer rA^semblée m?
tionate ft Tours, mais ce n'est pnsdëcuf^. >Les fr»
mées ennemies S'iut crpi iid ml entrées sur le terri-

(nire de France, l'ouit d'union, peu de subordinatioa
dans les arim'es natiouiile^, très peu d'approvisioune-

br^HPouii ita #(t<Mtcialions« unf c{éOance

ei^^raie Ifs i)iisdesai||ivs:> c'<>$t ce<)u*édircnl des
dfÇfenseun çaiDp<!s s^r les frontières.

Sigué Bbi i.i.EV.

Certifié conforme à l'orii^inal ,
déposé au secréta-

riat de la coinmis.*iiou civile (a répuUliijpi: (rau»
çnise à Saint- Do'mtngue.

Signé Cai'lt, ferrétaire de la commitsion.

TfAU.i.iJ^F.n : Que les députés des colonies stiicnt

noirs ou l ianes , ils sont nos ci>'li ^ui s , ils sont di-

gnes de siéger parmi les çepré.selll^|lt^ tbi peuple;
mais voici dés lettres ^ni sont dfis prruves de çoft-

victioQ contre les individus con(re-rrvolutioiiuatrc|

qui les ont M£;nées. Ils y deelament contre la repré-
seiitatiuii nalHUiale et contre b>s J.n nlsus. le fle-

mande l'arre.station de ces deui^ conspualcur:» , çi(

leur tradiiçtkipsatfibiioal révolutionnaire.

Elie Lacostk: Le comiUf siïrct^ géiiffi^le al
i n vest i du (frott de traduire à ce (ril»\ina|.Je ^quandi
(jiie I es detix pièces lui soidot rraVOyCCS*

l.e renvoi e.st décrété.

— Plusieurs décrets sont rendus mfdl^p^lifln
pnriiculirres.

s^twe est tarée à trois t^a^es e| 4^taiç.

SdAIIGI nu 1t VINTOflt.

On introduit à la barre une dé|nitali'in des ci-

10)(eiis de Bordeanv , parmi l< s,jm !s s'en trouvent
fiiis'de eonleiir. L'uti d'i iiv iin^^ nte une .Aaipesai|

par laquelle il témoigne à U Convculioii la recon-

paissaiice >|ii'iiispire aux amis de l'Iiumanilé ledécret

nui :d)olit i'es< lavage d<'S nègres. La de|>ut.iti' ti réj-

(ere le seraient de mourir plutôt que de laisser p,o(ler

alteinte aux droitsuue la philosopbie vient de rendre
à cvttc portion interessaute et respeçtable du çenre
humain. (Les plus vifs applaudissements âccuedieoî
celle \dres-e.)

— Un autre orateur, au nona de la Société popu-
laire de Bordeaux, exprime pbitr elle les mêmes seu-

timeiits de leconnaissnncepourcç décret philanthro-

pique , et demande que la Convention ne laisse pas

aux colons la fa uU(- de porler aux Uoiiimos de eou-
lenr la nouvelle de ci' bienfait qt^'ils ne mauqucraieut
pas d eiiipoisonner.

La Convention renvoie cette p^lUton S^ COOités
de f» marii\«; et d»'S eninnies.

— La S iei(=lé populaire d'Ancenis envoie4taCen-
veiilion plusieurs ofl'iaudes palrioliqiu'S.

La un nlioii 11 »ti.:>rable est decréti'e.

— Une déuiitalioii des aveugles dr^^Qiiioze-Vinj;^
accompagne mend)res de r«dtnini^(ratiou de cet

claldissement national, fait bnmmage à la Cotiveu-

tion du salpêtre extrait par les aveugler eu* uièi^c}-

l a rouvenlion exprime par l'organe dc ^11 pràSp
dent sa s.itisfactiuli et Sa sensibililé.

Les a\ enfles exécutent plusieurs airspttvîotiqneif

au milieu dés applaudissements unanimes.
un membre de la députatioii présente une p«Hitios

nar laqi elle il réclame contre le décret de 1 As.sfiu-

blee enuslilnaiile qui lit dis aveugles des Quuize-
ViM<;ls line trîbtt prolétaire, et demande ^ue l.i prq-
siuu alimeiititire f|ui leur est accordiie soU f<emjp>f
de toute «(pi^e dc retenne.

Tette pétition est renvoyita an coniild des I*
nauces.
— Des citoyens dc Nancs^t «dmis à la barrf , pr^

sentent une pétition par Isquelta ils dénbnoenidés

-Qigitizfid-bjy Cuu^'



C5t

individus comme prrst'ciiteiirs des sans-culoUfî,

MoKTAUT : Parmi Icscitoyrns de cette comniiiiic

trariuib au tribunal rcvuluti'cinnairf et acquitlrâ par
Ini, Sf tmitrff un Cunin, cx-lt'gislaltf, qui a oonslam-
nwiit vnli^ p Mil' le rr)ynl:sin(' cniilrc l;i !îl)frle. Eh
liii'li ! (•( [ litiintiic fait iii.niit) liant h'

{
mM luIc a ÏNaii-

cv, vl s'il y a <!»• la iii»'siiitrlli';piicc l'iili i- 1< s i ituj i-iis,

elle est due aux inlrigucs de ers nouveaux pa-
triotes. Je demande que Cnnio aoil nia «a ëlat d*ar-

re.slaiion.

LEVASSEi n : Jo m'oppose à la prnposition de faire

arnUi r lui i iluvni sur la iirovocalimi d un iiiniiltre

de cette asseuiblee. Ce n'est pas la pretiiii i e luis (|ue

des diteiiUS ont^ti^ iic<iuittés, Taute di- preuves, après

une arrexialion motivée seulement sur la deiiiande

de nos eoll^çnes. .>ons n'avons pas fté envoyés pour
(!i'<':i!cr (!r la lihcrtt' tlfs f it<»yi'iis sans ra|ip(iU pn-a-

ialde. Je (Iciiiaiide doue le renvoi <k' la prupositiou

de Montant an coiDité de sflrcltf géomlei «TCe I4

pétition des citoveiis de Hamf

.

Le renvoi est werHé.
DARtaF, , au nom du comit('de salu^nil'lic : Les

services iiiiportantsde l'artillerie dans le coiir^ de la

campnçne aernière sontasses connus; les compa-
gnies des bataillons de volontaires out rivalisé de
ièle avec eelles des ri<giments ; leurs servieea ordi-

naires sont les niiMiirs. Ii-iirs dangers sont les niâmes,

et il y aurait de l nijusliee à laisser subsister plos

longtemps l'inegaiilr existe dans la solde des

uns et des autres. Le comité ilc salut public a cru

devoir vous profioscr de foire droit sur les i-éciauia-

tions (|ui Ini arriveut de tontes parts sur cet objet,

et en conséquence il vous propose le projet ac décret

suivant :

• La Convention nationale, sur le rapport de son

caailé àê salut public , décrî*te que les compagnii s

de canonniers volontaires servant dai^s les armées
de la r/publiqne seront or;;aniseessur te même pied

que (-rllrsdts rt^giuieiil> d'artilleric et reCÇV|W|ltla

m<'me paie. • Ce projet est adop^-.

Uo seerélaife lit la lettre suivaute :

JMirv Aiesleim Pk'oc/<e Bernard, r^r^nOtmê du
peuple.

•9m. letSmiiMt

Je te préviens, citoyen président, qu'instruit que

les aristui'rates reclus» Uijou se perni< ttaient de se

Înalifier de barons , comtes et muriuiis ,
j'ai chargé

n juge de faire une inCormatiuu , de laquelle il est

r^siilti' que mm-senlement on faisait revivre ees

qualifie liions prosi rit< s , mais encore que qni'Itjues-

uns (le re' eniM-imsdc la révolution se peruiellainit

les caliiiniiies les pins atroces contre la Ctinveutiou

nationale, les autorités constituées , et même d'ap-

peler le règne d'nn chef, ctmséquemment la ty-

rannie; en coiiséqgeiM i' |"ai ilouiié ordre de con-
duire un des plus con|ial)lei uu tribunal rcvolulion-

iiaire.

Je fais continuer i'inrurmatton , et ferai faire le

me voyage h tous eenx qui le mérileroirt. On ne
saurait Imp lot délivrer la patrie drs monstres qui la

déciment. Salul et iraternité. Pioche Bermaro.

DOMUUUI, an nom du comité de sûreté géuér.ile :

Citoyeiw, un décret rendu le 8 nirose a envoyé au
comté de sAreté générale l'examen d'une dénoneia-
timi CMiitre leeittneii Boiroii, précédemment admis
dans votre sein en qualité de suppléant du départe-

ment de Rhûne-et-Loire. Il résnilait de cette dénon-
ciation que , depuis le 31 mai , ce citoyen ne s'était

pas conduit d'après les princiiirs de civisme dont
anlt-rifurfiufiit il avait dfiniii- ors preuves. On l'iri-

cnlpail snriuutd avoir presidr les sections dc la cuiii-

nuine de Saint-Chaumont , pendant que les rebelles

Lyonnais en oceufMtieal le territoire.

Un fait aussi grave jnérilait d'tMre constaté. Pour
y parvenir, votre eoiuilé a dil nrendre des rensei-

giienieatstrès rigoureux sur les lieux mêmes. 11 s'est

adressé au représentant du peuple qui était alors
dans ces contrées, et parce nioven il a obtenu des
notions telteuient preeii^^es que ('on ne saurait plus
sans injustice se maintenir daOS deS doUtCS qVlUlt
équivoque 4t fait paître.

C'est dans les registres de la Société pofialaire de
Saint Cliauniont que se trouve In preuve irréfrairalde

de riiiiH'Ci lU f de iintre collègue. Dans .sa .séance du
•J'i |iluviuse t( [[e Société a ouvert une discussion
.solennelle sur les reproclies faits au citoyen Bon*on.
Plusieurs membres ont parlé , et tous ont reconnu
qu il n'avait pas rempli les ronctionsde prdHdenti
réjioqne de l'invasion des Lyonnais.

il est très vrai que , le 2!» juin, il fut élu président

du comité de surveillance, établi d'après |a loi du
SI mars (vieux style) ; mais il en cessa ies fonctiops

le Itt juillet, et c'est seulement le tt que les contre»
révolutionnaires pénétrèrent dans Saint-Chaumont.
Il lui fut jirnpdM' de fraterniser avec ees traîtres, cl

d'adhérer a leur b-déralKiii royaliste du 11 juillet:

un refus absolu fut la répouse de notre collègue. Le
méiae Jour il «bandouut ses fRyert pour se réfîîgiep

i Yxieux.
Nous avons aiissi d(5couverl l'erreur d'ofi prove-

nait la dénonciation dunt il a été l'objet. Un grand
nombre dc se^ concitoyens s'était éloigné de Saint-

Cbaumout avaut l'arrivée de* rebelles ; ils ignoraient
que Boiron ne s'était poiiit immiscé dans les assem-
lîlées sectionnaires depuis (pie ces rebelles avaient
envahi celte comutuiie. Mieux éclairés, ils lui ont
rendu le témoignage le plus ci-mplet. D'autres atte^r

tatious nous duuuent encore sur le coin|)le de notre
collègue des détails satislàisauts : depuis 1789 il à
combattu avec couRige pour la révolution ; fonda-
teur de la Société piqiiilaire de sa commune, il pa-
rait avoir été toujours lidele à la cause et aux droits

du peuple ; il exerçait dans sa patrie les roncliuiisde

juge-de-pix , et vuus apprendrez bien qiieux. ci-

toyens, les témoignages de conliaiice que lui dbn»
njranitseseoRipatriolesen le portant i cette placé,

ainsi qu'à celle de suppli'ant à la Coiivciitinn natio-

nale, lorsque vous saurez que
,
simple tonnelier de

prtifession , il partageait son temps , en vrai sans-
culottes, entre les intérêts de la chuse publique et le

travail journalier au noyeu duqtxel il faisait vivre
une famille sans fortune.

Applaudissoiis-iioiis, citoyens, de voir dissiper CCS

niLlges <|iii un seul instant avaient semblé vnitrr

l'eiisteuce politique dc nuire collègue. Le triomphe
que va lai essurer votre décret ne sera pas seulement
le sien , car il rejaillit tout à la fois et sur la repré-

sentation uniioualc et sur tout liouiine (|ui, onii de
l'égalité, n'a pas vu sans allégresse disparaître enlin

cette déouurcation iidâiijr que l'orgueil et l'égoïsme

a V a ieut pUcés entre le ncbe et cette classe laborieuse

d'hommes ipil ne eomptsiit pour patrimoine que son
travail et ses vertus. Voici le projet de décret que je

suis chargé de vous piwnter.
Dubarran lit un projet de décret tendant à déclarer

que Boiron était honor ddeinentdéclla^é de rincul»

pation qui lui avait été faite.

Lacmoix ( d'Eure-et-Loir) : Je p*attaqne paS'Ie
fond du décret, mais sa rédaction ; nous ne (levons

pas dire que notre collègue est honoiablement dé-
chargé d'une fausse inculpation ; la Conventioti doit

se borner à déclarer que l'inculpation es{ fausse.

La réibclion proposée par Lacroix est adoptée ea
ces tenues :

• La Convention nationale
,
après avoir entendu

le rapport de son comité de silreté générale reluti-

vemeut au citoyen Ikkùrou , représeittaut du peuple •
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•Melare fausse l'inculpation qui lui avait ^te faite y dfmeiiraiit an collège de i'Egalilc:, raeSilutilM-
tfavoir présidé les sectioos de Saint-Chaumont lors ques, convaioctt d'avoircoopéré à la rédaeUonilece
étVmfiét des rebelles lyonnais dans le territoire de
esitecumn.iti.i'.

« Le pri sent décret sera inséré dans le Bulletin de
correspondance et adressé daas la forme OfdiiMlrei
tons las départemenls.

• La Conveiktioii ordbme riasertion ao Bulletin

du rapport de Dubarran. •

— Bourdon (de l'Oise), au nom de la commission
des douants, soumet à la délibération un projet de
loi pour empêcher les fraudes dans l'importatioa des
denrées dans la république.

Phi^ieurs articles sont décrétés.

La scaucc est levée à trois heures.

TRiaUNAL CntMlKEL nËVOf.LTIONNAiaE.

Du 14.— Antoine-Merian Dufre&noy, âgé dequa-
nnte-trois ans , capitaine au 39* régiment, demeu-
ratit à rarméc ilu Nord, convaincu d'avoir pris |>art

à la conspiration qui a rxisti' entre les généraux, et
nolamment outre ceux de l ariiit'c du ^l)r(I, a rcpo-

aue de la trahison de l'infâme Dumoiiriei, tendant à
étruire la liberté en renversant la république, réta-

blissant la royauté, et conduisant à cet rifet à l't-n-

kemi les troupes qu'ils commandaient, pour les ra-
mener eri>;uite contre lenr pairie, a étéoondamoé à
la peine de mort*— Pacdme SaintiJinbcrtilgéde trente-neufans,
comniis au bureau ne la guerre , né à Caen . con-
yaineu d*aroir pris une part active à une conspira-
tion qui a existe, (](• !a part de la ci-devant cour des
Tuileries < t de i»ei> alentours, pour détruire la liberté
et alluinci- la çuerre civile , en armant lescitovens
les uns contre les autres et contre l'exercice de l'eu-
torité légitime, la souyerainetédu peuple, a été con-
damné à ta peine tir mort.

^ Anne-Nioolas-GiiillaumeSaint-SoupIct, âgé de
Soixante-.seizi' ans, aiir'ieii nioiis(iiielaire

;

Claudc-Giiillatime Saint-Souptct, âgé de quarante
ci un ans, né à Paris;

Anne- Michel-Guillaume Sainl-SMiplett âfé de
quarante ans, prêtre, né à Paris

;

Et Laurent Brussel
, âpé de quarante ans, attaché

au service de l'abbé de Saint Sou plet, tous convain-
cus d'avoir entretenu des correspondances et intel-

ligences arec les ennemis intérieurs et extérieurs de

Tableau ;

: A.-p. Cretot. rlgé de trente 1 1 un ans. natifilcBc-

zanconrl, département de 1 £iire, iniprimeur,rord*s
Bons Enfants, à Paris, convaincu d'avoirfatlrédigi>r

cet écrit, de l'avoir imprimé et vendu aux colpor-
teurs ;

• J.-B. Maiidet, iSfri' de viiip;t-;.ix ;ins, né à Cvn.
imprimeur, rue Traiisiionain , à l'aris , couvaiiKi
d'avoir imprimé ledit écrit;

p. Lefèvrr.àgé de trente ans, né et coI|iorlr!!r i

Paris, rue des Sept-Vuies, convaincu d'avoirachri-
<fe Crétoldix douzaines de e< t (Vrit, de l'avoir cri .

vendu, etc., mais qu'ils ne I ont pas fait arec ik$

intentions cotttre-revolutionnaires, etc. ;

A.-M.>B.-P. Uillen , Oîitif de Sinon-Ia-Moniagne,
département de la Nièvre ,

îi^c de vingt-cimi aiis,

imprimeur, rue Challier;
El L.-M. Lachave, âgé de Ironie et un ans.ncrt

demeurant à Paris, rue de Chartres, prote, impliiiiKi

dans cette q^e affiurc, oui été acquittés et mis en
liberté.

Le tribunal a onlonné que les imprimés srmnl

supprimés, la planche brisée, et les caractères renilus

A lioiprinenr.

SPJiCfACLES.
Oriaa NâTiONAL. — Dem, Tonton «nwmi*; llM^aiiu

CotUt; Toute la Grèce, tl V()f(, a>nh- <i U l.iltrii.

Thêitum b'OriiiA-CoMiQtK NiTwsAL, mc faiwl.—
UAmant StVhU; PkUi^ tt Gwtgêttt, tîlafrlitS
Toutou.

TRttTKt Di L* aiPBiuQn, nw de ta Loi.— Ktkit,
ckdké» JlrififltHfi.

En attencrant fa I*» repr. de l'Homme à la mni» éefer,

ou Ecrard de lUjrteben, tlr aiiic lier, eti 5 aclcs.

TiiÉATAK PB LA avB Feiobm'. — t«* FititintHna,
opt-n ea S aelei, cl Ctanébie, on le /Vftt ÛNmiiMiH*
imirc.

TffitTBS U MMtvaaiiB, au jardin de l'Egalité.

-

Le» ûonnei Ce»$tlaCgitUtdettmp9ffiiettH*0iitifiir
de Joeriue.

TiiR.tTRB Natio> «I. , rues (! • la Loi pt deLouuii».

—

Alisbetle, ou tet Chmei de la téodixlité^ op^raen itHa,

la république franraise.ontélécondamués à la peine ' ^'tui^JiZ*'"r!l'''i/'^''\ . ^ , ^ • .

de mort * ' * *
I

Pnmidi, ïirrlii//*, «ilvi de in Ci^Biir» m^WBi.
chojen Midè et la dlogrcnae Daficme joncioMéiMDu\b. — Thomas Filliot, âgé de trente et un ans,

iiatil de Heniund, département de Seine-et-Marne,
buulangcr|ruedes Ecrivains, à Paris, accuscd'avoir
tenté de faire naître une diselle factice dans Paris et
par c e moyeu exdler la guerre civile, a été acquitté
et mis en liberté.

— l-oiiis lîobin, iigé de soixante -quator/e ans,
marchanda Troyes, convaincu d'être auteur de la
rédaction et apposition d'un placard , dans un liro
public de la commune de Tniyes, tendant à l'avilis-

sement ctà in (Ii>si)lulioii de la représentation natio-
nale et nu rétablissement de l;i M>yaulccnFrancr,a
élé condamné à la peine de mort.

'

— J.-N. Monborgoe, comniis, me Saint-Jacques,

âgé de cinquante-trois ans, natif de Beau vais, con-
vaincu d'être le rédacteur d'un éerit en huit pages
d'impression, intitulé TaUcuu rin muinnim drs
denrées et marchandises , divisé en cinq tec-
tions , elc.

;

A. IHartainville(0, :1î:!:r-i'ei]uin5'e ans, natifde P.nris,

(1) €'c*l ce irrnio ]H.irt.iiinillc que «<<u» avoii» mi. iou\ la

Iti-ilaiiralion, firofi utr ilan* le journal U Drtiiunu /r/,i/,(. le

rn^ilimjf le plut cii«g<!rc; le jewiw Maruiiiville cUit «Itiri

ré|iuhlir^ n ; <ui pa |ji|iH Uti U litt ««i|il»jréà h Mih« d«

grand (lirerliM*

l'BraKe d'Iulît. i. G.

les deux pîtces.

Inecaiannent ta Jaanie 4t VAmour ,

roeni du citoyen Gitllet.

Tn<«TBB Brs Sis»-C«u>TTSs, ci«devBO( Ifoli^ —
Dupuis et DetronaUs Criifi» ËÊiâtttu, et la S* rfpr.*

TBiATBB LvaiqoB Bai AWB Bs t% PâTBiB, d-dnHl
de ta nie de Lonvois. — nbra, opéra en S adcsello
Loup$ et te$ Rrebit,

'J iiK*THE Di \'(ii>BTii.Lt. — Ln Bonne Ànl'^Tii'r: b \"

rv\\\. de Cituandre ègi hte, cl Ici folonlairaen tvule,

ou la Descente des elochi».

TaÉATBBBBLACiTt. — VARIÉTÉS. — U Comédit»ét

snetitéi tHemreu» (Jniproquo; tiicco, et I» Pflff ietw§l'

quatre heures.

'J II» »Tnr ni Lxctt. PM Ai»«, au Jardin de l'Efal''*'
~"

.Vu lîehntr: le O^deiPeittrMeêtiHUMaiii^fMxftéi
de la .Sation,

Tii>iuRB raairçAis C0KIQ1IB st i.VBiiQaB,i«ed»B>aft
— Ilelache.

TuKM Ml DU Pl.MllÉO!», 5 rBarapBdr. — An béntSn

(lu ciin.M 11 (;<i jiil, lai" repr. de /a Réception ée V«r*t

d'iui i Olym/'c , cum. en imarlc, inCWe d'arlcUH, P't*'

du l'ère de FomiKr.

iucessaui. te Naufrage des Roi» dans ViUdt U liM^'
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POLITIQUE.

ANGLBTBRRB.

Londres, da i9 au 24 féi rkr. — La liberlé delà presse

iacoonmode M. Fiti. Depu/s quelques mois on • tu duert

JiifeiDeuls reudus par des iribuuaus contre des écrtu

«raimeut populaires. Dantel«I*aac finloii vient dVtre tra»

doit enjageoM&t pour uo écrit iiilltaléPolilifMrfii}wn|»te.

L*«voctt dnrpii rieldiB|» a**ntmanqué de fOitieni r que
eet écrit éltll ééstlné I cidier le mtemiemmit du peuple ;

Oia's le conseil de l'jrru'^ à inou^é que le bol lie tant

d'accusations récentes, ei ùe cciie-ci eu particulier, élaildc

porter atleinle & la liberié de la presse, et d'écurter les

discussions politiques qui appartiennent à ua peuple liiKe»

Lejur) déclara Eaton non coupable, et ce jogeiacalBéM
rendu au milieu des plus vils applaudissements.

Les vrais, mais trop rares amis de la iibei tii de la Grande*
BrelB(nc avaient pensé, avant la rentrée du jparleoBetil,

qnt m circonstances actuelles dtaienl CiroralHci fomt re-

INHMcrradn aoiiii bonrrlea aliciiiieffw la vi4|Miadé«

rawe rnfniiUrieile ne eewe de porter % ertie ineri^ ; ils

sa^nirnt que la guerre est dons la main des miiii'irr^ une
ftnin' ri drniltible , el il» uvjicnt proiclé de nicU c Ijii à
ccilr '"lui, cl> jinij quelque temps ,

jx^i' ^! l'-; >i iip<-M.cni -ur

nfiirr conimerie, sur nos manuLciutL^^ ta ^ur liuiie

libvrit',

Fitl, de son cdté, voyait se former contre lui un orage

(pic la nation seule était hors d'état de conjurer ; en con-
flfqucDCe, soit par adresse, suit par force, il parvint k inlé<

mser la majorité de l'Europe dans celte querelle de la

lib«r(éd*un Rrand |ienple coaiic la dcapatiNae daaaiM à
kaR cours ; il Gt phit t II toad»]» dM tnllrei dms l« leia

métat de la France, et il por«int b persuader à ses nom-
breuses créatures dstnsles dent parlements d'AnjçlPterrert

d'Irlande qu'è la conu n u^iioii d'u^r ^-iin rc ru iiH u - r r-iait

altacbée la Cûnservjii<iii de l<i consinui im brii;iii[ii(|iie.

Le» ir:i n de l,i IjLh'I furent forcée tir rfilur à df-s nioi iTs -^i

spécieux, et la guerre fut conlinuiic par une sorte de vœu
national; ii semble niéroc que les revers de la première

caaipafoe n'ont que mieui lervi le qrtlteeniniaiériei,

palsqu'en aggravant la sitoilloa pÂÛIcaw de TStal il»

oai Biccaiiié de alai snadM laewrw pear h oiapcgn*
qui i*iravre Ktoellcmnil

En vain les Sbelbume, les Fox, les Sberidan demaiH
dairnt depuis longtemps quel était le véritable objet de la

g ii r n tu ti Sic; celle qu sLi ri jvait toujours été élu dre.

Lord Ureni : te a cnOn du le mol de l'énifoe, et ce mot e^l

la nftrelc ilr I,i fir inde-Bretagnc,

Uni, sans doute, elle est menacée; et Pitt, qui le savait,

a appelé à sa derense des soldats étrangers qui ne rassurent

pasiottles noscdtes, puisque le coBite de Mojrra» nommé
«oonuadant en chef de toute le force armée qalles pro-

idie» déclaré que, si le gouTpniemriit nMortak k

loTci approavail ses plans, il rè|i(jad.<i:, sar analMMiMur
et «orsa Ute^ de la côte depu is Plyniou i li

j
usqu*àOoofKS. .

.

Ce général est retourné dans l'ile de Wigbt.

Le duc d'York va ansM retourner au commandement de
son armée ei^andre. Tous les officiers ont reçu ordre de

retoindre sans 'délai leur- ro p-s respiciir», el S. M. vient

de tirer »ept cent cinquante liommes des nrdes k pied,

pour aller compléter let léqiaicali qui oat nlt la dera)^re

campagne en Flandre.

Lca mécontents » qui sont asseï nombreui dans le

royaoBie , tmovent fort extcaofdiaaire qnr» la ailniitère

•jant obtenu dn parlement toot ce qall a deauMdé » IVai-

piia MUnalqoe Mit eepcadaal iddaH à «e tenir sur la dé-

Rnilve cl à Polwenatlaa anr leiawttveowBicnts maritimes
dr5 Français. A Cela les ministérii'I» ré|iOiidcnt qur, la

nation française ayant man'tfesté d'une fatou si si>i(nu< Me

sa haine contre l'Angleterre, i i r ntiverainemonl impor-
tant de se prémunir contre toutes ie^ tentatives d'une iirs'

cenlesur tous les points de nos cotes. Les nouvelles des

|NMls de Normandie ci de Krctogtie MOt ooM peut paa

S* Hiru,— 'i'ittne 1 1,

plus al a miaules, el le minlilire a presque perdu l'espé-

rance de semer la dirbion parmi les républicains franrjis,

depuii que nos alliés de la Vendée ont péii si inalbeurcu-

semeni daiib 11-, ruinhii-. - 1 ^rdi'u i ~. 11 r.un diinc, disent-ils,

temporiser jusqu'à ce que le? troupes alliet s du continent

aient opéré une diversion utile aux entreprises mariiimi s

de rAnglelerre. Les papiers ministériels assurent que cette

diversion ne lardera pas h s'effectuer.

La Bi^Meace du coiooel Macka, dltHia,coQiideraWe-

mnit ftrUllè lea caférances da nlaiiiire aar kaaacela de
ta procliaine campagne; 100* te* BBoaftmciilB twBtcoaeer*

kt^ de Buatiif re quel» troopM aotridilennn arriveront t

point pour renforcer l'armée du Nord, et alors les vents se

prêteront aussi & porter la grande expédition du comte de

Moyra sur les cotes de Duokcrque et de Sldal^lalOt OÙ
l'armée coalise-.* trouvera des ;illiés fidèles.

La haute léputation qui a iirëcéde ici le colonel Mack
lui a valu uncréccption éclatante. En mettant pied i terre,

il a été salué de treixe coups de canon ; les courriers du roi

ont été eofoyés * aa leuoonlre, et & son arrivée ici le due

d*York ntia le tlsiler, et le présenta ensuite à la cour et

aux princes. Le 13 il se ieadk aa conidl «ttraordiaalfe

convoqué k Saint-James, oA se trooralent le roi et tons tes

ministres. Pitt fit d';il>ord à sa manière un résumé sur la

rérolnlion française, «I couclul à la dcilruction totale de

cette nation, qu'il laul, selon lui , effacer du «lobe.

Le colonel Maeti cnmmuniqua ensuite ses plans: nu

lieu de traiter avec mépris l'cfinenii qu'il- fallait c( n li m m%

il a>ona les fautes commis*^ et indiqua les moyens de les

réparer. La joslessc di' se» idées enleva tous les suffrages;

Il donna l'éUt de Tannée aulridrienne, il demanda qu'on

j réanit toalei lei tioapet qui «MM k lu solde de l'Angle>

terre, et au najwa de celle réaaian il caleala que ka
forces de la coalMon •'iftTereitiit ii etiriran dent ceal dix

mille combattants» Ileiposa qu'il fallaîl manvuvrer d'une

manière différente que pendmii la dernière campagne.

• C'esl par masses que IVnneuii nous a toujcurs .dtaqués,

dit-il; c'est ans'i par masses qu'on l'attaquerj dt-biirmais,

et sur des points dont il ne se doute pas. Il faut i|lip la

guerre soit toujours oiïensite de notre part. On peut

compter sur les géiiéiaux qui connandeat ea ckef« Ga*
bourg, Hobenlobe et Clairfayt. i

oie Ik le colonel est passé aux mesures déjà prises poar
arrêter les taeafiioDs de» Français. Qnc Batûe de la WcM>
nandre a été Inondée pour aietire en tbrelè Oueode et

Nie« port ; les fortifications de Courtray et de Touniay ont

été iiiisrs en bon état de défense. Il a donné au^si un
npcrru (;u plan supposé de l'eimemi ; enfin il a eog.is»'' te

gouvi riiemcui britannique 'i ne point penser à ffrcctucr sou

projet de descente en KicHirr' j^ani, ijnc ii". ,llnl'>'^ ri'ia-

binées ne se soient assurées des points propres à fuYoïisef

cette expédition.

Le conseil a duré fort longtemps; le roi a donné au
colonel les marques les plus flatteuses de« rattohetivn, et

lui a destine* une épèe enrichie de diamaals |NHir combat*

tre, a-i-il dit, letenneariidef roiit Ainai an simple eohNicI

a rassuré toute une coaltUoa dc rois par la ngeMe de «ce

prujcis: il a temp ré par sestnes rélléclilrs la booltlanle

ardeur de Pilt, qui ne \oy,ii-, idii^ d'db i/n à une

Invasion en France qu'il n tii a uouicau ;
irinin iil pour

obleoir des subsides et di"« impôts.

Cet ollicicr n'e^t resté à Londres que quarante4inlt

heures; il fut présenté le 45 au roi ; il diua ensuite chez

M. Pitt avec la plupart des ministres et rtcs génèr uix, ainsi

qu'avec le prince dc Galles el le duc d'York ; enfi:i il est

reparti pour la Flandre, investi de toute la enoiance et do
lootl*eoiliouilaioicdcscoun, qal «tteadeni kmt de ae»

plans, de wa aiAfens et de an talraie. Mais la nécessité

qu'il a déamnlrée lol-mèmedeeAmVtter les opérations dl
mer avec celles di' Icrrc aunonre cl.iii ouieut ipir les maf^ni*

llques espératices de la cani|Ki.;ne prot liuine sont encore

fuLon;, [ini L's à oneiotinité d'é»éiieiiients.

— L.i ii< tivelte dt's revers de ta coalition en Rurope et

les alla([Lir^ h hum. un t|;es contre les ÊiaisÙnis,

aacilea par l'Augleierre» ont liitécloiie panoi le peuple
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améncnln un cri général de Ktttrrf contre ta Grande-Rre-

U^ui'; en ci«i-*^ui'iic* Ions les \. aii ont \vK- la \v\ée t n
niKWie des <'ilu3rpni l'ii éiai d por ; i

u n v,
t hit.mi-

pagiie ira »'omrtrpar l'aOaque dfs ioiK « t ti<'> |i()«ic^ aw
glait^iir If^ tiunlièies «lu Cunada; île sorie qui' \ui à nue

acGuiide nation ««utivif contre UiqucUe no» armées Uf terre

ddc uti'r auront k conibaUrf.

|«e des iwnfcllc» opératiim» ciig^ que rAngle-

ltffcfe«riihicAI«oiiatUioiiiM«coiHin iilascocuUlérjMes

mie jWMMi «B cen^«et«e« tur l'avi» domié par lord

CornwaUit qu'il n'ét-tk pas bcîitiu d't iivujiiT <if nouvflk-s

foret" [! 'r <~(jnsenrcr la prépoiidr<aiia' il< b Gi jocU-Oic-

tttgOi' Ujus luuli- l'Inde, il tiii>t a'iUv uuuu' ortln-s

de «tébaïquer le-> lruu|it"> qui cia.cnt dislinci pour ci'S

COMlrt;-»'*, H k'S vjivM aiiv qiii dcvai ni \ |i r -.kH'lil 1:411-

Llojcs j ifiilorc r lL^l ^Cll•llc^ df la M.iccln. On ciml que
«troupes ituBi coiu|i|i-tcr l'.trM)''e de i-lamlrt-, (uiifuinié-

MBt I li deai«iul<' du coloi cl Ma< k.

~V4auuiéiedt>(il leHCiiutou» >uis&p$ mit pruii(tuc<^ leur

NdtaHié a clmqué i^qtrc luv-Lktùc : il ciaiM »%cc ration

la TirlîtfT" Ctin lel *Miapl«: «luii le» gupier» niiuisté-

riria le permeitCBi déjà df reieier sor FiU^^érald le peu

de succ^-k de tes iiOgociuli' ll^ i.» Suisse. U'duHfs |i.i|iifrs

insultent «elle italiuii , en |iubUaul que cVsl t^ii iuléiil

•orditU' U'ur^riit < t de reulc»qai«délcroijiéli!»CMtOD»i
adoptiT la lu'iilr.ilikt!.

Il t ûi i \v iK iii- ue fiUi» juste di' calcuk'r que Ii > SuN^cs

étant un |iruplf iiti>et il» oui <lb i(e prendre uucunr pailà

uuec<wUtiou doui l'obiel unique Wur païaii C-iii* de ra\ir

ua Kraii^u, ^ur> voisina, 1« litierti: qu'ils vicnuriii de

C»IHllldrir« H que, UlOUt éfvn^m>tf celle dont ils joiiis-

MileuMiénMi, il» le dtOeiil at| peu à» la loyauié des

pui^aqnee» ewilkaértci de h>un iottil^lion» polii itiuis.

— Nok déui> lv» aV(C la lépubliqui- du pirnncul,

par si| peis* »éranceditlis uuf m ul(««lii^ qui doit li umcr il

l'.nanlaur du> ^•"lall^ai^, uiiv Iuum.iiu i ti^UM' (ju'il

sera diUii 4e lie n'^ii pa^ vt:iut' u uik- lupimc .nii-n-i e

république, ne fût-ce que pour relcmr ditn» la loa luuii

d'«utrti> Etdls d'Italie qui niantfmeitt bujouid but ieuit

regrt'tN d'utoir cfdé aut in^iancrA «It; notre Qiiiii>lt'tc

Un «aMtne (uek g> and duc de Toscaoe «M précîseoicut

dpw pe «qi« «t inw , s'il pouvait r«|v«Hdi« 1» iieyUaliié,

ttm m:inqa«r»i| pas de le Ctiie*

IM^^OM lait que leçouaaieroe delà MMilcrraii<e,cain-

prinie par la présence de tord Houd tant à Tenlun qu'uu^

île» d'H)i-irs et dans te» porU dr la l'oscioe, coraoïence à

se raMiOHT, « l que, m.Ugi^ la >.m \i'il lance do ii !i croiseurs,

quelques bat iiUKi-. >uru |iar\('iiii> a m' dans les poil^

de Ooiu», d< Tiiiiloii ( t de M.usi Hli . (.'rst saus doute

|H»ur s upposer A ces entreprises que lord ^uod a detuauilé

aux cour» dp Mapkid de U»4ftA de lui reave^er «wdqnpe
Taisiieaui.

— Les dernièrrs fcitfd df Nepipfl nous appreunenl que

8«t Maiesté sicilieuuc prfeif deii^ Mt £tali le Imée d'un

( «FP* <if QV>>**« M<lli« uoinnci mii peMeraoi det» le lom-
bonlU>« pool- se joindrr auK troepei Bti^ncmeaon qui
doiinii a«ir sa pi i i> mp» proebeio couvre I Elel dcGéi»ei>.

Lii» boiuiu ' t Us liilii" |iinpr l'taiic- de ce rnjfauuic oui

«di tt i<n |)it--'C.ii ik' I niillioii bUO.OliU duciils au roi de
Neples pour si]huMiir aiii tiaikik' in iiuii^eilt' caiii|ij^'i^c.

— Le (outiinriUMU de Ta'-ra e, fali;;'>i' di's

liouibretis qu<- U fucrrr lui • dom «kdi d'(>hluer i us

K'N Fiaiiç !<• qui ne «ont pas rè^i^h uts depuis le 15 jantier

de sorlii de ut* Etats dan» l'opace d'un mes. Le Lut

de c4-iie loi est , dit-on , de Alire refluer ea Corse les (-lui-

gTé<, qui ne pourront guère sc dtepmier de prendre pai ti

pour Pauli et gruvsir ainsi le n'<nibre de tes si'eUile». tint

ils aui«Dl 1 reilo<it< r que les pjlriutes de ce>le Ile uc le«

leuvoienten ¥<:ni> <

.

On e obscrvë que les corsaires français qui font le

Cl de tort t notie ci'Rim'.rre soiteni du port de Cher-

m ; ils ne sont pas plu-» de buil a lUs jours en Wur; il»

fiareiKeM >ur no» cAU-s au moment qu'on t*j eUmd |e

veiast lie cuirtent qoelques betimroUtCtQQaiMl cmie
nd. à lear poannite ib eonl dtift rentré). Hin eoosè-

quencc. remiraaié vieni *ror>ioniter une croiHièie petnia-

Renie rtetant te port de Chfrhotup, fai»l an calwiisp»- de

lu Ma *-he. !! IK- .1 i", lîi )i 1 '-i i- . 11 --
i

il .li-. le- n. i^r ^ ilr , .1 > -
1

•

viqgc une Itegalu de 44t el va > eu uiiojcr uu^ stxuuik

ponr (tonner Ta cîi ,^<.f 5 des corsaire» françati qnî f (

eolCVé plusieurs boiiinenls aaiglai» et boUaOUais.

l»AYS-liAS.

Bnuefte, fe 36 fiwmr.— Qeoiqve le plan de i

pagne arrête & Londres ait ponr objet d'stlar|uiT les Pr«a*
çais fl de ne pas sc laisser prévenir par eux, ju«q»t'îfrî e«i

re fjin' des ineMirt-s d^P noires. Un ras»einbleiiiri.t

contau i<i;ail à se foMtifr pri-s de Manbrnge, el l'on juriait

aTtcaonrunee du bineut de rrtie »iI1p; mats il t»ar.:it '!uc

les Antrirbiens coinptnipnf p u< sur li- mi -rt-*. de«i iiitelic

gci'ce* qu'il» y entrelenairrii que ^ur l.i lairur dr letira

Ironpes. Depuis que t'œd vigilanl du comité de »alol pu-
btir. a décon rertM Itdtn s , on a fait mille conirr-nurdirs
sanv objri, el on n« parle idn» que de se iléfendir. de
vient de Taire pariir on cor(» de lroqp>« «Dgleiiei pour
coutwir UenlM «1 Goorirayt tous Ire ceaUMMCOMiiU aaal
eu «novifement pour se porter snr IVitréme frnnilH^ Ou
travaille à des reliaurhenmil», et tous les malades < t les

blevés qui liouvnienl dan» les hopilant d<- ^fon* ef de
Tonrnay <uil é\v li .in^fôi i'- dan» l'rniéi lenr, T i'ianr. î^

lie ee>"î«nl île liairrl r fui* »vanl-|M"> i s. lu v^»nl ren: re*

d.iii'i. )a
I
riiK i|Tini(' (11- (JiiiM.iv, tldii» le» (iim-^oms tle Bt-ai -

mont et dans le i.nxendtouig: ta pitipari dfs babil:)nt» des
frontière» !>e retirent d.ins I inlér'reur. T<»nle notre lipne de
défense e»t meneceeà le ftds et l'on s\ilt! nd à avoir à 4<>«>

tenir le choc le pies tif de la part des répiibliraio» , q^
doivent, dil^ , nous oftpo^r sur li fronlM^du !ferd cl
des Ardeimeii prés de quatre eeni mille cooib. lta»H. Bi
elfe', il» ont d»- ;i foimé d.m- If raitihrf»i% el la Klaurfre

m.irilime d'irnincim>» rassemblemnits, et cette campagne
paiail ili \oii '-!

:l ; i I wo.

ÏASt pf(-|i*ir.ilirs i|ir()ii fl fail» p"i|r rereioir re«rp«»rfnr

au rbSleau de Mailinon* arIv vtS; hmi» mui» n'jionS

aucune uuuieUe ultérieure de son dé^iart de Vienne.

RÉPUBLIQVB FRAKÇAtSS.
Part< U 10 vriifcue. — Qii atatide de Br4*U. lo IQ

veiitose, <|uc tuutp l'escvir^ « wdif (le se tenir prê|«

à DteUrc a la vaite. Déjà fleilS divisions sniit sor*;

lies; la ivreiuière, coatitiaiidée par le capilaitie Tluy>

vennrd iils, est composée de tliriix vaisseatis
, deof

frégates et deux lorvclles ; \a seoinii , \ ordres

(in cit|>U<iiiie Dore, de six vui-sciuv. <}tiatre fréga-

tes, trois corvettes. Le reste de ICscjdrr" n'atlrnd

3 lie le vent (KNir appareiller. Jean-Btut 8aiiit-An-

ré , «riv^ iiU Je 7 vÇjX^sc , dpit s'embarquer i

bora w\ vaicseaii aipirai.

COMMUNE r\V. PAHIS.

Coiiseil /jrfu ral. — Ou i' renlost.

Sur la molion d un membre, le conseil -géni'ral
arr^'le que les sections sont iiivilécs à épurer louj

les gendarmes mii se trouvent dans leurs arroitdis<^

seniciits, et à uire passer les procés-verbaux de
cciistiie il l'agent nalintinl. qtti sera invitt' à les re-

iiK lire à la cuiliitiiiisiuu de ccM;>ure pour y cln lait

droit.

— Real, en couiniission dans les départemeots,
aniiuna' au conseil que les lialiitaitts de Kouen s'oo?

ciipentà défricher 1rs longues bruvères de Suêï-
Julien, pour y planter des miuiines île terre.

— Le citoyen Geoigel, de Li snimn ilti Nord, se

filniiit de ce que les cunimissinn-s dt- cette secttou

Sont entras d'autorité dans son jardin, et lui ont or-

donné de faire arracher tous les arbres et les légii-

nie< qui s'y Irouvaient, pour faire ensemencer tout
11* leri Jin m' poiiiiiii .s lie terre el d'( |iiii.u«U.

Gi orgi l observe au conseil ({uesi'U janbu cstco*

lii'irinent tmployc en chuses d uttiilé, et que, dans
un niouieut où les bras sont rares, «essnil|irnlit
un (euips précieux que d'en cbani^r la naiure. Il

ti'i-st siiiis donii' pas dans r iiti titiondu cou^eîMe

rc^lrctpdrv la culture dcsjërdm«à detix objetf, U
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pommf de terre et les hnricots, et de supprimer les

autres |ps;um<'s etilcurrrs utiles dans un mi'nage.

L'ageiit uational sVIève avec force contre les ci-

toyens qui, par un zric inalmtrndu et une igno-

rance profonde, di'lruisenl tout, bnuleversrnl tout,

et qui, dit-il, arracheraient «m arltrr pour planlrr

un chnn; ces êtres qui dénaturent les meilleures

intentions, et lonl délester la révolution par la ma-
nière dont Us ex<icutent les mesures les plus salutai-

res.

Sur »es observations et cHIes du citoyen maire, le

conspil-g("iie'ral arrête qu'il sera fait une Adresse,

en forme d'instruction, à l'ell'ft d'obvier aux abus
dont on se plaint, pour dtrc affichée et distribuée

aux sections.

— section des Marchés demande que chaque
section fournisse six bonniies pour maintenir la

tranquillité dans le^hulles. — Renvoyé au comman-
dant-général.
— Le conseil-ç«'n<'ral sur le rapport, des adminis-

trateurs des subsi-sLinces et appruvisionnemeuls de
la coniuiimede P.iris',

Coiisiilérant la rareté du bétail dans les marchés,
la disette de ce genre de comestible chez bou-
chers, et la nécessité d'eu diiuiniicr nioineiilau^-

nient la conscunmation, ainsi que la nécessité de
fournir de la viande aux femmes enceintes, en cou-
ches, nourrices, et aux malades di s detix sexes;

L'agent national entendu, arrèlece qui suit:

I* M sera distribue par jour, pour toutes les sec-

tions de Paris, et selon l«ur population, vingt-qua-
tre bœufs, suixapte-qualre ycaux, treiitc-deu]( mou-
tons.

2° Il sera tué un bcenf de plus, rieux veaux et un
mouton pour les u>alatle<i des maisons d'arrêt.

3° La viande sera déh'vriY sur des bous des comi-
tés civils, qui ne les donneront que sur des attesta-

tions des orticiers de sauté et |a prépuce des méies
nourrices.

4» L'administration des subsistances est chargée
du mode de tuerie, de distribution, de vente et de
recouvrement, sous la surveillauce du maire et du
bureau municipal.

Neutralité auxiliaire commandée aux Etats-Unis
d'Amérique par leur ci-devant luran Geor-
gesm (I).

Peut-on concevoir une neutralité toute à l'avnn -

ta^e d'une des parties belligérantes, une neutralité

active? Tel est cependant le système oppressil élevé,

soutenu contre les nations neutres par la coalition

lyraiiiiique contre le peuple français. Le refus d'ad-

hérer ii la coalition, au moins commercialement , est

Une hostilité.

Une des maximes de la neutralité résultant des

traités ou du droit aetuel des nations e<>t que le pq-
vitlon neutre rend libre la propriété ennemie. Si

Pilt ne veut pas que le pavillon neutre rende bbrc

la propriété française , c'est ;ie pas vouloir (|ue ce

pavillon soit neutre, c'est lui déclarer la guerre.

Toute distinction entre la propriété du gouverne-
ment français, l.i propriété nationale française, et

celle parlieulière des citoyens français, est sans fon-

dement. I.e droit des gens et les traités n'exceptent

des droits de la neutralité que les articles reconnus

(I) • La Tolontë de Si Hajesté rU (|iie \e% bllimrnu im^
riciioi ne porieni aucuan proTÏMont dan* let rolonie» fran-

•iM't. nieit France aucuiietprodun ion* coloni>le*frariçaiie«.

a yiifcstè veut l>i«n rappeler aui l' tati qii'eUr * <lcjà ilélendu

de purier Jei bl^ en Fr ince. el donné urilri- do siiiir toute

propriclc françaUs a bord d'ua bliiuieni luicricaïa.

• Vitt, DuaoA*. »

A. V.

universellement on par traités pour objets de con« •

trebande, et n'admettent aucune distinction de pro-
priété nationale ou parliriUirre. Dans nue cuerrc
entre le Danemark et la Suède, celle étrange uistinc-

tion a été rejetée par toutes les nations, et miémQ
par l'Angleterre.

En 1703, Piti a acheté des blés pour 808,ooo liv.

sterling, espérant les vendre à petite perte, dit-il,

si cet anprovisîunnenient ne lui est p.as nécessaire.
Pilt n'eut pas man>iué d'insister auprès des puissan-
ces neutres pour recojivrer ces blés, propriété de
Georges, si les Français les eussent saisis sous pa-

villon neutre, ou il eût recardé comme ennemi le

pavillon qui n'aurait pas (ait respecter sa uculfa-
lité.

L'interdiction de tous les ports d'une pjiissancc

belligérante aux b.ltimenls neutres chargés de pro-
visions, iiii'iiie avec indeniuité si on veut les ci'der,

on faculté de les porter dans dçs ports non ennemis,
est dans tous les cas une violation de la iieutralité,

qui pour exister doit être entière et inipar|iale, sans
aucunes reslr étions, conditions, exoeplioiis, ni li-

mites autres que celles avouées par le i|vuit des na-
tions et le texte des traités. La puis^nce neutre ne
doit pas se plaindre de la représaille exercée par
l'autre piiis-sance belligérante; elle doit souHrir ou
de son impuissance, «ni de sa non -volonté de faire

ré|»arcr l'agression dirigée contre elle par la pre-

mière infraetioii de la uenlralilé qu'elle veut garder.

pes puissances neutres trop faibles sépan'uieiit

doivent s'unir contre le despotisme maritime de Pitt

et se coati er pour U liberté des mers . pour que
ehaeune d'elles ne soil pas en guerre m il;:ré clle-

inêiiie, et puisse porter Sun excédant de subsislan-

ces à vingt-sept millions d houitiies que ueuf scélé-
rats ont conçu l'infernal projet d'aflamer.

On peut preiulre une place par famine ; maiK
dotue cent mille grenadiers républicains, ((ui ne
sont que l'avaiil-garde de l'armée française, sauront
trouver des vivres en pays ennemi, et prouver <^

l'univers qu'une nation armée vaut neuf tyrans,

neuf gniiveruements. Chacun de ces neuf souverains,
avec ses satellites , militaires, cri>anciers et agio-
teurs est peu au-dessus du neuvième de chaque na-

lion.

Si chaque nation se levait en mas«e, la liberté,

française n'aurait bientôt plus d'ennemis: (haquc
nation armée proclamerait sa liberté contre le souve-
rain qui la rend belligérante par force; si chaque
nation neutre maintient t'iiulrpetidance de sa neii-

tralilé, les nr ni gouvernements coalisés, les neuf
neuvièmes des nations encore subjuguées ne tarde-

ront pas à céder à la nécessité de demaniler la paix

à une seule nation libre et voloulaircnient armée
pour elle-même.

Les bAliiuenls sous pavillon américain doivent-

ils être entieremenl propriété auténcoine pour être

réputés Américains en France ?

La loi de Georges, qui permet aux Anglais défaire

tout serment quelconque en pays étranger poui ob-
tenir les privilèges d'un pavillon étranger, sar.s

cesser d'être sujets de Georges, ne siiflil-elle pas
pour qu'un sujet de Georges ne doive p.is être ré-

puté eu France citoyen des Elals-Uuis d'Aoïéri-

que ?

Eu donnant à ces deux questions la réponse la

plus absurde et la plus favorable aux ennemis de
i.i France, il est encore vrai que la iieiitralitédu pa-
villon amérieaiii doit recevoir de l'Anglais la réci-

procité de droit que lui donne le Français son en-
nemi.

L'article XXIII du traité de commerce entre la

France et les Etats d'Amérique , en portant que lo
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pavillon neutre rend libre la propriété eontmie, ne
contient qu'une expression au droit des gens, qui

oblij^e Georges, quoique non lie par un traite de
commerce avec les Etats, à céder le même droit à

leur pavillon neutre. Cette obligttioD de droit vaut
uoe ctouM écrite.

Si Georges n'aeeorde pas au pavillon américain la

clause rnriçiisf, il!e dcviont radiiquc; antmiietit

Ifs Américains seraient despotes et esclaves, tyrans

des Français, et les très humbles valetsde S. M. bri-

tannique.
En IT78 les insiiraeiilid*AinAiqne ont-ils proposé

ft la France, pour hn";? d'un trrtitt' nvcr elle, ci-lle

étrange clause : • ^<)t^p pnvillnii «iora an service de
votre pniiomi, et no poui ta iUv d aiiriMic utilité à

votre commerce 7 • La France a-t-elle donné son
adhésion en CCS termes: «Quoique mon ennemi m
respecte pas mn propriété sous votre pavilloDi je
consens mi'il renuc libre la sienne ? «

Une telle convention serait toute à ravnnlnf^e (îe

Georges et d'un grand préjudice aux Aniiricains

dans toutes les guerres d'Ei<rope. Eh ! cependant
Georges n'a avec les Etats d'Amérique qu'un traité

de paix, une simple cessation d'Iiostilitos une iixa-

tioti di^ % ilr territoire ! Eii ' Georges est en-
core eu dedans du territoire américain , qu'il a re-
connu distrait et indépendant dr sa coMrniiiie!....

Si l'Anglais nvo sltié des Etats d'Amérique par
INI traitéM commerce n'est pas tenu de lenr accor-

der réciproetlë de neutralité, ces Etats ne poiirraieid

yas être neutres dans les guerres possibles et peul-
tre peu éloignées de l'Angleterre avec la Suède, ta

Prusse et la Hollande; car 1rs Etats d'Amérique ont
avec ces trois derniers gouvernements une clause
de nenlrnîité semldnWc à relie du traité aver ta

France. Celte clause n'est qu'une mention du droit
des p ns, et clleestdtnstmisies traités modernes
de commerce.

pavillon amérieain rendrait le commerce an-
glais invulnérable !.... Un pavillon aussi exlraonli-
naireineiit privilégié vaudrait plus à Georges que les

treize ci-<levant colonies !.,.. Elles n'auraient donc
reçu le beau nom d'i;iat< indépendants que pour
serv ir nlus e((ica(enieiit leur ancien tyran?l^es-
cndrcs françaises devraient recevoir sous la protec-
tion de leur convoi lesbiliinentsauHricains.uiénie
chargés de propriélés anglaises, eti écarter les Algé-
riens. Eh ! l'Anp;laisne respecterait pas les proprié-

lés des Français ni des sujets des autres puissances
ont un traité semblable avec ces Etats, trouvées

à bord des biltiments portant pavillon américain !

Genrfii s aurait, contre tons ses ennemis ilTurope,
les liiUinienls américains pour voitiiriers inviola-
bles du eoinrnerce de ses sujets; eh ! les Américains
devraient renoncer h tout profit de navigation svce
les ennemis de TAngleterre, d'un tyran qui les mé-
priserait au point de prescrire à leurcotnmerce eti-

Uercinent national telles resirietions qu'il voudrait,
qui invoquerait contre un pa\ s entier des usages
seulement admissibles contre un port réellenicol
bloqué !

Au lieu d'une nnitralilé indi'p ii'Iniitc qui dnntie

le caractère d'un (leuple. au lieu d'une neutralité
suisse, génoise, dnnoi e on suédoise, les Etats d'A-
mérique se 5ouniettr«iit-ils aux commandements
dcsloidsdc l'amirauté britanniiiue ?

GcOi^ interdira-t-il aux bAtiments américains
rentrée dans les ports des colonies Traneaises aussi
drspoliquetiieiil (ju'il les a e\, liiv d-"- île- :iii.:Iaises

de|uns dix ans ? Georges a-t-U aussi Mi ijné Inns les

ports de France de si près que les l-.li iii.ufs anu ri-

cains ne puissent y arfiffr sans 1« iioii plaisir des
«miraux anglais ?

Washington, Adams, Bamilton , Jeffer&on , SuIFi-

van, Langdou, ^iadissnu, Merur, W.-M. Smitti, Lau-
rence, Jonuston, Hawkins. naldiviu , Willi uns- it,

étes-vous morts nti par;dys4*s?,... Les onlres donnes
par Georges pour restreindre votre commerce ne

sont-ils pas une déclaration de guerre? Citoyens de
Portsmouth, Ncwberrv-PorI, Boston, Newporl, New-
Havcn, ^ew-York , l lnl ili lphie, etc., n eiiteiul. '

vous pas les cris de vos compatriotes pr^.so^lnier^•i Al-

ger ? Ne voyez-vous pas les ombres de vos femmes, de

vos enfants, que les Anglais ont fait égorger par ks
sauvages, vous demamer une juste vengeance?
Etes-voiis une nation ou une colonie ' Coii'servi rez-

vous rhonneur national ii vous servez la Ivrauow
contre la liberté? La sûreté de votre cunslitulu n.

l'intérêt de votre commerce, (e souvenir du saag
français rénandu pour votre indépendance..... La
France est l'Euroiie pour vous.

La France seule peut recevoir toutes vos exporta-

tions ; in France seule peut fournir à toutes vos is-
portattons.

Ton» les cœurs français ont décrété une irrévoca-

lile exclusion des ports de France des pavillons et

des marchandises de l'Angleterre et de la Rollande.

Américains, Paris et r!;il:!drI[ilMi- >!' i vent être Ui

deux plateaux de la balance de^ deux hcmi»pbrre$;

votre union à la France doit hâter la chute des ty-

rans, qui craignent que leurs suiets ne re^tivcot

d'elle ou de vous des principes de liberté.

Signé
^

CONVENTION NATIONALE.

Réiatti«n dte âéerH rendu, mrh rapport ée Bt-
r rK-, dans la sèanrc du 16 venlnsc, qui d, n,f :

loul militaire à pied d'avoir du tabres de treni*

pomett4êlmêH m^rfesma.

« La ConvcollOQ nalionale, cooiidéranl que la fabno-
lion des satires de c<iva1erie ne saurait fournir ai'insUot
aux i>i s(iiiis aclucls des troupes à cheval ; que dcscitovros
qui itt> font aucun service ont une p;raii(le rinsntilè dem
sabres; que des employés duii» I' .nr> ImirrMralio s

de» armées en ont éjaleinenl dooi iis nc sotit jamais a ttrue

de se servir; que des mililaiies et odicierï d'infaiilemni
ont aussi beaucoup qui devimiieiit pour eux p!iisnnai*f
rassants qa*iitUcs depuis qu'il leur est dérenflg d*anir
de* ctevanx; que la tâeallé laiMée A tous le» cttOfCat d
mllltalrct itidtiilneleaieiit dVroIr des taArcs de Imgwm
nmû pina difUdles Ira moireiis de se procurer cr^ix bal
pour les trovpn à cheval , decnèle ce qui suit :

cArt. I*'. Il est provisoirenieiil dèrrndu a tout milltjîrr

à pied d'avoir des sabres de i rente pouces de laïue et

au-des4ii5, à peine de eonlisi alion des skibtes et de

200 livres d'amende pour cluquc salure, cotiUc tes coih

IreveiiBiiti.

• II. J.es militaires servant dans les troupes à rliei al. les

otDeleni-Bénévant, les mililaires altacbés a leur einl-oujor,

letcovaiHadanis et ailjiutania^joni des iMtaiilaa* dln-
boterie et 1«f»Mes 6 dievai, auront teola le drait d*afw
OQ sabre de la longnenr susdlle^ limt le iemp< qu'ils seroai

en aetîvité de service dann les armto de la reputkliqne.

• III. fliiiiui joiir'» aprïhilapublicalion du prcseni décrtl

au plu» lajii , Itais uUiciers inilit>i|res, admini>i râleurs ou

employés duns les armées, autres que ceux (it'si;:iié« n
l'art e!c précédenl, qui aurotil des sabres de la loo^utsir

Mi^d.le, sertjil leiwKdele^rcuicttroaucommtssairc-ordaiv
iialcur en cbe( de l'armée ou aux comniissaires-ordoona-

Kars et commi<nlres des guerres altacbi-s aux diriiioiH

dans leMittciles ils scrvenl, et ee à peine de con6<cali«a

deadîls^abres cl de destlittiieo daacmpleitoa grades qa%
occopenb

• A Pavenir, les sabres de la longueur susdite pris «ar

l'enneoti devront èlic èvalenient remis nuidits coiaadK
tairca-ordoNoalcurs ou couiiuissaire^Uei gaerm»
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« tV. Eo ««evanl iesdits sabres , lc« commi<*airfs-<ir-

dOBIttlCW* a commissaires des guern>» \cs fvronl c»limer

l^r deinpejrls, cl en fourairont à l'iusluoi le récépissé,

éaM Je Boaiaol Wf» f»jé par Ici payeurs généraut ou
l«jeimp«Miailkn*mr kionloaiMne« des cocaatia»lres-

ordonnatean.
• V. Dans chaque armée ces %ahr(^< soro:it envovf-s saas

deiai par lesdils commt"iîaiiP5-ordonii,i leurs ou Ci)mmi»-

taires des guorros an commiss^iiit'-ordniwia'cur en cliif,

qd» les fert p;irveiiir uussilcit un dépôt f;fiii.'r;il de la cava-

lerie (le l'armée, à riidresst- do riii5[)( (-Icin -g<hiùrul cliarj,'é

(les dépdis géoiraui de cavalerie k ladiic armée, el celui-ci

en fera la dbtittniioo en UMpc» & cbeval ^oi en poar-
raknt nanquer*

a VL Au Hça êa préfenl décret, les directoires de dis-

tfklfM feeoBi rcncllK miw délai loes les sabres de la

lomacar leidlle qif ont dtt être déclarés dam TAenduc
de leur arroiidi$!««tnent par les nKircliands fmi! I)i<i<etiis ou
autres citoyens, en vertu du décrtldu 25 fricnaire; ils en
feront Taire l\'sliniatioii par des etpetlt* Cl pajrcrleaKMi-
taiU par les receveurs de disirirts.

• VII. Ils feront confisquer avec amende, corirorm6iiiciil

au ilécrtt du 35 rrimairc, tous les i^abres de la longueur
•nsdile qui n*auront pa< été dtelorés; ils établiront tel

nombre de cooimissaires qu'ils ji^ront convenable pour
les seconder, et rcaieraBi rtspoinables de la célérité de
reiéeaiiOB de» MeMMsdontaa chaqéspar le prdieut
décret*

• VfII. Tons 1rs sabres ainsi achetés ou saisis seront en-
voyés directement par le^ directoires de district aux dépôts
généraux de cavalerie, ainsi qu'Us est ci-apri-s iniliqué.

• Armée du Surd. — Les districts des d^pm tntii iiis du
Pas-de-Calais, de la Somme, du i\i ifl, de l'AiMic, de

Paris de Seine-et-Oise, de l'Oise, de Scine^l-Murne, de
l'Aube, de l'Vonne, de la Côle-d'Or, de la Nièvre, du Loi-

ret, du Cher el de l'Indre enverront lesdils sabrer »ut
dépôts généraux de la cavaleiîe de l'armée du Nord , ù

CampKtiie, Beanvais, Cbélons^uF-Mafne ou lldaM»à l'a-

ikflM de l'iiMpeolettr>|éiiérel desdib dépôts.

aâméê it$ Àrdenntt.— Les d Isi ricl s des départements
des Ardenaeii. de la Meuse et de la Marne enverront lesdits

sabres a i f!i j.('is généraux de la cataliTie de l'armée des

Ardennes a \ auconiciirs ou Sainl-Mihiei , ^l'adresse de
riiKviicclPur gènpral desdils dép^ils.

• Armée île la Moieilc. — Les districts des départements
de la Moselle, de la Menrllie, des Vo^fçes, de la Haute-
Marne, enverront lesdits sabres aux dépôts généraux de la

cavalerie de l'armée de la Moselle, à Nancy, Pontà-Monv
son ou Lunéville, è l'adicsse de llnspedcarténéral deadils

dépdta.

« Ârmét ém Kkbt. -> Ln diitrklt des départenents du
Bas-Miiii, da ilaat-IUiiii,de h Hanlf^Ane, du Mont-
Terrible, du Doub^, du Jura, de Sai'ne-et-Lo^rr , d < l'Al-

lier, du l'uy-dc-D(jme, delà Hauie Ltiirc, du Caiiial. delà
Corrèze et de la Creuse enverront lesdits sabres aux dépôts
f^rnéraui de la cavalerie de l'armée du Rbio, è Cdmar,
1 h r L iip^, Besançon ou Béfort, t TailwHe de Vkufe»»
leur K^jiéial dv»dils Uépéis.

I ^iitue des Mptf.— Les districts des départements de
l'Ain, du Moul-Blanc, de l'Isère, de lUiAne-et-Loiie, des
Uaulcs-Alpes, des Basses-Alpes et de la DtdBe eavernmi
lesditt sabres au dépdi général de In ca«alerle dr raméa

iaîlfîElpfll*

^^'*'* * ''"''^ ^ nnspceiettr^géoéral

• Anmié tTttaUe. — Les districts des départements des
A^ies-Maritinies du Vu. di-s Bouclics-du Hlinne, de Vau-
close, de l'Hérault , du (janl , de l'Aveyroii , de la Loièrc
cl de l'Ardiche enverront le^dils sabres an dépôt g i , i]

de la cavalerie de l'armée d'Italie, ù Aix, & l'adresse de
nalpeelen^géoéral dudit dé\>àu

Année dti Puriitit»-OrieHlateu — Les district! dcs
déparlements de TAnde, <les Fyrénées-Oricotales, deTA*
riifCk de la Haute-Garonne, du Tarn, des Haulet-Pyrénées
des Besaes*Pjrréiiée» , de» Landes et du Gers enverront
lesdits sabres au dépùt gétieral delà cavalerie i :',irméc

des Pyrénées Orieniales, ù Carcassonne, ii l'adresse de
l'ins]ji cieni ^,11. Liai dudit dépôt.

• Armée de$ Pj/riHéeê-OtekUnlalêi. — hU distrkU
dttd^pnrteaaMiiadu Bae«é*A«bèS| de iMSumm, da

Lnt, de la Dordngne, de la Cbarcnle-Infériearc, de la Ven*
dée, drs Deux-Sè«re», de la Charente et de la llaule-fICWM
enverront lesdits sabres au dépôts généraux de la cava-
lerie de l'armée des Pyrénéas OMldsniales, à Aoch on à
Pan* è l'adresM de riMyeetêm^nénéral desdUs dipdia.

m Armé» de POmett. — Les districts dei départeOMBli
de la Vienne, Mayemte-el-Loire, Indre-et-Loire, Loir-ct-

Clier cl de la Sarthe enverront lesdits sabres aui dépôts
généraux de la ca\.i'i rif de l'armci' de l'Ouest, à Poiilers

ou i Angers, à l'jJresse de riu^pfcleur-géiiërttl desdils

• Armée de Brett, — Les districts des départements de
la Loire-Inférieure, du Morbihan, du Finistère, des Côtes-

du -Nord, d'Ille-el-Vilaine et de la Mayenne euterroal
lesdits sabres au dépôt général de la cavalerie de rhiarte
des GMes de Brol, à Fougères» à l'adraM de llnspeëicnr-
général dvdit dépdi.

« Armée de Ckerhovrg. — Les districts des départe-
ments de la Manche, du Calvados, de l'Orne, de l'Eure,

d'Bure-el-LoIr el de la Seine-lnférieore enverront lesdits

sahrrs au dépCt général de la cavalerie de l'armée dea
Cùti . 1 Cherbourg, i l^iilM, àridRNederinipeeienr>
général (hidi( dépôt.

t IX. L'insertion BnDctln acnlin de pnUkalk»m
préient décret. •

SÉANCE DU 19 VRtSTOSK.

POCBOI.LB , au nom du comité de marine : Ci-
toyens, les lettres de marque sont une sorte de pri-

vif^e gotbigtie qui tient encore i l'ëdifioe détruit
de l^neien régime, et dont vous arei néanmoins de
nouveau consacré l'existence. En attetirlaiil qtie le

comité de marine ^uit autorist^ à vous Liire un rap'-

port .<;tir le décret du 21 janvier 1791 qui les main-
tient, il m'a chargé de vous rendre compte dn lait

suivant, bien propre à en démontrer rinutililé.

Le 25 bniinairi! dernier, Denis Thueux, maître
pêcheur du p(irt de Boulogne, aperçoit au large un
navire qu'il juge être Cluirmi. Il sortait pour (;ure sa

p^che. Neuf iiommes et un mousse fonnaient tout
son équipage ; une hadie et les instruments du mé-
tier, toutes leurs armes; nne cakhe anglaise était à
peu de distance.

Quoique le tiavire leur parût conside'nbk'

,

Thuetix et SCS bravescompagnons fonnent le dessciu
de l'atlaqurr, ratteîgiWDt et t'en emparent i la vne
de la caîche.

Ce trait d*aiMl»ee est trop français pour ne pas
mériter d'être mis sous vos yeux*. Vous êtes tn ii

justes, Citoyens, pour n'en pas déduire les consé-
quences naturellesqm votre comité va vous {Hropo-
ser d'adoj>ter.

Le navire pris par Thueux et sa cargaison sont
évidemment ennemis: le conseil exécutif en a véri-
fié et reconnu les titres; mais à qui apparticht-il
(l e II jouir? C'cft Une question que vos lois laissent

indécise.

Le code des tvrans confisq^uait oes sortes de prises

à leurproBt; c était véritaDleoMnt une ordonnança
de pirate.

Un gouvernement ré|)ul)lîcain respecte mieux les

droits du pauvre, et ne .sait point ravir au malheu-
reux le prix lëgitiuM de soneoorage et de» périls
qu'ils bravés.
Vous sentirez qne le narive pris par Thueux ne

peut .'ippnrtenir qu'à tui et auX intV^MdcS mStelOlS
qui ont partagé ses dangers.
Quand d'ailleurs ce marin et ses comnagnons ne

vous intéresseraient pas sous le raj^port ae la justice
(|iii leur psl rigoureusement due, ils devraient en-
core Cire offerts à votre admiration et ;i votre recon-
naissance comme les bienfaiteurs de l'humanité. Ce
sont ces int'mrs hommes qui , nu péril de leur pro-
Ïre vie, en décembre 91» arracbèrentà la fureur drs
ois rcquip.ige d*un bâtiment de NJcuport qu'une
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^inf^ VMMlHrrii|tloiiliT. JU ville 4e Mniport leur

• dn^rnr drs nirtiDtlit's, et li>tir pnys , qu'ils ont hu-
m»rc par rrUr Mïv rciîou, leur pays, mml tous les

fr: ils il horoTsuiP, quels qu'ils sniriit, sont l.i lU"-
j>rn ti' linturrile, n'a rien tait encore pour leur té-

tonijtrnsp.

^ Vuid ïé )>rojet de décrek proposé par voirt co-

« I.a Conicntioii naltrntale, nprî-s avoir rnicndu 1p rap-

poii lie »on eouiiiii niarinr sur ia|iriM> d'un navire eono
u»i ruiiF pir Dm!» TIhimu» «dire ftdmr da port de
fiuniognet

C«mi^f»nl qu», qwrtqnik cqriewrw bkt pa« pourvn
4e leltre» de naniup, il nVa
fiant»«arni;o iimptieié qui est devenue lefHi de Mm In

ln'p'd'tl* (le snii rnin.igc,

PMI
oevei

M tk'fièu- que Tliiiclu rl son éqiii|)agc jouiront, comme
(]*>iiie bi'Miii' pii^c, (In n.iiiie l omiuiliMrcasdawlepMt
di> Bouli'Kiic Ir 'J5 biU'i aire < tiiit r;

• CliargL* stm romitc de maiiia' de loi proposer une loi

§;i'U(^ alf, applii atilr à touli s les pii»r» de ce genre ;

• Renvoie au camilé d'insIrudlOH pilblii|ue l'eurocn

àf i'ff^ liéffltve 4r cet bwn aiarim, en décembre
•1 , pour lui pirâcQter » moi» de ideospcMO ^ni tour

«•ntient. •

— Oo lU iwe idicMAB laSodélé populaire é'A-
leiiçon.

• itoflime» tlWeii» l«t prMre* Mmt tw cnnenliit ce eont

Guiqui fiint proMernrr le* peuples deyaiil le» Ifrim«; ce
MHÎl etii i\u\ inscigrK nt la bassesse , la flili»«elé n tous te*

irlcci, O^crélcï, lt*^ti<la1^Mlr^, Imr nircslidiun jii<qirïi la

)aU ; )'e»):lai'iigc nous ta-iil des prClrrs, comme lu lil»crlé

Mikfkht des dieux, i

— Là Societi^ nopulaîre de Givct érrit qu'elle voue
& 1>xftrali<i|i 1rs holnimra a^snt lâches pour entrer
en mniiuisilionayec nnscnneinis.

<"( l|f (If Sentis Tel ic Ile In Cunvrnlion sur le di'cret

qui si'niicstr»' les binis des niiirniis île la république

el déclare inviolables 1rs biens des piilriotes.

— L*agpnt national de He'lhel fait )mssm> IVfat ie%

ÏIou> de'p(»Si's par les cilnyi'ns di' celte c<i»iiiiiiiie ; il

cotisisteiit en 1 ,345 liv. tp assignats
,
M-pt cent qua-

tre viujçt-deux cheiliiaes<t4nalrfr>viiiglrdit-liult pai-

res de souliers.— ta SocWté populaire a« Césenenve offre pour
Jcs défenseurs de la patrie cent paires de bas, dru»
Ct'Uls chciiiises . soixanlt-sept paires de souliers,

1,600 liv. eu assignai^ et 1*24 liv. ni rMiiiier.iire.

-;- La cituveiiue Dunu'uil fait dou des arrérages
d'uhb rente de 4U0 liv. tant mie durera la guerre.
— La Société populaire oe Chaumnnt anunncc

qu'un qua'riëme cavalier nrmë el équipé vient de
piirlir pour rejoiniire les trois prrniicts, qui sont
déjà eu présenre de Tenneuii ; un ciuquicuie, nom-
bre de la ."iociété, Ira bienlOt se joiiiare anxdâui-
•cursjde le patrie. .— une lettre dn tRsiriçt des A&Aeteys annonce
qui- 1rs I.ini^ fli's émigrés se vendent nvce le un^nie
UMuitage que les autres biens ualiouaux. Trois lots

de terre, qui ra|q>ortaieut annudlciiM>nld,S001if.,
ont éu> vendus lOO.OdO liv.— Le cotîH» de surveillance «le tiottlet l'crit qu'il

a découvert d ius l'église de celle Cfuuiitune des ef-

urts assez, précieux, eaeliés sons le niauleau de saint

Sicolaset les biiluts de la Vierge.

— Les aUmiuislralenrs du district de Lille en-
voient quatre états détaillé des dmis faits par leurs
conciloyens et une !« tire du représeut.iut Cliasles

;

ils prouveiil qu ils n'ont Jamais eu cuvie de le ca-
lomnier.
envoyé au comité de saint public.

. —On lit une lettre du cbei du 2e balailloade la

niim,^%ui (ait partdu trait suivant ; Dau une sor-

tie faite par la garnison de _
lontaire Dumoulin eut le bras gaucfié êin|M>iit- «l'na

boulet de eniion; ses camarades lui témoigncrrnt
I' ur sensiliilité. . Je suis assez heureux, leur dil-i!.

puisqu'il m'en reste encore Un pour le servrce de la

patrie. •

— Les biaire et ofliciers htnnilripiltti de la etm-
mtitip dh VtlIelVanébe, dénarlemént de la Il-infe-

G.ir(inne , ont ilé|!o<(! d iu'i les uuig.îsins de la n-f.-j-

bliciue deux crut Ireute-de.ux couvertures, dêui
cent cinquante draps et «jiiatre cent qiuraiil»-deas
dirwises.— La commune de Compiegne a envové à b
Moniinie viii?t el nu ninres d'(>r, deux nu le deux
cent quaranlenleux marcs d'argenterie, et dix-sr^
mille vingt-huit ittant ét |alou.— toaettiuai as
Bulletin.

~ L'assemblé^ ap^tniidit îk nne Mm»én 9* he-
faillon (le la Meuse, airniéé dé In jHitselfe. - Vm *.

avez dé( rt ié que uons avions bien mérité de la pa-
trii-, é<nl ce !):it;iiiliin ; quoi de plus doux el de

pins grand pour des républicains! Ou uous parie
d'une graliiu'aliun ; nous cuuroudrait-nn avre en
lAcbes satellites d'Aulridie qui ue se battent que

pour de l'iirgeul? L'or ne. uourrtlpas la vertu; ii U
tue : la monnaie dea rëpubUcaius est reatincpÔÉli-
que. •

— Carrier, an nom de la commune et de plusifms
dtovena d'Aiieeiiis, dépose sur te bureau quantité
de dons pntTlotiqnet ; le dlnyen PônpSrt s'eèt sur-

tout distM);;iH' p,ir sri génëro<;it(\

— I.n Soi n ié lie Versailles pré-;enlc deux cavalkn
jacobins qu'elle a moulas et équinéi».

— On latl lecture d'une lettre du féuéial Caitai,
qui se plaint lie ce qu'il languit «ans les wnucpaii
sniv;i),ti>-(|ti;it rxe loursetqu'Û eit piiftf du fcOi«

In ur de s*'» vjr ia pairie.

Celle *
"

nérale.
-> Kainet pmpbse ira article addItloBuelm dft itt

qui interdit aux militairesà pied et aux cit'iyeris dV
Voir des Sabres ilc trente ponces de long et au-iies*

sus; il t st .ulopté ainsi qu il suit :

• Les niarçhauds foin bis.se iirs et autres citojeas
qui oui des iAbrei de la ghindeur ci-iKssuii iuâi-
tioiinée .seront tenus d'en faire la déclaration à leur

municipalité dans les huit jours de la publicnlinn,

sous peine de eiuiliseation. Ces salues s, i n i i :
-

mes, payésù leurs piopriélaiivs, et envoyés aux ad-

ministrations de district, qui les feront pâdlcrilCir
drstinationte'eat-A>dire ii k cavalerie. •

Gor^LtAC (de ttontaigu) : Citoyens , je dénonce
A la Cnnvi tition une me.suir conire-révofuliounairr
imaginée ji.ir les colons de Salul-Domingue logw à

Paris, à I bntel dt Mnssiac (1). Le cil'>veil lofait,

dont vous connaisses le civisme, vient d'être nuinaté

par le ministre de la guerre pour cominantler les

forées quv. le gouvrniemnit envoie à S.iint-Do-

nuiigue pour faire i .\t uiU r le décret sur 1 abolUion
de i esclavage des nègres. Eh bien ! au mouieut où
il .se disposait à parUr, ce ciloyen vient d'êtrejHé
dans les prisons. Je demande que tes êfp»Us de
Sainl-Doniingue, de concert avec le comité de sû-

reté générale, rechercbeui les auteurs de cette iù-

trifiue.

DvpATs : J'ai connu è Saint-Domingue le citoyen

Joxnel ; son patriotisme le faisait eStiim de tdttS Ite

bons républicains. J'ignore la tfMUl dA <i lIAfeA-

tion.

(f) On rappélrii laCM Ihiftef » tfMk ediaiatf tpt
de coImm eimemu de l'ëiMneipMlM et i

j

ilifcaiéoiéK il

SeatasIasaMMirai rëtahiiiMMMirai} «S cWb aèlnA difai
lawawaaaraaw* da la aitaliiiaa. b,ê»

. JDIgitiz^
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Claczet, : Un renvoi aa comittf -iTrrtê gi^nt^-

rale eiilriiifirrait de» longueurs qui cniiit^clKTaM'ut

la Itrompte cxAsiitioll du di cret i\w vous avez rendu

en bv«ttr ikt wwm^ ic demande que le patriote'

Joxnrt soit iiflWN^l ta iHirrt^ fMMt instniife la Coo-
fenlion des nnM^ rli ^. u mrr-sUilioa.

Celte proposition rst ticcrélfe.

Thuriot : Je d«-niaiide qu'en m^me temps q^ii on

ttNfcttteiaie décret que vous vriles de reottln: ds co-

mité di^ sArettf ^nérale prenne df» rehselcneaifllts

aupri's de la pnliic et île*' rtiinitcs de siirveilTaucesiir

le* motif» dr l arrcslaltun du cilo^ rn Juziiet.

Favau : J'annonce à l'assemblée qu'il y ii J.uis les

Sociétés populaires des sections dr Paris des hom-
mes qui se disent colons, rt qui ne son! connus dans
1rs colonies que |Kit- les rexiitionS qu'ils jf oui tttt'

cvcs. Ic flcniJiMile qu'on les suneille, car ils ititrl-

cii iif p r i:i|i('H hi t rexéeutfoodttdéfcttel qui rend

la lihei lr aux in jrri's.

La proposition df Thuriot est adopt(<e.

La PaasiDB.tT : L'accasainir puliHc près te tHbu-
ml n^otnttonnaire deiiMnde i inraTtre I la barre,

en exi'c iiii Ml lu it<'i rrt qui Ty appelle.

L'iKliiiissioii i'&l dffretee.

Fouquier-TMnville : S'il pouvait rester quelque

doatr sur l'existeuGe de la coaapiratîoii qai avait

MNirbutd'anâintir ta retitésentatioh natienate, tes

r.iil> que je vais vous rapporter, sans pouvoir en dé-

6(gtH-r li>s auteurs, le feraient disparaître. Aussitôt

que le decretdu léventoseuie lut coiiiiii,je lis cuii

VOquerradmiULstration île police de Haris. Dans une
aéance d'une tarare et demie ou ne put me donner
aucun renseignrmi'nt bien positif, aucun iàit bien
marquant, mais des renseigncuieiits values.

Li- (l< crel <le la Convetrtion rintinnalc rrriTermo

deux parties: la preniii're estrelattv»* aux hi oi lunes

ineradiatrea qu'on lait circuler. Dans le ci>ii; t e^^iiiice

de temps que j'ai eo je n'ai pas pu faire des reclier-

chM bi'-n étendues, mail voici ce qui est parvenu à

In» <'"iin;iissance.

Hier on me prévint qo'un placard venait d t'ire af-

lictié au coin de la rue Ifeave-Saint-Eustache ; j'y

forofaianr'le^anip; on ne trouva rien, le plaearil

avait disparn. Atijourdlihi , il y k enviroit «rte

liiMirc.ou m'a raiipurté (pieileiiv fmiiimrs lisiintcrîle

«nii'iie avaifiil eu tlt^puU' «iim'uiIjU'. L'un eu <ip-

ir< •avait le coiiteuu cl disait qu'fiieeli veinent il fiti-

ail tomber sur la Cuuveutioo uatiuualc et les aulo>

rit^enn«t(tu^eii; Taulre traitait eeliii-d decontre-
révolulii>n!inire et imi>rnuv;iît fort ses seiiliuierits.

Je fais rei-îi' Il li«T le iliTi i'snir de l'écrit royalislc;

l'ose e';|i('ier (]irnii \c trivuvi'r;i.

Ce nintiii j'ai rencoiili c h' repré^senlant du peuple
îlar't l, nvec un autre ciloyni, qui venait de voir le

citoyon Foucatilt, juge du Inbiinal révolutionnaire,

Olnliide depuis quelques joiirï;. Ils m'ont dit avoir vu

un pl.icaril aliiclie tout près du p;ilai!i île luslue;

nous lions y souimrs rendus avec «Umix aduiUMstrit-

tenrsde police; nuusavaus reconnu que cette alli-

oie «iToil été mise ce matin. Elle ^tatt 6nllëc avecdu
pain oiieM, et <H:rite de la m^tne main que celle

q[iie la Conveniion m'a rnTotife;le conti nu est le

mAne, le format seulement en est plus petit
;
je vous

l'apporte ; la voici.

j'ai aussitôt fait appeler le eommissairie de police
de la Section: c'est celle des Mnrrtiés; it m a rf-
pondiT que les rituyeunes qui fréquentent te m;ir-

chë élnipiit bien loin de partager l(*s senlimenU de
l'auteur Hu plae.ini, ni île se laisser sednue par de
semblables afiicbrs, qui, à ce qu'il m'a assuré, se re-

nouvellent presque tous les jours.

Voilà tout rr -jne j'ai pu .ippreiiilre .ni sujet tli s li-

belles qUi m'avaieutetédeuouccâ. J'observe diaCuii-

1

vention n.itionale que je n'aipoint de «iurveillants a
mes ordres; si j'avais eti des ageiiLs pour faire les

recherches nécessaires, peut-^tre les retis»'ignenieiils

que j'aurais obteuua aul-aient-il* été plus latisbi-

sants.

La deuxième partie du dj^cret m'enloÎTil de te-
chereher les auteurs de la dëQaoceniie l'on jette sur
les subsistances. Je vais faire pWt a It CbBVCtttîon
des mesures que j'ai prises.

i*at hit assener trois patiMes bien connus de
chaque cnmmu ne, à dix lieues aux fn vi i ons de Paris.

Déjii deux cents ont été entendus; mais le nombre
en sera cunsidérablf , Gtldidu que les malveillants

exercent leurs manœuvres jusqu'à quinze, même
vingt lieues à l'enlour de Paris.

La rareté de la viande peut avoir nne cause dont
je n'eiilirtiendrai pas la Convention , pareequ'etlc

la coiiiiait aussi bien que tam\ nifeit TOici dÛ llill

qiieje vais lui rapporter.

Le preuiier ie passe à Sèvres. Il 7 a trois bouchers
dans cette cnmmuné; toutes les nuits, de uombreu>
$es TOÎInres iraristoerates, dVguTiles. y vont faire

leurs pr(n isiiiiis et emportent jusqu'à vin^l livres

de viande. Li â bouchers de Pans, qui ne iMunentia
vendre qu'au prix du maTtmuni, apportent chez ces

lK)ia 1i< I s lu viande qu'ils aehèteut et qu'ils tendent
au pvix (pie bon leur semble.

Le ills d'un lioiifher de Paris disait ce<; jnnr'i-d :

• J'ai troi& veadk; ils m'ont cuùii' trupcin-r ]H)iir «lue

je les vende à Paris, au prix du mofimMfil ; Je Ma
porterai à Sèvres, oij je ies \-eiidrai avecproHt.*
A Menit-Anbl'y deux bomiues se présentèrent

liier au rnniité de surveillance de celle cninmtine,
avec de prétendus pouvoirs d'une section de Paris

pnnr rnli'vcr les cniiiestibles. Ce eouiité n'a fait

qu'une partie de sou devoir eu répondant à ces

hommes qu'il consenlall à ce qu'ils empurlassent
les comestibles, à condition qu'ils les ieraieut vendre
au marché. Cependant cette réponse necou tenia pas
les deux nristucratea; ils toul'nereiil m dos «ans aire
autre chose.

A Pont-Saiiit-Maxenec la municipalité a fait ar-
r(*ter des ttuls et du b4-orre qui étaient envoyés aU
citoven Mercier, nRleler mttntciral de lè tommuite
de i'aris. l.e maire a osé dire : . Quand on nous en-
verra du sucre de Parts, nuus verrons aloi-s si nous
lui ferons passer noswuls et notre beul-re. •

ALmigjume^u etii Vincenoes on a de même arr^.te

les dennFesdeslinA«pour Paris. Ij>s dénonciateurs
de cejiuancenvres atirairnldû en faire cotittaHri* les

auteur-; uiiisj'espere que par mes soins je parvien-

drai à les découvrir. Le tribunal est eiitieri iiii u! dé-

voué au peuple et h ta Cotivenlioh nationale. Il rece*

vra toutes les déclarations (ttri Idi seront Wles, il

poursuivra tous ies couspiratrurs, car inalheureuse-

meiil il y en a. el ne se reposera que lorsque tons les

enu«*uii.s de la liberté auront di-|iars:

Fouquier-Thiuvilli* es>l aduiisaux booucurs de la

séance nu milieu des applaudissements.

Martfi. : La Convention vient d'applaudir au zèle

infatigable de raocnsateur public; elle a dA s*aper«

revoir ipie, si Fniiquier-ThinTille n'a pas décou-
vert lou.s Ws bis de la conspiration, c'est qu'il n'a-

vait pis tous les moyens qui sont nécessaires; je de-

niande qu'il lui soit accordé le nombre de survèil-

lanLi qui sera convenable.
Ou demande le renvoi de cette proposition ani

comités rie salut public et de legi.slation.

TninAUT: L«* comité de salut public nous a an-
noncé qu'il devait laire incessamment un rapport sur
ta potier de Paris. Je demande que celui que vient
de 1 i ir" faire Cacrti' :i?eiir public lui soit renvoyé.

J'ai deja prévenu iu Cuuvciiliou que ies proTiiiooa
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dur ûiisaieot vriiir de leurs fenni's 1rs pnrtictilicrs
|

rtaient arrêtées. Vous sentes eombirn c'est nuisible à

rapprovisioiinempiil de IViris; rnr le rituyon qui
|

troiivPM li- niov( Il ûi' r.iii f venir lies 5ul)si>l4jtict'S de >

la cam|i.igii<' n'ir.i \r,fi nelu lor au inarchi' ; par con- !

séqueiit, plus le nombre de ceux qm s'.-ipprovision- !

nrronl bon de Parissen grand, muinsil vaurade
concurrence dans 1rs mardiés de Paris. Déjà UM
srciiou lie crttr commune a fait une proclamalion
ji 1! r ii(\ilt i' les ritnyeiis j faire venir pour leur

cumplc (les drnrées de ia canipa|;ne; je drmnndc
que cette nesurcsoit gr'n<^ralisëe pour tout Paris.

: La cause »lr la diserte qui se fait sentir est

bien claire: ce suiil les ef;oîstes, les parasites, 1rs

aristocrates qui ont lui l' i];^ pour éviter l;i surveil-

lance active des sections qui retieoncot les subsis-

tanees. (Violenta marmam.)
Thiriom : Paris nVst pas une ville ordinaire; sa

pofHilation est imnu-nse, les nioyciis de l'approvi-

sionner doivent être extraordinaires. Que tous ceux
qui l'habitent bssent venir des provisions de leurs

eampa^nes, de leurs fermes * tous verrez que la Toute

iir ra
l
'iK ni- 1 grande dans les marchés; mais si

nn lait iiiu u r uux barrières les œufe ou le beurre
d'un particulier et qu'on les distribue nu premier
venu, ce particulier se gardera bien de faire venir
des provisions.

Voici un fait qui est arrivé à un de nos collègues.

On lui envoyait du lard de son pays; eh bien! ce

lard a été arn^ié nnx b:irrièrcsetpirtagéà ceux qui
se sont trouvés présents.

Cnâiiim : Les meillenn moyens d*apnr<»vî«on-
nrr Paris sont la ronfiancc, la srirrri' et In prolec-
tion. Que chaque eiloyen fasse venir ee cjne bon lui

Si nililera,qurti)iites|iiilroiiillcsoutousiu<livi,liis i|ni

se pcnaettraient d'enlever des subsistances qui ap-

partiennent à un particulier soient sévèrement pu-
nis, que tes autorités constituées ne snient nas ca-

lomniées; la disette cessera bientùu (Ou applaudit.)

LEGBNDae : Nous devons nous borner â aiguillon-

ner le zèle de l'adminiatralion chargée de l'arrivu^
des subsistances à Paria. Voili tout ee que nous dé'
Tons faire en ce moment.

Tes diverses propositions et le rapport de l'accu-
sa in i r pnUie «ont iMToyés lu oooulé de aalut po-
bltc

( La mUt« tfeNtoAi. )

N, R. Al» fin d ^ I l ncr, le eiloyen Joinel a («ru ft ta

barre; il a dil avoir él^ rois en t^tiit cl arre'-talion par orrlre

de l'a^tministralioD de police de l':iri<i, sur lu (k niande r.ntc

par le onuité revolulioniMire de Naulet. — Une ilitciUMoa

t'est ««afCr, i la sirfiedataqadia le décret solvant a «é
rendu :

• La Conrrntion nationale déerèle t

« Art. I*'. Toa« les eolons qui «ni été mcmbm de Pat»
semblée de SaîM«Mare et de eHIe eonooe dei>uh soi» le

noiD d'auembUe eoloniate, les agonis du ces asveinblces et

les inpinbri>i> des clubs de Massiac M des Colonies, acluelli--

IDfnl (11 Kl ancc, sont mis en élat (rjrrcMiilion.

» II. «cell'»« jieronl apposti* sur les poiiiers de tous

In colon< icsidanl à l 'a i ..

a 111. Les si|ua(dire> des dcimneiations railes au comité
rénoluiionnaire de Nantes contre le général Joinel seront

Mis en éUl d'arrestation et traduits devant le comité de
•Oreté générale de la Convenlion.

m IV. Les dèmociallons et les pKccsj rcbti«esdé|KMée»
aeeemiié révolatlonaaif» da Naales sarooi apportées an
comité de sârelé générale.

• V. Les eitojeiis Boulin et Cbant, membres du comité
révolutionnaire de Nante*, se rendront anpns du comité
de sûreté Kéneralf pour y donner les rcnscigueoicnts qui
Ictir seront demandés.

f VI. La Convention renvoie an comité de salut publie
prenaoeer sur la misa «n liberté du |«néral Jeiaci.

»

• Vn. Le présent décret sera porté par un ooorrier

cxuaordiaairb a

État dtt prison».

Le Bulletin de la police porte ie nombre des prt-
•oiHitenà<,M4.

SPECTACLES.
OfiaA NkTiORAU — Aui. Toulon soumit; Hûiaiita

Coclét; Tonte ta Grèce, tXfOftmilétàU Liberté.

TaÉ«Ta« a* tX)eéBA-CoaieoB aaTionaii , rne Favart.»
l* Seirés «rofeiiM, et Toiil fomr Ptmamr, oo Julieite cé

Roméo.

TuklTUt DB LA RÉPCILIOfC, HIC (le la Loi.— t'MMft»
En attend, la 1'* représ, de l'Homme a la mai» ét fèr^

OU Evrard de RixUbtHf drame kér. en 5 actes.

TaàAtaa ra la aci FtVMAV. — La Paj^mê JtMwês
tes Deux Ermites, et ta Priu de Touto»,

TaéATmB db la Montaohr, au Jardin de l'Égalité. —
Le Sourd, on l'Auberge pleine, com. en S aetes; rXqRrif
de contradiction, et les Fcmmct cl le Secret.

Tuf iTHR NvTioM AL, rues dc la Loi et de Louvi^ —
Alishctle, ou let Crimes de laFéoMUi, «péraCB S adli^

préc des Montagnards,
Primidi, le Tartuffe, suivi de ta Gageure impréeae. Le

cllojen llâlé et la dutjrenne Deviesme joneroul dam les

deux pièces.

IncetsanMMnt le Jimmée de riaMari irand dîvart. d«
citoyen Callet.

TiiKATiiE Dts SABS-Ci'LOTTrs, ci-dcvont MnWlrf. — Reau-

vais dans les CathotSf <mla (lepriu de Toutou ; la S' repr.

de FAMUIouâe Ptikau»$»4iêutfrt$,^lkmiWaupua!

TniATaa LTBiocaaas Ams as uPAt»i>,eiidefsatdela

rue de Louvois. — Limrtet Zulmi, opéra en 8 actes,d
Mitkel ( errantes, op. en 3 actes, à spect.

TaéATBB no ViBuaviLia. — Le SvwrégmiHt Jrieqtiu

Pf§ms^t et te FiU de PStiMtL

TaB»Tr,E DR L* C.iTB. — Vabiétm. — Les Quipn̂ tHtêt

te Sans-Cttlottes, et te IHrate, panl. en 9 actes.

TnÉ\TBBDo Ltcét 0» Ann, on jardin de l'Egalité. —
L'BitloIre du Geure kinmtim, panl* ft paad SftcL, prés,

ée rSeoU du Mpabttetdn.

TiiéiTKF. riuNç»is coMioiE r.T LiniQtr. — Le Mélo-

mane; te Café des Patriotes f cl les Forges du Père Du-
ehiutt

AMrniTBétTRB d'Astlbt, faubourg du Temple.— An*
jourd., à cinq l»eiire« H demie précl'cs, le citoyen fnih
coni, a\ee ses él^i s > t ^cs enTanl*. coiiiinnera m-s eier-

cîecs (l'équilalion cl d'imulation , tours de manège, dan-

ses sur ses cbcvauSt vm plnslenrs sotaes cl eati^Mlcs

amusants.

Il donne des leçons d'équiiation et de wlllie lona hf
alins, poor l'on et l'autre acxe.

Jhi 10 «tNfOW.

PAtiMiKi* S» umm M L'aorn-m^TOU
DE PABIS.

PortioiMdc ï< mais : i jonr», Toutes lettre*.

Noms des payeurs.

9. Dtlarue, prrp. tt vi.ig. . Nonidl.

18. Rïdiï, p< ip. cl Vi;lÇ m m m • ' Kooidl.

37, Detrance, lont. viag. ei pcrp • • • « . Noiiiéi.

aé. Debcvé, patpéMd RmML
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POLITIQUE.

i>nuss£«

BoUh^Uô février. — Extrait damimntrertmtipiB'tê
roi de Pnt»u à tu diète de VEmpire,

* OnM était nntoîrp que le< plos jrrandH «rtiet»

DVait-iK I r n n lii-, |)ar la Pri:*NC «larii la dernii re c unpa-

Rne...; (]uc la guerre aiait éié cootinuée au risque de l'au*

fuste prnonitedu rot r( des priocesde sa maison....; qvi'k

cauie (te iVioigneiiient celle focfte atait éli plus coMeoK
à II ProtM qu^mx «aln» paiiMiicei iméH 4«1MM |l«

a Q«*leaeiMiié<|iiaiee1crvI «valt ttjIMdiré A^hlMll
VoU «ax aulm poluaneei alMèc* que, sans des secours ef*

ffeaeeM, Il serait bon d'étnt de conlinuer la guerre pour fa

troi'.ièroe campagne, r-t TmcC- mi^iiir du n^rer b plus

griiude partie de mii at ioée; «(uc iK pui» quelque temps on
afail traité crllc maliiVe tons avoir rien d^idé... ; que la

dernière retraite d<* M. Wurm*fi avait cala suite faneste

de livrer aux n3Innle^ U-^ s<'uls et immenscj magasins de
rarmte prussiennr; que, par toutes ces circonstances mal-
heareusc«t l'armi^c prlls^ie^ne se trouvait d.ins la plus
gnwiedClrCMe, el S. If. se *ojrait forcée d« dèclwtr à Mot
rempli» qu'elle m aeratl pïm «• élit (teMMlealreelte
fmrra JiwrtwMie ami fiiqacr m rriw totale, à moins
qa*M ne tnmvtt mofm de Amnitr I ta tOlMistanee et ft

l'entretien de l'armiV, snvuir: que l'Empire entier, pour
la défende du lerriloirt; duqut J celle guerre se faisait, %e

ekorgeâl il^ «i irnir par jour quarante et un mille ocu!
«eot soixai)(e-]ix ration» de fourrage et qnatre-Tingt-deux
mille (leuxcenlcinquanle-qnatre ruiions débouche. Sa Ma-
jesté k'attend à recevoir une réponiesati^raisantes en atten*

éMt elle demande que provisoirement les sis Cercles les

plwMMéa roaroiMeiit k» ariidea en nature etaaM «MaU
•tSa IbijeNé «a conleBlctn 4*nn dédMHn|cnMnt enw
intfMr la» «antn anlM. a

nOLLAHDB.

La Haye , le iO février. — Le comneree s'étonne de
l'espèce d'abandon dans lequel te grntivenieflMal semble
fOttloirle laisser. Plusieurs de nos baiimcmla ont été prit

par les eonaires français ; ceu&. de Dunkerqne eot fMt aar
non» dei prise» Imporianics, et sont tenns noot brafer
|nM|n*ft Beoereningen. Il est surprenant qne les deux puis*

sancei narvtlmrs de la coatîtion. l'Ai ?rleterre et la Hol-
landi', <;i' iiirMiîrpnl fi-^'iini" ..u i;ir'|-.(i ,irvu

,
niir^s avoir rem-

pli rturopc (Je leur jactance cl de leurs détestables com-
plols.

Les Elals G(>nérdujL ne sont pas sans inquiétude du c^té

du roi <ic Piujsc, dont le ministre, comte de Kel 1er, vient

encore de présenter de» récrimination» anr certain» points.

AH6LBTBRRB.

JMIflte Jn^tflMiinr*— domlrtAd connnnneik

sÉAiicn M 18 wérana.

DItcn Ulla pnrttenllets «oenpent le oonnenoancot de
celte séanettl on passe ensuite à la première lecture de ce>
Ini qnl inlenDl aai négociants anglais la vente des nègre»
dans les colonies étrangères. La seconde, qui donnera ma-
tière aut délibérations pour arrfter dèlinittvcroent les

moyens d'exécution, est reruise au mardi suivant.

M. Foi, revenant à rûl)jrt pour lequel U avait lui-même
ollicilé un délai qu< lques jours auparavant, demande
l'examen de la conduite de l'amirauté 4 i'éfaride la pro-
tection accordée au cooMiene brllnnnbinn, ScanMMifssont
llBiportaace de cet eianeo, «ni ne an^nem pa», «i In
dMoto» naiplltion devoir, connn dia lafm «n» dnn-

•5Mi^^ronMF7.

te, en y donnant une n'î^niion prnpnrtinnnéc , d'.nûir lc-«

suites les plus salutaires, le» plus avaaUgeuscs pour le bien
public.

• J'écarterai* dit-il, toute diaeniaion étnn^n»<»n ntat
qirt neicnit pas IniiownMnt lié» à oail»>â. J^dflMllrat
ponrm Instant la gnerr» Jutt» et eonvenaUe ; je ne bor-
nerai done h approfondir eomment, en ta ratsant, on a mé«
n tgo 1rs intôri-ts de notre commerce , et c(»nment on l'a

protégé. Mes information» récentes, si elles sont vraie», et

je lescro:> (files, démentent les assertions qu'on s'est per-

mises, non-sriili'ment dans celle Cbambre, mais qu'on a
en encore Emu I jin de propager au ilr luifs. Je pourrais

poser ainsi ma question : la guerre a-t-ellc été conduite de
manière à procurer tous le» avanies possiUeai oe pyi»
et tous les désavantafe» égalMMnt poMible»àaBonnmitf
Mais je veux bien M» dreontcflfe dam c» aani point»

qncll» n éléla nroleeiionnMdftdé» au commerce depuis le

conimeneemeni d» tagoerre 9 Et remarques bien qu'il n'y

a nulle objeclinn raisonnable conirp le dessein (!e celle le-

cliercbe; car s'il est prouvé que I: s innii!,tr( 5 jienl rciniili

leur devoir, elle aura tourné i\ leur lnjinirur; et !i Vun
démontre le contraire, la Chariilift s-e dira a elie-ruiiiiM",

e le rj r,i la nation entière qu'il faut flétrir de sa censure
leur conduite, laquelle aura été d'autant moins excusable
qn'îls disposaient de très grands moyens.

« Je ne veux rien faire préioger eontr» ent ; nai»4V
bord n'est-il pas éionaaal<|oe. parmi le grand nombie de»
manbm iMimil» dam Ja» maUércs commereinle», •
s'en «oit tranti acol q«i ait déposé en Ihnwd»
cette protection ? etCMMC B*«i4i4l foriéfMdneonMNN»
de la Baltique. •

M. Foi pav^e ens-jile an ronimrrrr de Terie-Nrnvf
; il

proteste qu'il lirnl des autui-ite. U s plus respecL: Ijles que
lies iloltes entiircs, à i.ii'-oii tin iléTiui de eomms, sont

parties si tard que la saison a été totalement perdue pour
elles. It ajoute qu'il est mfme douteux que parsuitem
reuille se livrer encore k celte brancbe de commerOTb
A l'égard de la flotte de Québec, il rappcll»qnell|M»

dreonslanoe» Importante»* Le» ot|iei» qu'onwu «endrv
nvi »anva|es doiventêtre anIvdapnnrIemndmaicMda»
Indiens, antimnenl le commerce est perdu pour l'année.
Les marcband» du Canada, en •ollleltani un convoi pour le

marcliii rleniler, ont lieni.uulé qu'il fTit pii i au plus lard
pour le 1j avril; ils ot)i lu e(,',ili neni p^and stan de faire

observer qu'ils nianquei rdei; l !c iiurclie s'ils ne pouvaient
mettre à la mer à celte époque précise, ht mtntUrc leur

proposa d'abord un sloop
; depuis , en faveur de l'amiral

àing, il a accordé une frégate ; mais celles! n'a été prête

qu'au 90 mai : ainsi les marchands n'ont pu arriver an
marché toO»». L» totalité du oonvoi était eaUmée *
3oo,MOKr., dont la nailié »*M tiowê» perdue peur an
destination.

Ici M. KoT donne Iceinred'un mémMre présenta h l*a*

mirauté par les inan 'i.uuU du C.innila. Un autre a été riv

niis depuis ik M. Sie|iljciis. l' u u des lords de l urriiraulé.

Quelques iic'i-^nii;ie'i pijlirriini en irouver les CIpression»

bauiaines el UKiiav<t<>les: mais il servira à faire ooonaltm
si l'amirauté peut se vanterdalapniieclloiiqn^allcadOm*
née au commerce.
Ce ne sont pas les seuls rcproehea k Mat an nom da

commerce du Canada. Lmqoe le» bitlnwnii flinnt «nn
leur départ serait reculé an-ddl de rép»(|n» propre «K
nécessairet ninsirnr» d'entre eni tmilnieni pirtir tan»
convoi ; moi» Ib en tarent empêehi» anr le flmdemcnl
qu'ils avaient des armes ft bord. Ij» flatte de Qnébec a été

plus abandonnée dans sairayme tolérleore qnedans l'an*

Ire. II a été demandé qu'il y eût un niinni en siailoo à
l'ilede Bique, pour la protection de la it.i\iK<tliuii interne,

et ritfiidrom<i<pie a été d'abord destinée à cet emploi; mais
depuis, fy^ndroma^Ke étant arrivée à cette station etayant
trouvé la Hotte partie, elle a fait voile pour Cadix. Trois
vaiucaux ont été pris ; un autrOi alUol é|alement en Bs*
pagne, a suIji le même aott. Id H. Ite Ht une ktlteà
l'appui de ce qu'il avaner^

aU denièie flotte, eoMiaw44l, ne pot milin i In

•1
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Mr^*m Bomnbrté diMllcrahiM où elle éiaîl de h tu-

fM«filé de* Francui» wt Ici tùtet d» rAvèikiae. On
«ok qpwctt v«b*^e.iiuM fMNmiiat HnvmpK UAd'ea-
Ireeui, éralué u tSO.UOO lit., pailil sau» l'avoir é<è; & ton

retour il dnriMa ronnji* ance des autres; alors ils ftarenl

iv^un'',. Mj s lj < Jiambrc doit ci<ncvTuir , d a;)rï-« cr^cir-

coiisiiincrx, (jLnr ce ne put être qtl'â un priicicm^r.
• Ci'iiui' v.rii^fii.' tli'i l'C^MMo que le coininprce fie

Québec a é(« enlièrcment nifïtgé^ Ou (MHiriait ajouler

quM a-< SI pai un foMtBr htfMsattt s'aHAé^iale-
acnl abwdouoi.
> • A fÊlIÊKà é» relui d'Afrique . qui forme une ries plus

tmtmttiÊtm tgVHkm é» «rtMé dr â'AiiKlt-t*ri«( ki I'Iioik»

lafeiKmmtn éêôwn «nll •'••ItDd pm pari-rde It «iviU'

«htutfnBi )» lt»MrchMMh trent demmda' a'ilsfontaleiil

cowplef' rar an eooToi ; on «Vn^agea I leur donner /a

Boyne; (iiaïi bientôt ce bâltmenl, qui n'Ctail niilienicut

pourvu pour cvUe ll.l»cl^é•», fui obligé lie retenir et de
iaHMria iliiiic ,. la incici de rcniK^nii.

• Le coin I lit: I ce <i AlioraaKiie a t'tc irailè de même; les

délai> qu'on a iippnrltS ont tnil pirdrc Jiii iiiirrliuiid^ Toc-

osiui) d^ M (rwaver aux ruircN ; et si la Chambre urdomie
wie «>iqu^ snr ce sujet, rite tatn qiivceui qui ataient

iait dwHWyortaUo— powr UaabwMftmI 4pfwi*AM ftt»

M. Ko» porfr aloi^ %n regards snr le commerce dM Io-

de» occtdcti tu le« : il rtpoM* le* bavard» qu'il a ronmnpMr
«ne «nitr d<- i maiiiMiian de l'amirunté. Il donne lecture

d*pl«*l<'(ir» I. Hii ^ t»>iirl»nlft ronOifîMTW qu'il 8»ance:«M^

Idli lui, uiiroinoi n l'Ié ncrurdi-; ti><ii<, ;iri i» c aiu Bai Iwi-

drs, il a abandimi^ tes liû inienls mnrcli mth. Ceut qui
liaient de*tin^ pour AnilKoa cl le« nôtres Iles ont été obli*

d« »'espo«cvè partir aeub ou fofvés d'aittndro nnnon-
veau eontd, M ifA detrfl lewT MMalMMMr «M ffiode

c Ad coMOMMMMtil de !• BOerre, on «aa?oi fat or-

ptr !• «anlid de« Indta «cdMkoNitttt r«iM de dé-
•hh* df eM«e pirlie do momie n'éMH pM cwiira. M. Hé*
buti requit les lords de l'iimiiuute île donner une prolee-

lion liée d(»e h ce comnii-rce cl à ct-ini di-s Ile* rnlre elle»;

d« mdipn Turfnt fiiMiM's en mai ans lle«-du-Vent: ileo
fil! ainsi expédié wi juin , maî^ «.ur dp iimples paquebots.
( I I II rr titard à dei pa(|llPlKIl^ d>'^ nr'Ircv au<si im|)Oi tanls,

cVlaii nianifesli>r qu'onze wiKriail irè< de leur eiécu-
tion : cens ptrtisen mai arrfvèrrnt à l'amiivi le 32d«i oiéme
Mniat <t «MOOft enverrait é<m veieiraas. à la Ja<

tMHpK^iiMiHira*npH^ patileesmtt siif^dliamp ouM tnfeMMiiin autre mMaenL » M. ftaieiK«t|ieaip«-
dtordaemlre qn'il a prH ee dernier parti. Uadiaf fils-

ieaox n'étaieni point arH«<H à la JamdHiaelalfpCtleiMM»
tagr m* Imil ou plus de huit Jours. '

I. 'anal», dans «ncQur ^uprt«' pn'ft'-di^nlc, on nrTÏtune
pji i ilU- i-xii jroifance qu'" <li' conrp r une nmie éT.iUiéi'A

4 iiiillioiiï ii unt' s. nlf fri'Tfalr. Co fui la ^'rmc fij«e qui
mnpiii ce rôle, landi>i que i' Eiirvpa , ci» ittii.ind«^f unique-
mmi pour assister au départ do colfe delà Moiid«,re>
»lj»t aussitôt apn'-s. il c»'esl pas possible d'excuser une sem-
Watle coiidnlle.

- « On répandit qoef ki lord Howe eiiat dans le canal, il

devait fceevdlr cMie iMtey II «ah de tout* protabi iié

^onaa cvalwit dans l'ooCan Alliailiiae elletomberait«
ppfwairdeeWiioçais, soifootvm les cdleedel'Amèriqite,

où eenx-cl or<ionl vme siipérîi>riié diViitée. Ces para.n<"s

éiairnt alors nidins g.irdtS qu'en liMn|is de pait ; le comoi
ne 'ut nié'iu' enfin pccnrde <|u'apii > lit pli^c (ii l'Ili-t ur.

t^i ministre» toitt d'auUiiii (ncns i'\ciivabip> rpi à ceiio

épyqup one lettre d'un ministre fr.mr.i v, m'-eréf dm, tes

pnpirn améiteain^, aniionç. it que de (çiande« foiers se-

raient lai«sér>s dans ces paraK***. Ce<t par un pur bai-urd

que cette noitc e*t arrMeMus auenn urcideni.

« La Chambre «ttpealw décider par réténcment ; elle

dok «hMiiér afinoioyfM de protection ont été en raison

#• ritfiMi ; Il Itat 4n*one enitaête ifftoureusesolt ordoo <

<epareHe,et que sa juste aniniadTrrsiunprésenr<TAnfk*

tarie, pom* rarenir » des dangereux eOTets d'une M>rob)ttble

négligence. •

M. To\ p.iîsp ensnite an commorrr de la baie de Ilon-
diirï . S i m lie prolictton fn It- >io(ip If H< und. Son ca-
^liitunc jugea d'abord |k i^ro})» de mettre uncoiiMrgo» mh

à la voile et leatba«4onna fc cuSHnéiaci. faM heaMé.
quence de oette ninurc i de doaw ratsaeanx, cinq ont «té

pria « condoiut ClMTlcMoiin ot à Wew-York. 0* pcai
dire, en bnfi qu'on ne s'est pai pluJoecapédncOMMRe
d'Ilondnras qne s'il n'eût pas existé.

La longue déleiitioo à Kurk de La flotte destlitte pour
les Ind * occidenlates oceup** emniie M. Fox. Il dti ijut

( l U lii lenlinn n".i rlL- dut' qu'A 1j supposition ou elle

^luii que !• » Françaiii «iv^ieikt une supériorité décidée. U
inier|)ellc les négociants emplo)*^» dans le ronurtenc te
Indes uccidcnialcs de déetiuner si jamais lu camnenet
soulTcri de plus Krtodee perle» q»c duns le» leinp* aclarb,

« Uu autre doanMage est enooiv ré*ul(e du petit imttkie

de C0«r«dit aaelMte conMdéraUa a diè fincée, dnali
dernièiie iaitfla^ dcm réunir pour fitir^milew Umckmw
riai'nn une Mlle aboadanoe qu'il failul le laitser pmdsH
un loiiR c^p.ice rieii'ijiii». sur l.i rvii-rc! une grande quin-

lili: di ^ t a>t:^''>i"'^ l^i'l <'nduinin<t|{eO| el une aulii: liu dè.

truite par Oi^lr^ ar< idrdii.

• L«"pi.inntfr. «'ilr 1,1 \lf(liiprran(:'e n'a pas é<é mieux fni-

t''. l.'l'^p.i^m'. II' Purlii^jl, riL.lie, ataii-nl f«ildo>cuoi-

moBdrsd'uiic grande qudoliie d'objets eu laine ou d'aytic

•spùoe. C'éia l lin événement d'autant plus heureux pour

l'Angleterre que les autres marché» élaienl frrntrs. Us
deaande», pour rilalie surtout • élaicM ennsidéiabla ; Ict

inanolhclotiars de Nornicb, d'Enter et de Lced»

aionlboaaeoap •'occopor cl employer leur» pau«ictea>

«riera;maU ils ht«itèroi>l un long temps, i ciose itn rir-

conslanccs hasardeuses; ils demaudèrenl aiu niinitlrrf

»' l> pouvaiiiii l'ire assurés d'un convoi àunees 1
1

\<->

ti>i- « t dfii iniiiioe. LeeonvrVi fui prorai», el il niaim^é n-

cori' uu Icrnii- tiié. l.'iHCiisiun de la fuirc- de SÎMi|(.<(;ii4 fut

ainsi t*e>dne, quoique le pape fût bifo voulu cotiynint

différer la rliitiire. I^fs inarcbaiidises n'arri#r«iii ipii' l«

It-ndcmaio qu'elle fut fermée, et leurs propriétaires (anal

ob'igés de les vendre i 6 pour tOO. Il en fut dcBèor p«tf

la Amdi' de Sakmei la doOMafeqni tncM rdwlté pHT kl

«aosilbeiutim est aiMMè dd tant ealcaL CMtaltcaiiii

que le départ devait et ihii») il na put avoir lieu It fa

de septembre, et l'arrivés n'a été «ff. ciuée é Sal«ae

dam les derniers jours de déccnibrc. ToMéCaÉiltMt
contlaléa par d iné/rsg.ibles aijls<nti-î» »

'^

Vifiil clisliile rexaiiirii de cr qui a èlé fait pour Ir CM*
mcrre du L' vanl. Bcduraup de bdliinentsi'spédiiifMar

Trie^lf et Vciiif, iijn» l'espeianee qu'ils srrainl coii-

«nyés, ce qui n'a cependant pas ete eQcclUé, ont perdu iM

temps considérable.

• Anivé» A Snjrrae, il leur a fallu rester quarante jnon

o> ant il €*lia dédiarféa; «lasi le temps com cnalite auivrin

la fut encore pa^e cl le eonmodare laglcileld a» i k
Toile. let laissant bloqués dam le pott de Smynw pvV»*
lrcrfi''(tate>. rraiirji'ifs.

t A H.ilifai , un v.ii'-sr'aii cliargé de inàU est rlesïwrt

fort longtenipv il i^ p i I, dépensant 60 lit. rt»"»'- P"

mois à allcndic un coiimu. Uims les indrs oiierii.ii<'> -ni'

cune protection n'a elé accordée au coiutnerce. I.t'<l'' i"'

çais iMit pris un nombre ronsidérabl** de va ssciiux «if

contrre; deux %aW»eaux faikaul partie ducous>ùil'li'<)'x|^

sont looilté» en leur poutoir. Pendant i|o'uiw i9o;kcoi»i*

déi able était ettnlr«ial« de rrcter dan» k port

d'autres dan<i ee«s de iMfbsl* Onbtin. Watrrfnrdspca*

dant que les Français élttU>nl maîtres do canal , en tell»

puai) di s ifTciris f.iits pour hin'ii-ele dneoronicrrf.

Vertuiiitni ;i su, ]
;ir L Liolle d Irlande, le dépail desW"

iiiciiis vin ieis iioi* srmain<<s d'osanee; aucune rorr*"»

été fiHo^fc à leur leiico'die, «l deux de ces bllii»«'l><*'

été piis. le reste n'a échappé qaaparba»ard.

> Je redirai donc, et malbriifeoieaienl avec trop de v^

rllé, qui! n*eit9te pas une»^ du «febe où r<mmedsr<^o>"*

mcreedela Grande'dreiagnc envnii* servai«e»af. q*"

IbHiaIvsenn» pmivedela m^ligeiiee-dn'nio|>"^T

j
n'est poml de mes simples soupçons que |e nie s'<i* I*'"?!!

d'entretenir In Chambre ; }c lui ai exposé ICKtidW»!^

I

tu'TÇociaiitsIpj plus re^piclablos; ce n'est pniid nnfy™^
que j'aTcnturo: ce sont di-s fail* proovi's pir rl« pi- ors»*

Ile iiiii|(ie». .If criMs donr que la ("h unbrc, d'aprM f"**

fiance qu'elle a eue dans le m'nistère, ne pcni *'' ''M'f"*

cTaccéder ft ma motion. Une enqutUe ne prt '
'

,

cOD daofter, ao Uen «ail jr«o tonit on uitgru**' * *).T
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fb^er sW l'adniJoisIrafion penlrail le \crifal le (siirii d'un

gouvcrliciHciit |jn|itifain'. Aii!--), rnu'llc ((nc ••Mt riipiiiiu:!

(ju'tMi ail Mirl.i piii'Hf, '[ !'f(jueM)ii la confijuci' nu'oii

)i! >ci' ddii'' lO" iniiiisii t'-, iiiuri tcrii le plus ardfiK < si ijnrla

Cbambic ne «rnoncf point sans cause ft ce qu'il jr a de

plmcffcnliel dans la cnnstiiulion, la Mr|ieiltoliee4|lte doi*

ml eirm ritrs delécués du (icupir. •

(«chtiBoetlcnli: rechiquicr, prenMt |p psrole aprî'sTa-

niral CardiKT « i MU. Ander«oo cl Scoit, Uhii doix néjç»-

HinU «tdVcord pour soiri«»ti'ito« lecvmmcrccataii
parfaiii^mcnl protégé, s'exprime aiii>i: • CVn e>l a^-iirc-

menl bien sur celte queilion, (^iirlli* qitf «<>i' s"»i îm-
poilaiici'; d'jiJlii'i ob l'Is qui n'i-î:

i'
J- h i i i nt

^..|< ini-iil le siim (|p^ l)lilli^llv'^. (>:. ô liie

Il ^
, 1 I iK «iffeiisif'i. De Riandw e r m 1 i , onl été en-

toyé<^s i>i) il.ilrirnU'8 stations, sans lesquelles tuui> les con-

voi» ii iiurulL-nl ël^qu** mt-diocninenl ulili'4. Un miiii£lr->

conKuiiettil biM pou kt int^rdi do pi'uple SI , wu« pi é-

tt'Xte de preUfêr le OOmiUClCrt U niorccLiitletfoice». i.u\3-

iiour le» oceopn- h convnjrer , «a lieu d'en coHmcntr la

plui grande partie U grande et importante fin de f«

iverve. Li rainé de ce même conuneroe serait leréMiliat

ntttnrrt d'nnetfUeftmdnlTe. Qui' s'jgit-fl doncde vérffl^r^

C'eU San* ri .i,irr'-i:t <i , \ Il le-, dIi cI'. miitlîjiîli's rl tn;.ji iirs

qui ont ei gi' Ju ciluilc du iTiim^ r' depuis lo couiincn--

C iiiciit de (a Riierrp, vu Ki sii iijliun l ù s ' ii'uii\ail re p;iys

quîUid l;i '•rsnccla lui a di/rlai te , ^u la uiitnre de lede
Kui Mf i !ie-[nùme, raduàiiistratiL u ti'a point donné au
eummerce loiiip I aitiiilinn qui riait en son iioutoir, et *1

« le a mérité qitelqtt liléMe » cet^rd. ;«*baWir«We OMMi
bre pt étend qae iiou« avont perdu dent «ent dit-ieiti na-
vires depuis le commencemeat delà Knerrej il se trompe ;

lav aonlire va janqn'à deni cent irrnfe^ix, tandis que
INMM «Vn «vnéi pHi anx Frsnç^iit qne dem cent IreMe-

Mak li l'on fait attention è rimmeusité du cotiitneree

de la Gruude-Bretn};nt>, qui »*ëlend danstnut<t les partie*

dunoude; *i )iL:r' i|ueclKiip:L' moit il part deux cei>t

cinquante n.i)iit'<» licH p<>ii» (it: <N(»ea^lleel de Sbi«4ds

pour ie >• ui li jn<|iuil du charbon, «t si l'un reiiuniue

qu'il n'en e>t lontb^, la prciitiére année de la guéri e, que
deux cent treiiie-«îi enlre le- mains lic l'ennemi, la seule

Surprise que la Chambre do1«e épmuver est quu- te iiom-

tre suit si faible. Sou éionnciucni aiisnii niera e^ic >ie

qamnd on rélIMbira A fa maxii re de Taire la guerre a«iop-

ide parrennrmi, qui» au lii-n de rèntdr set ranet nareles

tn eteadm ponr nen» di^pmer l'einpite des me», t» nn
mot, an lira de tenter quelque f^rande opfntion «Venif-

Ve, a (lixisé 1.1 marine afin do hsrc<-ler l oire c m»h rcc.

On p.irle de con« ois comme s'il était pu^.ble d'en don*

tier à ( li.ique bâtimi'iil qui «nit nir iiic j la voil . Acitten-

drece qu'nna dit, il f'ùi itiii.m n.iIh \ ctnuloyer lesvii'^-

iiOJUX i|u'j TuririT Irnis flollc^ ;m|)ii^;ii;li-s. (Ji; iir pnil iii</r

rependitnt qii'd n'ait (aUu en «'iitcne'- nue aux ln'ic<i m ci-

dental s ainsi que duns la Védilerrauév : la dernière sur-

UMt était néoevaire poor facNiler mut Bqiagnols les

mnjcnsdemetiv* lenis Ibrccscneietcloe, t
' AplH qvdqne» antres réflexions générales, M. Pilt en-

Ireprend de détraire les cliaiiri-« iiariictitlèics prèteutée*

jtnr M. Koi; il dit qne cet luuuiralile membre n dtihk^

avoir été trompé dan» le» preutiin s information^ 'in'ii a

la Ici !•
I iiiv^ nicnl à li( mer Balnqnr-, i-l i|u i' ri i -iiiiuilrn

•ans doute bientôt qu'il n'a pas été plus hi uieux dan» la

Secunde. A l'eg.trd du commerce du Canada, M. Pitt cou*

fesse que les ciicon<tanc>s n'ont pa^ pcntii» de donui r un
convoi assrt considérable ; U dit la mCme chose pur rajw

Îort aux Indes occidentales. U est encure «rai que les dé-

ib qo'dK n*a pu éviter ont emp^lié les objets de<klliiés

pour les foiic» d'Espagne et d'Italie d'arrher an temps
prescrit; oiais ee n'est point à raoïlranté qn^II frat ^en
prendre: les marchands di uiand.' ienl i ux-uicuk'x que le

départ fût retardi' pour attendre qui lque» natiie« icuaiit

d'Kxeter; des Tcnts cnniiaiirs imi rlkieiit eu iiile p< u-

daiil <|iii'U|iir trin|.' qu'on mît à l.i vuile; etiliu, locq-iete
eon«o ; 11, 1 vi'il lin avis A l*.iniir.il I! u,-, r»utri

aîo'^ a loi Ha y, que la (lotte des Français fiait dchor>; il

fallut en>nyrr ;iii convoi Ordre dC VétfOgrader, de|M«r
qu'il ne tooibtt enlre leurs mains. *

' Htam M saNiom pas If. PHt dim !«»§ ns ralsomm*—m non» ow •ortMHiww êê^Êf^^ ilenein

I

parlé A la Clumbre avrc la-hsntenr d'un homme qtii s'a-

dirige à det individus dont H a actx ie l'opinion.

« Ne f,iudra-t-il doue, a-i-i> .i/ju'c, i|u'.ivaiicer desfails

iia^ai dés et demander un c <iii i e <l'i'ii(|u/ lc cuntie les nii-

ui>lre^? Je ne crois pas que la Qianihiev ciHucule jusqu'ji

Ce qu'elle ail de meillcurci picuvcs de la iiéctssité de celte

mesure; car si les mini-iircs voulakut iaire parade de letir

in;ioceoce» lisseraient les preiuti-rsé «olllciler la permîwffiÂ
de se présenter iee cnniftédes redterchcs, oftlNvfétiui.

raient fbelfementdes lnenl(totlons qui leur «ont étrangères,

rtqni, i>ix>urées même, ne poumieat les faire regarder
comme coupables. »

La Chambre se illtise. Il y poor la molloo 41 voSff
contre, 100; majorité, 463.

RÉPtlBU^UB PRAIfÇAlSi:.

sociÉTi:

l>hî> AMIS DK LA DÉCLAn VTIO.N

DBS DBUITS liK l'iiOMITE ET DU CITOYE.N,

Dite Club du Cordelitrs,

tiiSKM DD 17 VBNTOSB.

Vn si'ci et.iiro lit le nrori"i-veiIiaI de la si'.itice ittl

14; la riMlactiuii n'en est pas apiiroiivée; elle ésl
renvoyée à la si'aiice siiivnnlr. '

''

0)1 âttéiidait avec iiiipHtierico une (It^nulalion d< <î

Jacolims; elle est iulroduite an milieu des plus vils

n|ipla»idiss<*menls.

Colliil d'Ilerbois, orateur de la depittatinn, monte
à la tribnii'*; les applaudissements cotiliimeitt. Il

prononce un discourt Mtr lest dmiîrlrl>$«ircutisttiicè3

(;ui anrairnt pu rarrécniiiiilnf'ld riaisstince (finie dî^
^ - ni fimi'^lf eiifri' tt'S di'ii.v Snrir't.-s. fet **!(>((ii('t!l

et «•iH i L.'iiiiir (lisi-mif^, que l'im ,tl1jil)lir;nl m es-

sa\ iiiil li eu ilotiiu r iiii extrait, est souvent ti.ti rfofn-

pu par les acclautaliuns de l'auditoire. Kuus nous
bornerons i en rapporter en stibstmee les prinelu

paux Iraitt :

» Les J,K'iihin<; et les Cordeliers, desliiies à coiu-
balh e soii> ii-*; mr'iiii's ili .;pe;ni\ , iinis de ccriif cl rie

pt'inetne.«, doivent plus ({lie hiinnis s'unir par la fia-

trnitlé la plus intime, s'iileulilier, se serrer pour
combattre en maa$e, et par la force de l'opinion, les

so'lérats qui vetilenl les diviser et Tafrc reculer la

Flraiice au siècle de la tvninnie.
• Citoyens, ajoute romteiir, toute Soriéié quel-

conque est esseiitielleuieul libri*; «lie (u iil Se g0ii>
veruer selon ses désirs: il n'appartient à pérsAiiiie

de critiquer m#me ee i]n\ éimw de sa rolonlé"; «c-
peinl uirfé crois ijin' vous me ]iermrttrf'7 , nti n^rri

df l.i Irjleirtité. an nom (le la |iatrit' qm' imiis cln'-

r/<so:is tmis, (le vous iil)scrvcr (}iie ilatis vuln* si'ia

l'on n"a prul-élre pas «ngi aver assi z de rertexton.

Trompés par des individus qtn ont plus «'coulé les

cris de la vengeance que la voix de la patrie, que
Celle du bien j;;éiii'ral . vous ave/ proiiotict' le utol

d'iiisurrecliou. Mais «lans quelle rireoust uic ' parle-*

"T-on de s'tiistirRPr? dans un monicnt où Pill et Co-
boiii^;

,
jiKiîiant comuie ilt s oiseaux de proie sur

toute ta FraiMT, Jettent daus tous les ootus et au
milieu île nousile* ponimnt de discorde, pour tom-
ber sur des victimi"; Ifirsqu'ollcs scrntit ariinVs îcs

unes contre les autres; dans un iiKiiiietit où l'on an-

nonce dans toutes les cours que les Jacobins et les

Cordeliers vont se livrer uu combat à mori; dans un
DMMieiitott Pilt, enboucliMit la troinpetie de Da-
niel , prophétise une instirreelkNi «a Fiaoee; daiit
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un in ïnPTil m'i 1m ro«, ^.nm.int sur lonrs trônes,

s n i ^'lu nl (It* n'nvoir jui oiirorr renverser le colosse

qui les menace. Ah! frères et ninis, au lieu de
parler de tous insurger, exposez aux pères du pm*
iile les besoins de la patrie, expliquez-vous arec

franchise, proposez des mesures sages ; elles seront

suivies.

• L'avez-vous jamais vue, celte Conveniimi, se

diviser sur les principes? YaM i - vous lainnis vue

têrgivener lorsqu'il a été question de faire le bon-
heur du peupler Non, sans doute; eh bien ! puisque

nul individu ne peut ici denienlir ce que j'avance,

reposez-vous donc sur vos reprë^entints du soin

d'assurer In f^licitc^ publique ; etouflez la voix de In

engeance; la patrie est tout, les individus ne s»ont

tien« Narst, votre modèle, votre ami, voire \ihe,

n'a-lrîlpas ^té persécuté? n'a-t-îl pnse'ti' traîné au
Ûibunai révolutionnaire? L'avez - vous jamais vu
obéira demisérahles passions? l'ovez-vous jamais vu
sacrifier sur rnutci de la veugeancei* (Qu'ils iniileut

donc ce grand homme , ceux qui sont si implacables

dans leurs haines, et alors je croirai à leur vertu; je

croirai qu'ils aiment mieux la patrie qu'ils ne s'ai-

ment eux-mêmes

—

• On a voile les Droits de rHomnie parcequedenx
individus ont souffert dans la révolution. Eh bien !

anets sont 1rs patriotes qui n'ont rien souffert? On
tNt 8*esttmer trop heureux d'avoir servi de vietime.

Qtif olilifrntion U p.'ilrie peut-elle avoir aux in-

dividus persécutés pour elle , quand ils font sonner
si haut les maux uti il ont souflerls ?

• Droitssacrésde l Homme.vousavezété voilés!...

•Bhl si j états plonçé dans le fond d'un cachot,
non Iflw sa aonsolcraiienvoyant cet Droîia immor-
tels.

• VoudraiS'je le^; r nti mpler couverts d'un crêpe
funèbre? Non , ce drap mortuaire jetterait le désor-

dre et l'elTroi dans mon cœur Citoyens, les des-

potes frémiront de cette union sur laquelle il ne
comptent pas ; étouffons les germes de division pour
mieux terrasser nos ennemis.... •

Après le diM:ours de Collot d'Heriwis , plusieurs

membres ont parle; tous ont juré de rester unis à la

Société des Jacobins. Ce serment a été répété par
loula la fipciétét an Imil des aedamstloas oniver-
laelles des tribunes.

Hébert dit que le comité de salut public, le« Ja-

cobins et tout Paris ont été trompés par des récits

infidèles de la séance du 14. 11 explique ce qu'on
avait entendu par insurrection : c'était une union
plus intime avec les vrais Motitngnards de la Con-
vention, avec les Jacubiiis et tous les bons patriotes,

-pon r ohteiii r justiee contrôles traîtres et tespenéen-
teurs impunis.
Le voile qui couvrait les Droits de l'Homme est

déchiré et remis aux Jacobins, en s^e de fraternité.

L'accolade est donnée à la députation au milieu des
cris de viveta litpublique!

Ronsin lit un cliHours qui est le résultat de ses

observations sur la faction qu'il craint de voir domi-
ner. L'impression en est arrêtée. Une députation
est nommée pour porter aux Jacobins les divers
arrcte's qui onf t'U'- pri<: tli'imi'; qurlqu»" trn-ps, et

jurer de nouveau une u:in n HKi/ssiilnl lf: avec la

Société.

Les deux membres du tribunal révolutionnaire de
Ibrseille acquittés par celui de Parts ont été reçus

membres de la Société. — Le proros-verlial dc la

dernière séauce et de celle-ci scia imprime.

CONVENTION NATIONALE.
PritUkiiuét BmU,

wom à ik sianci vo 19 vhitorb.

Huld donne connaissance à in Convonlion natio-

nale de trois lettres, eu langue allemande, qui vien-
nent de lui élreadre.sa^, la première de Wurms, la
secMiKie de lisnheim, la troisième des prisons de
l'Abliaye.

Dans la première, les fond^-s de pouvoir des ma-
gistrats et (le la bourgeoisie de la ville impériale de
Worms réclament la mise en liberté des otages de
leur commune détenus à Landau jusqu'à entier

paiement des i millions de livres de contribution
militaire auxitueb la ville n ili Imposée.

niibl observe que les habitants de Worms. nvaol
doiuK' retraite dans leur ville nut émigrés qui s'é-

taient rasseinidés sons les ordres de rinr;)meCondé,
et en ayant longtemps tiré un profit considérable,
doivent s'en prendre g eux-m^nws si aujourd'hui la

république n'a aucun ér^ard à leur re'cinmation ;

nu'en hypothéquant leurs biens-fonds aux usuriers
(le I raMclort ils trouveront aisément la sommedo
3 millions, à laquelle ils ont été imposés, et que la

nation n'avait pas besoin de s'apitoyer sur leur
sort. Il demanoele renvoi au comité' de saint pn"
blic.

DEucaotx : L'ordre do jour purd simple est la

seule proposition que nous devions admettre sur la

demande des fondes de pouvoirs deWorms. Ce n'est

pas à la Convention nationale à indiquer aux débi-
teurs de la ré|iublique comment ils doivent s'ac-

quitter envers elle et comment ils doivent pour cela

se procurer de l'ar^'cnt. Au contraire, je croirais
que la mesure prise à l'égard de Worms par les

commissaires du comité de salut public dev rait être

progressive, c'est-à-dire que nous devrions l'aug-

menter au fur et à mesure (tes retards que l'on met-
trait i acquitter la contribution imposée ; de sorte
((ve. si te p«iein«it du premier terme n'est pas fait

à t'''pr>qne (i\'rV . nous fasslonsjuslîce dc WonM eo
le livrant aux Uammes.

DottK» : Les mesiires que Ton a prises à l'égard
de Worms et les réclamations que l'on a faites re-

gardent le comité de salut public ; je demande que
le tout luisoiL n ir, I , 1 I ])i iidant je ne puis garder
le silence sur la manière diuit Wa m:éiérats qui nous
fontla^erre traitent nos otages; il y a huit mois,

lorsque nous étions sur tes frontières, que Castel

du Jardin , connu p.ir son patriotisme , fut pris

romme otarie; on le tiiÎM, de cachots en cachots;

il nassa un long temps sans avoir du pain, et fut ac-

cablé de coups de bâton. Sans doute nous lU vuns
tenirau maintien des nrincipeji que nous prolessoos;

mais il est bon que le peuple sache comment les

esclaves traitent les Français, pour peu ou'ils soient

patriotes, et cela sur les adresses ^ue aonueotles
traîtres émigrés. J'appuie le renvoi au comité de
salut public.

Le renvoi est déenHé.

Rcnt : Je demande également le renvoi an comité
de sahit public d'une autre lettre dans laquelle ou
voudrait faire croire que c'est par surprise que les
Autrichiens sont entrés dans Manheiui. Citoyens,
l'électeur palatin s'est fait payer 500 ,000 liv. sa'neu-
tralité pour pouvoir la violer

i
li s sûrement à l'abri

de ce contrat; rien n'égale la pertidie avec laquelle
il l'a enfreinte. Ainsi je nense que vous n'aveiaaé-
nager ai le PaUtiuat ni les Palatins.
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T' tte kttve «t renvoyée an comité de sihil

public.

LetroMème lettre tue par Rnhl est de plusieurs

prisonniers de guerre alIcmDnds rfétcmis à I A.bbaye,

|tar iaqui lie ils (lemaiidf nt In mûuit faculté qui est,

diseal-ils, accordée aux [)risouiiienl)nil(eii»denV

voir que la ville pour prison.

La CoiiTeiition passeè l'ordreduJournureeUade-
mandf.
— Ua sccrcUirc iU la icllrc suivante :

Dartigoyte, rc-prérmtarit dnji'afUtàant Ictâi'par-

itmmU du tiers et de la UauU-Garonne, à la

Cmm^m naUmaU»

AMfc,1ofi

LaSoeiété montagnarde régënéfrëe d'Auch vient

de m»" «îf'ftoncer un ju^pnient rcndti par le tribunal

crijinnei du déjjarlcineul du Gers, qui coudainueà
la déportalion un noaitiié Saiiil-Julien, ex-noble,

contre-révolutionnaire décidé, que dt'S crimes bien
avérés devaient faire monter sur l'édiafaud. Lacom-
plaisance du jury s'aperçoit ici comme envers le

ci-devant comte Barbotin, ex-constituant, dont
TOUS avez rait prompte justice sur ma dénonciation.

Je. vous adresse, citoyens collègues, une expédition

de la procédure, avec le mémoire que m'a ronmi la

Soric'te populaire d'Auch. So);cz terribles envers les

cou-spiralcurs ; toutes 1rs intrigues viendront néces-
sairement se briser i outre la sainte Heatagnc*

Salut et fraternité.

• Disnaoïn.

• P. 5. SiInMulieii est gendredu ci^erant comte
Barbota n.

Cette lettre est renvoyée au comité de l^islation.

— Pons (de Verdun) bit rendre les denxdéercis
suivants;

• La Convention nationale, après avoir entendu
I • rdi iit,! t de son comité de législation sur la ques-
tion proposée par le juge-de-p<iix du canton a'An-
delot ;

• Considérant qiie des stipulations faites en rem-
placement de la dfmeou de l'impôt d'exploitation

tiennent par leurs dénominations et par leurs effets

à la féodalité et tendent à la (aire revivre ; que de
pareillesstipulations sontanulées par Itiiarticles l*"

et IV de la loi !«' brumaire|
Déclare qu'il n'y a pas lieu à délib^r. •

— «La Convcîjii )ii li 1 niiale.après avoirentendu
le rapport de son cointle de législation sur une lettre

de l'adminislnilettr des domainea nationanx, décrète

ce qui suit:

• Art. !•». La faculté accordée par l'art. V de la

Im du 17 juillet 1703 aux ac in* l urs de biens na-
tionaux dans lesquels seraient compris les droits

supprimés par ladite loi, de renoncer à leurs adjudi-

cations dans le mois de la publication decette même
loi, est rendue commune aux acquéreurs qui , en
vertu de l'article XVI de la loi du 25 n< ût 1792, s'é-

tateul pourvus en réduction, à raison des droits sup-

primés par ladite loi a?aat la publication de celle du
17 Juillet 1793.

• II. Ces derniers acquéreurs pourront en consé-
quence faire la déclaration ordonnée par le susdit

article V de la loi du 17 juillet 1793, dans le délai

d'un mois à compter également de la publication de
la présente loi, et, à iiefaut par eux de faire cetus

déefsretion dans ledit délai , ils ne pourront réclamer
auciinp iiicli n;iiii,= pour raison des droits supprim'-s

coiiinris dans leurs adjudicationSi ni jouir de l'eflet

dcfdenandcicB iédiiGtio& i|u'ili anraieitt d^à tn*

mc'es, en exécution de la loi lu i' août lIWi
de celles qui auraient été accnediies.

• III. Les comptes et liquidations résultant de la

présente loi et de celle du 17 juillet 1793 le seront

ainsi qu'il est prescrit par cette dernière loi, et par
1 art. IV de celle du ejuillet 1799. •

FaéBON : Mon collègae Barras et nmi sommes de
retour de la mission que vous nous avez conUce.

Nous croyons n'avoir l 'iLi'rité de la patrie, ni à

l'armée d Italie, m sous les murs de Toulon. La ca-

lomnie nous a poursuivis jusque dans le sein de la

re|)résentatiun nationale. Déjà vous l'avez repoussée.

Nous vous prions de ne «en préjuger avant que
nous ayons fait entendre les accents de la vérité à

votre tribune. Notis entrerons dans tous les détails

des motifs qui ont dicte les mesures qui ont assuré

la tranquillité des départements mévidionanx; noua
confondrons ceux qui ont osé lutter contre la rraré'

sentation iiati ii le et qui on? cherché k l'avilir*

Nousvous deuiaudoos la parole pour leie^gemilHd*
— Aeeordé.

— D< lî-'piitésde Mars' illr sont admis à Ta barre;

ils y manifestent lïndignatiou que leur ont inspirée

les calomnies dirigées contre Barras et Fréron, re-

K
résentants-commissaires dans le Midi. En rendant
ommage à leur civisme ils font l'exposé de leurs

opérations.

La Convention renvoie leur Adresse au comité de
saint public.

Voui.LAM) : Vous veri'Z d'iTi'donncr 'a vnlre comité

de sûreté générale de vous rendre compte des motifo

Îui ont déterminé l'arrestation du citoyen Jozoet.

e n'est point le comité de sûreté générale qui l'a

provoquée. Comme vous lui aviez demandé en
même ît iiif s de s'informer quelle cause l'avait dé-

terminée et qui l'avait faite, auoiqu'il fût dans ce

moment même réuni au comité de salut public pour
une affaire très importante, il vient d'ëcnre à l'admi-
nistration de police pour connattre les dâails «jne

vous lui dt iruw. liiez mais il ne pourra VOUS rendre

compte des laits que demain à l'ouverture de la

iéance.

"*: Je proCtt' de Li i»ri'sf nc*^ il'iin membre du co-

mité de sûreté générale a la tribune delaConvention
pour intéresser l'assemblée nationale h prononcer

sur l'arrestation d'un patriote qu'un excès de zèle a
égaré. Il est détenu depuis deux mois; il se nomme
Cnassené. Son patriotisme est connu, il était com-
missaire du conseil exécutif à Saint-Germain.

BouBDON (de rOise): Je m'étonne que l'on vous

propose urt '
I XI i'[(tion pour un di ' nu qii'dconque,

puisque votre loi est générale; mais je ui'en étonne
surtout lorsque je considère qu'elle porte sur un
commissaire du conseil cxéentitquia insultéà la re-

présenUition nationale.

On proposedc laisser au conitédeiùrelé générale
la faculté de prononcer.

Clauzel : Cette affaire est d'une assez grande im-
portance pour devoir être rapportéeà la Conveiilioti.

On se rappelle qu'il s'y agit de l'arrestation d'un re-

présentant du peuple*. Pour moi, je ne vois point

d'entreprise an-dessus de cette audace; ainsi Je de^

mande qu'il en soit fuit un rapport.~ Décrété.

Carrier : Je demande à lire à la Coa?eiltiOII I

lettre de notre collègue Bourbote.

Bourbote^ reitrétêniani âu ptupU» au citoyen

préntient de In Comwnfion nationale.

farii, io li aliMt, Ta» a*.

• Citoxen préBdent, réchappé d'une maladie qui a
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ipilU terminer mon pxistpnce tlnns la Vond<^«. ^.

Vifn» di* me. Irnîncr |iis(iir.i P.ins; l'cxlrriiiP fai

ble^p oùje suis iiciiii- nniiiti p^isde me triiiispoitir

« la Coiivriition pour Ltre luoi-nu^iur une di'r

mande que je. te prie de (m «Iressi r pour juoi.

délabrement de ma Stinté, qu'un ao lout eyli^f d'iune

mission laborieuse n'a pas peu runtribiu' :i détruire,

exigf que jp prenne qu' l jiics infants (je repos; je

désirerais aller respirer l\nr niital pendant un mois
;

é'est celte peruiissiou que je te prie de demander
pour moi à l'nsseniblt'e. Ce temps,je l'espère, suffira

pour réparer rennisemenldcmes wrces; tl me tnrde

qu'elles soient l)ierit 't retiil)lii s pnnr en fa re de

^ouvran (>>nge contre tous tes brigands qui osent

nienéeér-la liberté Trançaiéè.

• BOL'RBOTE.
' I

• P. S. Je fpiiTOie la corretpondance des chefs

des brigands de la Vendée, (]iie Tnrreau rl moi

avons saisie dans les différents eombats qui leur fit-

f^nt livrés. Parmi ces papiers il en est d'une très

Irande. importance, en ce qu'ils fout connaître la

tréléRitesse de certains individus qui jouaient p.iruii

nous le patriotisme le pins énerf;n|ue » t mn espon-

daient eu uu^me tenips avec les chel-><li's bii^'.uids.

Plusieurs d'eux ont déjà payé de leur tiHe leur in-

fâme trahison; mais si le comité auquel cette cor-

respondance sera reuvovée en Tait uo examen très

atieiiiif, on trouvera encore bien des traîtres ù

punir.

. «Je renvoie an«<i le seeaadont lesnitHsènt enn-

seil scrpérieur di* ChAtillon se servait dans ses diiïé-

Mpts aetes, rt pour quelques-uns des fiinx assignats

f|u*iltibriquait.

• Signé Bocr.CdTE. •

Cabries: Notre collèijuc Turreau, aussi excédé de
fatigues et aussi malade que Boiirbote, m'a chargé
de vous demander pour lui un congé d'un mois.

La Convention accorde les deux congés.

^MMta : Bn attendant que nos deux collègues
puissent paraître à voire tribune, je dois d<^truire une
délation dont |ps siniemenls se <-()iit fait entendre
dans les ténèbres. Ou a osé iieeiisi r nii s rollei^'iies

Îui ont bra%'é les bombes et les canons pour le salut

B la répabtiqnc, qui ont eonché constamment sur
la dure, qui ont partagé toutes les rnlignesdii sol-

dai; on a osé dire qu'ils avaient fait ni.issaerer des
patriotes. Voiei la véril»'. Les rebelles de INoirmou-
liers, hors d'état de se défendre. \ iennent demander
Rrrke, et non tiroposer un tritilé, comme on l'a dit.

Bourbote et Turreau répondent: - Point de pr.ke
aux conspirateurs. • (On applaixJit.) Le peiiéral de
la re'jiidiliqiie fait avancer ses colonnes, et tons les

rebelles .sont exterminés. Égorger les patriotes!

Comment cela aurait-il pu seTaire? il n'y en avait

paSDIISenl dans Noirmoutiers.

Lb pBKSinF.M ; Joznet, que vous avez mandé à la

barre« demande à y paraître.

Il est introduit.

Lb PBBliiDRMTtà JosHfl; Quelle est l'autorité qui
t'a fait meltie en arrestation, et quels sont les nonfo
qui l'onl provoque'e?

Jftztift : J ai été dénoncé par deux colons cnntrr-
idvolutionnaires; ils savent avee qnel courage et
quel palriolisine je me suisconduit dans les colonies;
ils me redoutent davantage aujourd'hui que je suis
revêtu d'une plus grande autorité.

J'ai été mis eu état d'arrestation par deux com-
miiiailCl de police, porteurs d'un mandat d'arr^it

décerné par l'administration da police de Paris. J'i-

gnqce Im noti& de qsop fkrvestati<^ amenda j««1ih
ne ro*ont point Hé communiqués; mais je conjeclart
que les colons conU-e-i év idntionnaircs (jiii sniit à

Pfiris ont voulu enipè4:h('r uiuii départ, paur que io

décret du 16 vet>l|<>*<> point eséeuté.

GoiPii.i EAU (de Monlaigu) : II V a daus ee rn«>-

menl dans la salle un administrateur de police qui
pourra vous donner des renseignements.

Froidure, admiuistratcur de police, se présrule à
la barre. . . .

Froidure: Je déclare d'abord à la Convention

que ce n'esl pointen moa nom, maism mtm.ée J'sd-

ministration de police de Paris, que le mandat d'a-

mener a elé d'-eerné r niitre Jozoet.

La surveillance <le l'ailininistralion de police de
Paris lé met à m^me de correspondre avec un grand
noiubrp de comités révolutionnaires de la républi-
que. Celui de Nantes avant écrit an maire de Park
qu'il avait une dénonciation signer contre JoZiirt, el
ay?nl di mandé son arrestation, Joznet a été sur-
veillé, arrêté et conduit à la seconde oIiainLuv d'ar-

rêt de la mairie hier matin. I^a multiplicité des af-
faires em|térha qu'il ne fât interrogé, et il allait fUlé
nnionrfi'hiii lorsque votre décret quI le mandait à là

barre nous est parvenu.
.

Bi'/ard, s> crétaire, fait lecture de Iji lettre du co-
mité de tnrveillfloce de Manies au nmrede ^aris.Ea
voidrextrait:

llHlM,Ultplav

« Citoyen maire, on vient de nous dénonrer un
nouveau traître; il se nonnne Joznet.dit Latiolrtte

,

oflicier général. Ou raccusc d'avoir sacrifié un ba-
taillon de la plus Jirdlantc jeunesse républicaine. Il

arrive des colonies, tl a surpris les représentants da
peuple qui étaient ici, et en a ol)lenu la peruii-sion

de se rendre à Paris. |)our dévoiler, disait-il. des
chosesde la plus ;;rande importance. Nous te prions,

au nom de la patrie, de t'assurer de la peraoow da
ce traître.

• S^fnd CMAm et Bomm.
• P. i^. E\p''dier-le iiromptTnent, on renvoyo-l©

nous, aliu que nous l'cxpeduuQS nous-mêmes.

• Booun.

roitfure ; Voilà, citoyens, les motifs qui on
rminé radmiuistration de police à Isire arrêter

iFroidure
déler

Joznet

"'
: L'arrfftaltoti de Joiael tient I an grand plan

de conspiration qu'il est important que je vous dé-

voile. Le comité de s;ilut piiDlic, sflr du bon esprit

des colons, cei tain que votre liccrrl du Ifi veiiUise

sera bien reçu, s'occui>e des moyens de sou exécu-
tion. Chaque jour les colons de Paris et leurs émis-
saires répètent au comité de saint public que re

décreteslinipolitique, que l'exécution en esiimiiossi-

ble ; n'ayant p.is re(is>i par ces moyens, ils dénon-
cent tous les aecnls désignés pour le porter daus les

colonies, alin a'enipêcher leur départ et de
par-lù du temps pour prévenir IcsesprilscoBtre votre

loi juste et humaine.

DUPRAT : Joznet a été la terreur des contre-réro-
lutionnaires daus les colonies; voilà pourquoi ilôt
dénoncé

;
je demande qu'il soit mis en liberté.

Clai'ZBI. : Cela ne suffit pas ; ie demande que tous
les membres du club de l'bùtel de Massiac Soientmîs
en état d'arrestation. (On applaudit.)

Dblacboix : Je ne conçois pas comment l'admi-
nistration de police de Paris, sur une dénonciation

vague et iiisigniliaHlc comme celle qui vient de nous
étrelae,a pu se déterminer ifiIrearriltruigtfBë»
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ml in vrsH (h h confinricc du comM do salut pubbc*

« t il riiii U' nnin^tr*' de la gut Jrc a iliiiim- nu cnrac-

liTC. A mon srns, le premier devou il< 1
adiniiiislr i-

lion de poliee^lnH d'nilerroger àuwtl. puisqu « i c

l'avait fait urtiter. Cîtoyeiw, il faut « uliu que le

rèpned. s cnloninialeiirs p.xssr (on applaudil) ; Mic

le lëgne <1> s (I.mioik i.iti urî» (inissc ton applaiimu; »

faut «ïue la nation fa^e un gniM euinpla* («<>•»-

Ye;iiix np|»laii(lissi'nieiit>.)

Ci-Ue dénoticialion vient des colons riches qui

voudMÎflit détruire les effets salntairrs de votre dç-

rrei. C< s nu-ssieurs ont inlrigMéjusqnc dans l'anti-

ch inibie du omW de Snlut piiMie ; il n est rien

<]u'iK ii'.r.nit ini:«^,'iii<' p"iii- Hiire iroire r.'x.'Ciitton

ilr Vidit" !<>! miiii>i,MltU'. Ils ont (lit cju'il f.illjnt, pour

ri.b'enir, plus de forces (]ue nous n'en avions ;ic-

luelUment à iiolre disposilioo: enlin ils ont «lit qiie.

ce det rei itnit f«ntrp«rrrn1«lîomialw. Il» ont wrt

jilii- ; lis - lit joui' les mauvais plaisants; ils propo-

saient, comme par dérision, d'envoyer dan» les co-

lonies deux repri'seiitanlscommissnins.el de choisir

poiircrttc.inissioii Lfvasseur el uwi.parceque nous

OTcHis cnope'H' de toulrs «os fofors i la coiwécrnUon

«iti -l aiiil principe lie IaKberté dans tottleaalatitudf,

cl ;i >a l'ciiat liuu.

Sansdoale, après sToir manqué leur but ici, ils

auront écrit à N.uKes el y auront excité par leurs

agents des dénuiic alions contre le citoyen (jiie le

gouvernement investissiiit (le coiilianci' t t Texé-

ciitioii de cette loi. Je demande que tes d«^noncia-

leurs «otent mis sor-te-chanip en arrestation < t

anïeiH's .m comité' liesûn té générale pour apport» r

les preuves de la dcuoQcialiuu qu'ils ont faite. (Ap-

plaudi.)

Carrier : le connais le dénnminr« et ceux qui ont

signé la leltre qui a délermim- l ;im'st;iiiondeJoznet;

je me souviens d'avoir vu crlm i i ;i iN;iii(i'S ; jc mus
Dléaneque c'est inui qui lui ai donne la iuii>àton de

veiair ail comité de «Hat public, et je vous déclare

qup jp n'ai jrininis dnnnf* mi i-cril sans avoir pris les

Tensei;,Mit'niPiils les plus c(Tl;iiiis sur le patriotisme

de ceuv ;i (jm |p les il .im.iis. Qiiniit a Chaiix et Bou-

lin, qui ont signé ta |. tire, je Ifs ai cntiiins pour de

Trais natrioles. Il est possible qu'ils u. ril i-lé trom-

pés ; ils disent avoir des pièces : je demande «piVlles

soient envoyées sur-lc-cliamp au comité de sûreté

Otimn î La première mesure tiiiP vous dov» z pren-

dre, c'est l'ariTSlation de Ions les pu iiiit is culous

qui S(inl d Pr.ris, el mander à la barre deux mem-
bres dit comité de sarveitUoee de Nantes, pour aii-

porter les pièces sur lesquelles est appuyée la ot-

iioneiation et vous dotluer de* reiiaeigaettienis sur

la eon«ptratiou.

Uf.wbeix : Et mettre eu arrestaiioa les signataires

de la dêUMUciatfiMi.

Delacroix propose une r.'daelion des diverses pro-

po.sttion.s; elle est adoptée ainsi que nous Tavons

rapportée dans le Qttmero d'hier.

Tnir.ioN : Je tlcmniide que la Conventinn prenne

une niesnre contre I adiuiuisi ration de pobce qui

s'eat permis de laire arrêter un général.

Ct.4unLf Je demande que le mandat d*andl soit

LRGFNnne : L'administration de police, surchar-

gée comme elle l'est de travail, peut bien coniiiit tlrr

quelque erreur ; mais elle la répare auSi!>itdt, et son

lele excité par le plus uur civisme ne peut être soup-

çonné. (On applaudit.)

Je demande l'ordre du jour sur les propositions

qui soiH laites.

LVidre du jour est décréti^

La séance est levée à quatre heures.

flÉancB Ml 20 TnnToen.

Sur la proposition de Roger-Dueoe le déeiet sni-

vant est rendu.

La Convention nationale décrète que l'adminisr

tralion ci-devant dltedesQuinae-Viogls fera placer

sui -le-clianip le citoyen Louis François Aoet» aveu-

gle, et aulres qui sê trouvent dans le même eus,

dans la maison d'hospice ci-devant Quiuze ViugU;

• Oécrèle en outre que In l rés* )rr rie nationale paier«

anditAiiel,à la présentation du prj^sent décret. OTMî

somme de 130 livres, à titre de secours, imputables

sur celui qui lui est accordé par décret du mai

17'J3 (vieux style);

• Charge sescmiu^a des finances et secours pu-

blic* de hii faire tucessamweut un rapport sur l'or-

ganisation de ersaorlesd'boRpices, et sur les moyens
rie procurer à celui de la commune de Paris les fonds

qui pourront lui éire nécessaires. • ...

— Une députalion de la section de Bralns est ad^

mise à la barre.

L'orairar-'ljBeetion de Brutus a^ entendu la

voix de la patrie; tous les patriotes qui la Com(K>-

si'iil travailii nlavec un zèle infatigable à l'exlraclioit

du sel urécieox destiné à composer la foudre qui

doit pulvériser les tyrans. Son atelier présente 'le

beau ^lectade qiû se répèle sur tous les points de

la France, celui d*one nation généreuse qui sait

vaincre tous U s obstacles, s'endurcir à tout, s Ifs fa-

tigue», el qui veut luipéruitvement la république

uneHiodivisible.

. N u s somme*; députés vers vons pour dépoMi
sur 1 ant< I de la patrie réchantillon de notre travail.

Di-jà deux mille livi rs il( >.ilp''"i i' v rit nliécsà l'ar-

senal gros<^ir les ia>ntea!>e(» uUrandes de nos frères

des autres sections, et nous vous en promettoni| un
mil lier par déi ade. Nous venons aussi VOUS fsirepart

du travail de la commission que noos avoos nom-
mée, cil vertu ili- i;i 1 1

. pour rrd'voir tes déclara-

lions relatives a remprunt forcé. l>a matrice du réde

estschevée, et préseiitean r^Uat de 1 ,600.000 liv.

Que de succès ne devons-nous pas esj;»érer avec tant

lie moyens pour combattre le despotisme! .

« Législateurs, les sans-culotles de la section de

Brutus imiis ont spécialement chargés de voua té-

moigner leur reconnaissance el leur gratitude pouf

la const;inleéner-ie ipie vous ne cessez de dé|)Ioyer;

ils vous félicitent du décret que vous aver rendu

sur lesdétenns. Malgré Ire elortsde tous les mal-

veillants, cette mesure aura son plein et entier effet;

c'ctail I I seule qui pfll annoncer que définitivement

le règne rt*- l i-^: ililé aurait lieu. En effet, nue iwlion

qui travaille sérieusement à sa régénération doit

s'épurer, et c'est pour cels qu'il faut rejeter du sein

(îe la répnbl qne Ions ceux qui se sont oppes^ à son

établissement, et m^ine ceux qui n'mitnenraîtpow
elle. Sans doni ' il --st temps d'extiri-fr toutes les

plantes parasites el marécageuses qm, quoique fou-

lées aux pieds depuis 1789, ne cessent pas cepen-

dant de se reproduire et d'infester le sel de la France.

Il est lernp»! de couper jnsqtie dans ses vaoines l'ar-

bre du m 1< ' nli , dont les rameaux a'élendent

sur tous les départements, et qui ombragent la secte

hypocrite des indulgents, qui voudraient faine la

oontn-révolutioa par hooianité. C'est meit cet
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douccrf>uï scélf'rnts rjti'i! irnjHirti" iVHtc Sovi're,

qu'il tsl iicet'ss.iire d'élre niij)iU>yabli'. Le peuule

est debout jusqu'à ce qu'il ait exterminé tous les

BoiMticsde la tyrannie; c'est à ce reste impar des
œltstescidub, des liMéniHstes, dks moàirh et drs

Igents, qu'un combat à tiiort est Wvré, et tous

ceux qui ne se moatreot jfàs vrais républicaius dui-

TCnt être anéantis.

« Et toi, sainte Hontafne, tu répondras à l'attente

des vrais patriotes; tu ridoubleras, s'il est possible,

desévérilé envers t"U> les intrigants ijui n'ont (!c

patriotisme que le masque, cl qui soal a:>S('z adiuils

pour se faire nommer à des places importantes qui

ne devraient être occupées que par le civisme et la

vertM. Ton sein venfemie le volcan révolutionnaire*

C*<nitde l<i que sortiront les laves cnd umncVs qui

doivent consumer les traîtres. Braves Muiilti^^itiirds,

que vos regards attentifs soient toujours fixés sur

ceux qui sont a la téte de nos armées et de nos ad-
vimstrations. Lt peuple vons seconde» dans cette

pr'nilîle il laborieuse surveillance; tes Tanx [ ntn>-

tes seront reconnus, et les iutrigaiits déjoues. L est

au moment ou une campagne glorieuse va s'ouvrir,

c'est au moment où les neos suspects vont être pu-
nis« que les agents du despotisme vont employer
tous les moyens qui leur restenr ] iir opérer unc di-

version qui ne pourrait qu èlrr ta > . rabit: à leurs per-

fides desseins.

• Déià même ils sonifleut de toute* parts qu'une
nouvelle insurrection est nécessaire; mais le peuple
nV<;t pas dupe de leur scélératesse : il sera calme et

tranquille pour leur désespoir. Lue lusurrecUonl
contre qui doit-elle tire dirigée? est-ce contre la

Conveuiioa?eIle n'a pas cesse un seul instaiit >lt>

nériter la confiance nationale, depuis surtoiii (^111

Brissot et ses complices ne la souillent tin. Mi! sans
doute, une insurrection est nécessaire; mais depuis
longteij)|)s elle a lieu, et c'est vous, braves Mon-
tagnards, qui devez la conduire à sa lin; cette insur-

rection, c'est celle du peuple entier contra les tyra ns

coalisés; elle durera jusqu'à la deslruclion de leurs

satellites. Est-il donc besoin d'un mouvement dans
l'intérieur lorsiine le glaive de Injustice Init tomber
chaque jour les U?les coupables; lorsqu'un gouver-
nement vigooreoxoflredansses movena d'exécution
celui d'écraser toutes les factions lif)eriicidea?Eik>n;

il faut, nour accroître le rlésispuir , pour opé^ la

défaite de nos ennemis, il iaul le rainic imposant et

majestueux d'un peuple cnliu toujours |irèt à souf-
frir sans onrmures les privations les plus grandes
pour assurer son indépendance. C'est tir n ite har-
monie dans la volonté nationale que doil résulter le

t< I I! aiiéantis^eiiieiitdeoe qui s'opposeau bonheur
d'une grande nation.

I

• Union et constance , fermeté et sévérité, voilà
•quels sont les principes de tous les répulilicains.

•filon -seulement ils se doivent à eux-Uièuies d'y per-
M'vn I

1 , mais ils le duiveiil encore aux générations
futures, dont le germe r* {>ose dans le scin de la na-
tara, etqui ne doit se développer que SOUS le ciel

pnr et serein de la liberté el d( l'égalité.

«Tels sont, législateurs, les si iitiuicnts avec les-

quels les citoyens de la seclinn <lr nriilns jureiilde

mourir pour la cause sacrée de l iudéncudance de la

république françaiie. Ftav fa répMiqvtt «<rc ia
montagne! •

La mention honorable est décrétée.
— Un aulre pèlitionnaire : - Legi.^lateuis, vous

voyez devant vous un vieillard de quiitrc-vingt-truis
ans, qui a fait toutes les campagnes de Bohême et de
IFIandrc. Mon fils, plus lieureux lyv,' itîni, combat,

B pour les rois, mais )K>ur id repuhliquc.

•rktnseisLeioiu, cî-devantcbasienr è cheval du

ll« répimenf, t\ mérité parsabravonre le décrflbo»

norabic qui, le 20 luiltet 1793, lui décent tioe gn-
tification et un grade; il fut fait à cette époque sous-

lieutrnant du 2« régiment des caraliiniecs i rinncc

delà Moselle. La Convenlbn mit le conibk à tant

de récompenses en lui donnant un sabre. C'était ni-

flamincr la valeur de ce jeune guerrier elTeavoyer

à de nouvelles victoires; de telles armes ne pou-

vaient demeurer oisives. Au mois de seplenliRii

se trouve au champ d'honneur; un lirolenaiit-M.

lonei priissiri) et un capitaine tombent Suiis y>

cuu|ts; une truisieuie victime est encore frappif^: le

sabre vole en éclaL^, et la main redoutable qtii le

ounie demeura désarmée. Ces faits, cousignâiéaK
la lettre de mon lîls, du )7 septembre, sont aKatri

par SCS supérieurs. Celte pirre fst di-puij longteiiii^s

au comité uiiliLiire, aiiiM que les éclats du 5.ibfrrt

celui du lieutenant-culonel prussien, envoyé pwr
modèle de ceux qu'on i»urrail fiureàuoslinwi
guerriers.

-ritovrn': représentants, mon fils vous <lpn»nik

uniu/uuaii sabre , une laïuc bien Ircuipte; pour-

riez-vfiiis le lui refuser puisqu'il s'en sert si bifti?

Accueillez les vœux d'un vieux guerrier, qui yitict

d'organe à la feunesse bouillante, el que j'obtifflie

de vos bontés pour mon lils ce fer vcn^mir a«i

moissonnera de nouveaux lauriers en faisaiit monlre

la poussit're aux ennemis de la liberté. •

i>ur la motion de Tallieu. l'assemblée décrète fifil

sera donné un aabn au fils de ce citoyea.

(laattttedfaïaAi.)

SPECTACLES.
OréiA Natioual. — I>emain Mrtnide, op^ra cnâKln;

ta Soirée orageuse; Vlaiteel Jiabet, rl la t'tle cieiqu.

TiiRtTnE Di L'OprRi-ConevsnânaaâLtnMnHit—
Camille ou le Souterrain»

TiiiiTMMi LA Rivnuaiiat ruade la Lùt^fiMiu,

cl DupHiê et D*$rennh.
En aUeod. la f '* r«pr. rte CHomme à la mm dtftr, n

Ei'rard de l'i.i fr.';( -i, di ,i me li^r, en 5 acte*.

TiictTAs PS LA iitiii KKVOftAII.~ Pautct i'iiginit, itfin

en 3 actek

TuiATai as u MoiRMn*sM Jardin de l'Enfilé.

-

te» Bfiitiuê CuU! la Geattte d» tampagne, tlli IMiih

poir de Joerir-se.

Tiirtir.F. Nn!0<c.tL, ruci de la Loi d de I>«ofoiv

—

Auj- i'< / Il iuffr, suivi de la Cnfirm r inip: ct 'if. Lt- Cil«)W

Mole et la ciiuyc-iiuc Doiciiuc joueront «loi» ia ilciu

pièccSi

iMHHuinteot la Fàtt 4* CAmamt, grand diiert. Aid>

lojeo Gsllci.

Trkatbb m\ S.«!is-Ci;LorTes, d-dcvant MoIÏiVp, t*

2* repr. des Suite» funeMtet du Jeu, Irag. uou*., luitie <1«

Pygmalion,

TaiATat LvaiQca tn$ Ams m la Pats»» d-dciaai't

la rue de Loovob. — Lt» Dttix Frére»,9ftntn9Mlih
et l'Ermitnrie.

Thé^tuf. du Vai dei ille.— Savetier el U fï»».^
CttiSii iidi € èrjuiite , pl te l'osic<vacué,

Tiibatu di la Citk. — VARiiTÉk— Les Cent Lftil

d'or; Us Dragont el le» Béi>é4tetint$; luDNf»^
eantonnemeitt, el te Bon Eimile.

Tb^.atrim Lïcie «es Abts, au Jardin de l'Eg»!'*"'

lletiuhe,

Thbatri: riAUÇA» comiqlb bt i»»iQtn, niedeBoaifc

- U MélomoM; U Cn/é ée$ Patrktth Ct I»
Père Dtuhttte,

TRéATRa DD Pa!itii£o!t, I TEtlropade. —
Jiico^aili. k y<tuf. nge de» Hfis dan» l'Ile de( a ll'»"^'-

AHPHiviiBAiBS o Aiii.tr, (aubottig du Tca»f'«'
"
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POLITIQUE.

B^PUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE bt PARIS.

Comeii général. — Dui6 venlose.

Une dépuUlkm dttciioyentdecoolenr kabiiaoUde Bor-

deaux M ypétrato su cobkU et ciprime le jitibir qu'elle a

«le fe ireuvcr mi roiltea de ses fière* de Paris, qui ODt si

bien dti^dn les droits de rbonime cl de Is Dilare.

Elle prfei-iile une Adresse doul Tubjcl est d'cmoyer des

inissionnaiii s (lan.s lis colonit'^, ù ïvSvl de cunsolidcr la

liL«r(éde »lo^ frîres d<- co'jkur. (Vif» applaudi&MMncols.

)

Le président duuiic à i'oraleur le baiser Tnilcrui-I.

— Un admiiiislratcurde^ Iraraux public» insiruil Iccod-

•eH au'ii • é|é Ireutd à rembouchare de l'^Al, cboiutèe

du Honl-llltne, un teta poarri de A mois deux iKneaox
nouveau-nés, envîrrn quarnrit - pii (K tniit de moulons
qiicdi- bœufs, cl ctul-ciiKiuunic Inies de .Miif en brauclic.

(Murmures d'iudignalion.)

Un mtmbre ajoute qu'on a jeté tout reccoiiaenl un veau

dans la rivitre.

Oo déttoncc aiis&i un boacbcr qui aralt acetparé deux
mille trois reiil cinquale livm de Cbaodelle; un autre

dlofw a éti6 surpris avec queirecenli livres de «bandeile

dmimetofloie. Cfesdeux bomiaci» A boa droit iniiecis,

•ni élé mis en état d arreslatiou.

Mention de ces faits aux AiBches de la commune.
— La Sodéié des Vi-n . s 1,1 ubiicaines, iéanl rue des

PosU's, dtimaodc qu'en vertu de la lot du 3 octobre 1793
(vieut style), qui comprend dans la loi du maximum tous

4ca comestibles^ et altvntia la uécessiU de ménager la tiaiide

de bottcberie, la TolaiUe et te gibier soieut taxés, ce qui

n'est pas impraticable ilren Ml diSiticniesclaMea de leurs

qualiiés et qu'on Ifs vende aupdldK
ncTivii)!^ h l'^^dmini^raiion ili H iiahiiiliiim ft aiffavl-

sionnementsilc In r i [lublique.

—Le conseil 0 nid [) ). i n pressioo et l'envoi aux sections

de rinsiruclioD suivante, présentée par un membrede l'ad-

nlnistralion des subsistances :

« Citoyens le printemps approdie, et ces vastes jardins

dce aristocrates émigrés, dca onloH hlntoalif neionl pas

eaeon dMrtdiéi, n'eut pa» «mm eipid par «ne cullare

uifle Fesafe seandaleox qn*cn fliMent lewt précédents
proiiriiMail p'î. Cc retard cstvcnu parcequ'on ne s'est pas

çulli auuutiii entendu. L'ne commiisiou a clii nomiiiée par

le cotiM'il (général de la commune ; des avis ont cle eiMO}(^

daos les seclioni pour avoir la liste exacte de ce<i jardins et

avisa' nu nioyen de les cultiver proinptemcnt, cl dans

beaucoup d'endroits on s'est amuse à réunir minutieuso
mrOt lew le» petHa carrés de terre encliàssés entre de

granila mnrs, et par cette raison stérites. On a perdu &
celle inutile pcrquudilon le temps qui aurail dû «re cm-
plujfé k planter ou k semer. On a même été [u^qu'à iMule.

verser ces jardins dont on devait sr> borner à prendre l'in-

dication ; et, comme ces esprits inairais;int« qui abusent des

idées l^s plus salutaires, on a cliei clié par ces destrucUoiis

odieuses k faire manquer une mesure révolulionnaiiect à

la faire regarder comme une vexation inutile.

Citoyens, défionvooos de ces citoyens qui veulent ar>

racber un arbre pour y piaoter un chou, et qui suteut tn' s

bien que c'est an mojfen assuré de se priver de l'un cl de

l'aalvB. Souvenes-ven» que rureiè du eonieil a pour objet

de faire prompleoiesit cultiver les vastes Jardins des pro-

priétés nationales; c'e^l là le point important, et c'est cc

dont le conseil s'occupe urliveœeot, du concert avec le dé«

partemeot. Qnanlaux propriétés particulières, vous n'avt i

pas élé cliarR. s de Ir* mettre en réquisition , comme qut l-

Îues-iuis l otit dit d'une inumire aussi abusive qu'inutile,

oulcx-rous qu'elles servent la cbote publique? invitex les

prqwKialic»* diriger ks lalenii de min Jaidtalenmt

les productions uliles. Si quelqu'un d'entre eux est assca

ennemi de lui-même et de ses concitoyens pour piéférer

une vaiue jouissance à l'utilité de tons, inviiei-le révolu»

tionnaircmenl ft faire son devoir; maisg-rdez-vous de rien

détmirew Sachex que, si nous avons cette année un besoin

pressant de légumes. Il ne faut pas nous priver de fruitStCt

que nosMeulcDMiit tout arbre froilicrt naît même ceux
que l'on nomme improprement alérlIeSt toalttlilealAl eu
tard, el doiveul être conservés avec soin. Vdiiet ft ce qu'au-

cun terrain qui peut produire ne soit inculte et eu Triche;

vousaurex rempli votre but; c'est ci <[ui li < onseil'fta^

ral de la commune attend de voire païuoiisine.

«Lei-iiii-eil. iii>tiuil que quelques citoyens se proposaienl

de mettre dans Icuis jardius des terres provenant de lessi-

\ es, de ^a]pétre, lei aveitil que cet expédient rendruii leur

culture inutile, pareeque celle lenCi dépouillée de tous

les sucs propres ft la v^laib», sera lôivIenptaUriiBi»

sttMCM oQ 10 Tiaiosa.

La Société populaire et républicaine de la section du
Mool-DIanc présente des mesures sur la distribution des

comestibles ; elle demande que la viande soi t constatée eket

les bouchers, de manière à éviter toute distraction exclu-

sive en faveur du riche;

Que les boucbers* apris avoir panrm aux beioina des

malades, ne paissent vendre le surplus de leur viande qtt
s*!

1'
: V pe adopté pour la délivrance du pain,

et. dciiiàiuèru que tous les citoyens puissent participer éga*

lem* ni el en pfeponieiM de lent» oesoios aai Canmiiurc»

de viande;

Que, pour le plus grand approvisionnement de la com-

mune de Paris en objets de nécessité dont il s'agit , l'armée

lévolutionnaire restant * Paris Mil alw CQ •elttlléet e»
voyée partout oft besoin sera ;

Que le poisson de rivière et de mer, qai se vendait 40 s.,

et qui se vend maintenant 18 h 11 livres, ainii que la va*
laille, soieut taiés de manière ft évHer l'arbitraire deiten-
'Ji urs el leur malveillance.

— L'administralinii rcvoluùoiuiaire des salpêtres fait

passer le tableau dis o|iériition» des sections pour l'cxirac-

tiou du salpêtre. Il en a été recueilli dans la première dé-

cade de venio^c 10,256 livrei» (Vift applandlascoicttii Cl

ittserlioa daos les af&ches )

Un membre «'élève avec force contre les commissainm

aux aiceapaiemenla#qai» dit»il, ont fait beaneoup de mai el

fort peu de bien. < Il senMr, dit-il, qu'ils ont pris ù iftebe

de lai '

1
'I '1er la ri^olulion par la manière dont il'S rem-

plissent leur inissiou. Un d'entre eux a saisi, eoitinie acca-

paicmenl , quelques livres de laine chez un f ! i :ir,ide

diapeaux. Un autre, ajoute l'agent national, j s.nsi iri tile-

sixceufscbei un citoyen qui avait sept pcrjonncs à no irrir

et les a partagés enîic trente-six personnes. M'est-ce pas

iasulier il la misère publique, dit-il, que d'offrir un a-ufà

un eilofen el de priver un pèrede famillede sa subaistaitce

et de celle de ses enbnis? • H ne pidiend eependant pas

accuser les intentions de ces commissaires, mais il seplunt

de l'ignorance cl de l'incapacilé de plorifurs d'entre eus.

Le conseil arrête qu'il se transportera , quintidi pro-

chain, ii la Convention nationale, pour lui demamter la

suppression des commissaires uix accaparements en attri-

buant Uiuti foMctions soit aux comités civils ou révoluliou-

naires.

—D'aprùs une kmgtMdiacusaion snr les jardins de luxe,

le conseil arrête qne UN» te» prapriétalrm et principaux

locataires qui n'auront pas Uré loni te praduil pomibleb à
la récolle la plus prochaine, soit «o raonesi lOil en légu-

mes, de« terrains (ju'iis oc-.upeutp aennitrepinMaciMiiiM
sus])ectset l> ailés coinm - tels.

La commb-sion des jardins de luxe est autorisée ft se

concerter avec les autorités Mipfrieures, sur la manièrede
mettre en cuHuie K s jai duis nationaux.

~ La Société de la section de Brutus demande qu'on

(ownhw Jwiiiie dio» km fdniiteaci» rnjrarda qui re-
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doatent r«U Mmillani des ptlriotei psrltiem cl mbI «'é*

tablirdiM k» COnunuiies voiMi>r<»où ili ÏDlfrcPptcOt Ict

MlnittaiieMpenr HvMdMB Ktlwndaner tu la \utwr,
Amfagré ft la eomnliikia dn passrporit, pour AiifR on

rapport sur ort objet.

•— Lecnriiin.iiulant général pn ii<l h parole :

• J',.>ji'i, (lit-il, c<>nvo<|uë liior doiu ' mit* citoyen^,

«loiil qiialre f ciits cmoiiiiiers ; je |, $ ai cnndiiil* anjoiir-

«I Lui XTS (rois lii uici iiiiloiir du Pai.iis ci-di T.inl Roval :

il • été e- nié en un instant. AuMÏtAI cent tmite muscii'-

dinsmii Hé amêié». Ce ne sont pas da «aaveiiloilei; Ui
MNl cran cf bk-n dddns. L» bree armée i m miré me
rende ManiMieit t la teti de m> magisiraU ; die iVit
nen coQdttUe. Oo a Iraniftré cet pctiu ineiiiettn a«s Pe>
UtvP6re«.

• A noire arrivt'o !< s ni;ii rliniid* voutaiont ffrm*''' leur*

bouliqui-1 ; jf m'» Miis o.'po é Al^rv il- li-- nul l,iisM-cs ou-
tcrlo, et iipiis l'ijpi'i alu n j> leur ni dcii n l^ si on Icnr

avait vulé quelque clios<>; ils m'ont ri'|inni!u(|uc non. Tt<ul

eMIraiiquille, li<ut va Icmirut du inondt\ L'iidinlnillnlion

de polke vous Apra mit cet «lyel un rapport beaoeuup pios

détai-M^aelemieit.»
Lp eoHdid réfdnlieaaalre dr la aectioo de la Wonia-

gnedénoBeetfilraitoiiracCaFiitaureteun du Paluisdel'Ê-

iralité, qui n'a clian{(é qw de di^uouiiiialinii, rt pnut-
rail porter cncorr. fllcitc /'<//fi"-/li>y''' par le luii- msy i ut

qu'iM» y él.ile. l.tt on Inmv des i cslaui .>l''ui s qui ont l' i

atwtiddnce toutes »i>rlc» de 5ui^-isi.inrp> putir l.i lablr iIps

aristocrj là dr» viandes il tonli' c< Vi' r> MMntcnt avec

profosHw; el le prii eioessif de ces rei a> iiouipiucut donne
an traiieuf» lesmyw d'éhider la loi do maximum et de
faire renebArIr par léar eoncun«aeelo«'etl«edearteaqu^
an dèfani de le viande de boacberie» pourraleni bire la

reaoouice du pauvre.
L'agent mitinnal; En'ocii«<'m<>tit , dai1< te palais, que je

nece^si'iai d'.ii'|»i'liT r:>y"l, "n \ il k' jim i la p .is (;r;inilp

abon<lnnc«; uti'irr, \oladle, jumbun», (Ntles, el<'., toul y
n\ .itcc la plu« grande piofwoOv et lea|u«r» gtrat dcs ri>

clic» o< (rs ci nnl jauiaîs.

D'apù-s ci>N ni senalions le conseil arrCle que te gfMer,

la volaillm et «pi^ine lo«le5 les vidndc» de bourberie, ^eront

jwwth ciclusiveincat daoa Im onrebéa puNice et popa-

SOClfiTÉ

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L É(iALlTÉ

SÉAMT AUX CI-OEVANT JACOBINS OB PABIS.

PHMumêêUmktm^tirl»,

aâAMoa 00 16 nnen.

Ow dicttlafre éwiieooi Soefél^ affilias et dont la lec-

ture «.t faite à I I tiibuue par im membre ou rontile de
corrc'pnndancc, a>aiil p;iru IxMiK iiiip rrop loi jtne, la So«
cii'lr irivtc, sur l.i pro|i(is I ion ilf (,(illol d'Heibois, qu'au-
cune Il tlr< ne cxiitii-ndia plu» de deut paxea. D«h dtoaes
et n«n de« mou : poiirt de pbnneii nab dea principes» id
est lo ?«0 de In SnciéH^.

— Doqoe^noy m- plnim que levct-defont nettles, etpat-
fa d'une armée, rentrent aussitôt dans imp i.utrc. Il af-

firme qu'il ex(«le «'nror*' dan*» Pai i^ liiiil à <ii» mille de Cf»
indi\i IIS, (le ccllr lmsIc rli^s:]-!! ciinc ; et -ur sa proposition

la Sociéic arri-ie qii'niu' dt^pntaiion se rendra la Conven-
tion pour lui demander rarrr-stnlion de tooa lui Bl noMoi

,

tant aux armées que dan* l'intérieur.

— La Société attendait avec iiupatienoe le rapport de
Coiioi d'il.-rbois aor loviMltatdela dépnlaiioo cnvojrée
nui Cordriier*.

C m< iiibio monte à la Iribnne. Voki In aabMance de
KMidtscouis:

CMta ^lÊÊfètkf «Otoyens. vo« conMnia<aii«a ont élé
Ihleraiwi ntea lea Cetdeiim t lew tnt, ainri qoo In fùii%

diaii de ccneHier lee patrkrtei, et de aerrer let I

\w% wii<«wt «fffc one 8o Ml# amie depvb le i

ment dota idtoluiInnikQnMd on vous a dit qu'il y «Taii

dm Société*, on vous o Irmnpé»; il u'j en a qu'une,
parn qup là où il j a unitt- dt> principeii U J n VOilddn
Sociéii'. J'entre dans les dtVails.

f Nou» ne vou» dègui^einns pas combien nous fut sensi-

bli' ce nouveau pacte qui allait s'él.<hlir entre de< r^publi-

« iin«, ce pacte qol va devenir l'elTroi de nos ennemis ; au«ii

oni-ils JAMt tenié pour l'empécber, mai* il* ont encore
éehooéJNons avons été npti. ofceertle Jonissancr $eeti*t
inspiréeipar dea liriméiroilenicut unla.Le» ewpéchenientB
qu'on projeiainnwtbifwMt dffona» ilKuaiwii II etniftnie

in<iiile de les rappeler ici ; on n rbeicM i Mwa tronUer,
comme on rlierclii- rneor?'à le fa ire •liée lieu: ih doivent
rt'vler inapcrviH, e s inili»idns, (ukiu'ù ce cpii' le ini);iit« l

arrive (t;l d n'est pas cloinnei oii ceti>' sanvc^ianK' i|ui le*

met It l'nbri dans les Socu-tes popnlaites leur seta rcliri-o

par ces mùme» Sociétés^ Je rentre dans mou sujet piin>
cipal.

« iiealiinpoMihIeàde» pnlriotokd'éfronenrdeaacMn*
lions plNadnnci«i|oeeellei nnN» nom a.MltMiiir Uer«
A peir>e atons-iMMueu prooont é les p* iiicipes ei le nom de
Marat que toute la Société s'est ralliée autour de nous.
Tous ont ilil ( ouiini- n^ius : » l.t s lioiiimcs qui ne saviot
|Nis sonlliii pour la pjlrie ne so il ni Coulcliti s ni Jaco-
bins.

t Une cirroiislance inléiessanle nous ;menait principa»
lenient : c'i'luil d'i iigager uns rièrc!t<t don U r la Oëclarj^
lion des Droits. De bons paliiotis «'étaient laissé iputi
sur celle mcMiic dantereuHt \ des seciianaenlfirra allakni
Imiter ce funeste pteuinle* et dcfcclion en neclion lotOn
U république aurait tombé dans eeric falate «atnir.
Bous }• tionipon* p,is, c Ile erreur Olail 8< CiédltêeLpnr,Jtl
royalisi»«, ca' In ici>;niié sci,Ic csl t i\ deuil dans fat répn-
bl.ip e.'Mon but ii i l'st de rainocer les scriin s ab -sos,
^ne des pn-si en s nul pu éRaiiT en s'erarianl d » piind-
p«s. Failtli's ie| nl lirain»! les tyran* ont-ils f

ima's viiîlé

b-nts iiiiai;cs? Srious-nou* plu» faiblesqw les tjfrauf Pttt

n'o-eiail pas conseiller de voiler la Oédarallnn diaDroill
de rUowme; Il sait bien qu'elle menace Imn Im Ijraai,
loM les Pht. Quand n ne restmll fifo* ior tonte la

fiicedehl république que quatre (latiioie* virant*, iU dé-
fiaient embrasser ceilr DiVl •rnlion, et en loodant le tl^r-

n.i r «nn,iii la ro-isacrer it l'iinnioilaliid'. L' s CnrdclÎPT',

péi elio de cvllc rériliS ont ar:atlic le >oilc, que
j
ap-

porte.

I N'é'ouinn* pas ces orateurs insidieux qui disent que
toute la république souffre : c'est lA lelangaRelnUtnd dn
l'ari»to< ratie. Etfvont ioa<« daiit vos sectimia, enna
é(e* laissé tons entrdner,arraeba bi«nvlleeev«illP:ndKB
qu\m ne doit iamais carber celle Déclarattoo dai Draltti
car on ne voile pas la natnij^^

* Encore une réflexion. Pnnrqnoi s'csf-rin VTvi (?e rrUe
couleur noire? Celle couleur niM-niriante, c'^ si celle de
rii\ pnei isie et du inen'-oiipr; tous les ranrs la rut rîsm-

n. lient. Je di-niande que ee fragnienl soit joint au proct'-»-

verl al et dt^osé an* arcbives; le* Cordelier* non» l'ont

donné comme un monuinrnl de ce qni s'eii passè« CC
comme un signe de réunion étifiiellé , qni Mtiasr
ve irau'ooachercbéànottsdésnniretqvew
mes réunis.

•I C.ii'neiis, établissons entre ces deui SociiMés ro!te

union ini me qni ne d lit pa^ être un ouvrage de pi U ite

durée ; il ne f uit pas que teuv qni spéculent si.r no« divi-

(.unis puisMiit diie que l'est un ajournement. Il n'y a d'a-

journem<'iil qu'à la pnnilion des tiailre* qui nous divisent;

il* se pbMigrront euMaëoies d^ns le précipice qu'ils ont
Touln erea*er pour les patriol -s. L*be«re sonne ponrent
comme pour ceux qni les ont précédés.

• J'ai Ml dans la Société des Coi dcliers. menacée d'i'lredi»

visi >•, nn sei it b e désir il - niarclier avec nous : nous sommet
deux boimes lamii^ rej.ublicaines qni ne doivent i«ni4ie

cesser de s'aimer.^'ai vu dans plusieurs du cbagrin de
n'avoir M* éléd'accord, dans d'aotmdn repentir, et da
la peiMk dans nn petit nombre rtech iodhidu» qui s'el*

AigHil aent cesse de la «aiisfaeiion génénilA Recoraman»
dnnsà tons de ne iaïuais cbaiiger de iangaieTtous U» jonin

sont «ênws daoa In itintaiiotti taÉNiWfWlarlnt*-
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rlté, «mbliomlcsJndiTtdu: la république e4. là, ne wjoa^
quf ta pairie. N'li)iriToinpon.''p:i"' cfllo union, ne h li»rom

pas à de> chiinro» pa4»d|{i* res ; l'iuMaii) f>i prrssant ; lou$

Iri joui t (1rs p'ojei* Niiii>ire-« scli amenl ; ilo b.iUtlion* en-

tier* scni iiiipre^nridc^ plus mauvais princip»^'^. Un d'cttl

• Tftwé lie mtciiFr à rrnneiBi ; un rq»ré*ciitaiit éa ftn"
pto È n¥ih t «lit *«t» «roltanil «fil pMhièMw trait

ofBc cr^ : un dVut a tnulu rentrer diiiit li^ langi; on l'en

• ^hu^<^é à roiips de pied, cuinme oom cha5»eroi» ceux qui

les 1 in I h r (in f

.

« A ri)iniii< ti tk' maclitnaiionâ iâ clio<w- publiqnê Ml ft-

fio^re! (^nii-o'i(loii^ noirv union avec uit ciineiil durable;

Pilt et Cotmarf sont à leur dernier péiiixk. Kai»oiis>ur-

toul trioin))her nartnul la frrlu; b' milon; pus ces hrn
o'timeiit la révolmion qu'anlAot qn'etls teur esl favo-

r«bl«, qui Li cafent<>nt »an$ «em. w i*emp«rcot

pMdcnos sentiments I qu'ils ne le» VMirpfilt pul InMrui-

som nos Trères; admirons le penpt» fSfeoné <tt MeriQces :

atl tiquez par tniil Ir» traliri i l K- pniple «cra pt'Or tous:

doniaiidon* it crliil qui \< \u « In . erii'aiciir, à ce Pill qui

nous iirMM su 1 1, s'i I lu- ^rr,T I u i nit'liir jicc'jh- ?

• Mêlions di' giundcs ni«>»ures k l'oidre du jour; déli-

vrnn»-nou< deee< serpents qui voudraient nou» éidullcr;

déIttrrMMM» la ïamda la Jiberlé de.lowtes animaus qui

etiiiMii|Hi^4 la.pMUIi«tmMC0iiH«!f 4c la fondre, qui

itrui être uo (ptlaill cadiee sow «M WW^* mai» ilui n'en

rappera pas moins ; que la insifce et lit mofaleiMCut pu-
bli(|iioH; (pip celui (pii ni' piirl.iSi' pas le» peitirs du pi-u»

pie soil df*claré mauvais ciiuven : c'wl thWi qitetimis trr-

ra«-pi oii«. no» enoeroi- ; c'e^s i n -^i i\ uc iirn-. nr xjrriius ]>' m
qiu- ci(s rn'TPs, un pi-uple J'Tiiiiis. Alors nrius scrous tous

Coril liris et Jacubiits, ou pluti'jt le (M-iipie ne MTt |diM

composé q<ie de Jacobms et «le ConieiîiTS. •

— Le résultai du 'outîn donne pour prénidenl Ckarlet

Onval, dépalét B<*aiii pour. vie»ÎM>ldaili RoosmI la

jaonc, VttmM DmIuvI. h«IMMiéi araéiairatb'

——Un aieni!>re annonce que des convois eonsidérablet

viennent d'arriver à Marseille, qu'on n'a plus à redouter
Vd r^iniiiir, qu'il ne ^aut plOS qw dlIcaMC, d k fCupiC
ici a hit iiiîit Iriotnplianl.— La ciiojeiitii Viilcmciui, liabituéc dfs tribunes, dé-

pote sur le bureau un assignai de S Ur.» fruU de toa Ut*
Vail et de ses écono'iiics.

Sâaooe levée * neuf liearei»

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA DÉCLARATION

DES DftOITS DB L'OOMMB £I J>U CITOYEN,

JNle CM4n GoréiUtn,

lÉAiieBm 19 TBiiTotB.

Hébert monte à la tribune; il s'élève arec tant contre

Tandace de certains écrivains qui ont ose publier que la So-

e «là dei Gordeticta woiaii oplivr la 4i«MiiitiaB de la re-

prdteMMioa, Hasar •» idiiNMaiitve c«t et Icwa fiitrca iai

JacniMus, cl renvrrser ainsi les bases du gou«eri»ement

e]i»iaiiU II interpelle la Société de dire si jamais on a eu
do pareilli-s tuieaiioti's , silo tlan-bcuu dn piiiriottsine et

l'amour de la lilu rie n'ont pas toujouis présidé & l<-ur»de-

libérations. Il danands que ht iiocidi* diè<almia la publie
et les J icdlvns.

Un membre, pour remplir les desseins d'Hébert, lii ua
ditcaartoùil rappelle le» dilléranto irasaoi de la Société

êtfvlk le SI mai» « Od imw lait un crime, diMI, d'atroir

Jeié«BTOHewr tetofoleaN des Droite de rRomme: on
«ms accifM d'avoir, en ado|ilant cette mesure, céili- pluiAt

à mositededeUK individu-* qu'à t<iut .mlie -eiiliment

pairiuiKjue. En voilant les dioiU <^acii^« de^ cilovei s, les

Cordelieia n'ont eu d'ttutn- tnutirq lo < >' 'M'I" '' peu-

|ti« combien «va daoit» étaicni ble» é;^ . pfu.Nque le» palriia-

tcB^ daaa tmilei kiitriia da lirCpuUiqM, élaleal ii^fià»

Ipment traînés dans îei enchcM pal MfS IMèMia qti a'^
disairnt les plus sincèri"; amis,

• Mais, cnnllniie ror;ileiii, n'est ce c<?'ler qn'è la passion
de quel«|ues inilividtis que <l'nvnir noinine des défenseurs

oiDdent tous les pa'rinte^, d avoir n-^u ilaiis notre sclil

les député» de* irai* oa«leuni, d'a«eir aoniimaiA «le «nian
dtetnalla •««•«i, d'avoir oria la dtfnim daa palilotra d«
Nancy, d'avoir éelairé le Iriltunal révolutionnaire, qui on
fonlaii faire prendre le change, d'avoir voir au secoui> des
tnalluniteiix gendarmes que l'a' islocrat le^ ic'imait, d'a>oir

«nliepris l.i cniiliuusiion du tournai de Maral et vengé sa

familie, Pic. ? •

C'- tableau obtient les applandi«<e«rvnt« delà Snrieié.

Vincent parte «Muite, • Ponrcjual, dit-U < Ions le* Bris,

loiins n'ont-ils pas été punis ? pourquoi , . après ««^oir ef*

frayé te piibiieenap|ionçanienlerai«Uiuibresrteffrayants

tineeoM^iiratloaqiaidlaii si bien comb^Mie qnXIe devait

entraîner la tiherié au tombeau, a-t-on attendu quatre
ninis sans faire de rapport? Il «ihlc une f uti n (lnn»c-

reuse. Elle p.irnt au moh de «^fplprtibrc dernu r, lorsque

Tin I vint osa tni iier -li' r.i fmi i
1'". If - '

i
m (rs rju", (ii'm.iR*

«laieot de« mcscres vigomeu-rs. Thmioi cependint s'en

tint Iti après avoir perdu une part e de sa popnlartié.

• Sont arrivée depuis des revenant* de la Vendée «>»
qui par leurs rapports, arebives lionleuMiaéo mraiMHlO
et delà aaiamnie, oui vooliréiiarer l'opinjon Mir le Moiplo
des palrkMW les plus aacréditési d^nlnts ont été pooaséf
en avant pour in«pirer one humanité daniterense, pour
établir un système de Dodérantisme pemleieux |2).

• Har.s rr s lentvtives, réitérées à des t^poqn.-s diflt^rentes,

r^i-il (liflifile (l'apercfvoir un (««prît â-- f.n Iidu qu'il est es»

teiitiel d nrn lei ? Il y a encoie d' nlrc> imliviilnsque ti'il ou
tard il faudra bien nommer, et è qui nnas dirons t.« liids

si tu a< Ibit telle ou trIleciMMetO IwMlepOUr loi, pOIW
Ion intérêt particulier. •

.Vlriem lilnH eosoilMM •n«iilaiiam4ei palriolHh et il

eoQdiitqQetonales déliadoèviaH Cire pools.

CONVENTION NATIONALE.
Frdsidsnca de AoA(.

fOm A tk WtàWM WO so VMTOSÎL

On lit l'extrait dé la correspondance; die est

composée d^an |i;raii(! noutbrr d'adhé$ioii5 à l'cner-

ete urs mesures prises par la ConvAilionèour éta-

blir le règne de l^igalilit et d« la libnt^; iTniie Ibula

de dons patriDtiaiies , et rrinvitatloi» bîles à la

Convetttioit (le ri'sUT 3 sot) iiosle.

—Le mifttstre des contributions ntjWlmies trans-

met les deux états suivants, rrlatiBi la labrieatioQ

des monnaies. Le premier présente la fiibrifatiAn

des espèces de enivre t rli iiif' iI de cloche dt'ivtiis

le 1er janvier 1*03 jtis<)iii ai lO du présent; elfe sfl

monte à 4 millions 973,aoM liv. Le second com|ireii(l

In envoi» de cuivre et de clocbes faila par les di'par-

lemantai ans maisons de Mmnaiea et atriien moinf-

taires jusqti* i fî t jf>ur , savoir : en enivre et «a
bronze 582,4oo livres, et en cloches 5 tnilliotn

465,946 livres.

— La Société populaire d'Auxerre sollicite nu dé*
eret qui déalare acquis au pnMit de la -aalion les

biens de Foulon, Berlhier, Flessel, Lannnv, et de

tous ceux qui ont sncçoinbé dans le combat .i morl

que leur ont livré les atiiis de l.i lilierlé.

Celte Socirté annonce qu'elle a armé et équi^ié un
cavalier r^ublicain.

(l> Merlin { de Titiooville }, Bourdon { de l'Ois* ), rhJIip-

ptxui. L. G.

(S) Fabre d'EfUMiiae, GanHlla OesaHNiiias al aiéiae Da»-
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BeOYoyë aa comité de salut public.

—U Société populaire du Dorât, départcmcut

deh Haute>VieoDe, demande la peine de mort ooii-

tri" 1rs traîtres qui proposrroitt la poix Uint qu'il cxto*

tcra un roi datts l'Europe. (Ou applaudit.)

<»L'administnilioa du diftrict deTameooenvoie

Cfnt trrnir IfMix inarcs d'argcnlpric.

— L< N s n'trs populaires de Tioyes, de Monti-

Tillicrs, (]t Suint-J.içnier, de Doiiil, funt passer l'é-

t.-it des rflt U d'habillement qu'ils ont déposéi dans
le5 maisons de la république.

Tous <
s dons seront bonoiaUemcnlnicnlioDnés

UausleBuiUtio.

— Les eiloyens de Nancy qui étaient Tenns »
n'riindre de ropprrssion drs patriotes, pour prouver

i'e.<>prit qui animait Icâ mcuibre» <!e la preiiiicre So-

ciété populaire, présentent l'état des coets d'équipe-

ment qui ont été envoyés sus armées , et qui con<

sîslent en donn cents paires de «oulictSt dit huit

irn ' h r 1 1 n I t<; es,«tqiuuraote caîMcs rempliesdelaine
et «le cliarine.

Ils déposent sur le bureau 11,138 livres pour
Ctre employées i réédiiier les bâtiments qui ont été

brAlés au port de la Monlagn«^, et 4,143 livres pour
ri'quiprment de quatre cavaliers. Ils d( iii;iii(lf iit

«{Ut deux commissaires pris dans le sein de i risscm-

bléc se rendent i Nam^ pour y prendre connais-

sance de^ faits.

— Une de|iutalion de la section du Finistère et :

de la Soeiété populaire de Ujouski est admise à la

barre.

Le citoyen Boullant, orateur de la députalion,
présente une pétition tendant à obtenir de la Con •

venlion un décret qui dép.iralyse l'armée révolntioti-

lliiire, ru la f.iis.iiil aci'oriip.if^iienlf deux couiniis-

saircs civils et du glaive de la lui pour juger et

punir les accapareurs ; uni ordoune à tous ceux qui
ont quitté Paris pour aller vivi . ;i In ( ampaçuc de
revenir dans cette ville sous it: lieiai d'uu mois, aGn
que leur avide égoîsme n'empiclM plus Ics Subsis-
tances d'y arriver.

Clalzël : Je demande que cette pétition soit ren-
voyée aux comités de salut public et de sûreté

Séoérnle purement et simplement ; car plus on parte
08 subsistances, plus on augmente les inquiétudes

sur cet objet.

Ce leuvoi est décrété.

~ Un citoyen, accompagné de son fils encore
eu(ani,<lé|iose sur l'autel delà (Mtrie quarniitr-t iiKj

lanisen or que ce lils a trouvés daus un jurdiu uù
on les avait cachés.

— La section du Bonnet-Rouge offre le sal|MMre
produit par le InTail des républicains de son arron-
dissement; elle présente un jeune héros qui a ru le

liras emp<»1ë en combattant pnur ht |Kitric, et qui,
dans les douleurs de l'opération qui a suivi sa bles-
sure, demanda: Maubeuge csl-il déhioqué ? —
Oui, Ini rénondil-on.—'En bien 1 rcpliqua-t-il,
vive la répiOUqwI j*ai encore un bras à son ser-
vice. •

La même dëpntation présente encore nn cavaKer
jacobin.

— La section de la Réunion présente le salpêtre
fabriqué dans son arrondissement.

— Une dépnintinn de la corunuinc de Paris de-
mande à être autorisée ii acheter aux environs de
Paris quatre champs de vingt arpen's chacun, pour
servir i la sépulture des babitauls de cette ville.—
Benvoyé an comité d'instroctiou publique,

—On litU lettre suivante :

Jean ^mbtrlaul ,
représentant du pet^ frit

rarm^ des Céta tfe Chtrhimtg»

Je transmets à la Convention nationale une bofle
contenant un soleil , un calice el sa patène, en ver-
meil, pesant six marcs; deux calices, un ciboire,
deux patènes, une custode et deux petits vases tm
argent, pessnt six mares et demi: en tout doue
marcs et demi, qui m'ont été apport p ir le maire
et r.if;ent national de la commune du buurg Thë-
rouldf, district de Pont-Audemer.
La Couvention nationale verra avec plaisir, dans

le procès-verbal que je joins i ma lettre, que les

sans-culottes di- bourpH liérouIde , scandai isi-s de la

conduite de leur ci-devant cure, qui se pcroiellait

dédire deux messes les jours de dimanche, et d"en-

tretenfr ainsi les ancicuues erreurs cl tous les pré-
jugés du culte, se sont porléi le It de ce mois dans
la ci-devant église, qu'us ont consacrée i ! i R nv r.

au moment même où le ci-devant curé .allait renou-
veler ses pieuses et fanatiques cérémonies, en ont
eulcvé un confessionnal qu'ils ont placé à la porte de
la municipalité pour y servir de gut-rite ; ont KO-
versé les croix et déménagé tous les hochets de la

superstition, aux cris mille fois répelés de vive te
Jtfontafn< ' vive tenUwt «le» te ri^ntlffM /

Signé GuiMBStTACT.

CocnoN, nnnoin des comités de salut public et de
la ;^in>rre ; De[>iiis longtemps vous fites inslruili du
desordre qui regiie dans la coniptalulitê des troupes
et des diia|iidalioijs eflVayantes qui ejisout la mte;
11 n'est pas di- 1)011 citoyen qui n'ait souveat gémi
des abus ine.ilculables qui eo peuvent résulter jKinr

la cliosr publique. Il n'est que trop connu que la

mauvaise (oi
,
l'ignorance et riiuMpaeiii' des mem-

bres des conseils d'adutiiiistratiou out beaucoup
contribué à perpétuer les désordres ; et il semble
que la loi du 12 août, sur l'euibrigaderoent de l'tn-

laiiterie, ait voulu favoriser cet état de choses par
l'organisation qu'on a donnée aux conseils d'admi-
iiistratton. Eu eilet, aux termes de la loi, c'est l'an-
rieiiiielé de service qui donue aux militaires de
eli.iqiie gnide rentrée au conseil d'administration,
l'iie tutlc^!e expérience n'a que trop prouvé dans uu&
armées que rancieuiieté d'âge ou de service te
doiiiK pas toujours les taleuts, rintell^euceetta
proliiie uécessatres pour bien .idministrrr.

S'il est des cas on le mode électif pnijj.sf r!rc

adopté avec ses avantages et sans inconvcuienls
dans les armées, c'est s;ins doute pour les conseils
d'administration ; le militaire ne peut avoir une vt^
rilable conliancc que dons des administrâteurs de
soiiclioix, et il est juste fi ;'il désigne liii-mrmc
ceux qui doivent gérer se:> uil^ires et veiller a ses

intérêts.

D'ailleurs, les plus anciens oflicicrs clsou$-o(6-
ciers devant, par l'eflét de l'embrigadement , sa
trouver placés dans le premier bataillon, il onréstif-
terait que radminislration de la demi-brigade se
trouverait, pmii ainsi dire , concentrée dans ceba-
tailinii, ce qui pourrait exciter des jalousies et des
rivalitésqii'il est essentiel de prévenir. EnGn, la loi du
12 aoi^l II'.! pas prévu le cas où les bataillons de la

dcmi-ln-igadc seraient sé|>arés ; cependaul le bien du
service exige souvent celle séparatiou, et il est uc-
cess^iire de régler un uiodc d'admioistnlton pour
les bataillons séparés , et de remédier i Tembarras
qui en résulte nécessairement pour la compta!>ilité.

C'est là le but que se sont propose vos couatei de
salut public et de la guerre dans le projet de décret
que je suis chargé de soumettre à votre discussion.
Kous vous proposons de former dans chMiio des
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Kihillons »rinfanlerî<» ft d'infanlfrio U^hf ù la solde

de la rf'publiciiif' un conseil d'adaiinistrntion,coni-

poxé du chef uc batoillon et de dix autres niciiibn'ii

de diKrents grades, qui seront oins par leurs nèrcs
d'miH», chnmn dans leors crades respectifs.

Le conseil d*BdmîoistrstiOD de la deini-bri;;ade

sern r^nipn^i' îii èhef de brigade et de dix-huit au-
tres membres, dont MX officiers, six sous-oflic ers et

six soldats.

Ponr la formation da conseil de la demi-brigade,
le conseil de etiaeiin des bataillons qui la coinpos«-iit

d((<;irrnrr» dnns son seia deox odicierSi dcux sous-
oUiruTS et driix soldais.

Par CftU' mpsiirc il n'y nnra (Inn"; Ips cnnsoils (l'.nd-

ministrationqne des militaires dignes de |;i < (Miflirice

de leur» frères d'armes, puisqu'ils seront de h ur
choix, et l'elfclion se f;iisntit pnr b;itaillini. d;iiis clm-

que grade, pour lesofliciers et sous-oflicicrs, cl dnns
chaque compagnie pour les soldats, on évitera les

Saiidsrassemulemenls, souvent impossibles à taire

ns mie armée, et qui ne soni pas d'ailleurs sans
incoBv^ents.

Le eonseil d'administration formé dans cbaeon des
hnlnilionscomprisniii une demi-brigade iiesern mi'e-

veutucl,ct n'entrera en exercice que lorsque, le Lieu
du service exigera la séparation des bataillons.

Mais, pour ne oas déranger l'ordre de la compta-
bilité, le conseil de la denii-brî||fade restera toujours
clwir^'e de l'adminislrnlin'i ;Ti^ni rnle, et le ronsi-il du
butadluii dctaciié sera tenu Uc lui rendre compte
de tontes ses ttfénUooÊ et de sageslioa pédant ta

Sf^paration.

Le conseil de la demi-brigade restant tonjours
chargé de l'admiuistratiot) ^'t-nrrale, il a paru con-
séquent que le bataillon (letjcht' conservât toujours
qui'l fi.f ^ membres <l:i[is i ronseil pour veiller à ses

intérêts et aux envois qui aoivent lui être faits : mais

Kur ne pas distraire an trop grand nombre de mi-
lires de leur service, ee qui pourrait devenir pré -

îndteieble i la chose pub l i q d e , voscomités vous pro-
posnit (],-' réduire à trois le nombre des membres à

rouriiir p.ir le bataillon détaché, et le conseil de la

denii-brigadc demeurera réduit d'autant.

Nous vousproposonségsleoientqaeoes trois mem-
bres soient «moisis, nwTe conseil d'administration

du bataillon détache, parmi les suppléants; de ma-
nière que les six membres qui étaient au conseil de

la demi-brigade rentreront au cf um il ihi balnillon.

Par ce moven vous serez sûrs d'avoir dans le con-

seil dn bataillon détaché six membres ayant quel-
ques connaissance et quelque expérience en admi-
nistration, puisqu'ils auront déjà exercé dans celui

de I I II nii-origade.

CoctiOQ lit un projet de décret

IhttsMr: ledemande, |Mramendement, que, dans
la formation des conseils d'odmini'^trntion des batail-

lons et demi-bril^ades, la proportmti (fes membres
dont ils doivent être compnst's voit n'glee <Ie manière
que, dnns les conseils d administration de batadion,
il y ait un fusilier par compagnie, et dans le conseil

d'administrationde la demi-brigade, il v ait un nom-
bre de fusiliers an moinségal au nombre desofliciers

ctsotts-oniciers réunis.

Le projet de décret ainsi amendé est adopté dans
ki termes suivants:

• La Convention ri iiii nale, après avoir entendu
les comités de salut public et de la guerre, décrète :

• Art. Il sera Ibrmé éms chacnn des batail-

lons d'infanterie légère à la solde rte la république «n
conseil d'administration qui sera chargé de tous les

détails relatil:<à l'administration intérieure des corps,

ainsi que de toutes les recettes et dépcotcSi tanten

numéraire qu'en efTeis, et de la comptabilité qui en
est la suite.

• 11. Ce conseil sera coniposé du chef de batatltoUi

qui en sera le président, drnn capiuine, un lienle-
nanl,un sous-lietttenant,itn sergent-major, un ser-

gent, un caporal-fonrrier, un caporal et trois sol-
dats.

• m. Le capitaine membre du conseil d'adminis-

tration sera nommé, à la majorité absolue dessuflra-

{;es, par tous les capitaines du bataillon réunis; le

leutenant sera nommé de la même manière par tes

lieiilenauls, et ainsi de suite poitr tous les f^rades

d'ofliciers et soiis-ofliciers; il sera uuutino dans la

même forme un nfficiiTet un soiis-oflicier de chaque
grade, pour suppléer les membres du conseil qui se-

ront absents ou malades.
• IV. Chaque compagnie du bataillon présentera

un soldat pour être membre du conseil d'administra-

tion; il sera noninii' par l ii;s li s snMats de la com-
pagnie, à la majorité absolue des î-iiflrages; les trois

ùlus nnciens d ige parmi les soldats présentés par
les différentes compagnies seront membres du con-
seil d'administration* les autres seront suppléants,
suivant leur r.m^ d'ancienneté d'âge.

• V. Les oniciei s et i^ous-ofBcitrs des compagnies
de cnnoniiiers attaehés à chaque demi-brigade con-
courront » l'élection des membres du conseil d'ad-

ministration, chacun suivant leur grade, avec celui
des trois balaillonscompo :in M eur demi-brigadequi
sera le plus à leur proxuiuu

.

• Lescanonniers^)re^^< nieront l'un d'eux pour être

membre du Goo.seil d'adaiinistration, dans la mémo
forme que les soldats des autres compagnies du ba-
taillon.

• VI. Le conseil d'administration formé dans les

bataillons enilirif^adé.s sera éventuel, et n'exercera

de fiMiclion que. lorsque le bien du service exigera

que les bataillons soient séparés, et à plus de cinq
lieues de distance de l'état-major de u dbtmi-bri-
gade.

• Vil. II sera formé dans chaque demi brifrade un
conseil d'administration ; ce conseil sera compose du
chef de brigade et île six ofliciers de tout grade in-

distinctement, de six sousHifliciers et de su soldats
])ris parmi les membres desconseils d'adutfnisIcMion
éventuels formés danscbaquc bataillon compoaaut
la (il lui hriijarle.

• VIII. Pour narvenir à cette formation, chacun
des conseils il'adminislration éventuels lorinés dans
les trois bataillons composant ta demi-brigade dési-

gnera dans son sein deux ofliciers, deux sous-ofli-

ciers et deux soldats pour être membres du conseil

d'administration de la demi-brigade.
• IX. Si le bien du service exige la séparation des

bataillons, le conseil d'administration de la demi-
brigade restera attaché à l'étatHnajor.

• X. Le quartter;-mattre'trésorier assistera au con-
seil d'administration de h demi-brigade, sans y
avoir voix délibérative ; il y fer.i les fonelions de se-

crétaire : il rendra compte au conseil de tuus les dé-

tails relatifs à la comptabilité, et lui fournira tous les

éclaircissements dont il aura besoin.
• XI. Les bataillons séparés de l'étnt major, et dont

le conseil devra être en activité, aux termes de l'ar-

ticle V II, ne fourniront que trois membres au con-
seil de l'administration de la demi-brigade, savoir :

un officier, un soasH)nicier et un soldat. Ces trois

membres seront pris parmi les suppléants nommés
conformément à ce qui est nrescrit par les articles lll

et IV, et seront choisis jiar le conseil de l'administra-

tion du bataillon: le conseil d'.idministration de la

demi -brigade sera réduit proportionnellement.

• Xll. Le conseil d'administration du batiUloo qui
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devra être séparé nommera un orfu ipr pour rem-
|ilir |irnri<oin ment les ronctioiis de (juarticr-mat re-

Irésnrier.
' «MU. Le chefile brigade alisiers au conseil d'ad-

miiii<lrntinn des bataillons lorsiiu'U eu sera à jior-

tiV ; il II i)rrs <i''t,t. y niirn voixilëlîbér«lire,etvittra

le re<;i<(lre de^ dt^liberatiuns.

• \IV. Diiis tous les cas, le chef de bataillon sera

'.euu,à (ifinr de destittituMi.d'adrrssvrsànsdi'Iaiau

rlref de brigade copie du jimc^s-verb.it de ebatine

srniic'du rutisril d'adminisfi .ilii'ri. I,<" clh'f ri- bri-

gade sera Iriiii. sous les mt^uies pcmes, de comniu-
||1f]tirr (il- suite Ir procès-mlttl «Il COPSeil d'adOlU

tii.>>tnition df la brigade.
• XV. Le con<rtrd'»droinwtration de la demi-bri-

p.iile rrstrrn Tnnjntirs rhnr;:;f* de radmiuistratlou gé-

ueralr; ni coii^i*«|Ui-ik'i',«i la réunion des bataillons,

le f oii^'il (l'.-tdniitiistratioti du batailloti (li'l.u lir ren-

dra compte à celui de la demi-bri|;aile de son ndiiii-

nHralKtn pendanl (ont Ir t'-mps de la srpnmti

Tr cuniiite sera rendu dans la quinzaine de la réu-

rtioM.à fieine de di'stitutinn contre tous les meui-
1 1rs roinnosaiitleconieild*adinioîitralioiidii batail-

lon ilHaclli'.

• XVI. Lt eoftinissaire des guerres charge' de la

pnlicr d'iiii corps aura l'outrée au conseil toutes les

lois qu'il s<Ta nécessaire pnurarrWerlacomptahilil

il y 'srra r(îrili ini'iil admis Iiirsipri! s,c pn'si'iilct.i

rxiiu* communiquer au conseil qurtijues ulijet^i ela-

bfeau bien du service.

Lorsque le commissaire des guerres assistera au
eon«eril, il y aura la seconde place; il n'^ aura pas
xoix f!(<librntivr, et pourra Sftilemeiltbirelesob-

st-rvatioiis qu'il Jugrra couve iinMcs.

• XVII. Les membres du cuusnl d'ndrnini^lrntioti

seront nommas pour six mois, et pourront ètrecon-

tinu«<s par de nouvelles i'lrcli'»ns.

• XMII. A l'i scrption dcsrhefs de brigade et de

bat.iillon
, aucun ne pourra être en même temiis

1)11 nitirr du coQseUifadmjitistratioii et du conseil de
Uiscipiuie.
' • Xl\. Il ne pourra ftre cboisi ni présenté pour le

conseil d'admiuistratioa que des militaires sachant
Kre et écrire.

• XX. Tous les mrnitiriN du conseil d'administra-

tion auront voix déliberalive; ils nommeront entre

eux le t apporieur. ii ta majorité des suDrages ( l }.

Plusteui» pétitionoaires sontentendus sur des ob-

Jeb d'inlMt particulier,

-ta séance est levée i quatre heuica.

SKA!«»€R DU 31 VENTOSB.

Le ministre de la guerre fait passer à la Conven-
tion les traits de bravoure suivants.

Àrméê du Rhin, 5e eomi^agnie du 2» bololUen du
9'i« réyimciU d infanterie.

Le 24 frimairp, le balnillim eut nrdrc d'aller en

tirailleurs dans les brus <l lla<;iieii.ni. A[irès un tirail-

lement de dottxe heures, Ifs coliortes mercenaires
furent obligi'esde se retirer et dr céder le terrain aux
rinçais. Le citoyen Blanchard aperçut un de ses
frftes embarrassé de Taire sa retraite d* Tendroil oft

son arde r l'avait engagé; il vole à son secours.

Chemin faisant, it fut assailli par un eselave autri-

diien, pois par deux, puis par trois. Cela ne I e|ifni-

vanle pas; il se bel avec intrépidité. « ReQd.s>toi,

Français, ou tn es moit.— Non, )e ne me rendrai

pas. Vivp la républinoe! il faut vaincre ou monrtr.

.

Ce brave guerrier avait mis deux de ces misérables

hon deiMOilMl; nwisaept Ueaanres cooiidéfables

(1) l* dccri 1 'l'njMMitij par Coiilion Je I.app -.rcnl »crt eil«

e^ra ^atlturd^'liui de bw« à |a conpub«Ui« ^(«r^, I., G.

le firent tomber sur le champ de bataille pour nnort.

Il Tut par eux abandonné. Blanrhard, reconnu parmi
tesbommes restés sur le cliaiup de bataille pour n'ê-

tre pas mort , a été porU= à l'hôpital. Ou i sp«-rc le

revoir dans un mois au plus, mab> il :>cra estropié.

Le citoyen Pierre Cibau, brigadier auditr#ffîmettt,
né à Vfr'-ta. district de I.oris le-Sanlnier, departe-
nii id du .liira, iigé de Imite-qnatre ans. riant (ie

pr.uulc j,Mrf!e. ie 1» frimaire, sur les hauleiirs de
Ik iuitp ,1e |M>sli' qu'il commandait ayant été allaqéé
ideux beiir« s du soirpar les dragons «unenm^Clea
ayant eb^t^g^'^' >' t>'est trouvé seul investi par cinq
satellites des despotes, et, malgré la supériorité du
notiiliie. di'iiv lie ri s dra;:ons sont tombés dans un
fossé, Mienrlris de coups et bie&s«*â à mort; tes autres
ont pris la suite.

Le 13 du même mois, en avant de la Wantzenan,
en chargeantces mêmes ennemis, il atué nu de leurs

adjudants-^' n r.niv, avec Irois de ces esclaves, en

le> poiirâuivaiil ju>qiie irUf leurs batteries. En se re-

tirant il e.ssu va une décharge d'ariillerie et eut sua

dieval blrtise d'un éclat d'obus. La modealie de ce
brave républicain avait laistèjuMitrà ee Jour «a
belles actions igiinrées; il a dit n'avoir fait que son

devoir ; mai." le.'^ téiiiuins de u's traits d'béruùane oot
cri) qu'il était du leui deh s puMiCV et Se MHit «m*
pressés!^ les Taire cuimaili e.

12'" Rtgimen( de ravaUrir.

Le citoy< 11 Antoine Mignon, cavalier audit régi-

ment, natif de Bligiiy-surHoche, dislrtetdeBeauQc,

département de laCiVtr-dDr, étautnnjourà tirâtffer

tvee>deox de ses camarades tftr'lel liaotnmi de
Brimipt, fut chargé par nn peloton de cavalerie en-

nemie. La partie était si inégale qne b-s dfux r«*pu-

blicaiiisse replièrent sur l'araire fniuçnise;mai< quel
fut i'étonneuient et la douleur du cîlo|en IMc(n6o
Ine^qu'en sa^ retournant il voifstm eimannîe MHnmé
(Pline viiislaiiied ' lin'^'iMrds aotrichirns! tl s'arrête et

evainiiie qm i paili li a a prendre. Dans ret instant

il aperenii ([lie plusieurs d'entre eux se portent en

d'autres points, et qu'il n'en rieste plus que trois.

Ab»rs, ne consultant que son courage et I amitié, il

fmid sur ces trois brigands, U's met en fuite, et ra-

mène son camarade au milieu des siens, qui le

croyaiiMit perdu.

Le ni^e Mi?rnon nper(;iit une autre fois un ser-

Etldul8«l>aiaiil()n du .li'irn et un autre volontaire

ignore de qiu'l bataillon), tons deurmiowés
Inmie s quinie fauiianls ennemi*. Ledit ttipies,

indigné, vole au .secours de ses deux frères d'armes,

d'un coup de carabine fait mordre la poussière »£t'

lui des ennemis le plus acharné, fond sur les autres

le sabre à ta main, les met en fuite; et ramène ses

deux rrères d'armes avec te cheval du huasmi quV
avait lué.

A la prise de 'Wissembonrg, le citoyen Mignon en-

tra dans une vij^ue o\i il api r<,(il ijuatre Aiilncin' ns

qui cherchaient à gagner leur armée; il ciiargtsor

eux et les ramène tous quatre prissanieiB. • " "

S* BtOeiWm d§ LoUH'Gwwwt,

Le citoyen Pierre Lafargiie, né è Tonneiiw-ît-Sfcm-

tagiie.déjMirtement de Lot-et-Garonne, le 13 frirj v j -

,

a été bkssé dans le Ifois Rheistet d une balle à U
cuisse; il eut le courage de l'arracher lui-même, en

chargea sou fu^il, et la renvc^ aux enneipia eu di-

sant ces mots : • Tiens, jean-toutre, voîlè enrame lee

républicains se battent. •

, Ifi citoyefi Jjoa^im Lar^i^ârc[, çtpilauie au<bt
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IwbflHm, df'partemmt itf Lot-rt-Garonne, le 12 fri-

hiaire, aynhl iMi la jambe rmpnrti'e d'ini honfetde
C.nii«Mi. à G.iiiisljniiP, sVcria : « Vive In r(*iiublique !

M»'S c;ini;ii .idcs, vfiij;rz-iii«>i ! jt» suis garii. •

Le cituycu Cuiilaume Orlgu», volunlain*, district

ie Ttonni'init di'iiirtfui^nt de L»t-rl-€ar6iiiie, leM
fririinirc, t'I.inl à lirnillvr à Griirliiijjr, fut .is^- illi pnr

SIX Imssarils «'niiPinis, desquels il se ilclendit cii pa-

rant les coups de sabre avec sa baïonnette.

Le citoypii Jesn LMdiPf» Tolontilirr, district de
Toiineiris, (l< iJ.irtemenl A; Lot^t-Carimnc, le 22 piil-

li't lT'.>;i (lieux Ntvii-'l, bicssëàln luivsc iriinc

iâquL'lli' il aiLii iia «tvi c In poiiili- df mhi cotUt'Hii, la

rruiil dans son fusil , et la rt-nvoy;) aux ennemis en
tliMnt ces oiuts t« J'ai encore des' balles , je n'ai |ms
besoin des liftines.»

Armée de la MonU*, V régiment huuardê.
Dnns 1.1 meinornlile j'uirnée du 2 nivose, Ir ritoven

Jfau W aldrk, Uian'clial-de^ logis, sVsl pi* l ipUe au
milieu di's dai;^i r<; iinur vulci sur une piire (fcoa-

tiON, silivi d'un maréchal-<les-J((gis en cliei, Micbel
Kififrr. 44d<* deux hussards; Us ont rainenif la pièee
de rnnnfi riilrr» niv t|iiatfe.

1.0 Ijn^ailicr Ji'.ifi Clirislinii pril à la iiinn^ affaire

une aiitri' pièce de canon av(-c (jik-Iiiiics iiuss.ittlb de

HHi di^iachement; ils l uiit conduite au g^uéral, qui
leur eu a duniiti rcru.

Pour copie confirme, le ministre de ta gtierrc.

Signé Bot'CIlUTE.

On lit la lettre sairanle :

(htêxno et Topsent
,
représentants dtt peuple, oii

prétitàent de la Conttnlion nationale.

Bftèhefbrt, Te 10 vratMe, Taa S*.

Nous t'annonçons une prise
,
citoyen collègue, et

ce 0 est pas la moins intéressante d< s trois n cem-
mcnl ainariiiri s par lesfri'gîiles 4lc la r« pul)|i(]iie. I.e

navire est ri« ulr«', maisi la cargaison nous parait es-

[lagnol^;<*llecoll$l^t*' en sucredela Havane, qui sera

lien ntib* dans Mpitaui de la r^pulftM|ue, et eu
âix eeiiLs peanx 4t fMMH lyni pourront se co - vertir en
souliers f'tsc livrer aux braves saiis-CMlottesqVtdoi-
vent l*s user dans le pays ennemi.

Salut fraternité. 5i;rte Glezno et Toi sfnt

BABiBB, 811 nom du côc.itu de salut public : l.a

Convention a classé toutes les denrées réputées de
preniiiTe llece^^ité; elle a défen hi l'i'xporlaLion

de toutes celles qui sonlqualitices de première né-

cessité.

IJ est cependant de ces denrées ou productions qui
M tromwnt d»iis une qnontitiéci soralxiMtoote «lue

l'on o|i( rera h ruine des propriétaire! «î IVmi u'cii

permet |»as l'exportation. =
'

Il est encore un plus grand intérêt : nous ne
vous parlerrms pas lie ce ont noas manque ; des ré-

Enblicains ab8ndonm<s à leurs propres ressources
lUroilt toujours se «ilinire, et le Ml! (|lie ne.iis li.ibi-

tOlls luurnira toujours ce qui sera iiMiispeiisaidemeiil

néC4-as4ire pour subx enir à nos bcsnius el tritmipher

de nos eiineHiia; mais il ne convient pas ù une n'pu-
blique puissante de sTiaoler et de renoneer à tous ses
rapports commerciaux.

La Convention nationale doit se reg.inlrr comme
cbarge'e du bonheur du monde et de rnliinnce ^ém'-
rnle entre tous les pruplrs ; Vesl par le commercei
c'est par h» échan|^8 îles productions territoriales et
de relie-; des arts el de l'indii'^trir qiir l'on peut se

pmiiietlie de réunir les nations. Aiipe3<>iis nos alliés

elles neulresà partager nos proiinrtions siirabon*

jlantes; nous élaitlirous entre.eux el nous uu com-
merce et des rapports dont on doit assex sentir l'u-

tilité.

•Votre comité de salut pubUc vous denuode un dé-

cret (|ont les dispositions facilitent l'accord des prin-
cipes el de l'evéention deis lois, cl'iIrtllÉiojns, *>

Voici le projet de di^rel: '
'

• La Convention natioiAile, voulant faire fnnir les

nations ail iée?s ou neutres de tous les nvnitt ij^es fîc

la réciprocité des écbangesetdnconniierre.el un , rir

les véritables saunes de In [irosper lé pnliliijne :iii!c

]»euples et nnx gouvernements nui n'ont pris et ne
prendront aucune part à la coalition des tyrans eon>
tre la souveraineté du peuple Iraiiçais.

• Décrète qn'îl est permis à tous Français, à 'am
étrangers des natifui^ alliées on neutn rrexpi-rler,

des productions, matières et ninrcliaiidises sitrahon-
danlesel supei fliips.les prodliMinns Icrritoi ia les dont
ia quanlitéexcètle évidemment les be.soins, ainsi nue
celtes dey art^ et du Inxe, en se conforiitant aux (lis-

positioris réj:!rnienlaii es :[ui- la einiimission des sub-
sislniices et approvisionnements pré«iculeni à l'ap-

pT batioii du ciuiiité de salut public.»
Ce projet de décret est adopté.

VoOLLAnor. ail nom du comité de sûreté générale :

L'hydre de raristocratte. aliaftne ptmr ne plii^ se re-

lever, semble vouloir (aire dans ce ninnienl lesdcr»
iders efoHs Mur renaître, tll était possible, de séi
propret crhdres.

_
On la voit se reproduire sous tontes les f(»rmes,

s'agiter d.itis toMS les seiK, emprunter tous les lan-
gages, et rcjiaraitre suus tontes les couleui-s.

Lei mesures les plus iitsbintes de salii; publie et
lesmoyens les plus efUcaces pour l'opérer deviennent
bientôt, sous la nwin perlide de ta malveill mce tou-
jours en activité, l'oecasioti de réveiller res; < irde
&t\s partisans el de les arracher à la jns e vindicte
publique, <>u rendant, par une erreur Talale. les pa-
triotes victimes de ses lois révolutionnaires, i|ui,

étant absolument dirgi^*? contre nos ennemis, n'au-
raient janmis dû fr ippi r les ÎKHDines ile la revolir-

tion, ces hommes qui l'ont toujours couslanimetit
aimée et n*ont jamais nn seul instaHit tasi de la
servir.

Vous préjugez à ce début, citoyens collègues, que
je viens, an n.itn de vnire eomîlé de sfli clé géné-
rale, réclamer votre justice eu fa*eurd"im patriote
opprimé.

Ce patriote, c'est te citoyen Courbis, porté à la

place ne maire de Ntme» M de président iiii eoruiié
rentrai de siii veillaiire dti déportemeiif du drd par
le choix bien réflf'cbi de flcux représentants du co-
mité, délégués dans les départements du' Midi, et

notamment dans celui du Ganl, pour y' opérer, à

l'époque du mois d'août dernier, la plus prumpie
e^)iiralton des autorités eon'^litue( s inleeU es du ve-
nin coiitre-révoliilioniiaire du fédéralisme.

Lorsque les chels de la faction fédérative, q^ni

avaient établi à Mtroes on foyer de division, dr scis-

sion et de diseonle, osèrent concevoir le eoii|)nhle

espoir de nous amener à Tessai d'nn nouveau g-Mi-

vernement, qu'ils se nattaient d'établir sur les dé-
bris de la liberté naissante, que riinité et l'indivisi-

bilité de I» république p«iiveiil seules nmis assmer*
fourbis était proeureMe-ayndiedw district de Ninies.
II np|i(isa aux tenfalives liliertieides de la nouvelle
c<>ii>pU (tlion toute l'énergie cl rimpertiirbabiblé de
rhumnie vrainicut révolutionnaire. Il hililestiluéde

sa pUoe; cria devait être : ii avait le seutiment de.

ses devoirs et la volonté ferme de le^i remplir; il

pouvait être d'un exemple dangereux; il fut expulsé
de la ville. Ne devait- il ^lass'v attendre? La présence'*

d'un roiictiunnaire public fidèle à ses sertuents dans
un moment de crise coiitre-rcvolutioniuire est ua
reproche continuel pour le fnnetionnaire parjure et
prévftrieateiir. Cnurbi-- fut fili'ïi^r di tnri i t de sp ca-

otier pcmlaiit tougteaips pour ie koualmrt aux dcHk
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pnm\s A'ane horde de vils isaaiMiis aux ordres et

gnges des contre-révointîotittiires fédéralistes.

Les pcrsrcutioTis doiilConrhis Tut rol)jft pendant

le règne tr^s court, iiiiiis très orageux, de la Taclion

ftdërali.ste, les dangers qu'il courut alors, les servi-

ces qu'il rendit à la chose pubiiqne, et plus encore
ceux qu'il était aujourdimi en étst de rendre, juste-

nient iippri'cits par n is . il'i -tirs (TC et Poutlier,

qui ont longtemps scjoiiriH- «l.nis le »U'jiarlenienl du
Gard, les deterinïnrrctit j conlirT nu citoyen Cour-
bis le poste important de maire de NîmesVt de pré-

sident du comiul central de surveillance do dé|iarte-

iiiciit ; ils lui destinnient et ils lui nfl'rirent. m^me la

placf de prt'sidi nt du tribunal criminel. Cette pince

pouvait paruUre plus honorable, elle était ccrt iim

-

ment plus lucrative; mais les patriotes qui aiment la

révolution, et qui sontairimés du dédr sincère de ta

sefntifltT do tout leur pouvoir, ne mctlPtit jamais en
balance la pairie et le vaia celai extérieur uu les

émoluments plus ou moins considérables des divers

emplois où ilssont appelés à l'honneur de la servir.

Gourbis, nommé maire de Nhnes et président du
comité centra! de surveillance du département, ac-

cepte ces deux places pénibles; il refuse la prési-

dence du tribunal crimiiirl.

Gourbis, connu dans tout le département du
Gard, et dans tous cent qui TenTironnent, sons le

titre honorable de Maratdu Midi on dp Challier de la

commune de Nfmes: Courbis, palnute iniperlurha-
blt> (biiis l'orale, désintéressé dans le calme, est au-
jourd'hui destitué eten état d'arrestation» par arrêté
du réprimant du ^ople Boi«Kt. qui a suecédd à
nos deux collègues Rover*- et P'mltier dans la mis-
sion dont ih avaient été cliatgt-.s.

La religion de Hoisset a ete évidemment surprise;
Ciir notre collègue Bori, délégué dans le département
du Gard et delà Lozère pour y organiser le eouver-
Dcment révolutionnaire, vient'dc mettre en liberté et

de rétablir dans sa place de maire le citoyen Gourbis,
mais avec la restriction expn ssc • qu'il n'en exercera

les Totictions qu'après que la Convention nationale
tara conOrmé le présent arréti*, et qu'il restera, en
attend.-) n t , dans le même et semblable étatoù il était

depuis sa destitution. •

Celte restriction est motivée par notre collègue
Bori • sur ce qu'il existe, dans l'arrêté qui prononce
la destitution de CourlMs, un reproche des plus gra-
ves : celui d'avoir avili la reprAentntion nationale,

et que ce reproche mérite d'élre exauiiué par la Coa-
Tcation. •

N. B. A la snite de son rapport Vonlhind a bit dé-
créter la misf m liberté du citoyen Courbis.— Bjit II ,1 i.tit un second rapport, a h suite du-
quel il a fait décréter Tt^tahlisseuient d'une commis-
sion de trois membres, chargée de l'entretien des
ponts-el-chanssées, de la construdioii des forts, des

Forts de mer, des édifices nationaux, et en général de
administration de tous les travaux publics.

GRAVLRES.

L" ïiaiieJit Nhgrts, pravc'p par la citoyenne Itollel, dV
pr<>» le inbleau de Morland. A P»ri», me Franciadc (ci-

devant Saint.Ocuti^, section de Bon^^onteil. Pt Ji : u tiv.

en Qoir, IS \\t. en couleur.

Crtie cttampe vsi du plui bel effet , de cet effet ^ui ia>
vile k penser et<|ui rnrcc à i«nlir. L*infAiiie trafic 4« la traite,

aboli par It décret benerable du IS plnTieaa,m Mvmk,
daMl* diiMun le ptna ëlaqnrai, être tvpraaeiiU aaiw de
flM IrinauMa cmiâwa»
Ce* dan lliirde tH*. daaa rattllnde, daiia tonte ta pcr-

din nègre imkàa, %n'on maltraite et qu'on cntriinp,
«Maa MHmUMto la diciutd 4a l'honne et la nebtetee de
laoMve. Dmta», qài ymliMmmm dliemw eide

crainte k Taspeel Ju Llton sur la Icte dm son epoos,
eicile le plus vif ititéréi ; et l'on partage la douleur et Vi^
dignation profonde d'an autre oègre awii iioi !• chelMfCi
le vUaee caché dan* tes denx MÎaa*
Combien celte iadîçuitioa aapraOMee «entre tons ce» vila

Européens, riebes, puismlSt bw* Vdlai,daut guelgutaa.

k la Tdfirtt aat desbmtaua et imfHm gMiiara^, aMiaésa*
taa aaleea eut l««s les debor* d'une fdncatliB unatiiéa, rai-
nneu des nanièrcs , la cruauté froide et polie» le* ctxme*
de la jeunMie et de la figure, rt ce qu'en lan^ge CMTOBipn
on noniiiie Ir* grlcei du vicr. C'cu sur rui c^iic i* Axe le

mépris, c'est rentre eut que le ctriir »e iouli-ve. On leur

reproclie jusqu'» l'indiflcrence préi n c [
i r 1.- in -^l que Ti »

spreçoit d»m nu jeune eelsnl qui, au milieu Ue celle scvoe
dëchtriinte, irrcontc rien, ne regarde rien, M paa^S*^
eiipô ((ii'.'i jouer avt'i' la chaîne du batean.

Ce» ligure» ocniprnl le premier pisn ; dan» 1.- *ef onJ i^a

voit difftiicnK groupes de malheureux esclave* et dciia per-

soonaget, l'un hlauc, qui achète des noirs, l'.mtre nègre, ^
les vend ; tous deux occupés de leur teul intérêt, iMas dcat
h peu près également avilis; le premier cepeudaut flaavi
eaflore, paiaqnHI a oorranfii la aa«ead an fointde Peaigafit
k vradr* a«a aMddaUa*.

On di'tircrail trouver, d'ici au 1" germinal, une eilov-M»»*.

fille, ou veov« un^ nfint mule, qui < ùt lie l>on> r« jr-ii>-

dants, el qui efit donne jirruvf de »r« «cntimen"* rini^u^
el rt'publicAint, pour »erv i

il i; '.i .1 nr r ice ù une rla«w d'tine

vingtaine de jeunes (illei. Rllc sers logtc, chaulfcc et éclai-

rée : elle aura HOO liv. d'appointements, sans cooipter les

gratiGestiona qu'elle recevra tout le* sis mo'is , m rarMi» dt
ses soins «ssidu* et de l'avantage qu'elle donnera a ria»iiti^

tion par ses talmit. On délirerait qu'elle sût lire, ccnre.
compter, cl qu'elle sût faire de* ouvrages d'aiguille. S*»drc»
ser il la citoyenne Aloitta, iMoibre delà faoiélé philaMbae

f>iquo et pairiaiî^e d« BJcBfaiaaMa à» fnmm , >«• dt
'Arbn-S«e, IS, «betM aceatMlNBe. On la Inanm.
d*icj an l** farninal, taaiaa lea apria itatm.

SPECTACLES.
OnK \ NtTiOMiU — Aoj. Amdde, op. en 5 acl», et

Toute lit (ireer.

Tti^.*TKB DB L'OriBA-CoiiiQOB RATioxAik.nieFatait*~
J:Intérieur d'an Jféaiff r^MMeafit , et CmlttH on it
Souterrain.

TuiATRB »a Là ntpeaiMiim t me de h poi. —
ileacrf , «A^de Bri§Mds.
En altendont la f* r«pré4. de r77ainme<î la main de

fer, ou lù riii ii de Rixltben, drame hér. «1 5 aclc
'l'uKATiie UK L* ms FRYimsv. — La Caverne, opcra eu

3 acie<.

Thèstbi PB L* HoHTaaiiB, an Jardin de l'Égalité.—
Ah Hetomet U Mari Vêlmuié, ^LCdpotUoakrt, ep. en 1
actes.

^jBtyaa NatnnM, ims de ta Loi et de Unseh.—

Denrin taJûwmit de Fjttiumr, grand dirertteement da
citoyen Galict.

Tné.iTBE DBS SA.\s-CtL0TTES, ci-clevant Molière. —
Retdcht.

Dem. la 1»* rcpr. âe l'Jnnuguration de l,i Rrpukiq9«
française.

THéATBB LTBIOCR DU AuiS OBLA PiTB», Ct-dcmt deJd
rue de LkkivoIs. — Generièie de Braîmt et MMtfc,ep«
eo a actes* suivi de ta Rtue viUoaeaiiet vend, en an aei&
TMatac aa VaiNMriuB, — L'iinireiMa Détaâ»; JVke»

et tel Amouri d'Eté.

Li citoyenne Courcelle débutera dans l'tfeamtse Df-
code cl let Amours d'Été,

Tblvtiu au LA CiTiL— Vabiktés. — La Folie de 6V(>r-

ge$, ou l'Oucerlure du PaHtmtmt £ÉM§lÊtvra, anivieda
Petits Montagnards^

Tn^.ATRB DU Lvcia oas Aars» ao Jardin de rËgalHè.
— L'Histoire du Ccnre Avaiai*, pant« k|raad speci., et

te Fat «M tMne ferflUM^

Tsiâtan mnfâia qo«««b tt tnmm, rae da Beodk— neMcAe.

lamsammeal ie ISaulragc des Huu dasu iUle dtla
BatepM^
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GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL.

178» Tria 23 ViIITMB, Fan 2«. (Jeudi 13 Mars 1794, vieux styU.)

AVIS DE l'ancien MONITEUH.

Lm «ooicripleiin donl l'iihonnpmcnt CJpire a j i " avril

pro( li.iin (vieux tlvlc) lonl prt'vi ii
.

[nr, j u iir f iin- i nucor-

dcr leur ioiticriplion avec lo noii«<^.iii tli-cailnirt^, ils auront

Ict dis preniicn jour» de ^i-rmiii;>l 3 dcduire lur leur rcnou*

vellement, qui ne doit éire cornéquemment que de dent

Mi««l«ingtJttartpourlesabonné«deiroisinoii,decinq mois

•I viii|tjciin far «ews i1«m moi*, et deooie mnis ci vingt

j*vn |M«ir evu» tl*im m; «a (orta ifu 1m Mutcriptcurs des

4Ûa«ri«MiN*«iir0Btkpax«r : pourleitt mon et vingt jo«ir>,

ftUT. ISk «des.; p«nr«m ««Met vioft jourt. 39 liv. I3

0 den.; mw «im« mii et via^l joun, SI li*. I3 t. 0 dea.

ficw m Paru paicfMl : pour itn mois et vingt jouri,

16 liv.; pour cinq mot» «I Vngi jOUCf «M liv.f pwiT Mtf*
mois et vingt jours, 70 Kv.

Notn nr )u enJroui plus J'ilionnrmentk toute date ; ils de-

vront loiijoiir» commeacer du l" d*uo mois quelconque ; et

nous rritrrons l'avit de clurfcr IwlMIfW^i NmnMBt
des assignats.

POLITIQUE.
ANGLETERRE.

Débats du parlement,— Chnmbre des communes,

/V, 0. Noot pft$»oni sous nileoee la téancei précédsn-
lit, «iMolamMit déniiM d'iMMit «1 qal nt nwlait fw
MrilM iflUltt particulière».

SéAKCB OU 21 tivRiuu

il. fVaughan : La Convention nationale de France
\i«ot d'accorder aui nëgrts ij libci tc et le droit de pro-

priété don^ ses colonies. Ce (k-ca l doii avoir le* plus fu-

iicsli'5 consvqaciiCfs pOLir les possessions briintiniqiips dans

les ludcs occidentales, si l'on ne se bote de prendre des
mesures pour Ir» garantir de celte influence révolution-

naire. le cn»î* devoir èfcUler rattcnikm de ia Cbambre à

cet égard % dtedMdera dam «a aafcaae «e qu'il 7 a de
mieux it fkire. Je flw coBleaterai de dcmapder la présen-

tation d'une Adresse aa roi pour lui reooamiaadcr d'ami-
ler la tranquiilito des des briUWDiqaei parUaMleiaia>
sures convenable*.

M. Diind is, jaloux de la répulalioii de tout ce qui s'ap-

pt-Ue ministre, quoique son dépailcmenl s« iKiroe à l'inlé-

rhw« t'oppose à la motion, pan equ'on en pourrait cgn-

dare aoc radministraliua a i»égligé quelqtiet parties des
ponetuoiH MtaDBÎqiMfl ; ce qa'on awail lort de loi Kpro*
cher, ses soins s*élant porté» sur tout.

M, ffaughan i Je n'iosisie plus, puisque fdeibleini ce
que je me prapatais» d*8oeiipcr la minitlère decaloljai
iui|iortnnt.

.1/. .s/ic- : F,t iTi'i! je viens faire ù b Cliainbre la mo-
tion sur laquelle je l'ai déjk prévenue ; m -" p aindre, au
nom du peuple que je icprécente, del'ét i[ ir iioQment
et du dMani d« déEcaie atiqad la Noatelle-Eiusse a été

réduite pcadaal la dimiiètt campagM Les conjonctures

dUBeilee aè new naii» liwifaiH impaMiit deut devoirs

aux membret do parlement : le premier, etje l*ai rempli,

c'est de mnoifester le v<eu de mellrc en u<age tous les

movens qui peuventnous procurer une paix honorable; le

second, et je le lempliroi également, c'est de surveiller les

ministres, de prendre connaissance de l'emploi dc5. sub-

sides, fruits des sueurs du peuple, afin de vérifier si ces

secours , douiét poar lootenîr la guerre » nml eo effet

appliqués 4*«iie manlhe aille et anbmw à leur dctU*
aatioa.

J*at cnienda os nlnblrei il falwii de net** emifiaiiee,

et en nifmc temps si prompts à esquiver les rccbercbes

quand nous voulons «lavoir s'ils l'ont méritée, poser d'é-

tranges principes don! W-. r iis^qtieoces, en cas qu'on eût

la fBibio5C de les adopur, n'iiaicnt à rien moins qu'à
mettre Gn à toute enquClc sur kn r coud ui te ,

qn
1 1

1
ci uïc-

rail aiusi s« sauvegarde dans le ilanger même qu'elle au-
raUbit ukic, a*U fUlait, vmm ils le fntlnideet,

a* Sitiê»—Tm»VU

a*al»taiir de tooteniBed pendant la gnem,um paèlcaMs

qu'où évente ainsi les secrets de TBlSt SI 4«*U sent «a fé*
suller |p<! plus grands dangers.

Mais, Il I -Ml Lws , vous connaîssrt trop vos devoirs, ils

TOUS soni iiup cticis, pour que nous ne redoutiet pas un
danger plus réel : celui de vous laisser gouverner par de
t! ts prirKtiws; et ceru-s ceux qui les avancent manquent
cssentielleinent \ la Chambre en osant se lever et lui pre-
scrire des ri-gles lorsqu'il s'agit de lenn propres fkilt. Que
dirait-oo de gens qui, ntf en catM» veurweotqaeie tri*

bunal les jngeflt it leur fantaisie?

Il professait jadis des prindpetblen dlITérents, cet ho-
iMrable membre que nous avons tous va, lors de la guerre
de l'Amérique, préconiser rtilîlitê des informations; mais
l'explication de sa métamorpliose n i u pas bien difficile à
donner ui à saisir. On sent asseï pourquoi il a changé d'o-

pinion à cet égard, ainsi que sur beaucoup d'autres points

ccoatltaliometo: il est devenu ministre... Qu'il se rappelle

B4anaMilB% car il ne lui servirait de rien de l'oublier, puis-

que Totie «darain SMint eOeieiue t'en aoaviendraii, avee
qu'elletlgnearlt prcMsItla Cbambre, ft Tépoque remar-
quable delà On de h tlfrni're gtirrrr, fîe jit riulii: des in-

formations sur l'amirauli-, sur i affairr d Oli> s .int , sur
celle du Dii;rgcr-Dnnk , et sur plusieurs uuin s qu il sefet
sait avec raison un devoir et on bonneur d'éclairer.

Quand on a agité la question sur les convois, les minit-

1res ont employ é leur prudence acooQtnmée pour Mas
Minetoutes sortes d'obttaeletk la doasaded'IannMlieab
'ÏS^I^^^^ iRB^^l^O^^ ïfc ^P^fll^ft^ ÏWfcJ^ (^I^J ïfc 49IB^^(S*IIA^II^4Éft 9Hft

«Set lita salalahe^ pour leqad on doit de« remrrdrmenta *

5 celui qui l'a faite; elle rendra, srlan innte vr n ^1 n;blnnc?,

les ministres plus vigilants et plus ultentir» ay cuuiiucrce

de ct:^ Y>. Sans doute il n'arrivera plus que les manufao-
tuneis perdent leur bénéfice faute de convois, après avoir
destiné leurs marchandises pour des marchés étrangers

sur la promesse qu'elles seraient contojées} 11 n'arrivera

plus que le convoi mette & la telle SfSBtfW la navires

soient anirés au lictt du rendefrfoaa» on ilm partirapolitt

avant qneloai soleel arrivés. On peut avancerIgalâmi
qu'une flotte de k millions ne sera point confiée sur lamr
Atlantique i fa protection d'une seule frégate.

L'information dont il s'agit pose sur un fonde rernt bien
dtfr<.^reDt ; les ministres ont prorois de répondre à rareus.*)-

tion i[ ( ! repousser par des pif'ces écrites. Ces |iî<e>ne
>rrt iil ;ûrrnient pas soustraite» à l'examen dc la Chambre;
si les minivtrrs refusaient cette production, il faudrait IcS

accuser d'avoir, de propoi délibéré, égaré ht Cbaadire par
de faui lenielgaeaMBti.

Souvent, pendant la dernière sesaion do portement, il

est échappé à l'honorable membre (H. Dundas) de tire

qu'il ne se mettait point un lit, qu'il ne ;e réveillait pninl

sans sentir qu'il était chargé de plus de travail que ses for-

ces ne le permettaient ; il a néanmoins conse: s c tous l^s

emplois qu'il avait alors. Il n'rat donc pas étonnant que
quelques parties des vastes domsiaet Miaaaiqasa aleit

échappé à son attention.

J'avais d'abord accusé les ministres d'avoir négligé la

NouTelto'Eeoiae; depuis j*ni pris de nouvcUet Inform*
lions , et je reatr^lBS mon accnsathni t ce qnl a eu fleii

â l'égard d'Halifax ; mais je vous assure que le Canada et

le Nouveou-Brunswick ont été entièrement abandonnés.

On a mis en question si les lieux doiit il
'

i
ii sont de

quelque imporlanee. Il ne peut y avoir aucun doute; lia

le «ont pour la défense du Canada , pour celle de Terre*

Neuve. Haliùx est, dans les temps orageux , te meilleur

port pour icâ vaisseaui anglais; il est préférable i ceux
nnéme de Nen-Yorb et de Boston \ c'est d'ailleufs nu Hem
devcndet-vous «I deprelcetieii en eaa de mptun a«««
l'Amérique. Il faut espérer que cet événement n'arrivera

pas; mais cependant, si les ministres persistent dans leur

conduite actuelle envers les nations neutres, s'ils conti-

nuent de négliger ia marine , s'ils ne cessent de faire des

proclaaiaiiuns r|u'il!> sont obligés de retirer aussilût, il ne

serait ai impossible ni improbable qu'un événement aussi

Jldwiis elkt llsui cl dam ce cas HsliAi imItiMiitesbie.

8»

Digitized by Google



678

Ceux qnifont mUres de la mer sont tAujotir* maUrr» dr$

ludnooddeiittlCSiies AngUiU ncMuraieiiKJVlre s'il» h'okI

B»libx poBr wmW de r«fuge A ifiun vaiiseaat deii» 1* «ai-

MNi dn omnTBf* tprI».

A. Shrri<lnii rntrr rnsuitr dans Ip9 détatls detftlCtieû'

fOjéesè (lalirax dans les dilWrfnres roerres.

Eli 1783 il ) \i\iùl «ix iipiinf riis (l'iiir.inlorîp, lin vais-

ican de 50 ranon» 1 1 cini) ou si\ fr«^{;ale5 : nii momcni dr In

ruptiiio il n'y iiviiil qu'une fri'[;aii» de 2? ranoiis , rl les

tioupes jt' lx>ri>.irenl i troL« conipai^nîe^, donUine d'ar-

ttllrrie: de irès petite» ft»rW« et anv wnlo Wpate aiiraifiit

éli détruire cet établiih'einent. Les minblrcs «!Tai>'ti( irlt

Srlmlifrlf deMoimîrquc le pea de trenp<« ou'il jateit
alors était sidBiiiiit peiir woleiiir we fia» de cMe
^ftrlance.

Pourquoi ne pfodnil-nn pri'; le^ leltre^ du g'rfral

Ogiebï, \c sriil tiiililai:i> de ronlmiire rjui se !roii\ait Ij '.'

f'odiquoi ra-iiiriil GiiKlncr n-t il ()niilc li*s Itide» ucci<trn-

taies atee un ronvui pour venir eu Korope, «laiis préicite

qne renaître français s'en était au«<i rcioumée ? Suppo-

»Uîen eitravafrante, scion liiuî. Il devidt enTojrer une par-

tie d(» <a floiie à HaHrat. L'amiral fkAneais e^i eniré <lans

lèChet:ir'^ ^ cil iititei
; Relin», Saint-Pierre* Terra-Ncvve

n'ont éch 'Pià qiin par iTn cfitif» de la Prrtftdene*: ewINi

Jf teneur ét >
il ;/ l' uli" S Q i^hrr, et an %'(imenii-Rrnn<-

#lcli anc lôiiiitiix.' quantité tic mais clail exposéu ù être

prise.

Je sais prM & donner h la barre de* preuve* de tous

éH ftiils ; je défie 1rs ininî^lrci de produire tonte» le-, let-

tres qu'ih ont reines de* n^pochints snr ce sujet, et ji>coft-

•ens dV-tre areosé d'une témérité inipurduimabled Cllet lie

•ont pas toDiea confornira k ce qaeJ'ai dit.

• L*atlennit«ie est ioétltalile : ha l'Iionnratte me^nbre

StI.
Diindiisi a trompé la Cli.tmhrp, ou c'est le^nuterneiir

e Wentworlh. Elle ne sanruit appurler ttop de surveil-

lance: les enquCtes doivent être Hiiti s de iiia:.ii ri- à ne
faîsser aiicnn dflule On ne peut dr ne se rrfu'>er ii niciîre

Mir 'i' luireau les piAcM rici'od s'tsl xanlé delbornir, si

leur production ne doit occasionner aucuni* inforaiation.

L'oratenr eonclut en demandant 1 1* Tcttrait desoomp-
UsdttgMnvemi'ur de Wentworlh: 9* les comptes oITic-eU

leîalifs k Bniifav : 3* rem du Rénérid Ojtleby; 4" l'é at des

forces elT'Tli\(s; 5" la cui icspoi^dunrc ciMn- Ic^ tiiiniv-

trea el 1'* général Ogleby ; (3* l'exiiaîl des jnurnjiii remis

.Mt ktioiiiiei» en I7M, par le nattie fénéral des postes.

. M. Dundoji : Pour répondre k rdCcusalion générale a¥«

tieuiée contre moi , je dois préstmier les métiies roniiN que
fui di^i^ eipnsés. Je réptHaiai qu'il Taut se n pxrier ù IVtitl

où éiait rÂ"p'eterre au eomniencenieHt <!<' la gui-rre. Il

n'. xi'iiail ù ce iiir<rtifnl que de-, foi ces extu' riieni' lit faillies.

Pour faire fnce ans services le» plusu)f!eii(set les plus im-
portants, on se fit rtdnit k tirer deux régiments d'HaiTaf,
bien que octte menire ne ptl ^qu'exciter de vib negn-is ;

mais les kMoiMdai ladi« occidentales la commandaient
laipérieiisemcak Eie fonvernemrnt avait reçu l'avLs que
ho Français voolsimt pxcilcr une insurrection parmi les

e<clave< des Antilles: on cniyail mCmr (|u'il» Icnleraient

fontie el'es imc nitaque. Les niiiii-ilre'* ii'.ivaient aueun
toioym d'y Tanf- |:J^^^'(• des Ironpes qn'eii lp<.liiani li l|j.

lifiix, moins exposé parceque les tiabilants y ont des ar-

mes, parcrqu'il y a des wlBciers k demi-paie, el qu'on
peut y rassembler rapîdemeot des corpvpoar ladcfensc
du pavs. Ce n'est qu'après lilieaiAiedélibtratioiiqttee<lic

aoloBie a élé d<turoïet cl noa par le motifsiippoié qwt te

ieerHalre d^Mal se tromreattrelwrré d'affaires.

Oinnt au po r r in (irde la province. Je fais prnf-'sinii

de emire qu'il n'i-sl personne d'un mérit** plus liislin^ué et
pU\s propre k remplir le porte qui Itd CSt conlé. Son 16-

moif^nage doit avoir d'autant plus de poMs «tue les gou-
tertieiirs ne sont pas enetfns ordlnalreaieat k exagérer la
lon e des places où ils commandent.

Le reprotlic de n'avoir pas fait mmiion du pi* ôryl

OB'pbf, qui commande en chff, c^t mal fundo
,
puisque

j'ai cité deut lettres de lui, dans lesquelles se trouve un
compte de rèlai dadkfease 00 «ail HaiirM cvmm « août
deruierst

le seerHaire d'état donne alors lecture de plusieurs let-

im dacaplialM lir QeiMgcs, du najor NodgaM , qull

présente comme devant établir qa'flalilai avait I

été dans le c^s de ne craindre aucune attaqne.

Je paase à l'enmen de ce qui eoneevoe kstnatpat
et lea ornlvois. Toni ce qui a été fait a été eonanodèiar
l'utilité el la nécessité, et suivi des pins lieoreux anc^ Si

Ton considère qu'avec un très faible établissement de piix

on a mis en mer une escadre pour la Mé(JiiiTr.iicf , sue

«uti» pour la Manche, ei une Iroi it' ine innir io lnd«o^
ciderilflles, nu irotnera sans doiile qu'il cùl éle difficUt

d en envoyer une qlta<rl^llle en Amérique, danslcte^s
oi^ l'on parle, siirtoni Ni l'on fait aliciilion qae l'ocièc

française paraiMait d'abord destinée k pvoiétin Icar «la.

merce et ne devait potnt se trouver dans ors panm^ ta
fè^te, le décfare que je ne trouve a*icune dilDcolié ipn^

diiîre les pièces qol peuvent l'ôlre, mais qae je votectstit

l'iiifi rrnalioii.

l e-^ diverses motions de M. Sh«^idan s«nt adofWes,

i

l'evc ej liorrdc relie Mir rinf.>riiiatiiui, qui (At reipliV.

M. Slicridun demande alun qu'un mémo re ituiit a
iour même au si crélaire d*état par les niarrbandsdrLoo-

dres iitieresiés dans ie cooNiierce d'Halifax toit dé|i4M< ter

te bureau.

m. i) imitât : Je n'ai reçu ce mém^re qo'k ItnitbraiQ

de i'apii:s-midi , el je n'ai pu encore îe î're l'iHWiMNR

avec iin<' --rriipiil' ii>c al ii'iit on II me sinibîc iiéanmnia»

•lUi.' le» iiiaH.li.uul» i «lit
[

Il >t iit(' pour ^jMiir eodiiieiilib

parviendraient à s'a«.nrer <le la proteci on qu'un i)"ii >.-r

accoider A l'avenir. Pour mot, je ciuis qu'il e^l ii-j(i^<(vui

Je déc ouvrir au public le plan k suivre dans la détni^

des possessioan taritaaitiqaes pendant te lemiisdeU |Wne;

je pense (ione que ce mémaito m peut Ctrr lu.

M.Sberidan. après quelqMB détail, mireM SMÎM^

Un mnsage des pairs avertit les eotmanesqHciefiS'
cès de \^',lrr. n Ha^lm^s ^era repris Iq

La Cbambre s'ajourne au iandi.

CONTENTION NATlONiLR
Pr4aUen«ê4$IMiU

WOm A lit téAKCK DU tf TVSUM.

Suite du rapport de Voufland sur Iticireonsimm

relalive* ut'arrc.%talion du maire de Iii*f**

Qtioiqiie grave que soit ce délit, qiiflqi'^ f""'!^

qn il ail pu paraître aux yeux if«' Bois>fl, Ci"iriM<

H** s'en était pas encore reiidu coiipaMe qn' Ho&el

cependant, prévenu par des délations |»erlidcs <lwil

il ne se dontait pas, avait formé le projet tkdeJ»^

tuer Conrhis de ses fondions de mnire. t*"**

pour le rrri|»|irr fiil le I I frimnire dernier. W
motifs qui «ietermiiiereiit le représentant dtip"'lr

à relie mesure de ri;;iieiir, c'est qi»* Coiirbis, y
puis l'instant qu'il iivait clé élevé à l.i pl^^f

maire, avait quitté ce que Boisseliipi'fll'' le itiiiiilf

"|
(le la |) 'pulai lté. pus !« Idii d nii diflaU'"'' •

permis des ordres el di's taxes arbilr.iir<'s.
dumiinM

p.-ir son inlliience le ctMititëde snrveill'tKC*' (|t< I''''

sidait, et n'écoutant que ses passions etjw ^fg**^
r à fr:Mu»er les ennemis 0»loin de s'attache

pii!iM(|iie.

Tels elaieni les griefs dénoncés par Boissrt cfl>**

le maire de Nîmes, M.iis, au inon^nt d'Arme"",
At

ce dernier l'écharpe municip de, il •p'^""'^rî'j^y

ces heureux presseiilinients qui \\emcvi •

rtiomuie driiit et \ ei liictix qu 'Hi eiitraiijf "'''C*

Jiiit

à propris contre un P^;:
dont la punition, par sou e( l,a et son f^V.,ù^^.
ment. |i(>iivait avnir les suites les plu*

"^^jj^t
C'est dans la seule vue de les pn'veiiir q»^

adresse au procoretir g/tfi^ral-itTndie son "'"[''^j

desliliition, et, par I.t lettre qu'il l'"<'''^*«/^S*
sa sagesse cl à son amour pour la j^aBfc

lelaire exécuter ou de fanétiilir.

lui , ou sans qu'il sans doiile, dans un<\^"''V

maithe; il craint tout-à-coup d'aroir cie m'

erreur, cl de .s<fvir mal r "" "

JiiitM
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«Lfs (Ifdoiiciations , dit-il, pleiiveiit de toutes

farts coiitio Courbi>. J'ai le (lr!>lilucr ; ntais si

ni vif trompé, si tu crois (^uc la Iranqutllilé publi-

que suit iiii«'ri'S6«e à sa df^iiiution ou aM CfMiserva-

Uun, lu en disposeras pour le mieux.
.. loulî! loi.

'Le représenlanl Uu peuple Boisset. •

Le pro«iirefir>|Ç('nérnl-syn(lieda driparieni<nts<rn-

firessedff répondre à Boissrl avec toute la contiaucc

qu'exigeait celle qu'il avait cru devoir lui témoi-

gner; il est esseiitii l de vous mettre eelte rep uise

SOUS les yeux ; elle nous paraît digne de toute votru

attenlioo. Je inris tous «a donâer wotiue.

IQiBMt 1« tS frimaire.

• Citoven représentant, je te renvoie l'aiuMé joint

il la lettre ijiie tu ^^ull^e.s^as hier. Lu me tinmi.ifil le

soiii ilr l'exécuter OU de r.'uiéaiilir, tu ui'.is iit ee<-

sairemenl donné la laeulté de faire des observaliuuj

tftr les dUpositiuna qu'il contient. Je te dirai tout.

•. • Les dénonciations pleuvent de toutes parts con-

tre l'homme qui est arrêté ; je n'en suis pas surpris.

Il est à la tète du enuuté de surveillance, et il (luit

«voir pour enneuiis tous ceux et toutes les raïuilles

de ceux contre lesquels il a décerné di-s mandats

d'uT^t. Pardessus tout cet bomiiie est roiUe jus-

Ju'l h dureté * nais il est juste et sévère exécuteur
e la loi contre les suspects. || répond brnsiiiieiueiit

aux sollicitations, dont il serait sans cess4- aceabki

sans cela et dont d'autres se di'ioiit plus dillicile-

ment et plus loogurment en gardant un ton doux et

CORSolant. CéstT'écorce qui est âpre, le dedans est

Imn. Je me plais à erdre <|iie son eceur pàtir <|iiaiid

.sa main punit; niais son àiiie es! ex.i>pi r.e de ee

3 n'ont soirllert les patrioli'S, et sa ti'le rsl reinplie

e l'idée qu'il faut, dans ie uioiuent présent, ne né-

gliger et ne mollir sur aucune des mesures révolu»

tionoaires qui peuvent nous sauver.
• Le mal est que cette hal)itu<le le suit hors du

comité de surveillance, i ti|n'il est e;,Mli-iiii'nl t i-iile

etdurdansies foru tions municipales, et c est pnoLi-

pnleoienten cela qu'il faut lo corriger. C'est dans

ootte porllu^i'il duitjtre rappelé à celte popularité
digne et R-roM, douce et eu uitoelenijis>arvet|o
laiitc et ri;;ide,quicaraeiéri8ele vrai magistrat et le

bon Franeais.

• Mais, je le répète, citoyen représentant, Conrliis

est patriote, il le fut toujours, et Je crois jioutoir

assurer qu'il ne enoen Jamais de relre.... Il est un
moyeti de faite taire les jx tites passions et les veii-

gfanees pailienlii res; o'e-tde ree ^inposer le eoniité

de siM veillaiiee, et d'en l ure sortir Jes agents e niip

laides et ics foactiunnaires pnldicsqui y suat, contre
tontes les rafles el In saine raison ; car il est véritA-

Lleinent monstrueux et ahsiirde que ceux qui doi-

vent étr«^ surveillés soient eux-mèuies les surveil-

lants, et la cuinulaliondes pouvoirs tOl OU lard en
amène l'abus, etc. >

Sur cette lettre , Roissct ne songea plus, comme
VOUS dftves le présumer , au projet de destituer

Colirbis.

Coin !)is a tnii|"iirs ét(' patriote
;
Courbis, per-

suadé qu'on lie saurait encore, sans vouloir exposer
.sciemment la chose publique, • mollir sur aucune
^s. mesures révolutionnaires qui peuvent seules
nous sauver» et qni nous sauveront, s'était montré
juste, mais risçide nbser\ a?enr ile In loi si iiée< Ssnire

qui a coiidaiiiné a la délention |irovisoire Imis les

Êeus suspects ; des-lors tous leurs parents et tous

urs amis, tous leurs protégés et tous leurs cnniuli-

ces, n'ayant pu émouvoir la pitié de rinflexiltle

Courbis, n'ont eu d'autre e«poird"en tnotnplier (jiie

de former autour des représculauls du peuple ua

conr ert perpétuel de
du r di' le suspendre.

. . ,„
Duisset, frappé de ces clameurs qu'il entera pss-

: tout où il se montre, croit très mal à propos y
I reconnaître les cris impérieux de la voix publique,
' de cette voix qui, t nijolirs pure et toujours sifre,

[

Coiniiie I Auteur de la nature dont elle est le fidèle

organe, dirige le patriote dans tontes les occasions
dilUcilesetlui inspire ces démarches éclatantes que
commandent Is volonté générale et le salut du peu-
ple, ii<ilre suprême loi,

Boisset. éelaiié coiniiic il l'était par ceux qu'il

t

avait coitsniti s lui-nièine, sans aucune explication
étrangère, uc devait plus, ce semble, se laisser éga-

I rer sur le compte du maire Coiirhis ; il a été ee|ien-
dant encore entraîné dans tii:e injuste et fausse dé-
marche, à l'égard de ce patriote éprouvé, et celte

liniiveile ei n iir est le fruit des inano'iivres periidi-s

d un inln^Mn! (juc vntre comité a fait mettre eu
i état d'ari' ^i.iii' u el traduire a Paris, à raison de la

I

con liiile qu'il a tenue et des écrit« qu'il s'est permis
de ri'pandrc , où respirent Je m dérantisiiie el l'api-

toienn nt le plus déssstreux daus les circonstances

I

actueibs.
,

I

, Cet lioinnie, qui voiis S ët^ dénqncé à la barre p.ir

I
la muiiicipiUitc de Nlmss et par plusieurs piétés
populaires dn département du Gard et de l'Hérault,

j

s'appelle B rlrand ; il est dans ce nionient a;,'eiil du
cons. il CM ciitil provihoue envoyé d.ins les déparlc-

I

ments du Miili, avec un eollè{»ue nommé Laiiglois,

adjoint il la Qièiiic uiission ; il .s'est prévalu de Sa
coin mission pour se donner un ton d'iniMirlanoe
danssoii propre pays; il abusa à son profit des pou-
voirs dont il était revêtu. îjes lonctiuiis le un liant à
même d'aujir avec les p-pré'^titaiits du peuple dé-
légués dans le déparlement des rapports absolument
nécessaires pour le bien du service, il s'est impsiro-
nisé auprès de notre collègue Boisset ; et, prenant
avec liii le masque elle ton du patriotisme adapté
aux circonsUinces, il a surpris la eonlianre dn le-
prés4'ulaiit du peuple, dont il était indigne. Il ne
l'eût nas obtenue, sans doute, si Boisvt avait pu
couiiailre. quel était le personnMte svec lequel il

avait alRiire; s'il avait sn qn'il n'était désigné dans
la commune de Pnnt-snr Kliùne . (pii l'a vu iintlre,

que sous le n<>ui d-- IJî rlraiid-le-Rotié ; s'il avait su
qu'il devait celte qnalilii ation à la conduite immo-
rale qu'il a constamment tenue partout où il a été,
et que sa vie antérieure à la révolution n'étaitqu'un
tissu d'intrigues et d'evénenu iifs siiiî^ttliers qui l'ont

mis plusieurs fois sons la niaiii des Iribnnaiix, dont
il s'rst loujoiir> tiré avec une adresse iiicrovahle. I|

est une classe de gens qui n'en manquent jamais;
niais s'ils parviennent trop souvent à échapper au
glaive de la justice, ils restent toujours sons celui

de, l'opinion publitiue, qui est inexorable à leur
égard.

P.. riraiid était à Paris depuis le commencement de
1 AsNeuiiilée législative, et il se trouvait alors sur lo
secliuu des Gardes-Fraoçaiscs; il fut expulsé pour
trois mois des assemblées, pan.eipie , chargé de la

re'daeîii'ii d'une Adres--^' qui devait être prt s- riléeà

la (.(Miveiiiioii nationale, il s'elait permis, sans y
avoir été autorisé, d'insércrcn titre decetteAdrott:
A l'ordre, factieux l

Vous vous rappelez, citoyens collègne^, qnèls
étaient les hommes qu'on désignait rniiriêe ileriiiere,

dans ce temps-ci, sous le titre de lactienx. Quels
étaient ceux ([ui les poursuivaient ou les faisaient

pouruivre ? C'étaient la faction des Brissot, soute-
nue par Roland , qui la soudoyait des deniers de la

ré()iildiqiie. Si Bertrnel . à cette époque, avait le

mut de ralticmeut, il devait probablement être daos
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te secret de la coaUtlon et un de sm Sf^nts «nbal-
trrnes; mais avant de se monti rr j 1 1 rlle il avail

déjà employé sa plume en faveur d un drs voleurs

du garde-meubles, avec lequel il s'était trouvé en
prison, et il a été tucceMivemeiit compromis Itii-

même dans plusiearsTols.

Berlraïul, cjui l'aiincc (lernièrc s'arrograit le droit

de rappeler a l'ordre ceux qu'on désignait sous le

titre oc factieux, a cru voir dans la mifôion qu'il te-

nait du coiueileiéculifcelle des'étevfr afec audace
contre ceux qu'on se ptatt à signaler sous la déoo*
mination d'ultra révolutiotinaircs.

Dans no écrit qui a le sens, le ton et la forme
d'une prodantatlOD, sans en avoir le litre, Bertrand

et LaDglois» son confrère, annoncent à leurs conci»

toycns des départements méridionaux • qne leur

devoir est de coniballrc la ni.'ilvcillance, <:nn«: (juel-

que forme qu'elle se présente. . Ils ajoutent : • De
ngouri'iix devoirs sont imposés aux vrais républi-

eaiDS^ rinflexibililé doit être l'âme des comités de
mnrerllance et des autorités constituées; mais l'im-

ji.ii T alitr', la jii lin
, l'humanité doivent présider à

toutes les iH'rtiuisiiions.ct «le soupçon ne doit ja-

mais tenir lieu de conviction.

Les ennemis de la république feignent de vou-
loir lasernr ella Tenger; ils ont des vues plus per-

fides et plus profonde?: Ircr dessein., en sniuint

la désolation aaus lesfaimi l
i s, est de jeter le di cou-

ragementdana l'âme des jeunes défenseursde la pa-
trie, qui , an milieu des combats, apprennent I in-
carcération de leurs parents les plus chéris ; leur
but est d'entraîner lu diTeclion de nos années, et de
livrer uos places et nos camps aux despotes qui nous
menacent. C'est du courageilccettejeunes.se que di^-

pend fesuccès de nos armées ; il dépend encore de la

tranquilKM publique, et la tranquillité publique
ne peiit résulter qiir l'iini ni i!es citoyens. •

Quel tangage plus perfide que celui que vous ve-
nez d'entendre ? Est-ce ainsi qu'un agent du conseil

exécutif prétend s'acquitter du devoir <iui lui a été
imposé die surveiller rèxéention des lois? Peut-on
se permettre une critique plus adroite, et en même
tcuqts plus envenimée, du décret rendu contre les

gens suspects? Comment, en effet, se flatter de pou-
voir les atteindre s'il faut attendre la coovictioo,
qui ne peut être one le résultat d*une procédure

,

Suand il s'agit de s assurer de leur persotuie pour se

élivrer de leur dangereuse influence ? C'est ici le

cas, sans doute, de nous écrier avec notre collègue
Robespierre dans son dernier discours : • Arec
quelle bonhomie nous sommes encore la dupe des
mots! comme l'aristocratieet le modérantisme nous
gouvernent encore par les maximes meurtrières
qu'ils lions ont données! Veut-on gouverner la ré-
volution par les arguties du palais ? La tyrannie
tue, et la liberté plaide. •

Non, citoyens, cpu' Bertrand et Langlois son con-
frère accusent le.s comités révolutionnaires d'une
rigueur outrée et illégale

;
(ju ils se permettent de

calomnier la loi la plus salutaire que voua avei ja-
mais portée ; qu'ils osent pré.sager de «on exécution
les évrtiriiir lits Irs plus sinistres , les bons citoyens
ne ven uiii dans ces craintes chimériques, dans les

déclamations exagérées qui les expriment, que
la terreur du crime, celle que cherchent à ré-
pandre lesPison, lesClodius, • qui n'accusaient Ci-
céron ( comme nous disait encore dnns ce m^me
discours notre colI( gucBobespierre) de s'être écarté
des rornies, dans la punition de Catilina et de ses
complices, que parceqju'ils redoutaient pour eux-
mêmes la vertu inflexible d*nn vrai Romain et la
juste scvéï ité des lois.

.

Celle du 17 septembre devient illusoire; elle n'est

pihis qu'un acte de tyrannie qui vous a dté surpris
pour vexer ceux qu'elle avait spécialemeiil en vues
si la suscipion , qui ne fut jamais et oe peutjamais
être la conviction matâriellettent iopilse d*iui délit

commis , ne suRit |»as pour s'assurer de leurs per-
sonnes. Cette suspicion se compose principalement
des relations, de la conduite, d- > < i

i ils et des pro-
pos; celui qui, par ses relations, sa conduite, ses

éeriU et SCS propos, s'est toujours montré, dans les

erises orageiaesde U révolution , insouciant et le

partisan outré de Tancim régime, drùt sans doute
mspirer aux amis de la liberté les plus justes al jrnii^
it ces alarmes ne peuvent élre dissipées que par
l'arrestation de celnf 4iri lf«bit Mllre. Voilé le atm
moyen de parvenir sans dsnfer aux gens suspects,
NVst-ce tias asses pour les atteindre que ae la

crainte, ne la probabilité et do In présomption que
la marche, trop souvent entravée de la révolution,
ne soit enfin arrêtée par ces Imfividos qui ne s'en

sont jamais montrés les amis, mais que l'opinioa
publique désigne comme ses ennemis les plus dé*
cl I On a vu 6<Ttrand abuser de son titre d'agent
au cor seil exécutif pour s'introduire dans les mai-
sons d'arrêt de Mnies et y répandre ses écrits astu-
cieux, dans la seule vue de capter la bienveilianee
des suspects détenus. Quoique une loi positive in-

terdise d'ouvrir la porte des prisons à qui que ce
soit, Bertrand a frnnclii à Nîmes tous les guichets;
ou l'a vu, au milieu des prisonniers les plus sus-

pects, les flatter de l'espérance d'uneprompte sortie,

qui s*est vérifiée à l'égard de plusieurs. Chaque fois

nu'il paraissait, les incarcérés se ran-reaienl autour
(le lui, volaient dnns ses bras, l'accabiaieut de ca-
resses, le proclamaient IrurlilM^teur ; et quand il

se séparait d'eux, il était accompagné de cris mille

fois répélA: Vive Bertrand ! mv9 notre Kbérafeur !

vive noire brave commissaire

I

Voilà l'homme qui était parvenu à prendre quel-
que empire sur l'esprit de Boisset. Il en avait .-ibusé

au point de lui faire mettre en libtfté des individus

que l'opinion publique appelle àTéchafaud, et que
notre collègue n'a pu s'empêcher de faire réino.ircé-

rer. On reuiarquait dans le nombre un baron de La
Baulme, ei-devaiit noble, premier officier munici-
pal à Nimes, lorsque cette malheureuse ville fut li-

vrée, au commencement de la révolution , à tontes

les horreurs d'une guerre civile, fomentée p.ir le

fanatismeque la municipalitéavait toujours favorisé;

Un baron de Toyrarguet, comnlice des mêmes
troubles et de tous ceux qni ont éclaté dans les trop
fameuses plaines de Jalès ;

Un Bosanquet, ancien capitainede cavalerie. retiré

à Celai, sa patrie , qui s'était mis un des premiers dans
cette force armée, appelée départementale, que les

contre-révolutionnaires fédéralistes du Midi desti-

natent contre Paris , après avoir refusé de marcher
aux Pyrénées Orientales, en donnant sa déinisNion

de commandant de la cavalerie nationale, ddiis le

temps (ju'elle était en réquisition permanente dans
Ions les départements du Midi.

Bertrand, qui s'était chargé de solliciter la mise
en liltert»' du coiiti e-révuliitionnaire Dosainjnct. et

2ui l'obtint de Boisset, fut chargé sans doute de
lire exécuter l'arrêté du représentant du peuple qui

l'avait ordonnée; lecomité de surveillance de Nimes
qui ne fut point consulté, ne put, à la première nou-
velle qni se répandit de cet acte de clémence, reve-
nir de son étonuemcut. Aussi les ennemis de Cou rbts

cherchèrent tout de suite, |Kir un rapport très enve-
nimé et très inexact, àpersiMder a Boisset que, du
moment que Courbis avait été informé de l'élargis-

sement de Bosanquet, il s'était emporté, qu'il avait

engagé le comité de surveillance oe Mmes à /aucer
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HD mandat d'arrêt contre l'individu élargi, et que,

le comité résistant à ses instances, il l'avait lancé
lui- mtme.

La Société populaire ào Nîrnrs , par l'organe d'un
députe qu fllc a fait partir, est venue à votre barre
réclamer en son nom la liberté et la rébabilitatton

de Courbis, a soutenu dansanepétitioaattre^réien
tant du peuple Bori que rien n^était vrai dans eette

imputation.

Nous ne ferons pas k un de nos collègues, connu
dans toutes les occasions par ses principes monla-
gnards , l'iinastice de l'accuser de s'en être rendu
coupable i T^rd d'un patriote éprouvé comme
Courbis.
Non, je le dis hautement et avec satisfaction, il

n'y a point d'injustice de la part de Boisset ; il n'y a

qu'une erreur bien involontaire gu'on ne peut rai*

awnnablement imputer mi*auréen imposteur qu*on
fVmprrssa de lui faire de tout ce qu'on pr(*tPtulit

à'élre passé, s^ns en fournir la moindre preuve, dans
le comité de surveillance, de Klmes relativement à

rëlarffisseroent de Bosanqnet; et aiin qu'il ne reste

dans resprit de personne le moindre doute sur la

surprise pratiquée à l'i'gard de notre collègue, il

suffira de vous mettre sous les ynix la lettre qu'il

reçut de Bertrand; vous n'y vein'?, aucune preuve
de ce qu'il avance, mais vous y découvrirez sans
peine l intention perfide de tromper la religion d'un
représentant du pniplc ci dp l'exaspérer sans motif

contre le maire de INimes, qu'on a grand soin de lui

dépeindre comme voulant rivaliser avec lui d'auto-

rité, méconnaître et avilir celle dont vous l'avet

investi.

Le rapporteur lit cette lettre.

Boisset, tenant [>ot>r certains tous les faits conte-

nus dans cette lettre, ne voit plus dans Courbis qu'un
eoupable qu'il faut réprimer avec éclat, parcequ'il

«Tonlu méconnaître son autorité et avilir le carac-

tère dont il est rcvôtn ; il |)roiiil tout de suite un
arrêté qui destitue Courbis de la place de maire et

aui ordonne qu'il sera Bur-le-diamp mis en état

'arrestation.

La nouvelle de cet acte de sévérité, parvenue ^

Nîmes, fut un coup de foudre pour tous les patriotes

et un triomplie complet pour les aristocratesde tou tes

les couleurs, andrâset nodemes, lienillaDls etgi-
tondistes.

La Société populaire de Rimes, dont ConAls svatt
été une des plus fortni s colonnes, fil une députa-
lion ù Doisset pour demander le rélabU&>eujcui du
maire dans ses fonctions; tout ce que ces braves
sans-culoltes purent obtenir, c'est que Courbis, qui
gémissait depuis plusieurs jours , enfermé dans la

même prison avec trois des gens suspects qu'il avait

eu le courage de faire arrêter, pouvait se retirer chez
lui , sous la surveillance d'une sentinelle.

La Société populaire de Mmes, connue dans la

république |>ar ses principes et ses services révolu-
tioiinairrs , attendait un tuut antre succès de sa dé-
marche

; mais, voyant (|u'ollr n'avait pu atténuer
par son témoignage les rensei;;nements vagues et

perfides qui avaient égaré le représentant du peuple,
elle a eu recours à vons, législateurs, et, dans une
Adresse r l'i rr^pire rattacliement le pins vif pour le

magistrat qui i u est rij|>jet,cllc vous prie de rendre
au plus lui au peuple son ami et son défenseur op-
primé , et au gouvernement révolutionnaire uu tic

ses plus intrépides soutiens. >

C'est ainsi que s'exprime la Société populaire qui
réclame Courbis, qu elle di'si«»ne sous le titre de
• patriote par excellence ,• et l'opinion de cette So-
ciété sera sans doute de quelque poids dans la ba-
lucede TOtre Jostiee en bveur de Courbis, quand

vo'vis saurez qu'il fut l'objet des plus atroces persé-

cutions i l'époque de la mémorable insurrection da
SI mai.

Les Sociétés populaires des prinripalf» communes
du département du Gard oui à peine été informées
que Courbis était destitué et détenu, et que le club

Bulaire de Nîmes réclamait sa liberté et sa ré-
llitation , qu'elles se sont foft un devoir d'expri-

mer le même vœu par un concert unanime. (Le
rapporteur lit des extraits de ces différentes Adresses,
au(|uel se joint le témoignage du tq^réientant du
peuple Bori.)

Si vons ponvîei bésiter I rendre|i»Ueei Courbis,
je vous rappellerais aux grands principes proclamés
dans cette tribune par notre collègue Booespierre,
lorsqu'il noM disait, le 18 du mob dernier :

•?i'existât-il danstou?'^ In if-publique qn'nn sen!
• patriote persécuté par les emiprais de la liberté, le

• devoir du gouvernement serait de le redmehcr
< arec inquiétude et de le venger avec éclat.*

Vous atteindrez, citoyens collègues,ce double but,
si , «'n prononçant la mise en liberté et la réhabili-

tation de Courbis, vous confirmez en même temps
l'arrestation ordonnée par votre comité des nommés
Bertrand et Langlois, se disant l'un et l'autre agents
de la république.

Ces deux intrigants dangereux ont abusé la

confiance dont on les avait mal à propos investis

pour surprendre celle dn représentant du peuple
Boisset, et lui arracher par de perfides manœuvresun
acte de rigueur contre un des meilleurs patriotes de
Nîmes etson premier magistratdu peuple, le eitoyen
Courbis.

Il a été dans tous les temps asseï persécuté par les

ennemis de la liberté ; il a aonnë dans les crises ora-
geuses de la révolution des preuves assez multipliées

de civisme pour fixe I
lis < nioment la sollicitude

des repn^entants du |>euuie , dont il a droit d'atten-

dre,comme patrioteperseBUtépar erreur, une justice

éclatante ; et c'est pour vous mettre à même de
remplir ce devoir sacré que je suis chargé, au nom de
V tre comité, de VOUS proposer le projet de décret

suivant :

• La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son comité de sûreté générale, décrète

que rarrète du représentant du peuple Bon, dé-

l^ué dans les départements du Gard et de la Lozère,

eu date du 9 pluviôse , aura sa pleine et entière

exéentîon, et qu'en eonsémienee le citoyen Courbis,
maire de la commune de Nîmes, est mis définitive-

ment en liberté et réintégré dans l'exercice de ses

fonctions.

• La Convention nationale approuve et confirme
l'arrestation des nommés Berirand et Langlois, or-
donnée par l'arnUé de son comité de sûreté générale,

qui demeure chargé de prendre, sur la conduite de

ces deux individus, et notamment sur la mission <|ui

leur a été confiée par le conseil exécutif provisoire,

les rensrifnemente les plusexacts, dont ilaen rendu
compte à la Convention nationnlr n

Ce décret est unanimemcut adopte.

BabIis , au mai du eomtié de saint pohUe : Citojns,
les cours élranRèrn préparent la guerre cxtérieme pen-
dant que \c* eabinets diplomatiques s'assamil d'one cam-
pagne plus ulilc <laii<; l'intérieur.

Il IIP reste de la Vendée , d'après les nouTelles reçues

aujoiird'luii, que des cadavres de royalistes et quelques
Inndcs de brigands qu'on poursuit; mais il reste du nom"
bre de nos ennemis intérieurs une foule d'hommes mas-
qués, dirigés par l'étranger, ou par des haines personnel-

les, ou par l'esprit d'inirigue, et plus encore par celui de
désordre public et de la copidUé qui veut s'en nourrir.

C'eA eu iaia qu'ils t'agitent a ronroture de la campagne;
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c*«it en TCln ^Hi cterebeM ftisréer des Vendéei nouvel-

toi H » «on ffeuFf 4c jmwmou LefptnwuntMni na-

p0i%9it tiré <la Min 4e ta Convention même, en s^nrcupnut

des moyens dr» terminer cet le u lierre inh-sUiie «l'inti Ikh s,

ne CfS'-e pas ti'- «'uccupur àvi grauds élijb4i»s<>inciits iiéçi s-

8air('5 à la protpCriiéau peuple ctk l'alinniliieineuidela

1.0 roiuilé, en ailcnt'jii! le rappml nui \i ti'. si r.i fnW sur

niuiis ncMirIs, *ieiil tous préwnler une nonvplle corn»

nîlrion «loii ne r^illB' lier d'une1lnAiè^e|llaB centialo,

1ila«aeii«e« plM ^<pon>'abte, nil||o«ntiivinem révoiutioii'

nahe Cfen lica iravàn imMia ipie le Tth parler.

Ln vofcciw* qid paieiran-iiila FniMp4ep«i»c|Qair«
anné<*& chi-r^enl pn vain le« Irarfs dm niininii<; r^t'andua

sur les Ir. v;in.i pul lics par fcs (Iciix .\~m.tiiIi!('-i n. [io:iaics

qui on: |)i i< c>1l^ lu Coi yriiliuti. L^f^ m' es, qui itrpiiis

dcm ;iii'- (J> fi iiil- m >i birn le-* froiiliî-rt'* cl |i;u il'i<'iil raité-

riour de la icpitbiiqni , <te dciuundenl sou^ciil « il cxiMe
une i>diiitni>ir;itioii c< n><vr\ iuicedMlrataui,dmcliemiiit
Im de* éial>Ii»*fipeiit* publics.

Il a Iblla (|ue le e«Mai, pour qui h liberté eut une pev
lion, eil eu un cotu a^e cititardlnaire pour siimmnipr les

dilRciilMdc^ciieniin», réiraîei aax danftets delà K*>cr>^':

il 4 fallu que Ir |irii|ilo. [ikiii qui le liavail i si un bi^f>in,

ail eu )iarU>ut uu ,ill;a:lii iiii iil ir Ui'stiiK lil'ie li l'c^uliiii

{iour(|u'il ne niunnui.l yj'- di' i.uit ilc iii-;;li|;cnre. I.n pii-

lence du snlilat cl la conliance du prupu-Muii di»^ motifs

pour déli rniiner l.i (lonvriilion fmre cesupr !m aluis per-
néluel« dan» radministniiion de» Iratuiis poWics, r( pi>iir

nire eiécuter le« moyens oui, en fiiisuM iHupaïaHre la

ttliiididié |Mir le travail , rélàMiwent le« eeiamuaieaUoiM
éenaiftw entre la CooTeaUnn et les annies entrt h* es*

trémil^ de radnilnlslr.nion piibl nm- rl If cenire dit goit-

vememeul, entre le cdiiiqx rw rt Ic-i besoins i-nire l'aitri-

cnllure eisps ressoiircrs. Mjis p' ui > paiM nii iU'autaii-si

une r^nluliuii daii> l'admiiilslratiuii des tia«au\ publieSi

trop lii[i-;if>nip!( et abnndonti^ à une iiicuiie cou«

Eable, à uncarislociaiic dr{çni»^r el <i d"-* otitcliine!. niinis-

Srioll«, bag iRo trop lourd l'.c l'ui cirn di •poiisnii'.

Il impoi te à I» pnispérité publique, au génie indu»tifrux
des Fraocain» encore dIvs »ux beoOin» lournalieni de la e?ri

eulalinn inlérieorf, aetonMetlre (oiKle» frnnds tiavaux
que la nation salarie dan4 If» poris, dans les rltaniiers,

dsii! I< s aU'lIff s » l snrles ri/iilr-., à (It's niihpi(ie«C0M<'t.inl>i

et iifiifiii m.'o ; tJ ii)ii>uile à It-ui at.livilé i-i •! Irur itotiiliié

que l'>ules les runiificuliun» aboulis^-cut à un c ntii < oin-

pnup; que le corp'^ 1r>^i<tlulir »uit délivré des »oitts aUuii-

nlstnilif» de relir pjiiie inimtnse pour en «urvtHier Tad»
minisirsilou ^t Indiquer les graqds olgci» des tr^raui iM'
tionaut. " • • • • ••«.•»

|<e vice qnç ous devons piénr diM celle perde pr<».

vient de la venatlliié rfe« princtprs tf'^Pconemte polillque,

des nu'iuations cl- s .iiiloi iiis qui ordonnent. de« inlri|;ii( s,

toit (lépailemeni soii minisiericlles qui s'y mCtr ni, e t

de cette fuulf <Je ii'loiiic"' lirtélu);* *i*'*qui reweinb]! n i m.
core OUI caprice» des iutondiiuU et au gaspillage de» sub<

On voit des in((énieurt des ponts et chaus^s, des la-
spcctcure-fCn^aux, des ingénieurs de» déparii>nicillft« des
adiviiitvtrateQrs, de di^trirt el de déparlemeuit detteomm»*
liet, des ordres do minlslrede rintérleur et des ordres ml»
Ktalrcs se croiser, se heurter, se contrarier ou s*a|ylom4^
rer sur le même objet ou pour le mtnie pays.

11 fan I di'rkirir l,i pucrie à ri' ii des prèingé^ élevés pnr
riiabilnde au rang dc^ principes en celte inati'-re ; il faut

réformer ce Hl|tioiedaOpCri'UX rt funeste des ponisel rh:iu»>

sérs, et ne coaserrer que l'art utile qui eo est I olijel. Les
in.iitres Mwt les Mm è piowlrei leuradmiatiiritloDCM
TalMisi RoMlilîr ; mais une grand? 4coIe pour celle partie

|keut seule former |e.s ingénieurs que la eommTosînn nou-
velle cm| [niera. Il Tan! Ii ,ir<-r la li^re ilc dt-ii ai rotion > li-

tre l'iiigciiii uf vl ritdiitini>U,ili'iir. Celui ( i exicutLia ce

qu'une (oiiimissioD centrale au^a (udiiniie, (l'.iii'i'-' lo

vœu des auembiécs aaiionulo et le coui» des Iravaiu
babituels*

L'AsaemUde eonstUnnolc parla tK-nuconp des travaux
publics et ne les orvsoi<-a |>oiiil ; elle livra p!us de 30 mil-
lions 4 l'ajiiii ii - I I 1 i 11 I o).il<' (Il "i |ninl ^ 1 1 < s , <|>ii

commua M»» iu\uui babituels rt perpétua les abus. Il u'jr

eut de changé que son costume ; elle jeta on voile dep»*
nuiacité sur (es ofrtrmlofftif ipait le itai(~flei(Bp(ta|f^|||
Its travtnx publics Ail exfvcé. L*cmplMmiliNM«m^M|i
wns surïril'anci', les roules et les eommiinicutîoiH diTet^
ses Curent dé^radi^es; les iiitriganis el souvent les itn|io«^

teur-. iiiri\ j,]!! s ni iintL'ii' (les fiind-. Les "mrage* le* plus
UliU sfdi. i»r nr- ipi s, rl l'on s'occupa de prome*»adcspii>
bliqiics ,iu li i; (Ir ^'o'Tiiper des oomtttlbiMlloiQtdQeiiifl^
mt ri ( et de rnniicullure.

L'Assemblée lAgiidalive, qui dèirulMt si beoreosfinent

le vtio royal, laissa subsister le rc/o adm>nisti«|irdespoaii

cl cbunviées. Il s'élem dis diti^iona hiierpiliMbIcu caine
celle adininlsirMion et celle des d^-partrmeoi» fi 4rsdiii^

Iricts. Une route èteil-etle eneombiée, un pont étnlt-il

I

levé, le c li's ailinnivii îiiif n.' pouvur. m ii iiiat îir ofis

j

le conseil k'iiii'iil de la lé^ie, et ikct-Ue lii:!e icsnl aiti.t tics

!
roi Its n'ii réparées et des ponts non réul lis.

I

De|niis telle époque on a proposé de réduire l«*s fooo-

lions du coips législ.itif à déerétei' cbaque année la somme
que le trésor nalioual funrnirait à chaque dépjrletoent, i
la cliar^e deJustiUrr de l'etKpIoi.

On a ptopÂ&é de faire diriger le corps udarittlatiilif,

dan« t*eiécn1)0n desplans envoyés parl^éeoie des puma et
cJiau-sre». < t <r.v i6|)jrlir 1rs iiipéiiii-iir-s , saiir."! imo_»cr
puui Icstiuvauv les ])'ms iiu|)orlaiils t l les Jihi!» (lilli< ik-> les

inpeiiicurs tes plus liabile*. I.'.iiiUiii de ce plan M umis à

la Cont< iilion \oyiiit, dans cette autorisation d«scur|ii»ad^

miiiistialifs 6 ordoiinri d<'s travaux publics, de» utcliers

s'ouvrir dans toutes le> partie» de la répoMique, et loolcs

les communes concoqrlrau» invamt (our les c«ofmuiiie»>.

lions res]i<cilve«.
' Unis ce pi-njci ne peot avoirqopdes rêmllats contraires

I

l'upllf* de In ré|iub!ique. Le grand obiet des sarrîiîees qoë
foii! les Fruiiesiisje < bef-d*a»uv>e denoire révolotioo immor-
telle, PSI une répul<lî(iue de » nnl-»e! l millions de citoyens

posée sur Uit lerriloiix' dt- i iiijîi-<e,il mille lieues cariées.

I.c fédéralisme est la |k)Ui la délruirc à cLaqiie époque,
pniir la tou>m'M)trr n chaque instant, el le leiteraiouie est

uuemniadi eianjiiiquec d>' prediledlons locale^, d'allée*

tioii«iudiv-4<>fllcs d'ioUrét peisounel elsordidr.de rétré»

cis^mettl dans les esprits d'OgOl^me dau' les imesi d*ô^
giieil prnvinrial, de vanité cilacHne et de TengetliCcs

i

fllf
»é< > roulri' la plus befle rilé du monde.

N mi^ (l« \ v/ tl< nr dinis lo^lle^ vos iii>lilutions apercevoir

!
( I roinbjltie le Tiv^'i a!isnie coMime sulie ennemi nat'irr!;

I
r'esi un vite qui e-i dans les vcinesdii (Orps poliiiqu**, q .i

ctl pour ainsi dm^ dans le s.ni'g de Ions Icrs bomntes qui ne
savent psis s'élever aux idées délicieuses de patrie, qoi
«oieni leur district et non la Fraucr, qui pensect è kur vê-
lage et non la république, qpi prabrantmimcqiwlaw
bourg ou leui ville è la ville «iwm«|Mbattqepit«i«pguatt
de la république, i Paris.

L'm ^râud établissement central pour Iou<; les trovani de

la ie| iiljiiiniv iNt donc on moyeu ellicac»' contre IcfedérV
lisMie. lié -liiiv |f)i;ii^ lescommiiiiicali' ns.'C fçrontco TOIJ>-

mon. tkimmc tontes l<-s jouissances doivent être en roas^e,

les caiii-nx, les digues, les p<»nly, les chemins, les ports se-

ront construits aux (nh de tous, parcequ'its sont desâuts
égateineni pour toua^ .

••

Vo ilépariemeKi mettrait de l'orgueil à faleew leu ai^

rondiswmml on iiont lr»s dHiendieuit on onafi«ii4t«f»'
nucinulilc; la cori inisslon centrale, qui ne partage aucune
sITection parlieulicie , ae contentera d'ordonner; un pool
anolo^oe a i'inipoitaiice di s c( mini.nxalions dece dipaf^
temeul el légierji lrsclicQunsiH ce$.saiies jiauvrp-.

Le* audeiis Biais du ci de vant Langneduâ douMilMI
des eaoMtragemetals et luisaienten user des canaôf scoo»v

dnii-ei k cHHé du canal Ir. cé par le génie dcBiquet; IbiC*
gardaient ce canaT comme la propridléd*uiic|iwid'epi^
vtnce. Aux yen» de la république, cVl la rdonîoo rffs den|
nii ts. c'e'l le pi'iiil r). ( iiiii ic' fin Vord .ui M ilt , c'esl le

( n'iiuii iH . iiieiii de celte giniiile ronte qui des boncbesdu
RhAnevi nilr:i c iminiin queraox bOUCbesdelaMM par

le citnal projHéde Die]i|»f.

Lecwial dKdrBoui^gogne, et qui doit opérer la loocfiaB

de la Li^re h la Sadne el de la Sadoe b la Seine, Ibl onprO-
jet dédié a la vanité de l'émigré Condé. La ts»s»e noWlIalia

; "le te \i:\\<t d'Kiais dt'pensa des MMiinies o ii î 'i i^iIm s en

I
biasoDs, ( D moiiumeiil») eo loedaiilts »ur les iiorUs et daat
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)et rondemcnfi de* Iramm d'art foils (Kiur )o cim\. De lù

l'empire d<ft localité^ et de l'espril provincial ou di^purle-

nviital. D<ii>sksoidiii'« tif la ri-|> blii)tie. a i cr<iiti:tin*, ces

lommcf dlwnm auninit sci\> à in<>(iri m ,i< tiviié ce ca-

nal ; l«« €|ién»MMi» eunmt è)é dirifée» par rL-voaonk oa-
Iwtwk vrn le bien lic lott* ; le» ewammitlt^tiaint noinellirt

««PC II* r .nnl eniwiit éié éi»bliea« et plvtiturs ilè|iarte-

neiit» *r »ei aient tiiridiisitu i>roduU dt Taricnl rDipl <}é

m arcbiiet-tiire inutile «icJidAi^amavaijiwwdaiDJièti par
l\"«pi il de localité.

ICtifiii, si on I.N'aii le^ Tond* publio pMrlei tnivaul à

la di'po'tiiirtti de <'U<<(|ue dcparteraent. vous ne verriei plus

d'éialilitsminit iiaiiwial, muitdes institutions d^parU'mnt-

laien; iiu liru de liroie-deux pro«tnc«que coiii|ii.<it le

dr^poiiADte, I l république dénombrerart qnaiie-vini^i six

fiiaiii. I.e géoie dea «rt^m «ermii casaniè dam cbaf|ue

dittrict} rindttltriefépablîeBÎnc, qui nedenande qatta
diploycr, wmil étotilTw .'i sa naiso<iitco: lafiitlune publi-

que serait dilapidée par d<p» ciobelU»cmeut« parliculirrs,

et ie« tribut» in peuple dépaa«(a«»abiei»pliu fintueus

qu'il liles.

Ail milieu decc< productions orcurilIeuse<, Informes et

mrsquinei du fédih-atiiae, que dcvieodnikui nm port^, tim

todt'S. nos ailles martiiiiiM, acadiaiillen de coii'iruction,

DM ateltm naiionaai« nuacanaat de navigation et mm
gtamlei roulet?

Ci1«xen«, ai chaque Mclion de Rome urait voulu eon>
•tf«Ire 9 ^ rbeiulns et ses ihéAlre^ , nou» ne verrioni plus
apri's (](>ux niillc ans li'S re<le« si bien citis'TM's do 'curi

nKiicsc* d*» le«ir %t»if Âppieiine f'L- n'isi (lu'cii po^aiii ju-

jourd'hiii les bases des consirm-iinns n.iiioii.ili-sri di - Im-
vaiii public Tu< en grand que \um j-tiMiftidrt z à dfiVdé-

ra'i^er bicnti'it la France STecdc» pionniers et de^ingernears

Men mteiii qu'avec des supptket. Ce a'csl qu'en ceotrali-

Mol d'une manièfe laifeecopnlcnia le travail in pcnpie
fronçalSi réredinn da «a» nionaiMfnli^ Je perhciiaaHC«en t

dto> tonte eomninnleatloB dn conncBBeet de l*agrletiltiii e,

qtip ioir<> parvii iKlrn ù avoir U*» plus b«-Uesniii:i s (I<'t< : ré

et d'eau, ics plii^ beaux ports, les plus graii*l> cli^iilii i ^,

et que TOUS paivirndret à diiici cli qui' < l.' de ili- ,i!i. s

nalionau% et de grandes arrnespour <e pli' : rc nVstquu
p;ir te moyen qu'après avoir ri'paré les înri>iivi nli^)ts ntta*

rhès auniouTruienldeln rérolulionel au fléau delageenv
le peuple verra le Kouternetnenl ré,>ublir:iin s'ocenptrde
lui dam m» bnoina eomme dauaie» plabiB, daaa ai'S par*

l«« comme dann le»jonl^wiicei. dans les iroiioir* «les nie»

COminr dans les avi-niMS <k<s vilk'^, dnn» les elieniins vici-

naux comme dans l<-s ;;ruii<ls clifinius, dans les Ih^aiivs

cnmme dans les b,iiii!> pnl^lit s : voUii c^* qui disliuguo \(s

républiques d<'s itiuii.iirliits. I)iin> li*<i pieinii'ie<, h |h u|ili'

e»i tout; dan- les s<cntides, il u'i^l tuu. Dati- l.i ifpnbii-

qiiC tout doit élre fait , curisiruil el <n donné pnur ie bien

de tons, pour la santé publique et pour la s' iclé des ci-

lc>}tons; dans les monarchies > tout est foit pour quelques
privilégiés et pour quelques f7ranne«ni. Ccal donc pour
rlniérA dn pnqile qne«mitstici «aiire Ita iia«aii« po-
bileii en eommMInn centrale.

Les d'ITiTeiits lra\ aux de l'arcllilecUire initilniie, cixilr

el hydraulique iout tout (ondes sur les mimes principe»;

ils dé|)en<teM| lous d'une uiiatpJhéOllp» «kigtal lonsic»
ni^^es etndes préliminaires.

('(prri'lanl les artistes et les ugeui» i liargés rte ces Ira-

vauv rornienl trois corps diiïérriits et tolaleineni (•Irnngers

l'un A l'anlre, et l'adminivlriilion qui doit les surveiller eot

divisie. moroelte en ituiant A'porilon* 40*1! ja de minis-
lferr« ; lenn oii^ation» $f cnri^etit et le rivalisent.

Il tiésulle de Ib plasienrs inconvénients nialeun: défaut
d'éeonmnîe dans le» linanees, défaut d'ensi-mbli* dans les

iiii Min s , mauvaise exécution dans '.es npèi jiiuns, beau-
coup iritiibfi^st'mpnls nianqués ou iiirainies, nul |)i(>;;r«'S

dans l'art, lédiiii 1mie de principes certains en princi-

pes vagues et parlïculicrs b diaque adminislnitiou par-
lielie, «I frt tend gfaductiBweut à on aninHiueacal
absolu..

Vnna avex déjù aenti eombien H «il InslanI d^appavter
remède à ce désordre, de déliuire k flMér»li«aw par la

ccutiali>nll<)n des imvani puhKcs.

l e i!e:^r(lre que \r viens do ri lever est un di'S plus dé-

sjsti cu\ qiw puisse éprouver 1» république. SI le» rouu»

etlescanaui, 1 nïn de «e dégradercomme ils le font|o\tmel«

|t nient, I (• siiiit
I

,^^ |>i'i feclionnés el mnllipiies; si p;ir eux
il ne s'étabtil pas une commu' icalion des p'us arllves

des p'us faciles jusqu'aux mnindies ramiliaaUnna de lav^
pubKqne, ii serait loipeMiUe de Ini conaatteraBn nniléa
•on Ind vinbtliiA C*M par le conMwdUd et la Ibcilîté de»
commiinira'ions qtie lesMUfS, lea «sages, le» coutumes,
le l:ingiige se mettent partaMi b l*ttnb»on, que la circula*

tinn s éKiblil du fi nire à Ij cirrotifi-n nee , el ré':ipror|Ue-

m«*i»i, (ju'mi peuidf ininien-e ne compose qu'une même
famille :c'e^l enfin h Tneiliie des mules et l<i ninlliplicalion

des canaux qui peuvent resoudie leg)>)nil pM>bl<'iti<- des

(grandes rép* bliquet, regardées par les bi ne« St préjugés

et parquftqiies savanUpoliti'juesconiaie impossibles jua>

qu'au aMnnenl oà votre courage et vos lunJËrcaontjelélei

Cndeaienia de ia république rrancati^

tes villes marilfmes, qui sont naturellement pins cosrao*

poliie». plus détiieliér». des inlëiéis du cmiiinent par leur

situation même, di iveni etie .tttaibées à la république par

la iniiirniliiili; lie-, rninnimiifj i' l>'< iulencnies. I.e<i villes

roinniereiaïes t presque loules pl.irées dans les eitrémiiéS

du territoire, Inurneni plus «onvenl ,
par leur» babiludes

mercan'iles, leurs reganis, leur» vofux, leurs inriinalions

même ver- le^ p.ijs autres que la France; il but les ram»
ner au sein de la ré|>obliqne m les cnTirannant de lien»

commerciaux an-dedans , de rappotts indnattfeh dana noa
rites de l'inlérieur. Né;; lij;er cette vue politique, ce serait

Tai e que cha'ine cité, cbaque commune chercbèt i aesuA
lire .'1 elle-même, ùs'isoler de celles qui l'nvnî'-inenl, à pien-

dre iinenotbiemcnt «ne allure |)arliciiliére, à pré^éier d'é-

laltlir les rapports de son cotnnierce avec le» élran^i rs,

dont ia roule ini est ouverte par mer, sua rapports qu ello

pourrait avoir à sesoAiéa, s'il y avait des roule» ou terteSf

et de se déiaèber aioal insensiMeineni de ceux que la aa>
Inre èt la polllb|He Ini «nt donaés pour frères et poor eon-
ciinyens; car une lieue deehamhiimpniisaUa«oi|npaiig
rompu équivalent à di t {ntervaHea immeMes.

(;•• t|ijc nous vennn» de dire de la lléce^»iléde perfic-

liiiiiiie! Il s I oniiuiinir.r luiis leiriUuiules et niari'iiiies puur

I ngiiculiiire el le • oni iiinrce s'applique aussi b la néce».

sile de couvrir nos finniléres de forteresses ineipugnahles.

Autant il est ess«-ntiel d'ouvrir lous les innyï n* de < oin-

mnnication auxriloj^ensqui l'aitagenl nos opinions pnhtî-

qucspi noire amoor pour la lilicrté. aManl il est nécessaire

de pouvoir fermer loui acei« à loua rent qui «andmirnt
venir se nn'-lerde no< aSbîrea Inlérientea. fntemiièt réel*

prticiié de besoins au dfdan<i, indépendance abaDlue an
di hors, telles doivent éOe le» baie» de notre système de
gtm > ei rn'fn'Mii.

Oi le pi iji d intiyen de parvenir !\ ep double ol jet convi<;|e

(' uis '
i clétalion d( s lrnwiu\ publies, dans le perlielion»

nemeni d- scbi-in- i^ <!.iiisle cnusenient des can;tHt. dans
les «paratioos ri r.mi^nienintion des foriificallnusàlneifv

cnnré«etiee, eldans i'eogmcaiatiao daa tfataog w^riltmia
et des pnrts.

Ce» travaux «ont tnnadBiMmegMiit^ctaimtdifciiqi
branches d'une m^me s ience, l*af3ilti-ciarei lonlciont
bi-snin de l'étude urèlimina iv des malliéniatiqtii'S et des

aili iHiicaniquiti. Couiqui'i donc ne réunirions-nous pas

lousces objets >ous une seule el ini'nie adnnnisi ration, qui,

n'uy unt à se liverqne 'Urdi ^ <f éra<ii>ns ;ui-iln(»ue« les unes

au{aulrrs, leur d"U-ieni l'en-mi le et l'ariMiK* nécessat»

res, y apporieia l'économie désirable, amènera la pcrfeo*

tien h laquelle nrus devons parvenir le plus promptenenl
possible, ofl.iccra les rivalitiij'niprlideoarpaetlas rcata*

de« préjugés 'tn'il produit.

C'est d'aprôsces diverses consld^lions qm le comité

von» propose de former dés ce moment une oommis^roa
nationale initir t(uH les Iravnnt publias, dr qu' Iq n 1 p, nrc

qu'ils snli nt, à l'eieeplion des manufactures d'arnics et de
l'rtp'niiaiion des mines, pour lesl|faUC|ll f • 100 OOOH
mission spéciale créée pur vous.

Nous en ewcpteronR anasl la««Mlnietion des vaifseatii

et de tenie es|iècr de ba*lmeala, ^«e le comlM « cm 4n*
riAr laisser sous le diredin* du aalaliiltt df la «miné s

A cause de l'aeiivilècitraordinaire qui fine dus Ion» Ut
ports.

Olle commission, composée de troi< mcnrbres, comme
celles que tousam dé^à étaUkab aara cbargAi d« iniff et
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d'adminîslrer \t% dîfmgmm de InvaiiB publie», tant ci-

vils et mililairM que WÊÊiiHime», de répartir les fonds qui

leur «.rraii-ni alTici^», d'onlooiur li s tii>«aui, d'y fmplojcr

l« agent» W-s plus propre» à dia que <li'i»il suivant leur IX-

pcncDceet leur capanlc, de furnur dcsélèTes, et tiifin de

prorurer au co'iscil rïéruiif, *oii |K)iir Ift armées de terre

et de mrr , s-iil pour les rolonifs , soit pour les itfUt^
ments lotis ceni doal U pourrait avoir besoin.

Le droit de r^uisition et de préhension dont voanci
armé l<-s commissions des Mib^islinrrs i t des appronsion-

ncoif'RlS, la CoromiïNi'iii des »jlpctrr< rl des poudrrs, doit

être éftaletsrnt rjpan.iup do Li iniunission notin-lle dos

trarant piihlir*. (".oinnifnl fcrnri t lli- ses opérations si die
n'avait le droit do requérir les tnaiièies ncccssa ires aux
construciioos qui ioi sont attribu6-s , pourvu toutefois

qu'elle se concerte avec la conimiscion des subsistances et

lia uiiroTiaioaaeneatf, qai mccuc owiièi* doinnt coup
eomirpar Icon rtqvfiitfuM an Un d«ie eoolrarier.

r j r nirr iv'ton pourra ausd requérir les inf^nieurs mi-

lilaire«, U-s »ai>curs et les mioenr», lorsqu'ils ne seront pas

en activité dans los anuêfs. Lrs cilovt iis qui o\< rcrnt cet

art se rattacbent DalureHemeat aui travaux diri(;L's par

la eonmisfion, soiipour les poris, toit pour les furiiiK

tteM. Tant qa'itt MMmt pas en sctifilé dans les armées,

ik ÊffMÙBomA an Intaai civils. Tant qu'ils n'exer-

Mit pat laoïs Ihiieliaas pov ks opérations da la loem*
ils reniffat iaas les tram» ordinaires que la nalkw fait

faire.

Pour obvier à toutes 1m difficultés, le décret quejc vais

lire porto que les inftènieors , sapeurs et mineurs seront

anis à la disposition des minbtres de la ncri^et de la ma-

line , par un arrêté da comcII exteiHlr , psndant tout le

tempi%M learaertkeaw»winiilratiM awaéM. Pendant
tout cetcmpa lia scvoat etdoslvenMat sans les ordres des

ministres.

Mais ce qu'il importe d'effectuer, c'est de déblajor le

ministère de la marine, de la guerre et de l'intérieur des

bureaux relatifs aux travaoi publicSt ans fortifiealtons

,

aux travaux de« ports. &la défauedeseMcsi alandiffers
dépnti qui J sont rclatir».

C:ii>)ens, au milieu des inliigues contre-révolùtionnai-

ic^ r]ui s'aurdissrni, disparaissent et te renouvellent suc-

ccMivemeot sous diverses bannières autour de tous, il sera

beau de voir la Convenlion nationale , immobile au sein

des tempêtes, s'occuper de l'éternité do la république par

les grands moaaoaMatks ports las canaux, les voies pu-

Miqaes al les Mwaïas nalieiMUS qui doivent iaiprlnitr

•nr la lemd'Bnnifieia trace Indeslrtiettlile de la pvoetomB<

liMdes DroiU de l llonimc et du Citoyen.

On a souvent parié de l'abolition de la mendicité : oo
n*a employé que des maréchaussée*, des mo; eus de répres-

sirm et un code pénal; c'était ouvrir des lombcanx à ï'bn-

niaiiiié malheureuse an Han d'onvrlr les tnvaui paUicsà
l'itidigenc» valide.

Lal&sc^s les travaux de clianié aux monarchies; celle

roanicrc insoleule et vile d'administrer des scceiMawcno«
fiait qu'A des etclaics el des maîtres*

Snbstlloana j la manière gnade cl utile des Iravaui na*
lionaux ouverts sar tout le territoire de la république.

Associons le travail individuel b la pros|)ériié nai3on.tle ;

secourons rindigcncr présente en dimiuujiil par de» corn-

municaiinns nombreiises et fiiciics le>i cdUM» l'indiccuce

future ; houorons le travail , seule richesse des ualious, et

iKtrtont les bonuncsi en travaillantpour la république, & se

MnteMaaw
ReoononpoBS pins ktlnes par l*baliltode de TolsivctC:

n'alarmons plus la société par tes poursuites d'une oisiveté

exigeante; l'bomtnc ne peut devoir sa subMiianci" et «.es

jouissances qo'ù ses travaux , qu à la meilleure distril>u-

tton des fortunes cl b la praspdftté pab)ll|1ie.

Voici le projet de décret.

Barère lit un projet <ie décret conforme aux bases

Tient de prtet«r.

Bamil ; le demiide l*iiDpi«Kion de ce prolet de

drcrt'l , sur lorpicl on priii avoir dfs observilioilS

à

faire, car il est d'itiie cAlréine importance.

BotinDoN (de rOiie): Jr ne vois pas quenesionk
les objections qu'on pourrait faire coiilré ce projol,

n'rût-il que le seul nrantnj^r û'dler un floiiroii <i l.i

couronne du ministère royalislo . doiit il importe
d[atténurr Tactique et funeste puissaocc. (Applau-
diwwiieiits.)

Le projet de décrol pn'si^nti- pnr Bnrère est unaili-

uicment adopté. (Notis le douncrous dciuaiu.)

La adaDce est levée à qiiaire heurce.

mmiUL CUHIHBL ÊVOUmOKIlAIBX.

Du 16.— J.-B.-P. Fajard, â^ë de soixante-six ans,

natif de Strasboui^ , a-devant éciiyer cavalcadwir
de IVx-eardiiial de Rohan . demeurant rw. Hlidirl-

I.ppplirtirr, convaincu dr propos trn lniit à l'ovilis-

.vinoiil do 1.1 reprosenlation nalifuinli'. ;i roi:t*'*îter

an ppiipie sa suiivoraifioli' pour alîrilMior l';uiliinli'

If'^itime aux rois, à dénigrer les assignais, euiin 4
faire l'apolo^s^ie de l'infâme Booiild, a clé condanitié
à la priii- (! • la déportation.

— Anii Anamier^âgé de cinquante nn^, natif d'Or-
Icans, ci-devaateomniis^airc des i^nrrres, adminis-
trateur du département du Lnirol et maire d'Ormes,
district d'Orléans, accuse d'Olrc l'aulonr d'un iWit
tendant à l'aviUssement dis ^jntorités constituées

et à ridiculiser les mesures de salul public prises {wr
le comité de sttielé générale, « été aequille et misen
liberté.

— Mcolas Reverdot , âge de soixante ans, ancifu

copiste à Dijon rt ci-devant cnitivatenr, convaincu
d'être l'autear d'un écrit contre-révolutionnaire el

contenantdes intelligencesarec nufdoieCondé,a été

condamné à la peine de mort.

— Jacques O' Moran, Irlandais, igé de cînquanle*
neuf ans ;

J.-U. Dovnino. n^o do soixante ans. natif de Rou!-
lors, dans la Belgique, demeurant à Melon, tous deux
^énénwx de division à Varmie du Nord;

Jo;m \o<;lor Chancel , fiffé de qitaraiiti' ;ins
. natif

d'Aitjî'iult'ino , général de lirigadê à la même armée»
conviiincus d'être autours on complices de maitœit-

vres et intelligences tendant h favoriser los progrôs
des ennemis sur le tei riloirc français, eu rofiisanl ilc

marcher sur Ostfndo. on contrariant l't vi ni ou des
plans arriHt^ par l'inaction, par des oix r.itmtis cnn-
irairesen ^lan, en retardant à di'ssein une diversion

commandre dans la Flandre maritime « etc., ont été
eondamnés è la peine de mort.

Jht 22 venlou.

PAIBKBNT MS BBNTBS Itt L'BOTnLrSB^TILU

M MB».

FMUMMde 8 aMirei jours da 1793. Taaiaa letlrcs*

JVbmrtfaa Payeurs.

9. Doscheron . perp. el viafcr. *...•«• Duali.
40. Pencliein, viag. cl perp Duodî.
30. S.iiiit4aQsicr, viager. iMl. perp Uuodi.
sa. Lebon de la Boutraje, Iml. perp. et viaf. Oaadi.
M. GlwaclMl, perpétuel Dnadi.
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iàiei M SS fWTOiit

On lit rcxirak des Adresses.

Les citoyens de Savenay, rentrèa dam leurs foyers

depuis la dcsiruclion des brigand», annoncent qu'ils $c

«ont réunis en Société populaire, cl que leur premier toin

a élô<lc voler <li s i > incicicniotils à lo Moiilapnc pour SCS

bienfaits inaorubrablc». — ilaiiion tiooorabie.

— «La guerre I la guerre! la guerre! et jamais la paix

qoe le denier des tyrans otsoit extemiiné, • écrit la So-

déié |iopiiWre4eTOiMiii»1a-Mettt«gtie.
— PlusiruTs commuMM 4« Il Mcwe se liiiidieiit de la

condniie patriote et jiulc dn teprtsentant ManarmC
— T,j So.'r:^' populaire de Narboiinr fiii |vi-scr Télal

(les biens cl umigrà vendus du 11 Irimairc au 17 plu-

viôse. Huit lou, «liae» «69,000 Ihits^ ODl «lé TCadus
749,000 livres.

Les adoinislrateurs d'un district de la VeoMe iMt dM
annonees aussi sutisfai^antes.

Dalairac, {ngc tlii tribunal de Gbatillontd^nilannit

4e la Côle^'Or, s'exprime ain»i :

• Depnti la Ûenfbftante loi qui supprrgw les avoués , il

n'y a presque plus de pi ocJs. En consôqurnro
,
jf fjis don

du tiens de mon Iraikmeiil que me lait la naiioti. »

— La Socièié po|Uilairc de Sira bourp a monté cl

équipe deux cavalier* jncobin»! relie de llourdicu en a
présenté un ; celle de iilui-. a imiié cet «miplc.
— Le représeniaol du peuple Latguelul écrit :

• Encore une nouvelle prise faite par les frégaics de la

itpnlill^; le nariia pris est neuf et parait espagnol ( il

cMchargé de sli cents peaox de bmif, qui liefOAt d« bons
ioalicrs, et de quantité de marckandises qolieroal Iriis

VUles dans le» bùpitnux de la république. •

Cette lettre sera insLTùe au Biilletin.

— Albitte, repré'-cntaul (lélOgué dan? les déparlcmcnls

du Monl-Bianc cl de TAin pour rexfciilion de mesures ré<

voluttonnaires, fait passer deux arrêtés qu'il a pris pour

le maintien des moeurs et les progrès de l'esprit public

Le pteaier porte que les nobles et autres suspects ra'is

en Mat d'arrestation , «gte de plus de dii-huil ans , seront

détcnosdans des naliona d'âne! dilticntes de fiêlle» où
seront les fisainMS;

Le second, que les enfants détenus, ûg^j de moins de

( i \ luiit ans, seront mis, les garçun* entre les mains
d'il lituteurs nommés pai Us districts, et les filles son» la

suneillance d'in»tt.utrices; on leur donnera uuec'«l«icaltua

conlonne aux principes de la libcité. Les frais de cette édu-

cation seront prélevés sur les biens des détenus qui sout

Cn»Buaa t JeMs la motion de gtn éral iser le premier de
cesarrtiésel de réiendreàtoulcla république: les UNBurs
exigent que Ie5 d^trout des dws «CMS aoieni dan* des
maisons d'arrt^l séparé.

L'arrêté d el la motion de Charlior MM fOI»
tojé» au coniilf de salut puMie.
— Dufray dcmantic à étte autorisé à faire imprimer <les

Icllrtsdont il a déjii donné connaissance it la Cuuvt-uUon,

tt qni ddtoilent les tramer que les coM|iiialeui» nalent
sntdic» pour perdre les colonies.

L'autorisatiim csiaeeordie.
— La commune de Loogjumeau exprime arec quelle

douleur elle s'est vue dénoncée par l'accusali ur public

comme s'opposa nt i\ rapprovbionneinent de Paris; elle

eiposequcce sont des ennemie du bien public qui l'ont

L- lrniii!ii \i5i'[iir[U dénoncée aupKs do ce niagislrat, et

doouc lecture de plusieurs pièces qui prouvent une can-

doilo très fraternelle.

Dosai.: Il parait que tes Individus qui le rfyandent
dans les enviions pour acketcr à toute sorte de pria ont
dénoncé celte commune en hainedesasurveillance rigide.

ti'Assemblée accueille les pétitionnaires, et déonMc que
les dénonciateurs seront rechcrcbés.

—Unedépulalion du la commune de Birou est inlroduiie.

nonenquo tes cétojcntdeceltacomauiMsoMOi

levés Irob fbisctt CMWe pour combattre les rebelles de la

Loz'rc; qu'en ce moment ils travaillent avec ardeur à ia

fabrication du salpêtre, ffite ajoute qu'Ole est cbav^éB

d'offrir û la nation deux cent quarante chemises el d'au-

tres elTels d'habillement pour les défettseur^ de la patrie.

— Les scctiuns de I'IimI.xImI:;!!!',- r[ d.,' I'm]i nroiirl, de

Paris, apportent les ptci»u:es cIl li irs n j\j u pour l'u-

tractlondn salpêtre.

— La section de Popiocourt fait bommage k la Conven-

tlt» de quatre cents linca dn salpêtre qtt*dle n curaitdn
sol de «m territoire.

Celle offrande est acceptée avec appUanfflweaMnt.
— Une drputatton de la section des Sans*Cnlflttca,pré»

sidëe par le citoyen I^eclcrc, fait part k la CoOfendonvm
nouveau procédé pour la Adiriealion d'oa polo bon «t

lutaire.

L'orateur prt'icnle un morccnn de pain , cl dit : « L' i

peuple de l'antiquité ne demandait que du pain et des

danses; pournoas,imnsnovaalm»qnednpalii»«tnow
léservonsle bal pour noo ennemis. •

Licamx t Je demande le renvoi dn pain et de l'Adresse

au com'né d'agr'iculture el de comméiWë Je demande

aussi que ce comité vous fasse an plus lôt ntt rapport sur

un ouvrage du citoyi n Lcdcrr, que j'ai déposé sur le bu-

reau. Ce citojen a des connaissances qui lui ont acquis

une juste célébrité. Son ouvrai;e c^t pl( i de vu< utiles

pour l'ioduslrie M te commerce national ; il est le frait

de m:$ longs travaux et de ses voyages.

Ces propositions sont décrétées.

La section de la Monugne, ayantbn MM Virdrlg,

son président , est admise à labtrm ^
Perdrix , orateur, expose les WKDSh qni ont Adé t*a^

rèlé pris par celte se lion, dans lequel elle n consigné

son rMpect piofund pour la représentation nationale et la

hauie la plus grande pour les intrigants, les ai i<tocrales de

toute» les couleurs et tous les euocmis de la république.

La Convention applaudit b cetlo AdreHe el CB ordonne

rinserliou au Bulletin.

— Des député* de la Sodéié populaire de Canieleu,

district de Rouco, préacnicnl une pétition relative a ses

.subsistances.

Le pi r.s dent félieîtc la Société populaire de CanteleU

d'être d.ius les bons ))riMcij»es, et l'iuvile è eontinoer de

marcher dans le seiiiier du palriolisnie, et la Convention

renvoie son Adresse i la commi«'Sion des snl)sistanfc«.

CotTUON, au nom du comité de salut jni t i r . ( .1)11,

le comité, après bien de» recliercbes, a trouvé que la

mdsondite deBeaujon, située dans le faubourg Saint-

Honoré, était coik qui était le plna propre pour le place-

ment des bnmm de In commission de IVnvoi d s lois.

Déjà le comité a mis, par nu arrêté, celle maison è ta

disposition de la commission; cependant, ci^mine II ert

besoin d'un décret pour disposer d'un l<i n l aiionat, je

suis chargé de vous proposer de conliriutr 1 airèlédu co-

mité de s dut public.

I.a proposilion de Coulbon est décrétée.

Bné^BO : Je ne m'oppose poinl au décret proposé par le

comilé de mlut public, mais la Contention doit iKrnrirc

une mesure générale. Les meubles de luxe sont inutiles

pour une administration nuUiqnCk Je demande en consé-

quence que les meuble» de Iniesnlrai enlevés de tontes

les maisons nationales niant d*cn Amner des étaMlM*
menis public*.

Dans la plupart des maisons qu'on appelait ci-devant

hfttels i! y a de vastes jardins; dans un moment o6 il faut

tirer parti de tout, jv demande que le déparlomcni de

Paris Mil autorisé 4 foire cultiver les îardiits et & jr lalrc

semer de lignmes.

Lacrok (de la Marne) : J'appnie la p^emi^re proposition

dcDréard. Dans la maison Beaujon ily apourlOO,OOOéeos

de piac 's : nn pareil mobilier est BuMMe k un* adminis-

tration publique,

i BoesMu fde TOIse) t La denri&me proposition dn

Oréard est inadmisalblei ces jardins sont plantés d'aibrr^

percés par des canaux ; on y trouve des obfcfis fnllnlmenl

i précieast ce sont te» plantatkms qui on fvnt l'ui ner**'
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cl l'ordre qui y r*gne qtil en fail l.i >n"<>nr. On vr pnnr-

rail h'\ pn*emenfrr qii'i t'ui :i p'fiN il s iiiut:»; !«". ju'uliîc-

tioiis qu'ofi tu liiiijji M'ijii'iil |uMi <l'' L'biKC. L' K m
ailimisi du déi><irUuHul (lcl'«(ri»aêuii au couiilÉ d'agi i-

cultvf* i ce tnjei.

Le com'ré a pensé .qu«» 4m>I IW HOPinit où on tnan-

quail (I« bras |K>ur cuiiiv«Tl«9 tfrm ée la canip>>gi>c, on
II*- |i<tii\u<t 'ocnipt I .'i (twriidipr(l<*»jiiMliii» quicuAlcnui'iu
beaucoup lie IfiitKil vi ia(i|)Oi'<(-ri4i4 ui

La |ii'«-iuic're proposilioo (K l)i j'U cU décrétée i la

dcnxièiui' €'l r>'i)Vitjé« an cunitie ti'u|;i icullurp.

(.uoruoN: Le coniiié de ^alul pui lic , qui n a dVxi«'

tonce rt d'auiorilé qtiepar lc> diicri'ls dj» la Oinvt'iilion*

n'a cb.'rRé de yi>ii» aunoiioar qiw le ternir d^ IVspiraiivo

de *cà pugvoiitcal «riité el de va«»prop<neriklBcltaiifrr.
La Contention enniinue uoaoimfaieql les pon\o»rs du

COniiU' it'- s.i'ul pijMii-,

; (J'i oiiwii du 19 \eolo»c ontonne que la viUc Uc
Paris » ra ap|)iovi»ioiipc<- com'iii* uiu- vilU- île gtirnc. Lr
cou)ilc de SJiliit ptilil c ni'.i iiii(n<nv i>oui MiiVfill< 1 1*.né' ii-

lii<ii de ce dé> rcl. J'anniuice à lu Cuiivrnlinn que dit-tiuil

districts des env ions dp Paiis ont a>is à la (li>>)>osiiioti des

ouioiiiés de- orlic %illc iiii iniilioii d<' quimant d<' l>lr.

iOn eii^fidil.) ils «ont dan» la» ii<af»4ii>de ra'is. de
VanciBrle, d'Eiampes, d« GuiMnae, de Ponivite, et autres

communes entirotmuiiies.

Dnn* Inits h s i ays que j'ai parcourus il n'e<it pa* un
•^.i II eu ol II s ((iii ne vi.ii' .iwc |iIu!>m i>.iris bi< n appro*i»
Miii.iie, rl qui (t'y uii C(iii«;o>ii n tlt- UhHnuii poiivnir. Ainsii

point de diliiculté. p<iii>l d<- criiinli' pour U> sMii4<>i.:iirt'> de
Paris. (On ap|tlau<lil. ) L)-« arisaiordlcaonibeau lourtueiiK'r

le peuple cl fjire des efforts pour ra^laft iba''|gii(i«eroiil

lira. (Applaudiuvmevla.}
L» ContCQliOD ordonne ThMCVllOB de ce rapport en

BqlleiM.
y. n. LlmiKtrtancc des malli rrs non» oblijie à rcnicl»

tro ù (l< m.'iii le liijtport d'' B< zaïd Mir la cuiilisc.iiioii des

bieii<d(>><'ccil^iastiquef déporivsou rrdus ''t décrd qui

«n a étéleanile. Ii« fdiiinB cet leté* fe quatre keutt»»

fB«llC|E DU 93 yStlTOSB*

S vixT-.Tt sr , au nom fin coinit»' de snliit public :

Cilovous, Il rsl uni' convt ijlioii nnliirellc eiitr»* les

gOllvmifini'iils 1 1 II - pi'tipli s, par ta(|iiello lesf^mi-

Vi'riu'in< rits lilirrs s'eii^f^afteiit :i se svcrilirràla pa-
trie , et ifcir laquelle les pi-uplos , sa«« s'eugajÇiT en
lini, s'olili;^»'!!! ^culriiiciit ,1 « ti c jiistfs. I.'ij siirroi'-

sit>ij I .vt ia garantie (les peii|iies ; elii- ne prul cire ui

d<T«>ii(lun ui aiudiOée; niais lesgouverueuieuts doi-

vent avoir aussi leur praulii? : èUo eslddtis la jus-
liée et dans ta vrrtu du peuple.

H riMilte di- ces idées que le complot le pins fii-

iirste qui se puisse ourdir contre un gouvertu tiieni

rst 1.1 corruptinu de l'esprit public putir le distraire

de ia justice rl de In rrrtu , nliii que, le goU%'erne-

iifent perdant sa garantie, on puisse tout vser pour
le di'li iiii i'.

Je viens acquitter, au nom du comité de salut pu-

blic, letriiNitMvèreile Tamour de la p iirie, et vous
dire, sans aticun mrna|eiiieut(ies ventes âpres* voi-
lées lusqu'aujourd'hu». La voix d'un paysan an Da<
nidie lie fut |i()iiil méprisée dans tin sen;il (-i>rrntii|iti

;

ou peut donc tout vous dire, à vous le-iannsdu [un-

pic et les ennemis de la tyrannie! Où eu sermtis-

•R>tiS,cttoyeBS,Si c'était la vérité qui dût se taire

et se cacher, et » c'était le viee «|ui ptlt tout oser

avec iinpin;itt'? Que r.iiiil ii r ilt s riineniis de la li-

berté sml iiei'itiiseà sr< ileh ii»-i iir- ! Lorsqu'un goii-

veriH'iiient iibie cstcl.il>li , ii 'luit se eoiisiTver par

tutiâlea moyens éipiilaliles ; il peut employer (égili-

memeut beaucoup d'eiier;;i« ; il doit briser lout ce
qMia*opposeà la pruspi<riti- pnMiipie . il doit dévoi-
ler hnrinnient les d'inplols. N'ius avons le coiiinj^e

de vous annoncer el d'aiinoiict'i- au (leiiplc qr'il e>t

troips que lout le oiundc s'a^taciie à la moral)' et

(tiU! raristocratiecède à la terreur ; qu'il r»t temps
lia foirt II guanr» i If corruption «ffrvul^, faire

un devoir de l'économie, de la modestiCi^eiVettiis
civd*-$, el de Cuire rentrer dans le néant Tes rnumis
du pfuple «tui Oatlenl k» vicrf et les liassions ih s

hoiiHi rs i nrronipiis pour cm r des partis, arim-r 1rs

cilnyriis coiilre les cili»yi us
,
el, au Uiilieu de» (lii-

C"! des civiles , relever h- ttune H Servir i'éliaugfr.

Quelque ruûe que M>il ce- langage, il ne peuidc-

plaire qu'à ceux à qui ia patrie iiVst point rlièrr, qui

Veiilei t raiiii'iiei Ir peuple à l'esi'laN i je rt ù, \nm
legonverneineul libre. Il y a dans la république

conjuriiticin ourdie par rétranger, dont le but K
d'empêcher par laeomtpttoQ que la liiiertéues'é-

lahliAsr. Le fmt de l'élrait^er est de cnVrtlescaujn*

rés (le tons les Iiniiiiiifs inic'iilri.ls, 1 ( de iioiisavi-

lir, si c'était possible, datt» l'tiuncis p:ir le scamW
des inlri^ues. Ou cuuuuet desatrucitcs pour eu ic-

ni>
I l II |)< nple et la révolution; mais o'ra tucon

I > i V I I 1 1 me q ui fait tous les uaiis i)ne l'on voit ;^rtt

cili' qiii en ai'fuse la libiTlé : l'elraiifrer cotroii)|it

Imit ; s'iii but, di-puisqiie la simplicité de» lubiUr^t

I I ili.ii-, est iTappliq lier toute l'opulence à Ij vora-

cité des repos, aux débauches, à la ruine du jmiiile,

el à tenir tons les crimes à sa solde.

^n<-i, (!i puis Irs décrets (jui privent de htrs

bn tis les • uneim.'» de la révuJutidn, l'étranger 1

seuil le coup qu'on lui portait, eiacxciU désirait»

biespour rulravrr el rateulir le gouverneineot.

Noos ne cuniiaissons qu'un moyen d'tnrêtrr if

mal: cVst de mettre eiiliu la ii'\oliit on ilaiisl'élal

civil, et de faire la guerre ii toute espfcedepfrvtr-

sile connue, suseilee pwroit ROUS à dessein d eiimrf

la république et de taper sd farantir ; €«i dsty»*

rer contre ©en* qni ottiqneiit Tordre prt%mf As
ehf^îcs t'Miti' e-pèce d'indntirenoe. et d'iri1iiin1rr«.-ii<

pKié sur la tombe du tyran tout ce qui rrj^rriu la

tyraniiie, font ce qui est intéressé à la vengrr i"!

tout ce qui peut la r.iire revivre paroi nous.Upt»:

jet de IVlrauger n'a pas été seulement decorr»W|«*

et d'iibau'Iouiii r la ri'i)iililii|i.e ."1 sr.s lLi:i:;iir«C' i;'u'-

sioiis; la suite de ce (U^ciuirs* vous appieuilni ti^ i'B

cuitiploi était préparé pour tout bri.4-r soiidui» (t

substituer le gonverientrat royal à celiiHei. é«x.^

fcts d«- la eorrnptinn nii coup aqdaeieas. coniMM

par tous les u'Mivi l'iK^RtSidcraikMseédml'»
verser la dénuHTalie,
Nous ne trahirons point le peuple dans crtleocrj-

sbn où huus lut répondons uc sop salut Qui pl^»

((lie vous est intéressé h le «anrer et ne le p<jinl tr»^

liir? qni plus que vous 1 si iiil.'rrsNt' à son i'iiiili'''ir

'

Votre cause est inséparable : vous iic p uiva r.i£

heureux sans lui, vuu^liepoiiyrzsurvivreà lapfrtt

de la liberté ; la cause imputaire et vousdemamir
oo le même ebar de trioniphe ou le mimf tombiiS'

(l'est iioiie une politiipie iiiStiisi'e que flIeqHip*'

lies icilngues ravit au peuple l'aboudanie pt'iu ^o"*^

e» accuser vous-mêiius. îjeriez-vous 1rs anii'i i'''*

rois, t vous qui les aves tous fait pâlir sur le ttvnf.

vnws qui ares coitslilné la démofratfc». *W8
avrz\ engé le luein frr du [k uii'c pu In mort on If-

r.in , et avez pris riiiilialive ilo la liherU'ilH niiiM*-

Quels amis avez vous sur la terre, si ce

|ieiiple tant qu'il sera ldjre,cl laciguê quand ij «un

cessé de rétre? , .

Je vous aiiuunrr donc qu'il v a dans la rppulJ";

que une conjiii atiun, conduite pari étranger. n«'P'*

pare au peuple |« fofDine el de nouveaux (rrs- UU

grand nombre de persosnra parsU swvir la («"I"'

rwlion : là o» a entm-é des eomeslibies ,
uiferrn»*

1rs ,11 ^l^ a^^es par l'inquiétude; ou a aigri le? f
•'"Jî''*

p.ii- (Il s (li-^eotirs «;é.l!tieux ; il y a des honii»"'^"*'

telligiMM i' aM r I rlianger, il y enad'.nutics nliuwl

par ililli ieuLs prélexles. Ou 8 OliS eO courrons 1^

v. ngeauces des uns; on a mis k profit rawbilHMJ**

aulcef ; on a proiité du dd$cspoir de ceux qiu m*
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d/oiasqu^s depuis IongtPm|t< pour les pnrtrr à tout

rUipcf pour cchappiT an .suiipltre . On a irriti' le <\«-

guAt pour la vertu «les bniniiies tarés oui u>s|iëreiit

puûil lie. iwnbfur ni Ue r<irUiiie à la réiHibliqae s'é-

tablit ;e^«al la ligne de tous les mes réunis contre

le peuple et contre le gnuvrrnrim nt.

Nous Sommes avrrlis tleputs lowglpmps que ce

noir complut se préporc; »1 éclalc, cl nous cclalous

avec lui , pour que le peuple , friippë , saisi de ta vé-

rit<^, confonde piMir jamais ras enneinis. Le premier

auteur du complot est le pouvernf>tiif'tt Hiiglais*,

V"ici quelques paroles profères ilans le cuiisfU d'E-

tat deux juiirsiiViHil lii rriiln r Jii
[
mi ii ii m iif. :

« i»i uous faisons la guerre, it- gimvcnicuictit con-

vi^lsif de la France prendra de nouveaux moyens
d'aulorilë de notre résistance; si nous folsoiis la

paix, elle aura la guerre civile : corrompons cette

république. • On ajoulj ninin : 'Que (oules nos

séances s'ouvrent par ces mut» : Co rompons cette

république. • Il Tut dit • qu'il fallut préparer la

guerre, mais retarder la camnaf!;ne; qu'on en re-

cueillerait \f double avantsjice ue compnmcr le peu-
ple anglais et de ne rien risquer. •

Ainsi vous n'êtes pliLS surpris des iiuu veaux orages

qu'on avait préparés; c'est par suite île celle maxime
que les riches dans Raris dément le nécessaire du
peuple et qu'il s'y est ffit des repas i 100 ^cus par
ti'ttV t,cs conjurés oui des signes ti'- rî-cDniiaissaiice

dans les speclacles ol dans les licu.\uu ils se reucoii-

trent,daas ceux où ils nintigeiit.

l«e gouverncaieot anglaisa pns ce double parti de
pr^pamr livfownt la guerre en apparence et de
mettre le feu aux passions de looa les homme»nnbi-
tienx, avides et corrompes.

Charges par vous du soin de veiller sur le bonlieur

de la patrie , nous avons tout mis en usage pour pé-

BiStrer les desseins de net eiînemis ; leur projet est

dnim, puiaau'ilss'oot pu nnnermpécbcr de vaincre,

de confondre tontes no« idées de droit piitilic, de
nous donner des mœurs hU-lies, de nous inspirer une
cupidité eQrëuée, aliu qu'eugourdis par les vices,

las des affaires et entrailles pur les jouissances, la né-

cessité d'un ciief se lit sentir par lu naresse univer-

selle, et que, toutdtïot pn'paré, le chef fât portden
triomphe ; et cette itlée d'un chef a saisi l'espoir ri-

tlicule de quelques porsoitiiages cpii croient déjà se

voir sur le pavois. La patrie e»t déjà partagée entre

les conjurés, fialtés tous par l'espoir d'une grande
fortune; ainsi l'étranger a su natter et les fiincs^et

les ridicules, et In corruption de ch.'tcnD.

Ce plan dec<»njnralioii. le plus atroce qni se peut
concevi>ir. pui*ii'i'il immole U vertu el I iii] H r-nce

pour l'inti rei du crime, ce plan s eAéciile ainsi :

Des Uaiieus.des banquiers, des Napolitains , des

Aurais sont à Park, qui se disent persécutés dans
leur patrie. Ces nouveaux Sinons s'introduisent dans
les assemble'es du peuple, il s v l 'clainent d'ahord

contre les gituvenieniriits de leurs pays; ils i'iusi-

nueiit dans les anti-chambres des ministres; ils

^ieot tout ; ils se glissent dans les tiociéti's populai-

res; bientAl on les roi! liés avec des magistrab qui

les protèfient.

Vous aviez rendu une loi cuijtie les étrangers ; le

lendeiiiaiii on vous propose uneexceplion en faveur

des artistes : le lendeiiiaiD tons vos ennemis sont ar-

tistes, même les médecins; elsîron poursuit ces fa-

bricateurs de complot^, on est tout étonné de les

voir en eréilit. Les nommes qu'ils ont corrompus les

défemlenl p irçequp leur cause est commune ; atta-

quez-le^, vous les trouverez unis. Interlocuteurs ap-
prêtes, ils s ii)ter|)ellerout en publie: l'un joue Ca>
Ion. l'autre Fompi^.

y riait de l'importance qu'ils avaient sn se donni r

en piiblic.Cette scène a été renouvelée plusieurs lois.

l^'S nobles, les élranfier-», les oisifs, les omleiirs

vendus, voilà les instruments de rélmnger; voiii

les eonjnrés contre la pairie, contre le peuple. Nous
déclarons In guerre è ces Ta tnITes en palriolii^iiH'

;

Ilou^ les ju^reroiis parleur dé-sint«'re"»senieHt, par la

Simplicité de leurs discours, par la sogcfÉe des con-
^iU, et non i>ar l'affectation.

LVsprit Imitatif est le cachet du crime. Les con-
Ire-révolutioniiaires d'aujourd'hui , n'osnnt plus se
montrer, ont pris |»lus d une Tni^ les formes du pa«
triotisme. Un ILiral était dans îNauey il y a quelques
mois, qiii pen"5n allumer une antre Vendée; un Ma-
rat était à Strashau^; il s'appelait le Mnrat du
Rhin : il était prêtre et Autrichieu; il y avait fait la

contre-révolution (1). Il n'y eut qu'un Marat ; se»

successeurs etaient des hypocrites dont rougissait

.sou uaibre. On n'imite point la vertu; mais on est

vertueux à sa manière, ou Ton est hypocrite.

Si Pitt venait en France espkmnnr le gonverne-
meni, il prendrait les formes d'un honnête fnmime
pour n'y èlro point reconnu. U en est de même de
ceux qui uni la inode.stie d'usurper les noms des

grands hommes de l'antiquité; cette affectation

eacbe un sournois dont la conscience eitveudue.Ua
honnête bonime, ooi s^avance au mtlied dn peuple
.Tvec l'audace et I lir tranquille ite la probité , n'a

qu'un iKun comme il n'a qu'on ((eur. Celle dépra-

vation est le fruit de la conspira'inn de l'elranjî'T
;

c'est sous ces noms qu'il faut chercher une (lartie.

des conjurés.

Le simple bon sens, l'énergie de l'Orne, la froi-

deur de l'espr t. le feu d'un ccpur ardent et pur. l'aiis-

térilé, le desiiitéres.sement, voilà le caractère dn pn-

triole; au contraire rétr.i!»»»er a tout lraves:i. lin

pitriote dece jour a rougi du imni de son père e| a

pris le nom d'un héros ou'il n'intile en rien; le hé»
ros tua un tmo et recnt modeste; Il d^endlt te

peuple, il sortit pauvre des emplois : son iinil itrur

est un effronté dont ta vi.-» est dégoûlaiile d'indigni-

tés, qui cache son nom pour échapper à la mémoire
de ses attentats. Que veut-il ? fsire parler de lui« ac-
quérirdn pouvoir, et se vendre «tenndn pln^cher.

M semble qu'on voudrait introduire parmi nous
ce tralic de quelques membres du parlement aii^'fais

qni se font insolents pour devenir ministres. Parmi
nous line classe d'hommes prend un air hagard,
une affectation d'emportement, nuponr<)ne Télran-
ger l'achète,ou pour que le pnuvernenient le place.

Quoi ! notre gouverneineiil serait humilié an point
d'être la proie d'un scélérat qui a fait marchandise
de sa plume et de sa conscience, et qui varie, selon
l'espoir cl k danger, seseouleurs comme un replite
qui rampe an soleil.

Fripons, allez aux ateliers, allez anx navires ; al»
lez labourer la terre, mauvais citoyens « ipii la hîchc
imposé p.ir l'étranger est de tmnbler la paix pu-
blique et de corrompre tons les crpurs; allez dans
les coRilMts, vilsartsans des calamités ; allex vous
instruire i rhomieur parmi les détruiteorsfle la pa*
trie : mais ttou, VOUS n*irec poiul: réchafaud vous
attend.

Il est dans les desseins de l'étranger de diviser Pa*
ri-s contre iui-méme,d'y répandre l'immoralité, d'y
semer un fanatisme nouveau, sans doute eelufdtt
vices et de l'amour des jouiss.inres insensées. Les
Ja obins ont renverse le trône par la violence géné-
reuse du patriotisme; on veut C'wnliatlre le gouver-
nement liPie par la violence de la corrnpiion; aussi

la conspiration devait-elle égorger les Jac duns. Les
prétextes de cet abominable attentat étaient le bien
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public, comme col affreux Annr Mnnimorcncy qui

,

priant Dieu, faisait égorger les ciloyeus pour la ûlus

(irande gloire do eiel. Ce Amette projel avait seouit

e patriotisme trompé.
ralriotos, rcflcchissez donc ; et que ncdisiez-vous

à rt lix qui vous proposaient l«' crime : • Le peuple

n'est pas un tyran ; si vous vouley. lairc contre l'or-

dre présent des choses ce que le neupleu laites contre

la tyrannie, vous êtes des méclianis qu'il faut dé-

masquer : t'ist le peuple aujoi'ni'luii qui rèf^ne;

c't'sl lui que l'aristocratie veut dr'trùnrr. Vùulr/.-

vuus des emplois? défendez les malheureux dans les

tribunaux; voulet-vons des riehesaes? sachet tous
passer du superflu : voyons vos tables, vos drape-
ries. Vous voit-on parler au peui)le des vertus ci-

viles? ètes-vous des exemples de rigidité? vous
vott-on lui enseigner à diriger le cœur et l'esprit

desenrants? Où sont les opprimés dont tous avez
essiiyt^ les larmes? Malheur à vous, qui savez les

clieiiiinsqui conduisent à la fortune, et neconiKiissez

pas les ciu inius obscurs qui eoiulinseiil il.ins les

asiles de la misère! vous poursuivez avec acliame-
nent le pouvoir qui est au-dessus de vous ; vous
méprisez le reste, et VOUS ne songez Rtière à ceux
qui sou firent au-dessous de VOUS ; cl si la justice po-
pulaire vient a vous poursuivre, vous prenez la

justice pour l'oppression, et vous voulez lui résister.»

Le caractère des conspirations est le déguisement.
On serait imprudent d'antiniirer ses desseins Ct son
crime; il ne faut donc point s anèti r a la surface des
discours, niais juger un houiine par ee (|iie la pro-

bité conseille de taire aujoiud'hui. La probité con-
seille maintenant de rester uni et d'assurer au peu-
ple les fruits pénibles de cinq ans de révolution ; la

probité conseille la perte de tous les ennemis de la

révolution, mais elle ne conseille pas d'attaquer cet

ennemi de manière à frapper du même coup la pa-
trie. Guillaume Tell » force d'enlever une pomme de
la téte de son enfant avec une flèche meurtrière, est

l'imace delà liberté armée contre elle-mi'me, du
peuple armé contre lui-même. Soulevons le voile

qui cache les complots; épions les discours, les

gestes, l'esprit de suite de chacun.
Voilà ce qu'il tallait répondi-e. Si quelau'un cou-

rail dans Paris criant : Il faut un roi !» il serait

arrêté d [n'rirail sur riicure ; si que!i|u'uti, dans
une Société, osnil dire : 'Rétablissons la tyrannie, *

il serait immolé. Que doivent donc faire' ceux qui
n'osent point parler aiusi? ils doivent dissimuler.

Ceux qui auraient dit sons les rois, dans les places
publiques : Il tie l uit point de roi, renversons le

trùnc. > auraient été pendus. Que faisaient alors les

ennemisde la tfranme? ils dissimulaient. C'est une
chose reconnue que c^uiconque eonspire coBtn on
réf^ime établi doit dissimuler.

Ne jugeons donc point toujours les hommes sur
leurs discours cl leur extérieur. Nous pouvons con-
vaincre de dissimulation ceux qui sont ct disent au-

Jourd'bui ce qu'ils ne faisaient pas et ne disaient pas
lier. Il y a donc un parti opposé à la liberté, et ee
parti est l'aristocratie qui ilissiiiiule. Ceux qui s<iiil

du parti du peuple n'ont iilus à Uis.siniuler aujour-
d'hui ; et cependant celui-là se déduise qui s'est dc-
eliré le chef d'une opinion, et qui, qoaud ce parti a
du dessons, déclame, pour tromper ses juges et le

peuple, contre sa propre opinion. Je laine Ce miroir
devant les coupables.

Ainsi commença la révolte de Précy dans Lyon :

il dissimula longtemps; il biaisait, il interprétait ce
^o'il avait dit la veille ; s'il n'avait point réussi , il

8 accommodait à la liberté; il était ii toute heure, en
toute circonstance, ce qu'il fallait paraître; il tem-
porisait. L,'accusait-on ; on voulait brouiller les pa-
triotes. Il éclata cutin , il entraîna les faibles, il diri-

ea ceux qui étaient plus forts, il .<;e dépouilla de sa
issimulation

,
prit la coc^irde blanciie et se battit.

Ainsi liuira tout parti ; tout parti veut le mal dans
la république fonet^. Il y a dans Paris un parti; des

rlacards royalistes, tout l'annonce , de même que
ins(»leuce des élranijers ct des nobles.

Lorsqu'un parti s'annonce, il y a un piège non
veau, quelque contenance qu'il prenne. La. véritd

n'est pas artificieuse ; mais ils sont artiGcieuz les

comptables à la Justice du peuple qui veulent lui

écliapper, les fonctionnaires qui se lèvent entre (e

puple et la représentation nationale pour opprimer
l'une et raulrr, les complices de Chabot qui veulent
le sauver. Il est artificieux le parti de l'étranger qui,

sous le prétexte d'une plus grande sévérité que vous
contre les détenus, n'attend qu'un moment de lu-

inulte pour leur ouvrir les prisons. Je vois les imita-

teurs de Prescy, qui mit Lyon en révolte contre la

liberté; les imitateurs de Charette, qni aottleva la
Vendée contre le peuple français.

Les Snciétés p(q)iilaires étaient autrernis des tem-
ples de l'é^alilé j

les citoyens et les legislaieiis y ve-
naient méditer is perte de la tyrannie, la chute des
rois, les moyens ae fonder la liberté. Dans les So-
ciétés populaires on voyait le peuple, uni à ses re-

présenlatils. les éclairer et les juger: mais dt-jinis

que les Sociétés populaires sont remplies d'élre^ ar-

tilicieux qui viennentbriguer ù grands ois leur ëlé>

vation à la léj;islature , au ministère , an généralat ;

depuis qu'il y a dans ces Sociétés trop de fonction-

iinires, trop peu de citoyens, le peuple y est nul. Ce
n est plus lui qui juge le gouvernement; ce sont les

foin lioniiaires coalisés qui, réunissant lew in-

fluence, font taire le peuple, l'épouvantent, le sépa-
rent des législateurs qui devraient en ^tre insépara-

bles, et c irioin|tent l'opinion dont ils s'emparent, ct

par laquelle ils font taire le gouvernement et dénon-
cent la liberté même.
Qui ne voit pas tous les pièges que l'étranger a

pu nous tendre par nos propres moyens ! La démo-
cratie en France est perdue si les inogisir.ils y uni

plus d'influence nue le peuple , et si cette influence

est un moyen d'élévation. On n'a point osé dire en-
core ces vérités simples, par cette raison même que,
la hiérarchie du gouvernement étant renversée, au-
cutie iilee, aucun principe n'est à sa pinec; fmr la

raison que le gouvernement même semble redouter
l'influence usurp(>e par ses comptables : par la rai-

son que la coalition de plusieurs membres des pou-
voirs contre le peuple, contre la liberté, contre la

représentation nationale, s est deià forliliée. Il nous
manque une déclaration desprmcipes de notre droit

Imblic, qui soit une loi sainte et redoutable, qui soil

a loi suprême du salut du peuple. Il ne faut pas que
l'aristocratie puisse braver le gouvernemeiil ; il ne
faut pas qu'un rebelle qui vend son pays puisse ré-

sister à la justice en disaut qu'il résisté à l'oppres-

sion ; il ne faut Point ^ue des traîtres conspirent

contre la vérité même qui les poursuit, et le pouvoir
légitime qui les châtie.

Voilà le fruit lie eeite [i.irricide indulgence contre
laquelle je uie suis déclaré ces jours derniers. Avez-
vous remarqué depuis oe temps, malgré l'opinion et

le cri du patriotisme , quelle couleur a prise la fac-

tion de l'étranger? Un bruit sonrd s'est répandu de
l'onverlure des prisons; des lettres rép;ni(iues (!;iiis

les halles demandaient un roi ; elle a tenté de s'em-
parer de l'impulsion que vous donnâtes à la jostios

contre elle-même ; elle a redouté les malheurenx
que ce décret bienfaisant conciliait à la liberté; elle

s'est crue perdue; elle a éclaté plus lût qu'elle ne

1 avait résolu ; elle a voulu reporter la mort contre

les patriotes cl le gouvernement, «ta tonmé contre

la sûreté publique celle violence que iio«s implorâ-
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nrs 4!ontre cette faclion ni^me; cartons 1c<; com-
i)lnts sont unis: ce sont les vaguo'a qui SPiiiblciU se

hiir, et qui se mêlent cependant. La (action dos iu-

ilulçeats, mii vriilt iit sauver les criiiiint ls, 1 1 la

.faction de l'étranger, qui se inuiiUe st'vère parce-

/qa'elle ne peut Taire autrement sans se (lémasquer,

/ m is qui tourne la sévérité contre les dctensours du
t peuple, toutes ces factions se retrouvent lo nuit

pour concerter Icnr"; nllentats; elles paraissent se

comlwltrc pour (juc l'opinion se partage entre elles;

: dit s '^e rapprochent ensuite pour étouffer la liberté

i ratre deux crimes.
L'indulgence ne consiste |»as seulement à ména-

ger les criminels qui sont détenus ; celte indulgcnre

n'est p.\s moins coupable ,
qui épargne les ennemis

dissiuiule'sdu peuple.

Que votre politique embni&se un va&io plan de

régénération ; osez tout œque l'intéri^t et raffermis-

sement d'un Etal libre commandent. Où donc est la

roche Tîirpi'ienne? et n'avez-vous point le courage

d'en iirri ipitiT l'eristor raie , de inastjiie

qu'il couvre son froot d'airain? Quoi : le lenileniuiii

que nous vouseûaies conseillé une sèvi'rite inflexible

contre les détemw enoewis de la révoluliou , on
tenta de tourner contre tesivitrîotes ref4>»r qoecetle

idée avait ilunné à rnjiitiicti : cdn priit voti»! con-

vaincre de l'adresM' des eiiiieinis tk' la p;il: io. Tan-
dis que les bons citoyens se rejouissaient thi iionv* nu

triomphede la iibertét il se lit une éruption soudaine

et imprévue dans les marchés. Nous vous narldines

du bonhf tir : l'égolsnie ah\\-i th.- celle iui'e pour

exaspérer les cris et la lurenr de i'iuisl<>L r;ilie; on
n'vi illii soiuhiin 1rs désirs de ce bonheur (iiii con-

siste dans l'oubli des autres et dnns la jouissance du
superflu.

Le bonheur! le bonheur! s'écrla-t-on ; mais ce
n'est point le bonheur de Pers4'polis que nous votiS

oITrlmes : ce bonheur est celui des corrupteurs de

.
l'humanité ; nous vous offrîmes le bonheur de Sparte

• et d'Athènes dans leurs beaux jours; nous vous offrî-

[
mes le bonheur de la vertu , celui de l'aisance et de

I la raédioerité ; nous vous ofFHmes le bonhenr qui

liaîl de la jouissance du nécessaire sans superfluité
;

lions vous offrîmes pour bonheur la hnine de la ty-

rannie , la volupté cVune cabane et d'un cliamp ler-

tilecultivé par vos mains; nous offrîmes au peuple

le bonhenr d'Ifre libre et tranauilte, et de jouir en-

fin des fruits et dos nimir?; dt» la révolution , celui

de. retourner à la nature , à la morale , et de lunder

la république. C'est le peuple qui fait la républi-

que par la simplicité de ses mœurs ; ce ne sont point

les diarlatans, qu'il faut chasser au préalable de
notre société si vous arrêtez qu'on y soit heureux.
Le bonhenr que nous vous offrîmes n'est pas celui

dPi|M'iirl( I rroniiius. <Jeiiv-l;i se snui tronipés (|tii

attendaient de la rcvoluliou Ic privilège d'être à

leur tour aussi méchants qiM la noblesse et que les

riches de la monarchie tuna charme, nn champ,
nne chaumi^re h ratiri du lise , une famille h Tabri

de lit littirieitt' d'un brigaritl : voilà If bonheur.

Que voulez-vous , vous qui ne voulez point de
vertu pour être heureux? Que voulez-vous, vous

qui ne voules point de terreur coutrc les méchants?

Que voitictvous, ftTOusqui, sans vertu, tournez la

terreur contre la liberté? Etcepemiant vous êtes li-

gués; car tous les crimes se tiennent et lormenldans
ce moment une zone torride contre la n-publique!

Que voulez-vous, vous qui courez les places pu-
bliques pour vous foire voir et pour faire dire de
vous :• Vois tn! voilà un tel qui parle , voilà un tel

qui passe? • Vous voulez tiuilter le nieller de votre

père, qui (ut peut-être lU) hoiuiète artisan , di>nt la

médiocrité vous ht patriote, pour dcveoir uu homme
MucQldansrEtat.

Vous périrez , vous qui courez à lll forlMIied qol
cherchez uu bonheur à part !

Citoyens , je reviens à cette cruelle idée qn'après
que nous vous eûmes parli^ du l)ouh< nr Ir p.irîidc

I étranger s'efforça d'incliner l'idée tlu bouheur vers
l infaiHie, vers l'egoïsme, vers l'oubli, le mépris de
l'humanité , vers la haine d'un gouveriiement
austère, qui peut seul lions sauver.
Que le peuple réclame sa liberté nnand il est op-

primé; mais qu'il suive le conseil de Minos, qu'il

poursuive ses niagislr.ils ; mais quand sa liherlé

triomphe et quand la tyrannie exmre , que l'on ou-
blie le bien général pour tuer ta patrie avec un
mieux particulier, c'est une Iklielé, c'est tuie hypo-
crisie punissable. C'est ainsi qu'un assiège la liberté :

tmites Ifs idées se ctuilondeut. Dites au méchant:
• Nous avons remporte vingt batailles l'année der-
nière ; nous avous douze cent mille combattants cette
année. —Cela n'est rien, répondra-l-il ; j'ai un en-
nemi |)artienlier dont il faut que je me délivre. •

Ainsi si iil conduites nos affaires; tout est renversé.

Un hipon que le tribunal révolutionnaire va con-
damner dit ^u'il vent résister à l'oppNSsion, pBIce*
qu'il veut résister à i'i'chafatid.

Je ne sais SI (|iitii]u un caenrit dire toutes eesdio-
ses s'il se sentait ou rien coupable OU complice des
maux tie son pays. Je vous parle avec la trancluse
d'une probité déterminée à tout entreprendre pour
le salut de la patrie : la probité est un pmivoir qui
défie tous les attentats*

Si le peuple aime la vertu ,
! i fnirrnlité; si l'ef-

fronteric disparaît d»*5 visages ; si la lui leur rentre
dans la cila, les contrc-rcvolutiounairi . 1rs nuidé-

rés el les fripons dans la poussière ; si , terrible en-
vers les ennemisde la révolution, on est aimant et

sensible envers un patriote: si les fonctionnaires

s'ensevelissent dans leurs cabinets pour s'y assujé-

lirà r.iirele bien sans courir à la renommée, n'ayan l

pour témoin que Ieurcoeur;si vous donnez des ter-

res à tous les malheureux, si vous les Otez à tous les

scélérats , je reconna'» qve vons aves fait une révo-
lution. Mats s'il arrive le contraire, si l'étranger
remporte, si 1rs vices triomphent, si d'autres grands
ont pris la place des premiers, si les supplices nu
poursuivent point les conspirateurs cachés

, fuyons
dans le néaut ou dans le sein de la Divinité : il n'y a
pas eu de révolution ; il n'y a ni bonhenr ni vertu h
espe'rrr sur la terre.

Savez-vous (]iiel est le dernier appui de In monar-
chie? c'est la classe (jui ne lait rien, qui ne peut se

passer de luxe , de folies; qui , ne jiensant a rien

,

pense à mal ; qui promène l'ennui , la fureur des
jouissances et le dêgortt de la vie commune ; qui se

demande: Que dit-on? • qui suppose, ijui prétend
deviner le gouvememeiit

,
louimirs prèle à chani^er

de parti par curiosilé : c est celle classe qu'il faut ré-

primer.
Obliges tout le monde à faire quelque chose, à

prendre une profession ; tons ces oisifs n'ont pan
d'enfants ; ils ont des v.ilets tpii ne sf mu i

i t ]
:

qui sont toujours de leur avis et qui se prostituent

aux influences de l'étranger. N'avons-nous pas dû
vaisseaux à construire, des manufactures à accroître,
des terres à défridier ? Quels droitsont dans fa patrie

ceux qui n'y font rien? Ce sont ceux-la qui ont du
bonheur une idée affreuse, et qui sont les plus op-
post'sà la république.

11 y a une autre classe corruptrice : c'est le mé-
nage desfonetionnair». Le lendemain qu'un homme
est dans un emploi lucratif, il met un palais en ré-

quisition ; il a tlos valets soumis; son ipoiise se

plaint du temps ; elle ne petit se pronirer l'Iiermine

et les bijoux ajuste prix ; elle se plaint qu'on a bien

dH mail Uwiverdci délices.U mari est nom* du
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partem nbi tbfMg brillÂtès fltt spwttele, et tandii

que ces mis('rames se réjouissent, l«> peuple cuKîva

U lem*, Djhriijdp les souliers des soldais et les ar-

nfsqui dci('uil*'iitc<'s poltrons indiRt-iv.as. Ils vont
kl soir fiaiu les li«az nablics se plaindre du couver-

wnirat * Si j'«te!s minlslK, dit celai-H; si j étais le

maître, dit crtni là , tout irait mieux.» Hii r iis

(Maieiit dans l'opprobre et dd^ltunori s ; la compas-
tion Ils a cmnblés de biens, ils ne sont |ibiiit assou-

vis ; il Ifitr tout une révolte puur leur procurer les

otsfaiiidi Pfaasê.

Coiisidéruns tous cenx qui se plaignent du temps;
ils ne snntpouit les plus mnlheun-ux; In médiocrité

se plaint lieancoilp moins. Dans le département de la

Utiute-Viritiie on a loajuurs vécu de eliâtaignes;

dans te déparicfiient dn Pnjr-de-DOme le peuple vit

ilb. pain et de !r£;iiine» cuits dans l'huile : cet usage

est antique *iam ce pays heureux par ses mœurs ;

toutes les campagnes ne vivent que t\p fruits , et les

lirstiaux qaVU(« élèvent, comme des ilotes, ne sont
ni pniir tes nourrir ni pour les vêtir. Le commerce
I< rir revend au fMiid'^ilc l'or la tois iii dnrit ils ont pris

soin. Cn sont ceux qui ont le plus qui insultent le

|>las le peuple en virant h ses dépens. Quel mérite

svec-voin i être patriotes lorsque vous êtes àom-
blés de bims, lorsque tous aves 30,000 livres de
rriiti s . <|ue vous opprimez Ict citO}eilS,et ^ue vous
êtes libres et puissiinis?

Comme rauiourde la foKUne, l'amuur des répu-
tations aura fait beaucoup de martm; c'est encore
un [iiége que l'éiranger tertd anx fltnes Tflibfi's; e^est

ainsi que s'est grossi le noiiitire c<iii]urés.

Il est tel homme qui , cuitiiiu* Erostiate le Ht h.

Delphes, brûlerait plulflt le tempkde la Liberté que
de lie point faire parler de lui : de là ces orages sou-
dain formAi. L*ttii est If nreîMenl' et le plus utile des
[lalriotes; il pn'tend qi » I i s olution est iinïe, qu'il

iaiit donner une ainiiislie a ions les scélérats. Une
proposition si onicieuse est accueillie par toutes les

personnes inli'resM'rs , et voilà un héros I L'autre
pr<!|end que ta révolution n'est point i sa hauteur.
Chnqtii' loliea ses tréteaux ; l'un porte le^'>uverne-

ment à rinerlie, l'autre veut le porter a l'exlra-

vagaïKT ; ei le dessein de tous les deux est de de-

venir clieil d'opinion et d'arriver à la renommée
sufirême.

Voi!;i la vérité. S'orciiper du peuple modestement
est une ciii>s<' trop obscure s.iiis d'riiti'; mette; donc
lajiistice dans tous les ctciirs.et lajiislevse dans tous
les esprits, «finque legouvernement soit garanti.

Tont le monde veut gouverner, personne ne vent
rtn- rifovcfi. Où donc est la cili':' F,l!e vkX premjiii-

iisiir|iee par les lonctionnaires : tliios b .s .isseniUiees

ils di$iK)seiit des emplois ; dans les Soriétés popu-
laires, de l'opinion ; tous se procnreiit l'indépen-

(lance et le pouvoir te pluj atMoNi sons prétexte
d'agir révtdutionnairetnent, (omme si le pouvoir
révolntionaaire résidait en eux. loul pouvoir révo-
lutionnaire qui s'isole est un nouveau rédAralSsbie

qui contrilHie sans doute à la disette. l.e gonveme-
ment est révolutionnaire, mais les antontë» ne te

sont pas ititrinf^éqiienieiit ; elles le sont pnri etin'i III s

exériitent les mesures revolutiontiJnM s qui leur soiit

dictées ; si elles agissent révuiMtiiMni.iirement d'el-

le»-u»^nies, voilà la tyrannie, voilà la cause du mal-
bcur dn peuple!

Précisez donc aux ;ii<lnrités leurs Tiornrs , rnr

l'esprit humain n les siennes; le monde aussi a les

siennes, au del i desquelles est h mnrf, est le néant;
la ssgesso a les siennes ; au-delà de ta liberté est
t'eselavage, coroneau-delAdela natnreest le chaos.
Quoi! veut-on que la nature nous al andonne ? Un
«il hagard, une uioustaclie, uu écrit sans naïveté,

«tiiaouibiu et guMé, aii^o dote là tout ie mé-

rite èa pàtrlotislne! Cesl l'étranger qui sème m
travers. Et lui aussi e-l lévdluliuiuiiin^ omlrrh

peuple, contre la vertu répubiiciu t-; ileslrétôt^

tiuniiairedans leseiisdu crime; {tour mus, toikÂ.

vez l'être danslesensde la probité et du Irgislatew.

AlTernii^ses le gouvernement républicain; ct<

aujtMird'hiii l'intérêt le plus cher du peuple rt de la

liberté; soyez profonds dans vos desseins t'irine

l'est votre amour de I hiimanité; car vous uav^

rien fait eu iiiinudaut te tyran «i vous n'iaMudn la

eorrnptiuii p:ir Lupielle le parit de l'AranfnfHf

rnmeiie à la royauté. L'immoralité esi uu

li.siiie dans l'i-tat civil; par elle chacun suailitrali

soi tous ses semblables, et, ne eherduat^arm
bonheur particulier. S'occuperait peu qussoarws
fût heorenx et libre.

J'ai pareoiir-i tmtre situation gt'iirrnîi\ pI Vr;.

toppé les causes secrètes uui sans crs>i nitKiullj

vigueur du corps social.^ Mous avons paronum [«

Il p<-i)sée tous les chemins secrets par li«|iirlili

o ii>[iir.itif)n a marché. Un pn'ssên'înientétiiitèM

ropiiiimi imliî'fjiK' qu'un grand complot f't.iitn':r^i:

les convulsions des C(uipjbles, depuis quniiifi

Jours
j
(pii semblent éperdus de la troiiirur tih

maintien du g(ui vcrnenieut. les images répauduitn

lej{ fronts suspeels, tout prés.ij;e l'exemple qui s«

bienlAt Ii'îiiir i!u supplice des iTiuilurls.

Les rois <l l-uropc regardent à leur monlrf.En»

moment où la chute w notre liberté et la pMriic

Paris leur est promise, vous adhérerez aux «rsa»

st^vèresqnî vous seront pr<q)o$crs, vous soutipoèit

la dignité fie la nation, vous serez dignes det«i5-

mi^ines dans cette circonstance et par la sagfss* «t

par la force que vous dépbu'erez. Il estuiieïfnk

qu'il faut reconnaître : c est que si nous oodscoih

tentoits d'exposer «les principes, comme nous rfi-

Vm:.> f:iif ij'.r' tr'>p sniivcul. s.uis les ;i|i[ili<]ii''r. non'

n eu lirertHis aucune force cuiilre les euiuUL^Ju

peuple. Que peuvent des paroles contre dr$ conju-

rés ilui se déguisent jusqu'au oiomeat où ilsccit-

lent?

Une raison vébrin( iite eVeilIe un momrnlftmte

cœurs; les eoujurés vous laissent Jire;il.">Mi'ii' ii«'ï<*-

tre .Tvis pendant les courts insUnts o» l'apiiiicfflfst

Irappée; bieotAt «près ils se rendent d'autaatploi

ariiWi^ux qii'oiî les sonii^oiiuc nioin*.

1! faut «loue que j'aeiieve de peindre 1» faclioo

Protée de l'étrauger, qui tend à lu destniclioinlu

Î;oiivernenient présent pour lui sulistitm r Irfl

nique. Piirloul où I étranger trouve un bpiniu'i«-

ble et corrompu, il le cnresse, il lui (irontetlMl:

peu lui iUipi i fc, pniirMi (|ne .^ous r.n|ip.iî 'l''!"'-'''-^'"

jiuuvuirj dont il aura su 11. d 1er quelipies nul''

cet empire tombe eu laml r ni x aux pieils fl- I E '

rope asservie. Peu importe àU tyraniMeccyx»"^
serttns pourvu qu'elle soit vengi'e el ilébamwe*
l'exemple que iioire exislriice douiie a la

Ceux-ci Iravailieiil pour rAufjleterre, ceux-là p«U'

les Bourbons, qui adhèrent à tout ec qu'on Irurpro-

pose. Ah ' si ta liberté était ici it«lruiie,ceiii»'««

<|iii auraient prêté leur main impie i l>xecttW« *
ce conipliït seraient les premiers é.'"r;:é>

,

Irv p[u> suspects et les plus dangereux pria put»*

iih e de pcrversilé qu'ils aur.neut fait p.ir.i Hi-. i i

réaction de la tyrannie contre une révolj»tio« t
j

anrait tout osé ponr établir le bien serait de. io«'

Oser [i.'iir ét.iMir le lu.il, et le peuple virndraitul»

jour plei.rer sur les loiubeaux de ses amis inutw*

nieiil regrettés.

Esl-il donc nn patriote qui puisse balancer w-

jourd'hnl 5 soutenir Tordre présenldmehocnw-
tre ses ennemis, et qui ue Coujureavec DOBiCM»'

IcsCi'Ujut-és? ^ ....... lia.
Aprèsavoir développé la maxéié aîaÎB^cttf-



nébrrusf ôè IVtrnnj^or; nuivs nvnïr montrt le* pié-

g«*S ti*nilii!(<i l;i lilin tc p:ir la (!oslriictii»M ilc t'ms les

6<'ntim<>ntsde la nature, de In pislicr, (li> la ikumIc;
après avoir caraclërlsrf \n divers çfntrs H* cwrnp-
tion, il faut r.vplii|n.T a' |irtilt!i':]if , i-n niiprirmci'

inconcevable, de la tliscorilaiice d' s divnses (dc-

tions.

CVst Tetraugcr qui attise ces facUous. qui 1rs fait

se dt^rhirrr, |>ar un jra de sa |ioUtti|uc et |m«r Ironi-

jVfr IVril fih>;cfv,it( tir île la ju>tic»' po|)iil;iiie ; |wr-là

il s'r(;il>lil une sorte île (imci-s ilfTanl U- tnbiui.il de
i'(i|iinirin : l'opiiium hîriilùt s<> divise , la n'|iiihliqiie

en est bouleversée. Ce um^fen ûte à la retiréseiiU-

tîon nntionaleet ftsesd'Trels la siiprfiiie ioflirmce

<lnns rÊtnl , parct'«|ue !«•? ravages de I» corruption

(ioiil j'ai parlé rendent la i tiriosi'i- pins sriisililc aux I

débats ilrs partis, et détournent tous les cœurs et
j

tout«$ U» peuset» de l'amour et de I uitërèt de la pa-

irie.

Les partis divers res^oinblenl à plusieurs nn^r-s

(1.1 ns le intime )ic)riznn,quisrheurh-nt et qni iiièlt i.l

leurs ccl iirset leurs coups pour li.ipi rr te peuple.

LVtranger créera donc le nlus de factious qu'il

pourra; prtt Ini imporle quelles ette«80fent, poiirru

que nous ayons !.i ^iierre civile; l'etriuiger soufflera

ttl^me, coa'mie je l ai dit, l.i disecinle entre les piirlis

qu'il aura fuit naître, nlîn de li s grnssir et de laisser

la révoltiliuti isolée. Tuut parti est donc crimiuel,

parceqii'il est un isotementdu peuple et des Sociëte's

populaires et une iiidi-petidatirr du poiiveriioinent.

Tuule faction est donc i iniiiiieili-, |i,!iTn(ii'elle tend
à diviser les eitovciis; IimiIc l.itiioii es[ lioiic crimi-

nelle, pMrcequ'elieneulraiisela puissiincedelamlu
putdiqiie.

I.a soiiitit ' de notre rt'puMiqne est dans la nature
m^ine des cliose*; la souveraineté du peuiile veut
qu'il siMl mil ; rlle est donc opposée ;iux factions;

toute fuction est flonc un attentat à Sia souveraineté.

LeH tictions étaient un bien Hour Isoter ledesno-
lism»' et (liminiter rmOuence ilc la l\r.iiinie; elles

S<int un cnnie aujourd liiii
,
pnrn (lu eilrs isolent la

liberté et diminuent riiillnenr<' du peuple.

Voilà l'esprit des factions. L'i'trutiger a médite les

Ctttsesdii renrn'i^ent de la tyrannie pnnni nons,
et vent les cttiployer pour renverser la république.

r.iii>)(>ii<i de toulc la France, »i vau« a\ct un tant ué
pour II' bien e( |iimii' :«rntir lu it'< iîé, %oiis cunccvn t main-
tenant 1rs piéj;!-» de «o^ ctfiMniiis, vous \ou» WDiru en
étal «ou^erain |iour rètUt* r i Iimk les pailiik

Il nelaat paiiil de pani dans un Etal libne pour ifull

poisse sèmainl^nir; il ibnt que le petiple «t Ir gonverne»
ment le» réprimrnl. p ir la «ente laiMMi qu'ils sunt faire*

rables aux pmjels ile l'ttronprr, couinie je l'ai dit.

R piéseni.iiiis du pt'ii|ili i < ii >oiisi!e saloir d'une
muin banlie le tinton île i i i.it, tl« nuumner itvrc fer-

Oielè et d'imposer aux farlioiw crtwîaelle» lté IViriiu-

(er. Ceux qui luni des lévoluLom rcfHiinb'eulDU premier
avi|t»t« ur iMlmit par tm» sudMCk L*élratig>-r nr Mil pas

SliM|ii*o6 iiou" soitime»- !>u<crpiibl<-s<h> porter t*inlrépi<tîié.

I fîîr* chaque jour.e< aujourd'hui inèniPitpris l o i . ppori,

la IriMc i-xi erii-ncc de> verl ll^ i'( (lu timh .ip- iiu - vy fi-ro-

ciie non* imfMMe ; en ïnin il .mr.i loiji».' d loul coifonipre
pnrnd iimis ; i| n>iiis auia m > iiocs it foice de criiins

et c p Mip^4ic%f», cl mtu» ieodid (iluii p< ns»' \* pa-miue ;

nous serons devenus îles hoonnes H que l'Europe uura
conservé ton atarice. Ce» temps diflkikspaMierooi. Vojr«>
mas la tombe de cens qui tenspirairai hier? la «eyci-
foasavprtedc oeUeda deraïit de nés tjrians? L'Europe
•era libre It tco loor ; rPe •>>lHira le rîd eiile 4e ses rois;

nons lui devron" fiiu lques ; etti' <n uirn rexomplc;
elle lionorera nos ni.irlyis. Nc.us •auioiiK nl)ll^ sceoutumer
aux priv Jliiins ; m.iis

i
^ii i

. n i n etcc < f - c un ni'Hiu'iit

d'u-Miuviir si>n«ïidilé, que d>:>n îidra-l-i lleî* Vo}i2 tous
jnns i le> liiiiibesdes rois qui nou- fnol la guerre? voy(X

TEuiope ebruolée les poarsuivra. Nous avroas avant rlle 1

ttie|âiéitiOBèieftedMeJtlilarti,ioaMt4ieiMllade I

prépebdértiiea, qui l'aUers il s'alhiadiir dem rois 9aa>

vages : elil ne i<04it il> point lies t.nMiiso'^ cent r|ui - tlU'

qnent notieindt'iiwid.HKf i l oin disHiil lanl dt tiinàriî

Les ri'laliuiis (|uc iiuiit iii>ii> Mimnii-s li))'U»{;fes nous
oi>( apph'« que le* allie* n'uuviiraieni point la eiimp;t{{iie

pour ne point détruire le peuple par les événements rie la

Biitirnti mai» \h prépareni de» iiuiiivt nietils d.ius l'inlé-

rieur et dans l'ar<s. C'est une cauipagne inléiieurc, une
rainpagne de iiuoblea el de oorniptiuii, de (iuiiioe,

qu'où nnurpiépare. Pour Tniteroed«win, lecolonel Mtdt
doit f.iiri' ilt'<t nieiiiic» i oiil'iaielli'^, i|ui , '^.itts dunger pour
le» aHic», les frroiit icdi'UiiM ;

|U'i)d.iiii ce knipii il !>'our-

di-s.'tt une ronjui^linn pour rLnw'i>c-i le gnuteineini-iil

actuel rl Ki icpitSeniaiioit, pour ^ iiubsiiiiicr une
ré>^eiie<' qui aiirail inéiiage et avait promis le lolour des

ISiMiibniis. On a leniaïque lie la joie parmi les <^niigiés

ié|ini)du'^ en 1 ntope. L'élianger devait ensuite proposer la

pa'X a la r^enrv usuipalrice et reciuinaiircfon aiiioritè.

Il y 3 pour 3 milliaMh d'afsîgnals d'imprimés tt Druielles

cl à riaiiiroit, et alTectés «iir !e<_ biens des p.itiioli s de
Framc, avec I" «quels on dt vaii établir des bnreanx d'é-

cii^ii^e (k'v ,i^-i[;rt,i s rcjiiiblK jiiis il.iiis ton» les (îi^'i

Lts un>>eiis d'i- Xrt u;ioii i ( n' ni Ki ili'^li licl'On d' la ic-

piéseiilatton, d'alKiril p;ii li- ^iJiulilc il le de{!<iùl dis

boitinx » corrompus; ensuite j ai le fer; le» nobles cl le:»

éliaitgers sont dans le omiplol.

11 J a dans Pari» des émigrés; en ea a arrêté au
Palais de l'Egatilê. on en arrête tous les JornSi «n a troll-

blé Pari» ces joiir- dern-ers; Ils le Irautîleiatenl de iioii-

veuo «I von^ II', xlii pirj leffliti <f,in» «S rae'me. AOet cber-
clji r I >( dt'i ,it- t tu t t ^ Ii .iuiiiii r-: iN sniii rn paninloii ;

leuis piopiis <iOiil it'Vii'uliiiiii ..iirs; on n'es) ima s à U ur

lianleur ; ils conelui iii iinijoiii^ par un Irait dl<igé avec

douli urcomie l.i iwinc. t'ii patriote esl relui qui s outient

la iépiil}iiqnè;<|uir(>nqnelaciimbuiefi dêlati est uiihailre.

Di^ uiesures hmI déjà prises pour «'assurer des coupa*
bles; ils &oni cernés. Il résie i (ireudre des iHesutv» pour
anél«r le plaa de corruption . plu» p^raieient que les Ta*

èeara des conjurés ni^ines. Ces mesures, nous vous lei

prO|:0S< runs dans une bd sCM're, nuiis jii-te, l^endons

grSce nu pénie du peuple fr.n.«;ais d ce r|iii" Ui liberté est

sortie »icl<iripn>c de l'un des l'Ii * ^irnri.iii aUcnlais que
Pou ail nl^•dité^ contre elle. Le di'\(I(i|/|iein ni de ce vaste

coini lol , la tern-iir qu'il ta lé amlre < 1 1. $ niesutrs qui
vous seront pio))nM t>> déliar asseront ta république «I la

lerre de tous les conjuré^. Qde Ions les citoyens veilicAt

sur la sûieié du peuplv en même lenms que ie|ou^eriie-
met^l pi>ur«0Mra les conspirateurs. La guerre sera roti*

lii née avrc fnteiir; plus de repos rue tes eMieniîs de la

ié>oliitii n el du P' np'e rr.mçais ne soient exterminés; pliu

de piltt\ plus (Ir a bles>e pnui les coupables qulOSi-nl ut-

tenlei à la liberlô de leur pairie.

Nous tuus reiidruas on eempte bnnorable des péi ilsdoot

nos ilevolrs nous auront euxiionucH. Les coniurés lini«

vent la tertn,. nous les bravons eux-tm^aies. AgisudU*
son» nos dînes p-ur eiubiasser tnine I eteuduedu i>»nlieue

que m us devwm au peuple fiaiieais ; luul ce qui puilt- un
c ur sriisible Mirla terre respixlfo nnir' i oiiin;:i . Ma . lo

droit d'être audacieux, inébianUblc, inlUxiliie, lui:)i|u'uii

vtnt le bien.

I>cuple, punis quiconque blessera la justice; clic

est i l garantie d« coureroenenl litres CV»t la hisiice

qui Mod Ift Immum d|taug4 les* hommes corio npus
M)nleselavc« les nnsde< aoire*; c'est le droit du plua
fort qui fait la loi (Dire les int-cliai K. Oue l.i jii (ici» •

et la priibité soient à l'onlie du jour d.iu.s la ii'|iiil)|i-

que; le (tniiverncnicnl désuimuis ne pardotuvra |iiii% d«!

crime*. Pi iiples, n'écoule |i)ns les voix indu'gentes in les

vois insensées; ehéin la romale; sa|>e par lui-même,
sontieas le» défenseurs} é^vw les eu aaii (Ima la pudeur
cf daas faunor de la pauriej sois en paît aies lai>n£me,
en guertaaveelas mis» eVst pour le tulentjr eaottv les

r<tis qu'on teoi le meiire en guerre avec io)-mCHK>. Quoi!
l'on a pu le (Iistinrr â laiipuli sou.s une légciire dcl>raiis

qui l'.iiiraieiil ii inlu le- Hnin liuns 1 ynoi ! luul Ir •MmfÇ' de
ti s enfants morts pi'ur la IiIkt le a'ir.iit c'é prulii ! Oiuii !

tu n' Uiai* plus nse les pU nrer h< priuii iurrr leur nom I I.a

St. lue de la Libellé aurait été déimiic , v[ cetie enriiiiic

sottillée par le restewtm des pa]«tixUa> cides rebelles de
la Yeadéal Les cendwsdeies mumnjwmâim dH|e*
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iCMt» fMt*. tota éè loi e» liUMm» «» ii'e»t plos qae
le sutige de la tyrannie ; la république cH encore une foii

$au\c«i: prenet votre élan vers la gloire. Nou» appelons &

pariagcr ce moment sublime tous li'ï ennemis s< freis de

de la tyrannie qui, ilao« l'Europe et dans le ruomlo , por-

Icplle eoaleau de Bruius sous leurs babils.

Il Tftas sera fait dana quelquesjoar» un rapport sur io
personoages qui ont «nijuri couire la itatiitii Llmlérét

tlu peuple et de la justice ne permet pas qo*CNi tomendîse
daxaiitiige et ne pertDOllait pas qu'on toim codtt moins,
iviin'(|iii' \:\ loi qiiejenla voi» pvofooer était JaMaoloct
ilviail élie (uulitée.

A l« suite de ce rapport Saint-Just lit un projet de dé-

rr. t ((iiiesiadppté & runaoimilé et aa nilica dâpIusTift
;.p|)lnu(li»scfnents, ain<«i quUsaft:

« l.a Cun\en(ion nationale, après avoir entmda io rap>

port de son romité de salul public, décrète:

< Le tribunal révolutionnaire continuera d'informer

cniitrcics auteurs et coniplicet de la conjuration ourdie

coiitie le peuple li ançaisct sa liberté; il fera proinpteBMBt

«rriter ti-s prévenus et les D>ettra en jugement.

• éont déclarés traîtres à la patrie et seront punis comme
Ma ceux qui seront oonvaiocus d'avoir, de quelque ma<
nsireqiie eesolt, favorisé dans la république le plan de
corruption des citoyens, de subversion drs pouvoirs et de
l'esprit public; d'avoir excité des inquiétudes à deaaein

dVinpic I I 1 r rivage des denrées àParis; d'avoir donné
a^ilu uni oniigtés; ceux qui auront tenté d'ouvrir les pri*

ton5; ceux qui auronl introduit des arme* dans Paris, dan:,

ht dessein d'assassiner le peuple et ia iiberiè; ceux qui

Auront tenté d'ébranlerM d'Uléfer !• ilsnedu fmiTeiiie>

ment républicain.

La Convention nationale étant tnvcftia par te peuple

fbnçab do rauliwîlé oaiionale* qoieoiMiae usurpe son

pouvoir, quiconque ailtiile 4 la aftielé ou à sa dlgniié

,

LiiK c'rmrni ou iudii«clMMni> eiieMieaiida peuple^ d
&iru puni de mort.

« La résl&tjncc an ponvernement révolutionnaire cl ré-

publicain, dont la Convention natinnalc est le otnla*, est

un attentat contre la liberté publiq '

; quiconque s'en >pra

reudu coupable, qniconqoe tentera , par quelque acte que
ce soit, de nivIUr, de te détruire de renutteri sera

puni ût mm»
• Le comité de sahit publie destltoera, eonfeméaical I

h ! Il (In 14 fi iniaire, tout runrlionnuire public qui man«
(liif a d'txOcnler lis (kcic's (le la Convention nationale

ou ks amies du onnilé, on qui se sera icndu coup-ible

de prévarication ou de ntgligencu dans l'exercice de ses

tuiictiou«; il le fera poursuivie selon la ligueur de» lOb
et pourvoira provisoirement ù ton remplacement.

« Les autorRés «OQSlituèes ne pcuTent déléguer leurs

pouMiit I dlM ne pourront envofcr aoenns commissaires

an dedans »i au dehors de la répnMique sans PettloHsa-

tion < \pre$sc du cumilé <!e salul public; les pouvoirs ou
commissions qu'clle<> peuvent avoir donnés juiiqu'à ce mo-
ment stni animl' s <1 li )injsrnt, (!elix riiii, upii's la pro-

nulgaliou du pré .i t ilrciel, osei^iiciil tu continuer

l'exercice, srroni pun^ N s :iigt ans de fers.

« Les agents de la commission des armes et poudres

oonlinaeront provisoirement leurs (otictiuns.

• Il Mfa nommé six commiHioos populaires pour ju-
ger promptement les ennemis de la révolution délenna
dans les prlaona. Lei comités deaùrriégénérale et de saHit

puU'c se eoneerteront pour tn ftrnner et les organiser,

« Les prévenus de con>!pi'aiiiin ronire la ré|>nl)liqup,

qui se seront suubtruils ù I est.iiii. ii du la juslirc, jonl mis

liors df la lui.

« Les coDiiléa de surveillance qui auront laissé en li-

berté les individus notés d'incivisme daM Itnr amodie-
acBMsnt seront destitués et remplacés.

• Tout citoyen al tenu de découvrir les conspirateurs

ctb» individna nia hors la loi* l«cm«'U a connaiiaajice

dn lieu où Us se ironvent.

• Quiconque l« rrrélera rhrz lui on tôieniS ecn m»
gardé et puni ccnnnie leur cnniplice.

• Les individ 's arrêtés pour cause de conspiration

contre la république n« pourront communiquer avec qui

que ce suit, ni veibalenieiit, ni par écrit, sous la rcspon-

•abililé capitale de ceux qui sont préposés à leur garde

« k celte dé» pftoMMi4«leonqM «ara partJdpéM aidé

à ces waMnankadons sera pnai comme lenr eompHce.
t Le oomité de salut public est chargé de «ciUer sdté*

rementàrexéentioudu présent décret; il entendraooa||e
à la Convention nationale, selon la loi.

« L'insertion au Bulletin tiendra lieudepromuIgaUoa. •

On demande d« toutes part» nmpremlmi du rapport da
Saint-JusI.

LecBNDM : Je demande noa-seulcment rimprcstioo de
rapport de Saint-Just, mais encore son cavrii aux mnrti»

cipalilés, aux années, aux SocMléa pop«ilaire>. ie de-

mande auad que Ica Hmcttennalre» naMics désignés par
les autoiltéteohatttaées aoimt tenaade InUre, les jow* de
décade, dans le temple de l a Pai ou.

Cette proposition est ado|nt>v.

<— On lit la lettre suivante :

Csfrfs dsfaMfre dkicffoyen Leioaire, tktf dm S* batA
ion dm PM$téret «emmandaiif rwmif«poste dt FSma,
au général de dicision Drut,

Citoyen général, dans le détail de l'affaire qui eut IKu

le 80 pluùuse en avant de la ci-devant abbaye de FItnes,

ooaomis de C^ra menthm d'an mit de bneonm dœt
Ibislelre ftiarnlt peu dVsempiei.
Le citoyen DedcF, dragon du tS* régiment, emporté

par son courage, s'élance au milieu de dix dragoudbLa
Tour. Après s'être battu en désespéré, il reço i piuvieur»

blessures; mais, préférjiil la mort à la Loiile de se rcuilre

aux biirbaris Autiieliieiis, il cin|iloie le peu de force» qai

lui restent à contenir son cheval, que ces brigrands s'eC*

furçairni d'emmener; enfin il teoillieflrappè de sept coups

de sabre. Mais au même Instant notre oavaievie a dorgé
impétneosmewt tVnncml , et e empCcM qa*un répoHieam
ausïi brave t\e tombât en son pouvoir. Heareuseineiit

que la république ne perdra pas un de ses plus intrépides

défenseurs. Signé I^blooticil,

Ommuautant temporaire de la ci-dei aiit abbayedn h tinet.

Fdarcopteconrorme.
Signé BoBcaoTB,miMwtr<«fe(<i^rrrY.

(Laaidye demain.)

rniBU^At. CRIMINEL BéVOLtmONNAItE.

Da S7. J4-lf* Pnebemintégédedminanie deniana^
natif de Paris, d-itevant secrétaire da gnuwiinett de
Bourgogne et secrétaire des commanriements deTinAme
Condé, convaincu d'intelligences ^ivec les caaeniis ioté>

rieurs et exit ricurs de la république, tendant é faire par^
venir aux eniKmis intérieurs des lelln s et paquet de» en-
nemis extéririrs, et a ces derniers des lettres cf paqnoU
des erinemcnts intérieurs, pour faciliter ks suceés des
armes des ennemis coalisés contre la Pianoev leur entrée

sur le territoire français* elc.» en faisoat passer É Condé
Unis les papiers publics, en loi écrlvaat et rrcevaai des
lettres de lui et des autres ennemis dalaFhmceqalétaknt
à Bruxelles, ù Coblenix, etc. ;

K,-C. Comparé, âgé de qunranlc-sîi an^, tu' a il >

racurant à Paris, ci-devant inspectcnr-;;. néi .il «U s po>iii

À la division de Paris et iicluellemenl empli') é aux snb^iv.

lances militaires, convaincu d'être complice de Ducbemm,
en ibcllilent ces intelligences et en fai<>ant parvenir par dn
mogrens iccrels les lettres et paqucia qol étaientadieeséa à
Dndwmin par la cnncnb de le FlniMe, eut étécandem*
nés k la peine de mort.
» Gilbert Grassin, figé de quarante ans, ex-mUc Cf

ancien militaire, demeurant à Moulins;

M.-L.-P.-H. Desdiamps, femme deOrassin, aussi rx-

noble, convaincus d'cin: riiJenrs ou complices nu-
niruvres et rassemblements --édiiieux et conlre-i»ivoluiion-

naires qui ont existé ii Saiiii>Gérand, district deC.ussct,

déparlement de l'Aliter, le 3 septembre dernier, i<>ndaaC

eropédier Texécalion de la loi sur le rrcmtement dm
citoyens de la premiè re rétpiisilion, à troubler l'Elat par
une guerre civile , etc. , ont été condnmnés à la pdne de
mfrt.

Jeanne Barré, femme de L. Feicbe, ûieuse de colon;

G. Arnoux, j- nn ii lu r cbarpcntier;

J. n,4rnerut, dtimcMique de Grassin;

V. Vichy, aussi domestique de Grassin ;

Et Offlttiet femme de RiIt, impliqués dans celle affriit^

ani «lé aevaÎBéi «t ail ca Ukeité,

«
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CONVENTION NATIONALE.

Décret qui établi t une commission des travaux pu-
blics, rendu sur le rappori de Barire, dane ta
•émuduittentoe».
4 1,3 Convention natiuiialc, nprL-s OToir cntiMulu le rnp-

\H,ri tW- «on comile ilc salui |iublic >ur U nécessité de met*
lu' i>Ui^ d'eiiiciublc cl plus (l'uiiirormilé dans la din
des lra«au.\ qui doivent (lie ordonots parle gwi
meut rt puyc^s par le iK-sor national, décrète :

• An. 1". Il lera Comié une coMndMioii dei traTaux
pablia, qui rhiafn l«ot ce qui ertivTatir k cft objet.
Celle cnanteioB «m eom|MMée de trois membre» nom-
ncspar la Convention nationale »ur la préseniatioa du
COiniié ilo salut pu! lir,

• II. Cf> iroib «oniinisviir<>s délibéreront entre eai Mr
l«iobj< l5<k' leur l'Ul/lis&crocni, déterminés ci-apritt

c Us dirigcroul imméaiatcaieol lo«s les IraTanini-
Mics, tant civils <|ue miliiBimwimltiiiiei, tel* qae
lea poni» et cbausttes, «oies demain pobllcL Ica IbrtiOca-
ttou, portad «iMliMaMila beaéa pMr la défense des
Mica t m aMnumiiiet édiliees naiioiiaui; les ourrages
bydre«limeieldede«<rkfiiient; la lerée des plan», la
fonBeiJoa des cartes, et ennn toutes les espèces deimnK
dont le» Ibnds seront faits par le trésor publie.

a. Sont exceptés ceux qui concernent la fabrication des
armes et l't xploilaiiou des mines pour lesquels il v a lue
coniinis*ion partit uli' re créée, et proTisoiremcDl tacOM*
alruclioo des vaisseaux de la république, quiiateilt
à préseni, sous ladirection du roinislrede la

« III. Le» trois Dciabresde Ib4

poUks seront naponsaMcs solidal. .
• L'u d'cai signera alienMlhaMal tnalci lu

tfoot pendant dix jours.
Il aura séance au conseil exécutif provisoirp.
Le traitement de chacun de ces commissaires sera de

JÎ.Ono liv. par au.

• I V. Celle commission s'occupera deaolf|e(» aiiivants ;
i' De l'examen d^ tous les pnijclt qwiM MfMt mli«t-

sés par les adaiiDisti«iioi» CMMcmni ks invaiis «t»
biles i

S* OBoMMinMllaii» oMiItt cl lomillHMa ditoa-
mgcs et ludiibaeaBcnls ntlonaai t

3" De la création d'un mode simple, uniforme et Réué-
ral, d'administration, d'exécution et de complublilc pour
les travaux;

4' Du cboix des artistes, de leur classement et réoarti-
Uon:

&° De l'éiablissement d'une école ceolrale de i

publics, et du mode d'examen et de
lont aasiyétis ceux qui ««adroot «ti«
«eclhM de ces iroTan.

« V» mamiailin est chargée de pourroir aux oppro-
Vlsfonnnnents des matières de tuutc espèce nécessaires à
hconfcclion des travaux public».

En conséquence elle passera les marchés convenables;
elle pourra exercer le droit de réquisition ou de pr^ension
sur les obji tt> nécessaires aux coostrnclionsdeion rasaoït»
en se conccrlanl à cet égard avec la nWBBailriOildH ta^
tistances et approvisionuemeotl.

« VI. Elle aura également le draltde léqnWilaa inr Ici
Ntricfi néceuaiict à rcxécuiion des iravaos publics ;

«le aura I aa dimeiMoa les injténleor» militaires, ceux de
la narine, ceux des ponts et chaussés, ainsi que les ml-
aearset les sapeurs, lorsqu'ils ne seront pas en activité
HZ armé«s.

• Les ingénieur», mineurs et sapeurs seront rais tem-
porairement à la disposition de» ministres de la guerre
«tt de la marine, par arrêté du comeil eséeaUr proviaolic^
pendant que leur service wca nêemaln an amies, et
Idon Ils Hfont odasitaMotaux ordres de ce* minbires.

« Vn, Le»bureaux dei ninisuts de U soerre et de l'in-

pl«l«» à la dt

Mriear Klatiban travans, etcm dn ministre de la ma-
riae caaeernaot les ports et la défense des cAtes, les diffé-

lents dépôts attachés à ces ministères, et en général tous le»
papiers qui se trouveront dans les recueils du conseil exé-
cutif provisoire, concernant des objets relatifs aux établis-
sements et travaux publics, seront distrait* sur-le-champ
de CCS recueils on banaoz fo«rlii«altacUaèoeai delà
comraiuion. ,

t VIII. La commission des trarauz publies sera aoM la
MineiUanceimmédiate da eoaiilé de aalat aaMIit aamw'
dteieadra eeoipia de taataiaes apén^oaa.

• IX. Les fonda diciélés jusqu'à ce jour pour les ponu
et chaussées, lestraTaux maritimes et les travaux publics
quelconques, seront mis à la disposition delà commission.

• Il sera, de plus, mis 4 la disposition de eetlecomnUs-
sion une somme de 500^000 Ut.» pauraabiaalraai

'

de son établissement.

• X. Les ministres chargé* en ce moment des di
espèces de travaux publics oontinnerant d'avoir la »igna
laïadaas leurs partie* nspecUns jusqu'au 20 germinal.

€ XI. Le comité de salu t public est autorisé h prendre
toutes les mesures nécessaires k l'esécutimi du M^eat di^
creliS

SupfiUmmA^UaMêêinU «mlotr.

Um citoyen admis ft la barre présente une pétition par
laquelle il expose qu'ayant été fait prisonnier par les Au-
trichiens, et s'étant échappé d'entre leurs mains, il court
le risque certain d'être pendu s'il est repris par euJU
Comme il déMre une mort utile à sa patrie, il avait d^
mandé et obtenu de partir pour l'expédition des Iles-eaa^
le-Vent avec le général Aubert; il se plaint de ce que la
ministre delaguOTre alUteina|ar ai destination. Aa
premier mUrqai rcaiagcallk ea diput s'en joignait ua
second t en iltêt 0 donna dans ces colonies l'exemple de

I

l'insurrÏNtten contre le despotisme rojral. Les nègres l'es-

timent, In colons aristocrates le redoutent. Il demande
que la Convention ordonne au ministre de la guerre de
l'envoyer avec le général Aubert, ou du moins de le chan-
ger d'armée ; cnOn, de le laisser à Paris jusqu'à ca au'oa
ait prononcé sur son sort.

Cette pétition est renvoyée au comité de la guerre,

Taluen : Depuis longtemps la calomnie s'aHache
sur les pasdcs pntrioles. Les représentants du peuple

: ctivoyes dans les départements sont aujourd'nai en
' butte à toutes les nerséciitions, à toutes Ici eontra-
riëtés. Rien sans doute d'étonnant dnns cette con-
duite de la part des intrigants, car leurs complots
ont été déjoués, car la nnsquea été airaché i looi
les hypocrites.

Les représentants du peuple envoyés i Bordeaux
devaient s'attendre à n'être pas épargnés. Cette com-
mune était devenue l'un des principaux foyers du
fédéralisme; les esprits y étaient aeités, égarés par
des hommes astucieux; les Gironoiits de Bordeaux
et de Paris s'entendaient parfaitement; la conspira-
tion s'étendait stir toute la république; et, si nous
n'eussions pas agi avec cette sagesse énergique qoi
convenait aux localités et aux circonstances, Bor-
deaux aurait éprouvé le même sort que Lyon. Nottf
avons été assez heureux pour rendre cette coauMtna
importante à la r^ublique sansqu'une seule goutta
de sang patriote ait coulé. Nous avons détruit la
fedoralisinr jusque dans ses racines; nous avons re-
levé le courage abattu des patriotes; nous les avons
appelées aux fonctions publiques, nous avons ponr^
suivi avec courage les aristocrates, les fédéralistes
ettous lesboauBCS suspects. Kons devions donc ^tra
dénoncés narleucs partisans: notre cnoir n'apM
clé trom^.
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Les calomnies les \\\an atroces sont r<«]»ainînM
|

corilif lions. Vi.ire cmiiU' ilr silrrh' grnri uîf n lerii

hier une It tlrr par laquelle on lui aiiii(>iie<- uir Vsa-

lij>au^l moidevotw ikuis enilMrt|uer pour luir en

Ammmie sur un navire cliared de pliisinirs mil-

lions. Tous les journaux publienl anjourdTini que

Bordeaux est en conlre-n vnliiiioii. qnr les ^nissiis-

BfCU s'y prouièiieut audat-ieusi-uient et que le pa-

triotisiiip y est opprimé. £b bien! ctloycus, tous c< s

fail!^ sont faux.

Voici 1 i xirait fl'nne lettre que je reçois à l'instant

de ni'in colli'^ue Ysolifan :

• ^ordi-auK est «lan» la mèaïc vluation où lu !'.<« hM.
Décadi dmiirr parié ronenn-nl .<ii li mplc de la iUi-

•Maw la nécrakllède conserver la eliateu r i ev n im i o 1
1
u 1

1
i r

e

49Bt imnt ITttW htlflln n tar les danjtereiii eûeit du tno-

«MimllMe^aistecmlM à touts» loJNwidies. Cm véri*

lé" MlM Ttfcneiil «nliv^ cl Ir «émllal « a MA rtfitn-

taiio< lie quelques-uns decMoisib qui abondent duDS les

grj[i {'^^ rillps )'i iiinpireni une ju>le défiance.

» J j' I
' iirse aiisM coMli v Taitiolafe, qui scnilibil vou-

loir»^ rele*tT, et j ai ciiKafté lesciloyi n-, au nom de leur

propre miérM, é dénoncer [i s niana-uncs soiinlr* (lc*^c^;-

lémi» qni spéculeM dans l'ooibre »ur la uiiicre publique.

Noa5 h non» déjà deux de cet omidean, et tmt tWire

' a Mêmci biqidêladM tar le* mbsislancet, etc.

Un gnnifl nombre d'intrigants bordelais sont en

ce muuu iit à Paris, et %uol mi^^ui caluuinianl Bor-

deaux et les KpiCseutaiits du peuple qui y ont été

SfA ne^agissait aue de nous, je ne serais pat vano
aujourd'hui tlxer 1 nttentinn de la Convention iia-

tiotiale; mnis rcspaloniiitessoiit, j** ledéelare, répan-

dm-s par (les linmiiics |)rili'lfs r]iii vt iilcnt jterdre et

affamer Bordeaux. Il est de nniri devoir de rendre

iitatfee niix habltanfe de ci<U<- cominiiiii", je répéterai

lèi ce que j'ai dit:m coin tt* tii- s.i.ul piililic.

Buriieaux ne s* la pm.ti.s rcvoInlMiiiuiirt- coituue

Paris, pur exemple; niais les luis y siéront toujours

otaervéesavec eji»clilude, et les luouveni) nts revo-

luliwinairvs d»BB(is par le centre attivis avec eiii-

prefîrmriiL Bordeaux est cntirreinenl rendu à la

Wipubliqui'. Mêliez < ii r<'qnisiti<>n si s vnisseanx, srs

magasins, srs iti;sr(li;ni(lis( S, et von- i

'i
i niurfi-^g

poiutde M'âistance. Il est même quelques ni gociniits

filB vous pouvez utilement employer dans les lir-

constancps arlu»'II( s. Forcez li' coDimerct- à réparer

aes erreurs, prest-nlez-im-eii les moyei(s;ordunne/,

at vous serez ol»eis.

Telle est en ce moment, citoyens, la situati«in po-

liliqiie de BoMeatix. Six mois d'une oommisMon
pénible m'ont mis à m^nic de juger les Bonh-Niis, et

je ne crois pas inTlrr trompé dans l idee que je

Tiens de vous donin r de leur caractère.

Mais je dots ramener votre attention .sur 1 étatac-

Inel d« ce département par nipport aux sub^^istances.

Cot f'Ial t si di's plus affligratits. Depuis huit mois
ces lulorliincs hubitanls sont réduits à iitir dciiii-

lirrede mauvais pam pour iiiu- joiirrirt-. Dans le

district de C.ulillnc règne en ce momeii: la disette la

Sus absolue; irs ritoyens des campagnes se dispu-

lit t'In rbe des champs. J'ai inaiigë du pain Tait

avec du citieiident. A Bordeaux, pendant pliisicnrs

jours, on n'a pas distribué de pain, et on a ete (jbli^'é

d'i sni»ptéer par du riz. Nous avions pris de grandes
acsMvapour appimrisioiiafr tout ce départeiwnt;
trous avons vu tontes nos opérations entravées, cou-
trarirn; nos réquisitions ont été annulées, nos

grains ont été enlev és par U - nMniiiifs sur k ter-

ritoire desquelles ils passaieitt. nos agents mis en
diat d*arre8tati»n ou rebutés par des désagnineiils
de tous les genres.

Eofin, citoyens, ieh calomnies répandues coutre

ftordeaiiT, conlr* les repn'sentanK dn peuple, ne
pruvcnl :u nir d -nilre but qtic d'aiVinicr Cf* dépjrte-

Mii'iit, que d'y i \nli r l,i i;u»'irf civile, que d'y faire

égorger les< ilov t iis les uns par les autres.

Il estdonctemos de mettre tiu i toutes ers ma«
noeuvres criminelles. Il but que la Convenlion na>
tionaïp rende justice à ceux qui ont rempli leur

devoir: il tant que les bous citoyens soient rassures,

que les intrigants son iit reiliiit> au silence, "t i]ue

le^ houifiiesqui n'ont lamais varié dans leurs prin-

cipes soient rneooragés par ceux qui peuvent les

apprécier.

Je «mis bien loin de redouter l'eTamen le plus sé-

vère de ma conduite « t de celle de inoti coliégn--;

je le provoque, au contraire ; ^attends avec impa-
tience If moment oii je pourrai faire à vos eomiti<s
1** np;Kirt <!e tontes nos opérations, et ils si r nt

comme vuus etuiiucs des iniuieitses travaux aux-
quels nous nous sowmea livres avec tue inbtigaUe
activité.

*

Je terminfteii voua pro|MMNurt le projet de déaret
suivant :

< La ConvcDiiun ualiooak, après avoir entendu Talliea,

l'un de p"* I iiiniiiiwalKM taicijfsdaiisiw dlplllwflll^
Bec-d'.Anil)i*«.,

• Dei ii le (|iie Ir roniilé de salut public <.o concertera

sur-U<-i hainp ovec la eoiiimijAion <!>>> sa)»istanre» pour
subvfiiir proaiplenicnl aux besoins de luus les distiids ia
c« depanemnit» et nobiaiiiieot de orhii de Ladiliae)

« Renvoie | «rt conlIAs de salttl paliBe d de itieié

n<ralv l'exanicn de ta c«nduile des rcpresenlunls du peu-

ple en m s inu dans ce dépariement, pour lui en Caire oa
piompl I «ppoii. >

Cf dcci t l fil adupU'.

l!rz\Bi), au nom du comité de léi^i^ilation : Ci-

toyens, daus toutes tes mesures revolutioumrires,

le vfleu de la Convention nationale a toujours été
d'atteindre le coupable et de l'atteindre seul.

r*eaiuuiuas l't lal actuel de vos lois stir i. s émi-

grés, conitue sur Us (iri tics (ié|iiirtes ou m v-V.is,

quelque étendues et rigoureuses lureltes aient pu
paraître, n'a pu permettre qu'elles Irappassent assez

direcli inrnt l'imu ini de ta liberté, e! ellf- peuvent
dau.s liUi exécittioM caus<*r de grands pn jiubciS à
des citoyens j),iiMlilrs, de bonne foi , et vicliincs de
la supercherie des ecdéHastiques insermenlés qui
ont, à diversi*s reprises, oomprvnia^enielleaient
le salut (hi pi'uplp.

Tandis que de sou côté la commission des b.x

s'occupe de la révision des lois sur le.s émigrés, votre

comité de législation a cru de son devoir de vous
proposer ses vues et les moyens qui lui semblent

firopres à faciliter rexécutioii des décrets sur la con-

iscation des biens de.s prêtres iiiseriiieiites, déjiorlés

t u rcciiis. sai.s blesser l'intérêt di stu rs.

Il a recneUli avec soin les articles epars que l'in-

trigue dis pn^tres, leur haine pour la révoliitiofi,

ont rendus nécessaires à diverses épcnies. It s'est

livré à un travail pénible pour faire concorder les

dis|)o$itions entre elles. Il Ole charge de vous efl

prmnter le résultat.
"

Des pétitions tràs nombreuses, des mémoires en-
voyés par b's Corps adiniuisiratils, des réclauialîons

iiiféressnnles fyiles par des parents pauvres ou des
.-^i quri eurs île bonne Toi, ont fait naître îles questions

dont l'équité réclame la prompte solution.

Notule disons à regret: le défaut dVoergie dans
beatiennp rl'adminislrations de départements et dis-

tricts a suspendu plusd'ulie lois le cours de Ir» révo-
liit on. .\u lieu d'exécuter avec promplitndi' ' l re-

vente les lois qui, depuis deux ans. devaient fiiir;;er

le sol de la liberté de la présencr des prétrrs ri'free*

taireseidi- Ieursproséi\ tes, elfaireservir leurs biens

aux frais de la guerre que nous souleuoas contre la
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lyrannff, on se plaisait à élever des doutes, à pro-

poser des questions , à dpmnnrter des înlêr|in*til-

tio:!*-. If iniMrc iiM.^'. Il- :i'[n|is lie r.iiriHc mnl qu'il

avait «-nln-priscl de se tnelirt' tlans iiiir |insilioii où

hk loi ne pouvait Palteindre. chose publique se

trouvait de plus en plus en péril, et la Convention

obligre, pour prendre une mesure salntaîre, d'i'ten-

drp 1rs dis|)ositinns d'une pretriière hii qui uVlait

insuriisante oue parce(^u'cllf était inevi-cii' r».

AT^td arS MCléSiastiqUPS surtout la C'invrn-

tfoil n*a pat encore atteint son véritable but. A la

TMUi.des hommes Familiarisra par état crée la dii-

iliiàulalîon troiiTaieot bien aisémeolle noyen d*<-

Indrff la loi;

TôusaVK cru nirltrc ime fin à Ii'urs subtilités, à

leurs mtfyeosélusifs, en décrétant, le 27 seplenibre

flierriiér, qne les peines portées coiWre les /mign s

élîiii'iit en tout point nn|i!ic.il)Ii"5! aux di jjin ti-^ , «-t

cnadu|itaiit le (h-cret ilu 30 vendémiaire dernier;

tnats votre vœu n'est pas rempli, car la loi du 17
Éieplembre, n'étant qu'un principettns mode d*exll-

fciition, n'a pas eu les effets qu'on en rftHrflft atfenttr».

Il faut donc remonter nnx époriurs où r\ssiMu!'l( e

constituante s'anereutque le trône et l'Eglise étaient

d'aeeord pour daerrir le peuple etastessiner la U*
Aètténaiisantr. '

La Conventioi^ nonn pardonnera la lonn^enr des

d»*inils; mais si elle mlop'c !ps do'vrlnpiienicnf'^ il;ms

lesquels nous «Rêvons entrer, l'eiiib.n ias qui unil de

la loi dn 17 novembre sera levé, les ré^Mes dr tu

ctonliaeatien feront posées, les droits des tiers déter-

mhif», etrtinfnanlté H la panmté re^rpectées sans
que les intérêts de la nation soient négligés, et sans

que la juste sévérité nécessaire contre nus ennemis
suit un instant oul)lit-e.

En examinant les divers décrets des Assemblées
qnf oot prêeééé la Confentfon ntiHonate, nous muni
femarqué que celui i!u 2^ anfl' I TC"> porle, m l. l^r

,

• que tous les ecclésiastiques qui, étant as-iiji tis au
serment prescrit par la loi du 26 août 1790 et celle

du 17 avril 1791, ne Tobt pas prête', ou qui, après
fvroir prêté. Pont rétnttte et oui persisté dans leur

rélrnrta lion. seront tenus de<:orIir ^'Ml^huit lonrs des

limites du district de leur résid. nce, et dans qiiMi-

taine hors du territoire fraiirais.

^ L'article IV est ainsi conçu : • Ceux ainsi transférés

ft ceux qnt sortiront Tolontnirement, enexéentioii
du prr''--f'iil décret

, n'ayant ni prnsinn , ni revenu,
obtientirontcliaciin 3 In res par inufinMMlc dix lieues

Jusqu'au lieu de leur embarqiKm» ni ou jusqu'aux

rontières, pour subsister pendant leur route.*
L'article Vlil excepte des dispofliflons précédentes

les infirmes dont les inbrmiféB seront reeonHoes, et
les sexagénaires.

Enfin par l'article IX il est dit - que les infirmes

OU aexagi^naires seront réunis au chef-lieu du dépnr-
iMnent, dans nne maison commune dont la maniei-
palité aura l'inspection. •

Définis, la Convention naliounle n décrété en
principe, le 17 scplenilirc «Icmicr (viniv --IvN'),

• que les dispositions des lois relatives aux l'-inigrés

• sont en tout point applicables aux déportés.»

Mais, le 30 vendémiaire, elle a seuleinenl désigné

lespr/'fres n)loiilairemeiit déiKirtés. I.'art. Wll de
cetle loi s'i'V[)i imc ainsi : • Les

i

rclrcs dépn; tés vo-
lontairement et avec passeport, ainsi que ceux qui
Ont nréféré la dépo)>tattOD a la réclusion, seront ré>

putf?sémif(rés.*
• I! parait que ces différentes dispositions ont donné
lieu auxcorpsadministratirs de bire beaucoup dTob-
lervations rt de questions. -

• En analyMnt entant que pos.sible les nombreux
mémoires eaTQyéa au miiustre de rintérictir et au

comité de légisLation, nons avons remaniué d*abor^
que les départements observent qne les prffrH flt-

hrmes ou sexagénaires qni.ûce titre, se (rouvcrnicnl

exceptés de la dépnrtation , ont |)réléré la peine de
la déportation à celle de la récluMon.

Ilsajoutt'nt que, s'ils ne consultent que la loi dit

17 septembre dernier, portant que tes dfspojUHolK
des lois lelatives aux l'tuigrés sont en lont point ap*
plicablesaux licporlés, ils doivent considérer comme
émigrés noii-seulcnienl les prêtres déportés volon-
tairement, mais niénie ceux qui l'ont été par l'autd-

rllé natromile, t>Misqii(> cette dispotdtlon généMede
laloineraii aucuin' ilisiindidi».

Mais ils ri'iii.irqiu'nt ipie l'art. VII de In loi du 30
vendémiaire, relative aux eceli'siasii(|in s, faisait en-
tendre, au contraire, que celle du 17 septembre ne
doit jamais s'appliquer qu'aux prêtres déportés vo-
lonlaireiitcnt, puisipie In Convention ni' désigne ex-
pre^seiueiil que les iln niei s, el ne fail aucune men-
tion de ceux déportés en vertu de !,i l"i.

Ils demandent, en oonsét|iieuce,queldoitétre l'effet

de eettedilKrence dans les disposttitmsdes deux Mi
précitées.

Les iiiutifs de leurs doutes expliqués, nous allons

réiluirepu simples qnestiMIS lenrs mémoires.

Première question : Lescoq»admiiiistrBtifi<d0hrcnl-il|

coanidérer comme émipés, cènflbnBlment à b loldd
<7 t^tenibre dernier. Mua les prMrrs defnrtls» SOU vif*

kmiairefni-iu, gnii par l'anlnrité de la loi t
Secouite question : Ne doi»ciii-i s an contraire, ri^ar-

iler coiiiiiie étnigrés, colifoniu nn ni à le loi du 30 Tendè*
niijiie iliMiiior, que rcux qui sr sont dL-iitiri^-î «oloiilaire»

ment, ou ceux qui ool prérere la ilépoi laiton à la rtîclu*

»ioii ?

Troisirme question : L'arlictc XVII du décret du 80 ven>
démlaire, quoique ne (I6«i):naiitquc les prHm «l^ort^
ToloMtalmnclii, u'esuil relatif qu'aux pcinei oniporellca»

CI talMera-t-il tuMaier le décret do 17 leptembre pour
tout ce qui eoneemc les bietisde tonte e»pèce de (lôpnrrés?

<)<>0fr-{i'm« qHnth» fComOient «iolt-M faire l'applicia*

tioii (les l«

'

dèpnili's?

t iiiquiémf qiifilian T.e fiérrel du O
il el peul il avoir un e iTel éli oai lif ?

Sixième question : L)jiii-> ce cas fautnl déclarer nulles

louiea les v«nie.«, r«ite« uar (es prëUM déporté» en verld

de là loi, de» bit>nsqu*ifs tioiii!>diiii, quoique ' les veotiiS

d'une date poaiérteare Amirdéportation Mleol aaiiri«a>m de ptnwnn mois au Htcwt do 17 sepienilraf

Srfiémf question : L«8 eeeUalailiqtiei reclos loot-Os
a»iinilé.H aux «lêporléH ?

Le résultat de In diseos^n fttgaséean comité de
législation sur toutes C(*s questions méi ite l'atten-

tion de fd Convention nationale. Il ne peut paraître

jbste de n'admettre aucune différence entre le prêtre

déporté voloi taireinent el celui qui l'a été en
exécution de la loi. Le premier doit véritablement

être rangé dans la classe des émigrés, tandis que
l'autre, qui a été forcé de sortir, ira foil qu'obéir i
la loi. Ce n'est pas que, .sons beaucoup de rapports,

ils ne doivent être confondus; car, coupables du
niniie Cl imc envers la patrie, ils ne peuvent ctré

traités plus favorablement les uns que les autres.

Tar exemple^ la peine contre eux doit être la même
dans le cas ou ils rentreraient SUT le territoire dé b|
république: c'est la lu ui.

Mais il seiiihie raisonnaMe de faire une distinc-

tion en faveur de l'ecclésiastique déporté eu vertu
de la lot, relativement à la disposition de ses biens;

non à cause de lui, niaisà cause de l'acquéreur.

Qu'est-ce qu'un (irétre déporte vidoiitairemenl'

C'est un liomme qui quille le territ Mie liaiirais

par le seul fait de sa volonté, par haine pour la lé-

rolution; c'est un conspirateur qui, après avoir sou-

le?d les esprits contre la souveraineté du peuple et
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rantorilé àn fe^rfamiunts, va grossir le troupeau
des bétcs feroros qui vf-ulprit ravajîer la {>atrie ; c'est

un émigré. On n j lamais pu nidA s'y iriéprendre;

ceux qui ont trait»' avec lui ne sont pis de bonne
foi; réqailé de la CooTeotion oalionale ne peutélre
tooehéedelemrsort: il« sont eoaiplices; il faut à

ccnt-Ià npptiqiior en tous points les diqrâiilkMtt de
la loi contre les émigrés.

Qu'est-ce qu'un pri'tre déporté en exécution de

la loi? C'est un bomme coupable des mêmes crimes
que le déporté volontaire, et les peines corporelles

prononcées cf^ntre les émigrés lui doivent rfre np-
plicables. Aiicuae exception ne peut être nilr(»diiite

en sa faveur; mais l uitér^t des tiers mérite une
grande coDsidératioD. Les citoyens qui ont (ait quel-
que contrat avec Itii, même depuis cette déportation

,

ont été autorisés par le silence des lois à contracter

valablement. Les parents successibles ont été saisis

|l^itimement de sa succession par son décès.

Les règles de la justice ne permettent pas de pen-
ser autrement; si la Convention nationale ne distin-

guait pas aujourd'hui le prêtre déporté volontairc-
rement d'avec celui qui a été déporté nominative-
ment en exécution (lu décret du ar» aoilt iT'.i'i ou
par l'effet des arrêtés des corps administratifs, il

faudrait rapporter le n> 3 de l'article VIII de la sec-
lion IV de la loi du 28 mars contre les émi^^rés. Ce
numéro est ainsi conçu : • Ne seront pas réputés
émigrés ceux (|ui ont été nominativenictit di'portt'S

en vertu de la loi du 26 août 17V2 ou par l'eflet des
arrêtés des corps administratifs, sans déroger néan-
moins à ladite loi ni auxdils arr(Hésen ce qui con-
cerne la déportation ou les peines prononcées con-
tre les dr'inTiés.

Quand bien même cette dispositionseraitrapportée,

le décret de rapport nepourrait avoir d'effet rétroac-
tif; parconséqueiit toutes les ventes, les baux, les do-
nations, les obligations, tous les scies civdsenlin
faits par les ecclésiastiques nomin i -i njent dépor-
tés se trouvent valides, parcequ'eii 1 s exceptant par
l'article cité ils ne se tra iv ei r

i
s frappés de la

nort civile comme les émigrés. Ils ont eu rn con-
séquence la libre propriété de leurs biens; ils ont
pu disposer, par ( ut s les voies ouvertes au pro-
priétaire, de leurs Itéritages et de leurs droits

ddins*
Us ne méritaient pas cette bvear, que leur donne

Farticle VIII de la loi du 18 mars, et il faut aujour-
d'hui rayer l'exception.

Ceci nous amène à déterminer les véritables cffeLs

de la loi du 17 septembre dernier.

A compter de ce jour il ne doit plus exister de
diflifrenoe entre les ecclésiastiques déporté-; ; tous,
depuis cette époque, sont baïuiis à per]j i iit

' du ter-

ritoire français ; tous sont morts civilcuient ; leurs
biens sont acquis à la republique.

Mais le décretdu 17septembre ne peut avoir dVITet
rétroactifque contre les déportés volontaires

, par
la rai^nn ! :en simpleque Cette espèce de dé|»'si t,,iion

estuiji véritable émigration, cl que vous n'avez
excepté des pein^dc Immigration que ceux déportés
DomioaUvement.

Il est fadîe aetuelfemfnt de donner la solution
que demandent 1rs r-t

]
s n lni;:iistratirs sur les sept

questions ph (ici p.! les que nous venons de pr^nter.
Sur la première cl la deuxième question, il n'est

pas douteux que la loi du i7 septembre dernier ne
peut faire considérercomme émigrés les prêtres no-
minativement dé|inrtés pnr l'autorité de la loi, m;iis
ceux dont la déport, iiinii a été volontaire el ceux nui
ont préféré celte priiie j la réclusion. Néanmoins les
lins et les autres rentrant dans la république devront
&xt punis de mort. La distinction i sdmelire ne peut

I êtrerdBtiTequ*sazeislsdetnconBMStioiidelea»
biens.

SurJa troisième question, la réponse est »aiple.
L'article XVll du décret du 30 vendémiaire est clair;

en ne désigoaut que les prêtres déportés volontaire-
ment, il laisse sidDsisterconlreeuzdanstoatesafores
le décret du Î7 septembre.
Sur la (] liai rième question, les corpsadminisiratife

ne peuvent être end)arrassés. I.a loi du 28 tn.irs,

telle qu'elle existe aujourd'hui, trace leur conduite ;

elle la tracera d'une manière plus sûre et plus pré-
cise sans doute lorsqu'elle sera révisée.

Sur la ciiiquièmequeslKni, il est incontestable que
le di'crel du 17 septembre doit avoir un effet ré-

troactif, comme la toi des émigrés elle-même, puis-
que, parmi les eccIésiastiqucSi nous ne conoaissoiis
(i exceptés de i'ëmigrationqucceux nominativemot
déportés.

La sixième question se trouve décidée par la !V)Iu-

tiun des précédentes. Votre comité de légtslatioa a
pensé qu'il serait immoral de prononcer l'annulation

de tcius les actes de propriété et contrats faits

par les déporté.^ en exécution de la loi, toutes les

lois <|iie les actes ont une d iti t < rlainc antérieure

au décret du 17 septembre , quoique postérieure à
leur déportation ; son notii «st pris dans vos lois

mêmes.
Avant le 17 septembre, aucun article, aucune dis-

position n'avaient ôté au prêtre dtif>orté par la furre

de la loi son droit de propriété. Il pouvait donc
transmettre par vente, donation ou testament, s'o-

bîigrr, et généralement user de tous ses droiLs civils.

Ce qui peut confirmerdaus cette upiuion, c'est l'ex-

ception introduite en sa bveur par la loi du sa
mars.

Enfin , sur la septième question, nous avons été
unanimement d'avis que les reclus devaient suivre

le sort des déportés; car si la peine que la loi leur

inflige est plusdouce, Icur crime n'en est pas moins
grave.

Mais nous ne pensons pas que la loi du 17 sep-
tembre puisse à leur é^anl avoir un effet rétroac-

tif, puisque d une part on ne peut les ranger dans la

classe des émigrés, et i|ue de l'autre ils n'ont pas été

dépouillés de leurs droits; ils doivent être n.vsimilés

aux déportés nominativement , et parcousctiueut

leurs engagements, antérieurs au 17 septembre,doi-
vent être valides.

Il nous reste à examiner les pétitions des créan-
ciers, des acquéreurs et des parents pauvres de ces
prêtres déportés ou reclus.

Les pétitions des créanciers et des acquéreurs ten-
dent toutes à o))teiiir leur paiement et la validité des
contrats de vi nie Quelques moyens déconsidéra-
tion qu'où emploie, leur sort sera lixé suivaut qu'ils

seront créanaers ou acquéreurs d'ecclésiaatHiues

classés ou non dans l'ordre des émigrés, pourvu que
leurs contMts aient des dates certaines. Mais depuis
le 17 septembre il n'y a aucune distinction à admet-
tre; tous actes faits par dn déportés ou reclus sont
annulés.

A l'égard des parents pauvres, leur situation mé-
rite tout l'intérêt do la Convention.

Les habitants de la campagne employaient toutes

les ressources de leur pénible travail pour faire par-
venir lenr fils i la prêtrise, et, loin que la recon-
naissance qn'ib croyaient avoir méritée leur assurât

quelque inflaence surson esprit, ils ne se dirigeaient

eux-mêmes que par ses ordres; il devenait Te père
spirituel de ceux qui lui avaient donné le jour.

Voila communément ce qui se passait, non pas dans
ce qu'on appelait le haut cierge, mais parmi les «C-
clésiastiqutô lils de saos-cnloltes.
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Ces considérations ont porté votre comiN' j ( roiro,

que vous ne vous déterminera pas à rendre ces

nèrrs et mères responsables de la déportation ou Je

Il rclusion de leurs enfants, comme voosPaTCi (ait

a 1 i|,Mrd dej pères et mères des émigrés.

Le {u'uplfi français honore la vieille ssc i t le mal-
heur, et Lieu des vieillards, des inGrmes, des iudi-

gents viennent tédancr votre bienfaisance; ils de-
mandent des secours sur les biens de leurs enfants

qu'ils savaient être consignés et acquis à la républi-

que; ils vous disent: • Mous ne partageons pas les

crimes de nos (ilsj nous sommes pauvres; nous ché-
viMona la riépublique, nous faisons des voeux pour
ses succès. Si nos enfants sont des contre-révolu-
tion natres, ce n'est pas par notre exemple qu'iU ie

sont In nus; leur haine pour la liberté nn?tde l'or-

gueil sacerdotal; ne nous co punissez pas. •

Voire eomiMoe lé^islattoo o*a pasou qu'il devait

s'occuper de ces pétitions; les mesures générales à
prendre h leur égard appartiennent à vos comités
des fiDntiCi's i-t (les si'ciuirs piihlics.

Citoyens, les nobles ont allumé la guerre au de-

hors contre la liberté et T^alitd, les prêtres inser-

mentés l'ont entretenue au dedans; les biens des uns
et des autres doivent en payer les frais.

C'est dans cette vue qoeJe vons propose lo projet

de décret suivant :

LaCoovntioanatloiMfe, après aToiraoMadaie rap-
port deM» coiaité de MgMiUon. décrHa s

« Art. I*'. Les Idens deteecléslasiiqaei s^cnlters oo ré-
pulit fièrts converiel lais, donné' ou tlcrçaire«, qtii ne

>uiU (iciwrtét TOlontairemenl, ou qui l'ont élë nominaii-
vcmcnt en exécution de la loi du 26 août 1792 ou des ar-

ré(é!> (les corps adniinistratir«, ou pour cause d'incivisme,

en vertu des loi» des 21, 22 arril et 30 Tcndémiaire der-

nier», des vieillards ti infirme» rtclus, et de ceux qui ont
préfitrèiad^MttaiieB è la radorioiii leotacoids à la id*

• 11. Ua* SdèlVtide TOI de ta qvalribnt leedoB
delà toi du 33 mars I7t)3 est rapporté.

« III. Le (li rri t du 17 septembre dernier, qui déclare

appllcablrtci) tous poinis uui dépotlcs les dispoiitionsdes

loi* conln- les émipiis, v ra cieculé oinsi qu'ilsuil :

IV. La conliscaiioii à l'i^K^rd di'î Liens des ecclésMSti*

ques, nomiiiaitvewetii «(«'portes en exécution de la loi du
M août 1792 ou don arrêtés des corpiadadnistrati^ et de

cens des vieillards ci iofirmcs reclus cb verta de celle Im
et aatmpoalérteores» a lico Iconpier do dterei dadit

Jour 17 septembre dernier.

« V. Bii conséquence, sont dédarCs vahbles tous les ac-

tes lie vf[ te, cfibioii<^. transports, oM'îaiinn;, ddim'.ions,

detii^, li> joli.fiqucs, fjilselcontraclfkp r eux J ikneurc-
^nt ( 1*1 l,!ililc loi, pourvu que les actes ei ut Cir passés en

forme aulbeuUque ou atcul acqnis la tiiité de date par en*

tegistreraent, dépôts publics ou jugements, avant le 17

aqilenibre, mm stooaiolns» * l'^rtf do donaïkms, dén».
' parJal«idni7niT«Mdnw

pères c! mJres des d(' po''iH ou redui, si ce n'est dans le
cas où ils seraient diuiT 1j cl jssc ci-dcrant noble.

« XI I , i . j (j.Trivcn hi.ih ri ,< -'.PS en ni 1 lAc. «rcuurs

I Vt. Les bérlilers sont valablenent lalab de kuis «ae*

«essions ouvertes aranl cette époque.

• VII. A regard dra ecclesiusliques qui «e «ont déportés

Wlontaîrement, ou qui ont préféré la ili
|

i uiilun & la ré-

clusion, leorsbienssontfrnppésdela coni!>>cui à compter

du jour de leur sortie du lerriluire français.

• VIII. Toutes disposilioD» de ces biens et tous contrats

par eux consentis depuis cette époque sont de nul elTei.

« IX. Les biens de» déportés pour cause d'iocitisme,

aBiérieureinmt i la loi do i7 lepteubre dernier, sont

conasqués du jour de rarrttCcD vettadoqod leurdépor*

talion s'est eOccluée.
• X. Quant a ceux déportés depuis prim Ir^, inTmc-s cau-

ses, la connscation de leurs biens a lieu du jour Uc la dtS

nonciaiiun prescrite par laloido Wfcodéaiiaiiedeniler
et autres antérieures.

« XI. Les dispositions du décret du 17 frimaire dernier,

rdativa a la séquestration des Ueiu de» ffèm cl oièrei

qaloatdaicrianliaBiirli, MSOBtposappUcaUcs aos

publics et des finances réunis les pclilions des parents de»

déportés et reclus qui demaodent que les biens de leurs

enfanis nieat exceptés de la GoafiKalioo par fBrmc deM-
OMUS. •

Ce décret esl adopté.

Berlieb, au nom du comité de législation : Ci-

loyens,ie viens vous entretenir encored'un objet qui
mérite toute votre i t* i tion.

Quand vous abolîtes les dispositions faites depuis

le 14 joitlet 17M et qui blessaient les druiude la

nature ; quand vous réglâtes un nouvel ordre de
.successions, e! que vous mites ainsi la volonté de la

loi, toujours rg al*' 1 1 juste, à la place de celle des

hommes, trop souvent arbitraire et immorale dans
ses distribotiOM, sans doute vous ne crûtes pas que
l'intérêt personnel se tairait, et vous dûtes croire

que, si l'on n'osait plus réclamer contre des princi*

pes solenii! Ht iiiciU décrétés, l'on chercherait du
moins à éluder leur effet, à trouver obscur ce qui no
l'est point, à invoquer de nouvelles eac^uons,
enfin a énerver ce système par tous les moyens que
la cupidité invente ou à Texoeérer par des préten^
lions très voisiDes de la dîssoIiitioD de I'ommo aiH
cial.

Le coup d'œil que votre comité a jeté sur les di-

verses pétitions arrivées de tous les points de la

république lui a donné pour résultat tr^s peu de
ch.'iiigt'nKMiLs dnils li-N Ji ^ji'i-i'.ioiis iIécivU'05, et il u'a

à vous proposer que ie maintien de votre propre
ouvrage.

Mais il faut tarir la source des difficultés par des
explications qui ne sont jamais surabondantes
quand elles procurent la ti iiimiill te aux familles et

imposent silence à la mauvaise loi ; il faut aussi nct-

taîwot prononcer sur des demandes qui , jusqu'à

un rejet foimel, avaient peipdtocUeineot ie(irodui-
tes.

Tel est l'objet de la discu.ssîon nid elle, que je ne
crois pas inutile de faire précéder de quelques ré-

flexions génératcasarrei^tdes lobdes 9 bmanin
et 17 nivose.

Le règne de la nature et de la raison avait pris

naissance le 14 juillet 1789; faible encore à celte

époque, il ne s'était, il est vrai, élevé à cette hau-
teur que depuis, mais il avait conauncé dès ce
temps, et, sans rétroagir, vous avez voulu faire ao>
cortlrr les effets avec leur cause ; vous avez pro-
clami' qiif 1( s Iii< ns m quis à titre gratuit depuis

cette grande époque devaient être partagés selon

les règles que vous avez prescrites entre ofloz que
la nature désignait pour les recueillir, et vous aves

écarté les obstacles qui poovaîent résulter des dis-

positions eontcairea, aoitde rhomme, soit des aia-

tuts.

Ainsi vous avez marqué une liaite juste et né>
cessaire , et la tranquillité du eorps social vous a
fuit j regret jeter un voile sur les griefs qui apparte-

iiaieiil aux temps plus rcctiles.

Dans la transition rapide de l'un à l'autre ordre

de choses, vous avez où fixer votre attention sur

ceux que ta loi pouvait atteindre d'une manière
trop violente, et vous en avez adouci les effets.

Ainsi vous avez accordé la retenue d une faible

quotité héréditaire à celui qui se trouve déchu d'un

titre universel, mode de retenue qui, en râlant ses

droits sur la consistance même de fa succession,n'en

exproprie point la famille, quelles qu'en soient les

formes.

Dans le donataire particulier voos n'avez vu que

llioiiiiDe indi^t ou fntnné; ta loi ne devait de

Digitized by Google



r>98

freonrs qu'au preinicr, et c'est ce que avez
prnTionrc.

P'aulrrs intrrl}ts vous ont occiin^; les époux
foiis ont paru mériter une iégistatiou à part vt
«XCrpiioiis qui les placent dans mic ;ii lie classe;
Vousarez pense que l;i loi ne devail couîenir à leur
égard aiicuni* pnihiliiliMH rijulilc dr rétrécir les
moyens de réIiciJé domestique, cl qu'uue grande la-
titude derait accompagner c\suirre les époux dans
eepriiici|)aléla(de la vie.

A l'^rd desc!fS|Kisiiions qui étaient iiitoi vimu s
entre les niilres citoyens, m les i iir hk. i .v.mt dans
d'élroites limites, vous n avez pas penlii de vue ce
qui était dii de faveur à des donalaiics de bonne foi;
TOUS leuram laissé les fruits échus, et donné des
lactlitës pour !ea restitutions principalts.

Vous avez aussi |'im l iinr coinine principe que
raclion eu re«.|iiution ne rcsidail que dans la per-
sonne des liéritiers, et vous n'avez p.is voulu que le
donateur pût réclamer lui-même coutrc sou propre

L'intérêt (î( s firrs qui avant vos I is avaient ac-
quis à litre oucicux appelait aussi Tolre sollicitud.-;
V lis dévies mainteuir «t vous avei maintenu leurs
droits.

Telle a été, citoyens, la théorie de votre loi du
17 nivose, ; llu'nrie simple . mais qui appelait des
developpen» nls qui, bien que nombreux, devraient
aujonrd hiii paraître insuffisants, si loutes les néti-

survenues depuis en «Uieul la règle et la me-

L'on n rîn s'y aiiendrf
; î'npiu'tit des uns, l'inléréi

comprime des autres, anienaieul nariirellemenl une
iniillilude de questions ou de demandes quc^eiKHl-
veaux principes sur la matière abstraite dc:>soCGeS'
nons ne pouvaient ((u augmenler encore.

Plus de biens anciens
;
paiia-e le loutes succes-

sions en deux li-^iies, savoir: moilié aux béritiers
paternels et moitié aux liéritim maternels , sans
Sue le degré plus proche àn uns m obsl :icle niiv
roilsdes antres hors de la même li^'ne; représcii-

tntinn a l'infini d.ms l'mir et runlrr li-nr; atiribu-
tioii aux frères utérins et cjusaii^iuins d une part
dans la lipne à laquelle ils apparliennenf

; inovens
Simples et nombreu]( de diviser les fort mes s . us
blesser les droits étemels de la natiu e, i.i pu un, re
de tontes les règles en rnatn iv dr Mi.v. ssion ; voilà
ce que vous avez aperçu dans le nouveau svstèuie.
et ce qui vous l'a fait adopter.

Mais tant de principes nouveaux oumient encore
un va«te champ aux expliealionf.

Hnlin les dnom In-iu lii c?. des slnliits fint encore
été mis en aviini puiir apporter des niodilications à
In loi

,
I oinine si la législation des Français pouvait

aujourd h ni n'être pas unitomie.*
Au milieu de tant dephiies, votre comité n'a vu

que la nérrssitt^ de maintenir riL'iinriMis('iii,.|,| vos
principes

; une e.\ce(tlu»n eu amené communément
tant d'aiiires à sa suite que le législnteiir doit être
trèscircons|iect sur ce point s'il ne vent pas Hi r lui
mteie entralkié par defa la limite

'

sée
qu'il s'est propo-

Pénétré de cette vérilé, votre comité vous soumet
anjoiiid hiii tiii iravail rédigé dans ces vues, qui
sans doute sont aussi les vOlres, poisqu'el les sont
toutes calquées sur Hiw loi Solennellement discuti^e.

Il est Irisfe, «tnrT; doute, qn'nn dis -uirs préluni-
naire ne puisse n i donner la iioIkhi exacte de toutes
les questions que j'ai à vous preseuler; mais, plus
ou moins divergentes entre elles, elles n'onVent pas
celle relation parfaite qui peut étendre à toutes la
déierniinattoo qui aurait été prise k l'égard deqiirl-

Balliejj aux princq)es Kén^raux, nous oousentetH
drons fa* i!< [lient Mir chacun en partKïufier, el le
ré&U'tat de nuire travail ne sera pasuncloi n iivp!Ic,

maiii bien plutôt une iustrucliou relative à celle ^uè
vous avez iléjj rendue.
A la suite <lc ce rapport Berlier fait adopter plu-

sieurs solutions siu- des ipiestious particulières; fl
jiroposc un <iccrel addiliouuel «ur les

' * -
<

qui est ad"ptéen ces termes :

1 Lj (^oiivcnlion naii miuK-, apuËs avoir
com ti- de lt>;;islati<)n, dd i le :

» .Al!. 1". Lorsqii .1 y ;iiira plus de deuxpariie> ilaas
le* ( ()iii,^(;,iions qui «.'éii veroiit *ur rri^cuiion àv la lui
du 17 iiini.c ilcriiipr, les irstilués on donataires df'Cfaus,
d une part, et 1rs héritiers uaturel» rappelée, d'une aotiv
pa>l, en rinelque nonibn> qiilIftMicnt tespcelhcBenl, «
cvnc Jieioot tur iechois de Irun arbitres, ée Iclle sorte
qu'il n'jrep «il que deaxdecbaque part,

« En n»q^c l'oH ne i'aceof d.' pal sur ce point, |r]a;r-
rie f«iix choiiira Uiiiutute uibilrc», «avoir : dciiK pat ai
les cilo.teiis iiiM rils sur It» lijlcs qui lui »«ron( A iuifr;» par
le» divers iiiMilués ou doualiiire» d^bui, rl leidroa om-
tiesMii u» iisifsquilnlit!ioolÂiurit& par les lièriUén
natiirrU rn|ipelt's.

< II. T a d spo^tion précédente ne fttt point dliiucle ft

ce que InpariiesemTitiiiicnt anaaîflieaicnl d*anin' indiê
ou d'an plus ffnBdnoailwe d*a(Wtre«: mail, en de dtt.
nmieieut de )*it»|g ou de plusieiiia dlnarracDH^ 1*a»t.
sers invaHablemenl observé.

«m. D^ni-. 1(4 (tonal iuds qui ne comprennent i\ue des
meiil len, lors.tu"«llfS ont il<> f. jies à la <4iën»» di- u«urrir
ou loger le donaliur, il est loi>,blc iui ilouaiairr. »i l'an-
leur de Iji di»|)0>itioii e*t tucorc »ivjHt, oo de ri>|^ffrfiff |a
lit nj, ion. au (le fiiire procéder à se» fni», daMJedél}
d'un moi», |iar un e«ptrt4tue kjofa-dfriiais noiBMta^ «
l« privée de» |peHble« donuét.

• IV. LdiHqiie cette eslimaiion aura *lé faile, le d'-na
labe Cïl atitori^^, à l'époque de rouverlure de la succr^vion
du don.>teiir, ou iiap^Muter le» inriible'- en iialurr, oo
Mîulemcm leur valeur telle qu'elle aura né fuûe uar Tel»
peM.

« V. Il n'esl rien innoté par l'article LXXIV d« dèei^
ilu 17 nivo^c a l'iitard di^donaiioiisaiiteiifUtctsaf krn>
niairr, aui vffi, i>, du retour légal, daua la« pojttal pOMTllp
cas oùw droit a\aii lieu. NcaniDoiM N ne pourra #fp
exeFoèuirleabteu» dadonataiic acquit à la eteaUifw
por droit de cmifiacaiiiin ou aulrement.

« V|.Oaiiatccasoùle$
OrdonitAe« nar (a lui du il nu ose ne pourniic nt li j Jeo
lutr aciurti. ineiii sansqm h m ii{raire>en fus-fin sensi-
litemeni il. i .n ^'ees, let arkiilit» hmi| Mllori^ i leur m»
corder un di'kit, oc poum ndannolas océdtv la
terme d une année.

,
• Vil. Le d> f>ùi des juiremenln des arbiifw se tmtv

greiïc du tribunal du diatriadu lieu deroait(lm«4i|a
succession.

• VIU. Le% dùpOfUioni de la préiente loi et do c lie da
17 nhose drmt'urefll, quant au mode de pr océder, decla-
r^i«s comoiiMics ;na nifaiil» tiés lior» dumari iu- m i ' H-
niei oui ICUI& di wiU &ucce»sifo, en vertu de la loi du 12 bn»-
nuire,

» IX. I mil citoyen qui, en vertu de la loi du 17 Bisons
>oii(lru ilip.>sséacr un lieu déchu, sera tenu d'etCfor
S' o ttLiion daut le délai d'un an a compter de la nmil

1 1 ion de la priseale loi{ apribi oedéiai il u'y sera plu»
cetable. •

SUITB A T./l SéANCB DU 23 VENTOSE.
La commune d'Arrai aononee qu'elle a déjà fait oo

envoi Cfusidéraliledeattpétre dans les iru-asins la ré-
pnMiqne. cl quVPe en fournira cinqc<>iiis livres par dé-
cade. PtiistPi r'. ;uilieM> mnirjius fou! rfinnaitre l'artiiité
delrutslraxoiu poui extraire des eniMilles de lalenecette
matii ie !triili!c aux tv!.)i:<;.

— De minibieu es 'At(ie<si s félicitent la Convention dn
ses ii;i«niu et l'innlciit à fermer IV.ieitlei toute pflMiait*
tion de paix el de In' veoïecdes tyrans saufiiL

Le» militaires de la division du gcuénil CaRM s^bM-
MMiit ainsi i a Londres «M k otMir& la coa<r»4étalnlitai
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c'e^t là r|u'il (mI l'aller percer, a — « Point de tière,

écvii iu boctcté de Champagne, avec les desp^tti-s, bienlAi

Put ei C ho>ii^ fMindnwt M» proHenier «at piedstfi'ls

ualioii fiaiiçaj!i& •

L*«é€ttt naihirat de Pnrl-Msl» entok fétat ée» non-

VMtti ilc^&tii arfiMiierie rails |»rciAte amnaaiie, mmin*
tkiit en Cinq cent «in^t quatre marcs d'argent et deux cent

bvv^Ai,; Je iiL-viui ici diTeiuIro personne, mai» il

est certain que li - [uitioUs snni opprimés à Ver^DÏlIes. Je

puis vous UHiirer qu'un titsuie iiiàiif.iisaiit travaille cette

cDinniiiiie; le* êcliappès des pmoiis loi" septembre, les

Mli'liilci IjfraQs, les hommes inti>cté« de la plus puante

vfotocniliey uominent. duuuent des ri>p.i<i aus srctinns,

•t tmmuuveineiitiectioiiiiuin' est |Mrfl d'èeliiter. La pi-

iHottu les plu» anlent* et le» plus OMinm sont ineareéré<i.

Je demande que les comités dt- ^ahit public et di' sfiieté

générale Tassctit iticessarament uu rappwrl sur celle cotU'-

niune.
Celte proposition ctiiécrél^.— Un citoyen Ta i homiiu^'e 4 la Conrention d'uQ

moire »ur le* miuyeiu de drbliijer la Seine de» ob>iaclei

dsiii la deiirucUoaniidraUaaoaviKiiliou plus proionga'-e.

Ce mémoinMi cafoy« k Tesanen dumainé dt» immiU

— Une dépulation de la section du Fintsiftre offre le

salp^r*- républicain qu'elle a fabrique : à celle olTiande
L 1 j > atr celle de mille livres de mitraille. Ces citoyens

prumuilenl le secours de leurs bros pour lancer ces fwu-

dre* contre les ennfini^ de la république

La mention bouorabte vst décrétée.

JâVuQtiu : Un décret de la Conrenlion me rappelle

dan* aoo u/io,. Je n'ai par troiitit foire i^on rapport pi n*
dMt la maladie de CoaUioii. Sa sanlé lui permet mainte-
nant d'e-ebter aei aéanoes ; Il Pi d«j* (Ui. Je prie ta Con-
vention de me flier uo jaur pour mVnteniIre.

BoLKDim (de l'Oisc" : D'apr^*. la toi sur le gouvernc-
mcDl tetolitliuiHiairc, c'i>t au coniilé Ui' jalui public que
lea commiiaaires de iu Ci>ii\oiiii()i) doivent triKlrc compte
do leur niis<ioi). Il Tam (|iii> >:elU- loi Noil riRuureusemeul
exécutée. Tiop souveitt le- député» .se pei un tU-ni, dans
le« rapports qu'ils fnni à la tribune au snjei d>- leur mi>-

•iM* dn persnuBalitétdanltteiimtpQVtiecljQse |>ubl que.

Il cal poxùble que de» ioirigar4s, abusant de risolCMicm
4e iHM celMgiHa dans Ira défiartemenle, laor aient bit
commettre quelque» erreurs qui leur si rvrnl ensuite de
pri^lexte pour venir iilluun r. fomenter des Ujuies parmi
nous; ils s ajciient pou r .ii ( t lént l'eiplosion de ce» pns-
aions ilaits les lUiiiuriii- uù la cliuse pulil<(|ur » besom de
toute niitie union. C'est owc ihaiiinr (|iie j'.ii «'iiiendu

Kn^ion demander la parole â Jour liie ; aiijuupi'bui J ato-

ques fuit la mOnie demande : d'a ilrcs le sllitrrouU £ie< u-
Mhi* à la rigueur le lei anr le iiMivcraeiPBel nttroluiiou»

MiKi «vilous cm npport» penoiMel» qol povi raient éle-

verdm dimensions dan» notre sein. Ainsi prouveroii*^ nuus
ft not ennemis que nous savnns les battre au dehors et

di^jonpr nu dedans leur» ub-cutes m;niœu\rrs. Quoid>iiic!

la 1110 tiède la nation e^t son» h i aimes el nous pourrions
nom iifciipi r d ,(k |ucs cnmmissairesl fleuvoyons-les
de«,iul le iwiniléde s.dul public ; il vous feradc^ ruppoiU;
fiez-«ons a «a prudence pour ne voas riendiie qui pui>se
OUI désunir. C'est de cet acoord unanime qtie fésuttera

Ml ensemble qui fera triomptier la rt^Miblu|iie de lott» ses

eunemi». (On appinudii.)

Oetie proposition est décrétée.

UiLicaoït: La députalion d'Eurr-et-Lnir s'est, rn r\é>
culion d'un décret, réunie prjiir nom mer ù ki pl.ic*' de
Bouquier un juge au li ib'mjl de ra>>airon. L" clmix ot
tombe sur Leiwin, administrateur du district de CbAlean-
dno. Je demande que la <:en*entioQ eonOnae eeiie ao-
minution.
La Convention eecordeeetteeenOrmalten,
Bourdon lit la rtdacUon do décret f«ndu sur sa ncepo-

Itioii.

Lrvasscdb ; Je <i di nride qu'en m 'nie temps que vous
v«Mlei emp^'rhci u> leiT^senlanls du peuple de parler
d*( ux 11 lu ii ibuiH' vous dereiHliei aut particuliers de venir
foire contre euji de» déiMWcialions * la tMrret 11 fout auui
In mvegrerm mimM* de lelittpnMle^

D&rtom: La l'i njn ; tion de Levassctir pourrait entrai,
ner des conséquences qui violeraient ia liberté d'eiprincr
sa pensée sur tous le« niumlntaires du peuple. Chaque ci«
tu>en doit pouvoir dire pubtiquemeniann ofiaimifiirJMi
législateurs et teus l«» Bwetiemiakrt pnAilap» CViat cnliv
MOUS oa'il faat éviter les débats ridicules, mai» du reste
liberté (oat entlêw. Je demande la question piéalable sur
l'article additionnel, et 1 e renvoi de la rtdacÛwidtldéml
au comité du »alul public.

Cette proposition est décrétée.

— Le lititii^re de la guerre udiessei^ la Convention une
leilie p.ir luijnrl e il reriile tous l<S articles de la dénon-
ciatiuu fuite hier coatrelui par Clémandeau. Le comité
de »alut public n'avait point prb d'arrf-lé qui enjoignit au
ministre de placer ce citnMa, eoniie lequel il ea&te u,a

foit t vVst que, lejoairderannlversalredelamortdtt tj*

ran, il fit aus Jacobins une sortie (r's peu ( Ouroiine Tc^
prit iépnblicaiu,eidonC il fut \i\cnicnl repus pur UiUaiid-
Vareniit s.

Cette 11 lire est rcnvovce au comité de saltjtt publie*

La Pi.ij.iuf'.M : Le géiiOral LapOJfe, mudè à VOlie
barre, deii-aiidc à y paraître.

L'adm is»i<M I est deeidlée^

GaaNar : C'est sur bm proposition que ta Conventioa
aaMndé ^ sa barre legéné>ai Lapuype. iedeounde qu'a-
vant qu'il soit entendu on liïie le» lettres écrites au comité
de salut public par Maigucl, représentant du peuple t
Mai^eil e, le 2» pliivio-,e el le 14 xeulosi'.

Uytuuû.s (lie l'Oi>el ; Cette affuire est du Rciire de cel-

les »ur c-tjiiî'i^.'-' ij (.ui:'.i'tit..iii .1 ji ri.oi i>; ICI' uiiaoiutement
son opinion. J'en dimuodc le renvui au coiutiéde salut
public.

*''*
: Le iteéral Lapojrpe a été mandé poor on foit aê>

menti par MaigneU représentant du peuple * Maneillet il

serai! inju^te de ue pa« r«iili-odreé ta Convention • ^
trompée ; le député qui a obtenu le décret qui mande Las
po>|ie Li eto lui-nu-melruinpé. Je demande que la Convei»^

lion in'arcorde la parole lor-que le géiiéial aura été eu-
tendu, pour lui proposer de mander les dénonciateurs.

BabAnk, au nom du comité de salut public : Je suis

chargé de lire i la (^onteutiuii K s lettres dit reprOsenlaiit

du peuple Maigiietqui «ut fourni IcsmolifsA uu membre
de la Conveniioude denuader qoelcféaénl Lapoypein
oi9udé4iaban«.

Barise Ut §<•» dent lettrfi de Ifaignet, qiit déoienteiit 1i
fait imiiuléau général Lapojpe; c'est le général d'artille-

rie Bonaparte qui demanda à ce représentant du p> uple.

qukiie \nul.il point y cotisealir, de Nle««r Icé ttUràIM
fort iSiriiLis, il M.iiM ille.

Legeiieial Lapi>\peest inirodnii.

Liifuiype : Ji.' fut mandé «1 la bai rc pour rendic compté
d'un fait qui ne s't>l puitu passé sous mes ycni, et qtij ce*
pendant m'« été attribué. Ùa défeuse ne sera pas longpiy

le lémoi|tiia|e.do rrpiéicniani do peuple Muignet soft
pour ma jUstileal ea. La CilO|eB Baière vient de vous lire

d< us lettre» «laiia leiqaelles il est dit positivettieni que le

fait qui m'ètiiil impuiéél.iil faut, ((ue je n'uvals jamais

tenu dit discours qui annonçassent en moi des >eniimeiiis

favoribles à la reconstruction dC' ba-iilh s, moi i[ui ai

pas<-é ma vie révolutionnaire ^ le^ détruiie ; il ne uie leste

plus i|u'à tépondre ant quettiOM qué lé COOVcatlaB ju-
gera à propos de me faire.

"*
: Le gênerai Lapnjpe e«t pleinement justifié de

rMiculpatinii qui loi avait été faii«r. Je demaïule que la

Conveoiioa, se rappelantque Lapo]i peesl uooesvaluqùnira
de Touion, décri'le la mention bunorable de sa rouduitei

et ordonne l'insertion au Bulieliu de sa jusliGcaiinn.

Le généfai Lapojipè eit admis aux boaaean de It
séai.ce,

Cns^rT Je demande que krtfanmiliiNn entier jei

tetlresdeMaigneU .
,

Baalaa t J'étaw diar^ par le enmfté ét lire le passafa
des lettres de Maign> l relatif an f<s:t [in-ir Infucl h gétiéial

Lapovpe étiiit mandé à la barre tic Ja CouvtuUun. S'il

e ail (pieHiion du pci Himiel de Lapoypr, de l'opiiiion de
notre csiilègue Maignet sur Ce géiiéral» alors une nouvelle
discussion devruil s'engager* ot Ja lirai» doeaiMr lim bn>
Irm de notre ooUigne
Lemiaiw«Bmli*éeialatpMiBit<éHli.
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^OnHtlesMUm nivMtci t

bf^minislrciifMrs iompo$ant le dittriet d» fVUttm»
bOUfg aux représentants du peuple,

WHs^'inboarf, le ifî ventoie, l'in 2'.

«Noos nous cmprr snn« de TOUS ftiirt jja*.scr le tœn li-

brenent ^irns i n js;,ejiit:iii:i s iniiiiaires pjr leiciloyms de
plusieurs comuiuues ÉUiiUKÎ;rcs, situtrcii daus l'arrondisse*

meut de noire dUirkt, pour la réuoion avec la république

fhmçtise. CoeooBBiiioe* soat celles de Rumbacb, oonipO'

aCedeq«lt»^lgtieltoyeos«yaDt droit detoier, dontcht-

4W«l«H|aaii««tt voté pour; celle de Vorder-Weidetithal,

MnpoMv de dmiaonte^sepl, énonçant tous le même vœu;
celte de BirlLeiiliD iii

,
ri,Mi|i

: u de cinquante-buiti dont
qnarantc-stpi voiaieni

i
uui I i r^aniou; de Huiter-Wei-

rlf tiLli iI, volant tous à l'unai [Il ; et celle de Schouam,
<xiiiip:)'ée de soixante-dix, désirant tous d'être Français,
3)1151 i|iie les proci s vcrbauï le constatent. Il nousont prié

de les appuyer auprès de tous, cl dous noui aomioes crus

•NM» dekm- accorder leur demwàt,
• VOW tMOt pères du pcaptet qWi ifïï J avait dans

cette ipBiiiede la république des laebesqol «nt pa préférer

lejoug des rois el dc4 pr<' tn^s i la liberté et à la raison, en
•alfanl les briifands de l'Autriche et de la Pru<is'', il en e^t

beaucoup d'autres qui Tculcnt briser leurs fer*
i

our venir

ae raniter sous l'égide de la constitution française, el que
les sentimeutfdelaJlbertéfMldeipngiiiàniioddeiMi
«onquêles.

«Vire la république aMct bkttvMUel MitaeRl les

tjnm et leaifcaelam I

(SaÎMRt tes rianalure».)— Le reprflMBlaiit du peuple André Damont écrit de
Compiègoe, te f6 ««ntose, qu'k l'tieraple de Paris et de
Vrrsjilics In comniuire de ConIpi^f(ne prouve touie l'hoi-

reur que lui inspire le seul nnm de roi. Len babil^iuts sont
loujà lu hauteur, el, s'il y existe de faui frères, iiss'jr lien-

neot bien cachés, La Société républicaine y est excellente
et très sulric; Ij jeunesse y reçoit nue belle éducation;
tous les moyens sont mis en œuvre pour faire cbérir la rè-

Tolution. La Convenlion est rétérée, les lois y toot eté-
CtttéCit et la chose publique ra bien. Les forCU n'y sont
pins dévastées t la leçon que le représentant du peuple a
donnéeauxtolearsdebois, et la jurvpillance qu'on exerce
dans la forêt, tout concourt au respect de ct;ltc propiicié
nationale.

L'esprit public , dans le district de Clermont, se pro-
nonce bien, et bicrilùl les communes du dCparlcmcnt de
l'Oise rifsliseroot en amour de la liberté et de la répu>
blique.

On vient de tfoover dans les livres de rinllB* Vojer
d*Argcnson deoi gravofcs sur satin, l'une représenlant
Capcl. d'exécrable mémoire, et l'aulre son fil», monté •tiir '

un dauphin, partant devant lui un médaillon sur lequel
se trouvent les figures ignobles des deux raccourcis; on lui

fait tenir ft la main uu drapeau coutcit de tleurs^-lis,
ou milieu de quelles eovait la l^uin delà fille de tasoé'
lérate AnIoiueUe.

Ces dc«|ravurei{jMBienv«féesati confié de sbeiéié-
nérale.

— Il* ntee icpidseitlaiit éeril d'Amiens, leM ven-
teees

m OMbnHlMrdsVsIftill entendrv; l'intrigue a tenté
no outreI eflbri; l'orage se fai^nit ci ;iin(îri', quiiuH tout à-

OOnp je l'ai fait disiiatallrc dans six diMi icis que j'ai par-
courus en cliiti jcuirs. J fis en ces délais qu tre-NiPRiset
des lieues; je ne de.%ccudais de voilure ou de rhevai que
pour rassembler tons les cilojnie elles nUler ions aolour
de la Convention.

• D'infdrocs journalistes ont osé patlcr dfmnmetion
dans un noment on nos nobles et dm prêtres fanatiques
annt jncateérés, danaim moment oft les éirolstes et les In»
trigaatS sont sons le glaive de la loi. Et sur qui dirigerait-
on nno Insnrreetion ? Le peuple s'arniciaii-il contre le
peuple ? Soyez tranquilles; les déparlemcnls ih 1 i n inmc
et de rOi»€ cLcrisscal lu révolution et délettenl les iniri»
pnnis, ri ciux que renferment on dL^partements sont des
eilravaganit s'ils conserveot leur ridicule espoir.

• Oni,Mi «Ii4l«ia gliMifcnni, rntisoesoncmin les

ennemis (le la répuldlque, contre les émi;;ré« , L^s Aolri*
ebiens, 1rs Pruissieu', k'> oialvcillanls l«traitrcî, etc.

t L'arre^t»tiu^ ûa d devant nobles produit chaqoe
Jour de nouvelles découvertes. De l'énergie 1 etllwara^
la mort de tous les iralircs frappe.

• Les délits de bois étaient cffrajanist par nne paille
mesore Je viens d'en Mre ralae ttwoenis cordes mléct
daoalascaleftnéldeCoiPpièines Icsvolean seoc ane»
tés.a

La séance est levée 5 quatre Iicure».

N, B. Dans la&cjticc du 24,/i i3!lien a fait lecture d'iiite

lettre d'Yi^beau, représentant du peuple h Bordraai,
dans laquelle il répond atu calomnies répaodnes contre
l'esprit qnl aalouu frande majorité des dtojfcns do Bor*
deaox*

SPECTACLES.
OrtaâHsTMWâa.— Desa. WMNto i JfanrfAon, opéra

en S actes, et le ballet de Tilimaqae.
TbSatrb o« L'OpÉBA-CoMiQiie Tf vTtoxAi., rue FavarU

La Servante justifiée: Renaud , et In l'* repris» dO
DémoMthénes, tableau patriotique en un acte.

TDEATns DELv HnpoaiLiqoa* medelaLoi.— LêTkt-
tuffe, corn, en & actes.

En ailcoduntia i'* repréa> de rHomme àia mainéeftt,
ou Evrard ée JUvleécuk dlamc iiirolque en 5 ocies.

TBiafatanUBanFaTatAB.— Pmd et Virginie, opéra
en 9»at$,
Tafarae an la WoRTAcae, an Jardin de l'Rgalité. ^

Relâche.

Dem, rEsprit deconlraéietiûH ; la Sert unie mitUicaM;
le Dcse^poir de Jœritte,

TiiriAinr. Nationsl, mes de la Loi et de Louvoie. —
Manlius Torquntut, trag. nouv., suivie de la S* a^réfc
de la File de l'Ami'ur, diverl. du citoyen Gallet.

Incessamment te Visupaleur, et leUépil anumreiur. Le
citoyen MoMctlecilogrenne Dei^enne joueront dans les
deux pièces.

TaisTsa aaa Sabs-Coutvss, d-devant MoUèn^ —
KeUehe,
Dtm. la 9* représ. de fVnaivwiaiton 4* tm fi^aUsfae

fiafifaùe.

TBéiTBB LTRiQOB DKS Avis nr. I l PATniB, ci-dcvBnt dc
la rue de Louvoif. — UUountte Aeenlurier, cooi., et
UieM Cervanle»,0ifén wnZ arte^. à spcrt.

TnéATna ne Varoaviue.— CMêanérté§iiitte{ teTla-
que reiourHée^ et le i'tfsfa étutené.

TnétTRC DR L* Cité. — Vaih^tK — Le C<ni$iit de lami
e monde; l'Époux républicain, cl fe Petit Orphée, 0|iém
en 3 actes.

TnÉATBK nu I.Tf (F. ors AsTS, au Jardin de ri-:gaUté.—
Is'Hiitoire du (îenre humainf paot* iginnd spestit piéew
du Caft dr$ Ftttriotei,

Thr* tbc rainçAnooaimat avtvai9na« me de Beddi.**
nelàehe,

Tné*m PO PaanioM, l'Rstrapadc.— RMtke^

ion.

AMPiiiTn^ATRB d'Astlbt, fatiboiirp du Temple.— An*
jourd'hui, âi cinq heures et demie précis*-*, le ctlo\on fVan-
coni, avi-c seséli ves et si senrani*, continuera ses ev< t

d'équitation et d'émulation, tours de manège, dauses sur se»

cbetani , avec plnsienis seines et enir'actes emusanlv

Du 21 ventoêe.

PAi£M£MIS DES aSHTES DS L'BOTBIrBIrVlUl
SB PABU.

Fertieas de • mois fl4Joais. Teuies ieilMS.

JVbme de$ P4iynar$,

4. ntMchapelIes, perp. et viag. ..«.,. QaaHÎlL
13. Uaraollier, parp* et viag. ....... fliurtiéi-
9t. Bouillard, viag. «t tont. perp. ..... Quartili.
Il, LaUewant, perpétuel Quarlidi.
40( Taaral, viag. et pirp. ........ , (^uartidt.
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GAZETTE NATIONALE o» LE MûNlïËtiR UNIVERSEL
m 176. SeKtm 26 Vwto», fo» 2». (Jh'MMmdU 16 Mau 1794 , «wim; «(y/c.)

POLITIQUE.
ANGLETEnHE.

i)éKiiJ <{« par/eiMR/.— Chambre des foirt»

llAliet vo SI rivniBB.

Le lord Albcmarle, dans an discours ti*» conci», qui «lon début, expose àkar» leigoeuries Talbirc pour Ikoneile
il les I ftHeoovoqaer. « Itoo iotentloa, dlMI, ot de de-
Miidtrla iireroière toetiire do bill d'exception (espfrt- d
letUn de grâce) potr les ministres, pour avoir pertn is à u n
eorp» de troupes liessoises de débarquer dons ce roj a unie.
L'examen de rulilité de celte mesure n'entre pour ricii h
jjr(' I ut dan» mes consldri sin ns ; i n'esi question que de
fta l^galiit. Comme membre de celle Chambre , j'ai îhcoo-
IcstableniLtii Je droit de lou» la soaineUre« et une foule
d'exemples m'y autorisent. Celle question sur ia conduite
de» ninislres a souvent été agitée, et en pareil cas on a
toujours Inmté et déclaré illégale la prétention d'ctendrc
la pitrofaUnde la eottnmne jusqu'à introduire des irou-
pnéliatilèrei dansceroy^ump, même en temps de guerre.
Je peut cHer k l'ap|)ui de mon opinion le bilt des droits ;

c'est un bill déclarnioire qui établit que celte mesure
est contraire à la conslilutien, et parconséquent dan-
gereuse pour IM pcifiMcit «t libaïUa da p«vla Mlan-
Dique.

«Rappelei-Tous
, mcssieui», ce a dit Ct lUt I cet

teard en 1749, 17d6 et 1775 1 fo» verres que mon avi»
«ail alors I opinion dotBioaniei Le marquis de Rodiing-
MOlptésenta à peu prés les mêmes obsci valions dans le

débat au wijet ries troupes hessoises débarquées ù Gii>ral-
tar pour la ,i^ r iiscde celte importante forteresse. Je ne
Tcui pai ailci uussi loin que lui; il déclara qu'il ne con-
sentirait jamais à a rj un t il tendant justilier, à légaliser,
dans quelque cas que ce fût, un pareil empiétement de la
couronne. Pour moi, je me bornerai à montrer que des
troupes èirnngéres ne peavcot cootiiioer à miflr dawlé
l^ys sans une aalarisalion dn parIciBent.

cLeliiUd'eMcption aura le double avantage et de dé-
darar aa Bfloi de la Cliambre cette mesure illégale comme
elle 1 est en effet , et de décharger les minisires de leur res-
ponsabllilé dans une occasion où ils ont ctu bien faire, il
ont pent-étre effrctiTement bien faiU.. Kl certes ce scr a un
avant»f!^e pour eux; car enfin celui qui coaseilleau roid'iii-
trudiu re des troupes étrangères sans le coiisentement du
paricaicut est coupable de haute trahison. Cette doctrine
est constitutionnelle, téimrào tes rtediitloDa prises en 1641;^ doit éira ceila de ton les temps pour un membre
mporlaiBent faloax de eoascmr le dépôt sacré de la li-

berté que lui ont transmis ses ancêtres et de le fai re pas-
•er intact à «es descendants. C'est le vœu de mon ca-ur,
e*aM le premier que manifeste ma boucbe, qui ne s'ol p;is

encore oofcite dans cette eaceinle, et qui, par ce iaible
essai, veut dvmlM w «DBNCKr <l kl déHEosc des Brio-
cipes. •

On fait ane première hem» dit UO, et Ton propose de
le lire une lecoode fois,

lié coMle de5|WNrfr;Toal en adoptant les principes

^••Jo ptéOpinanl vient de poser, je ne crois pas que la

drooistanee actuelle en admette l'applicoiion. Tout le
momie est il' r md qu'il faut le consent* mi-tii du parle-
mfnl pour qu< U- roi puisse introduire des troupes éiran-
gèrrs dans le royaume ; mais il n'y a pa» eu violation de
c< lte loi ; car c'est iton du royaume que les troupes hes-
M>ises devaient aller servir. Leur séjour devait être aussi
p^'>sager que leur arrivée était eUe«iénie imprévoe, et
d ailleurs le pariement en a été taimBé Mas dèlat.
Tauiet ce» cnoaidétaaaiia itBdnl le Mil d*«mqition

Lord Auckland : Je soutiens que la constitution n'inter-
dit pas au roi d'introduire en tem]» de guerre des troupes
du dehors dansTinléricur du royaume, même sans pren-
dreraveodu parlemeuu Car enfin, s'il n'atrait pas ce pou-
-V, tmmm «waltradBB» tecai d« nCecMité rninia.

par eienpie li le paitaneot0*ét^ poiat aHCoiblé ««bow
peu que le taeeli de nos amc» ekigett letecitt ?

Lord Romdey : Si ritjrrocîuction des troupes étrangèm
n'est point illégale, je [le s plus ce qui ponrrail l'être»

Soyons de bonne foi : i c
; \ num ilo l'n ililé que peut avoir

cette mesure; mais que C4>la ue nous empêche pas de reu*
dre hommage au principe en convenant égaleHeni4B*ell8
peut être dangetense, et que la constitution, sauvefanîa
de nos libertés» la défend précisément sous ce point de vue.
<^ ('pendant je ne suis point d'avis d'un bill d'exception ;

j jime mieux que la question préalable nous dégage de ce
pas diflicile que (11- faire un crime aux minisires ou du
moins de regarder comme une faute qui ait bt;soio d'une
espèce de panlon ce t\ ui est en quelque manière justIM par
ioa utilité, quoii^ue ics principes le coodamoeiil.

LordGreinUU : J'engage la Chambre à revenir au nal
point de la qoeitioo. De quoi t*a(|U*il? de Mvoir s'il y •
queiquechose d'illégal dam le détarqucaieiit de quelquee
régiments liessois destinés k servir hors du royaume, ct

qui, lorsqu'ils se rendaient à leur posie, ont clé retenus
sur nos côtes par des éveuemenis qu'on n'avait pu prévoir.
La sanie de ces troupes a nécessité leur débarquement , et
le parler ;! I l j . lé instruit de leur arrivée aussitôt qu'il a
été poiisible de le faire; il n'y a en cela rien de ooaTeaa*
rien d'irrégulier. Pourquoi donc cette demande d*OD Ull
d'exception ? Un bill encore plusprédeux, d'un Oiagepiaa
tiabitucl , celui des droite, conlinacllcneat porté eteane-
tionaépar ia eanstiiuiion, serait sans doute attaqué d'une
manière efltayante si le roi se pcrmrtiait de garder une ar-
mée dans l'intérieur sans le snlTraRC du parlement. Mais
lui donner avis aussitôt qu'il csl possible de l'introduction

d'un corps de troupes nécessitée par les circonstances, c'est

ce qui e^t consacré par l'usage, avoué parle roi, et reu<
fermé dans les bornes de sa prérogative.

D'ailleurs, pour garder une armée en Angleterre, U iiti*

drait la soumettre au tnMltny-6if/, la cantonner et la payer,
«equi serait impoMibleaniia participation du parlaient,
eomme je l'oi déjà dit dam un débet é peu près semblable
& celui-ci; il résuherait de la force des rhoses, bien plus
puissante encore, bien plus sûre d'être obeie que celle des
lois, que le roi non-seulement n'a pas le droit de i^urder
une armée dans l'intérieur, mai» même quM n'en a p<ts les

moyen*. Or c'est une question assez oiseuse d'examiner s'il

a la faculté de faire ce qu'il ne fera jamais parcequ'il n'en
a pas la puissance. N'en concluons pas cepOMlanl qu'il et»
ehie ses pouvoir» en iairodniuBt des tioiipcsmm le eon>
scalemeotpréalaUedaparteoieBt L*Mrciiid(«*lrprendra
•erail souvent une chose improlicable, ne fllî(<eqw dauf
lo intervalles d'nne session à l'autre.

l'crnieiui ni i di vousotiserver qu'il est tojuste de ren-
dre noire cuaumon plus défavorable que celle des antres
citoyens, précisément jrarceque nous sommes minisUes, de
nous soumettre A deux responsabilité» coninidictoires. Or,
si on déc'arait par un bili d'exception que la loi interdit

l'iniro'iuciiondetroupes étrangères, aurait<on bonne grftca

k venir reprocher ensuite aux ministres de n^ pas anrir
introduit dans les occaiione où U sera conatsté que cette
introdoctlnn était Impérlenaenent exigée par l'intérêt pu-
blic ? Il faut donc iTr(' '"rr, r pour l'avantage de la nation de
les laisser libres à cet egaru, aOn de conserver le droit de
K'ur demander enittitc ooBptede l'usage qnlli atiroBt fait

de cette liberté.

Je finis par un aveu sur lalVaBdllsadBqMl feBSpOBfeS
compter, quoiqu'on n'en supposa f^uAra aux minislias.
Dans l'explication qncje «OUI al donnée dn débarquement
des tmnpes besmlfes. je vous al dit la vêriiê en l'attribuant
ft dw eirconstanoes imprévnes; j'ai déclaré qu'elles étaient
di"^nri''i s |i,iijr 1,: d-iitirs ; f ,-<p,r;ul .ml je ne vOus cacherai
pji ij.it . SI 1 (.i.iiemi vciiail à linler quelque attaque sur
noscoies, elles pourraient être employées à la défense de
l'intérieur. Je prends néanmoins, au nom du roi, l'enga»
gement d'en laire donner aussildt avis an parieMent. VoilÉ

idées à ce snjeli je me flatte qnt tons' la ac«ua|llafes{

«M d*«illBun no Ittmà votie r̂Tcor: c'est qu'elles
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mm*mmnm mm mm père»;

cfln ont If emcltie ntlniiiblf dr ptlrieiliacH de t esprci

pnur ri.Mpf rii iice de uns a"«-('iits, convirrés pjr O'» moU
auiitTu s si (llli^^ulll>. sur (lf•^ liuiiiilic^ rcligiiMii rt giaii<N

dans II ur uuiJiJMf sinplicil**, nto' e majoi mn. Oui, clli'<

•ont confoniirt qux usagc> df nos am-' Irps, hrurciii par

leur conMilulion qui est rncore lu nt>ln\ j>- ne crains point

de W redira ; M ce que je dni» dire é|cali-mrnt , r'e»t que ce

tftA ilMid le nHimenI d'appliquer de nouvelles théorie» à

cette ooMMiialimi .de faire decm eaiau de nietn qui p«r-

draieni ce qai est Meti.

La motion trouve des di^fr-nsrur^ dans le< lords Laoder*
dale, Slanhupe, Lansdow ne cl ni-dfdul, qui sVnipreivent

de p.i)i r iiti jijsic Iriliiii d'i'lupi v ;i i hm tii<' pionintuiL^ df

•on jciinr aulriir, <l(iiil le> pintiii'i> p.i« dan'» la rarrii"'ie

polilii|ui aiiiKiiic ciii un h' mmi- en él;il d'y <lftelopi»cr une
giondi' rernirtf. Cependant le parti ministériel n'en trioin-

pUi pas mnins.

Le duc de Norfolk déclare tiers qu'il prftcnlmi une
Mti'in poui Aiire iniérer dont le mvti«y-bill , on bill «le

discipline, un<- rtan<-e par laquelle les troupe^ btssoises

seront ussnjélietaux loitniiiiiaire!<. P«>ur reiuplir cet objet

CONVENTION NATIONALE.
Prhiieitc» ie Kukt,

SÉANCB DU 24 Ve?ITOSC.

(In des aecréUirc» fiut lecture de la letUe sui-

ilotur.r'pr/ieilfaiif <fu peuple dont !e département
4*t Àrd€iuM,tt»frésiit8At dê Uk ConoMiiion na-

l^oncUe.

<elM»leti «eMflat,r«al*.

Aneeace è la Çonvenllon que la MlMii aii«sl tan
temple dans la oonimune de Sedan; nifanfurttion en a

M f.tid iiirr arec *denniie. M.i'-sicu mou rullrgiic cl moi,

pn'^Od'^* de I» musique uiiliiatie el de ceiie d< s unialeut-,

««TontpaRnès par toutes I. s auloriié» C'«n».litiJées , <.\xnU

d'une foule immense de peuple qui soupirait depuis luiiff-

teinps apu'-s une lete civique, nous nous sommes r< ndus

à rc temple, «A Ira prétendus rérontiéi d les soini saut

ctiholiqvet ae joiiènnt tavr t lear de le eiédallié du
fcnples.

Ha#ien en a commencé la puriScatlon par an discours

où il a l'cint le ^ana!i^nle wuis les eouleur» capob'es d'en

préserver pour jauiai'- lei peuple^. Je lui ai »nci édé à la

Irilinne pour Taire [in *si iilir ani cilojens les avantages

qnMs doi\enl ri lirer «le !a «éiebr.ilion des décade»; j'jr ai

•niiilenieni e(ul>li les principes qui n<>urent )e bonhêor du
Iieuple «lans un auntemement répnblicain. J*eaalONclu
a nécnsilé decuinbaitrelcadespii'tes jusqu'à Irnr entier

•néeniliteiiiPiilf d'être nt garde cenlre iei InirteBiila rcv)"^

Itu des ceuleon de pjtriotlsine, de poorsidm Pariiioci »-

tle jusque dans aCBvmiers rcirnnrbemcnts, e( de se réu-

nir pour prn|if|((>r ff potriuli^mo contre tous les geuics de
|)rniiiiie el d'upiTc^sion.

Le» cns n>ille fois ri^pt^lés de i nr ta république! vivent

tetreiirt%eulitnts du peuple', viietu ^lonlagMe! Ont pr«nivé

combien les Soda iioi'» sont sensible* aus douiaoecuts de la

laifon quand > lie leur fuii entendre — vois*

AnDonce aussi à la Gonveotiea que le eeenraM de Se-

dan , si souvent eelonnnîée par dea Ridividus qui n'on t q ue

ce moyen iiour ftUn fwriar dVux, t'est cmpres-^ée de ver-

ser dans la caisse dn diatrirt la somme de 318,000 llr.,

nionKi I (je cinpruiil rorcd'; d s lui aiis>i qu'elle a ua-
guère avniii e nui' S' iiime de OU, 000 lir. (Ktur asMirer ses

Subsistant ; lU^- Un eiiliii qii'. Ile fait son service inililuire

avee HUeuclivile et une ardeur qui dese-ipîrenl us euuo
ibia, tant intérieurs qu'e&téi leurs, rt qu'elle est l04i>

Jours diCM de 8(orer parmi les fiandrt romOMNiet qui
«utJure de ditadie l*wrilt el rindivftikiUid de la répu-

"îe;

CoBTHOM : J'âais hier a« eomitë de alnt ptibrie

(cl nii le savait bien) lor«]iie Javoques demaitdj la

(MMle pour riMitlrr compte de sa coiiduite, rt dit

<|iH',s'il ne l'avait pus lail plus tùt, c'est parifque

j'eliiis uialnde ; c-oiiiiiie si j'avai» l)e>oiii tl «Urr prrvul

puur répondre à ses iiictil|>ations! La Contrtitiun,

mue par des principes liejustice, renvoya ce rapiiorl

pardevant le comité «le Siiliil imMic. Les tiimn-

gn.-i};es d'e^liuif et de bieuveiliance <|iie la t'ortirn-

tiiin iiirdotiiia le jour où jedéiwiiçai les inculpations

et les calomnies de Javut^fs tu'unt bien drduoi*

in;iR»'. Cepemlatit j'ai liooin il'i'paiicher CJirore nu

Si iisiiiiiiU- (l.iiis \v sein de Ij Coiiveiilioii. J'ai clé

iiurriblenieiilcaloiUUié;ài*Iltendre Jitvoques.jrvuM

tin niunslre, uu enneau du peuple, iw coiispiniMi;

je n'ai que le vernis des vertus, et tous la criaMi

(•ont diins mon coeur. Si, sans le savoir, jf snisos

rniieniiilu peuple, si mon eœiir et tnon esprit, Hnm

te!;(]iiels je ne sens que le idus pttr amour iiu«ir moa

|i )y5. sont tels que Javoqueg les • peints, il faulqne

la ijniiveiitiun soit détruinpc'e sur tnon r<iinpti'. Sans

vuiilnir nue la CunvriitiiMi dt'ruge au décrt'l qu'rlle

.1 n iidii hier, je (iriiiainle qu'au nioiM elle Cnitldé

Javu()ue.s$ut- ce qui ui'cst personnel.
Lt^vAs»BL-B : Je denuuide l'ordre du Joar,iMN

sur le ilecret d'hier.

Javoql'rs : Je soi» prêt à dnnnerà ConlliontNkl

les explications qu'il pourra désirer.

(Jouthun: Si Javoqnesa été lroiiipt\ et sansdoiiH

il l'a dU(, it 4uH s'flipNiHimr. S'il ue l'a ps Hé. à

je suis no eonspiratrur, eomme il m'a peut, ilM
m'envoyer à IVchafaud.

TuiRior: L.i CiuivenJion nntionnle rst conflll'

eue (|ue, f]U.unl «jeux oolli'^Mies se sont cxplifiji

fiatenii lleuu'iit, toute alltTC-ition cesse enlrrltt

Ici tous deux uut |>iea servi la patrie ; in^is jeàtt

flige lie Textr^iue seusiMiitê de Couthoii. Uaamldi
se nippeii r iiu'iiu uiouient «»ù la Ciiiivciitimi >'ftîît

a|MTrue qu'il triait luuiliié elle M't til nnprc^tt' lic

lui iluniK-r les lânilifiaM !«• plus vifs de suii<l*

Ilme. Il faut qw, <|Batw dwig coll^fue» eatà

pliqiier, ils aillent ad eonrit^ de nliif pablieeMMM

(levrint une e^peredi' friliiitial <!e r:uiiillr. Jf 'l'"'-^"*

«Iniic l ordredu jour, niulivi'Siir le dccrrtrfmiuhKr.

rt eD ra^uic temps siir la oonriction oùeOe dtqvil

a bien rroiDli sa mission.

L'ordre nu jour est ainsi âdcTêtê.
Tai.i.ii:> : Vna i l'exlr.iit d une lettre df mon col-

lègue Ys.ilie.iu, datée deBoriUaiix. if'il venUisf. 't

deuil je i rois iui(M)rlant de doniu'r ciiiiiiit'>^"'^"'" * '*

CunveuUon uaUoualr.aliu de détruire li'scaloipaia

que 1rs tntriffants et des ëniissairrs en^ey».'" gf
les aristociales hnrdel.nis ne ci s<enl dl rtpil"*

chaque jour foutre cette commune.

«Ht«r décadi j'ai joui d» fa salisbcfféo la plu a»;

pk^ie et (a plus pn^c; j'aurnij voulu #Uernlonr'f"f*''*

i|ui c.ilomnienl l'esprit public de Bordeaus: I* 'Pf****
•lui Icsiiurjii frjppe^ leur eût fermé I» bouclK" |>our|*»

Mull r, g néinl ciiclierd I' inu-edes P) réiitt'-Oco**'

lai. s, t!i,<ii ;m c moi. D'.cIhmiI ii U rtu.e du ( luini^

Mars, qui fui uà> liriHjule, eo>u t- au temple J' .''/^
son» qui éUit rempli jusqu'aux voAle» dès |.>

poinleM

jour, apii» les cbauLs patriotiques usité», j'ai f»'^^

lieu du lilcoce le plus profond *m la situation de la r<P":

Uiqoe el sur les mesures k prendre dans l'iniérirut cmuj?

les enm mh qui travaillent dans Kombre; J*kldfT(iup|>^K

décret de la Contention couire les gens su<p«l*îl*'™r

port de Saiiit-Jusl, que j'ai fait lire, a é^é coOIfteip*

plaudisseinenls.

« rwi iwbté sur las |tniMade division qu'on dirrcbrà

jeter eiriie les petrioteicmnoM snr le plus cruel Oe ioa>»
plèites qui ne» sont tendus «1 Vé^i de la cow^'t
tjrmaseeulisdaM. J ai parié sur ce tejet aiee lattaaduw-
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laoé, ec peaplèlmlBMit^nl leté ts tenant Ita ai^lM

«cr» le cmI» cl «a ic pvmntUtiit bbmm ii»iUMU« et

fMtm k mori tus cnn^ilnicvr» da dcdmt. Cbaqita «a-
lurité ronKtMaée • reiiiiu ua coapte MtbliiÎMitt 4b Ht
opératiotiK décaiiaireik On a cité d«l imit* de vertn et

Oc us iiii icveuicnt qui i nt j'iacUdcS Iji^tc;. Celt«

té^ncc a iJurt- [ilus de qujiic iiciires, et oo voulait raUr
encore.

• L(> général Mutler ei quelques admlnistralpurs âc% àé-

psrtrmrnts votiins ont éié étonnés du bon esprit iloni ils

élaienllémoini. Il fauldire sut caiwiinitteurs du peuple

de B«ird«attx qwi de|lal» prêt de »t mois, il toiiirire tant

M plalMdn uneMalm cvaclle i fn'il p»mé «ouf«at dvas
«t ireh jnon nitf «TOrr de pêiti, tl qu'a* a*e pa* enlcnda
le plut I'*prr munTiiirpr que , dartï loiit le re?le du Icmps.

il n'e n A pas CM iilii» d une d<mi livre |>ar jour, iie* M-
crilires pour la pairie «oui im .ilculabUrs; el paroi^u'i)

D'e» » |i>ii fait releiilir U» jouruaut, on ne lui en «ail au»

Con git^

• Oui . la grande majorité divciloj en» de Bord<*-ius eU
excc-ilenie, pure et révulQlloamtrf } elle s toute» les ter-

tua républicainet ; mai». cn«il|M anirclbb on avait trop

««Dit pnyf , on e«t loHièé dan* tVkcN opposé en éfefiian t

les IraiU de patience, de rerlu et de républicanisme qui

Tbonoreni. Lm bt-aiii-esprUs, les orateurs, les plume* élè>

ganles qui a\ai>m «oulu égarer celle cite ne «ont plut ; les

saRS-euloii€ï qui h-ur oui succédé dans le club et dans \c$

pl.icf s NI IV a^ir qu'écrire oti parler. Les i in nj-

tanU du pfiipie qui » «éjoumeul oot Ir mtme n>>U me, qui

SIt d*elnplojcr toas leur> in>lanlH au travail et au bonheur
a jniipiet tMiase ranler de ce qu'ils fooi. De I& vient que

Bonleeiis cit teoibt daiM une wne d'oubli dent aea ccar-
via proillent pour te calomnier.

« VottO, mta amh, qui ties chargés dn aoln lioneraMe de
Triidrv fc votre Cilé la répulaiicn qii'ellf mi'ritp ilc'i.uîs

qu (.-lie est réyénéi^ de txjiiiic fui, n'épargiuz uen pour

reus-^ir: et puisqu'on vou* force k létéUr an grand j"ur ce

que lotiA aurieiL'u la modestie de rachtr, fottus tmpr'mer
l« li-ite des dons imine'>i>e> qui ont cië fail^ au club, liste

que je n'ai jauiaii pu obli^n r. Que le paj^eui^éntral , la

Ifontiaie, hs adniiiiiMi.iirnrs von» ruurnKient le Imrde-

leau de ce qui a èlé donné tolonlairrnienl par ane foule

dêcltt yen», et on rerannallra qu< Bordeaux, luln d*Mrc
rcslt!- l'ii arrirrr, a touioiits dm Min é \o< «uciifice^ de tous

g«nue5 qur Ic^piiiriotc^ s cmprc»îenl de Tjiie à la mèreoom-
kiune.

« Les arrestation» conUniKnl , et j'ni pri» le parti de ne
plti* lelârhci Duciin l idnvDnl noble, inénien»ec le» prc<i-

ves de puiriolisae meiuinqaé^ daiu lalpidu 17 Mip4*-m|>re

IHyle ««elave^ ptraaqù'oo peut être altteeet iianpé aar

«as picttvaa.

• La ginilellne • ftll jnstioe avanl<hter d'an^re tsaef
inriTté, rniipable de royansme ; aujourd'liui il y passera une
reiigieuie. Voilà la réponse a no« modéré*, qui avaient

•eMletnitttmlapcInedaniuii éia t ai>oiie.

• Signé \s*nàv. »

Tau.ie:i : J'ajouterai un fait qui pourra égayer
Vasseiiiblée; c'est qu'une lettre parvenue hier à vnlre

couiite de siirrlo' géiuM'alc atmoiiof t|ti'Ys;ibeati et moi
nous sommes euinariiiiVs sur un vai>M'.'iu aiixTicaiii,

eiqii* tiutis avons iuilaFniiiee,einportaot«vccnous
plusieurs niillimin,

Lst Convention nationale décrète que l'oxlrait de
la tellre lue par Tallirn rt le fait rapporté par luise-

Iront insérés au Bulletin.

La Manèe est tarée à traii heures.

ÈààMOl BV SS VtNfOSB.

Un secrétaire fait lecture de la correspondance.

Ijn grand uunibre île cuuiniunes iuviti'ut la Cuuveii-
tion a rester à son poste jusqu'à Tenlier «leraiiaae-

Dient ffc la ri'pii!)lique.

I)LltA^tn\^, au nom du coniilc tlcsurt le fji'nt'ralc:

Ciloyeirs, vous avtz chirj:»'' W comilt' di'MHi U' ^t'-

nëraieue vous rendre compte des inotirs trarrcslaliuQ

iu «loyeii Palloy. Le comité n*a pu ac(|ttétfr i cet

^irard dés rehseigBeaBënts aptrea oii^

de U«
Pàirîs.

sigiitb dans deux délibérations de laeooiaiiuMde-

En 1 78» la démolition de la Basiilte ftiteonfiée à
Pallof.

Dans le mois de mars 1792 Palloy prf^enta pnUi-
quemnrt set eomptes à l'AsBemblée nationale, aux
électeurs, à la municipalité, et Ides eommt^aires
pris dans divers corps constitués.

Le cnrps électoral et la municipalité nommèrent
respectivement une commission pour l'examen ilii

compte i œile^a'ooenpa de ce travail pendant trois

mois.

Au I' iiî de ce terni ' rl!e reconnut que Palloy

n était comptable (l'aucnne somme, parerqu'il n'en

avait reçunmnine, son ministère s'ëiani Hmilé à une
surveillance rrlalive à l'exrculioa des oovmges et i

ras<^i<litité des ottvriers. Le résultat do raitport Tut

qu'il fallait allouer à Palloy une certaine somme,
suit à titre de remboursement d'avances qu'il avait

fa i tes,ami en indemnité de an soiia el tratani.
Lu commune n'ai^itafar ce raoportsttçau parti,

même provisoire. Les ehnses rmi^reiU en eet étal

jusqu'au % nivose, jour auquel Palloy intinben W'
restion, motivée pour (ail de |H>lice.

Deux arrêtes, I un dit COrpS t^j^Bimpil, l'autre du
conseil-gëiiéral de Iscômniniie» donnent le dévelop-
pement de ce motif.

Piir Ip premifr, en date du 13 du même mois de
nivose, ou renvoie à l'adinniisliittioii de police a sta-

tuer sur les dénonciations multipliée qui existent

coulre Palloy et qui tendent i pronvcr des dilapida-
tions nomhrpitses.

Dans Ir si f i iid i! est dit que les motifs de son af-

restalicn sutit principalement fondés sur des inal-

rersations commises lors des travaux de la Bastille.

Otte dénonciation a dû Uter nos pren)iers regards*
Il ««certain qu'on dilaiiidaleor d'objets nationaux
ne s.iiir.iit èfr i' ro'isiîli rc que comme SUspect, et

qu'il importe a la reput)lique de s'assurer de sa per-

sonne.

Cependant il est un jpoinl bien remarquable dans
cette alaire, et dimt il ne faut pas a*éearter: e*est

qu'il parait constant, soit dnprcsles écrits de Palloy,

Soit d'après le rapport îles électeurs el des commis-
saires de la municinalité, que jamais Palloy n'a eu
aucun UMuiementiic deniers, ni donné d'autres or-
dres que oenx relatifii i la plus prompte déuiofitioa

de la BastiM

Ne podvaiii donc ^tre regardé comme celiauaLaire

comptable , a-t-on ài\ exercer contre lui la coa*
Iraiutc orrsonnelle? Le comité ne le pense noinL
En aSionssant, en msft^dvfle, eetle voie rigou-
reuse, vous avez déclaré par le diu^ret dn 30 mnrs
(jue vous lie la conservier. qu'à l'eirard des compta-
bles qui avaient eu le mauiniiciil des fonds apiiar-

tenant à ta république et vlvà-vis des fournisseurs
qui ont n-çu des avancés dtt trâor public et autresi
ses «iébitcurs directs.

Palloy a pn-seiité à la vérirication de la commune
le éi.its relatifs à l'exercice de sa commission. Que
la commune les discute, qu'elle les juge; s'il de-
meure établi iju'il y a eu des diLipidatlotis commises,
il sera de sou devoir d'apir par les voies lëgnics

contre Palloy, dans l'objet «e le contraindre à désin-

téresser la république des prétentions légitimes

qu'elle aura à faire valoir. Alors la couiniuiie. pour
pnranlir elle-même sa propre respoiisabiliié euveri
le trésor public, sera autorisée à exercer contre son
préposi' un recours actif.

.Mais jiis(|iie-là c'est é^ l'itmimut im acte illégal

qoe d'avoir usé envers Palloy des moyens tels que
eeiff dnntilae plaint,kmanHont qu'il a produilfM
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comptes, etqa'oD &*• pu à lui nprachflr iCêtn en
retard.

Vous Jerez doue, citoyeoSi dèscetiostut même
(aire cesser sa détention,

Ed conséquenceJeToutpropose le pnjet dedécret
suirant:

• La Convention nationale, apn*^ avoir entendu le

rapport de son comité dv siV» !; ur:i raie;

• Coondéraot que depuis le luuis de mars 179S le

dlojrn Peiloy e remis ses ooniptes & la commune de
pjiris ;

• Que dans ces circonstauces le premier objet de
la commune doit être d'examiner «t d'apurer ses

couiptes;

Que, si de cet examen résulte la preuve de mal-
versation ou dilapidation, il restera à la commune do

recourir aux moyrus deteniiinos par la loi pour en
poursuivre les auteurs;

• Qu'avant que ce préabble soit rempli on n'a

pu , sur le rondement de dénondatkms relatives à
des faiN (h'ï'pgenre, priver un citoyen de sa liberté;

^
• Di clare mille et illégale i'arregtaùun de Palloy

;

décrète eu conséquence qu'il sera mis sur-le-<*ham|i

en liberté par ie concierge de la maison d'arrêt où il

esl détenu.
• La Convention nationale réserve au citoyen Pal-

loy li) poursuite de ses droits en dommages-iutérèts
contre les auteurs de son arrestation Hl^alc pardc-
Tantles tribunaux civils. >

llinLni(dcThionvil]e) : Le décret qu'on vous pro-
pose est insuflisant; il faut une réparation éclatante
au patriote Palloy, rai il n - [k ut y avoir que des
partisans lie la royauté qui puissent poursuivre avec
autant d'achariirmf>iit le destructeur de la Bastille,

le demande qu'il soit p<>rmis n l'nitoy de poursuivre
ses dàionciateurs pardevant 1rs tribunaux.

Le pn^ de décret amendé par Merlin est adopté.

•~Dn citoyen btessë dsns la Vendée demande des
serours.

tAnniEa; Le citoyen Diissard, liussard du i2« ré-
giniet I

, ,1 neu tnns roiips de Ou à côté de mou
collègue i urreau ; iulrcpiUeniaIgné ses blessures, il

a*élanee sur les brigands, en tue trois snr une pifce
de canon, coupe les traits des chevaux qui la traî-

naient, et favorise ainsi la prise de celle pièce.

Je demande (lue le tr.iit df courage de ce citoyen
soit consigné dans le Bulletin, qu'il lui soit anoVite
S,04M) Ht, a titre de récompense et une pension de
400 liv.

L'Assemblée accorde 500 liv. de secours provisoire
au citoyen Dussard, et renvoie le surplus Ue sa pt-
tilion au comité des tecoura.

— Tilly, général de brigade, destitué par le mi-
nistre de la guerre comme ci'devant noble, se pré-
sente a la barre. Il affirme cfue son attachement pour
la patrie et pour la liberté a éclaté dans toutes les

occasions; au à Gertruydemberg, à Cherbourg et
dans la Venaée, où il commandait les troupes (le la

république, il a donné des preures utiles de son at-
tachement è la république. Il ne réclame point
contre sa destitution, qui peut être l't ffi t d'une me-
sure de sûreté gétieraU', mais il deiiiiin<le la permis-
sion de rester à Paris, qui est le lien de son domicile,
jusqu'à ce que le comité de salut public, auquel il

demande d'itre renvoyé, ait examiné sa conduite et
ait prononcé sur lui.

Carbicr : J'arrivai à Cherbourg quelques Jours
après que le royaumede Buiol fnl anéanù. Le génc-
nl TiUy a aenlléM dam cette poition de U répu-

blique A l'influence fédéraliste et liberticide àa
mandataire inlirfele du peuple, et seul peut-être U a
conserve le port important de Cherhoiir^'^ .i l,i répu-
blique. Depuis, je 1 ai trouvé à l'armée de l'Ouest,

où II a donné l'exemple de la bravoure et du ci-

visme. Au moins il est constant que c'est lui et sa

brave division qui ont porté un coup meurtrier aux
brigands; à Savei:;i y i i st encore la même division

qui causa la déroute des rebelles et quidétenniiu U
victoire. Quoique Tilly soit entaché du péché origi-

nel dans la révolution, il n'en est pas moins vrai

que dans deux époques très importantes il a rendu
les plus grands servieesà la ri [luMiijiK . et il a mé-
rite «lu'on ne se conduisit pas nguuscusemeal revers
lui. Si sa naissance est un obstacle à ce qu'il aoil

employé dans les armées, ce n'est pas un motif pour
répandre l'amertume et l'inqniétude sur sa vie. Je

demande qu'on lui laisse lecnoix du lieu de sa rési-

dence, et que le reste de sa pétition soit renvoyé au
comité de salut public.

*": J'appuie la proposition de Carrirr: jp n'y ajoute

qu'un fait; c'est que lors de l'évaruanou de là Bel-

{;iqiie Tilly commandait à Gertruydemberg, que
'ou tenta sur lui toutes sortes de moveos pour lui

Mre violer son serment de fidélité i b répuMiqne,
et que son cnurape le maintint à son poste. I! vint

ensuite rendre compte de sa conduite. On Teuiploya
de nouveau, et tous les leprésentaiit^ du peuple qui

l'ont rencontré dm s leurs nmsions attesteront qu'il

a toujours bien r< uip i son devoir.

Di I u n(it\ Ou ne peut i]ii',i]i;in:ijver les prandes
mesures prises par k comité de salut public pour
s'assurer du caractère et delà fidélité de* défirnseurs

de la nalrie; mais je n'approuve pas de même le

mode a'exéciilion de ces mesures adopté par le mi-
nistre de ; rre, qui paraît avoir eu (les utotifi

antres que ceux de l'inlcrét général pour eu agir de
même enversTilly ; car il faut que vous sachiexquH
a été lait général de brigade uar les représentants

du peuple, qui l'on menacé de le faire arrêter s'il n'y

continuait pas son service. Je detuaude donc main-
tenant comment il se fait que le ministre de ta guerre
l'ail destitué ; je demande que la Conventioii dé*
crèle ''-s iiropositious faites par Carrier*

Cette proposition est adoptée.
*"

: J'ajoute i tout ce que l'on a rapporté un fait

qui vous donnera une idée du natriotisme de Tilly.

J'étais au conseil de guerre nui l'envoya comiuandër
unedivision de l'armée de I Ouest. J'aecr|iie. dit-

il, mais c'est mon arrêt de mort; car je fj«rirai en
combattant les brigands, ou je terminerai cette

^tierre affreuse; mais je ne connais que l'obéissanee

aux représentants du peuple. •

La section de la République «Hfre i la Convention
le salp/'tre qu'elle a fabriqué.

De jeunes écoliers . qui ont employé les heures île

leur n'cn ation à extrairedusalpetrc, vienncotolbir
celui qu'ils ont recueilli.

Le PacstDKNt : Citoyens , les plus beanx jonrs

(Ii's répiililifiiips anciennes n'offrent point d'i vim pies

plus toiiciiaiils «le l'amour de la patrie. Quel >ui-c-

tacle plus beau pour la France et plus lerribli- pour
ses ennemis que de voir les enfante fabriquer ie sal-

pêtre, tandis que leurs pères fl leurs fiws l'em-
id'iierità la défense di ! i p i trie ! L'assemblée est sa-

tisfaite de votre zèle , cl vous invite à assister a la

séance. (On applaudit.)

— Diiqufsnoy demande un niré pour aller à

Arras dépust^- dans le procès de douic ofliciers su-
périeurs qui sont en jugement*

Le congé est accordé.
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Ln teprétentanti du peuple envoyés dam Cfm-
mMê'Affrafwkit , smir y aiturer le bonheur du
yntplr cl le (rtfOMpM^fM répubtijU»UM et tlt-

diviiible.

La justice a Licnlôt achevé son cours Icrrible dans cette

cité rebelle. Il existe encore quelques complices Je la ré-

TOllP ly : ii ii nOUS allOOS ICS laDCer 80US la fuililre. Il

faut que (oui ce qui fit la g:ucrre à la liberté, loulccqui Tut

apposé la i^blique dc prrtcnlc aux jnn dO lépubii-

Cains que des cendres et dos décombres.

Cest sur les tombeaux de l'oryoeil révolté et de^ privl*

l^es oppresseurs qa« MN» venons de célébrer la Tête de

rEfallté et de proclanermm le» vo&tw da ciel TOirc dé-

«fd qui brfae In ehafaet de l'Mdafage et appelle 1e« Imhii<

njpî de toutes les couleurs à la jouissance dc la liberté. Eu
tain les tyrans se liguent pour enchaîner l<» peuple; la na-

ture est plus forte qu'eux; ses loi-. rcti.'nli!--.i'nl <I n:* l'ms

les ccptirs, elles aKi«scnt d'un pùle à l'aulrc avec la lucuiu

éner|;ie; elles enlniineol lOU Ict CUCi qM l*MimftCIB-
bras^ dans ton immensité.

Un Isolement affreux menace lê« tyrans; ils comptaient

sur le peuple de Lyon, et l'évéoeti i r

i pr luvequ'iU n';i-

Taient ici pour appui queka prêtres, les nobles et les ri»

ches, et tous ceux qui espénlealddittitr Mceensle locar
«t le sang des hommes.

C'est calomnier la nature et la rérolutioa que de croire

que la masse du (wuple puisse être corrompue ; elle fut sou«

veni égarée, mais cUe aime la liberté ; elle »aisit avidement

la vérité. Les obstacles que le législateur rencontre dans

le Ueii ^'11 veut ftilre oc viennent jamais que dc ceux qui

floavemeni et qil «ni IvtMt de calomnier le peuple, de
inî supposer de» pi^ii|és pevrntoir le droit dek meltracr

plus longtemps.

Dana la nie qui eut lien hier nous avons observé tons

lea Bouvemenls; nous avons vu le peuple applaudir h tout

«e qnf portait on caractèiB de sévérité» I tout ce qui pou-

«tt réveiller des Idén brtes, terribles on touchantes. Le
taMaa qu'offrait le commission révolutionnaire, suivie de

deux exéculenrf de ta justice Datioii3lt', tcn:iriten main la

liache dc la mort , a excité ie» cris de sa seoubilitè et de sa

Nous avons vu ce nème peuple pénétré d'un sentiment
proFontl, attendri jusqu'aux larmes, k l'aspect du malheur
et 'II' Ij > ieHIessc l'Ievus rl^ns uo OteTf flMMdl Ct JMMWéS
par la repré>eatalion UMliooaie.

Cf n*«rt dnne pnsnm bndeaMatqnewm «Mm vous
MUMMoer que le peuple de Coamone-Affroncbie méritera

UentéC d^tlre eompté an nombre des enfants de la r^MI-
que et de rentrer sous ses lois.

Il mérite déjà que vous preniei un nouvel intérêt k ce

qui le loudw. Les égarements cruels où Pont plongé tes

maîtres le i^taiimt ui smtfftvnewt A la pdvatkm des
premiers IwMins de la vifeL

Vous pouvei, citoyens cnlilgaes, le satisfaire aisément :

l'epulenee» qui fut al km^Maipsetai exclusivement le pa-
IriBMdneda viee et da crime, est restituée au peuple ; vous
en êtes les dispensateurs ; les propriétés du riche conspira*

tcor lyonnais, acquises è la république, sont immenses, et

elles peuvent porter le bien<étreet Taiiaiiee parmi dca mil-

liers de républicains.

Ordonnez proroptemeol Celte réperliUon t ne seuffrez pas
que des fripons enrichis enlèvent dans des ventes scanda-
leases les propriétés dessans-cnlottes, le patrimoine des
amisdc la liberté.

Le bonheur public estdaos votre pensée, dans vos ré-
solutions, dans vosdécMiat ne feilcsriea à demi, oses le
itaiiscr en entier.

Signe MétcLLB, LAPOKtB, et Foccué.

— Le rrpw'sentant rtu peuple Lacotnbe*Sair)t-Mi-
chel écrit ne Bnstia , le 20 pluviôse ,qu*à la noii-

veUe dtt blocus du g»lfe de Saint^Florent par vingt

vaisseaux de lif^ne ou frugales nnglai«,il n'y ert

rendu poitr visiter toutes les parties de la défense.

A la VOIX (te la patrie menacée les matelots et sol-

dats ont redoublé d*effbrts , et l'on est maiiilenuit

très en état de recevoir rennemi.

Le camp de la Collinf de la CiMiveiiUon
, poste le

plus important , est tri>s bien défendu . cl le repré-

sentant du peuple y a Ijivouuqué pendant une nuit à

la t^te des troupes , dans l'alteote qu'il devait être

attaqué *, mais ce fut en vain.

• Les Anglais avaient seulement débarqué une

fiiècc de petit calibre avec laquelle ils ont tiré sur

a tour de la Mortella, qui n'a pas seulement daigné

leur répondre. Cette tour est bien défendue, bien ap-

provisioiiitée on vivres , charbons et muDÏtioits ae
guerre, et ne sera pas rendue facilement. A mondé-

' p irr i'rii vu deux vaisscaux à trois ponts se prép««
I i .itii .1 ia caiionner ; je ne crois pas que le résultat

soit à l'avantage des Anglais , car le soldat frencait

est plein d'anîciir.

• L'on m'a dit que le nombredcs débarqués était dc

troîsmillc Anglais ou ^apolltaillS. Etonné de ne leur

aroir vu faire aucun mouvenaent pendant la nuit,

j'ai présumé que l'attaque de la Mortella n'était

qu'une fausse ;il1:iiiuf ,
('"qu'il mit possible que

les troupes debanjuees eussent marché sur Mnrato,

à travers des montagnes escarpées, d'où elles au-

raientjpa comluner des opérations pour tourner

Saint-Florrtit et l'attaquer du c6té de la nier, ou
pour couper la commnnicatinn de Bastia à Saint-

Florent. Après avoir assuré la défense de cette der-

nière place et donné de justes éloges à l'ardeur des

troupes françaises , j'aiaugmeuté le camp de Saint-

Bemsrdîno , où j'ai fait eonstraire la redoute de la

Montn^nr, J'ni rcnfi rcr' Ir pnste du Titiiné, qui as-

sure la c(inii!Uiiiicatioii de i>dinl-Florent à Bastia . et

je me suis rendu à Bastia pour y prendre les der-

niers moyens de défense et faire arrêter les person-

nes suspeetea*

• A mon retour i Bastia , fai tronvé une garde
civique de deux cent-^ hommes qui allait au camp en
chantant la ( .irn^.ignole. Les compagnies d'ofliciers

et dc sous-oflicieisquej'ai formées rivalisent d'exac-

titude avec les compagnies de grenadiers , dont
elles font le service. Il est touchant de voir le soldat

et le matelot
,
n'ayant ni souliers ni culottes , stip-

porter toutes ces urivatiot)* avec plaisir. Cette nuit

je voyais un matelot delà Fortunée n'ayant t|u uue
culotte de toile toute déchirée; je lui dis: •Com-
ment tais-tu pour te garer du froid airecune si mau-
vaise culotte ? — Je gèle, niais cela ne fait rien.

Vive la république 1 • Celle tépou!>e arrache des

laraies.

. Le 61û régiment, ci-devant Vermandois, mon-
tre un courage et un patriotisme au-dessus de tout

éloge. Aujourd'hui , en venantde Saint-Florent, j'ai

trouvé des soldats de ce corps sortant moribonds
de l'hôpital de ft»tia , et pleurant de crainte de ne
pas se trouver à la bataille.

• Avant-hier , une frégate anj^laise et iin cutter

ont attqué , à une Hene de Bastta , une polacrc qui
nous a[iportait des vivres de Fiance; elle a été ca-
noonée pendant toute ia nuit. Des uiatelols vou-
laient la rendre; un particulier les a menacé du
coup de (usil pour les en empt^cher : je compte lui

donner une pratilicalion. J'envoyai un détachement
dc troupes pour protéger la [lolacre échouée. Ils ont

sauvé la cargaison , et tes ennemis ont eu cinq à six

hommes tués par les coups de fnail. NoM n avoiii

pas perdu un seul homme. •
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tf to, à hoUbMNê AiMir.

• J'apiircDtlfl à l'iortaDl qiw d«uz gras valiwwax
ont attatiit^ la Morti>Ha. «t ont A# obti^t^ se
lair»' ri-iuorqiipr par des chaloupes pour t'H'iiidir le
feu (1rs hoiili ts rouges. Je vous lerai part de la suite
de crlio <i|)éi3tion.

• J'ignore quoi est le sort que les desUoées me
prfpjirfnl ; mais j'e«^p^^is battrefes Ahgïals.

' Leii. — J>nvf)i(' pnr Irnu^mcoinirricr ,auco-
miltî de saint public , dos tiouvi'iiiix di-lai^ iuiuor-
tanu sur uo araotafe remporté par oùaà. •

t'aeewuieur publie prèi le tribunal révotution-
nair" nur citnyem repr^tenianu Ai itîiiff
compoêani le comilé de ialut publie.

Farit, l« 34 ventoM, Traf*.

Citf vfn*, par miîip de l'iaOrtiction qui a eu Heu au tri-
bimai

,
au (Ufsir des d'^crrb di» lé el >S «enlose, qui eu-

joigiieiit au iiibunaidi- filirearfCIcr Cljaser stto«dllailiHts
les ailleurs et cutnpiioetdeh eoniiIrBMaii IraméecoMfV le

B!up|e, Je tous iururme, cilov«a«, «lue le ré>uUai ilc ccMp
•Irociloniiéni'a pa* pcrmUdedifrëm-un itistani «le faire

nCtlncaétat d'ari(^<i[,i|inii h-s citou'ns fïi.nsiii. Vinrinr,
"ttWI , Hoilloro , Dncniqiict rl le général Liiuiiiur; loiis
onl Hi- mis cellf iinfi & la Coiicicrueric. L'n baniiuin liol-
Uniliils. nomn»é Kiioff. doit étr«8rr.léeo ce moment.
L'informai lun se conliiiue atec célérité, et fMèotpérer
quej'antveioi eooore dan» peu quHqiN» Mutiaux r> <t.

«eifneinenK Je «M» pwoifU qu'U ak aefarieii négligé
iwneuîr « SMUIfr ennn la iruo-

quilliié et la Hiioné do f&tfU et la alfalé de la Coa-
\c»liou.

Salut et Craternilé.

— Utio 'ii^putntionde Itiectioli 4e Bonne-Nou-
vo!|p osl introduite.

L'orateur : Citoyens repr^enUnts, la malreil-
lance pri iid toyles les furaies et vbaraie tout les
moyrosde renverser la iibcrtr . Dans ce moment p|l«
VroGteoe la disette ponr exeruter ses projets ; elle
sera r neore une fuis dijoii.'e. Noik venons vous fe-
Ijcilirde vos travaux et applaudir aux mesures que
vous avez prises; mais noM vwons vdtis communi-
que nos kWs sur eelles que rom CfOfonf nâxssai-M pour leaafutdn peuple.

Vous avez détruit l'arislorratie n(Miaire et sa-
cerdoiiile; c'est contre larislocralie mercantile et
r^oisine que doit Se tourner Tolre solfieilnde. Les
Marchamis et les riches, voilà les |)rinci|i iu\ au-
teurs de la rareté des suLsistances. Nous sommes en
révolution

; ailoi»t. z les mesures r»«volulionnaires
que nous vous propoîsous ; dêcrétex que les mar-
Cmwh seront ejrcluj de fontes les fondions publi-
ques jusqu'à la paix . et que toulcitoveii qiu ne sera

fias marchaud ne puisse acbeter que chez les dé-
aillunts.

Si les moyens que nous vo»is propn<;nns vous pn-
raisaent praticables, nous nous lehcitorons de les
avoir indiques.

Les péUtionnairea sont admis aux hooneon de la
seanee.

RonEspiEHRE : Il est un objet qui dans ce moment
doit oi cii|»er tous les bons citoyens: c'est la eonspi-
raiimi nonvelicmtdéooarerteqn} devait an<<antir
la Uberle. Que tous les bons p.iti iotes

, que tonS
ceux qui portent dans leur rœiir le penne du pa-
triotisme prouvent qu'ils aiiti. ni la lib<'rté en se
reuiinsantànoiis pour là sauver. (OhI, <m</ $'<«-

erie-i-on de toutes Mrli.iiMM «apsustm^e , nom
tmêfwm <f |Mivii?.(UnUefelaMll dst ploi

de mois 1.1 t!

niembn

Je liiiis eu
ses eiiiii'nii.s

.

vifs applaudisseroenU.) Tontes les fectloM «..^
pi rir du même coup. (Moaveeuxanplandissem^t*

)

Hawceux qui sont leseifbfniii dr tontes les factions
ne peuvent être reomnus que par la sagesse de leurs
conseils et la justesse des mesures iiéc ssairos pour
ei- nlTer les eitueinis de la r<«pul>liaue. Parmi les lac-
lions il enetaii une qui serrait de plus pr<>s la h-
Drrte,qni enveloppait la Convention nationale tout
Pnlifre;e![e vient d"écl,iti r . i l les convulsion* de
son :tjruiw prouvent combien elle était red(»iilable

;

Wle ose enrnie lir.iver le peuple en prMiaiit laii^
dilion ei le massacre des députés. Les complices df?
scellerais que la mahtde la pmrp a commence
IrapiMTdoiiriei f irne pretjve antlieiiliiiue de leur r*^
voile en voulant se soustraire au iugcmeul du peu-
ple qui va prononcer. " "

La justice tribunal revolnfiotinnire
, de r»» fn-

buiial qui |iis<|u .1 ce jour a el^ aussi luexorabie
qu'impartial

, qui a su distinguer fesroopaMès «t
ne punir que les eou|Kiblrs. épouvante ces c^m'pi-
râleurs qui appellent le peuple contre la Couveulioo.

Ils av.iieni ramassé dans Paris une armfe d*éni-
1'^» "oe d« di«serteurt et d'élrabgers , et dm
hornes de sci^léeaW. Le moment était marqué pour
renverser h Mb rte: l'inslaiit où devait ecl.il.V U
conspiralion elait annouré d'avance dan-; les cours
• lo. [\ ratis armés c<iiilre la république fratir.iise par
les émissaires qu'ilsenlrrtieffiientau milieu fîenViK
Le eomilé de salut pnbKc a entre ses m iins dt-s
preuves de relie horrible couspir.ltiou. D. s W iirrs
ont été interreptée'^ Il la poste ; elles Iraceul en pea
de mni'i 1

1

!• ,„,e fiiirdie pour perdre la littrrlé;Hi
ouiiti' esl chargé de vous les lire,

(lisant au peuple qu'il doit surveiller
les découvrir sous les dehors ianai

leurs sous lesquels ils s« «adient , et iMrquerda
SI eau de la leprubation crut qui , poitr éviter te
!>opp|ice dll ù leur erinie

. veuioit MÉfeVCftV là
république et auéautir la liberté.

Je ra<l)ure dè iTnnrrà la repnisratation nationale
qiu va se lever eneore pour sauver In lil.eit.-; jc
I ad|ure de $4- rendre dans ses sections ponréroulTer
la VOIX des ora(enr-i meirenaires des agents des
puissances eoalîsées eonife la dation (hiuaise . uni
ne maïKiueront pas d'ysimier des divikibns . de se
former des pan». (Vifs appfandiMOiMrts.)
CouTRON

, AU nom du cnmUf dë falot publie * Le
eomilé de salut public vous :i déitonct^ uiw nonrolle
conspiralion conçue cher rélraii;.'er . M uVst per-
aonm qui , d'api^s les preuves insérées dans (e
rapport fait p:ir Sruut-Jti^t

. ne soit convniucu dt
l existenre de celte conspiralion

; tes leUies que
je vais lire achèveront d*en couvaincre. Ton!
ce qui a pu étommer. c'est l'esn^ee des person-
nes qui bjçureiit notahlemem dans cette conspi-
ration

; mais pourquoi s'en étonnn ^ Esl-il daitsla
nature des choses qu'une révolution neuve et ans»
conijdète que la nôtre s'opère sans de grandes coa-
vulsioiis , sans que la perversité des hommes
ressrt a la conservation d'un gouvernement cor-
rupteur par essence, qui a pAlé les ^énixilionsde
quatorze siècles, el qui a p<»ur appui tous trséou-
verneinenls vicieux et lyranniques de ^Eu^•pel
sans que celle perversité d'habitude n'ait épuisé
Ions ses moyens , et que la société monarchicûue
ne soii totalement épuffëe ?

Oh 1 que les hommes sont fous ! Que leur faiit-il
donc tant potn* vivre et pour être heureux > linéi-
ques onces d'une substance nourricière par jour,
le plaisir de luire le bien, et le téiuoiciiacr d'une
t>onM cottseiaice (m «j^laRdil) i mSt } «ni
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cela l'on vit e\ l'on mpurl «an'; rrniords et sans crain-

tes. Mois l;i Iruf^.ilitP l'I 1rs nirruM . qui iir >. nt que

des ridiciilrs &.uis la inorinrcliie, et qui foruieiit tes

prinetpalH vertus des r(*ptil)liqiifs , Wf tont (MS en-
core assf7 à l'orilrr p ii tiii nmis

,
parreqne nous

Avnns encore l)e.uic<ni|i Inip de lU'in.ireliiNles. Vou-
lons ti'His donc arriv- r nu v r ir lioiiiieiir , c'est-à-

dire à la frugalitt^ et acix mœurs de l'iige d'or ; bnn-

aisaoos sans niisériconte de notre aoe^rfg/inMe
tout ce qui litat M ^feraeiB«nt des pasMuas et

des vices.

La ennjnrition se dereloppe, et des preuves de
loa «jdttence sMvèiit de tontes naris. Les scélt'mts

qui «raient mAfft^d<« perdre la nberti' V»ar fa disso-

Hltiande l.i Convenlînn et r.i'^^.T^siiiat (lo- patriotes

font agir leurs coMiplices. Des uiuies ba-isi s et (lali-

bulaires, des boniutes dêpitsés travaillent sourde-

ment; ils cherclteut à irriter les espriu» , i pmdtiire

de* nKMirements; mais tout est prévu , les inoveus
sont pris; les comitt'- d' ^ilut piil>lic et de Mlretti

S<*nérale forts de ia toiiluuice du pcupie et de celle

* la Convention, out frappe et rrapperont sans uic-

nngemeut tous les traîtres et tous lespnpons. (Des
anpfaudtssements nnaniines salèrent dans ('asaeui-

Llee et djiis les tribunes.)

11 est temps que )a iporala nublique s'apure, que
la justice et la vertu soient a I ordre du jour. Les ui-

f3uu's ont liean se MM<;(iiier , Ils siTOtil drcoiivei ts.

Nous p»Tirons loll^ (on applaudit), oui , tous (ap-

plaudissenu-nts luianiims^, plutôt que de suulirir

que le peuple qui veut la lib« rte, (|ui cbcrit la vertu,

qui In porie (fans son sein, soit gourernif par une
tyratiire ipielcotiipie <ui parlecruue. Peuple, tii as

place la contimce dans la Convention et dans s s

Coniit('s de saint pnl>lie et de sniele générale; ils

sauront la uu-riler en sanv;int enc<ire la li.itiie.

L'agent de France en Suisse a éent il y a huit

jours au comité que les t'niigi i'S aiinonç nei t luiii-

teinent qu'avant un mois il i aupii uu massacre à

Farts, et que la Convention serait dissoute.

Voici les lettres; la première est ndrcs^i-e à S'>n

Bfcellence àloiiscigneur... Si la Cunventiuu l'ciige,

je'lui dirai le nom de fcette Excellence qui joue on
eraiid rOle dans l'une des cours de la coalition*

(JVon, non.' s'écric-t-ou de toutes parts.)

Couthon lit ces denv lettres , dont la première est
datée du Si février. Eu \uici l'extrait :

c Oa ae pcot pto» k faire IUiummii U J • deui aartla

dont tes eUbria tendent à dècUrerh Franee. Le eaaufé de
nalul public vent conserver son aolorilé; il jouit d'une
grande roofianee; les Jacotilns, fr*''(l(^ par nube^pirrre

,

IViiUMirwit et le «oii('i>niii ni : il n';i!.ii'; [ni- j Taii e ni.u i lier

réifulii-reroent le Rouvernenienl réiuJuliuniiiiircpar i'affci-

« D'un autre cMé Ttenneai Héfecrt et Tineeiitf ila ont
jrté le Kiiii aai Jacobins, MMl* tl9 ne «oM fn< eneore
expliquéi; cea deux hommes De»ont que dr^ ixvie-iiom*.

« Les de<is pnrils en vipudmiit bientôt aux main». On
Vavillle k dépopulariMr Robi-s|)ierre. Le<i coninii» d« bo-
ma de la aMm« oui dai daoïieiiai ; paviott» Ht reamiea*
cent rar fugiier les feaimei aHn de miens réunir aapeb
drlrarsmarit. BnaUend.int Ij Vendée raMMeiie,ctCondé
et Valcocicoiio ne wml pas ri-|iris. •

hn seoonde lettre porte en substance :

« Les tlrin piirîi'. (Innt ji' von* iii |);irlé se formenl, se

mesuieiil; l>Miiiô( lis siToiit au\ pri>c:s. On (i-nle de dèpo-

EalurÏM-r RiiIh 'pierre; de loiis boinmes c'esICSiaidoat
I t^uUlioa est la plus dilDcile S ilviruires.

. Il est «M llitl:e*etl que le parti d'Hébert vent eeeapa-
rer l'opinion ; f>:inton ne s'cit pa* encore pronoiii r". On
parle loaloan d'une descente «n Augklerrc. Le uiiuis-

tre de h marina ipçt «a tiQnliMon les va'ts<caus inar-

c(i.<nd<; il défllë «aï ooie dM cirènpci le» ediéi de la

Manche.

CoL'TUOM : Voilà les lettres que des étrangers qui
jouent ici le pa[riijli>>nie (•cuvent a de*- eti .in^-ei s.

Eu parlant avec une sorte d'estime d uu pitlnutc

que nous aimons tous, ils finissent par laucer un
trait qui fait deviner leurs desseins. Us out uu style

<iue l'ëtranger cuniinlt et qui lui apprend ce qu'il

doit savoir. iNos ennemis oui i>eaii lau e , les coiuilés

de sArelé générale et de Sdlut public sont ii la piste
;

i s ne se reposeront que lorsqu'ils auront exterminé
tuu^ les scélérats qui veulent <|E(m^ le peuple. (Ou
applaudit.)

BASÈas : La conspiration ((ul vient d'être d(<jonée

avait des ramîiications dans nos années , à l'exté^

rieur et dans l'intérieur de lu republique ; déjà trois

cents léiuuins sont eiitettdus.

Le tribunal révolutionnaire, qui est juste, pur,
qui aime le (H-tiple et la révulutiun , fera justice ilcS

coriNpiraleiu s <|iii onl voulu attenter u la liberté,

de ces trailrca qui aUpulaicut pour les Ijrans de
l'Europe.

Les lettres qui viennent de vous é(re lues ne sont

pas les seules preuves que le parti du l'élrangerse

rattachait à toutes les nctions. Nous savons qu'en
Suisse on parl.iil i nldiipieineiit «riiiié révolnlion eu
France (jm dL'\,iil n animer uu autre ordre do choses.

Mallet Diipan , ce sceh iat connu en France par

ses productions criminelles , ce stipeudiiiiie des
Bourbons, disait qu'au mois de mars il y aurait des
muuveiiieuta , à c^iusedes subsistances , qui pruduî-
raierit une révolution polititpie dans le seus con-
traire de celle que le peuple a faite*

Cen*estdone pas l'inquiétude du fmtrinti«me qui
s'alarmait sur les Miljsistances; ce n'e-^tilnuc pas I a-

uionr de la liberté ipii detitand.iit une ln^nrrectlul:.

(Vils applaudissements. C'est le peuple (|n'on vou-
lait vnueuter. Avait-il été uruvwquf le lu août,
lorsqu'il rénverla te trOiiC mr tfran? Avalt il ét^
provoqué le 3t mai ,

lorsi|M il écrasa la ra.^tion qui
voulait le di cliirer ? >oii ; il a agi par l iriNtincl de
sa lilierte. l/t'lranijer n'a pas cet ni^Unct : aussi vou-
lait-il faire insurgi-r le peuple cou(re lui-uiciue

,

contre sa liberté.

Allez nnjuiird liui dans les rues de Paris ; vous y
recuituaitrez Usarislucralrsaleur uiine uliuugeceL..

CooTCOii : Oui , en temps de rêvolnlion tous les
bons citoyens doivent flrc pliy^ninomisies ; c'est

sur la physionomie que vtuis reconnailrez un con-
spirateur , le ciunplice des trafires mis sons i,i mniii

de la justice; ces hommes mit rœilli.i;;ard, t'au cuii-

sleroë, des mines basses et paHbulaires: bons ci-
toyens , .saisissez cet tmilrei c4 acrétnt'lra. (Vi6
applaudissements.)

BAaÈRR : J'ai dit que les branches de In ennuplra*
tion s'étendaient dans plusieurs parties de la répu-
blique. Dans le district deGaillac , dans le départe-
ineiit du Tarn, le peuple a été ainenle pnrdes prêtres,

des aristocrates ; on lui faisant demaiidi-r l'ouver-

ture des prisons pour rendre la lilicrté aux déte-

nus et S' iistraire leurs liiensà la destiiialtun que la

Conveiiltun nationale leur a donnée.

Dans le district de Fréné le même fait est arrivé;
on a d'mandé l'ouvcrture des prisons, ruurÔAura
des églises...

A Paris . avant l'arrcslation des premiers agents
de I;i r<iiispiration , les Spectacles étaient pleins, 0|
ou u )

â^^laudis^iuit poiulà la prise de Toulon.
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Que (Inît-on |>ensfr en voyant, an moment où

ëcluU'I i l ' iijii ration , une uut'ede déserli urs étran-

gers se promener dans 1rs rues de Paris, iitie foule

de mascndins de la première rrqnisilion , revenus
sons |p pre'lt<xte de maladie ou d'intirmitt's ,

remplir

les lieux [uiblics? O"'' doit-on penser en voyant de

ces hommes à grandes nioiislnclies . à sabres
,

insulter les bons cituyeuset i.urlout les represrii-

tnutsdu peuple, rt les regarder comme pour leur

dire : «Si tu ouvres la bouche pourproférer une seule

))arole , je t'extermine ! • C'est ce que j'ai vu de mes
propres yeux. fTliisicurs voix : C'est vrai, nùus t'a-

voHS VU austi!) Citoyens , pour déjouer une couspi-

raUon , il faut marcher vite; c'est alora qu'il faut

être nu pas. Si ou laisse respirer JestcaltKS, 00 leur

donoe de uouveWes forces.

L*a«enititeur publie a écrit ft la Convention fei

nrrcvt:it-nns qu'il nvnit nrdonne'es; il nn nir rrs'e

plus (}u une invitation a laire au peuple , ou plulOt

c]u'à rap|)eler à la Convention que le peuple, tou-

C'
un vigilant quand il s'agit de aa liberté , saura

endéjouer leacoaplotaerpnnir les conspirateiin.

(On applandit.)

Lâ flanc» eil levée à quatre Iwinef.

Paru , 25 verUôie.

IL iefferton pa<^^c en Angîelerrc atant àc se rvndre è

Paris rn qualilé d'jmbu.s^adeur dn ElaU-tJnis d'Amé-
rique îuipiiS de la république frjiiçaise. Celle prcnjièrc

démarcUc a pour bul de demander raison au gouvcrœ-
Bfient itriianniqiM de sa csoduiie k Vtpxû d« foufcm^
«MBlMitricaint

TBIBUNAJ* CBIMIHBI. BKVOLUTIONNAIRB.

Du 18. — Louis Desaeies, dit de l'Aigle, âgé
de soixante ans ,tii' et demeurant à Paris, rue de
ri.'ntversité .ci-devanlcouilc et niarecli;i|-de-camp ,

ciHivaiiicu d'être auteur ou coin|)lice de uioutcuvres

et ioleiligeoces tendant â favoriser les progrès hos-

tiles des ennemis eit^rieurs de l'Etat, de complots
contre la liherté , la sûreté du peuple français, en
leur fiiuruissaut des secours en hommes et eu ar-

gent, en entretenant des correspoiidancescontre-rc-

volutionnaires, eu composant des écrits tendant à

la dissolution de la représentaticm nationale , eu

â>raalant la bdëlité des citoyens envers la nation
;

Et Anne-Aleiandrine>Lonise-Boaalie Larochefou-
eauld, tgée de quarante ans, née et demeurant à
Paris , nip di^ Vareuncs , veuve Duretal , en son vi-

vant coluucl du regiiueuidc Champagne, de témoin
dans eette aflaire devenue accusée , convaincue d'i'-

tre complice de Louis Deaacrca, ont été condamnés
è la peine de mon.

~ C.-R. Frésard, notaire publie i Hérieourt

,

département de la Haute-Saûnr , nccuséd'i'tre l'au-

teur de provocations à l'aiié;iutissemenl de la repu-
bliquc , au rétablissement de la royauté en France

,

d'inteiligencescriminellfs, de communications per-
sonnelles h rétranger, sur IVztr^me fronlifere du
pays de M u M liard, avec des prêtres fanatiques

déportés, a eii- acquitté et mis eu liberté.

^ P.-F. Boucerf , âgé de soixante ans , natif de

Martiseau, déparlement de l'Indre, rJ-devant re-
ceveur des domaines et bois de la ci-devant Breta-
gne, ancien tneuilire de la municipalité de Paris

.

et ci-dcvaut secrétaire du ci-^vant d'Orlâms ; ac-
cuse d'avoir pratiqué des manœuvres tendant au ré-

tablissement de la rovauté en France, et à Caire
monter d'UrléanssDrlêlrOùe, aétéaeqaiUéet mis
en Ubcrlé,

SPECTACLES.
OpKnA NATlo^AL. —/iuj, Bornlius CocUt, opén SS

S actes; Toute la Crùt^ el Tontioti Mwmit,

Tktivmw i.*OpCR«-Co»ora «tTHniAL, rue l^wl.«-^
Jiitiet'r rf Hrméc , rt ta /'rîîf f/f Toulon.

En attend, la 1" rq)r, de Uemottkènu, tobicaa
en oB acte.

THf.iTKB DB LA Ri' r [ !iT I QI C , Fuc de la LbL^
trag., suivie du Deuil prcumiuré.

En attend, ta 1" repr. de tBmmeétamim de fer, ou
Evrard de Hixteben , drame liiïl. en 5 acte*.

TuBATBR DB tâ BOB Fbtdbad. — La Popetse Jeamme;
aaudiKt, on le Ptdt CmmMMnOre, H k» DnatEf
wàte»,

Dem. Pmf et yîrginie, opéra en S acte».

TutATUB DR L.i MoMTACKB, au Jardin de rR^Blité. —
Auj. l'Etprit de eoniradictioHi la Servante maitreêttt Ct

le Diênpohr éaJoertuê,

TnKtTnr: Natioual, rues delà Loi et de Lootou. —
AUibcllc , ou le% Crime» de la Fiodalilè^ opéra eo 3 Mld,
et Jean-Jacques Routtta» «« Paraelet, COO. aa (SClai.

Octidi, UDiê^patem-t et U DijM «moureux. — ci-

toyen Molé et ta cttojemie Demone joueront dans les

deux pièce*.

TatATBE DIS SAHS-Ccumis, cl * devaal lioliiee. — iM
S*reprét. de l^lHangitraHmdêta tUpaêUqmêfimtmiwet
préc. du Mari retrouvé.

Théathi! i rnioiE pei Amis db la Patbib, ci-derant de U
rue d<- L ouTois. — Laure et Zalmét 9fittê SU S SCtta,

et U* Loups et les Brebis.

TBéATHK nu Vaidïvii.i.e. — Arletlui» Pygrmalion; U
A'c/'/e Ài enturier, et Âu lletOUTt

Deui. la File de l'Egalité.

TnKATnp. rr i * Cité. — V'ARiÉTia. — Crae à Parié; Ai
nr<if}oiis et ir> rinicdictinci: le$ ltra§oi»Mê»emiMmemt0U
et lii f^'f/c de la /'roteriiité.

TuKATriF ne T.icéi dbs Abts, du Jardin de l'E^IHè. —
LHitioire du (ienre /iinRofiti paal.k(tand«pcel.»p«<e.
du Cafidet Patriotee.

TBiATRB rBAMÇAtS COHIQCR BT LTRIQVB, fUe d» BOBA
— Relâche.

AifPHiTBÉATBB D'AstLtVt Auibourf dtt Temple. — An*
jourd'bui, à cinq heureseï demie pefcbea, ledtt^wsPlnd^
coni, >i\ec ses élt'-^ es et ses enranls, contiouera kesetercket

d'équilalion cl d'émulation, tours de manège , danses sur

SCS ckevaui, avec plusieurs tcirucs et enlr'actes amusants.

Il donne les lc90vt d'équiuUoa el de votUge, IMS 1«
maiios , poor l'und Tautie i

DnS5 venloetf.

PATEMOT DES BBNTES DB L*nÙTBI>DE-ViLLB DB PAlti.

PwtiMMde 8 mois ** joars de 1763. Toulta kUrci»

Soms dti payeurs.

6. Cauchf, tont.perp. clviagcr. . • • QvinU'di.

U. fkn Ab, viager, tont. pcrp. . * . Quinlidi.

S9. legrai, viager et pcrpélnel Qnintidi.

Si, Sûnle-Luce, pcrpélnelct v^gcr. • • QliiMiiL

Dlgitlzed by G(
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N« f77. Stjptiii S7 TsetrosB, S*. (CmiuT» 17 Mam 1794, «iti» «i^.)

POLITIQUE.

ANGLBTSRRB.

JMiaff tf« pirlraiiiif*» donfc^ rfM «mnmwmi*

iânu M 11 ffiftm.

^T. Wbitebmd propote et obtient de pnéseoter uoe
Adrl'^se i S. M., pour qu'elle veuille bien faire metlre sou»

le> \eu\(le la Cbambre unecopicdutunrsuiTaiiIllfQllest
ré^lé le paiement des troupes baooTnenoes.

Il itnnonce qu'il fera )i»ce»3inueu( une motion relative

aux irtilte dépoté»sur iel)urraa j il en fixe même le temps :

ee acn de londim Imil.

U. Pilt voudrait qu'il en fixAt atiMi l'objet, eDdéygatDt
d*une manière positive sur quelle clause particulière il

compte faire porter »a motion.

M. VVbitebrend ne veut pas sVïpIlqucrpias positivement

pour l'heure.

M. Toyior rappelle À la CUambrc que M. Alkii)»on a été

cbussé de son sein pour crime de faux; il demande k pré-

M'itter lundi procltain une pclilîoo en sa faveur, pourolile-

nir qu'on eftice du journal de la Chambre le vole Atpul»
ilooi il M flalie de Canniir de» niaons dédaivfi.

JU. Skeriiam : Je suis éfnleaietit ebtifé de réelaner au*

pn'-» de <ous en fa»eur de Kjsche Palmer; j'ai sa pétition.

11 vous expose qu'il (-1 lu y le nno «i un jugement illégal de

la Ijaule-ioiir de jtislici' d'I^rosse, qu'il ne peut faire on-

Uuler paraucuu autre Ir.Lunal, piitsijnc celui qui a jugé

ca première instance est uns a|i|>el. Dans celte position

difficile il vous supplie de lui ouvrir trile voie de recours

Ipie vous jugern convenable. Il } a di^jà quelques semainct

queeetle pétition est ntiigéc: mais^ circoustaoces im>
prfVM* flnOBt pas permis de vous la présenter plut tôt.

C*cal ao mntif de plus poar l'accueillir. Elle ne m'a été

remise qu'hier. Je suit convaincu de la jotlice de cette ni-

cla 1 1
1 il I ion , H je ntwqiiliii» d*<iD deroiren l'eppojaot au-

près (k* vous.

L'orateur OMt«!Wil te «pMNk» d CMMplèeaim re-

çue Ou non.

/,e tkanctVttr de t'iehiifuier : Satu doute la Chaabrc •
teaioune été disposée à recevoir des pétitions; naitje ne

craie pwqoe, dena les circonstances préseotet, elle doive

« pareoinéqeciA elle puiiae anim le un detOBCsur.
Que Ini demande^Hin en effet ? anedMMe contralrel toutes

les forme» :son interposition jniur ariêlcr VcfTo! d'uiic sen-

tence prononcée p;ir un tribunal compélenU La manière
l'H^il'- lté pi oréilt-r est de piésenter u ne reqilAle à ! COO-
roniii' pour ohienir des Iciircs de grice.

M. Shfridiin : MaIlv«i^c objection ; il ne s'agit pas ici de
demander grftce , mais justice d'une sentence ihrfalr. La
fiélition est donc parruîtement conforme aux priocipeii, ei

«e wnii le» violer que de la ngeler. Ce tcnit le* violer

bien étrengeneni encoreqw de aréiendra «luete GbaBd>rc
des communes u*« le droit 4» têim NdrcMr une pa-
reille seuteitee.

.)/. / (1 r J IV iijc qui
, M r.'tte pétition ne peulétread-

nii>e, nia longue eiperteace dans les formes parlementaires

lit' me sert plus de rien, 1 1 que j'ai «ccu mi me jusqu'5 pré-

sent dai>s une ignorance absolue de noire constitution. Il

vne semblait que c'était un principe généralement reconnu
qu'nue pélitioBjMSvail être préMntéeaoroi en parlement,
c'est-à-dire, envetttifetetnDci,àlal^i«lalurc,dentleî deux
Cbamlmi font emai partie Intégrante , oonire la déefalon
d*inie conr de fotlice aens appel. En effet, parnd les diffé-

rents comilf's, Il en existe un d • ronr- rîc justice. Ce serait

donc un nom sans réalité, nu touiiît: sjn^ fonctions. Pour-
quoi est-il là, si ce n'< st afin que le p< up)n sjr lu que m s

représentants lont prêts a recevoir ses réclamation» cooire
l< s j<i|;rnenttdeBt U K*y a fiolnt dlapiiel à dTeniffi M-
bunaui?
Mas loni entreeasee levaii « la Ghndm hrale^

connaître, comme cour supWrro l iD iicattire; mattptii».

que votre cour de justice d'Hcu^'-cjn^i: m ilcnuti- ics-ort,

la Chambre des communes, en sa qualité de k^gislalure,

ne peut, sans trahir ses devoirs, refuser d'admettre la péti-

tion préseiiiée. Certainement l'honorable chancelier, qoi
se lait honneur de défeodreavec tant dexèie la oonsUtuMB^
n'anloriwni pat onreftai qui laUcaie ouMi atentielleaiCBt»

uu Kftotfeotcndre eeqaldoitClccaDleBdB,cn uaet
ao déni de justice.

M. put : Pourquoi non, tt cette prétendue justice est

contraire au salut de l'Etat, si d'ailleurs on veut y parve-

nir par des innovations dangereuses? La CLambie, i'ea

conviens, doit rcfoi mer les abus qui se cunimettciit dans les

tribunaux ; mais comment? Est-ce en s'èrtgeaul incoostitu»

tionnelleuent en cour d'appeltSan; c'est en exerçant soa
pouvoir constitutionnel de censurer et de punir ceux qui la
feraient permis de prévariquer daot les fonctions judi-

ciaires. Si vous rccevea une pareille pétition , vous intro-

duire! sorole-champ une eonfusion funeite dans les pou»
\ iiirs législatiTt': jiii!iciaire,et c'r^t là ce qui p^at s'iippeler

ret llement bless' r la constitution. Au n sic, ciiit uutière

étant aussi importa m t qiiHiijjrtjuir, i \aut mieux se déci-

der lard, mais bien. Je demande donc qu'où ajourne la

motion jusqu'à lundi prochain.

M. Stanley appuie l'ajoaniimnl, bien persuadé que la

cauae d*aa wMinDe aanl «MlaMUe qne M. Palmer ne
pourra que g3{rt>er h être soigneaaemat ei»arfn6e i BMle
l'Orateur, en sa qualité de préùdent delà ChaaAfC, le rap.

pelle U l'ordre, dont il trouve que celte apologie s'écarte.

MM. Franc» et Taylorcspt''renl que le bâtiment quidoU
Iransporier MM. Palmer et Muir ù Uuianjr-Biy naanUnt
pas 6 la voile que l'all'jire ne soit décidée.

M. Dundas : Ce que l'on demande est impossible. L'exé-

cution de la sentence ne peut être suspendue, puisqu'elle

est conHée au pouvoir exécutif. Il y a déjà quelque lenpe
que j'ai eipédié Tordre de meure à la voUe ; je l'ai ùM tar

ma rcsponnbUHi, fe tuit prêt à la tobir; la ChambrepHH
ooucera. Je ne saurais pourtant dire précbéoieut si le ne-
vire est parti. Au reste, je me suis conduit, relativement à
MM. Muir et Palmer, comme avec inus les autu s on-

damnés à la déportation ; je ne vois
i

nini <iLini l'aurais

fdit différer: c'eQtélénon-seulemenli ai Na itc, in n. mCnie

néfifliitenoe de mes devoirs. Cinquante auti es per>oniiesroti-

.1 nui. l'es à la même peine sont sur le même bâtiment ; il

faut donc présenter aoNl nneoAition en leur laveur, car
leur situation est alMolaawol M oiéffle ; OU plaiM deqael
jugement a'arrttera-tHM pw lViéeatlua»iiroa te perinet

de procéder de celte muutnt
M. Titylor : Je demande de nouvean la luspenston do

1 cuiLaïquement des condamnés; pu i<.que la simple de<*

mande au roi de lettres de grâce suflii pour l'ohlenir.à

pl us forte raison la même marche doit-elle être suivie quand
on présente nu parlement uoe pMliOB poar io pMtffOir

cnntre un jus^-mcut illégal.

Le major Maittand : J'observe que la date de cette pièce

est du S févriert le pétitionnaire ne l'avait pas présentée,

espérant que la BMition aanoncèeb el fhite deux jours après

par M. Adam, la rendrait loatthib paliaa'il j éUlt qaeMioa
en particulier de Muir et Patmer. lepenw dooequV»
ne doit point tourner ce délai i nirele réclamant.

M, /idiim: Ce jugement r r ]i un anl être soumis kaucuB
tribunal d'appel, le condainnt ne houvc de refuge que
dans le parlement, qui c«'ries ne doit pas le repousser. La
transporlation de M. Palmer à Botany-6ay ne pc ut avoir

liea avaatque la Cbambre uit prononcé : il s'agit de rëviier

le jnRMieat, et nos pas de le révoquer lorsqu'il aura été

mis è eiéentloa. Las lolbrtani* qal vont tnhîr octie fleio»

alTi euse me «ml sbwlnnient ineonnnsi Biab |e enm da
mon devoir, comme membre de celle Chambre, delà sap*

plier de ne pas dilféier d'un instant d'arrêter le départ da
vaisseau, si loutriois il en est lciiip$ encore.

M. Smilh : Ce s«-r,iii une véritable dérision dt Utliljérer

sur la demande de M. Palmer cl d'evécuicr provisoirement

la tenicnceicar eoGo, si c'était une seatenoe de mort au

Uni d'«M tiaavorUtJao, U devteadialt ateelnMal lai*

8r
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possible de réparer le mal. Eh l\en I IVill a quet^tOMailIC
Ikiic» fl'id o'cM pitphu GKileA Mtt cnm*
U* Dmdai i M ne m*oppose pt» ce qo*on fctienne

•ur cette discuMîon ; mni» ii»t de mon drvair de vous pré-

venir que les choscn n'auront pH« inoin<i leur suite natii*

rrllc, rt que j> ^aurui iii
i

m' )1 ntdonnerauiseiilIlMll
d'une f>iii<'-r pitié et d'inn- luiniuaiié pwj réfléchie.

I ;i Miin bic icporir la disrnxsiou au jeudi siiiv

M. Wliitcbread !<(Niime M. Oiindas, au nom de l'ijuma»

n1l6 e( de la ronscienre , de déclarer s'il ne pense pas qull
ttnl demander au roi ud rani» jusqu'après jeudi.
LeniattndttWMcsInwfeipnl n'jr a pas plus de fon-

4eiBaa h présentçr a« roi me Adieiae en lliTCiir de
M. Mmer qu'on ntcér de tout ««re. Il fM valoir une
raiwn di'-ji présenter par les odver'-alrM de la molion :

que lo Cliulubre sirgi-ail déjà drpni* jm's d'un mois sans

qu'il fQt survenu aucune dcmandr de ce ;;iMHr.

M. Fox insiste sur l'imporinnee du sujei qui a dt^cidé la

Clianilirc à ujournrr cIlc-nu nK" les débats.

|IM.ShcHdan i*l Whiu-brrad s'honorent tous deui d'à-

MréCé tendre \isllo au malhcHicuii Palnitr ri h son ami;
Ib Ici 001 trwivéa à bord do navire, sépare» l'un de l'autre,

il irailéi ttee me ntgèm rlfuenr; ifa denniMient Ions
deux aut ninlilm A ce tedwre Irtileaent est indbpoH
ubie.

Enfin, apr^s quelqurs autres débats, la Chambre se

divise. L'Adnsse au roi «4 rdcite 6 une msiorii^ de

BtPCfittQVB FBAKÇAI8E.

SOCIÉTÉ
0SS AMIS DB U UBERTÉ BT DB L'ÉGALITÉ

,

•iANT AtTX GI-DBTA»T MCOBIl^S DE MHS.
Priiideuce de Ckat ltt DuvaU

liiHU BO 19 TMTOaa.

On renvoie au comllé de $ftreté générale «ne lettre dans
hqorlle on ae plaint de ce qai te paase actoelIcaieBl A Bor-
nai», a Tout se reltelie maintenant dans cette commune,
Ï* e»l-îl dit , c'est une indulgence plén^^r^. Plusirurs tndi-

Mus qui déviaient être en étal d'arrestation se prom«'i)ent
^ans ii'i rues

;
d\iui'.-s, qui mil étècondamniai ladéten-

liun, smt iruiiiti iiiuil él irpjs. «

— l ue Sorii'l'' drniandr que los per-sounes détenues
comme suspectes sni«m éloi|tnées du lieu de Icurdoroicile.

Carrier : La proposition qui vous e»t faite est nne des
lUos s^cs qui «on» aient été présentées: ii fhnt ék^ncr
«plant qu'il este» vous les principes peslUenlleli defaria-
tlMVBtle* Les fPns «ius])rcts ont des parents qui ont les

notent d'approcher des comités de surveillance pour im>
itlorer leur Rr.Ve;lc Ion larmojatit d'un frtre, d'une
enim<», tcud a propaft^r les pi imipes prsiifLrr^» du modé-

I M ti I ect de l'orislocnitic, et il s*Mait possible par ce
oiojfu d'obtenir Prlargissement des pt-isoniies coupables.

Après quefques autres rélleiions Carrier demande que
la Société prétente à la Convention une pétition qui ait

Murobjel^ dcnanderquc les personnes détenueseomme
fUSpecles soient transférées loin d« lien de leur domicile,
«t que leurs parents ne poiascill les aller visiter dans la

liaison de leur détention. (Arrêté.)

— Une députatioii des sans-culolteset des Jarobias de
Bordeaux viiiil |)ri-siutrr 1rs obsci \ atiiins iiu'rllr a dfjfi

faites Ii la (".i»nvriiiiou ; elle jure, au nom des ciinjtuis qui
l'ont cnvctyiV, d'Cire toujourN aiiatliir 'd la Convention et

la liberté; elle lémoigue sa «atii^rartion du décret qui
Itolit & lamais l'esclavage. (Applaudi.)— Les citoyens dépylé» de Ssint>Domingue è la Con-
tentloa foat partè la Société qn*}ls ont été eaiomidés par
IjglCOltolllfrBndl planteurs de Saint-Domingue.

Aprh8VOirtiéponduauxincul|rjiions faites contre eux.ils
fonlconnsUrc à la S'irit-ltMos t-nni mis p^^i^onurS auxquHs
ils ont alTaire: il» funi irrturc «le (nH'lques Iritrcs eri ilf • jKir

des colons grands p Ji i^ r , dont le ciuilrnu « st eMr^me-
Biixt aristocratique et même royaliste. Cctlc lecture excite

tm dcoMod» qm ces plèen aqleM

rca«ajéas au comité de sâreté Kénéralat les dipoUs Art
obMTver que cela estd^ fait.

Noua donnerons demain le discours praaoneépirlli.
rateur de cette dépulation.
— Un député de la Société populaire de Gei vient ténoi-

gO' r I' itncliemenl des SMO^sioltca da Gct aui Moata»
pnards et aui Jarobins.

Simon: rends bi>mmage aux principes palriotlQi-.a

dtjs sans-cniolles de Ucx, qui se mhU ^uadniu de It au-

niére la plus républicaine dans la guerre que la n^uUi^
a soutenue contre les esdaves piéoiQotais: suis jt ésrim
que cette Société n'a pas loujoars rarvclUè tlttUnt

l'auiail pu Jet adatadaisatcira du dislrid prtnaas *
rédéealisme.

î,e député reprend la parole pour répnrnir- 5 "^im-^n:

antuuire que la Bociété (|ui l'a cnvnye n'a j iiaau luénif ik

n'proctae pour sa survoil ancr ; elle a tou|ours .iti.uru. \n

plarards ftHléralistc* du di^lrirt.et a fait Cdntiailre «I

peuple le pnisonqui lui i-iait priVeiité.

b{m>}n : if dénonce à ia Société qu'on laine enUtroi

fraude sur le territoire franfatadetoblcts étraogenpvb
territoire de Gck< de aséiM qm |Nir «ehd de VaissaKia

Atsaeet ueur cenia luoiitiw géuewises oui été vnèai
dernièrement ft Paris. J'invite les patriotes placés nr lei

dilFérenls points par o<\ l'on pourrait inirodnire on n|m-
ter en fraude des objets de ci niiii^ rre i empliner uk

etaete suneilLucc et à se relever dans ii-
i

csse \\mm)>i

de sentîn- 1'

.

— L'epouse du général CarUux vient se plaindre de«
que son mari est détenu depuis longtmps sa» poatoir

obtenir justieet elle demanda qu'il soit jugésaaséfiiL

OndiMMUde leimraiaotfHmnal rétdotiooaai»M|id
Caiianx a él« Uadalt. Ponqnler-Tiiinville, aceurtev»
blic près le ttlbunal , faMtmit la Sociéié que le tribaadai

peut )»as encore s'occoper decetir niiiire, psiceque !(<••

niilé de salut publie, qui en couitail tout les détails, Mt
t'en OCCiiprr aiipuravnntai|

au général Carlaus.

D'aprta cette elMemtlm la

jour.

7'Airfmi ; Je prie la Société de 6ser
l'ortaoisaUon des comité* de snrseiiiaaoedm pMiMsni*
mones de campaine. Des arislocralea et des vrittdtd»

devant seigneurs »'y sont introduits: les aristocraMi Ml

plus avéré* y «ont à Taliri de toutes poursuites i la lk*ar

de li-urdrguifi II il el de l'ignorance des tialuldnls. fin'ra

p.is un tiers (1« ai istocrates qui soit maiiileiianl enirro*

tiou ; ce* arislorrales corroropeul dans ce» o iniiw l'tsprrl

des paysans, el leur persuadent qu'il ne faut p«»oi»")J«*

les denrées dans les villes. Je demande que les patriocri

a'oceopcnt avce activiié d'éiabibr on aiode d'sifaaiiaM

qiri ne «oli pas saseepUble de tant d*abni^ (On oHkaii.)
BIsncbet s lisit cette occasion pour blre remanaerH»

les artstocrvti'S qui étalent connus ft Paris ont qattUoOC

ronmiiirif piuir uTlrc yns inrarcérés: il dcnmmlt! qoth

Société fc procure les iisu»s des signataires de loulah*

pétitions anil-civiqurs, qu'elle les fusse ImipriMeAl'*

envoie à toutes les Sociétés. (Arrêté.)

La léanoe cal leide i dis hmtiq».

lisncB an Sf veRTOSb

L'Hciloye» : Jedemaude qun deuxcommissairesseinm»

portent au comllé de mu t lé ponrrale pour !'( n^r ît i irw'"

qUer h Massirn
,
rrpi ^'srntant dti pi-up''" rinu'C dad» •*

(U' [laM' iii' ii' fies Ardci-.in-';. l'ciidioil où il peu'' Taire l''"?"

fénr dt-s inriisidus incarcérés à Sedan , c'est-à-dire >u'

*

ptunt le plus extrême de la frontifrê.

Tfiirion ; Un représentant dn peuple dans un dép»né-

ment a bien le dhm de lUre tnnsilirpr oA bon lui seo^e.

pour plus grande sûreté, tes déienus qui ne lui pjrar'S^"'

pas en sftreté dans un local quelconque. Mais je

pas prudent de fu'r»- transférer datis l'intérieur Uni deig
malintentionn> s. C'est sur la fnuilif're que toole It

armée est réunie ; ils y vcront niii ux ^'ardés

Crtrrfer : Ce ne sont pas des pouvoirs

Msssieu , mais qaH lui soit indiqué un Ii .

faire traosfifarer les nriioBoiers qui sontmaiotenaDt»*'*

me fille doit rcmenri B*eitIM|tdq^ êtlt^

1

pui"*

m Digitized by C^îPgle



711

DfQX commissaires mdI nommés pour se traospoiicr

au comité de sÛrelégéoMe.
JlMMiNli4i t V» fti<on de» iDCOnréoieoU. Qui penreitt

f<ésah(r .<le»hilelliKnices que les (Utnras entreiirnnctit

,

soit par Iettre5, toit par eotrevae$, jv dcmauile qu'on leur

refuse du papipr, de l'encre el des piutncs, cl (pi'ou ne i» r-

IJii lie \r.\s qu'ih soittil vi^^!és ;i r li jciuf iiisljul, rDiniin.' cela

M' fjit. Si itiu inotiuu f^l .iilupiit», je (lè-ire qu'on l'insi rcttuiH

hi pti'iilioii que vous pi L-M.M)Icr à la CoDTCilllOQ aU
sujel lit!» ilcluiu*. ï Applaudi < tadopic.)

Des roumissrurs dci ainiévs de la ifpubliqur, ncquiMôs

pairk tribanul rtrolutloniioir^ sont admis daus la SodéU
la ttiliM d'os coriite nombitos de cilojrcM <!«• drax

L*orsftor rlVèmi«tBmfs, Totta satei que le tribunal

rt'voînunnnaire le tombonu des consp^rjtfiirs cl le

UiMp e où Iriomplioiil le pa!ii(iii''mc el la Moiat,

per»t< uli; pji la lac ion I i |iliis .ci' ii.ile ipii a l iiuiiiuf

dans la nvuluiinn, ir^uNa d>itib le ^aialuniie ^aetc di <• luis

r^sile auguste où loiite> les piissiouN se laisetit |ioiir (iiirc

plàceà lajusiice ; c'est ainsi àu'aujouid'hni riunoci nccdc
trob Républicains, Tailleur, Macbaut et Lenfunt, uduiiiiis^

Sntcan de rbabillemeal dés lronp«g de la république» a
( IHtKfmife de ta «ainlfe la plus solrtinelle.

Le pvisidentt Çftoyens, tous aniinncet II la Soe'iélè vA
de ces actes de jmdee familiers au tribunal terrible, mais
éqnilablr, qui s'est acquit In conliance cl l'e'-iinie (le tous

les bons ciUijens, el qui est leur i-spoir quanti iK y sont

Iraduils, par cela uanie qu'il esl l'illroi des niéclianl-, le

vengeur de la liberté el de la société qu'ils oulraguut

chaque jour. Citoyens, reitonT«tea>vàus toujoursque c'est

I votre vertu et à votre innocence que vous dcvei le juge-

piaX honorable qui vous rend ù la liberté el vo« Ibnc-

tidns. Ce|ugeincnt e<t pour IcflCOnspirtleurs ] onr l s in-

(rijanli et te» fripons le gafant eefialudu supi-i; e ^ui les

lillt'nd. La Six- ê'é v<ln^ iiîtilc la seanre.

~ Une dcpiit ilion d<'« Cordclirrs virnl renouveler nux
Jecnbins l'a^ssuranre de la fi aicini o la plus intime, et leur

Ibire pari de l'arrl^té d'après lequel le tuile jeië sur la Dc-
clarotion des Droit» a été levé. Elle lit CHSuilc uu prospec-

tus roroiant le premier numéro du juuraal qui fait suite à

celui de f^mi du l'ei(plc«

Le présidentrépond aii nom de la Société que les iaco-

Mus voient avec le plus sensible plaisir 1rs Cordeliers con-

OOUrir iTce eui, comme ils l'ont lonjours fait, ô s uver la

ëhose publique. Il donne h rotateur I accolade fi alcrnuHe,

cl la députalion est insil' e ù la Hancc.
Dufourny : Toute* le^ fuis que des d.'pulalion», suiLonl

de la Société des Droils di- I Id niine, (i d aiilre< anciens

comballants pour la lil>erl<f, viendront vous totnoignin leur

Vaion. leurfraleruilé, sans doute tou?< ressentirez le plus

nmd ^oiiiri BMia les dépulations, les accolades ne suf-

flseotpafttit ftaldeanoderfiis GordeHenoequ'ils pensent

qesSÔeiélés sectionnaircs. Déjft les Jacobiue oalesjiriiue
leur vœu ; les Cordeliers ne l'ont pas fait.

Je demande qu'ils 5oieul invités à discuter celle question;

Cl, si le c.jS l'iAipe, Jacobins leur fourniront tous les

reusei}:iu tnenlv lioni ds an oui besoin. ^Adopté).
— KaSocièié avait ai lèié que la séance sera il consacrée à

passer le» Liéi;eois au scniiin épurjioirc.

Le cibtjeo Brillant lit une dénonciation destinée à

fliire eoaaîltt* eui Jacobins les hommes qui vont passer

I l«ir eenravet II termine eo denandant que Toa ftsse II.

ehaqae candidat liégeois jaceUn celte qaenion :

I (Jnels prinri|ies as-tu nvoDifestés sur la réunion dn
paysde LtêRC à la France? Quelle opinion as-tu maaireslee
sur les allaites do ?l mai, 4" el 2 juin? »

Dufuiirny : Lorsqu'on procède à un épurement, on snp-

pone que la majorité connaît Tindividu qu'un discute;

^Ksqa au contraire il n*«al connu que de la wtuoiiic, il ue
^nt avoir eo ta iîiveiir des sofrage» conipéleiita.

Rous ne pouvons épurer les Liégeois ; nous ne les con-
naissons pas. Tel individu qoi n'est pas pur pouirait
Bvoir en sa faveur une ma-sc de suffrage.. Je demande
qu'on ne s'occupe pas du scrutin des Liégeois.

Duperrel : Lorsque j'allai dans le pav s de Liège en qua-
lité de oommitsaire, je trouvai dans cette ville le peuple tk

la Inuteur de la révolution, mais obstiné dans sa marche
•IoMMliftf de»hoiaam f«i araint ialMOoila ddibé*

ration des assemblées du peuple pour la rénnioa« en fto*
pck>aiit de In faire è dn oerlaiiies ooudiliuus.

La Société impulaire était poursuivie ; les aoldatsqui a*4*

taient cotiverti de glo'ire Jemmapes la suivairni avec
exactitude, mais les adininisiratcui» ne s'y piéseniaieut
jamais Cependant, «ans la trahison de Uumounei, le

peuple élail si Iiicii di'p iso (jue la réunion eût été puie et

siinjde; n);ds cet riéii nient cxéciable doMta à uu petit

nnnihre d'hommes l'ainlnre de préieiidrc dii ter des lois h
la république. Ces h'-ninic^-là n'étaient point à Liège ûei
défenseurs do peuple et de la liliené; mai», comme noui
eoBumssar le point de rentrer * Liège, ils venleiitse Ihirq

épavnv MiM dbatc dans l*cspoir d'y reprchidre lesftlicliaBt

<ini leur runmt confiées.

La Soeiélé rapporte son arrêté qui devait passer la So-
ciété populaire liej^eoise au scrutin épuraloire; el, sut la

proposil un de Mun'aul, elle suspend sa ri>rre5,ii(ndaiied

avec cette S.jcicle ju>qu'a ce qu'elle ail njr U- il-: >(in seiu

les inir ganiÂ qui ont voUi la rcuuiou & la fraucc avec des
conditions.

La iéaoee Cit levéeé

COUVENXION NATIONALE.

siâNci ira n vtNTÔsi.

Le PaissiDENT : J'annonce ù l'usseinhiée que la
acelion de Boh«ConsHI demande à iHre admise } «lté
vient PII tîKKse rxi^rimer à la Coiivenlion ses scnli-

iiieiits sur l;i coiijuralioii qui elail ourdie eotilif la

répréseiitatinii iiiilioiiale el la liberté.

L'admission esl décrétée au milieu des applaudis-
sements.

L'orateur : Citoyens reprtfsenlants, la sectinn de
Boii-Conseil, non contente d'avoir rejeté avec Indi-

cniitioii l'aiTi'U' liberticidequi Ini fut prr.seiitédt'rndi

uernirr itar la Société secliounaire de Marat, é^rée
sans doute paria Cictioii à qui vous venez d'arradifr
le ma'sqtie, remplit un devoir bien doux à son creiir

en veiiaiil .iiijoiird bdi en masse déposer dans voirn

sein la profession de foi ixilitiipii' (|ii'elle.i oiisigua

nlors dans ses registres. Toujours dévoués à ta Coii-

vniiion iintioiiale, anxcomildsde salut publie el de
siirelc générale, qui chaque jour acquièrent dé nou-
veaux droits à notre estime et a notre conlianre. 1rs

eidiyriis île Bmi-Cnnseil VOUS divlaroiil snleiiiii'lic-

meul par mon, organe que nous sommes tous d.tns la

i^feotonen inébranlable de verser jusqu'à In dernière

goutte de notre san^ pour défendre la rvpKéseoUtioD
iuitioiiale;qiie les radtpax qui avaient c(Mi|iud votre
perte n'anran ht pu parvenir jusqu'à vont qtt*aprèd

avoir marché sur nos cadavres expirants.

Les grandes mesures que vous venez de preadra
dans cette œcasioii diriiciie sont dignes de vuus et

du wnpie qui vous a confié l'exercice de ses droits

et de: sa «itiiveraiiieté. Le vœu li' plus fin r à iid*

cœurs est de voir tomber sans délai sous le glaive,

de la loi tontes les tètes sci'lérates qui ont conspiré
cr>ntre la liberté publique. De qucbfue nature qui4

puissent être leurs services passes, ils n'en sont que
phi'v rriiniiiels

. pnisiiu'ils n'avaient pris iiiniii< tiln-

iieiiieiit le masque ilii patriotisme que pour uiieux

assassiner le peuple.

Quant à nous, pleins de respect et de vénération

pour vos immortels travaux, jnlonx de les secoiidrr •

ant.inl (pi il sera rn notre piMivoir, nous ;illoiis rc-

diiuliler de zèle et de vigilance pour di jmicr les emii-

plotssam eeiM renaissants de nos iilrhes ennemis,

et iabriqa«r avec toute l'activité possible le salpêtre
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qui doit les extermioer. Noos tous ferons « décadi

prochain
,
rhbmmag» de dos fwmen essais. Le

travail , les fatigues, les privations de toute espèce

ne nous coûteront jamais rien lorsqu'il s'agira de

notre liberté : du p'-nn, hi > il l'tre, dos armes, voilà

nos seuls besoins. Pens^scni les traîtres! vive la ré-

publique I vive la Convention nationale! Vuilà notre

seul cri de nlItemenL La section de Bon-Conseil,

Toulant donner i la manifestation de ses sentiments

toute la publicité possible, a délibéré l'envoi de celte

pétition à toutes ks sections de Paris , à toutes les

au torités constituées , aux Sociétés populaires, el en a
ordonné l'impression et l'aHiche.

LxvASSBVR :La section de Bon-Coosi^l demande fa

première la déchéance du traitrr Cnpel; la première

elle demanda que la téle du tyran tombât ; elle de-

vait donc la première se prononcer contre h con-

juration que nous avons renversée. Je demande l'in-

sertion an Bulletin de TAdresse qui vient 4*élre lue.

(On ri]-iilntidit.)

( elte proposition est adoptée.

La section de LqpelUtter sucoède i celle de Bon-
Conseil.

Chtnari, orofevr.«IN^présentants du peuple fran-

çais, tandis que nos frères conib;«tt<'iit If licspotisme

et versent leur sang pour la rause de la liberté, tan-

dis que le peuple enchaltic ses r nnemisi intérieurs et

nfht au dehors comme au dedans l'aspect imposant
d'une nation entière armée pour la défen<(e de ses

droits sacrés, quelques h()imtir<; r,<;,-rit rr n'^iin i r '

L'on ose violer la sainu- bt i laïaiîmi tirs Droits,

gravée par la nature et Jurco por It s Français dans
un moment où quinze cent mille cépublicainscom^
battent ponr h maintenir !

Eh quoi ! des hommes combles des bienfaits du
peuple conjurent contre sa liberté ! Ils veulent, pour
satisfaire leur ambitiODi que le pcnpieae mette eu
insurrection !

Eh bien ! ils seront satisfeits. Oui , nous nous in-

surgeons contre 1rs aristocrates, contre les intri-

gants, contre les ambitieux, contre la faction étrait-

fèi
c , contre tous \cs ennemis dt> la liberté et de

égalité ; voilà notre iosurrrction ! 11 n'y a d'insur-

teetion que eontre Topprea^n, et nous ne sommes
opprimés que par ces nommes aussi vils qu'atroces.

C'est dans vos mains, représentants, que nous re-
mettons le soin (le notre vt ngcancp ; c'i sttln ginive

de la loi que nous devons frapper tous les conjures;
' que la tête de tous les coupables tombe sous le fer

vpnîjpnr. C'est vainement que les ennemis de la li-

berté ont souri à rincarc«'ralion de quelques hom-
mes qui jientlant lonj;t<m|)S se sont couverts du
manteau du patriotisme; ds sentent bien, les per-
fides, que, lorsque nous frappons indistinctement et
les aristocrates déclares, et lescnntre-révolutionaires

secrets, et les ambitieux, la répubiitiuc devient im-
périssable.

Citoyens représentants , la section Lepelletier,
purgée des hommes impurs (|ui rontsoniilee ri long-
temps, vient vous demander m masse que la conju-
ration qui vient de vous être dévoilée soit suivie, et
que les conspirateurs soient ptomptement jugi^par
le tribunal révolutionnaire.

La section vous déclare aussi que son vœu est que
vous restiez à votre poste et que vous continuiez à

' diriger l'énergie nationale contre les ennemis exté-

rieurs et intérieurs de la république
; (|ue vous

étoufiîez dans leur naissance toutes les cuu>pirations,

etque VOUS consumiez eniiu le grand œuvreque vous
avez entrepris, l'afiiermissementdela république une
et indivisible.

Périsse le royalisme ! vive la r^uMîqne nne et
indivisible 1 vire la Montagne l

PoiTiTiSB : Je demande la pnl)licitc la plus graa<j«

de tous les témoignages que donnent dans ce m»,

ment à la Convention nationale les sections de h«
ris ; la masse du peuple est bonne : vous le voyn
aujourd'hui comme \ uw^ l'avez toujours vu. an-

dons dans toute In ré[iiiblique p:ir une iuserttouau

Bulletin le discours de l'orateur, alJn que la Frauce

connaisse l'esprit qui dirige les lûbitaotsde^ik
Chw proposition est adoptée.

Lacroix (de la Marne) : An moment où nous jouis-

sons de l'enthousiasme des citoyens de Paris, je dt-

mande que la parole soit nccufdée à Bandot, pw
apprendre à la Convention la conduite que tiesBoM

sur les frontières nos Aires des dépattemenis.

La parole est accordée à Raudot.

Bauuot : Lesarméesdu Blan et de la Moselle sont

toujours dans cette position heureuse qu'elles oot

conqiiisepar la bravoure et le courage. Leurétatdril

est également satisfaisant, quoiqu'on ne puisse pas

dire que la plume des administrateurs soitanflifa>

lenreusc que In baïuunette des soldats.

.Notre premier soin, en arrivant aux arméM.fut

de donner ras troupes cette contesture fennc de

principes et de discipline qui rappelle i dMqaeii*

stant l'amour de h patrie , excite le dévouement rt

force la victoire. Vous connaiaez leurs travaux; il

nous reste à vous rendre compte dn profit qaehifr

publique en relire.

U délivrance de Landau conduisit presque«K
( fTort à l'invasion du l'alatiiial. Des prises iwmlMVB-

ses furent annoncées au peuple; d'un cùte. IVgoisiiie

les accrut jusqu'à l'exagération ; de I autre, la mil-

veitlance 1rs réduisitJusqu'à la nullité ; mais IVzx-

tilude matériellereste ; elle sera mise sons vos t»i,

et le tableau des recettes prouvera jusqu'à rén-

tlencc que nus récils ont eu la vérité pour bas?, fl

nos mesures des prises réelles pour conséqueîircs.

Si l'on considère que le Palatinat a été enrahi pio-

rienrs fois depuis te eommencemeni de la guem;

qu'à la dernière . p que nousn*en avons uccii|Mrque

la lisière, (jue les lia bitaiits furent prémius Jf ootrt

arrivée trois jours d'avance , et qu'ils n'ont que le

Rhin à traverser pour être à l'abri de toul« jaquK-

tude, on serait porté à croire que cette iovanoa»

vait être peu fructueuse
;
cependant il vous senae»

montré qu'elle a été d'un proOl au-delà de toute

espérance raisonnable.

Dans les premiersjours les villes étaient (jéswte;

les hommes fortunés avaient fui avec leurs trew»!

l'indigent seul , retenu par le poiil.s de sa misfte,

était resté. L'envie et le droit de preiulrc (nulti|ih*-

rent les recherches; on découvrit des vins et art

Sraius dans les léduiU. La diRiculté de se procurer

es voilnres fit faire des incursions dans l«*^">IS|

gnrs; alors on s'aperçut que les subsistances se"

latent que par échanlillon dans lesvilles. Dèscea»-

ment h-s prises devinrent plus conséquenii > ;

i iw

ont enfin produit ce résulUt heureux qui a 'ait ^t^rt

pe^idant deux mois quatre-vingt mille hommes »w

le territoire étranger, et « pourvu à rajiprofis«o"^

nenient «les places les plus importantes de cettep-

tie de la frontière. Vaincre l'ennemi et vivre a w
dé pens, c'est le battre deux lois, ^ . ^

La guerre a été faite sur les bords du l*'"^JJJ
dans les béant jntirs de Rome. Si l'on veotaiw*"

l'écart toute iiassion parliciili' rc, elle s'y fe"*"**^

de même.
Les laines el les étoffes, les cuirs et Ks b«

I

bétail et les fourrages, tout a été enlevé. Le soin""'

de la Belgiqup nous avait mis en ^jardcco/ilrt

philosophie ; toute notre ni'.»raliti' a elti coiiceai"*

sur la prospérité de la république. .

Cette partie de notre mission éuil troi>e^'>""'
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ftour ne pas la nifKtffeeune attention particu-

iért. Noua en ferons un rapport séparé, et, malgré
les difBeuftifs, tous verrez que l'on a pris dnos le

P il itaint comme dapt OU HugMiil OllV«rt aux be-
soins (ie la nation.

Indépendamment des prises qui sont dans les ma-
gasins (le Tarnide, on peut encore rotirer du Palati-

n.Tt, suivant le rapport des commissairps, deux mille

Mes (le grains, quatre mille bœufs ou génisses, qua-

tre cents chevaux, un million de pintes de vin , cent

vinirt mille rations de loin, six cent mille rations de
paille, quatre cents voilures de fer, trente voitures

cl'étflin, cuivre cl acier, deux mi!lr quintaux de nia-

tii're de cloche, environ cent nni|iMiiti' vfiiurisde

gros uieublejt,et l'avantagede laisser un désert entre

nous et nos ennemis.
Le Palatinat a fourni au^i des prises nombreuses,

et réœmuient des découvertes précieuses eu grains,

dues «ux soins et A l'activité du citoyen Colonge.

Des ordres sages et fermes ont été donnés partout

pour prévenir le pillage et les dilapidations ;n)nl^ré

noeeDOrts, la rrpul)li«|ue a fait des p<>rtrs; mais fal-

laït-il, pour 1 eitlèveuieul U un vase ou la fracture

d'an dcusson encadré daus un meuble, présenter à

diaque instant la mort i de braves soldais qui
avaient supporté treize mois de bivouac et six mois
de bataille? Nous n'avons pas dû être si vt-res a ce

point. La démocratie commande l'humanité pour le

soldat et rdserve la terrenr pour les généraux.

DriiY VI lonfaires fureni accusés du délit que nous
vt auiis d exprimer, el jugés révolutionnairemeut '&

mort par le tribuua4 militaire de Landau ; ils ont été

rendus à la nation qu'ils avaient bien servie, et nous
croyons avoir bit un aele digne d'elle et de sss prin-

eipes.

Lorsque les cantonncmeuis iui ent fixés et que le

silence des armes permit d<- s'occuper exclusivement

de radminislntion militaire , nous donnimes nos
soins aux tribunaux, aux subsirtaneM et i la y<-
lurp.

C'est ainsi «n'en portant notresurvdilance surles
délits des solilals nous en avons fait sortir des pri-

sons de Strasbourg et de Metz prt'S de qu itrr cpnts,

détenus nour de légères fautes de discipline, oubliés

de leurs bataillons par la marche rapide des mouve-
Ments d'alors ; c'est ainsi que nous avons retenu le

bras d*un royaliste de l'Assemblée législative, prêt à
fusiller un vieillard perclus îr h crépitude, pré-

venu de viol envers une Aua te iueuue , et ua cou-
mandant de bataillon acciiséde l'avoir frappée légè-

rement Outre la busseté de l'inculpation , quel
délire dans vn tribunal français de condamner i

mort de braves soldats pour des gestes qui ont à

peine atteint une compagne éhontce de uos féroces

eunenns ! Aussi les accusateurs ont pris la place des

accusi-s , et les lettres saisies nous ont fait coouAitre
depuis que c'était une maneeuvra d'es|nonnage , un
dessein prémédité de trahison.

Le sort malheureux des prisonniers de guerre ré-

clamait aussi notre attention. C'est le plus cruel des

supplices pour un homme libre (pie de vivre loin de
son pays ; nous avons tail tout ce qui était en notre
puiivuii |H ; r les rendre à la patrie et assurer la

prompte exécution de vos dccrels.

Après les mesures de sécurité propres à fixer le

bonheur moral du soldat, nous nous sommes occu-
pés des subsistances. Quoique la législation des grains
foit lente et piNiible ,

l'arrivage s'est fait jus4iu'à

présent avee assetde facilité, il fut cepemïant un
Boneftlbien difficile ; l'époque de la levée en masse,

le nombre des combattants fit oublisr lesbcMins du

combat. Tous étaient aux armes, et pas un à la pro-
vision ; plus d'une fois il fallut oonper le blé sur la

tige pour assurer la subnstance de l'armée ; le dé-
sordre était au corob'i^ ; h s Ih Ts de toutes les sidmi-

nislrations étaient vcudus. Villemanzi, commissaire-

Sénéral de l'armée, cachait la trahison sous les

ehora d'une activité illusiHie, et, au moment où les

besoins furent le plus pressants, il émigra pourdeve>
nir le secrétaire m! in- du général autrichien. Mal-
gré tant de contre-temps, l'epureroent des admiois-
tnltim se fit, et l'armée fut pourras.

Si la tribune permettait de porter votre attention
sur l'effictir du jour, la perspective serait rassu-
rante ; il faut seulement qu une main nerveuse
tienne les rênes de l'exécution et poursuive avec la

erge réroluâonnaire Tégdlste et rindiflérent, qui
se replient dans tous les sens pour échapper au de-
voir de partager entre tous les enlanls de la liberté

tous les Diaiaits de la nature.

Nous savons que des ar1mini<;trateurs, élevés dans
les formes avocatoires, compulsent la nomenclature
des maux qui nous attendent au lieu d'accroître la

masse des ressources qui nous rassurent. Loin de
nous toute idée de crainte sur les subsistancfs; la
nature fait chaque jour de nouveaux efforts pour se-

conder nos nouvelles entreprises ; elle est de moitié
dans la coiiqu<He de la liberté; et si l u ne ne peut s'a-

néantir, l'autre ne saurait périr. La patrie a droitde
forcer le dévouement lorsque ses ressources sont an
pouvoir de l'indifférence. C'est sur ce principe que
nous avons pris un arrêté, le 27 pluviôse, oui a
calmé les inquiéludesdSS VlIlCSet ganUlUleS 1001»
oitures des armées.

La culture des terres avait fixé votre prévoyance:
nous y avons donné toute notre attention ; les che-
mins étaient en ruines : on s occupe à les réparer;
prtout les mains se multiplient pour le travail, et
Icsnrmeî s":n;;tn<:fnt pour la victoire.

Les fourrages (ont éprouver les lenteurs des gran-
des quantités qui produisent de petits rânllais; la

conduite en est fatigante el dispendieuse; cependant
on parviendra au terme de la récolte sans moyens
violents pour forcer les fournitures.

Le service des vivres a été bien fait; la viande
était saine et bonne, nmis les quantités diminuent.
Vous avez pressenti l'idée d'un carême politique, il

est temps de le décréter; le peuple l'attend; qu'a-
ve/.-vous besoin d'un plus long essai Vous tenez

en maiu le levier d'Àrchimède ; faites mouvoir le
monde.

Tous tes services comestiblai des armées sont en
ordra ; les places ont été approviaioni^ dans la

même temps : le pain et l'amourde la palrfe les ran-
dent imprenables. Nous nous sommes particulière»

ntent attachés à ces deux genres de fortilicalion ;

mais s'il était possible que l'attaque devînt plus forte

aue la résistance, le Français qui défendra le lemple
e la Liberté en brisera les colonnespluUH que d'en

voir profaner les autels.

Le vêtement est une autre partie essentielle des
besoins du soldat. L'habitude des camps nous avait
appris que les sacrifices immenses de la république
perdaient une grande partie de leur activité autant
parnn mau va is ordre dedbtribtttionque par l'esprit

de rapine des distributeurs.

La mauvaise qualité des fournitures, la lenteur
des confections ajoutaientencore à la dépravationilu
régime de cette (lartie : une invitation simple et

Iraternelle aux seize départements voisins des deux
années, en coupant lom les vieei «ttadiës aux ate-

Digitized by Google



m
lien des foumifliM)!*, • eoopMtfMênltNRim à h
y^ture.

Le r^ultitt mérite votre attentinn : if produira

«5,700 Ii.iijits, 53.000 vc-L -, IH9,000 ciilo!t*-s

,

13&,UUU paires de bm, I5o,ooo paires de soiilim,

190,000 bottes, 180,000 chciiitws,M,4(iO r<-dingo-

tes, 137 ,000 guêtres, 10,000 ch.ipr,iux, 25,000 pan-
talons et 3,000 manteaux. Uoe partie est déji dans
les magasins de la république; eha«}ae jour l'autre

arrive ea quantité.

Les admraifllratetm do département de TAube
sont Irs seuls qui mcid twscmWAps aux maux

f|ue rintcuipéric des saisons lait énrouvpr à nos
rères d'armes; ils ont refusé dê publier notre invi-

tation.

Comliirn n f'ti' différente la coii'liiili' ilo ( i ux de la

Cott» d Oi ! Aldt's df iintrc collègue ncninid, ils ont

pns les mesures les plus heureuses et les plus actives

pour recondernos intentions. Il en aétcdeni^me de
tmis les di'|);irtemp|its compris dans notre arrêté. Le

i*ic lient a tous ; tous auront le souvenir et la

recomiaissance de la patrie et de ses dt feuseiirs.

Les oommnnes des départemenu de la Meurtlie,

de la Mcuae et de la Moselle, sans se dépenser de
fournir leur continrent à la masse couimum , y ont

ajoute des dons considérables ; c'est un double titre

é la gratiiade de la natioci.

Les distributions pnrtielles «'tant mineuses dans
la eoin[>t.ibilt»<' et s.iiis pi nfit dans le service , nous
n'.tv'Mis duniii' ain iiti orrlri> <lo distribution pendant
le cantonnement. Le jour de l'ouverture de la cum-
fugne, riiabtllefflent sera en grand nombre d.tns Ifs

deux nrmces , la chaussure arrivera en qiiniiritr « i

en qualité ; t Ile forme le second fusil du fantassin ,

obvi-rv.itioii qui uotti filil tout cnlieprandfa pour
lui CM procurer.

Ce couiinct-nt fourni parlesdépartemenlssnrno-
tri- iti v

1
1,1 : h M

I est i(iilc|irnil.iiil des (iiiantilrs [)ri'<(Ti-

tes pîir ieâ lois. Ija distribution s'en léra par un seul

IlonaM eoBptabto sur sa aeule Kte.

Dans le militaire la nndtipliciti? <le> administra-

teurs ruine l'administration. Le roua^^f de celle-ci

doit être si simule qu'une fuis mis en mouvement sa

narcbe soit iooependaale du talent de l'administra-

tear.

Que fau^-ii pour faire aller une armée? com-
mander arec le geste de la liberté et faire obéiravec
le ebarme de la raison.

Apres U s vririiii Mis les hApitanx ont fixé notre
sollicitude. Cette iKirliedu service se trafne encore
titr les pns de l'ancien ré^me. MImè mesure di* ea-
paciti' dans les nflii jers rie sanl«f, même fnrmtdaire
dans radininislralimi, nit'tne négligence tbm la sa-
lubrité, partout lii lunrt ^Jiiissaiile de*; di'poiiilles de
la vitalité. Bh ! pourquoi tant de malheurs ! parce-
que tous n*avez pas (lorté votre main eréatriee sur
cette partie comme sur les autres. \n milieu de tant
détrônes éercmiés la njtdtcinc seule a conservé le

sien. Vous avez fait la législation des aliments; fai-

tes encore celle de| remèdes! Soutiens de l'huma-
itiiu, c'est surtout an moment où elle chancelle que
vous lui devez tout votre appui.

Il s'est fait cependant plus d'améliorations dans
cette partie. Les ambulances qui Valent dans les

villes ont été plan'r.s liors de leur enceinte ; le renos
des troupes, en portant la vigilance sur ces etablis-

^oments,abit mettre plus de régularité dans lesc^
vice.

Il est une antre classe d'infortunés que la bienfai-
'** —

'i avait recoBUBandée à noire atteti*

tinn : ce sont les patriote;! ruinés par l'invasion tfè

l'ennemi sur le territoire français. Nous avons à re-
gretter que le nombre n'en soit pas plus grand, ear
il annoncerait que le patriotisini- Mnit plus élendir'.

liij arrêté en a lixé le mode ; It îravail estenti^rr-
iiieut lail ; dt^à une soniuu' de 300,000 livres, prise

sur la contribution forcée des riches, a été dounée à
titre d'avance; c'est i vous i compléter le remboar-
sèment.

Ën même temps que la justice du peuple com-
mandait le soulèvement du pauvre, HIe voulait auféi
que la propriétéiles traîtres et des émigrés fût sot-
gneiisement recoeiltie. Quarante mitle personnes de
tout âge et de tout sexe ont, dans les mmiI'. (Ii«.tricts

d'Haguemin et de Wisscmbours , lut le lerritetrc

français à la reprise des lignes ; les noms soBtdaot
nos mains, les meubles dans le dépût de Sawinet et
les proprit-tés au pouvoir de la république. Nom fe>
n riv iiii i.ijiicaii particulier de cette riche rêcollCy

qm lunuera l appendice de celle du Palattnat.

Le commandant et les ofReiers de Lauterliaiirf
voulurent exciter notre st'nsif il;ii; sur le sort desfu-
gitifs et osèrent nous parler tic leur retour , sons le

prétexte dr srduciiou ou de violence. Nous f7m^
arrêter les porteuR de cette criminelle propoaiiioo,
et la volonté inflexible du peuple fut piehieneut
exécutée.

Quoique la victoire eflt éloigné les soldats des rois

ctdétrtntles projeis des conspirateurs, les traîtres

avaient encore laissé des traces funestes qn'il fallait

(flacer, des rameaux nombreux (ju il fallait couper.
C est surlijut peudaiit le idociis de Landau ([Uf la

riv.nilt' tit mouvoir ses ageubi; la nuijeur«- partie des
•jfiicn rs du régiment ci-devant Royal-Navarre et
ceux du premier bnlaitlou du 55'' régiment d infan-

terie partici itèrent à cet aete de lèse-nation. Lue
c.i^'i- de Icr lut riu.struiui'iil de m iiûertnce contre les

palruile:» courageux, et des crimes intàiue& le signe
d( ralliement des hommes vendus. Eh! que l'on ne
dise pas que la cage de fer est un réve, la conspira-
tion on songe! La cage de fer, la voilà ! la con^^pira-

tion,la voici: cUecst.avec milleautres preuves, dans
l'aveu des ofiicicrs de ces régiments restés iichJcs à
leur devoir.

«Nous avons rejeté avec indignation ,
disenl-il.s,

la proposition de capituler ; nous ne devons donc pas
être compris dans le licenciement. > Bt ib n'y odt
pas été compris. La république doit la couservatioii

de Landiu a la patience du soldat, qui avait jtmé de
vivre avec une unce de pain pluidtiqtte de se rcih
dr«.

Peu de temps après nous fflmes instruits qu'une
apitation crurlle désolait la ville de Nancy; dis roxa-

listcs d»>i,'iii<;c*s sous les formes de la modération sur-

prirent au moins la confiance de l'autorité represm-
tative ; des hommes purs et révolutionnaires furent

traduits aux épreuves du crime : le tribunal les a

vengés , la Ctniventiou lésa recueillis , tous les ré-

publicains de cette cité les ont embrasses. Que leur

lallait-il de pins? d'Itre persécuté de nouveau?
C'est ce (lu'ilséiirouverontsivousdifféreieplus lonç
temps de lixer irrévocablement l'opinion dans la viln

de^ancy ; elle est c» pendant calme dnns ses ratirs,

mais l'intrigue s'agite à vos portes ; c est ta qu'il

hot la déjouer.

La malveillance ne bornait point ses entreprises

au département de la Meurliie ; Strasbourg, plus

important par sa position , renlérmait aussi des en-

nemis plus nombreux; ils ont presque tous été pris

ou déjoués. Hallet , gérant principal des charrois

,

était à leur téle ; il a eniigfd «a momcMt nà l'a
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talion de son secnîlaii-c nous Tnis nt connaître ]es

niaiiuyiivres de sa ODiispiraliuii. AujiiurJ'hiii Stras-

bourg est tranquille; si k-s pruii ipi s n'y sout pas

gén4;raleineat «o laveur t survciUftûce ï est

exaete.

Le d(<p-irtrmr>nt du Haut-Rhin a eu aussi ses agi-

tations ; le fanatisme et la cuuidité en élaieiil les

oiotifs; Totibli des prêtres et les contributions en
seront le remède. Un ancien commaiid.u.t de la ty-

rannie vivait Iranquillemeut à Colniar, au milieu de

tous les sienaux de la royauté , et correspondait ou-
vertement avec les étnigrés; la loi en a lait justice.

Des malveillants , pour exciter des troubles sous le

rapports des subsistances , avaient contrefait la si-

t

(nature des oientiiresde la Sociéti' patriotiipte ; les

ois sont à la rechcrdie du fnus.s.iire, et la S()ci<^t<^

confond ses ennemis en redoublant de xèle et de
tertna.

Nous avons pnrtc fi 14 millions dans les deux d>''-

iiarteinenla dn Bhio l'échange du numéraire métal-
lique contre les assignats. La solde des troupes,

loiu't* n;, 1' \F.'p PII ;irgpnt sur les Ironti^res, y a

Eorté tous los trrsors de la ri'publique, et c'est sur-

nit là qu'il faut nationaliser la fortune. Le crif-

dit reprcud, et bientôt il sera à Vigai de toute la

France.

Les conspirateurs avaient pris la frontière du Rhin
pour leur champ de bataille: ta nécessité de les pu-
uir, l'importance de IVxempie sur les lieux, et, plus

qui" Ujiilccla, le nombre dia traîlrt'S et I;i iimUiiiIi-

citc. Ups traliisons , nous forcèrent à crier un ti ihn-

nal révolutionnaire; il a été supprimé depuis s;ins

doute, parceque cela était convenable à la marche
rapide et univoque du gouvernement.

Des relations au moins inconsidérées vous ont ap-

pris que Colmar, Ueta et Nancy diaient en contre-

révolution ; nous sommes biefrstars de vous ap-
prendre qu'il n'pii pst rien. L'ordre public y est

respecté; les pouvoirs sdhI dnii;; K-s mains des pa-

triotes; le dévouement cnnammo tous les cœurs;
nulle apparence de trouble cl de discorde. La ville

de Metz surtout, si importante par ses établissements
( I rurlilicatious, forme un rpmpart de monlité
républicaine aussi solide que ses murailles.

n fiiTlalt rélever ces faits, pareeqne le bonheur
public dépend de la vérité, que !i- Lypr t ii est dms
votre sein, que toutes les étiucelies qui en parteut

doivent produire une lumière solide et non pas un
(eu pltosphorique et mensonger.

Nous avons vu des milliers d'psclaves sur 1p \n
Tîloîre français : voici des trophées qui attestent

leur ruine : gloire en soit rendue i la valeur du sol-

dat!

Noos avons va les magasins des deux armées dé-
pourvus, cent cinquante mille hommes n'ayant que
pour deux jours de vivres, trente mille chevaux
n'.iyant qu'un*- ration de fourrages; TOioi des étais

qui atlesleut un eOcctif rassurant.

Nous avons vu des villes bouleversées par l'intri-

piii', corrompues [)iir In scoleriile.ssc; voici le tableau

de leurUévoueuitint, les titres de leur tranquillité.

Enfin voilà les preuves des traîtres confondus cl

des bons citoyens récompensés.

Telle est la situation des choses anx armées du
Rliui et de la Moselle; le cours en sera facile à sui-

vre pour des hommes profondément révolutinnnai-
res; les autres éprouveront des ditlicuttés. Mais le

feu de la libe^ alimente tous les cœurs; le génie
de la republique garantit la snecès ; le peupte est

là. f.e<; rois Gonrlierontla tét^, la patrie feule i

des «luleU.

Ln Conventioadécrbel'impressiondttnpportdé .

Daudot.

— Le patriote Palloy se présente à la batre ; il re-

mercie rassemblée du <Meret qui lui rend la Imertl.

— Le citoyen Narbonne , nrti^ïr In the'i^trf de
ropéra-Cumique, rue Favart, otlre 4oo liv. pour la

défense de la république; Il s'engage à fournir upe
pareille somme chaque année , tant que la gncrm
durera.

La mention honorable est décrétée.
*•*

: La masse du peuple est la même partout
;

toutes les sections sont animées du in^uie zèle. J'as-

sistai hier a la séance de la section de la Halle-an-

Blé. et je lus chargé de vous en présenter le proci's-

verbal ; vous y verms les eipressionsdCs Sentiments
des citoyens de cette srction.

Il lit le procès- verbal de la séance de la section de
la Halle-au-BIc et d'un arrêté qui y est joint. Cet
arrêté porte qu'il sera voté des remerciements à la

Convention |>oar les mesures promptes qu'elle a
prises contre tes conspirateurs, fl (jue, s'il fii ost !ê-

soin , la section en masse aidera la Couveulioii à
pouTSttffreles tmItaM.

L'arrêté dn It iwtioD des Sntles tm inidré nu
Bulletin.

— La sselioft du Mont'BlaM félieite la Convention
de la fermeté avec laquelle elle a frappé 1rs traîtres

,

et jure de la soutenir dans toutes ses («p* i.itions.

Après la lectiirp de la pétition l'orateur chante quel-

Îues couplets d'uue chanson patiioUque duut u est

auteur.

DanMI interrompt.

Danton t La salle et la barre de la Convention
sont destinées à recevoir rémission solennelle et sé-
rieuse du vœu des citoyens ; nul ne |>eut se permet-
tre de les changer en tréteaux. Je porte dans mon ca-
ractère une bonne portion de fa falté françaiss , et
je la cQnaervers%ie l'espère. Je nense.par exemple,
que nous devons donner le bat a nos ennemis, mais
(jn'ici nous tlevons froidement, avec calme et di-

{;nité, nous entretenir des grands intérêts <lp la pa-

rie, les discuter, sonner la charge contre tous les

tyrans, indiquer et frapper les trutres, et battre la

générale contre toi» les Imposteurs, le rendsJustine
nu civisme des pétitionnaires, mais je demandp que
dorénavant ou u'enteudc plus à la barre que la rai-

son en prose.

Cptte proposition est adoptée.

— La section du Panthéon -Français vient en
masse féliciter la Convention de réuâfienvee
quelle elle vient de frapper de nouveaux ennemisde
la république ; elle l'invite à redoubler de surveil-

lance.

CovrmoN : Les preuves de la eonsidration qut
nous avons dévoilée s'atxomulmt- au comité de sA-
reté générale. ,!r --(iis rîi irgé de vous faire part d'un

fait qu'il n'y a plus d iucuavéuicQl à révéler, puis-

que les eottpables sont «n lieudn aQrcId. Le voio :

On a tenté de faire parvenir au Temple , niix en-

fauts Capet, une lettre^ un paquet et !>u loms en or.

Lebutueeetenvoiétaitdebciliter l'évasion du (ils

de Capet; car, les conjurés ayant formé le projet d'é-

tablir uu conseil Je régence, la présence de l'cnCant

était nécessaire à l'instailalion du n'gent. Qu'ils

tremblent, les scélérats qui voulaient dunm r un
maître aux Français! Leur dernière heure est son-

née; ils périront. (Vifii applaudiaaeneiits.) Voiln 1#
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fafl dont jVtnT<î chargé de rendre compte à l'assen)*

biée , et qui prouve de plus en plus que le but des
coDjwés était d'asiervir ks Français.

Je profile de la parole pooreaticleiiirraaMiiiblée
d'un objet injportîint.

La loi que; l'asseuibli'c a rendue sur les successions
s'exécute dans les départements. Cependant les al-

nés j apportent Unt d'obstacles «lu'ils forcent les

cadebi avoir recours i Tarbitrage. Qu'arriTR-t-il

alors? Les atncschoisis.srnt pour «irbitrcs (tes avo-
cats inciriqnes, mais Iris expérimentes, qui parvien-
nent par leur nstiice à éluder la loi, et les cadets se

trouvent ainsi frustrés d'un bien Intime que votre
humattité lenr a rendu.

Je demande : !<> que nul citoyen ne puisie rem-
irfir les fonctions d'arbitre sansan muni d'un cer-
tificatde dvisme;

t«Que ceux quieontreviendroni à ce décret soient
K^ardés comme suspects, mis en état d'arrestation
et jugés suivant la loi;

so Que l'inserHon du dicta au Bulletin tienne
lieu de promulgation.

Les jwof^tions de Couthon sont adoptées.

N. n Ani ir, au nom des comités de snlul public
et de sûretij;éuéralp, a fait le rapport de l'affaire de
Chabot, Baifre, Oelaunay (d'Anpcrs), etc. A la suite
de ce rapport, dont la lecture a durd près de trois
heures , Amar a proposé cl la Convention a adopté
le décret d acciis.itiou contre Chabot , Delaunay
(d'An^rs), JuUien (de Toulouse), Fabred'EglsoUne
et Bazire, ct leur reoTOî devant le tribunal révolu-
tKHuaîre.

TUBUHAl CaiHtHBL BBVOLimOTnUIBn.

Du 10.—Charles-Etienne Vaûdrer.dgëdequarante
ans, natif de Toul, ci-devant homme de loi et juge-
de-paix du canton de Fonlenoy, district ilc Toul , dé-
partement de 1.-1 Meurllie, convaincu d'être auteur
ou complice tic nianœiivrrs qui ont clé pratiquées
dans plusieurs ( H iiu niKs du canton de Foutenoy,
en 17U1, 1702 el I79a, teudantà provoquer des trou-
bles parmi le peuple , à exciter la guerre civile et à
fjiciliter rentrer des ciuu tiiis de l'El.il sur Ift terri-
toire Ir.iiiçiHs , cl d avotr tenu des propos tendant à
l'avilissement de l,i représentation natioiinle et ou
rétablissement de la royauté en France, a été con-
damné i la peine de mort.

Du îl.—J.-r. Tailleur, Ogé de trente et tttt ans,
Dé et demeurant à Paris, rue Saint-André-des-Arcs,
o-devaiit ingénieur

;

l.-L. Machsut, Igé de quarante-luiit ans, naiit de
Biars, dr|)art)-mi-nt des Ardfuncs, ci-devant teintu-
rier, rue de VaugirarU

;

J.-L. Lenfant,3gé de trente-neuf ans. né et de-
meurant à Paris, rue Antoine , ci-devant roininis

,

tous trois actuellement admioistrateursde l'habille-
nent des troupes, accusés d'être anteurs ou compli-
ces d'une conspiration qui a existe* l Oîitre ta républi-
que, tendant à empêcher ou relarder le succès «le
ses armes contre ses ennemis et à t.-ivoffiser l'entre-1^ des tyraoft odkliiés contre la nrinee, en

tant les soldais de îa liberté dans l'impossibilité de
combattre par la coupable négligence a approvtstoo-
ner l'armée des objets nécessaires pour rhabille-
ment, équipement et campement, en n'enrorant à
raitnîfe que des fournitures uicapalilcsde servir, ont
(•te acquittés et mis en liberté.

— N.-L. Frérel. dit d'Hériconrt, .Igé de soixante-
deux ans, natild lierhies . canton de Fribourg, se
disant cultivateur.ci-devantseciétairedtttyratt.me
du Fauhourg-du-Temple

;

E. Gonet, femme de Fréret, âgée de soizaotc-
qualce ans, natÎTe de Commuue-Affrancliîe ;

Salomon Bauve, cuisinierde FTéret;

H.-M.-$uxanne Cbapron, veuve d'Asse. cuisiaiète
deFMret;

J. BouehetU Boi>elle , femme de diarge de Fré-

M^A.-C. Fouroier, vigoennne et doncsti^oe de
Fréret}

CtonvaiReTO , excepté Chapron , veuve dMsse, et
>. j.».

mplicesMl COFournier, vigneronne, d'être auteur
du recèlemeiil en terre de quantité de fer, plomb et
cuivre, de signes de féoibliléet de royauté, tels que
écuasonsetiIeur8-dc-lis,qoi ontru lieu, (I. |>Mi< le
mois d*août dernier, dans différentes p.ir lu s de i Vn-
clos d'une maison dite Beau -Srjdur, district de Bchh
vais, mais qu'ils ne l'ont pas Lut dans l'uitenlion de
la voriser les projets hostiles des cimemis de la ritm-
bliquc , en la privant de délense contre ses enne-
mis, etc., ont été acquittés et mis en liberté.

SP£CTACL£S.

Opéa* NATioHAt.—Dam, IrmUr, eoCra en t actes, et
Tvuie la Grèce,

Tbkatri DR L'OMbta^kmiQVi RATionat, rue Favari
CcmUU^ ou lê SvHterriHn.
Bnaltead. la l"repr. de Demo»</ufla, tableau palrkrt.

en un acte.

Théatmcub la IUpusliqvb, rue de la LoL Emirkmri$
et Ntron, ou ta Coiapbwlhm pçnr In Uètrti. et <• Piwk
Bravoure.

En aileiid. la 1" r*pr. de Vllmmc n ta nudmégfè^.
ou Evrard de HixUben, draine bér. rn i actes.
TueATns a« L* ava Favitàv. —. Paml et l'vvbtk,

opin eu 2 adei.
Thkaibb w la IfoNTAei», BU Jardin de rF.£aU!&—

Leâ BoHHCê G€ni;U Mari i ftrouvé; le Deriném nUuM
ct Jeannol, ou tet Battu» paient Vameudr.

TiiÉtrriE .^^T^'1P(«L, rues de Ki l.oi i( de I,oii\uis —
Lei famtta ItijideliUs; Scluo

, opcia, cl In l'étéde*
Nègres, dt«crt.

Oïlidi, le ûimiMtearfei le Dépit amourevx. I.cciti<j««
Mole et la citoyenne Devienne joueiMt daa» Il« dm
pièCM.

TnÉATRB un SsM- CCI.OTTM, ci -devant Wolien'. —
Le Pire de PàmOlâ^ suivi de iViwj v'M «u pas .'

Dm. la 4*rqn>. de PtmauyHraHon de ta lUpubtique
françoite.

THéATBB LIHtQlE Drj AUIS DELA PATBie, CÏ-dOJIltde
b riif (!< l.ouvois. — Hetachf.

TiiÉ\T«K nti V4coRtii,!.ii. — Mfaise peinlie ; Arlequi»
afficheur 1 1 /i7 l\-lr <{,: l'EgalUf.

liiéATiiK SI Lt CiTR. — V'Aitiëtfs. — Lt* 4tm9 Grê»
nadicrt le Frojet de Fortune, ci le Pirate.
Tmix-tu Di- LvcÉB ou Aavs, au Janiin de l'Eganié.

Le» Capvdnn aux frautUm, pont, à spoel., p!^. de An
Retour, rl de PEehnppr de lym.
TaÉsraa vupçais coKigiiE n tvtiocK, rue de ïUioài,— Ai|jn«rdlmiiMdc*«i
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mm NATIONALE o. LE MONITEUR HE.
Oaidi S8 VsimMt. rm 9*. (MmH fS Mut 1794, «ïm» Jtyfe.)

POLITIQUE.

ii«p

,
AMGLETCanE.

r

L'^'^irest du iSfétrier au 4 mars. — On a>»are i< ï i]i\r

Piu déterminé & fkire des »acrifice> iaitnense> pour

forcer quel(|oef EtaU nealres à entrer dans la coalilioo.

Oo parle surtout des viotcnces projetées contre G^oes, cl

^ni seront, dit-on, souienurs pir ttoeaiaide ffCMDl de
liOeib>nlk'« Cet ImiHs MnWenieBt appiiyèi fw ta lettre

«uiTBiile de flMbMif, ta dite du SB Mvrier*

t 11 0*7 a point d'horrenrs et de riolenccs auxquelles

le* ]wVHi Ëtals neutres ne soient journHImcnl exposés de
la [)jit Jps puiitances ennemies de la t r.uice. Les mi-
ni^ii rs résident» de* cours coatis^« oui requis noire sénat

(.]<• fjire arrêter plusicm^ I 1 ni j.^ (pir, suivant ces mes-
sieurs, sont des agents delà république française. Comate
nous sommes trop faibles pour pouvoir résister une force

MipÉrieur«*'Ct coauiie mus n'ignorons pw qu'en cas de

k moindre «MiUMede noire part on ferait narcher des

tioupHCMln mnm, «oui prétctie de nous puirir de notre
e« tnSt dent le fond pour pouvoir alléguer

> raison spécieuse de s'rmparer de la ville et de son ter-

ritoire, le sénat n'a pu qu'obtempérer ft une réquisition

aussi lii|usir , c i a été Torcé de donner ordre de faire arrï-

Icr les pcrsoiim s ilè<'gr»é«, lcs()uelles cependant étiiimt

d^à soriK ; l.i s lie avant qw l'ordre ait p 1 ' t" exé-

cuté..... AI>«lruclion f^jle de l'e*pril de lib* rte qui ri'giie

ebex HOU* et nous lait prendre une pari très vive à tout ce

qui a rapport k la glorieuse lutte des Français contre les

itaqMtes coalisés, nous sommet trop cl iirvoyants pour ne

fÊÊ wMit que notre Itaittra indépendance cal attachée au
ivoaptaneola de ta itmlnitiMi ftmifiatae, «I non* Mminee

calcnlataMii peur ne pea aiinlr q/m^ «1 notre

t a éi« irèeéiendo avec la nraneeaoneflesnrts, il

le sera iofiniineot plus avec la France républlaiine ; car la

liberté et réf>Bltlé sont les seules et uniques sources du
Iwnlieut (Ii.'s ! 1.1b. »

L'altitude nictid*;anle du peuple françai», l'énerftie que
déploie le comité do saint public, la conii jii:< tiom il

iovesti, lc« succès prodigieux qui ont déjà lésuUé de l'ac-

tion do gouTerntmrui révolutionnaire et do la cenlralilé

des (^râlions, font sentir & la coalition le besoin urgent

d'une plus grande force de résistance, et la nécfs<vité d'ob-

tenir un appni qn'en loi a reftMé josqu'id et dont elle

cnyall pcnt^dire penfiefr ae pnieer. Il est probuble

qn'Wta aurait trouvé pl«» aHéneiH én alliés dans les pal»
•anecs iwulrcs qu'elle a «eeajé de séduire, si elle avait pa
leur montrer un but cprlaiu et bien déterminé dans la réu*

nion de tant de furets. On a bien dit que c'éiait la c.>tHe

des rois qu'elle défendait contre la liln-rié des |>rnpl(><i,

dool la France s'est faite l'aitfitre; mais ceMe di^'fjiiiliiin

des causes de la (guerre est trop vafiuc pour la plupart (!cs

Etats éloignes do tbéâtre des calamités qu'elle entraîne à

ta suite. Les gouvemenvents sages voient bien que les

alli<^s sont déjk écrasés sous le faix des tentatives qu'il*

ont r<iies pour ravir aux Français le gouvernement répn>
bUcain. Il n'a pas échappé qu'à cette fia désignée te inè>

Ment des projets d'agmndiiwnicn» doni te luoeèe pouvait
inqoiétcr. L'Autriche voulait démembrer le territoire

français ; l'AogleterTe vonlail écraser son commerce ma-
ritime; niaii ces di ux puissance* sonlTrint déjà énoinu''-

raent de leurs vains eiïort» pour parvenir ù ce but ; on peut
dire même que l'es-^ai Tait par la coaliiion pour entraîner

de force lea Etats neutre» dans •«$ intérêts est un aveu réel

«le son impulssaooe 1 remplir des projets cfaimériqnes.

Le Nord, qui a va ïtoiitucm<<nt tant de convulsions in-
fraelueuses, doit «ire enoire plus dt iermioé as'engaran-
tiri la Porte, la Suisse, le» Etait de Génr» lui onldonné
nn fénéfeiu exemple. Vold «natment la SuMe elle Da-
nenark en profilent; 4 Gopenliagnc on arme doute vais»

•cem de ligne) ta Saède nnn an printempe une exadre

de kuil vaisseanx et de quatre frégates, et voilà six Etats

qui icront déeldéacnt oeuues.

Qui pourrait atlurer que la Pratte ne prendra pas à ton

tour le même parti? Tout semble même le bire présumer»

Frédérie, en se iirnui k la neutralité, jeltcnUt peotrCti*

les Ibndemeutt d*ttoe véritable grandeur peur la 9mm *

d'aUoi d,cn montrant aux Elat» libres ou neutres qu'il n'est

point l'ennemi de leurs droits; secondement, parcequil

deviendrait le point de raliiim' f t <Ie ions les peuples qui

sont méronlenlsdu des|K>tiMiif auiricbien, et qui n'ont clé

enlrainé> que par la cr.iinlL- dans une guerre dont l'is^nc

leur doit C-lre fuiuNie, quel qn'i n soil le succès. Si l'on fait

attention avec quelles instances la femme duslatbuuder

presse Frédéric de ne pas abandonner la coalition, si l'oo

considi^re que Piu vient de ctorger le lord Malmesbury de

nouvelles aolileilaliont pour engager la cour de Berlin à
ne pas dter San aiiisianee et ton armée eut pulnenrn
coalisées, on ne peut t*cnpêcter de f«ir que cette «Mira
manifesté le vif désir de se retirer de la guerret car lei

alliés ne joindraient pa« tant de sollicitalions pour l'f

retenir s'ils comptaient fcrinemcnl sur sou iolention d'y

rester.

La Russie, toute coalisée qu elle se dit être, ne songe

qu'i ses intérêts panicnliers, et depuis qu'elle se voit me-

nacée d'un cdie par la Porte, et de l'autre par l'inturrectioa

qui s*eitélevée centreW puiMaoce, sur les bords de la mer
Caspienne, wni le» drapeaux d'un noanné BIkhcl AraUt
elle anra cent rtismia pour »*éloigncr de taceeUltont

dont les projets Pont toujours faiblement intéressée.

La mai<ou d'Autrichr. dont les Etait sont éparpillés du
fondde l'Italie jusqu'à 1 Pli ri > t à In mer d'Alleinaune, em-
brasse avec tant rie pf-un uiu- si srrandc étendue de pays

qu'elle a dtivLiknv.ciii lic-ijui il'Oiic j iri^r iijc^ ia défense de

cet énorme territoire ; àtt$.u la von-on reduiie à dépeupler

la Hongrie pour sauver la Flandre, et tran<-porler â grands

frais de la Carinthie et de la Slyrie des troupes et des mu-
nitionede guerre vers l'Italie, tandis que tous set Etale

sont appaunis par des levém d'hommes et d'aigent.

— Une Icurc perticuUèn d*Bipa|ne coniieM in ddtalb

saivente:
^ ...

tL^MtMté de notreeommeroe cetconenMe dene enal
i| iir la Anglais accaparent, et l'amirauté de Cadix a perdu

une partie de la réputation de bonne foi dont elle jouissait

chii le» nations étrangères, en laissant sans répons- les

indemnités que demandent depuis longtemps les cours de

Sm'dc et de Danemark pour leurs liatiments retenus d nii

ce port contre la foi des traités, cl à la seule insiif^alion do

l'Angleterre. C'est encore à celle instigation qu'on .1 ai-i à

Cadix plusieurs maisons françaises de commerce. I^a na>

tiou voit donc que l'eiTet immédiat de celle guerre a été de

la mettre dana U dépendanoa absolue de rAngtcterre , et

elle mnmrare de se vrir en quelque aorie oMluiilée au sort

du Portugal, que l'Angleterre a pressuré et dont elle a
enrahi tout le commerce sans qu'il ait jamais pu seiiouer

un Jon;; an-.si dur et au^si liumillanl. iJans cttle attitude

nouvelle pour les F.spiqjnols, ils élèMUl dqà des cri» et

contre les dissipations de la cour, et contre li'-s emprunts

qu'elle nssie, et contre la (fuerre qui sert de prétexte «i

mille calamités insupportables ù lu ii iir nationale. On
sait ici que la plus saine partie du conseil élait contre la

puerrc, el le peuplu regrelle de ne pas voira la lélc det

affaires det membres prévojantt et iùitmil*, que de nou-

veaux Intripntt ont âoignéi,nn grand ddtrioMntdeta

prospérité nationale.

On pourrait donc naturellement coneluredc cet aperçu

rip Li 1:
I

(I
I l in des esprits que les belles promesses du

coIoimI M.uktt lesRrandesespérancesqu'ellesparàissaicnt

donner à la coalition n'ont pour objet que de lâcher «le

soutenir la conliance, en aUendant le snccès do* inlritrues

excitées dans l'intérieur de la Knmc.-; car il est ceilii:)

que Pill ne néglige rien pour y snulQer le détordre et

PenerÂle. On commence pourtant 6 craindre ici que le

gouvernement français n'ait pris de liiftes mesures pour

déjouer le» projeta de ce aIniHra»
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Notre caMoct c«l devenu le ceoire d*' tous pïans de

la cainpaK''*' : aiivM \oll-<jn partir !ou<> joins dc^ cuui-

rieu qui ri n<lciil h Fîriiieiles, rt il (H :Trj»f l'.dis iioi

portt rie lotites iie% coulreei ciù Msul ht ;irni> i ^ de la n ali-

lion. M. Pitl promet des succi^ à lou» li s lilii''-., 1 1 « pcn-

dant H relient tur nw odU!» toutes 1rs forces de terre ci de

mot qui veulent è leiir •Arriè; car rkii ne peut calmer la

«envHTteMiMt te vMr anhir letmnfito, dont

lai mmMkmitm m BwMpIfcrt il iprttar leicAMi d*
Nonnandie.
On nandc des bofdt du tlhin, shnl qoc de le FlMdre«

If priijct du cdIniiL'l Mjck <Ic conTcrlir la gucrrCi de

déC(ii»i>>' (|(i'i')lc ('(ail, cniilrr li^ IrançaiSt m oflcusive,

cpinu>i- lie ni". Rranik? d Oie ci lié», tant les r^Miblir.iin,
|

liKik'Ut (le ( vlt^iiie ùiiin luus leurs niou«cnient* ; il» uns

r( |iaru en fuirc sur le lUiin, et «les attaques coiithniellel

contre nos a«anl-)iosleB ai>t jeté la li rrenr parmi le» halii»

laiits de ces contrées qui fuient de tous câté^

Lc« troupe» ftmnç^itr* ml fait de» incarnions <lans le

Ltnrniwttiv et dwi* la prtncltiaalé de Cliimay ; ih ont

dévasté cee pnjs M ftiu qit*«n nt ukillRè de owlire

LmcmboaiT en état de défrme al qu'on gamfl dMi ce

moment «es rempaiis d'.irtllleeie Lei fnuçai» ont au!s^i

fait atanccr une colonne foriBldable dit efllé de Landrccies

et de lafmt t dr Morni.il, i\v Muti- i|(i'oii «•'ilirnil cliiKiiio

jour il uni; «iff.iiie sciiir.Tlt qui (l- tidera du suit de la

campagne.
La garnison de Cliilippeiillc a fait uno ligotireiise sertie

sur DOS avaiil-posli'Si qui ont il'' o1j1'V'i> iU' v; iLiiin.

Le but de la garuitou a élc rempli, œlui d'cnluvi-r les
,

>i«ri-s.

Muk, apcte avair élA «isitar l'ardiidiie Cbartea, s'est

rendu à lien*. vtH de Coliourfl, qui vint In kndénain
Tcc M è Bniia«-l»CkMMa« oà I arcïkidae te fendit aussu

A nsnie de la eonfllirence qu'enimt cmenUe en trois

pi rsoni 3^1'^. et i Iai|U('l!<> assi.>ia m^luid El^iu, mtiiisire

(le U cour de Londri:», Muck rcpatlit pour aller faire

rin»pcci«« dea tUUi e| dw CBir|i d'nnaée juiqu'i

TrèvO.
!m-Iou lui les armées de la eoeliiiouduiTrot attaquer par-

tout U'<> Français au lieu de se boroer ii repousse r leurs atta-

ques; mais comme 1rs répulilicam^ agissent avec un con-

cert in initklik: et qu'ils euibrastent une étendue iaimense

de lerrituire, depuis Tbiuntille jusqu'à DuuLerque, le co-

lonel a cru qu'il était indUpensable de cireonscrire pf>ur

le» tr«opca de la idirahliqun lai polnli d'attaque t car les

Français se portent su r tous k la Ails* et la teri«tir de* ha-

bitnnls contribue à en alTaiblir nn aaaa grand nombre.
Rn rnns«quencc, tous les environs île Nie» pori , d'Os-

teuiit: et de Furitcs, viennent d'être inondes; c'til uue

perte d'euriroti 35 inlUiiuiî do rurins poiii cc> D>nlice">,

mais OD a ciu que ce sacnlict- cUit du U Ki srinic de la

Flundrc maritime. Le rol' iul dit qu'il sl- limncia ainsi

dans le cas d'oppMcr ans f rançais une piu^ grande masM:

detrenpesducéti^ de Lille et de Maubeuge -, mais si toutes

ttft nwfsea 4m arnécs lont cbaagées de (liace» celtct des

Prançai*. plua Brandctqaek» udtrea* auraol louionn Ice

m^nca avantagea»

Le due d^York a |n-lt coogi le 9 niara, U est parii le

tcudemain, accompagné du général Latk et du colonel

Calveit, pour aller reprendre le oommaudcmcnt de l'ar-

mée anglaise et d« I l
i

l c.

L'amiral Maclmat.-, us ce suu escadre i est cocorc &

L'e&pédition du cnnile de Uoyn aUead aussi daaa nos

porta l'ordre de mettre en mer.

LnUinerve, arrivée du Bengale, ayantCOnItllélB MU*
velie déjà reçue par les papieis français que dtSCBrmirei
de l'Ile di-Krani-c nous ont enlevé |ilttsieun iai»Kas,eft
notamment la PiiMeeMMé-ltoj/ide, ainsi que ploaieur» na-
vins liolLiudais très rirhemenl chargés, l'amirauté vient

de nntire en cammis*iou quatre uouvei^es frégates |>uur

r 1
' 1 1 fn I cer rcacoite du convoi dcMind pour iea Indei orieo>

taie».

La cessation du coniinrrce des < çrlaves avait éti* arrêtée

dans l(>s HtuU américains pour raonéc 1800. Il a été pro-
posé un Cuiigrès, par M. BonuncI» dans la séaocf du
1 janvier dernier, do lanuodicf Troque de cette oeiiiA-

tiofb U denaadail qn'elin «tti Ueii 4uii dowo mak, k

compter du Joor oh il parlait ; on fit l*aisendenient d'é-

tendre cet intervalle à viugl-drux mots. Après quelques

délMAïf lamtioii «inat aarnilaa pqui I l'anaalailléb

IIÉPUBLigUB BBANÇA18E.

comnniB ds faiis.

Conscil-jeutral. — Du il centete.

On renvoie à l'administration de police des nbsrn ai ions

f iili'S par la Société républicaine de riiommc-Armé s u l.i

srande consommation de la chandelle dans les sallt s de

billards et les antres académies de jeux.

—Le conseil-gùiiét al, dèli Itérantrarleanwsompraïuaaà
anitmrnter la qoautilé de légumes dooAl^UMfe oal le pins

liabiiuei , ot «onlani d^iouar le»aNMBnno MMeil-
lanis. arrêler

4 - Les terrains nationaux et terres iocnlles suicrptîbie»

do culinre, dans l'arrondissement de chaque seclkto , se-

ront indiqués el «ffielies «ur-le-clmuip.

2" A CM effet, il x i.i tioutinr- djiis ihiH|uv son on un

c mité de ctilinri' romposé de trois inciubi i-s, et pin- .
- I

y a lieu, pour diriger et surveiller la cutinredes jatiiins

il jtktnaux cl autres de son arrondissement.

S" Gv comité sera nommé dans une atseroblée générale

convoquée <id hoe , le 34 vel>to^e; il examinera de suite la

quantité et la quaUld de» tomiua eeniéaàlOB iiMpaction«

pour faire firocéder dan» k» via|t-qnatre henve»* It fatlW
caiiou et * l'aflkhB deitliiéa» 4 «• donner oonnalMann à
tous les citoyens.

4» Ce comité s'i ntrndra ponr l'ctécution avec la cm»-

mission de» juidin->rte luie, aomméo par In eommttrw, et

|iiinr 1rs in irnci ions de culture i U ( ii ; ii iTiiur iil

tuie d<' lii Loniinis^ion drt Sub^ÎDlancci il iipiK<:\ ^-^n n c-

ments de Iû lépuiilnine.

6* (.es mêmes cummissairc», deconœrt avec )es comités

révolntionnaires, serout chargés de surveiller la culture

dra tvviain» partieulters tenus par des propriiinirrs i»u des

Ccnnlen* et^eatpèrhrr qu'il ne se eomui' tu* .-inbuu <!é-

gftt dans les propriétés nationalo» 0U iwticuliànea. Me
seront point assujetis au chaugMCnt lé» {aidlni do 000»*

meice.
6* Lorsque les Icrnins nationaux et autres, hmllv»

d.in» rliaque section, si'innl aOu tics, chaque ci lofen sera

libre iie faire ta sonniission uu comit»- ciiil de lu <cctM>»

sur laquelle se Ironveronl les leri.iins à louer p' i l.i
i
or-

ticiii qu'il croira pouvoir culUvcr; ces tcnaïus titvroiit

(tic .K-coidés ù lin prix modique. Lt dAtim do| lonionih'

litius&era tixee au f (;<-ruiinal.

9* Lorsqu'un riiovtn f< la sa soumissMon pour plus d'un

a rpcid, cetia demande oe lui tara «OBOcddo qn« lo daniiar

jourdndtialliifc

BlAxca M S> tmnm
Les citoyens travaiMnril à 1 a manufacture dva glooes tt

pluigucnt de ce qu'on les a accusés d'avoir VOttlO fiûiedet

rooutements ; ils attrlkaoDt 001 orail» ou nUoeolmol
aux malv«>ill:tnli.

Le /) ( sk/cmJ ; Le conseil présume trop bien du pairio-

ti«me des citoyens du faubourg Antoine, ci particut^re-

' nnul des unvrieis de la manufacture des glaces, pour

croire qu'ils ao portent jamais k aucun exe s préjudictS"

ble h la chose publi(|ue. Le faubourg qui a concouru d
nuissammfM ftia dcttruction de l'anolen régime ot de rin>

ferualc Basiaic ne peut vouloir le» léUMIr pordti agilo-

tioii> lumiiitueuseik

L'adminisiniiiou de pollee irend It même témoignage k
Cl s I itoj' iij, et annonce que les rensei^neinenls qu'elle a

pii^ pi uuteni qu'ils sont restés impassible» au milieu de

loiitis les insînuu«ions drs scelérat»qpilclMoataieattcia)>

1er un mouvement dans fans.

On fuit leeittN do rarftiÉ onivant» fd «N vtvwneoÉ

applautti*

itrr^f^ du «omfrdde aotef pnitth

Ucomilé do •oint pfbUo dota CoBVOsyMMliOMlot
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déliW'Mtiv la pétition préKnl4f! per le» uetioDS réunks
de Mardi, de Mutius-ScavoU» du Bonncl-Rouge et de

rUiiité. arrête : 1* que ^tkâMi^ cMevaiil Français, étant

un édifice oïlionalf aera rouTcrt taxa délai; qu'il sera

«niquenient can»aoré auf reprétensatloM daiuut$ ik
par et pour A ftupU, * certaines é!|poqiMS de duque
mois.

1* L'édîlîce srra orné rn drhnr^ fie l'invriplion sui-

vante: Théâtre (tu f'cujfte. Il ".ora df'corô au dedans de
tous les atinbiiis fie l.i l'ibctiê. Les MKiftes d'artistrs dans

les divers llieàln>s de Paris seront ini^e<« tour 6 tour en

rf^HU^tion pour les rcprésenlalions qui devront ttn don-
née* iroto fcii» par déOHtab d'apràa 1'^ «oi tara Ml par la

nunicipalîtf.

f"
llï|l elloycn ne pourra entrer au TbMIra dn fevfif

n*a 'une marque parliculit-re qui tfn. iaoat» qu'aux
put riuics , ^1 la «ai|lçipa)iiié régler» le node de diiui-
biitioU,

4" La rrninicî]ialitô df Paris prrndrti loiUn'; les mesures
néceîsaircî pour l'cxOcutinn du pr<Senl arrêté; elle ren-
dra compte dis moyens qu'elle «ura pris.

5° Le répertoire des pièees à jouer rar le Théâtre du
Peuple sera demandé * cbaqtte tMMne de Pttrii deeofliHt
ftirappiii

.
•• D»aalM ao«pMe»oÉ il 7 a speeiaele* le unaicipa-

lit<^ est rbarKéed'organi^r, sur les bases de «xt anété, dea
«pci^tuc-t s civiques donnés au peuple graluilcmcnt chaque
décade. Il n'y sera joué que dc^ pii (:e> patiioliqucs, d'iipri-s

le répertoire qui sera qrrélé par la municipalité, tous la

surveillance du disiriiEl, 40!^ rendre coqipié en cemilé
de salut public.

Sigtii BAtlaa, Paina» Cnuotn^BBoots, etc.

Le conseil renvoie cet arr£M à l'admhiistration des é(a-

UiMeaeMe paUkSt podr le tiire acttre à eiteiiion deae
]« plw oenrt d«ei peiiibkk— Sur la demande eu eerliflœl de civisme (hite per le

citoyen Grippon, âgé de quatorze ans, et qualiné de con-
trôleur des nieviiigci ici, II' roiiM;il p.iiM' à l'uidrc du jour,

mutivé iur Ce que cl* cildjiu ne dnil poiiil (jccupcr tine

pluce de conlnViur, au préjudice i''^ xceMi. iits pt rcs de
famille sans-culoltcs qui sont sans emploi , et dont te

1rs talents et Pactivlté seraient inOniment pint villes k le

chose publique.— La commune de Lianconrt vient oflHrhakcenta sacs

de karieoU, en téoMl^ièni im npcttle te peavolr es
dOBoer davaniefb

Le discoim éner^qtie de foiaMnr eit fhrcmit iff
plaufli.

l.f pr. sident lui donne le b.ii'irr fmtrrnel , et le conseil

arrcle l'inserliou du discours aux AQicltcs i^e lacommuoe»

lâàMe» M M TMtOM.

Le eooeell approuve un arrêté du corps nmaicipal , qui
proscrit les luIaJins, saltimbanques et autres charlatans

dans le« places publiques; les chansonnier» qui Tcudcul dea
b^mncs pulrioliqups Krnnt seuts tolère-.

— Le conseil arrête en principe qu'il sera défendu
h tout ^ollnlis^i(lnIlJirc pour de? j.n (liii>> de luxe à mclirc

en culture de sons-louer la portion de teriain qui lui sera

idfagée , sous peine d'être traité comme suspect.— Sur la proposition d'un membre, il est arrtt4 que la

ceaanilieion des anncat pondrea cl salpêtres» enverra i

radmlaliiralioik dee oNMieiioa de» cManlaires biffés

,

aven les signatures pardlkiacnt bifllscs, «s passeports
qu'elle donne sui employés qu'elle envoie dans lesd^r-
ttiioeota, poqr servir de pi^ de coipp^raitou.

iavl( viaioBB*

L'adminittralion de police Tait le rnpport qui lui avait

été demandé sur la pifce iniiinlù le Cnngrét des Roi$, Le
rapporteur entre dans des ùùiaih a'iM i étendus sur cet

oovragc. Ildonne ketare de quelques obwmiiensde Tau-
teur sur \m rrprerfcei qu'on loi avait IkUat le» iMcsions
lelalivaB«k cnMto el k CafHastro ne loai pas fort go6-
McadoeonaelLtlperaistel ne voir danseeCaglioslro qu'on
vil charlatan, un empirique indigne de jouer le rùle d'un
patriote, et dans les cruche» qu'une mauvaise pasquinade^

faire injure an bon sens du pe«p|efi
l'amuser avec de pareilles lottitci.

I>es membre^ fjoutenl qa*k ortie pièce les aristocratce

trouvent leur compte comàe les patriotes. Le conseil en
conséqoenee arrêle que Iq pièce ne sera plus jouée, comme
favorisant tous les partis.

Le rapporteur dit ensuite qu'il ne faut pn'nt donner des
chaines à la presse; il voudrait que riidniini-liatim» de
police ne fftt jamais clinrirée de l'examen des piicw do
Iht'fdre, qui esT une esp- ce île censure.

Ou observe qu'il est questioa ici de surveillance, et non
pas de censure.

Lie conseil arrête qne l.'eèBlnlstralion de police se oon-
fonaera loajoavi an ^age nnttA du comilé de salut pu-
Nie de la Çonvention, qui pr^U de surveiller l'cspri^

public, et non de censurer là piecêè de Ibcâtre* attendu
qu'il ne doit pai y «voir de ceittews lltléraim i^m uno
ré|i!ihfiqne.

Le re'-i'- de celte •;(^riner c-^t entièrement consacré â di s

rapports de la commission des certificats de civisme et & des

o^eis partfealicnd*adM|ahir8lioii.

SOCIÉTÉ.

DB9 km DB U LtBBpi^ DB V,^64UT<t

wUm AUX CI-9BTAIIX. lAMllHB M PAMV.

WkkWSÊ no 9% ITBNTOtt.

On lit la correspondance.

La Société de Beaiicairc écrit : • Nos forâ|s m
qbangent ou vaisbraux, Ie3 piertfes de OM maisonft
se cnaiigrnt en salptUjre, et nuire broute en cpDOiiS<^
Nos enfants et nos frères couvrent nos frontières,

mais nuus avuiis des i)rus ; mais le nombre de nos
delensrurs est ^sseï grand, mais ils sont assez braves
pour affranchir les mes indignées de la Tamise de
ses tyrans eorrimteiiis... QtTils se rajpticllent t^
Dnnkeirque et de Toulon, ces tîIs stipeudiaires de PiU
et de la tyrannie. Et nous aiiï^si nous voulons la

Kerre. Tombe, ou punis les rois tes ennemis,
ince ! Vpilà tes traités. •

. — La Société populain des Montagnards d'Ail
annonce que les six compagnies (le canonniers artil-

leurs d'Aix, presque tons clieFs de f.iniille, piirlent

demain nour aller combaUre contre la t^iannie des
rois coalisés et de leurs <>atellites. Ce sont ces ml»
mcshommes qui refusireot de prêter cet indigne ser-

ment dicte par la faction contre-révolutionnaire, et,

au milieu d'une armée de ri'drralistes, ils relub.(M ent

de céder leurs canons il des mains impures- Quoi-
que persécutés et outrages par des malveillants, ils

ont soutenu dans tous les temps la cause lutinte de
la liberté avee la pl us grande énergie. ,— La Société uioiitagiiarilc d'Exeideuil écrit qne

,

voulant conconrn de toutes ses loices et de toute

son énergie aux grandes mesures de salut public, elle

a déclare à tous les ennemis de la liberté que les

bras deil sans-cnlotles ses membres sont (iri^ls k
fouiller la terrepour CD sortir la foudre qui doit les

écraser; (lu'en conséquence ils s'imposent le devoir
de travaiili>r eu masse, pendant i'espace de trois

décades, à l'extraction du salpêtre.— Plusieurs citoyens de Nancy se présentent à

la tribune; l'orateur entre dans des détails très

étendus sur 1 atlaire de Mauger, accusé de tonspiia-

lion et dr coiilre-révolntion. Il paraît ensuite viiii-

loir inculper les représentants du peuple Lacoste, et

Baudot. Il est interrompu par w murmuras; la

Société passe à l'ordre du jour.

— Billaud-Varenues monte à la tribune ; il se
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Billttud-Varennei : Le rapport qui a ^l^ pr^sent^

hi<*r à la Convention par Sainl-Just ft lu hier à

crlle Soclt=lc a déjà jeté un grand jour sur b eon-

spiratiori tramée cnnlre la liherti*, sur cettf < ii^pi ,

ration d'autant plus Tuneste qu'elle avait été (isslie

par des hommes qui avaient pris le masque du pa-

trintismc. Gile était aussi profundément comhinée
3u'alroceiacnt conduite; elle portait le crime au-

elà de ce qu'avaient iinnpini' jnstin'ici le-^ r

rateurs: elle tendait à égorger la Ctuivention et les

Jacobins ; elle avait pour objet d'alTamer le peuple
et de le harceler pour le conduire à l'esclavage.

Déjà, par les résultats de l'instriictiou, parles
preuves acquises au trilxin.il n'votiitionnaire, la

plupart de^ conjurés sont connus, et en ce moment
ils sont en état d'arrestation. Ces conspirateurs sont

d'aulaut plus coupables qu'ils sont sortis du sein du
peuple et qu'ils ne se sont servis de la conliance

qui leur av j;i l'u' dimnce pour I t ijorj^er. Ces

conspirateurs sont Hébert, Momoro, Vincent, etc.

Il est des traits tfjiA OMctérisent ces hommes, et

gai root apprendre as peuple qu'en révolution il ne
laut jamais idolâtrer personne. Ces hommes atroces,

car ils ne pruveiit èUc (iiuilifu s aulroment, puis-

qu'au moment oii'ils étaient comblés de la faveur

populaire itaméaltaient de faire ég(>rgr>r ïc pi uple ;

ces hommes atroces, dis-je, allaient chercher leurs

complices au fond des prisons. Ils deraient distri*

Lucr (1rs arnii's anx sa-lcrats uui ont déjà combattu
contre le peuple j ils devaient les faire venir aux Ja-
cobins pour les inonder de leur ssng «t de oetui du
peuple.

Dëjl n eriste sti trlbaml révofntkmntîre des
pmivt's maléridli's ct^ que je vous annonce ; c'est

d'après ces preuves que les conspirateurs ont été in-

carcérés. On a mis en arrestation 1rs hommes qui,

CD parlant de liberté, avaient le royalisme dans le

cœur; celui «{ai devait être nommé par eui régent
de la république frauraise vient aiissi (!'<'trp arrélé.

Telle était la marche' de la conspiration
; déjà les

mesures étaieut prises pour égorger une partie des

Erisoniiiecs ; Ton avait mia i part ornx à qui la li-

rrté devait Wre rendue pour verser le sang du
peuple. La pénurie rnomentnnée fies siihsist.mres

est le résultat des efinrb< des conjurés; les (lenri*es

ont été enlouies ou perdues pour en priver le peu-
ple et l'exciter au désespoir. Des homtnes de l'armée
révoltttkmnaire «(talent d(^jà consignes pour eom-
baltre contre la liberté; une nuiss-- patrouille devnil

massacrer le corps de-garde place à la )>ri.son de
r Vlibaye, donner ensuite la liberté aux prisonniers,

qui se seraient réiiandus dans Paris pour éj^orger

les patriotes. L*on ^rait se porter è la Monnaie et

au tréjor public, là s'emparer (îes deniers rie la re'-

publirpie, et les distnhnef anx malveilkuils ijui de-
vaient servir la cause des conjnrt'S.

La tin de cette décade devait être l'époque de
l'anéantissement de la liliertë; mais la liberté sera
triomphante à la fin cette décade, et lamorldes
conjurés attestera bu ut '

t son trininphe.

Celle cnnjuralionavail des r.:nnliiMtinn': t'temliies;

uoiis avons appris par la currespoudancc d'aujoiir-

d'hui qn*nn contre-révolotiontiaire de rAsseniblée
constituante avait dit en pars rtranper (pie dans
cinq à six jours on verrait idater en France une
conspiration qui étoniïer.iil la libert('. Elle a des ra-

miUrations jusque dans iios armées. Tout a été

lente pour engager les soldais i déserter les dra-
peaux de la répuldiqup ; mais le Frniicnis des ar-

mées à soutenu l'honneur du nom IruntNiis; il s'est

levéet a demandi^ le supplice dcsscélcrâts qui vou-
laient perdre la liberté.

Tç|a étaient les projets mqïsIks desbomoKs qui

ont trop longtemps abusé le peuple ; ils seront pu-
nis de leur scélératesse. Tel qui est patriote aujour-
d'hui, et qui demain sera devenu un conlrf-révolu-
liofinniie, doit limilier sons la liaclie lie l.i loi.

11 beaucoup de traits aussi atroces nue ceux
3ue je viens de vous peindre ; mais la prudence me
it qu'il n'est pas encore temps de les dévoiler. J'en

ai dit assez pour faire connaître an peuple l'atrocité

de ces ii^niiiirs iiui ^nl v.miIu l'Icnfffr '.i liberté, d
pour faire (lesirercpi ils disparaissent de lutiiver».

Oo avait parié d'insurrection dans une Société
populaire. Sans doute l'insurrection esi le plus saint

des devoirs lorsqu'elle est légitimée par l'oppression;
mais le but des coiispi ' atenrs était de lafwre linItfU

contre la Convention nationale.

On avait demandé le rappel des représentanta da
peuple auprès des années, l'épuration de la Onh-
veiition , I organisation du conseil exécutif d'après
I l

I ii-[ituli(ni. Le luit îf-re ix qui faisaient ces pro-
]Hiisiii>itis était de di»suudrc la ConveotioD actuelle
I I (le lui siAatitner une autre puissance.

Des hommes qui devaient étreconteols d'avoir at-
teint à la hauteur où ils étaient parvenus et oà
jamais ils n'auraient dû espérer d'arriver, des ambi-
tieux qui aspiraient au ministère ; ces hommes ^oi,
n'étant ci-devant que des ouvreunde kligeti rfinient
montés aux premières loges, ces honmea aoBt let
conspirateurs d'aujourd'hui.

Il n'es! |).is iK'ccssaire d - vous dire Combien leur

conduite (l(jit exciter d'indignation; jnrons tous de
n'épargner aiiciio conspirateur, quelque part qnil
se présente. (A'otu U jurom 1 s'écrient les meuH
bres et lescitovens des tribunes, levés tous sponta-
nément et affilant leurs chapeaux.)

Aujourd'hui l'ou fait justice des conjurés; après-

demain nous ferons un rapport sur l'affaire de
Chabot; voua verres alors qu on a découvert toute

l'infamie des eonspirateurs. Vous n>n sere* que
plus feriiirs d M s votre opinion] et si vous levez le

poignard , ce sera pour exterminer tous les traî-

tres.

Le discours de Billaud est souvent interrompu
pardes applaudissemenU et des marques d'iiidigoa<

tion.

• J'ai oulilit' de vous dire, reprend 1 orateur, que
Ronsin est un des conjurés; c'était un des prioet-

paux acteurs de la conspiration. U est aile dansnae
prison |>our combiner les moijrensde fiiire évader les

prisonniers : il a été proposé a Piin d'eux de se ren-

dre à Francfort pour avertir nos eunetnis du plaa

de conspiration et du moment de son exécution.

Vous devez frémir de l'état affreux où l'on nous a
mis; mais Ténergie que Ton a déployée rassure le*

amis de la pntrie. •

Loys .' Il y a lougten)i).sque les patriotes avaient

une conviction intime ue tout ce que vient de dire

Billaud , mais ils étaient obligés de garder le silence

pour ne pas coanncttre des i n i p rndenees danfereuaea.
Aii|onrd'liiii nn membre du comité rlr -nlnt public a

ttnil dévoilé ; nous ne craignons plus tir coinprutnet-

tre le salut de la patrie, il faut dire la vérité tout

entière. J'étais aux Cordcliers le jour où la dniuta-
tion liesJaeobinss*y transporta; trois qtnitsdlMHira
:\y;\:\\ ' 'ni arrivée, la Société arrêta que le procès-
vcrbai de la séance précédente serait lu en pré-

sence de la députation. Ce procès-verbal suffisait

pour conduire à i'écbafaud trois ou quatre individus;
il fut lu, et la rédaction adoptée parla Société avant
(jne In députation n'arrivât. Quaml Collot d'Herbois
eut parlé, on demanda une seeniide lecture d'après

l'an èti- (pii avait été pris. .Moinoro, par une .-isttice

singulière, éluda la question, en disa n t (| n i I ne pou-
vait pas permeltre la lecture d*ui ouvrage qui aV
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voit pas clé adoplé par la Soci^lë; que d'aillcnis ce

proces-verbal devait t^iie iiii|iriini\ et ([ifil ol.iil inu-

tile d'en laire lecture. O'pf iidiml il «si 1res vrni que
te procès-verbal avait été a(lu|>té dans un autre mo-
ment. Je n'ii)cul|)e pas ici les Cordeliers, mais seu-

lement les intrigants qui ont voulu les perdre.

Vloinoro n'a pas voulu faire lire le profès-verbal

parcequ'it savait qu'il était sa coft(l;min,itiou. Main-
tenant je reproche à Hébert d iUr un iiuibiiit ux,

d'avoir demandé l'orgaaisation du conseil exécutif

d'après la constitiUtnn, dans l'espérance d'Itre iin

de,s vingt-qûatre ineml)res de ce conseil. C'est cet

intriganlqui a traité un patnuie très connu d'homme
éçnrë ou..*.. Cette réticence est une perfidie atroce;

tt remarqiiei la lâcheté qu'il y a de la partd'uu dé-
nonciateur à ne pas nommer le dëaoncé.

("(
i tos nous rendons tous hommage an pntrio-

tismc incorruptible de ce citoyen calomnié, et tous

nous avons la conviction qu'il • toujours mérité la

conliance du peuple.

Je demande que l'on n'ait ancan égard pour les

conspiruteiirs, quels qu'ils soient, rt vs.] ! ! t pour

ceux qui trouipeut le peuple par un nios(]iit' de pa-

triotisme, pnoeque ceux-là sont plus coupables que
les conspirateurs qui maicheiit à découvert.

Quelques membres font des interpellations ù Bon-
Tiinger, relativement à ce qu'il a dit à la séance des

Cordeliers; celui-ci ayant répondu à ces diverses

deniaudiMtBobespierre' prend la parole, il fait sentir

ie danger qu'il y a d'acculer des patriotes à des ia-

trigants eta des traîtres, et la hcflité de donneraux
expressions les piiispati-iuti(]ne^ une tournure aris-

tocratique en forçant leur véritable sens.

• Quand un homme se montre partisan de la sé-

dition, dit<il,|e ne balancepas à lecondamner; mais
quand an homme a toojonrs agi avec courage et dés-

iiit ^r. psemeot, j'exige des preuves convaincantes

pour croire qu'il est un tratlrc. J'ai vu dans Bou-
langer un patriote pur; je l'ai entendu, dès le ccmu-

mencement de la conspiration, tenir le langage Je

plus patriotique et le plus satisfaisant, celui (l'un

citoyrn qui aime la liberté et n'a pas de plus grand

désir que de la voir triompher. Jusqu à pri sent tous

les { nciividus l'annoncent pour un patriote, et le plus

graaid de tous les dangers serait de rapprocher les

patriotes de la cause des conspirateurs. •

Robespierre est obligé de quitter la parole, ses

forces phyi^qnes ne lui permettant pas de continuer.

Tatlien : C'est un beau jour |>our les anns de la li-

berté queceluiOÙib voient déjouer une conspiration

qui li'étendait i toosirs bouts de la république ; c'est

un beau jour que celui où des hommes qui se pa-

raient d'un faux masque de patriotisme viennent

enfin d'élre connus comme ils auraient dû l'être dc-

pois longtemps..... C'est aux Jacobins que la décou-
verte de cette trame est due; enfin KS véritables

tnftres sont (Iticouveris; bientôt ils auront porté

leurs têtes sur l échafand.

Je pardonne à ceux nui ti'onl pns voulu entrer

dans oe petits détails. Qu'importe des détails lors-

que le vaste plan de cette eonjnration est tout>i«fait

découvert'

C'est un li'ibiiii.'tl it'vululiua!;au'i' tju'il iiml les por-

ter; c'est là que tout pritriotc serait roupable de ne

SS aller révéler tout ce qu'il connaît sur le compte
ees hommes qui s'empressaient, eux, de ramasser

les dénonciations des an^^locr.ites. Au surplus, je ne
crois pas que ces hoiuaies soient le? seuls conspira-

teurs ; peut-tMre même ne sontils pns les priiui|i;iux;

Seot^étre ne sont-ce que des hommes mis en avant

ont on adiète la i)opularité.

On a bien vu qu'ils voulaient se mettre à In place

de la Convention : leur tactique l'a bien démontré ;

en eela ils étaient d'accord avee tous les ennemn du
peuple ; ils ne voulaient nue se rendre les dispensa-

teurs des Krilces et les maîtres de tout : un cri géné-
ral s'est élevé contre eux, et la Convention est res-

tée à son poste.

Examinons les malheurs qu'ont cansés !eshommes
dont il esi question : ce sont eux qui sont cause tirs

maux nui ont afOigé nos armées, qui sont cause de
la prolongation de la guerre de ta Vendée. Hais le

lourde la vérité luira bientôt; on verra que ces
hommes, et d'autres qui ne sont pas encore arrê^,
ont cherché à éternis4'r la guerre pour se pm.m er

des gencralats lucratifs et autres places. Ou ira cher-

( in r jusqueÂins les bureaux du ministre, et partout

où l'on pourra les trouver, les preuves de leurs
délits.

Ils sont mniutenant sous la sauvegarde du peu-
ple ;s'ils sont innocents, ils trouveront justice ; s'ils

sont coupables, la loi est là qui les condamnera. Au
surplus, qu'ils ne croient pas, comme ils le disent,

que le peuple s'insurgera pour les sauver ; le peuple

ne S(uitKMit |)as des conspirateurs, il ne soutient que
la loi; il ne s'insurge qu'au H juillet, au 10 août, au
31 niai. Les républicains ont été indignés d'eoteudre

ces hommes perpi'tiiellemeut parler d'insurrections.

• Nous ne sommes pas des Béliertisin, sTécriaient les

amis de i;i iiberté;nousttenou»tnsuiieonsqtteponr
la patrie. •

Je termine en invitant tous les citoyens à recher-

cher et à faire connailTe les conudioes des traîtres.

C'est là particnitèrementquii dut diriger son atten-

tion ( t X s soins. (Vifs applaudissements.)

Lachevarditrf : Il faut prendre garde que le suc-

cès ilu peuple ne tourne contre lui-même. Le préo-

pinant nous a dit ici des ehoses fort dangereuses; il

a paru qu'il voulait vous ramener sur t'albirc de hi

Vendée. M semble avoir mieux rempli sa mission à

Bordeaux que conçu ce qui a rapport à celte guerre
malheurcnsi-. Sans doute il faut connaître tous les

coupables, les punir; mais il ne faut pas joindre des
chosesqui ysonttout'à-fMt étrangères. (Murmures.)
1 1 fa iidra i t re V e ni r su r I es Phé t i p ;

> o ti ns,que l'opiuioa

publique a juges depuis longleuips.

Carrier : Je ne suis pns de l'avis du préopinant.

Je ne viens point tirer ie rideau sur l'affaire de la

Vendée; mais j'attribue nos premières débiles A 11-

iieptie ou tni^me à la lâcheté des premiers betaillous

qui y out été envoyés.

Dufoumy : Je ne crois pas non plus qu'aucune

raison puisse empêcher des hommes libres de fouil-

ler dans des événements qui peuvent éclairer leur
0|iinioti sur des hommes qu'il Hiut connattrr, r t ju-

ger ceux qui, voulant enipèciu r ces n clieicinâ, s in-

culperaient eux-mêmes. (On appi.iuiiit.)

C'oiloI érUerboiê : Je désire qu'on ne mette point

de côté des allàires aussi importantes et qu'on ne di-

vertisse point l'opinion publique, l.a Convention
nntionale, qui doit être le type de notre conduite
révolutionnaire, nous ofl're aujourd'hui l'exemple.

On va faire dans son sein uu rapport sur des hom-
mes autres que ceux qui sont maintenant arrêtés.

Tontes les intrigues seront connues; toutes 1rs hor-

reursde ce çenre seront dévoilées. Ou verra ([uePilt,

qui fut le roi de la VenrUT. voulait, dans la ra^c de la

voir détruite, s'en créer dix autres daus ta républi-

que.

Je demande que ceux qui ont des révélations à
faire les fassent avec eour.ige, mais se dépouillent de
toute partialité. J'ai vu avec peine qu'un membre
qui avait a.ssisté à la st'ance des Cordeliers n'avait

pas donné, la première fois qu'il en parla, lesdétiils

qu'il a donnes aujnirrd'hui, et qui pourlniiT i 'i = <ent

été utiles si on tes eût coddus lurs de la dcpuuiioii
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V fut cinrOTée. J'invite qtp sont animës du

véritable anour de la patrie à le lémiir sur un seul

objet è la rois.Qn*on mette, si l'on veut, le bonheur
(lu peuple et tout ce qui le compose h l'drdre du
jour, mais successivement, ainsi que le fera la Cun-
veiitiuii elle- Oléine.

DtOëreales réOexioiis sont laites aa sqjet de la di-

rpction qtt*a semblé Tonlolr donner h cette affiitre

l'un lies préoniiuiiils au sujet de In guerre de la Ve>i-

dce. Tallieu uccLue oue son intention n'est pas de

deloumerles yeux de dessus la véritable conspiration

|)oiu: lesrflMrlrr sur la guerre de la Veudi'e.

hnja déclare que Coilot ne l'a pas compris lors-

nii'il a dit iju'i! avait lu il( <;ciicoiist;ihces<le la séaiirc

(les CordeluTs; il u'elait prcseulqu'a celle uu la dé-

pntation fut admise.

. . Fréron. aurèijvoif déclaré aue les maux nue les

liùinmes anjofardiiui arrêtés ont faits & n république
Si- sont particulièrement lait sentir dans les déparle-

nienlsdu Midi, promet à ce sujet des détails etde-
inande à èlrf. e'purë.

Il est admis.
Quelques deputationtMnt entendaei.
La séance est IcréeA dix heures.

CONVBNTIOll NATIOMALS.

nira ra ita séiifcn do m mnù&Ê.

Anwr entre dansl'Assemlilée; la salle retentit d'ap-

iilaudissements. L< s cris de vive làréfublique! se

ont entendre de tuutch paris. Les àcclauiatiuus les

plus vives acconipa^'uent Auiar à tribiiiie. Voici uoe
analyse succincte d<' son rapport.

Amab, au nom des comités de salut publie et^
sfln ti' ceiirrale : Corriunpre [liusieursde nous, nous
«liv isi r, mnis avilir, dissoudre la lepresi ul itiiin na-
tionale et nnus donner un roi, tel était le but des

cours clran^éres, jalouse de notre gloire et de nos
Succi*s; mais le comj)lot ne sera point exécuté. Le
peuple aime la v«-rilé; nous allons lui démas-
quer les intrigants qui ont voulu se mcllre entre lui

et vous, et qui faisaient un infinie trafic du patrio-

tisme.

Nous avons énoncé les motifs mii nous ont fait

demander l'arrestation de Clialiot, Bazire, Delannay
(d'Angers), Jullien (de Toulouse) et Fal/re d'E^lan-
tine. Nous les avons interrompes sépan'tiit nl ; ce.s in-

terrogatoirt s onVt nt, l« s uns des contradictions, les

antres jellent un grand jour sur le plan de corrup-
tion. C'est Chabot et Ra/ire surtoutquittOUS ont dé-
couvert cette horrible intrigue.

Vous savez, cltnyen'^, \> < pliiis de roiispiration

formes par uos ennemis cl exécutes en partie l'année

dernière; nos villes ont été livrée.s,nos pians de cam-
pagne communiqués aux brigands, etc. Aujourd'hui
c'était principalement un plan de corruption qui avait

été CMUfi I ti'.

Aux gens corrompus parmi nous se sont attachés
deséinissaues despuissancescoalisérs.desbaiîqukBrs

anglais, des juiCs autrichiens, etc. Ils ont prononcé
rexécrahic mot ftançueroufe, et ragriculleur épou-
vanté s'est enipresvé d'aclielrr des pr.iins. De la les

aecanarements, l'agiotage. C'est à l'agiotage qu'est

(lil I empiiMNinement de (juelaues-uns de nos col-

lègues; les uns ont écouté les banquiers étrangers,

d'autres ont eu des relations honteuses avec les ad-
ministra leurs des compagnies de fin.iiu rs. Vuilà leurs

crimes. Voyous quels houmies se sont liés à eux. L'on

confie «bot le nuoibre Prolf* le beroude Fref,

bean-frère de Chabot» (

dus à nos ennemis*
Proly, nis natnrel de ffannitE, déroné è la fSm

basse (lébandie. était l'ami des Guadet, des BrissoC.

Le baron de Frey, dont la famille a été aoobiîe
)ar Marie-Thérèse, et auquel Chabot s'est lié pir

es Ueufe du seuf, a triria ttèna au service de l'cm-
pereur.

Chabot nous a avoué qu'ils ne lui araient donné
leur su'ur que pour se luire une réputation de pa-

triotisme en la mariant au premier révoluttonnaiie

de l'Europe. Chabot a ajouté que aes beaux-frcra
avaient été pendus en effigie a Vjenne . que tan
biens avaient été saisis et qu'ils étaient ruines.

Quoi! Chabot, vos beaiix-treres sont ruinés, et

ils vous donnent leur sœur avec îOU.OOO lir. ! quoi!

vous vous allies avec iGseoueuisde la Fcaaeei Vous
coninisais leurs desarJua* ils veulent ne frire nue
réputation de patriolisine. et vous les seconder dan*

leur projet de servir l'AutncUe! L'huniuie libre an

futjamais le partisan de la tyrannie.

Deux aulrr4 iutrigauta qui ont trempé daaa celle

affaire seel le baron de Badeé, eioeenaliftteBt, «t

Benoîte.

Tiuis ces individus formaient une a5;sociation qui

jouait à la baisse et à la liaus.«e et se partageait It?

prolit. Le barou de Bauce et Beuoite, habiles dans
l'art de Tafiolage et de la corruption, étaient entre-

niett^Mirs. l e but de ces homim s vils était de fairr

renchiTir les denrées et de porter le |)eu[>le a s'en

procurer parla violence.

Chabot, pour laire conn.iitre l'immoralité de ces

individus, tt^moigna quelques scrupule* eur la
moyens peu délicats que l'association eiiipbiv.iif pr.nt

s'enrichir. - Je ne s;iis pas, lui répoinbt bi rHnU'. tuuj-

menteii France on pi'ulse reliiser de faire forliine;

en AuKlcIerrf ou achète pubii^uem^nt âea metahtes
du parlement. ? le ems aloéa,aJeal» GbabotéaM
son interrogatoire, qu'il me |<Hrlait au nouée
f'iU.... Quoi! CIkiUoI. vous C4ninaissuv. ces ines
infilmes et \oiis restiez dans l'associalion ! Le . nm^
est dévoilé ; la (À>uycutiou en fera justice. (On ap>

plaudit.)

Aiuar parle ici de ce qui est relatif à la Compaîrnie
des Indes, aux compagnies financières et a la faisiti-

catiou du décret de la Convention; il rap|)elle (l'a-

h^ird les dilléreutes luis qui astreigneil loiiles les

actions financières au droit d*eorègtstreaMBt,
presi rivent que les actions ne pourront être cédées

sans i|Ui' la cession et le cessioniiaire ne soient in-

scritssur l'action m<"-me. Il lait voir ensuite e-iuiiii'Mit

les agioteurs avaient trouvé le moyeu d'éluder la loi

en imaginant les reconaaistanceeet Ice IféoMerta.

Bazire, continue le rapporteur, nous a rapporté

une conversation (in'il eiitavecDelaunay (d Anj^r-rs),

dans la(|ut llc un voit la perversité île Pitt mise en
action. • Pourquoi, lui disait Ueiaupay, ue pas imi-

te» les membres du parlement anglais, qui veudeut
leur ciHiseieiH e > C'est un moyco certain d'atteindre

la fortune. - 11 ajoutait, pour éloigner les doutes

qu'élevait Bazire : • Il ne s'agit qur dr faire bais>*r

tous les eflets des compagnies tiuaucicres, |>rotilei'

de cette baisse pour acheler, prevQuufr eonite me
hausse subite pour remettre ces niâaMS actioas epr
la place. • ,

• Mais avec <]iio!s fonds, dit Bazire, faire ces acqui-

sitions — Rien de plus façile que de s'en procurer,

répond Delaunay. L'abbé EspagQac réclame 4 mil*

lions; il abandonnera pour u n certain leiipe lajoui»-

sanc^* si on lui procure son paiement.

Jullien (de Ttuil ii^r) disait à Bazire que, tandis

que Oelauuav préseulerait des mémoires pour fiiire

buiKrlcidlHiip«blicf,lui|/""'^-
*—*'
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administrateurs, aux banquiers, pour favoriser Tas-

sooîaliou el ws profits: qu'on ne demandaili Bizire

Se de se taire et de laisser fiilre, et c^ue Delaanay
ait exactement à tous leur pari du bem-fice.

Nous reprochons duuc aux membres de l'associa-

tion de Delaunay (d'Angm| d'avoir suivi, pour per-

dre le crédit national, les mêmes moyens aue Brissot

et aescomplices employaient pour perdre la liberté;

d'avoir inltMiirrti^ 1rs btis justes de la Cojiveiilidn

pour favoriser les gains des coassociés ; d'avoir

substitué aux décrets des représentants du peuple

Uufs améUia {laiticiilknt us «haugeaal le texte des
décrets.

Bo7ire a su tous ces complots; on lui a ofTert

100,uuu livres pour se taire : il s'est tu, clen lais-

sant comoMttre le crime il lecomroetliit lui-même.
Amar passe au laux matériel qui a été commis par

le» accusés, membresde la eommissioR des financfii.

en changeant le texte du décret qui supprime les

conipagiites de finances. Il a iuiiiuue les manoeuvres
eiiipbjyées par eux pour empêcher l'exécution de

l'article de ce décret qui ordonne à ces compagnies
de finances de Terser an trésor public les 8 imitions
qu'elles devaient à l'Etat.

Il a cité le liait suivant de Chabot : 500,000 liv.

en actions de la Compagnie des Indes lurent déposées

chex un des accusés pouc favoiriser l'uiexécatioii du
décret sur la restitution des 8 millions.

On parlait de donnçr sur cette somme 50,000 dcus

à Chabot. • iNoii pas, a-t-il dit ; je suis resié pur jus-

qu'à présent, ie ne veux point de celte somme. Mous
partagerons le tput au mi'me instant, atin que
nous ne paraissions pas plus fripons tes uns qné les

aulrrs. *

Le rapporteur, après avoir redit tout ce que Ciia-

bot avait déclaré |H)iir .s'efforcer de fane croire que
son inle^ilion avait été de ne suivre la aiarcbe des
conspirateurs que pour mieux les faire arrêter tons
au même instant, a détruit le système de cet accuse',

et donné toutes les raisous que le comité de sûreté

générale avait de croira qntCbsbot était IniHuteie
un conspirateur.

Amar, erant de ternMner son rapport, ajoute que
des renseignements certains prouvent que Delaunay
et Chabot avaient reçu des sommes considéraldes

pour intriguer dans raflaire des vingt et un députés

oécaipilés et sauver Foufrede et Ducos. C'est Bazire

qui a dénoncé ces manouvrcs de Chabot et de De-
launay.

Le rapporteur résume les faits, el coik lut au dé-
cret fi'accu.salion contre tliabol, Kelaunay (d'An-

gers), JuUien (de Touluust>) et Fabre d figiautine,

comme auteurs de la conspiration, et contre Baiire,

OOnime complice, et a leur renvoi devant le tribunal

révolutionnaire, pour y être jnj,'es conrurineineiit

aux lois.

Biixaud-Vabeiines : Les détails qui vous ont été
présentés pjrtr le rapporteur ont dù vous soalerér
contre tant d'inramif 'le la part de (pielipii s mem-
bres de la représentalioii uaUnuale ; mais il u a pas

assez iixe vitite allrntKjn snr le pi ineipal oliji l de l.i

conspiration ; elle ne voulait pas seulement couvrir
de turpitude quelques individus, mais bien verser la

dillamation sur la Convention nationale tout entière.

Oui, citoyens, c'était là l'obiet de la conspiration cpii

vient d'être déjouée. Le parti île l'étranger s.iit lue»

que, pour renverser la liberté, il iaul d'abord dur
sondre la représentation nationale; pour arriver à
ce but il voulait la diflainer et la pte>eiiler comme
iin ramas d'hommes iufilmes et de sci-kraU. Voila le

but de l'intrigue dont Chabot était l'Ame; c'estSOUi
ce rapport qu il doit être accusé.

VontamditqiiÉ InJuttiMelhiiiMstleaentent

désormais à l'ordre du jour; ainsi accusez les cou-

pables d'avoir voulu avilir la représi^nlation natio-

nale en violant les principes de l'honneur et de lo

probité. C'est sous ce rapport principal que vous
devez frapiier les consjiirateurs, que vous devez ac-

cuser Chabot. Je demande que le décret porte (pic

la Convention accuse Chabot el ses complices d'a-

voir vonin la difémer. (On applaudit.)

RoBESPiEnRE : Comme Billaud-Vareimes je dois

manifester ma snrprisede ce que le rapporteur n'a

pas mieux saisi l'esprit dans lequel il devait faire sou
rapport, de ce qu'il a oublié l'objet le plus impor-
tant, celui de denoneer i Tunlvers le svâème dedi^
fnmntion ndnpté p;\r1a tyrannieeatttrelB liberté, par
le erime contre la V4Ttu.

Oui, il le faut dire hautement ici, lescrimesde
quelques-uns de nos collègues sont l'ouvrage de
1 étranger; et te prineipsi Truit qu'il se prnpnsnit

d'en recueillir ti'i tait pas h perte de ces itidividiis,

mais celle de la répiii>lique française, qui devait s'o-

péieren ôtaiitnu peupla Iscoyllanec dont Ha Invcsii

ses représentants;

Il y a snt tontce qui vientdt se aisèer une oh-
servation pérenplolra è liûie, etje vus vous la aon-
mettre.

J'appelle les tyrans de In terre à se mesurer avec

les représentants du peuple français; j'appelle à ce

rapprochement on liofnme d6lit le nom a trop sou-
vent souillé cette enceinte et (juc je m'alislieiidrui

dénommer; j'y appelle eenarleniinl d'Aii;?lelerre

associé anx crimes liherliciiles du ministre (|iie je

viens de vous indiquer, et qui a dans ce inoinenl,

aveetousnosennenus, les yen x ouverts sur la France,
pourvoir ipiels seront les tésliltats du syslcffle af-

freux (|ue l'on dirige contre nous.

Sav(/-\»iJiis quelle (lilli ifiiee il y a entre eux et

les représentants du peuple français * C'est que cet

illustre parlement est eiitieremenl corrompu, et que
nous comptons dans la Convention nationale quel-

ques individus atteints de corruption; c'est qu'a la

face de la nation britannique les membres du parle-

ment se vantent du tialic de leur opinion et la duu-
nent au plus offrant, et que parmi boitSrquaud nous
découvrons un traître ou un homme corrompu,
nous l'envoyons à l'échafaud. (Vifs applaudisse-

ments.)

Je soutiens, moi, et tout homme raisonnable et

Înstele soutiendra de même, quelque pays qu'il ha*
)ite, eflt-il le malheur de vivre sous lej<uigdes ty-

rans coalises contre nous, queeellpairnire même i-st

un nouveni) li'.re de gloire pour la Cotivendon

tionale. Oui, elle prouve qu'à notre existence est

atlacliée lè destinée des peunles, puiSqUI; les l> rané

réunissent tous leurs efltirls pour nous accabler,

puisque nous les sontenoiis avec la dignité qui con-

vient aux mandataires il'un grand peiq.lr.
l

ui-
i

i . i;-

fiu notre existence est le prix du cuurug«- hemique
avec lequel nous les repoussons. La corruption de
quelques individus fait ressortir par un contraste

Î
glorieux la vertu publique de cette auguste assem-
blée. (Vifs applandissemeiils.)

Peuple, (laiis quel pays a-t-on vu encore celui

qui éta t investi de la souveraine puissance tourner

contre lui-même le glaive de la loi? Dans nuel pays
a-t-on vu encore un .sénat puissant chercher dans
son sein ceux rpii auraient Iralii la cause romiiitinc 1

1

lesenvoyer sous le glaive de la loi? Qui doue encore

a donné ce spectacle au monde? Vous, eiloyensl (La
salle retentit d'applaudissemenlâ.)

Voilà, citoyens, la réponse que je fais en votre

nom à tons les tyrans (le la terre ; voilà celle que
vous ferez aux manifestes de nos ennemis, à ces

hoiiviies ooKvcrls ds crinM qui osenieat chereher
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I» «testraelkin de la CooTêntion nationale dans l'a

vilissemotit de quelques humilies ptTvcrs.
Jr suis oblige de le dire avec duiilcur : le ra|)port

que l'on vous a fait aurait dû reiirermer les observa-
tions que je viens de ?ou8 présenter, et peut-t^tre sa
rédaction dans ce s^rstènie eflt-elle dit? mieux con-
riir. rniiimc n(»us devons fiiie d.ins toutes les cir-
eoiisUuici's le sncririce de ce qui nous est personnel
il 1.1 chose publique, je demande, en appuyant IV
mcndement rie Billaud-Vaccones, que le rap|>ort
d'Amnr ne soit pas Mvri k t'impression avant d'avoir
dté revu. (Oit npjîlaudit.)

^
Amab : Les iraiiies il' la corruption que je vous ai

re'vélée, les crimes pr lesquels ou a voulu avilir la

Convention nationale, l'horrible perBdie de Pitt et
de tous les agentsdA Tëtranger, etleurs manœuvres,
ont été l'objet de plusieurs discours très éloquents
faits successivement par Billaud-Varennes, Barère,
Saint Just et plusieurs autres. Quant à moi, j'ai cru
devoir uie reulenner dans les bornes de cette affaire;
je crois en cela avoir fbit mon devoir. Je déclare, au
rf"

( 'vq lit' jr me dépouille de tout amoii r
|

i ] r e (vib
i;i'pl.iialisi,eutenLs), et que je suis toujours prêt a en
faire le sncrilice pour la chose publique.

Le décret est adopté avec les aaieudeiiiMilsde Bo-
bespierre et de Billand^Varennca.— Battdot lit la lellic suivante :

£e général de dii-isinn Taponur aux citoyens re-

A ilUw .h MoaUgae, lo SI TeatoK.

CUojeni représentants,jeveosenvirie la deux drapeaux
cnlev«a a 1 ennemi daaa la première adaqae que fil la di-
viiiOH de droite de l'irmée de la Mosdl?, lors de sa rtu-
aion h la gaucbe de l'armée du f\ljir).

Ce sont les drapeaux du régiment de HoOen, qui, aTcc
un bataillon d'ioraiiteric légèr c , ganUit les banicurs des
fargfs lie Yégredat. Ce passage iinpnrlant, qui nou« ou-
>rii le chemin de Liinbach, fut ciiIcTe a« c c^lle valt-ur
el celle célérité qui caractérisent le soldat républicain. La
défa le de ces trois baïalllons dont une grande pardenai^
dit la poussière, fui si oonpKte et si nraouiie qu'Us alian-
donnèrent tons leof» eOMs pour flilr.

^«M* Pfa»!*'* allan ue annonça à ce» satellites des tyran»
Que les soldat» républicain» ne leur permettraltMit pas de
souiller fonurpoii s 1». jol tle la libortc, quoique dans dis
positions u> Il i u*c« cl relraiicli«Jes qu'ils ataieot lurt
desaid. r jN^i[u'à la mort.

Je joitis uia- petite pièce de canon montée tar son aliùt,
qui . . té trouvée par le chef du 19' balailk» de Paria.
Cette piice vient du ciKietaat BarqoisdePraoovrlt quoi,
quecttte pit-ce soit de peu decoméqnenee, comme il ne
doit plusealsicv de marque de féodai;i<-, je vous r. ijtoie
pour, dans i« creusai, Mre cbaugéc en une plus forte.

le (toéral TaroHisa.

J'ojoiileun vase de nos ci-deTant endormeur», au] ftit
pris dans les mains d'un tiraiilearaairlcliieiH dans une af-
ri.irp prè4 de Beiscboifen, «tqaejen^lpasenootecaIW
casioa «le vous faire passer.

JV«fA Le vase n'a pu dire envoyé.

— La section des Gravilliers vient en masse offrir
le s,ili)ètre qu elle a fabriqué et déclarer qu*e1le ap-
iH ite toute la sévtTité des lob sur les oompUcca de
la non vel le conjuration contre la liberté.

Son Adresse sera iris<*ree nu lîiiliciin.— One di'puln i ioti tles Sociétés populaires de Beaii-
cniie ( I (1 Avignon, atlmise à la barr«,demande qu'il
soii fait un prompt rapport des évcnements arrives
a Beaueaire le 1» avril dernier el que la liberté soit
rendue au citoyen agricofe Mnreati.

Cette pc'tiiion est renvoyée au comité de sûreté

générale, et son insertion an Bultctio estdécrctce.
La séance est levée A dnq heures.

N, & Oanila séance du Î7 venlo<ie. Ba^^^p , an nom'
da cdnJlé de salut public, a aonoocé la prise de dis v«ù.
seaux ennemis obaiîda de beunt, de lard, da ciiin «I*
— SainMusIe, organe dn même comité', a rendu

compte des motifs qui avaient détermine' l'arresta-
tion des représentants du deuple iiérault-Séchelifs
et Simon.
— Plusieurs sections de Paris sont venues féliciter

a Convention sur la vigilance qu'elle apporte dans
a découverte de» oonpiots qn «e tiwnent contre la
liberté.

SPECTACLES.

Opée* National. — Auj. Armidf, opéra en 5 artcs et
Toute la Grèce.

'

Tnp.sTBv. DE l'Opkha-Comiqib HàTioifAL, Tuc FavarL— Les Sabol$', Fanfnn et Coins, et tes Rigueurs dm Clmttrt.
En aiteod. la tepr. de XWmmIMnm, ubieaa Mtrial.

eu 1 acte.
*

THAàTaa an i.a^Révrauiaa,.fiia de la UL^UMi*
Bo attend, la l'« repr. de fllummc (.i maiméêAr,m

BwitrdtU Rixieien. drame liér. en ^ uies.
TnéiTKK DE L.1 at-B ¥ttotÈ.v. — 1{> lâche.
Di in. Clauiiinr, on (e Petit CommistioniKiirc ; la Partiê

carrée
,
v. l , 1. 'i;!- liii il,

TufiTAE DE LA MoHTACifi, au Jardin de PEnmè.—
La Femme jalomettoautn S actet.et rHeuremêêr
TatATEE NATioRâi, rM» do II Lol M de

ilef<icA«.

Oem. ^/Metfa, opéra nonv.—Incessam. nU tp«tev
H U Dipit iiwumrêux. Le citoyen M olé el la cjli > iKOf D^,
vienne joueront dans le^ deui pièces.

TuiATEE DES SA?(s-(:LH)iTEv, ci-dcvant Molière. —
Auj. la 4* rci'ti<. de l'I»auguraiionde lûtlipiiUI^
çafse, préc. de la Gageure impréeue.

'l'iléATRB LTBIQCE DBS AmIS DB LA PATBtS, Cl dtlB^
de lj rue de Louvoi*.— (renerl^M et ta tail*, opCm an •
acie<, et te Cmrpt'di-tarélgpatrMipu,
TniATBB aa VacasvaLR. —6«nie$ «f Ont-Jeam: Cè-

tuaMnewunnnfiaii, et te Nobtt roturier,
Detn. le Sourd guni,
Theatiir DELA CiTÉ. — Vabiét«s.—t« Dcux Fermkrts

la 1" repr. du l'i clot "jVfr tta Tiifiif fttmt it JttpÊki
et U Mariage patriotique,

N-B. Ceu« cotaMîe hl «oasp»»^ peu de tesipi aprts le
dë«rei tNcnfaisanl ^al pâma la Fnacc des joogU'urj pré»
tendus r«ligieus qm abosaimt d« la crédulité dV» inif . t-
morcespour l«sf«leiiir dan» les liens de l'cx l«v.i-c. I II. jt
acceptée au théâtre de U Ciir < Varirio, ; m^n • « il.ciirc
a/ant acquis dcpuii dis m i

-. , i m. orc plu» rt»..lut..,i,-
Bairei, le> auteurs du Pirlat i( <juirf/uu cmneaiireal »»,Ua-
tters à ci'dfr leur tour.

^
Les dri orattpni qu'on dispose pour ta Peuples et les Rois

n't'tmt •% > 1 nr« prêtes, lesartislet de ce tbëllre Mil pro-
pose di- mnriu r, en iltm^iant , ^tr Prêtai efautre/i/ù , ét^
cliacnn avait apprit ioti rùlc.

I.'administraiion t'en e(ti{ircHce de profiter da cette n*»>
Tclle prruve dp leur s«lc pour offrir aitpabiie on uble««
rr«i de la conduite dn e»-4evaat priBce* de rSaliie et d*
la monacaille qui servait d'iMlroaMl à l«un paMiaaa «S do
milice à leurs armées.

TiiéATnt DO Ltcéb dis Art», au Jardin de l'Efalilè.—
L'Ecole du RêpubUcabt; lu Aianife, et I»

' "

frais de ta Natio»,

1 iikatbb ffaiHÇAttcemqvaaT &«ai«BB, nt i

—Itelàehe,

Théâtre do PAirTRtfon, i l'Estrapade.— 1

Inceiiam. U Naufraft4aSMêâaii»mié»lm HtOtm
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

DikOê émparkmtmt»— CkmbM itM |Mlr«»

•iAiieaw Sft rivam*

I/arclieT^que de Canlorbrry demande que Tèrêque de

Horwirfa pn'ctif devant la Ciumbic le tcodredi «lifMUt
jour de jeûnr généml.

Les pain airMent cnsutle la conlinoation du prn-

cèsde Warren-UaMiags pour jeudi prochaiiit etreiuedeuU
kvttalns la dianaiiM sac la iralie ût» ntgrah

CHamtn ée$ tammMtê,«Du 15 /Sfanifr.

La Chambre re^ît des péliliom des Hps-inus-1e-Vent

et delà ville de Liverpool ronirc le bill qui abolit la traite.

Il lui Tient ensuilr tm l u^^oge dts lords pour l'uvertir de
la contiiiualioii du pioci s d'ila^lings le jeudi suit ani, dans
la »allr de We^lminsti r.

Apiès la leclurr de divers rapports au otm du comllé
des sulMtdt-s ei radoplfcm d'un cliangemesit dans la paye et

IliMbilleaienlde la nilier, la CbMilm picad owoaiasaiice
d'un protêt idatil k la pennyï}»*!» on eiptce ée petite

poste, quf M. Leloi^ nvail fuit renvoyer i un comité.

H. SIteridan !l'oppo^e à ce projet, qui , augiuentant le

prix du port dn IcK cs i'>t dans le fond une nouvelle

taxe mi!>e sur le prujile, et qu'en cootéquesoe U aarait

fallu placer dans le iubleaadeafOilc»ClaO|«BB(Myt4nd
nua»* i pour raniiëc.

i>pr<W»i/: Il Taul distinguer: les articles purement
régleai«olaire» n*«nl pt> besoio d'Mre sooaiis au floaiUé

conséquent adoptons lebill dont il s'agti, qui est un grand

pas vers ce but. »

kl. Eait : Je ne stii<< point du tout de l'avb de l'bonora»

bie membre; leprincipe qui tient les nègres au travail n'est

point la kttÊ, nai* l'alTection. Leur attachement bien

eonraponrleaftmflttnctt une prenvede cette atrectiost

et c'est un fait fadle è férUer. Je doute beoucoap de la

soumission de» mfrea|iour ce pays si ce bill pa«(>eii1olf

l'iiumanitéet la justice me fom un devoir de m'y op}in;cr,

parreque j'en redoute le* pUis f inestp* effets ; sans ce

motif je donnerais vuloiitiLTS mon suffragf à lou^ le>

règiemcDtt qu'on pourrait faire pour adoucir le mit
des nigraii» dans Mqad» j» date voir, aprts tool, àm

âf. W«lt9Hi LNipihmt vient de parler pour le bill es
croyant le conibotire; car li le 60lo «1 la teniicMe il*aa

maître inipirent ft ses eiclivn r^RMleil qnite vkot de
T u s v^niri , rnrr bien ne sera pas plus vive ei plus sincère

celle qu Ils concevront pour le fouvememeot britannique*

qui leur aura donni Ir* pi is graOi dfli IlleaMla doSt Wl
borame puisse jouir, la liberté.

H. Barbam défend le bill par de^ raisons tirées de la

politique du commprc4>. • En gteéral, dit-il, la nation

«oit avec peine ce trafic boolSul. le aals surpris d'avo^

cotcndedana cette Chambre d«o «liaaiflnu odrenèi à no-

tre wnslbiliié morale. Qae les rali«» oaïkm eMiiawiit»
;l elles le \i-ulent, ce commerce dans lequel dies n'aurool

plus (le concurrence à craindre; ceta ne doit point lejot-

lilipr aux yeux «le» Anpldi^. Au n Mo, il y a longtemp*

qu'on aurait ilù avtii I nl)r. j la lanjon, ù l'humanité, à la

saine politique; c;ir r si ^inneiii ce te (jrit'iion peut

avoir tes plus miiuvais enel», ne fût-ce que de ri nrlre ceux

qui fout cet infâme commerce de briianib qui enlèveront

Icteielavei, et de tnuMfarncr ceux fc qui on les rendra en

âf. put i l*appalv rellimallOD de IHIratettr. Ce noo*
veau tarif ne rendra qu'à peine ce qu'il faut pour coni-

|

penser les frais de dépenses eUraordinairrs (ju cntrulnc '

l'usage adopt6 depuis quelque temps de faire il i!>tribuer

les lettres de la ;)enity-/K'i( six fois par jour; mai» si l'on

trouve cet e(al)li«.'-oni( nt convenable et qu'il produise

quelques centaines de livres sterling de plus que Ica fraiSi

ta^{otirical>ii vrai qu'on n'en appliquent rien* danolB»
pourMlle année, k la d^nw publique.

La Glniubre adopte le projet

H. Gref : AMurément ie neveux pas fhtifuer la Cham-
bre par d^ mortons répétées sur un ol^ sur lequel elle

Si^^MiI 'r avoir pris son piuti nais les ministres portent si

Il III iriirs idées relatueiiu ni â la prérugalrve royale, cl

\y\\v rii M II ; If ni(? parait ••1 alanuante, que je ne ju m'ern-

lâclier de manife:>ler ma réi^ugnance pour de tel:» princi-

p< 8 , éRalement propres d renverser la cnnslilnlion et les

loi» particulières de ce paya. Je demande donc A présenter

mereiedi unlMIldleiccpliMieasi^cidudèbaniiiieaientdes

M. WlOierliHee
seconde iectuio du MU de rwtaelHIOD de la «raHe de»
nurres.

Sir William YoanffJMHenlfPO«V«VW«*M lallfM
dans Six mois.

Cet umciidement, équivalent à la quceliOD prMahh^
cat apptiyé par l'alderroan Ncwnham.

Il, Vaiighan jusiine les principes qui servent de base au
un contre la traite ; il le trouve d'aiUenn etnai politique

que Juste, tLei Frenfala, ajoote>t«il( ne veulent on ne
peuvent tenir en tcapect leurs nègres ; en conséquence iU
leur donnent la liberlé, sous prétexte qu'ils y ont autant

de <tri)ii (|ur" les autres liommes. Au i- ^Ii', Ii". lu'^'res n'ont

l'ie a^sujt iis jusqu'à présent que par il( lu nuiyens, la

fincert I ip iKii >ince. I,c soin dc ncîrc Sun 11- [H'i 5011 iiclle

exicc de conserver le premier, mais nous ne pouvons plus

conserver te secuiid. L'opinion est contre nous; prenons

done garde d'allumer le jeu derioaurreclioi}. HMonsau-
lani wt*tt leiapaeiiUeraboliliett loiale de la liallc^ ctpar>

tJe lalsdoncInlntaMnt de gréàM. WUfacrtMce dimir
sotiienu une canee dent la bonté a cneoeeélonlé* Ht ta-

lents, et qu'il a Wl vaMr ivee «ilaotdtftfeon qoe di
scu'^ib lité. »

.1/. .h hl.l'ison : Jamais bill u'^'^i (iLin^'f^n iu no \ oii^ fut

proposé, tant à cause de la >iiujiiofi actuelle de no^ Ilet-

Sous-Ie-Vent que par rapport au décret rendu rèct-rriment

par la Convention nationale au sujet des esclaves. La vé-

rité crtqo*en wppOMnt qnll pAt produire de bons efleta»

ceneieroityaft •« woioe pendant la faeiv^ temps an»
quel le iraMH se IremeialittlaMni ralcntlet au eontrabe^

te bill "

*"

de mal.

M. fox: Je ne vois pas pourquoi l'itonorable membre
attaqvte le bill, surtout après avoir dit qu'en ce moment
la traite est innnimoiii r;iii ni On peut dire même qu'elle

nVxisIe pas par le fait ; et alors, si la traite ni-xisie pas il

ne peut y av^ir d'aune question que celle-ci : Devons*

nous la rétablir? Si elle n'existe pas, que deviennent tous

cesarfuneots tirés de l'intérêt des négodauls si^écula*

iMrs, des canilawt eooiidéraUes qui y sont cnpiovés, do
In «onction dbimée par le parlement i aa conilonation, de
ndteinte portée aux propriétés, des dangers de l'innova*

Uon ? Toutes ces raisons tombent et disparaissent, et le

parlement n'a d'antre précoulicn à |in 1 (ire qi e d'eropê-

cher de renaître ce qui n'est plus. Or c'est puur lui un de-

voir indi'ipensable, aTm quf les partisans de la traite ne
pnissent la faire revivie en d'autres temps, en s'appuyaot

surce que le parlement a relusé de l'abolir une époque

où il était fadle de le l«ire sans iiieoovénicnt pour qui qiM
ce soit, |Miisqu*clie n*exiMait pas ; dVé llseuraient le droit

de conclure qii*on,a vooln bvoriteret prat^aer cet ciiem*
ble commerce.
La Chambre a pris l'engagement solennel d'anc^aniir le

commerce des esclaves par une extinction (crrnluclk qui

doit finir au mois de janvier 1796. La motion rj<- muii lio<

norable ami remplit parfaitement cette intention, de la

sincérité de laquelle il faut convaincre l'Anglelerre, l'Eu-

rope et même Tuoivcrs. Et certes une chose qui semble s'/

>, c'est la lenteur que It Qiaii^feaolea nlsen
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fmiomer I Mo lonr ino* edie grande ^mitioQ; élk eon-
nalwatl pourhint In réiotntionii d« celle des communra
depuis h- ir.vh fi'nrriJ 1702. KriHii j'.ii la s,ili-,I>iclinii

«l'apprendre qu'elle compte s'en occuper dans buit

Je nepr<lend?fas ditracifiir iiiiusie dccpUcChainbiL',

rjwcuwr ki d'aucune intoulion coudamiublc ît n t d

aitiir k nttc Sut doute la pairs ne tealent fioiut »'o|)-

IHMHr i r«toUUM de la trattci c'eM un koupfM tojiirim
«M ne ptnwUent pe» de «eiMctoir de Icun pecwMMM
iVineWt llatégrHé, ia juMier, rbuBMQilé, la «•feraectie

prudence dont ces membres sont aniui^ Mais »i je m*em>
presse à leur rendre eelle jti<i(ir(>, j(><tai^ aussi par l'élude

de riiisloire de niOD piiy' M'-' CI ;I it< banlen«sau-
rait pcritisirr pliiM loii|^liii>|i» u.ms U' rijt:t d<'« dtscuMÏons

que CL'Iii' de» coiiui)(ini'!> lui fail passer. Si i's p;iiiN(lu

rojaumcne font pas ivur devoir, par tel motif que ceM>it

que je n'entrepreudrai pas d'expliquer, faisons le nuire,

nwkoi», «(BMiUOMd«M««UeaflUr«iiiKvisUaiicr,aoe
•dhitd, uoe pcnétCrance proportktuiéw à llmpo*lance
îê MB «aiet.

Au reste, |e me crots dispensé de m'étendrc sur la léga<

lilè et îûjustirfde ce fi Jiiiiii in'; l'indijtn i It" Lt.lMin»

Iwc tl miliiie de loulc la ijiamlc-BreliiftiK' a (/tonoucu de-

puis longtemps, l'ourqiioi me pcnni Itlai^ je d'oiili.igfr

les sujets d« S. M. eu Irur rnisant l'injure de croire qu'il

j en ail un seul capable de s'opposer au bdl onde wmtBir
(|u'il blc»«e les hiléK-ts de qui que ce 6oit?

M. PitI, qu'on n'est pa« accoutumé à voir du parti de
l'onpotiliaotsai^a «naiquemfnt, dii-il, pwir «hsencr
qu un* dct «teerTatlona alléguées par plusieurs membres
contre le bill ot préds4iflieHl en sa faveur. On a parliï du
décret de la Convention qui donne la liberté aux ni-grest

s'il y a du danifer pour nos llfs & cause de leur cuniinuni-

eal'ton avec Sa^nt-Dominf ui-, cl je le ciois,.vousraupnii>n-

mti beaucoup en sourrnua qu'on importe diin> letieilc

Hiu! grande quaiililc de nouieaut escla\rs. Je puis mènte
nous dire, l'appui de mon opiuio», que les a^ftetles
plus fiaicbement arrivés de Guinée sont toMjwin cciii qui

ut <<diiia» l'tewrreclha «t * la révatlai nuc nouvelle

iBHNNrlalionm poomte dooe qu'ajanitr aux talion^ de
craindre qa*oaidéjà l«»Earo|)diint. t

Le coinnel Cawlliornc sut c< do n M. *^
i iili, qui avait

pailé ru faieur du bill. H le (ombtfta'-a utan èie, ri «a

mainiic est fort étrange.* J'ai leçu, Uit-il, de» Jl.iiliades

nue betlre qui porte que la settedcs Méihudiili>s a euvo)é
dans ce pa>t des apôtres pour prêcher la liberté aui e:>da-

vesi celui qui me l'écrit e»l persuadé que M. Wilberfurre

C( les penoiwteaquiparlageDtictiiMM causeront beaucoup

^ fiwMBtaiioiB parai le» oigrti. js ht i»l«n«l uenle qua
c'ctt aniti aoii «pinion pqrtfeutiétie, mais quil d^tre
qu'elle ne ttan^pi'ç pa». (Ici la f.îram! te entière pari d'un

irand éclalde tirc.) < Cependant, reprend U« Cawibonie,
il nit' peiniel, il la lin de sa lelire, dalODOmBCri C'cM
M. Harriivv, pioprieuiiiv bien connu. »

M. W illierloroe, pieiiant la paride aprC-s lord Slienii I 1 - t

le colonel Taririnn, dont le premier souteuail le bdl, cl

l'autre le rrjeiail, en disant qu'il ne fallait pas priver la

oaiion d'un cooMierce encore asseï inHiort«nl« puisque,

depuis la derni£res»ssion,ilélaiip«fti eîaquanlcèioinnle
afifci utgrtan. prmd acit dn m aTcu contre eaux qui
foutienaent qa*il est Inutile de fiiircnneloicontfvvne
diosc qui tombe tous les jntusd'clle-nièine. Il ajoulequ'au
moincut nié(ue où il paile plusieui» vaisseaux sont pit-s

de mettre ù la voile p^ur les ruies d'Afrique, et qu'il r< ra

la motion que l'état. le nniuliro cl le n'^m des vaisseaux
•oient indiqués ^ la Ch iuibre. Elle se divise sur la qucs*
lion; 50 voix contre 5$, doDueul lieu ii une leoeode lec-

ture, cl font renvoycciteMU fc 00 «ooÉili pour achorar de
lerèiligoccaloi.

IUIpUBLIQUB PRANÇàtSB.

SOCIÉTÉ

DES AMI» DH LA DKCLARATIO.'^

DU MoiTt 08 h'moaaà wt dp crotbi»
Kt* Ctuiéa CordeUerê,

SiANCB DU 24 VENTOSE.

La Séance s'onvrc. Chesnaux, secrétaire, prend le

fauteuil, et tlit (]iie Mumiiio, s-ii
|
résident, est (I.ius

fers avec d iintrt'S patriotes. Il deuiaiide que /'ou

iioiiuiii* 5ur-to-chuinp un présiiteiit provisoire, fKM*-

crqu'il observe que Gubert, vice-président, rst ab-
sftit. I,a Sorielf', étonnée de l'aMenee de Gobert.
onvdi 1 1 1 1111 lie ses ineiiibres pour savoir s'il

ne partage pas le soi l de.-» quatre oppiriin^s ; rn!>uitc

elle éli>rc à la j)résidence Che&iiaïax* qui entre en
ioiiclioii en invitant la Société au calme nécessaire
ihm ces nionienU pénibles. Il dit que la Di^cia ration

des Droits eslde nouveau violée, et il dcmatule qti'il

soit fait lecture de celle iminorlcIJe Déclarattofl.
Klle est lue, et les applaiidisseruentsdteCofdeliers
et (les tribunes suivent cette lecture.

Le procès-verbal de la dernière séance C5l lu el

ndnpte sans réclatnatioD; celui da 14 rentose ii>st
pas encore rt'digé.

Ilancni't monte à In tribune; il déplore avecdoo-
Iriir et énergie le sort de ses amis, de ses collépies;

il dénonce à la Société un de ses membres , présent à
r 1 'ec, pniir avoir dit quelques heures aupara-
vant, au tiiilieu d'un groupe populaire, qu'Hébert
était un 9«'éléral. Cette dénonciation jette le troolila

daus la iiodété. La mMibM inculpé monte à la tH-
Jumr-, il vaiilcsonantent patriotisme, mais Iepréî4-
(li rit loi observe qu'il doit répoi'tlre cnte^^oricjiiMn' ni

à rnicuipation et ne pas divaguer. Alor>>ce niemtirc

dil : «Nesl-tl pns vrai que l'iunirrectiou a été pr^cliéé

à cette tribune ? > (Oui / non s ecrie-t-on oans di-

vpi ses parties de la .salle. Un grand nombre de mem-
bres parlent à la fois.) Le mésidenl observe que le

blaspliéuie prouonce par I opinant siiriit pour éclai-

rer la S jciété. l'retut est arraché à la tribune ; on lui

demande sa carte, et on le chaaae de la Mlle. La
eartd i^v'H veAatt ae donner porte le nom ée lannr.

La Sdcielé voit dans cela ttnn tiotiveUe prem e delà
scélératesse de celui (jui venait d ètie expulsr^
Le tnenirire qui ;iv,iit été envoyé chez Coberl

rentre, et dit auc Guberl n'est point arrêté et qu'il

se rendra birntOt dans le sein de ta ^léti^.
On s'i'tonrip de ne poinl voir H lurcj-ois et les

aiilf' s Coidelicrs qui occupent ordiiiaircnirnl la

tribune. C'est dans les jours désastreux que l*»»»

doit montrer te plus de courage.— Le président
invite encore la Soeiêté au calme majestuem^
Coiivirnt à (lr> rf-piilîlicains.

Plusieitrs propositions sont faites sur les moyens
de spcoiirir les Irercs détenus; on s'arrête à cellewi:
la Société nonMnera ilué dépntotioD pour se trans-
porter chee racetnatenr punlîc dn tribunal réroln-
tionnaircpf !'fn^n;rer nrri'l(i rr le jugement sr^Iei:-

nel des Cordelieis iiioaicn t s. Ou arrête ensuite que
les séances de la Société auront lieu lous les jours,

cxcc|ité les quiatidis et décadis, par respect pour ia

loi qui ordonne d'alleraux seciKH» «es jours-là.

Après CCS arrêtés Uancart monte à la tribune, et

s'étonne que chaque Cordelier ne se prononce pas
forlenieiit en faveur des quatre (|iii sont i la Con-
ciergerie. 11 demande que chaque membre paraisse

à la triiMmeets*expli(iuefrattcnement sur le compte
dellmiMri», HAert, Vhieeat cl Boasiii* Ffoiieoif
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' membres Tont simiittanémpnt à la tribune H ili-

srnt los iv^arjciil comme innui^ nls , mais

[
que, s ils sont cotipaMfs, ils los coiiduironl eiix-

\ méinrs à rt-chafaiul.

La S<JCiété de l'Ami du Peuple nivoic un (It'piilt-

pour MYOir ce que font les Corde licrs et se décider

fTobrès l<Ur sagesse

Plusieurs membreseonlinuenl à parler du civisuie

(H quatre détenus; ils ajoutent qu iiscroiciit devoir
S'ëlerer contre la faction scéle'rale qui dnmine rvi-

demment, puisque ses dénonciateurs sonl dans les

fers.

Une Société révolutionnaire des Uonitncs Libres
envoie une députation pour témoigner aux Cord^
liers les alarmes qu** lui fait ronn-voir l'arrestation

di"S plus chauds patriotes. L.i dt putaiioii annonce
que la Société qid Tenvoie désire partager les dé-
marches des Cordeliers pour arracher à d'indignes
fers les plus zélés et les plus inlrépides défenseurs
des droits de l'Iiomme. La dépuialiun csl invitée à

la séance, et sou orateur reçoit l'accolade fralcr-

B*lle.

Brochet, qui entre dans la salle, demande la per-
mission de raconter ce qui vient de se passer aux
Jacobins. Il monte à la tribune, et dit que les Cor-
deliers qui sont emprisonnés sont aeensivs dans un
rapport qu'a fait Bdlaud-V.n . niirs, d èln- les an-
teui-s et complices d'ime horrible conjuration qui
tendait & faire égorger avant huit jours une partie
des détenus dans les prisons, armer le reste, et faire

pi'rir de leurs mains les meilleurs patriotes de la

Miii:tri;:iii\ Cc récit excile il'.dxud un niomeinetit
(Thorreur dan.s toute l'asseiublée. et les tribunes;

Ehisicnrs membres disent què la chose est impossî»
le ou invraisemblable.

Boln, qui arrivait aussi des .Tacobins, ninnte ii la

tribune et raconte 1rs inêiii' s ïiùU: il entre dans
quelques détails qui avaient éeliappé à Brocbt l. Il

parle d'un régent de France dé>igné par les conju-
r^.<( et qui est arrêté. La Société i ntiere est saisie

dVlonnement; elle ne peut croire à tant d'atrocités,

et elle persiste dans l'arrêté qu'c lli* u pris d'allr-r

trouver l'accusateur public poor [aire accélérer le

jugement des détenus. • Le jour de leur jngemrnt,
s'écrie un membre, sera le plus beau pour les pa-
triotes, puisque ou il rendra u la liberté ses plus
nrdeiils delensenrs, ou on verra coodtUcO «réclia-
faiid ses plus cruels ennemis. »

Vu mendire demande que Ton fasse lecture des
listes des signataires et des clubistes de la S:iinte-

Ch.'ipelle, parceque, dit il, s'il faut soimer le tocsin

et frapper, il est bon de les cnnn.iilre. La Société

iuiprouve par de violents murmurer celte propusi-
llqn, qui n a pas de suite.

La séance est levée à onze heures.

GOlHVBNTIOBr KATIONALE.

Une députation de la section du nonnet-Bougc et

d«* la Société populaire de son arrondissement vient
féliciter la Convention siir les décrets énergiques
J)nrle«nuels elle n encore s:m\c la liberté, témoif;ne

Son inrlignation dn la scéli-ralesse des noiivi'.nix

conspirateurs qui ont eu la démence de conjurer
contre elle, et offre plusieurs dons patriotii|ues en
ehemises, culottes, bas, souliers et cnapeauXf desti-
nés aux défenseurs de la p;ilric.

Les plus vifs applaudissements accueillent celte

députation.

La mention honorab{e est décrétée^

LB PRÉsinBNT : Voici line lettre de noire eoltè-
gne Simon, relative à son ;>rri'>-1ation. Un déerettll
ortlonne le renvoi imnn dial an comité de sftretë gé-
nérale; ainsi je me crois dispensé de la faire lire.

Uel.\croiil : Un peut toujours en hire la leolore;

l'assemblée sera Men le mtflreaie enstoite d'en dé-
créter le renvoi.

MoNTATT : Le comité de sdrelé générale a lepftu-

voir de laire arrêter un député en en rendant compte
dans les vingt-quatiT heures» Si le citoyen qui écrit

l'a été, le comité viendra faire Éoa rapport. Je mis
pour les principes, je demande le lenVfM.

1^ renvoi »'sl décrété.
— La scclion des Arcis vi' iit, à l'exemple des au-

tres sections, oflrir le témoignage de sa reconnais-

sance et de son indignatioii, et jurer d't^tre tonjoutB
unie à la Conveidioli poursauver la répnb1i([nf.

— Lis mêmes sentimenlsëclalrnt dans l'Adresse

que prési'iiie ensuite b Soclëldinlenielle de la tm-
tiun du Panlbéou-Francais.

Va section de la Hoison-Gemmnne jnre de
surveiller les traîtres qui pourr8i<»nt se trouver dans
sou arrondissement , »'t félicite la (Jonveiition sur

son co'o.ige I tson intrépidité.

— Merlin (de Thiouville) lit un procès-verbal et

un arrêté de la seetionde le Montagne, portant IVx-
presvif)n de sa reconna'r^snnce pour la promptitude
avec la(|iiclle la C«mventi()u a foudroyé les scélérat;}

(pii d< |)uis si longtemps se jouent du peuple OU
s'ailub'i.inl du manteau du patri(klisme.

Cet an ètt'sera inséré nu Bulletin.

— On lit une l. ttre du comité révolutionnaire de
la section de la Fontaine-dc-Grenellc, qui contient
l'expression des mêmes seiitiiiii iiN.

— L'administrateur provisoire des domaines na-
tionaux adresse au président de la Conventiod la

lettre suivante, en date du S5 ventôse.
• L'état ci-joint présente le résultat des notei

soiiiii;:iires de ventes d'immeubles provenant d'eini-

grésqui me sont parvenues dans le cours de la se-

conde décade du mois courant» D'après ces notes,

lesadjudications prononcées dauscent soixante-deux
di.-tricts se sont élevées à 2» millions 071 ,18t \W^
11 s. 8d., sur l'estimation de 10 millions 7i'i t,r>28 lir.

18 s. 1 (I., et ont excode de 13 millions •i0(i,fi:»2 liv.

16 Si 7 d. le montant des estimations. Ce résultat,

joint à celui des quinze états préoéde.mmenl remis
sous les yeux de la Convention nationale, présente

le laMcan des ventes cflei itiées dans trois ceni

Ire-vingt-tleux districts situés dans r«'t' iir!iii de

qualrc-vingt-qnalre départements, du iK>iid)ri di-;-

Îaris sont les départements des Alpes-Maritimes et

n Mont-TerrfbTe , ceux de fa Vendée et de 1.1

Hafenne. Lesdites ventes ont produit 171 millions

M5,523 liv. 7 s. 1 d., et ont excédé les estimaliuus
de 87 millions .'i5i liv. 17s. Sd., lequel eXOÀlant
doublclestimation etdonneenvironSmillionaMMi*

• Signé Lâmom». •

— La section de l'Arsenal est admise.

Loraleur ; Citoyens législateurs, tous les répu-»

blicains de la section de l Arsenal se sont letéseii

masse pour venir â votre barre, non pas | bire dè^

rhrasee : Tnvrahisflni-entottes, lorsque Ta tîberlé,

égalité et l'indiviMhilité de In répiiblniue sont me-
nacées, ne les connaissent pas ; ils viennent, dis je,

vous assurer qu'ils ent<mreront le sanctuaire de la

liberté, qu'ils feront une chaîne iavîneible autour
de la ConTenlion nationale.

Ils viennent jurer guerre aux tyrans, guerre aux
factieux, aux conspirateurs et aux intrigants; ils
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viennent enfin Ttntt dire qu'ils sont pilts 1 verser

jusqu'à la dernière gniiite de leur sang avant que
les eunemis de U republique puissent atttfaaer la

aouTerautté du peupledam la reprtfaeotalioD natio*

nale.

Avant de Tenir dans cette auguste assemblée , ils

ont tons juré, en s'embrassant, d'arrêter et de con-

duire sous le irlaive de la loi tous ceux qui ,
par des

actions ou des disrnM s, chercheraient à entnver
les loisrêvoluli(>niiaircs.

Ils jurent à l'instant in^me de s'ensevelir sous les

mines de la république plutOt que de souifrir qu'un
despote souille de son regard la terre de la liberté.

Vive larépubUqut! vivela Montagne!
Celte Adresse sera insérée au Bullelin.

Babèbe, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, depuis que la grande conjuration est décou-
verte el que les conjurés sont arrêtés, toiit annonce

fc i-:iliin' M.' rrl;ililil, il.miv !,i rt'piililiqui'. A P.iris I

Ifs inquiétudes sur les sul M^i iticps cessent, les ar-
rivages sont pins fréquoib ( i ils nii|;m«ntpntelianne
jour. J'annonce aussi à la Convention que notre for-

tune m<iritime s'améliore ; le ministre de la marine
.1 fut passer nu comité do salut public Ii\s dt-lnils ilc

la prise de dix vaisseaux (aitesur nos ennemis. (Ou
applaudit.) Ainsi, tandis qu'un des grands moyens
dès conjures était la tourmente du peuple pour ses

subsistances, les vaisseaux de la république ont pris
sur nos ennemis ce qui était nécouin pour leeal-
mer. (Vils applaudissements.)

11 est entré dans le port de Rochefort deux bAti-

nents espagnols pris par nos rré;;nf( s, un vaisseau
anglais chargé de euirs etdesulf. un autre chargé
d'arirrrt rlr cuirs,enfiu un bltimentespagltolcliargé
de t>ois de consfruclion.

A Brest il est entré cinq vaisseaux anglaiSt char*
gésde riz,delardtde beurre et de Farine.

Aux détails de cette prise est jointe une lettre de
notre collègue Jcau-Bou Saint-André, qui rapporte
un trait d'héroïsme digne d'être transmis à la po^
Writé.

Le comité vous proposera incessamment une ré-

eorapenae dvique pour le dtoyen qui en est l'au-

teur. Voici la lettre :

JtWi'BwtSain ! - f udrr, représentant dupnKfUfWi
mintitre de la marine.

Brest, le ià irentote, l'an 9*.

La pris* don! je l'ai parU', citoyen miniitre, dans l'apo-
rtillc de ma Icltre d'iiier, est un h .1 m 1 ainiH nt anglais, <}u

por t de Iroh cents tonneaux, i ii ' <[, qualorte ranons,
chargé de bœuTs de lard et de I 1

1 . Cet approvbtonnc-
rofot vieiil Irèt* propo* pour noire Ootle. Elle eié
par lacorveue de la république CBp^iWt poriaiil an»!
qoMoraa canona, coOhinMléc par leciMfen llenncry.

le ilola te fkire connaître un irait du enitragc qui snime
nos marins. Celte prNe se 1ri.uv.irit par le liavtrs du cap
Leiaril, fuisant route pruir Dn'st, sous le roTiiiiiuiidciueat

de l'i'ItM" daiiihal, iipeiçiii deux La inieiiis qu'elIt* jngea
Ciiniaii'i; réfii.jpapc s- ptt'para au d nibal. Quelque^ gar-
gnusse» *>e lroii\aiit irnp inoiiilit'-cs, l'uide-canonnier Ju«
leatix,enamorçafnsapi<'ce, eut un Ix .< s 1 1 ara^s^, uncrilrin»
poité et la moitié de la Tigure brûlée ; mai<, yam perdre coti«
rage, il appelle le capitaine et lui dit : • Prends soin de
va pièce ; il me f«ate nO bras, Tai% prendre on pistolet,

«tjeiaural encore défendre ce navire pour la république. •

Tiaaniif décerné une récoropense à cet intrépide marin si

son action ne m'avoit |)jmi lui inénicr une récompense
plus honorable encorr, diTciiico par ia CniiTcnlion natio-
nale elle-mi'-me; cil ( 11.' qii il a|>parlj.Mii en pareil cas
dedoniter a renfr^çie r<'|>iibticaitiL> cet encouragement qui
résulte dtt tnQrage «le la nation entiùre, dotii i>|lc eM l'ur-

ganc» Higné Jiân-Bon Samr-Asaai,
Pevraopiecanfann^ DâuaaAsi.

P.S. On in*ann on c e nti'ane prise de deux cen is tonnéant*

dMifée de ISuine, sicot d*«nticr en rade. Elle a été têâM
parlatMgaiale DrOmme»

Cette lettre sera insérée au Bulletin.

Barèrf. : On a vu quelquefois des ronctionnaires
publics mettre des ualais en réquisition pour on
service particulier ; 10 comitt' dr s.iliit public vient

vous proposer d eu faire 1111 medleur usage. Il vous
propose de consacrer le ci-dcvaiit hùid «le Bourbon
au placement de la commission des travauxpublics.
Les édilices les pliis beaux , les plus najôtueuz,
doivent être employés pour la république ; c'est

ainsi que dernièrement vous accordâtes l'hfitel de
Bcaujuu à la commission di' l'mvoi 1 ^ l i s.

Pour les travaux civils et les bâliuieol-s, le comité
vous iirniiosf le citoyen Fleuriot-Lescaut, ci-devant
chef des bureaux de l'administration dés travaux
publics de la commune de Paris, actuellement sub-
stitut de l'accasateur pDblicprtolelcibnnal révolo-
tionnaire.

Pour les travaux militaires il vous propose le ci"

toveii Dejenn, chef de bataillon dans le oorpa du
génie, point noble et patriote très instruit.

Enlin, pour les travaux civils despotits el cliniis-

sées, le comité présente le citoyen Lecamus, pre
mier commis des bureaux des pOBlS et fhanawids
dans te ministère de l'intérieur.

Voici le projet de décret que le comité tous pro-
pose.

• La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de sa lut public, décri-to :

• Art. I«'. Lescitoyens Fleunoi-Loscaul, Dejeaa
et Leenmussontnomm* s pour ntnplir lesfonctioiis

delà commission des travaux publics.

• II. Le palus ci-devaut Bourbon, appelé HaitiM
de la Révolution, cal consacré A la eommiaaiioa des
travaux publies.*

Ce projet de décret est adopté.

Barèrb : Précédemment le ministre descontriba-

tioiis publiaucs était le supérieur de la régie des poa-
dresetsalpctrei.

Les commisnoos des salpéliiers, qui étaiejit les

agents de cette régie, étaient délivrées par le con-
seil exécutif ' t visées par le ministre des contribu-

tions. Aujuurd hui les commissions ne $e trouvât
plus d'amwdavec la loi du 14 Iriiuaire, ipii établit

une nouvelle exploitation révolutionnaire pour le

salpêtre. La commission des armes et poudres rera-

ilace le iDiriistrr pnnrcclte partie quant ,'i l.i vu r wil-

ance; il est convenable de dontirr une nouvelle

ormeaux commissions de5 salpétriers.

Voici le décret que le comité vous projKMe:
• La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de S' ri rmité de s,-îlut publir. décrète:

• l" Les coumiissiuns de salpétriers duiiuies [lar

le conseil exécutil sont supprimées.

• {0 Ceux qui en étaient pourvus contiuueroot
néanmoins de se livrer à l'exploilaHon dn salpêtre,

et recevront iiu essammenl de notiv-niiY putuoirs

qui leur seront envoyés par la com mission désar-
mes et poudres de ia répuulique.

• 30 Cette commission c»t seule charaée i l'ave-

nir de dWllmr les Movotra de salpéiner aux
tnyens qui seraient 080» Ucasd^excreer Cette fto-
fcssiou. •

Ce projet de décret est adopté.
— Barerc propose et rassemblée décrète la

mention honorable et rinsertion au Bulletin d^ntt

Iminnin^e init par le gétiéral Favarl d'un ouviafa
sur ie^ iurlilicalious.

i>.\i!%T-JusT, au nom dit comité de saint public:

Ut» ctmiilés de salut public cl de sûreté générale

nie chargent de vous rendre compte de rarrcrtalioo



de Bénnilt-Sédielles et Simon, nwtnbrai de eette

as$4>mblër. Ils sont prévenus ùr crrii| licite avrcl<^

ennemis de la rf|iubiii|uo, et ont cucuurn vutre sé-

vérité par un outrage éclatant fait à la loi KiMlue,
le 4 de ce mois , contre les conspirateurs.

Qttinttdi dmiier, le comité réToIntioimsiretk la

section I.f|)i'II('iifr, qui depuis (iiieli^ues jours faisait

poursuivre iiu homme prévenu d'émigration, l'at-

teignit dans la maison et dans l'appartement d'Ué-
rault-iiecliellcs; cet liomme y fut saisi et conduit eo
armtatiofi.

I}( rnn(t et Simon, le ;nr mAme, se présentèrent
dans lieu uù l'un avait dépose te pri^venu, et per-
cèrent k travers les gardes pour lut parler. Ils aulo-

riaèrent oelle violence de leur qualité de députés.
En raio on leur objecta que la loi interdisait tonte
T'uirTîHinication avec les pre'vennsde conspiration,
a peine d'être traités comme leur complice; en vain
un leur ubjecLi que le comité de salut public était

saisi (le cette affaire: ils penistèrent et parvinrent
auprès (bi (irérenu.

s i rtiuo nie ce fait dans la lettie qtt*il font a éaile,
mais il est constaté.

ISous avons pensé que, dans une circonstance telle

que celle où nous nous trouvons* la Convention na-
tionale devait être inflexible, s'honorer de faire ves-
[iiTtrr ses décrets par ses membres avec la même
rigueur dont elle userait envers tout autre.

Si l'un réfléchit sur riiiteiilion de la démarche
d'Hérault et deSimon auprirs d'un prévenu et qu'on
difvehe à rapprofondir, ils ne peuvent être eonsi-
dér» "; ([II" comme desî irii[iiirr'> r-[u\ voulaient donner
au coupable te mot (i ordre dans i instruction de son
procès.

Si Ton examine la conduite antérieure de ces deux
hommes, ib iions dUilenldéjii suspects; le comité
de salut public avnit drciaré, d> puis environ qii.itrc

mois, au premier, qu'il ne del itérerait plus en sa

présence, qu'on le regiirdail comme un ami de l'é-

tranger et comme suspect* pour avoir réclamé, les

lartnes aux yeux, la liberté de Proly, s'être saisi des
papiers diplomatiques du comité, les avoir compro-
ffiisde niiuiiëre qu'ils ont été imprimés dans les jour-

Datix et répandus au rlehors.

Si l'on examine la conduite de Simon, il n'est

point sûr qu'il ait été du parti populaire dans la Sa-
voie, sa patrie, fl était vicairr ^' muthI dr t'évéque
de Strasbourg, et Tanà et le partisan de ^chneidfer,

prèlrc antricliien, accusateur public du Bas-Rhin,
qui aujourd'hui est détenu à l'Abbafe pour ses at-
tentats, et qu'on adéconvert hiercomme étant i la

lite dn m; ti\ cment qui devait ouvrir les pri.sons.

Il voiiUiii pjrler; il hésitait. Nous avons une lettre

entre les niaiiis, écrite jiar Hérault à un {nétre ré-

fractaire, dans laquelle >1 parle d'une manière indé-
cente de la révolution et promet A ce prêtre de Veoh
ploi.Ce prêtre a été guillotiné depuis.

Simon fut le co!lr<;ue d'Hérault dans sa mission dti

Mont-Blane; leurliaiscn» en ce monieiit atteste qu'ils

n'ont jamais ce.ssé d'agir de concert depuis, et qu'ils

aoni complices.
Vousaver dit que la jn'^iire et la probité étnirnt h

Tordre du jour dans la repuiilujne française; I un et

l'autre vous cominandenl une raidnir iiillexible

eontre tous les attentats. Si vous voulez établir la li-

lierté, Tune et l'autre vous commandent d'immoler
lonic considération à l'intérêt public.

Quelle est cette audace dt» franchir une loi ter-

rible qui punit de inoit les vitdateiirs:' ou [ilutùt

quelle épouvante et quel désespoir de la part des cou-
pables ont pu les porter & cet acte de téméribS? Ne
le sont-ils point jugés eux méirifs^

Vuilà donc le fruit des crimes que tant de gouver-

nMneol* te sontépulsési onrdir I Todsles Ir^mrsdft
roLs sont vides, tous les forfaits sont épuisés, r\ In li-

berté triomphe, et vous êtes plus grands que vous
n'avezjamais été.

Le sénat de Rome fut honoré par la vertu avec
laquelle II Anidroya Catitîna, Mnateor Ini-même.

I
En vain les rois avaient

i
ri'ii ii l' l' ivilissement; vous

ne pouvez être plutôt nltemts des insultes de l'é-

tranger que la Providence des imprécations de l'im-

pie. Hérault et Simon sont prévenus de complieité
dans la conspiration.

le vous ai rendu un compte préliminaire. Les co-
mités de sûreté générale et de salut public vous pro>
poseront demain le décret et raeted'accUMtionea-
tièrement motivés contre eux.

L'aaaemblée confirme rarrestatioii des d^piilda

Hérault et Simon.

I

— Un secrétaire lit la Icthr •suivante:

Mallarmé, représentant du peuple prêt U$ départe-
ments de la Meuse et de m Motelle, pour l'orga"

nis(Uion du MwuemsMeiil r^iultoMiaire, m
préridma é$ Ei CoMÊmkmnaUmude,

mi. i* as vmlM*, ran fl*.

Je l'ai adressé, citoyen colltgne, joint u une. h llreda 4S
de ce mois, te tableau des ciioyeus de plusieurs faubourfs

de la commune de Verdun qui ont fait don k la patrie des

indraiaité* qui leur revenateol pour l'iavaiion del'coMnl
sur le levrluilrr de la répalilhitie, et je te prércnab qa'ln-

ce!«s«mimfit fe t'en ferais parvenir «aanUcdMlabiianls de
ladite eommune: je le reçois à Ifnslanl, et je «^empresse
de le le fairr passer. Cet élut compifiid (rois rent »iiiKl-

deux don.iteur<i. et il montf à uiif somme de 48,989 lir.

8 '"u iv s (K [1. Jo 11' pnr, ( imi'ii colli''giie, d'en foire part à

la Convention nationale, el de faire oonMgiier iioiiorabie-

mentdansMH) procè»wlMlcidansleBuUeilnceiaGieda
déiinlémaeBBeob

SaluiMlkateniie,

SLA>CH DO 28 VE?»TOSE.

Un secrétaire lit la k Ui-e suis aulo :

Gueznoel Topsenltreprétcntanis du peuple dauslé
département de Ut Charente-lnférieunfWtfré'
iioêni deJa CoihmiiKon nationale.

Boclicforl, le 23 *cnto*e, Vêt» t».

Noust'aTioBsaanonré p»r noire première dépêche, ci-

toyen coll^ei l*arri«év à Rociiefurt d'une prine chargée

de mail, coasM un fàibte à-c«mple de ce que le de»p«le

eapai;nol doit roiunir i rapprovisionnnicni de la SMrine
de la république; nous oc nous >oinni«i pas trompés.

Quatre iiouTelles prises, dont une anglaise et trots espa-

(çneKs, viennent d'arriver en >
|

i i i. I i pri tinvre est

cbargùe île cuir», frommc el suif, vcnaiU ilc Mcp^ulor, des-

tinée pour Londrt s; deux autres venant du canal de Bris-

tol, chargées, l'une de plomb en rouleau, ttr en plaques

et autres niarchanjlises, l'autre develoum, draps el mous*
eliiieo ; et la quatri^me, coû», de bots de construction.

To pcaX| ciluyencoll^gue^aMUKrla Couvenlion nalionale

que, d'aptis les disposiiiooafne aaus vcoooi de lUre» dka
scfOM mvies de quelques aaties.

Salutcl ftalcrnûéi
GtinNoct TomMT.

— Les seetiens des Lombards, de Bonne-Nouvella
fie l'Homme- Armé, de Giiiîlaume TetI, d Clinmyis-

Elyséeselde la Fraternité; lesSociélés pupul.mi;» de

la section de Challier, de Lajowski, et celle séant

rue Mont-Marat, défilent successivement dans la

salle. Elles annoneent qne, dès qu'elles ont eu con-
naissance de la cofijurMiim tramée contre la lit>erté

1 et la Couvention, le preuiier uiouvemeut de tous les
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citoyens qui les cornposent • éMden ftnitn miMe
pour venir di'clarrr qu'ils les diTomlrrinl jus<|ir i la

uiort.et lie cebscroiil di' u iller que lorsque tous les

traîtres auront cessé de vivre.

Leors AtlressM, vivemeal applaudies, seront io-

lérén au Bvllelin.— La Société populaire de Pranciade, admise par

députatiun à l;i barre, fait éel.iler les iii<!ines seiiti-

tueiits. Elle remercie la Conveiitioii de ws mesures

8rotrclric<« de la sûreté publique et couservalrice.s

e la liberté ; elle deinanae que les déteaus qui dui-

veiii (Mrs drffortla «pièa la faix la aoical aur-lc-

cllainp.

Cette pMlioB ait navvyéa au oomité da aaliit

public.— On adJudanl^nMjor employé dans la ei-devant
armée de Mayeiice, et ri'tn|)la( é dans son grade pen-

dant son s* jour à l'hôpital niiliUiirc pour cuuâe de
Ulesstircs, réelaine des seenurs et le moyeu de ren-
trer dans l'exercicf! de ses luiictions.

MeBi.ni (deThionTÎtlp): J'sttfste i la Convfntion
les serriccs que ce citoven a rendus ;'i la républi(|iie;

cepeiulaiit il a été destitué, et le.s detnarelies qn il a

iaiteii depuis auprès du ministre de la j^'uen e puiir

^Irc réiustatlé daus ses foiicliuiis <int été udi iiptueu-

if demande le renvoi de sa pëtilioiiau oomitd de
aalUl publie.

Cetl;e pi opiLsilioii est adoptée.

ButKboN (.lie l'Oise); Je deinandc la par(*le pour

ttue iuutiou aurdre. Citoyens, vous avez dû épruu-
veruaa aenaatian bien agréable en voyant les diilé-

rrnles sections et les Sociétés populaires de Paris se

succéder dans votre sein et vous Téliciter d'avoir dé-

joué les trnm»s odieuses ourdies contre la liberté,

et surloiil d'avoir mis la vertu et la probité à l'ordre

da jour. L'allégresse des citoyens ne m'étonne pas;

cec|ui m'étoune, c'est le silence de l'une des pre-
mières anlorilés constituées de Paris. Est-ce parce-
que la proliîlr et l,i vertu sont a l'ordre du junr que
la municipalité (le Paris ne vient |i.is vous compli-
menter? (Vifii apidqudjssemenls.) tsit-ce parceque
la vertu est a l'ordre du jour ({iie l'armée révolu-
tionnaire n'aiTlite pas ici eonime elle le faisait lors

de son d: |i.irl pfnir la piii tir (|iri lle allait porter

dans les églises euutre les calioes et les saints de
bois?

Dans cette eireoi«stance eomme dans tontos les au-

tres le peuple a toujours fait plus que les maf^isfrats
;

sa (li'inari iie i si subliiiir . (Ou applaudit.) i^- .silence

de la part tihommes qui les premiers auraient dd se

prononcer tienl aanaoeule à la grandeeonstiiration;
elcomme tous ne tenez encore que l'avant-ga nie des
e<»njttn*s, je demande que les comil<% de salut public
et de sflreb' i;éni raie, (jue le peuple entier aient les

veux ouverts sur les coiispiraleurs cachés et nu'ii

importe à la liberté de deeonvrir.

Cuulhoti a dit que lors de ta rrprise de Toulon
Ton jiui^it pu distinguer les complices et les agents

llePitt à leurs ligures allongées; et moi je dis que
M Koaiiuailrais les complices de la Taction à leurs

wmiiaailongées ctaïulout à lanr ailence. (Applau-
maraianla.)

Si les raflerions qne je viens de lliire sont suffi-

santes et qu'elles aient frappé l'assemblée, je de-

mande (pj'elle charge ses comités de salut public
et de sûreté (çénAvklde porter la lumière sur la con-

duite de ces hommes qui se faisaieut appeler ver-
tueux, et qui, lorsque la vertu triomphe, gardent un
coupable silence.

La proposition de Bourdon est adoptée en ces

• La Convention nationale charge ses deux comi-
t<!»4c«alul public al de sila'lé gencralc de pruci ilcr

dans le pins eoort délai i l'eiameA de la aaitHlIe aC
à l'épuration des autorités cnnslitnées de Paris, qui,
dans ces circonstances, out gardé ie silence sur lea

événements présents, et d'an fawin 9»mfHie à la
Convention luitiuoale. •

—La «nnieipalité da Vauginad est adsiieà la
Iwrre. (On applamht.)

L'ntuUur: (.iluvens législateurs , si jamais fe
tiireglorienx dereprésenlmts d'un peuple libre, mie
nous vuus avons décerne, lut cher au cœur d'ua
Français; si jamais nous avons senti fortement la

danger de nous voir séparés de relie Montagne satute,

de ce Capitule sacré ou résident leeonseil et la Turoe
(les Français, ce fut au [n uit de la découverte de la

conjuration tramée euutre elle par destraiurrs, par
de« Catilinas,qtti ea minaiealaoardeaKal Ica Inhks
et le fondement.
A ce bruit qui lit trembler d'horreur tous les

vrais ii-pntilieains par la ^'candeur du danger auquel
un Uieu tutelnire veiiaitde vous arracher, à ce bruit
Vaugirard accourt en masse, il vient jurer de sthiIb*

nir au péril de sa vie la représeiiintion nalioiiaie. et

de lui laire, .s d !e faut, nii rempart du corps île tous
ses liabilaiils. Oui, lions veiimis \ oos le jurer ; nous
veiious aussi vous iiiviK r, maigre, lous Ws pn-g»
Îiie voiis tendent le bnalisme et l'arislaeratiat al
uni nous saurons vous défendre,A icHerà na psals

que vous orcupex si dignement.
Uni. dans le transport de son iHe palriuli>{ue, i

la vue (le la sérénité qui brille sur le front sacré de
ses Itigislaleurs, à la vue du péril auquel ils vieuBMil
d'échapper, Vaugirard s'écrie d'une voix unanime:
• Vivent ii jamais nos dignes représeutanls, qœ
• lions (lefeniiroii^ ni^'jii'à la mort! Vive la rapaMi
• que! vive la Montugue!
Les plus vils upplaudisaaaMBladelateBtdaaarai»*

semblée et dans le;i tribunes.

Ca.mbo^, au iKMii ducoinitédes linanees: Citoyens,

ie vieiKs vous aiiii iiJi 1 1 (|ue le travail ilii cinnile f.ur

les i-enti>s viagi-irs «pie vous alleuUea depuis loag-

lenqis, sera lot ileineiit terminé primidi pranhail.
Malgré indre célérité, nous n'avons pas pu vous Ifi

présenter jdus tut, parcequ'il a fallu ménager (es ia-

tén'ts (les percs lie famille jioiir iie frapper (jue les

specnlaieiirs avides. Voilà ce qui a retai^ notre
rappuit de quelques jornt; mais le décret ^i pos^
que l(>s rentes viagèresseront payéesà bureaiiouvert,
le I«r germinal, sera exëoité. Le rapport du ronnté
se fera |)rimi(li, et aiissib*!! après on paiera a la tré-

sorerie' sans aucun n tard. J'ai voulu annoiia*r cela

il la Convention, alin d'Oler tout prétexte a|ix nial-

veillanls. Je demande la parole pour priinidi. et, je

le répète, aussitôt après le rap|)ort ou paiera à bu-

reau ouvert.

La CouvcJiliou accorde la parole à Cambou pour
primidi.

I

CouTuoN, au noa des eomités de salut public et

! de sûreté générale : Les deux comités au nom des-

I

quels je parle doivent à la Convention le compte de

leurs opéra lions et des découvertes ipiils foui sur

la nouvelle consiiiralion. Les preuves arrivent de
toutes parts: elle avait des branches à i'taini, à
l'extérieur dans 1rs départements, dans les amdci,
dans les S<)ciél('s populaires, et jusque dans lesca»

mités de surveillance. Mais vos deux comités tie^
lient tous les Uls, et ils ne lui échapperont pas (vife

applaudissements), ainsi que tous les gens à mat-
que. Que les êtres immondes, couverts d'opprobre
et de crimes, cessent de concevoir des espérances.

Nous ne cesserons de le dire : la Coiivcnlion it'a pas

irononcé un vain mot en déclarant (|ue la vertu et

a pr()bit(> étaient à l'ordre du jour. Qu'ils cessent

donc, k« wécltiiiiis, di» concevoir ilei ti^nma*



Les rnmiti'sde saint public Pt de srtrctë gi^nmle ont
pris ili s résolutions vifjoiin'iises ; ils rspc nni iin'a-

^«•r \i\ cuiitiaiict' tlii |)CO|iU>el l'iiuloi-itii de la Con-
vrnlioii nntioiiuic leur:irôsolulioiiss«ruoti'Xé<;ut«:cs.

(On .-ippi.indit.t

S.imt-Jiist I -^t c1i;m^;i= di* vous faire un rapport sur

les lU'ux (U'iHiit--;, inii sfin Insuile Ucsrcllcxiuus (|u*il

vous jît «'st iit;i hier ; il vous proposera ItMli'orolii'ar-

CiiSiiliua cotilre ces doux tepréseritanls; les deuXGO-
initt'S en ontéle uiianitnenieiit d'avis.— LniziMU fait rendre le décret suivant :

C.Kiivrutiiin nationale, nprtu avoir oulcndu
le i Mpport lit' ses comités >i';diiMiation etdesduDIsiues
rcuiiis, et (les (tnancrs, dtk-reteeequi suit:

• An. I*', Les affcuts forestiers de l'ile de Corse
fjiii sp fîfint rrfin-s dans les p.u tirs de celte îie restées

lidèlos à la république seroal paves de leur Uaite-
ititMit coumie par le )>assé, jnstpi'à l'orgaiUMtioailtt'-

liiiitive de railminislrdtiuii lurestière.

• II. La partie de ce traitement due au t*^ janvier

1793 sera nrqnitfeo sur le frmdsde 313,500 liv. dé-
crété par ta Im du juillet 1792 jiour le. pau-uu iit

(If riincirtine adminittntîoiitatttciyiiisqueiuilitaire

do l'île de Corse.
> IM. La tr«>sorerie nationale tiendra à la disposi-

tion tlu ministre des contributions publiques la

somme de 49,000 liv., pour être employée à acquit-

1er l' s traileuierils arriérés depuis le jauvier

17i»l, sur l'étal qui lui sera adressé à cet eUet par
radniiuistralioii du <lrpartemeilt de Cône, Sauf à

imputer sur les paiements lessommes que les parties

f»re hautes auraient touchas att-delà de celles qui

ciir revenaient à la iiirine l'iio-iiie.

• IV. Les ri |uesr(iianLs du peuple dans l'He de
Corse sDiit autorisés à employer UtileRIfllt pour la

république les .i^culs foiestirrs qui se sont reUrës
dans l( s cntiuuuues restées fidèles . jusqu'à ce qu'ils

|iuK«eht retourner à leurs lonrtions.

»V. Le présent décret ne sera poml imphmé;rin-
flertiou au Bulletin lui servira de promulgatioil* •

— Un secrétaire lit la lettre suivante:

L« r€f>rése»tant du peuple Laeombt'Saini-iiichel,
délégué en Cwse, au président di ta Convention
nmi&iudê,

Ua^lui, le 4 pluviôse, l'aa i:

Je te rends compte qu'une escadre anglaise a

voulu tetiliT, le •.> pluviôse im jielit (lél)arquement

Ûiius le golte de Sauil-Fiurent. il faut que les vais-

seaux anglais soient bien dépourvus de subsistances,

car ils oui fait de grands préparatifs de forces pour
attaquer un vieux moulin situé au milieu du che-
inin de rariiiole à Nmi/a, où ils es|ii'raieut sans

(luiile trouver du graiu. lin vaisseau et trois fri^-

gatPii, après avotroil foire un débarquement de cent

cinquante liotnmes, se sont mis à caiioDOer le vieux
nioidin, taudis que les honiines débarquMle fiisîl-

laieiit.

Je ne fais tenir habituellement a ce moulin
qu'une garde de six hommes pour le préserver des
iMindils.

Les pré|>arulifs des Anglais se sontfaits f>fndant la

unit. Au premier e(Hij) (Te canon qui a i-te tire" par

em, le général de brigade Geiitilly. à l-'i >l"rlella, a

pris une garde de cent grenadiers du 61^" re|,'iiiient,

qui proiégt! les travaux de cette tour eoulre les bri-

gands; il s'est emliarqnë arec eux. Il avait encore
avi e liii 11- cipilaiiic l'ourquier, de la Minerve, et

FranceM lii, son aide-de-camp. La grosse cludoupe

de /fi .li/i ri re, année d'un canon, et la felouque

garde-cOte la Liberté ont mi» à la voile vers Nero,
et le cuiomandaut Mistral, de la F0Thmé9^ a en-

voyé oussi SB chaloupe année et son csnot. On dé>

lâchement de cinquante hommes est aile par terre h
^ero pour prendre les Anglais entre deux feux. Le
six hoiiiiin s de fjinrrle à (]ni Ton faisait tant d'hon-

neur que de les cationner avec trois vaisseaux da
guerre onlliiti une défense opiniltre; il atteiidaiejit

vaillamment l'arrivée des secours qui leur venaient;

mais, à lu vue des Français qui couraient sur les en-
nemis au pas de r-harçe,el des chaloupes arnn^es qui
n'avaient pas l'air de .s'apercevoir des coups de ca-
non que les vaisseaux et frégates tiraient sur elles,

l'épouvaule s'est nuse parmi les Anglais débarqués;
ils se sont reiuharqués précipitamment. Ou leur a
tué quatre hommes <]iii (»nt resté sur la place, et

on leur a vu porter a bord sept à huit blessés. Ils

étaient eoncluiis dans cette expédition brillante par
des bandits du village de Fariuole, (|iie j'ai pris cl

I

brillé le 15 novembre; ils étaient diriges jiar deux ul^

ciers, qu'un dit être deuxingénieursanglais, qui sont
depuis quelque temps à Murato, auprès de Paoli.

Ain.si doue celte liere nation qui jouit lODgtemM
de l'estime générale de l'Europe, qtn seproptrsail m
cojupu'iir la France entière, ou du moins de renou-
veler le« cotujiiètes du prince Noir, est avihe au-
jourd'hui au point de venir, après avoir été chassée
de I niilun, faire cause commune avec des bandita(

cl r lu'rclier à nous arraclier le seul mnrreaii de p.nin

qu'ils eroii nt qui nous reste ; exemple fraiipant du
ui(-prisdaiis lequel |)eiit tomber une nation qui se

laisse conduire par uu oiiuislre immoral, <iui empluie
également le poison et le ierassassin, qui sont les ar>
mes des lâches.

Il est touchant sans doute de voir d'un coté ces

forbans de la Méditerratiéc débarquer i.i [mil lour
aller nous voler auelques sacs de grains, et de l'autre

des Français, malades ou morlbmds, sans souliers,

sans culottes, courir sur les ennemis à la baïonnette,

sans s'embarrasser des coups de canon et de fnsil

I

qn oo ;:re sur eux. Président, on recoiuiaîl sans
peuic dans ces denners des troupes républicaines,

qui combattent pour leur liberté ; nuiis dans la fuite

prik-ipitée des premiers, qui reconnaîtra les Anglais?
Nation anglaise, qu'es-tu devenue?

Nous manquions absolument de subsistances;

nous étions réduits à une livre de pain par jour, et

nous n'avions des vivres que jusqu'au 10 pluviôse.

Les Anglais csiiéraient nous réduire par la famine;
niais, par tous les moyensque j'ai tentés, nous avous
dans ce moment sept mille quintaux de grains daiM
fiostia.

i*ai envoyé, au risque de toutes les escadres, jus-
que sur les ci'ites d'Italie; j'avais tenté d'engager les

négociants de lu ville d'armer de petits corsaires en
coursi-; ne pouvant tenter leur avarice, j'ai donné
moi-même l'exemple. J'ai fait armer une gondole, à
nui j'ai donné le nom de /a Montagne. J'ai sollicité

des actionnaires ; nousavons fait uneuu deux prises.

Alors la cupidité s'est éveillée; chacun a voulu ar-
mer pnur courir sur l'ennemi, et depuis un mois il

entre tous les jours des prises. Il en coûte déjà à Li-

vuiirneprèsde S millions.

Noos manquions de blé, dediarbon ponr rougir
les boulets, et de bestiaux; eh bien! depuis que le

corsaire la Monlapne a donné l'exemple, nous nous
ravitaillons aux dépens des Napolitains et des Li-

vournois.Ott fspâwt nons prendre par la famine,

et voilà encore nn moyen manqué. STds veulent ve-
nir ^ la bafonnelle, c'est lA que nous les attendons,

et, d'après l'ardeur de nos troupes, je réponds que
nou.s irons au-devant d'eux. Paoli répand que la la-

mine nou<; assiège, que la ville va se rendre d'elle-

même; je lui ai fait dire de venir lui -même, et qu0
je me chaïfesis de Inl en sfiporter les cWs.

Signé îAQommt'SàwHÊumn
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ComrtoN : J'anDonce ù l'assembltfe que par des

dnoDStances imprévues Saiut-Just se trouve Torcc

de remettre à demain le rapport qu'il devait dire
ainourd'hui sur Hérault et Simon.
la féraee cit levée i trois beoMS.

iMlf9 «Unàain mirmêiê par Jean- Bm SoImIf-

vlncffV, rrprrsentant du fnij^lr ^/nnt ffs dépurle-

menU mariUmei dt la répubUt^ue, aux agent»

iMttmmu dm ditirUU,

• Le nioUlre de la marine, dtoyrn, a écrit à toutes les

•MaiMraliona de ditiiici de la vépablioiie, par ordre du
«aaiitidtaaiut publie, le 19 ol?ote dcmW, pour ordsn-
Ovr ci presser le rpc<>nM>nient dO chanvres qui pourraient

exister dans leur arrondissement. Plusieurs ont r<iit tlts rù-

poiiM 7 ]:cn >. t sf-Msantest luut porte a croire que ers ad-
minisiraietir» m s< ^oiil pa« f«ufiis8nimpi)l pénétré de l'im-

porta0 ce de l'oLji'l ruiitié à leur z- Ip. Les Lh soins de la

aMriM doivent exciter la sollicitude de tous tes i>ous ci«

Imcnaid quand le (ouvernemcfit réclame pour la gloire

de Ni araéea itivaiet et rbeonenr de la «ipullUque* q«d
«M rétfvaaan froM et anci lodiflbvnt qui ne ae «eate vl-

Tment aigoîilonné par des BWtib li eheriao eoiiir de tout

bon citoyen ? La marine denandedu ckanvre, (I hul lui en
priK un I

. Qtie le recensement, s'il n'a pas èl<^ Tuit, Hisse

»aii5 (Il vil : s'il l'a élé. qu'on le fasse encore. Que le plus

at (J-: iil |ij
1 1 Idli ".ir.r pi I le j i. r 1 1 c ( i ['Oi a 1

1 a 1 1 cl la rCndc t'ffi»

cace. J'en alicud» le ré^ullal, et je le cliu'gc «itéciulenient

delà requérir ATauvertare de ma lettre. Que toutes le*

quantités qu'on pourrm iMMoMer soient iouDédiatcweat
«ipédiée» pour Brest, ptrl* iwilela plvi eottrteou par le

partie plu» «oiiiii, cl q«t ka Mata n'en aaient envoyés
aiiwl qu'an mlnMic de la marine. TallenAi une réponse
et de» rrrlic* prompte? ; t-'^^t ici que la nation *iaroO'-

nail'c ses vrjib »crviteuts, ti la république hs vr;iis jmis. •

Extrait d'une letlre de Bristol, 18 février.

Pespère que les préparatifs nuliitiiies que vous faites de
votre côté de l'eau ne sont point des ntesuresorTeosircs

contre ce paj(S>ci (l'Angleterre), mais de« mojreos de main»
l»lr ww nMinaïC année «I aeHwetobie.
Danamw opinion» nnt |«errt «ce TAmèrlque, dans

Im ciienotianca où nani nona trooTons, >tnin la ruine
de ce pajs-ci (l'Augicierre), et pcrMtiuie ne peut dire

quelles en seraient les suite», si notre ininisi;-re, en vio-

lant votre neutralité, forçait les Américains à se décla-

rer contre nous. Prrs<|i>c tout Je mfînde attend arec inquié-

Ulde If lelour de b i' iiT.
,

i-i m li ^ nilié'* ne sont pas plus
j

heureux cette campagne (Qu'ils ne l'otit été la dennèie, ics

conséquence» peuvent être terribles. En vérité, dan« mon
opinion, quel qu'en soit révénement, la eontiHualion de
la guerre pendant uoc autre campagne apféa celle-ci Icn»
dra, j'enaipenr, è iddairoee lojanaMà nne tdle aitualiM
que lannia Une aVn tMten,

IMNIIM* CUMIRIL évoumOMilAlRI.

Duit. — Marin Blancher, <^^i' <h qiinrnîitc-tniis

ans, natif de Grongc, déuartemeiit de l'Urne, mar-
chand de via, fatibnurg Poissuniiière, à Paris, i-t)ii-

vaiocu d'être auteur ou couiidicc d'une couspiratiuu

qui • existé le 10 août i79>, dans le ci-devant châ-
frau lîf= 'i'nilrripS Ct de la i^:iît t;. r.iii, t. ti;l:iiil à

laire inn!>5:icrer le peuple , il n itvti^i , sa suuMTiii-

neté, etr., en distribuant à boire ractioutidin s

de ee château, la nuit du 7 au « du même mois; oit

il était de gartie, en leur disant: Çu ira ; en reRit-

saut, en sa qu;iîilé de C3|iitaine des camnrtiiers cfc

sa section, les cations et de marcher aux Tiiilertrs

le jour susdit, ct en exécutant auliint qu'il était eu
lut les ocdics et pnyct» de Mandat ct d'autres cou-

tre-révolulionnaircs, a été coiidanineà la peine de
mort.— Magdeleine Tavcrnier, veuvq Torigoy. àfçée de
soixante-six ans, native de Sainl*Brips. accuser d'a-

voir l.iisse briser un ^crtlë cutilié à m ÇUtdCf etc.* U
élé acijuillt'e et mise CiJ liiierlé.

— Cauchois fils, Agé de (iiirir.inle-di iix ans, uc et

demeurant à Paris, rue du Petit-Punt, ardiilectr,

eoDvaincti d'avtiir été un des avcnts et anUi^ d'ntie

vaste conspiration qui a existé un iis l'intérieur d - In

république, de la partde la raclioii Brisv)t ct RolduU,
tendant a allum<>r Ui gtn rre ri\ de pour i^'i-utp.irrr

dca pouvoirs contre l'exercice de l'auturilc légitime,

a été condanné à la peine de mort.
—Sophie-,\délaTdeLeclerc-Glatigny, âgé ifclrcuto-

srpt uns, native de Paris, es-relisrieiwe professe au
Ci-devaiit foiiverit de la Visilatuui de Saint-Dciiis,

actuellement Franciade, demeurant à S.iint-Clou'1,

convaincue d*avolr partieipé'à des |irojets eonlre-ré-

volutionnaires qui ont eu lirti tant à Snint-CloiiU

?[U'au mont Valet ieil, eti eoiiservaiit oliez cite ilcs

crits fanaliijurs et séditieux, en dontiatit retraite h

un|irétreré/ractaire. en conservant et recelant laut

dra effets A lui appartenant i|uc des vestiges, VfHr-

inents, ouvrages et ijotnts d' railiemetil dtt FaM-iti*-

ine ; eiilin en déelaunl au t uinite de siirvfiii;iiiiT de
Saiiit-Cloiid (|irelle ref,'retter.iil raimeti régime jms-

qu'au dernier soupir, j»ui&|u'it était plus lucratif, a
été condamnée à Je peine de mort.

SPECTACLES.
OeciLA National. — Dem. Horadiu frrfrtj CCffiwti»

à la Liberté, et le ballet dc TéUmaqmt,
Ta*ATiii DK l'Up^ba-Ccm* katMaai»r«eF«varl.—CiH

miUa, an It Somttrrmt»
En ailpodant ta 1** repr. de DémoliMtea, taitleaa pair.

en un ai te.

THUATaa DC la UtriauQ», rue de la Loi. — Epifhm-u
et Kérwtt on ta CoiufirMkm ponr (a UètrU, witi da if#>

tiéré.

En attendant la 1'* représentation de /'//< la

main de fer^ ou Evrard de Hixltben, draote bcroique en
S actes.

TniaraB an u ava FavoMV.—CIou^m, au u Petii

CmminkHtuIr»; ta Porfîe earr^f tt fAmour fiUml, on
ta Jambe de boit.

TacATu DB I.A MoKTAaaa, au Janlindcrr.galiié. — Les
deux Ck,ti$eurtet taidéUUniCJStMduMiîriMftltK OéB-
etpoir de Jocriue.

Tur.MUK Natio^m , riif » (le lj I.ni cl de f-oiiioi"-.

—

Alitbetle, ou les Crime* de la Féodalité, opér» en 3 actes»

ri Jenn-Jaequtê Rouueaa au ParaeUt , comédie cm
3 actes.

IncesaammmtlelNfiîiMfwr, et ta/>^pjl mnosirewr. Le
dloyen Molé et la cHojnno Devienne janevani dans les

deux pièeca.

TotATasm (Sans*C«MiTas» ci>defanl MoBèrck— Jta*

làchet

Deni. la V iiptés. dsrDMWfarafiM data r^wHiiptfo

TuÉATarLVBiovB DES Amis db ijk PAtair. ci-di sm t de
la rue de Louvois. —iMàemx Frcret, opcra, et ilivAr/

CVi'i aille*, op{;fa en StMiCSt â ^pectnrlr.

TaKiiBB DU V^vaavrLLL » /.« Plmqu* rttamrmétt U
Somrd guéri, et U$ Potottolrtt M rmttt, en ta IVasaufe
des cli>f>»e*.

TiiK.sTRB OB LA CiTK. — VAnÙTÉs.— CkarU* et l'ïa»

tpii f, l'iltt 1*1 lit» M.iuttigiuirJt,

TttKSTi.e t>L Lyclk de* ArTs, iiu Jardin de l'Egaiitc.—

Helachc,

TuiATBBF«ARÇAU coiftQtB UT LinigiE, ruc de Ooodf."
itelache.

Taâiraa »e Paatainii, Si l'Estrapade. — fUlâekê,

InccNammcni ta naufrage dtê /Mf ditma ma di te
JtaiMM*
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GAZETTE NATIOMLE oo LE MONITEUR UNIVERSEL.
180. Décadi 30 Vbintosb, feM 2«. (/«mK 30 Mam 1794 , wu» «ly/«.)

POLITIQUE.

RÉPUBLIQUB FRABTÇAMK.

COHVORB DE PAniS.

Ctm»eU-ti»ir«U— />«M mmIm».

eonhé TéTolalioonaire de ta communr de Provins
Ml pifter BB arrtlé qu'elle a pris pouj 1 ai rivage des sub-
lllUnces à Paris.— On donne leclare d'un arrêté de la section de Marat ;

Il est ainsi conçu :

€ La section de Marat. dont l'éner^e est bien connue
par I. ft smiccs im|K>riants qu'elle a de tout tcmp» rendusà
la pairie, arail vu nec nadi|Dalioa ht plu» prafoilde kl
»yitt^fo« U'oppres»i«ii dirigé tar lotrte la sBrftce de ta ré-
publique «outre le» plos léié^ défen&eure de ] j libei lé ; elle
•*Blt tu BTee h niétup indiptiuiion Im Droii» de l'Homme
oilés, Icr.iiinc im( n li, r larisiocralie om i luUtr conlre
la souTrraiiifle du peupl'-. Dans cette posilion inquié-
lanic, "a 5ection de Marat avait cru devoir prendre une
mesure vigoureuse; mai», d'après det obserralioiis ti*«
MKes, cl qui doivent tendre i maintenir le* droit» sacrés
de l'boinme en livrant les sc6iéraUM gtaifede la M. tilt
rapporte son arrUé, qui a'éUill qmiciMMHlIoaati, en déclB*
ram quNs|le restera toajsm dîna l'attitude f\bn qui con-
«leiltàacvfépablieainsproaeneés, «qu'elle incltracncore
Ïinad énergie pour romballrr nv r tous les sjns-culotlis
aritlocraltp et arracher le ro-isq n de l'intrigue, sur quel-
que \ l.,,^;,- qu'il se trouve.

• A l le a i'uiiunimilé que le présent arrêté sera porté
au c( iisi'il^éoéral de l;i commune par les citoyens Latwu-
reau. Houdot, Auger, npbaine, Brandoa, IMs*.Goa|and,
Petit , que l'asscmMèe mmmw oomplMalm \ cet edél ;

qo'il sera commuakiaé Bunnanate lept autrca sections
ans autorités coiMlltu«ei, am Sociétés popolaires, et qu'il
•en ,iaq»rimé et aOtclié.

• Signé i Turiginal MoMoau, pruidentt Lânaar,
sécrftnire.

« Pour copie conronne.

CAiiHinefrc J'obaerre qu'un autre arrêté, par lequel
celte section déclarait qu'elle était debout et qu'«-! t allait
Koiler les Droits de l'Homme, a élé jpportt' par l.i vection
aot disant en masse, et qu'il parait qui- celui-ci est arrivé
par lu petite poste. Pourquoi lanilracialion ne serait-elle
pa» ausu solennelle que l'etfaiir iii publique? Je de-
mvdl l*ordre du jour.

Le pniaidnit répond que cet arrêté a été remis sur le

niraaa; et lecooseti passe purement et simpkment à l'or-

tire da jour.

Une députalion de ia Société des Jacobins a lu parole;
ronlior eu à la tritaM, etdooM iBrtiitt de rkrtMé lui-
vaot:

BmtrûU ^tm «orHU prU pÊW ta Sotiéii , dam ta tèanet
dliSO MMf««», S* «miAdelit république.

«LaSoditéa anété qne d« commissaires se rendront
à la commune de Pari", [luic ri-i.(;j^rr j uur-j par une
proclamation tous iesboiis citoyens a iurviilln ti dénon'
cerplus que jamais les ennemi» de la chose publiqui, sols
quelque masque qu'ils se couvrent. La commune sera éga-
lenirnt invitée ù faire savoir par un ;i vis particulier aux dif-
fiérenis comités rételuiioiiiiaifcs des teciiom qu'il confleii*
drait

, dans les circoBilaaen acQiellet, d*oblcair da co-
lilé de B&relé générale la faculté de faire de fréquentes
visites dans les Miels garni» et chci les traiteurs et restau,
râleur- p; nr sa\oir quelles >oiit les personnes qui fréquru-
teoi ces lieux, depuis quand elles soiil ici, pourquoi elles

J tout» d quds mmIkim tBofCM d^obUase» s

te président lUt aae réponse nraterneUe aux Amis de lu

RépuLtiquc.

Il s éli »c uuL' te^ièie dÎMmsAion snr le mot pmclamation.
Bjudrais observe que les autorités interriK^diaii es n'ont

pas le (Il oit d'en faire d'après le gouveroemeul provisoire;
mais, sur le léquisiloirede Cbaumettc, le conseil-général,

applaudissant à la sollicitude patriotique de ses Ancres les

Jacoblns^ariéte qu'il sera fait une proclanalioB coofor»
BséoNiit wn rau de cette SadéM^ laquelle sera entoyée no*
Wi prodiBin aus coiDiléi révalatioansimet civils, pour
lui donner la plus grande publicité.

Le département de Paris demande que le conseil lui

r.is<e passer unecxpéiliiion de sooafrClisar lacnllun dtïi

jardins nationaux et de luxe.

Un membre observe ii ce sujet i|uo le romîté de salut pu-
blic a chargé spécialement radministration du déparle-
ment de la culture de ces lenraitis; il demande en i

quence le rapport de l'antlé pris par le conaeU, i

pottvaal eoalraricr les taei du coatité de salut public.
L'agent national croit qu'il est bon que la commission

soit chargée de porter etle<mfme au département l'nrréié

qu'il demande, et qu'elle lui donne en même temp^ '

les itniseiinnenicnls qu'elle a acquis; du reste, il ne s'op-

pose pas ju rapport de l'am te, el l'arrêté est rapporté.— Va roembie annonce que les élèves pour le salp<Hrei
envoyés par les districts de ta république, ont fondu un ea«

noB et ont fait de la poudre, tl voudrait qu'on eélébièiuite

Me fumlère, et que les éKvcB Auseni cooditftsk It Coa*
Mution mikmale afiad'ohmir son suffrage.

Le coaieilanéteque celle fSHeaura lieu décadi prochain,
lia sortie du temple de la Ruison,
— La section de la Iléunion demande qu'il oe soit ao

crdé des passep<irls àauciin bijoutier, ou autre marchand
tl or el d urgenl, qu'il n'.iit justifié des droits de marque
et d'un ceililicut eiionciatifde toutes espèces de marchan-
dises d'or et d'argent que le requérant passeport entend
emporter avec lui.

Le eooseil mivoie cet ot||ei à la rnaMahstoadianée da
torfcillcr la narque d*or et d'argent,— Le eoaseil refuse des passeports ft de; rlinrmns, na^
nuisiers, etc., attendu que tous les ouvr i il^ Ju ce geore
sont en réquisition.

Du 27. — Le conseil discute et arrête le programme de
la fcte lie décadi.

— Quatre jeunes citoyens de la section de^ Droits de
l'Homme , étant sur le point de partir en qualité de mous-
ses, viennent an sein du conseil annoncer leur départ. Ils

témoignent leur jofc de poutwlr être utiles k la patrie, rt
jurent de viriv IttMcton de aiourir pour elle. Ces senti-

ments, exprimAtavee la aaltcté de leur Age, sont couverts
d'applaui.^ssemcnLs.

Le conseil arrête qu'il sera lait une collet en lenr b»
veur; m.ns leur dé^iiitéiuNOiuMi égalklMreouiigr»ie«r
Toit ri'jeli r cette oITre.

— La Société populaire et révolutionnaire de Lille écrit

au conseil qu'ayant appris les eflbrts des suppôts de Piitct
Cobourg pour opérer la dist-lie dans Paris, elle s*est eai*
pressée de partapr avae leshabiiaiilslcaptoviaionsqa'éila

a en suluistaners. Bile aononee r«nval de eeni tennet
d'huile et en fait espérer d'autre!",

— Lecoitseil np|ilaudil vivement i rintenlion manifes-
tée par la srciidii (le Guilhioine Tell de se tian>porlcr

4 la Ciuueiiiioii potir la fc'liciler sur les mesures vigoureu-

ses qu'elle vient (K- |ir- iidie,

— La Société révolutionnaire de Chartres écrit au con*
sdlpour le déironper sur les Idées qu'un pouvait avoir

eonfiiesde edie couHnune, parce qu'elle n'euToyaii phis
de paiés t elle dit que c*at par une mesnre rtvoiutionnaim
qu'on avait ees.<é lesenvois. D'ailleurs elle pense qu'il vaut
mieux envoyer h Paris des grains que des pAtés, qui ne
pcnient serur qu'aux orgies arisincraliqiies.

— Un nieiiibrt- se pljinl de re que la l^i qui défend toute
coiniuunicalioii aiec les pris<Miiiii-rs n'est pas exécutée. Oii

invite ce membre à réitérer Ht déuoociaUou à l'adiuiuia-

trattondepottee.
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Ordre gémérùl dm j mr»

• Je Mb hrt oDBlMit du imlce; taol «ne nous nous

entcadrontciMintcabt nom éliaaeraDs les projcu drt

9 LtwmkK dnlMrrito twt bieo bit calie oait $

j*înfllf me» frînt d'ormes & ne ^*emparéT d*aoc«i>e drni^c
(|ni I((>iHiMi'. CcUe petite prïvntimi fera luire \c< maUi'iI-

lanb f li»'rclii'nl jauscc-sr 1'ol< u^ioiuk- nous liunultvr,

I Ml '' fii ifs (r.iiniis
, (HJiliiiu'> inrrlijiiU ^li|)e[ld ésp.ir

de« tuiHi!» «'tiangers, |iln<t sanguinaires el plus r uipalilcs

que Uiu»lc» baiiiljlïdc riinitci s, ont emprisonné de ^all<>

de ccBur Ul* el lels; rb bien I la Wl» et ià% sout encore ft

leur poile. lit j sont juiqtt*i ee qiM la Juitk« nationale eu
ordonne «vtrenicnt*

c Cei mdnrs inécbatils, èar toale cette calomnte part de
la ini'inc boucli. , «ml i^'-U'l' qu'il y aiUMÏt divisiotK'niicla

reprc'Ciilaliod iiiiliuiuk' lI its représcuttïsi. EU Ukii! ils se

sotitcnc Tf Irompîs; la rcpriKIltalian Clt ^MUl po>te et

les re|)rà>t'iilé<> uu leur.

• Mrs Uinh d'ariiioj,»oypi to'ijntir* grand». Mitilimcsct

aurv«'illiiiilS:>ouvciii'< tout qurlaConiciiiiitn iint onnli- est

compoçér de Français ^ue tontes IccSudi tés po;Hilaiics et

la runimniic lesont auw. Souveniv-voin que le f< r dont nn*

main* «ont arro^s n'e»t point di»llné h dtehirfr le teln

rt'iiri yi-ic, d'un liire, d'une Hirre et d'utif Apou'^ clu^iic.

îknivc' i'î-\ou5 qui-, dans lc< munu-n'fi do Ironblo, >(iu<

di'Vi 7 : m !nii»-^-iric^ <l(' \ VI illi's .'i 'a clni'*' l»ul>"iiin<'.

Vriliff iiMii, cl )*ou»en''.'-\oiis «le mes pn-mlèn» pio-

inesj'e*, où (c \ous fis part ds riiorreor que favaia ponr
touti < n'iiii'<on (U* «niiK.

• Ml ". frvM> 11' im("i, Swit-lés populaires et eommtmc
de l*aii^ ei toutes celles du l'iutérieur, ralUons-iioQs tous

Misraitile au|w(i de la ConTcntion : formonf par oette nfi»

union «na masiedo roroea inatiaqnabte^t et ne dontNNn pii
k nos ennemis le temps de s'aperâeTolr de nos diTMons la*

testiiios.

k II
_> j ;ioiscrnl mille hommes au Nord, pre^n'"' O"-

l.iiil an Mi II : ie^ i|iiaMe coin* de la ropuljllqnL' snal liéris»

df trtHipcs, di' l>aîoiuielt*-s el H'n lillrrir ; fU' .ill<»n-

«Iriit de pied feroïc iin> ennetnl-. l.nh'iidnu't-iiDti^ b.' n

,

ujooriHHis nos querelles et nos bainc" jusq*i'a la dcsiruc*

Uoo du dernier des tyrans t la victoire, le ciel et la nature

entière M?ront |H>ur nous»

• Je VUU4 préviens, neaftim d*kruics, que Je ne sou^
frirai jamais qu'aucun de tous en provoque un antre an
meurtre et 4 l*8<sawlnat ; les arme*, que vous porti t ncdol»

vent lire tird'Ci (|iir |jiuir h\ iU-Icd -d. I;i piinr. Ce \ îc

comble de la folie de wiir un Français égoiger un l-roii-

çais. Si \on^ a^('z di'> quereiles partiCulK!re$« élonl|in«lcs

pour l'auiour delà patrie.

« JVnvoie plusieurs frères d'anocs ftladéconverledi^ie»-

capareurs d'un nonveou genre.

• Le poste de Stiint-Laiare icslcra b cent homme* , Jus-
qu'à nouvel ordre. • IU'Riot. •

— Le bulletin dos prisons port» le nombre des |irlson>

nim .1 iii'i<'nii<^. tant dans l«sprisonsqQe dans le» maisnna
d'anct, ù Ot-kl-

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE 1.4 LIUERTIÎ ET DE LÉGALITÉ,

SÉANT AUX CI-OSVANT JACOBINii DE FARIS.

i'è ttideiue d» CharUt DuvaU

BiANcn no ts vanteai.

On lit la correspondance.
— La SoGiéU.^ poiiuiaire de Brest Tait passer une Adresse

qn'ellea mTO>deb la Conveniinn. iwurla rélicilerdc 1'^

tsMinwoinit dtt|An«ernement résoluiîoniiaîre.

« CeUtf eon»1ititlî«in a idu, dii'CliLS surtout ans sans«cn>

lottes et aux vrsii> républicains; mai» ce qui fait encorp

r<)l»ji t de leurs vœux, c'esl que les tucMuos lévolultoiuni-

re« ne «e raleuli»s<>iil pas; c'est t n k <oil qui di>it r sier

lendu lanl qu'il e\isl< ra lU-s m.ilveiil. iU-, de- mudè; i>, do*

fédéralistes et des igoï'.les. ('.e qui uil V»\)y\ dr > ni<

«oeux, c'est que la Convention nation -le reste à^on ,1. le

^•qu'ù la lin de la gucrn- contre le* lyrans coaliii .
t 'i ^1

|n« la Cwivealion n'yocordc la jMùi<|u'aiu |)eui*i«d, a

non ans ro[s..Guerrc I Ruerret tant que ces OMuabn* «b*
tcron: J II faut que la république Trançaise s'élèvcau iniliea

de» ruine* des Irûne», comme une cotunue ntaiesli cose 1

1

inabordable. •

— Un oflicler do 50* réi^lment, faisant partie de l'arisèe

du Nord, ta-ltcn date du 20 do ce moh :

• fions aornSMa ans nvaul-pr^sles..... Les trois cent on»
qnante sans^nlotles du 4* baiaillon de la premièn- ré<|ui.

silinn de Pari» nn fon| pa» les damiersà mnrdmr dam les

dironvertes que nous Taisons lons les malins le lonic de In

Sambre; iU veulent tous i lic la pieiuiire senliue llj' des

posle' avancés. Sous peu de jours nou-s c^pérooi dire Ijoi»-

jour :iiu ( i.iiitiii^, de la bonne façon; le canon tire <: - 1

•

poiii( ilii jour du eùirf de Vak*nctenncs: le soir reim.

nciiisa II lé cinq coups de eauon pour emp«be» iU'>

leur» de (hire une rèdaul<> 1 niais il u'a pus iéus«i. Le* sans-

cuioltesdinDt je vous |>arlc voulaient pauer la Satuhro, Il

atmblequ'ils n'ont jamais fuit d'autre métier que ta guern-.

fafTN.'^-Saluietrratemi^ «(Appiaudissementsrtilér&s)
— fmiilion ].ii>iul I I |iiiri.lc pour rendre couipto de «>e

qui &V>l iLisse ujwuid'btii à l,i (Ànivcnlion;!! annonce que

liK preuves ;iii iveiit en foule au imniié de salut publ c sur

I existence de la atnjuialiou qm a éiù dévoilt-e o-* jours

deinieis. Il fâtil pnrt que le |>rojel des coMsi inileurs était

d'amener l'aboodauce dan» Pari» apn » la rèu-^iic «le leur

complut, alîude faire croire an peuple fjne »c» mallteurs

vettaicnl de la nu-ntatsir admiiiiairotion du comtiéde salut

publie et «l*« antorhét constilnées qui nnt le pins mèriiéla

r nfiuncc du peuple. Il entre dans qiittlqnm détails «or le

rappoit qui a élé fait t la Coii»enllon sur la oonspiraUon

de(,hal>ol. B-uir. , I ,.hie d'I'glantine, Jnllien (de Tou-
Km»e et l>el iuiia% (irAiiRer»), et sur le décret qui Icsac»

cuseetlc» rcn\uie au hibu ml ie> oUttionnaire.

• Je détiri rai«. , dii il ensuile, qu'il fût envoyé des com-

missaires à la ( oinmiine de Pari» pour l'inviter à faire vmc

prodiiination dans laquelle ou ferait connaiire au iteut-lu

quelsanntso» VdrilabIcs ennemis, il faudrail au-si que les

comités de survcillnnce des scdioBa fistcnl des sisUadaui
les bûtels Rarnis, pour savoir quels sont les IndiTidusqnl

l».i|j lent « es Imju Iv. Ou y trouvera »ans doute de^ ffeu* qui

ont Util s piiciie» pleine» de caries de citoyen. Ces individus

sont partis de kur départi i-n ni dans di-s ciis' « .iiûi« li - 1

1

dans la ciuinle d'éticniis euùtal d'arrestation. Ils untituu

à Paris une conduite qui parai>>ait a»set civique, et ils ont

oMcou des cartes. 11 faut leur demander leurs ne.uts.tg

lion dt l«ur donMlnct It iewr« de leur départ. Quond
les comités sanrant tout cela, ils enrertont dans les atm»
nuim s, et vmis verrez par ce qu'elles dcrivoni que tonape»

homme" ^ont du nnmbie de ceni qn*il fiittt néciiisaiffrawlit

mellrc en lieu de sùiilé. »

l.conard Bourdon: Je n'ai pas besoin de faire obserrer

rinconvénient qu'il jr aurait ft laisser dans les fonctions po-

bliiinos des bonimvs Indignes de les remplir; je demande

que les mi'mbres se procurent dans les scetinns la liste de

tmu tes fonctionnaires, même de cens du département et

de la mutiici|iiililé, afin que la Société les nasseitaW^Mn
épuiaioiie, comme s'ils étaient membresb II e^ tht lliltdill

(;<nii.): n e les Jacobins fempllsseut In ewtltic de icniK

nelU-M du peuple.

Il y a <lcs MTtions où les a: i-lonaies sont en ;;rand nom>
bie; il e»t plus que probabl > qu'il y a dans les comités des

«eelii>ns des limi-mrs qui nnt piis le masque; car U y en a

qui ont f.iit incarcérer des patriotes et qui oui commis dr«

injustices. Ilc»l du di-ïolrdu I ons citoyens de porter ao

comilé de 8ilut publie le^ i n < i^nemcnts «m'tts tnront

recueillis sur les manvak pi inriiu i des AMwtlnnwolreB pu-
blics.

J;- demmde donc qn 'i If» prochaine séance o<v présente

la li le des individus emp! d.ins les fonctions pnhli-

qiie^, afin que nous sachions quels sont ces homme», sj

leur p triotisme a Aé bien pranmiol depuis la prise de 11

Ba-iilie,

ttenandin eombat ertre propostllont prose que soe

( hjct acrsdt une ncrapotlon trop tongne et trop «temlM

P urh Société, et qu'il vaudrait ml>^nt Inviter In ncdimis

1 c ui iner eiies-inCmcs Ics nmettonnaliv* pWbliea qni «M
d.iiis son sein.

Robespierre; La motion qui est faite e^t dn nombre ''*>

ces proj^o»iUQO$ InsldicotKW, d^uisca tous tiue fiiasse «p^
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parcnce de patifotisiDe pourMrdieb Uberté, Elle tend ft*

siMeincnt 6 la rdne des Sociétés popnTaires ; car jeter nu
milieu des Sociélés d 's srnu ik s d' niliiiioii rl d'inlrigur,

e'e*l créer en elle» le RctiiU' de leur iie>iru(iioti. Gonfler

aux Soeiélé^ populaires le H>in d'épurer In fonctionnaire*

puUicSi ce •erail vuuloirquelei pl:ic('sru<>sriil réservé ei-

ciusiv«tn«Pt«ux uiCiubresdo ces Hi^cicHës ; eu miad in^ilcr

lêa aniÛuau» k iUmwww i«P f«octioQuair«» ft ft lea faire

destituer poqr prendre««M^ kMir piiœ^ Veut ne wrrict

•k»ra i» tribone occupte <pie par de* iiiirigaiita qai

«itmiaMlniat «oniiwuellcioeot de lenn projet» «oibi-

lleov Celte pra|MlliMi teml iimi * la niiiw du gtNttww»
iBent : car vout femeltrtes dam napUNiMIIté 4t«mw
une tunreillance acthe sur \n rondloantres publics; vouf

anéanllriei l'unilé des opératiiH)% Tonsentravertet Tex^^n-

lioD de* ordres du Kouventenifiit, < Ir. I.e ^rslt me de Pilt

et du parlement d'Angleterre ett d<- déjwuiller le Romer-
nctneut républicaiu de toute l'induenoe qu'il » arc|iii'<e. en

établissant autant d'autorités constituées qu'il y a de So>

ciétès populaires oa d'iatrigauls qui veulent le* troubler.

La mMioa de Ltooard Bourdoo iteolù cesysltaCt contre

lequel le peuple s'est él9%in piu ne deaMide |ès eailie

cnw que le» abus que je rteos de ooaabattre.

Je ne n^élonne pas de ta prop<i!>itioii qui foa» eat Ihilc

•eijourd'bui et qui a iMi^ prt^ culévasMi -kOutent. Jrne utVa
dtenne pas, parce qu un |> od de l'érli^Taud où l'un punit

les rri(K)n< d'autres frip«j:<s os«Mt eiu-un' cosium lire îles

ariotee. Je «ou« averlis i^ue, nial(;ie lu punaiun dc^ tial-

|re«, no» tniiemis n'ont |ias abandonne li ur sjsii inc, que
jamaik ils ne l'abandonneront. 11 est icmpsde re<loubler de
surveillance et d'énergie.

Ce o'e^t pas le seul trait par lequel l'intrieue a (lé dé<

tot^e : hier on est u-nu à la barre de la CouTt nlioa repro-

duire ce sjitèae de p«i(idie«M «eatiop de BiNiea^Nou*
fdlr, <|ar<é par de» scaérrt>,a diél'taiieB^de l'inlri|iM.

Hébert dMl» Il f • qadqne tempet que leut cpnnierce
diait lin dnporlime; qu*oA 11 y a nn commerce il ne peut

y aroir en ini"'nie temps ili" HIm r;é, d'où il résultait que le

commerce élait un crime, et que par contéqucut il était

îinpoMiMf d^profWemiMr Pari» ei le» fiaod»» ponma*
Des.

Si le marchand i tt nrcrMaimnent un mauvnis cito^ i-n

,

il est évident <|ue peuunne ne fieul plus v<-ndre ; ain«i cet

échange mutuel qui (ait vivre les membres de la sociéléest

«néanti. ei par cfuiséqueel la lociété oa dissQute. Voilà

quel élpll le nul de noa wne«is} m détruisant le com-
nene ils ««liaient albpier le paqple et le ramener à la

•ervitude par la faim.

Les intrnal» touMenl qg,*qii ae pdt ni rendre ni ache-
ter. et qiien ibntile Bintrudulsfl par ce mojcn dans la ré"

]Hiljliqiie. Les conjuras, profaiinnl le |iati iotisnie pjr un
abus criminel de Km langage et de se- |nliu i|U'$, ont mis
en avant les pro|M)silion«. les plus pio|)r( s a ^^ii^'icr un mè-
cuntonlemcnt {général, à ctriprclit r que la liberté ne puisse

<>'a>scoir sur des ba:ics inebninlattlM« pCur opdîer CIMUite
la subterUon du gonvenicment.

J*ai alloué L(f)i|ard Bourdon sans scrupule, parce que,
quoique je ne vei(illa pas atlaqiier le» innoccou ni dénon-
cer le» IndirMu» pour mBlvcMIaul» $••» e*oir les preuves,

Il n'est pas encore prauv4 à aca jteus que LAonard Bciir-
don n'appartient m» I la conjumiiott. An i«tet «"M en
tribunal de ropinioo publique que Jl fMrie* cfVnt *M de
prononcer', sain vonfolr m'apiwamilir sur Iludividu, je
tU-iii;inrlo Ui qii<";ti<iM pitVilable SUrlU BUUon* (Adoptth)

Séance & dix heures.

I . Jl. Il- '

SOCIÉTÉ

DES AMIS DK LA DÉCL.VRATIUN

0K9 DROITS DE l'uOMMR ET DU ClTOTEn,

Di(e Club des Cordéliert,

SÉA>CE DU 26 YE.MOSB.

Ua membre iJimiantle que Ira Cordeliors absents

de ta thim t/eimm^yn» 1I0 !• Soçiéié, Il otoem

que jamais la réunion itiUnie dos patriotes ne ftxX

S
lus nticcssairc. Sa mutioo est eombatue et n'a pas
c suite.

Ou lit la Déclaration des Droits de lilomme. Après

celle iMliire, le secrétaire, qui avait ouvert la séance,

annonce ft te Société que les circonstancfs la privent

du prérideni profisotrc (Cnesoaux) qu'elle «rail

prccédeminent nouitm^.

Le bureau est renouvelé , cl Saiiilos nommé pi;''-

sidcnt.

On lit le dernier rap^rt lait à la ConvcMition na-
tionale parSaint-Just.

Un membre niioiice qu'il est arrivé chez le por-

tier des h'Itres u l";jdri'sse de VinciuilcldaCtlCitiiaux.

[.a Sorii'tr décide (|ir('ll('S scrootporttfWpOrUliedtW
put;itiun à racciisiileur |)uljlic.

t'tt membre : La Société se déclara en pcnnantiieq

lorsiin'ellc apprit l'arrestation de plusieurs de ses

incinbres. Elle les croyait opprimés, et elle voulait

s'occuper drs nio\rns de les proti-pT ( outre la cii-

jomiiic et la persécution. Aujniird'luii celte adairo

ne doit plus être discutée dans la Société, puist|ii'eila

est portée au tribunal révolutionnaire qui pronuii-

ofra. Je demande en eonadqneoee te l^vai de te pcr*
niaiiencp.

Cette proposition est arrêtée.

WU/KM pu %1 VMTPM.

Elle s'ouvre par la Uetive dt te DMnMlkNi des
Droits de l'Huinnie.

Un membre Tait une réclaiuuti'>n au nom du ci-

toyen Prétot . chassé de ta (société pour «voir dit è
la tribune iju'llébert était un scélérat et qu'il avait

précbé l'insurrection. Il m plaint de ce que.sane
jiucune dénégation des faits , sans aucune |ireuTe,

sans avoir accordé la pardle à ( r ciluveii puiir justi-

fier son dirCi ou i'fiit privé de sa carte. 11 demande
que ce menore «t^matégrë dentMl droitedeMN
ciétaite.

Plusieurs membres proposent que Prétot aoit ad*
mis à s'cxpliqiin-.

Dubois; Je pense mie, le tribunal révolittionnairn

étant saisi de cette affaire, il est inutile d'enlrndre

ici une discussio|i stir lea prévenus. Prétot ue doit

s'expliquer dans celte Société que quand les prévf*
nus, car on n'ose rneore les croire coupables, seront

en état de répondre aux n prin lirs<iu'on pourra leur

(aire. Il est possible ipriis soieiil eoupaliles; niai.s

jusqu'à ce qu'iU soient jujgcs ils doiveqt étrc pr^^v
in>-s iMiiuceiits, et tonte discussion doit <tiê suspen*
<liie. Il est d'ailleurs inipcissible de porter un juge-
ini'ut anticipé sur une allaire aussi compli(|née.
Alteiuloiis (]iir la prnci'durc soit cntiiiiie. Au sur-

plus, je detuaiMlc que la carte de Cordetier qtu
•viil élé reliréa à Prétot lui eell vendue iiroTteoire-

Celte proposition ett adoptée , et Pr#tol entre aii

iinlieii des applai^isseniente d'une gnude partie dc
la Société.

l'n membre : II importe de purger la Société de
tous les intrigants, des aristocrates luasquésquipcti»
eut s'y être (^tissés. Déjà vous aviez nommé une
commission d'épuration ; mais la plupart des mem-
bres qoi la composaient ont été arrêtés. Je dcm.uidti

qu'il eu snit sur-ie-cliamp uuntnjé une aiilrt .

Un autre membre : Dans cette Suciélé, dont la

masse est pure, siègent encore des vétérans de la ré-

volution, de respectables patriotes , qui . apr^s la

perfidie meurtrière du Champ-de-Mars, écnappés au
fer des royalistes, se dévouèrent aux p M^naids drs

ennemis du peuple et aux poursuites de layette ti

de la cour. JedqauMte^ue te eomilém fcrutelenif
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loit pri^ parmi le petit nombre des aneien^ Cordc-

limqui rt-stèieiit lidèles après lajournée du Champ-
de-Mars. (On applaudit.)

La Société arrête qu'il sera créé une nonvellecom-
ansioii d*épantton , composée des qnatorae mem-
hrcs qui avaient eu lecouradc df s'nssrniMrr, me
d^s Boucheries, le lendcni.'iiit de la fusillade du
Ch.imp$ de-Mars. Ces hrnves Cordelkn MOtÎBVités
i venir s'inscrire au bureau.
Un mcmbrademandequcVotti^iincriTcaiiasipCNir

nu festiii qui aunil lieu après le Jugemeiil des dé-
tenus.

La Société iniprouve celte nropositinn.
' Brochât : U imiiorte d'établir une union et dca
rapports intimes entre tous les patriotes.En vain des
hnuimes perfides chercheront- ils à diviser cette So-
ciété de celle des Jacobin.^. Vous voule? ttnis le bien,

et vous serez toujours nuis. (On ;)|i|)lnudit.) Celte

Société ne sera jamais égarée quand des patriotes

fermes fi éelnlrrs suecédrrontdans celte trimine anx
intrip.Tnt<; qui Tout quelquefois souillée. Je demande
que l'on injinmerinatrecnniniissaires pour se n itdre

aux Jaeobiiis , à l'ellet d'inv iter les menilires de la

Convention qui sont Cordelirrs, aiiui que les Jaco-

bins mnnbres au&ti de cette Soeiété, de Youloir bien
fréquenter pîiis habitiiellenieiit ses séances.

Cette proi>usition est applaudie et décrété.
i.a deputatiooett nommée. On demande qnelen

sera l'orateur.

r«mem6r»;Noo8 n'avons pins besoin d'orateurs;
ce sont eux qui nous perdent. (On rit et on npidau-
dit. ) Le lang;ige des républicains est étiergiiine,

mais simple et concis. La vérilé parle avec franchise;

l'hypocrisie se masque du charlatanisme des paro-

les. Il ne faut pas isiswf i l'arbitraire d'un orateur
d'exposerH de commenter les sentiments d'une So>
ciété.

On invite la depntation à se borner à nn exposé

simple et précis de la demande qui fait l'objet de sa

mission.
— f'n député de la Société populaire de Nancy

oblit-iil la parole. Il entretient les Cordeliers d une
affaire particulière ,

poi i I.Kiueile il a été envoyé à

Paris. Il aftirme que Nancy n est point en insurrec-
tion, comme d'autres ciloyensdela mCmetommone
i'nvaient dit aux Jacobins.

La séance se termine par la lecture du troisième

Ufflélo du Jenmal ie$ CwMim,

pair ^An^Êtmt*

SMhafcvt,! tl wAmut Tan 1^.

Ta voit tonnante pour U lilierlé a reienii jusque dans
lei uteJiers où nous forffon» foudre* coiUre les tyntni.

Nom Tarons piilcndu ; iio^ f)ias ^ollt restés levés; nous
avons dit : « Celui-Ia m«!'i iieralt d'élre citoyen français; >

etleacBdvmetoni g^nii snu«tKitcoii|WKdoublé5.

Lssst» prégid€nt{ BaumlmIotbb, âuritatrt^
RisessBâS*

CONVENTION NATIONALE.
PrétUâne» ie RmkU

aâUÊGE DU S9 TEKTOSe.

Le citoyen Casimir Deschamps , lieutensttl an
bataillon de la Réunion, qui a clé b'essô en com-
battant les rebelles 4c |a Vendée, réclame des se-

cours.

L'assemblée lui accorde 600 liv., etfcnveie Si pé-
tition au miuistre de la guerre.
~ La Société populaire de Saint-Dizier annonce

que deux de ses membres sont incorporés dans le 9«

régiment de dragons, nie fait passer l'état dets doan
déposé^: sTir I autel de la patrie, et qui consistent en
trois cnii quatre-vingts chemises , soixante et une
paires de bas et beaucoup d'auliCS eftiS d'hdlille-

ment, et 600 iiv. en assignats.

Rous spplattdissons i vos triTsuz , écrit la So>
ciélé républicaine de Beltegnrde, départenim' d- la

Creuse;vousavez jeté les fondements de la pnmu re

république du monde; vous avez étonné l ntiivers

par un graud acte dejustice» en promeuaot ie glaire

de la loi sur tontes les tlles eriminelirt ; vous avci
anéaiili le monstre de l'aristoeratie, et avec lui Knh
les abus. >

— La Société républicaine de Vendôn)e félicite la

Convention de l'abolition de l'esclavage ; elle an-
nonce l'envoi de quatre-vingt-dix marcs d'or, doute
cents marcs d'argent , provenant des dépouilles des
églises qui sont converties en temples de la Raison.

Elle a dt'po'ié neuf cents chemises dans les uia^.isins

de la république, et envoyé à l'armée un cavalier

jacobin qui en déjà incorporé dans le 10* rdginienC

de dragons.
I.a Société populaire de Compiegoc a également

armé et équipe un uouvesu défcùseurqui cst d^i flU

présence (le l'ennemi.

Le district de Péroniie annonce qu'il a envoyé à

la Monnaie deux cent vingt-six marcs de vermeil,

cinq cent quatre-vingt-douze marcs d'argenterie, et

line granile (luantilé de f^aloiis d'or et d'ariienl.

La coiiiumne de Roissi , celle de Movon et beau-
coup d'autres, font passer les états des oons faits par
leurs citoyens. — Ces différentes offrandes seront

honorablement mentionnées au procès- verbal.
— La Société populaire de la section de Pvisdile

des Lombards est admise a la barre.

Rokin, frHidttit^wateur d* la drputaticm: Ch
toyens législateurs, la Société populaire et républi-

caine des sans-culottes des Lombards, profondément
indignte de l'Iiorieur des noirs complots tramés
contre la représentation nationale , vient en masse
se préienter à votre barre pour vous faire part de
ses sentiments.

Jnsqu'oii enfin nos ennemis prétendent-ils pousser
le u r sc<: I é ra t e sse ? Q iiand peosent<iJs «i6n meiliem
terme à leur barbarie?

Des monstres ont osé froidement eoneevoir Fabe-
minable proj( t il'('ijr(,ncer un poignard s3ngnin.iTre

dans le sein de nat. législateurs, et décliin r de leurs

mains parricides des eiitiadies qui ne palpitent que

pour le bonheur de la patrie. Ils ont pu croire , c«$

lâches esclaves, que notre œil républicain poutvA
envisager un roi !... et le toit qtii Ir^ couvrait alors,

en se (li.>.solvant de toute part avi:c li acas, ue les a pas

écrasés à l'instant de sa chute !

Pour nous avant que de tels projets s'acmm-'
plissent, il latidra marcher sur nos corpssanKlants...
et noti-c dernier regard , en monrettl,déeoiieetlen
encore tous les ambitieux !...

Nous assnnuis la Convention natinn iîp qu'cllen'a

jamais cessé de posséder notre conlîance. Noos
vouons i ses ennemis une haine implacable, et nous
renouvelons avec plaisir le serment si cbcf à MB
ccpursde vivre libres ou de mourir.

BoLJtDOM (de l'Oise) : Dans* , s iimps malbeurcill

où les crimes les plus atroces uni lailli perdre la li-

berté, il faut que les représentants du peuple disent

franchement leur opinion sur les individus qu'ils

peuvent croire coupbles et qui ne sont pas encore

arrilés ; je veux parler de Boucbole ;je veux savoir



{t'Mirmioi il n f.iit vi-tlir k Paris ft aux environs un
grnriii iioinhre de. prisonniers et déserteurs nntri-

cliiens. Le comité de saint (Hiblki a déjà (lit qu'il sa-

rait qu'on avait distribué des armes. Etait-ce pour
consommer avec seandalc les subsistances que les

citoyens <lc Paris (Mit tant de peine à se procurer?
dtaienl-ils la pour protéger la contre-n*volution ?

Jcilemande que Boncnote, ministre de la guerre,

soit tiMin ,daus 1rs vingt-quatre heures, de rendre
conintc auxcomitèid« saint publie «t desi\ret«( gé-

Uérale des motifs qui Pont nij^ ig'- à fniic venir ù l'a-

ris, à Saint-Geriitaio-en-Lave et aux environs de
Paris, un si çrand nombre de prisoonien «t désrr-

Irurs autncbwns.
TAiixercB : rsppnied'Rntsntpfns la proposition

de Boiivil'jn qiir jr- sui^ tii -, rrrt;iii) que tirs de'.scr-

t^nrs el des ^insorinu rs aiitrieiiiens ont été revêtus,

de quoi?... citoyens, de l'uniforme national! J'ai été

stupéfait ; et quand j'ai témoigné mon étonnement,
on m'a répondu qu'il (allait bien lrsT(*tir, puisqu'ils

élairnt nus. Sans dnntr il fnllnit 1rs v<Hir, ni.iis ce

nVtaîtpas avec l'uniforuie n^ittonal dont manquent
délenseurs de la patrie. Je demande que le mi-

nistre rende compte, séance tenante, aux comités.
***

: Un fait non moins intéressant , c'est que diiq
prisonniers autrichiens criaient à la Coiirtille : vive

le roi ! Cv>t le commandant de la Courtilh* fini a dé-

nonce ce lait.

Pearin : il y a quelques jours que je rencontrai
fnvinm dent eenis prisonniers ennemis vltus de
blanc; je les entendis parler de l'armée deCoSourg.
Je me mis au milieu d'eux , et leur d« iiiaiidni ce
qu'ils étaient : l'un d'enx me répondit qu'ils étaient

Krtie déserteurs, j^artie nri.snnniers. J'en Ibpart à

Imas et au président clu comité de sAreté géné-
rale ,qiji nu- dirent t;up le comité de salut public

avait pris des iirécautioiis. Je ne crus pas , d'a|irès

cette explication , devoir en parler à rassemblée.

Dbuias: La Convention doit connaître la vérité.

Il y a environ un mois qu'on dénonça au comité de
la guerre qu'il y avait à Paris un grand rinriitirc

de déserteurs ennemis. Le comité de salut public ,
'

auquel le comité de la guerre cominuniiina celte dé-

nonciation , a pris un arrêtt' pour que dans vingt-

quatre heures ces individus sortissent de Paris et

fussent disséminés sur le soi de la république, sons
la surveillance des communes. Cet arrêté n a pas été

j

CM'Cllli'.

Quelquis jours après. J'en rencontrai dans les

mes ; Perrin me dit qu'il en avait ru. J'allai porter
an comité nos inauiéludes ; il prit un second arrêté.

J'ijrnore si celui-là a été exécuté ; mais le comité de
S i, il public a lait son devoir. Il vient de prouver
qu kl mérite la cooliaoa> de la république entière.

Le comité de la guerre a lait aussi son devoir ; il

surveille sans cesse. Je demande que,séance lenaote,
le ministre rende compte k la Convention.

MtHi IN : Lorsque je lus numiné l'un des commis-
saires du comité de la guerre |>our aller examiner
les voitures ambulantes destinées à transporter les

blessés des armées, nous trouv.^uies une grande
qtwntité de déserteurs et «le prisonniers qui coiisoin-
iiKiiiMi! 1rs -^ulisislaiKes ameiu'rspoiir l'aris. Quelles
sont 1rs raisons qui ont pu déleiiuiner les bureaux
de la guerre à faire venir l'armée de Cobourg autour
de Paris? Ce n'est pas sans une combinaison pro-
fonde qn*on a suivi cette marrhe. Je demande que
l'on fasse ces questions au ministre de la guerre , et
que la Convention, ii la hauteur des circonstances,
ne mette pas dans la balance un homineeth patrie.

Bourdon présente la rédaction de son pnyet de
décret*

Damtoii : U npvéMoUtloBmUoade, appuyée dn

la force du ]teiipb\ dt'jcuera tnusles complots. Celui

nui devait , cc!> jour:» derniers , perdre la liberté est

iléjà presque en totalité anéanti. Le |>euple et la

Convr-ntion veulent que tous les coupables soient

]Mi nis de mort. Mats la Convention doit prendre une
niarcbe diurne d'elle. Prenez garde qu'eu mnrcliant

par saccades on ne confonde le vrai patriote avec
ceux qui s'aient couverts du masque du patho*
tisme pour «ssMsiner le peuple. Le décret dont on
vient de fire la réAictlon n*est rien : il é'agit de dire
au comité de salut public : Examinez lecomploldaas
tontes ses ramiGoations ; scrutez la conduite de tons
les fonctionnaires publics ; voyez si leur mollesse ou
leur négligence a concouru , même malgré eux , à
fiivoriser lesconsiiiraleiirs. Un homme qni ailî>ctait

l'empire de la guerre si- trouve au n ini!i[ c ilr^s cou-
pables(l)<Eb bien ! le ministie est, a mon opinion,
dans le cas d'être accusé de s'être au moins laissé

paralyser. Le comité de salut public veille jour «t
niiit-.'que les niemtires de la Convention s'unissent
tous ; ipie les révolutionnaires qui ont les premiers
parlé de ta république , face à face avec Lafayette

,

apportent ici leur téte et leurs bras pour servir la

patrie. Nous sommes tous responsables au peuple de
sa Ulterlé. Français! ne vouseifrayex pas ; la liberté

doit bouillonner jusqu'à ce que recune soit sortie.

(On applaudit.)

Nos comité.s sont l'avant-gardc politique ; les ar«
mées doivent vaincre quand I avant-garde est en
surveillance. Jamais la république ne Itot, â mon
.sens, plus grande. Voici le noinmn temps marqué
pour le triomphe de cette snbljint: t es olution. Iltat-
jait vaincre ceux qui singeaient le patriotisme pour
tuer la liberté; nous les avons vaincus.

Je demande que le comité de salut publie se eon-
eerte avrc relui de sAreté génémlc pour examiner la

couduili- lie tons les fonctionnaires, il faut que cha-
cun de nous se prononce. Qui plus que moi s'est

prononcé? J'ai demandé le premier le gouverne»
ment révolutionnaire: on rejeta d'abord mon idée;
on l'a adoptée depuis : ce gouvernement révolu-
tionnaire a sauvé la république ; ce gouvernement,
c'est vous, l'nion, vi;;ilance , uirililatiou parmi les

membres de la Convention. J'insiste |iuiir le renvoi.

Un membre demande que le mini&ire de la guerre
soit entendu ii la barre.

Boï'noo!» (de l'Oise) : Je m'oppose fortement à
ct tie proposition , qui ne remplit nullement le but
de la mienne; car un homme qui répond avec astuce
a toujours l'avantage sur une grande assemblée ,

dans la(]ut l]e on ne peut lui faire les interpellations
qu'on ferait dans un comité. Je demande en consé-
quence que Boiichote soit entendu devant les comi-
tés de salut public etdesfireté générale, qui f x.nui-
nerrint sa conduite de point en point, et prendront à
sou égard les mesures qu'ilsjugeront convenables.
(Applaudissements. )

Merlin (deThionville) : II est d auLnji plus im-
ortant de suivre, conrurmt'inent à la iiiotion île

ourdon , cette afl'aire avec sévérité , que j'atteste

que j'ai trouvé ii Meaux deux mille prisonniers ait-
trichiens, et qu'il y en a te même nombre àChartres
et à Saint-Germain.

Dl'boicbet : J'ai été , comme le prëopinant , té-

moin du nombre prodigicnxde prisonniers et de dé-
serteurs de toutes les nations qui sont rassemblés
dans le département de Seine-et-Marne, et je sais

f|u'it doit en arriver encore aujourd'hui trois cents
à Chartres.

Bniâu» : Je demande que» nous en rapportant aa

(f) DaMM tstMda'iidédpar VbssM. k «.
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! Iribliiial de cafwtîoiii admis i la barre, Téli

Convi Diion Mir son lofieiibililé auven l«s

. zèle (les comité^ de s.iliit public H tle sv^relé géoë-

rali", la proposillon d*" Bourdon soit adnpl<?e.

I n propositiOQ de Bourdon (de l'Oise) est décré-

tcf.

—U
cUc lit

P0119 (deVfnkm); Citoyens, je monte à Is tri-

Iniiit' |)oiir rendre compte à la Convention d'un bit

f|iii. «il m'rliiil personnel, ne devrait point In dîs-

Iniirc il.' ses ncrii[):itii)ns, mnisqui, dntiscemotnciiT-

ri, si-inble tenir au projet criminel d'ovilir la rept c-

•rnlatioti nellomilf

.

Hier, en loe retirant chez moi , îi oiixe heares du
«oir. Jn lus roiiconlr*^, nie du Petit-Carreau, par une
|).iii.uiillr que coinm iri ' iii Marino , oflicicr de po-

lice de la MCtiun de Bnutie-Nouvelle, Il demanda ,

irlon l'usage , la carte à la personne qni m'accom-
IKignoit ; onrèj) l'avoir exhibée, elle passa sans ob<itn-

«le. Qnmia ce fut à mon totir. je présentai ma carte

df dp|iiili' ; I
l [(; prdo polirc nu ileinntnl.i d'un ton

itiîilhiiiiiK'U! tjuillp «taitCfUe carte. «C'est ma carte

(Il il i jiutd, lui dis-je Je ne reconnais que les car-

Ufs de sOrrlë * me rt<pliqua-t-il assez durement , et

ntttlemént celle que tu me présentes. — Tu dois ta

connaître, car la Conve tilion a dé rèlt* qu'elle nous
tii'iidrait lieu de cari»- de sûreté ; si cependant tu as

des doiilniclrmoi, je m'appelles Pons (de Verdun),

Je demeure rue Hnulrfouille, n» 10; tu peux me faire

reeotiduire chez mol.—Je ne te eonneis pas * tu nous
.suivrai au corps-rit -giinlc.—Fn iids £«;3rde a ce que
tu vits faire ; ce n'est {las moi nue tu oflenses , mais

h représentation nationale elle-même ; demain je

monte à la tribune et J'aurai ?engeanre de ton ou-

trafe.-*Aht tu auras ven^neel Citoyens (<«'adres-

sant i la patrouille), condi)i<:rr cet homme au
cor|»-dc-garde. • Remarque?: !)i»'n que c'est d'une

Terijcrsnoc légale dont j ni nrtrndii parler.

Arrivé «u cofp»kle-gardt', Marino recommande à

l'onîcîrr de ne point me laisser mt\\r avant son re-

tour et sort pour achever sa rouAc. Connut' je uc me
souciais pas, quoique je fu.vsr avec ûfn (teres, de
rester trois ou «|uatrc. heures au corps-de-garde

, je

demandai à l'ofiicier la permission de m'en retour-
ner ebn moi ; il s'y refusa, ayantdes ordres enotrai-

res; mais il envoya chercher deux memlireq du
comité révululionnaire de la section de iiuiaur- Nou-
velle, qui, m'ayanl reconnu, me firent rendre la li-

berté et dirent qu'il u'y avait qu'un aristocrate qui
avait pu m*arr^tcr.

.Je Vous .ni rendu compte de re fait parrr^qttc
,

comme je vous 1 ai dit tuut-ii-l heure , je « rots qu il

tient au projet d'avilir la Coaveutioa Bationala»

CHARuiîn : Je demniifle que Toftirii r do potier Ma-
rino soit mis en état d'arresiatioii , et que vuuâ
chargiez le comité de sAretë gi<n^r.ile de vous faire

un rapport sur son compte, après l'avoir entendu.
Celle proposition est adoptée.

Lacroix : Je demaiulc que le décret qui porte

que les cartes délivrées aux députés par les insnec-
Irais de la arite leur serviront de carte deailivtc
soTt réimpffimd ot aMd dant tUttl les corps-de-
garde.

ta proportion est adoptée.

— Hne fîep t-t n do l'ariBée tdvolutknMiairecst
aduiise a la bunc

L'orateur: CitoyeAS, nons sommes tous pères de
famille choisis par nns seetions pour composer l'ar-

mée revolulioiinaire. Drsso|dats comme nous sont
diftii ik5 1 eorroinpro. Excepté à Commune-Affran-
chie, Rousio u'a vu aucun de nous ; il n'a pas aUn»

visité nos casernes. Sans doute, lorsqu'il est entrrf

dans l'infime couspiratioti que vous avez ff.qipér, il

n'a point compté sur nous pour l'exécution de ses

erimtnris desseins; ear, nous vous rassurent, cl>

toyens, de «es subordonnés que nous éiions , n-us
serions devenus ses plus cruels eiiMeuiis s'il avait

voulu nous faire, faire un pas eontre la repn^enta-

tiun notionalc. (Vifs applaudissements.) Coutimu^z,

législatrnrs, h poursuivre les traîtres ; qu'ils péris-

sent, et qne la république soit sauvée! (On a|»plau-

dilj

Ce discours sera inséré au Bulletin.

— Un di't.K Iiciiient de raniiée ri-v Mluiionnaire dé-

lile dans le sciii de ra$seaibiee au milieu tki applau-

dissements.

— Les Elèves de la Patrie rjennent remerrtpr

rawiid)lée de la vigilmiee qu'elle apporte ii la dé-
couverte des eeiinplols qui se trameut dontre H |mk
trie.

— Les citoyens composant les tribunaux dci troi-

sième et quatrième arrondissements fmii éclater les

mêmes sentimenbi, et jurent de mourir en Caisaot

respecter les décrets de fa Convention.

— Un secrétaire lit l'extrait suivant d'une, lettre

du citoyen Nuel, marin, revenant de i inde, datée de
l^rirntleti avril (vieux stvie), à Ao{^éliqutf|iaadel,

son épouse, liabilante de l'Ile de la Llbeité« déparla*

ment de la Charente-Inférieure :

• Chère épouse , celle-ei est pour m'informer (te

l'état de ta santé ; pour qiutut à la mienue, elle est

on ne peut pas plus meilleure. Bn mime temps
je t'apprendrai mon retour de l'Inde, snr la fré-

pite ne la répii|ili(|ue /c Fidèle. Nous swinimes arn-
ves à Lom iit le '2i , avec la Irégalc l'Alatarte,

escortant uu eonvoi de dix bâtiments. Je t exhorte

toujours d'avoir les sentiments d'nire vraie réimUi-
caine ; car si je croyais que tu serais du parti con-

traire, au lieu de trcuivtr eu moi un véritable aiui
,

tu II trouverais que ton ennemi jtirë, et moi-même
j auriufi le cœur de le sacriiier } mais<x)mme je crois

que tu ne «lé|Mrtiras pas des mêmes sraiimeali que
ton niari,e'osl ])iiur<pint j'attends une répon-^e snr ce

sujet de la pari, la puis précise. J'aurais désiré pou-
V"ir aller te voir, mais \c lii sir que j'ai de s^ rvirma
cliere patrie m'engage à rembarquer sur-le-champ,
pour avoir part mit» l'expédition qui doit se faire

pour le beau tenqis prorh iin ; mais cependant j'ai

de quoi bien jolinHiil .1 feiivoyer, et je ne te l'en-

verrai que d'après les nouvelles que j'aurai reçues

de ta parti et que la municipalité aura donne un
certilîcateomme quoi tu es bonne républicaine. •

L'agent national de la commune écrit que le certi-

ficat désiré a été donné à la cituyeunc Angéliqoe
Maudet.

La Couvention nationale a déorëté l'insertion ei;

entier de oet extrait au Bulletin.

— î < li: bitants de la cominiine delà M )ijt,î,nc-

du-Tonnerre expriment le vœu de voir bientôt périr

les traîtres qui ont conspiré éontre la liberté de leur
pnvs.

— Les comités révolutionnaires et civils de la

section de Maral sont admis à la barre; ils jurent de

rester Hilèlcment attachés à la Convention et de faire

exécuter 1rs décrets. Ils regrettent que les impor-
tants travaux dont ils som ( liarjjés les aient empê-
chés de suivre et de démasquer dans leur section ks
tra îtres qui s'étaient aSUblésdu manteau de palria-

tismc.

—Une dépulaiion des juges-de-paii composant le

triiiunal de polioe cometiomielle mecède à celle

deniière.
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L'orateur:Vneçm\n](^ conjaration Irann'C contre

h libêrlé vii'nt d'être découvert*'. Le elaivp de la loi

r5t ^ii<;pendu ; il va s'abattre sur la tcle des coaspr-

ralf iirs.

La Convetilion nationale a dans crlto rirronst:inro

défiloyé un courage nii-dossiis de tout eio{;t>. Atissi

n'cst'-ce pas pour la féliciter (]iie les |n<;rs-(lr-paix

cotiiposaiit le tribunal de potier corrrctionncllc 8C

prcsetitont auionrd'hiii devant ellf. Ils vionnriit lui

lUrtM- que, liili les à leur poslp, aidés desni ivt'ii^; (iiii'

la loi leur confie , ils l'aideront à découvrir les Uui-

tres, Pt forceront les tyrans, par leur conduite , de

répéter que la vertu et' la probité sout à l'ordre du
jour dans la république française.

L'asscn)bl(=p décrète que ces Adresses aeront in>

sérées au Bulletin.

Bourdon (de l'Oise) : La commission des douanes
me charge d'annoncer à l'assenddée (|ue les prépo-

sés qn'riie a établis snr In frontière ont pris six cents

marcs d'ar^ront que nos ennemis inti^rfeiirs latsaieiit

passer ft !'.=rr;i;i;:n'. Ils ont arrêté' -il,500 liv. de faux

sssiguats qu on introduisait eu France. (On applau-

<lit,)

— La Société populaire des Jacobins de Helnn est

admise à la barre.

Voratewr: Citoyens représentants » un horrible
complot contre !;i liberté vient d'être décuurert, et

la république fnineiii e est encore sauvée.

Scélérats conspir.ileurs ! la vengeance nntinii;tlf'

ne vons a pas irappéi de terreur; eh bien! votre

existence nous a effrayés.

Monstres, complices des Pitt , di s Cohourg et des

tyrans, vdire mort va venger l linirianitd entière et

h.itera la liberté de tons les |u uitlcs '

Montagn.inis iutn^pîdcs, que vous êtes cbers à la

patrie! Soy^a toujours la terreur des intriganU, des

royalistes et des traitre^. Nous jurons de vous envi-

ronner, de nous res$c:rcr autour de. vous plus que
jamais; Ih liberié ne périmât il tt'jfa de mortque
pour les liberlicides.

Nous vous félicitons de votre dernier décret, qni
ésl le complément des mesunpsrévohilionnaires. Au-
cuns conspirateurs ne nous échapperont ; nous ju-

rons de vons les dénoncn- , iiirisi <|iie t<uisrcii\ (joi

auraient la lâcheté m ta (aibblise de ne pas remplir
eo devoir impcneiix uuur le salut de la république.
Vive la liberté 1 vive la lloutague 1 et périssent tous

les trailres!

L'tmariioii an Bvlletio «st dfei^léa.

Amar : An nom des cnttiitrs de salut public et de
sfireié générale, je viens présenter à la Couvenlion
hi réduction du décret d'accusation qu'elle a rendu
le 26 de ce mois. Le voici :

« î,9 ConTeniion nationale, apKs ntolr entendu le rap-
port (lu ses comiièidesalot pablie d de •ftrelé gtaéra1e«
décrète ce qui >uit t

a Alt. 1**. It T a litii % aecnsalton contre Delaunay
fd'Ange! s) , Jnlllen (de Tonlr.ii e , l'ahir (rEttlaiiliiie,

Chal>ot el Bazire, députés, comme intuuti> d'avoir p irii-

cipp i I I coniiiniii(iii ourdie contre le peuple français et

Ki liberté, Jjilid- conjuration teudant à diiïaioer et avilir

la r«précent«iioii n iiionalc et & éiinrife par la aampiiea
IcgouTerneiDeiii républicain.

• II. La Convention n.-itionalc les accuse d'y avoir pris

part, mvoir » leiiHa Cbabet, Delaimaj (d'Anvers), JeUien
(de Toatovia)ct Pal»red*Egl*iithie, en Uwflqaani de leur
opinion, en devenant auteurs ou complir» dv la suppres-
sion M de la fdliiineattoti du décret du 17 vendémiaire con-
cernant !a C nii i^i ii' ri

.
^ Ititîes, pt < n y suliïlitiiani ou en

ujant coricoMni j y substituer un fdux décret, [irmmjl5»UB
sousij diite di) m' iiir jour;et ledit Datire pour s'tir*- rendu
leur coo^itUce en g^riûat leMlemM^witaur k» rivtiatioDS

qu'ils lui ont faites de lenrs mansarres erinnelles, tott

snr les («roiiosilions inléressfos qui lui ont rte faite*.

« lii. La Convi nttoii nationale renvoie au tribunal ré-

volutionnaire les dénommé m l'article précédent, a l'cITct

d'y être jugés conforméiuent aat Ma, fia conséquenoeiClla
décréta que le rapport, les piioea de ceavlolwn M attiras

instruciiona relatives & cette aîhira serait adrets^a saas
délai l'aocasau ur pultlic. >

Cette rédaction est adoptée.

P AiiÈniî , au nom du rumiii' île snliit public : Le
peuple vient à eha(|iic inst.iiit vniis porter des témoi-

gnages de satisfaetion p<>iir 1rs grandes inesutes (ftlO

vons Btet prises. Le {leuple devait étendre ses bras

autour de Jtesreprt'sentantsmenncés. Qu'il nous snit

permis de rendri- une justice publique aux citoyens

de Paris, diins un moment ou il a vu la liberté ett

péril; tonfours il fut le même, au 14 juillet, au 5 oc-
tobre, nn 21 juin, an 10 juin, au 31 mai ; il Ttit Ion-
jours dévoué à tout ce qn ii aime, à la liberté , à l'é-

f

paillé
; toujours il fui drfroud a sea représentants

idèles.

Voyez sur une des places inihliquesde Taris fe

monument du peuple terrassant l'hydre des factions

rt «»fTiisnnl toutes festoies avec sa massue: c'est,

(Tans le tTionient que je parle, l'image de la Cntiveu-

tioti nationale aiclée nii nras puissant dti peuple.

Le comité ne cesse de veiller sur la maicbe de

celte ^nde conjuration contre la république : le

tribunal en suit avec une eonsfanee Imperturbable
tontes les ramilîealioiis, en reeiieille tons les pro-

jets, en saisit toits les lils, en rassemble tous les ré-

sultats.

Jamais idau de conspiro^Mu ne fut plus atroce-

ment ottrni , plus Rdroîtrment men€, ni coiiibimÇ

nvec plus (le scélératesse. Trésors, troupes, armes,
moyens de .«édurtion , moyens de terreur, militai-

res sttspendns, mécontents, parents des délemis,

prisonniers de tout genre , tout était accaparé, tu
patriotisme avait T^w de donner le m^mal. On con-
slitinit en tyrannie uti ])• til nomlire d'homim s <|iii

se s«iiil depuis lotigtemps dévonés à loiis les poi-

gnards, à tous les complots de la tyrannie, el qui ne
veulent faire ralentir datn cette salle d'autre ré-
ponse, nnx questions de la responsabilité que pourra
fiiire le peuple , que relie du ronsnl de Rome : LC8
représentants du |)enple ont sauvé la patrie.*

Imaginez une masse énorme de preuves , de pro-

céduresetde déclarations; il a fallu tout recueillir,et

le comité n*a pas vouin , par nu rapport dtVtiré fiar

l'opinion publique, mais qui «m'ait été nrreoee, nnn
promettre m aucune manière la niarcne<le la pro-
cédure, c était aussi l'opittion dit Iribunil commê
celle du comité.

Nais le court rapport que je viene faire, |tnrreqii'il

importe que In Convention nationale sache chaque
jour les profrrès de celte graf«le alTaire publique,

peut du moins servir à préserver la Convention des

motions inconsidérées , des préitiaés funestes et des
exagérations même insdparabtet ofe la haine des fac^

lions.

Le comité a cru devoir inviter In Convention na-
tioiMle .1 «îe prémunir contre tnntes propositions qui
tendraient à dénaturer l'esprit public ou à le fatro

incliner vers les idées étrangères.

Déjà Ie<; étr.inj^ers et les m'^déré^? se donnaient les

mains; le preinirr cnnp lésa ciTr-iyrs. aliénés; mais,
semblables ;iiix ser|i( iils, ils relèvent la léleqiiandils

croient l'orage passe. Déjà les aristocrates réchauf-
fent des espérances atroces ; ils ne trouvent pas les

mesures as'îer lar;;rs, et le nnmbre des têtes frappées
assez considçfiili le; ils votnlrinent .ces incorrigibles

, ennemis de la répulili(iiie, entrni'ner des natriotes

I

dons la chute des conspirateurs , cl mêler la bonoo
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tn anerinw» ; ils voudrairat tmre la guerre intestine

au imirtotisme qnnnd il w s'agit qim de la Taire au
n'imr et .1 l'.n islni raiii* ; mnis ijii'iN nViiiMicnt pas

Cf que je It iir n'[ii te fiicorc atijuunl'hiii ; li* comité

necessi ra di- lra|i[!or aristorr:itPS, \rs rnyalistM,

les contre-ri>voliit)onnaires,et cette tourbe dî* modé-
rés qui sont le patrimoine Â^houeré des iniriganis

elrt'snniMtirux.

Que. la Coiivrnlion nationale se motte en garde

contre lis moyens qne l'on prend d'atlonuer l'opi-

nion publique^ de refroidir t'altention du peuple, de
diviser l'optoion nationale ou dVxagt;rer 1rs mesn-
res (lu C'iinitt' ou 1rs opi-ratiiiiis ilii tribunal.

ruiiHle liC &uuSrira pas qu'une lacliuu quelcon-
que s élève sur les débris d'une autre. Lor«|u'une
conjuration a éclaté» tous I» partis doivent disparat*

tre, toutes les factions doivent rentrer dans la pous-
sière. Tous 1rs (lelils Cromwells doivent aller a ï'é-

chaTaud , et la république ne doit point déshonorer
les annales de la liberté par des rasseniblaocca k
l'histoire des marchands anglais.

Je viens tous dire que te comité surreifle tontes
les raction<; qui, giioiqiir sons diverses bannièri's, se

ralinclient au même centre coutre-révolutionnaire
« t marchent avec un« audace criniaeile au même
but.
Vous entendrei dans trois jours les développe-

ments (Ir toute rette atroce conspiration. Saiiil- Just

paiieia sur l'hislori(iur de la roiijuraliuit royale qui
creusait, avec une .séeiuité inconcevable , le tom-
beau de la liberté et le terme honteux de ta révo*
Intion.

I>e j;Iaivt* tîe la loi ne tanlera pas à frapper In tt'lr

des coupables , et je suis cbargé de vous annoncer
que priinidi les accusés seront mis en jugement.

L'assemblée décrète l'iosertionde ce rapport au
Bulletin.

La séance est le?ée A quatrebearet.

3

TttlBUKAL CaiMINFL REVOLl TIOMNAIRE.

Du 23. —Quentin-Pierre Verrier» âgé de cin-

nnnte deux ans, natif d'Elampes, principal fermier

de la Saulsotte, près Nogent-sur-Seine , cotivaincu

d'étrt; auteur ou complice d'une conspiration qiu a

existe contre la liberté et la sOrelé ilii peuple frati-

c«iis, en provoquant par ses discours et propos l'avi-

lisseinent et la dissolution de la représentation na-
tiivnale cl l'assassinat contre tes représentants du
peuple, et encore en provoquant le rétablissement

de la royauté en France , en disant qu'il ne voulait

d'autre maître que son roi, que son roi était son
Dieu , et que les rois coalises contre la France au-
raient bientôt mis les patriotcsàiaraison,aétéooa-
damné à la peine de mort.

Du 2I.<—Davanne, Igé de trente et un ans , natif

de Boulo<»iic-.sur-Mer, commis aux distributions des
vivres à Maulieuge, convaincu d'être auteur ou com-
plice d'inu' coiis[ii ration qui a existé contre le peu-
ple h ançais, en entretenant des intelligences et cor-
respondances avec les enneiuis extérieurs de la

république, tendant à favoriser leurejitri'e dans les

dépendances du territoire franç;ii.set à livrera Co-
Imin7,

f;.
iii ral autrichien , les place, ville et forte-

resse (le Maubeuge , et encore u ienr fournir des se-

cours en hommes et à ébranler la fidélité des soldats
grenadiers du 18e régiment envers la ncitionftan-
çaise, a élc condamné ù lu pcitu de mort.

— J.-B. Lenreuz, natif de Breteuîl, confflliasiie,

distributeur des vivre» à Msubeuge, y demeuram;

P.-F.-J. tiepreux . igé de vinel-buit ans, natif de
Boulogne-Bur-Mer, frère utérin de Davanne, inspec-
teur des vivres à Maubcu;;e, y demeurant ;

C.-F. Lépreux, beau-père de Davanne, ftgé de
trente ans, natif de Valendennes , contrôleur dei
douanes de la république A 8erre-UI»re, y deaMW-
rant;

Et N. Wilmet, Igé de soizante-liuit ans, nnlif de
Mons, libraire à Maubeuge, impliqués dans cette af>
faire, ont été acquittés et mis en liberté.

SPECTACLES.
Op^ra National. — Auj. ffr>raUu$ Coeliê; COfmmda

à lu Liberté, cl le ballet il- Ti l.-umque,

TiiKtTU in L'Opr.RA-CoHi<jtc RATioxAL. roc FavMt.

ginie.

En atueod. la 1*" icpr. dc Dêmotthiu», taU. patifsl.

en 1 acte.

T«Aat>r m u MnauQnBi vut de la LaL^Jfoierf

,

Ea attind. la 1** repr. de thmm* i h mabi def<r, oa
Ei rard de HxAirbtn , diamc hér, en 5 actes.

TiiéATKR DR L< Rt'r. Kr.)tc*c.— Paul et l'irgimUf opèn
en 3 actes, ]>irr. liu dub de*Stm>S»tidl,

l>em. Huineu et hihelti.

Tbéatu de la MovTAonit, au Jardin de rEgalilé.—Le
Sourd, ou t'Aiiberftpteiie, com. en S acte»; t'ggwuUkmt
te Campagnard irépcMionnaire ^ el la Fit* eidqat,

TKÉAtaa NATtasiL, roM dc la Loi et de Loavob.—
La Prêtrtê et lit Aoto, la Parfaite Egalité^ cl te Ukirti
de* Nègres.

lnce$%am. le Diuipaleur, et le Di^it amoureux. Le cl-

pilTCS.

TUKATUr DIS SASVCCLOTTf -, r i Ui Kiiit Moli.'-rr.— 5*

rrpr. l'Inauguration de la lUputtliquc (t ançai*e, préc
du Oèpit HNMHlVMt*

TniATaa iTaiwa BM An aa u PAvati^ci-devsntde
la rue dc Loavoia.—Aors, «pèim en S aetait wtvl du
Mannequin»
TaiATueii VACumiLB. LêDhoru; Jrlequ>:i j^-

r'ii-Trr, it te iVnfc/f roitifier.

'iuK\TiiK Dr. LA Cni.— Vakiétés.— Le CouMtn de lomt

te moriiir; 1.1 2' rvpr. du Prélat d'aulr^it, OU Sàbit'Bimg
el Hvphie , el te f^'ou* el le Toi,

Thëatm tv Ltcbi im Arts bu Jardin de rFpalit>\—
tjt* CtipHcint ans frtmtiéreêt panl. S 11)001.) préc du Café

de* l'alriole*, et dUJMbuHM.
T«*ATu FBM9SIS Mogea et mmea, ne de Bondi.
— «etdcAff.

TiiEATMi oc PANTRto», k TEstrapade.— L* Pufitt«%
te» Jenx de VAmour et du ttatttrd , et la Cloeketle, Le ô>

11 (Jet.ird jouera ilnnsl»-* deui premiî-rw pièce*.

lr.ceN«am. te Saufi ogr de* Roit dan* Cite de la Ra'son.

A«piirT«eATnB o'A>tlkv, Tiiulxiiir); du Temple.

—

jourd., a cinq lieures et demie précise», le cilojco Fran»

coni, avec ses éli>i-s el »es étirants, commuera ses ner*

cieea d'éqnilation cl d'énobiion , tout* de anii^gr , <

•et lor tes cbevaus» avec pleiievrs seènea et
'

amusants.
Il donne sn leçana d^ÉipillatlM da volUge, tooi Im

maliMt pourPan cl rhnire i

Du 29 renvoie.

PAIEMENTS DES RENTES DE I.'B0TEI.-1)E-V1LIJ

DE PABIS.

AwtiMUda 8 moU H iniirs. Toutc* iaUTca.

ÎSoms des paynwt,

%. Detaruc, perp. el v\»g. .....•*•• Kmidi.

<S. Kadia, perp. «t via; •

t7. DflIrnH, Haï» tng. et pcrp . . • • • •

M» Habrté» fCfpdiMl



StIffUmmU à la Gazette Nationale du 30 Yintom» fm S*.

{Jeudi 20 Mars 1794 , vieux êtyU.)

MELANGES.

CLÔTUBB DU CLUB DE COMSTANTINOPLE.

/4f eiloycM composanl ci-devani la Société popu-

Mrt d4 CwutâMthufliàla SoeUtédêiJaeohins,

CMttaMis»ple« le tS da S*

la république fnnçaiw.
deFMtde

Citoyens (nous n'osons plus dire frères et amis),

la lecture des Duméros 32 et 24 du Moniltur nous a

«iigag<^ à dissondre volontairement notre Société,

après avoir toutefois adopté la rt'daction suivante,

cl avoir arrêté que l'envoi vous en serait fait.

La Société popudairt de Pérorlêg-Cotutaminople

à te SociétééuJoeobin, «M à Pari»»

Citoyens, vous avez vu par nos statuts «t par }ts

pièces que nous vous nvnns successivement en-

voyées les motifs qui nous avaient portés à former à

Constantinople une Société populaire; peut-être les

aurei-vous trouvés foodcs.

Si, lorsque notre demande en affiliation •M dis-

cutée publiquement dans l'une ile vos séances, il a

été dangereux de nous raccorder, nous ne devons
pas pour cela rire laxrs d'avoir jamais voulu nous

immiscer dans aucune opération politique, et eucore
moins d'avoir eu l'intenlion de devrâlr inlermé»
diaires (voyez le Moniteur, n*> 18) entre notre^u-
vernement et celui des Turcs. Cette opinion erronée

sur notre club sctuMi rait s'accrétlitrr par Ic^dilTc-

rents rapports laits à notre suit- 1, et que nous lisons

dans les n«* 18, 22 et 24 du Moniteur. Les patriolct

composant ce club n'ont jamais lait aucune démar-
che qui pât compromettre ni traverser les n^oeia-
lions de l'agent de la réput)liqup ; ils nese sont réunis

que pour surveiller eu silence ceux que la répii-

bluiue emploie au Levant, dénoncer sans éclat les

Erévaricateurs, et arrêter les progrés de l'aristocra-

e, qui lève encore dans toutes les Echelles un front

audacieux, enhardi par l'impunité.

Quoique les Turcs, différents des autres puissan-

ces de I Europe, soient très iudiiïi'rents sur tout ce

qui se passe parmi les Francs, auxquels ils laissent

la liberté de faire dans leur quartier tout ce que bon
leur scfflible, notre Société cependant s'est toujours

contenue dans les bornes les plus strictes de la ré-

aerve et du secret.

Etablie le 11 août dernier (vieux style), elle n'a

jamais été nombreuse ; jamais elle n'a été composée
de négociants, de muscadins; notre Société enfin,

pendant tout le cours de son existence, ne compte
que vinpt membres, et elle se trouve nnjonrd'lini

r<^cliiite a dix seulement. Par un molii de prudence
elle II". I voulu se composer que d uo petit nombre
de patriotes éprouvés; elle attendait les lumières et
les il vis de la Société-mère pour se donner plus de
latitude. Jamais pour SCS assemblées, d'ailleurs as-

sez rares, elle n*a voulu adopter de local fixe, aiin

de ne point éveiller contre elfe la Iininc des ennemis
de la liberté et de l égalité, et de ne porter aucun
ombrage au gouvernement ottoman. Nous {wurrions
même assurer hardiment que cette Société n était

|Miînt connue à Constantinople
;
que rien, à l'excep-

tion dr sa druiaiide en altilialion i)nltlieV par te

àlomleur n'eu conslatu l'existence; eulin , que
nous étionsJusqu'à ce moment matircs de notre se-
cret*

Cependant les rëOeilons du dloyen Taidierean

¥ Série, Temri,

et la réroealtoide l'afOIiationqui nous avait été ac-

cordée nous ont déterminés sur-le-champ è nous
dissoudre volontairement, pour ne point donner
prise aux ennemis de la république, qui ne manque-
raient pas de nous calomnier peut-être et de nous

représenter comme des êtres dangereux ; mais avant

de nous séparer, dtoyeus, nous nous sommes nro«

mis, les larmes aux yeux, de continuer indivtdael-

lemenl k surveiller avec le in^mecourage les agents

de la république, et à dénoncer, même au péril de

notre vie, tousceux qui trahiiaie&t les intérêtsde la

patrie.

Nous nous attendions bien, citoyens, à être ca-

lomniés, à ^trc accusés. Eh! qui pourrait se flatter

d'être à l'abri il< s PH^hants? RoDCspierre n'a-t-il

pas été ni eus» :' la drpuiation de Paris n'a-t-ellepas

été indigneaient soupçonnée? la Montague n'a-t-elle

pas été inculpée? les Jacobins eux-moMS ne sont-

ils pas calomuiés? Hais, forts de notre cooseienoe et

de la pureté de nos intentions, cette considération

ne nous a point arrêtés. Nous avons vu sans elTroi

que deux citoyens nous aient soiipconiiés. Nous de-

vons les croire bien intentionnés : ils sont dans vo-

tre sein. L'on a dit (voyes U Moniteur^ n» 24) :

• Je puis assurer, fe œrtiSe que la lettre en ones*

tion est nn piéf^e pour nous attirer un nouvel en-

nemi sur les bras ; - et l'autre, quelles relations avec

ce peuple (le Turc) ne doivi nt avoir lieu que par la

négociation ou la diplomatie; tout autre moyen est

insuffisant; il est même sospeiet-Qui donc a pu per*

siiader au citoyen Taschereau que notre lettre était

aprocryphe, et qu'il pouvait assurer, certifier,

qu'elle fiait un piégc? Le citoyen MotMine a-t-il pu
voir dans nnlir lettre une iiileiilion d'attirerà nous

des négociations politiques? Citoyens, voici à ce su-

jet notre profession de foi. Les clubs, les Sociétés

populaires doivent surveiller et non gouverner; et

|orM]M ii est dit dans le Moniteur, n» 22, page 83 :

• Re:isou venez- vous, Jacobins, qu'il y a un an que

Carra et Brissot proposèrent d'accorder l'aflilialiun

à une Société |)upulaire de Manchester, afin de don-

ner au despote anglais une oceasion oese déclarer

plus tôt contre la répuldiqne, etc • il est bien

visible que le citoyen i|ui s'est exprimé ainsi necon-
naît nnllemenl le Levant, cl encore moins notre po-

sition vis-à-vis le gouvernement ottoman. Pour ré-

pondre d'abord à la comparaison qu'il fait de noire

Société avec cette de Mancliester, nous dirons <|iie la

Société-mère, en affiliant le club anglais, aurait pu
paraître vouloir entretenir des liaisons revolutioii-

iiaires avec un club com|>osé d'Anglais, et cette sii[>-

posttion pouvait fournir au gjuuvernement de la

Grande-Bretagne un prétexte de se déclarer contre

ta France et de l'aeenser devouloir mettre le désor-

dre dans .son île. Mais notre |»ositi n est ici bien dif-

férente; notre einb n'est composé que de quelques

Français d'origine < t di- fait, réunis seulement pour

veiller au salut de la république, et non pour faire

des prosi'lytes; car les Français, en général, n'ont

ici aucune sorle de liaison sociale avec les Turcs,

pas même avec les autres sujets du Grand-Seijçiieur,

tels que les Arméniens, li s Gicrs cl les .liuls; que
parconséquent la Porte, dans aucun eus, ne peut

nous envnafer comme des genssu^iects et «pii veu-

lent propager des principes qui pourraient lui être

nuisilites. Eh ! qui est celui qui oserait tenter un pa-

reil projet? Si nous avions pu, nous qui connaiNSons

si bien le pays, nous ineltt e une folie de celle na-

tureen téte,'déjà les Turcs nous auraient expulsés;

mais ils ne peuvent se douter de noire existence,

puisque même les Frsafais arisloeraleB et musca-
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dinsi qni sont fd ne savent pas pri<daAnfnt si nous
nous somiii-'s assftiibles. Ils peuvent î>Vii r*!!. i^oii-

Irs, mais c est tout, vu que c« u'a élé que rarement

et avee prtautioM que nous ooui •Mnmes
léuiiis.

Ifotn leëktm arM dont^or, citoyens, nous avons
crti ijiip l'(»ti nvniir lit roiili'r nous des C(>ii<;t'quoiicr

S

au utoilis iiasarilcf s. La vériU> (H'rci*ra ers liitagt's

élvfén cotre les rt'pubticains résidant en France et

eent )]itise trouvent iConst^uitinople. Nous som-
ntm wifD ifaccnw, fle sfMi(.« i uit méim; les ci-

toyen'. Tiisclirr- nii et V u' mm s'ils ont l'té trompes,

iius ca itrs units disent qu ils recounaltroiit leur er-

reur, rt qne nous les aurons |Kntr nos |iiMS lëirs dé-

fenseurs quand la vérité sera parvenue jusqu'à eut.
Chatiot tni'iiiMie a dit aussi dans fr Arottffmr,

n° ?f , en |i;i»-I;iiit de notre club : <• Or, on ?!nitqnft

parmi ces l liuiçaiii il n'y a p;is de sans- culottes; ce

sont tous négociants, tous niuscndins, et parmi les

agcuts publics, toutes créatures de Rohmd. de Brt^-

sot, dr Lvbrtin... • Citoyens, dans ce diib il ti y a

jamais existé qu'un Seul négociant den tle EcIn Jc
;

c'est W citoyen Flurenville. connu par sou piitrio-

tisme. Celte Société, que Ciinliot, induit en erreur,

dit être composée de négociants, a elle-même dé*

noneé ees^.... rte. Cette flneiétét composée^ dlt>oa,
de crt^uluresdes Lebrun, tl'rland, Bris.<iot, a dénonce
ce.... rte. Celte Société, dit-on, do muscaduis a

enlin dénoncé les deux Fonton, l'nn chancelier de
Constaulimiple, et l'autr# de ttuiyroe, vrais contrr-
révohftiotHMires, émUtréÊ, Vm du 9 octolne der-
nier (vtnjx stytr), rtY'imtre dit conmoBeement de
d«*r^rtil»re tunr;ilil (vieux slylt j.

Quels sont 1rs ini rnliic; de notre Sociét»', ritoyeii<î,

que tViM accu^^i- d èire des créatures d« L.ebrun?
VMS aifet en jn;,M r par la liste valsonnée qui va
suivre.

1* L»î citoyen llt-niu, ci-devaiil ciinrgé d'.ilfaires

de la r**publique à Venise, envoyé à Coiisl.-intiiio|ilo

ou illois de juillet dernier (v.st.) par Lebru;i, il est

vraî. mais au iiiometltn^me od, par des raisons de
niêciinlentenient, il lui demandait démi'!«inn ,nh-

sidue. 8n correspondance au bnre.ai tirs aflaires

élran^r-rcs vous appr»-n'lra s'il «=t,iii hirii avrc cet

cx-niuiistre, qu'il nwus assure n'avoir jamais ni vu
ni connu, et dont il dît avoir eu beatieoupà se plain-

dre pendant son séjour à Venise.

S» el 8» l^s citoyens Bniguières et Olivier (ab-

.senb). inrilecin^ ii iiiiralisles, envoyés dans le le-
vant auk frais de la république, en octobre 1793 (v.

Kt.), |MNilr des reeherehPS d'histoire nalurrllc. Ces
<leu\ citoyens se sont annoncée ii j conitno de vi;iis

Montapnartls, innljçré qn'ils aiiul rrrn ieiiis coni-

UiissiouM de Rolonaet i.ebrun.
-4° Le citoyen Sicard(a)Hirut), commis au bureau

dei allaires étran^i'-res, envové à Constnntinople
avec le citoyen Heîiin, en jninet (]( riii<r(v; st.);

nous l'avons toujOu 15 vil à la luiiitein di s vrais prin-

cipes.

50 Le citoyen Florcnville, le seul négociant de
celte F.chellequl att été admis dans notre Société, et

qui a fiiit ses prenves dans un temps bien crili<pie.

Heportez-vous, citoyens, au 9 oclolire 1792 (v. st.)
;

;

I

'1' à Paris était-on rassuré sur la stIio di s

rrussii-iis; il faut plus d'un mois pour que le cour-
rier de France arrive à Constantinople; il est p.ir-

cousnj'ient évident que la nouvelle df l'evindsion

de ces bordes féroces ne pouvait élre parvnme ici

lont au |)liis ([ue le 10 otl \ '2 novmiluo siiiv;!nt l'v.

St.), et le bruit général au Levant courait que les

ennemis étaient à Paris. Eh bien ! citoyens, ee né-
gociant, le seul qui soit dans noire Société, a refusé

de signer cette pièce contre-révolutioaQaire du 0

octobre ITM, «otlIeH^ par CIloisral^^fRer, en*

core d.ins s,i ti)n;f-|fin'ss:ittce. rrr'-.i:ni' 7.. rii.iv.ns,

quel eût clé le sort de cet enersujur >l'>ii[ag«é)idà

la bonne cause eilt succombé, ainsi que nos enne-

mis se plaisaient à l'assurer. A Paris, certes, 00 dira,

el nous (e disons aussi : il n'a fait que son devoir;

niais à six ou sept cents lieues de sa p .trii', d „l ,|

est absent depuis plus de trente ans, pèrf de mi rn-

fants, dont le plus ilgé a neuf ans, des créances csii'

sidérables dans un naysoù l'on n'obtient rira mm
protection, la rage ue ChoisettI et dKhaîmv
cofitic lui, seront peut être à vo.s yeux,dloyais,ilti

titres de p.ttriotisme dignes de V(Ai<.

G<* Le citoyen Noyannc (absent), négociant de

Srayrne,altiiié à notre Société et connu «vaiilagcu-

sentent par la perséention dci monardiislvs; aoas

pmivnns rnii'^ Ir pr('s<'iitrr comme un conte«rur di*

la libtTtti el de l'cgalito. Vous Connaîtrez sans doute

la cruelle scène que lui et trois antres citoyetis tk

Snivnn>, les nommés Barrirrt Brouillon et Manari,

ont I s iiyée iibordde fa Conro^stMtf , capiteineSriat*

\ allier. Ils oiiteu pendant deux In lires la luKhemr
le cou ; les [irocès-verbaux des Ti et 2* mars 1Î9J

(v. st.) l'attestent anthentiqneinenl.
7« Le citoyen Dizeran (absent), imprimeur, qoe

repwwnle comme fnpitil, et q«c le cili^m

Hénin, pour li intei ('''s de la n'puMiiîi f
, .1 fTpedié

an ministre de.s aûaire.s élrang-n"; 1 .1 i|ii,itiii àt

courrer. Il est porteur de pièces qui voos frroal

connaître la conduite de ,rtc. Si la Porte ist

ittAwmée die ce que nons avons éerit i cesajil,fHi

ne ppirt nniis en savoir mauvais gré. Nons poora»

d'ailleur.>> vous assurer, citoyens, que les Tarfscon-

tinuent è monlrer conslaminent , en grnrrsl ••l'-n

liarticulier, l'amitié la plus franche aux Frann»,

surtout à ceux qui (lorient la cocarde; etslfootil

agi contradictoiremeut dans ralTain' ce n'a^
que par l'eflet de menées perfides duntvousaurtl

VII le iIévi lti|i])eMient dans les inttres que IHMH VM
avons enrovées par le citoyen Direran.

§• l* citoyen AmiC (absent), bean-fi^re dn o-

tnvrn Olivier, tneiitioniiée au n«> 3. Amie aviiifté

envoyé ici aux (r.ns de la répidtlique pour l'étuile

des langues i iii ntnles; il est r-' tournéW fWBBfc

90 L.e citoyen ivhssirr IHs, joaillier.

10» Le citoyen Padlm^, mettre de languit.

11" I <• rnoyen rliénier, joaillier.

i-^" Le citoyen Comuène , commis du citoyen

Roussenn. roiisnl de la repiililiqiir à B.if;ilad.

Ido Le citoyen Renaud, commis du citoyen Flo-

miville.
14» l.e citoyen Bertrand, joaillier, aniîié.

v>'> Lecitovcn Jaquin, joaillier, aiiiiié.

n,^ Le rii( yeu Vénal (atttmt), capitaine de M'
vire mai'cband.

170 Le citoyen Maxeret (absent), médecin.

IR' Leeiloven Liznn, dinrii.nntaire.

19'"' l.e eitovrn l.uziii (nhst nl), apmt delà T^fM-

Ml«ine ;i Roilo^to.

ïoo Le citoyen Paul, le jeune (absent), commis

('rrivain; né ft Constantluopltt et parti depols fM
|H)ur 1.1 France,

Pf nd.int tonl le ronrs de son existence, notre
8^

eirié n'a jiinmis eu d antres membres que ce< vii'P

cKovens, dont dix seulement sont à Constanlin<t*

el oiit signé la présmie rédaction. Nous vomlnows.

s'il ét.iit pf.ssilde, cHnycns , nous faire connaiW

tons d'iiiie inaniere encore plus particulière, afis*

\ f)us inellre à |)ortér de nous mieux jnîTf. ,Si vnnS

lions soupçonnez de la plus légère tnciu- d incivisme

ou de modéranlîsme, trappex>nons de voire cour-

roux, dénf>Tirf7 iiMtrf f'•i^^n:(l rrvolutiorDaire»

car un vrai i cpuiilicam doU eu e au-dessus du «H^
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rtm ; m»i9 non, citoyens ; In h.iinc que nous portent

ic\ !cs .nM.icratcs ilc l' licli- llc cl les nio(l«*r;iiiti'-l*'S,

cent lois jdtii <l;ini:('itMix i iicoro que les itristocra-

U», nous çaraiiUt votre csliun", ti nous

r«iiilra justice (juaitd il nous couuiiitra, el il nous

irtinra oc nom de muscadins, que nous mcritotis

si |MMI.

Cili>yi"ns, nous vous .ivuis présente la vérité;

nous sîivons ihumix sentir (|irrx|)rimer, et, dciims

que plusieurs membres de la Société-nù're vous ont

prrvfnus si désnYnntageusemenI h notre égard
,

tit)ii?5 ne respirons pins. Vous verrez prtr l'arrftft sui-

vant que nous avons tout fait pour pn-venirce qtii

Iioiirrail porter préjudice aux in1ér("ls de l,i ri'|iii-

)Ui|uc ; puissions-nous individuellruieut u'élrc pas

rejetds de voire sein ni privés de votre estime !

Arritédu club de Comlantinople.

LaSocieif lie P(*ni-lts-Con»taQtinoptp, comidérant que
Iciéuiigii- <lo la ir|)(:b!ir|iic française poiirrjlpiil inilrr il

-

profiler de l'etitteuco dr ladite Société pour foire perdre à

h FniiKe raSeelioindMTui«a»aes«i)eira!s alliés, u arrOiê,

m» «otrer dinsaueiiD nolir ni ineune expliwUon quel-

ooMiiie, «le «e •èparv? fOtontalmieoU Blietuvitecependant
tous Ki meoibres à coniinuer de lurvcillcr nos agtnis ati

Le>aiil ot ft éènoncer courageitseinentL-iit , même au p«ril

de leur vie, les prévarlcaleurs qui tiabiraienl les intérêts

de In I i-|)ul)lique; ollc am' lc l'ii mitre que quatre commi»-
saire> clioisU panm ^ , n.i uiIh- s sctoiil diarnii^ île foriinjr

un seul paquet deloute» le» pièce* cumpo&aut se» arclii«e»,

que ce paquet «cn seellé de lentacheta «l déposé du»
no lieu »Ar.

fait h Péra*l««-€kRistanliiHiple, le 98 du 3* meh de
|*ao '2 (li- I l république française une et iridivisILIe.

1^t&^tR^nl^,pré*i<^en^; CnÉitien, secrétaire; PaillarIs:
BtUtstRB fils: FfcLix llz'tx:* : CoMKhxt; Fu>Be]nrn>l,a|

PiKAm» atfcriUairei Luofl fli» ; Jamr».

yldrei.te présentée à(a Coin enlion nalioiuiU par le ciloyeu

Laffecttur, demeurant à Pari», rue d'AngoulC-me, u* 1 1,

seelion duTempUb oh Vou irauie des apparteoeols pro-

pres et comaiodea pour les «naïades des dent sexes qui
ne Tondraient pas M Miter ciin eui. ( Cette ndieue t
dlé renrofécm omniti des leeours. )

Citoyens représentants, rn nV«t point une déeoumtc
nouvelle, et dont l'ulilité k>] \ vuctnv h di iimnlrer, que je

présente i la r.f)nvciU:oii; j'appelle vuirc >ui vaillance pater-

n<'llc sur uu Deau qui, Uepui» près de uois siicles , désole

l*Kuro|)e, et je vous propose (l'arr^ler ses raia((c« le& plus

territtlet en btorisaat (au moins k l'égard des victime» dés-

espérées) la propagatioo d'un remède qui • Hibi ieute» les

épreuffca de l'art, qt qns vingt ans d« succès non inierrnm-

put font reprder fInéralemcot oMWoe wi spécifique in-

fuilliblc contre les iiiabdics véttérlcnflflsqoioot relaté è
tous les mojren<( connus.

Le Rob Aiitisvpliilili(|iic de t.aOecleur, d'uprès letéoiol»

fnaiieauibentiqucdeiaSociétéde Mtdednetqiiia reconno
aon elBeactté, el snr l'avis des pins célèbre» chimisics, qui
ont décliiré qu'il n'dail composé que de vé^vlaux, a élé

adopté par le gouvernemt ot, et depuis plus de quiuic ans
OH r.KimitiisiredanalcsIidpiinus do Inaaarînoelsnr les

vanscuuit

Userait à souhaiter, sans donle, qve cel «ftolsie pfit

s'étendre & too» ks hdpitaux de la r^nUiqoet tant mili-

taires qoecivIL*; mais la composition de non rem^deen•
traîne lieaucoup de frais, et , puisqu'il faut cn borner l'em-

ploi, le sollicite la préférence pour les incHrat)le^, au moins
ci'ii\ il.' la < apitalr.it |.(im celte destin ilicri jc l'nlTre .i ma
p.idtvuii {iiiv qii il iiH' citlUe, me toumeltant (l'iiille<ir!«àne

recevoir jui un s. il,me pour les malades qui ne guériraient

poiiii emr« mes moins. Heureux d'amcber an plus cruel

desMnu ni moln» ks victinaes abtndODaéeHje trouverai

dans mon cottr tedêdonmafOMni dn saerifloe que je fais

en Tavcur de net cpnetlojens mnlhenreus et indigenK
Des gnérisons sans nombre, des eures déMspéré«s, voilà

mes titres ; ma demande ne peut manquer d'clre fa« oruble-

ment accueillie par des léxislalcnrs à qui rtcn de ce qui in>

téresse l'humanuê nesauraitèiio é;r.in^'i'r, et qui uni éia-

bli dans leur leia uu comité Uc secours cl de bicnfaisauee»

P. S. On trouver.! tli : e ilofcn LaBbcteur , rue d'An-
grtuléme . botilevird du Teuiple , n" <l,to«ile« lr>s pièces

Juslificalive» lien épreuve* que scii rrinvdc a siiUic*, et uno
(oulo innombrable d'ubierv-itioiis dt » gens de l'art qui aU
trtlcnt snii eflîca< iié et »on suct ei.

On trmiTC clici lui teuiemeiit une modificalion de son re-

mède, appropriée â li gncrisoD de 1» gooorrbëe. Deux bou-

teille» wlB««iit peur la irailemral » qui a« dura pa» plo» de
viagi^inq k ireate jsnn» et'•blige pesé gaidor lacliamlwo.

MiDBClNB.
G"('riiivi d'un (tincfr au seinparte topiçue désorganisant

^

iinculép ir )<• citoyen Doreï, ancien chirurgien rfel'hrt-

tal mililaire du cap François, Ile SaintDominjjno, maî-
tre eu chirurgie, reçu à Soint-Céme, è Paris, et mailre
apotbiealie, reçu an cOltége de pliarmaele de ta mémo
ville.

i7/clara<kHi dù laettqpenne Sthornêort^ pièce l%f«{rs.
n»5.

Paris, lo II déeembM ITM.

II y a douze ans que j'ai trouvé dans mm un une
petite dureté ; jc n'en al pas élé effi ti}ée, quot iuc 1 1 ès sus-

ceptible de féire.

Ce rien cn apparence a augmenté d'une manière iraper»

oeptible et Siin» éd iter mou aitenlion, pa i ccquc je n'y res-

sentais pa» de douleur; cependant, d'encore en encore^
elieeBt devenue asiex grosse pour q«*Mi joor« en bMdnol
BMoeein,je l'aie aper^wioillanle.

A iHnsiant J'y ai peisé font de bon , porceqae jc savais

qoe ee mal luisait mourir dans des tourments qu'on ne
prat «iprimer, et après avoir foit soulfrir une ou plusieurs
années des donienrs viiest coMiottsIlcs et sauvent InsouM^
nable*.

Le ritOTcn Petit , méderin , fut crliii S qui je m'.ulrr'îïal

tout de suite, parceqa'il jouirait d'une réputation célè-
bre et justement méritée; j'ai esécnté très otlcnlWement
tout ce qu'il m'a pre!«crii pendant deux ans, sansleroidn*
dre succès; nn conirairc, le mal augmentait tonjour».

Celle «ugmentation m'eli^ayant beaucoup, j'ai cru de-
voir m*adresser au citoyen Doref, p irctque, ne s'occu«

panl que de la Ruéi î^on dii r.inr
,

i i'< in«'nî, je présumais
qu'il devait «ivuirsur cernai liurriiilc plubd eijiericncc que
d'autres.

D'ailleurs la niédinde qu'il emploie est moius effrayante
que l'opération, iiui nteeauiiail une telle répugnance fUe
j'aurais nii«ux aime mourir que de m'y soumellre.

Enlin le dtoyen Dorez m'a entreprise, il y adeOX aM«
el il jr a im an que je «uia parfiuteaunt guériet je me porta
bien, vem In vérité.

" r-

Pour Aler ù celles qui auraient le malheur d'avoimn
cancer toute répugnance sur te traitement du cilo} en Uon ;,

j'observerai que, le même Jour de l'applicaliou de son to-

pique désoncanisani , je nie suis letée, el j'ai continué à
me lever de nK'iee tous les jnurii eequipronvoqu'îl 0*00*

casionne ni fièvre ni accident.

J'invite li» malades à ne pas aUendie, comme moi, l'ef»

Cet des remèdes qui n'ont aucune vertu, et à ae faite guérir
dès qae le mal augmente, parceqne I« guériaoB est pk»
prompte.

Si la publicité de ma guérison peut avoir déterminé les

per>oni»es qui ont un caiicei ù jc mellrc entre !e> tn liir- (îu

cjlu)cn Dor», je rapprendrai avec une joie égale à celle

que j'épronve sans cesse d'été» ddivide d'Oïl mal mial
cruel.

Aboan SciiohM>onY, ex-banquier,
cinUMut ruê Montnuwtrt, m* b^, «m /ace la ruê

diem, «MfnreMMl plect yki«lrê, S.
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P. s. Ve f itoypti Doret invite cclict t\\ù ont âm ditrelét

Jjint le »cin, cl qui ne veulent y rie» fair*- parrc qu'elle» ne

lew font point de di»I, oa celle» qui eniploi«ai de» revèdei
•pimllrcnicnt , malgré que le cani-rr augioMMi • lirs le*

kùilfltiii*, au JmnnU tU fvrh, 4e U An «• *nni«w et c«u-

MiMiaili diM X troBtcroot lontca Jet ftmmwn te» plu*

iMMMM Mtr r«riyiM 4l« cancer etm VmlùlM 4e*
^inad n eil invAM; «llet y TeiTMit nette «4rit4

frappante que, sM y en eût eu nn et (M y en avait un , la

fenaie riche t'aurait acitrtë et l'achùterait au poid» du dia-

mant pour te préserver de la mort afTrcuse occaMcmnrr pir

le cancer. Klle en est marte, elle en mourra cooinic la ft-tiiiiio i

pauvre ; donc il n'y -.\ ju. ! i «p<ftl(ii|up.

Le citoyen Dore i i n i
. n la à pncrir le ca tirer du «ein avec

le même succès. Cem i i < » île» qui, avant i)e se faire (;iicrir

p«r lui, désireraient voir lei personnel de l'arn f]ii"il a gué-
rie* , et dunt il donnera volontiers l'adri sso, pourront en
voir qui le sont depuis sept ans. Il invite les cancérëa k ne
pas attendre que le cancer toit xtmf avÉllcé * pereeqil'U ne
pourrait pas les entreprendre.

Il euént auui iet depuis ileai W»)le chancre Jn viia(^

avec le Mne wecèe» mais atreeiiiieiiilr* lifit|iie<|tti est dev
aiemlir» H ÎBTÎle cew «t eeikie ^«î «leiireieiiim cemmen-
cwMBlf ceaine petiu hetrtem, poIreMB» vctiMtm petites

dtttrtt , à l'adresser Ji lui 4èt que ee» etcreliunces aèrent

aeeeMpégO^et 4e 4eilleiir*, d'élancements, de picotements,

4e4éDNafeaiieiie M4e suppuration, parcequ'il les guérira

treie ecaMinM au ploa, ait lies ^e, «i elles titeodent que
le viMge leil i OMilsj rongé et let «• cariés, il ne pourrait

«ptrcprendre de les guérir.

Les pauvres ont un droit à tes travsui gratis (qoant k ses

soins el int ilicJUieiiH seulimenl 1 ; il en a dcui nuintenant
qu'il pourrait tommcnccr .1 traiter; »in«i il iiiviu- les Iniei

bienfaiiantes à fournir linge, comesiililrj et Autres ai ccis i-

res; elles en seront pavées par Ir» Inrmi'j de [» reconiiai»-

tance.

Le tîloyeii Dorer clrmcnre rue cl ilc de la Fraicrnilé, c i-

«^ ' iiii Sun 1 • lui, Il ' I O.'i, en eiil rant par lancicnni' place

du l'onl-Kuugc. — U eu chef lui tous (es jours, depuH une
hetire après midi jnsqu'l trois. — Ceus qui lui demanderont
une consultation par écrit veudrent biea lui laire remettre
0 liv., comme 5 liv. pour première «Ut* fe demicil*. U faut

aussi affranchir Ici lettres.

iV. li. La rittivennc iousseanme (née De^barret), demets-
rant -S La K échelle, a fait ceoduir* k Paria, au mois de sep-
tembre dernier ^vieui style) NOtla lorTeilUnee du citoyen
KilM. 4e La Aeèbellc aorn. une citoyenne 4e 4n-lMiitans,

•jr<M«M Mnlé la plue febwU, mais qui avait «M caaeeri un
tmm.^mtj étr«g«éri*parlecileyen Dores. A peine arrivée
à Pan», le citoyen PSUet la mit c«ire le» main» d'un cfaimr-
gieti oui. un moi» après, lui a fait l'opération; elle y a sik-
«ombe huit jours après. Ceci «si un avertisiemeiii pour Ici

liabilanta de La Rorlielle , qui autrement pnurraient croirr-

^ue ce seraitpar le citoyen Uores qu elle aurait «téentrcprise.

Depuis environ clî\ iniii ans j'étais sujet 5 la goullp;
die lue prcnaii a\\\ pictis, aux mains cl aiii i;f>noux. Les
*ii prrfnitTc^ un nées, elle ne m'altaquail qu'une fois par
mn el ne m'arrêtait que quelques jours; m,iis les eopées
filivaBies j'en éprouiai asseï réguliijreroent deux stlaquca,

l'vM wr» Je iM^s de lévrier, el Tautre en juilN, oiec des
donlcara emelies i|a] ne forçalenl ft renier la chambre
IKodant des mois enUer«. Daitiuu violent ncci's, qui me
prit il y a deux ans , j'eus recours au citoyen ArchiUct, qui
me lit prendre 4tMB lirapsleneirottislsoalaffe en pen
de JOUI S.

Au mois lie juillet suivant, nnuvelle atlaque de ^utlc
au pied seulement, mais qui ne durj que quelques Jours,
moyennanl l'usage du même rcmt-ilc.

ie certiBe qu^, depuis dlt*liaii mois, je n*«i poiniétéat
taqoéde ce msi, pareeque fai aoîn de fvire image de lemps
en temps du remî de du citoyen Archidel. Je désire que
i'npplication que j'en ai faite sur moi lui donne toute la coti-

fiai>ce qu'il mérite. J'ai de pins vu li> Ihiiis i tTci-. (ju'il J
Îroduils mir plusieurs persocinc^, ainsi (lue lf> rilou ns
laicct, Dc>f u 1 [ ii:oi l'avons aitcsic par le r.iiqioti que

nous «vous pi cccdemmeDt fait de ce remède par ordre du
tninislre de l'int^ricor.

iSnitosetU S de te r^ablIiiM «ne et Imli-

OtMMl*

P. S. Comme il etiste différentes espèce* de goutte, et qae
les méprises ne aom pat indiRerentes, let personnes qui *««»•

dront s'adresser au citoyen Arcbidet sent priée» de le faire

demander ou de lui écrire me tfetre-llame deeiVieltitfM
Kalieoalea, H* 19. « Paria.

ANNONCES.
T'.blri dé réduction, par Pierre Ptef.

Le» Tables (k* Réduction ont M bien accueillie* par le

niembrcsdc Li i omunssioii des poids et mesures; élites l'ont

eiè également du ciioycu Débordas, membi« du btmau île

CoDsullation.

Ces tablesontd*aaUni plus intéressantesqn^a^apasen*
core parttnnsenMebleli-avsti, etqtteleaifiarîiis,*«n9lw*n*

-Coupde didieultés, povrnml suivie le mode décrété |tar <n

Convenlton nationale, e*esl-k«dtre prendre la i*ou«rlle rii-

vision du ctrr' ru 'lUOdegré-i, le degré en loo miiinie-,

ou , ce qui sifcnifie la même chose, en JJOO griide-, lei^r.tde

en 100 oiillljircs, etc.

On y trouvera de plus le rapfwrt des degrés républicains

avec ceux de l'ancien système.

Les Tables de Réduction sont au noml)rededeiix,cale«>
lées par les logarithmes sinus.

La première, qui est cellede»dcfCFésdesMqpasmi ribnalH

de vents que peut parcourir novaiitseau deiO*enlO' ^mmi*
vclle divisiun) , douuo les ruuto» en Litiimle Ct C» longi-
tude mineures ; elle est de 320 page».

La di'uxit'inc. qui est celle de* moyens parallMe<, depuis
0 degré jusqu'à 84 degrés (nouvelle dirision), dounc des
longitudes majeures.

Ou voit facilement que l'usage de ces Tsbles est le nfoie
que celui du quartier de réductien; on o|iéiera par Hics
avec ta mtme précisioh ci avce lonte la juslease peesibiei

c'est ce qui en kit te mérite, et qni rendi a le qnanicr de
réductioa inutile lorsqu'elles seront répandu».

Les Tables de Réduction seront précétiècs d'iostructiaitt

qui m leiidrtinl la piatique lacile. I.'autviu di>iiiie ro<i.< »e»

!>4)iii» ciu)L cikuls, i.'t il en suivra l'imprcsMou it^vc i'at-

Iciilioii dont il est capable; mai», pourvnlrfpnnilre ccHe
iropiession, ayant des frais cunMdoratjles à la-re, il ne peut
s*y délermlnerqu'autanl qu'il les terra en partie à eousciti

c'est otr qui le porte k proposer ses Table* |Kir soiiscnpi«a.
L'ouvrage sera dl*envlrflo 6iO poges, gianil io>8*. Prii i

!2 lit., franc de port.

Les personnes qui dlistrerontMMerIretUrefirrtnit, m
affranchissant les lettres et les ii<'si|;n.>rs, à Paii'^, rlui l'au-

teur, ruedcThionviile, So, etehc/ les diucU ur> di |himi-.

Li s iinpiimours et libraires qui voudront se cIi.hl'it de
procuriT des souscripteur» , eu faisant passer le» fonds â
; jris, sont antoriile t letenir SO «ou» anr le prii de b
totiscriplion.

On invite les personnes que rotivrage proposé iBférfMr,
et qui voadnwtaotMerini* à s'y détcraiiocr pronipicmrnt.
parceqoe plus lAt le nombre de mille sovMripieurs, qu'un
déMre avoir, sera compleltplustôt on le fimi f

en bire la livratson.

GRAVURE.
f,oirlt iPAunt , capiuine an régiment d^Auverj^ne . lue ii

Glostcr-Camp, la nuil du 15 au 10 octolire ITdi). |-<irlriii en
couleur, dédié aux brave» militaires. Se icud à l'j^ris «•"hei

Blin, pl ice Miiiiberl, n" 17. l'ru : 5 li».

La oiorl (jclcbrc de li'Assaiia rendu «on nom rlier • tous les

braves. Ce portrait , frivë d'après un ulil» ^u iri sressem*
bliint, est auMi prreieui par le lini de l'iuruiun que par
l'action qu'il r.'ppi lle rl Ir lu-roi qu il rr pr<-srnte.—Uasmsiti\ni de Murutttdr l.rpeUciui , taimtpt» grtxcct
d'jpres k-i l.<lik'ani du citoyen Ilrion.

Les deoï cst.mipc-, ff<ni d'un intérêt précieux, tant par
cur siiji t que pit Inir « lécution.

Elle se vcodeut chei Bancc , marchand d'cstampca» rOO
Scvcrin, n» 1 15 . et chez l'auteur, rue de Vaugirardi te ft.
Prix : (i liv. en no<r, et liv. en couleur.

Drion, auteur de ces deux estampes, est également dasd-
natrur et édilcnr des Voyagt* daM ùts dfpariemeuti,
vrage gcnéralcffltnl estsmil. emé 4e cartes géogniphiqMseK
d'csunpes dont le teste «h 4e Jeaspb Lavatlce. conne d^aan
manièrediaiinfHée dans le» lettres. 11 en imsit d^ STea»
Inerh Fris : o&f* chaque, et 3 lie. Vssm^ oene de fseti.



Digitized by Google



1

Digitizeci by G«egle





'^^^ book ahould Im ^

•twapMMow. »• iMfc dâte

promptly

— _i - — - —

* L
Digitized by GoO; jle




